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IMPRIMATUR 

-f- FRANCISCUS, Archiep. Larissensis, 
Goadjulor Parisiensis. 

Parisi is , die 28* Juanarii 1886. 

f CÀROLUS-FRANCISCÙS, 

Ëpiscopus Nanceiensis et Tullensis. 

Nauceii , die !• Februarii 1886. 

Pour donner une idée de l'esprit dans lequel notre travail 
a été conçu et exécuté, nous ne croyons pas pouvoir mieux 
faire que d'emprunter à saint Bernard (Ep CLix iv , n. 9 ) , 
la protestation suivante : 

« Romance prœsertim Ecelesiœ auctoritati atque examini 
totum hoc, sicut et cœtera quœ ejusmodi sunt.. universa 
reservo, ipsins, si quid aliter sapio, parât us judicio 
emendare ». 

PROPRIÉTÉ DE L'ÉDITEUR 

INTRODUCTION 1. 





A V A N T - P R O P O S 

L'Introduction générale à la Bible, dont nous donnons aujourd'hui 
le premier volume, contient une masse considérable de renseigne
ments dont beaucoup n'ont pas jusqu'ici été mis à la disposition 
des lecteurs français. Elle offre le résumé des meilleurs travaux étran
gers , ceux en particulier des auteurs allemands et anglais. Sous ce 
rapport, elle est, croyons-nous, appelée à rendre (Je réels services. 
Nous avons analysé fidèlement ces travaux érudits, en ayant toujours 
soin de nous conformer à la plus scrupuleuse orthodoxie. Cette règle 
nous a permis de donner, à certains des auteurs que nous avons sui
vis, plus de clarté, de vérité et de précision, ainsi que l'a dit de 
toute cette Bible un critique allemand autorisé. 

Plusieurs des sujets que nous traitons n'avaient pas encore été expo
sés dans notre langue avec autant de développement. Il suffira, pour 
en convaincre le lecteur, de le renvoyer aux chapitres concernant la 
langue de l'Ancien et du Nouveau Testament, les manuscrits et les 
'éditions du Nouveau Testament, la biographie physique de la Pales
tine, etc. 

Les planches contenues dans le premier volume pourront fournir 
lés éléments d'une paléographie biblique. Dans le second, on t rou
vera des cartes et des plans, tirés des meilleurs travaux modernes , 
jet qui complètent, sur certains points, l'Atlas de M. Ancessi. 





Errata 

Page 320. Supprimer: § 1. — Manuscrits onciaux. 

Page 321. Suppléer après Vf, Descriplion des manuscrits : § 1. — Ma
nuscrits onciaux. 

Page 512, ligne 8. Au lieu de « liberaliter », lire: « litleraliter ». 



PRÉLIMINAIRES 

« In Scripturis Sanctis, sine prsevio et mon. 
strante via m, non potest ingredi ». 

( S . Jérôme, Ep. ad Paulin.) 

I 

D É F I N I T I O N E T D I V I S I O N 

I. Il n'est pas nécessaire de s'étendre surl'utilité, disons mieux, sur la né
cessité d'une Introduction à l'étude de la Bible. Celui qui entreprend la lecture 
d'un livre quelconque de l'Ecriture a vite senti le besoin d'un travail de ce 
genre. Certaines parties de la Bible sont sans doute plus abordables que les 
autres; mais presque toujours nos Ecritures présententunefoulededifûcultés 
qu'il appartient à l'introduction seule, quand même on pourrait recourir aux 
commentaires les plus complets, de faire disparaître (1). Cette vérité devient 
•encore plus évidente pour ceux qui s'occupent particulièrement de l'Ancien 
Testament. Rien, souvent, de plus compliqué et de plus difficile que son 
étude. 11 y a plusieurs raisons à donner de ce fait. Les.livres de l'Ancien 
Testament ont été écrits, pour la plupart, dans une langue peu étudiée en 
France (2) ; ils datent d'une époque fort éloignée de nous; ils proviennent 
d'une contrée et de temps sur lesquels nous ne possédons guère de rensei
gnements (3). Les questions relatives àl'origine de ces livres, à leur histoire, 
aux circonstances qui les firent naître, les problêmes historiques, chronoky 
giques et géographiques qu'ils soulèvent, tout cela est enveloppé d'obscurités 

(1) V. les belles et solides remarques du P . de Valroger, Introduction au Nouveau Tes
tament, Paris , 1860, 2 vol. in-8°, t. 1, préface, pp. xiij et suiv. 

(2) V . la-dessus les remarquables réflexions de J . - B . de Rossi, Dz prœcipuis causis et 
momentis neglectœ a nonnullis hœbraicarum litterarum disciplina: disquisitio elenchica, 
A u g . Taurinorum, 1769, in -4° . 

(3) l i es découvertes historiques récentes ont beaucoup aidé a l'explication de nombreux 
passages scripturaires. Nous ne citerons les travaux consciencieux de dom Pezron, qui écr i 
vait a une époque trop antérieure à ces découvertes, que parce que cet auteur avait eu une juste 
intuition de la méthode à suivre. Son Histoire évangélique confirmée par la judaïque et la 
romaine, Paris , 1696, 2 vol. in-12, son Essai de Commentaire littéral et historique sur les 
prophètes, Paris , 1093, in-12, sont des livres très estimables, quoique forcément arriérés. 
Il en est de même de Bullet , dont YHistoire de l'établissement du Christianisme, Urée des 
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sur certains points presque impénétrables. Les différents peuples qui eurent 
des rapports avec la nation Juive nous sont aussi encore trop peu connus, 
malgré Je progrès des études et des recherches. Pour tous ces.motifs, on 
comprend combien il a été aisé à la science rationaliste d'imaginer des 
hypothèses erronées, et de composer des romans qui prétendent délier une 
réfutation scientifique. Une étude sérieuse, assidue, prolongée, peut seule 
mettre à même de lutter contre cette école dont les livres ne se lisent pas et 
se font malgré cela partout citer (1). « Moins ils trouvent de lecteurs atten
tifs et patients, plus ils comptent d'admirateurs fanatiques- L'ennui qu'ils 
inspirent est précisément ce qui protège et conserve la renommée de soli
dité et de profondeur qu'on a su leur faire (2) ». 

L'introduction biblique rend plus facile la lecture et l'étude de l'Ecriture 
Sainte. À ce point de vue encore son utilité est incontestable. Car, si, 
comme Ta dit saint Grégoire le Grand, la science des Ecritures est 
l'âme de la vraie théologie, qui pourra devenir théologien sérieux s'il n'est 
pas devenu, par une étude approfondie, intime avec le contenu des livres 
saints (3)? C'est d'eux que l'Église tire ses dogmes, clest chez eux qu'elle 
va chercher la raison et le rapport de ces dogmes. Tous les Pères, tous les 
grands scolastiques, tous les théologiens illustres se sont adonnés spécia
lement à cette étude; on ne peut parcourir leurs œuvres sans remarquer 
aussitôt et sans admirer leur immense science scripturaire. L'histoire 
nous apprend aussi que les sciences théologiques ont langui et décliné 
toutes les fois que l'étude des livres saints a été négligée, et, qu'au contraire 
elles ont repris une vie nouvelle dès qu'on s'est remis à l'étude des 
Ecritures. C'est pourquoi le Concile de Trente avertit de bien prendre 
garde « ne cœlestis ille sacroruffi librorum thésaurus, quem spiritus 
sanctus summa liberalitate hominibus tradidit. neglectus jaccret » (4). 
On trouve chez les Pères la recommandation continuelle de ne pas négliger, 
même un seul jour, l'étude de la Bible (5). 

seuls auteurs juifs et païens, est encore à consulter, quoiqu'arriérée. Parmi les nombreuses 
éditions de cet ouvrage, citons celle de Paris , 1S25, in-8°. Pour être complet , nous devons 
mentionner VHistoire de VAncien et du Nouveau Testament par les seuls témoignages pro
fanes avec le texte sacré en regard, ou la Bible sans la Bible, par M. Gainet, curé de Cor-
montreuil , Paris , 1S66-1887, 5 vol. in-8°. Il y en a une seconde édition, Paris , 2 vol. gr . i n -
8°. — Citons encore Mazzarolo, La Bibbia senza bibbia, Trevise, 1832, i n - 1 2 ; Kittredgl , 
Bible hislory in the light of modem research, 1883. Le seul ouvrage que nous voulions 
recommander est celui de M. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes en Pales
tine, en Egypte et en Assyrie, 2 e édit., Paris , 1879-1882, 4 vol. in-12. Le livre du savant 
Sulpicien sera probablement toujours tenu au courant des découvertes les plus récentes . 

(1) Cfr. Valroger, op. cit., t. I, p X V . 
(2) Ibid. — Malheureusement d'habiles vulgarisateurs ont mis les résultats de ces écrits a 

l a portée des lecteurs les moins compétents, et, en servant cette funesie cause, i ls ont profon
dément nui à la vraie critique. On a rendu celle-ci responsable d'excès individuels qu'elle 
n'avait pas causés ; on Ta raillée, méprisée, et la science intimidée n'a pris fait depuis lors les pro
grès lég i t imes qu'on attendait d'elle. Il est triste d'ajouter que la défense n'a pas toujours été 
ce qu'on devait espérer; parfois même on s'est contenté de railler et d'injurier quand il était 
nécessaire de réfuter. On trouvera souvent dans cette Introduction les noms des savants ca
tholiques qui ont fait honneur a notre cause ; quant aux autres, i ls ne méritent même pas une 
mention ! 

(3) S. Thomas , Somme, l a , q. 50, art. 5 . 
(4)' Conc. T n d . Sess . V, De reformât, cap. I. 
(5) V . S. Jérôme, dans Migne, Patrol. lat., t . XXII, c. 874, 404, 533 ; t. X X I V , c. 1 7 ; S, 

August in , De doctrina christiana, IV» 5 Y Migne, ibid. t. X X X I V , c. 92. 
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Et si Ton veut se mettre au point de vue de l'édification, où trouver de 
plus beaux enseignements, de plus sublimes leçons que dans la Bible ? 
Tous peuvent y chercher des aliments pour leur piété.: « Divinus sermo, 
sicut mysteriis prudentes exercct. sicplerumque superficie simplices fovet. 
Habet in publico unde par\wilos. nutrint, servat in secreto un de mentes 
sublimium in admiratione suspendat. Quasi quidem quippe est iluvius, ut 
ita dixerim, planus et altus, in quo et agnus ambulet et elephas 
natet » (1). 

II . L'introduction à l'Ecriture Sainte est l'étude scientifique des sujets 
qui préparent l'esprit à bien entendre les livres divins et à s'en servir 
•correctement (2). 

Elle comprend donc : 
"1° l'étude du dogme de l'inspiration de l'Ecriture (3); 
2° celle de la canonicité des livres saints ; 
3° l'examen du texte et des versions scripturaires ; 

(1) S. Grégoire, Epist. ad Leand., IV, Patrol. lat., t. LXXV, col. 515. — Cfr. S. Augus
tin, Epist. 137 ad Volusian., Patrol. lat. t. XXXIII, c. 524. 

•(2) Nous adoptons, en la modifiant légèrement, la définition donnée par M. U. Ubaldi (In-
troductio in Sacram Scripturam ad usum Scholarum pont. Seminarii romani et Collegii 
Urbani de propaganda fide. 2 e éd., Rome, 1882, 3 vol. in-8", t. I, p. 1). — M . Bruston (art. 
Isagogique, dans YEncyclopédie des sciences religieuses, publiée sous la direction de M. 
F . Lichtenberger, t.. VII (1880), p. 22) donne une-définition qui se rapproche beaucoup de la 
nôtre : l'introduction, (dit cet auteur protestant, est « la portion de la science théoîogique qui 
a pour but de fournir aux lecteurs des écrits sacrés les connaissances préliminaires indis
pensables ou du moins fort utiles a l' intelligence de* ces écrits ». Un autre théologien protes
tant, M. Sabatier (ibid., p . 36) la définit: « u n e science qui emprunte sa méthode et sa 
forme & l'histoire littéraire générale, mais reçoit son objet de l'Église. Elle a pour but l'étude 
historique et critique du Canon de l'ancien et du nouveau Testament et des livres qui l e 
composent ». Cette définition est d'un côté trop restre inte; de l'autre elle semble viser à réu
nir les vues orthodoxes et rationalistes sur la Bible et sur l'introduction biblique. A tous ces 
titres, nous ne pouvons l'accepter. — Il y a des définitions plus courtes dans M. Gilly (Pré
cis d'introduction générale et particulière â l'Écriture Sainte, Nimes, 1SJ7, 3 vol. in-12, 
t. I, p. 1) et dans M. Vigouroux (Manuel biblique, 2 e éd., Paris, 1881, in-12, t. I, p. 23). 
Notre définition diffère surtout de celle des deux savants auteurs, par l'addition du mot 
scientifique. Nous l'avons introduit pour montrer, d'une manière plus frappante, l ' impor
tance des recherches scientifiques dans les études bibliques. — Nous ne pouvons accepter la 
définition proposée par Keil (Lehrbuch des... Einïeitung, Francfort, 1853, in-S n , §. 1) : 
«c l'introduction historique-critique est la science des bases historiques du Canon biblique ». 
Il y autre chose à chercher dans une Introduction que les preuves de canonicité de l'Écriture. 
Keil l'a du reste senti , et son plan est beaucoup plus vaste que sa définition ne le laisse sup
poser. Kaulen (Einïeitung, l t e Haelfte, §. 4) adopte une définition presque analogue : « L'in
troduction est, d i t - i l , une démonstration du caractère divin et canonique de la Sainte Écr i 
ture ». La remarque que nous venons de faire sur la définition de Keil s'applique h celle de 
Kaulen. Cfr. les réflexions d'Ubaldi, op. cit., p. 9. Pour Hcevernick (Handburh dar histo-
risch-kritischen Einïeitung in dus Al te Testament., 2° édit. donnée par Keil, Francfort, 1854, 
in-8° t. I, Allgemeine Einïeitung, §. 1) l'introduction biblique n'est qu'une partie de l'histoire 
de la théologie. Cette définition nous semble inacceptable au point de vue catholique ; elle ne 
s'explique m ê m e guère chez un auteur qui admet complètement l'inspiration biblique. Elle 
est pourtant admise par Rei lhmayr ('V. le P. de Valroger, Introduction... aux livres du 
N. T., t. I, p. 6). 

(3) Quelques auteurs récents ne veulent pas admettre dans une Introduction a la Bible ce 
qui concerne l'inspiration. Ce chapitre, disent-ils, appartient à la théologie dogmatique. Mais 
l'auteur d'une Introduction, à qui n'incombe pas la démonstration positive de l'origine divine 
des l ivres, entrerait sur un terrain qui n'est pas le sien, s'il voulait s'occuper de l'inspiration. 
Il nous semble que c'est se faire une idée fort étroite de l'Introduction. Tel le que nous la d é 
finissons, el le comprend nécessairement la doctrine de l'inspiration. 
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4° les règles et les principes de l'interprétation biblique, ou l 'hermé
neutique; 

5° l'archéologie biblique, comprenant la chronologie et la géographie (1). 
Le nom d'Introduction (stVxywy^, Isagoge. introductio) est depuis longtemps 

entré dans la langue ecclésiastique. Dès le milieu du cinquième siècle, le 
moine Adrien avait intitulé son ouvrage sur l'Ecriture Biixywyh si; T«Ç Osîaç 

7/D«yàç(2). Au siècle suivant, Cassiodore (mort après 56*2) appelle ses deux 
livres deinstifutionedivinarumlillerarum « introductorii libri »; ceux qui 
l'ont précédé dans cette étude sont pour lui « introductores scriptural 
divina) » (3).'Ce mot a été quelquefois remplacé par l'expression : Clavis 
S. Scriptural, qui est due à Méliton de Sardes (vers 170), auteur d'une 
sorte d'introduction ayant pour titre -h vliïs (4). On a encore donné aux 
travaux d'introduction les titres d'Officina biblica, Apparat us bi-
Uicm (5) , de Prolegomena, Prœloquia, d'Adagia Sacra, $ Hypptypotes* 
de llwsaurus. 

III. Il va de soi qu'il faudrait dans une Introduction établir d'abord 
l'authenticité des livres saints contre leurs détracteurs ; mais cette partie 
spéciale existe dans cette Bible pour chaque auteur, en tête des com
mentaires consacrés à ses écrits; nous n'avons pas, par conséquent, à nous 
en occuper ,ici. Le lecteur voudra bien se reporter sur ce point à la préface 
particulière de chacun des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament. 

IV. L'introduction biblique n'est pas simplement une histoire de la 
littérature scripturaire (6). Dans l'histoire de l à littérature profane, il est , 
nécessaire de rechercher l'authenticité, et d'examiner avant tout le style 
des auteurs que l'on étudie. Mais dans l'Introduction biblique, ces 
questions sont subordonnées à celle de la vérité divine, qui trouve pour 
s'exprimer des manières particulières. Si l'histoire littéraire doit s'en
quérir des conditions qui ont influencé les auteurs dont elle s'occupe, et 
des circonstances où s'est exercée leur activité intellectuelle, l'Introduction 
biblique doit examiner un autre élément d'action, l'influence divine qui se 
manifeste et dans chaque écrivain et dans la collection de leurs œuvres. 
L'introduction est donc une élucidation historique, non seulement de 
l'origine humaine et extérieure, ainsi que des caractéristiques des livres 
saints, mais encore de leur caractère sacré et de l'opération du Saint-
Esprit qui les a inspirés, non moins que de la providence quia veillé à leur 

(1 Cette division, adoptée par MM. Gilly, Vigouroux, etc . , nous semble de beaucoup la 
plus simple et par conséquent la meilleure. C'est celle que nous suivrons, en modifiant que l 
que peu les subdivisions. — Beaucoup d'auteurs détachent de l'Introduction ce qui concerne 
l'archéologie. C'est ce qui se fait habituellement en Al lemagne, et ce qu'ont suivi Hœvernick 
et Keil . Mais, comme le dit M. Gilly {Pricis., t . I, p. 2), c'est ordinairement afin de pouvoir 
traiter cette partie avec plus d'étendue. En Angleterre, dit le m ê m e auteur, ibid., les in tro
ductions générales de T . -H . H o m e et de J. Dixon séparent de l'introduction proprement dite-
la géographie, l'archéologie, l 'herméneutique et même la critique biblique. 

(2) Mignc, Patrol. grecq.^t. XCVIII, col. 1273 et suiv. 
(3) Migne, Patrol. lat.% t . L X X , col. 1122. 
(4) Cfr. S. Jérôme, De viris illm tribus, c . XXIV. Le Card. Pitra a édité cette Clef dans-

l e Spicilegium. Solesmense, t. II et III. Nous n'avons pas à nous occuper de son authenticité-
\5) Ainsi le P . Lamy, V . plus bas. 
(ti) Haeveraick, op. cit. §. 2 . 
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préservatif n (1) . II. ne-faut point penser que les rapports de l'introduction 
avec la théologie dogmatique réduisent la science scripturaire aune con
dition inférieure; elles donnent au contraire le seul mode d'interprétation 
possible et juste (2). Ne pas considérer les documents bibliques sous un 
aspect religieux, c'est annoncer, dit très bien Haevernick (3), l'intention de 
les traiter d'une manière irréligieuse, et, tout en professant l'impartialité, 
embrasser un parti. C'est en réalité une tromperie ; car c'est vouloir sé
parer ce qui est étroitement uni, et envisager la Bible « comme un pur 
phénomène historique, sur le même pied que les autres phénomènes simi
laires » (4): loin de là en effet, son caractère divin, en tant que révélation, 
fait partie du phénomène historique qu'elle présente. Il est donc nécessaire 
de conserver à une introduction biblique le caractère dogmatique qui y est 
profondément gravé (5). 

« Nous voulons donc, dirons-nous avec Reithmayr (6), traiter l'Intro
duction aux saintes Ecritures comme une science théoîogique. Il serait 
possible (c'est ce qu'on fait depuis longtemps hors de l'Eglise) de s'en tenir 
ici aux principes généraux de la critique historique, et d'adopter exclusi
vement'les procédés employés pour la littérature profane. Mais nous ne 
devons pas perdre de vue la relation particulière de l'Ecriture sainte avec 
l'Eglise et l'ensemble de la doctrine; nous ne devons pas négliger les con
séquences décisives qui en rassortent, et dominent l'Introduction 
biblique. 

« D'abord c'est l'Eglise catholique qui nous fournit les livres saints, 
objet de notre science. Li'autorité de l'Eglise influera donc nécessairement 
d'une manière déterminante sur notre science, et lui donnera, clans sa 
direction, son développement et sa fin. un caractère positif. Nos recherches 

(1) C'est h cause Je ces considérations qu'avec Haevernick, l. c, nous rejetons le nom 
d'Histoire littéraire de l'ancien et du nouveau Testament. Ce titre peut en effet entraîner des 
méprises. Peut-être a-t-il été amené par les Histoires critiques de R. Simon. En tous cas, il 
a été proposé, de notre temps, par Hupfeld, Stv.dien und Kritiken, 1830, p . 217. Parmi ceux 
qui l'ont employé, nous citerons Noeldeke, Histoire littéraire de VAncien Testament, traduit 
de l'allemand par H. Derenbourg et J. Soury, Paris , 1873, in-8°. Quelques lignes de l'auteur 
montrent du reste les tendances auxquelles il obéit : « Voila longtemps qu'on est habitué à 
regarder l'ancien Testament comme une œuvre purement humaine. Quant au Nouveau T e s 
tament, dont l'autorité canonique n'a cependant ses racines que dans l'Ancien," on croyait 
devoir le considérer d'un tout autre œil . Strauss et l'école de Tubingue ont fini par faire 
triompher là aussi les droits de la science. Certes je m'estimerais heureux si mon livre pouvait 
contribuer à répandre la conviction que, en pareille matière, il n'y a que deux points de vue 
admissibles, — celui de la science et c«lui de la foi, — et que tout essai de conciliation entre 
ces deux manières de voir, tout moyen ternie, tout compromis, est un mal » (p. iij). N o m 
mons encore M. E. Reuss ; sa Geschichte der heiligen Schriften Alten Testaments, Bruns
wick, 1882, in-S°, est écrite complètement dans le même esprit. Sa traduction de la Bible, du 
titre de laquelle il a retranché l'épithète de Sainte, pouvait faire prévoir cette manière de 
Irai ter les questions d'introduction. — Cfr. Drechsler, das Univissenschafllichkeit im Gebiete 
<lcr AlUcstamentlichen Kritik, Leipzig, 1837, in-8°. 

(2) Haevernick, ibid. L'Église traite avec le même respect et l'Écriture et la Tradition. 
(3) Ibid. 
(4) De W e t t e , Einïeitung ins Alt. Test., § . 4. — M. M. Vernes, Mélanges de critique reli

gieuse, Paris , 1881, in-12 , partage, cela va sans dire, ces idées, et combat violemment ce qu'il 
appelle un dogmatisme arriéré. 

(5) Keil , l. c , fait observer que la prétention émise par l'école rationaliste de transformer 
l'Introduction historique critique en une Histoire littéraire est désastreuse pour la théologie 
protestante. 

(6) Le P, de Valroger, Introduction... aux livres dit N. JT.f t. I, pp. 7 et 8. 
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sont ainsi délimitées avec précision. Partant d'une donnée, elles ont pour 
but d'accréditer cette donnée et de défendre ses droits. 

« En second lieu, les moyens que notre science emploie pour atteindre 
ce but sont pris dans le contenu même de la révélation chrétienne, dans 
l'histoire de cette révélation conservée au sein de l'Eglise, par conséquent 
dans le domaine de la théologie chrétienne, surtout dans la théologie h i s 
torique entendue de la manière la plus large. 

« Enfin le but de cette science n'est pas seulement de fournir une con
naissance extérieu redes livres saints, mais de préparer à pénétrer s û 
rement dans leur doctrine et par là de contribuer à formeret à développer 
la connaissance de Dieu. Il y a donc un lien étroit entre cette science et 
l'ensemble de la théologie catholique » ( l) . 

Mais il faut en même temps que l'introduction soit historique. Elle ne 
peut en effet négliger, sous peine de ne reposer sur aucune base solide, les 
innombrables renseignements que les siècles passés nous ont t ransmis. 
C'est là surtout qu'elle fait voir l'accord de la tradition avec les données 
anciennes, et qu'elle nous révèle la valeur documentaire de nos livres 
saints. 

Enfin elle doit être critique, impitoyablement rejeter ce qui est faux ou 
douteux et n'accepter que les laits incontestés. La vérité et l'Eglise n'ont 
rien à redouter de L. saine critique (2). 

Nous trouvons à ce sujet quelques réflexions intéressantes dans un a u 
teur protestant contemporain (3) sur la nécessité de la critique biblique : 

« Aujourd'hui toute exégèse sérieuse doit commencer par consulter, sur 
chaque passage, les diverses leçons et fixer le texte avant de l'expliquer. 
Je n'ignore pas que bien des personnes, et même des théologiens, disent 
quelquefois : « A quoi bon toutes ces minuties? Nous nous en tenons au 
texte traditionnel consacré par l'usage, au texte reçu ». Sait-on bien du 
moins ce qu'est ce fameux texte reçu ? Après les premières recherches et. 
comparaisons de manuscrits faites par Erasme, les deux Estienne et Théo
dore ce Bè/e, il se manifesta la plus grande diversité dans les éditions grec
ques du Nouveau Testament. On souffrait de cette confusion, car la critique 
n'avait pas encore appris à classer et à juger les variantes et les documents. 
Les célèbres E-lzevier d'Amsterdam exploitèrent cette situation. Ils firent, 
sans grande science, une édition commode, élégante, correcte du Nouveau 
Testament, sans nom d'auteur, et, pour la faire mieux accepter, la donnè
rent comme le texte reçu de tous, teoutum ab omnibus receptum. Ce fameux 
texte, qui pendant deux siècles a exercé une véritable tyrannie et dont 
plusieurs théologiens n'osent encore s'affranchir, n'est donc autre chose 
en réalité qu'une spéculation <Je libraires. Si nous avons aujourd'hui un 
meilleur texte, ne le devons-nous pas à la série des savants qui. depuis 
Erasme, se sont appliqués à l'étude et à la recherche des anciens manus 
cri ts? Dans les travaux patients d'un Estienne. d'un Griesbach, d'un 

(1) Cfr. Delitzsch, Begriffund Méthode der sogenebibl. und insbes. alttestamentlich. 
Einleitung% dans Zeitschrift fur Protestantism und Kirche, nôuv. série, t. XXVIII , pp. 
133 et suiv. ; — H . - A . Hahn, art. Einleitung in das A. T. dans la Real-Encyclofrœdie de 
Herzog. 

(2) V. VÉglise et la science, par le P . Ch. de Smedt , Louvain, 1877, in-8». 
(3) A . Sabatier, La Critique biblique et ses origines en France, dans la Revue politique 

4t littéraire, 17 novembre 1877, p . 459. 
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Lachmann ou d'un Tischendorf, n'y a-t-il pas plus de sérieuse piété à 
l'égard de la Bible que dans les déclamations creuses de ceux qui suivent 
aveuglément la lettre traditionnelle ? 

« Cette restitution du texte n'est que la première partie de la critique 
biblique, ce que l'on appelait autrefois, assez improprement, la basse cri
tique ou la critique verbale. La grammaire, la lexicologie, la paléographie 
et l'archéologie en sont les instruments ou les auxiliaires. Mais on ne peut 
s'arrêter là ; cette première critique conduit nécessairement à un autre genre 
de questions et d'études, à une critique nouvelle qu'on appelle la critique 
historique. 

« De même qu'on trouve des variations dans les manuscrits et qu'on 
n'arrive à un texte plus sûr qu'en les comparant, de même on trouve une 
grande diversité dans les témoignages anciens. Ce n'est qu'en les confron
tant, en les classant et en les rapprochant des données internes fournies 
par les documents eux-mêmes, qu'on peut arriver à déterminer le temps, 
le mode de leur apparition et le nom de celui qui les a écrits. 

« La critique n'est donc pas le contraire de la tradition et ne vise pas à 
la détruire : c'est plutôt le rétablissement et la démonstration de la t radi
tion légitime, débarrassée des erreurs ou des légendes qui la voilent et la 
surchargent. Sans doute la critique elle-même est loin d'être infaillible et 
doit se garder dé rendre des oracles ; elle est sujette — son histoire le 
prouve — à de singulières illusions et à de graves excès de scepticisme ou 
de dogmatisme. Mais elle possède toujours en elle-même la vertu et les 
moyens de se corriger, et les témérités de certains critiques aventureux ne 
prouvent rien contre la légitimité ou la nécessité de la science que nous 
défendons. 

« Pourquoi, d'ailleurs, parler sans cesse des méfaits de la critique sans 
tenir compte des services qu'elle a rendus ? Elle a souvent confirmé la tra
dition, en lui donnant le poids et le caractère d'une solution scientifique. 
Elle ne se Jborne pas à nier ; elle affirme en même temps, ou du moins 
elle ne considère sa tâche comme épuisée que lorsqu'elle a dégagé la réalité 
positive des faits ». 

Rien de plus conforme à l'esprit que l'Eglise a toujours encouragé chez 
les critiques catholiques. Ce n'est qu'en dénaturant le caractère de son en
seignement qu'on l'a accusée de manquer de critique et d'encourager 
l'ignorance (1). Jamais au contraire le véritable érudit catholique n'a eu 
d'autre maxime que celle de S. Paul : « Omnia probate, quod bonum est 
tenete (2) ». C'est ce que nous espérons montrer dans ce travail (3). 

(1) Il ne faut pas chercher dans l'introduction une démonstration évangélique ; tel n'est pas 
en effet le but que nous tâchons d'atteindre ; c'est aux apologistes et aux théologiens à tirer 
de nos études les conséquences utiles ; nous ne devons ici que réunir tout ce qui facilite 
l'étude de la Bible . Quant a l'interprétation des textes, c'est, en dernier ressort, à l 'Église 
infaillible d'en décider. Cfr, Lamy, Introduction t. I, pp. G et 7, 

(2) 1 Thess . V . 21. 
(3) Le lecteur remarquera que nous laissons de côté l'examen de la beauté littéraire de la 

•Bible. Cette question est trop subjective, et se rattaché plutôt à l 'Apologétique qu'à l'Introduc
tion. Chateaubriand a traité ce sujet, Génie du Christianis?ne, l ivre V, ed. Didot, in-12, t. 
I, pp. 322 et suiv. V . aussi Joubert, Pensées, 3 e édit. , in-12, t. II, p. 32. Tout le monde se 
rappelle le fameux passage de J . -J . Rousseau : « La majesté des Évangiles m'étonne... » On 
•le trouvera dans Migne, Démonstr. érang., t. IX, c. 1245. On pourrait y ajouter.ee que dans 
l e s Pensées, Pascal dit des Évangiles. Mais tous ces endroits sont bien connus, et il sera peut-

http://ajouter.ee
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II 

HISTOIRE DE L'INTRODUCTION BIBLIQUE 

On peut la diviser en trois époques distinctes : 1° Antiquité ; 2° Moyen 
âge ; 3° Temps modernes. 

1° Antiquité (1). — Aux premiers temps du christianisme, les Pères (2) 
s'occupent surtout de fixer et de prouver la doctrine; aussi ne pensent-ils 
pas à étudier les questions d'origine et d'authenticité des livres bibliques 
qui du reste n'étaient pas soulevées. 

Dans les apologies écrites contre les païens ou contre les hérétiques, 
nous avons quelques renseignements qui peuvent trouver place dans une 
introduction; mais les introductions spéciales n'existent pas encore(3). 
On rencontre quelques indications relatives aux questions d'introduction-
dans Origène (4), saint Jean Chrysostôme(5), Théodore de Mopsueste (6) 
etThéodoret (7). 

être préférable de donner un extrait de M. Renan sur ce sujet. Voici les paroles de cet a u 
teur : « Si nous envisageons dans son ensemble le développement de l'esprit hébreu, nous 
sommes frappés de ce haut caractère de perfection absolue qui donne a ses œuvres le droit 
d'être envisagées comme classiques au même sens que les productions de la Grèce, de R o m e 
et des peuples latins. Seul entre tous les peuples de l'Orient, Israël a eu le privilège d'écrire 
pour le monde entier. C'est certainement une admirable poésie que celle des Védas, et pour
tant ce recueil des premiers chants de la race à laquel le nous appartenons, ne remplacera 
jamais , dans l'expression de nos sentiments religieux les Psaumes , œuvre d'une race si différente de 
la nôtre. Les littératures de l'Orient ne peuvent en général être lues et appréciées que des sa
vants : la littérature hébraïque, au contraire, est la Bible, le livre par excellence, la lecture 
universelle : des millions d'hommes ne connaissent pas d'autre poésie. Il faut faire sans doute, 
dans cette étonnante destinée, la part des révolutions rel igieuses, qui ont fait envisager les 
l ivres hébreux comme la source de toute révélation : mais on peut affirmer que si ces l ivres 
n'avaient pas renfermé quelque chose de profondément universel, ils ne fussent jamais arri 
vés à cette fortune. Israël eut, comme la Grèce, le don de dégager parfaitement son idée, de 
l'exprimer dans un cadre réduit et achevé. La proportion, la mesure, le goût, furent en Orient 
le privilège exclusif du peuple hébreu, et c'est par là. qu'il réusssit à donner à la pensée et 
aux sentiments, une forme générale et acceptable pour tout le genre humain. » Du peuple 
d'Israël et de son histoire, dans la Revue des Deux-Mondes, 15 novembre 1855, pp. 747 et 
suiv. Cet article a été reproduit dans les Études d'histoire religieuse. On voit que, à quelque 
école que l'on se rattache, l'impression produite par la Bible est la même. 

(1) Nous ne nous occupons pas des Juifs anciens ; il y a chez eux des interprétations et des 
commentaires, mais pas d'introduction. Les commentaires juifs sont indiqués dans l'intro
duction particulière de chaque l ivre. 

(2) L'exégèse des Apôtres n'a pas a nous occuper ici. El le trouverait mieux sa place dans 
une étude sur les citations de l'Ancien Testament dans le nouveau. Cfr. G. RosenmuUer, 
Historia interpretationis librorum Sacrorum in Ecclesia Christiana, inde ah Apostolo-
rum œtate usque ad Origenem, part I, Hildhurghusse, 1795, in-12 , pp. 13 et suiv. 

(3) Ainsi, Célse attaque-t-il l'authenticité des l ivres de Moïse (Origène, Contr. Cels., V , 
42), Porphyre celle de Danie l? Origène et les autres apologistes répondent plutôt au moyen 
d'arguments dogmatiques que de preuves historiques. Haevernick, ibid., §. 5. 

(4) Ses'Hexaples sont nécessaires pour la critique du texte. 
(5), V. sur ce père, RosenmuUer, op. cit., pars 3», pp. 265 et suiv. 
(6) Ibid,. p. 5SU. 
(7) Jbid., t. IV, p. 35. 
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Les premières œuvres qui, dans leur ensemble, se rapprochent de l 'In
troduction (1), sans former pourtant un organisme complet, sont les r e 
marques dues à saint Jérôme. Dans ses préfaces, dans la pretnière partie 
de son catalogue des hommes illustres, dans ses lettres surtout, ce saint 
Docteur a réuni des renseignements nombreux et d'une valeur inestimable 
sur l'origine, l'autorité, le style des livres sacrés et sur la manière d'inter
préter rEcr i ture . Les trois opuscules de ce Père, Liber hebraicarum quœs-
ttonum in Genesin (2), Liber de locis hebraicis (3), De nominibus hebrai-
cis ne doivent pas être oubliés ici, malgré les réserves justifiées que la 
critique peut faire à leur sujet. Mais, ces réserves une fois faites. « on peut 
dire qu'il a eu. plus que tous les autres Pères, les qualités nécessaires pour 
bien comprendre l'Ecriture Sainte » (4). Nul, plus que lui, ne sentait le be
soin d'une introduction à l'Ecriture. Dans sa belle lettre à Paulin, il s'élève 
fortement contre ceux qui s'ingèrent, « sine prsevio et monstrante viam, » 
dans l'interprétation de l'Ecriture (5). Nul aussi ne l'a aimée davantage : 

« Qui cibi, quœ mella sunt dulciora quam Dei scire prudentiam, et in 
abdita ejus intrare, et sensum Creatoris inspicere, et sermones Donrini 
Deitui qui ab hujus mundi sapientibus deridentur, plenos disceresapientia 
spirituaîi ? Habeant sibi cseteri, si velint, suas opes, gemma bibant, serico 
niteant, plausu populi deleetentur ; et per varias voluptates divitias suas 
vincere nequeant. Nostrse divitise sint in legeDoinini medifari dieac nocte, 
pulsare januam non patentem, panes Trinitatis accipere et sœculi fluctus, 
Domino praeeunte, calcare » (6). 

Une œuvre plus complète est due à l'illustre évèque d'Hippone. Dans 
son traité en quatre livres De doctrina christiana (7), Saint Augustin traite 
de l'autorité des livres saints, de leur canon, de la manière de les bien lire 
et de les expliquer. Il désigne lui-même le contenu de son livre comme 
des règles pour traiter l'Ecriture, « praecepta tractandarum scripturaruni: » 
On peut regarder ce traité comme un système d'herméneutique. Il est ad
mirable, dit Haevernick (8), et encore très utile, parce qu'on y trouve (y) 
les caractéristiques d'une bonne interprétation do l'écriture (10). 

Dans ce livre, S. Augustin cite un écrivain donntiste, Tichonius A fer. 
qui vivait peu de temps avant lui. et auquel on doit des règles pour trouver 
le sens de l'Ecriture, regulœ septem ad investigandam et inrerJendam 

(1) V . Schanz, Die Problème cler Einïeitung bei den Vaetern.damle Tucbinger Quart-
alschrift, 1879, pp . 56 et suiv. 

(2) Opp., cd. Martianay, t. IL 
(3) Opp., même éd. , t. H, .p. 86. Ce dernier opuscule ne doit être consulté qu'avec précau

tion, au moins en ce qui regarde les é tymohgies . 
(4) R . S imon, Histoire crtique du Vicu.v Testament. Rotterdam, 1865, in-4», p. 393. — 

Cfr. RosenmuUer, op. cit., pars. 3 a , pp. 329 et suiv . ; Nowack a traité (en allemand) do 
l'importance de S. Jérôme pour la critique du texte de l'Ancien Testament, 1875. 

(5) Opp., t. IV, part. 2. c. 568. 
(6) Ep. 30 ad Paulam, num. 13, ed. M igné, L 444. 
(7) Opp. éd. Bened . , t. IV. Ce traité a été édité a part, Helmstadt, 1629, in-8% Leipzig, 

1769 ; Leipzig, 1838, in-16. 
(8) Op. cit., §. 5. 
(9) Liv. L et II. 
(10) Cfr. R. Simon, Histoire du V. T., pp. 397 et suiv. ; RosenmuUer, op. cit., pp. 406 et 

suiv. ; Clausen, Augustinus Hipponensis, Sanctarum Scripturaruni interpres, pp. 136 et 
•uiv. ; Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p, 251. 
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intelligentiam sacrarum scripturarum (1), mélange assez pauvre de rè 
gles de théologie et de formules de composition. 

L'ouvrage de S. Eucher, en 450, Liber formulation spiritualis inielti-
gentiœ-(2) se rapproche de celui de S. Augustin que nous venons d'indi
quer. Il ne faut pas oublier son autre ouvrage, ad Salonium fllium ins
truction 

Junilius Africanus (3), évêque du v i e siècle, a laissé une œuvre plus im
portante dans ses Libri duo de partibus legis divinœ (4). On y trouve un 
essai de théorie, et en même temps un effort pour arriver à une étude plus 
méthodique de l'Ecriture. Il se rattache à l'école de Nisibe (5), dont il ne 
nous reste plus malheureusement d'œuvre dogmatique sur ce point; il 
nous donne môme le nom de son maître, Paul, élève de cette école. « ubi 
divina lex per magistros publiées, sicut apud nos in mundanis studiis 
Grammatica et Rhetorica, ordine ac regulariter traditur (6). » 

Il ne faut pas oublier la Synopsis aihanasiana. qui semble antérieure à 
l'an 450, et qui renferme une introduction presque entière (1). 

Euthalius (vers 450) a profité de cet ouvrage dans ses Prolégomènes aux 
livres apostoliques. Œuvre consciencieuse d'un homme érudit, cette sy-
nopse mérite d'être placée au premier rang parmi les introductions propre
ment dites. Elle comprend tous les livres de l'ancien et du nouveau Testa
ment. L'ouvrage est généralement excellent (8). 

Nous ne citons que pour mémoire les ouvrages de Cosmas Indicopleustès 
(9), que nous retrouverons dans l'histoire du Canon. 

L'ouvrage d'Adrien, ' E^ ro r /My/ , ùç TÙÇ ©st«ç ypxyoç (lu), est surtout du domaine 
de la grammaire et de la rhétorique, et n'appartient pas à l'introduction 
proprement dite (11). 

Cassiodore a plus de droits à notre attention. Ses deux livres de Institu-
tione divinarum scripturarum (12) ont encore beaucoup de valeur an point 
de vue littéraire ; le catalogue qu'il y donne des commentateurs bibliques, 
principalement des latins, est important. Il indique les moyens de saisir le 
sens de l'Ecriture, il recommande l'étude des lettres profanes pour arriver 
à mieux comprendre les lettres sacrées, enfin il donne d'importants con
seils aux moines par rapport à la copie des manuscrits de la Bible (13). Au 
moyen âge l'influence de son œuvre fut considérable, et presque tous les 
travaux d'introduction écrits alors en proviennent (14). 

(1) Patrol. lut.. \. XVIII. 
(2) /bld., t. XLIX-L. 
(3) V. Rosenmullcr, op. cit.. t. V. , pp. 21 et suiv. 
(4) Migne, Patrol. lat., t. LXVIIÏ. i l s ont été p u b l i a s séparément, Bâle, 1545, in-8", Franc-

fort, 1603, in-8°. — Cfr. Kihn, Theodor von Mopsucstia und Junilius als Eosegeten, Fr i -
bourg, 1880, in-8». 

(5) V. von Lengerke, De Ephraim. Syr. arte hermeneutica. 
(6) Migne, Patrol. lat., t . i .xvni , c. 63. 
(7) Athan. Opéra, ed. Garnier, t. II, pp. 126-204. 
(8) Reithmayr, Introduction, t. I, pp. 12 et 16. — Cfr. J.-G. Rosenmuller, IUstoria inter

prétât ionis, t. IV, pp. 3 . et suiv. 
(9) V. sur lui Reithmayr, op. cit., 1.1, p. 16. 
(10) Patr. grecque, t. XCVIII. La première édition est de Vienne , 1602, in-4°. 
(11) Haevernick en donne une courte analyse, op. cit. § . 5. 
(12) Patrol. lat., t. XIX. 
(13) l iosenmuller, ojp. cit., t . V, pp. 30 et suiv.; R . S imon, Hist. crit.du V. T., p . 409. 
(14) V. Reithmayr, op. cit., t . 1, p. 17. 
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2° Moyen âge. — L'époque n'est guère fertile au point de vue de l'in
troduction. « Les théologiens du moyen âge, dit M. Gilly (l), ne t ra i 
tèrent pas l'introduction biblique comme une discipline particulière; itfr 
se contentèrent de toucher à certains points particuliers de cette science, 
dans leurs ouvrages dogmatiques exégétiques ». Cette assertion est trop 
générale. Nous pouvons citer quelques travaux (2) qui se rapportent à 
l'introduction (3). 

Agobard, archevêque de Lyon (816-840) a écrit une lettre importante 
sur l'inspiration de l'Ecriture (4), où il combat l'inspiration verbale. F lo-
rus, prêtre de Lyon (mort vers l'an 862) est l'auteur d'une lettre sur la 
correction du Psautier, qui ne manque pas d'intérêt (5). Hugues de Saint-
Tictor (1140).a donne une sorte d'introduction sous ce titre. De scri2> 
turis et scriptoribus sacris prœnotationes (6). Abélard a laissé une lettre 
sur l'Etude de l'Ecriture, où il soutient que la connaissance de l'hébreu est 
nécessaire pour bien comprendre la Bible (7). Il faudrait une grande bonne 
volonté pour voir dans Y Histoire scolasiigue de Pierre Comestor une in
troduction biblique ; les quelques érudits qui ont accepté cette donnée, à 
tout le moins bizarre, ne peuvent s'excuser qu'en avouant qu'ils ne sont 
guère familiers avec les sciences scripturaires (8) 

Nous trouvons moins encore dans S. Bonaventure (9) et dans S. Tho
mas d'Aquin (10), ces deux grands docteurs scolastiques, un ouvrage quel
conque ressemblant à une introduction. 

L'exposition du franciscain Guillaume le Breton sur les Prologues de la 
Bible (11) répondrait plutôt à l'idée que nous avons d'une œuvre de ce 
genre ; mais combien elle est imparfaite, malgré les éloges que lui a décer
nés Nicolas de Lyre (12) ! L'Introduction que ce juif converti a mise en tête 
de ses célèbres Postules (13) traite des livres canoniques et non canoni
ques, des traductions bibliques, des règles d'interprétation à suivre (14). 
De tous les travaux isagogiques du moyen âge, c'est incontestablement le 
plus remarquable, à cause de la science hébraïque que l'auteur doit a son 
origine. 

Au XV e siècle, Gerson donne, dans ses Propositions de semu litterali 
Scripturœ sacrœ (15) quelques principes excellents d'herméneutique (16). 

(I) Précis, t. I, p. 3 . 
(£) Nous ne citons pas Alcuin,dont seule la Disputatio puerorum, à cause de son chapitre 

VIII, mérite à peine d'être n o m m é e . (Opp., Bâle, 1777, t. II, part. 2, pp . 418 et suiv.) 
(3) Nous empruntons le résumé qui suit à notre Essai sur Vhistoire de la Bible dans 

la France chrétienne au moyen âge, Paris , 1878, in-8°. 
(4) Patr. lat. t. CIV, c. 160 et suiv. 
(5) Mai, Script, veter., t . III, p. 251. 
(6) Patrol. lat., t. CLXXV. 
(7) Essai sur Vhistoire de la Bible..,, p. 39. 
(8) Ibid., p. 59. 
(9) Breviloquium, Prœmium. V. l'édition donnée par Héfélé, Tubingue, 1845. 
(10) Somme, 1«, q. 1, art. 9 et 10 ; 2 a 2*>, q. 171 et suiv. 
(II) Bibl. nat. mss . , lat. 3085, f™ 143-180; ib. m s . 8853-8858 ; etc. 

, (12) V. S . Berger, De glossariis et compendiis exegeticis quibusdam medii œvi, Paris 
1879, in-8 n , pp. 18 et su iv . 

(13) Édit. originale, Rome, 1471-1472, 5 vol. in-f«. 
(14) Essai sur Vhistoire de la Bible..., pp . 96 et suiv. 
(15) Opéra, Paris , 1606, in-f«, t . I, p. 515. 

t (16) Vigouroux, Manuel, t. I, p . 258 ; Troctfon, Essai sur Vhistoire de la Bible..p. 121. 
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Mais en face de cette œuvre de bon sens, que dire du fameux Mammo-
trectns (1), résumé de tout ce qu'un clerc du moyen âge pouvait juger utile 
de connaître ? On ne peut s'étonner si une compilation pareille a excité la 
verve railleuse des humanistes du xv i e siècle. Cependant,quoique le Mam-
motrectus ferme pour ainsi dire le moyen âge. il y aurait peu de justice 
à le considérer comme le résumé de la science scripturaire de cette 
époque. 

3° Temps modernes. — Vers la fin du XV e siècle, les études bibliques 
profitèrent de la renaissance des Lettres et commencèrent à reprendre 
une véritable vie. La littérature grecque, grâce à l'émigration en Occident 
d'une foule d'hommes instruits, prit un merveilleux essor, auquel se mêla 
par trop « un levain de paganisme et de rationalisme qui devait insensi
blement produire les résultats les plus désastreux » (2). 

Survint la réformation du XVI e siècle qui imprima plus d'activité encore 
aux travaux scripturaires. Les Proteslants, en effet, qui repoussaient le 
magistère de l'Eglise infaillible, et prétendaient trouver dans l'Ecriture la 
seule règle de leur foi. mirent tous leurs soins à étudier la Bible; ils dé
ployèrent clans leurs études beaucoup d'érudition et d'ingéniosité ; ils tra
vaillèrent avec une subtilité savante à tirer des textes des appuis pour 
leurs doctrines. De leur côté, les catholiques, excités par l'ardeur de leurs 
adversaires, désireux de défendre la vérité et l'honneur de leur commu
nion, s'attachèrent à réfuter les erreurs, à faire voir les défauts des nou
velles explications, à établir le dogme sur ses bases légitimes. Pour cela 
ils durent étudier, plus qu'on ne l'avait fait jusqu'alors, les Ecritures, et les 
examiner dans les moindres détails : cela les amena à chercher une mé
thode plus sûre et une exposition plus claire (3). 

Alors parurent d'innombrables écrits se rapportant à l'introduction. Il 
est impossible de les énumérer tous, et il faut se borner à une tâche en
core considérable, celle de citer les principaux ouvrages de ce genre. 

AUTEURS CATHOLIQUES. 

1° XVF-X VIII* siècles. — Le premier à citer dans Tordre chronolo
gique (4) est le dominicain Sanctius Pagnini (mort en 1536). On lui doit 
deux ouvrages qui se rapportent à notre sujet : 1° Isagoge in Sacras 
litteras (5), et 2°. Isagoge ad myslicos S. Scripturœ sensus (6). Nous ne 
nous occupons pas ici de son Thésaurus dinguee sanctœ (7), dont Gese-
nius parlait à M. Quatremère avec admiration et enthousiasme : t Je ne 

(1) S. Berger, op. cit., pp. 31 et suiv. 
(2) M. Vigouroux, Manuel biblique, t . I, p . 259. 
(3) U. Ubaldi, Introductïo, t. I, p. 3 . 
(4) Le savant Cardinal dominicain Cajetan n'a écrit malheureusement que des C o m m e n 

taires. Nous ne pouvons donc nous occuper ici de lui , mais nous l e rétrouverons a i l 
leurs. 

(5) Lyon, 1528, in f»; ibid, 1536, in-fr. 
(6) Cologne, 1540. 
(7) Lyon, 1529 in-f». 
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crois pas. disait-il, qu'il existe aujourd'hui en Europe un seul homme en 
état de refaire un tel livre » (1). 

Driedo, mort en 1535, célèbre professeur de Louvain, a écrit un ouvrage 
de Ecclesiasticis Script uris (2), solide, érudit, et qui présente un certain 
nombre d'hypothèses, plus ou moins hardies, dont plusieurs sont aujour
d'hui généralement acceptées (3). 

Sixte de Sienne, juif converti, devint dominicain (1520-1539). après avoir 
été franciscain et dénoncé à l'inquisition : il avait dû la vie à Michel Ghis-
leri qui devint pape sous le nom de Pie V (4). On lui doit deux ouvrages 
importants: 1° Ars interprelandl Script uras sacras absolutissima (5); 
2° Bibliolheca sancta ex prœcipuis calholicœ Ecclesiœ aucioribus col
lecta (6). Cette bibliothèque, divisée en huit livres, traite des auteurs des 
livres saints, de ces écrits eux-mêmes, de la manière de les traduire et de 
les expliquer; elle renferme un catalogue de tous les interprètes, à partir de 
l'an 300 avant 1ère chrétienne. L'érudition de ce livre est tout à la fois 
sérieuse et abondante. 

Cornélius Mussus (mort en 1.574) a écrit trois livres de divina histo-
riaÇl), qui sont, d'après Possevin; remplis d'érudition, et d'après d'autres 
critiques, n'ont pas grande valeur (8). 

Les Prolégomènes qu'Arias Moutanus (mort en 1598) a insérés dans sa 
Polyglotte (9) peuvent être considérés comme formant une introduction : 
ce jugement s'applique surtout à ses antiquités judaïques, divisées en neuf 
livres, où il traite de nombreuses questions relatives à l'histoire, à la géo
graphie, à l'archéologie et à la langue des Hébreux (10). 

Nous trouvons ensuite les quarante-trois Prolegomenabiblica (11) du 
jésuite Alph. Sahneron (12), ouvrage érudit, mais manquant parfois de 
critique et de méthode. Un autre jésuite, le Lorrain Sérarius (mort en 
160.0 a déployé beaucoup de science et de jugement dans ses Prolegomena 
Mblica(lS): -on ne lui reproche que de s'étendre trop sur des questions 
inutiles (14). Les ouvrages de Bellarmin ("mort en 1621) méritent les 

.1) Journal des Savants, 1844, p. 201. Mais il y a loin de là a dire que Gesanius a beau
coup emprunté à cet ouvrage. La réputation de S. Pagnim est fortement attaquée par F . 
Delitzseh, dont, pour être'impartial en montrant les deux côtés de la question, nous croyons 
utile de citer le jugement : « Omitto, quanta eccle-jiuî ignavia ex eo conspiciatur, quod Santés 
Pagninus Dominicanus in Italia, Reuchlino tetate pauîlum inferior, primus post Hieronymun» 
integrum codicem hebraicum in latinum sermonem transtulit, Quimchii libro radicum, quern 
j>assim maie intellexit, adjutus. » (Jesurun sive Prolarjomsnon in concordias Veteris 
\Testamenti a J. Fusrslio éditais libri très, Grimmœ, IS30, in-8°, p. IS). 

i2) Dans ses Œuvres , Louvain, 1555-1558, 3 vol. m-f°. 
(3) V. R. Simon, Bibliothèque critique, Amsterdam, 1708, in-12, t . II, pp. 1-26. 
(4) Hurter, Nomenclator literarius, (Eniponti, 1871 et su iv . , in-8°, t. I, p. 61. 
(5) Venise, 15(56. 
(G) Venise, 1566, 2 vol. in-f°, Réimprimée bien des fois. La meilleure édition est celle de 

Naples, 1742, 2 vol. in-f° ; elle est due au dominicain Milante. 
(7) Venise, 1585, 1587. 
(8) Hurter, op. cit., t. I. p. 67. 
(9) Anvers, 1572, 8 vol. in-f». 
(10) R. S imon, llist. crit. du Vieux Test., p . 545, est assez sévère pour cet ouvrage. 
(11) Dans ses Opéra, Madrid, 1598, in-P», t. I." 
(12) Mort en 158>. 
(13) Mayence, 1604. 
fi4) R. Simon, ibid., pp. 430, 455. — Baronius appelait c e jésuite l a lumière de l ' É g l i s e . 

4*AlJemagne, Ann* eccl.9 ad ann. 1126, n> 18 . 

file:///Testamenti
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mômes éloges. Le Traité de Verbo Dei, qui forme le premier livre des 
Disputationes de coniroversiis christianœ fidei (1), montre que l 'auteur 
était pleinement au courant des questions qu'il traitait ; les quelques dé
fauts de ce grand travail doivent être mis sur le compte de l'exagération 
qu'entraîne souvent la discussion (2). Les Prœloquia in S. Scripturam dont 
Bonfrére, jésuite lui aussi (mort en 1642), a fait précéder son commentaire , 
sur le Pentateuque (3), méritent d'être lus ; l 'auteur y montre un très 
grand bon sens (4), appuyé sur une véritable érudition. 

Dans les ouvrages de l'oratorien Jean Morin (1591-1659), beaucoup de 
questions d'introduction sont traitées; nous remettons à en parler au cha
pitre qui traite des versions de la Bible (5). Joseph de Voisin (mort en 
1685), qui a publié, le premier, le Pugio fidei, du dominicain Raymond 
Martin, a laissé aussi un livre intitulé de Lege divina secundum statum 
omnium lemporum usque ad Chrisium et régnante Christo (6) : il y 
traite de la loi écrite, de ses divisions, des traductions de l'Ecriture, de 
l'intégrité du texte hébreu. 

Voisin, qui était fort compétent en hébreu, n'a pas su s'élever ici au-delà 
d'une science très ordinaire. 

C'est avec Richard Simon (1638-1712) que l'Introduction est pour la pre--
miôre fois traitée à part, avec l'importance qu'elle mérite, et comme une 
branche séparée de la science des Ecritures. U Histoire critique du vieux 
Testament (7) fît révolution dans le monde des érudits. L'œuvre est parfois 
téméraire, quoique quelques-unes des théories et hypothèses de Simon 
aient été plus tard justifiées et acceptées; niais certainement elle était 
loin de mériter l'accueil que lui firent les Jansénistes, implacables enne
mis de l'Oratorien, et, à leur instigation peut-être, l'illustre Bossuet. 
En tous cas, les Histoires critiques du lexle.(W5ty> des versions (1690) et 
des commentateurs (1693) du Nouveau Testament sont un ouvrage des 
plus importants. Un savant catholique allemand a pu dire : « Il est devenu 
une mine, et, sous le rapport de la forme, un modèle pour tous ceux qui 
l'ont suivi... On ne peut pas trouver beaucoup à redire à la manière dont 
Richard Simon appliqua ses principes à l'Histoire du texte du Nouveau 
Testament (S) ». Cet auteur ajoute: « En général il est à regretter que l'on 
ri ait pas suivi, du côté des catholiques, le mouvement imprimé à la science 

(1) Rome, 1581. 
(2) R. Simon, op. cit., p . 456. — Cfr. l'éloge curieux du savant cardinal, fait par J . - F . 

Reimmann, Cotalogus bibliothecœ theologicœ, Hildesise, 1731, in -12 , t. I, p. 472. 
(3) Anvers. 1625, in f°. — Tournemine (1661-1739) les a reproduits dans son édition des 

Commentaires de Ménochius, Paris, 1709, 2 vol. in-f° ; mais il n'a pas assez soigné la correc
tion des mots hébreux qui s'y trouvent cités. 

(4) R. S imon, op. cit., p. 455. 
(5) La liste des écrits de Morin est dans E. Dupin, Nouvelle Bibliothèque des auteurs ec

clésiastiques, éd. d'Amsterdam, in-4°, t . XVII (1711), pp. 227 et suiv. — V . aussi le P . Ingold, 
Essai de Bibliographie oratorienne, Paris , 1882, gr . in-8°, pp. 112 et suiv. 

(6) Paris , 1650, in-8°. 
(7) Rotterdam, 1685, in-4°. L'édition originale, Paris , 1678, fut détruite, et il n'en reste que 

deux ou trois exemplaires. V. la curieuse et complète bibliographie de Simon donnée par M.' 
A . Bernus, Notice bibliographique sur R. Simon, Râle, 1883, in-8°. Pour l'appréciation de! 
ses écrits, V . notre opuscule, R. Simon et la critique biblique, Rouen, 1868, in-8°. 

(8) Reithmayr, Introduction au N. T. dans le P . de Valroger, ojp. cit., t. I, p. 20. — Oit 
peut voir un jugement un peu plus sévère dans Hurter, Nomenclator litlerarius, t. II, pp.! 

w 739-740. 
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parR. Simon. On pouvait garder ce qu'il y avait de bon chez cet habile 
critique, sans adopter ses erreurs. On eut sans doute oppose ainsi une 
digue plus forte à l'invasion de la critique négative, qui se développa pou 
après dans les écoles protestantes (1) ». Paroles très justes, ainsi qu'en 
jugera quiconque est familier avec l'œuvre de Simon. 

* Les protestants étaient peut-être trop attachés à la lettre de l'Ecri
ture (2) ; ils la considéraient trop comme un recueil surnaturel en dehors 
des lois de l'histoire, pour arriver d'eux-mêmes à une conception histo
rique de la formation du Canon biblique. Les catholiques, au contraire, 
qui avaient dans la tradition le principe de leur foi religieuse et considé
raient la Bible comme la manifestation même de cette tradition, étaient 
beaucoup mieux placés.pour faire rentrer le recueil sacré dans le courant 
de l'histoire, rattacher les livres aux temps et aux événements particu
liers et saisir le développement historique qu'ils expriment et résument. 
C'est ce que fit avec un rare génie Richard Simon, dans ses deux grands 
ouvrages : Histoire critique du Vieux Testament, Histoire critique du 
Nouveau Testament. Ces titres seuls renfermaient déjà tout le. programme 
que là critique biblique, depuis lofs, s'est efforcée de remplir. Richard 
Simon n'a pas seulement fixé le programme et inauguré la méthode de la 
critique sacrée : il en a fait une première et magistrale application, qui est 
encore pour nous un sujet d'étonnement en même temps qu'un admirable 
modèle. Ses. Histoires critiques n'étaient pas seulement de cent cinquante 
ans en avance sur leur siècle; elles n'ont pas encore vieilli et l'on en pour
rait donner, comme l'a dit M. Renan, une édition avec des notes modernes, 
qui serait le meilleur et le plus utile des manuels (3) ». 

Un choix de ses lettres ne serait pas non plus inutile, et offrirait un 
grand intérêt. Il n'y a guère de sujet d'érudition que Simon n'ait traité 
avec profit pour ses lecteurs. Pourquoi .l'a-t-on si oublié, si dédai
gné (4)? 

Après Simon, dont les efforts ne furent ni encouragés ni continués, la 

(1) Ibid., p . 21. 
(2) Ils ont bien changé ! 
(3) A. Sabatier, La critique biblique et ses origines en Francs, dans la Revue politique 

et littéraire, 17 novembre 1877, p. 463. 
(4) Les ouvrages de Bossuet y ont beaucoup contribué. La Défense de la Tradition et des 

Saints Pères, Paris , 1753, in-4°, fut écrite spécialement contre VHistoire critique des prin
cipaux Commentateurs du A . T., Rotterdam, 1093,. in-4°. Bossuet y trouva le scmipélagia-
nisme et la négation du péché originel. Sur quoi le jésuite Gêner fait les observations su i 
vantes : « Profecto (nisi mea fallit memoria et diligentia) nusquam Simonius in suo tractatu 
diserte negavit peccatum originis , aut quidquam expropria sententia constituit contra veram 
rationem hujus peccati ipsiusque propagationem ; nec usquam Bossuetus in suo vel un uni 
decretorium àttulit textum ex Simonio, qui oppositum ad evidentiam concluderet, sed ea 
dur taxât produxit argumenta quse idipsum mea opinione probabiliter utrumque suadereut, 
minime vero persuadèrent ac c o n v i n c e r e n t . . . » Theologia dogmatico-scholastica, Romœ; 
1767-1777, in-4°, t. III, p. 360. Pour achever de rattacher à l'Église la mémoire d'un homme 
qui, malgré ses défauts personnels, l'a énergiquement et habilement défendue, on nous per
mettra quelques autres citations. M. Glaire (Tnlroluction aux livres de VA. et du N. T., 
Paris, 1843, in-12, t. I, p. 423) d i t : « Le grand évèque de Meaux, on est forcé d'en convenir, 
est allé quelquefois dans sa censure au-dela du vrai. » Le D r Danneckcr (Dictionnaire en
cyclopédique de la théologie catholique, tr. Goschler, t. XXII, pp. 160 et suiv.) montre très 
clairement que le système de R . S imon ruine par la base le principe protestant. Le D p 

Welte (ibid., t. XI, p . 483) écrit que S imon « a ouvert la voie véritabîe à l'introduction bi 
blique.. . Ses travaux ont été appréciés plus tard et sont devenus la règle des recherches cri' 
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science in.iroductive redescend à un niveau bien inférieur (1). Nous ne 
pouvons ici chercher les causes de cette lamentable décadence, dont les 
effets se font même encore aujourd'hui sentir. Il vaut mieux manifester 
l'espoir que de plus en plus les travailleurs chercheront à demeurer fidèles 
à l'esprit de l'Eglise en faisant passer avant tout le soin et le souci de la vérité. 

Poursuivons notre revue chronologique. 
L'auteur le plus connu du XVIII e siècle est le bénédictin Calmet (1672-

1757). Cet éminent érudit savait bien l'hébreu, qu'il avait appris d'un mi 
nistre protestant (2). Il étudia les sciences bibliques à Moyenmôutier avec 
deux de ses collègues assez savants en ces matières (3). Dans son Corn-

tico-historiques sur la Bible ». M. Berger de Xivrey (Étude sur le texte et le style du A . T., 
Paris , 1856, in-8°) reconnaît « son esprit ingénieux et sa riche doctrine. . . , son rare méri'te » 
(pp. 8G et 87). Il lui accorde une rare aptitude de critique (ibid., p. 94), et rapporte le mot 
de Michaelis : « On pourrait l'appeler le Père d e l à critique moderne. » Si ces derniers é loges 
venant d e protestants, semblent suspects, on en rapprochera ce mot de Mgr Héfélé (Patrum 
apo*i. oparn, Tubingue, 1855, in-8", prolegom., p. xxxvij) : «Criticorum princeps R. S imon. » 

( l ) N o u s aurions pu citer aussi L. de Tena, Is igoge in totam S. Scripturam, Barcelone, 
1620, in-f° ; Nieremberg, De origine Sanctarum Scripturaruni, Lyon, 1641, in-f* ; Antonius 
a Matre Dei, Prœludia isxgogica ad'SS. Bibliorum intelligentiam, Lyon, 1669, in-f° ; Claude 
Frassen, Disquisitiones biblicœ, Paris , 1682, in-4° ; mais ces ouvrages n'ont absolument au
cune originalité. UApparatus ad Biblia Sacra, du P. B. Lami, oratorien, Paris , 1687, in-4°, 
réédité plusieurs fois sous le titre d'Apparatus biblicus, 1696, 1708, 1724, etc. , a plus d'uti
l ité, sans être une œuvre de premier ordre. La Demonstratio evangelica de Huet, Paris , 167iJ, 
in-P» (traduite en français dans les Démonstrations évangéliques de Migne, t. V, c. 7-936) 
offre quelques bonnes parties, que nous avons util isées dans l'Introduction générale aux Pro
phètes, mais pèche beaucoup par la critique. Le Traité de la connaissance et de la vérité 
de la Sainte Écriture de dom Martianay, Paris , 1694, 4 vol. in-12, présente les qualités 
d'érudition et les défauts de critique habituels à ce Bénédictin. On peut consulter avec quelque 
fruit son livre du Canon des livres de la Sainte Écriture depuis Itur première publication 
jusqu'au Concile de Trente, Paris . 1703, in-12. La Dissertation préliminaire ou Prolégo
mènes sur la Bible d'Ellies Dupin, Paris , 1688, in-8» (ouvrage souvent reproduit et traduit 
en latin. Cologne, 1692, in-4°, et en anglais , Londres, 1696, in-f°) est, comme tous les ouvrages 
de ce travailleur plus facile qu'exact, assez féconde en bévues ; tel est au moins le jugement 
d'un bon critique, le P. E. Souciet, jésuite (dans l'édition qu'il a donnée de la Critique... de 
Dupin, de Simon, Paris, 1730, 4 vol. in-8°, t. I, p. 23. Notons encore : les dissertations 
bibliques, qui font partie du 1 e r volume de VHistoria ecclesiaslica du dominicain Nael 
Alexandre, paris, 1677 et suiv. , in-8° ; la Notitia S. Scripturœ du doctrinaire A . Milhet, 
Toulouse , 1687-1691 ; le Ilierolexicon de Laloaette, Paris, 1694, in-8° ; la Bibliotheca critica 
sacra circa omnes fere SS. librorum difficultates, opus plurimorum o.nnovum exveterum 
patrum truditione, probuliorum inlerpretum curis, clariorum criticorum judicUs collée-
tum, du Carme Chérubin de S. Joseph (Alexandre de Boria), 4 vol. in-f°, dont les deux pre
miers volumes ont paru à Louvain, 1704, et les deux derniers à Bruxelles, 1705-1706 ; cet 
ouvrage est resté incomplet ; la Summa criticœ Sacrœ, du m ê m e auteur, Bordeaux, 1709-
1716, 9 vol . in-8*; la Manuductio ad S. Scripluram d'un autre carme, H.-J. Brunet, Paris , 
1701, 2 vol. in-12; les Hagiograpka prolegomena du Capucin Joseph ab Osseria, Valence, 
1700, in -f» ; la Clavis davidica seu compendiosus ad S. Scriptura?n apparatus de Pierre de 
Bretagne, Munich, 1718, i u - 8 ° ; l e s Dilueidationes selectarum S. Scripturœ quœstionum de. 
W o u t e r s , Wurzbourg, 1763, in-f°, réimprimées par Migne, Cursus S. Scripturœ, t. X X V I et 
X X Y l I ; l c s Institutiones Scripturisticœ de Schseffer, Mayence, 1790, in-8°; enfin la Notio 
dogmatica S. Scripturœ utriusque Testamenti de Schunk, Landshut, 1774, in-4° . 

(2) Fabre, pasteur à Muustei en Alsace . V. E . de Bazelaire, Correspondant, t. IX, p. 709. 
(3) Dom Hyacinthe Alliot, qui avait écrit des Prolégomènes sur l'Écriture Sainte et sur les 

langues orientales, et dom Claude de Bar, qui a laissé un traité sur l'antiquité des po ints -
voyel les dans l'hébreu (ibid., p. 710). Mabillon lui écrivait le 19 mai 1704 : « Je souhaiterais 
avoir achevé tout ce que j'ai a faire pour m'appliquer uniquement à l'étude de l'Écriture 
Sainte ; mais il n'y a pas l ieu d'espérer que je puisse avoir jamais cette satisfaction » (ib,9 

p. 713). 
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mentaire littéral sur tous les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa
ment (1), il inséra des préfaces spéciales sur chaque livre de l'Ecriture et 
quatre-vingt-quinze dissertations qui sont autant de parties 4 d'une intro
duction complète à l'étude de la Bible. Plus tard, il ajouta dix-sept nou
velles dissertations (2). Ces travaux furent résumés plus tard par l'auteur 
lui-même dans son Dictionnaire de la Bible (3). L'érudition de Dom Cal-
met est considérable, mais sa critique laisse à désirer. On peut l'appeler 
un compilateur consciencieux : mais il faut borner là les éloges (4). 

L'oratorien Houbigant (1686-1783) a exposé les principes de critique 
adoptés par lui pour sa Biblia hebraica sinepunctis (5), dans ses Prolego-
mèna in Scripturam Sacram (6) ; cet auteur regarde le texte masoréthique 
comme profondément altéré, et par suite donne trop à la critique purement 
conjecturale. Malgré ses défauts, il est peut-être trop oublié aujour
d'hui (7). 

On peut encore citer dans le XVIII e siècle, le Dominicain Fabricy (1725-
1800), dont l'ouvrage, Des titres primitifs de la révélation, ou Considéra
tions critiques sur la pureté et Vintégrité du texte original des livres 
Saints de VA. T. (8), est savant ; Goldhagen, S. J. et son Introduciio in S. 
Scripturam (9); MayerInsiituiio interpretis sacri (10) ; et Marchini, De 
divinilate et canonicitate SS. Bibliarum (11). 

Les tendances de Jahn, professeur à Vienne (1750-1816), sont moins 
conservatrices (12) : il subit l'influence de la critique rationaliste de ses 
contemporains protestants. Forcé, à la suite de dénonciations, de quitter 
sa chaire, il devint chanoine de Saint-Etienne de Vienne. Son principal 
ouvrage est Einleitung in die gœtlliche Bûcher des A. Blindes (13). 
Jahn, à 'qui on doit aussi une Archéologie biblique (H), était un grand 
savant et un esprit vigoureux, qui donnait chaque jour dix-huit heures au 
travail. Mais sa hardiesse est si grande qu'elle dégénère parfois en témé-

. (1) Paris, 1707-1716,. 23 vol. in-4°. — La Bible dite de Vencc, Nancy, 173S-1743,22 vol. in-
12, contient aussi quelques bonnes dissertations. 

(2) 1720. — Les dissertations traduites en latin ont été publiées a Lucques, 1729, 2 vol. in-
4 ° ; en allemand, sous la direction de T . - L . Mosheim, Brème, 1744, in -4° ; en anglais, par 
S. Parker, Oxford, 1726, et en hollandais, Rotterdam, 1728-1733. 

(3) Paris, 1722, 2 vol. in-f*, ibid. 1730, 4 vol. in-f», Toulouse, 1783, 6 vol. in-S°. L'ouvrage 
a été traduit en lat in, Lucque, 1725, Augsbourg, 1738, 2 vol. in-f°. Il a été aussi traduit en 
anglais par T. Colson, en hollandais, et en allemand par Gloeckuer, Liegnitz, 1751. 

(4) Rondet (mort-en 1785) a édité une Bible, Avignon, 1767-1773,17 vol. in-4°, où se trouvent 
réunies les dissertations de dom Calmet et cel les de L. de Vence (mort en 1749). 

(5) Paris, 1753, 4 vol. in-f». 
(6) Paris, 1746 ,2 vol. in-4° . Il a résumé cet ouvrage dans ses Conférences de Metz, Leyde, 

1750, in-8°. 
(7) Bernus, art. : « Houbigant », dans Y Encyclopédie des sciences religieuses, t. VI, pp. 386-

3&*; lugolà,Essai de bibliographie oratorienne, Paris , 1881, in-8", p. 62. — On peut consul
ter sur sons système S . Rau, Exercitationes philologicœ ad Houbigantii prolegomena, 
Leyde, 1785, in-4°. 

(8) Rome, 1772, 2 vol. in-8». 
(9) Mayence, 1765-1768, 3 vol.'in-8% 
(10) Vienne, 1789. 
(11) Turin, 1777, in-4«., 
(12) Dictionnaire encyclopédique de la théologie cath., tr. fr., t. XTI, p. 93 et suiv. 
(13) Vienne, 1793, 2 v o l . in-8» ; 2« édition, ibid. 1802-1803. — Il en a donné un abrégé en 

latin : Introductio in Libros S. Veteris Fœderis in compendium redacta, Vienne, 1805. 
(14). Vienne, 1797-1805. 

SAINTE B I B L E . — INTROD. — 2 



18 I N T R O D U C T I O N G É N T RALE 

rite, et Ton peut trouver dans son introduction des idées paradoxales et 
même condamnables (1). 

2° XIX* Siècle. Les travaux de Jahn furent corrigés et rendus inoffensifs 
par Àcitermann, dont Ylnlroductio in libres sacros veleris Testamenti 
usibus academicis accommodata (2) est courte, mais pleine de doctrine et 
de solidité. Les opinions aventureuses de Jahn sont vigoureusement cpm-
battues par J.-N. Alber. dans ses JnstUufiones Scripturœ Sacrœ Antiqui 
et Novl Testamenti (••*). On a donné beaucoup d'éditions deYHermeneiilica 
Sacra ( 4 ) de Janssens, sans ajouter de valeur à cet abrégé sec et incolore, 
qui parfois reflète trop fidèlement les hardiesses de Jahn (5). On peut 
encore citer Feilmoser, Einleitung in die Bûcher des neuen Bundes (6), 
ouvrage sur lequel nous aurons lieu de revenir lorsque nous traiterons de 
l'inspiration de la Bible ; Unterkircher, Introductio in novum Tesiamentum 
(7). Hofmann, Hermeneutica biblica (8). 

L'introduction au Nouveau Testament (9) de Hug, professeur à Fribourg 
(1765-18 16). est pleine d'érudition, de critique subtile et neuve ; sa méthode 
est parfaitement nette et sa lucidité extrême; parfois pourtant il penche 
vers les opinions avancées, et apporte des arguments plus ingénieux que 
solides (10). Herbst (J.-G-), professeur à Tubingue, élève de Hug (1787-
1836). a composé au&si une très estimable introduction à l'Ancien Testament. 
Le D r Wclte , esprit très savant, très sûr et d'une irréprochable orthodoxie, 
a publié le travail de Herbst (11) en corrigeant çàet là, dans des notes éru--
dites, les concessions regrettables et peu justifiées faites par l'auteur primi
tif au rationalisme. Welte est lui-même l'auteur d'une introduction aux 
livres deutéro-canoniques de l'Ancien Testament. Citons encore l'introduc
tion de Scholz. professeur à Bonn, mort en 1852 (12). 

Le docteur bénédictin Haneberg, mort évêque de Spire en 1876, est 
celui de tous les catholiques allemands qui a acquis le plus de renommée 
pour sa connaissance de l'Hébreu et de la littérature rabbinique. 11 est 

,1) Cfr. Enchiridion Hermeneuticœ generalis tabularum veteris et novi Testamenti, 
Vienne, 1812, in-8° ; ces trois ouvrages de Jahn sont à l'Index (26 août 1822). — V. cependant 
Vindiciœ Jotnnis (Jahn), Leipzig, 1822, in-8°. 

(2) Vienne, 1825, in-8°. 
(3) Pesth, 1801-1818. 
(4) Liège, 1818, in-8«. 
(5) Les éditions récentes ont été corrigées sous ce rapport et ne représentent qu'imparfai

tement la pensée de l'auteur. 
(6) Inepruck, 1810, in-8° ; 2" éd i t . , Tubingue, 1830, in-8». 
(7) (Eniponte, 1835, in-8° 
(S) Ibid., 1846, in-8«. 
(9) Einleitung in den Schrifften des N. Testamentes, Stuttgardt, 1808, 2 vol. in-8° 

Cet ouvrage a eu trois autres éditions, ibid., 1821, 1826, 1847. Cellerier Ta à peu près tra
duit en français, Genève, 1823. Il y en a aussi une traduction anglaise, par Wai th , Londres, 
1827. 

(10) V. sur Hug une notice intéressante dans le P . de Valroger, Introduction au N. T., t. 
I, pp. 524 et suiv. , et aussi l'article du Dictionnaire encyclopédique de la théologie catho
lique de Wel te et Wetzer, tr. fr., t. XI, pp. 152 et suiv. 

(11) Historisch-hritisch Einleitung in den heiligen Schrift'en des Alt. Testamentes, » 
Fribourg, 1844, 2 vol. in-8°. — V . sur Herbst le Dictionnaire cité dans la note précédente, 
t . X, pp. 460-461. 

(12) Einleitung in den heiligen Schrifften A. und N. Testamentes, Leipzig, 1845-1848, 
3 vol. in -8° . 
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l'auteur d'une introduction à l'Ancien Testament ()* qu'il a refondue dans 
son Essai d'une histoire de la révélation biblique (2), véritable introduc
tion aux deux Testaments. 

L'introduction au Nouveau Testament de Reithmayr est une œuvre sage, 
bien conçue et développée avec érudition (3). G. I. Gûntner a publié : Intro
ductio in sacros novi Testamenti libros (4). qui sous un volume exigu 
est d'un, grand mérite et d'une réelle utilité. On doit encore à cet au 
teur une Hermeneulica biblica generalis juœta principia catholica (5). 
Le travail de Markf, Introductio in SS. libros N. T. (6) est aussi excellent 
Nous pouvons dire la même chose des ouvrages de Reusch, Lerhbuch der 

• Einleitung in dos A. T. (7), de Langen, Grundriss der Einleitung in das 
N. T. (8), de Danko, dont les trois œuvres font comme un tout : Historia 
revelationis divinœ veteris Testamenti (9) ; Historia revelationis divinœ 
novi Testamenti (10); De S. Scripturaejusqueinterpretalione Commenta-
rius (11). La plus récente introduction parue en Allemagne est, croyons-
nous, celle du D r Kaulen (12). On peut y ajouter les ouvrages de H. 
Zschockke, Historia Sacra Veteris Testamenti (13), et d'Aberle (14). 

Terminons ce qui concerne l'Allemagne catholique par l'indication des 
travaux herméneutiques de Ranolder, Hermeneuticœ biblicœ generalis 
principia rationalia, christiana et catholica (15) et de Kohlgrûber, Her-
meneutica biblica generalis (16). 
* En Angleterre, nous pouvons citer les Horœ biblicœ (17) de Ch. Butler 

(1750-1832), où ce qui concerne les textes sacrés et les versions bibliques est 
traité avec érudition .Parmi les travaux du Cardinal Wiseman (1802-1865), on 
doit signaler ses Horœ Syriacœ (18) et de nombreuses dissertations dans 
lesquelles il éclaircit un certain nombre de questions d'introduction. Il faut 
mentionner aussi les Discours sur les rapports entre la science et la reli
gion révélée (19), qui par bien des endroits se rattachent à notre sujet. Un 

0 Einleitung iris A. Tèstamm, fiir angzhmde canditaten de Thzologie, Ratisbonne, 
1845, in-8«. 

(2) Versuch einer Geschichte der biblische Offenbarung, als Einleitung iris A. und N. 
Testamente, Regensburg, 1850, in-8* ; — 2« éd. Ratisbonne, 1852, in-8°. Traduit (mais sans 

soin) en français par Goschler, Paris , 1856, 2 vol . in-8°. 
(3) Einleitung in den canonischen Bûcher des neues Bundes, Ratisbonne, 1852,in-8°. — 

Traduit en français par le P . de Valroger; nous avons souvent cité cette excellente traduction. 
(4) Prague, 1863. 
(5) Ibid. 3« édit. , 1863. 
(6) Bude, 1856. 
(7) Fribourg, 1864. in-8°, 4« édit., ibid. , 1870, in-8°. Traduit en français par M. l'abbé 

GiUy dans le troisième volume de son Précis d'introduction, déjà c i t é . 
(8) Fribourg, 1868. 
(9) Vienne , 1862. 
(10) Ibid., 1867. 
(11) Ibid., 1867, 
(12) Einleitung in die heilige Schrift. A. und JV. T., Fribourg, 1876 et suiv. , in-8°. Cet 

ouvrage doit être bientôt traduit en français . 
(13) 2« éd i t . , Vienne, 1884. 
(14) Fribourg, 1877. 
(15) Cinq-Eglises, 1838, in-8°. 
(16) Vienne , 1850, i n - 8 \ 
(17) Oxford, 1799, ih-8°; sou vent'réimprimé. Traduit en français. 
(18) R o m e , 1828, in-8«. 

. (19) Londres, 1837, 2 vol. in-8», traduit dans l es Démonstrations évangéliques de Migne, 
t. X V , col. 9 et suiv. 
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bon manuel dont le fonds est la plupart du temps (l'auteur en convient du 
reste) emprunté à Glaire, est celui de l'archevêque Dixon (mort en 1866), 
Introduction to the Sacred Scriptures (1). 

L'Espagne nous ofïre le Manuale isagogicum in sacra Biblia, de F . C. 
Munoz (2). 

En France (3), on s'en tint, sous la Restauration, aux ouvrages de Du-
clot (4) et de l'abbé Guénée (5). Aussi les études scripturaires ne progres
sèrent guère. On pouvait cependant utiliser les remarquables mémoires bi
bliques de Sylvestre de Sacy, et plus tard les articles de M. Quatremère. La 
première introduction fut due à M. Glaire (6), mort en 1879. Reusch peut au
jourd'hui la traiter d'insignifiante ; quand elle parut, c'était « le seul ouvra
ge français qui, dans un nombre de pages assez restreint, offrît un corps-
complet d'études sur tous les livres bibliques» (7). Le livre de M. Wallon, 
De la croyance due à VEvangile (8), est une véritable introduction histori
que au Nouveau Testament. Il complète utilement la belle Introduction au 
N. T. due au P . de Valroger (9), qui est l'ouvrage le plus complet que nous 
ayons en France sur ce sujet. Les Etudes bibliques de M. Le Hir (10) sont 
très utiles, disons même nécessaires au point de vue de la critique bibli
que. Nous ne pouvons oublier le Manuel biblique de MM. Vigouroux et Ba-
cuez (11), le Précis d'Introduction (12) de M. Gilly, ainsi que le résumé 
de ce livre qui a été donné récemment par l'auteur sous le titre de Notioyis 
élémentaires sur VEcriture Sainte (13). Est-il utile d'indiquer les intro
ductions faites pour les séminaires par MM. Drioux (14) et Rhault (15)? 

Nous signalerons comme plus importante VIntroductio in Sacram Scrip
turam du savant professeur de Louvain, M. T.-J. Laniy (16), qui donne 
un excellent résumé de l'état actuel de la science biblique. 

L'Italie nous offre d'abord les travaux pleins de mérite du célèbre orien
taliste J.-B. de Rossi. Nous aurons l'occasion de revenir plus tard sur ses 
grands ouvrages : indiquons seulement ici : Introduzzione alla S. Scrit-
.tura (17) ; Compendio di critica sacra (18), et Sinossi délia Ermeneutica 

(1) Dublin, 1852, 2 vol. in-8°. Souvent réimprimé, surtout en Amérique . 
(2) Luci August i , 1808. 
(3) V. T . de Bolleville, Les études bibliques en France au XIXe siècle, dans l es Anhalesr 

.dephilosophie chrétienne, jui l let 1882, pp. 299 et suiv. 
(4) La Bible vengée. 
(5) Né en 1717, mort en 1803, Guénée, dans ses Lettres de quelques Juifs à M. de Voltaire, 

Paris , 1769, 4 vol. in-12, connaissait profondément la Bible ; il Ta habilement défendue contré 
i les railleries et les attaques de Voltaire et de l'école philosophique. Mais son ouvrage est 
plutôt apologétique qu'introductif ; c'est pourquoi nous n'avons pu le faire iigurer dans notre 
revue des œuvres d'introduction. 

(6) Paris, 1842, 6 vol. in-12. 
(7) T. de Bollevil le, op. cit.. p. 303. 
(S) Paris , 1859, in 8° ; 2« éd. , ibid., 1866, in-8«. 
(9) Citée plus haut. 
(10) Paris, 1869, 2 vol. in-8». 
(11) Cité plus haut. 
(12) Cité plus haut. 
(13) Paris , Lethiel leux, 1879, i n - 1 2 . 
(14) Paris, 1872, 2 vol. in 8°, 
(15) Cours élémentaire d'Écriture Sainte, 2 e éd. , Paris , 1875, 3 vol . in-12» 
(16) Malines, 2« éd., 1873, 2 vol. i n - 8 \ 
(17) Parme, 1817. 
(18) Ibid., 1S11. 
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Sacra, o aell'arte di ben interpreiare la sacra Scrillura (1). Un certain 
nombres d'auteurs, comme Lanzoni. Mellini (2). Ballerini (Institutio
ns prœliminares in S, Scripturam (3). Moralia), ne sont plus guère 
lus aujourd'hui. Peu d'auteurs ont mieux traité ce qui concerne les livres 
deûtéro-canoniqués de l'Ancien-Testament que A. Vincenzi, dans l'ou
vrage intitulé Sessio IV Concilii Tridentini vindicaia, seu introductio in 
libros deutero-canonicos veteris testamenti (4). J.Ghiringello a écrit : De 
libris historids antiqui Fœderis, et de libris poeticis et propheiicis 
Antiqni Fœderis (5). Il faut citer aussi les Prœlectiones de Novo 
Testamento (6) d'Ungarelli, éditées avec une histoire intéressante de la 
Vulgate latine, par le célèbre Barnâbite Ch. Vercellone, mort en 1869, 
à qui nous devons encor.e les savants Prolegomena ad varias Vulgatœ 
lectiones (7), et quelques dissertations remarquables. Le P . Patrizi 
-a écrit un livre important : De interpretaiionc scripturarum sa-
•crarum (8). Baretta (A. M.), est l'auteur d'une introduction qui a pour 
titre : Divini voluminis exegelico-scientifica synopsis., où nous avons re
marqué deux parties habituellement négligées dans les ouvrages isagogi-
ques : une morale et une théologie du nouveau Testament (9), et d'un Ap-
paratus ad Sacra Biblia (10). 

Le plus récent ouvrage est celui d'Ubaldi, que nous avons déjà cité. 

B. A U T E U R S G R E C S . 

Nous ne connaissons, en ce qui concerne les Grecs schîsmatiqups. que 
Touvnioe c j n i v j M i t r i e l'jirchimandrite Bapheidos : Upx unopw. r?,ç 7 r « / « i V *al 

xotivït; 5eaÔw,£ xpoç yf?i(7u> r ù v TTKO V,U.VJ (*'M):U<ÙV (11). 

C. AUTEURS PROTESTANTS. 

1° Epoque antérieure au Rationalisme. — Les premiers réformés se 
«ont plutôt préoccupés de l'exégèse des passages bibliques sur lesquels ils 
appuyaient leur doctrine que des prolégomènes. La première œuvre qui 
puisse revendiquer un caractère isagogique est celle de Matthias Flacius (12) 

(1) Ibid., 1819. 
(2) Institution** biblicœ, 
(S) Milan, 1849. 
(4) Rome, 1842, 2 vol. i n - 8 \ 
(5) Turin, 1845-1848. 
(6) Rome, 1847. 
(7) Ibid., 1859. 
(8) Rome, 1844, in-8«y nouvelles éditions, 1862, 1876, in-8° 
(9) Turin, 1857-1864, 2 vol. in-8». Une seconde édit ion a paru en 1S82, h Nnples, en 4 vol. 

in -12 . 
(10) Naples , 1884, in-8<». 
(11) Constantinople, 1883,' in-8°. 
(12) Son véritable nom était Francowitz; V. Colomiès, Bibliothèque choisie, dans s e s 

Opéra, éd. Fabricius, Hambourg, 1709, in-4°, p. 399. 
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(1520-1575). surnommé Illyricus du nom de son pays. Sa Clavis scripturté 
sacrœ (1) contient un dictionnaire des expressions bibliques, et plusieurs 
traités sur le style de l'Ecriture. Il y a une véritable science dans cet 
ouvrage, qui fut accueilli avec faveur par les protestants, quoiqu'il ruinât 
leur grand principe que l'Ecriture est claire par elle-même (2). Un peu 
avant Flacius, l'évêque protestant de Zealand, Pierre Palladius, mort 
en 1560, avait publié Isagoge in libros prophetieos et apostolieos (3). 

Au XVII e siècle, Sixtinus Amama (4), dans son livre intitulé AniU 
barbants biblieus (5), montre à la vérité de l'érudition, mais pas de juge-r 
ment, a Ces sortes de livres sont néanmoins utiles lorsqu'on les lit avec 
application, parce que ce.grand apparat d'érudition qu'ils affectent, peut 
servir à les combattre (6). » 

Les controverses de Bellarmin, dontnous avons parlé, avaient porté aux 
réformés un si rude coup, que leurs meilleurs théologiens s'appliquèrent 
sans cesse à les réfuter (7). C'est dans ce but qu'écrivit un célèbre profes
seur d'Oxford, John Raynoid (8). Sa Censura librorum apocryphorùm ve-
teris Tesiamenti adversus Pontificios* imprimis Robertum Bellarmi-
num (9), est un ouvrage érudit, mais rempli d'assertions erronées et de 
digressions inutiles (10). On pourrait joindre aussi à ce nom celui de Jones 
(Jérémie), mort en 1724, qui a publié un savant traité sous le titre de 
Méthode nouvelle et complète d'établir l'autorité canonique du nouveau 
Testament (11). 

André Rivet, professeur à Leyde et à Breda (1573-1651), est l 'auteur 
d'une Synagoge seu introductio gênera lis ad Scnpturam Sacram veteris 
et novi Testamenti (12). bon livre, mais trop peu développé. 

Michel Walther, mort en 1662, a laissé une Offlcina biblica, noviterada-
peria (13), dont s'est beaucoup servi, sans le dire, Heidegger, que nous ci
terons tout à l'heure (14). 

Hottinger, professeur à Zurich (1620-1667), a publié* un Thésaurus phi-
lologicus seu clavis Scripturœ (15). D'après de savants critiques, l 'auteur 
était très familier avec les écrivains rabbiniques, talmudiques et a rabes ; 

' (1) Bâle, 1567, 2 vol. in-f\ 
(2) R. Simon, Histoire critique du V. T., éd. cit . , p. 430. 
(3) Wittemberg, 1557, in-8», dernière édition, 1601. 
(4) Mort en 1629. Bayle ne donne pas la date de sa naissance. 
(5) L'édition de Francfort, 1656, in-4°, est une nouvelle édition augmentée d'un quatrième 

livre. La première édition est de Franeker, 1628. 
(6) R. Simon, op. cit., p. 473. 
(7) Ou en trouvera la liste abrégée dans Hurter, Nomenclator, t. I, p. 544, note 3 e . 
(8) R. Simon, op. cit., p . 471. 
(9) Oxford, 1611, 2 vol. in-4«\ 
(10) R. Simon, Lettres choisies, Amsterdam, 1730, in-12, t. IV, ppv 67 et s u i v . — I l y a une 

curieuse anecdote sur ce Raynoid dans les Colomesiana, Œuvres de Colomiès. éd. citée, pp. 
834-835. D'après cet auteur, Raynoid, après s'être fait catholique, serait retourné au protes
tantisme. 

(11) V. sur ce l ivre, W i s e m a n , Conférences sur les doctrines et les pratiques, les plus im
portantes de VEglise catholique, tr. par l'abbé Jarlit, Paris , 1854, in-12, t. I, p. 43. 

(12) Dordrecht, 1616, in-8°, Leyde, 1627, in-4». 
(13) Leipzig, 1636, in-4» ; édition augmentée, Wit temberg , 1660, in-4°, 1703, iu-f°. 
(14) Reimann, Catalogus bibliothecœ theologicœ, p. 259. 
(15) Zurich, 1649, in-4°. Une troisième édition a paru en 1696. 
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il en a donné beaucoup d'extraits textuels, et sous ce rapport son œuvre 
est encore utile (1). D'autres lui reprochent d'avoir travaillé avec trop de 
précipitation et de s'être, à cause de cela, fréquemment trompé (2). 

Heidegger (3), aussi professeur à Zurich (1633-1698), a écrit un ouvrage 
souvent réimprimé, qui a pour titre : Enchiridion biblicon^ iepoy.^.rJVly^9 

leclioni sacrœ, analysi générait singulorum veieris et novi Testamenti 
librorum... inserviens (4). 

Pfeiffer, mort en 1698, surintendant de Lubeck, après avoir été profes
seur à Wittemberg et à Liepzig, a écrit une* Crillea sacra (5). qu'on peut 
appeler le premier compendium d'introduction biblique paru chez les p ro
testants; 

Leqsden (Jean), professeur à Utrecht en 1699, philologue éminent, a 
laissé deux œuvres remarquables : Philologus hebrœus (6) et Philologus 
hebrœo-miœtus (7). On lui a cependant reproché de n'être qu'un disciple 
de Buxtorf (8). 

Trois hommes célèbres dans l'histoire de la critique l'emportent de beau
coup sur ceux dont nous venons d'énumérer les titres au souvenir de la 
postérité : en France, Louis Cappel (9) ; en Angleterre, Bryan Walton ; en 
Allemagne, Salomon Glassius. 

Cappel (10), fils d'un conseillera la cour de Rennes, professeur et pasteur 
à Saumur, mort presque octogénaire, en 1658, a laissé un ouvrage de ci i— 
tique Verbale des plus importants, la Crillea sacra (11), que des catholiques 
éminents, tels que Foratorien Morin et le jésuite Petau, s'empressèrent à 
faire publier. 

t Cappel est un de ces rares génies vraiment nés pour l'étude des lan
gues comme il en apparaît deux ou trois dans un siècle, c'est le Gesenius 
du xvn e siècle (12), le vrai créateur des études de philologie hébraïque. Sa 
Critique sacrée sans doute s'arrête aux questions de lettres et d'alphabet; 

.mais ces questions étaient alors capitales. Il expliqua l'origine des points 
voyelles et en réduisit l'autorité à sa juste valeur ; il prouva que l'écriture 

(1) Bleck, Einïeitung in das Aile Testament, Berlin. 1868, i n - 8 \ p. 9. 
(2) R. Simon, Hist. du V. T., p. 474. Ou trouve un catalogue de ses nombreux écrits, 

. rédigé et mis par lui-même en tête de ses Cippi hèbraici, Heidelberg, 1659, in-8«. — Cfr. la 
notice si complète que lui a consacrée M. A . Bèrnus, dans Y Encyclopédie des sciences reli
gieuses, t. VI, pp. 382-385. — Nous ne plaçons pas les Buxtorf dans ce catalogue, parce que 
leurs oeuvres seront mieux à leur place, lorsqu'on traitera du texte et des versions de l'Ancien 
Testament. 

(3) V . la notice que lui a consacrée M. Fritz dans le Dictionnaire encyclopédique de 
la théologie catholique, tr . franc., 3 e éd. , t . X , p. 347. 

(4) Zurich, 1681, in-4° ; Iena, 1723. 
(5) Dresde, 1680, in-8». 
(6) ytrecht , 1656, in-8". 4 

(7) Ibid. 1663, in-4»; 4« éd. , Bâle, 1739, in-4». 
(8) R. Simon, Hist. crit. du V. T., p. 479. 
(9) Nous ne parlerons de Bochart que lorsque nous traiterons de l'archéologie biblique. 
(10) Nous adoptons cette orthographe qui est admise aujourd'hui. R. S imon écrit Cap pelle et 

Colomiès Capellus. 
(11) Paris , Cramoisy, 1650, in-f°. — La liste des autres ouvrages de ce savant est dans Colo

miès , Gallia orièntalis, Opéra, éd. cit . , p. 223. 
(12) Si le mot n'est pas exagéré, i l faut donc dire que Sanctius Pagnini est le Gesenius du 

X V I 8 siècle, car i l est admis aujourd'hui qu'il a énormément servi au lexicographe al lemand, 
V . plus haut, p. 14. 
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hébraïque carrée n'était pas l'écriture primitive des Hébreux, que l 'alpha
bet samaritain, plus rapproché des formes phéniciennes, lui est bien anté
rieur. Il posa les principes d'une féconde comparaison du texte hébreu 
actuel et des anciennes versions qu'on en possède encore, discuta les 
variantes et précisa l'autorité du texte massorétique. Les passions du 
fanatisme, hélas î sont les mêmes dans tous les temps : pour ses 
magnifiques travaux. Louis Cappel fut accablé d'injures. Un théologien 
protestant appela sa Critica sacra la trompette de l'athéisme, 
atheismi buccina, alcorani fulcimentum publica flamma abolendum. 
Chose étrange (1), les catholiques lui furent moins hostiles que lés protes
tants. Ceux-ci s'opposèrent pendant plus de dix ans à la publication de son 
livre ; ce furent des théologiens catholiques, qui demandèrent et obtinrent 
le privilège du roi et publièrent l'ouvrage à Paris en 1650. Il est vrai que 
nous verrons bientôt, à l'inverse, les œuvres de Richard Simon, proscrites 
par les catholiques, accueillies avec faveur et publiées par les protestants 
de Hollande (2). 

« Avec Cappel, la critique verbale s'était régulièrement constituée. Chez 
lui, nous la trouvons en possession des principes, des règles et de la mé
thode qu'elle n'a fait qu'appliquer depuis avec plus d'étendue (3). » 

Bryan Walton. né en 1600, mort en 1661, évèque de Chester, mit en tête 
de sa savante Polyglotte (4) des Prolégomènes qui ont été plusieurs fois pu
bliés à part (5). Haevernick (6) traite cet ouvrage d'admirable. L'épithète est 
peut-être exagérée. R. Simon, qui a consacré à Walton une analyse dé
taillée, le juge d'une manière qui semble plus équitable. < Comme son 
recueil est plus étendu et même plus exact que tous les autres qui avaient 
été faits avant lui sur le môme sujet, on peut aussi dire qu'il examine plus 
à fond et avec plus d'exactitude que les autres., ces sortes de questions, 
dont une partie regarde la critique du texte hébreu, et l'autre partie 
'la critique des versions. Il a eu assez de jugement, pour choisir les meil
leurs auteurs qui avaient écrit sur les matières dont il traitait, et en même 
temps assez de capacité pour ne suivre pas toujours aveuglément les préju
gés d'une infinité de protestants. » Mais, « les prolégomènes de Walton 
n'étant presque composés que de différents livres qu'il a abrégés, on n'y 
trouve pas toujours cette liaison de principes qui doit être dans un ouvrage 
de cette importance. Et de plus, comme il rapporte le plus souvent les 
termes mêmes des auteurs qu'il a compilés sur chaque matière, la critique 
n'est pas si exacte qu'elle aurait été, s'il en était seul l'auteur, et qu'il 
n'eût lu les ouvrages des autres que pour en juger, et pour ne choisir que 

(1) Pourquoi? 
(2) Ou plutôt par Simon lui-même, qui n'avait pas grand goût pour les protestants mais 

,qui ne pouvait se passer de leurs libraires. 
(3) A. Sabatier, La Critique biblique et ses origines en France, dans la Revue politique et 

littéraire, 17 novembre 1877, p. 402. — Cfr. R. Simon, Histoire crit. du V. 2 \ , 
p. 9 ; M. Nicolas , Louis Cappel dans la Revue de théologie et de philosophie, t. VIII (1854), 
pp. 257-281. 

(4) V. plus bas. — La Polyglotte est de 1657. 
(5) Br. Waltoni Angli apparatus chronologico-topographico-philologicus (édité par 

Heidegger) , Zurich, 1673, in-f° ; — le même, éd. par Wrangham qui en a donné une sorte d'édi
tion variorum, Cambridge, 1828, 2 vol. in-8°. M en existe aussi une mauvaise traduction 
française, Liège (Paris), 1699, in-8°. 

(6) Op. cit., §. 2. 
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ce qui était le plus vrai ; mais peut-être n'a-t-il pas eu toute la capacité qui 
était nécessaire pour cela (1), » 

Salomon Glassius, a, dans sa Philologia sacra (2), traité du style des 
Ecritures, de ses divers sens et des règles de son interprétation. Malgré 
les critiques dirigées contre cet ouvrage par A. H. Franck, on peut appren
dre beaucoup en le lisant (3). 

Au XVIII e siècle citons Humphrey Hody, professeur à Oxford, mort en 
1706, De Bibliorum teœtibus originalibus, versionibus grœcis et latina 
vulgata libri IV; prœmittitur Aristeœ historia grœce et latine (4). — 
Le Clerc, de Genève, professeur de philosophie et d'hébreu au collège 
des Arminiens, à Amsterdam, 1657-1736, dans sa polémique avec Richard 
Simon, s'est beaucoup occupé des questions d'introduction. Ses deux princi
paux ouvrages sur ce point sont : 1° Sentiments de quelques théologiens de 
Hollande sur VHistoire critique du Vieux Testament, par le P. R. Simon 
de l'Oratoire, où, en remarquant les fautes de cet auteur, on donne divers 
principes utiles pour Vintelligence de VEcriture Sainte (5) ; 2° Défense des 
sentiments de quelques théologiens de Hollande... (6), —J . -D. Michaëlis 
(1719-1791) (7) a publié une Introduction au Nouveau Testament (8). qu'il a 
fait suivre plus tard (1787) d'une Introduction à VAncien Testament. Ces 
ouvrages savants ne sont exempts ni de sécheresse ni de pédantisme. — On 
a de Carpzov (J.-G.), mort en 1767, Introductio ad libroscanonicos veieris 
Testamenii($) ; Critica sacra veieris Testamenti{\G).—Yimest\ (A.) a publié 
Inslitulio inlerpretis novi Testamenti (11), ouvrage plein d'observations 
fines, mais où le rationalisme commence à se montrer. — Vitringa (1659-
1722) a écrit, en outre de son célèbre Commentaire sur Isole (12), une sorte 
d'introduction intitulée Sacrarum observalionum libri VI (13), qui a eu 
d'assez nombreuses éditions et est digne de la science de 1 auteur. — 
Deyling (1677-1755) déploya une grande érudition dans plusieurs disserta
tions dont les plus importantes ont été reproduites dans deux recueils 
intitulés : le premier, Observaliones sacrœ (14). le second. ObscrvaUones 
exegelicœ (15), où les opinions nouvelles de Grotius. Spinoza. Simon, Le 
Clerc, etc., sont souvent combattues avec habileté et solidité ( 1 6 ) . 

(1) HIST. crit. du V. T., pp. 4SI, 482, 483. 
(2) Iena, 1668, in-4° ; nouvelle édition, donnée par T. A. Dathe, Leipzig, 1777, in-4° ; autre 

édition par G.-L. Bauer, 1797, in-4°. 
(3) R . Simon, Réponse aux sentiments de quelques théologiens de Hollande, Rotterdam, 

1686, in-4°, p. 221, n'est pas très favorable a cet ouvrage. 
(4) Oxford, 1705, i n - K 
(5) Amsterdam, 1685, in-8° ; 2 e éd. ibid, 1711, in-8*. L'ouvragé a été traduit en allemand par 

Corrodi, s. 1. (Zurich), 1779, 2 vol . in-8°. 
(6) Amsterdam, 1686, in-8°. 
(7) V . Sa Biographie, écrite par l u i - m ê m e , Rinteln, 1793. 
(8) Gottingue, 1750, 2 vol. in-8°, traduite en français par Chennevière, Genève, 1822. 
(9) Leipzig, 1721, in-4». 
(10) Leipzig, 1728. 
(11) Leipzig, 1761. 
(12) Leovardise, 1714t:1720, 2 vol. 
(13) Franecker, 1683-1708. 
(14) Leipzig, 1708-1715 ; 3 e éd. 1735, 3 vol. in-4«. En 1736 et 1748, deux nouveaux volume» 

furent ajoutés à ce recueil. 
(15) Leipzig, 1732-1735, 6 parties in-4*. 
(16) A. Bernus, dans YEncyclopédie des sciences religieuses, t. IiT, p. 719. 
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En Angleterre, nous trouvons, à la fin de cette période, trois auteurs 
remarquables. N. Lardner (1684-1768), quoique se rattachant à l'école 
socinienne, a composé une solide défense de l'authenticité et de la crédi
bilité des Evangiles (1). Lowth (1710-1787) est l'auteur d'un livre souvent 
réimprimé, et qui a eu beaucoup d'influence : De sacra poesi Ilebrœo-
rum (2). Paley (1734-1805) défend les opinions traditionnelles avec une 
science ingénieuse et solide dans ses Horœpaulinœ (3) et dans ses Preuves 
du Christianisme (4). 

Nous bornerons ici ces indications, où nous croyons n'avoir oublié aucun 
des auteurs marquants de l'ancien protestantisme orthodoxe. 

2° Époque postérieure à l'avènement du rationalisme (5). — I. Ratio
nalistes. — 1. Semler (Jean-Salomon), professeur à Halle (1721-4791), 
est considéré comme le père du rationalisme biblique. Erudit (6), mais 
confus, n'ayant pour la partie dogmatique du christianisme qu'une in
différence absolue, il ne donne à la religion qu'un caractère complète
ment subjectif et privé. Ses principaux ouvrages sont : Apparatus ad libe-
raliorem yiovi Testameyiti interpretalionem (7) ; Abhandlung von fréter 
ttnlersuchung des Kanon (8), qui provoqua une véritable révolution dans 
le monde scientifique protestant. En réalité, Semler ne laisse subsister du 
Christianisme que « ce détritus abstrait que l'on appelle religion natu
relle * (9). 

Semler fut suivi dans cette voie par une multitude d'érudits. qui visèrent, 
en se servant de toutes sortes d'arguments, à détruire le surnaturel des 
Ecritures. Voici les principaux : 

Eichhorn (J.-G.X né en 1752. mort en 1827, professeur à Gœtingue depuis 
1787, est auteur d'une célèbre Introduction à l'Ancien Testament (10), à 

(1) Credibility of the Gospel histor*», Londres, 1727-1733, 5 vol. i n - 8 \ 
(2) Oxford, 1753. in-4». 
(3) Londres, 1787, in-8° ; traduit en français. 
(4) A viexo of the évidences of chçistianity, Londres, 1794, 2 vol. — T r a d u i t aussi en fran

çais , par Levade, et reproduit dans Migne, Démonstrat. évangéliques, -t. XIV. 
(.*) Cfr. l'importante étude de M. Vigouroux, Esquisse de Vhistoire du rationalisme bibli

que en Allemagne, en tête de La Bible et le* découvertes modernes, 2 e éd. , t. I, pp. 5-115, 
V . aussi A. Saintes , Histoire du rationalisme, 1841, in-8° : Lichten berger, Histoire des idées 
religieuses en Allemagne depuis le milieu du XV IIP siècle jusqu'à mot jours, Paris , 1873, 
3 vol. in-8°. — Pour l'Angleterre, V. Tabaraud, Histoire critique du philosophisme an
glais, Paris, 1806, 2 vol. in-8° ; Sayous, Les Déistes anglais, Paris , 1882. 

(6) Delitzsch nie assez âprement cette qualité, au moins en ce qui concerne les études hé
braïques (Jesurun, p . 24). 

(7) Halle, 1767. 
(8) Ibid., 1771-1775, 4 vol. in-8°. — V. sur ce l ivre Reuss , Histoire du Canon des Saintes 

Écritures dans l'Église chrétienne, 2« éd. , Strasbourg. 1864, in-8°, pp. 413 et suiv. D'après 
cet auteur, les idées de Semler avaient eu un précurseur dans J . - A . Turretin, De S, S. inter-
pretandœ methodo, 1728; ibid., p. 414. 

(9) M. Lichtenberger, art. Semler, dans l'Encyclopédie, des sciences religieuses, t, XI, p. 
552. — Malgré cela, dit le même auteur, il s'occupa, vers la fin de sa vie, d'alchimie e t de îa 
recherche de la pierre philosophale ; il approuva les cures merveil leuses opérées par Gassner, 
et la foi aux miracles de Lavater. Ibid., p . 553. — On peut citer encore son Apparatus ad 
libéraient Veteris Testamenti mterpretationem, Halle 1773, in-8°. — V..aussi Dorner, His
toire de la théologie protestante, trad. fr. de Paumier , Paris , 1870, in-8% p. 607. 

(10) 4« édit. , Leipzig, 1823-1824, 5 vol. in - l » . 
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côté de laquelle il faut citer son Répertoire de la littérature biblique et 
orientale (1) et son.Introduction au Nouveau Testament (2). 

Corrodi (r/52-1793), élève de Semler, a écrit un Essai sur (histoire du 
Canon biblique juif et chrétien (3). 

Bertholdt »(1774-1822), professeur à Erlangen, a écrit une Introduction 
aux écrits de VAncien et du Nouveau Testament (4). On lui reproche 
l'absence du sens historique et un défaut de méthode. 11 représente le r a 
tionalisme dans ce qu'il a de plus vulgaire. 

De Wette (G.-M.), mort professeur à Bâle (1780-1849), débuta par ses 
Beitrœge zur Einïeitung in das allé Testament (5), qui, remaniés plus 
tard par lui, devinrent l'Introduction historique et critique à l'Ancien 
Testament. Lehrbucli der hisiorisch hriiischen Einïeitung in dos A. T. (6). 

• « On a comparé le travail que de Wette a fait sur l'Ancien Testament à 
celui de Wolif sur Homère. C'est en effet un des traits saillants de la 
méthode de notre auteur d'appliquer à l'étude de la littérature hébraïque 
exactement les mêmes règles critiques que l'on applique à celle des p ro
duits littéraires des autres peuples. L'histoire primitive de tous les peuples 
révélant les traces du travail de la légende, de Wette ne voit pas pourquoi 
l'on se refuserait à admettre un travail semblable dans l'histoire du peuple 
juif » (7). 

Schott (1780-1835) a écrit une Isagoge historico-crilica in libres novi Fœ-
deris sacros (8), qui. malgré son esprit rationaliste, ne manque pas de mé
rite. 

Credner (1797-1857), professeur à Iéna et à Giessen, a laissé en outre de 
ses Recherches sur le Canon, que nous citerons plus loin, une Introduction 
au Nouveau Testament (9), qu'il a complétée par son Histoire du Nouveau 
Testament (l(j), où il étudie l'origine des écrits qui composent le recueil 
sacré. 

Neudecker a écrit Lehrbuch der historisch-kritischen Einïeitung in das 
nette Testament (11). 

Bunsen (1791-1860) appartient à notre sujet par son grand ouvrage Goit 
in der Geschichte (12), où il suit la révélation dans les religions des peuples, 
jusqu'à ce qu'elle atteigne son point culminant en Jésus-Christ. Son Bibel-
werch (dont MM. Holtzmann etKamphausen ont achevé la publication) (13) 
doit être cité aussi. 

1) Leipzig, 1777-1786, 18 vol. in-8°. Ce recueil fut suivi de la Bibl'olhèque universelle de 
la littérature biblique. Leipzig, 1787-1801, 10 vol. in-.8°. 

(2) 2« éd. , Leipzig, 1820-1825, 5 vol. in-S°. 
(3) Hallp, 1792, 2 vol. in-S». 
(4) Erlangen. 1812-1819, 5 vol.. in-8*. 
(5) Iéna, 1806-1807, 2 vol. in-8». 
(6) 1817, 7« édit. , 1849. 
(7/ Lichten berger, dans YEncyclopédie des sciences religieuses, t. XÏI, p. 452. — Nous 

n'avons pas besoin de dire que nous ne faisons que iiip»«*"oimer la théorie de de Wet te , et 
que, loin de la partager, nous la réprouvons complètement. 

(8) Iéna, 1830. 
(9) 1836. 
(10) 1852. 
(11) Leipzig, 1840. 
(12) Leipzig, 1857-1858,- 3 vol. in-8<\ 
(13) Leipzig, "18*7-1670* V vol. gr . in-S« 
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Il y a encore chez ces auteurs un certain sentiment religieux que nous 
ne trouvons plus chez les trois écrivains que nous allons mentionner main
tenant. 

2. Paulus (1761-1851) dans sa Vie de Jésus (Leben Jesu als GrurMage 
einerreinen Geschichte des Urchristenthiims) (1). et dans son Manuel eœè-
gé tique sur les trois premiers évangiles (2;, rejette complètement tout ce 
qui a, à quelque degré que ce soit, un caractère mivaculeux, et veut tout 
expliquer par une cause naturelle. 

Strauss (1808-1874) est si connu par ses deux Vies de Jésus (3) qu'il est 
inutile de nous arrêter à son système (4). 

Baucr (Bruno), né en 1801), mort en 1882, a écrit un grand nombre d'ou
vrages, dont nous ne citerons que la Kritih der Geschichte des Offenba-
rungs (5), et dans lesquels, s'il y a parfois quelque perspicacité, ce qui 
n'est pas prouvé, manque partout le sens historique. 

Il nous faudrait parler ici des travaux de Baur et de l'école de Tubingue, 
ainsi que de ceux d'Ewald. Mais les travaux de Baur et de ses élèves appar
tiennent plutôt à l'histoire ecclésiastique qu'à l'introduction. Ewald (1803-
1875) a plus de titres à figurer dans ces pages. Sans parler de ses gimm-
maires hébraïque (1827) et arabe (1831-1833), il faut citer son Histoire du 
peuple d'Israël (6), sa Théologie de VAncien et du Nouveau Testa
ment (7). 

3. Le mouvement déiste et rationaliste, qui s'était déjà produit en Angle
terre au XVIII e siècle, puis avait disparu, reparaît sous l'inlluence des 
idées allemandes. Il se manifeste d'abord d'une manière éclatante dans les 
Essays and Keviews. Ce volume (8) contenait sept mémoires dont six dus 
h des membres du clergé anglican (9). On y abordait les questions les plus 
graves de la philosophie religieuse et de la critique biblique. Nous ne cite
rons que ceux de ces travaux qui se rapportent à notre sujet. M. Baden 
Powell. dans son Elude sur les preuves du Christianisme, et M. Goodwin, 
dans son travail sur la Cosmogonie mosaïque, concluaient, le premier à 
l'insuffisance de la preuve qui se tire du miracle, le second à l'existence 
d'erreurs dans la Bible. M. Jowets, traitant de Y Interprétation de V Ecri
ture, se demandait pourquoi on traite la Bible autrement que tous les 
livres de l'antiquité. Le bruit soulevé par cette publication fut immense; 
après de longues polémiques, les auteurs-furent déclarés non coupables 
par le Conseil privé. 

(1) Heidelberg, 1828, 2 vol. in-8«». 
(2) En allemand aussi , Heidelberg, 1841-1842, 3 vol. in-8». 
(3) Pas Leben Jesu Kritisch bearbeitet. 
(4) 11 est exposé par M. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, t. I, p. 
(5) Berlin, 1838, in-8°. — On trouvera la l iste de ses ouvrages dans ^Encyclopédie des 

sciences religieuses, t . XIII, p. 11. 
(6) Gœttingue, 1851-1858, 7 vol. in-8°. Cet ouvrage a eu trois éditions, et a été traduit en 

anglais . 
(7) 1871-1874. 
(8) Londres, 1860, in-8«. 
(9) Voici les noms des auteurs : M. Goodwin, les révérends Jowets , professeur royal d e 

grec a Oxford, Baden Powel l , professeur de géographie a la m ê m e université ; Patt ison, recteur 
de Lincoln Collège à Oxford : Temple , chapelain de la reine et directeur de l'école de Rugby ; 
l l owland Wi l l i ams , vice-principal du Collège de Lampeters ; Wi l so n , pasteur de Great Stau-
g l e t o n . 
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La polémique causée par les théories des Essayistes se développa avec 
plus de violence lorsque l'évêque anglican de Natal, Ï . - W . Colcnso, qui 
s'était prononcé contre l'obligation de renoncer à la polygamie imposée aux 
païens convertis (1860), et qui avait rejeté l'éternité des peines (1861), com
mença à publier son grand ouvrage sur le Pentateuque et sur Josué (1) 
(1862). Il y combat, comme l'école allemande, l'origine mosaïque du Penta
teuque et sa valeur historique. L'autorité civile prit, comme dans l'affaire 
des Essays, parti pour Colenso contre ses adversaires orthodoxes. 

Les mêmes idées sont développées dans les Introductions de S. Da
vidson (2) et dans les travaux de Robertson Smith (3). De nombreuses 
traductions des ouvrages rationalistes allemands, hollandais et français, 
prouvent que les adhérents à ces systèmes se multiplient en Angleterre. 

4. En Hollande, le mouvement est beaucoup plus prononcé. Les profes
seurs de théologie de Leyde lui sont acquis. Il a pour son organe le plus 
autorisé un homme réellement savant, M. Kuenen, né en 1828, professeur 
d'hébreu et d'exégèse de l'Ancien Testament à Leyde, depuis 1853. Le plus 
absolu des rationalismes paraît dans tous ses travaux. Nous avons pu le 
constater déjà pour son livre sur Les Prophètes et la prophétie en 

• Israël (4). Il faut mentionner ici deux de ses ouvrages : 1° Criticœ et her-
meneuticœ librorumnovifœderis lineamenla (5) ; 2° Recherches historieo-
critique sur C origine et la collection des livres de l'Ancien Testament (6). 
Nous mentionnerons aussi son Histoire d'Israël (7) et la Revue théolo
gique qu'il dirige avec MM. Hœkstra et van Bell. 

M. Scholten, né en 1811, aussi professeur à Leyde, a publié une Intro
duction historique aux écrits du Nouveau Testament (8). De ses nom
breux écrits nous ne citerons qu'un discours prononcé en 1857 et qui a pour 
titre : Le sacris litteris, theologiœ, nostra œtate libère excultœ, fontibus* 
M. Scholten, que les protestants libéraux appellent le fondateur de la 
théologie moderne aux Pays-Bas, rejette en même temps le libre arbitre et 
tout surnaturel. 

5. En France, le rationalisme, s'inspirant des théories allemandes et 
hollandaises, a trouvé ses principaux adeptes dans MM. Renan et Réville. 
On connaît assez les écrits de M. Renan. Quant à M. Ré ville, né en 1826, 
c'est pendant son séjour à Rotterdam, comme pasteur de l'Eglise wallonne 
(1851-1872), qu'il s'est familiarisé avec les idées de MM. Scholten et Kuenen, 
et qu'il les a vulgarisées dans de nombreux articles de la Revue des Deux-
Mondes. En fait de travaux personnels rentrant dans notre cadre, il n'y a 

(1) The Pentateuch and Booh of Joshue critically exainined, Londres, 1862-1872, 6 vol. 
in-8°. 

(2) Introduction to the New Testament, 1848-1851, 3 vol. in-8° ; Introduction to thc old 
Testament, 3 vol. in-8«, etc. 

(3) The old Testament in thejewish church, Êdinburgh, 1881, in-8° ; The prophets of 
Israël and their place in history, ibid., 1882, in-8° ; articles relatifs à l'Ancien Testament 
dans YEncyclopœdia britannica. 

(4) 1875, 2 vol. in-8°. — V. notre Introduction générale aux prophètes, passim. 
(5) Leyde, 1856, in-8°. 
(6) En hollandais, Leyde, 1861-1865, 3 vol. in-8°. Traduit en français par M. Pierson, Par i s , 

1867-1872; 2 vol. seulement ont paru. 
(?) Leyde, 1869-1870. Il en existe une traduction anglaise 
(8) En hollandais, Leyde, 1856, in-8°. 
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guère à citer que ses Etudes antiques sur Vévangile selon S. Matthieu (1). 
L'influence de ces deux auteurs sur un public mal préparé par des études 
antérieures à contrôler leurs dires, a été fatale à la science et à la critique. 
Elle a créé un courant d'opinion, qu'il est difficile aujourd'hui de remonter, 
ot jeté dans ce que l'on nomme le grand public une masse d'idées fausses 
et de généralisations sans fondement qui sont la plupart du temps indé
racinables ; ce sont plutôt en effet de* impressions que des convictions. 
Nous n'irons pas toutefois jusqu'à dire que ces idées n'ont pas trouvé en 
France des représentants sérieux. C'est surtout dans le Protestantisme 
libéral qu'elles les ont recrutés. 

M. Michel Nicolas, né en 1810, professeur à la faculté de théologie de 
Montauban, a développé le nouveau système dans deux ouvrages : Etudes 
critiques sur la Bible, Ancien et Nouveau Testament (2), et Des Doctrines 
religieuses des Juifs pendant les deux siècles antérieurs à Vère chré
tienne (3). 

Nous pourrions citer encore MM. E. Schérer, Colani, Maurice Vcrnes. 
Toutes leurs idées se trouvent résumées dans Y Encyclopédie des sciences 
religieuses (4), que nous aurons l'occasion de citer souvent. 

Celui qui les concentre le mieux, et que nous citerons en dernier lieu, 
quoiqu'il puisse se rattacher au moins autant à l'Allemagne qu'à la France, 
est M. E. Reuss. Né à Strasbourg en 1804, ce théologien (au sens protestant 
moderne) y est professeur depuis 1828, d'abord à la faculté française de 
théologie, puis à l'Université allemande de cette ville. Parmi ses ouvrages, 
écrits en français ou en allemand, il faut citer : 1° Geschichte der heiligen 
Schriften neuen Testaments (5); 2° Histoire du Canon des Saintes écri
tures dans l'Eglise chrétienne (6); 3° La Bible, traduction nouvelle avec 
introductions et commentaires (7); 4° Geschichte der heiligen Schriften 
alten Testaments (8) ; 5° Bibliothecanovi Testamenti grœci($). La science 
incontestable de M. Reuss, l'ordre qu'il suit dans ses Introductions spéciales 
en font un des défenseurs les plus redoutables de l'hypothèse rationaliste. 

II . Orthodoxes. — L'école rationaliste a trouvé, dans le protestantisme 
même, de nombreux et savants adversaires. 

Hengstenberg (1802-1869), professeur à Berlin, le représentant le plus 
illustre de la science luthérienne croyante, a été le chef d'une école nom
breuse, qui compte dans ses rangs des hommes éminents en tous genres. 
A une grande érudition il joint une habileté qui dégénère parfois en subti
lité. Les ouvrages d'Hengstenberg, que nous citerons ici, sont : Beitraege 

(1) Paris , 1S62, in-8". 
(2) Paris, 1861-1S63, 2 vol. in-S». 
(3) Ibid., 1860, in-8». Une 2« édition est de 1869. 
(4) Publiée sous la direction de M. F.Lichtenberger, doyen dè la faculté de théologie p r o 

testante, Paris , 1877-1882, 13 vol. in-8°. — Il n'est que juste de reconnaître qu'à côté de ces 
articles, il y en a d'autres d'une nuance beaucoup plus conservatrice, dûs à MM. Ast ier , 
Berger, de Pressensé, Sabatier, Stappfer. — La Revue de théologie, publiée à Strasbourg, de 
1850 à 1868, et dont la collection forme 31 vol. in-8°, a été l'organe de la nouveUe école . 

(5) 1842, in-8°. Une 5« édition a paru en 1874. 
(6) Paris , 1864, in-8°, 3« édition. 
(7) Ibid., 1874-1880, 16 vol. i n - 8 \ 
(8) Brunswick, 1882, i n - 8 \ 
(9) Brunswick, 1872, in-3% 
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zur Einïeitung ins Aile Testament (1); 2° Christologie des Allen Testa
ments (2); 3° Die Bûcher Moses und Aegypien (3); 4° Geschichte des 
Reich Godes tinter dem ait en Blinde (4). 

Tholuck (1799-187?) a fait une critique savante et décisive de la Vie de 
Jésus de Strauss dans l'ouvrage intituléGlaubwurdigheit derevangeL Ges
chichte (5). Il a écrit aussi une étude remarquée sur Les Prophètes (6). 

Haevernick (1801-1815) est l 'auteur d'une excellente Introduction à VAn
cien Testament (7). 

Olshausen (1796-1839), outre son traité sur XAuthenticité des quatre 
Evangiles canoniques (8) a écrit un ouvrage important sur Y Herméneu
tique biblique (9), dont nous aurons à reparler plus tard. 

Kurtz (né en 1809) est auteur d'une savante Histoire de VAncien Testa
ment (10), et d'une Histoire biblique qui, en 1881. avait eu trente-trois édi
tions. 

Delitzsch (François), né en 1813, professeur à Leipzig depuis 1867, « unit 
une science presque rabbinique, à force de distinctions et de subtilités, à 
un mysticisme ardent et fécond en images pittoresques. On l'a surnommé 
le théologien talmudique ou typique, à cause de sa passion pour les sym
boles... Son esprit est riche en pensées originales et en combinaisons ingé
nieuses » (11). Nous ne citerons ici, de ses nombreux ouvrages, que son 
Histoire de la poésie judaïque (12), et son Système de psychologie 
biblique (13). Ses autres productions sont du domaine de l'exégèse. 

Thiersch, né en 1817, a écrit un traité De Vauthenticité des écrits du 
Nouveau Testament, prouvée par l'histoire de l'Eglise primitive (14). 

Keil, né en 1807, est auteur d'ouvrages plus importants encore à notre 
point de vue. Son Manuel d'introduction historique et critique aux écrits 
de VAncien et du Nouveau Testament (15) serait excellent s'il admettait 
les livres deutéro-canoniques comme inspirés. Les données traditionnelles 
s'y appuient sur une vaste érudition ; elles sont introduites dans un plan 
ingénieux et complet où rien d'essentiel n'est oublié. On pourra repro
cher à l'auteur trop de brièveté sur certains points; mais cette critique 
est peu importante si l'on pense que l'ouvrage est écrit pour l'Allemagne, 
bien plus familière que la France avec toutes les questions d'introduc
tion. A côté de l'ouvrage que nous venons d'indiquer une place est due 
au Manuel d'archéologie biblique (16). 

A la suite de ces écrivains protestants orthodoxes, nous citerons le nom 

(I) Berlin, 1831-1839; 3 vol. in-8«. 
.(2) V. sur ce livre notre Introduction générale aux Prophètes, 
(3) Berlin, 1841, in-8°/ 
(4) Berlin, 1869-1871, 3 vol. in-8«. 
(5) 1837, in-8«. Traduit en français par le P . de Valroger, Paris , 1847, i n - 3 \ 

, (6) 1860. 
(7) Erlangen, 1836-1839, 2 vol. in-8*. 2« éd. donnée par Keit, Francfort, 1836, in-8% 
(8) Kœnigsberg, 1823, m-8« 
(9) 1824-1825. 
(10) Berlin, 1554, 2 vol. in-8°. Cet ouvrage est arrivé a sa troisièine édit ion. 
(II) Encyclopédie des sciences religieuses, t. XIII,- p. 55. 
(12) Leipzig, 1836, in-8". 
(13) Leipzig, 1855, in-8°. Nous citons plusieurs fois sou Jesurun, 
(14) Erlangen, 1816, i n - 8 \ 

/(15) Francfort, 1853, in-8». Traduit en anglais . 
(16) Francfort, 1858-1860, 2 vol. in-8°. Traduit aussi en anglais . 
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de Bleck. Cet auteur (1793-1859) a écrit une Introduction à VAncien et au 
Nouveau Testament (1), qui se distingue par une remarquable solidité de 
jugement. C'est un modèle d'exposition simple, claire et lucide. Elle a été 
malheureusement remaniée, dans un esprit des plus rationalistes, par 
Wellhausen, né en 1841, et a perdu par là son caractère original. 

En Angleterre, la critique orthodoxe est surtout représentée par Hartwel 
Horne. mort en 1852, auteur de An Introduction to the crilical study of 
the holy Scriptures, qui a de nombreuses éditions (2). 

En France, nous n'avons guère à citer que le pasteur Arnaud, né en 
1826. On lui doit d'excellents ouvrages : 1° Le Pentateuque mosaïque 
défendu contre les attaques de la critique négative (3) ; 2° La Palestine 
ancienne et moderne ou Géographie historique de la Terre-Sainte (4). 

D. A U T E U R S J U I F S . 

« L'introduction à l'Ecriture Sainte n'a encore été traitée ex professo 
par aucun écrivain israélitc, .dit M. L. Wogue. dans un ouvrage que nous 
allons citer tout à l'heure (5), mais on trouve un grand nombre de don
nées intéressantes chez plusieurs de nos commentateurs de la Bible, 
notamment Ibn-Ezra (6), Abravanel (7), Mendelssohn (8) et son école,, 
Benzew, ainsi que dans la Palestine et divers ouvrages de Munck; 
ajoutez-y Zunz pour les derniers livres du Canon et Luzzatto (9) sur une 
foule de questions diverses. Celui qui s'en est parmi nous occupé le plus 
spécialement est le célèbre Azaryah de Rossi(lO), qu'on peut appeler à bon 
droit le père de la critique sacrée dans lé judaïsme, et qui, dans son Meor 
èniayim (11), a élucidé une foule de questions archéologiques, littéraires 
et autres, relatives à la Bible et au Talmud. » 

Citons encore, d'après le même auteur, la Prahtische Einleitung de 
Léopold Lœw, * œuvre de nïérite, mais incomplète et trop sommaire (12) ». 

Sans vouloir donner le nom d'une Introduction proprement dite à l 'ou
vrage de M. le grand-rabbin A. Weil, La Parole de Dieu ou la Chaire 
israélitc ancienne et moderne (13), on doit reconnaître qu'il s'y trouve 
beaucoup de renseignements intéressants sur le sujet qui nous occupe (14). 

(1) Berlin, 1860-1S62, 2 vol. in-8«>. 
(2) Londres, 1818, 4 vol. in-8" ; 10« édition, ibid., 1856, 4 vol. in-8». 
(3) Paris, 1865. in-8°. 
(4) Ibid., 1868, in-8«. 
(5) P. 3. 
(6) Commentateur que nous appelons plus communément Aben Ezra. V. R. S imon, Hist» 

cri t., du V. T., pp. 373 et suiv. 
(7) Ibid,, pp. 380, 536, 537. 
(8) Né à Dessau en 1729, mort en 1786. V. W o g u e , ibid., pp. 325 et suiv. 
(9) Né a Trieste (1800-1865). V, sur lui, W o g u e , ibid., pp . 346 et suiv. 
(10) Né à Mantoite, en 1517, mort en i577, ibid., p. 305. 
(11) Mantoue. 1574-1575. 
(12) Ibid,. 
(13) Paris, 1880, in-S«. 
(14) V. rjÊc7to bibliographique, l» r mai 1880, p. 2 -
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Citons enfin l'œuvre plus importante de M. Wogue : Histoire de la Bible 
et de Veœégèse biblique jusqu'à nos jours (1), et qui, malgré ses défauts, 
renferme de nombreux et utiles renseignements. 

La nomenclature qui précède est loin d'être complète ; mais, malgré les 
inévitables lacunes que l'on pourra y signaler, il nous semble qu'elle com
prend tous les auteurs dont le nom et l'œuvre méritent d'être connus. 

(1) Paris , 1881, gr. in-8«. 
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PREMIERE PARTIE 

DÉFINITION DE L'ÉCRITURE SAINTE. — SES DIVISIONS 

I. 

D É F I N I T I O N E T N O M S 

I. Sous îe nom d'Écriture Sainte nous comprenons tous les livres et les 
seuls livres que l'Église catholique tient pour inspirés, sacrés et divins (1). 

Ces livres sont renfermés dans la Bible. Ce mot signifie Livre. De bonne 
heure on s'en est servi pour désigner le livre sublime entre tous, celui qui 
renferme la parole de Dieu. L'Écriture eiie-îiicme remploie dans ce sens. 
Ainsi Daniel ( 2 ) appelle les livres sacrés, du quelques-uns d'entre eux, 
onson « les livres ». On lit en outre dans la lettre de Jonathas aux 
Spartiates (8) ces mots : « Et nous..., puisant notre consolation dans les 
livres sacrés qui sont entre nos mains » ; r à |3tSXt« rà ayt« est l'expression 
employée par l'écrivain socré. Dans le prologue de Y Ecclésiastique se 
trouvent des désignations analogues : l'auteur sacré y parle de la con
naissance de la loi, des prophètes, *«i TWV aXXwv warpuw /3tQî«v (4), désignant 

(1) Voici une autre définition : « l'Écriture Sainte est l 'ensemble des l ivres écrits sous l ' in s 
piration de Dieu et reçus comme tels par l 'Égl i se» . M. Rault, Cours élémentaire d'Écriture 
Sainte, 2 e éd., Paris , 1S75, t. I, p. 2, dit « reçus solennellement. » Qu'importe ce m o t ? — L e 
P . Ventura a très bien dit : « L'Écriture est un livre que l 'homme a écrit, mais sous la dictée de 
D i e u ; sur la terre, mais sous l'inspiration du Ciel. » — I l y a eu parfois d'étranges aberrations 
sur ce point; un dominicain, Jenn Testefort, soutint, vers la fin de 1626, une thèse ainsi con- ( 

eue : «L'Écriture Sainte est renfermée, partie dans la Bible, partie dons les Dec ré taies des ' 
Souverains Pontifes, en tant que cel les-ci expliquent l'Écriture Sainte, partie dans les Saints 
Conciles » (V. Ch. Jourdain, Histoire de l'icniversiti de Paris au XVIP et au XVIII* 
siècle, Paris, 1862, in-f°, p. 11£). 

(2) IX, 2. 
(3) 1 Mach. Xir, 9. — Dans la traduction des L X X de Daniel, lo même mot est aussi em

ployé : Btiverfir,v èv rxï$ $i$>.oti, IX, 2 ; mais il parait que les seuls prophètes sont compris 
sous ce terme. 

('!) Kccli. Prol. —Cfr. Josèphe, Ant. jud., I, v i , 2 ; Conlr. Apion, 1 , 1 . — « Phi lo in usu 
continuo e tampl i s s imo Sncroriiin librorum qui est in ejus operibus, indiscriminatim sive adj 
omnes , sive ad singulos appelJat ut ad Scripturas Sacras, libros Sacros, Sacrum Sermo-\ 
nem, Sacratissimam litteram, propheticum Sermonem, prophetica dicta, oraculum, dict<i\ 
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évidemment par ces mots ce que nous appelons les Hagiographes. 
Plus bas, il serre encore plus sa manière de dire, quand il indique les 
nombreuses différences constatées entre l'original et les versions de 
la loi, des prophètes et des autres livres, rà loi*-), ™v p^u™ (1). 
S. Clément, pape, suit cette tradition et désigne l'Ancien Testament par 
le mot rà jSiSXta (2). Les Juifs nazaréens faisaient de même (3). Origène 
appelle les saintes Ecritures ayt* pâlU (4), et plus simplement /Siftfc (5). 
Méliton (6) appelle l'Ancien Testament'7ra),aîa |3i6X£a. On voit par ces quel
ques citations que les Pères ont employé le mot de Bible bien avant 
S. Jean Chrysostôme (7), quoi qu'en dise Suicer (8). 

Le recueil des livres inspirés s'appelait donc les livres, ??. |3t6>î« (9). 
«Mais, depuis le moyen âge, on n'a plus appelé la collection sacrée les bibles 
•ou les livres, au pluriel, mais la Bible ou le Livre au singulier. Les théolo
giens scholastiques, les auteurs ascétiques, l'auteur de Y Imitation (10), 
sans tenir compte de l'origine du mot Biblia, pluriel grec neutre, le t ra i 
tèrent comme un substantif féminin singulier latin et en firent au génitif 
Bibliœ, au lieu de Bibliorum. Toutes les langues modernes, sans excep
tion, disent aussi au singulier : « La Bible » (11). 

IL Dans l'Ancien Testament, l'Écriture est désignée par l'expression les 
livres (12), onson. Au temps de Notre-Seigneur on donne à l'ensemble des 
livres saints le nom de loi (13). 

Les Talmudistes lui donnent différents noms : le livre, i s d h (14), les 

Sanctius édita, eloquium Dsi, Upxs ypotfxç, Upaç peji iouç, Upov Aoyov, Uponarov yps;xu,sc, Ttpoyn-
xtxov Xoyov, itpof'/irv/.x p-/j\tMTcc, ypr,7\KOv, TO Xj97)90gv, T * tcpopavT7jff02VTa, ïoytov TOW 0sou (Eich-
horn, Repertorium, t. v . , p. 241, 246). Eodem modo Josephus appellat Sacros libros, 
illos Sacrarum Scripturaruni libros, Sacras litteras, Itpaç $i$âovs, Upx ' / . s a^ j i a r a (Antiq.9 

prsef., p. 5 ; 1. III, c . 5, n. 2 ; 1. IV, c. 8 , n. 48, 1. X , c . 4, n. 2 ; contr. Appion, 1. II. n. 4, ed . 
Haverkamp). Similiter (ut in N. T. fieri vidimus) , quœ sunt in libris Moysis et in l i b r i 3 
Regum, comprehendit sub communi formula, « i ta scriptum esse in Sacris libris, Antiq. 
IX, c . 2 , n. 2 . Auctoritatem libri Josuc vindicat, quia est inter libros in templo servatos », 
Antiq. V . c . 1, n. 1 7 ; auctoritatem libri Daniel is , quia est « in Sacris Scripturis ». Ant., X , 
<!. 10, n. 3 . » (Card. Franzelin, Tractatus de divina traditione et Scriptura. éd. 3 a , Romœ, 
1882, in-8<\ p . 322.) 

(1) Ibid. 
(2) Ep. aux Cor. XIV, 2, éd. Harnack, Leipzig, 1876, p. 132. 
(3) S. Epiphane, Hœres., XXIX, 7. 
(4) Epist, ad A fric. 22. 
(5) Contr. Cels, V. 20. 
{6) Epist. ad Onesim. 
(7) Hom. I X in Coloss., Patr. gr., t. LXII, c. 361. —Vigouroux, Manuel biblique, 1 .1, p. 23 . 
(8) Thésaurus, sub v°. 
(9) Le D r Stanley Leathes fait remarquer que le mot Bible répond à celui de Bibliothèque, 

Aids to Bible students, Londres, s. d., in-18, p. 1. 
(10) Imit. 1. ï, ch. I, n« 3 . 
i( l l ) M. Vigouroux, ibid., p. 24. 
(12) Dan. IX, 2. Malgré l'autorité de M. Lamy, Inlroductio, t. 1, p. 8, il ne parait pas 

probable que les Juifs aient désigné ce.* livres sous le nom de la loi, ÎTV1ÏVI; ce mot s'applique 
toujours soit & une loi quelconque, soit à la révélation divine donnée aux hommes par le m i 
nistère des prophètes, Is, I, 10, VIII, 16, 20, XLII, 4, 21. Il va sans dire qu'il désigne aussi 
l a loi mosaïque . 

{13) Jean, X , 34, XII, 34, X V , 25 ; I Cor. XIV, 21 . 
(14) Sabim, 5, 12 ; Sabb. 13 a , Pesachim, 19 b. Nous tirons ces renseignements de l'ouvrage 

*le F i i r s t , D * r Kanon des Allen Testaments nach den iiberlieferungen in Talmud und 
Midrasch%... in açht Abschnitlen, Leipzig, 1868, in-8°, pp. 2 et suiv, 
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livres, n n s D . (1), les Saints Écrits ou les Saintes Écritures, unpn 
u n s (2), et d u n e manière générale l'Écriture (3), celle que l'homme 
doit s'appliquer à l ire, de préférence h toutes les autres. L'expression 
Ancien Testament ne se montre que rarement, et alors elle -désigne les 
écrits mosaïques (4). Quelquefois aussi on rencontre -l'expression Loi de 
Moïse (5). surtout quand on veut la mettre en contraste avec les Évan
giles (6). Le nom collectif Thorah est-il employé pour tout l'ensemble de 
l'Écriture? Furst (7) répond affirmativement. Il est combattu par un autre 
érudit juif, M. L. Wogue, dont voici les paroles : « L'expression nnm« ou 
h d d t w min, « loi. loi écrite », ne s'applique exclusivement ni à la Bible, ni 
môme au Pentateuque dans son ensemble, mais seulement à la partie 
législative, je veux dire aux dispositions légales contenues plus ou moins 
explicitement, soit dans la Bible en général, soit surtout dans les livres de 
Moïse » (8). 

Les Juifs appelaient encore la Bible le livre des vingt-quatre (livres), 
ontittn nyrwn i s d (9). Les rabbin» modernes la nomment tznpa n u , .« la 
maison du sanctuaire », et rp tznpo, « le sanctuaire du Seigneur ». 

En dehors de la synagogue, les Caraïtes (10) donnent aux livres saints le 
nom de h t o t , « loi, commandement », d'après Isaïe (11). Un de leurs prin
cipaux auteurs, Aaron ben Joseph, qui vivait à la fin du x m e siècle, les 
appelle, comme les autres Juifs, le livre des vingt-quatre. Pour les distin
guer des traditions humaines, soit rabbiques, soit autres, il les nomme 
quelquefois, dans un Commentaire sur le Pentateuque (12). prophétie (13). 

111. Les Pères grecs et latins appellent la Bible « Ecriture, « ypy.fr,;, yp*yûvr 

Scripturœ, scripturarum. Ils suivent ainsi l'exemple de Notre-Seigneur 
et des apôtres (14), qui disent «t ypy.?y.i, ypàyti (15), upy- ypv.upv.-cy. (16) : écri
tures, saintes écritures, saintes lettres. 

(1) MegilU, 8 b. 
(2) Sabbat. 16, 1. 
(3) SOpD. Ce mot semble emprunté à N é h é m . VI1T, 8. On lui donne souvent le sens de 

lecture, et on en rapproche le coran des Musulmans. K l p , comme verbe, signifie dans l e 
Mischna étudier l'Écriture, Sabb. 13 a ; comme nom, il désigne celui qui est vewé dans l'Écri
ture, tr. Ta'anit, 27 b., Kid. 49», Pesachim, 117 a . 

(4) Ecclis . X V I V , 25. 
(5) m i / a m i n r w o i n r v n a , sabb., H 6 b. 
(6) L'Evangile est appelée par un Judéo-chrétien « les paroles de la loi seconde ». 

V A n ^ T i N l W W N , Tr. Sabb,, 116 b. Du reste, dit Furst , ibid., l e s Juifs nomment 
l'Évangile Sifra, « le livre ». 

(7) Ibid. Il s'appuie sur le Tr. Aboth, 1, 2 . 
(8) Histoire de la Bible, p. 6. 
(9)1 Ibid. 
(10) Secte fondée vers 760. V. sur son caractère, R . Simon, Histoire antique du Vieux 

Testament, pp. 59, 160 et suiv,, 360 ; L. Wogue , Histoire de la Bible, p. 195 ; Trigland, Dia
tribe de secta Karaitarum. 

(11) Is. VIII, 16, 20. 
(12) Le r n J W ? 1SD (livre de l'initiation), Bibl. nat . mss. hebr. 403 
(la) R. S imon, Cérémonies et coutumes qui s'observent aujourd'hui parmi les Juifs,. 

Paris , 1681, in-12, p. 171. 
(14) Matth. XXI , 42, XXII, £9, XXVI , 54 ; Marc. XIV, 29 ; Luc, XXIV, 32 ; Jean, V , 39, VII, 

38, X, 35 ; Act . I, 16, VIII, 32 ; I Ti in . III, 16 ; Gai. III, 22. 
(15) Rom. I, 2. 
(16) II, T im. III, 15. 

http://ypy.fr
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Dans l'Eglise latine, on emploie les noms d'ancien et de nouveau Testa
ment. « vêtus et novum Testamentum, » qui répondent aux termes grecs, 
r, TTOÙXÎK AVX M.VJ>, 3t«0fc». Déjà dans les Septante, 1 es cinq livres de Moïse 
sont appelés p t^o?r?,çcW9w /ç( l ) . Mais il est utile de faire remarquer que ce 
mot est employé par ces traducteurs dans le sens d'alliance, celle que Dieu 
a contractée avec soirpeuple ( 2 ) . C'est du reste celui qu'il a généralement 
dans l'ancien et le nouveau Testament, où il signifie l'alliance, la loi, les' 

' promesses. « Par exemple, Y arche du Testament ( 3 ) marque le coffre où 
les tables de la Loi de l'alliance étaient enfermées. Testamentum pacis 
( 4 ) , alliance de paix; testamentum regni (5), la promesse par laquelle 
Dieu s'engage de donner le royaume. Respice in tesiaiiientum luum (6), 
souvenez-vous de vos promesses, de votre alliance. Non j>rofanàbo testa-
menlum meum, je ne manquerai point d'exécuter mes promesses. 
Sedebo in monte testamenti (7), je m'assiérai sur la montagne du tem
ple, où est l'arche d'alliance. Angélus testamenti (8), le fils de Dieu qui 
doit renouveler l'alliance. Sanguis novi testamenti (9), le sang qui con
firme la nouvelle alliance. Dédit -illi testamentum circumclsionis (10), 
Dieu fit alliance avec Abraham en lui commandant la circoncision ( 1 1 ) . » 

L'alliance ayant eu des conditions, ces conditions ont été, du côté de 
- Dieu, les préceptes donnés à Israël, la loi divine. Tel est encore un autre 

sens de n m , SeaOr,**, testamentum ( 1 2 ) . 

D'après les lexicographes grecs ( 1 3 ) . le motS«*0//x>j, testamentum, a un au
tre sens, celui qu'on lui donne habituellement : le testament ou la disposi
tion prise par le mourant en faveur de ceux qu'il institue.ses héritiers ; 
mais jamais dans l'ancien Testament il n'est employé dans cette accep
tion ( 1 4 ) . .C'est S. Paul qui. le premier, s'en est servi en ce sens. Rai
sonnant sur le mot SV^xv?, pris dans le sens de testament et dernières volon
tés, il d i t : « Jésus-Christ est le. médiateur du nouveau Testament, afin 
que, par la mort qu'il a endurée pour expier les iniquités qui se commet
taient sous Je premier Testament, ceux qui sont appelés de Dieu reçoivent 
l'héritage éternel qu'il leur a promis. Car, où il y a testament, il est néces
saire que la mort du testateur intervienne, parce que le testament n'a 
d'effet que par la mort, n'ayant pas de force tant que vit le testateur. C'est 
pourquoi le premier même ne Jut confirmé qu'avec le sang, etc. » ( 1 5 ) . 

(1) IV Rois , XXIII, 2 (hébreu, os. 3) ; Eccli. XXIV, 23 : T«UT« nhrot pi^/oç otxOr/.a 0*.ou 
frfwTov, vojxov ov èv-riùuro M ' / jurfe. 

(2) Les autres traducteurs grecs n'emploient pas ce mot, mais *w0)pq, qui est plus exact. 
(3) Exod. X X X , 26. 
(4) Eccli. X L V , 3 0 . 
(5) ibid. XLVII, 13. 
<6) Ps . LXXIII, 20. 
(7) Is. XIV, 13. 
(S) Malach. III, 1. 
(9) Matih. XXVI, 28. 
(10) Act. VII , 8. 
(11) Dom Cal met, Dictionnaire de la Bible, Toulouse, 1783, in-8 # , t. V, p. 375. 
(12) Ps . XLIII, 18, XLIX, 16, LXXVII, 10. 
(13) V. Biel, Novus Thésaurus philologicus, 1779, in-8°, t. I, p . 369. 
(14) « Quod autem pacttim pro testaments ponimus, hebraiese veritàtis est ». S. Jérôme, In 

Jerem. XVII. « Notandum quod ubicumque in grœco testamentumlegimus, ibi in hebraeo ser-
mone sit fœdus sive pactum, id est Berith ». S. Jérôme, Hebraic. Quœst in génère, cap. 16. 

<15) Hebr, IX, 15-18. 
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S. Paul ne laisse pas de doute sur sa pensée : pour lui les deux alliances 
ont bien le caractère de deux dispositions dernières ou de deux testaments, 
au sens juridique du mot. Il revient ailleurs sur la même idée et s'exprime 
d'une façon tout à fait analogue (1). L'apôtre des Gentils exprime aussi 
d'une manière très nette la distinction des deux testaments : pour indiquer 
que le Judaïsme a été abrogé par la religion chrétienne, il appelle le r e 
cueil des livres sacrés antérieurs à Notre-Seigneur ancien Testament: 
« usque in hodiernum diem, idipsum velamen in lectione veteris testamenti 
manet non revclatum » (2). Quant à la nouvelle alliance (3), elle a été con
firmée par la mort du Christ, et a pris ainsi la valeur d'un testament (4). 

C'est sans doute pour ces raisons que les premiers traducteurs latins se 
décidèrent à traduire STADR,») plutôt par testament que par alliance (5). Au 
temps de Tertullien, le premier de ces mots était déjà le plus usité (6). Son 
usage devint générai, et au iv e siècle, le mot de Testament était presqu ex
clusivement employé (7). 

Ce nom convient bien du reste au caractère des livres saints qui font 
voir si parfaitement l'extrême bonté de Dieu à l'égard des hommes : c'est 
là en effet qu'il promet aux observateurs fidèles de sa loi la félicité éter
nelle, qu'il manifeste son dessein de nous faire partager l'héritage céleste 
que nous a ouvert le sang de son Fils (8). 

Les Pères ont encore appelé la Bible Instrumentum, parce qu'elle est 
comme l'acte juridique qui contient pour nous l'assurance des promesses 
divines (9). S. Jérôme (10) et Isidore de Séville (11) lui donnent le nom de 
Bibliothéca divina. Pour Cassiodore (12), Alcuin et Bède (13) ce sont les 
Pandecies, parce que les livres saints renferment toutes les lois divines (14). 

(1) Gai. IU, 15-17. — S. Ambroise développe ainsi là pensée de l'Apôtre : « Testamentum 
dicitur quoniam sanguine dicatum est vêtus in typo, uovum in veritate ». (De Caïn et Abel% 

I, YII, 28). 
(2) II Cor. III, 14. 
(3) Hébr. IX, 15. 
(4) Hébr. loc. cit. 
(5) P . Codurc, dans ses Annotationes in Epistolam ad Hébrœos, IX, 16-18, Paris , 1632, in-

4°, (reimprimé ibid., 1637, in-4», et dans les Critici sacri) a attaqué vivement la traduction 
de 8ta9î\x7j par Testament ; i l n'admet pas que le mot grec puisse se rendre autrement qu'a l 
l iance ou pacte. Il fut critiqué par Michel de S. Josçph, qui lui reprocha d'attaquer la V u l -
gate . Hurter, Nomenclator litterarius recentioris theologiœ catholicœ, t. II, p. 125. — V -
aussi RosenmCiller, De vocabuli StzOfy-/) in libris N. T. vario usu, Erlangen, 1778, in-4°. 

(6) « Alterius instrumenti, vel quod magi s usui es td icere , testamenti », Adv. Marcion ; IV, 1. 
(7) Cfr. Lactance, Divinar. Institut., IV, 20 ; S. Ambroise, De Caïn et Abel, I, VII, 28 : 

« Testamentum dicitur, quoniam sanguine dicatum est, • vêtus in typo, novum in veritate. » 
(8) Lamy, Introductio, t. I, p. 10. 
(9) Tertullien,. cité plus haut, S. August in, De civ. Dei, XX, 4, S . Jérôme, in Isai. X V I . 
(10) De Scriptoribus ecclesiasticis, pass im. 
(11) Etymol. 1. IV, c. 3 . 
(12) Instit. divinar. litter. c. 4. 
(13) De sex eetatibus. 
(14) Dans des vers mis par Alcuin en tête de la Bible qu'il avait revue sur l'ordre de Char-

lemaghe (Trochon, Essai sur Vhistoire de la Bible,, in-8°, pp. 12 et 13), on lit : 

Nomi ne Pandectem proprio vocitare momento , 
Hoc corpus sacrum, lector, in ore tuo 

Quod nunc a mult i s constat Bibliothed'a dicta, 
Nomine non proprio, ut l ingua Pe lasga docet. 

Ce nom est employé aussi par la chronique de Fontenel le (dans d'Achery, Spicileqium, t» 
I I , p. 181). 
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II 

DIVISION 

I. La Bible se divise en deux grandes parties, l'Ancien et le Nouveau 
Testament. L'Ancien Testament renferme les livres inspirés qui ont été 
écrits avant la venue de Notre-Seigneur ; le Nouveau contient tous les l i 
vre^ inspirés qui ont été écrits après sa venue. 

Une autre division, sur laquelle il nous faudra revenir, distingue les livres 
bibliques en proto-canoniques et en deutéro-canoniques. Les livres de cha
cun des deux Testaments peuvent à leur tour être divisés en livres légaux, 
historiques, sapientiaux et prophétiques. Les livres légaux s.ont ainsi 
appelés à cause de la partie principale de leur contenu qui est pour l'An
cien Testament, la loi mosaïque, pour le Nouveau, la loi évangélique ; mais 
il ne s'ensuit pas qu'il n'y ait dans ces livres beaucoup de faits histori
ques, de sentences morales et de prophéties (1). 11 sera donc sage de ne 
pas trop appuyer sur ces divisions. 

IL Voici le catalogue des livres bibliques tel qu'il est donné par le Saint 
Concile de Trente (2). 

f Sacrorum vero librorum indicem huic decreto adscribendum censuit 
(Sancta Synodus) ne cui dubitatio suboriri possit, quinam sint qui ab ipsa 
Synodo suscipiuntur. Sunt vero infrascripti : Testamenti Veteris, quinque 
Moysi, id est Genesis, Exodus, Leviticus, Numeri,Douteronomium ; Josue. 
Judicum, Ruth, quatuor Regum, duo Paralipomenon. Esdrse primus et 
secundus qui dicitur Nehemias, Tobias, Judith, Esther, Job, Psalterium 
Davidicum centum quinquaginta psalmorum, Parabolse, Ecclesiastes, 
Canticum Canticorum, Sapientia, Ecclesiasticus. Isaias, Jeremias cum 
Baruch, Ezechiel, Daniel, duodecini Prophétie minores, id estOseas, Joël, 
Amos, Abdias, Jonas, Michseas. Nahum, Habacuc, Sophonias, Aggœus, 
Zacharias, Malachias; duo Machabseorum primus et fecundus. Testamenti 
novi quatuor Evangelia, secundum Matthaeum, Marcum. Lucam et Joan-
nem, Actus Apostolorum a Luca Ev&ngelista conscripti: quatuordecim 
Epistolse Pauli Apostoli, ad Romanos, duae ad Corinthios, ad Galatas, ad 
Ephesios, ad Philippenses, ad Colossenses, duse ad Thessalonicenses, cluîje 
ad Timothseum, ad Titum, ad Philemonem, ad Hebrœos ; Pétri apostoli 
duse, Johannis Apostoli très, Jacobi Apostoli una, et Apocalypsis Joannis 
Apostoli. Si quis autem libros ipsos integros cum omnibus suis partibus, 
proutin Ecclesia catholica legi consueverunt, et in veteri vulgata latina 
editionehabentur... pro sacris et canonicis non susceperit, anathemasit ». 

Il y,a donc quarante-quatre livres dans l'Ancien Testament (3). Sur ce 

(1) Lamy, ibid., p. 12. 
(2) Sessio IV, Decretum de Canonicis Scripturis. 
(3) On peut aussi n'en compter que 40 en comprenant sous un seul chiffre les 4 l ivres des 

Rois , et lés 2 des Machabées . Le nombre que nous adoptons avait déjà été admis par S. Au
gustin, De Doctrina christ. II, IX, 13. 
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nombre vingt-quatre Cl) existent en hébreu. Les vingt autres n'existent 
plus dnns leur langue originale, ou bien ont été écrits en grec (2). 

La Bible hébraïque se divise en trois parties : min, la loi ou le Penta
teuque renfermant les cinq livres de Moïse (3) ; — o w : i 3 . les prophètes, 
contenant, outre les" livres spécialement prophétiques (4). Josué, les 
Juges, les deux livres de Samuel, les deux livres des Rois (5) ; cette sec
tion était elle-même subdivisée en deux : 1° les premiers prophètes, d w s j 

o i w W a i , comprenant Josué, les Juges, les deux livres de Samuel, les deux 
livres des Rois ; 2° les derniers prophètes. c m n N Dnom, renfermant les 
prophètes proprement dits : — a •ams. les hagiographes (6) (littéralement 
les écrits) sont les autres livres qui ne figurent pas dans les deux catégo
ries précédentes (7). 

Pour ramener le nombre des livres de la Bible hébraïque à vingt-
deux, qui est celui des lettres de l'alphabet hébreu, les Juifs rattachent le 
livre de Ruth à celui des Juges et le livre des lamentations à Jéré-
mic (8). 

Quant à l'arrangement et à la suite des livres, les Septante, les Pères, 
Luther se sont écartés de ceux des Juifs. Les Juifs eux-mêmes varient 
entre eux : les Taimudistes comptent «autrement que les Rabbins, les ma
nuscrits allemands autrement que les manuscrits espagnols (9). Il semble, 

(1) Ou 22, si l'on n'admet qu'un total de 40 l ivres. 
(2) Proto ou deutéro-canoniques. 
(3) Quelques Rabbins désignent cette première partie par le nom CCIIeptateuque, Tr. 

Schabbat, f° 116 ; Bereschith Rabba, f° 7 1 . Chez quelques chrétiens il prend le nom tVOcta-
teuque, Eu loge dans Photius, cod. CCXXX. Peut-être cet'auteur compte-t-il le dernier cha
pitre du Deutéronome comme huitième partie de la Loi . V. Lightfoot, Horœ hebraicœ et 
talmudicœ impenses in Evangelium S. Lucœ, Cambridge, 1071, in-l° , p. 229. 

(4) A l'exception de Daniel, toutefois. Les douze petits prophètes ne comptent que pour un 
l ivre. 

(5) Ces quatre derniers forment dans nos bibles latines les quatre l ivres des Rois. 
(6) Les .écrits de cette troisième classe sont appelés psaumes, dans le Nouveau Testament, 

Luc. XXIV, 44. Comme les Psaumes sont en tête des 36 livres de celte classe, et qu'ils en 
sont la partie la plus riche et la plus célèbre, i ls lui ont ainsi naturellement donné leur 
nom. Pour le même motif, on lit flans José plie cette division : vôu-os, Tzpofrjzt, v;j.vôt, Contr. 
Appion, I, 8. — Cfr. E. Stapfer, Les idées religieuses en Palestine à l'époque de Jésus-
Christ, 2« éd. , Paris , 1878, in-12, p. 97 et suiv. 

(7) Cfr. J. Fr ischmulh, Disscrtatio de S. Scripturœ in legem, prophetas et hugiographa 
divisione, 1665, in-4° ; C.-B. Michaelis, Dissertatio qua nomin/j. nnmerus, divisio et ordo 
librorum SS. Yeteris Testamenti sistunlia\ Hahe, 1743, in-4°. 

(8) Cette division en 22 livres est cel le des Juifs de Palestine et d'Alexandrie ; les Juifs de 
Babylone comptaient 24 livres, parce qu'ils regardaient Ruth et les Lamentations comme 
deux livres distincts. 

(9) Le Bab.i Bathra, f° 14, 2, énumère ainsi les l ivres qui viennent après les cinq livres 
de Moïse : « Ordo prophetarum : Josue et Judices , Samuel et Reges , Jeremias, E/.echiel, Jesa-
i a s e t duodecini Prophetœ. Ordo Hagiographorum : Ruth, Psalmi et Hiob, Proverbia, Koheleth, 
Canticum, Threni , Daniel, Esïher, Esdras et Chronica ». Les Massorèthes ont placé Isaie avant 
Jérémie et EzéchieJ, arrangement suivi p a r l e s manuscrits espagnols ; les manuscrits a l l e 
mands au contraire suivent l 'arrangemeiu talmudique. Cet arrangement, suivant Bleck, Ein-
leiu, p. 36, semble être le plus ancien.; ce n-est que plus tard, à l a suite de considérations 
chronologiques qu'on a donné la première place à Isaïe. D'après les Massorèthes e! l^s manus
crits al lemands, les Hagiographes se suivent dans Tordre .suivant : les Psaumes , les Proverbes, 
Job, les cinq Megilloth (Cantique, Ruth, Lamentat ions, Ecclés iaste , Esther), Daniel, Esdras 
av-ec Néhémias , Panilipoiuènes. C'est par les Paral ipomènes que les manuscrits espagnols 
commencent celte divUion. V. Bleck, ibid*, p . £& 
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1. Genèse. 50 1. rwana . 
2. Exode. 40 2. TYVQW nbai. 
3. Lévitique. 27 3. Hipï. 

4. Nombres. 36 4. nain. 
5. Deutéronome. 34 5. a n n n nba. 
6. Josué. 24 6. j r o n i T . 

(1) Luc, XXIV, 44, Matth. XXIII, 35. 
(2) V. dans Humphry Hody, De texi. original. Bïbl., Oxford, 1705, in-fft, les tables qui 

font voir les différents arrangements de la Bible dans les manuscrits, les Pères et les éditions 
de la Bible. 

(3) M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, pp. 26, 27. 
(1) S. Epipbane donne une division qui mérite d'être citée : il partage l'Ancien Testament 

en quatre Pentateuques , auxquels il ajoute deux l ivres hors de rang. Il compte cinq l ivres de 
la loi, cinq en vers, cinq des écritures (ypxfsïx), cinq des prophètes, et deux autres. « Ista 
partitio in quatuor Pentateuchos a Pbarisaeis seeculo II vel III excogitata, neque tamen a cri-
ticis, quos Masorethas appellant, recepta est. Atque ut ingénue dicam quod sentio, codex 
scriptus nullus isto modo, quem Epiphanius describit, adornatus fuisse videtur ». C - F . Schmid, 
Historia Antiq\ et vindic. Canonis, p. 159. 

(5) Cet ordre n'a pas toujours été observé. 
(6) Pour compléter ce qui regarde les divisons de la Bible, ajoutons qu'un théologien, J-.C. 

Iselin, mort à Bâle en 1737, a compté le nombre des versets, des mots et des lettres qui se 
trouvent dans la Bible hébraïque. Il mit a ce travail trois ans entiers, pendant lesquels il 
travailla neuf heures par jour. 11 finit par constater que la Bible renferme 31,173 versets, 
773.692 mots, et, 3,566,480 lettres. Le mot et revient 46,227 fois; le mot Jéhovah 6,755 ; 4 e 
mot hébreu équivalent à « suivie champ, immédiatement » ne se montre qu'une fois. Cette 
dernière assertion semble douteuse. Iselin avait entrepris ce travail après avoir appris qu'un 
savant musulman avait fait le même compte pour le Coran. {Revue critique, 10 juil let 1869. 
p. 30.) Iselin aurait dû savoir, sans invoquer le Coran, que les juifs, dès longtemps avaient 
compté les versets, l e s mots, et même les lettres du texte sacré. D'après le Talmuld, les 
Sopherim (mot auquel on pourrait donner la traduction de compteurs) avaient trouvé que 
le 1 (vav) du mot Gakhon, î i r u , Lévit. XI, 42, est la lettre du milieu du Pentateuque, et 
que le mot UTVT, Lévit. X I , 16,. marque là moit ié des mots. Un travail analogue 
existait pour les Psaumes et pour les autres livres du recueil sacré. Nous ne nous arrête
rons pas a ces minuties. 

. (7) Ce tableau est uti le , surtout à cause des citations qui sont faites tout autrement chez 
les auteurs protestants que chez l e s auteurs catholiques. Le chiffre qui suit est celui des cha
pitres de chaque livre dans chacun des trois textes. Quand le nombre des chapitres est le même, 
nous ne reproduisons pas ce chiffre. — Nous ne donnons de concordance que pour l'ancien 
Testament : il n'y a pas d'autres différences pour l e nouveau que celles des deutéro-cano-
niques. Y. plus bas. 

W Dans les Bibles hébraïques, l e teste est divisé en sect ions. Il y en a 54 grandes dans le Peu-» 

d'après les Evangiles (1), qu'à cette époque les Psaumes occupaient la pre
mière place parmi les Hagiographes (2). 

Les écrivains chrétiens (3) divisent l'Ancien Testament en livres histo
riques, didactiques (subdivisés en livres poétiques : Job, les Psaumes, les 
Proverbes, et en livres sapientiauœ : l'Ecclésiaste, le Cantique des Can
tiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique) et prophétiques (4). 

Quant au Nouveau Testament," il comprend : 1° Les quatre Evangiles 
et les Actes des Apôtres ; 2° les Epîtres de S. Paul, de S. Jacques, de 
S. Pierre, de S. Jean et de S. Jude (5); 3° l'Apocalypse de S. Jean (6). 

III. Comparaison des divisions de l'hébreu et du grec avec celle de la 
Vulgaie(7): 

VULGA.TE HÉBREU (8). GREC 

2. E ; w o ç . 

3. AsvtTVAOrj. 

4. AptOuot. 
5. AsuTSjDOVO^COV. 

6. lr,70v; Nxuv?. 
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7. Juges. 21 7. onsaw. 7. Katrat . 

8 . Ruth. 4 8. PouO. 

9 . Rois L 31 8. N SWDW. 9. BacrtXstwv A. 

10. Rois II. 24 9 . 1 » 10. » B . 

11. Rois III . 22 10. N D>DSD. 11. » . r . 
12. Rois IV. 25 11. a » 12. » A . 

13. Paralipomènes I (1) 13» Il«i«Xet7rofAev&>v A. 

29 
i 4 . Paralipomènes II36 14. » B . 

15. E<to>«$ A (2). 0 
15. Esdras I . 10 16. » B . 
16. Esdras IL 13 17. NSSPUAÇ. 

•Néhémie. 13 
17. Tobie. 14 18. Tû>/3it. 

18. Judith. 16 19. louStG. 

19. Esther. 16 20. KVBVJP. 10 
20. Job. 42 21. i»fl. 
21. Psaumes (3). 150 22. VCÙPOT. 

22. Proverbes. 31 23. Ï\UPOIY.IVJ. 2«>waovroç,29 
23. Eccclcsiaste. 12 24 . Ey.>:A7i?l«<TT7}C. 

24. Cantique des Cant. 8 25. A^aa. 

25. Sagesse. 19 26. Sofia Zsàwjxovroç. 

26. Ecclésiastique. 51 27. 2o?ta 2ZT.PY.%. 

27. Isaïe. 66 12. rpyufn 
28. Jérémie. 52 13. n w . 

tateuque, que l'on désigne par le mot qui commence chacune d'entre e l les . Ainsi la première 
. section de la Genèse, qui va de I. 1 à V I , 8 inclusivement, est dés ignée comme le livre lui 

même par l e mot r W t f l l ; la seconde de VI , 9 — XI, 32 par les mots T\2 ; et ainsi de 
suite. Il y en a 54 dans le Pentateuque : Genèse, 1 2 ; Exode, 11 ; Lévitique, 10 ; Nombres, 1 0 ; 
Deutéronome, 11. Ces grandes sections sont dist inguées par trois S ou par trois D majuscules . 
La première de ces lettres est l'initiale de ntZHD, « division, section » ; la seconde est 
l' initiale, d'après les uns, de nO*U"\D « fermée », d'après l es autres de P P I Q D , * jointe ». 
Les autres sections intermédiaires se notent par un seul 3 , et les petites par un seul D* Le3 
sections intermédiaires désignées par uh seul S sont au nombre de 43 dans la -Genèse , 69 
dans l'Exode, 52 dans le Lévitique, 92 dans les Nombres, et 34 dans le Deutéronome. Quant 
à cel les qui sont désignées par un seul D , i l y en a 48 dans la Genèse, 95 dans l'Exode, 46 
dans le Lévitique, 66 dans les Nombres , 124 dans le Deutéronome. V, la préface de J u -
dah d'Allemand a la Biblia hebraica, Londres , 1822, in-8°. t. 1, préface, pp. 20 et 21 . 

(1) Les Protestants donnent à ces deux l ivres le nom de Chroniques. 
(2) Ce 1 e r l ivre d'Esdras dans les L X X contient deux chapitres des Paral ipomènes (XXXV, 

X X X V I ) , la plus grande partie du 1 e r l ivre d'Esdras, un passage de Néhémie et une légende, 
de Zorobabel. 

(3) Les Psaumes se comptent de deux manières différentes, que voici : 

GREC ET LATIN HÉBREU 

1 — 8 = 1 — 8 
9 9, 10. 

10 — 112 11 — 113 
113 = 114 — 115 

114 - 115 116 
116 — 145 = 117 — 146 
146 — 147 — 147 
148 — 150 148 — 150 
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29. Lamentations (1) 5 
30. Baruch. 
31. Ezéchiel. 
32. Daniel. 
33. Osée. 

34. Joël'. 
35. Amos. 

36. Abdias. 
37. Jonas. 
38. Michée. 
39. Nahum. 
40. Habacuc. 
41. Sophonie. 
42. Aggée. 1 

43. Zacharie. 
44. Malachie. 

45. Machabées I. 
46. Machabées II . 

6 
48 
14 
14 

3 
9 

1 
4 
7 
3 
3 
3 
2 

14 
4 

1 6 
15 

14. SapTrp. 

15. srcnn 

16. S O T 

17. oiny 

18. nnaw 
19. rcn* 
20. nain 
21. piru 
22. pipan 
23. nuâ* 
24. u n 

25. nnat 
26. iiwSn 

'27. a > S n n ( 5 ) 

28. ^ S w d 

29. IVH 

30. D n w n w 

31. .rvn 
32. nam 
33. n S n p 

34. " i n D N 

35. SNW 
36. OT3T 
37. n * n n a 

38. m a w n nat 
39. 1 » » 

10 
12 

28. ii<rof. 
29. Aptwç, 

30. M t ^ a t a ç . 

31. I&»A. 

32. AjHcou. 

33. Iwvaç. 

34. Naovjx . 

35. ApPflexoupi 

36. Xo^oviaç . 

37. A y y a t o ; . 

38. Z « ^ « ^ o e « ç . 

39. M « ) , « ^ t « f , 

40. I f o a i a ç . 

41. Upî{JLLUÇ (Sy. 

42. B«|0oi»^. 

43. Spr,voi Upe^tov. 

44. E7TlOTo).V? ISfSfUOl». 

45. IfÇcxuA. 

46. A W (3). 
47. MaxxajSatoiv A . 

48. » B . 

49. » r (4). 

5 
5 
1 

13 

(1) Y compris la prière du prophète Jérémie. 
(2) Pour les différences dé divisions entre les textes hébreu et grec de Jérémie, V . notre 

préface à Jérémie, p. 15, où nous les avons données en détail, ce qui nous dispense de les 
reproduire ici . 

(3) Sur la traduction grecque de ce livre, V . notre préface à Daniel, p. 5 2 , et plus bas, 
partie V e , Versions de la Bible. ' 

(4) Ce troisième livre n'est pas reçu dans le Canon catholique ; mais les Grecs Pont conservé. 
(5) V. plus haut , p. 43, note 3*. 
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IV. Origine de ces divisions. — 1° Chapitres. — 1. La division hébraïque 
du Pentateuque en cinquante-quatre paraschas, qui correspondent ap
proximativement aux semaines de l'année, paraît à plusieurs modernes, 
postérieure à la clôture du ï a lmud qui, d'après eux, n'en parle pas (1). 
Cette assertion n'est pas justifiée par les faits. 

La Mischna mentionne en effet les sept paraschas de l'histoire de la créa
tion (2), celles de la prière et des tephillim (3) : la Geinara cite les paraschas 
« Balaam » ou « Balak », « Sotah ». « le rouge », etc. Un traité talmudique 
attribue même ces divisions à Moïse (4). Nous ne croyons pas qu'on doive 
aller jusque là. 11 est plus probable que les divisions de la Bible hébraïque 
ne remontent qu'à l'époque, fort ancienne sans doute, où les Ecritures 
furent lues publiquement (5). Cette hypothèse est préférable, ce semble, h 
celle qui attribue les divisions du texte aux auteurs eux-mêmes. Plus tard, 
on aura divisé les grandes paraschas en paraschas moins longues (6). Le 
tort des Juifs a été de chercher dans toutes ces divisions des mystères 
cachés (7). 

Le Pentateuque samaritain contient aussi des sections appelées j-arp. 
Quant aux plus anciennes divisions des premières traductions grecques, 

latines, syriaques, aux YCVÏÏMIK, capitula, tituli ou rfrloi, brèves (8), elles 
sont souvent annoncées dans les manuscrits par de farges intervalles et dé 
grandes lettres initiales 

Cassiodore parle de distinctions et de subdistinctions, inventées par les 
anciens pour délasser de temps en temps le lecteur, « quas a majorions 
nostris constat inventas, ut spiritus longa dictione fatigatus, vires suas per 
spatia décréta resumerct ». Il recommande d'observer fidèlement ces divi
sions à l'imitation de S.Jérôme qui, dit-il, en est l'auteur (9). On doit, en 
effet, au saint Docteur une certaine division qu'il introduisit dans sa traduc
tion laiine pour l'utilité du lecteur, « utilitati legentium» (10).-Les capitula 
de S.. Jérôme ne correspondent pas probablement aux paraschas hébraïques, 
tout en coïncidant parfois avec elles (11) : ce sont, la plupart du temps, des 
parties du texte choisies arbitrairement et dont l'étendue varie beaucoup; 
elles ne consistent parfois qu'en un verset ou un demi-verset (12). Elles sont 
alors seulement des synonymes de passage, endroit, sujet d'investiga
tion; comme les ^ « « r a i et les «v«yv«Ty.aT« d'Origène, ce ne sont que des 
endroits choisis dans le texte dans un but homilétique (13). Mais quelquefois 

(1) Sabatier, dans VEncyclopJlie religieuse de F . Lichtenberger, t. XII. p. 43. 
(2) Tr. Taanit, IV, 3. 
(3) Exod. XIII, 4-10, 11-16; Detit. VI, 4-9, XI, 13-21 ; Nombr. X V , 37-41 ; — cfr. Tr. Bc-

rach. I l , 2 ; Tarn. V. 1 ; Menach., III, 7. 
(4) Tr. Berach. (• 12, 2. 
(5) Keil. EinUit., § 1G7. — R. Jacob ben Haiim avait trouvé dans un ms et reproduit 

dans la Bible une division de l'Ancien Testament hébreu en 447 D ^ H D (Keil, EinUilung, 
*,16fo. 

{/») \ \ plus haut, p. 42, noie 8 e . 
(7) R. Simon, Histoire critique du V. Test., p. 158. 
(8) Ainsi nommés parce qu'ils résument le cnapilre. 
(9) De divin, lection., 15. 
(10) Ad Paulam et Ewito?hhtm. in translationem Tsaiœ, prœfatio. 
(11) Gen. XXV, 13-18, XLIX, 22-26; Jer. IX, 16-18; Zach. III, fournissent quelques exemples 

s e cet accord. 
(12) Cfr. Quœst in Gènes. IV, 15; X V , 16; X X X V I , 24 ; XLIII, 1.1; XLVIII, 5. 
(13) Cfr. Hupfeld, Slv&** *nd Kritik. 1837, p. 842. 
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aussi S. Jérôme parle de la fin d'un chapitre, de divergences entre la divi
sion de l'hébreu et celles des Septante et des versions latines (1). On doit 
donc( admettre l'existence de ces divisions h son époque, soit qu'il les ait 
inventées, scit qu'il n'ait fait que les mettre en pratique (2). 

Le Codex Amiatinus (541) nous fait voir 1res probablement comment 
était conçue la division hiéronymienne. 11 est inutile de reproduire les 
Ulula capitu orum ; mais il ne sera pas sans utilité de pouvoir comparer la 
division actuelle de nos îiiblesavec cette ancienne division (3). 

In Genesin Capitula. 64 E/.echieiis Capitula lîO 
Exodi » 18 Danielis » 31 
Levitici » 16 Osée tituli 8 
Numerorum » 20 .Tohel » 5 
Deuteronomii » 20 A m os » 10 
Josue » 11 Abdire tituli. 1 
Judices • 9 J o u s b » 2 
I-IE Uegum » 90 In Micheam tituli 7 
IIMV Regum » (4) 84 In Nnum » 1 
Judith. 23 In Ambncum » 3 
Job (5). 36 Sofonifë » 1 
Proverbia Capitula. 30 Aggei • 1 
Eeclesiastes i 12 Zacharire » 15 
Sapientia » 14 Malachite » 3 
Ecclcsiastious » 26 Muchabneorum [, Capitula 61 
Isaias « 158 n (C) 55 
Hieremiœ tituli. m 

(C) 55 

2. On ignore le temps et l'auteur de la division deschapilres du Nouveau 
Testament. S. Justin fait déjà mention de mpMmi (Y). Clément d'Alexan
drie en parle aussi (8). Tertullien, faisant allusion h un passage de 
S. Paul (9), parle « de illo capituio... primae ad Corinthios » (10). Ailleurs, 
blâmant les erreurs des hérétiques, il écrit : « est hoc solomne... hœrcticis... 
alicujus capituli ancipitis occasione adversus exercitum sentenliarum ius-

(1) V, In Mich. VI, 9, In Snph. l it, 14. 
(2) Cfr. Bleek, Einïeitung. p. 742. 
(3) Biblia sacra veteris Testamenti Hieronymo interprète ex anliquissima auctoritate 

in stichos descripta... Editionsm insiituit... Th . Heyse, ad fine m perduxit C. de T i s -
chendorf, Lipsîsc, 1873, gr. in-8 w ; prolegg. pp. xxxiij et seq. On y trouvera les sommaires 
ou tituli capitulorum que nous omettons pour ne pas allonger inutilement.. 

(4) Les chapitres des Paraiiponiènes d'Esdr :s, de Néhémias, de Tobie et d'Esther manquent. 
(5) La division des Psaumes permettait de ne pas leur en donner d'autres. 
(6) Cette l iste montre que le* m o u capitula et titnd sont souvent synonymes. V. l'abbé 

Martin, Introduction â la critiqit3 textuslle du Njuveau Testament, partie théorique, 
Paris, 1883, in-4« (lithogr.), pp. 554 et suiv. 

(7) Dial. cum Tryph. LXV. LXXII. 
(S) À propos de 1 Cor. VI, 1 et suiv. il donne aux mots qu'il cite le titre de (Asyirnsv 

pt/.onty, qui correspond dans sa pensée à une division bien arrêtée (Stromat. V i l , 14 §. 84; 
cfr. ibid. IV, 9. §. 73). 

(9) 1 Cor. VII. 12-14. 
(10) AD UXOR. II. 2 . 
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trumenti totius armari » (1). Denys d'Alexandrie parle aussi de x s ^ â f e i o t (2). 
Mais il est impossible de se prononcer sur le caractère de ces divisions. 

Celle qu'on rencontre dans les mss. B et 2 donne pour les Evangiles 
la division suivante : 

S. Mathieu 170 chapitres (? 
S. Marc 62 chapitres. 
S. Luc 152 — 
S. Jean 80 — 

Elle est probablement la plus ancienne (4). Une autre division, presque 
aussi ancienne, qu'on trouve dans A C N R Z donne 68 chapitres à S. Mat
thieu, 48 à S. Marc, 83 à S. Luc, 18 à S. Jean. 

Eusèbe, à l'exemple d'Ammonius (5), divisa à son tour les évangiles en 
chapitres ou sections, dont voici le nombre : Matthieu, 355, Marc, 233, Luc, 
342, Jean, 232. Puis il disposa ces chapitres ou sections en dix canons, afin 
que le lecteur pût apercevoir promptement si une section quelconque de 
l'un des évangiles se trouvait dans les autres et à Quel endroit on pouvait 
la trouver. Les Canons et les sections se retrouvent dans beaucoup de ma
nuscrits (6). Plusieurs exemplaires manuscrits de la Vulgate les ont 
aussi (7). 

{]) De pudicitia, 16. — Dan? le traité "de Carne Chrisii, 19, il n'est pas sûr si le mot capi-
titlum désigne une phraso on autre chose. 

(2) Au sujet de l'Apocalypse, il écrit : r tv?ç \xh ouv T»7»V TT©Ô f ,ywv ?i0sT/;sav xat àveffxsucwav 
•nivT-/} TÔ pifUiov, xafl' v/.zirov xs^g/aeov OIÎVQÛ'JOÏTÎÇ OÉ'/V&IVTOV TS xa l àvvWùyvsrov &TcofuivovTtç% 

ipvjSiaOxi TS rîp lmypgr.?tp. (Eusèbe, Ilist. ceci. VII, 25, § 1. 
(3) On jugera de cette division pour S. Mathieu, d'après la comparaison de quelques a:v- ; 

c iens chapitres avec la division actuelle : 

Matth. XXIV 5-2. = en p. 136. 
XXIV 3-35 = - 137. 
XXIV 36-44 = - 138. 
XXIV 45-51 = — 139. 

V . aussi l'abbé Martin, op. cit., p. 574. 
(4) V. C. R. Grégory, ProUgomcna (à la 8 e éd. crit. du Nov. Test. gr. de Tischendorf) 

Leipzig. 1884, in 8 \ p." 141. 
(5) On a longtemps attribué ces sections à Aminonius, et on leur en a donné le nom ; mais 

Lloyd (Nov. Testam. gr.., Oxford, 1827, in-12, pp. viij — xj) e t B u r g o n ont prouvé qu'eUes 
étaient bien d'Eusè'be. V. aussi l'abbé Martin, op. cif..,'p. 565. C'est donc a tort qu'on l e s dé
s igne encore dans les introductions et dans les éditions critiques par l'abréviation Amm. — 
Cet divisions sont d'origine grecque ; on ne les trouve pas en effet dans la Peshito (Martin, 
ibid.). S. Jérôme traduisit en latin les sections et les Canons d'Eusèbe (Patrol. latine, t . 
X X I X , c. 528-542). 

(6) N (de seconde main, mais très ancienne), A, E, N, W a , 0 , ont l e s deux, — C D F H I K , 
OPQRW" YZ, 38, 51, 59, 00, 68, 111, 440, 477, 485, 496, 501, 503, 533, 539, 541, 544, 587, 588 
n'ont que les sections ammoniennes. Il est probable que dans les palimpsestes les Canons 
d'Eusèbe écrits au minium ou au cinabre ont été lavés (Grégory, ibid., p. 144). 

(7) Tischendorf les donne dans ses éditions les .plus récentes du texte grec. — Nous ne repro
duirons pas les canons d'Eusèbe ; on les trouvera dans les Prolégomènes de Grégory, pp. 146 
et suiv. Nous nous contenterons de donner, d'après Grégory, ibid. pp. 145-146, la let tre 
h Carpien, extrêmement importante par rapport a la critique du texte et à ses divisions : 
lîôffipwî Kafiregvtj> àyy.7tr,rC) à ^ î / v o ) ev xu^up yvApziv. 'AJAJAOJVIOS piv ô 'AAeSavSpcùç i ro iOty 
eîxôs 9cAoiroy£av xal 9ir9vd*r,v e;.sayvjo'/<i>s TÔ dtà wv&pwj TJJIÎV AOLXOLXHOVKVJ eùotyyéfoov, TO> x a r « 
Mar0a ioy rà$ ôjJ.opo)vov$ TWV /OCTCÛV suayys/iffT&v TTspexoTràs izxpuOiiç, wç e | àvir/xr,ç ffuu.pf.vze TÔv 
TTJS àxoïov6ict$ £Îe|J.ôv TÔV rpiCyj fcx^Oapfyat ôffov STTI T<T> u s s t r % àvxyv&stw ïva il v>}^o[XÎvov 
xal rov TWV ïomûv ni olov çwjJ.aT<»; ~I xal zlp\).ov &léfva« $yoi$ rovç o.xôîoug k/.iaro-j sùayyc)c970 '3 

http://ffuu.pf.vze
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Matthieu. 88 Timothée I. 30 
Marc. 46 » II. 25 
Luc, 94 ï i t e . 10 
Jean. .45 Philémon. 4 
Actes. 70 Hébreux. 39 
Romains. 51 Jacques. 20 
Corinthiens I. 72 Pierre I . 21 

» II . 28 » II . 11 
Galates. 37 Jean I. 20 
Ephésiens. 31 » II. 5 
Philippiens. 19 » III. 5 
Colossiens. 29 Jude. 7 
Thessaloniciens I . 25 L'Apocalypse n'a pas de divi-

» II . 9 sions. 

. Par ces deux exemples, il est facile de voir que ces chapitres étaient beau
coup plus nombreux dans les manuscrits que dans les Bibles actuelles. Un 

tôitouç, iv oXç xxzx TWV xùroyj. tyèy^&qvxv ft).xA'f\Q'j)$ siTtstv, ix roh izovf\\J.xro$ TOU 7cpoztpr,\xêvov àvSpbç 
tiX/)fù>ç i yop jxàç z«0' irêpxv \xiOo§ov xavdvas à i z a TÔV àpiO\xbv iï'.zyjxpxÇz, coi TOÙ$ b-rcorzrxy\xhovz. 
wv 6 |J.èv 7r,oÔT05 Tzzpiiyii àptO\ko\)ç' èv 01$ r à izxpxTiJ.-fcix dpr/.y.viv ol reanxpii, UXTOXÏOC Mip/.os 
Aouxôfç 'l&>ivv>?s* ô ùzûrzpoç, èv q> ol rpzXc, MxrOxloç Mipzo* Àouzas* ô TpiTos, èv q> ot rp-U, Mx.rOy.Xoi  
Aow/.âç *I«d?vv77s* b rirxproi èv w ot rpzis, NxrOxios Mapzos 'l*>avv/;ç- ô -xiv.-Toz, èv w ot 5uo, M a -
T0«To$ Aouza$* ô fZ7>ç, iv fT> ol ouo, MxrOpxiti »l/p:<o:' b ï€oo\io:. sv fï> ol oûo, MCCT̂ ZIOÇ Iwivv*;** ô 
dyàooç, iv a) ot Bôo. Afcuzz; Maszos* ô SVSCTOS, èv o> o! tijo, AovxàL- "Jwivvvjc* ô o i za roç , h C) SXKSTOJ: 
OCUTWV i tspi Ttvwv-1<5('05 y.vïypxbzv. aurvj jxiv ouv ft TWV Û7ïOT2T«y;jLî'vwv zstvovojv Ûîr60î7t$. ÏJ 0£ ça^ïjç «ÔTWV 
irfjyvjfftc lertv ^5*. èy ' s z a r r w TWV rzwipvv lùxyy zXiorj .àptfljxôc rt^ 7rpdz£*T«i, z a r à jJ-épçs àpyâ\t.zvoç 
àitb TOU 7rpwTOU, etra ozvripov z a i rpho-j, zal z a t e s ? ^ rrsoïwv ol d/ou jj.syjst TOÛ résous TWV £I|5/{MV 
xa0' ëxaorov 5è àpiO\i>ôv bizo-Tr^zl^ii Tzpôxzirxt iïty. xiwxfiips'aç, OVJ/.OU-JX èv TTOIW TWV Ss'za zavdvwv 
xgiji.8V05 ô dpe0[jiô$ Tw/^âvic. otov si (liv. «*, or,/ov w$ èv rw TTSO'JTW* si Si {3\ èv TCT> fouripor xxl 
OSTMÇ \*-*XPl TÛV â i z a . si ouv <4v«7tTu£aâ é'v Tt TWV -ITJ'J.CWJ zùxyyzUotv bnoiov$i\noT£ $ovXr,0zir,5 
lîrtffrî\ff«C Ttvt cj> fta'j/sc Z2j>a).ai(i>, xxi yvwvai Ttvss Tà TZXCXTZJ.T^IX s lp r / acev , z a t TOÙ$ olzsîouc sv ïxi-
ffT({> TOTTOUÇ eupstv, sv ot5 x a r à TWV «UTWV ryiyO-^xVy }.ç ï~ïyzu TziptxoTzr^ àvx).x$ô)v TÔV TrpozstjjiEvov 
dtpt<?(/-dv, Ê7rt̂ /7T-r|îrî<5 T2 «ÔTÔV êvoov sv T(T> ZKVÔVÎ ôv -fj rîtx TOO ztvvapâpîwç CiTroy/jasîwçif 6îrojisjï/r,zsv, 
eïff-̂  jxâv eô^ùç èz TWV 1^1 {J.2TW7TOU TOU zavôvoj Trpoypatwv ôîrô'ïot TÎ z a l TIVÎÇ nzpl ou ÇVJTSTÇ slpr/.x-
c t v ÎTCiorVas ôi z a l TOIJ TWV AOITTWV eù«yys/îo>v dtpt̂ jJLoï̂  TOI^ èv TW xstvôvi <J> i-rciyzii àpiO[JM> 
«apaxsejjiévotç, inc^T^vx; TJ aÔTOùç evoov sv roU oixziois ixitrov sùay/s /t 'ou rôxotç, r i -xxpxxïfatx. 
Xiyovra? aÔTou^ tûpfcnç. Quelques mss . ajoutent ici : Uppr,*™ sv zupîw. — II serait peut-être 
intéressant de savoir si ces divisions proviennent d'Alexandrie. Tel le est l'opinion de M. 
Martin (ibicL, p. 568) ; mais on ne peut nier que l'opinion de cet érudit ne soit un tant soit 
peu préconçue ; il n'en donne pas de preuves en effet et se contente d'affirmations trop vagues 
pour qu'on puisse discuter avec lui sur ce point. P lus loin du reste il admet qu'Eusèbe en 
est le véritable auteur. Nous reviendrons sur ses idées et ses arguments en traitant des m a 
nuscrits du Nouveau Testament. — Il suffira ici de renvoyer li son exposition du système 
d'Eusèbe, op. cit., pp. 576 et suiv. 

(1) Belsheim, Codex aureus, Christiania, 1878, in-8». 
(2) Codex amiatinus. Novum Testamenlum latine, interprète Ilieronymo.,. edidit C. 

Tischendorf, Lipsite, 1854, gr. in-8°. Nous suivons l'ordre du manuscrit. 

' L'Italique contenait déjà des divisions. Le Codex aureus (1) donne 
les chiffres suivants : S. Matthieu, 79; S. Marc, 47; S. Luc, 78; S. Jean, 
36. 

Quant à la révision hiéronymienne, nous donnons pour le Nouveau Tes
tament, comme nous l'avons fait pour l'Ancien, les divisions ou capitula 
lectionum du Codex amiatinus (2). 

http://Mx.rOy.Xoi
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critique célèbre, Casaubon, préférait ces anciennes divisions, qui lui sem
blaient excellentes ; il souhaitait même que quelque éditeur bien inspiré 
les rétablit (1). 

S. Divisions modernes. On a, de nos jours encore, attribué au cardinal 
dominicain Hugues de S. Cher (2) le mérite d'avoir inventé, vers 1243, la 
division actuelle de la Bible latine. Mais le premier auteur qui le lui 
accorde date d'une époque trop rapprochée de nous pour qu'il ne soit pas 
permis de le contredire. C'est en effet Génébrard qui a donné l'essora cette 
supposition; il s'exprime du reste en ces termes : « Hugo cardinalis 
8. Sabinœ, antea Barchinonensis monachus, scripsit in universam Sciiptu-
rain commentaria juxta quadruplicem sensum, utens numerali citatione et 
enumeratione capitum, quam nunc habemus... Primus ex ordine Prsedica-
torum ad cardinalatum assumptus, primus in capitula libros sacros dis-
tinxit » (3). 

Cette assertion n'a réuni que de rares adhésions. Les dominicains 
Quétif et Echard n'attribuent à leur collègue que la division de chaque 
chapitre en sept parties, désignées par les sept premières lettres de l'al
phabet (4). 

Il est plus probable que la division de la Bible en chapitres est due au 
cardinal Etienne de Langton, archevêque de Cantorbéry, mort en 1228. Un 
manuscrit de la bibliothèque bodléienne, à Oxford (5), s'exprime ainsi sur 
son compte : « 1228. Magister StephanusdeLangueton, archiepiscopus can-
tuariensis obiit, qui bibliam apud Parisium quotavit...» Ce mot quotavit ne 
peut guère avoïV d'autre sens que celui de distinguer en chapitres et en ver
sets (G).Nicolas Trivet (1258-1328) avait écrit au sujet de Langton : « Hic super 
totam Bibliam postillas fecit, et eam per capitula, quibus nunc utuntur 
moderni, distinxit » (7). Cette opinion semble mieux appuyée sur les textes 
que la précédente. Il est probable que c'est d'après la division d'Etienne 
de Langton qu'Hugues de Saint-Cher fit sa concordance. 

11 n'y a aucune raison d'attribuer cette division à Lanfranc, archevêque 
de Cantorbéry (mort en 1089) (8). 

Quoique due à des Chrétiens, elle a été introduite dans les Bibles 
hébraïques, peut-être pour la première fois par Bomberg, dans son édition 
de 1525 (9). El'e a été, depuis ce temps, acceptée sans difficulté-, mais con
curremment avec l'aucienne. 

(1) Nolœ in Novum Testamentum. 
(2) Mort en 1205. 
(I) Chronor/r.iphiœ libri IV, Cologne, 1581, i n - 8 \ pp. 970, C7?. 
(!) Cette rlivision sa retrouve encore aujourd'hui da iu quelques éditions du Bréviaire et du 

Missel r o m a i n s . 
(5) linll. C>d. 487, f° 110: V. Grégory, ibid., p. 165. Ce ms. semble avoir été écrit en 1448. 

Henri de Kn.vgi-hon (vers 1395), De eventibus Angliœ, II, 31 (dans R. T.w)sden, Historiée 
angliejcnœ scriptorcs X, Londres, 1652, in-f", col . 2430) se sert de termes presque sembla
bles. 

(6) C'est le sans que lui donne Dacange, qui, du reste, ne cite pas d'autre passage que celui 
que nous venons de rapporter. 

(7) Annales sex Rcgum Angliœ, éd. Hog, Londres, 1845, in-S°, p. 216. 
(8) Grégory, ibid. pp. 165-166. 
{9) Bleeck, Einleitung, p . 145. 
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2° Versets. — 1. Pour l'Ancien Testament (1), la division ryhtmique des 
phrases des livres poétiques s'introduisit dans les li vires en prose, au moins 
dans ceux qui étaient l'objet d'une lecture publique. Cette division est men
tionnée dans la Mishna, sous le nom de n^pios) ; on y lit qu'elle indique l'en
droit où Ton s'arrête habituellement dans la lecture publique de la Loi et 
des Prophètes (2). Elle fut sans doute introduite pour faciliter la lecture et 
l'interprétation des Ecritures dans la synagogue (3). Les versets actuels 
proviennent de cette division : les anciennes énumérations du Talmud qui 
correspondent très bien avec nos versets en fournissent la preuve (4). 

Ces divisions ne furent pas l'objet de désignations matérielles ; elles 
se transmettaient probablement par le seul moyen de la tradition 
orale. Le Talmud, en effet, ne mentionne jamais les signes qui auraient 
distingué ces versets ; les rouleaux des synagogues, restés fidèles aux an 
ciennes pratiques ne les présentent pas ; la connaissance de ces divisions 
passe dans les écoles pour un art et une science, et on s'y plaint de l 'im
possibilité de contrôler la numération traditionnelle des versets (5); enfin, 
les anciens traducteurs ne s'accordent pas dans la division des versets (6). 
La seule sorte de division qui a existé ne devait consister qu'en légers 
espaces blancs ou intervalles. Le seul Décalogue fut, dès une antiquité 
reculée, écrit en dix lignes ou paragraphes, o > e ^ (7). Ce ne fut qu'après 
la ponctuation massorétique que la division des versets fut marquée par 
deux points (:), division antérieure à la ponctuation et à l'accentuation 
actuelles. 

2. Les Eglises chrétiennes, au temps de S. Jérôme, connaissaient une 
division par versets ou criyjn, qui n'indiquent pas seulement une ligne ou 
un simple rang de lettres (8), mais un ensemble de phrases comprenant 
parfois plusieurs lignes. Ce système avait été employé par Hésychius de 
Jérusalem (mort vers 430). On doit à cet auteur un livre intitulé m%nphv 

ip' T T ^ T W V , distinction des douze Prophètes en versets. 11 est possible 
que ce procédé irait été employé d'abord que, pour le livre de Job, les 
Psaumes, les Proverbes, l'Ecclésiaste et le Cantique des Cantiques, à cause 
du caractère de la composition de ces livres (9). On y ajouta bientôt la 

(1) V. Keil , Einleitung, §. 168. 
(2) «Qui legit in lege, non minus légat quam très versus ( d ^ O I D D ) ; ne prœlegatur inter-

preti plus quam unus versus , .et in Propheta très; si très illi fuerint très Paraschœ, legunt 
quamlibet sigillatim » (Megillah, IV, 4). 

(3) La Gémarah la fait dater du temps de Moïse (Megillah, f° 22, 1). 
(4) Dans la Megillah, IV, 4 (Mishna, éd. Surenhusius, t. II, p. 400), Is. LU. 3-5 est dit 

avoir trois versets. La Gemarah babylonienne (Baba Bathra, f° 14, 2, Menachim, f° 30, 1), 
dit que Deut. XXXIV, 5-12 l'ait les huit derniers versets de la loi. 

(5) V. Hupfeld, op. cit., pp. 852 et suiv. 
(6) V. dans les Septante, Ps . X L V , 11, 12, XC, 2 ; Lam. III, 5 ; Jon. II, 6 ; Abd. 9 ; dans 

la Vulgate : Cant. V , 5 ; Eccles. I, 5 ; Cfr. Cappel, Critica Sacra, éd. Vogel , t. II, pp. 545 et 
suiv. , 869. 

(7) « Duo tabulse lapideœ sr.riptfe erant decem lineis, ^TS^tl/, quœ similes ordinibits vel 
areolvs horti aromatici * (Targum in cant. V, 13). 

(8) Comme le sens primitif du mot «ruxo* le demande. Le Stique, aussi , bien chez l es écri
v a i n s sacrés que chez les profanes devait former une l igne de 36 lettres (V. Graux, Nouvelles 
recherches sur la Stichomètrie, dans la Revue de philologie, 1S7S, t. II, pp. 97-143). SrUos 
a pour synonyme 'prt\ux. V. Grégory, ibid., p. 113. 

(9) S. Cyrille de Jérusalem (Catech. 4, Patr. gr., t. XXXIII), et S . Epiphane (de Pond.. 
Palr.gr.,, t. XLII), font mention de ces cinq livres sous le nom des cinq aruri ipicc. 

S A I N T B ^ B I B L E . — INTROD. — 4 
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Sagesse et l'Ecclésiastique (1). Hésychius imita sans doute ces essais dans 
sa division des Prophètes, et c'est ce que fit de son côté S. Jérôme dans sa 
traduction (2). Ses paroles ne laissent pas, en effet, de doute sur ce point. 
« Nerao cum prophetas versibus viderit descriptos, métro eos sestimet 
apud Hebrseos ligari, et aliquid simile habere de Psalmis etoperibus Salo-
monis : sed quod in Demosthene et in Tullio (3) solet fieri, ut per cola 
seribantur èt commala, qui utique prosa et non versibus conscripserunt, 
nos quoquc, utiiitati legentium providentes. interpretationem riovam novo 
scribendi génère distinximus » (4). La méthode inaugurée par S. Jérôme 
se continua jusqu'après le milieu du v e siècle. 

C'est alors qu'Euthalius, diacre d'Alexandrie, écrivit (458-490) les Actes 
et les Epîtres, en ajoutant les accents aux mots, et en disposant les mots 
en versets, de manière à ce que chacun de ces versets contint un sens com
plet. Son but était surtout de rendre plus facile la lecture dans les 
églises (5). Pour les épîtres de S. Paul, il paraît évident qu'Euthalius a 
suivi un écrivain syrien qui avait divisé le texte de cette manière ou d'une 
manière analogue, dès 396 (6). 

Voici un exemple de cette stichométrie : 

OUX à<T£7/U9V5t 

OÙ Çv/Têfc 73C sV.UTVJÇ 

où 7ra/jo£ùv2T«F. 

OÙ Knyî.ÇlTV.t TO 7.9CXQV 

où yjAipzi ini T// xSîxtot 

iry.V7'S. TTlTTaÙSI 

7râv7a Ù7TOp.SV2t 

GÙSS'TTOT* SX7Tl7tT5t (7). 

On pourrait donner des exemples analogues pour la stichométrie 
latine (8). • 

3. Quant à la division actuelle en versets, elle a été attribuée par Jahn, 
Bertholdt, Tischendorf, Reuss, etc., à Robert Estienne qui l'aurait inau
gurée dans son édition de la Vulgate de 1548. D'autres critiques, de Wette, 
Keil. donnent une date un peu postérieure, 1558. Un fait indéniable détruit 
ces suppositions : dans ces deux années Robert Estienne n'a pas donné 
d'édition de la Vulgate. D'autres dates, 1545, 1557, ont été mises en 
avant. 

La numération des versets massorétiques de l'Ancien Testament parait 
avoir été faite d'abord par R. Isaac Nathan, pour la concordance hébraïque 

(1) S . Epiphane, ibid. 
(2) R. Simon, Histoire critique du Vieux Testament, p . 157. 
(3) Le ms. latin 6332 de la Bibliothèque nationale renferme les Tusculanes et le De senec* 

tute écrits stichométriquement. 
(4) Prœf. in Isaiam. 
(5) IÏ/PÛTGv $)\ ouv ïytayi rty àTtonoluàp p»p).ov orotxe&ôv dtvsc9vou? TS x«l ypiçxç, (Euthalius, 

dans Zacagni, Collecta monumentorum veterum Ecclesiœ, Rome, 1698, in-f°, p. 404. V. 
aussi p. 409. 

(6) Ibid., p. 536, note 2«. 
(7) I Cor. XIII, 5-8 ; d'après D. — Grégory, Ibid., p . 114. 
(8) On en verra de nombreux pour le grec et le latin dans l'abbé Martin, op. cit., pp. 618 

et suiv. Le savant auteur distingue quatre genres de stichométrie. — Il faut l ire aussi , pp. 
62.S ec suiv., les pages consacrées par le même auteur à la transformation de la s*tichométri«. 
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(1) Venise , 1524. 
(2) Paris , 1508, 1513, pet. i n - R 
<3) Lyon, 1527, i n - R 
(4) Les versets sont deux fois plus longs que ceux d'à présent. 
(5) Genève. 1551, 2 vol. in-16. 
(6) Genève, 1555, in-8°. 
(7) Genève, R. Estienne, 1552, 2 vol. in-8°. 
(8) ïbid., R. Estienne, 1553, in-f°. 
(9) S. 1. (Genève), 1555. V. Leusden, Philol. hébr. grœc, Utrecht, 1670, in-8°, p. 21. 
(10) Emda, 1556, in-8°, et dans la Bible hollandaise, ibid, 1560, in-4°. 
(11) Genève, 1557. La Bible anglaise de 1560, ibid., donne aussi la division en versets. 
(12) V. Grégory, op. cit., pp. 167 et suiv. — On trouvera dans cette Introduction de Gré

gory, p. 171, une comparaison de la division (du Nouveau Testament) du texte dans 51 éditions. 
(13) M. Vigouroux, Manuel, p. 137. 

abrégée (1), qu'il acheva en 1448. Lefèvre d'Etaples adopta le numérotage 
des versets, au moyen de chiffres arabes, dans son Psalterium quincu-
plex (2). La première édition complète de la Bible divisée en versets est 
due au dominicain S. Pagnini (3). Mais dans les livres deutéro-canoniques 
de l'Ancien Testament et dans tous ceux du Nouveau, la numération de 
Pagnini diffère beaucoup de celle d'aujourd'hui, et n'a été suivie dans au
cune édition (4), 

C'est Robert Estienne qui a donné la première édition, contenant la divi
sion actuelle en versets du Nouveau Testament (5). Henri Estienne, son 
fils, raconte que Robert avait fait cette division, en grande partie, dans un 
voyage de Paris à Lyon. Il l'introduisit dans la Bible latine, d a p . è s l a 
Vulgate (6). A partir de cette époque, on la trouve adoptée généralement : 
elle est dans la traduction française du Nouveau Testament d'Olivetan, 
irevue par Calvin (7) ; dans la Bible française de la version de Genève (8) ; 
;dans là traduction italienne de J . -L . Pasquale (9); dans le Nouveau Testa
ment hollandais de Ctematius (10) ; dans le Nouveau Testament anglais de 
la traduction de G. Whittingham (11). Les éditions grecque et latine de 
Th. de Bèze donnent une division qui diffère sensiblement de celle d'Es-
tienne, et que les Elzeviers ont souvent adoptée (12). 

Cette division n'est pas toujours heureuse, et en bien des endroits elle 
est loin d'être en rapport parfait avec le sens (13). 



DEUXIÈME PARTIE 

I N S P I R A T I O N D E S É C R I T U R E S 

De tous temps, au sein du Judaïsme et du Christianisme, on a cru que les 
livres désignés sous le nom d'Ecriture Sainte sont des livres inspirés de 
Dieu, écrits par son ordre et avec son secours (1). 

Les noms mêmes donnés à ces livres par le Nouveau Testament en sont 
une première preuve. On les y appelle Saintes Ecritures. s* ypovfxïç â^h.iç(2); 

parole de Dieu, o Beôç \'Ar,<ry.ç TOU nurpôuTiv (3), vith 7rvsup.«TOç âeyivj a^oojxevoi e).ataj-

«r«v (4) ; paroles de vie, Àôyia ÇÔVT« (5). S. Paul emploie le mot « inspiré », 
ôawrvswrTo; (6), pour indiquer d'une manière précise ce caractère divin des 
livres saints, des saintes lettres (7). 

Chez les Juifs règne la même conviction (8). Philon soutient que les a u 
teurs de l'Ecriture ont subi une action surnaturelle ; il les nomme FCoyopi-

TOUÇ : il enseigne qu'ils ont prophétisé, et par ce mot il entend l'action 
subie par celui qui est inspiré de Dieu. D'après lui, ils n'ont rien dit qui 
leur fût propre, et ils ont été simplement les organes de Dieu (9). 

Josèphe faisant remarquer que les Ecritures ne présentent rien de d i s 
cordant ou de contradictoire, ào-jppwvwv *«i p / ^ P ^ w v , explique ce fait par 
l'inspiration divine qui a présidé à leur composition : T « Scxafac BSÏK œnur-

TEupsva (10). 

Les noms (11) donnés à l'Ecriture par les Pères de l'Eglise ne sont pas 
moins formels. Voici quelques-unes des appellations qu'on trouve dans 

(1) Tà fJe|3/'!a 9V.M ysr/piyOxt 7tv£u;j.ari o[xo).oyo\i[i.vj wj.'fj-ïpoi. Origi'iic. Contr. Cels., V . 
(2) Rom. î . 2 . 
(3) Henr. I, 1. 
(4) II Pe.tr. I, 21 . 
(5) Act. VU, 38. 
(6) II Tim. III, 16. — De lu vient le mot Théopncustie, plus usité chez les protestants que 

chez nous. 
(7) Ibid., 15. 
(8) V. Gilly, Précis d'introduction, t. î , p. 44. 
(9) .De Monarchia, I. 
(10) Contr. Appion. I, S ; opp. éd. Dindorf, t. If. p. 340. 
(11) Gilly, op. cit., ibid. 
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leurs ouvrages : Scripturœ sanctœ (1), ayUç tiyoç (2), Sermo sanctus (3), 
iepot fiipkito (4), ypeupui ôeeat (5). ypouwii ahfigi; (6), a i otà roO 7rvî*jv.«70ç TOO â-yto/j (7), 
scripturœ divinœ (8), liiterœ divinissimœ (9), liiterœ dominicœ (10), 
tera? cœlestes ( l i ) , Spirilus SanctL verba (12). 

Les Pères attestent aussi d'une manière formelle l'inspiration de l'An
cien Testament (13). Pour celle du Nouveau Testament, il suffira de citer 
un des plus anciens monuments de la littérature chrétienne : la lettre de 
S. Barnabe, rapportant un texte tiré de S. Matthieu (14), le fait précéder 
des mots e»? ysyp'ATTTKi. Or, cette expression désigne, dans le langage des 
Pères, les passages de l'Ecriture dont l'autorité est regardée comme 
divine (15). Elle est si décisive que les adversaires de la Bible ont prétendu 
que les mots sicut scriplum est avaient été interpolés par le traducteur 
latin. Cette hypothèse est devenue insoutenable le jour où l'on a découvert 
le texte original de l'Epitre. et qu'on y a trouvé les mots incriminés (16). 
Un autre témoignage, non moins probant, est celui de S. Clément (17) qui, 
citant un passage de l'Evangile (18), dit : érépv. yp«fh Ityi (19). S. Théo
phile d'Antioche appelle les Epîtres de S. Paul Bdoç lôyoç (20). 

Toutes ces dénominations, dit très bien M. Gilly (21), indiquent que les 
livres... des Juifs et des Chrétiens apparaissent aux témoins autorisés de 
ces deux sociétés comme un ensemble de livres divins. Car, à part celles 
qui sont formelles, celles qui les appellent prophéties, écrits prophétiques, 
livres saints, livres inspirés, ne peuvent être entendus que comme des 
locutions équivalentes aux premières. En effet, ce qui est saint, divin, et ce 
qui est prophétique ou inspiré suppose une cause qui a élevé ainsi un effet, 
en apparence vulgaire, à une dignité plus haute. 

( ï ) Tertull ien, Apolog. c. 22 ; — S .Jus t in . Dial. cum Tryphon.. VI, 32. 
(2) S. Clément, I Cor. XIII-, Patrum Apost. Opéra, éd. Hefele 1855, in-8°, p. 71. Le même 

pape dit encore : « Scripturas dil igenter inspicite, quse Spiritus Sancti vera sunt oracula ». Ib., 
JXLV, p. 115. 

(3) Théophile d'Antioche, ad Antol. III, 11. 
(4) Origène, Contr. Cels., IV, 17; S. Grégoire le Thaumaturge, Orat.paneg. de Origène, n. 15. 
(5) Théophile d'Antioche, ibid. 
(6) S. Clément, ibid., X L V , 1 ; — S. Polycarpc, ad Philipp. n» 7 ; — S. Irénée, Prœm. I, 

•1, n° 1 ; —• Clément d'Alexandrie, Strom. II, 2, Patrol. gr., t. VIII, c. 938 ; — Lactance, Di
vin. Instit. V . 1 , 2 , VI, 21 , VII* 1 ; — Eusèbe, Hist. ec'cl. V, 28 * — S. August in, De Civit. 
Dei, XI, 3 . 

(7) Ibid. 
(8) Tertull ien, Apolog. c. 20; 
(9) Tatien, Orat. contra grœcos ;— Eusèbe, Prçepar, evang. î , 3 . 
(10) S. Irénée* adv. Hœres, V . 20. 
(11) Novatien, de Trinitate, c. 20. 
(12) S. Clément, II Cor. XLV ; — S. Justin, Dial. cum Tryphon., XXIX, XXXII, XXXIII . 
(13) V . Les références dans M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 42, nota, 

• (14) Mat th. XXII, 14. L'Epitre dit : M^TTOTC, Ù>$ yiypy.TzroLi. - o / v o l X/VJTO:, * o/îyot oi èx/.s/.rot 
£Ûpc0iû\L*v. Barn. Epist. ch. IV, éd. Hilgenfeld, Leipzig, 1877, in-8°, p. 11. 

(15) S. Barnab. épist . IV, dans Patrum Apost. Opéra, ed. Gebhordt, 1877, in-8", p. 50 . 
(16) M. Vigouroux, ibid. 
(17) Ibid. — Holtzmann, Zeitschr. fur tois. Theol.,181}, t. III. p. 350 et. siiiv., Hilgenfeld. 

ibid., p. 82, admettent que l'auteur cite S. Matthieu ; un anglais, auteur de Si'pernatural 
religion, 6° éd. , Londres, 1875, p. 241, doute que Barnabe mette le Nouveau Testament au. 
rang de l 'Ancien. Mais cela, sans preuves. 

(18) Matth. IX, 13, Luc, V , 32. 
(19) II Cor. II, 4. 
(20) Ad Antol. III, 14. 
<21) Op. cit., ibid. 
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CHAPITRE PREMIER 

H I S T O I R E -DE LA DOCTRINE DE L ' INSPIRATION (1) 

| 1. Chez les Juifs 

La conviction des Juifs était, comme on vient de I3 voir, que les livres 
saints n'étaient pas l'œuvre du génie de l'homme, et qu'ils avaient été 
écrits par l'inspiration divine. 

Les Rabbins, pour la plupart, distinguent quatre degrés dans cette ins
piration. Le premier, qui ne se trouve que chez Moïse, provient de l'entre
tien du législateur avec Dieu lui-même. Le second est la prophétie propre
ment dite. Le troisième, est le don de l'Esprit-Saint. Le quatrième, est la 
fille de la voix, ou la Bath-Qol, Sip~ru. Béchaï résume ainsi la doctrine 
des Juifs : « Scito autem quod quatuor in prophetia existuntgradus : Filia 
vocis, Urim et Tumim, Spiritus Sanctus et Prophetia. Omnium vero 
horum graduum subsequens superior est prsecedénte » (2). L'inspiration 
n'est donc pas, aux yeux des Rabbins, une communication invariable et 
uniforme de l'esprit divin ; celui-ci se communique inégalement et à divers 
degrés. Il y a, d'après le rabbin Hirsch Chajes, plusieurs genres de Bath-
Qol. « Plusieurs sont vraiment l'expression de la parole divine et la voix 
dont Dieu se sert pour communiquer aux fidèles les vérités de la plus 
haute importance. Ces filles de la voix sont une pure manifestation de la 
Divinité, ou un degré proprement dit de prophétie. Il est vrai que la 
Baih-Qol ne mérite aucun égard, d'après le Talmud, lorsqu'elle combat un 
point de doctrine déjà déterminé par la loi de Moïse ; mais en pareille cir
constance, le degré le plus sublime de la prophétie devient suspect, parce 
que Dieu ne peut pas être contraire à lui-même : alors ce n'est plus l 'auto
rité de l'oracle qui est contestée, mais son existence » (3). 

D'autres Rabbins augmentent encore le nombre des degrés de l'inspira
tion. Ainsi Maimonide (mort vers 1208) en compte onze (4). C'est sans 
doute pour réagir contre cette subtilité qu'Abarbanel les réduit à trois (5), 
pour les faire correspondre aux trois divisions de l'Ancien Testament. Il 
les définit ainsi : « Prophetia interdum prophetis obtingit iniellectualiter 
per claram cognitionem, qme in intellectu eorum fit ; interdum accidit per 
imaginationem, per formas quarum virtute vident in phantasia ; interdum 
vero sensibililer percipitur per vocem in aures immissam, et rcs ad mira
bilis se oculis eorum ingerit» (6). Le premier degré d'inspiration se trouve 

(1) V . Schmidt, Zur Inspirât ion frage, Gotha, 1860, in-8°. 
(2) Cité par Meuschen, Novum Testamentum. e.v Talmude illustratum, Leipzig, 1736, 

in 4«. p. 358. 
(3) V. Mal ou, La lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire, t. II, p. 45» 
(4) Moreh Nebochim, part. 10. ch. 36 et suiv. 
(5) Préface de son Commentaire sur Josué. 
(6) In I (Sam.) Rois , m . 
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c h e z Moïse, t qui a Deo omnia accipiebat intellectuali modo simpliciter, 
non imaginativo vel sensuali » ; le second se trouve chez les Prophètes, et le 
troisième chez les Hagiographes. Abarbanel dit de ces derniers :.• Vocan-
tur Kethubim, ut gradus illorum significetur, et quonam iniluxusiut cons-
cripti, q. d. non illum gradum in eo consistere ut videant formas prophe-
ticas, neque ut audiant verba Dei vivi, sed cum sint in iîio gradu qui 
t m p n n n appellatur ; et, ut doctor perplexarum (i) loquitur. c. 4b. part. 2, 
aliquid divinum est quod virum comitatur, disponit et excitât ut loquatur, 
aut scribat hymnos. laudationes, aut verba sapientiae modo admirando... 
Idcirco vocantur niairo, quod per spiritum sanctum scripta sunt » (2). 

2. Chez les Chrétiens 

Dans les premiers temps de l'Eglise, la croyance à l'inspiration divine 
fut unanime (3). On ne traitait point d'ailleurs cette q u e s t i o n ex professa, 
et Ton ne dissertait pas sur la nature de l'inspiration n u M I T son étendue. 
Il fallut les attaques des hérétiques pour amener les Pères à défendre et à 
expliquer ce dogme. 

I 

Aux premiers siècles de l'Eglise, les Simoniens. les Basilidien?, les 
Marcionites attaquèrent l'inspiration des livres de l'Ancien Testament. 

D'après Basilide (mort vers 120), l'archon rlu monde terrestre avait pris 
pour sa propriété spéciale le peuple juif et s'était révélé à lui dans l'Ancien 
Testament (4). Cet archon n'est pas un principe mauvais, opposé au Dieu 
bon et suprême (5), dont il est une des créations. 

De même Marcion. dans son désir de rejeter tout l'Ancien Testament, lui 
donne pour auteur un être indépendant des deux principes du bien etdu 
mal, Dieu qui n'a pour attribut que la justice, tandis que le Dieu bon, pour 
détruire cette fausse révélation, s'est fait homme et, avec le Nouveau Tes
tament, a apporté aux hommes la vérité et le bonheur (6). 

Dans ces systèmes la révélation de l'ancienne loi est inférieure à la nou
velle, et même est en contradiction avec elle. 

Quant aux disciples de Simon, on ne saisit guère leur pensée sur ce 
point: ils mélangent la théosophie grecque à la théologie ju ive ; leur 

(1) Maimonide. 
(2) Cfr. Keil, Einleitung, § 214. 
(3) V. Credner, De libroruih Novi Testamenti inspirations quid statuerint Christian» 

ante sozculum III médium, lena, 1828. in-8°. 
(4) Mœlher, Histoire de VEglise, trad. franc., t. 1, p. 273. 
(5) Telle est du moins l'opinion qui résulte du résumé du système de Basilide. donné par 

les Philosophumena, VII , 14-27. 
(6) Mœlher, ibid., pp. 282-283. — V. aussi Hug, Dissertation sur Vauthenticité des liwes 

du N. T . , traduite dans le P . de Valroger, Introduction au N . T . , t. 1, pp. 408 et suiv. 
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système ne pourra se comprendre que lorsque les griostiques lui auront 
donné une forme plus complète (1). 

Les Manichéens, qu'on ne peut guère considérer comme appartenant au 
Christianisme, rejetaient non seulement l'Ancien Testament, parce qul l 
n'était pas l'œuvre de Dieu et que les prophètes étaient inspirés par l'es
prit de mensonge, mais aussi le Nouveau, dont les livres étaient, pour eux, 
en partie falsifiés par les Chrétiens judaïsants, en partie interpolés (2). Ils 
rejetaient donc le caractère inspiré de toute l'Ecriture (3). 

Les Ebionites et les Nazaréens, suivis en cela par les Sévériens, reje
taient toutes les épitrcs de S. Paul (4). D'autres, tels que les Monta-
nistes (5)" et les Aloges (6), rejetaient les uns les Actes des Apôtres, les 
autres les écrits de S. Jean. 

D'autres encore refusaient l'inspiration à tel ou tel passage des livres 
saints, et affirmaient que quelquefois les Prophètes et les Apôtres avaient 
écrit d'une façon purement humaine. Telle était l'opinion d'un certain Do-
sithée, cité par Tertullien ("/), des Anoméens (8), et de quelques auteurs 
réfutés par S. Jérôme (9). 

Ces erreurs furent bien vite oubliées. Elles furent l'objet d'une courte 
discussion, vers le rx c siècle, entre l'évêque de Lyon, Agobard etFrédégisc 
sur l'inspiration des mots de la Sainte Ecriture (10). 

II 

C'est à l'époque de la Réforme, au xvi c siècle, qu'ont commence les 
controverses sur l'inspiration (11). Alors seulement en effe;. la question fut 
traitée à fond aussi bien par IQS Protestants que par les Catholiques. 

1° Les premiers protestants admettaient l'inspiration de l'Ecriture dans 
le sens le plus strict ; d'après leurs théologiens, en effet, toutes les parties 
delà Bible et toutes les pensées qu'elle renferme sont inspirées. Bien plus, 
le style lui-même est inspiré et toutes les expressions ont été dictées par le 
Saint-Esprit. Telle est l'opinion de Luther, de Calvin, de Zwingle et des 
premiers réformateurs (12). Pour eux la Bible est l'œuvre immédiate de 

(1) E. de Pressensé, Histoire des trois premiers siècles, t. I, pp. 392 et suiv. ; — Mgr 
FreppeJ, Les pères apostoliques. 

(2) S. Augustin, Contra Faust., XXXII, 1 et suiv. , 8. v. aussi, ibid., XVIII, 7, XXII, 15. 
(3) Mœlher, ibid., p. 200. - V. S. Epiphane, Hœrcs. LXVI. 
(4) S. Irénée, Adv. Hœres., I, 26 ; Eusèbe, Hist. eccl.: III, 27 ; S. Epiphane, Hœres. 

X X X , 16. 
(5) S. August in, Ep. 237, n» 2. 
(6) S. Epiphane, Hœrcs. Ll, 3 . 
(7) De prœscript. XLV. 
(8) S. Epiphane, Hœres. LXXVI. 
(9) In Epist. ad Phil. préface ; In Mat th. V. 
(10) V . plus haut. p. 11. 
(11) Cfr. (Jbnldi, Introductio, t. II, pp. 16 et s u i . . 
(12) Telle était aussi l'opinion des catholiques. Eckius, dans une lettre à Erasme, s'exprime 

de même. 11 ne semble donc pas absolument juste de dire que cette attitude fut dictée aux 
protestants par le désir de trouver dans l'Ecriture « un code religieux dont la lettre descendit 
du ciel » (Hautcœur, Revue des sciences eccl., juin, 1860, p. 512). Plus tard peut-être ce fut leur 
;but. V. les citations de Rothe et de Tholuck, ibid. 
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Dieu. « Nous disons la Bible, œuvre immédiate de Dieu, Car il convient de 
rappeler ici que le dogme de l'inspiration des Ecritures, non seulement ne 
se trouva pas affaibli (1) par les tendances anti-hiérarchiques du protestan
tisme, mais gagna même en force tout ce qui était enlevé à celui de l'auto
rité de l'Eglise » (2). 

La pensée de Luther sur ce sujet n'est pas douteuse : il sent, pour ainsi 
dire, l'inspiration, et c'est sur ce critère qu'il s'appuie pour repousser tel 
des livres de l'ancien Canon, qui ne lui semble pas porter la marque de la 
majesté divine. Ainsi parlant de l'Apocalypse, il s'exprime ainsi : « Je le 
mets presque au niveau du quatrième livre d'Esdras, et je ne peux trouver 
qu'il ait été inspiré par le Saint-Esprit » (3). Mais, dans ses controverses, 
il insiste toujours sur l'autorité absolue de l 'Ecriture; au Colloque deMar-
bourg il demande une soumission complète et aveugle au texte sacré. 

Un autre réformateur, Carlostadt, qui eut avec Luther des querelles assez 
vives, s'exprime de même : « Constat scripturam sanctarn divinum esse 
oraculum, a Deo ad homines profectum... quibus (4) conspicuum est sanc
tarn scripturam a Deo fluxisse, atque tractandam velut munus cœleste... 
Recte ergo fortem et robustam et solidam asseveravi, quando omnium 
colla premit. omnium autoritatem revincit, ac cunctorum nutum emollit, 
cui denique omnes cedere coguntur... Nos peribimus omnes, ac omnes om
nium hominum litterse, de scriptura vero divina neque apiculus neque 
punctulus perdetur » (5). 

Zwingle n'a peut-être pas pour l'Ecriture des sentiments de fervent res
pect semblables à ceux que l'on trouve chez Luther, « On ne saurait nier 
qu'à ses yeux l'Ecriture ne soit moins nécessaire au chrétien qu'elle n'était 
pour les autres réformateurs » (6). Cependant, il admet hautement l'inspi
ration de la Bible, dans le contenu de laquelle seule il voit la règle de la 
foi. « Il n'y a, s'écriait-il, à la seconde dispute publique de Zurich (1523), 
que la Sainte Ecriture qui ne puisse jamais tromper » (7). Il doit pencher 
pour l'inspiration littérale, puisque d'après lui la Bible est claire, certaine, 
infaillible ; on ne peut la comprendre pourtant, ajoute-t-il, que quand on a 
l'esprit de Dieu (8). 

Calvin a des théories analogues. La révélation divine dans la nature 
étant incomplète, Dieu se révèle à nous par l'Ecriture. Mais l'autorité de 
l'Ecriture ne dépend pas du témoignage extérieur de l'Eglise, elle dépend 
du témoignage intérieur du Saint-Esprit. Lui seul peut interpréter la 
Bible (9). 

La doctrine de l'inspiration littérale, quoique n'étant pas formulée ex 

(Y) L'auteur aurait dû, pour être juste, ajouter un mot : momentanément. 
(2) Reuss , Histoire du Canon des saintes écritures dans l'Eglise chrétienne. Strasbourg, 

1S64, in -S \ p. 310. 
(3) Préface de l 'Apocalypse, 1522, dans S. Berger, La Bible au XVI* siècle, Nancy, 1879, in-

8% p. 106. 
(4) Des citations du Nouveau Testament, Jean, XIV, 10 ; Gai. 1, 1 ; Rom. I, L 
(5) De Canonicis Scripturis libellus, ré imprimé par Credner, Zur Geschichte des Kanons, 

Halie, 1847, in-8«, pp. K18, 319, 320. 
(6) S. Berger, op. cit., t . III. 

• (7) V. Hoff dans Y Encyclopédie des sciences religieuses, t. Xl l , p. 539« 
' (8) Ibid., pp. 551,552. 

(9) V. Jundt, dans la m ê m e Encyclopédie, t. II, p. 545. 
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professe* par ces réformateurs (1), se déduit cependant avec rigueur des 
prémisses qu'ils posent. 

Il faut noter toutefois que les Symboles ecclésiastiques de la première 
période protestante, tout comme les protagonistes qu'on vient de citer et 
leurs disciples immédiats, Mélanchthon, Brenz, Bullinger, Bugenhagen, 
etc., ne déliassent pas le mode d'inspiration, mais se contentent de l'affir
mer ou de la supposer admise. Ainsi la confession de foi de La Rochelle 
(1571) s'exprime ainsi : la Parole, « au commencement révélée par oracles, 
a été puis après rédigée par écrit aux "livres que nous appelons l'Ecriture. ' 
Sainte » (2). La Confession helvétique, après avoir déclaré que « les livres 
canoniques sont véritablement la parole de Dieu », dit aussi que « la pré
dication de la parole de Dieu est la parole de Dieu » (3). 

Les théologiens qui vinrent ensuite précisèrent davantage la théorie. 
Flacius Illyricus. dans sa Claris S. Scripturœ (4), refuse de recon
naître aucune contradiction de détail dans les récits sacrés. Calixte (1586-
1656) dépasse les idées de ses coreligionnaires : dans sa Responsio ad 
iheologos mogimlinos il soutenait que la révélation proprement dite n'a 
eu lieu que pour les choses du salut ; quant aux choses humaines, Dieu 
aurait seulement assisté les écrivains sacrés pour les préserver d'er
reurs (5). 

La doctrine de l'inspiration verbale se manifeste dans toute sa raideur 
chez Buxtorf le père (1564-1629). Dans son livre intitulé Tiberias (b). cet 
auteur en arrive à défendre énergiquement même l'inspiration des points-
voyelles hébreux (7). Heidegger (8) soutint la même thèse, mais d'après 
d'autres considérations. Il n'eût eu aucun scrupule à reconnaître l'origine 
moderne des points-voyelles, s'il eût été sûr de conserver le sens primitif ; 
mais dans l'intérêt de la foi, il valait mieux, suivant lui, attribuer leur 
invention à un prophète, Moïse ou Esdras (9). Cette opinion fut érigée en 
dogme par plusieurs Eglises protestai.!es : le Consensus helvétique de 
1675 l'introduisit dans le symbole, en affirmant que le Canon tout entier 
dans ses points-voyelles, ses lettres et ses accents, est inspiré de Dieu (10). 
Beaucoup de luthériens. Quenstedt, Baier, Hollaz. Carpzov (11), Pfèiiïer, 

(1) M. Bridel, art. « Théopneustie ». Ibid'.,t. XII, pp. 104-105. n'admet pas que les premiers 
réformateurs soient partisans de l'inspiration verbale. Ce qui semble le plus clair, c'est qu'ils 
ont parfois sacrifie un de leurs principes à un autre qui leur était plus utile dans la circons
tance. 

(2) Cité par Bridel, ibid., p. 106. 
(o) Ibid. 
(4) V. plus haut, p. 22. 
(5) Bridel, Ibid. 
(6) Tiberias seu Commcntarius Massorethicus triplex, historicus. didactievs, criticus, 

Bâ-le, 1621, in-4* ; ibid., 1665, in-f«. 
(7) Dorner, Histoire de la théologie protestante, en particulier en Allemagne, tr. A. Pau-

mier , Paris , 1870, in-8 f t, p. 363. 
(8) V. plus haut. p. 23. 
(9) Dorner, Ibid., p . 365. 
(10) Art. 2 : « In specie hebraicus V . T . codex quem ex traditione ecclesitc judaiese accepi 

nuis , tum quoad consonnas, tu m quoad vocal i a , e u puncta OiàmvjfToç ». Reuss, Histoire du 
Canon, p. 371 ; cfr. Dorner, ibid., p. 375. 

(11) Voici l'exposition de la doctrine de l'inspiration, faite par ce théologien : « Plura itaque 
involvit inspiratio momenta : 1) Nihil hic tribuendum esse hominibus pr*et*r operam solum 
ministerialem qua illapsum divinum percipientes, prompteacalacri ter mentem manumque Deo 
commodarent qui utramque pro libitu suo ageret, moveiet ac dirigeret : 2) ad unum soîumque 
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Loscher, etc., adoptèrent cette manière de voir (1). On ne s'en tint pas là. 
La forme des consonnes, qui était, dit-on. restée la même depuis le déluge, 
fut considérée comme l'œuvre divine (2). L'Eglise luthérienne tout entière, 
à l'exception de Musœus et de l'école de Helmstedt, qui ne reconnaissaient 
pas la nécessité de l'inspiration littérale, admit alors que les hommes 
choisis par Dieu pour transmettre par écrit ses révélations àl ' rumanitc 
sont les scribes divins, les mains du Christ, les notaires du Saint-Esprit. 
On peut même dire, suivant eux, que c'est le Christ lui-même qui a rédigé 
de sa propre main les Evangiles. Il ne faut plus voir dans les Apôtres des 
instruments intelligents de Dieu. « ce sont des plumes vivantes et auto
mates ». L'inspiration s'applique aux mots aussi bien qu'aux idées. Les 
théologiens de ce temps t ont tellement peur de" porter atteinte à l'autorité 
de la Bible, qu'ils en bannissent scrupuleusement tout facteur humain, à 
l'exclusion du concours le plus obscur et le plus matériel » (3). Un théolo
gien de Gotha. Nitsche,se demande sérieusement si l'on a ie droit d'appeler 
la Bible une créature, et il répond d'une manière négative (4). De là à ad
mettre la pureté irréprochable du style de la Bible, il n'y avait qu'un pas. 
Il fut vite fait, et quand Jean Musœus, qui professa à Iéna de 1643 à 1681, 
voulut distinguer entre la pureté du fond et celle de la forme, il fut vive -
ment censuré par ses contemporains, qui en vinrent à affirmer le style clas
sique du grec du Nouveau Testament (5). Calov déclara que c'est un blas
phème contre l'Esprit-Saint d'admettre l'existence de barbarismes ou de 
solécismesdans la Bible (6), 

De tels excès amenèrent une inévitable réaction. L'influence perni
cieuse qu'exercèrent sur l'Eglise réformée, malgré l'indignation quelle 
ressentit tout d'abord, les écrits de Spinoza, et en particulier son Tractatm 
theologico-potiticiis (7) amena pourtant moins de résuhats que les théo-

Deum, quidquid est Scripiurco sacrce tanquum ad causa m principem, referri dehere. ita qui-
dem, ut non modo mysteria scripta. inde divina, sed ipsa quoque ypxyr, (ram scribeirli actio 
transiens quam ejus effectus, voces, apices ac littera») OZWZWSTO? esset, ac Usa appara prodi
rent : 3) idque propter immediatum et singularisai mu m cum amanuensibus, ad scribendi mi-
nisterium excitatis, concursum, quo eorum et voluntatem impuîit ut prompte scriberent, et 
mentem il luminavit , ac suçgestione rerum, vocumque consignandarum replevit, ut intelligen-
ter scriberent, et manum direxit, ut infallibiliter scriberent, ueque tamen plus conferrent ad 
scripturam quam cal a m us vel oc i s scribœ P s . 2 : 4) Deum TIVZJ\XX suum cum verbo sive mente 
sua inspirasse Scripturœ, ac inseparabiïiter cum illa univisse, ut seniper cum verbo in scr ip-
tura conjunctus esset Spiritus Sanctus. : 5) Mine et internam innatainque.scripturœ resultare 
virtutem qualis igni , semini, pluviœ, Pr. 23. 19. Luc. 8, 11. Joan. Apocalyps, c. 10, v. 10, 
11, inest, et efficaciam externam, quam in usu legit imo posito actu, secundo in lectoribus et 
auditoribus exerit, ita ut per illam liodiedum Deus adspiret et afflet lectorem vel auditorem, 
quoties rite legitur vel auditur. » Critica Sacra Vel. Test., ed. 2, Lipsise. 1748, in-4°, pp. 43 
et suiv. 

(1) On ne sait si M. Renss approuve ou blâme cet excessif amour de littéralité, Hist. du 
Canon, p . 379. — Cette doctrine fut importée en Amérique par les Puritains, et le D r Hurst, 
Our théologie al Century, 1877, cité dans YEncyclopèdie des sciences religict*ses, t. IV. p. 
559, nous apprend qu'un d'eux, Cotton Malhcr, prêchait sur l'aujorité divin* des points-
voyelles. 

(2) Buddeus, Instit. dogm., p. 98 ; Hist. eccl. V. T., p. 997. — Cfr, Reus, ibid. 
(3) Dornèr, ibid., p. 468. 
(4) Ibid., p . 472. 
(5) Ibid., p. 474. 
(6) Calovii Systenm locorunt thcologicorw», t. ï, ch. 4 : t. II, chap. 1. 
(7) Amsterdam, 1670 
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ries de Grotius (1583-1645) (1). D'après le savant hollandais (2), l'inspira
tion ne s'étend qu'aux parties prophétiques de l 'Ecriture; elle est inutile 
pour le reste de la Bible. Les auteurs des livres historiques et moraux 
n'ont ressenti qu'un mouvement pieux, pius animi moius, qui les a portés 
à écrire. Même les Evangiles ne sont pas inspirés ; ils ont été mis par 
l'Eglise primitive au nombre des écrits canoniques, parce qu'on les a jugés 
pieusement et fidèlement écrits, et parce qu'ils contiennent des choses très 
importantes pour le salut (3). 

Les idées trop larges de cet homme d'ailleurs éminent amenèrent la théo-. 
logie réformée a abandonner l'enseignement reçu touchant l'inspiration, 
Pfaff (1686-1760) eut beau modifier la thèse rigide de l'école, les idées sub
versives n'en firent pas moins leur chemin. Le Clerc nia avec force (4) -
l'inspiration proprement dite. Il accordait, il est vrai, que quelquefois les 
écrivains sacrés eussent été inspirés de Dieu, les Prophètes, par exemple, 
lorsque l'avenir leur était révélé ; mais les écrivains, même prophètes, 
avaient écrit, sans l'assistance du Saint-Esprit, aussi bien ce qui leur avait 
été révélé que les autres faits dont ils avaient eu connaissance aut re
ment (5). 

Au milieu du xv in c siècle, des théories encore plus radicales se produi
sirent, sous l'influence de la philosophie de Wolf et du déisme anglais. 
Danow (1741-1782) restreint l'inspiration au contenu religieux de la Bi
ble (6). Il est vite dépassé par Tœllner (1724-1774) (7) et Semler (8) qui 
poussent leurs coreligionnaires à renoncer non seulement à la théorie de 
l'inspiration verbale, mais aussi à celle de l'inspiration du fond (9). Pour 
ces deux auteurs l'inspiration est purement morale. Tout ce qui dans 
la Bible édifie le lecteur, tout ce qui le rend plus sage et meilleur est ins
piré. La Bible n'est pas la vérité religieuse, elle contient la vérité reli
gieuse (10). Les vieilles théories du xvi e et du xvu c siècles furent alors 
généralement abandonnées. Le développement des sciences naturelles, d'un 
autre côté, contribua beaucoup à cet abandon (11). 

Malgré quelques efforts individuels, le plus grand nombre des critiques 
protestants ne croient guère aujourd'hui à l'inspiration surnaturelle des 
livres de la Bible. Voici, par exemple, ce que pense sur ce point un des 

(1) V. M. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, t. I, p. 13 ; — Dorner, op. 
cit., p . 599. 

(2) Votum pro pace ecclesiastica, tit. de Canonicis scripturis. 
(3) « Si Lucas divino affiatu dictante sua scripsisset, inde potius sibi sumpsisset auctorita-

tem, ut Prophétie faciunt, quam a testibus quorum ûdem est secutus. Sic in iis, qiue Pau lum 
àgentem vidit, scribendis nullo ipsi dictante afflatu opus. Quid ergo est cur Lucse Hbri sint 
canonici ? Quia pie- et fideliter scriptos, et de rébus momenti ad salutem maximi ecclesia primo-
rum temporum judicavit. » Ibid. 

(4) V . plus haut, p. 25.. — V. une bonne analyse des idées de Le Clerc dans Rabaud, His
toire de la doctrine de l'inspiration des Saintes Ecritures dans les pays de langue française, 
de la réforme à nos jours, Paris, 1883, in-8«, pp. 160 ët suiv. 

(5) Lamy, Introductio, t. I, p. 18. — Cellerier, Manuel d'herméneutique biblique, Genève, 
1852, in-8 0 , , p. 256, a soutenu à peu près la même opinion. 

(6) Encyclopédie des sciences religieuses, t. III, p . 592. 
(7) De inspiratione S. Scripturœ, Leipzig, 1772, in-8° . 
(8) V. plus haut, p . 2 6 ; — Dorner, op. cit., pp. 607 et suiv. 
(9) V. M. Vigouroux, op. cit., pp. 17 et suiv. 
(10) Lichtenberger, art. « Semler » dans l'Encyclopédie des sciences religieuses, t. XI, p . 

562 ; Bridel, ar t . cité, p. 407. 
(11), Dorner, op. cit., p . 587. 



I N S P I R A T I O N D E S É C R I T U R E S 61 

plus célèbres savants allemands. « M. Ewald, dit Mgr Hautcœur(l) , se 
prononce énergiquement contre la doctrine de rinspiration.il n'a pas assez 
d 'anathèmes et de fureurs contre ceux qui conservent à cet égard le point 
de vue traditionnel : c'est un thème sur lequel il revient sans cesse dans 
ses Annales des sciences bibliques (2). Pour lui, les livres saints sont des 
productions purement humaines, issues d'un grand mouvement religieux. 
L'enthousiasme particulier à ces sortes d'époques a laissé sur leurs pages 
une profonde empreinte : elles sont remplies, pénétrées de l'esprit divin, 
de cet esprit qui souffle sur les Prophètes, sur les sages du paganisme et 

. sur tous les hommes pieux. Chaque religion a ses livres saints. M. Ewald 
veut bien cependant accorder la préférence à ceux du Christianisme. La 
Bible est donc au-dessus du Coran, du Zend-Avesta, des Védas, mais ce 
sont des productions du même ordre, que sépare seulement une différence 
de degré dans leur perfection relative. Croire que nos Ecritures sont le 
résultat d'une action divine immédiate, et par là même à l'abri de toute 
erreur, c'est déifier la lettre, c'est quitter le rôle de docteur chrétien pour 
devenir rabbin du moyen âge, c'est substituer l'Islam à l'Evangile, c'est 
faire cause commune avec l'athéisme et l'impiété ». Un autre critique, Ma-
reinecke, affirme que si la Bible était inspirée, elle serait Dieu même, car 
la parole de Dieu, dit-il, est Dieu même ; or, la Bible n'est pas Dieu, elle 
n'est donc pas inspirée (3) ! 

Le protestantisme libéral a été amené logiquement à niçr l'inspiration de 
la Bible. La doctrine formulée par M. E. Scherer (4) et qui a vite trouvé de 
nombreux adeptes en Suisse, en France, en Hollande, non-seulement re 
jette l'idée que la Bible est l'œuvre immédiate et directe de Dieu, mais 
encore n'y voit aucune différence avec les ouvrages sacrés des religions non 
chrétiennes (5). «.Entre la Bible et les autres livres religieux, on n'admet 
plus qu'une différence de degré et non de nature. Son caractère particulier 
et la supériorité religieuse des hommes qui l'ont écrite, varient du reste 
d'un écrivain à un autre, d'un livre à un autre, et témoignent d'un déve
loppement intellectuel et moral fort divers... On suit pas à pas le progrès 
de l'humanité dans ses pa,ges, si diverses de caractère, de ton. de valeur, de 
physionomie. L'erreur s'y confond souvent avec la vérité. A côté d'impé
rissables beautés, voici de banales sentences, des prières vraiment blas
phématoires au regard de l'esprit chrétien, et des récits dont l'immoralité 
n'échappe qu'aux lecteurs décidés d'avance à tout approuver, sans parler 
même des inexactitudes de tout genre qu'on a si souvent signalées... (6). 

(1) Revue des sciences ecclésiastiques, t. I, p. 448. 
(2) Ueber die Heiligkeit der Bibcl, V . surtout VII, 08, 74, 76, 88, 95, 100 ; cfr. IX, 91, et 

suiv. 
(3) Cité dans Malou, La lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire, Louvain, 1846, 

in-8°, t. II, p . 407. 
(4) La critique et la foi, Paris , 1850 ; — De l'inspiration de VEcriture, dans la Revue de 

théologie, (de Strasbourg), t. VI, 1853. — Cfr. Trottet, De Vautorité et de Vinspiration des 
Ecrits sacrés, dans la même Revue, t. III, 1851. 

(5) P . Pécaut, Le Christ et la conscience, 2« édit. , Paris , 1863, in-12, p. 5" et suiv. 
(6) C'est là-dessus qu'un protestant libéral, qui dirige aujourd'hui, en France, l 'enseigne

ment primaire, s'est fondé pour interdire dans les écoles l 'enseignement de la Bible. V . son 
opuscule, De renseignement de VHistoire Sainte dans les écoles primaires,. Paris, 1869, i n -
12. L'influence de l'histoire Sainte, dit M. Buisson, est pernicieuse pour l'esprit et la cons 
cience des enfants, car elle est immorale, en contradiction avec la. conscience naturelle. 
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M. Vernes a repris la même thèse, en l'appuyant, il est juste de le dire, sur d'autres a r g u 
ments, Mélanges de critique religieuse, Paris , 1881, in-12, pp. 314 et si i iv. 

(1) Rabaud, histoire de la doctrine de l'insjnration, p. 329. 
(2) Rabaud, Ibid., pp. 291, 292, 294. 
(3) L'autorité des Ecritures inspirées de Dieu, Toulouse, 1850.. 
(4) La Bible. 
(5) Thèopneustie ou pleine inspiration des Ecritures, Paris , 1840, in-S° ; — Le Canon des 

Saintes Ecritures au double point de vue de la science et de la foi, Paris , 1860, 2 vol. in-8*. 
(6) De Vinsjnration des Saintes Ecritures dans la Revue chrétienne, 1S62, supplément 

théologique, n° 4. 
(7) Les deux théologies nouvelles dans le sein du protestantisme français, Paris , 1862, 

in-12. 
(8) Discours d'installation à la chaire de dogmatique, Montauban, 1865, in-8°. 
(9) M. E . Coquerel a voulu prouver que la thèse de M. de Pressensé repose sur une pétition 

de principes, Revue de théologie, (de Strasbourg), 2 e série, t . X, p. 325. 
(10) Rabaud, op. cit., p. 318. 
(11) Ibid., p . 319. 
(12) Et M. Rabaud ose encore dire qu'en agissant ainsi, le protestantisme « reste fidèle à 

ses origines et à sa vraie tradition. » Ibid.. p. 345. 

L'humain et l'imparfait (y) recouvrent si bien le divin qu'ils le rendent 
méconnaissable... L'action de l'esprit de Dieu ne s'est pas exercée sur l 'es
prit des écrivains sacrés en dehors des lois naturelles, ni autrement qu'elle 
ne s'exerce en tout homme... Jadis, la foule les tenait pour inspirés ; au 
jourd'hui, Ton s'incline devant leur grandeur incontestable. Mais on n'y 
reconnaît toutefois rien de plus qu'une intensité de vie spirituelle supé
rieure, sans rien de surnaturel. Ainsi donc l'inspiration qui anima les 
écrivains de la Bible est l'inspiration d'une haute conscience et d'un cœur 
pur, résumant les plus profondes aspirations, les plus impérissables élans 
de l'âme, inspiration divine en réalité, parce qu'elle est profondément hu
maine » (1). Voilà comment parle aujourd'hui delà Bible le protestantisme 
libéral : il refuse d'admettre toute action spéciale de Dieu sur les écrivains 
sacrés (2). 

Effrayés de tels excès de pensée et de langage, plusieurs théologiens pro
testants ont essayé de réagir et de trouver une formule intermédiaire entre 
cette négation radicale et la vieille orthodoxie calviniste, qui a encore ses 
représentants résolus dans MM. Merle d'Aubigné (3), de Gasparin (4) et 
Gaussen (5). Les membres de ce que l'on a appelé le liers parti protestant. 
parmi lesquels se remarquent surtout MM. de Pressensé (6), Astier (7), 
Jean Monod (8), admettent l'inspiration du Nouveau Testament, et la prou
vent par le témoignage des Apôtres et de l'Eglise primitive. Quanta l'Ancien 
Testament, il n'a qu'une autorité dérivée et subordonnée. En somme, cette 
école rejette l'inspiration plénière. l'infaillibilité générale de la Bible: elle 
supprime toute différence de qualité entre les écrivains sacrés et les autres 
auteurs chrétiens et ne conserve entre eux qu'une différence de quantité ; 
la Bible n'est plus dans sa totalité la parole.de Dieu, mais un simple docu
ment de la Révélation, dont l'autorité est basée sur la seule valeur du 
témoin et du témoignage (9). Ne peut-on pas, en face de ces conclusions, se 
demander, avec un protestant libéral, ce qui reste, dans cecas. de la notion 
de l'Inspiration (10) ? Or, d'après l'affirmation de ce même auteur, les idées 
de M. de Pressensé réunissent aujourd'hui la majorité dans le protestan
tisme français (11). 

Quelle situation et quels aveux ! Voilà où en est arrivée l'Eglise de Lu
ther et de Calvin (12)! Mais mérite-t-elle encore le nom (L'Eglise? Qui 
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réunit aujourd'hui les Protestants? ils n'ont même plus de symbole! 
Est-il possible de se dire chrétien et de soutenir ex professo* comme Ta 

fait tout récemment un pasteur, couronné par la société de ses collègues de 
Genève (1), que l'inspiration biblique est une erreur et un fléau ? 

Beaucoup de protestants d'aujourd'hui rejettent avec horreur, nous en 
sommes convaincus, cette doctrine. Môme Philippi et Stier soutiennent 
l'infaillibilité biblique presque absolue (2). 

Mais pour la plupart d'entre eux, l'Ecriture est divine, en ce sens seule
ment qu'elle contient des vérités révélées par Dieu. Telle est, en particu
lier, la doctrine des unitaires, qui. à part le nom, ont renouvelé les erreurs 
sociniennes. Malheureusement, beaucoup de protestants, plus orthodoxes, 
partagent cette manière de voir (3). Dans la haute Eglise anglicane même, 
qui passe pour conservatrice, il ne manque pas de théologiens qui refusent 
d'étendre l'inspiration à certaines parties de l'Ecriture. C'est, entre autres, 
le cas de Parry (4). Hartwell Horne, l'auteur classique de cette école, r e s 
treint l'inspiration à ce que, dans les choses relatives à la foi et aux mœurs 
l'Ecriture a été préservée des plus graves erreurs (5). Ii y a près d'un 
siècle, le D r Paley (1743-1805). dans son célèbre ouvrage, A view of Evi
dences of Chrislianily (6), affirmait déjà qu'il n'y a aucune nécessité 
d'a'dmettre l'autorité divine des livres de l'Ancien Testament, excepté dans 
les passages auxquels Notre-Seigneur reconnaît manifestement l'inspira
tion. En 1863, le tribunal suprême de l'Eglise anglicane (7) a prononcé que, 
d'après les trente-neuf articles, code ou symbole de la croyance de l'Eglise 
officielle du pays, il suffisait, pour être orthodoxe, de professer que les 
livres canoniques sont, au moins en quelque partie, inspirés. 

Le plus récent auteur anglais, qui ait traité ces questions ex professo, 
le D r Ladd, est moins latitudinaire que les membres du Conseil privé ne 
l'ont été. Il professe que les écrits bibliques sont inspirés et infaillibles dans 
les matières morales et religieuses, mais dans ces matières seulement (8) : 
T Ce ne sont pas, dit-il, les faits passés, historiques ou préhistoriques, qui 
ont été révélés divinement aux historiens de l'Ecriture ; ce n'est point pour 
les faire accorder avec la tradition ou avec les documents écrits déjà exis
tants, que le don de l'inspiration leur a été accordé... Ce don leur fut fait 
dans le dessein de promulguer les vérités religieuses et morales (9)... Le 
plus grand résultat de l'inspiration est de produire quelques vérités reli
gieuses et morales se rapportant à la révélation de Dieu dans la Rédemp-

(1) M. Rabaud, op. cit., p. 235. 
2) Bridel, art. cit., p. 107. 
3) Il suffit, pour s'en convaincre, de lire le troisième livre de l'ouvrage de Domer , pp. 

671 et suiv. 
(4) Dans Horne, Introduction to the critical study and Knowledge ofthe holy Scriptures, 

13« édit. , 1872, t. I, p. 533. 
(5) Ibid., p. 528. 
(6) Part. 3% ch. 3*. 
(7) La « court of Arches » avait condamné deux des auteurs des célèbres Essays and Re

viens, Londres, 1860, in-8 t f , l es docteurs Wilson et Wil l iams (15 Décembre 1862); mais sur 
leur appel le « Privy Council » a déclaré solennellement que l'opiuion de ces écrivains n'était 
pas contraire à la doctrine anglicane. V. Cases heard, and determined by the Judicial Corn-
mittee of the Privy Council, t. If, part. III, pp. 375-434. — Sur les Essays and Reviews, v . 
plus ̂ h au t, p. 28. 

(8) The doctrine of sacred Scripture, Edimburg, 1883, t. I, p. 455. 
;(9) Ibid.t p . 460, 
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(1) Ibid., t. II, p. 467. 
(2) Ce mot nous semble ici synonvme d'inspiration. 
(3) Ibid., i. Il, p. 487. 
(4) Ibid., t. II, p. 249. — C'est aussi l'opinion de Dorner, Glaubenslehre, t. I, p. 627. 
(5) .Commenterii, Madrid, 1598-1602, in-P», t. I, Pro leg . 26. 
(6) In 1 part. Summœ, quœst. 1, art. 3, dub. 3. 
(7) Ce savant théologien définit l'Ecriture : « Estscriptura instinctu Spiritûs Sancti scripta, 

diclantis non tantum sensum, secl etiam verba » (De fide, disp. V, Sect. 3 , n. 3 , Opp. éd. 
Vives, t . Xn, p. 142. 

(8) In Evang. Préface, ch. II. 
(9) In II T im. III, 16. 
(10) Introductio. t. II. p. 18. 
(11) V. R. S imon, Histoire critique du texte du Nouveau Testament, Rotterdajn, 1689, 

in-4°. pp. 2"79 et suiv. ; — Historiée controversiarum de divinis gratiœ auxiliis sub SS. PP. 
Sixto V, Clémente VIII et Paulo V libri VI, auctore Theodoro Eleutherio Theologo ; Ant-
•erpise, 1705, in-4«, l iv . I, ch. 6-28. 

t ion( l ) . . . Le contenu de la révélation (2) n'est pas la connaissance, soit 
géographique, soit archéologique, historique, grammaticale, philosophique 
ou scientifique, c'est l'idée divine enveloppée sous ces formes di
verses (S)... » Ces paroles indiquent une certaine tendance à revenir sur les 
excès commis. L'auteur se rallie ailleurs à la théorie que nous venons de 
signaler tout à l'heure, et d'après laquelle la Bible ne doit pas être consi
dérée comme synonyme de révélation, mais seulement comme les archives 
de la révélation (4). 

Peut-être y aurait-il là pour les théologiens catholiques le point de dé
part d'une controverse nouvelle et fructueuse avec les protestants. 

2° Après la Réforme, qui avait soulevé la question de l'inspiration, les 
théologiens catholiques ont été dans l'obligation de la traiter à leur tour. 
Mais chez eux rien qui ressemble à la méthode adoptée par les protestants. 
Tous admettent l'inspiration de tous les livres du Canon, mais ils dif
fèrent sur l'extension et la nature de l'inspiration elle-même. 

A. Inspiration verbale. — Les théologiens, qui s'occupèrent les premiers 
de cette question, étendaient l'interprétation au style et aux mots. Telle est 
l'opinion de Salmeron (5), de Bannez (6), de Suarez (7), de Maldonat (8), 
d'Estius (4), de Grégoire de Valentia (5), d'Azorius, de Sylveira, etc. Tous 
ces auteurs admettent l'inspiration dans son sens le plus rigide (9). 

B. Système de Lessius. — Mais vers cette époque des opinions plus 
larges commencèrent à circuler, qui donnèrent lieu à de longues discus
sions, dont les plus remarquables se produisirent entre les docteurs de 
Louvain et les théologiens de la Compagnie de Jésus. Cette controverse, 
dit Ubaldi (10), est étroitement lieje à la fameuse dispute de auxiliis divinœ 
graiiœ. On connaît les erreurs de Baius, condamnées par S. Pie V en 1567 et 
par Grégoire XIII en 1579. Quoique Baius se fût soumis au jugement du 
Saint-Siège, ses doctrines lui survécurent. Un jésuite, le P . Tolet, 
avait été chargé par le Pape de notifier la condamnation des propositions 
de Baius à l'Université de Louvain. De là résulta dans le corps acadé
mique de cette ville une vive animosité contre les Jésuites auxquels on 
attribua la condamnation survenue. Vers cette époque, deux professeurs 
de la Compagnie, théologiens des plus remarquables, Lessius et du Hamel 
(Hamelius) furent envoyés à Louvain (1585) pour y professer la théologie (11), 
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Ces deux Pères crurent avec raison que leur devoir était d'opposer au sys
tème rude et hérétique des Baianistes une doctrine plus douce et plus saine 
en ce qui concerne les opérations surnaturelles de Dieu et la grâce. Les 
disciples de Baius s'émurent de cet enseignement (1586) ; ils accusèrent les 
Jésuites de laxisme et de pélagianisme, et poussèrent les choses jusqu'à' 
extraire des cahiers des élèves de Lessius et d'Hamelius une s'irie de pro
positions qu'ils dénoncèrent à la faculté de théologie de Louvain comme 
dignes de censure. Les trois premières propositions dénoncées concernaient 
l'inspiration de l'Ecriture, les autres étaient relatives à la grâce et au libre 
arbitre. Voici le texte des trois propositions qui se rapportent à notre sujet: 

1° « Ut aliquid sit Scriptura Sacra, non est necessarium singula ejus 
verba inspirata esse a Spiritu Sancto. 

2° « Non est necessarium ut singula veritates et sententise sint immé
diate a Spiritu Sancto ipsi scriptori inspiratae. 

3° « Liber aliquis, qualis fortasse est secundus Maccabœorum, humana 
industria sine assistentia Spiritus Sancti scriptus, si Spiritus Sanctus 
postea testetur ibi nihil esse falsum. efflcitur Scriptura Sacra » (1). 

Ces trois propositions furent; extraites des écrits des Pères Jésuites qui 
enseignaient la Théologie dans leur collège de Louvain : et bien loin de les 
condamner sur la remontrance qu'on leur fit qu'elles étaient scandaleuses, 
ils les défendirent librement, en y ajoutant de nouveaux éclaircisse
ments (2). 

Malgré cela, les facultés de théologie de Louvain et de Douai condam
nèrent ces propositions. D'après la faculté de Louvain, ces trois assertions 
semblaient se rapprocher de l'ancienne hérésie des Anoméens, qui préten
daient que les Apôtres avaient souvent parlé comme de simples hommes. 
Les docteurs de Louvain maintenaient en outre énergiquement l'inspira
tion verbale et affirmaient « que la langue et la main des écrivains sacrés 
ont servi de plume au Saint-Esprit » (3). 

La censure de la faculté de Douai, rédigée par Estius, atteste qu'elle 
a examiné les propositions des Jésuites, par ordre des archevêques de 
Cambray et de Malines et de l'évêque de Gand. Ses théologiens « oppo
sent aux deux premières S. Augustin qui a cru, selon eux, que les écri
vains sacrés ont reçu de Dieu la faculté de parler ainsi, et la manière de 
composer leurs discours. Ils citent de plus Gabriel, célèbre théologien sco-
lastique, qui dit que plusieurs vérités naturelles ont été inspirée- aux 
Apôtres, et qu'un livre peut avoir été inspiré, quoi qu'on ait apporté du 
travail et de la méditation à le composer. Ces théologiens donnent aussi 
l'exemple de Jésus-Christ, lequel, disent-ils, s'il avait écrit quelque livre, 
aurait pu comme homme méditer et s'appliquer à cet ouvrage, bien que son 
esprit, sa bouche, sa langue, ses mains et ses doigts fussent perpétuelle
ment les instruments du Saint-Esprit » (4;. Quant à la seconde proposition, 
la faculté de Douai lui oppose ladifliculté de distinguer les vérités immé
diatement inspirées de celles qui ne le sont pas. La troisième leur parait 

(1) Florentii Cou ri i P.iregrinus Jerechuntinus, Censura facultatum Sacrœ Theologiœ 
Lovaniensis ac Duacensis super quibusdam arliculis de Sacra Scriptura.., a*w* Domini 
1586 scripto traditis, Paris , 1G41, in-4°. 

(2) R. S imon, Histoire du texte du N. T., p. 280. 
(3) Ibid., p. 2S1. 
(4) R. S imon. Ibid.. n. 281. 
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îa plus dangereuse et opposée à S. Paul. « Ils ajoutent qu'on ne peut sou
tenir cette dernière proposition... qu'on ne reconnaisse qu'on pourrait 
mettre, par la même raison, parmi les livres de l'Ecriture les histoires de 
Thucydide et de Tite-Live, si le Saint-Esprit nous faisait connaître qu'il 
n'y a rien de faux dans ces histoires. Ils concluent leur censure par cette 
maxime : qu'une chose n'est pas divinement inspirée parce qu'elle a été 
approuvée ensuite, mais qu'au contraire elle a été approuvée parce qu'elle 
a été inspirée » (1). 

À la suite de ces censures, auxquelles la faculté de Paris refusa de s'as
socier, les Jésuites dans leur réponse (/2) semblèrent abandonner leur t roi
sième proposition (3) ; ils l'adoucirent du moins tellement qu'elle ne paraît 
plus la même. Mais ils maintinrent les deux premières. Voici du reste les 
paroles de Lessius ('4) : « Nos docemus, ut aliquid sit Scriptura Sacra non 
esse necessarium ut omnia verba, aut omnes omnino sententise sint auc-
tori positive, et immédiate inspirata a Spiritu Sancto proponente, et for
mante in ipsius intellectu singula verba et singulas sententias scribendas ; 
sed sufficere ut auctor hagiographus divinitus instinctus ad scribendum 
ea quae vidit, audivit, vel aliter novit, habeat infallibilem assistentiam 
Spiritus Sancti, quee non permittat cum falli etiam in iis quae cognoscit rela-
tione, experientia aut ratione naturali : ab hac enim assistentia Spiritus 
Sancti ha,bet Scriptura ut sit infallibilis veritatis. Denique si aliquod opus 
pium et salutare humana industria ex divino instinctu compositum, pu-
blico testimonio Spiritus Sancti approbaretur tanquam in omnibus suis 
partibus verissimum, taie opus habiturum auctoritatem œque infallibilem 
atque Scriptura Sacra, et recteScripturam Sacram et verbumDei appella-
tum iri ; nam ejusdem est auctoritatis epistola a rege dictata, et ab eo 
subscripta : qui modus, etsi de facto, putom eum non inveniri in aiiquo 
Scriptura canoniese libro, non tamen est impossibilis ». 

Rome, pas plus que la faculté de théologie de Paris, ne condamna les 
Jésuites de Louvain. En 1588, le nonce de Sixte V, Frangipane, qui avait 
pour mission de rétablir la concorde, défendit, sous peine d'excommunica
tion, d'infliger une note odieuse à leurs doctrines. Dans les congrégations 
de Aiixiliis (1598-1607), cette question ne fut pas même agitée. Quesnel 
a prétendu à tort que les opinions de Lessius avaient été condamnées par 
décret pontifical (5). Rien n'est plus faux. En effet, un décret de la S. Con-

(1) Ibid., pp. 282, 283. 
(2) Ecrite en 1588, imprimée en 1684. V. R. S imon, Lettres choisies. Amsterdam, 1730, in-

12, t. III, p. 336. 
(3) Cette thèse avait été déjà soutenue pur Sixte de Sienne, JJibliotheca Sancta, 1. VIII, n° 7, 

où il rapporte l'objection suivante contre les l ivres des Machabées. « Non immerito Hebrcei 
hos libros de canoiie divinarum scripturaruni abiecerunt, tanquam profanos et a profann ac 
gentili auctore de mendacibus Grœcorum historiis descriptos, sicut ipsemet auctor in 2° vohi-
mine testatur his verbis : « ab Iasone Cyrenœo quinque comprehensos libros tentavimus uno 
volumine brevinre. » Il répond ainsi a cette objection : « De sententia Ilebrasoruni circa hos 
libros, qupocumque ea sit, nihil refcrl, cum Eccle&ia Catholica eos in canone recipiat. Nec 
quidquam illorum fidei derogatur, etiamsi ab anctore profano scripti sint, cum libri fides non 
ab auctore, sed ab Ecclesise Catholicse auctoritate pendeat, et quod i l la acceperit verum et 
indubitatum esse oportet, a quoeumque dictum sit auctore : quem ego neque sacrum, neque 
profanum au si m affirmare. » 

(4) Ubaldi, Introductio, t. II, p. 20. 
(5) Arnauld attaqua violemment les Jésuites à ce sujet ; i l fut réfuté par R. S imon, Nouv.i 

observations xirr le texte du N. T. 
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grégation de l'Inquisition, du 10 décembre 1679, défend d'imprimer une 
«censure de ces propositions qu'on disait avoir été promulguée par le Saint-
Siège (1). 

Aussi cette opinion, adoucie comme on vient de le voir, fut-elle adoptée par 
beaucoup de critiques et de théologiens catholiques. Les Jésuites Cornélius a 
Lapide (2), Bon frère (8), Mariana (4), Bellanriin (5), suivirent le sentiment 
de leurs illustres collègues. D'après Jans.sens, elle eut encore pour adhé
rents, Melchior Cano, Ellies .Du Pin (6), Richard Simon (7), Contenson, 
Dom Calmet. Nous pouvons ajouter à cette liste les noms de Movers et 
•d'Hanneberg (8). Tl serait facile.de citer encore parmi les auteurs modernes 
plusieurs partisans de cette théorie. 

C. Système de Jlolden. Un docteur de Sorbonne, anglais d'origine, mort 
en 1665(9), alla plus loin. Dans un ouvrage intitulé Divinœ fulei analy-
-sis (10), il s'exprime ainsi : « Auxilium spéciale divinitus praestitum auc-
tori cujuslibet scripti, quod pro vcrbo Dei recipit Ecclesia. ad ea solum-
modo se porrigit, quse vel sint pure doctrinalia, vel proximum aliquem 
aut necessarium habeant ad doctrinalia respectum. In iis vero qiue non 
sunt de instituto scriptoris, vel ad alia referuntur. eo tantum subsidio 
Deum illi adfuisse judicamus, quod piissimis ca>teris auctoribus commune 
sit. » 

Cette opinion, admise par Amort (11), avait déjà été exposée par Erasme ( 12) 

(1) Ibid, p. 22. 
(2) l n II Tim. m , 16. Le P . Perrone, Prœlectioncs theolor/icœ, t. II. c. 1036. note 4, 

«essaye en vain de donner un autre sens aux paroles de ce t a i i L o u r . 

(S) Proleg. VIII, sect. 1. 
(4) Tractatus de rulgata editione. 
(5) De Verbo Dei, I. c. 15, ad I , , m . 
(6) Dissertation préliminaire sur la Bible,Yvvve I, ch. 2, § 7 , Amxici'dam, 1701, i u - 4 \ p. 53. 
(7) Histoire critique du texte du N, T.,pp. 2S5 et suiv. Simon a dit plus tard qu'il n'avait 

pas cru devoir s'attacher à soutenir ce sentiment (Nouvelles observations sur le texte et les 
versions du N. T., Paris , 1695, in-4°, pp. 75, 86). 11 eût mieux fait de dire qu'il était revenu 
-sur sa première opinion. 

(8) Histoire de la révélation biblique. 
(9) Il n'a pas de notice dans le Nomenclator literarius de Hurler, qui se contente d<; citer 

«on ouvrage h l'article de Godescard. 
(10) Paris , 1652, in-12, livr. I, c. 5. Godescard a donné deux éditions do en livre, P;iris, 1767, 

in-12, 1787, in-12. — V. sur Holden, Ladvocat, Dictionnaire historique. 
(11) Demonstratio critica. 
(12) Eckius lui avait écrit, à propos d'un passage de ses notes sur S. Mathieu (2 févr. 

1518) : «Ipsis . . . verbis innuere videris, Evangelistas inorehumano scripsUse; et quod memorue 
lonfisi'hsec scripserint, quod l ibros videre neglexerint, quod il.», hoc est, oh eam eau sain, 
lapsi sunt » (D. Erasmi Roterodami Opéra omnia, Lugdum Batav., in f°. t. III, (1703), c. 
296). Erasme lui répond (ep. 376 e , 15 mai 1518) : « Neque protinus mco judicio vaciliet, ut tu 
•scribis, totius auctoritas Script une, sicubi memoria lapsus Evangelista, nomon ponat pro 
nomine : puta Esaiam pro Hieremia cum hinc cardorei non pendeat. Ut enim non protinus 
de tota Pétri vita maie sent imus, quod Augustinus et Ambrosius afiiriueut i l lum, et post 
acceptum cœlestem Spiritum, aîicubi lapsum esse : ita non continuo lides omnis a^rogatnr 
libro, qui nœvum aliquem habeat . . . Neque vero protinus illis (discipulis) adimimus Spiri
tum Sa ne tu m : sed fortasse nostrum non est prœscribero quomodo Spiritus ille discipulorum 
organum tempérant , q u i . . . s i c ' temperavi t , ut ipse noverat ad salutem humani generis 
maxime conducere : sic illis ad e rat, quatenus ad Evatigilii negotium pertinebat, ut tameii 
aîicubi homines esse sineret. . . » (ibid., c . 397). « Passus est erraro suos Christus, et iam 
post acceptum Paracletum, at non usque «ad fidei periculum » (ibid., c. 398). — Cfr. les-
réflexions de R. Simon, Histoire critique des Commentateurs du N. T., Rotterdam, 1693» 
in-4° , pp. 509 et suiv. 

http://facile.de
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et de Dominis. Elle a été soutenue depuis par Feilmoser (1) et par un autre 
auteur allemand (2). Acceptée comme possible par l'archevêque Dixon (3) 
et par le R. P . Matignon (4), elle a été dernièrement reprise par M. F ran
çois Lenormant (5) et soutenue ex professa par le cardinal Newman (6), el 
par un ecclésiastique américain, le Rév. Walworth (7). 

CHAPITRE II 

D O C T R I N E D E L I N S P I R A T I O N (8) 

| !. Elymologie et emploi du mot inspiration 

I. Elymologie. Le mot inspiration est tiré de la Vulgate. A l'endroit (9) où 
on le trouve, le grec a : M nvsv^«Toç fyiw ysfôpsvoe. « *i/5£<70at peut signifier seu
lement être porté à quelque chose ; il a dans Plutarqueet dans d'autres au
teurs grecs la signification d'influer, de porter quelqu'un à quelque chose. 
Mais cette impulsion, cette influence, la Vulgate Ta déterminée d'après le sens 
traditionnel, en se servant, pour rendre le mot grec, de limage renfermée 
dans le mot inspirare, souffler dans, porter, faire entrer quelque chose en 
soufflant dans l'intérieur d'un objet, comme quand Columelle, parlant d'un 
remède, dit : « Facit idem usta sepise testa et per flstulam ter die oculo 
inspirata » (10). Dans le sens métaphorique, inspirare se dit des sentiments : 
inspirare foriitudinem (Quinte-Curce) ; inspirare iram. misericordiam 
(Quintilien). Nous lisons encore dans Columelle (11) : « Videinushominibus 
inspiratam. velut aurigam, rectricemque membrorum, animam *. Si le 

(1) Einleitung in clic Bûcher des N. Bundes. Inspruck, 1806, pp. 617, 679. — Fei lmoser 
(1777-1831), é lève de Maurer et de Lumpèr, est l'objet d'une intéressante notice dans le Dic
tionnaire encyclopédique de la thécljgie catholique de \Velte et Wetzer, tr. f ianç. , t. VIII, 
pp. 397 et suiv. 
. (2) Cité, mais non nommé par le Gard. Franzelin, Tractatus de divina traditione et Scri}*-
tura, p. 564. 

(3) « T h e Council of Trent, session fourth, in its solemn decre on the scripturesand divine 
traditions, manifestly abstracts from the question whether, besides the salutary truth and 
discipline co tained in the sacred books. the other things therein contained v e r e divinely 
either revealed or dictated, or in any maner divinely written. » A gênerai Introduction to 
the sacred Scripturesy first amencan édition. Baltimore, 1853, in-8', t. I, p. 27. 

(4) La liberté de l'esprit humain dans la foi catholique, Paris , 1863, in-12, pp. 187; 188* 
(5) Les origines de l'histoire d'après la Bible, t. I, préface. 
(6) The Nineteenth Century, février 1884. 
(7) The nature and extent of Inspiration, dans The Catholic World (New-York) , 

octobre 1884, pp. 1-14. 
(8) V. F. Schmid, De inspirationis bibliorum vi et ratione, Brixinae, 1885, in-8°. 
{'.}) II Petr. I, 21, 2 2 : « Intelligentes quod omnis prophetia Scripturce propria interpréta-

l ione non fit. Non enim voluntate h uni an a ai la la est aliquando prophetia sed Spiritu Sancto 
inspirati locuti sunt sancti Dei homines . » 11 est reconnu même par les protestants que S. 
Pierre désigne ici tous les livres du canon. V,. J . -G. Rosenmuller, Scholia in N. T., 2 e édit. , 
t . V , p. 396. — « Omnis scriptura dlvinitus inspirata.. » II Tim. III, 26* 

(10) VI, 17. 
• 'UJ III. 10. 

file:///Velte
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texte original de S, Pierre ne nous offre pas l'image renfermée dans le mot 
inspiration nous la trouvons formellement dans S. Paul, de sorte que l'ex
pression est véritablement biblique, non pas seulement quant au. sens et à 
l'idée, mais aussi quant au mot : nâ<r« ypwfh 6£Ô7rvsv<xroç ( 1 ) , dit S. Paul. 
îiWM, d'où vient Osô -T rvswr roç , se traduit proprement par inspirare : « Omnis 
Scriptura divinitus inspirata », traduit mot à mot la Vulgate (2). 

« Le mot d'inspiration, dit encore M. Vigouroux (3), est rarement 
employé dans les premiers siècles, mais on le trouve quelquefois. S. J u s 
tin (4) dit des Livres Saints : h (mopUn) h. r-?,ç Qcfo.ç èmvoiaç yiypnye. Le proconsul 
Saturnin demande au martyr Speratus : « Qui sunt libri quos adoratis 
legentes ? » Le Saint lui répond : « Quatuor Evangelia Domini nostri Jesu-
-Christi, et EpistolasS. Pauli apostoli, et omnem divinitus inspiratam doc-
trinam » (5). 

Les Pères grecs emploient quelquefois feoyopiafat dans le sens d'inspi
rer (6). 

IL Définition. L'Inspiration est une impulsion particulière du Saint-
Esprit, qui pousse à écrire, dirige l'esprit de l'écrivain, l'empêche d'errer et 
lui fait écrire ce que Dieu veut (7). 

D'après cette définition on trouve dans l'inspiration : 1° une excitation 
ou impulsion à écrire ; 2° une lumière donnée à l'esprit et une direction à la 
volonté, telles que l'écrivain sacré ne puisse tomber dans l'erreur ; 3° un 
choix des matières fait de sorte que l'écrivain n'omette rien de ce que Dieu 
veut faire connaître, et n'y ajoute rien ; 4° une assistance particulière dans 
l'achèvement de l'œuvre (8). 

Il suit de là qu'inspiration n'est pas synonyme de révélation. L'inspira^ 

(J) Ce mot; Ozo-wjTOi ne se trouve pas employé "ailleurs, soit dans le N. T. , soit dans les 
LXX. Il est formé comme 0*G3I5«ZTOS, instruit par Dieu, I Thess. IV, 9, 0i6xriizo:, créé par 
Dieu, II Macc. 11, 23, etc. Il a son équivalent dans n*HH « l'homme de l'esprit », 
c'est-îi-dire inspiré par l'Esprit Saint, Os. IX, 7, et aussi dans /a/f ,*at èv 7rjsu;j.aTt, Matt. 
XXII, 43. La version Syriaque ancienne le traduit par « quae per spiritum scripta est (scrip
tura) », ironN wrny nu. 

(2) M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 23. 
(3) Manuel biblique, t. I, p. 43. 
(4) CohortaU VI, 264. 
(5) Acta Sanct. 17 jul i i , p . 214. 
(6) Philosophumend, IV, 28. 
(7) Marchini, De clivinitate eft canonicitate Sacrorum Bibliorum, part. I, art. 5 ; Perrone, 

Prœlectiones thcologicœ, e d . Migne, t. II, c. 1086. — Gaussen la définit : « la puissance m y s 
térieuse qu'exerça l'Esprit dirân sur les auteurs des. Ecritures de l'Ancien et du Nouveau 
/Testament, pour les l e u r faire composer telles que l'Eglise de Dieu les a reçues de leurs 
mains » . Théopneustie, p. 1. — Notons encore la définition d'Ath. Coquerel père : « L'inspi
ration est une transmission d ' idée de Dieu a l ' h o m m e . » Christianisme expérimental, 
p. 143. 

"(S) Perrone, ibid. La thèse du card. Franzelin peut servii d'explication à la définition que 
•nous avons adoptée. « Instituta analysi revelatœ doctrinre qua Deum librorum sacrorum seu 
Scripturœ auctorem esse profitemur, simul collât i s ejusdem doc tri née declarationibus q u » in 
Christian ce antiquitatis monujmentis contmentur, inspi ratio ad scribendos sacros libros e s sen-
tiàliter constitisse videtur in charismate gratis dato illustrationis et motionis, quo veritates 
quas Deus per Scripturam Ecclesise tradere voluit, mens hominum inspiratorum conciperet 
ad scribendum, et voluntas ferretur ad eas omnes et solas scripto consignandas, sicque éleva-
tus homo tanquam causa instrumentalis sub actioue Dei causse principis consilium divinum 
exsequeretur infallibili veracitate. Unde facta distinctione inter inspirationem et assistentiam^ 
i i la ad veritates et verbum formale, hœc etiam ad s igna et verlja materialia necessario perti ) 
uuisse dicenda est » (De divina Traditione, p. 342). 
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tion s'étend plus loin que la révélation : celle-ci découvre des vérités jus-, 
qu'alors inconnues, comme sont les prophéties, les mystères, une manifes
tation positive de la volonté divine, la révélation a donc pour objet 
la manifestation d'une chose inconnue. L'inspiration a en outre pour objet 
des choses déjà connues ou qui peuvent l'être par des moyens naturels. Dans 
la révélation, non-seulement les choses sont manifestées, mais quelquefois 
les mots eux-mêmes sont dictés par Dieu, ce qui n'a pas lieu dans l'inspi
ration proprement dite. 11 est bon toutefois de remarquer, dit le P . Pe r -
rone (1), que l'usage commun désigne sous le nom de révélation tout ce qui 
est contenu dans les Livres Saints, et aussi tout ce qui, sous la dictée du 
Saint-Esprit, est transmis par la tradition même orale. 

Ces préliminaires établis, examinons les diverses conditions dans l e s 
quelles s'esi exercée l'inspiration. 

| 2. Dieu est l'auteur de tous les livres itispirés (2) 

I. Un livre peut être dit divin, 1° au point de vue de la matière, lorsqu'il 
contient une doctrine révélée par Dieu, soit à l'écrivain lui-même, soit à 
d'autres, quoique l'action d'écrire cette doctrine ne provienne que de 
l'œuvre et du génie humain; 2° au point de vue de la manière d'écrire, 
lorsque d'une façon surnaturelle, le Saint-Esprit prévient infailliblement 
toute erreur, au moins en ce qui concerne le but principal du livre, quoique 
d'ailleurs l'écrivain puisse être toujours considéré comme le principal 
auteur de son livre; 3° un livre est divin au sens strict, lorsque Dieu agit 
de telle façon qu'il est lui-même le principal auteur du livre, dans toute 
l'acception de ce mot (3). 

C'est dans ce troisième sens que, selon la doctrine catholique. l'Ecriture 
Sainte est divine. 

1° Le Nouveau Testament fournit plusieurs preuves de cette vérité :. 
« Oportet impleri scripturam quam prœdixit Spiritus Sanctus per os 
David » (4). « Spiritus Sanctus locutus est per Isaiam prophetam ad patres 
nostros » (5). S. Paul citant un passage de Jérémie (6), dit : « Contestatur 
autem nos et Spiritus Sanctus. Postquam enim dixit... » (7) D'après le 
même Apôtre, c'est Dieu qui parle dans l'Ecriture (8). « Sicut dicit Spiritus 
Sanctus », dit-il ailleurs (9). 

S. Pierre précise davantage : « Spiritu Sancto inspirati (ye^fievoc) locuti 
sunt sancti Dei homines.» (10). C'est un témoignage formel en faveur de-

(1) Ibid., p. 1036. 
(2) Card. Franzelin, Tractatus de divina traditione et scriptura, ed. 3«, pp. 329 et suiv. 
(3) V. sur le sens de ce mot le Card. Newman, On the inspiration ofScripture, dans The 

Nincteenth Century, février 1884, p . 188, et M. J. Healy dans The Irish Ecclesiastical 
Itecord. mars 1884. p. 142. 

(4) Act. I, 16. 
(5) Ibid., XXVIII, 25. 
(6) Jerein. X X X i . 33. 
( 7 ) Hebr. X, 15. 
/8) Hebr. I, 6-10, 13. 
(9) Ibid., III, 7. Cfr, VIII, 8» 
0 0 ) II Petr. i , 21. 
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l'inspiration de tout l'Ancien Testament (l).Mais un passage de S. Paul est 
beaucoup plus décisif. Dans la seconde épître à Timothée (2), F Apôtre 
s'exprime a ins i : « Omnis scriptura divinitus inspirata, utilis est... » Le 
texte grec (3) a : woora ypufh ÔSOTTVCV<7TOÇ xa£ ttysktpo;... Il faut traduire par con
séquent : Toute l'Ecriture (est) inspirée de Dieu et utile (4)... S. Paul» 
parle certainement ici de l'Ecriture Sainte, dont pour lui le mot y/>ay' 
désigne les livres. « nâo-a ypufh ne signifie, pas iota scripiura^ comme Fa 
traduit à tort Bèze, s'écartant sans raison des règles ordinaires de la gram
maire, mais omnis scriptura, comme l'a traduit S. Jérôme : toute écriture, 
sans article, c'est-à-dire distributivement et non pas seulement collective
ment (5) ; tout ce qui porte le nom d'Ecriture, toutes les parties et chacune 
des parties de ce que l'Apôtre a appelé au V. 15 les Saintes Lettres » (6). 
Tà h?* yp*npaiTK (7) désigne indubitablement en effet l'Ancien Testament. 
Il ne s'applique pas. à certains écrits apostoliques, comme l'a prétendu 
Luther; mais, ainsi que Ta montré Cremer, il représente tous les écrits de 
l'Ancien Testament comme les objets d'une étude pieuse (8). Il est fort peu 
probable que l'Apôtre n'ait en vue, dans cet endroit, que les passages où se 
trouvent des vérités morales et les promesses et prédictions messia
niques (9). Tous les écrits de l'Ancien Testament sont donc, d'après S.Paul, 
inspirés de Dieu. 

Il y a dans le Nouveau Testament peu de témoignages directs de son 
inspiration. On y en trouve cependant quelques-uns. Ainsi S. Paul (10) semble 
donner le nom d'Ecriture à PEvangile de S. Luc dont il cite un passage (J1). 
S. Pierre range les Epitres de S. Paul au nombre des Ecritures : « Sicut et 
in omnibus epistolis loquens (Paulus) in eis... in quibus sunt... quaeindocti 
dépravant, sicut et caeteras scripturas » (12). Nous ne pouvons pas douter 
du sens de ce passage; il n'y a pas la moindre raison de penser, avec Fron-

(1) Le contexte semblerait pourtant indiquer peut-être que S. Pierre ne parle que des pro
phètes. 

(2) II Tim. m , 16. 
(3) Aussi bien celui de "Westcott et de Tischendorf que le texte reçu. La conjonction xxl, 

omise dans la Vulgate , ne se trouve pas non plus dans les versions copte, syrienne et arabe. 
L'ancienne Vulgate suivait fidèlement le grec. 

(4).V. lès remarques de R. Simon contre Grotius dans Réponse à la défense des senti
ments de quelques théologiens de Hollande, pp. 166-168. — V. aussi Y Histoire critique du 
texte du N. T. du même auteur, pp. 276 et suiv. 

(5) V. là-dessus le Card. Franzelin, op. cit., p. 337. — Cfr. J.-T. Beelen, Grammatica 
grœcitatis Novi Testamenti, p. 108. 

(6) M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 41. n semble que M. Bacuès est d'un sent i 
ment un peu différent, ibid., t. IV, p. 393, et qu'il se range à l'opinion d'Erasme et du Cardi
nal Du Perron j suivie aussi chez les protestants par Camerarius et Rosenmuller. 

(7) Cette expression ne se trouve qu'en cet endroit dans le Nouveau Testament. 
(8) Tel le est, chez les protestants modernes, l'opinion de Rothe, Hoffmann, Mœlher, T h o -

luck. 
(9) Ladd, The doctrine of sacred Scripture, t. I, p. 183. 
(10) I T im. V , 18. 
(11) Luc, X , 7. M. Drach, Epitres de S. Paul, p. 610, n'admet pas que le mot Scriptura, 

se rapporte à cette citation ; d'après lui il ne s'applique qu'à la citation du Deutéronome cm. 
précède. Cette opinion est amenée par le désir de réfuter une objection de Baur et de M. 
Renan contre l'authenticité de l'épitre. Il est possible que S. Paul n'ait pas connu l'évangiie 
de S. Matthieu, où se rencontre aussi cette sentence, Matth. x, 10 ; mais il est difficile d'ad
mettre qu'il ne connaissait pas celui de S. Luc . 

(12) II Pier . m , 16. 
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mùller (1), que S. Pierre fait allusion dans les mots cœteras scriphiras à 
l'épître de S. Jacques et à certaines prophéties de l'Ancien Testament mal 
interprétées par les faux docteurs. Le chef des Apôtres désigne ici, comme 
le pensent lluther et Tischendorf, les livres de l'Ancien et du Nouveau 
Testament (2). 

A côté de ces preuves directes, on peut en ajouter une indirecte très 
forte (3). Les Apôtres, pour s'acquitter convenablement de la prédication de 
l'Evangile., étaient doués d'une illumination particulière et d'une assistance 
spéciale de l'Esprit-Saint. Ce don ne semble pas différer de l'inspiration 
proprement dite. Notre-Seigneur leur avait fait en effet les promesses sui
vantes : « Le Saint-Esprit... vous enseignera toutes choses, et vous sug
gérera tout ce que je vous aurai dit... (4) Quand cet Esprit de vérité sera 
venu, il vous apprendra toute vérité..., il vous annoncera les choses 
futures » (5). L'accomplissement de cette promesse eut lieu le jour d e l à 
Pentecôte (H). D J S lors les Apôtres étaient inspirés du Saint-Esprit, non-
seulement quand ils s'exprimaient de vive voix, mais aussi quand ils écri
vaient pour accomplir leur mission apostolique. Leurs évangiles et leurs 
épîtres, étant écrits dans ce but, sont donc inspirés (7). 

S. Marc et S. Luc, il est vrai, n'étaient pas Apôtres et furent seulement 
disciples des Apôtres. Or, les écrits des disciples des Apôtres ne participent 
pas au privilège de l'inspiration : témoins, les écrits de S. Barnabe, de 
S. Clément, d l le rmas . de S. Polycarpe. Weiss (8) a beau soutenir qu'on 
ne peut attribuer l'inspiration, dans le sens dogmatique du mot, aux Evan
giles, mais que les caractères internes desrécits évangéliques garantissent 
l'inspiration de leurs écrivains (9). Il y a longtemps qu'un autre protes
tant, Michaelis (10), avait déclaré que des arguments de ce genre ne suf
fisent pas plus que les anciens monuments historiques à prouver l'inspira
tion de S. Marc et de S. Luc. Il faut avouer que, en dehors de l'argument 
exposé plus haut à propos de l'Evangile selon S. Luc, le seuj moyen de -
prouver l'inspiration des deux évangiles dont il s'agit, est d'en appeler à 
l'autorité de l'Eglise (11). 

2° Dans de solennels jugements l'Eglise a souvent déclaré que Dieu est 
l'auteur des livres de la Sainte Ecriture. Le Concile de Florence (12) s'ex 
prime ainsi : « Firmissime crédit, profitetur et praedicat (Ecclesia) unum 
verum Deum, Patrem et Filium et Spiritum Sanctum esse omnium visibi-
lium et invisibilium creatorem... Unum, atque eumdem Deum veteris et 

(1) Cité par M. Drach, Epitres cathol'ques, p. 148. 
(2) Les passages Je l'Apocalypse, 1, 18-11, XXII, 18, ne semblent pas probants. M Drach, 

L'Apocalypse,, p. 51, et M. Lamy, Introductio, t. I, p. 23, sont d'un autre avis. 
(3) Lamy, Introductio, t. I, p. 22. 
(4) Jean, XIV, 26. 
(5) Ibid., XVI, 13. 
(6) Act. II, 1-4. 
(7) On ne pourrait soutenir qu'ils n'ont écrit que comme personnages privés ; cfr. Gai. 

II , 12 ; Il Cor. XIII, 3. 
(8) Leben Jesu, t. I, pp. 21 et suiv. 
(9) Ladd, The doctrine of sacred scripture, t. I, p. 413, adopte cette manière de voir. 

Cfr. sur ce point, M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 42. 
(JOJ Introduction au Nouveau Testament, trad. par Chennevière, Genève, 1822, in 7 8° , 

t I, p. 220. 
(11) Cfr. Franzelin, op. cit., pp. £92 et suiv. 
\12) Decretum pro Jacobitis. 
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novi Testamenti. hoc est Legisei Prophetarum aiqae Evangelii profiietur 
-auciorem, quoniam eoclem Spiritu Sancto inspirante, utriusque Testa
menti sancti locuti sunt, quorum libros suscipit et veneratur, qui titulis 
sequentibus continentur ». Vient alors rénumération des livres canoniques.! 

Le Concile de Trente (1) renouvelle cette définition. « Omnes libros, tam 
veteris quam novi Testamenti, cum titriusqus unus Dens sit auctor..., 
(sancta Synodus) suscipit et veneratur ». 

D'après le Concile de Florence, Dieu est l'auteur de la Loi, des Pro
phètes et de l'Évangile, c'est-à-dire des livres de la Bible. Le Concile de 1 

Trente affirme qu'il adopte avec vénération les livres de l'Ancien et du 
Nouveau Testament, parce que Dieu est l'auteur de l'un et de l'autre de ces 
deux Testaments. D'après Pallavicini (2), les Pères de Trente ont suivi 
dans leur définition le décret de Florence. Les deux déclarations seraient* 
identiques: car Dieu, s'il est l'auteur des deux Testaments, est par suite 
l'auteur des livres où ces Testaments se trouvent contenus (3) : « In Con-
cilio autem Florentino, ad cujus normam decretum Tridentinum confor-
matum est, locutio « Deus est auctor utriusque Testamenti, » disertedecla-
ratur in hune sensum, ut intelligatur auctor librorum utriusque Testa
menti; neque enim explicatio adnexa, « i. e. auctor Legis, Prophetarum 
atque Evangelii », âlium sensum admittit, quod quidem evidens est prae-
sertim ex secundo termine, ubi Deus dicitur « auctor Prophetarum », et 
ex modo, quo auctor esse dicitur in ultimo inciso : « quoniam eodem Spi
ritu Sancto inspirante utriusque Testamenti sancti locuti sunt, quorum 
libros suscipit (Ecclesia) ». Per verbum locuti sunt desumptum ex II 
Pet. i, 21, cum possit intelligi locutio ore aut scripto édita, signilicari a 
Concilio locutionem scriptam patet «x contextu » (4). 

Les mêmes affirmations se retrouvent dans des Conciles antérieurs (5). 
Au cinquième Concile œcuménique (553). on condamna l'erreur de Théo

dore de Mopsueste, d'après qui les livres de Salomon n'avaient pas été 
écrits par la grâce prophétique, mais simplement par un don de prudence : 
• Scripti sunt non-j?er gratiam propheticam, sed per gratiam p ruden te , 
quse evidenter altéra est prseter illam ». Une erreur analogue de Théodore 
ayant rapport à l'auteur de Job fut également condamnée : il repoussait ce 
livre « contra conscriptorem ejus.idest Spiritum Sanctum, diceris quod 
pagana sapientia hune librum conscrîpsit ». Cette autre proposition : « Non 
oportet collaudare codicem Cantici Cauticorum sicut habentem propheti
cam dictationem bonorum Ecelesiae ». fut également condamnée (6). 

Le Pape Gélase (495), dans le prologue de son décret sur les livres cano
niques et apocryphes, s'exprime ainsi : « Ad discutiendas vel intelligendas 
Scripturas. quas in novo vel veteri Testaniento a pluribus éditas novimus, 
illud Apostolicum nobis convenit servare eloquium : prophetias, inquit, 
ndlite spernere, omnia autem probate, utplenius Deioperatione credamus 
illase&se conditas » (7). 

(1) Sess. IV. 
(2) Historia Concilii Tridmtini, 1. VI, ,cap. XI n° 15. 
(3) Franzelin, op. cit., p. 330. 
(4) Franzelin, ibid. 
(5) Cfr. pour cet endroit, Denzinger, Enchiridion Symbolovum et aefiniliomtm, 295-386. 
(6) Acta Concilii V., act . 4*, n. 63, 66, 68, 71. 
(7) Mansi, Suppl. ad Concilia, t. I, p. 357. 
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Le Concile de Tolède (447), anathématisant les Priscillianistes, dit : « Si 
quis dixerit vel crediderit alterum Deum esse priscaî legis, altcrum Evan-
geliorum, anathema sit » (1). 

La profession de foi proposée en 1267 par Clément IV à Michel Paléo-
logue. et présentée par ses envoyés au second Concile de Lyon (1274), con
tient ces mots : « Credimus etiam Novi et Veteris Testamenti, Legis, ac 
Prophetarum et Apostolorum, unum esse auctorem Deum ac Dominum 
omnipotentem >. Et elle ajoute : « Hsec est vera fides catholica... » (2). 

Il en est de même de la profession de foi envoyée au X I e siècle par 
Léon IX à Pierre, évoque d'Antioche (3) ; de la formule imposée par le qua
trième Concile de Carthage (IV e siècle) aux Evêquesqui doivent être consa
crés (4), et que les P>êques d'aujourd'hui répètent encore à leur sacre. Tous 
ces documents s'expriment ainsi : « Credo (credimus) etiam novi et veteris 
Testamenti, Legis et Prophetarum et Apostolorum unum esse auctorem 
Deum et Dominum omnipotentem ». De même est conçue la profession de 
foi imposée par Innocent III aux Vaudois convertis : « Novi et veteris Tes
tamenti unum eumdem auctorem esse Dominum credimus ». 

Cette doctrine où. à l'exception du Concile de Florence, le mot (L'inspira
tion n'est pas employé, a été explicitement définie par le Concile du Vati
can. « Eos vero (les iivres de l'Ancien et du Nouveau Testament) Ecclesia 
pro sacris et canonicis habet..., propterea quod Spiritu Sancto inspirante 
conscripti Deum habent auctorem, atque ut taies Ecclesiœ traditi 
sunt » (5). Et ailleurs : & Si quis sacrae Scripturse libros integros cum omni
bus suis partibus, prout illos Sancta Tridentina Synodus recensuit, pro 
sacris et canonicis non susceperit, aut eos divinitus inspiratos esse riega-
verit. anathema sit » (6). 

3° La doctrine des Pères sur ce point n'est pas non plus douteuse. Voici 
en effet les titres qu'ils donnent habituellement aux Apôtres et aux Pro
phètes : tatToup/ot Tviç yjkptroç rou ÔeoO, o'joyava ôs taç ywv/jç, orôjxa 0soO, jrv2i>{A«Toyo/30i,. 

02oO), C'est 
l'Esprit-Saint qui enseigne, qui exhorte, qui par le , qui chante dans les 
Ecritures. Les formules : yr,<>i b âytoç lôyoç, Uyei rh TTvsOpta TO ctytov, et d'autres 
semblables se trouvent dans les écrits de S. Clément de Rome (7) et dans 
répitre' attribuée à S. Barnabe (8). Ailleurs, il est dit que l'Esprit parle 
dans ou par la bouche d'un prophète ou d'un apôtre (9). Le récit du 
Pentateuque est écrit par Moïse sous l'inspiration divine (10). Tertullien 
dit des Livres Sacrés qu'ils sont Dei voces, et de leurs auteurs que ce sont 
des hommes Spiritu inundati (11). Clément d'Alexandrie écrit: « Possem 
etiam alias tibi scripturas offerre prope innumerahiles, quarum ne apex 

(1) Anath. VIII. 
(2) Hardouin, Acta Conciliorxtm, t. VII, p. 670. 
(3) Ibid., t. VI, part. I, p. 954. 
(4) Ibid., t. î, p. 978. 
(5) Const. Dei Filins, ch. 2. 
(6) Canones, II De Revelatione, can. IV. 
(7) Ce père appelle les Ecritures ràç ôià rou 7tvetSu.«TOç TOÛ* âyiov, I Cor. xvi , 1. —- E d . déjà 

citée d'IIilgenfeld, p. 49. 
(8) Ladd, The doctrine of sacred Scripture, t. II, p . 70 . 
(9) S. Cvprien, De op. et eleem., i x . 
(10) S. Justin, Cohort. ad grœcos, x i u 
(11) Apolog. 18, 20, 21. 
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quidem unua preteribit qui non perficiatur : Spiritus enim Sanctua qui 
Domini quasi os est. ea est elocutus... » ( 1 ) — «QuidivinisScripturis firmo 
judicio crédit, demonstrationem cni contradici nequit, Dei scilicet qui 
Scripturas nobis dédit, vocem accipit » (2). On lit dans S. Hippolyte : « Hic 
autem (Dei filius) dédit legem et prophetas : et dando coegit hos per Spiri-
tum Sanctum loqui, ut accipientes virtutis paterme inspirationem, consi-
lium et voluntatem patris nuntiarcnt. In his igitur verbum versabatur 
loquens de ipso. Janranim. ipse suus praeco erat, osteA^debatque futurum 
esse ut verbum hominibus appareret » (3). 

On pourrait prolonger ces citations, car cette doctrine est la doclrine 
unanime des Pères (4). 

Concluons donc que la formule": Dieu est l'auteur des livres de l'Ecriture 
Sainte, exprime dogmatiquement le sens auquel nous devons considérer 
l'Ecriture comme divine. 

II. 1° Si Dieu est l'auteur du livre, il faut exclure toute cause seconde en 
tant qu'agissant par elle-même : l'homme n'est donc plus l'auteur du livre 
au sens propre de ce mot, il n'en est plus que la cause instrumentale par 
laqueUe la cause principale agit et produit le livre. 

Dieu étant l'auteur du livre agit de manière que les vérités qu'il confie à 
l'Eglise, an moyen de l'Ecriture, soient conçues par l'esprit de l'homme 
inspiré, dont la volonté est portée à les écrire toutes sans exception et à 
l'exclusion de toutes, les autres. 

2° Mais il ne s'ensuit pas que les vérités que Dieu a voulu consigner dans 
les Ecritures ne fussent pas déjà connues de l'écrivain inspiré ou ne 
pussent lui être connues. La connaissance préalable par l'homme de ces 
vérités ne peut être un motif pour que Dieu ne veuille pas les comprendre 
parmi celles qu'il veut confier à l'Eglise par l'Ecriture (5). De même l'étude, 
la recherche des documents et des témoins n'est pas interdite à l'homme, 
pourvu que l'opération surnaturelle et la direction de Dieu aient pour 
effet de faire choisir entre les documents et les pensées, ceux seulement 
que Dieu a décidé de faire écrire. L'inspiration ne détruit donc jamais les 
lumières naturelles, comme le prétendent à tort les rationalistes. Grâce à 
la lumière divine, l'intelligence se perfectionne ; sans crainte de tomber 
dans l'erreur elle connaît tout ensemble ce qu'elle a appris par des moyens 
naturels, et ce qui jusque-là lui était inaccessible. Mais encore une fois 
l'inspiration ne réduit pas l'homme à Fétat d'un instrument privé de rai
son. Les rationalistesjie font ici que reprendre la thèse desMontanistes(6). 

(1) Exhort. ad gentes. 
(2) II Strom., dans dom Cellier, Hist. des auteurs sacrés, éd. Vives , t. I, p. 591. 

Contr. Noet. n" 11 et 12. 
(4) V. Eusèbe, JDcmonstr, evang. V ; S. Basi le , In Psalm. 1 ; S. Grégoire de Nazianze. 

Orat. l«*et 20»; S. Ephrem, Serm. 1 0 ; S . Jérôme, In Mirh. V I I ; In Isai, X X I X ; S. Jean 
Chrysostôme, Homil. 50 in Joann ; Hom. 49 in Gènes. : Synesius, In Psalm. 75 ; S. Cyrille 
d'Alexandrie, Contra Julian,. 1. 3 . ; etc. — Cfr. Ladd, op. cit., t. H, pp. 79 et suiv. 

(5) Franzelin. ibid., pp. 347, 348. 
(6) Gilly, Précis, t. I, p. 7 0 ; L a m y , Introductio, t. I, p. 15 ; Franzelin, op. cit., p. 358. 

« Dicunt aliqui prophetas extra se raptos prophetare, humnna mente a Spiritu adumbrata. 
Verum id abhorret a professione divinse prseseniiae, ut amentem reddat qui a numine corri-
pitur, et cum plenus esse cœpérit divinarum doctrinarum, tune a propria mente excidat... 
quin potiu?, neque lumen csecitat^m parit, sed videndi facultatem a nntura insitam é l e v â t f 
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3° De même que dans l'impulsion qui pousse les Prophètes h parler, et 
que quelques théologiens distinguent de laprophétie proprement dite (1), de 
même dans l'inspiration qui porte à écrire, il ne paraît pas essentiel que 
l'homme sache qu'il est inspiré de Dieu (2). 11 ne faudrait pas cependant, 
dit le cardinal Franzelin, accorder trop facilement que dans la réalité 
quelqu'un des écrivains sacrés n'ait pas eu conscience de son inspira
tion (3). « Per se patet nostrse fidei de facto inspirations non minus cons-
tarc posse per revelationem illius a Christo vel apostolis promulgatam, 
etiamsi factum ipsi homini inspirato non fuisset compertum » (4). 

4° Empruntons encore au savant ouvrage du cardinal Franzelin un 
exemple propre à montrer comment opère l'inspiration. « Potest hsec res 
commode illustrari ex modo, quo Deus generatim in ordine gratise agere 
solet. Ad praeparandam et conferendam gratiam hominibus potest et solet 
Deus etiam uti instrumentis externis et sensibilibus (cujusmodi suntomnia 
média sensibiliasalutis in Ecclesia, et inter hsec ipsasaciamenta). Prseter-
ea per gratiam élevât et viribus supernaturalibus instruit animam ad eos 
quoque actus virtutum, qui secunrlum substantiam possunt edi viribus 
tantum naturalibus ; per vires gratise autem fit. ut actus jam sint superna-
turales et alterius plane ordinis. quam si ederentur ab homine suis natura
libus viribus permisso. Sic igitur intelligi potest. quod Deus ad inspiratio-
nem idearum et sententiarum. quas Scriptura consignari et ita tanquam 
verbum suum Ecclesiae proponi voluit. quandoque uteretur etiam instru
mentis externis, suppeditando hominibus inspiraudis documenta, testes, 
propriam rerum scribendarum inspectionem et naturalem cognitionem, 
quibuscum adjumentis suam internam illustrationem intellectus et motio-
nem voluntatis conjungeret, atque efficeret, ut ea omnia et sola mente 
conciperent et complecterentur voluntate ad scribendum, quae ipse suo 
consilio comprehendit per Scripturam Ecclesiaî communicanda » (5). 

5° La proposition « Dieu est l'auteur des livres sacrés » suppose qu'en" 
dehors de l'Ecriture, il n'y a pas de monuments inspirés. Elle porte à con
clure nécessairement que le don extraordinaire d'inspiration, fait pour 
écrire les livres qui composent la Sainte Ecriture, a cessé avec l'achève
ment de la révélation catholique (6). 

III. TJ faut encore conclure de ce qui précède (7) que : 
1° La simple assistance divine qui fait éviter les erreurs, et dont sont 

investis les Conciles œcuméniques dans leurs décrets relatifs àla foi et aux 

neque Spiritus tenebras inducit animi*. sed ad rerum iiUeliijiibilium cognitionem mentem 
excitai, a peccati maculis puram ». S. Basile, Comm. in Isaiam, n° 5, Pair, grecque, t. 
X X X , col. 126. — Cfr. notre Introduction générale aux prophètes, pp. ix, xiij-xiv. 

(1) S. t h o m a s , 2 a 2a% q. 173, ad 4"» ; Cfr. S. Augustin, de Genesi ad litt., 111, S7. 
(2) Franzelin, op. cit., p. 358 ; Vigouroux, Manuel, t. I, p. 39. « Possetquispiam in re ipsa 

scribere a Spiritu Sancto motus , ipso tamen ignorante et nesciente se in ea scriptione a Spi
ritu Sancto dirigi ; qui modus an interdum contigerit, explora tu m non habeo ». Suarez, De 
fi.de, disp. Vllf, sect . 4, n. 6. Cfr. aussi Newman, 1. c. 

(3) Op. cit., ibid. Cfr. Jean, XF, 49-52 ; Suarez. de Fide, disp. V, sect. III, n. 15; disp. VIII , 
sect . IV, n. 2, 6 ; Bonfrère, Prœloquia, c. VIII, sect. 6. 

(4) Franzelin, ibid. 
(5) Op. cit., p. 356. 
(6]\ Ibid., p. 359. 
(7) Lamy, Introductio, p. 56 ; Franzelin, ibid., p. 360. 

http://fi.de
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moeurs, ne suffit pas pour qu'il y ait inspiration. C'est pourquoi rassktan.ee  
du Saint-Esprit, appelée négative, et qui consiste en-ce que Dieu assisteles 
auteurs, sans diriger leur volonté et sans illuminer leur intelligence, mais 
en les préservant seulement des erreurs, n'est pas non plus admissible. 
Cette théorie avait été ainsi formulée par Jahn : « Divinamassistentiam ad 
prsecavendos errores appellamus suggestionem seu inspirationein, quae 
appôljatio usu loquendi consecrata est, quamyisnon valde apta si t ; expri-
mit enim aliquid posilivum, eu m tamen notio ei subjectalit negaliva. In 
hoc ipso quippe hsBC divina priemunitio ab erroribus diiï'ert a revelatione, 
quod scriptori nulias novas cognitiones suppeditat, eum nihil docet ; sed 
tautummodo impedit immixtionem errorum in iis quœ jam novit; revelatio 
autem doctrinas, cognitiones et intelligentiam divinorum consiliorum sub-
ministrat » (1). 

La réfutation de cette opinion résulte de tout ce qui précède. Si Dieu ne 
fait qu'assister l'écrivain pour l'empêcher de commettre des erreurs, et le 
laisse libre, pour le reste, d'écrire comme il l'entend, on ne peut plus dve 
qu'il est l'auteur du livre. 

2° L'inspiration subséquente (2) ne. peut pas être davantage admise. 
Elle est exprimée dans la troisième proposition de Lessius et de 

du Hamel, et dans les paroles suivantes de Bonfrère (S) : « Consequenter 
se habere posset Spiritus Sanctus, si quid humano spiritu absque 
Spiritus Sancti ope. directione, assistentia a quopiam scriptore esset 
conscriptum, postea tamen Spiritus Sanctus testaretur, omnia qua? 

•in eo scripta ëssent, vera esse; certum enim est, tune totum hoc scriptum 
fore Dei verbum, et eamdem infallibilem veritatem habituruj) quam 
habent caetera, qiue inspiratione vel directione ejusdem Spiritus Sancti 
conscripta essent. » Nous avons vu plus haut que cette opinion a trouvé de 
nombreux partisans. Elle ne paraît plus admissible, disent la plupart des 
théologiens, depuis le Concile du Vatican, qui s'exprime ainsi : « Eos vero 
(libros) Ecclesia pro sacris et canonicis habet, non ideo quod sola humana 
industria concinnati, sua deinde aucloritale sint approbati... ; sed prop-
tereaquod Spiritu Sancto inspirante conscriptiDeum habent auctorem » (4). 
Le Concile condamne l'opinion d'après laquelle l'Eglise pourrait par son 
autorité propre revêtir un livre du caractère de l'inspiration. Or, cette 
hypothèse n'a jamais été celle des nombreux auteurs que nous avons 
cités : pour eux, ce n'est pas l'Eglise qui peut décider de l'inspiration 
d'un livre, c'est le témoignage subséquent du Saint-Esprit. On se de
mande sans doute en quoi consiste ce témoignage du Saint-Esprit, s'il 
n'est celui qu'atteste le jugement de l'Eglise. Mais ce n'est que par voie de 
conclusion théologique qu'on peut démontrer la fausseté de l'opinion de 
Bonfrère et de Lessius. Aussi dirons-nous avec Ubaldi : « Cœterum, si 
quis ob prsedictam (5) distinctionem vellet ab hœresi excusare, etiam post 
Concilium Vaticanum, opinionem de qua loquimur. pra&ertim quatenus a 
Lessio'proposita fuit, non valde repugnabimus » (6). Il est juste de ne pas 

(1) Fntroclvctio ad dirinvs libros I". 2*., 2 eé<JM t. F, § 10. 
(2) V. /.lus haut, p. 64. 
(3) Prœloq., ï. c. c. S, sect. 7 a . 
(4) Constit. « Dei h'Iius », cap. 2. 
(5) Ubaldi ajoute ici uu qualificatif* subtiliorsua » a pui semble "né précaution oratoire. 
(6) Introductio, L II, p . 101., -

http://rassktan.ee
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omettre ce que cet auteur ajoute : « Verum aliud est opinionem ut forma-
liter hœreticam damnari non posse,. aliud autem non esse theologice 
falsam etabsolute rejiciendam » (1). 

IV. L'inspiration, étant un acte ad extra, est commune aux trois per
sonnes de la Sainte-Trinité. L'Ecriture Sainte, la tradition et l'analogie de 
la foi établissent cette vérité. L'Ecriture attribue en effet l'inspiration au 
Père : « Midtifariam muttlsque modis olim Deus loquens patribus iur 
prophetis « (2). Elle l'attribue aussi au Fils. Quand S. Jean veut prouver 
que les prophètes avaient prédit le refus obstiné des Juifs à croire en 
Jésus-Christ, il cite quelques paroles d'Isaïe (3), et ajoute: « Hœc dixit 
Isaias quando vidit gloy%iam ejus et locutus est de eo » (4). Elle l 'attribue 
enfin au Saint-Esprit : Spiritu Sancto inspiraU locuti sunt sancti Dei 
homines (5). 

La tradition est unanime sur ce point. Nous ne citerons qu'un passage 
de S. Irénée. qui la résume : « Scriptural dictae sunt a Pâtre, a Verbo et 
Spiritu oris ejus » (6). 

Quant à l'analogie de la foi, elle nous apprend que les opérations divines 
ad intra sont personnelles, mais que les opérations divines ad extra sont 
communes aux trois personnes de la Trinité. 

Par appropriation, toutefois, on attribue spécialement l'inspiration au 
Saint-Esprit (7). On sait que, d'après les théologiens, l'appropriation est 
l'attribution à une des personnes de la Trinité d'une propriété commune à 
toutes les trois, mais qui a un rapport plus spécial avec le caractère hypos-
tatique de l'une d'elles. « Or, 1°, le Saint-Esprit doit son origine éternelle à 
une manière d'inspiration : de là lui vient son.nom de nv20y.a, nom qui 

(1) TbicL Dans un sens tout opposé, citons les l ignes suivantes : « On peut dire que Vins-
piralio subssqucns de Bonfrè^*«V.*i qu'une contraditio in adjecto. Car, lorsqu'on soutient 
qu'un livre est inspiré, c'est cdprïhe * : l'on affirmait que son origine est surnaturelle. Or, la 
déclaration de la vérité de la doctrint ju'il contient, faite par le Saint-Esprit , ne change pas 
l'origine naturelle de ce livre en une origine surnaturelle. On peut établir une analogie entre » 
celte doctrine et la doctrine de Nestorius sur le Verbe Incarné. Nestorius prétendait qu'entre 
la nature divine et la nature humaine, en J . - C , il y avait seulement union morale, et que, 
par conséqueut. J.-C. en tant qu'homme, n'était fils de Dieu que par adoption. J.-C. Dieu et 
homme est un effet produit par l'action du Saint-Esprit et de la Très-Sainte-Vierge. Il est 
un effet divin, parce qu'il n'y a en lui qu'une seule personne, en laquelle s'unissent et en l a 
quelle subsistent ses deux natures. De même, un livre inspiré est un effet de l'action c o o r 
donnée de l'Esprit de Dieu et de l'homme. Cet effet est divin, parce qu'une cause d iv ine 
« inspiratio quse a Deo est », s'est unie par le produire, en conservant ses avantages , il 
une cause humaine. Cependant, cet effet, est humain aussi , mais seulement par la forme la 
plus éloignée qui la constitue. Il n'est pas divin par adoption, mais par sa cause, c o m m e J . -
C , en tant qu'homme, n'est pas Dieu par adoption, mais par sa cause qui est la personnalité 
divine en qui subsiste sa nature h u m a i n e » . Gilly, Précis d'introduction, t. I, p. 54 . 

(2) Hebr. I, 1. 
(3) Is. VI, 9. 
(4) Jean, XII, 41. 

(5) IT Petr. I, 21. Un passage de II Rois , XXIII, 2, 3 , ne nous semble pas probant. 
(6) Adv. Hœres., II, 28. 
(7) Quelques Pères attribuent l'inspiration au Fi ls . « Porro quod vaticinantes non alio quam 

divino Verbo afflati agantur. . . » S. Justin, Apolog. 2. — « Scriptur<« perfectaj sunt quippe 
a Verbo Dei et Spiritu ejus dictas » S. Irénée, Adv. Hœrss., II, 18. n. 2. — « In his (la l o i : 

et les prophètes) igitur Verbum versabatur, loquens de ipso ». S. Hippolyte, Contr, Noet.^. 
n° 12. — « Ipso nobis Christi numine afflatus Joannes in libro Apocalypsis ostendit » SJ 
Méthode, Conviv., dans dom Ceillier, Histoire des auteurs sacrés, éd . Vives, t. III, p . 68 . 
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entre dans le nom qualificatif de 1 écrivain inspiré; — 2°. « Spiritus omnia 
scrutatur, etiam profunda Dei » (1), et l'Ecriture inspirée est une révéla
tion des profondeurs de Dieu ; — 3°. Le Saint-Esprit est appelé « Dominum 

v et vivificantem » (2), et l'Ecriture est un des moyens dont Dieu s'est servi 
pour nous communiquer les paroles de vie ; — 4°. Enfin, c'est par l'opéra
tion du Saint-Esprit (obumbrans) que le Verbe éternel s'est formé un corps 
dans le sein de la Très Sainte Vierge ; n'ëst-il pas naturel d'attribuer l'exis
tence de l'Ecriture, un autre corpsjiu Verbe, à l'opération du Saint-Esprit 
(inspirans) » (3) ? 

| 3. Étendue de l'inspiration 

Deux questions se présentent : 1°. L'inspiration s'étend-elle aux mots ? 
— 2°. L'inspiration s'étend-elle à tous les faits, historiques, géographiques, 
ou autres, contenus dans les livres bibliques? 

I. L ' I N S P I R A T I O N S ' É T E N D - E L L E A U X M O T S (A) 

I. L'histoire des doctrines relatives à l'inspiration prouve que beaucoup 
de théologiens, tant juifs (5) que catholiques et protestants, ont professé 
que les mots eux-mêmes employés par les écrivains sacrés sont inspirés 
de Dieu (6). Dans cette théorie, chacun des mots du texte hébreu et du 
texte grec, tels que ces textes se trouvaient en sortant des mains des 
auteurs sacrés (7), est divinement inspiré. 

(1). Cor. Il , 10. 
(2) Symbole de Nicée . 
(3) Gilly, Précis, t. I, pp. G3-GG. — Cfr. G-.-T. Ladd, The doctrine of aacred Scripture, 

Edinburgh, 1883, in-8°, t r II, pp. 371 et suiv. — M. Ad Monod (art. Marie, dans Y Encyclo
pédie des sciences religieuses, t. VIII, p. 713) avance cette stupéfiante affirmation : « P l u 
sieurs d'entre eux (jésuites) soutinrent que Marie ét.ut le centre caché de l'Ecriture, et môme 
qu'elle avait eu plus de part encore que le Saint-Esprit à l'inspiration du Nouveau Testament ». 
Rien de moins vérifié. Quelques tHéologiens ont soutenu que Marie avait reçu le don d'inspi
ration scripturaire, et en donnent pour preuve le Magnificat dicté par la Sainte Vierge a S. 
Luc (Suarez, de Gratia, disp. 20, sect. l a ; Gillet, Théologie marialc, mss.) ; mais de là à 
l'accusation protestante, il y a un abîme. 

(4) On ne parle ici bien entendu que des textes or ig inaux; quelques auteurs ont admis à 
tort l'inspiration des LXX et peut-être même celle de la Vulgate. Nous reviendrons sur ce 
point,-a l'article des versions de la Bible . 

(5) « Quiconque prétend d'une manière générale que la Thorah a une origine divine, mais 
suppose qu'un seul verset a été écrit par Moïse lu i -même, est un menteur et inéprise la divine 
parole ». (Tr. Sanhédrin, 99"). Les Rabbins se demandent si la Loi a été donnée par Dieu 
à Moïse successivement sur des feuillets de manuscrit séparés, ou tout d'un coup et ent ière
ment achevée (Tr. Baba Bathra, 15 a). Cfr. Ladd, The doctrine of sacred Scripture, t. II, 
pp. 32 et su iv . La théorie de Philon sur l'inspiration réduit l'écrivain a un rôle purement 
machina], puisqu'elle lui enlève complètement l'usage de la raison : 0i\it? yàf> ow. Oj/jrbv 
àflavaTO) ?uvoo«\?ae (Quis rer. divin, hœres, Oper. t. I, p. 511). Cfr. Ladd, ibid., pp. 39 et suiv. 

(6) V. plus haut. , p. 58. 
(7) Les partisans de l'inspiration verbale doivent en effet reconnaître qu'il s'est gl issé des 

fautes dans l e s textes tels qu'ils existent aujourd'hui. 
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Pour prouver cette thèse, on met en avant plusieurs arguments (1). 
1°. Le témoignage des Apôtres et des Pères, d'après lesquels l'Ecriture 

est divinement inspirée, dictée et composée par le Christ. A ces expressions 
déjà probantes on en ajoute d'autres plus énergiques encore : les prophètes 
ne sont que des instruments dont se sert l'Esprit Saint; ils sont les plumes 
que l'Esprit a employées pour écrire les livres qu'il voulait nous transmet* 
tre. D'après quelques Pères, il n 'y a pas un mot, pas une syllabe, pas un 
point de superflu dans . la Bible; la moindre chose y est un grand, trésor,, 
car tout y est plein de sens. En un mot, l'Ecriture est l'œuvre littérale de 
l'Esprit de Dieu (2). 

2°. La dignité de l'Ecriture est très compromise si l'Esprit-Saint n'en a 
pas dicté toutes les paroles, et si des expressions humaines sont mêlées à 
l'œuvre divine. La différence de style qu'on remarque chez les auteurs sa
crés ne doit pas empêcher d'attribuer ce style au Saint-Esprit, car cette 
différence se constate cbez les prophètes eux-mêmes, dont tous les mots, 
comme on l'accorde, ont été dictés par l'Esprit-Saint. Mais Dieu, qui se 
servait de ces organes, leur faisait observer les conditions inhérentes à 
leur qualité sociale et à leur instruction, lorsque cette variété servait ses 
desseins. Cette inspiration verbale n'est pas inutile et n'empêche pas le tra
vail de l'homme. Il est même convenable à la dignité des Ecritures que ses. 
paroles soient inspirées (3). 

IL Ces raisons sont loin d'être convaincantes. Le langage même de 
l'Ecriture leur est contraire (4). L'auteur du I I e livre des Machabées affir
me en effet qu'il a.pris beaucoup de peine à ordonner son récit et à châtier 
son style (5). S. Paul dit : « Si je suis inhabile à la parole, (l'art du style, 
car on sait l'éloquence de l'Apôtre des Nations), je ne le suis pas pour la 
science » (6). Si les écrivains sacrés ont du se livrer à un travail personnel 
pour choisir les termes qu'ils emploient, il résulte de là, avec une complète 
évidence, que les mots ne leur sont pas révélés. Pourquoi d'ailleurs l 'Es
prit-Saint leur eût-il révélé ce qu'ils connaissaient d'avance ? 

C'eut été de sa part une assistance à tout le moins inutile (7). Des prin
cipes posés plus haut, il résulte que l'inspiration d'un livre n'exige pas 
que le rédacteur de ce livre ait conscience de l'impulsion divine ; d'un autre 
côté l'assistance spéciale qui l'empêche de commettre des erreurs n'exclut 
pas le travail personnel : l'auteur humain doit en effet s'efforcer scrupuleu-

(1) Lamy, InlroL. pp 33 e l suiv, 
(2) S. Jérôme, Comm. in Eph. III, 5 ; Epist. ad Marcell. 27 ; ad Pammaclu 57 ; S. A u 

gustin, Confess. VII, 21 ; Théodoret, In Psalm. préface; S. Chrysostôme, In Gènes., VIII, 1 , -
XVIII, 4 ; XXI, 1 ; S . Basile, De Homin. Strucl. orat., I, 19 ; In Is„ II, 70 ; Athenagore, 
Legalio pro Christ., 7. Les anciens réformés professent la m ê m e doctrine: « Solus Deus, si 
accurate Ioqui velinius, S . Scripturœ auctor dicendus est, Prophétie vero et Apostoli auctores 
dici non possunt, nisi per catachresin, utpote qui potius Dei calami et Spiritus Sancti d i c -
tantis notarii fuerunt ». Quenstedt, Theologia didactico-polemica, t. I, p. 55. 

(3) Censura facullatum Lovaniensis et Duacensis, Paris , 1724, in-4°, pp. 63, 72, 196, 214. 
(4) R. Simon, Nouvelles observations, éd. cit. , pp. 79, 80 ; E. Dupin, Dissertation préli

minaire sur la Bible. Amsterdam, 1701, in-4°, t. I. pp. 50-52. 
(5) II Mach. ir, 27. 
(Cy) II Cor. x i , 6. 
(7) Lamy, Introd., p. 35. — Cfr. Marchini, De divinitale SS. Bibliorum, Taurini, 1777, 

n>. 72-82 . 
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sèment de ne rien dire qui soit contraire à la vérité. Si le Saint-Esprit 
dicte les mots, quel travail de la part de l'homme peut-on supposer (1) ? 

Or l'existence d'un travail personnel apparaît d'une manière indubitable 
chez les écrivains bibliques. 

« L'individualité humaine des auteurs apparaît bien marquée dans la 
forme littéraire des Livres saints. Le style du Pentateuque n'est pas celui 
d'PJsdras ou des Paralipomènes ; Jérémie est loin d'égaler ïsaïe ; Ezéchiel 
et Daniel sont à un degré inférieur encore. Il y a des différences tout-à-
fait caractéristiques entre les psaumes d'Asaph et ceux de D a v i d v L a 
poésie du livre de Job n'a rien d'analogue dans tout le recueil des liyres 
inspirés. Qui ne voit au premier coup d'œil quel abîme sépare sous le 
rapport de la langue saint Matthieu et saint Luc, saint* Paul et saint Jean? 

' Dira-t-on que l'Esprit-Saint a varié son style d'après les individus, qu'il 
s'est accommodé à leur degré de culture et à leurs talents? C'est là une 
hypothèse bizarre, pour ne rien dire de plus. Comment d'ailleurs expliquer 
les incorrections de langage qu'il faut bien reconnaître dans la Bible, et la 
physionomie fortement empreinte d'hébraïsme. qu'a conservé le grec du 
Nouveau Testament? La comparaison attentive des Livres saints nous 
révèle le secret de leur composition. On voit percer à chaque instant 
Tétude et l'imitation des modèles ; les prophètes surtout ont fait à leurs 
devanciers de fréquents emprunts (2). Le rapport est bien plus frappant 
encore entre les Evangélistes, puisqu'il va souvent jusqu'à l'identité com
plète d'expressions dans des passages assez étendus » (3). 

Une autre preuve qui se rapporte à la précédente. Les Evangélistes rap
portent souvent les paroles de Notre-Seigneur de diverses manières. 
Ainsi, par exemple, les paroles de la consécration du calice, dans la Cène, 
n'ont été prononcées que d'une seule manière par Jésus-Christ. Il n'y a 
nul doute possible là-dessus. Pourtant les termes de cette consécration 
sont rapportés différemment par les trois premiers Evangélistes et par 
saint Paul (4). Pourquoi cette diversité, si l'inspiration s'étend jusqu'aux 
mots (5) ? 

Les témoignages des Pères doivent être interprétés du reste d'une ma
nière toute différente de celle qu'emploient les tenants de l'inspiration ver
bale. Les Pères grecs, saint Chrysostôme, saint Basile, Théodoret, par
laient de la version des Septante qu'ils croyaient inspirée. Cette opinion 
étant universellement rejette, il s'en suit que les textes empruntés à ces 
Pères n'ont aucune valeur par rapport au point spécial qui nous occupe. 
Quant à saint Augustin, il parle de la version latine, qui n'a pas plus de 
titres à l'inspiration que la version grecque. 

Le cardinal Franzelin fait comprendre très bien la pensée des Pères: 
« Patrum doctrina qua ab inspiratis scriptoribus artem humanam in scri-
bendo excludunt, et eorum aliqui Spiritus Sancti operationem ad omnom 

(1) R. S imon, Nouvelles observations, pp. 79, 80. 
<2) C'est un fait qui n'a guère besoin d'être mis en lumière par des citations. Cfr. par 

exemple Jérém. XLVI, 7-22 et Abd. 1-9: Jon. Il, 3-10 et P s . CXX, 1, LXXII, 2, 3 , XL1I, 8, 
XXXI, 23, etc ; Is. II, 2 et Mich. IV, 1 et suiv ; Nah. 1, 15, et Is. LU, 1, 7 ; Nah. UI, 7 et Is . 
LI, 19, Soph. II, 15 et Is. XLVII, 8 (Note de M. Hautcœur) . 

(3) Hautcœur, op. cit., pp. 514-515. 
(4) Mat. X X V I , 28 : Marc. XIV, 24 ; Luc, XXII, 20 ; I Cor. XI, 25. 
(5) Rault, Cours élémentaire d'Ecriture sainte, 2 e édit., t. I, p. 34. 
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apieem scripturaruni protendi affirmant, tantummodo demonstrat ideaa 
et sententias esse a Deo inspiratas in ordine ad scribendum, hisque expri-
mendis nulla signa, quibus aliud significaretur quam Deus voluit, sed 
ubique signa idonea fuisse adhibita sub assistentia Spiritus Sancti, non 
autem significat singula vocabula eodem modo ut sensa esse inspi-
rata » (1). 

On trouve du reste, chez quelques-uns d'entre eux, des témoignages 
explicites sur ce point. S. Jérôme, parlant du prophète Amos. dit formel
lement: « Amos propheta fuit imperitus sermonc. sed non scientia » (2). 
Il en est de même de ce qu'il dit de S. Paul : « In vernaculo sermone 
doctissimus, profundos sensus in aliéna lingua exprimere non valebat » (3). 
Ces seuls mots suffiraient à prouver que le saint docteur n'admet pas l'ins
piration verbale. Mais nous pouvons citer de lui d'autres passages où sa 
pensée n'est pas moins claire ; il écrit encore : f Alii syllabas aucupentur 
et litteras, tu quaere sententias... Obtrectatores mei quserant et intelligant 
non verba in scripturis considcranda, sed sensum ». S. Jean Chrysostôme 
écrit : « Cum clamantem Paulum audis ac dicentem : Ecce, ego dico 
vobis, quoniam si circumcidamini, Christus vobis nihil proderit (4), so-
lam vocem Pauli esse puta. sensum autem et dogma Christi esse a quo 
intus docetur » (5). 

Les scolastiques ne sont pas tous partisans de l'inspiration verbale (6). 
La glose ordinaire de Walafrid Strabon sur l'Epitre aux Hébreux s'ex
prime ainsi : « Non est mirandum quod epistola ad Hebrseos majore relu-
cet facundia quam alise, cum naturale sit unicuique plus in sua quam in 
aliéna lingua valere » (7). Strabon supposait, comme l'ont fait plusieurs 
auteurs, que S. Paul avait écrit cette épitre en hébreu, tandis qu'il s'était 
servi du grec pour les autres lettres (8). Sur quoi S. Thomas se fait une 
objection tirée du don surnaturel des langues accordé aux apôtres, objec
tion qu'il résout ainsi : c Dicendum quod sicut dicitur I Cor. xn, 7, mani^ 
festatio Spiritus datur ad utilitatem, et ideo Paulus et alii Apostoli fuerunt 
instructi divinitus in linguis omnium gentium, quantum requirebatur ad 
fidei doctrinam; sed quantum ad qusedam quœ superadduntur humana 
arte ad ornatum et elegantiam locutionis, Apostolus instructus erat in 
propria lingua. non autem in aliéna » (9). 

L'inspiration verbale fut rejetée aussi par le théologien jésuite Valen-
tia (10), et plus tard par un de ses confrères, le P . Casini (11). Pour eux, 

(1) Op. cit., p. 356. — Cfr. R. Simon, Réponse aux sentiments de quelques théologiens de 
Hollande, Rotterdam, 1686, in-4°, p. 123. 

(2) Prœf in Amos, Opsr. ed. Migne, t. V , col. 1028. 
(3) Epist LVII, ad Pammach. n°» 6 et 10. 
(4) Gai. V , 12. 
(5) Contra Judœos, II, 1, Patrol. grec., t. XLVIII, col. 858. Cfr. l 'Homélie préliminaire 

sur S. Matthieu, du même docteur, ibid., t. LVII, col. 16. 
(6) Franzelin, op. cit . , p. 305. — Cfr. Suarez, de Fide, disp. V*, sect. 3% num. 4, 5. 
(7) In Hebr., préf. 
(S) V . le Commentaire sur S. Paul, de M. Drach, p. 700. 
(9) Summa, 2% 2a% q. 176 art. 1, ad I». 
(10) Commentariorum theologicorum, de fide, diss . 1% Ingolstadt, 1603, in f°, 1 .1 , c. 304 

et suiv. L'iudication donnée par le P . Perrone n'est pas suffisamment exacte. 
(11) Encyclopœdia S. Scripturœ, Venise , 1747, 2 vol. in-4°. 
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l'écrivain sacré n'a besoifr que de recevoir l'impulsion de l'Esprit qui' le 
porte à écrire, et d'être assisté seulement pour le sens et les doctrines. 

Plusieurs siècles auparavant. Agobard, archevêque de Lyon, combattant 
Frédégise, qui admettait l'inspiration verbale, lui répondait que dans cette 
hypothèse il ne restait plus qu'à dire que l'Esprit-Saint fait parler les pro
phètes comme autrefois l'Ange avait fait parler l'ânesse de Balaam ( i ) . 

Agobard réfutaitf longtemps à l'avance, on le voit, les déclamations des 
rationalistes et des protestants libéraux, qui tiennent à attribuer à l'Eglise 
une doctrine qu'elle n'accepté pas. Qu'on ne parle point de veniriloquie 
cabalistique (2). Car, « en croyant renverser le dogme, on n'a saisi en 
réalité qu'un fantôme » (3). 

III. L'expression est quelquefois cependant inspirée de Dieu directement 
ou indirectement, lorsqu'elle est essentielle pour le sens, pour le dogme ou 
pour la vérité à enseigner. C'est ce qui arrive dans deux cas principaux : 

t 1° Lorsqu'il s'agit d'une révélation dans le sens strict d'un détail, 
d'un nom, etc., et que cette révélation est rapportée comme telle; par 
exemple les noms d'Abraham (4), d'Israël (5), le nom de Dieu manifesté à 
Moïse, Ego sum qid sum (6). Encore, dans ce cas, ne faut-il pas trop 
presser les mots. 

t 2° Le second cas, c'est lorsque le mot est tout à fait essentiel pour 
l'expression du dogme, de la vérité révélée ou enseignée, de telle sorte 
qu'aucun autre ne puisse rendre aussi exactement la pensée, comme le 
mot e<m, est, dans l'institution de l'Eucharistie • (7). 

P . L'INSPIRATION S 'ÉTEND-ELLE A TOUS LES FAITS CONTENUS DANS 

L E S LIVRES BIBLIQUES 

Cette question peut être formulée de cette autre manière : En quel sens 
faut-il entendre les mots : l'Esprit-Saint ne laisse pas errer l'écrivain ? (8). 

(1) « Restât ergo ut sicut ministerio angdlico vox articulata formata est in ore asinae, ita 
dicatis formari in ore prophetarum ». Migne, Patrol. lat., t. CIV, col. 166. 

(2) E. Schérer, La Critique et la Foi, p. 22. 
(3) Mgr Hautcœur, l. c. — Nous ne voyons guère, parmi les critiques modernes, d'autres 

défenseurs de l'inspiration verbale que Reithmayr, Introduction ait N. T . , trad. franc., t . 
I, p. 167; encore ses réflexions peuvent-el les être rapprochées de celles que contient le n° III, 
et être considérées comme ayant le même sens . 

(4) Gen. XVII, 5. 
(5) Ibid., XXXII. 28. 
(6) Exod. III, 14. 
(7) M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, pp. 48, 49. Le P . Patrizi dit aussi : « Non est 

dubitandum Scripturas, recte ac jure verbum Dei vocari, quamquam dictîonem illarum scrip-
toribus non suggcsserit . . . Quum tamen negamus divinam inspirationem ad scripturarum 
verba in uni ver su m sese porrigere, non hoc evincere volumus, nulla omnino horum verborum 
esse tbeopneusta. Etenim, si quae vaticinia sunt, quae non primo ore, sed scripto édita fuere, 
credere est etiam, verba quibus enuntiabantur, pr^ecipua saltem, subinde inspirata fuisse. 
Item que sentiendum de certis quibusdam verbis, in quibus tota sive doctrinse, si ve argumenti 
moles consistit, velut nomen logos , verbum, in scriptis Joannis, spermati, semini, in Gai. III, 
1 6 » . Comm. de Script, divin., § 6. 

(8) V. Schmid, op. cit. pp. 1 et suiv. 
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1° L'opinion commune est que tout dans l'Ecriture est inspiré, et qu'il 
ne peut s'y trouver aucune erreur, de quelque genre qu'elle puisse être. 

2 n Si on admettait l'existence de la plus légère erreur, le caractère ins
piré serait compromis. Où s'arrêter en effet? Qui pourra indiquer la limite 
précise où finit ce qui est de Dieu et où commence ce qui ne vient que de 
l'homme? Chacun ne se donnerait-il pas" libre carrière sur ce point? Il 
serait bien difficile de ne pas trouver faux ce qui déplairait à des convic
tions arrêtées ou à des préjugés puissants. 

3° C'est pour cela que S. Augustin disait avec grande raison : « Mihi 
enim v idetur exitiosissime credi aliquod in sanctis l ibris haberi menda-
cium, id est eos homines per quos nobis illa Scriptura ministrata estatque 
conscripta, aliquid in suis libris fuisse mentitos. Alia quippe quœstio est, 
sitne aliquando menti ri viri boni ; et alia qusèstio est utrum scriptorem 
sanctarum Scripturarum mentiri oportuerit : imo vero non alia, sed nulla 
quïXîstio est. Admisso enim in tantum auctoritatis fastigium officioso aliquo 
mendacio, nulla illorum librorum particula remanebit, quae non ut cuique 
videbitur vel ad m o r e s difficilis, vel ad fidem incredibilis, eadem pern i -
ciosissima régula ad mentientis auctoris consilium officiumquo referatur. 
Nul lu s. igitur error nequidem in rébus parvi moment! in Scriptura est> 
admitlendus ». 

S. Augustin ajoute : « Ego enim fateor charitati tuœ, solis eis Scriptura
rum libris qui jam canonici appellantur hune timorem honoremque d é 
ferre, ut nullutn eorum auctorem scribendo aliquid errasse firmissime 
credam... Non te arbitror sic legi tuos libros velle, tamquam Prophetarum 
vel Apostolorum, de quorum scriptis quod omni errore careant dubitare 
nefarium est... Ibi si quid velut absurdummoverit , non licet dicere : auc
tor hujus libri non tenuit veritatem ; sed aut codex mendosus est, aut ih -
terpres erravit, aut tu non intelligis » (1). 

Origène affirmait plus fortement encore cette inerrance de l 'Ecriture: 
« divinam Sapientiam omnem Scripturam divinitus datam vel ad unam 
nsque litterulam attingere » (2). 

On pourrait citer encore de nombreux textes de S. Basile (3), de S. Chry-
sostôme (4), de S. Irénée. de Clément d'Alexandrie, de S. Âmbroisc (5), 
d'Eusèbe (b) ; mais cette accumulation serait inutile, car on sait que les 
Pères sont unanimes sur ce point. 

4° L'Ecriture elle-même ne laisse pas supposer qu'il y ait la moindre 
distinction à faire entre les parties dont elle est composée. S. Paul affirme 
que toute l'Ecriture (7) est inspirée. Les apôtres se servent indifféremment 
de toutes les parties de l'Ecriture, qu'elles soient dogmatiques, ou morales, 
ou seulement historiques. 

L'opinion que l'on vient de développer est donc seule admissible. 

( i ; Ep. XXVIII ad S. Ilieronym., 3 ; Ep. LXXXII , n°» 3, 6, 24 : Contra Faustum, Ur 

5 ; Cfr. De Consensu Evany. II, 12. 
(2) Selecta in Psalm. I, 4 ; Cfr. Contr. CeU., III, 39 ; In Mat t. XV, 14, etc. 
(3) Nom. X" in Hexaem. 
<4) Nom. X X l a in Gènes. 
(5) Prol. in Lucam. 
(6) In Psalm. XXXIII, 6. 
(7) II T im. III, 10. V . plus haut l'explication du sens de ce passage. 
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I 4. Comment expliquer les contradictions ou les erreurs apparentes 
qui se présentent dans V Ecriture? 

1° Il faut d'abord prendre garde do tirer des mots bibliques des consé
quences qui n'en découlent pas nécessairement et qu'on en a parfois témé
rairement tirées. « On ne doit pas regarder par exemple, comme une vérité 
révélée, que la cigogne est tendre ou pieuse pour ses.petits.' parce que 
l'Écriture la nomme hhasidah, (pullorum amans), Job. xxx ix , 13. L'au
teur sacré a employé le mot usité en Palestine pour désigner la cigogne, 
sans que Dieu se soit prononcé pour cela sur la vérité de l'étymologie. On 
ne peut pas dire davantage que le siège de la stupidité est dans les reins, 
parce que la langue hébraïque se sert du mot késeL reins, pour désigner 
la stupidité, la folie (1). Encore moins l'Europe est-elle une île. parce que 
la Bible hébraïque appelle iyim. îles, tous les pays situés à l'occident de la 
Palestine. Les anciens commentateurs grecs et latins, qui ont pensé que 
la Bible enseigne que le firmament est un corps solide, parce que les Sep
tante l'appellent mpha^A et la traduction latine, firmamentum, ont donc 
attaché à l'étymologie de ces mots une valeur qu'elle n'a pas » (2). 

2° Il faut admettre que des erreurs matérielles ont pu se glisser dans la 
transcription des livres saints. Rien n'est plus évident que cette proposi
tion. Il y a des variantes en quantité considérable dans le texte biblique 
aussi bien des livres hébreux que des livres grecs. Pour l'hébreu, des 
changements se sont produits dans le texte, malgré le soin extrême qu'ap
portèrent toujours les Juifs à le conserver. Mais le changement d'alphabet 
favorisa nécessairement les erreurs de transcription. La formation du 
Kethib, ou texte écrit officiel, implique déjà l'existence de nombreux chan
gements (3). Il en est de même du Kéri. La perte des autographes amenait 
nécessairement ces variantes que les transcriptions successives ont sans 
cessS et beaucoup augmentées. Les mêmes causes ont eu les mêmes résul
tats pour le Nouveau Testament (4). Mais la seule conclusion à tirer de 
ces faits, c'est qu'il existe dans les livres saints quelques fautes ucciden-
telles, uniquement matérielles, assurément fort peu importantes et qui pro
viennent du fait des copistes et non de celui des auteurs (5). 

3° Il y a, dit-on, chez les auteurs sacrés des détails qui paraissent peu 
dignes du Saint-Esprit. Gomme exemple, on cite ce qui est dit du chien de 
Tobie (6), du manteau et de la cassette de S. Paul (7). les saints qui termi
nent les çpîtres de cet apôtre. 

(1) P s . XLIX, 14. La Vulgate traduit en cet endroit, Ps . XLV1II, 14, Kèsel par scanda-
htm. E c c l . , VII, 25 (Vulgate, 20), etc. 

(2) M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 48. 
(8) Ladd, op. cit., t. I, pp.. 705 et suiv. — Nous reviendrons amplement sur ce point quand 

nous traiterons l'histoire du texte. Nous ne pouvons ici qu'indiquer rapidement quelques 
faits. 

(4) Westcott et Hort, The New Testament in the original greeh, Cambridge, 1881, iiw-
•8°, t. II, pp. 4 et suiv . 

(5) Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 51. 
(6) Tob. XI, 9. 
(7) II Tim. iv , 13. 
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Le P . Patrizi (1) ne condamne pas ceux qui admettent cette opinion, 
'mais il n'ose pas toutefois l'admettre pour son compte personnel. M. Lamy 
la rejette entièrement (2). D'après lui, ces objections ont déjà été résolues 
par S. Jérôme (3). Même les plus minces détails de l'Ecriture doivent être 
attribués à Dieu, car Dieu est l'auteur des plus petites choses comme dès 
plus grandes. Ce qui nous parait vil a pourtant son utilité : ou bien le d i s 
cours en paraît plus vif, plus naïf et plus simple, ou bien un enseignement 
'moral très pénétrant s'en dégage. 

4° Dans les écrivains sacrés, dit Cellerier (4), on relève des fautes de 
mémoire, des antilogies, des contradictions, des désaccords, qui prouvent 
'que toutes les parties de l'Ecriture ne sont pas inspirées. Ainsi, d'après 
S. Matthieu (5), les deux larrons, crucifiés aux côtés de Notre-Seigneur, 
l'ont maudit ; d'après S. Luc, au contraire, un seul d'entre eux l'insulta (6). 
D'après S. Matthieu (7), Notre-Seigneur guérit deux aveugles auprès de 
Jéricho; d'après S. Luc (8) et S. Marc (9), il n'y avait qu'un aveugle, et 
par conséquent il n'y eut qu'une seule guérison. S. Matthieu (10), S. Luc (11) 
et S. Jean (12), dans le récit de la Passion, ne parlent, à l'occasion du triple 
reniement de S. Pierre, que d'un seul chant du coq ; S. Marc, au con
traire (i3), en mentionne deux. S. Paul (14) raconte que le Seigneur, après 
sa résurrection, apparut aux douze (15). Les Evangiles nous apprennent 
cependant que cette apparition n'eut lieu qu'après la mort de Judas et 
durant l'absence d'autres apôtres. 

Bornons-nous à ces quelques exemples qui suffisent pour montrer la 
portée de l'objection. S. Augustin avait déjà répondu à cette difficulté. Il 
donne d'abord une raison générale : « Simul etiam ut quod ad doctrinam 
fidelem maxime pertinet, intelligeremus non tam verborum quam rerunv 
quserendam vel amplectendam esse veritatem, quando eos qui non eadem 
locùtione utuntur, cum rébus, sententiisque non discrepant, in eadem veri-' 
tate constitui approbamus ». Et il ajoute, pour expliquer les contradictions 
des auteurs sacrés : « Quod alius alium verborum ordinem tenet, non est 
jutique contrarium; neque illud contrarium est, si alius dicit qnod alius 
prsetermittit. Ut enim quisque meminerat, et ut cuique cordi erat, brevius 
vel prolixius, eamdem tamen explicare sententiam, ita eos explicasse 
manifestum est » (16). 

(1) De divinis Scripturis Commentatio, R o m e , 1851, in-8°, p. 17. 
(2) Introductioy t. I, p. 30. 
(3) In Epist. ad Phil., prol. 
(4) Op. cit., pp. 302-305. 
(5) Matth. XXVII, 44. 
(6) Luc, XXIII, 39-40. 
(7) Matth. X X , 29 et suiv. 
(8) Luc, XVIII, 25 et suiv . 
(9) Marc, X , 46 et suiv. 
(10) Matth. X X V I , 74. 
(11) Luc, XXII, 60. 
(12) Jean, XVIII, 27. 

, (13) Marc. XIV, 68-72. 
(14) 1 Cor. X V , 5. 
(15) La« Vulgate a undecim; mais tous les mss . grecs, et non seulement le texte grec reçu, 

ont TOTÇ ibiSixx. V. l e s éditions de Tischendorf et de Westcott . 
(16) De Consensu Evangelistarum, 1. II, c. 12, n. 27-28 : Migne, Patrol. lat., t. X X X I V , c . 

1090-1091. 
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D'ailleurs, t toutes ces contradictions ne sont qu'apparentes, et on ne* 
saurait s'en faire une arme contre l'inspiration, surtout quand on se rap
pelle que l'inspiration n'a pas été verbale. Les auteurs sacrés ont parlé 
comme on le fait communément. Il faut donc entendre leurs paroles selon 
les règles du langage ordinaire. Ils n'ont pas prétendu s'exprimer avec une 
rigueur et une exactitude mathématiques, ils ont attribué sans difficulté à 
la collection, par exemple, ce qui n'appartenait rigoureusement qu'à une 
partie, comme clans l'épisode des deux larrons' ou l'apparition de Jésus-
Christ aux douze. Dans le récit d'un fait, ils ne se sont pas généralement 
attachés à relever minui.ieusemcnt toutes les circonstances, mais ils se sont 
bornés à noter le trait important; c'est ce qu'ils ont fait dans l'histoire du 
coq de S. Pierre. S. Marc, qui écrivait sous la dictée du prince des Apôtres, 
a relevé le détail du double chant du coq pour mieux faire ressortir la 
faute de son maître et satisfaire son humilité ; les autres Evangélistes 
n'avaient pas la même raison d'être aussi précis. Il est clair d'ailleurs que, 
dans ce cas, la narration la plus précise esc celle qui raconte le plus inté
gralement le fait; mais on ne peut, pour ce motif, taxer les autres d'inex
actitude ( 1 ) ». 

5° Les écrivains sacrés parlent souvent d'une manière dubitative, comme 
quand ils se servent de ces locutions : par hasard, peut-être, environ, ettf., 
qui semblent indiquer, objecte-ton, que dans ces cas l'Esprit-Saint ne les 
assistait pas. Autrement, ajoute-t-on, ils n'eussent pas fait voir leur incer
titude; ils eussent parfaitement connu ce dont ils parlent, puisque l 'Es
prit-Saint connait tout. 

La réponse est facile. Si les écrivains se sont ainsi exprimés (2), ce n'est 
pas que l'Esprit-Saint leur ait manqué ; ils se sont simplement accommo
dés aux manières habituelles de parler. C'est ainsi qu'on les voit, en 
parlant de Dieu, se servir d'anthropomorphismes et lui attribuer des bras, 
des mains, des pieds, des passions (3). Or, tout cela n'a jamais rien prouvé 
contre! inspiration (4). 

6° Peut-on concilier la manière dont les écrivains bibliques parlent des 
sciences avec leur inspiration (5)? 

Rien n'est plus facile si l'on ne tient pas, de parti-pris, à faire le procès 
delà Bible (6). On admettra, dans ce cas, que les écrivains sacrés, n'ayant 

(1) Vigouroux, Manvel biblique, t. I, p. 52-53. 
(2) Lamy, Introductio, t. I, p. 32. 
(c) V. notre Introduction générale aux prophètes, p. l i i j . 
(4) « Ubi vero formulse vere dubitativa? usurpantur, ex. gr. particulse forsitan, forte, quis 

scit, aut,.elc. imprimis possent ea omnia ex pli cari e x eo quod Agiographi commun i h o m i -
num loquendi ratione sese accomodaverint salva eorumdem Agiograpborum certa scientia, 
vel etiam dici posset dubitationem illam eu m inspiratione apprime conciliari. In hisco enim 
minutis rébus necesse non erat ut Spiritus Sanctus certam scientiam scriptori communicaret, 
6ed inspiratio eo tan tu m speotabat, ut ea quae dubie noverat tamquam dubia etiam propo-
neret, judicium lectoribus relinquens, quemadmodum etiam doctissimî et tide dignissimi 
scriptores historiarum aine ullo auctoritatis detrimento passim facere soient » (Ubaldi, In
troductio, t. II, p. 97). 

(5) On peut consulter sur ce point Reusch, La Bible et la nature, traduit par l'abbé I l e r -
tel, Paris, 1867, in^8», pp. 13 et suiv. \ 

(6) Comme le fait Draper, professeur à l'Université de New-York, dans son Livre, Les con
fits de la science et de la religion, Paris, 1875, in-8». — V. le P. de Smedt, L'Eglise et la 
science, Louvain, 1877, in-8° ; le P . Largent, Un pamphlet américain contre le christia^ 
nisme, Paris , 1875, in-8°. 



8 8 INTRODUCTION GÉNÉRALE — DEUXIÈME PARTIE 

pas pour but de nous révéler des vérités scientifiques (1), ont parlé, lors
qu'ils ont été appelés à s'occuper incidemment de ces questions, comme on 
le faisait à leur époque (2). Ils rapportent les opinions communes du milieu 
dans lequel ils vivaient. « Secundum opinionem populi loquitur Scriptura », 
dit S. Thomas (3). Or, on ne peut admettre que ce soit nécessairement 
commettre une erreur que de se servir du langage populaire. Les savants 
les plus autorisés en agissent ainsi tous les jours, sans être pour cela taxés 
d'erreur. 

« On a cependant prétendu découvrir des erreurs scientifiques dans la 
ÏMble Les difficultés qu'on a alléguées sont loin d'être concluantes. Ainsi, 
dans le Lévitique (4), le lièvre est rangé, à tort, dit-on, parmi les rumi
nants. Mais en supposant qu'il faille entendre réellement par le mot 
hébreu, amébeth, le lièvre, ce qui n'est pas parfaitement certain, on né 
doit pas prendre le mot ruminant dans son acception physiologique d'ani
mal à quatre estomacs, mais dans le sens large d'animal qui mâche sans 
manger, et rumine du museau sans ruminer en réalité. Moïse n'a pas voulu 
faire une classification scientifique, il a classé le lièvre simplement selon 
les apparences (5) ». 

7° Les citations faites parles écrivains sacrés ne participent pas au privi
lège de l'inspiration (6). Elles peuvent être vraies ou fausses, selon les ' 
cas, mais on ne peut se servir de leur intercalation dans l'Ecriture pour 

(1) On connaît le mot attribué a Baronius : « L'intention de l'Ecriture Sainte est de nous 
apprendre comment on va au ciel, et non comment va le ciel ». — V. encore la Theologia 
de Wurzbourg, t. I, fasc. 1, n° 19, p. 15, et le P . Matignon, op. cit., p. 181. 

(2) S . Augustin donne quelques règles à suivre sur ce point : « Plerumque, accidit, ut ali- ' 
quid de terra, de cœlo, de ceteris mundi huius e lemehtis , de motu et conversione vel eliani 
magnitudine et intervallis siderum, de certis defectibus sol is et lume, de circuitibus an no- ' 
rum et temporum, de nâturis animalium, fruticum, lapidum atque hujusmodi ceteris, el iam' 
non christianus ita. noverit, ut certissima ratione vel experientia teneat. Turpe est autem ni -
mis et perniciosum et maxime ca vendu m, ut christianum de his rébus quasi secundum 
christianas literas loquentem ita delirare quilibet infidelis audiat, ut quemadmodum dicitur 
toto cœlo errare conspiciens risum tenere vix possit. Et non tam molestum est, quod errans 
homo deridetur, sed quod auctores nostri ab eîs , qui foris sunt, talia sensisse creduntur, et 
cum magno eorum exitio, de quorum salute satagimus, tamquam indocti reprehenduntur 
atque respuuntur. Quum enim quemquam de numéro christianorum in ea re, quam optime 
norunt, errare deprchenderint et variam scientiam suam de nostris libris asserere : quo pacto 
illis libris credituri sunt de resurrectione mortuorum et de spe vitae seternse regnoque cœlo-
rum, quando de his rébus, q i a s jam experiri vel indubitatis numeris percipere potuerunt, 
fallaciter r.utaverint esse conscriptos ? Quid enim molestire tristitiseque ingérant prudentibus 
fratribus temerarii prjesumtores, satis dici non potest, quum si quando de prava et falsa 
opinione sua reprehendi et convinci cœperint ab eis qui nostrorum librorum auctoritate 
non tenentur, ad defendendum id, quod leviss ima temeritate et apertissima falsitate dixe-
runt, eosdem libros sanctos, unde id probent, proferre conantur, vel etiam meriioriter, quse 
ad testimonium valere arbitrai!tur, multa inde verba pronuntiant, non intelligentes neque 
quse loquuntur, neque de quibus afirmant ». Et un peu plus loin : « Quidquid ipsi (ceux qui 
attaquent les livres sacrés) de natura rerum veracibus documentîs demonstrare potuerint. 
ostendamus nostris literis non esse contrarium ; quidquid autem de quibuslibet suis volumi-
nibus his nostris l iteris, i. e. catholicœ fidei, contrarium protulerint, aut etiarn aliqna fa-
cul ta te ostendamus aut nulla dubitatione credamusesse falsissimuni ». De Genesi ad litt. I, 
19, 21. 

(3) V 2" , q. 98, a. 3 , ad 2». 
(4) Lév. Xf, 6. 
(5) M. Vigouroux, Manuel bibliqite, t. I, p. 55 . — Cfr. Tristram, The natuval hislory of 

the Bible, 6« édi t . , Londres, 1880, in-8<\ pp. 98-99 . 
(tt) M. Vigouroux, ibid. — Cfr. Lamy, Introductio, t. I, p. 36 . 
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leur attribuer un caractère divin. Parfois, elles n'expriment pas plus la 
pensée de Fauteur que les objections dans un traité de théologie (1) ; elles 
n'ont pour but que d'amener l'exposé de la vérité. D'autres fois, elles ne 
sont rapportées qu'à titre de document historique. On ne peut, en tous cas, 
les considérer comme inspirées que si l'auteur du livre sacré les approuve. 

S. Augustin fait sur ce point les sages réflexions suivantes : « Non pro 
aiîctoritate divina istam sententiam (2), recipicndam esse existimornon 
enim eamipse Job enuntiavit..., sed unus ex hûjus amicis, qui.... divina 
sententia reprobati sunt. Sicut autem in Evangelio, quamvis verum sit 
omnino quod dicta sint, non tamen omnia qu& dicta sunt vera esse cre-
duntur, quoniam multa a Judaeis falsa et impia dicta esse, vera Evangelii 
Scriptura testatur : sic in hoc libro... non solum quid dicatur, sed a quo 
etiam dicatur considerandum est » (3). 

5. Moyens de constater l'inspiration. 

Comment peut-on constater l'inspiration d'un livre? Telle est la question 
qui nous reste à traiter (4). 

I. L E S ARGUMENTS I N T E R N E S N E P E U V E N T DÉMONTRER L ' INSPIRATION 

1° Les Protestants qui, d'après leurs principes, ne peuvent en appeler 
au témoignage de l'Eglise, soit actuelle, soit ancienne et même contempo
raine des Apôtres, pour prouver l'inspiration des livres sacrés qui font leur 
seule règle de foi, emploient un argument qui leur parait décisif: celui 
qu'ils tirent de la saveur produite par la lecture de la Bible, de l'impres
sion profonde et surnaturelle qu'elle fait sur le lecteur (5). Un seul pas
sage de Calvin suffira pour montrer la doctrine imaginée par les réformés 
du XVI e siècle : «Que nous lisions Démosthèneou Cicéron,Platon ouAris-
tote, ou quelques autres de leur bande, je confesse bien qu'ils attireront 
merveilleusement, et délecteront et esmouveront jusques à ravir mesme 
l'esprit : mais si de là nous nous transportons à la lecture des Sainctes 
Escritures, vueillons ou non elles nous peindront si vivement, elles se 
ficheront tellement au dedans des moelles, que toute la force qu'ont les 
Rhetoriciens ou Philosophes, au prix de l'eîficace d'un tel sentiment ne sera 
que .fumée. Dont il est aisé d'appéreevoir que les Sainctes Escritures ont 

(1) Cfr. P s . XIII, 1 ; Job, passim. 
(2) L'opinion exprimée par Baldad, Job, X X V , 4-6. 
(S) Ad Orosium, adversus Priscillanistas^ 0 ; Patrol. lat., t. XLIÏ, pp. 676-677. 
(4) V. l e . card . Franzelin, op. cit., pp. 372 et suiv. 
(5) M. Reuss, lotit rationaliste qu'il est, on peut-être parce qu'il est rationaliste, déclare 

que « r immédiateté (!) du sentiment religieux est le corrélatif indispensable du fait de l ' ins 
piration ». Hist. du Canon, p . 307. 
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quelque propriété divine à inspirer les hommes, veu que de si loing elles 
surmontent toutes les grâces de l'industrie humaine... (1) » 

A quoi un protestant, J . -D. Michaëlis, répond avec beaucoup de force, 
de raison et d'esprit : « Une sensation intérieure des effets du Saint-Esprit 
et la conviction de l'utilité de ces écrits pour améliorer le cœur et nous 
purifier, sont des critères aussi incertains que le précédent. Quant à cette 
sensation intérieure, je dois avouer que je ne l'ai jamais éprouvée, et ceux, 
qui la ressentent, ne sont ni dignes d'envie, ni plus près de la vérité,puis
que les Mahométans l'éprouvent aussi bien que les Chrétiens (2) ; et, comme 
cette sensation intérieure est la seule preuve sur laquelle Mahomet ait 
fondé sa religion, nous devons conclure qu'elle est trompeuse. L'autre, 
caractère est également insuffisant, puisque de pieux sentiments peuvent 
être excités par des ouvrages purement humains, par les écrits des philo
sophes ou même par des doctrines fondées sur l'erreur ; et s'il est pos
sible de tirer une conclusion de ces prémisses, les prémisses elles-mêmes 
sont incertaines, puisqu'on a l'exemple d'hommes souverainement mépri
sables, qui ont cru avoir atteint le plus haut degré de sainteté (3). » 

2° Luther employait un autre critère. Pour lui tout écrit qui ne ren
ferme pas implicitement le Christ, n'a pas été composé sous l'action de 
l'Esprit-Saint (4). Sans doute Notre-Seigneur a dit : « Scrutamini Scriptu-
ras. . . illso sunt qua) testimonium perhibent de me » (5). Mais il ne faut pas 
exagérer la portée de cette déclaration et en faire la seule preuve de l'ins
piration. Certains écrits que Luther rejette dédaigneusement sont tout 
aussi remplis du Christ et tout aussi imprégnés de son esprit que les au
tres livres acceptés par le réformateur. 

3° Les Piétistes et beaucoup de Calvinistes se persuadent trouver la 
preuve de l'inspiration des livres sacrés dans une révélation intérieure du 
Saint-Esprit, qui manifeste à chacun quels sont les livres divinement ins 
pirés. Telle est aussi la profession de foi introduite par les Presbytériens 
dans leur symbole (6). 

Où peut-on trouver la preuve de cette assertion? Les témoignages tirés 
des Evangélistes et des Epitres (7) ne prouvent point. 11 est évident en 
effet qu'il ne faut pas les interpréter de manière à exclure le magistère 
extérieur de l'Eglise, car au contraire ces textes supposent son magistère 
infaillible, démontré d'ailleurs par des témoignages scripturaires très 
clairs. Loin de s'appliquer à de nouvelles vérités que les fidèles doivent 
connaître, ils concernent des vérités déjà connues par la prédication de 
l'Eglise. 

En outre, l'Eglise, d'après l'Ecriture elle-même, est une société visible 
qui a la foi pour base, et dans laquelle tous doivent s'accorder, ut omnes 
unum sint^ afin de confesser les mêmes vérités et les mêmes doctrines. 
Aussi la foi ne doit-elle pas être quelque chose de privé, que chaque 

(1) Institution chrétienne, VIII, 1. Cfr. a^issi ibid., I, 7, § 1-4. V. Dorner, Histoire delà 
théologie protestante, p. 307. 

(2) Michaëlis désigne ici les piétistes et autres fanatiques de ce genre . 
(3) Einleitung, t. I, p. 3 . 
(4) Dorner, Histoire delà théologie protestante, p . 194. 
(5) Jean, V, 39. 
(6) Westminster Confession, ch. I, sect. 4 et 5. 
(7) Par exemple Jean, VII, 17; I Cor. II, 14, 1 5 ; I Joan . IV, 1. 
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fidèle pense et constitue en lui-même, mais quelque chose de social, de 
public, et par conséquent d'extérieur, manifesté et proposé au dehors, que 
les fidèles trouvent déjà formé et préparé, et à quoi ils se soumettent 
comme à la condition sans laquelle ils ne peuvent appartenir à la vérita
ble Eglise du Christ. 

Les faits démontrent du reste surabondamment l'impossibilité d'un tel 
critère. Y a-t^il rien de plus absurde, de plus odieux, parfois de plus obs
cène que les extrémités auxquelles se sont livrés^ceux qui se croj'aient 
poussés par cet esprit intérieur (1) ? Est-il nécessaire de rappeler les folies 
des Montanistes aux premiers siècles de l'Eglise? Faut-il rappeler celles 
des Anabaptistes et de Jean Bockhold, ce cordonnier de Leyde, qui se 
proclama roi de Sion (2) ? Georges Fox. le fondateur des Quakers, croyait 
être envoyé par le Saint-Esprit pour réformer tous les abus. Sans 
raconter ici tous les excès de ces fanatiques, disons seulement qu'ils furent 
imités par les frères Moraves, les Swédenborgiens (3) et les Méthodistes (4). 

Un des plus remarquables savants protestants, M. E. Reuss, indique 
justement le caractère trop personnel du principe protestant. « On a fait 
•remarquer, dit-il (5), que cette action n'est pas uniforme dans tous les 
individus, et que, selon les dispositions du caractère et du tempéramment, 
selon le courant des idées à chaque époque ou dans un cercle particulier, 
l'impression reçue de la lecture des livres saints différait quelquefois très no
tablement d'une sphère ou d'une personne à l'autre ; que tel indi
vidu pouvait se. trouver édifié ou saisi par un écrit qui ne touchait tel 
autre que médiocrement, ou même ne le touchait pas du tuut, et récipro
quement ». Ces réflexions très justes n'empêchent pas leur auteur de 
soutenir qu'il n'y a point dans cette manière de voir d'arguments victo
rieux contre la doctrine protestante (6). Ce qui l'amène à conclure aussi
tôt : « L'historien consciencieux ne peut manquer de constater que cette 
théorie, malgré cette vérité intrinsèque, malgré l'élévation de son point de 
vue et sa conformité avec l'essence de l'Evangile (?), s'est montrée insuffi
sante dans la pratique, et que ceux qui l'avaient formulée ont été les 
premiers à en dévier, à s é laisser aller à d'étranges inconséquences (8). » 

Nous avouerons volontiers, comme le fait M. Reuss, que nous sommes 
en présence d'étranges inconséquences (9), et que des critères pareils à 

(1) V. sur ce point, Milner, The end of religions Controversy, lettres 6 e et 7«. 
(2) V . aussi dans Bayle, Dictionnaire historique et critique, v « Anabaptistes », l'histoire 

de Thomas Schucker. 
(o) Swedenborg prétend surtout avoir reçu le don d'interpréter la Bible ; mais comme à, 

cause de* ce don il rejette du Canon un certain nombre d'écrits, il a droit d'être eité ici. Cfr. 
Dorner, Histoire de la théologie .protestante, pp. 570 et suiv. 

(4) Ubaldi, Introductio, t. II, pp. 34-36. — Cfr. Malou, La lecture de la Sainte Bible en 
langue vulgaire, Louvain, 1846, in-8°, t. I, pp. 302 et suiv. 

(5) Histoire du Canon des Saintes Ecritures dans VEglise chrétienne, Strasbourg, 1864, 
in-8<\ p. 324. 

(6) Ibid., p. 325. 
(7) En français vulgaire, ces précautions ont le. nom très juste de dorer la pilule. Aujour

d'hui M. Reuss , devenu plus logique, y a renoncé. 
(8) Ibid., p. 325. 
(9) P lus loin, M. Reuss appelle naïve la théorie du goût individuel en matière d'Ecriture, 

'des théologiens de Zurich. Ibid., p. 330. 
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ceux que nous venons d'énoncer n'étaient pas de nature à satisfaire les 
théologiens réformés qui tenaient à la logique et à la précision. 

4° Aussi, dans bien des circonstances, ils ont essayé de formuler une 
théorie scientifique des preuves de l'inspiration. Tottenham (1) les divise 
en preuves historique?, intrinsèques, expérimentales. Parmi les preuv.es  
historiques, la principale, déjà développée par Hartwel Home (2), con
siste dans les miracles que les auteurs des livres de l'Ecriture ont opérés 
pour attester la vérité de leurs doctrines. Mais, répond le cardinal W i 
seman. ces miracles attestent sans doute la vérité de leur doctrine, mais 
nullement l'inspiration de leurs écrits. « Saint Barnabe a opéré des mi
racles pour attester la vérita de la doctrine chrétienne ; cependant son 
•épitre est-elle considérée comme canonique, même parmi ceux qui en 
admettent l'authenticité? Tertullien, Eusèbe et d'autres historiens par 
lent de miracles opérés par les premiers chrétiens en faveur de leur foi : 
il faudrait donc en conclure à l'inspiration de leurs écrits » (3) ? Les 
prophéties mentionnées dans l'Ecriture n'ont pas, semble-t-il. plus de va
leur probante que les miracles. 

Les preuves intrinsèques (4), dit Tottenham. sont au.nombre de cinq: 
1° le caractère élevé qu'un livre attribue à Dieu ; 2° la peinture qu'il trace 
de la nature humaine ; 3° les moyens qu'il révèle à l'homme pour réparer 
les conséquences de sa chute ; 4° sa moralité ; 5° son impartialité. 
Est-il possible, dit le cardinal Wiseman (5), qu'un argument concluant 
résulte de ces diverses considérations? Quelle impression des preuves 
semblables feront-elles sur un esprit qui ne serait pas auparavant con
vaincu du fait surnaturel et divin de l'inspiration? Il n'y a dans tout cela 
«qu'une pétition de principes. Car la moralité de la Bible et ses doctrines sur 
l'âme humaine et sur Dieu, ne prouvent son inspiration qu'autant que nous 
sommes déjà convaincus de la vérité de son enseignement. Nous avons 
appris la chute de l'homme par la Bible, c'est là que nous avons puisé 
cette idée, qu'une réparation équivalente est le meilleur et l'unique remède 
à notre état présent; et vous concluez, vous, que ce livre est inspiré 
parce qu'il vous enseigne le remède convenable à votre état? Mais vous 
n'auriez jamais soupçonné ni la convenance, ni la possibilité d'un tel 
remède, sans ce même livre dont vous voulez établir l'inspiration » ! 

Quant aux preuves expérimentales, elles consistent dans les effets pro
duits par la Bible sur les hommes, dont elle change le caractère. Mais à ce 
compte l'Imitation de Jésus-Christ serait un livre inspiré. En outre, si la 
Bible agit, ce n'est pas en tant que livre, mais bien par les doctrines 
qu'elle contient. Or, ces doctrines ont autant d'efficace lorsqu'un prédica
teur habile les expose, que lorsqu'on les prend dans la Bible elle-même. Si 
ce discours éloquent n'est pas inspiré, malgré les effets qu'il produit, 
pourquoi la Bible le serait-elle (6) ? 

(1) Discussion, cité par Wiseman, Conférences sur les doctrines... de VÊglise catholique, 
tr . Jarlit, t. I, p. 51 et suiv. 

(2) An Introduction, 7 e édit . t. I, p . 204. 
(3) Conférences, t. I. p . 53. 
(4) Le card. Franzelin fait justement remarquer, op. cit., p. 378, que ces preuves devraient 

plutôt s'appeler dogmatiques. 
(5) Conférences, p. 52. 
(6) Ibid., p . 51, note 
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Quelques auteurs ajoutent à ces ordres de preuves un quatrième : c'est 
ce qu'ils appellent l'argument esthétique, qui consiste dans la simplicité et 
la sublimité du discours (1). Mais c'est encore supposer ce qui est eu 
question (2). En outre, c'est agir pour la Bible comme le fait- le Brahmane 
avec les Védas, ou le Musulman avec le Coran. 

Si Ton objecte que parfois les théologiens catholiques se servent des 
critères internes pour prouver l'inspiration, nous répondrons qu'ils ne les 
font intervenir qu'après avoir établi, par voie d'autorité, le fait lui-même 
de l'inspiration ; ils ne se basent pas uniquement sur ces critères, et ils 
ne les emploient que par supplément (#). 

IL L E TÉMOIGNAGE E S T NÉCESSAIRE P O U R PROUVER l / j N S P I R A T I O N (4) 

L'inspiration ne peut être connue que par ses etfets extérieurs ou par 
un témoignage digne de foi. Or, les effets extérieurs consistent unique
ment dans l'action d'écrire et dans le livre écrit. Mais rien ici ne manilesSe 
l'inspiration comme cause nécessaire. Il faut donc, pour la prouver, recou
rir à un témoignage digne de foi. 

Ce témoignage peut être humain ou divin. S'il est humain, il remonte 
nécessairement à l'auteur inspiré lui-même ; dans ce cas. il peut mériter 
une foi humaine. Mais la certitude qu'amèno le témoignage humain no 
suffit pas pour obliger à croire, de foi divine, que le livre est inspiré. Il 
faut, pour en arriver là, un témoignage divin. 

IF!. L E TÉMOIGNAGE DIVIN RELATTF AUX L I V R E S I N S P I R É S NOUS E S T 

P A R V E N U DE DEUX MANIÈRES (5) 

Le témoignage divin relatif aux Ecritures appartient au dépôt de la 
révélation catholique.-C'est par le Christ et les Apôtres que la révélation 

(1) V. par exemple Mgr Plantier, Etudes littéraires sur les poètes bibliques. 2° édit.,. 
in-8*, p . 11. 

(2) Franzelin, ibid., p . 382. 
(3) « I ta etiam Ecclesia in examine traditionis de aliquo libro inspirato, utrum ea g e n u -

ina sit et aposlolica, potuit in subsidium vocare considerationem characterum internornm, 
concentum doctrinae et similitudinem libri cum aliis, de quorum inspiratione in constanti et 
certa traditione nullum erat dubium. Multo etiam directius poterat rationem habere sensus 
populi christiani de hujusmodi libro ; sensus enim ille e s tunum ex criteriis ad dignoscendam. 
Traditionem, ut-Tract, de Trad. th. XII. demonstravimus, et longe alterius rationis quam 

gustus Lutheri, qui libros inspiratos admittobat aut repudiabat, prout iu iis ex sua privata inter-
pretatione sibi gustare videbatur conformitatem vel difîbrmitatem cum suo prceconcepto 
systemate doctrinae répugnante universali consensioni. Hoc igitur modo intelligi débet 
dotrina Bellarmini . quando ait {de Verbo Deil. I. c. 10. ad2.) : « Ecclesia potest declarare, 
quis sit l iber habendus canonicus, et hoc non temere nec pro arbitratu, sed ex veterum 
testimoniis, et similitudine librorum de quibus ambigitur, cum illis de quibus non ambi-
gitur ac demum ex communi sensu et quasi gustu populi christiani ». Card. Franzelin,. 
op. cit., p. 381. — Cfr. Hautcœur, Revue des Sciences ecclésiastiques, mai 1860, p. 451. 

(4) Ibid., pp. 483 et suiv. 
(5) Ibid., pp. 386 et suiv. 
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catholique a été achevée. Ce sont donc Jes Apôtres qui ont dû laisser à 
l'Eglise le témoignage relatif à l'inspiration des livres scripturaires. L'ont-
ils laissé dans les livres du Nouveau Testament? Il est possible qu'ils ne 
l'aient fait que pour la plupart des livres compris dans le Canon hébreu. 
Aucun doute n'est possible sur ce point, disent quelques auteurs (1). Mais 
l'affirmation que nous indiquons pour l'Ancien Testament n'existe pas 
pour la plupart des livres du Nouveau Testament. Ce n'est donc que par 
la tradition que le témoignage des Apôtres a pu nous parvenir. 

Les protestants admettent bien une tradition historique et y ont souvent 
recours. Ils peuvent, par son moyen, constater le sentiment de l'Eglise 
primitive sur les livres inspirés. Mais comment constateront-ils si ce sen
timent est bien fondé? Il faudra pour cela qu'ils accordent à la tradition une 
autorité qui répugne complètement à leur règle de foi. Et dans ce cas, ils 
seront catholiques plutôt que protestants. 

C'est à ce résultat que doit d'ailleurs amener une étude attentive et 
scientifique du Canon. 

(1) Cfr. Wel te , Quartalschrift de Tubingue, 1855, pp. 68 et suiv. 



TROISIÈME PARTIE 

C A N O N I C I T É D E S É C R I T U R E S 

I 

D É F I N I T I O N 

§ 1. Histoire du mot Canon. 

1° Le mot grec xavwv, analogue à xxvva. ne vient pas d'une racine grec
que; il semble plutôt avoir été emprunté à l'Orient, vraisemblablement 
par l'intermédiaire des Phéniciens (1). K«vwv et x z w * correspondent mani
festement à l'hébreu Qâné, rwp, qui a le sens primitif de roseau, tige, et 
par extension signifie bâton droit, colonne, mesure, plus rarement fléau de 
balance (2). 

Du sens de mesure littérale est naturellement venu le sens métaphorique 
de xavwv (règle) pour exprimer ce qui sert à mesurer ou à déterminer 
quelque chose, comme en morale l'homme de bien (3), en art le Doryphore 
de Polyclète, dans le langage les canons de grammaire (4). t 

Avec une variation légère dans le sens, les grandes époques qui ser
vaient comme de limites à l'histoire, furent appelées x*vovi; xpow^oi. Kav4v 

désigna aussi le contenu sommaire d'un livre, la règle qui avait déterminé 
sa composition (5). 

Un emploi du mot au sens métaphorique demande une mention spéciale. 
Les grammairiens alexandrins considèrent les auteurs grecs classiques, pris 
dans leur ensemble, comme le x«v«v, le modèle absolu du pur langage, le 
modèle d'une composition parfaite (6). 

Par une transition fréquente dans l'histoire des mots, xavwv passa du 
sens de mesure au sens de ce qui est ainsi mesuré. Ainsi à Olympie, un 

(1) Credner, Zur Geschichte des Jfonon*, I t a l i e , 1847, in-8°, p. 7 . 
(2) Gesenius, Thésaurus, v» f l j p . 
(3) Aristote, Eth. à Nie, 111, 4, 5. 
(4) Westcott , A gênerai survey of the history of the Canon of the New Testament, 

Londres, 1866, in-8», p. 451. 
(5) Credner, op. cit., p . 10. 

Jfi) Quintilien, ïnst. rhet., X . 1, 54, 59 ; R* ,d9penn ; ng , Origems, Denn t 1841, t. I, p. 12. 
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certain endroit fut appelé xkvmv (1). Plus tard, dans le grec du moyen 
âge, ce mot désigna une taxe déterminée, en blé par exemple (2). 

2° Il semblerait, dit M. Westcott (3), que l'application du mot x*v«v à la. 
collection des auteurs classiques donnerait l'explication complète de son 
usage par rapport à l'Ecriture Sainte ; mais l'histoire ecclésiastique du 
mot ne favorise pas cette hypothèse. Le mot est employé dans son sens 
littéral dans Judith (4) : w*o7u0oOt« tw x«vôvi T?,; x).w,; ; dans Job il indique la 
ligne qui sert à mesurer (f>). 

Il est employé dans le Nouveau Testament deux fois par S. Paul . Dans 
l'un de ces endroits (6), l'idée abstraite de la règle de foi chrétienne est rat
tachée par le verbe à la notion primaire d'une mesure extérieure (7). Dans 
l'autre (8), la transition d'un sens actif à un sens passif est très clairement 
marquée (9). 

Dans les anciens écrivains chrétiens, l'usage métaphorique de xavwv est 
très fréquent, tant dans le sens général (10) que par rapport à une règle 
déterminée (11). 

Cependant un certain usage du mot acquit une prédominance singu
lière, et ce fait une grande importance pour l'histoire de l'Ecriture 
Sainte. D'après le récit d'Eusèbe (12), Ilégésippe parlede ceux qui avaient 
essayé de corrompre la saine règle, tôv {r/w Y.uvmm. de la proclamation du 
salut. Que la citation, dit M. Westcott (13), soit exacte ou non, ces mots-
n'en sont pas moins appuyés par l'autorité des écrivains suivants. Dès le 
temps de S. Irénée, les premiers Pères en appellent sans cesse, dans leurs 
controverses avec les hérétiques, à la règle de l'enseignement chrétien, 
qu'ils appellent règle de l'Eglise, règle de vérité, règle de foi (14). Dès le 
commencement on l'employa d'une double manière. Parfois, il est la règle 
abstraite, idéale, transmise aux générations successives, lu loi intérieure 
qui régularise le progrès et l'action de l'Eglise; on la sent plutôt qu'on ne , 
l'exprime, on la réalise mieux qu'on ne la définit. D'autres fois, il est une 

(!) Follux, Onomast. III, 151. 
(2) V. Forcellini et du Gange, v° « Canon ». 
(3) Op. cit., p. 452. 
(4) Jud. XIII. G. 
(5) XXXVIII, 5, dans la traduction d'Aquila. Le sens est le même dans Midi . VII, 4. 
('*•) Gnl. VI, 16. 
(7) 07ot rfo /xvtfvc toûtw <RZIV/i%VMI. La Vulgate traduit ce mot par « régula ». 
(S) 11 Cor. X, 13-1 G. 
(0) Y.Y-X tô ijLSTpov -V'J /.Y.JRRJOZ, /.'J.TJL VB'J xxvôvx r.jxwv, Év dt//«Toûj> zavovt. 
(10) ô xavo)v ~ f,-- yïrarsr/T,?, «S. Clé m. Rom. , I Cor. 7. ô sàx/s)}; XSD ffs;j.vô$ rf,$ àyîzs x/r.Tî^s 

ZWIIVJ, ibid. 
(11) ô upwxvjQc t?,c ÏITR'JVV/IUI xavoîv, ibid.. c. 41. 
(\2) Hist. ceci. II, 23. 
(13) Op. cit., p. 453. 
(14) lO XX'JM-J rr,ç i/././R^IV.Z désigne la règle ou le principe par lequel l'Eglise est toujours con

fiante a elle-même, Clcm. Alex., Stromtt. VU, 16, 103; Origène, De prinap., IV, 9. Cette 
formule est encore appliquée a la règle et à Tordre particuliers de l'Eglise chrétienne : cfr. 
Cornélius, dans Eusèbe, Hist. eccl. VI, 43. C'est ainsi que nous trouvons aussi Kavwv szx/y»-. 
WXVTIXB? dans le Synode d'Antioche, Routh, Reliquiœ, III, 291, dans le Concile de N icée , Can. 
2, G, etc. — ' 0 zxvwv r% zj.R/Jzixi pour le chrétien est la règle qui exprime les articles fonda
mentaux de sa croyance ; Cfr. S. Irénée, Adv. Heures. I, 9, 4 ; 2 2 , 1 ; Novatus, de Trinitate, 
21 ; etc. — kO xsevàv t?,* tt{7tso)ç, la règle de vérité devenant la règle de foi. La formule se 
trouve d'abord dans la lettre de Polycrate (Eusèbe, Hist. eccl. \.24) et souveat dans Tertu l 
l ien, de Veland. virg. L 
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(\) Stromates, VI, 15, 125. Cfr. ibid., VII, 17. 107. 
(i) De Veland. virginibits, 1. 
(3) Les ordonnances de Grégoire de Néocésarée (vers 262) et celles de Pierre d'Alexandrie 

(vers 306)* tirées de son œuvre Tt-pi psTovofes (Routh, Reliquiœ sacrœ, 111, 25G e t suiv., IV, 32 
et suiv.) sont appelées Canons ; mais il est possible que ce titre ne leur ait été donné qu'a 
une époque postérieure. C'est le Concile d'Antioche (341) qui a le premierdonné à ses décrets 
le nom de Canons ; l e s Conciles précédents les appelaient oôy\j.arx oubpot. Ainsi le Concile de 
Nicée (Eusèbe, Vita Constant.-III, 23) et le Synode d'Ancyre, can. S. V. Credner, op. cit., 
pp. 51-55 ; Westcott , op. cit., p. 454. ' 

(4) Le plus ancien exemple de cet .usage du mot se trouve, dit Westcott , op. cit., p. 454, 
note, dans les décrets de Nicée, can. 16 : npi^ùripoi Siixovot, Tj bXo>ç èv Tcpxaycm ïc,iry:çà\uvoi. 
Can. 17 : izoX/ol èv TU> xsrvôvi ï^iruZù'^zvoi. Can. 19 : ..n&pï TWV Stsotoviaviav xxi b/vc TÛV SV TCO 

fXtxvovc èSsT«ro{j.ivMv. Cfr.. Conc. d'Antioche, can. 6. Le Concile de Chalcédoine, 2, dit aussi : 
•r\ QÀoic Tivi TOU y.xvôvos. Mais ajoute Westcott , ibid., ce xavwv ue doit pas se confondre avec le 
xara/oyo?, quoique les mêmes personnes puissent être décrites comme iv TW /.sersc/oy;) et sv TO> 

xavôvt. Ainsi, les deux mots sont jointsdansleConci le in Trullo.o ^falfrûv £v Usarcxui zara/ôy^ 
TÛV èv ?û xxvovi... On lit encore dans le Concile de Tolède, 111, 5 : « Qui vero su b canone 
ecclesiastico jncucrint.. . » Le mot xsevovcxoi se trouve pour la première fois dans S. Cyrille 
(Catéch. praef. 3), et se rencontre fréquemment dans les écrivains.postérieurs. Du Cange, 
Glossarium, v° « Canon », cite un passage qui éclaircit très bien l'origine du mot : « Cano-
nici secund'um canones, regulares secunduni régula m vivant ». Binghain et Credner identi
fient xscvwv et xccTxXoyos. 

(5) Epist. fffst., 39. 
. (6) « In Scripturis canonicis nusquam ad prsesens invenimus.. . » De Princip. IV, 33. Cfr., 
Prol. in Cantic, Comm. in Matt. 28, etc. Redepenning, Origenes, t. I, p. 239, et Credner, 
se fondant sur ce que ces expressions ne .se trouvent que dans la traduction latine (l'original 
ayant péri), pensent qu'elles sont dues à Rufin et non à Origène. Mais, remarque M. West
cott, ibid., p. 456, note, la traduction ne doit pas être suspectée, puisque dans un endroit 
.elle porte regidaris, et dans l'autre canonicus. 

SAINTE B I B L E . — INTROD. — 7 

forme concrète, un Credo établi, embrassant les grands principes qui 
caractérisent la doctrine et la pratique de l'Eglise catholique. Ainsi Clé
ment d'Alexandrie parle du Canon ecclésiastique comme consistant dans . 
l'harmonieux accord de la Loi et des Prophètes avec la dispensation 
donnée aux hommes par la présence du Seigneur au milieu d'eux (1), 
C'est le principe d'unité qui relie entre elles les diverses parties de l'Eglise, 
mais ce principe d'unité trouve une expression claire dans la seule règle 
de foi inchangeable, « una omnino est, sola immobilisât irreforma-
bilis » (2). c'est à dire dans la tradition apostolique. 

3° Au commencement du IV e siècle, le mot reçoit un sens plus défini et 
plus restreint, sans que le sens original qu'il renferme disparaisse pour, 
cela. La règle de foi révélée est la mesure non moins de la pratique que de 
la foi, et les décisions des Synodes sont regardées comme les Canons de 
la vie chrétienne (3). En particulier, l'ensemble des décisions qui concer
nent ceux qui sont spécialement attachés au ministère des choses saintes, 
était la Règle qui les liait; on les désignait simplement comme « ceux qui 
sont renfermés dans, ou qui appartiennent à la Règle ». tout comme on 
parle aujourd'hui d'ordination et d'ordres (4). Il y eut encore un change-
mçnt dans l'histoire du mot, lorsqu'il eut pris un sens définitivement 
passif et fut appliqué aux Psaumes fixés pour les fêtes, ou au Canon de la 
liturgie romaine. 

4° Jusqu'ici aucun exemple de l'application dumotxavuvaux Ecritures n'a 
encore été signalé. Le plus ancien se trouve clans S. Athanase (5) ;mais les 
dérivés xavovexôç, xavovtÇw, se rencontrent chez Origène (6), quoiqu'ils ne 
soient guère devenus d'un usage commun avant le commencement du 
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IVU siècle- Les efforts tentés dans l'intervalle par Dioclétien pour détruire 
les « écritures de la loi chrétienne » aboutirent à faire séparer plus com
plètement les livres autorisés de ceux qui ne l'étaient pas, et amenèrent à 
donner aux premiers un titre simple et populaire. Mais, même après la 
persécution de Dioclétien, le mot canonique n'était pas encore universelle
ment employé. Eusèbe ne l'applique nulle part aux Saintes Ecritures ; sa 
reapparition dans les écrits de S. Athanase semble montrer qu'il fut 
employé à l'origine par l'école d'Alexandrie, et que de là il passa 
dans la langue générale de l'Eglise. 

K«vovr/.ô; comme xavwv, fut simultanément employé dans le sens actif et 
dans le sens passif ; mais c'est dans ce dernier sens surtout qu'on doit 
l'entendre (1), L'application de x«vov£&» (2) aux Ecritures favorise cette 
dernière opinion. Dans le grec classique le mot signifie mesurer ou former 
d'après un modèle fixé (3). L'idéede l'approbation s'ajouta à celle de l'essai; 
aussi les écrits purent-ils être dits canonisés, lorsqu'ils étaient ratifiés par 
l'autorité. C'est pourquoi Origène dit : « Nemo uti débet ad confirmationem 
dogmatum libris qui sunt extra canonizatas scripturas * (4). S. Athanase 
parle aussi des livres qui ont été canonisés, xavovtÇouiva, et transmis dès 
les premiers temps (5). Le Concile de Laodicée défend aux fidèles de lire 
les livres qui n'ont pas été canonisés, axavôvwra (6). Nicéphore nous parlé 
des écritures employées dans l'Eglise et canonisées, xsxavoviorpsvca (7). 

Le plus clair exemple dans les premiers temps de l'application du mot 
xecvwv aux Ecritures se trouve à la fin de l'énumération des livres de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, attribuée communément à Amphi-
loque : après avoir indiqué les livres reçus par l'Eglise, l'auteur ajoute: 

Kavwv àv ev/i TWV 0?o7rveusT&>v ypufùv (8). 

C'est donc pour lui la mesure à laquelle on reconnaît le vrai contenu de la 
Bible, et ainsi, approximativement, un index ou catalogue des livres qui la 
constituent. Mais l'usage du mot ne fut pas confiné dans ces limites. Le 
Canon devint en même temps la règle de la vérité (9). 

(1) Westcott , op. cit., p. 457. — Credner, op. cit., p. 67, est d'un avis opposé. 
(2) ptp>{« xavovtÇôfxeva, xsxavoviçixsva. âxavôvcrra. 
(3) Aristote, Eth. à Nie. II, 3, 8 ; Schol. sur l'Odyss. IX, 347. 
(4) Comm. in Matt. 28. 
(5) Epist. fest. XXXIX ; Opp. éd. des Bénéd. , Par is , 1777, t. I, p. 70?. 
(6) Can. 59, dans Westcott , op. cit., append. D, p. 482. 
(7) Ibid., p . 502, et Credner, op. cit., p. 117. 
(8) Ibid., p. 499, et dans les Œuvres de S. Grégoire de Nazianze. 
(9) S. Isidore de Péluse, Epist. CXIV. — N o u s citerons, quoiqu'un peu iongues , les réflexions 

de M. Reuss sur ce sujet : « Les modernes ne sont pas d'accord sur la manière dont ces 
expressions ont été dérivées de la notion primitive, les uns y voyant de préférence, si ce n'est 
exclusivement, une intention dogmatique ; les autres en restreignant la valeur à une signifi
cation purement littéraire. Pour dire franchement notre avis, il nous semble qu'il y a ici 
erreur des deux côtés, en ce que généralement les interprètes de la terminologie patristique 
n'ont voulu voir partout qu'un seul et même sens du mot, tandis qu'en vérité l es deux é lé 
ments y sont représentés et se placent tour à tour au premier rang selon le point de vue 
plus ou moins scientifique ou le langage plus ou moins populaire de chaque auteur. II est 
positif que l'expression de livres canoniques est prise fréquemment dans le sens dogmatique» 
comme désignant des écrits qui doivent régler l 'enseignement, parce qu'ils sont le fruit d'une; 



C À N O M C I ï E — CONDITIONS 

§ 2. Sens du mot Canon 

Le mot Canon désignant dans le langage ecclésiastique la règle de foi, le 
principe régulateur, d'après l'idée que nous avons constatée dans les 
Epitres de S. Paul (1), et comme le prouvent les expressions des anciens 
Pères (2), il signifie donc non pas seulement un catalogue (3) mais la règle 
ou principe fondamental, et il désigne la collection ou la liste des livres qui 
forment ou contiennent la règle de la vérité, inspirée et révélée par Dieu 
pour l'instruction des hommes (4). 

§ 3. Conditions de la canonicitê. 

JLes livres inspirés de Dieu et eux seuls sont dits canoniques. Il ne suffit 
pas, toutefois, pour qu'un livre soit dit canonique, qu'il soit écrit par l'ins
piration du Saint-Esprit, il ne suffit pas non plus que son origine soit 
connue de quelques personnes ; il faut en outre, et cela nécessairement, 
qu'il soit inséré dans le Canon, ce qui a lieu lorsque l'Eglise déclare que 
tel livre doit être tenu pour divin (5). 

inspiration exceptionnelle et que l'Eglise leur assigne à ce titre une autorité normative. Seu 
lement on ne voit pas très clairement si cet adjectif doit signifier que ces livres contiennent 
le canon, c'est-à-dire la règle d e l à foi e l l e -même, directement, ou bien, comme d'autres l e 
pensent et comme cela parait plus s imple, s'il indique qu'ils forment le. canon, c'est-a-dire le 
recueil qui doit fournir la règle. Cette dernière explication nous paraît préférable parce que 
l'adjectif canonique rappelle toujours l'idée d'une pluralité d'écrits qui jouissent d'une auto—j 
rite a titre collectif, et nous ne connaissons pas un seul texte où cette interprétation se montre; 
insuffisante. D'ailleurs, elle nous mène par une transition toute naturelle, à la signification, 
purement littéraire du terme. Car il ne saurait être nié que par ce canon les Pères entendent 
"bien des fois la collection el le-même ou même le simple catalogue des livres qui la composent. 
Evidemment alors lé sens dogmatique ne s'attache plus au mot, mais à la chose sous-enten-
•due. Ainsi, à la fin de l'énumération des livres bibliques, faite dans l'art. 85 des règlements 
dits apostoliques, il est dit : « Voilà l e s dispositions à observer à l'égard des deux canons » ; 
ainsi encore, à la fin du poème d'Amphilochius, nous avons lu ces mots : « Voilà ce qui peut 
être considéré comme le canon (le catalogue,) le plus exact des Ecritures inspirées. » Ce qu'il 
y a de commun dans les deux acceptions du terme, c'est sans doute l'arrière-pensée d'une 
règle théologique, mais c'est beaucoup plus encore la notion inhérente au mot. de quelque 
chose de défini, de déterminé, pour le nombre comme pour la qualité. » Histoire du canon 
des Saintes-Ecrituresy pp. 231-233. 

(1) V. plus haut, p. 95. 
(2) Outre les citations faites ci-dessus, cfr. les mots « régula fidei » dans Tertullien, De 

Prœscript. 12, 13, et « libri regulares », dans Origène. 
(3) Telle fut l'idée émise par Semler, Abhandlung von freir Unters^chung des Kanons,. 

<V. p. 26), 1 .1 , pp. 13 et suiv. Il a été suivi par Eichhorn, Jalwi, Uerthold (V. Herbst, 
Einleitung, t. I, p. 6). Ces auteurs ont été nettement et vigoureusement réfutés. Citons Frick, • 
De cura Ecclesiœ veteris circa Canonem S. Scripturœ, Ûlm, 1728, in-8°; Planck, Nonnulla 
de significatu Canonis in Ecclesia antiqua, e jusque série rectius constituenda, Gœttingue,. 
1822, in-8»; Œhler. dans les Litter. Anzeiger de Tholuck, 1842, t. II, pp. 387-388, oat£ 
prouvé que cette assertion est contraire à l'histoire. 

(4) Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 61. Cfr. Malou, La lecture de la Sainte Bible en.' 
langue vulgaire, t. II, pp. 9 e t suiv. ; Keil , Einleitung, § 213. 

(5) Lamy, Introductio, t . I, p. 40. 
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En fixant ce canon, l'Eglise ne veut pas seulement constater, comme 
R. Simon (1) l'a cru, la doctrine de la synagogue d'Alexandrie aux temps 
apostoliques. Ce critique raisonne ainsi : l'Eglise ne peut pas faire qu'un 
livre qui n'est pas canonique le devienne. Les Pères du Concile cle Trente 
devaient donc se contenter de constater la croyance juive à l'époque de la 
propagation du Christianisme (2). Le catalogue de la synagogue d'Alexan
drie représentait alors cette croyance. Il s'en suit que les Pères du Concile 
de Trente n'ont fait que la constater. Des protestants, comme Chemnitz, 
que nous retrouverons plus loin, professent la même doctrine, mais pour 
en tirer un argument contre le Concile de Trente. 

On peut répondre à ce raisonnement : L'Eglise n'a pas le pouvoir de 
faire qu'un livre non inspiré le devienne. Mais elle peut très bien faire 
qu'un livre inspiré qui n'est pas canonique le devienne. « Car la cano
nicité n'est pas l'inspiration : la canonicité est la constatation du fait 
de l'inspiration. Ce fait peut être resté incertain pendant un espacç 
de temps plus ou moins long, puis constaté et déclaré; et il entre dans les 
prérogatives de l'Eglise de le constater et de le déclarer (3) ». 

L'argument de R. Simon et des protestants repose donc tout entier sur 
une notion fausse de la canonicité. 

Quelles sont donc les conditions qui la constituent? 
1°. Il ne semble pas possible de trouver un autre moyen de constituer lè 

canon que l'autorité de l'Eglise. Le sens intime qui n'est pas, comme nous 
l'avons vu (4), capable de décider de l'inspiration d'un livre, ne peut par 
conséquent pas plus décider que tel ou tel livre fait partie du canon. 
Aussi sur ce point les protestants ont-ils singulièrement varié. Nous 
n'avons pas à faire ici l'histoire de la divergence de leurs opinions. On la 
lira plus loin. Il suffira d'en citer pour le moment deux ou trois exemples. 
Luther rejeta Tépitre aux Hébreux, celle de S. Jacques, celle de S. Judë 
et l'Apocalypse. De son côté Calvin conservait ces livres. D'autres reje
taient les deutéro-canoniques. Or, dit très bien M. Reuss, en vertu dé 
quel principe se faisaient ces suppressions ? « Etait-ce réellement en vertu 
du principe souverain du témoiguage intérieur du Saint-Esprit? Serait-il. 
bien vrai que les premiers théologiciio protestants, tout en restant indiffé
rents en face de l'éloquence enthousiaste de l'auteur de la Sapience (Sa
gesse) que prônaient les Alexandrins, auraient senti le souffle de Dieu 
dans les généalogies de la Chronique (Paralipomènes) ou dans les catalo
gues topographiques du livre de Josué? Auraient-ils réellement trouvé 
une si immense différence entre les miracles du Daniel chaidaïque et ceux 
du-Daniel grec, pour retrancher deux chapitres du volume qui porte le 
nom de ce personnage » (5) ? Comme l'avoue le môme auteur (6), ils sui
virent, malgré eux, le procédé qu'ils condamnaient en principe, ils recon
nurent implicitement l'autorité de la tradition, et revinrent, par un détour, 
à la position qu'ils avaient si hautement déclarée intenable. Seulement au 

(1) Oilly, Précis d'introduction, t. I, p. 91. 
(2) Nous anticipons nécessairement ici sur l'histoire du Canon, à laquelle nous prions 1«' 

l ec teur do vouloir bien se reporter. 
(3) Oilly, Ibid. 
(4) V . plus haut. p . S9. 
(5) Histoire du Canon des saintes Écritures, p. 330. 
{6} Ibid., p. 130. 
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lieu de s'en rapporter à la tradition de TEglise, ils allèrent chercher la 
tradition rabbinique, beaucoup moins sérieuse et moins respectable, 
t due à des docteurs juifs d'ailleurs absolument inconnus » (1). 

2°. C'était comme en convient M. Reuss, en revenir au principe catholi
que. D'après ce.principe, une autorité existe à laquelle il appartient de 
proposer un canon des livres sacrés. Or cette autorité réside dans le sou
verain Pontife et dans le Concile œcuménique (2). 

Il est certain, dans le principe catholique, que les questions relatives 
à la foi et aux mœurs relèvent de droit du tribunal suprême'et infaillible 
de l'Eglise. Quelle question, plus que celle de l'Ecriture, appartient à la 
foi et aux mœurs ? Il s'agit en effet de connaître les*livres qui sont la règle 
et le fondement de la foi. Or un jugement de ce genre appartient au Con
cile œcuménique ou au souverain Pontife. Quoique le sentiment constant 
de l'Eglise,'l'unanimité des Pères et des Conciles particuliers suffise, 
d'une manière absolue, à trancher cette difficulté, puisque l'Eglise est in
faillible, soit réunie, soit dispersée, cependant une définition expresse et 
formelle sur ce point semble nécessaire pour enlever toute inquiétude 
aux fidèles simples et ignorants. Sans cela les esprits inquiets ne trouve
ront-ils pas toujours des motifs de douter du sentiment constant ou de 
l'unanimité des Pères ? 

Tel est d'ailleurs le sentiment des anciens Pères, qui admettent ce cri
tère général : on doit recevoir et croire divins tous et les seuls li
vres de l'Ecriture que l'autorité de l'Eglise a approuvés. C'est cette règle 
qu'établissent S. Irénée (3), Tertullien (4), dont il faut rapporter la conclu
sion contre Marcion : « Eadem auctoritas Ecclesiarum apostolicarum cse-
teris quoque patrocinabitur Evangeliis quse proinde per ilias et secundum 
illas habemus » (5). Il en est de même de S. Cyrille de Jérusalem (6) et 
d'Eusèbe (7). Origène s'exprime ainsi : « Ecclesia quatuor habet Evan-
gelia, haereses plurima... Sed in his omnibus nihil aliud probamus, nisi 
quod ' probat Ecclesia, id est quatuor tantum Evangelia esse reci-
pjenda * (8). S. Augustin résume pour ainsi dire toute la doctrine sur co 
point : « In canonicis autem Scripturis Ecclesiarum catholicarum quam 
plurimum auctoritatem sequatur (9), inter quas sane illse sint, quseaposto-
licas sedes habere et epistolas habere meruerunt. Tenebitigitur.hunc mo-
dum de Scripturis canonicis, ut eas quae ab omnibus accipiuntur Ecclesiis 
prseponat eis quas quasdam non accipiunt : in eis quse vero non acci
piuntur ab omnibus, prseponat eas quas plures, gravioresque acci
piunt » (10). Citons.la fameuse phrase si connue: « Evangelio non crede-
rem, nisi me Ecclesiae catholicae commoveret auctoritas » (11). Un peu 
après,, parlant des Actes des Apôtres, le saint Docteur ajoute : « Actuum 

(1) Reuss, Histoire du Canon, p. 331. 
(2) Ubaldi, Introductio, t. II. pp. 122-125. 
(3) Adv..Hœres. NI, 2-4, IV, 32, n. 1, XXXVIII, 8. 
<4) Prœscript. XXXVI et XXXVII ; adv. Marcion. IV, 5 . 
<5) Adv. Marc. IV, 5. 
<6) Catech. IV, 34. 
<7) Hist. eccl. III, 25. 
^6) In Luc, Cfr. Epist. ad African. n° 4. 
(9) Celui qui recherche avec soin les Écritures. 
<10) Dé Doctrin. christ. II, 8. 
<11) Contra epist. fund. V. 
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Apostolorum lîbro neccsse est me crederc. si credo Evangelio ; quoniam 
utramque Scripturam simiiiter mihi catholica commendat auctori-
tas » ( 1 ) . 

Il ne faut point objecter qu'un tel jugement n'a pas toujours été pro
noncé par le souverain Pontife ou par un Concile œcuménique, mais sou
vent par des évêques ou par des Conciles particuliers. Il faut distinguer 
ici le droit de l'exercice1 du droit (2). Au point de vue du fait, nous verrons 
plus loin quelle a été la doctrine del'Eglise romaine sur le canon des Saintes 
Ecritures (3). 

§ 4. — Division des livres canoniques. 

1° Les livres, canoniques se divisent en proto-canoniques et deuièro-
canoniqv.es. Les livres proto-canoniques sont ceux dont l'autorité divines 
a été partout et toujours admise par l'Eglise. Les livres deutéro-canoni-
ques sont ceux dont l'autorité n'a pas toujours été aussi certaine dans 
l'Eglise, et que les Pères citaient comme divins, quoiqu'il y eût ça et là des 
doutes sur leur inspiration (4). L'autorité des proto-canoniques et des 
deutéro-canoniques est la même dans l'Eglise ; ils ne diffèrent entre eux 

(1) ibid. 

(2) Ubaldi, Introd., t . II, p. 1.24. 
(3) Bossuet dit, avec beaucoup de raison : « Il surfit, pour établir la succession et la perpé--

« tuité de la foi d'un livre saint, comme de toute autre vérité, qu'elle soit toujours r e -
connue ; qu'elle le soit dans le plus grand nombre sans comparaison ; qu'elle le soit dans 

« les Egl ises les plus éminentes , les plus autorisées, e{ les plus révérées; qu'elle s'y soutienne, 
« qu'elle gagne et qu'elle se répande d'el le-même, jusqu'à tant que le Saint-Esprit , la force 
« de la tradition et le goût, non celui des particuliers, mais l'universel de l'Église le fasse ' 
« enfin prévaloir, comme elle a fait au concile de Trente ». Lettre aLeibni tz , 9 janvier 1700. 
Œuvres, ed. Vives, t. XVIII, p. 257. 

(4) Eusèbe appelle les livres proto-canoniques ôp.o/oyoûpsvo(, ceux qui sont admis sans d i s 
cuss ion , ou évoca^xoc; il appelle les deutéro-canoniques dvTt/syôi&fvoc, ceux qui sont mis en. 
discussion ; Hist. eccl. III, 25. — Mais l'expression d'homologoumènes est bien plus ancienne 
qu'Eusèbe, puisqu'on la trouve déjà clans Origène, et bien avant lui daus S . Justin, Dial. avec 
Tryphon, CXX. — Les deutéro-canoniques sont encore appelés ÀVRIPPR,RCE, VÔOX, vdfeyojxava,. 
d|x<?tp*;.;d|Asv«, èv <i|Xîî«;.sxTw, cfr. Eusèbe, Hist. eccl. II, 23, VI, 25; S. Grégoire de Nazianze,. 
opp.. t. II, c. 4104 ; Cosmos Indicopleustes, Topographia, éd. Bénét!., t. II, p. 292 ; S. E p i -
phane, Hwres., 1,6. On les appelait encore YPF^I\XOI xal ùs?»Aijxot, S. Epiphane, de Pondère et 
mens., 4 ; HÛPZROT, S. Jean Damascène, Fidcs orthod,, IV, 17. Le nom d'apocryphes, à-o/pu^a,, 
a été adopté par les Protestants, par un artifice qui a produit i l lusion. Ce mot est cependant 
expliqué d'une manière très claire par M. Reuss , dont la science est souvent plus vaste et. 
plus sérieuse que la doctrine. Voici ses paroles : « D e nos jours , ce mot est vulgairement usité 
(en dehors des questions théologiques) dans le sens de supposé, de mensonger, et il est cer
tain que les Pères s'en sont servis quelquefois aussi dans cette acception, comme synonyme d e 
pseudépigraphe (portant un faux t i tre); (Cyrill. Hieros. , Catech. IV, 36); mais il est tout aussi 
certain que cette acception n'est ni la seule ni la plus ancienne, ni celle à laquelle le l angage 
thénlogique s'est arrêté définitivement. En grec, ce mot signifie ce qui est caché, secret (Luc. 
XII, 2; cf. VIII, 17; Marc. IV, 22; Col. II, 3); aussi les théologiens latins disent-ils totit s i m 
plement livres secrets, là où les Grecs disaient livres apocryphes ([}«£/{« scTrôxpû a, libri secreti). 
Et ici nous devons tout d'abord repousser l'explication donnée par S. Augustin (De Civ. Dei, X V , 
23). Il veut que la qualification d'apocryphe ait été donnée aux l ivres dont les auteurs étaient 
inconnus (cachés) . Un ne se préoccupait sans doute du nom des auteurs qu'autant qu'il 
s 'agissait de vérifier des titres mensongers . Selon nous c'est au contenu des l ivres que s 'ap
plique d'abord le terme d'apocryphe, au contenu qui était caché, mystérieux, inaccessible 
a l ' intell igence vulgaire, ou bien encore, qu'il (allait cacher aux intel l igences s imples , faibles,, 

http://canoniqv.es
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que par l'époque à laquelle ils ont été insérés clans le canon, et cette diffé
rence est expliquée par les appellations elles-mêmes qu'ils reçoivent. 

2° Les parties deutéro-canoniques de l'Ancien Testament consistent en 
livres entiers et en fragments. Les livres entiers son t : l ° Tobie. 2° Ju
dith, 3° la Sagesse, 4° l'Ecclésiastique, 5° Baruch. 6° le premier iivre des Ma
chabées, 7° le second livre des Machabées. Les fragments sont : 1° les 
sept derniers chapitres du livre d'Esther, X, 4-XVl, 24; 2° dans le livre 
de Daniel, la prière d'Azarias et le Cantique des trois enfants dans la 
fournaise, III , 24-90; 3° l'histoire de Suzanne, XIII ; Bel et le Dragon, XIV. 
Les proto-canoniques sont écrits e n hébreu ou en chaldaïque, tandis que 
les deutéro-canoniques sont écrits en grec. 

Dans le Nouveau Testament les livres deutéro-canoniques sont: 1° l'E
pitre aux Hétxreux. 2° l'Epitre de S. Jacques, 3° la I I e Epitre de S. Pierre, 
4° la I I e Epitre de S. Jean, 5° la I I I e Epitre du même apôtre, 6° l'Apoca
lypse. Les fragments sont : 1° le dernier chapitre de S. Marc, à partir du 
v s . j u s q u ' à la fin; 2° le passage de S. Luc relatif à la sueur de sang, 
XXII, 43-44 ; 3° l'histoire de la femme adultère, S. Jean, VIII. 2-12 (1). 

II 

HTSTOIRE DU CANON 

Nous devons étudier successivement l'histoire du canon de l'Ancien Tes 
tament et celle du Nouveau. De là deux parties. 

à ceux dont la foi ou les mœurs auraient pu être ébranlées par cette lecture. C'est, dans le 
premier sens que Clément d'Alexandrie dit quelesdisc ip les deProdicu?sevantentdeposséder 
des livres apocryphes de leur maître (Strom. 1, 304), ou que Grégoire de Nysse et Epiphane 
voient dans 1*Apocalypse un écrit apocryphe ou mystérieux et obscur (Greir. Nyss, Or. de 
ordine, II, 44 ; Epiph. Hœr. 51). Dans le second sens, Origène dit {Ad Afric, c. 9) que 
l'histoire de Suzanne existe en hébreu : mais que les Juifs, voulant dérober h la connaissance 
du peuple tout ce qui était nuisible a l'honneur des chefs et des juges, l'ont supprimée dans 
le livre de Daniel , quoiqu'elle ait été conservée dans les apocryphes. Le sens ne saurait 
être douteux i c i ; car l'auteur oppose ces livres apocryphes aux livres connus et dit plus loin 
(Ad Afric. c. 12) qu'aujourd'hui encore l'original hébreu figure parmi les écrits défen
dus. Il dit de plus qu'il en est autrement de Judith et de Tobie, qui n'existent pas même 

* dans les apocryphes juifs (Ibid. c. 13). D'après cela, un livre apocryphe est un écrit 
que les personnes chargées de la direction du troupeau ne permettent pas de lire dans 
l'Église (Rufin, In Symb., 1. c ) , tandis que les livres lus dans les assemblées sont appelés 
des écrits publics ou publiés (Didym. loc. cit.), terme que nous avons plusieurs fois rencon
tré chez les Pères . Il va sans dire qu'a ce point de vue les ouvrages des hérétiques étaient 
les livres apocryphes par excellence, puisqu'ils doivent être plutôt cachés que lus (Synops. S. 
S., in Opp. Athan., 11,55). Aussi voyons-nous fréquemment le terme d'apocryphe pris comme 
synonyme de corrupteur, pervers, dangereux (Cyrill. /. c. 3; Const. op. VI. 1 6 : Athan., Ep. 
fest.,\. c. ; cf. Iren. 1, 20, Tertul l . , De anim. c. 2 . ; Orig. Prol. inCant.), et c'est à ce titre 
que les apocryphes forment une troisième classe à côté des livres canoniques et des livres 
ecclésiastiques c o m m e dans le catalogue de l'épitre festale d'Athanase. Cependant chez les 
théologiens lat ins , on trouve le terme d'apocryphe employé dans un sens tout différent. Us 
l'opposent purement et s implement à celui de canonique, de sorte qu'il devient synonyme 
d'ecclésiastique (Hieron., Catal. 6 — Id., Proleg. in lie g es) ; d'un autre côté, nous avons vu 
plus haut que les m ê m e s auteurs maintiennent la distinction entre les apocryphes e t l e s l i v re s 
ecclésiastiques ». Histoire du Canon des SS. Ecritures, pp. 237-239. 

(1) Quelques-uns de ces fragments , sinon tous, ont plutôt exercé la critique défiante de 
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S e c t i o n I 

HISTOIRE DU CANON DE L'ANCIEN TESTAMENT 

§ 1. Chez les Hébreux. 

I . ORIGINES DU CANON DE L*ANCIEN TESTAMENT 

Les Hébreux, comme toutes les nations de l'antiquité conservaient 
leurs écrits sacrés dans le temple. Dès les temps les plus reculés^ dit 
Haevernick (1), les intérêts de la religion et de la science furent étroite
ment liés. C'est pour cela que la littérature des nations orientales était 
spécialement sacrée, parce qu'elle était intimement jointe à la religion et 
au culte. Les livres sacrés avaient pour écrivains les prêtres, qui devaient, 
conserver ces livres pour l'usage du peuple, et à cause de cela veiller soi
gneusement sur eux. Dans l'anc :en sacerdoce d'Egypte et de Babylone on 
trouve des écrivains sacrés, les iepoyprAu^rsiç (2). En Grèce aussi cet ancien 
usage oriental s'était établi : dans la classe sacerdotale, il y avait des y/sim-
txuTùç Upoi (3), et des Upo^r^ove; (4). Même a Rome la littérature primitive eut 
un caractère sacré, et les prêtres furent les auteurs des premiers chants et 
des annales anciennes. 

À cause de cela on déposa dans les temples les monuments de la littéra
tu re ; c'est dans leurs murs que firent conservées les plus anciennes a r 
chives d'une nation. Aussi Strabon (f>) appelle-t-il les temples j r i v a x o f â x a c 

Lorsque le prêtre phénicien Sanchoniathon écrivit l'histoire de sa na
tion, il tira ses matériaux principalement de ces archives sacrées (6). Les 
rois de Sparte, qui réunissaient dans leur personne les honneurs et les 
fonctions du sacerdoce (7), conservaient les prophéties de l'Etat (8). A 
Athènes, les traités et les actes sur lesquels reposait la sûreté de la Répu
blique (9) étaient gardés dans l'Acropole pour y être préservés de toute fal
sification (10). Quand Heraclite eut terminé son ouvrage de philosophie sur 
la nature, il le plaça dans le sanctuaire d'Artémise à Ephèse (11). De même, 
les Romains conservaient leurs Libri fulgurales dans le temple d'Apôl-

quelques particuliers qu'ils n'ont été re jetés par certaines égl ises anciennes. V . Malou, La 
lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire, t. Il, p . .15. • 

(1) Einïeitung, 1.1, pp. 18 e t suiv. 
(2) On les appelait aussi vof^onsç, nr&pufôpoi. 
(3)' Elien, Hist. animal., XI, 10. 
(4) Aristote, Pol. VI, 8 ; Démosthène, Pro Corona, 2 7 ; I lesychius e t Harpocrate, sub v». 
(5) XIV, éd. 
(6) Twv iv roXç UpoU àvetr/pstf&v. Eusèbe, Prœpar. evang. 1, 
(7) O. Muller, Dorier, t. II, p . .90. 
(8) Tàç 5è u.avrf,ea$... fi>/x<75ccv, Hérodote, VI, 57. 
(9) Dinarche, Orat. contra Demosth, 91 , 20. 
(10) Hérodote, V. , 90. 
(11) Diogène Laërte, IX, 6. 
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Ion (1), les Libri linlei dans celui de Junon Monéta (2). enfin les livres 
sibyllins dans le Capitole (3). 

2. Cet usage existait aussi chez les Hébreux. Pour eux le temple était le' 
centre de toute la vie religieuse et intellectuelle du peuple; leur littérature 
était uniquement sacrée et destinée au service de Dieu. Les plus anciens 
documents historiques de la nation prouvent cette assertion d'une manière 
positive. D'après le Pentateuque (4), les documents étaient remis aux 
mains des prêtres; nous savons même qu il y avait dans l'arche de l 'al
liance un endroit où ils étaient placés (5). Peu importe, pour "le sujet qui' 
nous occupe, que les mots v n minn IDD désignent tout le Pentateuque ou 
seulement une de ses partie^ (6); dans ce dernier cas-, nous pouvons con
clure par analogie que le livre tout entier était ainsi conservé, car il n'y a 
pas de raison pour qu'un seul fragment du Deutéronome eût été séparé 
de l'ensemble et conservé dans un pareil endroit. Mais ce passage mène 
plus loin. Le mot ISD, en lui- même et en tant que distingué de mm, partie, 
section, signifie un tout; par suite ce passage doit être classé parmi ceux 
qui parlent du Pentateuque. selon un usage qui s'établit par degrés, et 
d'après lequel on-désigna le Pentateuque par ison (7). Nous aurions donc 
ici l'indication de la plus ancienne collection des livres saints et de leur 
conservation spéciale. Les mots : * et cela sera un témoignage contre 
toi (8) » donnent le motif pour lequel on avait assigné cet endroit au vo
lume qui contenait la loi de Dieu. 

Josué suivit l'exemple de Moïse : il écrivit dans le livre du Seigneur les 
transactions relatives au renouvellement de l'alliance fait à Sichem. « Le 
statut et l'ordonnance » qu'il avait imposés à ses concitoyens (9) peuvent 
désigner le livre de Josué tout entier. Mais, quoi qu'il en soit de cette hypo
thèse, le seul sens possible de ce passage est que Josué annexa au livre de 
la loi le document relatif à cet acte, et qu'il le déposa avec ceux qui étaient 
déjà'dans l'arche .d'alliance. Plus tard Samuel écrivit Xvsage (ou les 
droits) du royaume dans le livre, et le déposa devant Jéhovah (10). 

On en agissait ainsi, non pas comme Abarbanel (11) l'a prétendu, pour 
empêcher la destruction ou la falsification de ces documents, mais surtout 
pour faire comprendre que le Seigneur punirait le peuple si celui-ci venait 
à transgresser ou à oublier sa loi (12). 

Il faut reconnaître toutefois, avec Keil (13),. qu'on ne peut pas conclure dé 
ces passages, que d'autres écrits furent aussi déposés dans le sanc
tuaire (14); il ne faut donc pas chercher dans les faits que Ton vient de réu-

(1)'Servais, In Eneid. VI, 72. 
(2) 76. i y , 8, IX, 18. 
(3) Pl ine , Hist. naK, 1. XIII. 
(4) Deut. XVII, 18, XXXI, 9,-26. 
(5) Ibid., XXXI , 26 . 
(6) Vater, Comment., III, 562 et suiv. 
(7) Exod. XVII, 14, XXIV, 7; .Deut. XXVIII, 58-C1. 
(8) Deut. X X X I , .26. 
(9) Jos . .XXIV, 25-26. 
(10) 1 Rois , X, 25. 
(11) In Deut. XXXI, 26. 
(12) Baumgarten, Theol. Commentar zuallen Test. t. I, part. 2, pp. 533 et. suiv. 
(13) Einleitung, § 153. 
(14) Hœvernick, l. c. soutient cette manière de voir, qui est celle des anciens critiques. V . 

Wolf, Biblioth. hebr., t. î , p. 7 . Bleek, Einleitung, p. 685, la combat avec raison. Mais il 
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nir l'idée du commencement d'une collection des livres sacrés antérieure
ment à l'exil. Ce qui est certain, c'est qu'au temps de Josias la loi de Moïse 
était encore conservée dans le temple (1). Elle y demeura certainement 
jusqu'à l'invasion babylonienne, où l'original fut sans aucun doute 
détruit (2). 

3. Beaucoup de témoignages indirects peuvent toutefois amener à con
clure que les livres sacrés avaient été souvent copiés et qu'ils formaient 
une collection avant l'exil. Le roi devait écrire la loi de sa main (3). Josa-
phat envoya dans tout le royaume des princes des prêtres et des lévites 
porter le livre de la loi pour instruire le peuple (4). Evidemment il ne s'agit 
pas ici de l'original, mais uniquement de copies. Il y a d'ailleurs, dit Keil (5), 
dans les écrits prophétiques et dans les Hagiographes, une si exacte connais
sance de la loi, de si nombreuses références à cette loi, qu'on doit supposer 
une très grande diffusion du livre qui la contenait. Les écrits des pro
phètes n'ont pas dû être moins répandus: la preuve en est dans les cita
tions fréquentes de ces livres que nous trouvons chez ceux qui ont vécu*. 
après eux (6). De môme les Psaumes, les Proverbes, le livre de Job, les pre
miers livres historiques ont été employés par les prophètes (7), quelques 
psaumes aussi contiennent des réminiscences de Job (8). De nombreux 
exemplaires des Psaumes devaient être répandus, aussi bien à cause de • 
leur usage liturgique que du grand nombre des chantres lévitiques (9). Les. 
prophéties de Jérémie prouvent qu'on lisait souvent les écrits sacrés aux 

réfute aussi l'opinion de Kei l , pour ce motif que d'autres écrits que les canoniques pouvaient 
être conservés dans le temple. 

(1) IV Rois, XXIÏ, 8, II Parai. XXXIV, 15. On ne trouve rien d'opposé a cette assertion 
dans III Rois , VIII, 9, quoi qu'ait prétendu de AVette, Einïeitung, p. 17; Cfr. Pltevernick, Op. . 
cit., p. 22. 

(2) Jérémie n'a point sauvé du feu les écrits sacrés. Cette légende ne repose sur rien de 
traditionnel, Cfr. Fabricius, Codex pseudepigraphus V. T . , t . I, p. 1113. 

(3) Deut . XVII , 8. 
(4) II Parai . XVII , 7-9 . 
(5) Ibid. 
(6) Il est certain, par exemple, que Joël est familier avec Abdias, Osée avec A m o s , Isaie 

avec Joël et A m o s , Nahum, Habacuc et Sophonie avec Isaie. — Cfr. en particulier Jérém. 
X X V I , 17, 18, Zach. I, 4, VII, 7, 12. 

(7) Pour dépeindre le Messie et son royaume, les Prophètes se servent de traits empruntés 
aux psaumes messianiques : cfr. Zach. IX, 10 a v e c P s . LXXI, 8 ; i ls représentent parfois l'avenir 
messianique avec des images employées par quelques psaumes pour décrire* la délivrance d e l à 
captivité d'Egypte, cfr. Habac. 111, 10-15 avec P s . LXXXVI , 17-21 ; quelquefois ils carac
térisent la condition morale de leur époque par des mots et des expressions des psalmistes , cfr. 
Mich. VII, 2 a v e c P s . XI, 2. Partout où leur langage s'élève au lyrisme, ils expriment leurs senti
ments par des mots et des versets des psaumes ; cfr. Is , XII et le cantique d'action de grâces 
de Jonas. Les Prophètes connaissaient aussi le l ivre des Proverbes ; cfr. Mich. VI , 10 et 
Prov. X, 2, XXIÏ, 14, XXIV, 24 ; Mich. VI, 9 et Prov . I, 20 et suiv. , VIII, 1, 3 , etc. Job est 
connu d'Amos et d'Isaie : cfr. Is. XIX, 5 et Job, X I V , 11 ; Is. XIX, 13, 14 et Job, XII, 24, 25 ; 
Is . LIX, 4 et Job, X V , 35 ; Amos , IV, 13 et Job, IX, 8 ; A m . V, 8 et Job, IX, 9, XXXVIII , 
31 ; A m . IX, 6 et Job, XII, 15. Michée connaît très bien le livre de Josué ; cfr. Mich. VI,' 5 , 
avec Jos. 111, 1, 2-17, IV, 19 et suiv. Il connaît aussi les l ivres des Rois ; cfr. Mich . 1, 10 et 
11 Rois , I, 20 ; Mich. I, 2 et 111 Rois , XXII, 2 et suiv. Nous ne pouvons douter, dit Bleek, 
qu'avant et durant l'exil, on ne se servit pour l'édification privée des psaumes de David ; cfr. II 
Parai . XXIX, 30. Il devait en être de même des l ivres historiques. Einïeitung, p . 665. 

(8) P s . CI, CIII, CVI. CXLVI. Keil croit aussi que certains Psaumes ont été uti l isés par 
l 'auteur de Job : ses comparaisons ne semblent pas concluantes. 

(9) V. la note 7% 
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temps qui ont précédé l'exil. Il est probable que Daniel avait sous les yeux 
une collection des écrits prophétiques (1). 

4. Après la restauration du temple (2), un des premiers besoins du peu
ple fut de reconstituer la collection des écrits sacrés, qui avaient pu être 
dispersés durant l'exil (3). L'accomplissement des prophéties relatives à la 
captivité dut amener le désir de posséder complètement les trésors de la 
parole de Dieu. Ce besoin se fit d'autant plus sentir que la vieille langue 
hébraïque commençait à disparaître. De jour en jour, en effet, les écrits 
sacrés devenaient de moins en moins intelligibles à la génération qui avait 
grandi dans l'exil et qui était rentrée dans la, patrie (4). Ces écrits auraient 
été bientôt oubliés si des Scribes instruits ne les eussent pas réunis et con
servés, et s'ils ne Jes eussent point rendus accessibles au peuple par des 
paraphrases et des traductions en dialecte vulgaire. 

5. Les juifs et les protestants prétendent que l'inspiration cessa, chez le 
peuplé choisi, après Malachie, et que par une conséquence logique, c'est 
alors que le canon hébreu fut clos. Mais les textes sur lesquels ils s'ap-

, puient sont loin d'être décisifs. Que prouvent en effet sur ce sujet les pas 
sages de Malachie (5) et des Machabées (6) que l'on invoque ? Simplement 
que depuis la mort de Malachie jusqu'à l'avènement du Christ, il n'y a pas 
eu en Israël de grands, d'illustres prophètes (et encore doit-on tirer de là ' 
une conclusion sirigoureuse?); mais ils neprouventpasque le don de l ' ins
piration ait été complètement refusé par Dieu à son peuple (7). On ne 
pourrait affirmer, sans contredire les faits les plus incontestables de l 'his
toire, que Dieu a cessé de se manifester aux Juifs pendant la durée du se
cond temple. L'histoire des Machabées, les déclarations formelles de Josè-
phe, de nombreux passages du Talmud et des Rabbins, attestent au con
traire, ces manifestations du charisma propheticum, c'est-à-dire de l'ins
piration. Josèphe (8) nous apprend que la consultation par l'Urim et le 

(1) Dan. IX, 2. Nous n'en concluons pas qu'il y eut dès lors un canon formé. 
(2) Keil, Einleitung, § 154. 
(3) Ce fait, qui nous semble probable, est loin d'être certain. Pourquoi Esdras n'aurait-il 

/pas conservé durant la captivité un exemplaire de la Bible ? La condition des exilés était 
loin d'empêcher un fait de ce genre. « II parait que la condition des Juifs transférés en A s -
syrie et à Babylone y dut être assez supportable ; qu'ils n'y furent point traités comme a u 
tant d'esclaves ; qu'ils eurent même quelque Uberté d'y vivre selon leur religion.. . Si tous 
ces Juifs y eussent gémi dans le plus dur esclavage, on les aurait vus profiter des divers 
édits que les rois de Perse donnèrent en leur faveur... (et cependant) de 24 classes des en-

< fahts d'Aaron qui se trouvaient parmi les captifs, i l n'en retourne que quatre » (Fabricy, Des 
titres primitifs de la rév., éd. Migne, col. 528, not. 1). « Je croirais fort avec quelques s a 
vants qu'ils y avaient même des synagogues où i l s faisaient leurs prières et la lecture de 
l'Ecriture »•(£&. col. 529)'. 

(4) Josèphe nous apprend, à propos de? mariages des prêtres, qu'après toutes les guerres 
on faisait la révision des livres sacrés. Contr. Apion. I, 7 : « Si autem bella proveniant, sicufc 
jam crebro factum est, . . . tune hi qui de sacerdotibus supersunt, ex antiquis litteris iterum 
novas conficiunt ». 

(5) Mal. IV, 4, 5 (Hebr. : III, 22-23) : « Mementote legis Moysi. . . Ecce ego mittam vobis 
Eliam prophetam, antequam veniat dies Domini magnus et horrihilis ». 

(6) 1 Mac. IX, 27 : « Et facta est tribulatio magna in Israël, qualis non fuit ex die qua non 
est visus propheta in Israël ». Cfr. ibid., XIV, 41 et IV, 46. 

(7) S. Augustin semble pourtant partager cette opinion : « Posteaquam gens Judsêacœpit non 
liabere Prophetas, procul dubio deterior facta'est, eo scilicet tempore quo se sperabat, ins-
caurato templo, post captivitatem quœ fuit in Babylonia, facturam esse meliorem ». De 
Cirit. Dei XVUl, 45. 

(8) Antiq. IUU 9. 
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Thummim(l) ne cessa que deux cents ans environ avant l'époque où.il écri
vait. Il attribue aussi aux Esséniens (2) et aux Pharisiens (3) le don 
de l'inspiration. La théorie talmudique sur la Bath-Qol {h) confirme cette 
manière de voir. Enfin les passages du Nouveau Testament relatifs aux 
prophéties d'Elisabeth, de Zacharie, de Siméon, d'Anne, du grand-prétre 
Gaïphe, prouvent la continuation du don de prophétie pendant la durée du 
second temple (5). 

6. Les renseignements sur l'histoire du Canon que nous fournit la Bible 
se réduisent à peu de chose. Elle ne nous apprend rien sur la première 
collection des Livres Saints qu'on attribue habituellement à Esdras. Elle 
est un peu plus explicite sur Néhémias, qui forma une bibliothèque com
prenant l'histoire des Rois, les livres des prophètes, ceux de David, des 
lettres des Rois, et des documents sur les dons faits au temple (6). Ce pas
sage a donné lieu à des interprétations bien divergentes (7). Dans les premiers 
mots rà moi TWV jS«<7i)i(»y (8), Hengstenberg et Hœvernick (9) voient les livres 
historiques, ou les prophetœ priores du Canon hébreu ; dans les prophètes,-
ils voient les prophetœ posieriores. Tà TOO A«ut'S désigne les Psaumes qui 
comprennent ici tous les Hagiographes, la partie étantprise pour le tout. De 
son côté, Movers (10), qui trouve dans ce passage un témoignage très im
portant sur la première collection des Hagiographes, voit dans r à mf/t TÛV 
pafft)iwv-/«î TrtùOfr,7&v les livres des Paralipomènes, dans rà TOO AawS, le pre
mier livre des Psaumes, dans les lettres des rois^ etc.,le livre d'Esdras. Il 
faut remarquer d'abord que ce passage se trouve dans un document r ap 
porté par fauteur du I I e livre des Machabées, une lettre écrite par les Juifs 
de Palestine à ceux d'Alexandrie, pour inviter ces derniers à prendre part 
à la fête de la dédicace du temple: ce n'est donc pas, par conséquent, u n e ' 
assertion émise directement par l 'auteur inspiré. En outre ce n'est pas 
notre livre actuel de Néhémias qui est cité dans ce document : c'est plutôt 
un écrit apocryphe, peut-être le troisième livre d'Esdras (11). Mais, quoi 
qu'il en soit de la valeur de ce document, il n'y a pas de motif pour alta-r 
quer son exactitude sur le point qui nous occupe. Nous pouvons donc ad
mettre que Néhémias fit une collection d'écrits. Mais nous ne pouvons 
affirmer avec certitude, soit le caractère de cette collection, soit son éten
due. Les livres poétiques de l'Ancien Testament, autres que les Psaumes 
de David, s'y trouvaient-ils compris? En outre elle renfermait des docu
ments officiels qui ne sont plus contenus aujourd'hui dans nos Bibles et 
qui avaient alors pour le peuple un intérêt spécial (12). La collection de 

(1) V. partie VIII, Archéologie. 
(2) P ô Bello jud. II, 12. 
(3) Ibid., VII. 
(4) V. plus haut, p. 5 4 . 
(5) Gilly, Précis d'introduction, t. I , p p . 101-104. 
(6) « Construens bibliothecam congregavit. de regionibus l ibros, et Prophetarum et David* 

e tep i s to las Regum et de donariis. » II Mach. II, 13. — Cette traduction did'ère un peu du 
grec . — Le rense ignement n'a aucune valeur, dit, avec beaucoup de suffisance, M. Reuss , 
Geschichte des.AIten Testamentes, Brunswick, 1881, in-8°, p. 505. 

(7) Cfr. Bleek, Einleitung, p. 665 ; Hengstenberg, Beitrage, t. I, pp. 241 et suiv . 
(8) Mal traduit dans l a Vulgate par « de regionibus libros ». 
(9) Einleitung, t. I, part. I, pp. 45, 46. 
(10) Loci quidam historiœ Canonis V. T. illustrati, Vratis laviœ, 1842, in-8«, p . 15. 
(11) Telle es t l a conjecture de Bleek, op. cit., p . 665. 
(12) Les lettres des rois ne peuvent pas désigner notre livre d'Esdras ; ce sont, comme 
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Nehémias ne ressemblait donc pas au Canon hébreu tel qu'il existe à pré
sent. Il est infiniment probable que son auteur ne la réunit pas aux livres 
de la loi. 

L'auteur de l'Ecclésiastique donne des renseignements plus précis. Non-
seulément il divise le Canon en trois parties (1) ; maiS il montre que de 
son temps les livres bibliques étaient réunis dans l'ordre actuel. Ailleurs, 
énumérant les hommes illustres et les écrivains sacrés de sa nation (2), 
après avoir mentionné Isaïe, Jérémie et Ezéchiel (3), i l leur joint immédia
tement les douze petits prophètes. Il conserve ainsi l'ordre du Canon juif et 
atteste par là son existence (4). 

Josèphe nous a laissé un témoignage plus complet, que nous allons re
produire : 

« Cum non omnibus scribendi potestas data sit... sed solnmmodo Pro-
phetis ahtiquissima quidem et veterrima, secundum inspirationem factam 
a Deo, côgnoscentibus, alia vero suorum temporum sicuti sunt facta pers-
picue conscribentibus ; infmiti libri non sunt apud nos discordantes et sibi-
met répugnantes : sed solummodo duo et viginli libri (5) habentes totius 
temporis conscriptionem, quorum juste fides (6) admittitur. Hcrum ergo 
quinqi;e quidem sunt Moysis, qui nativitatis continent, et humanae gene-
rationis tràditionem habent usquc ad ejus mortem. Hoc tempus de tribus 
millibus annis paululum minus est. A morte vero Moysis usque ad Arta-
xercem, Persarum regem, qui fuit post Xercem. prophetse temporum 
suorum res ges'as in tredecim libris. Reliqui vero quatuor hymnos in 
Deum, et vitae humanse pnecepta noscuntur continere. Ab Artaxercc vero 
usque ad nostrum tempus, singula quidem conscripta, non tamen simili 
fide sunt habita, eo quod non fuerit certa successio prophetarum. Palam 
namque est ipsis operibus, quemadmodum nos propriis litteris credimus : 
tanto namque sœculo jam pnelerito, neque adjicere quidquam aliquis, nec 
auferre, nec transformare pnesumpsit. Omnibus enim incertum est mox 
ex prima generatione Judseis, hsec divina dogmata (7) nominare. et his 
utique permanere, et propterea, si oporteat, mori libenter. Jam itaquo 
multi captivorum fréquenter tormentis affecti sunt, et mortes varias in 
theatris susstinuere,. ne ullum verbum contra leges admitterent. aut 
conscriptiones avitas violarent » (8). 

Donc, d'après Josèphe, les Juifs avaient 22 livres saints: 5 livres de 

Grotius l'a justement conjecturé, des lettres des princes étrangers, spécialement des rois de 
Perse, relatives à la reconstruction du temple. 

(1) « Lestionis legis , et prophetarum et aliorum librorum, qui nobis a parentibus nostris 
traditi sunt ». Ecc l i s . Prol. 

(2) Ecclis. XLIX. 
3) Ibid. XLVIII, 25, XLIX, 8, 10. 

(4) Il ne faut pas oublier un renseignement fourni par Origène : il nous apprend que les 
Sadducéens n'admettaient que les cinq livres de Moïse : « Sadducœi qui solos l ibros Moysis 
recipiunt » (Contr. Cels. I). M. Stapfer ([ddes religieuses en Palestine, p. 190) dit qu'ils 
« écoutaient Moïse et les prophètes ». M. Reuss (G-sschichte der heiligen Schriften A. T. 
p. 684) pense qu'il ne faut admettre cette assertion qu'avec précaution. 

(5) Ado Sï \x6vy. Tcpbç roïi tXxoit $t$).i's.. 

(6) Dans Eusèbe, Hist. eccl. III, 10, le mot Qv.v., qui manque dans les manuscrits se trouve 
ajouté ici. Dindorf (1. c.) introduit Qiï* dans son texte, sans doute d'après Eusèbe. 

(7) 6fcou SoypaTx. 
(8) Contra Apion,!, 8 ; Opp. ed . Dindorf, t, II, pp. 340, 341. — Cfr. Eusèbe, Prœpar. 

évangel. XII, 22. 

file:///x6vy
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Moïse, 13 livres dans lesquels les prophètes postérieurs à Moïse ont écrit 
ce qui s'est passé depuis lui jusqu'à Artaxerxès,- 4 livres renfermant les 
louanges de Dieu et les règles de morale. Les treize livres de la seconde 
classe sont probablement : 1. Josué, 2. les Juges et Ruth, 3. Samuel (I et III), 
4. les Rois, (I et II), 5. les Paralipomènes. 6. Esdras et Néhémias, 7. 
Esther, 8. Job, 9. Isaïe, 10. Jérémie et les Lamentations, 11, Ezéchiel, 12. 
Daniel, 13. les Petits prophètes ( l) . Les quatre livres de la dernière classe 
sont probablement les Psaumes et les trois livres de Salomon (2). 

Ce témoignage, quelle que soit la défiance que mérite parfois Josèphe 
(3), est très important: Il montre l'état de l'opinion au milieu du premier 
siècle de l'ère chrétienne ; malheureusement il ne nous apprend rien sur 
l'époque ni sur l'auteur du canon. 

II. D E L ' A U T E U R D U C A N O N J U I F 

1. D'après un grand nombre d'auteurs, Huet (4), Glaire (5), Lamy (6), 
Ubaldi (7). etc., qui suivent sur ce point les traditions juives et les senti-*-
ments des Pères de l'Eglise, le Canon juif fut formé par Esdras. Celui-ci 
ne rédigea pas de nouveau les Saintes Ecritures, perdues pendant la capti
vité ; il se contenta de les recueillir et de les réunir, peut-être aussi d'en 
corriger le style. 

Ce recueil qui constitue le seul Canon qu'ait eu le peuple juif avant 
Notre-Seigneur. aurait été approuvé par la grande Synagogue. C'était, 
d'après Huet (8), une commission choisie parmi les Juifs les plus distin
gués par la science et la piété. Elle présidait à tout ce qui se rapportait à la' 
restauration du culte, et au rétablissement des lois divines et civiles par 
lesquelles la nation était régie. Les membres de cette commission, qui 
s'appelaient chefs de la captivité, étaient, d'après Maimonide, qui suit le 
Talmud (9), au nombre de cent vingt, mais, d'après Abarbanel, seulement 
au nombre de douze. Les Rabbins en placent l'érection au commencement 
du règne de Darius, fils d'Hystaspe. Elle se renouvelait elle-même en 
s'adjoignant de nouveaux membres. D'après le Talmud, Simon le Juste, 
grand-prêtre sous Ptolémée I, vers 300 avant J . -C , en fut le dernier per
sonnage connu (10). 

C'est sous Artaxerxès Longuemain (465-424), que la grande Synagogue 

(1) Cfr. W e l t e , Einïeitung, p. 6S. 
(2) D'après Prideaux. de Wette , Bleek, Stsehelm, etc. ce sont en effet les P s a u m e s , les 

Proverbes, le Cantique et l'Ecclésiaste, mais d'après Havercamp, ce seraient les Psaumes , Job, 
l e s Proverbes et le Cantique, enfin l 'Ecclésiaste. 

(3) M. Reuss (ibid., p . 716) ne semble pas attacher grande importance a c e t émoignage et 
à cete classification de Josèphe qu'il appelle « wunderiiehen ». 

(4) Démonstr. évangél., 4 e prop., dans Migne, Démonstr. évang., t. V, c. 469. 
(5) Introdxtctio, t, I, p. 09. 
(6) Introductio, t. I, p. 43. 
(7) Introductio, t. II, pp. 156 et suiv. 
(8) Op. cit. 
(9) Tr. Megillah, 17 b, 18 c. 
(10) M. Wabnitz , Encyclopédie des sciences religieuses, t. XF, p. 7 7 0 ; nous verrous:plus 

bas son rôle dans la formation du Canon. 
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aurait acquis son plus haut point de splendeur. Sous le règne de ce prince, 
Esdras donna, dit-on, une nouvelle récension de tous les livres sacrés, dé
truits dans l'incendie de Jérusalem et par suite de la captivité de Baby-
lone. Quels moyens employa-t-il ? Les uns disent qu'il recomposa de nou
veau tous les livres sacrés, avec le secours de l'Esprit-Saint (l). 

Cette opinion, ruineuse pour l'histoire hébraïque, et ne reposant sur a u 
cune base certaine, ne paraît pas admissible. L'autorité d'un livre apo
cryphe ne suffit pas pour prouver un fait si important, dit fort .bien dom-
Ceillier (2). Si Esdras avait vraiment agi ainsi, il n'aurait pas pris la.peine 
de reproduire, dans les anciens livres, les renseignements purement biblio
graphiques, très inutiles à son sujet et que Dieu n'avait point besoin dé lui 
inspirer (3). 

Un autre argument est plus décisif encore: c'est celui qu'on tire de la 
x différence de style constatée entre le livre d'Esdras et celui des écrits 
qu'il aurait rédigés à nouveau. « Cette compilation moderne, quoique faite 
avec des matériaux anciens, n'aurait pas conservé dans toutes ses parties 
cette pureté de style qui distingue le Pentateuque, et dont le livre d'Esdras 
est si éloigné ; nous ne manquerions pas d'y rencontrer quelques-uns de 
ces mots modernes, qui sont familiers à Esdras et à son époque. D'ailleurs 
les Samaritains, dont le Pentateuque. à l'exception de quelques variantes 
de peu d'importance, est entièrement conforme à celui des Juifs, n'au
raient pas accepté une compilation récente de la main de ceux dont ils 
étaient les ennemis implacables (4). » Cette preuve pourrait être développée 
à propos de tous les livres de l'Ancien Testament, mais cet exemple suffit 
pour montrer qu'Esdras, s'il a entrepris un travail de ce genre, s'est borné 
à réunir les livres qui existaient de son temps et étaient considérés comme 
divins. 

On invoque des preuves, tirées de la tradition juive pour montrer qu 'Es
dras a clos le canon, et qu'il a été aidé dans cette œuvre par les hommes 
delà'grande Synagogue, nSnjn T\D:Ï ( O J . Voici les principales : 

(1) IV Esdr. XIV, 22-44 ; Clément d'Alexandrie, Strom. : Théodoret, Prœf. in Cant. ; 
S. Basile, Epist. ad Chison., Opp., t. II, p. 742 : Optât de Milève, De schism. Donat. 
VII. éd. Dupin, p. 114. Léonce de Byzance rapporté qu'on admettait de son temps cette 
théorie. Driedo et plusieurs modernes l'ont embrassée sans scrupule. 

(2) Histoire des auteurs sacrés et ecclésiastiques., éd. Vives, t. I, pp. 77-79. 
(3) La tradition juive ne semble pas favorable a cette supposition. On lit dans le tr. 

Sanhédrin ces mots : « Dignus erat Ezra, ut data fuisset lex per manus ejus Israeli, si non 
prœcessisset ipsum Moses ». (Cité par Otho, Lexicon rabbinico-philosophicum, p. 175. 

(4; Munie, Palestine, p. 13S. 
(5) D*après l es écrivains juifs du moyen âge, Abarbanel, Maimonide, Abraham ben David, 

Esdras aurait été le président de la grande Synagogue, qui se composait de 120 membres, entre 
lesquels figurent les prophètes Aggée , Zacharie et Malachie. Buxtorf, Tiberias, 1620, in-4». 
c . X, pp. 88 e t suiv. El le aurait duré jusqu'à S imon le juste, .c'est-à-dire, depuis 444 avant 
J.-C. jusqu'à environ 200. Les Caraïtes, si opposées au Talmud, en reconnaissent l'existence. 
Cfr. Munk, Palestine, pp. 479-480. Ses défenseurs sont pourtant forcés de reconnaître que 
Josèphe n'en parle pas. Bertholdt et Ikevernick défendent énergiquement son existence. M. 
Michel Nicolas dit : « L'action de la réunion de prêtres et de docteurs connue sous le nom de 
la grande Synagogue (passa inaperçue des contemporains». (Des doctrines religieuses des 
Juifs pendant les deux siècles antérieurs A Vère chrétienne, Paris, 1866, in-8°, p. 109). Cfr. 
encore Graetz, Die grosse Versammlung, dans le Monatschrift de Frankel, 1857, pp. 31-37, 
61-70 ; — Hoffmann, Ueber die Maenner der grossen Versammlung, dans le Magasin, 
f u r das Wissenschaft d. Judenth.t 1884, p p . 45 -63 . 
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Une des plus anciennes portions du Talmud (1) commence ainsi : « Moïse 
reçut la loi au Sinaï, il la transmit à Josué. Josué aux anciens, les anciens 
aux prophètes, les prophètes aux hommes de la grande Synagogue ». On 
a conclu de ces derniers mots (2) qu'il existait un collège, une association 
destinée à conserver fidèlement la foi paternelle. Les Pirhé Aboth disent 
aussi que l'office de la grande Synagogue était « d'entourer la Thorah d'une 
haie » (3), sans doute en fixant le texte et en réunissant les traditions qui 
s'y rapportaient. Mais comme cette double fonction est attribuée aussi aux 
Massorèthes, et qu'on accorde gratuitement à ceux-ci une très grande anti
quité (4), il est peut-être prudent de se mettre en garde contre l'assertion 
des Pirkè Aboth. 

Ce ne sont là que des témoignages indirects. Les témoignages précis sont 
plus récents. La Gémare babylonienne contient deux passages impor
tants (5). Les ra.bbins s'y étendent au sujet du canon et rapportent quel
ques traditions intéressantes sur sa formation. Ils mentionnent d'abord son 
arrangement, puis ils ajoutent: « Et ils nous ont laissé la Loi, les Pro
phètes et les Ecrits (auinai) combinés en un tout ». A la demande : « qui 
a écrit ces livres »? ils répondent: * Moïse écrivit le Pentateuque et Job ; 
Josué le livre qui porte son nom et huit versets du Deutéronome; Samuel,, 
les livres de Samuel, des Juges et Ruth ; David, aidé de dix personnes, les 
Psaumes; Jérémie, son livre, les Lamentations et les livres des Rois ; 
Ezéchias et son collège (6), Isaie, les Proverbes, le Cantique et l'Ecclé-
siaste; les hommes de la grande Synagogue, Ezéchiel, le livre des douze 
prophètes, Daniel et Esther ; Esdras. son livre et les généalogies des Chro
niques (Paralipomènes), Néhémias acheva les Chroniques ». 

S'agit-il de la composition même de ces .livres ? Plusieurs critiques ont 
interprété ainsi le mot nn:>. Mais il semble évident, comme le remarque 
Hsevernick (7), que ce verbe signifie seulement ici insérer (dans le Canon), 
éditer; nro a ce sens en effet dans l'Ancien Testament (8). Il n'y a pas du 
reste d'autre mot par lequel l'hébreu, à cause de la pénurie de ses com
posés, puisse exprimer cette idée d'insertion littéraire, d'édition. Com
ment expliquer autrement ce qui est dit des écrits de Salomon et de ceux 
d'Isaïe dont la collection est attribuée par les Talmudistes à Ezéchias et 
à ses hommes? Un Targum sur les Proverbes (9) explique lç mot original 
•ipwn (ils réunirent) par inroT (ils écrivirent ou transcrivirent) (10); 
ce passage aide à comprendre l'expression employée par les Talmu
distes. Les plus savants interprètes d'Isaïe (11) n'hésitent pas à com
prendre ce mot dans le sens que nous lui donnons. Moïse, Josué, Samuel 

(1) n*QN ">D"I2, dans la Mishnah, éd. Surenhusius, t. IV, p. 109. 
(2) tUevcrnick, etc. 
(3) nYirÔ W D 12T; cfr. Exod. XIX, 12, 13. 
(4) Tr. Kiddushim, f° 30, 1. — Cfr. Tr. Megillah, f« 20, 2. 
(5) Tr. Baba Balhra, f° 13, 2, f° 15. 
(6) Prov. X X V , 1. 
(7) Einleitung, 1.1, § 9. 
(8) Winer , Lexic., p. 504. — G e s e n i u s , Lexicon, p. 464, ne le mentionne pas. 
(9) X X V , 1. 
(10) p n y dans le Chaldéen et dans le- Talmud, n'a pas le sens Méditer, mais celui de tra

duire. Buxtorf, Lexicon^ p. 1C8C. 
(11) Vitr inga, Gesenius. 
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(1) V. Fiirst, Der Canon des A Iten Testaments, nach den Ueberlieferungen in Talmud 
und Midrasch, Neue Untersuchungen iïber Namen, Einleitung, Verfasser... der Alt. 
Schriften..., Leipzig, 1869, in-8°. 

(2) Dans Eusèbe, Hist. eccl. IV, 26. 
(3) Epist. ad Africanum ; Expos, ps. I, dans Eusèbe, Hist. eccl. VI, 25. 
(4) De Pond, et Mens. IV; Hœres. VIII, 6, L X X X V I , 5. Ces trois textes sont réunis dans 

Westcott, On the Canon of the N. T., pp. 492, 493. 
(5) Prolog. Galeat. 

SAINTE BIBLE — INTRODUCTION — 8 

ne sont nommés dans cet endroit que comme éditeurs de leurs livres (1). 
Les témoignages des Pères et des anciens écrivains ecclésiastiques con

firment ces traditions. Leurs affirmations, qui ne sont pourtant pas em
pruntées au Talmud, et qui ne proviennent pas non plus toujours de Jo
sèphe, sont toutes d'accord sur ce point que les livres deutéro-canoniques 
n'étaient pas reçus par les Juifs. Méliton de Sardes parcourt la Palestine, 
interroge les docteurs juifs sur leur canon et n'en trouve pas d'autre que le 
canon d'Esdras, qu'il rapporte dans sa lettre à son frère Onésime (2). Le 
témoignage d'Origène est d'accord avec celui de Méliton (3). Dans son 
Epitre à Jules Africain, répondant à une question touchant l'autorité des 
parties deutéro-canoniques de Daniel, il avoue que les Hébreux ne les re
çoivent pa?, qu'ils excluent aussi de leur canon des hvres entiers qu'on 
doit cependant accepter à cause de l'autorité dé l'Eglise, « De quo nos 
pportet s.cire Hebrseos Tobia non uti, neque Judith, nec enim hos libros 
etiam in apocryphis hebraice habent, ut ab ipsis discentes cognovimus, sed 
quoniam Ecclesiae Tobia utuntur, sciendum est etiam in captivitate non-
nullos captivos divites fuisse... » Et ailleurs: « Non igitur ignorandum est 
Veteris Testamenti libros, ut Hebrsei tradunt, viginti duos, quibus sequalis 
e§t numerus elementorum hebraicorum, non abs re esse : ut enim duae et 
viginti litterae introductio ad sapientiam et divinam doctrinam his charac-
teribus impressam hominibus esse videntur, sic ad sapientiam Dei et r e 
rum notitiam fundamentum sunt et introductio libri scripturae duo et 
viginti. Sunt autem viginti duo juxta Hebraeos hi. Primus... Extra horum 
censum sunt libri Machabaeorum qui inscribuntur Sarbet Sarbaneel ». 
Saint Epiphane (4) afiirme que les Hébreux comptent vingt-sept livres 
sacrés qu'ils réduisent à vingt-deux, selon le nombre des lettres de l'alpha
bet, que, quant aux autres livres, ils les considèrent comme apocryphes et 
en dehors du canon. « Atque haec sunt viginti septem volumina quse a Deo 
data sunt Judœis, quae ad viginti duo rediguntur juxta eorum litteras... 
Sunt et alii duo libri quos et illi pro dubiis habent, nimirum Sirach et 
Salomonis Sapientia, prseter quosdam alios libros in apocryphis *. 

S. Jérôme, si bien instruit de toutes les traditions juives, ne laisse ja
mais supposer qu'il y ait eu chez les juifs d'autre Canon que celui d'Esdras, 
ou qu'on en ait fait un second pour recevoir les deutéro-canoniques ; il af
firme au contraire partout que ces livres étaient mis par les juifs hors du 
canon et considérés comme apocryphes. Ainsi (5), après avoir énuméré 
tous les livres reçus par les juifs, il ajoute : « Atque ita fiunt pariter vete
ris Legis libri viginti duo, id est Moysis quinque, et Prophetarum octo, 
Hagiographorum novem... Hic prologus, scripturarum quasi galeatum 
principium, omnibus libris, quos de Hebraeo vertimus in latinum convé-
nire potest : ut scirc valeamus quidquid extra hos est inter apocrypha 
esse ponendum. Igitur Sapientia quae vulgo Salomonis inscribitur, et Jesu 
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filii Sirach liber, et Judith et Tobias et Pastor non sunt in Canone » (1). 
Ces témoignages tant des juifs que des chrétiens, amènent à conclure 

que la collection des écrits canoniques, commencée par Moïse, fut achevée 
au temps d'Esdras èt de Néhémias, grâce aux travaux de ces grands hom
mes et des autres hommes compétents qui les entouraient. 

2° Cette conclusion est combattue par d'autres auteurs. Citons parmi 
eux dom Calmet (2), Iahn, Ackermann, Cellerier, Malou (3). Yin-
cenzi (4), Danko (5), Movers (6), le cardinal Franzelin (7), Neteler (8), 
etc. Suivant quelques-uns de ces critiques, on ne peut admettre l'existence 
d'un canon commencé par Esdras, clos et confirmé par la grande Synago
gue, qui plus que probablement n'a jamais existé. Suivant les autres, le 
canon d'Esdras n'était pas tellement clos qu'on n'ait pu postérieurement y 
ajouter d'autres livres. 

a) Le Canon, disent-ils, n'a pu être clos par Esdras (9). L'assertion con
traire, qu'on répète sans songer à la vérifier, provient d'une source qui ne 
semble guère digne de confiance, le troisième livre d'Esdras. dont les 
récits sont à tout le moins peu vraisemblables. Esdras y fait cette prière 
au Seigneur: « Si enim inveni in te gratiam, immittein meSpiritumSanc-
tum, et scribam omne quod factum est in sseculo ab initio, qure erant hji 
lege tua scripta. ut possint homines invenire semitam » (10). Dieu accorde 
la grâce demandée, et beaucoup plus grande encore, puisque Esdras met 
quarante jours à écrire deux cent quatre livres (11). Est-il possible d'ajou
ter foi à une tradition qui repose sur de telles bases (12) ? 

Cette tradition est d'ailleurs en contradiction avec les faits. Il parait en 
effet constaté que, dans la période des Machabées. on a inséré au canon 
des Psaumes tout récemment composés (.13). Une nouvelle révision des li
vres bibliques a dû avoir lieu vers cette époque(14). Ce n'est qu'alors qu'on* 

(1) V . aussi sa lettre ad Paulinum. 
(2) Dictionnaire de la Bible, éd. cit . , t. II, p. 27. 
(3) La lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire, t . II, pp. 30 et suiv. 
(4) Sessio IV Concilii Tridentini vindicata, pars. II, pp. 53 et suiv. 
(5) De Sancta Scriptura ejusque interpretatione Comm., Vienne , 1867, in-8° , c. I, Sect. 

I, § 3. 
(6) De utriusque recensionis Vaticiniorum Jeremiœ, Hamourgi , 1837, in-4°, p. 4 9 ; Loci 

quidam historiœ Canonis V. T. illustrati, Wratislavise, 1842, in-S°. 
(7) De divina traditione et Sriptura, éd. cit. , pp. 438 et su iv . , . 441 . 
(S) Die Biicher Esdras, Nehemias uni Esther aus dem urtexl uebersetzt und erhlaert, 

Munster, 1877, in-8° . 
(9) « Nous ne savons pas s'il est mort avant ou après le dernier des Prophètes. Or, comment 

aurait-il pu fermer le Canon à moins de savoir d'une manière certaine que l'esprit de pro
phétie était éteint? Et lors m ê m e que Malachie serait mort avant Esdras, celui-ci savait- i l que 
le Seigneur ne susciterait plus d'dvty» Qîànwsxoi » ? Nœgelsbach, dans la Real Encyclopœdie 
d'IIerzog, t. IV, p. 171. 

(10) IV Esdr. XIV, 22. 
(11) Ibid., 44. 
(12) Movers, Loci nonnulli historiœ Canonis V. T., pp. 4 et suiv, ; Malou, La lecture de 

la Sainte Bible, t. II, p. 27. — Les Mahométans ont encore renchéri là-dessus. V. dom Calmet, 
Dictionnaire de la Bible, v« « Esdras » ; cfr. d'Herbelot, Bibliothèque orientale, in-f°, 
p. 698. 

(13) Delitzch, Commentar ûber den Psalter, Leipzig, 1869, in-8°, t. I, p. 12 . M. Vigouroux, 
Manuel biblique, t. II, p. 245, n'admet pas l'existence de psaumes machabéens. Reusch, dans 
Gilly, PrJcis d'introduction, t. III, p. 65, pense que cela n'a rien d'impossible. C'est aussi 
l'opinion de M. l'abbé Mabire, Les Psaumes traduits en français, Caen, 1868, in-S", de P a -
Irizi et de Curci. Cfr. Reuss , Die Geschichte der heîligen Schriften Alten Test., pp. 599-600. 

(14) Hamburger, art. « Bibel », dans Real Encyclopédie fur Bibel und Talmud. 
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a pu, ce semble, supprimer du canon hébreu sept chapitres du livre d 'Es-
ther, qui nous ont été conservés dans les LXX. 

Il y a en outre sur ces points une telle incertitude que plusieurs auteurs 
se servent d'un texte des Machabées (1) pour prouver qu'à cette époque le 
peuple juif n'avait pas même l'idée d'un canon (2). 

V) On ne peut douter, en effet, qu'à la fin du second siècle de l'ère chré
tienne, et même au commencement du troisième, les rajbbins discutaient 
encore au sujet de la cauonicité de l'Ecclésiaste (3), du Cantique des Canti
ques (4) et d'Ézéchiel (5). Au I I I e siècle, plusieurs docteurs juifs excluent 
encore Esther du canon. En présence de ces faits, il faut reconnaître, mê
me par le témoignage de Josèphe, que le canon juif n'était pas parfaite
ment fixé vers le commencement de l'ère chrétiennne. Josèphe dit en effet : 
t Ab Artaxerce usque ad nostrum tempus singula quidem conscripta, non 
tamen simili fide sunt habita, eo quod non fuerit certa successio pro
phetarum » (6). 

L'existence de la version des Septante est de nature à amener à cette 
conclusion. On ne s'explique pas, si le canon était clos chez les juifs, que 
les Hellénisants aient soumis à la méditation et à l'étude de leurs frères 
dés livres réprouvés à Jérusalem et dans la Palestine. Nous n'ignorons • 
pas q,ue plus tard la version grecque de la Bible fut considérée par les rab
bins comme un malheur national, et qu'on institua un jour de jeûne pour 

. expier ce fatal événement (7) ; mais cette réprobation semble postérieure à 
la ruine de Jérusalem ; elle a dû être amenée par l'usage que les chrétiens 
faisaient de la version grecque. En était-il de même avant la destruction 
Ap la nationalité juive? Il est permis d'en douter. Comment Philon se se
rait-il exclusivement servi de cette version que, de son côté, Josèphe em
ploie, au moins autant que l'original hébreu ? Comment r aurait-on lue dans 
les synagogues, même dans celles de la Palestine ? (8). 

Tou.tes ces considérations méritent réflexion (9). 
c) Quant au rôle attribué par les rabbins (10) à la grande synagogue, il 

(1) Il Mach. II, 13-14. Nous avons cité ce texte plus haut, p. 108. 
(2)Malou, op. cit., t. Il, p. 29. 
(3) Tr. Edajoth, v. 3 ; Tr. Chabbath, 30 b . 
(4) Tr. Jadaim, III, 5. 
(5) V. notre préface a Ezéchiel, p. 3 . On a discuté sur ces trois l ivres, dans les 

écoles juives, depuis Hil lel et Schammaï, contemporains d'Hérode, jusqu'à Akiba, au temps de 
Trajan. Delitzsch a réuni et discuté les passages talmudiques dans Zeitschrift fur luth. Théo-
logie,'im, p. 280. 

(6) V. plus haut, p. 109. 
' (7) V. Keil, Einleitung, § 176, où ces textes se trouvent. Cfr. Wolf, Bibliotheca hebraica, 
t. H, pp. 443-444. 

(8) « R. Levi ivit Csesaream, aûdiensque eos legentes lectionem Audi Israël (Deut. VI) hel-
lenistice, voluit impedire ipsos. R. José id animadvertens irascebatur dicens : qui non potest 
légère, hebraice, n u m o m n i n o non leget? » Targum de Jérusalem tr.Sota, f° 21, c. 2, dans Bux-
torf, Lexicon talmud.. p. 104. Cfr. Phi lon, de Vita Mosis, éd. Mangey, t. II, p. 240; Tertul 
lien, Apologèt., c. 1 8 ; S. Justin, Apol. I, 31, Dial. avec Tryphon. 

(9) « Il y a l ieu de croire. . . que la majorité des Juifs, sinon tous, recevait un Canon s e m 
blable au nôtre, car on ne s'expliquerait que bien difficilement, dans le cas contraire, leur 
admission (de ces livres) dans la Bible des Septante, achevée au deuxième siècle avant notre 
•ère >. M. Vigouroux, Manuel biblique, t. II, p. 65. 

(10) E. Ledrain, Histoire d*Israël, deuxième partie, 1882, in-16, p . 113, où il suit Graetz, 
Geschichte der Juden, t. II, p. 178, dit de cette Synagogue qu'on ignore où elle siégeait et de 
quels membres el le s e composait , et ajoute : « Il est probable qu'elle recueillait en son sein 
tous les hommes, prêtres oia laïques, renommés pour leur science et leur sainteté. Mais ce qui 
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est plus que douteux, et en bonne critique cette institution devrait passe» 
pour légendaire (1). Dans les textes qu'on a lus plus haut, les juifs n 'au-
raient-ils pas voulu symboliser la continuité de leurs traditions ? Quant à 
la oruvaywy/? y/)«^a«TSû>v du premier livre des Machabées (2), elle ne peut pas, 
quoi qu'en dise Bertholdt, être cette section de la grande synagogue qui fut 
chargée spécialement de la formation du canon. Il ne faut donc pas insis
ter sur le rôle qu'aurait joué cette assemblée, rôle aussi incertain que l'é
poque à laquelle elle aurait été en fonctions (3), 

d) Ce qui est certain, c'est qu'à l'époque de Notre-Seigneur, le canon bi
blique comprenait la Loi, les Prophètes (4) et les Psaumes (5). Mais, sous 
cette triple dénomination, tous les livres que nous lisons aujourd'hui dans 
la Bible hébraïque étaient-ils compris ? (6) Les livres des Juges et d'Esther. 
l'Ecclésiaste et le Cantique des Cantiques ne sont pas cités une seule fois 
dans le Nouveau Testament (7). Au contraire on y trouve plus de cent pas
sages empruntés aux livres deutéro-canoniques, sans compter de nomr 
breuses expressions visiblement inspirées par ces livres. Parmi ceux qui 
sont cités, mentionnons l'Ecclésiastique (8), la Sagesse (9), Judith (10), le 
second livre des Machabées (11), etc. (12). 

marque bien à quel point il ne la faut pas confondre avec le sacerdoce, c'est que le grand-
cohène (le grand prêtre) n'en était pas le président nécessaire ». 

(1) R. S imon, cité plus bas, J.-E. Ran, DJ Synagoga magna, Utrecht, 1726, in-8° , Jahn, de 
"Wette, Reuss, Die geschichte der heiligen schriften alten Testaments. Brunswick, 1882, in-8°, 
p. 481, Neubauer, La géographie du Talmud, Paris , 1858, in-S°, p. X, se prononcent contre 
l'existence de la grande Synagogue . Cfr. aussi J. Derenbourg, Etudes sur la Palestine 
d'après les Thalmuds et les autres sources rabbiniques, Par i s , 1867, in-8°, p. 29 ; Wabnitz , 
dans VEncyclopédie religieuse déjà citée, s'appuie sur des arguments que nous ne .pouvons 
accepter. 

(2) 1 Mac. VII, 12. 
(3) R. S imon, Hist. crit. du V. T., Rotterdam, 1685, p. 52. - V. le traité Cozri. 
(4) Matt. V, 17. VII, 1 2 : Luc, XVI, 1(3; Act . XIII. 15., X X I V , 1 4 ; Rom. III, 21. 
(5) Luc, XXIV, 44. 
(6) Nous citerons les réflexions de M. Reuss sur ce point : « Est-il bien vrai que le code 

hébreu, tel que nous le possédons, ait déjà été clos du temps des apôtres ? Personne n e sau
rait le prouver. Au contraire, nous a v o n 3 établi ai l leurs, qu'à l'époque de l'historien Joseph, 
les l ivres dits hagiographes n'étaient pas encore nettement réunis en un corps net tement 
déterminé, et que certaines pièces hébraïques, qui en font aujourd'hui partie, paraissent m ê m e 
avo ir été inconnues à cet auteur. Ordinairement on veut prouver l'intégrité (lu canon hébreu 
pour l'époque apostolique par les t ermes dont se sert Luc (XXIV, 44) ; mais il est facile de 
voir qu'il s'agit là s implement de rénumérat ion des l ivres dans lesquels o n trouvait des 
prédictions messianiques. Il est impossible que sous le nom des Psaumes soient aussi compris-
par exemple Esdras et les Chroniques. » Histoire du canon des Saintes Ecritures dansf 

VÉglise chrétienne, p. 10). 
(7) Cfr. Stapfer, Les idées religieuses en Palestine à l'époque de Jésus-Christ, Par i s . 

1878, in-12 , p. 101. En revanche Josèphe, Antiq. XI, 6, 6, cite les parties deutéro-canoniques 
d'Esther. Il est juste d'ajouter qu'il cite aussi le livre apocryphe d'Esdras, ibid, X , 7 - 5 . 

(8) Eccli. V, 11, IV, 2 9 ; cfr. Jac. I, 19. 
(9) Sag. III, 5-7, cfr. 1 Pier . 1, 6 - 7 ; S a g . VII, 26, Hebr. I, 3 ; S a g . XIII-XIV, R o m . 1 ,20 -

S 2 ; S a g . XV, 7, R o m . IX, 2 1 . 
(10) Jud. VIII, 14, I Cor. II, 10. 
(11) II Mach. VI, 18-VJI, 42, Hebr. XI, 34-35. 
(12) Cfr. Stier, Die Apokryphen, Vertheidigvng ihres althergebrachtcn Anschlusses an 

die Bibel, Brunswich, 1853, in-8° , p. 14 ; — Bleek, Ueber die Stjllimg der Apohryphen 
des A. T. im christlichen Kanon, dans Theologische Studien und Kritiken, 1853, pp. 3 3 7 -
319. — Si Ton objectait que N . S. et l e s apôtres ont cité des l ivres qui n'étaient ni inspirés , 
m canoniques, on pourrait répondre, avec M. Vigouroux, Manuel biblique, t, 1, p, 70, note,, 
que le nouveau Testament ne cite, c o m m e inspiré, aucun l ivre qui ne soit inséré dans le Canon 
aoit juif, soit alexandrin. Le passage de Jean, VII, 38, s'appuie sur Zach. XIV, 8 ; Eph. V -
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On peut donc admettre qu'une véritable hésitation se produisait alors par 
rapport à certains livres (1). C'est ce qui explique en partie pourquoi les 
juifs n'acceptèrent pas les livres deutéro-canoniques, malgré leur caractère 
inspiré. En particulier ils rejetèrent l'Ecclésiastique, malgré les assuran
ces d'inspiration divine qu'on y trouvait (2), et, quoique ce livre eût été 
•écrit en hébreu (3), et qu'il fût tenu en haute estime, par les Juifs P a 
lestiniens. Or, quel droit supérieur à celui des Hébreux, dispersés dans 
ie monde, ceux-là avaient-ils de former un canon? Qu'on n'objecte point 
les paroles de Notre Seigneur : « Les Scribes et les Pharisiens sont 
assis sur la chaire de Moïse » (4) ; car elles signifient seulement qu'ils 
•étaient chargés de commenter et d'interpréter la loi (b).et non qu'ils 
eussent le droit d'élever des livres à la dignité canonique. Mais on. voit 
par là même combien était alors prédominante l'influence des Pharisiens. 
Au premier siècle ils avaient assez généralement réussi à plier la na
tion juive sous leur joug (6). Leur exclusivisme absolu, leur idéal reli
gieux étroit et borné, les amenèrent à repousser absolument les livr-s ad
mis par des coreligionnaires étrangers à la Palestine, livres qui d'ailleurs 
n'étaient pas écrits dans la langue sainte. 

Les Juifs palestiniens du reste avaient-ils un canon proprement dit ? il 
«st impossible d'appuyer une assertion de ce genre sur des documents cer
tains (7). La tradition habituelle, l'usage immémorial dirigeaient seuls les 
Juifs dans le choix des livres saints (8). 

Ces considérations paraissent solides (9) et sont admises aussi bien par 
des critiques catholiques que par des protestants (10). Il ne faut pas en 

14, est une combinaison dTs. LX, 1 et X X V I , 19'; dans Jac. IV, 5, il n'y a pas de citation. Il 
n'y aurait de difficulté que pour Jude, 9, 14 ; ma i s le livre n'est pas cité comme autorisé, et 
l'apôtre pouvait connaître les faits d'ailleurs. — M. Reuss , Histoire du Canon des SS. Ecri
tures, p. 9, prétend de son* côté qu'on n'a pu montrer dans le N. T. un seul passage dog
matique tiré des apocryphes et cité comme provenant d'une autorité sacrée. Mais il ajoute, 
ibid., que cet argument pourrait être rétorqué contre un certain nombre de l ivres du Canon 
.hébreu, dont le N. T. ne parle pas non plus et dont i l n'invoque jamais l'autorité. 

(1) Telle est l'opinion de Diestel, Geschickte des A. T., t. I, pp. 19 et suiv. , et de Ladd, 
>The doctrine of Sacred Scripture, t, I, p. 649. Citons quelques paroles de cet auteur (ib. 
p. 651) : «c Le Canon du Vieux Testament ne fut déterminé ou proclamé à aucune époque, par 
nul homme ou par nul le réunion d'hommes. . . Il fut atteint à la suite d'une longue expérience, 
« t sa déclaration formelle ne s'accomplit que par degrés successifs, et à la suite d'influences 

(2) Ecclis. X X , IV, 30, 31. — V. plus bas. 
(3) V. M. Lesètre, L'Ecclésiastique, préface, pp. 10-11. 
(4) Matth. XXVIII , 2. 
(5) V. M. Fi l l ion, Commentaire sur S. Matthieu, p . 437. 
(6) Stapfer, op. cit., p. 155. Les Pharis iens proscrivirent en elTet la littérature grecque. Ils 

-appelaient son étude profane (Josèphe, Antiq. X X , 11, 2) ; la Mischna défenc^ d'apprendre 
cette langue (tr. Sota, c. 9, § 14), et on l i t dans laGémnre ce dicton : « Maudit celui qui e n 
seigne à son fils la sagesse grecque ! » Hcevernick, Einleit., t. I, § 13. 

(7) M. Michel Nicolas , art. Canon de l'Ancien Testament, dans VEncyclopédie des sciences 
religieuses, t. II, pp. 581 et suiv., s'attache h démontrer que, sauf le livre de la Loi, l'Ancien, 
'Testament n'était pas pour les Juifs un Canon dans le sens rigoureux du mot. 

(8) Malou, La lecture de la Sainte Hible, t. II, p . 30. 
(9) Les arguments tirés par Haivernick, l. c, du Canon des Samaritains ne sont pas pro

bants dans cette question. Les renseignements fournis par Josèphe sur le Canon des Essé -
"lûens ne nous importent pas non plus. Sur le Canon de Philon, v. C.-F. l ïorneinan, Spéci
men critic. in LXX, t. II, pp. 1 et suiv. Cfr. aussi G. T. Guldenapfel, Jcscphi de Canonét 

JSaducœorum sententia, Iena, 1804, in-8". 
(10) V. les deux notes précédentes. 
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effet, dans une pareille question, se baser sur une ressemblance absolue 
entre Fautorité doctrinale de la synagogue et celle de l'Eglise. Les deux 
situations sont loin d'être comparables. 

e) Quelle est la valeur de la supposition faite par Génébrand (1). qu'il a 
existé en outre du canon d'Esdras, deux autres canons ? 

Le premier aurait été rédigé à Jérusalem par le Sanhédrin, lorsque 
celui-ci envoya à Ptolémée les livrés sacrés pour être traduits en grec : 
dans ce canon auraient été insérés les livres parus après la clôture du canon 
d'Plsdras. Unautre aurait été décrété dans le synode tenu sous la présidence 
de Shammaï et de Hillel, pour condamner Sadoc et Bariethos, chef des 
Sadducéens (2). On peut répondre nettement que rien ne prouve l'existence 
réelle de ces assemblées. 

L'hypothèse de Frassen (8) suivant lequel, après Esdras, Néhémias au 
rait rédigé un nouveau canon ne semble pas mieux fondée. Elle ne s 'ap
puie en effet que sur ce texte : « Inferebantur autem in descriptionibus et 
commentariis Nehemise hseceadem: et ut construens bibliothecam, con-
gregavit e regionibus libros, et epistolarum et David ét epistolas re-
gum... » (4). On veut voir aussi l'indication d'un autre canon constitué 
sous Judas Machabée dans les lignes suivantes : « Similiter autem et J u 
das, ea quse deciderant per bellum. quod nobis acciderat, congregavit om-
nia et sunt apud nos. Si ergo desideratis hœc, mittite qui perferant » (5). 
11 faut pour cela une grande bonne volonté. 

Serarius admet d'un autre côté qu'il y eut deux canons, celui d'Esdras, 
et un autre postérieur où furent insérés les livres qui ne se trouvaient pas 
dans le premier (6). 

f) Les témoignages confirment-ils ces suppositions ? On pourrai t , 
en tons cas peut-être, les baser sur les citations des livres deutéro-
canoniques que l'on trouve chez les rabbins (7).. Le Mischna renvoie-
aux livres des Machabées. et lui emprunte l'histoire du martyre 
des sept frères (8). Le titre de Sarbet Sarbaneel donné par Ori
gène au second de ces livres (9) indique qu'il avait été composé en hébreu. 
L'auteur du Tzemach David (10) écrit : * Jésus, fils de Sirach. a composé 
le livre qu'en langue latine on appelle XEcclésiastique ; ce livre est rempli 
de sentences et de doctrines qui attestent une grande érudition et une pjro-
fonde sagesse. Nos docteurs dans le Talmud (11) le rangent dans la classe 

(1) 1537-1597, archevêque d'Aix, très versé dans la littérature rabbinique. V. Hurter,. Nomen-
clatar litterarius, t. I, pp. 197-199. 

(2) Oenebvavd,Chronographia, Lib. II, Paris , 1580, m-f% p . 92 ; Tournemine , Dissertatio 
de librorum historicorum V, T. quos Protestantes.... rejiciunt, dans VHist. eccl. de Noë l 
Alexandre, éd. de Venise . 1776, t. I, p. 3*15. 

(3) V . Ubaldi, Introductio, t. IL, p. 185. 
(4) II Mach. II, 13. Nous l'avons examiné plus haut. 
(5) Ibid. 
(G) Lamy, Introductio, p. 46. 
(7) J. de Voisin, Pugio fidei. 
(8) Huet Démonstration évangélique, dans Migne. Dèm. évang. t . V , c . 467. 
(9) Dans Eusèbe, Hist. eccl. VI, 25. La leçon « Sanbat Sanbaneel » donnée par Franzelin» 

op. cit. p. 439, ne repose sur r ien. Il est probable que le titre donné par Origène doit s e 
transcrire Stt 131 ~W TS^nW, « sceptre du prince des fils de Dieu ». 

(10) Cité par Malou, t. II, p. 36. 
( I l ; Tr. Baba-Kama. 



CANONICITÉ — HISTOIRE 119 

des Hagiographes » (1). L'auteur des Constitutions apostoliques assure que 
les Juifs lisaient dans le livre de Baruch le jour de la fête des Expia
tions (2). Cela n'a rien d'étonnant, car le Talmud le cite comme un livre 
prophétique (3;. S. Epiphane (4) nous apprend aussi que les Juifs le rece
vaient comme écriture canonique. D'après ce Père (5), ils rangeaient la 
Sagesse et l'Ecclésiastique parmi les livres douteux, les autres parmi les 
apocryphes. Plusieurs rabbins attribuent la Sagesse à Salomon (6), et la 
considèrent comme un livre prophétique digne de figurer dans le canon 
des livres Saints (7). D'après Sixte de Sienne, les Juifs comptaient au 
nombre des écrits sacrés les livres de Tobie et de Judith (8). 

On peut donc supposer, en avouant pourtant que ce n'est qu'une hypo
thèse, que les Juifs, soit palestiniens, soit surtout hellénistiques, ont 
compté les livres deutéro-canoniques parmi leurs livres Saints (9). 

g) Cette croyance, ajoute Mgr Malou (10), fut mise en pratique. Les Juifs 
hellénistes admettaient dans leurs Bibles les livres proto-canoniques et 
deutéro-canoniques de l'Ancien .Testament sans distinction d'origine ou de 
valeur. La version des Septante, qui jouissait seule chez eux d'une réelle 
autorité, fut employée dans les Synagogues jusqu'au temps de Justinien. 
où une loi impériale en garantit l'usage contre les attaques imprudentes de 
quelques rabbins (11). 

Plus tard les Juifs se servirent du texte chaklaïque de ces livres ou de 
traductions en divers dialectes. « Ces textes ont été conservés jusqu'à nos 
jours, mais comme les exemplaires en étaient rares, des auteurs modernes 
ont traduit ces livres de l'édition grecque en hébreu, et ils les ont pu
bliés sous le nom d1'hagiographes\postérieurs^). Les versions nombreuses 

(1) M. D . Z u i r z s'exprima ainsi sur c e l ivre , ::« L'ouvrage de. Siraeli occupait autrefois le 
premier rang parmi les livres de morale q»ue- l'on estime. Josuaben Sira, ben Eliezer, prêtre 
à Jérusalem, rédigea environ 260 a n s avant la ruine du temple, s o n ouvrage Meschalim, qui 
n'existe plus que dans les versions grecque, latine et syriaque qui en furent faites. La version 
grecque a été composée par s o n petit-fils, contemporain d'Hircanus. Les Tosefia, le Talmud 
de Jérusalem et de Babylone, Jérôme, Béreschit Rabba, Vajikra Rabba, Midrash Koheleth, 
Tanctuma, et d'autres écrits plus récents, attestent que le texte hébreu de ce livre a été 
conservé fort longtemps après cette époque. On peut se faire u n e idée de l'estime dont ce 
livre a joui , par J a manière dont ses doctrines et ses paroles ont été al léguées Les auteurs 
les plus graves, la plupart originaires d e l à Palest ine, tels que Rab, Jochanam, Elasar, Rabba 
bar Marc, en appellent au livre de Sirach, et le citent quelquefois d'une manière qui n'est 
usitée que- dans les citations de- l'Écritare* Sainte. Ce Rvre était encore compté parmi les 
agiographes a u commencement du. IV e siècle. »- Die G&ttesdienstlichtn Vorirc 1er Juden 
historisch einwckelt..., Berlin, T832, in-8°, p. 100. Cfr. Franck, La KabbaU, o.iis, 1843,. 
in-8°, p. 333 ; (Ehler, dans la Real-Encyclop<vdie, de Herzog, t. VII, p. 256. . 

(2) Const. apost. V , 20, n. I . 
(3) Tr. Meghillah, ch. 1. — Sur la question de savoir si ce l ivre a été écrit en hébreu, V. 

notre préface à Baruch, à la suite du Commentaire stir Jèrlmie, pp. 393 et suiv. 
(4) Ilœres. VIII, 6. 
(5) Ibïd. 
(6) Malou, op. cit. t. II, p. 36. 
(7) De Vois in , Pugio' fidei. 
(8) Malou, ibid. 
(9) Semler, Freie Untars. des Kanon,t. I, p . 5; Corrodi, Beleuchtung des Btbel-Kanon, 

t. I. pp. 155 et suiv. ; Munscher, Dogmengeschichte, t. I, p.25T; Von A m m o n , Fortbildung 
'des Chritenthum zu Weltreligion, t. I, p. 130, admettent que les Alexandrins tenaient les 
deutéro-canoniques pour livres sacrés. 
*(10) Ibid. pp . 3 3 , 3 4 . 

(11) Novella Lonst. CXLVI,. titre 29, Ut liceat Hebrœis. 
(\2) Hàgiographa posteriora, denominata apocrypha, haotenus Israelitis ignota, nunc 
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qui en ont été faites dans le dialecte hebreo-germanique et dans d'au
tres langues vulgaires attestent que les Juifs n'en ont jamais négligé la 
lecture » (1). 

Ce qui donne une plus grande importance à ces faits, c'est que l'usage des 
livres deutéro-canoniques n'était pas seulement populaire, mais scientifi
que et sacré. Comme on vient de le voir, les auteurs du Talmud les citent 
souvent comme Ecriture Sainte, les rabbins leur donnent le nom d'hagio-
graphes. et semblent ainsi les faire rentrer dans leur troisième division 
de la ïïible. En outre depuis des temps très reculés, on les lit et on com
mente dans les Synagogues, on y recourt comme à la source de l'enseigne-* 
ment et à la règle des mœurs ; enfin on leur témoigne un véritable respect 
ei une pieuse vénération. 

Les Juifs n'envisageaient donc pas les livres deutéro-canoniques comme 
n'ayant qu'une autorité purement humaine : ils les ont toujours employés, 
étudiés, respectés comme des livres sacrés, dignes de leur vénération et 
de leurs hommages (2). Josèphe reconnaissait qu'ils méritaient la foi du 
peuple, qui la leur accordait, du reste (3). 

De l'ensemble de ces faits se dégage la probabibité que les Juifs n'ont 
pas eu de canon fermé. 

Mais les témoignagnes des Pères ? Ils attestent simplement qu'après leurs 
premières discussions avec les théologiens chrétiens, les Juifs ont expulsé 
de leur canon les deutéro-canoniques (4). Les chrétiens, fort ignorants 
de ce qui se passait chez les Juifs, n'ont pas pu relever le fait et s'en p r é 
valoir. 

Concluons donc avec R. Simon : « Il ne faut pas nous arrêter aux tradi
tions que les Juifs ont sur ce sujet, parce qu'il n'y a rien de constant, ni 
de bien appuyé parmi eux sur cela (5). Il Serait utile de rapporter les sen
timents de plusieurs autres auteurs sur un sujet dont on ne peut rien dire 
d'assuré » (6). 

| 2. Chez les Chrétiens. 

Cette histoire se divise naturellement en trois parties, que nous allons 
étudier successivement : 1. Histoire du Canon de l'Ancien Testament chez 
les Pères. 2. Au moyen âge. 3. Depuis le Concile de Trente. 

Toute la controverse se concentrera sur la question des livres deutéro^ 
canoniques, qui ne nous sont pas parvenus dans le texte hébreu et qu'on 
ne lit pas dans le recueil hébreu actuel. Les livres proto-canoniques ont 

autem e textu grœco in linguam hebraicam convertit, atque in lucem emisit Seckel Isaac 
Frankel , Leipzig, 1830, in-8°. Tout ce qu'on vient d é l i r e montre que ces livres n'étaient pas 
inconnus des Juifs. 

(1) Malou, ibid. 
(2) Malou, op. cit., t. II, p. 32. 
(3) Cfr. Walton , Prolégomènes. 
(4) Danko, op. cit., pp. 13, 14. 
(5) Histoire critique du V. T., Rotterdam, 1685, p. 52. 
(6) Ibid., p. 55. — Cfr. Gilly, Précis oVintroduction, t. I, p. 101 ; Malou, La lecture de 

VEcriture Sainte, t. II, p. 30, qui concluent de la m ê m e manière. 
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toujours été reçus par tous les chrétiens, parce qu'on croyait unanimement 
que Notre-Seigneur les avait tous connus et ratifiés. Ils étaient revêtus de 
«on suffrage, munis (si on peut parler ainsi) de son sceau (1), et par suite 
ils ne pouvaient prêter à aucune discussion (2). 

Quant aux livres deutéro-canoniques, étaient-ils reçus au premier siècle 
de l'Eglise ? En d'autres termes le Canon des chrétiens était-il plus étendu 
et contenait-il plus de livres de l'Ancien Testament que le Canon de 
Josèphe ? 

Il est au moins probable, d'après les témoignages du Nouveau Testa
ment, que Notre-Seigneur considérait les livres deutéro-canoniques comme 
compris dans le Canon de l'Ancien Testament. 

Il est certain que l'Ancien Testament est cité dans le Nouveau d'après la 
version des Septante, même lorsqu'elle diffère de l'hébreu. Nous n'en vou
lons pas conclure que cette traduction a été formellement approuvée par 
Jésus-Christ et ses apôtres. Mais il semble résulter de ce fait que les apô
tres se servaient de la traduction grecque comme d'une édition authenti
que de l'Ancien Testament, et que par conséquent ils considéraient comme 
canoniques les parties de cette version qui ne se trouvaient pas dans le 
texte hébreu (3). 

Il est indubitable que ces livres existaient alors (4) et qu'ils étaient con
nus également des Juifs et des Chrétiens ; nous l'avons montré tout à 
l'-heure ; mais furent-ils, durant les trois premiers siècles de l'Eglise chré
tienne, admis comme sacrés et divins, jouirent-ils de la même autorité que 
les livres proto-canoniques, et en fait appartinrent-ils au Canon de l'E
glise ? Pour répondre à cette question il est indispensable d'interroger la 
tradition. 

I. HISTOIRE D U CANON. D E L'ANCIEN TESTAMENT CHEZ LES PÈRES JUSQU'AU 

COMMENCEMENT DU I V e SIÈCLE (5). 

1°. Témoignages des Eglises grecques et orientales, a) Le plus ancien 
monument que nous offrent les églises grecques est la traduction des Sep-

(1) Ubaldi, op. c i t . , t . II, p. 195. 
(2) Il ne pourrait y avoir exception que pour le livre d'Esther; nous en parlerons plus bas. 
(3) Sur 350 citat ions, il n'y en a guère que 50 qui diffèrent du texte des LXX. Dœll inger, 

Christentkum und Kirche, Munich, 1860, in-8°, p . 151. 
(4) Les rationalistes font des difficultés pour Judith. M. A. Révil le, Le peuple juif et le ju

daïsme au temps de la formation du Talmud, dans la Revue des Deux-Mondes du 1 e r nov. 
1867, p. .109, prétend que ce livre date du temps d'Adrien (117-138). M. Renan (Journal des 
Savants, 1878, p . 9) maintient que ce livre est « très probablement postérieur a Tan 70. 
Josèphe qui avait tant d'occasions de le citer n'en parle pas. » Mais S. Clément, I Cor. LV, 
Patr. apost. Op., ed. Hefele, pp. 126, 128, cite l'exemple de la bienheureuse Judith, lovftQ -f, 
u*xap£a, et analyse évidemment l'ouvrage qui porte ce nom. M. J. Derembourg, Histoire de la 
Palestine depuis Cyrus jusqu'à Adrien, Par i s , 1867, in-8°, pp. 408, 409, tout en penchant du 
côté rationaliste, est beaucoup moins affirmatif que M. Renan. Hilgenfeld (cité par M. Derem
bourg, p. 409) en place la composition sous Antiochus le Grand. D'après M. Reuss, ce livre 
date des temps malheureux qui suivirent la mort de Simon, Geschichte der heil. Schrift. A. 
T., p . 610. 

(5) Nous suivons ici l 'exposition très claire d'Ubaldi..— Cfr. Diestel , Geschichte des Altén 
Testamentes in der christlichen Kirche, Iena, 1869, in-8». 
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tante. Il est certain que les premières églises fondées par les apôtres reçu
rent de leurs mains cette traduction. On verra plus bas quelle célébrité 
elle avait au temps de Notre-Seigneur, et qu'elle était alors universelle
ment reçue chez les ju i f s ; les apôtres s'en sont servis (1). Les églises 
apostoliques qui parlaient grec n'avaient point d'autre version (2) ; on 
l'employait pour la lecture publique de l'Ecriture Sainte, pour la liturgie, 
la prédication, la réfutation des hérétiques, en un mot pour tous les usages 
ecclésiastiques; le fait qu'un livre se trouve dans cette version dès les pre
miers temps de l'Eglise est, dit Ubaldi (S), une preuve certaine que les 
églises grecques tenaient ce livre pour Ecriture Sainte. Or il n'est pas per
mis de douter que les livres deutéro-canoniques, ainsi que les parties 
deutéro-canoniques de Daniel et d'Esther fussent contenus dans la version 
des Septante : la version italique, les hexaples d'Origène, tous les anciens 
manuscrits qui nous sont parvenus, et où ces livres se lisent, en sont la 
preuve (4). 

b) Les témoignages des Pèrâ£ ne sont pas moins décisifs. Un passage de 
l'Ecclésiastique (5) est cité, de mémoire, sans doute, dans l'épîtrc de 
S. Barnabe (6). Un mot de Tobie : « eleemosyna de morte libérât » (7) est 
reproduit par S. Polycarpe(8). La Sagesse (9) et l'Ecclésiastique (10) sont, 
dans le Pasteur d'Hermas. l'objet de citations ou d'allusions. 

Dans son dialogue avec Tryphon, S. Justin montre que le Canon des 
Ecritures était plus ample chez les chrétiens que chez les hébreux, et que 
l'Eglise lisait des livres exclus alors du Canon des juifs. Il loue la version 
des Septante, et blâme les juifs d'avoir supprimé de nombreuses Ecritures, 
multas scripturas. Il s'exprime ainsi : « Minime mihi probantur magistri 
vestri, qui septuaginta ilios sencs apud Ptolomaeum JEgyptiorum regem 
recte interpretatos esse assentiri nolunt, sed ipsi intepretari aggrediuntur. 
ffaque illud etiam vobis ignoratum velim, permultas scripturas. ex quibus 
perspicue hune ipsum qui cruci affixus fuit, et Deum, et hominem, et cru-
ciiixurn, et morientem praedicatum esse demonstratur, omnino ab eis ex , 
illa interpr.etatione, quam senes apud Ptolomseum adornarunt, deletas 
fuisse. Quas quia scio ab omnibus vestri generis hominibus negari, in 
ejusmodi quaestiones non delabor, sed in eas quae sunt ex illo génère quod 
adhuc a vobis ratum habetur, investigationem dirigere aggredior : ^nàm 
quascumque vobis attuii (scripturas) eas agnoseitis... » (11) Puis, su r u&a 
interrogation de Tryphon r S. Justin apporte quelques exemples d'endroit» 
supprimés par les juifs dans la version des Septante (12). Il est vrai qu'il 
parle plutôt de textes particuliers que de livres entiers. Malgré cela son té-

(1) R. Simon, Histoire critique du texte du N. T., p p . 233 et suiv.. 
(2) Cfr. Reuss,. Histoire du Canon des Saintes Ecritures dam VEglise chrétienne, Stras

bourg, 1864, in-8% p. 99.. 
(3) Introductio, t. II, p. 213. 
(4) V. les mss . A, B, C, etc. 
(5) Eccïis. IV, 36 (Sept. IV, 31). 
(6) Ep. Iktrnab. n. 19 ; ed. Hilgenfeld, p; 4 6 . 
(7) Tob. IV, 10, XII. 9. 
(8) Ad. Phitipp. 10. 
(9) Lib. 111, SHMI.9, n. 23. 
(10) Eccïis. XIX, 30 ; cfr. Vis . III, 7 ; ed. Hilgenfeld, p. 2 1 . 
(11) IHaL cum Tryohon., n. 71. 
(12) Ibid., n. 72,73. 
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moignage nous prouve que l'Eglise chrétienne lisait les écritures autrement 
que les juifs de ce temps, qu'elle préférait la traduction des Septante (1) 
aux autres versions des juifs, et que cette version renfermait les deutéro-
canoniques. 

Nous trouvons des témoignages plus positifs et par là même plus impor
tants dans l'église d'Alexandrie : tous les écrivains qui appartiennent à 
cette église connaissent les deutéro-canoniques et les mettent au nombre 
des Ecritures. Clément d'Alexandrie (2) cite trois fois le livre de Tobie (3), 
deux fois celui de Judith (4), plus de vingt fois celui de la Sagesse (5), plus 
de cinquante fois l'Ecclésiastique (6), vingt-quatre fois au moins Baruch 
dans un seul de ses ouvrages (7), où il fait précéder sa citation (Bar. III, 
16) de ces mots : « La divine Ecriture dit... » (8). Il cite une fois le second' 
livre des Machabées. Il rapporte l'histoire de Suzanne (9), des détails de 
l'histoire d'Esther qui se trouvent dans les parties deutéro-canoniques de 
ce livre (10), et l'histoire de Judith (11). Enfin il passe en revue les livres 
de l'Ancien Testament, et il les mentionne tous (12), à. l'exception de Judith, 
qu'il cite ailleurs, comme nous venons de le voir. 

Origène(13) n 'estpas moins formel. Il cite soùventlesHvresdeutéro-ca-
noniques, bien plus, il les loue et les défend, en s'appuyant sur l'auto
rité de l'Eglise. Il cite cinq fois Baruch sous le nom de Jérémie. plus de 
dix fois Tobie (14), trois fois Judith, environ vingt fois la Sagesse, 
plus de soixante-dix fois l'Ecclésiastique, deux fois le 1 e r livre des Ma
chabées, quinze fois le second, une ou deux fois les additions à E s -
ther, deux ou trois fois celles de Daniel ; ces additions il les défend 
eœ professo dans sa lettre à Jules Africain (15). Il appelle le livre de la 
Sagesse une parole divine : « Sapientia cognitio divinarum et humanarnm 
rerum est, et harum causarum, aut quomodo sermo divinus définit (16), 
Vapor divinee potestatis, et affluentia limpida omnipotentis gloriœ, spien-
dorlucis seternse et spéculum sine macula Dei majestatis et imago bonita-
tisillius » (17), Ailleurs, citant encore un passage de ce livre (18), il l'ap
pelle Ecriture Sainte (19). Il parle de même de l'Ecclésiastique : « Nos au-

(1) Il va môme jusqu'à proclamer l' inspiration des L X X : Qv.q, Svviixu rty ippqvîixv yv/pfyOxt; 

Âpolog. I, 61. Il est le premier, parmi les écrivains chrétiens, qui ait adopté cette manière de 
voir. 

(2) Mort en.220. 
(3) Stromat. II, 23. 
(4) Stromat. II, 7. 
(5) Stromat. IV. 
(6) Pédagog. I, 8 . 
(7) Pédagog. II. 
(8) Ibid., II, 3 . 
(9) Stromat. IV, 10 
(10) Ibid. 
(11) Ibid. 
(12) Stromat. I. 
(13)Mort en 254. — M. Reuss , Histoire du Canon, p. 137, croit que ce Père suit plutôt des 

renseignements d'origine grecque que d'origine hébraïque. Cela donne plus de force l 'opi
nion qu'il ne fait que citer l e Canon des Hébreux sans l'approuvtTi 

(14} Cfr. Cornely, Introductio, t. I, u. 72. 
(15) Op., éd. Delarue, 1.1, p. 12.. 
(16) Sap. VII, 25 , 26. 
(17) Contr. Cels. III, 72. 
(18) Sap. VII, 25. 
.(19) In epist, ad Hebrœos* 
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tem non exprobramus illis qui pœnitentiam agunt et convertuntur. dicente 
Scriptura: ne improperes viro convertenti se a peccatis » (1). Ailleurs il 
le place parmi les Écritures Saintes : « Denique laudabiliter animam poni 
in Scripluris Sanctis require, si facile invcnias; culpabiliter autem fré
quenter occurrit, ut ibi in libro Ecciesiastici (2) : anima mala perdit eum 
qui possidet eam ; et anima quœ peccat ipsa morietur » (8). De même 
pour Tobie (4) : « Raphaël obtulit Deo rationabile obsequium Tobiaer'et 
Sarrse : nam post orationem utriusque exaudita est, dicit Scriptura^ ora-
tio amborum coram gloria magni Dei, et missus est Raphaël ad sanan-
dum ambos..., itaque juxta Raphaelis sermonem, bonum est oratio cum 
jejunio et eleemosyna et justifia » (5). Il cite aussi le premier livre des 
Machabées (6) ; il appelle le second Ecriture Sainte (7). Dans un autre 
endroit, où il réunit plusieurs livres deutéro-canoniques, il s'exprime de la 
manière la plus nette : « His ergo cum recitetur talis aliqua divinorum 
voluminum leciio, in qua non videatur aliquid obscurum, libenter acci-
piunt, verbi causa ut est libellus Esther, aut Judith, aut Tobise, aut man 
data Sapientné » (8). 

Nous savons avec quelle vigueur il a défendu contre les objections de 
Jules Africain les parties deutéro-canoniques de Daniel (9). Ce n'est pas 
l'endroit de reproduire cette défense. Il suffira d'en extraire quelques 
témoignages relatifs à la différence qui existait alors entre le canon des 
chrétiens et celui des juifs. « In multis quoque aliis sanctis libris invenimus 
alicubi quidem plura esse apud nos quam apud Hebrseos, alicubi vero 
pauciora. Exempli causa, quoniam non omnia simul possunt compre-
hendi, aliqua tantum proponemus. In libro Esther, neque Mardochaei, 
neque Esther preces quœ legentem aedificare possunt, apud Hebraeos 
habentur: neque etiam epistola Aman ad eversionem gentis Judseorum 
scriptam, nec altéra Mardochsei ex Artaxercis nomine gentem a morte libe-
rans» (10). Dans cette même lettre,Origène rend témoignage à Tobie: 
« Ecclesiœ Tobia utuntur » (11). 

S. Athénagore cite Baruch (12). 
Vers le milieu du m e siècle, Denys d'Alexandrie cite les deutéro-canoni

ques dans ses écrits : il emploie des passages de la Sagesse, de l'Ecclé
siastique, de Baruch et de Tobie, et les fait précéd.er de ces formules': 
Scriptum est, dicit Scriptura, etc. Il dit, par exemple : « Equidem vereor 
ne in dementiam ac stuporem lapsus esse videar, dum referre cogor admi-
rabilem erga nos Dei providentiam ac dispensationem : sed quoniam secre-

(1) Eccl is . VIII, 6 ; Origène, Hotn. 17 in Jerem. 
(2) Ecclis. VI , 4. 
(3) De principiis, IL 
(4) De Oratione, X L 
(5) Tob. III, 24, 25, XII, 8 et suiv. 
(6) In Epist. ad Roman., VIIL 
(7) De cxhoHatione ad, martyrium. c. 22-27. 
(8) Hom. 27 in Numer. 
(9) V. notre préface à Daniel, p. 61. — Il dit encore (In Levit. Hom. 1 ,1 ) : « Sed t e m -

pus est, nos adversus improbos presbyteros uti sanctae Susanme vocibus, quas illi quidem 
répudiantes historiam Susannae de catalogo divinarum Scripturarum resecarunt, nos au tem 
e t suseipimus et oportune contra ipsos proferimus ». 

(10) Epist. ad Julian. African. Migne, Patr. grecque, t. XI , c. 60. 
(11) Ibid. 
(12) Baruch, III, 36. — V. Legatio pro Christianis, I X ; Migne, Patr. grecque, t. VI, c. 108. 
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tum, dicit Scriptura, régis abscondere bonum est, opéra autem Dei reve-
lare gloriosum (1), adversus Germanum decertabo » (2) .De même Pierre 
d'Alexandrie (3) et Alexandre d'Alexandrie (4) emploient des passages de 
l'Ecclésiastique comme Ecriture Sainte. 

Dans l'Eglise d'Antioche, nous trouvons le témoignage de S. Théophile 
d'Antioche, qui fait plusieurs citations des deutéro-canoniques (5). Il en 
est de même de la lettre synodique du I I e Concile d'Antioche au pape De-
nys : un passage de l'Ecclésiastique y est reproduit précédé de la for
mule sicat scriptum est (6). 

Citons, dans l'Eglise de Palestine, Hégésippe, qui, au témoignage d'Eu-
sèbe (7) et de Nicéphore (8), appelle le livre de Sirach, c'est-à-dire l'Ecclé
siastique, paraboles de Salomon. S. Grégoire le Thaumaturge, disciple 
fl'Origène et évêque de Néocésarée en Palestine, cite souvent les livres 
deutéro-canoniques, Baruch, l'Ecclésiatique et Tobie; dans sa Meiapïira-
sis in Ecclesiasten (9), il fait de nombreuses citations de l'Ecclésiastique ; 
dans VOralio panegyrica de Origène (10), il fait allusion à l'histoire de 
Tobie. A la fin du m e siècle, Méthodius, évêque de Tyr, cite souvent Ba
ruch,' l'Ecclésiastique, la Sagesse et les additions à Daniel. Il écrit par 
exemple (11) : « Ut celeberrimus quodam locoPropheta ait : quam prorsus 
incomprehensibilis sit nos erudiens : quam magna, inquit, domus Dei et 
ingens locus possessionis ejus ; magnus et non habet finem, sublimis atque 
immensus ». C'est Baruch (12) qu'il cite ici comme un prophète. Un peu 
plus bas, il cite l'Ecclésiastique (13) sous la formule sicut scriptum est. 
Ailleurs (14) il cite la Sagesse (15) en lui donnant le nom d'Ecriture (16). 
Il donne aussi des fragments de Judith (17) et de l'histoire de Suzanne (18). 
Cette doctrine n'a rien d'étonnant, si Ton se rappelle, comme le fait 
observer Ubaldi (19), l'influence considérable exercée par Origène sur les 
Eglises de Palestine, où il compta de nombreux disciples. 

Dans l'Eglise, de Syrie, nous remontrons des témoignages non moins 
éclatants. D'abord sa version, la Peshito, probablement faiteàEdesse, vers 
le milieu et la fin du second siècle (20), contient les deutéro-canoniques. 

(1) Tob. XII , 7. 
(2) Epistola adversus Germanum, dans Eusèbe, Hist. eccl., VII, 11. 
(3) De Paschate, 5. 
(4) Ep. ad Alexandrum Constantinopolitanum, 5. 
(5) Ad Autolyc. II, 22. 
(6) Eccl is . IX, 3, 4. Vincenzi, op. cit., t . I, p . 173. 
(7) Hist. eccl., III, 32; 
(8) Hist. eccl., IV, 7 : 7 i avapsrov £è coftetv 7txpot\Lioc<; La>o[iwvTo^ y.aliï. Cfr. Vincenzi, Sessio 

quarta concilii Tridentini.., part. I, pp. 134 et suiv. 
(9) V. les textes dans Vincenzi , op. cit., t . I, p . 137. 
(10) Ibid. 
(11) Sermo de Sancta Deipara. 
(12) Bar. III, 34. 
(13) Ecclis. XVI, 7. 
(14) Conviv. decem Virgin., or . II, §. 3. Cfr. §. 6, 7. 
(15) Sag. III, 16. 
(16) Cfr. aussi des citations de l'Ecclésiastique, XVIII, 30, XIX, 2, XXIII, 1, 5, 6, dans I* 

Convivium, or. I, et or. V , §. 4. 
(17) Jud. VIII, 1. 
(18) Dan. XIII, 19. Conviv., or. XI , §. 2 . 
(19 Introductio, t. II, p. 224. 
(20) V . plus bas, 5» partie. 
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Citons enfin Méliton de Sardes qui, dans sa Clavis Sacrœ Scripturœ (1), 
cite les livres de Baruch, de Tobie, de la Sagesse et de l'Ecclésiastique. 

2. Les Canons orientaux fournissent-ils des arguments opposés à cette 
thèse? Le premier que nous rencontrons est celui de Méliton, dont nous 
avons déjà parlé et dont voici le texte : 

« Melitô Onesimofratri salutem. Cum pro amore ac studio tuo erga ver
bum Dei, sîBpius a me postulaveris, ut exccrpta qusedam ex Lege ac Pro-
phetis, quœ ad Servatorem, et ad universam fidem nostram pertinent, tibi 
componercm ; cumqué libros V. T. accurate cognoscere concupiveris, quot 
numéro et quo ordine sint conscripti, id perficere omni studio laboravi... 
Ergo igitur cum in Orientem profectus essem, et ad locum ipsum perve-
nissem, in quo hœc et prœdicata et gesta olim fuerunt, Vetcris Testamenti 
libros diligenter didici, eorumque indicem infra subjectum ad te misi. Est 
autem ejusmodi : Mosis libri quinque, Genesis, Exodus, Leviticus, Nu-
meri, Deuteronomium ; Jésus Nave ; Judices ; Ruth ; Regnorum libri qua
tuor ; Paralipomenon duo ; Psalmi Davidis; Salomonis Proverbia quse et 
Sapientia, Ecclesiastes, Canticum Canticorum ; Job ; Prophetarum Isaiœ. 
Jeremiœ, et duodecim Prophetarum liber unus : Daniel; Ezechiel; E s 
dras. Ex his igitur excerpta collegi quse in sex libros a me distributa 
sunt (2). » 

Le second est celui d'Origène : 
« Quoniam in numerorum loco singuli numeri vim etpotestatem in rébus 

aliquam habent, qua usus est opifex omnium interdum ad constitutionèm 
univcrsi, interdum ad spe.ciem singulorum constituendam. animadvertenda 
sunt e Scripturis, et pervestiganda ea, quse ad ipsos numéros singillatim 
pertinent. Non igitur ignorandum est, Veteris Testamenti libros, ut He-
broei tradunt, viginti duos, quibus sequalis est numerus elementorum 
hebrgeorum, non abs re esse : ut enim duae et viginti littcrse introductio ad 
sapientiam et divinam doctrinam his caracteribus impressam hominibus 
esse videntur. sic ad sapientiam Dei, et rerum notitiom fundamentum 
sunt atque introductio libri Scripturœ duo et viginti, Sunt autem viginti 
duo juxta Hebrseos hi : Primus qui a nobis Genesis habetur. etc (3). » 

Suit l'énumération des livres du Canon hébreu, jusqu'au livre d'Esther 
inclusivement. On y remarque l'omission du livre des douze prophètes ; 
mais cette omission provient d'une erreur de copiste, puisqu'Origène, 
après avoir annoncé vingt-deux livres, n'en cite que vingt et un. Les deu
téro-canoniques sont omis dans ce Canon. L'auteur ajonte: « Extra horum 
censum sunt libri Machabseorum, qui inscribuntur Sarbet Sarbaneel. » 

11 semble évident, en comparant ces Canons avec les citations données 
plus haut, que Méliton et Origène donnent ici la liste de-s livres reçus -par 
les Juifs, mais ne veulent pas dire que ce Canon est celui de l'Eglise de 
leur temps. Méliton se proposait d'énumérer les livres qui étaient acceptés 
d'un commun accord par les Juifs et par les Chrétiens (4). Origène n'a pas 
d'autre intention : il a fait remarquer très nettement dans sa lettre à Jules 

(1) Pitra, Spicilegium Solesmense, t. III. 
(2) Le texte g r e c e s t dans Eusèbe, Hist. eccl., IV, 2 6 , 
(3) Comm. in Ps. L. Cfr. Eusèbe, Hist. eccL, VI , 25. ! 
(4) « Idem in cxcerptis ab ipso covnp.ositis universos veieris Testamonti l ibros, qui omnium 

consensu recepti sunt, statim in principio operis recenset ». Eusèbe, Hist. eccl., IV, 26. 
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Africain la différence qui existe entre le Canon des Chrétiens et celui des 
Juifs (1). Ici il ne veut rapporter que ce dernier Canon et donner, d'après 
les Hébreux, les raisons mystiques du nombre des livres sacrés. C'est 
surtout sur ce caractère mystique qu'il insiste ; il ne parle des livres 
saints et de leur nombre que comme en passant, et il a soin de «lire : « Ut 
Hebrsei tradunt,... juxta Hebrseos (2). » 

2° Témoignages de l'Eglise latine. Nous ne possédons pas de Canon de 
l'Eglise latine antérieur au quatrième siècle : celui de Muratori ne parle 
que des livres du Nouveau Testament ; dans sa partie perdue il est assez 
probable qu'il donnait le catalogue des livres de l'Ancien Testament. 

a) L'ancienne version latine ou les anciennes versions latines, qu'on dé
signe sous le nom d'Italique, contenaient certainement les livres deutéro-
canoniques. Ces versions furent faites en effet d'après les Septante. A cette 
preuve, qui par elle-même est péremptoire, on peut ajouter le témoignage 
de Cassioclore, qui prouve que les livres contestés se trouvaient dans la 
traduction antérieure à saint Jérôme, et qu'ils occupaient la placé qu'ils ont 
encore aujourd'hui dans la Vulgate : 

« Scriptura sacra secundum antiquam translationem, in Testamcnta 
duoita dividitur, id est, in Vêtus et Novum. Vêtus Testamentum, in Gené-
sim, Exodum, Leviticum, Numerorum, Deuteronomium, Jesu Nave, Judi-
cnm, Ruth, Regum libros quatuor, Paralipomenon libros duos, Psalterii 
librum unum, Salomonis libros quinque, id est, Proverbia, Sapientiam, 
Ecclesiaslicum. Ecclesiasten, Canticum canticorum, Prophetas, id est, 
Isaiam, Jeremiam, Ezechielem, Danielem, Osée, Amos, Michgeam, Joël, 
Abdiam, Jonam, Nahum, Habacuc, Sophoniam, Aggseum, Zachariam, 

(1) Ailleurs il écrit : « Ausi sumus uti in hoc loco Danielis exemplo, non ignorantes q u o 
niam in Hebrseo positum non est, sed quoniam in Ecclesiis tenetur ». Comm. in Matt.61. 

(2) Nous ne mentionnons pas dans le .texte le Canon qui se trouve dans les Canons opos~ 
toliques. Ce recueil est considéré comme apocryphe par tous les critiques. Le Canon 85 est 
encore plus sujet à discussion que les autres. Voici du reste ce Canon, qui frappera par sa 
singularité, car il ne s'accorde ni avec le Canon des Juifs, ni avec celui des Chétiens : 

« Sint vobis omnibus clericis et laicis libri venerandi et sancti veteris quidem Testamen
ti : Moysis quinque, Genesis , Exodus, Leviticus, Numeri, Deuteronomium : Jesu Nave unus, 
Judicum unus, Ruth unus, Regnorum quatuor, Paralipomenon, id est, derelictornin libri die-
rumduo, Esdrce duo, Esther unus, Machabscorum très, Job unus, Psalterii unus, Salomonis très, 
Proverbia,Ecclesiastes, Cantica Canticorum, Prophetarum XII, unus,Isaise unus, Jeremite unus, 
Ezechiel unus, Daniel unus. Extrinsecus autem a vobis intelligatur debere vestros adolescen
tes discere Sapientiam eruditissimi Sirach. Nostra autem, id est, novi Testamenti : Evangelia 
quatuor, Matlhcei, Marci, Lucœ, Johannis, Pauli Epistolèe quatuordecim, Pétri epistolœ duse, 
Johanuis très, Jacobi una, Clementis epistohe duae, et ordinat'iones vobis Episcopis per me 
Clementëm in octo libris ediUe, qute non sunt omnibus divulgandœ propter ea quse in ois sunt 
mystica: et actus nostri Apostolâtus, » 

"ETT» 81 6JJ.IV nxvt yJ.r,pc.OU Aaïzoîs jîiji/ix cî{Hï;Jit« zai à'yia* rrj \xïv Tzxj.yjxi di^r/vn 
Mwuffiws nivTî, rivsçeç, "E|o3os, ÀeutTtzôv, 'Apitfjxr!, xal Asurgiroyoptov 'IvjçoO TOÛ Nauï) SV TWV 

xptrwv ev RF\i 'PovO s'y ŝc?eAseÔ>v Tivvzpx' UxpzJ.nrtoy.ivw, rf^ pîj3).ou TWVYjJXSOWV, »'JO' "Esûsa ÀÔO' 
%i.IQ\P ëv 'IouoV.0 ev Max/ap^i^v TpiV 'I(ï>p ev* Wv.ï\ko\ ézarôv nvjr'r/.nvrsL' Y,o).o\j.CyjOi pep/Ca rpix, 
lcap9(U.i«c, éV.K/v?<yiaçTr,c, aapa àîjJLXTwv* izpofrjy.i QV/'AZZ' ï'faOvj Si Gp.?v TtpoittropmOto {LxvOiviiv 
ÛJJUOV roue viouj r)\v soyiav TOÛ 7ro).v|jLa0oO$ JLîipiy. -t^xiripu. ôi, -OJ-ZCZI rte xaiv% 3ia0r',zyjç, sua/yi/ta 
rêc7xpxt MzrOxiov, Map/ou, Aov/ta, 'Iwavvotr TlxÙJ.sv knçroj.zi oï/.y.rh'jv.pzç' Ilérpov i-mo'jyX «Svo, 
'IwJtvvou RPIU' 'laxoipou |xîa' 'Ioùo*« p.cV K/^,;xsvr0; ènivro).'/). 060, r.zi «I otarayai ÛJJLÏV TOTS STÏCÇ/O-
icotç §1 È\T.OV KAV|p.fVTO( ÈV ôVrà $I$HOU Tzpo7Tti^wr,[xèvxt, an où yp^ ^[xo^tîùsiv èttI Trivrwv 01k 
-rà èv «ôraîs \xvr7iAi' xal al IZPI^ZTÇ -?J(JLÛV TWV 4TCO7TOAWV (Dans Westcott , On the Canon of, 
tjic Heu Testament, p . 484). Ce Canon a tiré une certaine importance de l'approbation que 

jlui a donnée le Concile quinisexte de Constantlnople (080). 

http://6jj.iv
file:///xvr7iAi'
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Malachiam, qui et Angélus, Job, Tobiam, Estker, Judith, Esdras duos, 
Machabœorum duos (1). » 

Le livre de Baruch ne figure pas dans cette liste ; mais il est supposable 
qu'il y est compris sous le nom de Jérémie dont il est pour ainsi dire l'ap
pendice. 

L'Eglise romaine lisait certainement les deutéro-canoniques. S. Clément 
les cite souvent comme faisant partie des Ecritures. Dans sa l r e ép'ître 
aux Corinthiens, il cite la Sagesse, l'Ecclésiastique, Judith et les additions 
d'Esther. Au chapitre IX, il fait allusion à Ecclis. XLIV, 16 ; au chapitre 
111, il cite ces paroles de la Sagesse (2) : « per quam (invidiam) mors in 
mundum intravit ». Plus loin (3) il cite un autre endroit de ce livre (4). Il 
rapporte l'histoire de Judith et celle d'Esther (5). Notons que ce qu'il dit 
de la prière et du jeûne d'Esther se trouve dans la partie deutéro-canonique 
du livre de ce nom (6). Il connaît aussi Tobie (7). On a pensé aussi que 
S. Clément (8) cite un passage des Machabées (9). 

S. Hippolyte, évêque de Porto (10), qui vivait dans le tn e siècle, en ap
pelle souvent aux livres de la Sagesse, de Baruch, de l'Ecclésiastique, de 
Tobie, de Judith et des Machabées. En parlant de la science merveilleuse 
de Salomon, il écrit : « Et ubinam est copiosissima illa scientia? ubi illa 
mysteria et ubi libri? Supersunt enim solaProverbia, et Sapientia (11), et 
Ecclesiastes etCanticum Canticorum » (12). Ailleurs (13), il d i t : « Produ-
cam in médium prophetiam Salomonis de Christo, quse aperteet perspicue, 
quse ad Judaeos spectant, edisscrit. Ait enim Propheta: Non recte cogita-
verunt impii dicentes: circumveniamusjustum quoniaminutilis est nobis ». 
Cette citation est empruntée au livre de la Sagesse (14). Il se sert aussi de 
Baruch (15), dans son livre contre Noët (16) : « Utuntur autem et aliis tes-
timoniis, dicentes ita scriptum est : iste D'eus noster, non reputabitur alius 
ad eum. Adinvenit omnem viam disciplinée et dédit eam Jacob puero suo : 
post hoc in terram apparuit et cum hominibus conversatus est ». Il repro
che à son adversaire d'avoir cor rompule sens de ce passage, et après en 
avoir donné la saine interprétation, il ajoute : « Recte enim dicunt Scrip-

(1) Instilutio divinarum litteràrum, c. XII-XIV. 
(2) Sap. II, 24. — Cfr. I Cor. III, éd. Hilgenfeld, p. 7. 
(3) / Cor. XXVII . 
(4) vSap. XII, 12. 
(5) I Cor. IV. — V . Reuss , Histoire du Canon, p. 26. Cet, auteur, pour se tirer des diffi

cultés que la doctrine protestante trouve dans ces citations, en est réduit à dire qu'alors « i l 
n'y avait pas du tout de notion précise du Canon », ibid., p. 27. 

(6) Esth. XIV-XV. 
(7) Un passage de ce livre, XIII, 9, est ainsi cité par S. Clément : xa /ôv o&v zUî\iorjvn. 

psTàvoca at[xxprixi ; II Cor. XVI, éd. Hilgenfeld, p. 46. 
(8) I Cor. II. 
(9) II Mac. VII, 37. — Nous ne ferons pas usage des Epitres aux Vierges attribuées à S. 

Clément. Malgré l'autorité de Béelen, qui les a éditées en Syriaque et en latin, Louvain, 1856, 
in-4°, leur authenticité ne semble pas suffisamment prouvée. 

(10) V. Roh r bâcher, Histoire universelle de Véglise catholique, éd. Guil laume, Paris , P a l m é , 
1878, gr. in-8° , t. II, pp. 620 et suiv. 

(11) Sous ce nom les anciens désignent l'Ecclésiastique et la Sagesse . 
(12) Comm. in Cant. Cant. 
(13) Liber adv. Judœos. 
(14) Sap. II, 12. 
(15) Bar. III, 36-38. 
(16) Contr. Noet., 2 , 4, 5 ; Migne, Patrot. grecque, t. X, c. 805, 809. 
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turœ, sed aliaNoetus intelligit » (1). On voit par là que non-seulement 
S. Hippolyte, mais les hérétiques eux-mêmes considéraient Baruch comme 
faisant partie-du. Canon. Ailleurs, il cite Judith, expose l'histoire de Su
zanne, Tobie, le Cantique des trois enfants dans la fournaise, les livres 
des Machabées. Il dit même expressément à propos du xni c chapitre de 
Daniel r Taûr* 

(2). Ne doit-on pas conclure de ces citations qu'il recevait tous les livres 
deutéro-canoniques ? 

b) L'Eglise des Gaules fournit dans S. Irénée un témoin très explicite. 
Le saint évêque cite souvent Baruch. la Sagesse. l'Ecclésiastique, Tobie, 
les histoires de Suzanne, de Bel et du Dragon. En parlant des prophètes 
(3), il se sert d'un endroit célèbre de Baruch (4) ; ailleurs (5), il cite tout un 
passage de ce livre (6) sous le nom de Jérémie. Il emploie (7) le livre de la 
Sagesse (8) ; Eusèbe nous apprend (9) que dans son livre, aujourd'hui per
du, De va/riis quœsiionibus, S. Irénée faisait aussi mention de la Sagesse. 
Il cite (10) un passage de l'Ecclésiastique (11). Il montre que le livre de 
Tobie faisait de son temps partie-du Canon (12). 11 tient les histoires de 
Suzanne, de Bel et du Dragon pour sacrées et canoniques, ayant Daniel 
pour auteur (13) : « Quis enim, inquit, est vivorum Deus, nisi qui est Deus 
super quem non est alius Deus? quem et Daniel propheta cum dixisset ei 
Cyrus rex Pcrsarum Quare non adoras Bel ? annuntiavit dicens : Quo
niam non colo idola manufacta,.sed vivum Deum, qui constituit cœlum, et 
terrain, et habet omniscarnis dominationem. Et iterum dixit : Dominum 
Deum meum adorabo, quoniam hic est Deus vivus ». 

L'importance de ce témoignage d'Irénée est capitale, non-seulement 
parce que l'évêque de Lyon, est disciple des apôtres, mais encore parce que 
personne n'était mieux au courant des traditions des Eglises (14). Il faut 
ajouter que ce Père: ne parle,, dans ce qui reste de ses écrits, ni des livres 
des Machabées, ni des additions à Esther. 

c) L'Eglise d'Afrique nous apporte des documents aussi convaincants. 
Tertullien (160-240) ne donne pas, il est vrai, de liste complète des 

livres acceptés de son temps ; mais il cite presque tous les écrits deutéro-
canoniques. Il connaît les livres des Machabées (15): « Qui sabbatis pu-
gnando fortiter fecerunt, et hostes allophilos expughaverunt, legemque 
paternam ad pristinum vitœ statum revocarunt (16) ». Il parle du livre de 

(1) Ibid. 
(2) Opéra, éd. Lagarde, p. 147. 
(3) Adv. Hœres. ÎV, 20. 
(4) Bar. III, 38. 
(5) Adv. Hœres. V, 35. 
(6) Bar. IV, 36-V. 
(7) Adv. Hœres. IV, 38, n. 3 . 
(S) Sap. VI, 19-20. 
(9) Hist. eccl. V, 8. 
(10) Adv. Heures. IV , 36. 
(dl)'Ecclis, I, 2 . 
(12) Adv. Hœrcs. I, 30, n. 10 et 11. — Cfr. Massuet, Dissertatlo de Trenœi doctrina, art. 

I, § 5, Migne, Patrol. grecque, t. VII. 
(13) Adv. Hœres. IV, 5, n. 2, 26, n. 3 . 
(14) «c On peut hardiment affirmer que son témoignage est, à un certain égard, d'un poids 

plus grand que celui de ses contemporains ». Reuss , Histoire du Canon, p . 109. 
(15) Adv. Judœos, IV. 
(16) II Mach. IV. 

SAINTE BIBLE. — INTRODUCTION. — 9 
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la Sagesse ea ces termes : « Porro faciès Dei spectat in simplicitate quas-
rerites (1), ut docet ipsa Sophia, non quidem Valentini sed Salomonis(2) n 
11 cite l'Ecclésiastique (3) dans un autre de ses ouvrages (4) ; il y offre 
l'exemple de Judith parmi ceux qu'il tire de l'Ancien Testament (5). Il cite 
Baruch (G), les additions à Daniel (7). Les seuls livres dont on ne trouve 
pas de traces chez lui sont Tobie et les additions à Esther. 

S. Cyprien (mort en 258) n'est pas moins familier avec les deutéro-caïio-
niques (8). Il dit de Tobie : « Post opéra magnifica, post misericordise s\m 
inulta et gloriosa prœconia, caeeitatem luminum passus, timons et benedi-. 
cens in adversis Deum, per ipsam corporis sui cladem crevit ad laudem; 
quem et ipsum uxor sua depravare tentavit dicens : Ubi sunt jùstitise 
tuse ? Eccc quae pateris (9) : at ille circa timorem Dei stabilis. et firmus et 
ad omnem tolerantiam passionis fide religionis armatus tentationi uxoris 
invalide in dolore non cessit, sed magis Deum patientia majore promeruit; 
quem postmodum Raphaël Angélus collaudat et dicit : Opéra Dei revelare 
et confiteri honorificurh est. Nam quando orabas, tu et Sara nurus tua, 
etc. » (10). Ailleurs (11), il fait encore allusion à ce livre. 11 cite des paroles 
de la Sagesse comme faisant partie de l'Ecriture (12) : « Ostenditur, dit-il, 
in psalmo 113 : Idola gentium, argentum et aurum, opéra manuun homi-
num... item in Sapientia Salomonis : omnia idola nationum sestimaverunt 
Deos, quibus neque oculorum usus est, etc., melior est autem ipse (figulus) 
iis quos colit. quoniam ipse quidem vixit, illi autem nunquam (13). Item in 
Exodo : Non faciès tibi idolum neque cujusquam similitudinem (14). Item 
apud Salomonem de elementis : neque opéra attendentes agnoverunt quis 
esset artifex » (15). Il en agit de même pour l'Ecclésiastique, dont il di t : 
« Loquitur in Scripturis divinis Spiritus Sanctus » (16). Il cite Baruch sous 
le nom de Jérémie (17). ïl en appelle au témoignage des Machabées (18). 
Il cite les parties deutéro-canoniques de Daniel (19), dont il dit: « Quod 
déclarât Scriptura divin» fides » (20), et qu'il appelle Scriptura divi-
na (21). Seul, le livre de Judith n'est pas cité par lui. 

(1) Sap. I. 1. 
(2) Adv. Vnlantiniano*. II. 
(3) Ecclis XV, IS. 
(4) De Monoyamia, X V . 
(5) Ibid. 
(6) Bar. VI, 3, 4. — Scorpiaci, VIII. 
(7) De Corona militari, IV. — De jejuniis, VII. 
(8) M. Reuss le reconnaît sans difficulté, Histoire du Canon, p. 153. 
(9) Tob. II, 14. 
(10) De mortalitate, X. 
(11) Testim. ad Quirin. III, 1. 
(12) Deexhort. martyrii, I . 
(13) Sap. X V , 15-17. 
(14) Exod. X X , 4 . 
(15) Sap. XIII, 1-4. 
(16) Ecclis . III, 33. — De opère et eleemosynis, II. Cfr. Testim. I, 1, où il cite Eccl i s . III, 

33 , XIV, 11, 12, XXVII, 1 2 ; ibid., 35 et Eccl is . V, 4 ; De mortalitate, 9, ou il cite Eccl is . II. 
1, 4, 5. 

(17) Testim., III, 6 ; de Orat. domin. V. 
(18) Testim. III, 1 5 ; - - de Exhort. Martyrii, XI. 
(19) Ep. 56. 
(20) De Orat. domin. VIII. 
(21; De lapsis, XXXI . 
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Jam prseclara fides, jam spes super omnia fulgens 
Extinxit rabidos igues et vicit iniquos (9). 

(1) Concilia, éd . Hardouin, t. I, p. 152. 
(2) Patrol. lat, t. IV. 
<3) Ibid., t. V . 
(4) Le Nourry, D m . in Arnobhim, cap. Il, art. 3 , dans Migne, Patrol. lat., t. V. — Cfr. 

Vincenzi, op. cit., part. I, p . 21 . 
(5) Patrol. lat., t. V , c. 301 et suiv. 
(6) Ibid. 
{î) Patrol. lat., t. V. 
(8) Op. cit., cap. VII. 
49) Ibid. ' 

Le second Concile de Carthage, tenu en 253, cite le premier livre des 
Machabées (1). Le diacre Pontius, dans son récit de la vie et de la mort de 
S. Cyprien (2), cite Tobie et.l'Ecclésiastique. 

Arnobe, au commencement du iv° siècle, cite aussi la Sagesse et l'Ecclé 
siastique (3). Ce fait est d'autant plus à remarquer que cet auteur, par 
suite de son plan, a rarement l'occasion d'employer l'Ecriture (4). 

Le témoignage de Victor de Petau est difficile à expliquer. Cet au
teur dans ses Scholies sitr l'Apocalypse (5) semble adopter le Canon 
hébreu. En parlant des quatre animaux qui ont six ailes, il dit : « Ha-
iïentia alas senas. Testimonia sunt Veteris Testamenti librorum. Ideo 
viginti et quatuor totidem faciunt quot sunt seniores super Tribunalia 
sedentes... Sunt autem libri V. T. qui recipiuntur viginti quatuor, quos in 
•epitomis Theodori invenies ». Ces Epilomés de Théodore ont péri ; mais il 
ne semble pas que les deutéro-canoniques y fussent énumérés. Pour con
cilier les paroles de S. Victor avec ce que nous avons rapporté touchant 
l'opinion de l'Eglise latine, il faut supposer, comme on l'a fait déjà, que 
l'auteur ne voulait parler que des livres sur lesquels les Juifs et les Chré
tiens s'accordaient. Quelques paroles prêtent en effet à cette supposition : 
4 Haereticis autem qui testimonio prophetico non utuntur. adsunt eis ani-
malia, sed non volant, quia sunt terrena. Judœis autem qui non accipiunt 
N . T. prsedicationem. adsunt aise, sed non volant, id est inanem vaticina-
tionem hominibus afferunt, factadictis non conferentes. Sunt autem libri 
V. T. qui recipiuntur viginti quatuor, quos in epistolis Theodori inve
nies (6) ». 

Le poème anonyme contre Marcion (7), qui est aussi du m e siècle, ne 
fait pas non plus mention des livres deutéro-canoniques dans la liste qu'il 
donne. Il faut cependant noter l'indication qu'on y trouve des additions à 
Daniel (8) : 

« Quam magnus Daniel ! .qualis vir ! quanta potèstas 
Qui falsos testes ipsorum prodidit ore, 
Servavitque animam damnatam crimine falso. » 

Le même auteur fait encore allusion à l'histoire des trois enfants dans 
la fournaise ; ce qui fait supposer qu'il acceptait les parties deutéro-cano
niques du livre de Daniel : 

« Hujus très socii vix digna lande canendi 
Ex numéro tanto decretum régis iniquum 
Contempsere pii, quorum data corpora flammis. 
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Un autre poète, Commodien, dans ses lnstructiones adversus genlium 
Deos (1), cite l'Ecclésiastique (2) comme écriture sainte, et l'attribue à 
Salomon : 

« Filiorum casus licet et dolium cordis- relinquat, 
In ni gris exire tamen nec plangere fas est, 
Lex prudenter ait, animo née pompa dolere, 
In Salomoniaco libro, septimana finita (3) ». 

3. Témoignages archéologiques. — En outre des monuments écrîi*. 
nous trouvons une preuve frappante de l'usage que faisait des livres deu
téro-canoniques l'Eglise romaine dans les peintures et les sculptures de? 
Catacombes qui offrent de nombreuses représentations tirées de ces livres. 

Dans une chapelle du cimetière des SS. Thrason et Saturnin, on remar
que, parmi d'autres figures sacrées, l'image de Tobie saisissant le poisson 
que l'ange Raphaël lui ordonnait de prendre (4). Boldetti a trouvé la même 
image sur un verre antique des catacombes (5). Dans le cimetière de sainte 
Agnès, on admire la peinture des trois enfants de Babylone chantant au 
milieu de la fournaise. Bottari a observé l'image de Suzanne sculptée sur 
un antique tombeau chrétien tiré du cimetière du Vatican (6), et celle de 
Daniel et d'Habacuc sur un sarcophage du cimetière de S. Sébastien (?).. 
Un sarcophage clu musée de Latran montre Habacuc suspendu par les 
cheveux à la main de l'ange (8). Ailleurs Daniel est représenté dans la 
fosse aux lions (9), ou tuant le dragon (10). Sur un vase en verre, trouvé à 
Pogoridza en Albanie, on voit les trois jeunes gens en prière, et pour qu'on 
ne puisse se tromper, on a gravé l'inscription suivante : irespueri de egne 
(igne) cami (ni) (11). Une lampe, trouvée-en Afrique montre aussi les trois 
enfants, avec un ange ailé derrière eux ; un des enfants tient un instru
ment de musique : c'est sans doute Azarias, qui a, le premier. (12) en
tonné le cantique (13). Suzanne est aussi représentée sur le vase de Pogo-
ritza (14). 

Judith et Esther étaient représentées dans Une peinture du portique de 

(1) Patrol. lat., t. V. 
(2) rïccles. XXII. 
(3) Instructiones, LXIII. 
(4) Perret, reproduit par Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes, 2 e éd. , Paris, 

1877, gr. in-S», p. 760. 
(5) Osservazioni sopra i cimeteri de SS. Martiri ed antichi cristiani di Roma, Rome, 

1720, in-f°, p. 199. — V. d'autres représentations dans Martigny,. op. et l. cit. 
(6) Sculture e pitture, Rome, 1737-1754, 3 vol. in-f°, 1.1, p. 123, tav. 22. Cfr. Corblet, Revue 

de Vart chrétien, t. XVI, pl. 15° et 1 6 e ; — P. Allard, Vart chrétien dans les Catacombes, 
dans les Lettres chrétiennes, nov. 1881. 

(7) Ib., t. II, p. 82, tav. 84. 
(8) Dan. XIV, 32-33. On retrouve ce sujet s u r une tombe de Brescia, Marligny, 1. c. 
(9) Ciampiui, Vetera monimenta, Rouie, 1690-1699. 2 vol. in-f", t. II, p. 7. tab. 3 a ; . —Mar-. 

;tigny, ibid. 
(10) Martigny, ibid. 
(11) De Rossi , Bolletino, série 2", anno V, p. 153 et tabl. XI . 
(12) Dan. III, 25. 
(13) Héron de Villefosse, Musée archéologique, p. 122 ; Martigny, Dictionnaire, p. 340v— 

Cfr. Garucci, Vetri oraali, 2« éd. , Rome , 1864, pp. 28 et 37 t pl."III, n M 8, 9, 10 et 11. 
(14) De Ross i , L c. ; Garucci, l. c. 
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4'église de S. Félix, à Noie (1). Sur les portes d'airain de l'église de 
S. Paul bâtie par Constantin, Baruch figurait au nombre des prophètes (2). 
<Juant aux Machabées, la fête des sept martyrs était célébrée dans les 
•églises primitives : mais on ne peut en conclure que.par voie éloignée à la 
ijecture dans les églises du livre dont est tirée leur histoire (3). 

D'autres monuments ne concernent plus des livres isolés, mais le Canon 
•tout entier. Dans l'ancienne basilique de S. Paul, sur la voie d'Ostie, 
étaient reproduits des oracles tirés de presque tous les livres saints, depuis 
la Genèse jusqu'à l'Apocalypse." Le pape S. Xiste avait fait représenter des 
scènes de l'histoire biblique dans les églises de Sainte-Cécile, de S. Eusta-
-che et de S. Eusèbe ; parmi elles figuraient des sujets empruntés aux livres 
deutéro-canoniques (4). 

Quant aux livres de la Sagesse et de l'Ecclésiaètique, leur contenu di
dactique s'opposait à ce qu'on pût en tirer.des sujets de peinture; on ne 
peut donc arguer contre eux du silence des monuments (5). 

Des citations qui'précèdent, il résulte, avec pleine évidence, que les 
deutéro-canoniques étaient connus et usités dans les églises d'Orient et 
d'Occident durant les trois premiers siècles. 

Mais il faut reconnaître, en même temps, que des hésitations se sont pro
duites, à plusieurs occasions et dans plusieurs églises, sur la légitimité de 
cet usage. Autrement comment expliquer les catalogues de Méliton, d'O-
rigèrie, des Canons apostoliques? Nous l'avons fait, croyons-nous, do 
ftianière à satisfaire la critique, si difficile qu'elle soit. S'ensuit-il qu'il 
faille prétendre, avec un théologien éminent (6), que, pendant ces trois 1 

premiers siècles, il n'y a eu n i doute, ni controverse sur la canonicité do 
ces livres? Nous ne pouvons le penser, en présence des documents qui se 
sont offerts à notre examen. La majorité des églises maintenait la tradi
tion véritable, que fixera plus tard le Concile de Trente ; mais il y avait, on 
doit en convenir, des doutes et des hésitations. 

II. HISTOIRE DU CANON DE L'ANCIEN TESTAMENT DU iv e AU vu 6 SIÈCLE (7). 

I . Dans cette période nous rencontrerons non-seulement de nombreux 

(1) S. Paulin, Carmen X de Natali S. Felicis, vs2.'< et su iv: 

« A t geminas (cellas) quœ sunt dextra, lœvaque patentes 
Binis historiis ornât pictura fidelis : 
Unam sanctorum comptent sacra gesta virorum : 

Jobus vulneribus tenta tus. lumine Tobit : 
Ast aliam sexus minor obtinet, incïita Judith, 
Qua simul et regina potens depirigitur Esther. » 

(2) Martigny, ibid. 
(3) V. sur la fête des Machabées, Martigny, op. cit., p. 440. — V. aussi les observations 

dTJbaldi, Introductio. t. Il, p. 384. 
(4) Ciampini, Vetera monimenta, t. 111, pp, 206, 211. 
(5) Ubaldi, Introductio, t. II. p. 391. 
(6) Le Card. Franzelin, Tractatus 'de Divina traditione >et Scriptura, ed. 3% p. 444. Le 

«avant auteur fait du reste observer plu« loin, p. 454, noie, qu'il ne croit pas que la défense 
théoîogique du Canon scripturaire repose sur cette opinion; elle a, dit-il, des fondements 
beaucoup plus sol ides. Il avoue que pour beaucoup son opinion n'a paru ôtre qu'une hypothèse 
peu fondée. 

(7) Ubaldi , Introductio, t. II, pp, 229 et suiv. 
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témoignages patristiqucs, mais encore d'assez fréquents canons ou catalo
gues des livres saints. 

1° Canons complets. Laissons de côté le Canon des Écritures qui"aurait 
été promulgué au Concile de Nicée, et sur lequel on ne peut faire que des 
conjectures (1). On sait, il est vrai, qu'il a existé : S. Jérôme affirme qu'iï 
comprenait le livre de Judith (2) ; plus tard, un autre savant, Cassmdore, 
en parlera comme d'un document connu (3). Mais il ne nous est pas par
venu ; il est donc inutile d'y insister (4). 

A. — Plusieurs catalogues émanent, dans cette période, des pontifes ro
mains. Innocent I e r (mort en 416), dans une.lettre à Kxupère, évoque de 
Toulouse, qui l'avait consulté entre autres choses sur le nombre des Sain
tes Ecritures, dit (405) : 

i Qui vero libri recipiantur in Canone SS. Scripturarum, brevis adne-
xus ostendit. Hsec sunt ergo quse desiderata moneri voce voluisti. Moysis 
libri quinque, id est, Genesis, Exodi. Levitici, Numeri, Deuteronomii ; et 
Jesu Navc unus, Judicum unus, Ilegnorum Ubri quatuor, s i m u l e t R u t h ; 
Prophetarum libri sexdecim ; Salomonis libri quinque ; Psalterium ; item 
Historiarum, Job liber unus, Tobise unus, Esther unus, Judith unus, Ma-
chabœorum duo, Esdrae duo, Paralipomenon duo. Item Novi Testamenti 
Evangeliorum libri quatuor, Apostoli Pauli epistolœ quatuordecim (puis 
les autres livres y compris l'Apocalypse). Caetera autem quaa vel sub nomine 
Matthiœ. sive Jacobi minoris; vel sub nomine Pétri et Johannis qusR a 
quodam Leucio scripta sunt ; vel sub nomine Andrew, quse a Xenocharide 
et Leonida Philosophis ; vel sub nomine Thomee, et si quœ sunt alia non. 
solum repudianda, verum etiam noveris esse damnanda. Datum X KaL 
Mart. Stilicone II et Anthemio viris clarissimis Consulibus » (5). 

Cette lettre, qu'on trouve aussi dans la collection de Denys le Petit, est 
certainement authentique. Le Canon qu'elle contient est identique à celui 
du Concile de Trente. Si Baruch n'y est pas cité, cela tient à l'habitude qui 
régnait alors, et dont nous avons constaté l'existence chez plusieurs écri
vains ecclésiastiques, de le comprendre sous le no:n'do Jérémie. 

Vers la fin du V e siècle, en 495,1e même Canon reparait dans le décret dw 
pape Gélase (6). Voici ce décret fameux (7) : 

(1) Bianchini , Vindicut Canonicarum Scripturarum Vulgafœ latinœ editionis, R o m e v 

1741, in-fol , , pp. ccclxj et s u i v . ; — J. Chrysostùm. a S. Joseph, De Canone SS. librorum 
constituto... in magno Nicœno Concilio, Rome , 1742 ; — Malou, La lecture de la Sainte 
Bible, t . II, pp. 114 et suiv ; — Hefele, Histoire des Conciles, trad. franc., t. 1, p. 358 e t 
s u i v . 

(2) « Hune librum (Judith) Synodus Nicœna in numéro Sanctarum Scripturarum leg i tur 
computasse ». Préface à la traduction de Judith, Opéra, t. X , c. 21 . 

(3) Divin. Institut. XIV. 
(4) Martianay, notes sur la traduction de Judith par S. Jérôme, à l'endroit cité plus haut ; 

Ballerini , Opéra S. Lconis, app. t. III, p. 102, ont combattu son existence. Hefele partage 
cette manière de voir, Conciliengeschichte, 1.1, p. 354. 

(5) Gallandi, Biblioth. Patrum, t. VIII, p. 561. — Cfr. Credner, Geschichte des.Neutesta 
mentlichen Kanon, Berlin, 1860, in-8», p. 279. 

(6) Quelques mss . attribuent ce document au pape S. Dam a se , d'autres à Hormisdas. A 
cause de cela, des critiques protestants (Pearson, Cave, Wernsdorff, Grabe), et catholiques* 
(Hefele, Concil. II, 599), etc. , ont conclu qu'il était apocryphe. Fontanini et Zaccharia ont 
soutenu avec raison son authenticité. El le est reconnue par Credner, Zur Geschichte des Ka-
fions, p p . 151 et suiv. —- Cfr. Reuss , Histoire du Canon, pp. 248, 249. 

(7) D'après Credner, ibid., pp. 192 et suiv . 
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t Ipcipit confirmatio domini Gelasii papœ, de libris Veteris ac Novi Tes
tamenti (1). 

« In principio videlicet quinque libri Moysis, Genesis liber unus', Exo-
dus liber unus, Leviticus liber I, Numeri liber I, Deuteronomium liber I, 

• JesuNave liber I, Judicum liber I, Ruth liber I, Regum libri IV, Paralipo-
menon'libri II , Psalmorum 150 liber I, Salomonis libri III. Proverbiorum 
liber I, Ecclesiastes liber I, Cantica Canticorunï liber I, Sapientire liber I. 
Eçclesiasticus liber I. 

« Item.Prophétie numéro XVI. Isaiae liber I, Hieremise liber 1(2), Eze-
chielis (3), Danielis liber I, Osée liber I, Amos liber I, Michseae liber I, 
Joël liber I, Abdiae liber I, Jonae liber I, Naum liber I, Abbacupi liber I. 
Sophonifc liber I , Aggœi liber I, Zachariœ liber I, Malachiœ liber I. 

« Item Storiarum. Job liber I, Tobias liber I, Ester liber I, Judith liber 
I, Esdra libri II , Machabseorum libri II » (4). 

Ce texte fournit la preuve que, dans l'Eglise romaine, le Canon était alors 
absolument clos et déterminé. Un manuscrit de la Vulgate, écrit par Servan-
dus vers 541 et connu sous le nom de Codex amiatinus (5), confirme cette 
conclusion : tous les livres de notre Bible actuelle s'y trouvent, à l'excep
tion du livre de Baruch. 

Le Canon du Pape S. Hilaire (403) admet tous les deutéro-canoniques 
sans exception (6). 

B. — L'Eglise d'Afrique nous offre un Canon analogue, qui est souvent 
répété et confirmé par les Conciles. En voici le texte : 

« Item ut prseter Scripturas Canonicas nihil in Ecclesia iegatur sub no-
mine divinarum Scripturaruni. Sunt autem canonicœ Scriptura, id est, 
Genesis. Exodus, Leviticus, Numeri, Deuteronomium ; Hiesus Nave, Ju
dicum, Ruth, Regum libri IV, Paralipomenon libri IL Job, Psalterium, 
Salomonis libri V, libri XII Prophetarum. Ysaias. Hieremias, -Hiezechiel. 
Daniel. Tobias, Judi th , Esther , Esdrse libri I I , Machabreorum libri 
duo... » 

Ce Canon a été reçu par trois Conciles : celui d'Hippone (393), que Pos -
sidius (7) appelle « totius Afric» plenarium » ; le troisième Concile de»Car7 

thage(397) auquel assistaient S. Augustin et quarante-quatre autres évo
ques; le sixième Concile de Carthage (419), où se trouve aussi S. Augustin 
et qui ajoute au Canon précédent les mots suivants : « Hoc etiam fratri et 
consacerdoti nostro Bonifacio, vel aliis earum partium episcopis pro con-
firmando isto Canone innotescat, quia a Patribus ista acoepimus in Eccle
sia legenda » (8). C'était alors en effet le pape Boniface I qui occupait le 

(1) Nous la i s sons de côté ici ce qui regarde le Nouveau-Testament. 
(2) Un m s . publié par M an si, et qui attribue ce décret à Hormisdas, a ici : « Hieremiae liber 

unus cum Cinnoth ac Lamentationibus suis ». 
(3) Il faut sans doute suppléer « liber I », qui manque. 
(4) Ubaldi, qui ne cite pas l'ouvrage de Credner, et suit une mauvaise récension de ce dé

cret, est forcé, à cause 'de cela, de donner des explications inutiles, Introd., t. II, p, 241. — 
Cfr. Thiel , De decretali Gelasii papœ, 1866, in-8°. 

(5) Ainsi n o m m é parce qu'il avait été écrit dans l'abbaye d'Amiata. V. Tischendorf, Nov. 
Test., éd. crit. 7» minor, Proleg . , pp. CXXIV-CXXV. Ce savant a publié le Nouveau Testa
ment d'après ce m s . V. plus bas. 

(6) Vincenzi, op. cit., t. I, p. 184. 
(ï) Vittt S. Ant)nslini,V\\. 
<8) Mati*'.. C^nciL, t. III, p. 924. — Cfr. Credner, Geschhhiv, p. 277. 
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siège de S. Pierre (1). On a prétendu que, dans les Canons du Concile d'Hip-
ponc et du troisième de Carthage, les livres des Machabées étaient omis, 
et qu'ils n'ont été ajoutés que par le Concile de 419. Constant et Ballerini 
ont absolument démontré le contraire (2). 

Ce Canon de l'Eglise africaine trouve sa justification dans les œuvres de 
S. Augustin, qui non-seulement cite tous les livres de notre Canon, et dé
fend leur autorité divine contre leurs adversaires, mais qui en donne aussi 
le catalogue suivant (3), dans lequel il compte quarante-quatre livres de 
l'Ancien Testament : 

« Totus autem canon Scripturaruni, in quo istam considerationem ver-
sandam dicimus, his libris continetur : quinque Moyreos, id est Genesi, 
Exodo, Levitico, Numéris, Deuteronomio ; et uno libro Jesu Nave, uno 
Judicum, uno libello qui appellatur Ruth, qui magis ad Regnorum prin-
cipia videtur pertinere ; deinde quatuor Regnorum. *et duobus Paralipome-
non, non consequentibus, sed quasi a latere adjunctis simulque pergenti-
bus. Hase est historia quse sibimet,annexa tempora conïiaet atque ordinem 
rerum. Sunt alia?,4anquam ex diverso ordine, quse neqaie fouie ordiini, ne-
que inter se connectuntur, sicut est Job, et Tobjas, et Judith, et Es&foer. <e;t 
Machabœorum libri duo, et Esdrse duo, qui magis subsequividentuTordii-
natam illam historiam usque ad Regnorum vel Parailipomernon -termina-
tam. Deinde Prophetae, in quibus David unus liber psataio-niiwr.; -etSato-
moriis très, Proverbiorum. Cantica Canticorum et Ecdesiastes. N£m illi 
duo libri unus qui Sapientia (4), et alius qui Ecolesiasticus .inscribitur, de 
similitudine Salomonis esse dicuntur. Nam Jésus filiusSiracJh eos cons-
cripsisse perhibetur (5) qui tamen, quoniam in aucloriiatemvecipi merue-
rtini, inter propheticos numerandi sunt. Reliqui sunt eorum libri qui pro-
pric Prophetse appéllantur, duodecim Prophetarum libri singuli qui con-
nexi sibimet. quoniam numquam sejuncti sunt, pro uno habentur. Quorum 
Prophetarum nomina sunt hœc, Oseœ, Joël. Amos, Abdias, Jonas, Mi-
chaeas, Nahum, Habacuc, Sophonias. Aggœus, Zacharias, Malachias; 
cteinêe quatuor Prophetse sunt majorum voluminum, Isaias, Jeremias.(6), 
Daniel, Ezechiel. His quadraginta quatuor libris Testamenti veteris ter-
mina:tur auctoritas ». Il cite ici ïes livres du Nouveau Testament, et con
clut : « In his omnibus libris timentes Deum et pietate mansueii quserùnt 
voluntatem Dei ». Pour être complet, il faut noter qu'ailleurs (7) il dit : 
• Adversus contradictiones non tanta firmitate pro^eruntur, quaî scripta 
non sunt in canone Jud^eorum ». 

(1) Une formule qu'on trouve ajoutée dans quelques mss . : « ut de hoc transmarina ecc le 
sia consulatur », fut probablement ajoutée, soit au "TH> Concile de OarUhage, soit 'à celui 
d'Hippone. 

(2) Constant, op. cit., p. 101 ; Ballerini, app. aux Opéra S . Î , e o m s , p p . .£8 et suiv. 
(3) De doctrina christiana, II, 8. 
(4) S. Hilaire d'Arles «'étant étonné que S. Augustin .invoquât l?autorrtë de la Sagesse, S. 

Augustin répondit: « Non debuit repudiari sententia libri 'Sapientûe qui meruit in Ecclesia 
Christi tam longa annositate recitari, et ab omnibus .cum venerat ioned iv inœ auctor) t a t i s a u -
diri ». flpht.226;Depvœdeslinatione, 1,27. 

(5) S. Augustin a plus tard abandonné cette opinion : Hetnacïat. II, ch. IV, n. 2. 
(6) Baruch est probablement compris sous Je nom de Jérémie, comme on Ta déjà vu. :Du 

reste, M. Reuss, Histoire du Canon, p. 295, reconnaît que les anciens ont regardé ce .livre. 
comme une parîie intégrante de celui de Jérémie. 

(7) De Civil. Dei, XVII, 20. 
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On pourrait encore citer le canon de Cassiodore, que nous avons déjà 
donné plus haut (1), et celui de Denys le Petit (2). Quant à S. Grégoire-le-
Grand. il ne donne pas de catalogue des livres canoniques, mais dans ses 
écrits, il cite tous ceux que renferme notre vulgate. Il reçoit en effet les 
deux traductions latines, l'Italique et la version de S. Jérôme, qui conte
naient chacune tous les livres, même deutéro-canoniques (3). 

C*— Chez les Grecs de cette époque nous avons un témoignage très im
portant dam* l'usage qu'ils font de la version des Septante, qui renferme tous 
les deutéro-canoniques, et ne les distingue pas des proto-eànoniques, -puis
que les manuscrits les plus autorisés mêlent tous ces livres ensemble. 
Tel est le cas de l'Alexandrinus (A), du Vaticanus (B), du Sinaitieus (vi) (4). 
Le Friderico-Auçustanus range ainsi les livres qui nous sont parvenus : 
Paralipomènes, Esdras, Nehemias, Esther (;tout entier), Tobie, Jéi-éniie, 
Lamentations (5). Il n'y a donc pas à clouter que les deutéro-canoniques 
•fussent lus dans les églises grecques. La seule difficulté qu'on puisse trou
ver dans ces manuscrits provient de ce qu'on y rencontre aussi des livres 
apocryphes. Ainsi le Sinaitieus donne le I I I e livre d'Esdras., le I I I e et le 
IV e des Machabées, les epitres de S. Barnabe et de S. Clément ; l'Alexan
drinus donne les deux derniers livres des Machabées. Nous verrons plus 
loin quelles conclusions légitimes peuvent se tirer de ce fait. 

Les versions éthiopienne (VI e siècle), arménienne (V e siècle), syriaque 
héxaplaire (commencement du VII e ) , contiennent les deutéro-canoniques 
mêlés aux proto-canoniques sans la moindre distinction. 

2° Canons incomplets. En face de ces témoignages favorables à la doc
trine et à la pratique de l'Eglise romaine s'en trouvent d'autres qui leur 
sont plutôt opposés. 

A. — Nous en trouvons sept de ce genre dans l'Eglise grecque. 
Le canon 60 e (6) du Concile de Laodicée (363), est ainsi rédigé : « Hsec sunt 

(1) v. p. 113. 
(2) Dans Justel , Bibliotheca jwis Canonici Veteris, Paris, 1661, in-f0., t. II, p. 201. 
(3) On .examinera plus bas comment il se fait que dans ses Moralia, XIX, 13, il appelle 

les livres des Machabées « non canonicos ». 
(4) Voici l'ordre suivi par A : Y à v i t i i xo7|j.ou, "E|o3o$ AlyuTrroy, Arjert/dv, 'Ap'.0|xoi, A?ur*po-

vrfp.cov, 'J?Ï<7OUS N«UT\, Kperat, 'Pou0. ô|xoG {3ij3/(a T|. B«7iÀuwv à, Ba7i/îtwv P ' . B«7t/2iwv Bast-
Xu&v 5 ' , napa).5tTOjJL2vwv i , nap«).»i7rouiv<»v p ' . ôpou p t p / i a c'm Upopîjxt tç', *Çk*/)ï a 'H«c{«$ 
r / . 'hpsp.ia« t$ ' (ad. Baruch, Lament. Epist.), "H^v/.vb^ d. Azvtfy i$' (avec les «additions), 
' E ^ p (avec les additions), T«ptr , *\ovtzi0, "Evèpxç d Upsus (1 Esdras), vJ2*dp«s P ' UpEti* (Es-
•dras canonique, Nehemias ) , M«xxap*i«v /dya* dt, M«X/.«P«.IMV ïoyis p ' , Mx*y.z$xinv /dyo* Max-
xot$xi<uv. Xô'/os 3 ' , WxXri\ptov JXST' CO&ÔV, 'Jwp, napoijxcai, 'Ezz/vj^taçT^c, "tA<x|xaTa àffp.iT&>v, Sofia fj 
itavxpéroç, Eoyia Tvj*ou uîou S tpa^ . Cfr. Tischendorf, Vêtus Testamentum grâce.juxta LXX 
interprètes, ed. 6* (donnée par Nestlé), Leipzig, .1-888, in-80., t. I, ,p. lxj .; sur Tordre -suivi 
par B, ibid, «p. xxx , et surtout p. lxiv.; sur l'ordre deN, ih.., p. lxvjj. 

(5) Ibid,, p. Ixv. 
(6) 59 e suivant d'autres.; Cfr. Bickell , Sludien und Kritihen, t. III, p. 611 et su iv .— Voici 

le texte grec de ce Canon d'après Westcott , A gênerai Survey of the hisiory of the Canon, 
Londres, 1866, in~8°, p . 482-4.83;: ort où S*î ÎOV*ITCXOÙÇ </>«->|xoù$ H/ZGOZI h rf\ e/.y.i/itia oùol à/.x-
vévtera $t$M<x, dUAà jxdva rk y.xvovuk rxtç xxivr^ xal TZXXXISL^ iïizOty.r,ç. v0<xa àsX Pt?/îa 3'vayevwff-
xioBai. Ttxxxiîi Sixdrpvjs* x' Tivivii xdyjxou. p ' "E$©5o$ ë? Aï/ùnrov. y ' Asutrtxdv; o' 'Apt0{xoi. e' 
AetfT3pov6p.cov. §' 'IvjffoOg Naur\. Ç' Kpirzl, 'Pou0. r/ 'E^Tjp. 0' posùï iûv -xpùrr, y.x\ àivrépx. t' p«çt-
Aetwv rpCfvj xal reripT/), ta' napa/et7?d|X2va, 7rpu>TOv xal ôôUTzpov. i$' "E*«5pa*, Trpwrov y.zi èiûzspov. 
ty' BipJtos WaAp.u>v éxarôv TrsvTTjXOVTa. il' napo.tu,îac Xo/ou-ûv-roç. ti 'Exx/vjstarrôç. «$' 'Açpta 4?;xaT&>v. 
•Ç' It&jk e-fj Au>ôïza Trpopiyrae. x' 'hpeuia; xal Bapoûx» Opy/V&t xal 'Eîrcçro/ai,' x i 'hÇîztr,/. xS ' Aa-
•»î JU T<4 Bè T % xatv% oix0r\y.r,ç. — Vincenzi, op. cit., t. I, p. 187 et suiv. , discute l'autorité de t 
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quse legi oportet ex Veteri Testamento : 1° Genesis (1) 2. Exodus. id est, 
exitus (2) ex ̂ Egypt.o. 3. Leviticum. 4. Numeri. 5. Deuteronomium. 6. Jé
sus Nave. 7. Judices, Ruth. 8. Esther. 9 Regnorum primus et secundus. 
10. Regnorum tertius et quartus. 11. Paralipomenon primus et secundus. 
12. Esdrae primus et secundus. 13. Liber psalmorum centum quinquaginta. 
14. Proverbia Salomonis. 15. Ecclesiastes. 16. Cantica Canticorum. 17. 
Job. 18. Duodecim Prophétie. 19. Esaias. 20. Jeremias,et Baruch, Da-
mentationes et epistolae (3). 21. Ezechiel. 22. Daniel. Novi autem Testa
menti... » Dans ce catalogue manquent Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclé
siastique et les Machabées ; en revanche Baruch s'y trouve. 

S. Epiphane (évoque de Chypre, mort en 403) compte vingt-quatre livres 
donnés par Dieu aux Juifs ; de ces vingt-quatre lettres vingt-deux sont 
comptés d'après le nombre et suivant l'ordre des livres de leur alphabet ; 
deux autres sont considérés comme douteux ; en dehors de ceux-là, ils en 
ont quelques autres d'apocryphes (4). Par ce mot S. Epiphane désigne 
sans doute les deutéro-canoniques. Ailleurs (5), après avoir énuméré de 
nouveau les vingt-deux livres proto-canoniques, il ajoute: « Ita duo et 
viginti libri pro litterarum hebraïcarum numéro censentur. Quod eninl ad 
suos libros attinet qui versibus distincti sunt, Salomonis videlicet Sapien
tiam quse 7ravdcfgToç inscribitur, et Jesa filii Sirach librum,... tametsi uti
les ac fructuosi illi sint, in Scripturarum numerum nequaquan^referri 
soient (6). unde nec in testamenti arca collocati sunt » (7). 

S. Athanase parle ainsi : « Quia vereor ne aliqui... impingere incipiant 
in libros dictos apocryphos... Evangelistse Lueœ forma utar, dicens et 
ego: quoniam quidem aliqui conati sunt ordinare sibi quœ apocrypha 
dicuntur, et hsec immiscere Scriptura divinitus inspiratse, de qua plenam 
habemus persuasionem, sicut Patribus tradiderunt qui ab initio ipsi vide-
runt et ministri fuerunt sermonis: visum est et mihi a germanis fratribus 
admonito et edocto, ab alto per seriem exponere libros in canone positos 
(xavontÇôpsva) et traditos, et divinos creditos... Sunt igitur V. T. libri om-
nes numéro XXII : tôt enim literas, ut audivi, apud Ilebrœos esse tra-
ditum est. Ordine ac nomine singuli sunt ita. Primus Genesis, secundus 
Exodus, tertius Leviticus, quartus Numeri, quinlus Deuteronomium... 
Prophetœ duodecim in unum librum numerati ; dein Isaias et Jeremias et 
cum ipso Baruch. Lamentationes, Epistola... » (8) Suivent lès autres livres 
proto-canoniques. 

ce Concile. Il nous semble inutile de le suivre sur ce terrain. — V. du reste Franzelin, o p . 
C I T . , p. 463, note. » 

(1) TEVMC Y.6<7\IOU. 

(2) Ces deux mots manquent dans le grec . 
(3) Ces épi très ne peuvent être que la lettre de Jérémie qui fait le dernier chapitre du 

livre de Baruch. 
(4) HŒRES. VIII, 6. Kai aurai stanv ai D'/.OVISNVÀ $I$).OT at I/. OIOV MIÎTXI 'ïovdaiotç, TLXOAÀFO 

ÉÈ IL>S RÀ TCXJF CTÙROU IXOT^IXA TWV 'Eppaï*oiv ypap.fx.irwv ÀPIO\LOÛ\LZVOU STB RB DTTT/.OVZOY.I DÉXCC FI. 

pAou$ EU TTÉVRS TEYO\XIVS.Ç... 8è xat ofMae 5ûo pîjàioi Ttap' AÙROU èv À\I'RÙIY.RB) I\ Soyia TOU Stpà^ 
xai 'I\ TOU Xo>ojx(7)vr«^ F^PU ÀXXOIV rtvwv (Je[i/tMV IVXKOXPÔFW. 

(5) DE MENS, ET POND., 4. 

(6) Eis ÀPTO\XBV pvjflwv OÙ/. 4ot0|j.ouvràe. 
(7) Cfr. aussi HŒRES. LXXVI , 5, 
(S) EPIST., FEST. XXXIX. — Westcot t , OP. CIT., p, 495-406. Cette lettre, qui a été traduite 

autrefois en syriaque, a été traduite d'après ce texte en anglais par H. Burgess , Westcott , IBID. 
— Vincenzi a contesté a tort son authenticité, SESSIO GUARTA CONCILII TRIDENTINI, t, I, p . 103. 

http://ypap.fx.irwv
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(1) ou z«vove?o»X2u«. 
(2) Comm. in Symbol. XXXVIII, Patrol. lat. t. XXI, c . 374. 
(3) Patio!, grecque, t. XXVIII , c. 431. — Pour Reuss, Histoire du Canon, elle est d'une 

époque bien postérieure. 
(4) Cf/rm. XII, 31 . — Nous eu donnons la traduction en vers latins faite par Bilius, et en 

Dans ce canon sont omis tous les deutéro-canoniques, à l'exception de 
Baruch qui est joint à Jérémie. Esther n'y figure point, comme c'est déjà 
le cas dans le canon de Méliton. S. Athanase, après avoir cité les livres du 
Nouveau Testament, conclut : 

« Hi sunt salutis fontes... in his solis pietatis doctrina annuntiatur, 
nemo iis addat, neque ab lis aliquid subtrahat... Verum majoris accura-
tionis causa scribendo, etiam illud necessario addo, quod scilicet sunt etiam 
alii libri extra hos, non in canonem quidem redacii(\). sed aPatribus dési
gnai , ut legantur recenter accedentibus, et volentibus institui in doctrina 
pietatis: Sapientia Salomonis, et Sapientia Sirach,ei Esther, et Judith, et 
Tobias, et Doctrina quse dicitur Apostolorum, et Pastor. A t vero, dilectis-
simi, dum et illi Sunt in eanone, et isti leguntur, nuspiam apochrypho-
rum mentio habetur, sed hsereticorum sunt commentum... ut quasi vetera 
proferentes occasionem habeant fallendi simplices ». 

Pour lui donc les livres deutéro-canoniques et Esther ne sont point apo
cryphes, mais du genre de ceux que Ruûn (2) appelle ecclésiastiques et 
dont la lecture était permise dans les Eglises. 

La Synopsis aihanasiana (3) a le même canon : les deutéro-canoniques, 
ainsi qu'Esther, y sont omis:. Baruch y est joint à Jérémie. Après avoir 
énuméré les vingt-deux livres du canon juif, la Synopsis poursuit: « Praeter 
istbs autem sunt ad hue alii ejusdem Veteris Testamenti libri non canonicih 

qui cathecumenis tantum leguntur » ; parmi ces livres, elle cite la Sagesse 
de Salomon, celle de Jésus, fils de Sirach, Esther, Judith et Tobie. Cette 
énumération faite, elle continue : « Tôt sunt libri Veteris Testamenti non 
canonici, quidam vero ex veteribus apud Hcbneos pro canonicis reputari 
dixerunt librum Esther, et historiam Ruth cum historiis Judicum uno 
libro comprehendi et adnumerari, Esther vero pro alio libro computari: 
atque ita rursus numerum XXII canonicorum librorum apud illos com
pter! ». Elle distingue ensuite entre les livres controversés, àvT/.).r/ô;/svou;, 
et les livres apocryphes. Pa.mi les livres controversés, sont la Sagesse de * 
Salomon, la Sagesse de Sirac, Esther, Judith, Tobie, les quatre livres des 
Machabées, les Ptolérnaïques, les Psaumes, le Cantique de Salomon, 
Suzanne. Parmi les apocryphes, ligurent les livres attribués faussement à 
Sophonie le prophète, à Zacharie. père de Jean, à Baruch, à E/.échiel, à 
Daniel. Tout cet amalgame porte à croire qu'il ne faut pas faire grand cas 
de la science historique ou du sens critique de l'auteur de cette Synopsis. 

S. Grégoire de Nazianze (326-389) donne un canon semblable àcelui de 
S. Athanase. Le but qu'il s'est proposé est, dit-il, de faire distinguer les 
livres vrais et divins de ceux qui sont supposés, afin de détourner les lec
teurs de l'erreur. Voici la partie du poème contenant ce catalogue (4) : 

« At tua ne libris fallatur mens alienis 
(Namque adscriptitii multi falsique vagantur), 
Hune habeas certum numerum a me, lector amice. 
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Pisscni libri Veteris sunt Fœderis omnes 
Historici : Oencsis primu*. inox Exodus. inde 
Leviticus, Numeri, Legis tum scita secundœ, 
Post lesus, Critce, l lu th , Regum .gestaque hini 
Dnscribunt libri ; sequitur liber il le vocatur 
Qui Paralipomenon ; cunctorum est ultimus Esdras. 
Quinque mel.ris c o n s t a n t : l o b , David, très Salomonis , 
Concio, et insignes Cantus, Proverbia sacra, 
Quinque Prophetarum sunt libri rursus : in uno 
Bisseni vates s'mt juncti , nomina quorum, 
Oseas, Amos , Michseas tertius inde, 

Toel, ac lonas, Abdias sextus, at hune post 
Nnhumque, Hab'bacucque octavus, tum Sophonœus, 
Aggœus post, Zacharias, atque ult imus ltorum 
Malachias ; liber hos unus complectitur omnes . 
Esaias est al ter, Iereniias tertius autem 
Ezechiel quarto, Daniel post ordine quinto. 
Hinc libros numerarc duo datur atque viginti . 
Tôt nempe hebrsoœ quot sunt elementa loqueke. » 

Après avoir cité les livres du Nouveau Testament, S. Grégoire ajoute: 

Sunt heee 
Omnia divinœ germana vol u mina chartte. 
Quidquid prœterea est haud inter certa locandum. 

Les ï a m b e s d'Amphiloquc (380) à Seleucus (1) donnent le même canon 
que celui de S. Grégoire. Il n'y paraît qu'une différence : d'après cet au
teur, quelques-uns plaçaient.le livre d'Esther dans le canon. 

n).r,v à/À Ixâtvo 7 R | 6 Q 0 R T S T Ô S T V py./r/rrà arot 

Ilj5.0ffy/X.ov, ov% cr.nv.Ty. fiip/.oz. À ? ® A / V , ç 

H csyvov rrjotiv. TfiZ ypy.yr,; xîxr^uivvj. 

Eiaiv yy.p zi.vbj ZTH orz *^2vS.»iwjxot 

B T P / O T , n v ï ; u.h zuy.î70t. v.y.'i. Y Î V R O V Â ; , 

i\z av rte suroi, TWV à / / , 0 E T A ; Àôywv. 

At « U VÔOJOC TS vssl / T A V S7RE?^«Xsec 

i l ; 7Tv.py.TY,y.y. YSA VÔFLA v o u c T p a r a , 

A ^V.TU.ZMC u h T/IV i7riypy.yl',v fipzi, 

Xi'jSoVj/A 3 G * 7 7 T vctïç vA's.i; À O / O Y C / Â V A , 

TOVTWV yzoev TOI T/JV O Ê O T R V Î V T R W V SCW 

B T ^ / W V sV.ioT '/}V, W ; 8 S Ù X O T V W Ç u.y.br,ç 

Tà .Tf«» TMÙMIZS TrpÛTK iïiyM,v.s,z èpû. 

II FFÎVTÂTSU/O; 

note une partie du texte grec, Patrol-grecque, t . XXX VII, col. 371 et suiv. : n«,oi TWV Y V V J S U U Y ! 

y'0?py. èï JR>\ \iWr,ti V D & V X/£TTTWO P Î P ) . « ? T T F T 

(TCO/ZZI Y I P T S / 2 0 O U Ç I rtupéy/px-rot X A X G R V J R ^ ) 

csjrvuïo Toûrov S;JL2ÎO T&V G Y X P T T O V , w ^ u ' , Â P T F L J X O V . 

*\irofv/.id \xh ïcat P T ^ / o c <5yox«ÎÔ2X« Trîcrsa 
T ? , 5 jpyxtOTÎpr.i 'EPpaïxf ,? tfoyvv;?. 

n^wiiarv? r i v s y t j ÏIT' "E£sdoç, Asycrcxov r c . . . 

Suit le Canon du Nouveau Testament que nous n'avons pas à reproduire maintenant. 
(1) Patrol grec, t. XXXVII, c. 1573 et suiv.. — Nous n'avons pas à parler ici de lacontro-

http://cr.nv.Ty
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Tovrot; iv?7o0v xpoT-t/kt y.y.i TQ°J; xorrzç , 

MrtzlTV. TY/V VO'jBj B«Tt)gftîV T î TirTG'/.QV.Ç 

B(t$Aou;v nKOK/ïÎ7ro'/gvwv Si 72 Ç ^veo^tSse. 

Eg^ose; stt OTJT'ÂÏÇ KpÛTOç, iû ô Ssvtsoo;. 
È;r,; G-iyj,py.ç 7rivr£ trot pifïXov; èp<3 

TseOrae; Tcpoyfouç 7rpoaTÎÛât rov; SwSsza • 

Toûrotç 7tporrîyy.plvo\joi tvjv Et6/jjd tivsç. 

S. Cyrille de Jérusalem (mort en 336) se propose (l) de montrer aux 
fidèles quels sont les livres canoniques, afin de leur faire éviter les apo
cryphes. « Studiose ab ipsa Ecclesia disce, qui sint Veteris Testamenti 
libri, qui vero novi, nec quidquam apocryphorum legas. Qui nescis quse 
apud omnes in confesso sunt (2), quid circa dubia (3) frustra laboras? 
Lege divinas Scripturas, illos XXII libros Veteris Testamenti a septua-
ginta duo interpretibus translatas, ...cum apocryphis autem nihil habcto 
commune. Ilos solos smdiosc meditare, quos etiam in Ecclesia cumcerta 
fide (4) legimus ». Suit la récension des livres de l'Ancien Testament 
d'après la manière hébraïque de les compter. S. Cyrille joint toutefois, 
comme nous avons déjà vu S. Alhanase le faire, les Lamentations, Baruch 
et la lettre de Jérémie au livre de ce prophète. Il met Esther parmi les 
canoniques, et pour garder le nombre conservé, il fait des Juges et de Ruth 
un seul livre. « Reliqua omnia extra sunto in secundo (loco) ; et quse in 
Ecclesia non leguntur, ea neque privatim legas, sicut jam audisti » (5). 

S. Cyrille distingue donc trois classes de livres : vingt-deux canoniques, 
ensuite des livres qu'on lit dans l'Eglise (ecclésiastiques), enfin des apo
cryphes qu'on ne peut lire ni publiquement ni en particulier. 

Dans l'Eglise latine, on trouve aussi des témoignages formellement con
traires aux deutéro-canoniques. 

S. Hilaire de Poitiers (f 368) écrit (6) : « Et ea causa est ut in viginti 

verse qui a eu lieu a propos de cet écrit : i l suffit de dire que,-d'après quelques auteurs, il 
est de S. Grégoire de Nazianze. 

(1) Catechès. IV, 33. 
(2) ô{J.o/oyoy;j.sva. 
(3) à\Xfi$x.*).9psvz. 

(4) (Xsrà îrappv}T»aç. 
(5) Uzpi TWV 0ÂIWV ypaswv. •'î>ûojj.z#f7>ç-i-lyvjtQi ~y.py. rr.ç r/./.'/r^iy.: -KOXV.I JXÂ'V ZICVJ ai rr.ç- ~y.).y.iy.$ 

Zicrf)'ry:r,$ (3î£/.ot, rzoly.t o. rrtç zaevr,ç -Qy.û VOJ i>povty.oWspoi ï.ny.v ol 'ATTOTTO/OI zal ol àpyy.lot 

èniT/.OTZoï, ol Tr,$ Èxz/<r{?{a£ Trsocrrarai, ol raûraç 7rapa<3ôvTî$* çy ©ùv T-'ZVOV TT,C èzz/.v77ta$ \}/r\ nxpy-

yjkpaiTT& Toùç Oii\xoù:. Kai rr,ç \x\v TtxXxiiç oiuOt\/.r,ç û.; v.pr,zm TXÇ ZUOTI 5ûo {xsAira |ÎÎ(j/OU£, ac. *! 
^ù.o\i.xO}\i Tvy/i.vzti èjxou iiyovroç 6 v o j x a r r l JXÏJXV raflai TTroudasov. Tou vôjxrj ;x l.vyàp slslv al Mo>.ïiw* 
Tcpwrae TrivTS pîj3/^e, révê-rcs, "Egooo?, ASU-.TIZOV, 'Àpi^jxot, AâJTsp&vôjuov. 'E£r,c ô*î \r,<:oûç u;ô> Nauf,, 
zat TÔ TWV Kpcrwv (J.îT>. Tf,5 'Poù0 jâtjà/.îov É'£oo;xov apifljxoujxîvov. Twv 5: /otûwv tffTOpczûv Jâtpy.iwv 
7i îrpwrvj zal r, o-vrépa rwv Ha?e/iiwv jJi'a rrap' *Kj2pa{oc{ è<rrl |3:£/oç, ;x(a o: zal r, Tpirvj / a i f, TS-

ripTvj. 'Ojxoiwc <T- ?rap' a*jT9?$ zal TWV Ilapa/rt-ojxivviv t\ TrpwTvj zal r, àvjripy: \xix. rir/y dtvîc £i("i/&c, zai 
TOU "Esfipa *?| TTpwr/j zal rj oîurspa jx(a /.2/ôy«7Tai* SWOJZXTVJ (iî^/oc T\ yJi<jOr\p.. Ka;. rà jx-v lerroptzl 
TaÛTa. ï à . 41 tsTiy-npài rvyyxvîi TTIVTS, *Io)p, zaî J3:jj/o^ M-'K/JXWV zai Hapotjxiai, zai 'lïxz/vjçtaçrr̂ , 
xal 'Aîjxa à7|xxrwv inrazatoizaTov jît^/iov. 'Krrl ôi roÛT9tç ri TrpovvjTizi T?£VTS* TWV ôwo*za Trpoy.r,-
TWV pia p i f /or zal 'H^aîou u.ta zai 'Hpi\xlo-j ;xîa jx-Tà Bapou/ zal 0pr,vwv zal 'ETtîTO/r.c, îlra 
' I s ^ z i ^ / zal *î| TOO Aavtf,/, 2?.zs5Tr;o*siiTipa py.oc rf^ Traiatas ètxOr/.^ç r à ÔÂ /otTrà - i v r a Ï{<M 

xiiaOoi èv tJîurÉpw. zal osa {xèv èv Èzz/.vj7''â  (x*r, àvayivoiszîTae, r aûra \Lr,Si z a r i va'jTÔv dvay:v&)?zs 
yâ w« ^zouyaç Touttée a tort d'interpréter èv î̂uTipw par in nullo loco. Rieu, dans les 
monuments de l'antiquité, n'autorise cette manière de voir. 

(6) Prolog in Pwlm, J5, Patrol, lat* t. î x , c. 241. 
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duos libros lex Testamenti veteris députetur: ut cum litterarum numéro 
convenirent. Qui ita secundum traditioncs veterum deputantur, ut Moysi 
sint libri quinque, lesu Nave sextus, Iudicum et Ruth septimus, primus, 
et secundus Regnorum in octavum, tertius et quartus in nonum, Para l i 
pomenon duo iu decimum sint, sermones dierum Esdrae in undecimum, 
liber Psalmorum in duodecimum, Salomonis Proverbia, Ecclesiastes, 
Canticum Canticorum in tertium decimum, et quartum decimum. et quin-
tumdecimum, duodecim autem Prophetse in sextum decimum, Esaias de-
nique, et leremias cum Lamentatione et Epistola, sed et Daniel, et Eze-
chiel, et lob et Esther viginti et duorum librorum numerum consumment. 
Quibusdam autem visum est, additis Tobia et Judith, viginti quatuor libros 
secundum numerum graecarum literarum connumerare ». 

Il suit de là que S. Hilaire, qui copie littéralement le texte d'Origènê, 
compte dans le canon tous les livres admis par les Juifs, y comprend le livre 
d'Esther et peut-être celui de Baruch (1). On voit la raison qu'il donne, 
d'après quelqes auteurs, pour ajouter au canon Tobie et Judith. Il cite 
aussi le II E livre des Machabées (2). 

Rulin (vers 410) donne le canon suivant (3) : « Hic igitur Spiritus Sanc
tus est qui in veteri Testamento Legem et Prophetas, in novo Evangelia et 
apostolos inspiravit, unde et apostolus dicit, II Tim. III. . . Et ideo quœ 
sunt novi ac Veteris Testamenti volumina, quae secundum majorum tra-
ditionem (4) per ipsum Spiritum Sanctum inspirata creduntur, et ecclesiis 
Christi tradita, competens videtur hoc in loco evidenti numéro, sicut ex 
patrum monumentis accepimus, designare. Itaque Veteris Testamenti, 
omnium primo, Moysi quinque libri sunt traditi, Genesis. Exodus, Levi-
ticus, Numcri, Deuteronomium. Post hsec Jésus Nave, Judïcum simul 
cum Ruth. Quatuor post hsec Regnorum libri quos Hebraei duos nume-
rant ; Paralipomenon, qui dierum dicitur liber; et Esdrae duo, qui apud 
illos singuli computantur, et Hester. Prophetarum vero Esaias, Jeremias, 
Ezechiel et Daniel : praeterea duodecim Prophetarum liber unus. Job 
quoque et Psalnii David singuli sunt libri. Salomonis vero très ecclesiis 
traditi. Proverbia, Ecclesiastes, Cantica Canticorum. In his concluserunt 
numerum librorum Veteris Testamenti ». 

(1) Il nomme en effet la lettre de Jérémie qui se trouve dans le l ivre de Baruch. 
(2) In Ps. CXXV, 1; Migne, Patr. lat., t. IX, c. 686. — L'éditeur bénédictin des œuvres 

de S. Hilaire fait sur ce suje d'excellentes réflexions : « Falluntur plerique ex hoc loco 
existimantes Hilarium nullos alios libros. quam qui hic recenssntur, pro canonicis habuisse 
A c primum quidem librum Judith ut librum Legis commémorât in Ps . 125, 6; Tobiju quoque 
liber occurrit citatus in Ps. 113. 2 . G et in P s . 129, 7 ; prœterea Sapientiam Salomoni t r i -
buit in P s . 127, 16, imo in Ps . 118. 2 . 8 et 135, 11 et de T r i n . I. 7. ex eadem profert testi-
monia tamquam a prophHa; propheticum igitur hune librum agnovit . Idem dicendum de 
l ibro Ecclcsiastici, quem Salomoni et ipse adscribit in P s . 66, 9 et a Latinis vulgo adscribi 
testatiir in P s . 1 4 0 , 5. Deniqtie prophetiam Baruch nomine Jeremiœ citât in P s . 68, 19 e t 
d e Tr in . I V . 42. Neque locum ex historia Susannse ab Arianis tamquam e Scripturis a l l a -
tum respuit, imo. . . agnoscit (deTrin. IV. 8. 9, H orum itaque librorum canoneni hic recensât 
juxta Hebrceos, non juxta usum ecclesiœ suis temporibus receptum.. . Neque reponi potest , 
a l ios quidem libros ah iis, qui in Hébiveorum canonem recepti sunt, Hilarium approbasse, 
sed tamquam hagiographos, et non veluti canonicos. Si enim ita eos spectasset, neque l ibro 
Judith Legis nomen et auctoritatem, neque Sap ient i é Salomonis prophétise titulum t r i -
buisset ». 

(3) Comm.in Symb. Apost., § 36-38, Patrol. Ut., t. XXI , c. 374. 
(4) Il faut dès nn intenu nt remarquer ces mots , dont les protestants essayent de combattra 

la portée. V. Reuss , Histoire du Canon, p. 203. 
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Rufln énumère ici les livres du Nouveau Testament et ajoute: «Haec 
sunt quae Patres intra canonem concluserunt, et ex quibus fidei nostrsa 
assertiones constare voluerunt. 

« Sciendum tamen est quod et alii libri sunt qui non Ganonici sed Eccle-
siàstici a majoribus appellati sunt, id est Sapientia, qiiîE dicitur Salo
monis et alia sapientia quae dicitur iilii Sirach... Ejusdem vero ordinis li-
bellûs est Tobiae et Judith, et Machabaeorum libri. 

t In Novo vero Testamento libellus qui dicitur Pastoris seu Hermas, qui 
appellatur Duae vise vel Judicium Pétri. Quae omnia legi quidem in eccle
siis voluerunt, non tamen proterri ad auctoritatem ex his fidei confirman-
dam. Caeteras vero Scripturas Apocryphas nominarunt, quas in Ecclesiis 
legi noluerunt. 

« Haec nobis a patribus tradita sunt. quae (ut dixi) opportunum visum 
est hoc in loco designare, ad instructionem eorum qui prima sibi ecclesiae 
ac fidei elementa suscipiunt. ut sciant, ex quibus sibi fontibus verbi Dei 
haurienda sint pocula ». 

Nous trouvons dans ce passage la distinction que nous avons déjà r e 
marquée entre les livres canoniques, les livres ecclésiastiques et les livres 
apocryphes. D'après Rufm, les livres de la seconde catégorie, si utiles 
qu'ils soient pour l'édilication, n'ont aucune autorité dans les questions 
dogmatiques. 

S. Jérôme, (mort en 420), partage le même sentiment. Dans sa lettre à 
Paulin (1), il ne dit pas un mot des deutéro-canoniques de l'Ancien Testa
ment. Dans le Prologus galeatus (2), il s'exprime ainsi : « Viginti et duas 
litteras esse apud Hebraeos Syrorum quoque et Chaldaeorum lingua testa-
tur... Porro quinque litterae duplices apud Hebraeos sunt... Unde et quin
que a plerisque libri duplices a^stimantur, Samuel, Malachim. Dabre-
Iamim, Ezras, Jeremias cum Cinoth. id est Lamcntationibus suis. Quo-
modo igitur viginti duo elementa sunt per quae scribimus Hebraice omne 
quod loquimùr et eorum initiis vox humana comprehenditur, ita viginti 
duo volumina supputantur, quibus quasi litteris et exordiis inDeidoctrina 
teneraadhuc et lactens virijusti eruditur infantia. 

« Primus apud eos liber vocatur Bresith, quem nos Genesim dicimus. 
Secundus... Hi sunt quinque libri Mosi quos proprie Thorath, id est legera 
appellant. 

« Secundum Prophetarum ordinem faciunt, ut incipiunt ab Jesu filio 
Nave... Deinde subtexunt... Judicum librum, et in eundem compingunt 
Ruth... Tertius sequitur Samuel... Quartus... Regum... Quintus Isaias. 
Sextus Jeremias. Septimus iezeciel. Octavus liber duodecim Propheta
rum... 

« Tertius ordo Hagiographa possidet ; et primus liber incipit ab Job. 
Secundus a David... Tertius et Salomon, très libros habens. Proverbia.... 
Ëcclesiasten... Canticum Canticorum. Sextus est Daniel. Septimus... qui* 
apud nos Paralipomenon primus et secundus inscribitur. Octavus Ezras... 
Nonus Esther. 

« Atque ita fiunt pariter veteris legis libri viginti duo, id est, Mosi quin
que, Prophetarum octo. Hagiographorum novem. Quam quam nonnulli 

(1) Epist. LUI ad Paulin. Migne, Patrol. lat., t. XXII, c. 518. 
(2) Reproduit en té te de presque toutes les éditions de la Vulgate. 
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Ruth et Cïnoth (Lamentafciones) inter Hagiographa scriptitent et libros hos 
in suo putent numéro supputandos, ac per hoc esse priscse legis libros vi
ginti quatuor, quos sub numéro viginti quatuor seniorum Apocalypsis 
Joannes inducit adorantes • Agnum et coron as suas prostratis vultibus offe-
rentes... 

« Hic prologus Scripturarum, quasi galeatum principium omnibus libris 
quos de Hebraeo vertimus in Latinum convenire potest ; ut scire valeainus 
quidquid extra hos est in ter Apocrypha esse ponendum (1). Igitur Sapien
tia quae vulgo Salomonis inscribitur, et Jesu filii Sirach liber, et Judith, et 
Tobias, et Pastor, non sunt in Canone. Machabaeorum primum librum 
Hebraicum rcperi. Secundus Graecus est ; quod ex ipsa quoque vpian pro-
bari potest.,. » 

Ailleurs (2) il s'exprime de même et d'une manière plus grave encore, 
car en cet endroit il parle certainement du canon de l'Eglise, et non dè 
celui des Juifs (3), Il y dit de la Sagesse et de l'Ecclésiastique, dont il nie 
que Salomon soit l'auteur : * Sicut ergo Judith, et Tobiae, et Machabaeorum 
libros legït quidem Ecclesia, sed eos inter canonicas Scripturas non reci -
pi t ; sic et haec duo volumina (4) légat ad aedificationem plebis, non ad 
aucioritatem Ecclesiasticorum dogmatum confirmandam ». Dans un autre 
endroit, il appelle ces deux livres douteux (5); « In Sapientia et Ecclesias-
tico calamo temperavi, tantummodo canonicas Scripturas vobis emendare 
desiderans. et studium meum certis mavi quam dubiis commendare ». 

S. Jérôme revient encore sur le même sujet (6), à propos-du livre de Ju
dith: & apud Hebraeos liber Judith inter apocrypha (7) legi tu r : cujus auc-
toritas ad roboranda illa qiue in contentionem veniunt, minus idonea judi-
catur. Chaldaeo tamen sermone conscriptus inter historias computatur. » 
Il développe la même manière de voir à l'occasion des livres de Daniel 
et de Tobie (8). 

Junilius Africanus (vers 530) énumère (9) les livres de l'Ecriture, et, 
dans un dialogue entre le maître et le disciple, discute leur autorité (10). 
Après avoir établi les différents caractères de l'Ecriture, qui est ou his-

(1) S. Jérôme n'emploie pas toujours le mot apocryphe dans le même sens. Voir ce que 
dit sur ce point le Cardinal Franzelin : Dans l e prologue sur S:. Matthieu (Op., t. VII, c. 6), 
parlant des Evangiles apocryphes, il dit : « apocryphorum nrenias mortuis magis hœreticis 
quam ecclesiasticis vivis canendas ». Dans son Commentaire sur Isaïe; LXIV, 4, et Contr. 
Rit fin, lï , 25, où il dit : « apocryphorum deli rameuta conticeant », il désigne des apocryphes 
tels que 1* Ascension dTsaie et Y Apocalypse d'Elie. Il faut donc distinguer a c e sujet. Cir. Tu-
bing. Quartelscrift, 1839, p. 291. 

(2) Prologue aux livres de Salomon,. Patrol. lat. 
(3) Ubaldi, Introductio, t. II, p. 292. 
(4) La Sagesse et l'Ecclésiastique. 
(5) Prolog, in libr. Salom. juxta LXXf 

(C)) Prœf. in Judith. 
(7) La leçon de quelques manuscrits : « inter hagiographa » n'est pas admissible, comme 

l e contexte le prouve. 
(8) Prol. in Ban, et Job. 
(^) DepjLrtibus divinœ legis* I, 3-7 ; Patrol. lat., t. LXVIU, col. 16 et suiv. 
(10) M. Reuss , Histoire du Canon, p. 254, croit que la classification de Junilius provient 

de l'ancienne- école d'Antioche. « Ce triage si hardi et si peu conforme a la tradition ne peut 
pas être l'effet d'une critique historique ou littéraire, mais doit av« ir été inspiré par des con
sidérations d'utilité pratique, telles qu'elles avaient autrefois prévalu chez les théologiens 
grecs de la Syrie ». Ibid., p. 255. Westcott admet la même provenance, On the Canon of the. 
New Testament, éd. cit.,. p. 394, 
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luire, ou prophétie, ou proverbe, ou seulement enseignement, le dialogue 
poursuit. 

C. 3. « Disc. In quibus libris divina continetur historia ? Mag. In sep-
temdecim : Genesis i, Exodi i, Lev. i, Num. i, Deuter. i. Jesu Nave i, Ju-
dicumi, Ruth i, Regum secundum nos iiii, secundum Hebraeos ii. Evan-
gelio rum iiii, secundum Matthaeum, secundum Marcum, secundum Lu-
cam, se-cundum Joannem. Aciuum apostolorum i. 

t D. Nulli alii Libri ad divinam Historiam pertinent? M. Adjungunt 
plures: Paralipomenon ii. ï o b . i. Esdrse ii. Judith i. Hester i. Machab. ii. 
D. Quare hi libri non inter canonioas scripturas currunt ? M. Quoniam 
apud Hebrseos quoque super hac differentia recipiebantur, sicut Hierony-
mus cseterique tes tan tu r... 

C. 4. « De Prophetia... D. In quibus libris prophetia suscipitur? M. In 
septemdecim. Psalmorum CL. lib. i. Osée lib. i. Esaiae lib. i. Joël lib. i. 
Amos lib. i. Abdise lib. i. Jonse lib. i. Michseœ lib. i. Nahum lib. i. Sopho-
niœ lib. i. Habacuc lib. i. Jeremise lib. i. Ezechiel lib. i. Daniel lib. i. 
Aggjei lib. i. Zacharise lib. i. Malachiae lib. i. Cseterum de Joannis Apoca-
lypsi apud orientales admodum dubitatur... 

C. 5. « De proverbiis... D. In quibus hsec [proverbialis specips] libris ac-
cipitur? M. In duobus : Salomonis Proverbiorum lib. i. et Jesu iilii Sirach 
lib. i. Z>. Nullus alius liber huic speciei subditur? M. Adjungunt quidam 
librum qui vocatur Sapientiœ et Cantica Canticorum... 

C. 6. « De simplici doctrina... D. Qui libri ad simplicem doctrinam per
tinent? M. Canonici sexdecim ; id est; Eccles. lib. i. et Epist. Pauli Apos
toli ad Rom. i. ad Corinth. ii. ad Gai. i. ad Ephes. i. ad Philip, i. ad Co-
loss. i. ad ïhessa l . ii. ad Timoth. ii. ad Titum i. ad Philem. i. ad Hebr. i ; 
beati Pétri ad gentes i. ; et beati Joannis prima. D. Nulli alii libri ad sim
plicem doctrinam pertinent? M. Adjungunt quamplurimi quinque alias 
quse Apostolorum Canonicse nuncupantur : id est : Jacobi i. Pétri secun-
dam, Judse unam, Johannis duas . . . 

C. 7. « De auctoritate Scripturarum. D. Quomodo divinorum librorum 
consideratur auctoritas ? M. Quia quidam perfectœ auctoritatis sunt, qui
dam médise, quidam nullius. Z>.Speciebus lue differentiœ inveniuntur? M. 
In historia et simplici doctrina omnes ; namque in prophetia mcdiae aucto
ritatis libri non praeter Apocalypsim reperiuntur; neque in proverbiali 
specie omnino cessata ». 

Ce canon est assez singulier; il refuse autorité à des proto-canoniques 
aussi bien qu'à des deutéro-canoniques, aux Paralipomènes, à Job, à Esd-
.ras, à Esther, comme à Judith et aux Machabées. Pour cela, Fauteur se 
fonde, dit-il, sur l'autorité de S. Jérôme et sur la doctrine des Juifs (1). 

Le pape S. Grégoire le Grand (mort en 604) doit être rangé aussi parmi 
ceux qui présentent un Canon incomplet. 11 parle des livres deutéro-cano
niques, à propos^ des Machabées (2). Après avoir raconté leur histoire, il 
s'excuse d'avoir employé des livres non canoniques, et il ajoute : « De qua 
re non inordinate agimus. si ex libris, licet non canonicis, sed tamen 
adaedificationem Ecclesise editis,testimonium proferamus » (3). 

(1) V. Kihn , Theodor von Mopsuestia und Junilius Africanus ah Exegcten, Fribourg, 
1880, in-8». 

(2) Moral. X I X , 13 (ou 34). 
(3) Les renseignements fournis par Philastre concernent seulement le Nouveau Testament . 

SAINTE BIBLE — INTRODUCTION — 10 
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De la comparaison des documents qui précèdent il résulte que, pendant' 
les trois derniers siècles dont nous venons d'examiner les monuments, les 
écrivains ecclésiastiques peuvent se ranger en deux classes: les uns 
admettent le Canon actuel, les autres rejettent les deutéro-canoniques ou 
quelques-uns des deutéro-canoniques. On peut remarquer en second lieu 
que la première de ces deux tendances prédomine dans l'église orientale, 
et que la seconde est au contraire plus en faveur dans l'église occiden
tale. Les membres de cette église qui, comme S. Hilaire de Poitiers, 
S. Jérôme et 8. Hilaire d'Arles, sont plus familiers avec les documents 
orientaux, se rangent à une manière de voir qui diffèrre de celle de leur 
pays d'origine. 

II . Cette divergence de vues peut-elle s'expliquer ? Très facilement, se
lon les critiques protestants ou rationalistes. Elle vient, disent-ils, de'ce 
que la plus grande incertitude règne encore à cette époque dans les, es
prits (1). Cette incertitude avait pour motifs principaux l'impossibilité où 
étaient la plupart des écrivains du temps de se livrer à des études exégéti-
ques sérieuses, qui leur permissent de préférer à l'usage, traditionnel il est 
vrai, mais mal fondé, de leurs églises, le Canon provenant des Hébreux. ~ 
Or, de plus en plus, cet usage traditionnel tend à l'emporter sur l'étude 
scientifique. Tertullien place déjà dans la tradition la base de la véritable 
interprétation de l'Ecriture (2). S. Irénée affirme que, dans les discussions 
avec les hérétiques, il n'y a qu'un seul moyen efficace de revendiquer la 
vérité : c'est de conserver la tradition telle qu'elle s'est maintenue dans les 
Eglises par les évoques que les Apôtres ont institués et par leurs succes
seurs (S). Cette tendance dogmatique, qui s'est développée d'une manière 
exagérée, mais logique, dans l'Eglise catholique (4). a étouffé l'étude scien
tifique. La prédominance, conquise de siècle en siècle par l'Eglise romaine, 
a achevé la victoire de la tradition légendaire. 

1. Au fond ces critiques donnent raison au Canon catholique. Nous avons' 
toujours constaté dans 1 Eglise romaine l'usage des deutéro-canoniques: 
S. Clément, S. Hippolyte de Porto, l'ancienne Italique, les monuments des 
Catacombes en fournissent la preuve inattaquable. Les Canons d'Innocent 
I e r et de Gélase n'ont fait que formuler d'une manière officielle, si l'on peut 
ainsi parler, la tradition de l'Eglise romaine. Est-ce exagérer de dire qu'à 
cause de son origine et de ses fondateurs, nulle tradition, même en dehors 
de tout argument dogmatique, n'est plus respectable que celle de cette 
Eglise? Celle-ci n'a pas varié dans la réception de ces livres ; elles les a 
toujours honorés et vénérés. Une seule hésitation se présente au VI 0 

siècle, lorsque S. Grégoire, troublé par l'autorité de S. Jérôme, semble se 
prononcer contre les deutéro-canoniques. Mais ce sera uniquement un-
doute théorique qui n'exercera aucune influence sur la pratique, car même 

Nous en parlerons plus loin. Nous ne croyons pas non plus devoir parler du Canon que, sui
vant quelques auteurs, on trouve d a i i 3 un contemporain de Cassiodo:*e, Bellator, cité, Tnst. 
div. litu VI. II ne s'agit là que des Com n o t a i r e s sur les Machabées, Judith, Esther et T o b i e ; 
mais nul renseignement sur l'opinion de l'auteur touchant la canonicité de cas l ivres. Cfr. 
Ubaldi, Jntrod., t. II, p. 256. 

(1) Reuss , Histoirs du Canon, p. 81 et passim. 
(2) De Prœscript. 14. 1 9 ; cfr. ibid., 20, 21, 37. 
(3) Adv. hœreses, III r 3 ; cfr. II, 28. 
(4)"Reuss, Op. cit., p. 84. 
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alors ces livres seront cités dans la polémique et dans les sermons, ils se 
ront-employés dans l'office divin (1). 

2. Dans les autres églises, on suit en général la même ligne de conduite. 
On lisait certainement les livres deutéro-canoniques dans les églises orien
tales. S. Jérôme, qui témoigne surtout des usages de ces églises, dit des 
livres des Machabées : « Totius orbis in Ecclesiis Christi laudibus prsedi-
cantur (2) ». Il s'exprime plus formellement ailleurs : « Sicut Judith et 
Tobiae et Machàbseorum libros legit quidem Ecclesia,... sic et haec duo vo-
lumina (3) légat ad sedificationem plebis... (4) ». S. Athanase, la Synopse, 
Rufin, dans les textes que nous avons cités plus haut, confirment ce témoi
gnage. 

Dans 13S églises occidentales le fait n'est pas douteux. Nous avons déjà 
cité un témoignage de S. Augustin (5) ; en voici un autre non moins 
décisif : 

« Non debuit repudiari senténtia de libro Sapientise, qui meruit in Ec
clesia Chrisli, de gradu lectorum Ecclesiœ Christi, iam longa annosllaie 
recitari, et ab omnibus christianisa ab episcopis, nsque ad extremos 
Mcos pœnit entes, catechumenos, cum voieralione divinœ authorilalis 
audiri... Sed qui sententiis tractatorum instrui volunt, oportet ut istum 
librum Sapientiœ, ubi legitur : Raptus est, ne malitiamutarei iniellectum 
ejus, omnibus tractatoribus anteponant, quoniam sibi eum anteposuerunt. 
etiam temporibus proximis Apostolorum, egregii tractalores, qui eum 
tesiem adhibentes, nihil se habere nisi divinum iéslimonium credide-
runt » (6). 

Nous tirons les mêmes conséquences des monuments où nous sont res 
tées les traces de la pratique de ces Eglises. L'usage de les lire dans l'as
semblée des fidèles fut universel. Quoique les conciles de Laodicée et de 
Carthage eussent défendu dans leurs provinces respectives de lire dans les 
églises sous le nom d'Ecriture sainte des livres qui n'étaient point inscrits 
au Canon-, on lut partout les livres deutéro-canoniques sous le nom d'Ecri
tures saintes. Les évoques d'Afrique assurent au IV e siècle que les anciens 
Pères avaient ordonné depuis un temps immémorial de lire ces livres 
dans les églises. S. Augustin, nous venons de le voir, atteste spécialement 
ce fait pour le livre de la Sagesse. Les Sacramentaires des VI e , VII e, VIII e 

et IX e siècles renferment des leçons tirées des livres deutéro-canoniques ; 
les Lectionnaires qui nous restent divisent ces livres en sections égales à 
celles des autres livres divins, et indiquent les jours auxquels l'Eglise les 
faisait lire aux fidèles. Les anciens missels et livres liturgiques les citent 
comme des livres inspirés (7). 

3. Ne lisait-on ces livres que pour l'édification des fidèles? Les met
tait-on à un rang inférieur aux proto-canoniques ? On peut répondre néga
tivement à cette question. 
_ — — — _ ^ _ — — ^ _ ^ 

(1) Ainâi la Communion du 2 e d imanche de l'Avent est tirée de Baruch, IV et V, l'Introït 
<lu dimanche dans l'Octave de la Nativité de Sag. XVIII; celui de la Vigile de l'Epiphanie d'i 
même endroit; celui de la fer ia IV Cinerum de Sag. XI. etc. 

(2) EpUt. XCIX. 
(3) La Sagesse et VEcclésiastique. 
{4) Prœf. in libr. Salomonis. 
(5) P lus haut. p. 136. 
(6) De prœdicat. Sanct. XIV. 
(1) Mal'.Mi, La lecture des Lirres Saints, t. II, p. 144. 
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Parmi les Pères qui donnent le canon incomplet, beaucoup en effet, 
dans les discussions et les controverses, en appellent, comme à una au
torité divine, aux livres mêmes qu'ils ne placent pas dans leur canon. 
Ainsi, S. Hilaire (1). aussi bien dans ses écrits contre les Ariens que 
dans ses autres ouvrages, se sert des deutéro-canoniques pour prouver la 
vérité. 

Il se sert de Tobie (2), de la Sagesse (3), dont il fait précéder une cita
tion des mots « docet propheta » (4). de l'Ecclésiastique qu'il attribue h 
Salomon (5). de Baruch (6) qu'il confond avec Jérémie (7), de Judith (8), 
qu'il cite après avoir annoncé des témoignages tirés « ex Lege, ex Prophe-
tis et Evangeliis et Apostolis » (9), des Machabées (10), et enfin des par
ties deutéro-canoniques de Daniel (11). 

S. Athanase prouve l'éternité du Verbe par l'histoire de Suzanne et les 
paroles de Baruch. Il dit : « Suzanne Ta appelé Dieu éternel, et Baruch (12). 
a écrit de lui : Je crierai à l'Eternité, dans le cours de ma vie... J'ai espéré 
de PEterncl notre salut... » (13). Il oppose ailleurs à l'impiété arienne la 
foi des trois enfants d'Israël dans la fournaise ardente (14), et dit que 
Dieu même à dicté les paroles du livre de la Sagesse (15). Dans son apo
logie contre les Ariens, et dans son apologie adressée à Constance, il cite 
Tobie comme une partie de l 'Ecriture; enfin dans son commentaire sur 
le Psaume LXXVI1I, il explique le martyre des frères Machabées, qui «st 
contenu au second livre qui porte ce nom (16). 

Il en est de même de S. Grégoire de Nazianze. Pour prouver que Dieu 
est incorporel et n'est limité par rien, ce Père, à côté des paroles de Jéré
mie, se sert du livre de la Sagesse qu'il cite sous le nom d'Ecriture 
Sainte (17). Parmi les témoignages de l'Ancien et du Nouveau Testament 
qu'il recueille pour établir la consubstantialité du Verbe, il cite le livre de la 
Sagesse, et demande en concluant s'il est permis de nier ce dogme, lorsqu'on 
vient de 16 lire dans la Sainte Ecriture (18)?Il prouve encore la divinité 
du Verbe par le témoignage de Baruch, dont-l'autorité était reconnue des 
catholiques et des hérétiques (19) ; il cite sous le nom de prophétie l'histoire 
de Suzanne (20) ; il appelle les livres des Machabées des livres de l'Ancien 

(1) M. Reuss , op. cit., p. 197, avoue que ce Père ne fait pas de distinction entre les d eu té w» 
canoniques et les autres Ecritures. 

(2) Tob. XII, 15 dans Tract, in psalm. CXXIX, n° 4, et Prolog, in psalm. n° 15. 
(3) Tract, in psalm. CXXVII, Tract, in psalm. CXXXV, n» 12. 
(4) De Trinitatc, 1, 7. 
(5) Prolog, in psalm., n° 20 ; Tract, in ps. CXL, n° 5. 
(6) Bar. III, 36. 
(7) De Trinit. IV, 24. 
(8) Jud. XVI, 3 . 
(9) Tract, in ps. CXXV. iv> 6. 
(10) Libr. contr. Impcrat. Constanlium, n« 6 ; Tract, in Ps. CXXX.IV» 
(11) Tract, in Ps. LU, n° 19. 
(12) Dan. XIII, 4 2 ; Bar, IV, 20. 
(13) Orat. I* contra Arianos, n° 12. 
(14) Orat. II* contra Arianos, n° 71. 
(15) Orat. contra Gentes, n° 17. 
(16) Apol. contr. Arianos, n° 1 1 ; Apol. contr. Constant .n. 17 
(17) Orat. XXVII, n» 8. 
(18) Orat. XXIX, n. 17. 
(19) Orat. XXX, n. 13. 
(20) Orat. XXXVI, n. 3 . 
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Testament (1) ; il emploie aussi l'Ecclésiastique, Tobie (2) et les parties 
deutéro-canoniques d'Esther (3) comme des livres bibliques. 

S. Jérôme (4), malgré tous les témoignages qu'il apporte en faveur du 
canon juif, et qui font de ses livres un des arsenaux où puisent le plus 
volontiers les protestants, emploie fort souvent les deutéro-canoniques. Il 
appelle l'Ecclésiastique une Ecriture divine (5) ; il assure que ce livre con
tient le précepte divin de mériter la sagesse par l'observation des comman
dements de Dieu (6). Il cite le livre de la Sagesse comme Ecriture (?) ; il 
l'emploi avec d'autres textes des livres proto-cononiques comme ayant 
une autorité égale. Dans ses commentaires sur TEpître aux Galates, il 
allègue successivement un verset du livre de la Sagesse, un verset de l'E-
pître aux Romains, un verset de la première Epitre aux Corinthiens et un 
verset deutéro-canonique de Daniel (8). Il emploie souvent le livre de la 
Sagesse pour expliquer l'Ecriture par elle-même, et pour confirmer l'inter
prétation qu'il en a donnée (9). Il réfute l'hérésie pélagienne par le témoi
gnage des parties deutéro-canoniques de Daniel, qu'il cite comme appar
tenant au livre de ce prophète ; il explique le sens de ces passages que les 
Pélagiens s'efforçaient d'obscurcir (10). Dans son commentaire sur le prô -
phète Nahum, il prouve par un autre verset deutéro-canonique de Daniel et 
par l'autorité d'Ezéchiel, qu'Israël a été appelé race de Chanaaii à cause de 
ses crimes (11). 

Rufln agit exactement comme S. Jérôme' (12). Il fait précéder les cita
tion de l'Ecclésiastique des formules : « Scriptura dicit, Sanctse Scriptura? 
sententia est » (13). Dans son commentaire sur le symbole, dont est tiré le 
canon cité plus haut, il cite Baruch (14) comme un livre prophétique : 
« Quod et propheta prsedixerat. ubi ait... » (15). Ailleurs il cite la Sagesse 
et Daniel sous la formule : « Prophetœ pnedicarunt » (10). 11 reproche à 
S. Jérôme de rejeter les histoires de Suzanne, des trois enfants et du Dra
gon (17), et il prend la défense de ces fragments. 

(1) Orat. XV, n. 12. 
<2) Carm. XXIX, 291. 
(3) V. Vincenzi, op. cit. 
(4) V. un exposé plus complet de ses idées sur les deutéro-canoniques dans Malou, op. 

cit., t. II, pp. 90 et suiv. 
(5) « Divina Scriptura (Eccli. XII, 6) loquitur : Musica in luctu intempestiva narratio ». 

Epist. CX VIT!, ad Julian. Op. t. I, col. 792. 
(6) « Dato nobis itaque pnecepto, quod dicit (Eccli. I. 33) : Desiderasti sapientiam, serva 

mandata, et Dominus ministrabit tibi e a m . . . » Comm. in Rcclcsiastcn, c . 9 . t. III, col. 4(52. 
(I) « P r i n c i p e s de quibus 'scriptum est (Sap. VI, 7) : Pot en tes potenter tormeiiui patientur ; 

«t(Luc XII, 48) : Cui plusdatur, plus exigetur ab eo. » Comm. in Isai: 1. I, c. 2, t. VI, col. 27. 
(8) Comm. in Epist. ad Galat. 1. I, c. 3 , t. VII, col. 420. 
(9) Contra Pelagian. 1. H, c. 11, t. II, col. 754, et 1. I, c. 33. col. 731. — Comm. in Osée, 

I. II, c. 9, t . VI, co l . 102, et cap. 7, col. 75. — Comm. in Epist. ad Gai. 1. 1, c. 2 et 3 , t. 
VII, col. 417 et 420. Comm. in Epist. ad Ephes. 1. I, c. 1, t. VII, col. 552. Voy. aussi dans 
ie volume de ses lettres, col. 36, 499, 716, 

(10) Dial. contr. Pela g. II, 3. 
(II) Comm. in Nah. III. 
(12) Il faut toutefois remarquer qu'il cite moins souvent l'Ecriture que les Pères dont non* 

venons de parler. 
(13) De Bened. patriarch. 
(14) Bar. III, 36. 
(15) In Symbol., n° 5. 
(16) Ibid., n« 46. 
(17) Invectiv., II, 33. — Voici ses paroles : « Et quidem, cum ingens copia fuisse ex initio 
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S. Grêgoire-le-Grand se sert souvent des deutéro-canoniques (1). Son 
disciple Paterius Ta suivi dans son Opus de eœpositione Veieris et Novi 
Testamenti. 

S. Optât de Milève (mort après 386) cite fréquemment les deutéro-cano
niques. Pour convaincre son adversaire hérétique, il cite la Sagesse (2) et 
l'Ecclésiastique sous la formule: « scriptum est ». Il loue aussi la cons
tance des sept Machabées et du vieillard Eléazar (3). 

Lactance (4) cite la Sagesse et l'Ecclésiastique sous le nom de Salo
mon ; il donne à Baruch le titre de prophète. 

Julius Maternus Firmicus cite la Sagesse sous le nom de Salomon,- et. 
Baruch (5) en disant que ses paroles sont divinijusti. 

Phébade, évêque d'Agen, prouve la consubstantialité du Verbe par des 
citations de la Sagesse et de l'Ecclésiastique (6). 

S. Ambroise (f 397), citant un passage de l'Ecclésiastique (7) pour 
convaincre les Ariens (8), met ces paroles dans la bouche du Christ: 
« Ut dixitipse qui natus es t : ex ore Altissimi prodivi ». 11 donne à.la Sa
gesse, qu'il attribue à Salomon, le titre d'Ecriture Sainte (9). 11 cite les 
parties contestées de Daniel et le deuxième livre des Machabées (10). 
Il commence ainsi son commentaire sur le livre de Tobie : « Lecto pro-
phetico libro qui inscribitur Tobias, quamvis plene vobis virtutes Sancti 
Prophetge Scriptura insinuavit, tamen compendiario mihi sermone de ejus 
meritisdicendumest...» Il donne au livre de Judith le nom d'Ecriture (11). 
Il rapporte aussi l'histoire de Suzanne (12). Enfin il cite Baruch 03} 
comme faisant partie de l'Ecriture Sainte (14). 

in Ecclesia Dei, et prsecipue Hierosolymis, eorum qui ex circumcisione crediderant, refera-
"tur, in quibus utique l inguœ utriusque perfectam fuisse scientiam, et legis peritiam probabi-
leni, administrati pontificatus testatur officium. Quis ergo in ista eruditorum copia ausus est 
instrumentuin divinum, quod Apostoli ecclesiis tradiderunt, et depositum Sancti Spiritus 
compilare? An non est compilare, quum qusedam quidem immutantur, et error dicitur cor-
r i g i î Nam omnis illa historia, quaî castitatis exemplum praebet ecclesiis Dei, ab ipso abscis-
sa est et abjecta et posthabita. Trium puerorum hymnus, qui maxime diebus solemnibus in. 
ecclesiis Dei canitur, ab isto e l o c o suo penitus e r a s u s e s t » . Sur quoi Vincenzi (Op. cit., t. I, p.. 
44), fait les justes observations suivantes : « Hic interea fatendum est cum Ruffino veraesse , 
quas Hieronymo ipse objiciebat non solum de hac pericope Danielis, verum etiam de aliis-
libris et additionibus, quse ab hebraicis vohiminibus aberant, quse vero grœca legebantur in. 
omnibus fidelium ecclesi is ; nam et hoc ex ejusdem doctoris verbis adstruitur, qui ad amicos 
episcopos, et ad al ios fidei socios scribens, conqueritur de opposit ionequorumdam, qui min ime 
probabant non tan tu m novam suam ex hebraeo Scripturarum interpretationem, verqm.etiam 
novum librorum ordinem, segregatis hebrseorum Scripturis ab illis, qure vocantur Deutero-
Canonicœ, et amplius quorumdam librorum Prophetarum partibus nônnullis prorsus abscissis ». 

(1) V. la table dans l'éd. de ses œuvres, donnée par les Bénédictins. 
(2) Sap. I, 13, IV, 3. 
(3) Adv. Parmenian. 
(4) Divinar. Instit. IV, 8, 13, 16. 
(5) Bar. VI, 1 ,6 . 
(6) Contr. Arianos. 
(7) Ecclis. XXIV. 
(S) De fide, II. Il cite encore, In Psalm. I, Ecclis. XI, 30. 
(9) « Eam (Sapientiam) aflero quam Spiritus Sanctus edidit i*w prophetam » (De Virgi-

nit. IV. 
(10) De vita beata, II, 9. 
0 1 ) De Viduis ; de Virginvbus, III. 
(12) De Virginibus. 
(15) Bar. III, 36. 
(14) De Fide, I, 3 . 
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Il en est de même d'Idacius Clarus, évêque d'Espagne, qui cité, dans sa 
discussion contre l'arien Varimade, l'Ecclésiastique, la Sagesse, Baruch, 
Judith (1), les fragments d'Esther (2), Tobie et le I I e iivre des Machabées. 

S. Gaudence,'évêque de Brescia (mort vers 420), a écrit un traité sur 
diverses parties de l'Ecriture ; dans la préface de ce traité, il cite des 
passages de Tobie et de l'Ecclésiastique sous la formule introductive 
t sicut scriptum est » ; ailleurs il allègue le I I e livre des Machabées et 
la Sagesse. 

Dans le cours du V e et du VI e siècles, les témoignages abondent. P r u 
dence, dans ses beaux poèmes, s'inspire souvent des deutéro-canoniques; 
Dans sa Psychomachia, il chante ainsi Judith : 

« Assyrium postquatn thalamum cervice Holoferni 
Caesa, cupidineo madefactûm sanguine Javif, 
Gemmatumque thorum maechi ducis aspera Judith 
Sprevit, et inces'os compescuit ense furores 
Famosum mulier refusus ex hoste trophœum 
Non trépidante manu, vindex mea, cœlitus audax ». 

Ailleurs (Hymne IV), il chante ainsi Daniel et Habacuc : 

« Adslant cominus et jubas reponunt (leonesj 
Mansuescit rabies, famesque bïanda 
Pivcdam rictibus ambit incruentis. 
Sed cum tenderet ad superna pal nias, 
Expertunique sibi Deum rogaret 
Clausus jugiter, indigensque victu ; 
Jussus nuutius advolare terris, 
Oui pastum famulo daret probato, 
Raptim desili it , obsequente mundo. 
Cernit forte procul dapes inemptas, 
Quas messoribus Habacuc Prophct 
Agresti bonus exhibebat arte, 
Hujus Ccesarie manu prehen&a 
Plenis , s icut erat, gravem canistris 
Suspensum rapit, et yehit per auras ». 

Après lui, citons les noms de S. Paulin de Noie, S. Maxime de Turin, 
S. Eucher de Lyon, — S. Prosper d'Aquitaine. S. Léon le Grand, etc., se 
servent des deutéro-canoniques au même titre que des proto-canoni
ques (3). 

Dans les églises d'Orient, la pratique est la même. Nous avons tout à 
l'heure examiné les écrits de S. Athanase et de S. Grégoire de Nazianze. 
Nous devons leur ajouter S. Cyrille de Jérusalem. Ce Père emploie sou
vent comme sacrés et divins les livres qu'il omet dans son canon, il cite 
l'Ecclésiastique (4) en faisant précéder sa citation des mots : « dictum 

(1) Jud. IX, n. 
(2) Esth. XIII, 9. 

..(3) Nous croyons inutile de reproduire ces témoignages. On les trouvera dans Ubaldi, t. II, 
pp. 275-276, ou dans Viucenzi, t . I, pp. 54 et suiv. 

(4> Ecclis. XXXIV, 9. 
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est » (1), la Sagesse (2), qu'il attribue à Salomon (3), Baruch (4), auquel 
il donne la qualification de prophète (5), l'histoire de Suzanne sous la for
mule « scriptum est » (6), et le Cantique des trois enfants (7). 

S. Epiphane en agit de même. Voulant prouver l'unité de l'essence di
vine, parmi beaucoup de textes de l'Ecriture, il en apporte un de l'Ecelé-
siastique (8), en ces termes : « Sic enim nos arguit divina Scriptura* &i-
cens : quse statuta sunt tibi haec cogita... et altiora te ne quseras... » (9)" Il 
cite encore ce livre dans sa discussion contre les Basilidiens (10). Il cite la 
Sagesse (11) avec les formules : « dicit Scriptura (12) ; Dominus per Salomp-
nem dicit » (13), le cantique des enfants dans la fournaise et l'histoire de 
Suzanne qu'il attribue à Daniel rempli de l'Esprit-Saint (14). Baruch (15) est 
aussi cité sous la formule : « ut dicit Scriptura » (16) ; il en est de mèmç de 
Judith, des Machabées, de la Sagesse de Salomon ou de la Sagesse du'fils 
de Sirach (17). 

Didyme d'Alexandrie (308-395), qui fut le maître de S. Jérôme, accorde 
aux deutéro-canoniques une autorité absolue, comme le prouvent les frag
ments de ses écrits qui nous sont parvenus. S'il veut prouver par l 'Ecri
ture l'égalité des personnes divines, il dit (18) : « Vêtus Testamentum 
hasce hypostases sequali honore prosecutum dixit... » Et parmi les pas
sages de l'Ancien Testament qu'il énumère alors se trouvent deux endroits 
de la Sagesse (19). Puis il conclut: « Nemo enim adeo stupidus invenietur, 
ut sinceris hisce ac genuinis testimoniis immensitatem unigeniti et sanc-
tissimi Spiritus non colligat ». Il donne à Baruch, dont il cite un pas
sage (20), le titre d'Ecriture (21); il invoque l'autorité de l'Ecclésias
tique (22) ; il cite (23) des paroles de Tobie (24) ; il raconte l'histoire de 
Suzanne et l'attribue à Daniel (25); il se sert d'un endroit de cette his
toire (26) pour prouver la divinité du Saint-Esprit. Enfin, pour recom-

(1) Calech. XXIII, 17. — V. aussi Ecclis . III, 22, cité Catech. VI. 
(2) Sap. VIII, 5. 
(3) Catéch. IX, 2. 
(4) Par. III, 36. 
(5) Catéch. IX, 2. 
(6) Ibid., XVI, 31. 
(7) Ibid., IX. 
(8) Ecclis. III, 22. 
(9( Ancoratus, XII. 
(10) Hœres. VI, 6. 
(11) Sap. XIV, 12, III, 1-4. 
(12) Ancoratus, II . 
(13) Hœres, II , 44, cap. 36. 
(14) Ancoratus, XXIII. 
(15) Bar, III, 36. 
(16) Hœres, II, 37, cap. 2. 
(17) Hœres. XLVI , 5, etc. 
(18) De Trinitate, I, 10. 
'19) Sap. XIII, 1, I, 7. Il cite, De Trin., II, 6, un autre endroit de ce l ivre, Sap. XI , 7, 

6 0 u s le nom de Salomon. 
(20) Bar. III, 36. 
(21) De Trinit. I, 27. 
(22) Ibid., III, 3 . — De Spiritu Sancto. 
(23) Ibid. IV, 11. 
(24) Tob. XII, 18. 
(25) De Trinit. II, 11. 
(26) Dan. XIII, 45. — Dan. XIII, 42, est cité par Didyme, Expositio epistolœ 1 Johannie* 
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mander aux créatures de glorifier Dieu, il se sert de l'hymne des trois 
enfants, en ces termes: « De quo scriptum e&V. Benedicite omnia opéra 
Domini Domino » (1). 

Théophile d'Alexandrie, cite le livre de la Sagesse sous le nom d'Ecri
ture (2). 

S. Cyrille d'Alexandrie, cite Baruch (3), la Sagesse (4), sous la for
mule « scriptum est * (5), l'Ecclésiastique sous les formules : « Juxta id 
quod scriptum est (6), Scriptura divina dicente » (7), enlin l'histoire de 
Suzanne. 

Euloge d'Alexandrie ( f vers 608), cite Baruch (8) sous le nom de Jéré-
mie (9). 

S. Isidore de Péluse. cite l'Ecclésiastique (10) sous la formule « scrip
tum est » (11); et il emploie ce livre plus de cinquante fois. Ailleurs, il cite 
la Sagesse sous le nom de Salomon (12) ; il cite le cantique des trois 
enfants dans la fournaise pour prouver l'immortalité de l'âme et le donne 
comme texte scripturaire (13). 

Un témoignage plus important encore est celui des évêques de la Thô-
baïde, de la Lybie et de la Péntapole, dans la lettre synodale qu'ils en
voyèrent à tous les évêques orthodoxes (14). Ils y citent en ces termes un 
texte de la Sagesse (15) : « Nec timent quod in SS. Scripturis descriptum 
est: testis falsus non est impunitus, et os quod mentitur occidit animam ». 
Un peu plus bas, ils louent de la même manière les paroles de l'archange 
Raphaël (16), 

Eusèbe de Césarée lui-même, que l'on peut considérer comme un des 
partisans les plus exclusifs du canon des Juifs, se sert des deutéro-cano
niques, et ne semble pas faire dans ses citations les distinctions qu'on 
trouve dans ses passages théoriques sur le canon. Ainsi, après une citation 
d'un long passage de Baruch (17), il ajoute : « Nihil addere oportet divinis 
vocibus, quae abundantissime propositum confirmant » (18). Il donne à la 
Sagesse le titre d'Ecriture (19), et il l'appelle dirinum oraculum (20), Il dé
signe l'Ecclésiastique (21), qu'il cite plusieurs fois, de la même façon (22). 

(1) De Trinit., I, 3 2 . 
(2) Epist. paschal. ad Episc. Aegypti. 
(3) De fide ad Theodosium ; De Incarnat. 
(4) In Is. LVII : 
(5) Adv. Nestorium, III. 
(6) In Is. bit. I ; Epist. ad quemd. Nestorii fautorenu 
(7) Comm. inAbdiam. 
(8) Bar. III, 36. 
(9) Orat. de ramis Palmarum. 
(10) Ecclis. XIX, 13. 
(11) Epist. II, 270. 
(12) Epist. I, 76 ; IV, 146. 
(13) Epist. III, 295. 
(14) S. Athanasii opéra, éd. des Bénéd . , 1 .1 , p . 125. 
(15) Sap. I, 11. 
(16) Tob. XII , 7. 
(17) Bar. III, 29-38. 
(18) Demonstr. évang. VI , 19 ; cfr. encore sur Baruch, ad Marcellitm II, 1. 
(19) Prœpar. evang. XI, 14. 
.(20) Ibid.9 I, 9. 
(21) Ecclis. III, 22. 
(22) Ad Marcell. 1 , 1 2 ; Comm. in Ps. LXIX, dans Corderius, Catena Patr.Grœc. in Psalnu 
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D'après lui, le livre de Judith a été écrit sous le roi Cambyse. L'histoire 
de Suzanne fait, dit-il, partie de l'Ecriture Sainte : « Deum, igitur omnia 
futura prœscire, quamquam etiam per communem de Deo coneeptunnrcla-
rissimum sit, tamen et e Scriptura nonnihil afferamus. Susannam ergo 
audiamus dicentem: Deus seterne, qui absconditorum es cognitor, qui 
nosti omnia antequam fiant, tu scis quod falsum tes.timo.nium tulerunt 
ad vers u m me » (.1). 

Procope de Gaza et S. Jean Chrysostôme font aussi un fréquent usage 
de ces livres. Pour ce dernier Père, la Sagesse est une Ecriture (2), une 
divine Ecriture (3); il en est de même de l'Ecclésiastique (4), de l'his
toire de Suzanne (b), de Baruch, qu'il appelle prophète (6). 

Théodoret de Cyr (f vers 458) cite l'Ecclésiastique (7) après avoir ainsi 
annoncé sa citation : « Quse dicta sunt a divina Scriptura » (8). Le même 
titre est donné à la Sagesse (9). Baruch est «divini Spiritus » (10). Ce Père 
se sert de l'hymne des trois enfants, au même titre que des psaumes, pour 
prouver que Dieu a créé les anges (11); il attribue à Daniel les parties 
deutéro-canoniques de ce livre (12). 

Chez les chrétiens de Syrie, l'usage est le même. S. Ephrem (vers 378) 
cite les Machabées (13) comme Ecriture, puisqu'il fait suivre sa citation de 
ces mots : « quemadmodum legistis » (14). 11 en agit de même à l'égard de 
tous les livres deutéro-canoniques (15). Nous pourrions citer encore Dad-
Jesu (16) et le Maronite Nairon, qui en agissent de même. 

La version et la liturgie arméniennes fournissent des preuves non 
moins frappantes (17). 

La conclusion se dégage nettement. L'autorité des deutéro-canoniques est 
aussi grande dans tous ces siècles que celle des proto-canoniques : on les 
emploie dans la liturgie et dans la controverse, sans s'inquiéter* de leur 
origine diverse, parce qu'on sait qu'écrits en hébreu ou en grec, tous «ont 
inspirés par l'Esprit-Saint. Les Canons rédigés d'après la tradition juive 
n'empêchent pas l'usage des livres que ces Canons ne mentionnent pas (18). 
On se sert plutôt peut-être de ces livres dans un but d'édification ; mais 

(1) Prœp&r. evang. VI, 1. 
(2) Opp., éd. Bonéd., t. IV, p. 83. 
(3) Ibid., i. VI, p. 297. 
(4) Ibid., t. X, p. 348, t. III, p. 140. 
(5) Ibid., t. IV, p. 291 
((3) Ibid., t. III, p. 140. 
(7) Ecclis. XI, 30. 
(S) Sermo de martyribus. 
(9) Ep. 114. 
(10) Dial. I. 
(11) Hœretic. fabul., V. 
(12) Ibid., Dan. XIII, 65. 
(13) II Mach. XII, 43. _ 
(14) Opéra Syriaca, Rome, 1740, in-f°, t. II, p. 218. 
(15) V. les citations dans Ubaldi, Introductio, t. II, pp. 284-285. 
(16) Assemani , Bibliotheca orientalis, t. III, p. 214. 
(17) Perpétuité.de lifoi, éd. Migne, t. I I , c. 1269 et suiv . 
(18) C'est ce que prouve un passage de S. August in [De èivit. Dei, XVIII, 36) : « Restituto 

templo, non reges sed principes fuerunt usque ad Aristobulum, quorum supputatio temporum, 
non in Scripturis sanctis quœ canonicœ appellantur, sed in aliis invenitur, in quibus sunt 
etcMachabteorum libri, quos non Judœi, sed Ecclesiaj>ro canonicis habct *. 

http://tes.timo.nium
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leur emploi est continuel. « Ces livres, dit Eusèbe, avaient rencontré 
quelques adversaires, mais ils étaient connus du grand nombre (1). 

En outre ils sont toujours distingués soigneusement des livres réelle
ment apocryphes : les témoignages d'Eusèbe, de S. Jérôme et de .Rufin le 
prouvent abondamment (2). 

Faut-il d'autres preuves pour donner raison à l'opinion favorable au Ca
non de l'Eglise catholique? 

III. H I S T O I R E DU CANON DE L 'ANCIEN TESTAMENT D E P U I S L E V I I e S IÈCLE 
JUSQU'AU CONCILE DE T R E N T E 

Pendant cette période, le sentiment de l'Eglise sur l'intégralité du Canon 
s'affirme avec une vigueur croissante, et l'opinion de S. Jérôme entraine 
de jour en jour moins d'adhésions. 

I. « L'influence qu'elle a exercée au moyen âge a été telle, dit Mgr Malou, 
que l'accord le plus parfait eut sans doute régné parmi les écrivains de 
l'Eglise latine, si le saint Docteur n'avait paru dans quelques écrits s'atta
cher au Canon des Juifs. Son autorité était si grande, sa doctrine si véné-r 
rée, qu'on a accepté comme des principes inviolables, non-seulement les 
doutes qu'il a émis lui-même sur la canonicité des livres deutéro-canoni
ques, mais encore les opinions des interprètes qu'il rappelait comme his
torien. Plusieurs écrivains du moyen âge se sont laissé éblouir par ce 
prestige ; ils n'ont eu égard ni à la tradition des Pères, ni à la doctrine de 
l'Eglise, ni au caractère môme des livres contestés ; l'autorité de S. Jérôme 
était leur seul guide, et quelquefois la source unique de leurs doutes. L'en* 
traînement fut d'autant plus facile que les écrits dans lesquels le saint 
Docteur corrigeait la dureté de ses premières expressions, et rendait 
compte de son opinion réelle, étaient beaucoup moins répandus au moyen 
âge que le Prologue des livres des Rois, qui était devenu la préface obligée 
de tous les exemplaires de la Bible. Sous le nom de Prologus galealus 
cette préface était lue partout, tandis que VApologie contre Enfin, dans 
laquelle S. Jérôme désavoue l'opinion contraire au Canon de l'Eglise, qu'on 
lui avait attribuée, était peu connue et peu étudiée. Or ce fui précisément 

(1) « Qui adversarios quidem nacti sunt ; attihnen permultis innotuerunt ». Hist. eccl 
III, 25. 

(2) « Hacteuus libri communi consensu recepti ( ô p o i o y o u j x s v o t ) . . . Ad eorum classem qui 
adversarios quidem nacti sunt ( ivTeAr/ouiv.ot) , attamen permultis innotuerunt, referendie sunt 
Jacobi et Judse epis to lce . . . In spuriis (h roU vùOou) censendus est liber Actorum P a u l i . . . » 
Euseb. Caes. Hist. eccl. III, 25. 

« Nos utramque (epistolam ad Hebrœos et.Apocaîypsim) suscipimus, nequaquam hujus tem-
poris consuetudinem, sed veterum scriptorum auctoritatem sequentes, qui plerumque utrius-
que abutuntur testimoniis, non ut interdum de apocryphis lacère soient, sed quasi canonicis 
et ecclesiasticis. S. Hieron. Epistola CXXIX, ad Dardan.. n. 3 . 

« Hœc sunt quae Patres intra canonem conc luserant . . . Sciendum tamen est quod et alii libri 
sunt, qui non canonici sed ecclesiasticis majoribus appellati sunt, ut est Sapientia S a l o m o 
nis et alia S a p i e n t i a . . . quae omnia quidem in Ecclesiis legi voluerunt, non tamen pro 1er ri ad 
auctoritatem ex his fidei confirmandam. Cseteras vero Scripturas apocryphas nominarunt, quas. 
in Ecclesiis legi noluerunt ». Rufin, Comm. in Symb. apost. coi . .110* 
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dans ce Prologue qu'une opinion favorable au Canon des Juifs fut émise, 
et que le Canon chrétienparut abandonné » (1). 

Les écrivains qui suivirent le sentiment de S, Jérôme se bornent à peu 
près à ceux que nous allons indiquer. 

Alcuin (mort en 804) met l'Ecclésiastique parmi les écritures douteuses, 
dubias Scripturas (2). t 

Rupert de Deutz (mort en 1135) en agit de même à regard du livre de.la 
Sagesse (3). 

Hugues de S. Victor (mort en 1141) dont les idées mystiques sont si peu 
précises (4) qu'il en arrive à ranger les Pères parmi les écrivains du nou
veau Testament, rejette la Sagesse de Salomon et d'autres livres de 
l'Ancien Testament qu'on lit, quoiqu'ils ne soient pas reçus dans le 
Canon (5). 

Jean de Salisbury (mort en 1180) est du même sentiment : 
« Quiaergo de numéro librorum diversas et multipliées patrum lêgo 

sententias catholicre ecclesiae doctorem Hieronymum sequens, quem in 
construendo literœ fundamento probatissimum habeo, sicut constat esse 
viginti duas literas Hebrseorum, sic viginti duos libros Veteris Testamenti 
in tribus distinctos ordinibus indubitanter credo... Liber vero Sapientiaeet 
Ecclesiasticus. Judith, Tobias et Pastor, ut idem pater asserit, non re -
putantur in Canone, sed neque Machabseorum liber, qui in duo volumina 
scinditur... » (6). 

Hugues de Saint-Cher (mort en 1263), donne aux livres deutéro-canoni
ques le nom d'apocryphes en ce sens que leur auteur est resté inconnu, 
quoique leur véracité soit certaine ; il prétend que l'Eglise ne les reçoit 

(1) La lecture de la Ste Bible en langue vulgaire, 1 .1, pp. 87-88. 
(2) Advers. Elipand.. Patrol. lat., t. C, c. 254. 
(3) In Gènes. III, 31, ibid. t. CLXVII, c. 318. 
(4) V. notre Essai sur Vhistoire de la Bible, Par is , 1878, in-8°, p. 28. 
(5) Son Canon mérite d'être reproduit. Dans son traité intitulé, de Scripturis et Scriptori-

bus Sacrisprœnotationes, c . 6, il écrit : « Omnisdiv ina Scriptura in duobus Testamentis con-
tinetur. Veteri videlioet et Novo. Utrumque Testamentum tribus ordinibus distinguitur. Vêtus 
Testamentum continet legem, prophetas, hagiographos. Novum autem Evangelium apostolos, 
patres. Pr imus ordo Veteris Testamenti , id est lex . . . Pentateuchum habet. . . Secundus ordo est 
prophetarum : hic continet octo volumina. . . Deinde tertius ordo novem habet l ibros. . . Omnes 
ergo fiunt numéro viginti duo. . . Sunt prseterea alii quidam libri ut Sapientia Salomonis , l i 
ber Jesu filii Sirach et liber Judith et Tobias et libri Machabœorum, qui leguntur quidem, 
sed non scribuntur in canone. His xxii libris Veteris Testamenti , viii libri Novi Testamenti 
junguntur. In primo ordine Novi Testamenti sunt iv Evangelia. In secundo ordine similiter 
sunt quatuor, videlicet Actus Apostolorum,*Epistolœ Pauli xiv sub uno volumine contexte , 
Canonicse Epistolœ, Apocalypsis. In tertio ordine primum locum habent Decretalia quos Ca-
nonicos, i . e. regulares appellamus ; deinde sanctorum patrum scripta, i. e. Hieronymi, A u -
gustini, Ambrosi i , Gregorii, .Isidori, Origenis, Bedse, et aliorum doc to ru m, quse infinita sunt. 
Hacc tamen scripta patrum in textu divinarum scripturaruni non computantur, quandoquidem 
in Vetere Testamento, ut diximus, quidam libri sunt qui non scribuntur in Canone et tamen 
leguntur, ut Sapientia Salomonis et ceteri. Textus igitur divinarum scripturaruni quasi totum 
corpus principaliter xxx libris continetur. Horum xxii in Vetere, viii in Novo Testamento, 
s icut supra monstratum est, comprehenduntur. Cœtera vero scripta quasi a dj une ta sunt et ex 
his pracedentibus manantia. In his autem ordinibus maxime utriusque Testamenti apparet 
convenientia : quia sicut post legem prophetse,. et post prophetas hagiographi, ita post Evan
ge l ium apostoli , et post apostolos doctoves ordine successerunt. Et mira quadam divinte dis-
pensationis ratione actum est, ut cum in s ingulis Scripturis plena et perfecta veritas cons i s 
tât, nulla tamen superflua sit. » Patrol. lat. t. CLXXV, c. 15. 

(6) Epist. CXLIII, ad Henrieum comitem Campaniœ ; Patr. lat., t. CXCIX, c. 26. 
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point pour prouver les dogmes, mais seulement pour former les mœurs. 
Il distingue deux sortes d'apocryphes, dont les uns sont reçus par l'Eglise 
comme des livres vrais et utiles ; les autres sont repoussés comme l'œuvre 
de l'hérésie (1). Disciple de saint Jérôme, il a maintenu la distinction des 
livres canoniques et ecclésiastiques, sans blâmer toutefois les églises qui 
l'avaient rejetée ; l'estime qu'il avait vouée aux livres ecclésiastiques le 
porta à les expliquer atec autant de soin que les livres proto-canoniques, 
et à nous laisser un corps complet de commentaires sur toutes les parties 
de la Vulgate actuelle. 

S. Thomas d'Àquin (mort en 1274) rejette la canonicité du livre de 
la Sagesse (2) ; il laisse la question de l'Ecclésiastique sans la résou
dre (3). 

Jean de Gênes (1280) (4) Guillaume Ôckham (1320) (5), Thomas l'An
glais (1330) (6), l'auteur de la Glose sur Gratien (vers 1350) (7), ont copié 
le Prologus galeatus. 

Nicolas de Lyre (mort en 1340), juif converti, rejette aussi les deutéro-
canoniques (8) ; d'un autre côté il rejette le second livre d'Esdras (9). 

Jean Horne appelle les livres deutéro-canoniques des livres de l'Ancien 
Testament, qui n'ont point d'autorité divine, et qui ne sont pas reçus dans 
le Canon (10). 

Alphonse Tostat (mort en 1455) a.émis des propositions analogues (11) : 
il doute de l'inspiration des deutéro canoniques, et écrit : « Imo nes-
cit Ecclesia an Spiritu Sancto inspirante scriptores eorum dictaverint 
illos (12). » 

(1)« Apocryphorum duo sunt gênera. Quaedam sunt quorum et auctor et veritas ignoratur, ut 
est liber de inlantia Salvatoris et liber de Assumptione B . Virginis, et hos non recipit E c 
clesia. Alia sunt quorum auctor ignoratur, sed de veritate non dubitatur, ut est liber Judith, 
et Machabseorum, l iber Sapientiœ et Ecclesiasticus, liber Tobiœ et Pastor. Et hos recipit Ec
clesia non ad fidei dogmatum assertionem, sed ad morum instructionem. » Prol. in Eccli. 
tom. III. p. 171. ed. Colon. 1621. — Voy. aussi Comm. in Prolog, galeat. t. I. p. 218, et 
Prol. in Sapient. t. II. p. 139. Dans le Prologue de la Posti l le sur Josué, après avoir énu-
méré les l ivres proto-canoniques, il ajoute, en vers qui peuvent donner une idée du goût l i t 
téraire du temps : 

Lex vêtus his libris perfecte tota tenetur. 
Restant apocripha : Jésus (Eccli.), Sapientia, Pastor, 
Et Machabœorum libri, Judith atque Tobias. 
Hi quia sunt dubii sub canone non numerantur, 
Sed quia, vera canunt Ecclesia suscipit illos. 

(2) In Dionys., de divin. Nomin. IV, 9. Cfr. Cependant les observations du P . Cornely,. 
Introductio, t. I, p. 129. 

(3) Summ. 1«, q. 89, art. 8 . 
(4) Catholicum, dans Hody, De bibliorum textibus originalibus, versionibus grœcis et la-

Una Vulgata libri IV, Oxford, 1705, in-f°, c. 92. 
(5) Dialog., part. III. tract. I, litt. 3% c. i& 
(6) Prœf. Comment, in Machabœos, dans Hody, op. cit., c. 91 et 97. 
(7) Glossa ordinaria in Décret. Gratiani, dîst. XVI. 
(8) II dit (Prœf. in Apocryph.) : « Non sunt de Canone, sed per consuetudinem romanaj-

ecclesire leguntur ». 
(9) In Tob., I ; In Sap. I. 
(10) Summajuris for. angl., dans Hody, op. cit., c. 656. 
(11) Comment, in S. Hieronymi Prolog, galeat., q . 27, 23. — Cfr. ceperdant Malou, op. 

cit. t. II, p. 105. 
(12) In Matt., prsefatio, q. 2*. 
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Dcnys le Chartreux (mort en 1471) dit que dans l'Eglise on accepte et bri 
reçoit les livres deutéro-canoniques comme vrais, mais point comme ça-
noniques (1) ; que saint Jérôme a appelé ces livres hagiographes dans un 
sens impropre, et les a retranchés du Canon, parce que les Juifs ne les ont 
pas reçus. Il enseigne que les parties contestées d'Esther sont empruntées 
à Josèphe et n'appartiennent pas au texte sacré. Il en appelle sans cess.e 
à l'autorité de saint Jérôme comme au seul représentant de la tradition 
chrétienne. 

Le cardinal Cajetan (1469-1534) a formellement accepté le canon des. 
Juifs, et l'autorité mal comprise de saint Jérôme, comme la seule règle du 
Canon de l'Eglise (2). Les livres qui ne sont point inscrits au Canon des 
Juifs, dit-il dans ses Commentaires sur le livre d'Esther, ne sont pas ca
noniques, si ce n'est en ce sens qu'ils peuvent servir à l'édification des 
fidèles. Que l'opinion des docteurs, que les décrets des conciles n'effraient 
pas les novices dans l'étude des Ecritures ; car il faut soumettre et ces opi
nions et ces décrets au jugement de saint Jérôme. Ainsi l'opinion de saint 
Augustin, les Canons des conciles de Florence, deCarthage et de Laoclidée, 
les écrits d'Innocent I e r et de Gélase n'offriront aucune difficulté, si on les 
explique dans le sens que saint Jérôme indique dans la préface de Tobie 
adressée à Chromace etHéliodore. 

La pensée de saint Antonin (1389-1459) est très indécise et très flot
tante. D'une part il accepte le Canon de Gélase, qui est inséré dans le droit 
Canon ; il observe que le livre de Judith a été compté parmi les livres canoni
ques par le concile de Nicée ; il croit même qu'il faut entendre des livres de 
Tobie, de la Sagesse, de l'Ecclésiastique et des Machabées, ce que saint Jé
rôme afûrme de ce livre ; il ne connaît que cinq livres controversés ou 
ecclésiastiques, de sorte que la prophétie de Baruch et les fragments de 
Daniel et d'Esther ne sont l'objet d'aucune réserve. Mais d'autre part il 
compare l'autorité des livres deutéro-canoniques à celle des livres des doc
teurs que l'Eglise a approuvés, et il les range parmi les écrits d'une origine 
tout humaine. Ainsi il reçut les livres deutéro-canoniques comme vrai
ment canoniques, en disant que le concile de Nicée les avait sans doute 
reçus comme tels ; il les rejeta comme purement humains, en les compa
rant aux écrits des docteurs ; enfin il les approuva comme ecclésiastiques, 
en disant que l'Eglise les reçoit comme utiles, vrais, et propres à édifier les 
fidèles (3). 

Cette manière de voir pourra servir de transition pour arriver aux au
teurs qui se sont montrés partisans du Canon complet. 

(1) In Tobiam, préface, Cologne, 1551, in-4°, p. 298. — La même opinion se retrouve dans 
plusieurs de ses préfaces. 

(2) « Non tirrboris novitie, si alicubi repereris libros istos (deutéro-can.) inter canonicos 
reputari, vel in sacris conciliis, vel in sacris doctoribus. Nam ad Hieronymi limam redu-
cenda sunt tam verba Conciliorum quam doctorum, et juxta illius sententiam ad Chroma-
tinm et Heliodorum episcopos libri isti, et siqui alii sunt in Canone Biblûe s imiles , non sunt 
canonici , hoc est, non sunt regulares ad firmandum ea quae sunt fidei. Possunt tamen dici 
canonici, hoc est regulares, ad œdificationem fidelium, u tpote in Canone Bibliœ ad hoc recepti 
et anthorati. Cum hac enim distinctione discernere poteris et dicta August in i e t scripta in 
Concilio FJorentino sub Eugenio IV, scriptaque in provincialibus concil i is Carthagenensi et 
Laodicensi et ab Innocentio et Oelasio Pontinnihus. * — Cajet. Comm. in Esther, ad cale. 

(.°.) Y, M.ilou, o p . c i t . , t. II, p. 107. ' 
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II. Ces auteurs sont plus nombreux qu'on n'a voulu le prétendre, peut-

être dans un but polémique. 
1° Eglise latine. Nous trouvons d'abord S. Isidore de Séville (mort en 

G36). Voici son Canon (1) : 
1. « Plenitudo Novi et Veteris Testamenti quam in canone catholica re-

cipit Ecclesia juxta vetustam priorum traditionem ista est. 
2. « In principio videlicet quinque libri Moysi... 
3. « Huic succcdunt libri Jesu Naue. Judicum et"... Ruth... 
4. t Hos sequuntur quatuor libri Regum. Quorum quidem Paralipomena 

libri duo e latere annectuntur... 
5. * Alia sunt volumina quae in consequentibus diversorum inter se tem

porum texunt historias, ut Job liber, et Tobiae, et Esther, et Judith, et 
EsdraB, et Machabseorum libri duo. 

6. « Sed hi omnes praeter librum Job Regnm sequuntur historiam... 
7. « Ex quibus quidem Tobiœ, Judith et Machabaeorum Hebrîei non reci-

piunt. Ecclesia tamen eosdem inter Canonicas scripturas enumerat. 
S. « Occurrunt de-hinc Prophetse, in quibus est Psalmorum liber unus, 

et Salomonis libri très, Proverbiorum scilicet. Ecclesiastes et Cantica Can-
ticorum. Duo quoque î 11 i egregii et sanctfe institutionis libelli. Sapientiam 
dico et alium qui vocatur Ecclesiasticus ; qui dum dicantur a Jesu filio Si-
rach editi, tamen propter quamdam eloquii similitudinem Salomonis titulo 
sunt prsenotati. Qui tamen in Ecclesia parem cum reliquis Canonicis libris 
tenere noscuntur auctoritatem. 

9. « Supersunt libri sedecim prophetarum... » (2) 
S. Eugène de Tolède (3) et S. Ildephonse de Tolède (4) donnent le môme 

Canon. 
. On le trouve aussi dans le Sacramentaire gallican de Bobbio (5), et dans 
un ancien Ordo romanus du VIIIe siècle (G). Théodulphe d'Orléans (mort 
en 821), Loup de Ferrières (7), Raban Maur (8), Nicolas Ier (9), Luit-
prand (10). Burchard de Worms (11), nous apportent le même témoi
gnage. 

Aux siècles suivants on le retrouve dans Pierre de Cluny (12). Honoré 

(1) Nous l'abrégeons un peu. On le trouvera in extenso dans Migne, Patro1. lat., t. 
LXXXIT, col. 153 et suiv. 
(2) Ailleurs, après avoir distribué en trois ordres, d'après le Prologus galeatus, les livres 

proto-canoniques, il continue : « Quartus apud nos ordo Veteris Testamenti, porum 
J.brornm qui in canone hebraico non sunt. Quorum primus Sapientise liber est, secundus 
Ecclesiasticus, tertius Tobias, quartus Judith, quintus et sextus Machabccorum, quos licet 
Hebrsei inter apocrypha séparent, Ecclesia tamen Christi inter divinos libros et honorât et 
prodicat ». Eti/molôy. VI, I, 0. 
(3) Migne, Patrol.' lat.. t. LXXXVII, c. 394. 
(4) De Baptismo, LXIX. Ibid., t. XCVI, c. 140. 
(5) Mabillon, Muséum italicum, t. I, p. 396. 
(6) Ibid., t. II. 
(7) Epist.. CXXVIII. 
(8) De Uni verso, V, 1. 
(9) Concilia, ed. Hardouin, t. V, p. 592. 
(10) De Romanorum Pontificum vitis, Antverpke, 1GG0, in-4°, p. 2*3. 
(11) Décret. III, 217. 

(12) Epist. contra Petrobusianos, — Patrol. lat., t. CLXXXIX, c. 751. Voici les paroles, 
je'cet écrivain, qui méritent d'être reproduites ici : «Restant post hos authenticos .Sa,nctfe 
écripturœ libros, sex non reticendi libri Sapientia}, Jèsu filii Sirach, Tobiœ, Judith, et uter-
ûe Machabaeorum liber, qui, etsi ad illam sublime m praecedpnfiim dipnitnf em perveirie non 
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d'Autun (1)̂ . Gislebert de Westminster (2), Yves de Chartres (3), Pierre 
de Riga (4j, Pierre de Blois (5), Alexandre Neckam (6), Vincent deBeau-
vais (7). 

Au XV e siècle, citons Thomas Waldensis (8), Jean de Raguse (9), Me-
nard (10), etc. 

Rien ne terminera plus dignement cette revue que le décret du Concile 
de Florence, ainsi conçu : 

« Sacrosancta Romana Ecclesia Domini et Salvatoris Nostri voce fun-
data.... unum atque eumdem Deum Veteris et Novi Testamenti, hoc est, 
Legis, et Prophetarum, atque Evangelii proiitetur auctorem, quoniam 
ëodem spiritu Sancto inspirante utriusque Testamenti Sancti locuti sunt, 
quorum libros suscipit ac veneratur. qui titulis sequentibus continentur. 
Quinque Moysis. Genesis, Exodus, Leviticus, Numeri, Deuteronomium; 
Josue, Judicum, Ruth, quatuor Regum, duobus Paralipomenon, Esdra, 
Nehemia, Tobia, Judith, Esther, Job, Psalmi David, Parabolœ, Eccle-
siasta\ Canticum canticorum, Sapientia, Ecclesiasticus, Isaia, Jeremia 
cum Baruch. Ezechiel, Daniel, Duodecim Prophetœ, et Machabœorum 
duo » (11). 

2° Eglise grecque. Cette église s'est, durant toute cette période, servie 
des deutéro canoniques. Les manuscrits de la Bible de cette époque (nous 
en parlerons plus loin) le prouvent surabondamment. 

Le Concile in Trullo (691) a approuvé solennellement le canon des Con
ciles de Carthage que nous avons cité plus haut (12). Ce canon se retrouve 
dans Photius (13). Zonaras et Balsamon. Toutes les'églises grecques, 
schismatiques ou non, l'ont toujours suivi. 

Il faut cependant noter quelques partisans du canon hébreu. 
Léonce de Byzance (610) ne compte que vingt-deux livres clans le 

canon de l'Ancien Testament. Il omet donc les deutéro-canoniques et Es -

potuerunt, propter làudabilem tamen et pernecessariam doctrinam ab Ecclesia* suscipi 
meruerunt. » 

(1) Gemma animas, III, 11S. 
(2) Opéra S. Anselmi, Venise , 1644, t. II, p. 262. 
(3) Décret. IV, 61. 
(4) Aurora, Migne, Patr. lat., t. CCXXII, c. *6. 
(5) Tract, de divis. et Script. Sacr. Liber, Migné, Patr. lat., t. CCVI1, c. 1052. Cet 

auteur copie S. Isidore. 
(6) Hody, op. cit., p. 656. 
(7) Spéculum, XVI , 33. 
(8) Doctrinale fidei, l ï , 20. 
(9) Labbe, Concil. t . XII, c. 1147. H n'est pas hors de propos de citer ses paroles au Con

cile de Bâle : « Insuper maniiestum est multos in eodem vol u mi ne (Sacr . Scr . ) contmeri Ji-
bros, qui apud Judseos in auctoritate non habentur, sed inter apocriphos computantur : qui 
tamen apud nos in eadem veneratione et auctoritate habentur sicut et ceteri ; et hoc utique 
non nisi ex traditione et acceptione universalis Ecclesia; Catholicœ, quibus contràdicere 
nullo modo licet pzrtinaciter. » 

(10) Dans Noël Alexandre, Hist. eccles. t. III, p. 327. 
(11) Une bulle d'Eugène IV (Hardpuin, Acta Concilior., t. IX, c. 1023) déclare inspirés par

le môme Esprit-Saint tous les livres contenus dans les bibles latines alors employées. Ces? 
l ivres n'y sont pas distingués en deux classes. Tobie et Judith y sont placés entre Néhémie 
et Esther ; la Sagesse et l'Ecclésiastique entre le Cantique des Cantiques et Isaïe ; Baruch est 
avant Ezechiel ; quant au deux livres des Machabées i ls sont placés à la fin de l'Ancien T e s 
tament. — Cfr. Reuss , Histoire du Canon, p . 286. 

(12) Can. II ; Labbe, Concil., t. VI, p. 1140. 
(13) Syntagm. Canon., dans Mai, Spicilegium romanum, t. VII, p . 131 
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ther (J). Il est possible toutefois qu'il ait voulu seulement compter les 
livres reçus par les juifs comme par les chrétiens, car il conclut son énu-
mératioh par ces mots : « Veteris Testamenti hos libros omnes recipiin, 
Jïebrsei. Quae cum ita sint, decet Hebrseorum dogmata exponere... » 

S. Jean Damascène (750), suivant sur ce point S. p]piphane. n'admet 
aussi que les proto-canoniques (2). 

Il en est de même du canon ajouté à la Chronographie de Nicéphore, 
patriarche de Constantinople (806-815). Il divise la Bible 1° en écritures 
divines reçues par l'Eglise et canoniques (estât ypxyxh eV^WaSô^at xai 
wxowvtarpiysu), comprenant tous les livres du canon juif, avec Baruch en 
plus; 2° écritures controversées (oVai àvrtXiyovrat), qui sont : les trois livres 
des Machabées, la Sagesse de Salomon, la Sagesse du fils de Sirach (l'Ec
clésiastique), les Psaumes et Cantiques de Salomon, Esther, Judith, 
Suzanne, Tobie (3) ; 3° écritures apocrj rphes, dont il est inutile de don
ner la liste maintenant. 

Néanmoins la tradition favorable au canon complet se maintint tou
jours. 

Sous l'influence de la Réforme quelques tentatives se produisirent pour 
rejeter les deutéro-canoniques. Un moine macédonien, Métrophahès Kri-
topoulos, durant un voyage qu'il fit en Allemagne, écrivit, vers 1625, une 
confession de foi. On y lit que la parole de Dieu écrite (à côté de laquelle 
l'auteur admet la parole de Dieu conservée oralement dans la tradition de 
l'Eglise) est comprise dans les livres de la Bible. Ces livres sont au nom
bre de trente trois (vingt deux pour l'Ancien Testament, onze pour le 
Nouveau). Métrophanès exclut donc les deutéro-canoniques : il dit qu'ils 
doivent sans doute être estimés pour leur utilité pratique, mais qu'ils ne 
peuvent prétendre à la canonicité que l'Eglise ne leur a jamais accor
dée (4). 

Un peu plus tard, quand Cyrille Lucaris (5), pour favoriser la réforme, 
souleva la question des livres deutéro-canoniques. ii s'attira Fana-thème 
universel de son Église. En 1642, dafts le Synode de Jassy, les évoques 
grecs chismatiques, sous la présidence de Parthéuius (6), d'une voix 
unanime, le blâmèrent d'avoir supprimé les livres canoniques reçus 

(1) De sectis, act. II, n . 1. 
(2) De fide orthoxa, IV, 17. — Cependant il cite comme autorité divine la Sagesse et 

l'Ecclésiastique ; ibid., IV, 4, 6, 15, 18, 27. 
(3) Nous laissons le nombre de versets attribués par l'auteur a chaque l ivre: 
Kai 8«u ivre/f /ovrai r % Tra/atâç aurai s'.çiv. 
a ' . Mazzapaïxi •/• criyot £r ' . 
P'. Eovîa LoAopwvroç* criyoi ap'. 

'/. Sofia viov roG Ztpix' aT^Xot Pw'« 

è'i Wu).\xr. zal o>5al £9/op.(i>vT0f' GTC/JJI $p', 

e'. *E70fy?- cri/n T / . 
c'. Kal 'iovM0: î r r / o t a i / . 
Ç'. So)7avv«* GT'.'/OI 

r/. Twf^r ô zal -Topîa*- criyot — Dans Credner, Zur Geschichte des Kanons, p. 119-120. 
(4) Monumenta fidei Ecclesiœ Orientalis, ed. Kimmel , Iéna, 1850, in-8°, t. II, p. 104. 
(5) Nous empruntons ce qui suit a Mgr Malou, La lecture de la Bible, t. .II, pp. 132, 133; 

mais nous avons fait quelques modifications nécessaires . 
(6) En 1672, à Jérusalem, une nouvelle confession de foi ratifia celle de 1642. On y déclara 

ipie nier la canonicité de Judith, de Tobie, d'Esther et de l'histoire du Dragon, c'est rejeter 
les Evangiles e u x - m ê m e s . — Cfr. Reuss, Histoire du Canon, pp. 305, 306. 

SAINTE BIBLE — INTRODUCTION — 11 
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par les Pères et par les conciles (1). Trente ans plus tard les évêques de 
la môme communion se réunirent à Jérusalem sous la présidence de Dosi-
thée, et tous accusèrent Cyrille d'avoir violé le canon de son église en«n'ac-
ceptant que le canon de Laodicée à l'exclusion de tout autre. Le patriarche 
déclara que Cyrille avait montré plus de mauvaise foi que d'ignorance 
en appelant apocryphes des livres tels que la Sagesse de Salomon, Judith, 
Tobie, l'histoire du Dragon et de Suzanne, les Machabées et l'Ecclésias
tique. « Nous croyons, poursuivent les évêques schismatiques, que ces • 
écrits appartiennent au corps des Ecritures sacrées, et en font réellement 
partie. L'ancienne tradition ou plutôt l'Eglise catholique elle-même, qui 
nous a conservé les Evangiles et les autres livres authentiques, nous a 
transmis ces volumes comme des parties des saintes Ecritures, de sorte 
qu'on ne peut rejeter ces derniers, sans rejeter les premiers. Si quelques 
auteurs ne les ont pas reçus, les conciles et les docteurs les plus anciens et 
les plus célèbres de l'Eglise catholique les ont cependant rangés parmi les 
divines Ecritures: c'est pourquoi nous les croyons canoniques, et nous les 
recevons comme l'Ecriture sainte elle-même » (2). 

Cet hommage solennel n'est pas unique. Dès Tannée 1671, Macaire, pa
triarche d'Antioche, de la nation des Grecs, qui condamna les doctrines 
calvinistes, s'était exprimé en ces termes sur la canonicité des livres 
saints : « Que ces désobéissants opiniâtres sachent que nous recevons tous 
les sacrés et divins livres dont il e§t fait mention dans les conciles de l'église 
orthodoxe et dans les autres livres des SS. Pères. Et du nombre de ces 
livres sont l'Apocalypse, l'Epître de S. Jacques, Tobie, Judith, le livre de 
la Sagesse de Salomon, le livre de l'Ecclésiastique et les.Machabées. Nous 
les recevons tous, et nous les lisons dans l'Eglise pure, sainte, ortho
doxe » (3). 

Néophyte, patriarche d'Antioche et de tout l'Orient, signa, le 3 mai 1675, 
à la demande de M. de Nointel, ambassadeur de Louis XIV près de la 
Sublime-Porte, une profession de ioi dans laquelle il s'exprime ainsi, de 
concert avec les évêques et les prêtres soumis à sa juridiction : « Nous 
recevons tous les livres divins, qu'ont reçus les SS Pères et les conci-

(1) « Non solum Scriptura interpretatiories a Patribus nostris elaboratas, ut prius, rejicit, 
sed et l ibros ejus aliquos abrogat, quos sanctse et œcumenicre Synodi ut canonicos receperunt». 
Synod. Parthenii. p. 131, dans Cyrilli Lucaris Co7ifessio Christ, fidei, cum gemina ejus-
dem conf. censura synodalis Àinst. , 1645. 

(2) « Quœst. III. Quosnam librosSacram Scripturam vocas ?Risponsio. Ecclesise catho-
lie.*» regulam sequentes, Sacram Scripturam eos omnes appellamus l ibros, quos ab Laodicena 
synodo Cyrillus, ipso quidem corrogante, probatos recenset ; iis insuper additis, quos ins i -
pienter, inscite, aut magis malitiose, vocavit apocryphos : Sapientiam videlicet S a l o m o i r s , 
librum Judith, Tobiam, Dracouis historiam, historiam Susannœ, Machabaeos, Sapientiam Si
rach. Hos etenim cum cœteris genuinis Sacrœ Scripturas libris seu germanas ejusdem Scrip
t u r a partes censé m us esse numerandos. Quoniam qitœ sancta evangelia aliosque Sripturœ 
libros ut genuinos tradidit antiqua consuetudo. seu magis Ecclesia catholica, et istos hœc 
ipsa ceu Sacrœ Scripturœ partes procul dubio tradidit, qua tenus istos qui neget et illos 
recusaverit. Sin vero ab cunctis haud recenseri omnes fortasse videantur, isti nihilo secius 
ab Synodis , nec non et a multis cum antiquissimis tum nominatissimis cathol ica Ecclesiœ 
Iheologis recensentur, et sacras inter Scripturas numerantur. Quos omnes et nos judicamus 
esse canonicos et Sacram esse Scripturam confitemur ». Concil. Hieros. sub Dositheo Pa-
triarcha, anno 1672, dans Harduin, Acta Conc. t. XI, c. 258 et Kimmel , Libri symbolici ec 
nies, orient., p . 467. 

, (3) Voy . La Perpétuité de la Foi de VEglise catholique touchant VEucharistie... Paris , 
1704, t. III, p . 531. 
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les. De ce nombre sont Tobie, Judith, la Sagesse de Salomon, l'Ecclésias
tique, Baruch et les Machabées, et nous croyons que la parole de ces livres 
est la parole de Dieu » (1). 

En présence de tous ces témoignages, tanta imposita nube testium, il 
faut admettre que le canon du Concile de Trente relatif à l'Ancien Tes
tament a tous les droits traditionnels et scientifiques à être accepté (2). 

Il ne nous reste plus qu'une dernière objection à réfuter. 
On a souvent objecté que les Pères considèrent comme inspirés des

livres que l'Eglise rejette de son canon, et que des manuscrits fort anciens 
contiennent quelques-uns de ces livres et leur donnent par là même une 
'consécration semblable à celle qu'ont reçue les livres canoniques. Les cita
tions tirées de ces ouvrages apocryphes sont souvent précédées des mêmes 
formules qui annoncent les passages de la Bible. Par exemple, S. Clément 
de Rome (3) cite des paroles qu'on ne lit nulle part dans le Pentateuque (4) 
et qu'il a peut-être empruntées à un apocryphe intitulé Assomption de 
Moïse (5) ; il les fait précéder des mots : x«i nvl™ Myu (MWUVÂÎ) , car il vient 
de citer tout à l'heure un passage de l'Exode (6). L'épitre de S. Barnabe 
entremêle des passages du IV e livre d'Esdr.is. (7) avec d'autres passages 
tirés des écritures canoniques ; l'ensemble est, d'après l'écrivain, extrait 
d'un « autre prophète », et est annoncé par la formule : Aiyn vàpioç. Ces 
extraits sont placés sur le même rang que ceux du Pentateuque (8) faits 
par notre auteur, et recommandés aussi solennellement aux lecteurs. Dans 
la même épître (9) un passage du livre d'Enoch (10) commence par le mot 
ysypourra t (11). Au XVI e chapitre de cette même épitre (12), des citations prises 
apparemment au même écrit apocryphe (13), et coordonnées avec des ci
tations des écritures canoniques, sont précédées de la formule Wysi h 

(1) La Perpétuité, t. III, p. 547. 
(2) « De fait, toute l'Eglise latine recevait la Bible dans la forme qu'elle y a conservée jus

qu'à nos jours, et l 'Eglise grecque, qui avait tenu autrefois à donner a la notion du Canon 
une valeur plus exclusivement théologique (?) était insensiblement arrivée à être (raccord 
avec sa'sœur sur l 'étendue de la collection ». (Reuss, Histoire du Canon, p. 283). Sur la dé
finition du Concile de Trente, M. Reuss fait la remarque suivante : « Quant à ce qui concerne 
le Canon,... â moins de tenier son passé, VEglise catholique ne pouvait guère se pronon
cer autrement qu'elle ne Va, fait... En face d'un principe rival et conquérant, il n'y avait 
que l'alternative de céder le terrain, ou de préconiser le principe opposé d'une manière tout 
aussi absolue » (ibid., p. 298). 

(3) I Cor. XVII. 
(4) lyù 3è stu-e àr\i.U à*à xo0pa*; ed. Hilgenfeld, p. 22. 
(5) En tous cas , ce n'est qu'une hypothèse, car c'est justement d'après S. Clément qu'on 

rattache ces mots aux fragments de r Assomption de Moïse qui nous sont parvenus. V. Hi l 
genfeld, Nov. Testant, extra canoncm receptum, ed. ait., Leipzig, 1881, in-8°, fasc, 1«" 
p. 127. 

(6) Eœod. III, 1 1 . 
(7) IV Esdr. V , 5, Epist., ed. Hilgenfeld, p. 31. 
(S)Exod. XVII, 18 et suiv . 
(9) Ep. Barnab., ch. 4 : ed. ï ï i lg . , p. 9. 
(10) Enoch., LXXXIX, 61 et suiv., XC, 17. 
(11) La version latine de ce passage semble rapporter cette expression à Dan. IX, 21, 2 7 ; 

mais les mots «c sicut Daniel dicit » doivent être supprimés, comme ils l'ont été dans l'édition 
des Pères apostoliques de Gebhardt, Harnack et Zahn, t. I, p. 12. 

(12) Même édition, p. 40. 
(IZ). Enoch., LXXXIX, 56, 66, 67. 
(14)11 est impossible que ces citations proviennent de Jér, X X V , 36, ou de Mich. IV, 8. Les 

anots caractéristiques u.avâ.sa et Trvpy^ manquent dans les passages canoniques. 
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S, Justin cite comme livre inspiré les Oracles Sibyllins et Hystaspis; il 
déclare que la Sibylle et Hystaspis ont prophétisé la fin du monde par le 
feu, il mêle ces prédictions avec celles des prophètes bibliques (1). Athé-
nagore en agit de même à propos de-la Sibylle (2). 

Le pasteur d'Hermas en appelle aux écrits de Heldam et de Modad, qui, 
durant la traversée du désert, avaient prophétisé aux Hébreux (3). Plus 
tard, S. Augustin (4) citera encore un passage du I I I e livre d'Esdras (5) 

Ce fait est constaté. On pourrait, pour l'expliquer, dire que les Pères 
n'ont jamais eu de prétentions à l'infaillibilité, et qu'ils sont loin du reste 
d'être unanimes dans leur manière d'agir sur ce point. En tous cas, elle 
ne ressemble en rien h ce que l'on remarque par rapport aux livres deu
téro-canoniques (6). L'habitude de compter ces apocryphes parmi les livres 
Scripturaires ne fut jamais universelle; elle n'est le fait que de quelques 
docteurs ou de certaines Eglises particulières. L'Eglise latine ne les accepta 
jamais, et Cassiodore, qui la représente, et qui a d'autant plus d'autorité 
qu'il a comparé cette tradition avec celle de l'Eglise orientale conservée 
dans la version grecque, ne mentionne ces livres dans aucun de ces deux 
canons (7). Dans les canons orientaux, quelquefois, l'un ou l'autre de ces 
livres est rangé parmi les antilégomènes, mais le plus souvent c'est parmi 
les apocryphes. Peu à peu ces livres perdirent toute autorité, même dans 
l'Eglise grecque schismatiqne, qui a cependant toujours, il faut le remar
quer, conservé le I II e livre des Machabées. 

IV. H I S T O I R E DU CANON DE L 'ANCIEN TESTAMENT D E P U I S L E CONCILE DE 

T R E N T E (8) 

1° Chez les catholiques, à partir de la définition du Concile la question 
est complètement tranchée. Si Melchior Cano dit qu'il n'accuse pas d'héré
sie celui qui rejetterait le livre de Baruch, il ajoute aussitôt qu'il l'accuse 
d'une erreur grave voisine de l'hérésie (9). La doctrine du Concile garde 
donc chez lui toute sa force. Il enseigne en effet que c'est à l'Eglise seule 
qu'il appartient de décider si un livre est canonique ou non. Puis, en ma
nière de conclusion, il admet la canonicité de tous les livres discutés par 
les Protestants (10) : les rejeter du canon, c'est au moins erroné, pour ne 

(1) Apolog. I, 20, 44. 
(2) Ad Autolyc. II, 38. 
(3) Vision II, 3 . Ed. Hilgenfeld, p. 11. 
(4) De Civit. Dei, XVIII, 36. 
(5) III Esdr. III, 12. 
(6) Franzelin, Tractatus de divin:t traditione et Scriptura, p. 425. 
(7) Instit. divin. liit..c. 12-14. 
(8) Malou, La lecture de la Sahxte Bible en langue vulgaire, t. II, pp. 137 et suiv. 
(0) « Baruch a canone sanctarum Scripturaruni eximere non solum temerarium sed etianv 

erroneum est. Erroneum vero hic appello, quoniam varia et ambigua est hujns nominis si-
gnificatio, id quod hoeresi proximum, h.eresim non audeo vocare ». De locis theoi. 1. II, c. 9;. 
1 " éd. , p . 37. 

(10) « Primum illud ostendam, ad cujusnam auctoritatem spectet definire, quis liber sit ca-
nonicus ; deinde eos libros qui nunc in dubium veniunt, sacros esse demonstrabo De locis 
theoU 1. II, c. 5, p. 31. ed S a l m a n t i c 1563. — « A b Ecclesia est determinandum, quisnam* 
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pas dire hérétique, t multo magis erroneum est . ne dicam hsereti-
cum (1) ». 

Sixte de Sienne distingue trois sortes de livres dans la Bible : des livres 
proto-canoniques, des livres deutéro-canoniques et des livres apocryphes. 
Il accorde cependant aux deux premières classes la même autorité et la 
même valeur; il ne les sépare l'une de l'autre que dans le but de tracer 
avec plus de précision et d'exactitude l'histoire du recueil sacré. 

Ellies Du Pin qui ne manifeste pas pour les deutéro-canoniques une ex
trême indulgence, conclut toutefois ainsi la dissertation qu'il leur consa
cre : « Les raisons et les considérations que nous venons de présenter sont 
suffisantes pour établir l'autorité de ces livres, dont la définition du concile 
de Trente ne laisse aucun lieu de douter. Car quoiqu'il ne se fasse pas de 
nouvelle révélation à l'Eglise, elle peut après bien du temps être plus as
surée de la vérité d'un ouvrage qu'elle ne l'était auparavant, quand, après 
l'avoir bien examiné, elle a trouvé un légitime fondement de n'en plus 
douter, et une tradition suffisante pour le juger authentique (2). » 

Sixte de Sienne (3), le P. Lamy (4) et Jahn (5) ont eu tort de penser que 
le décret du Concile de Trente n'a pas supprimé toute distinction dogmati
que entre les proto et les deutéro-canoniques. Rien dans le décret ne laisse 
supposer cette distinction. Tous les livres y sont énumérés les uns après 
les autres, sans que rien indique que leur valeur est différente. Le Concile 
déclare que nous devons tous les vénérer de la même manière, parce que 
Dieu est l'auteur de l'Ancien et du Nouveau Testament, parce que ces 
livres méritent tous d'être appelés Ecriture Sainte, parce que tous sont 
inspirés par le Saint-Esprit, et que l'Eglise se sert des uns comme des 
autres pour prouver la foi et affermir les mœurs (6). Le Concile dit en effet : 
c Omnes itaque intelligant quo ordine et via ipsa Synodus, post jactum 
fidei confessionis fundamentum, sit progressura, et quibus potissimum 
testim^niis ac praesidiis in confirmandis dogmatibus et instaurandis in 
Eccle&ia moribus, sit usura » (7). 

On sait en outre que le Concile discuta spécialement cette question, et 

liber sit canoiiicus : et i l l ius auctoritas certa régula est ad libros vel in sacrorum numerum 
recipiendos vel etiam ex eo numéro ejiciendos ». Ibid. c. 7, p. 24. « Fateamur ergo, ne in 
Ecclesiœ doctrina graviter erremus, (librum Baruch) quem illa nomine prophète a multis 
annorum centuriis legit , inter canonicos esse censendum.. . Tobiam, Judith, Sapientiam, E c -
clesiasticum, duos libros Machabseorum ». Ibid., II, 9, même édit., p. 37. 

(1) Ibid. 
(2) Dissertation préliminaire ou Prolégomènes sur la Bible, Amsterdam, 1701, in-4% 

p. 18. 
(3) Bibliotheca sancta, 1. I, sect. 3°. 
(4) Apparatus bîblicus, II, 5. 
(5) Introduct. t. I, § 50. « Quum Protestantes l ibros deutero-canonicos ex Ecclesi is e l imi-

natos vel lent, Concilium Trid. de constituendo Canone deliberavit, atque.. . . acriter de eo de-
•certatum est, contendentibus non paucis hos libros a primis distinguendos, et in separatum 
secundum Canonem rejiciendos esse ; cum autem alii opponerent, déesse exemplum aliciijus 
concilii, in quo duplex canon statutus esset, et Librorum discrimen aliunde notum essct éru-
ditis, omnes tandem présentes , nempe 48 Episcopi, et 5 Cardinales, consenserunt- ut Libri 
uno ordine recenserentur, prout sessione IV leg imus . . . . Discrimen itaque librorum ncqua-
quam est sublatum, atque hinc deutero-canonicos libros ejusdem cum protocanonicis «sse auc» 
loritatis negat Bernard us Lamy ». 

(6) Gilly, Précis d'introduction, t. I, p. 90. 
(7) Sets. IV». 
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que l'opinion affirmative finit.par prévaloir (1). Il est difficile d'admettre 
que les Pères de Trente, voulant s'opposer à la témérité des réformateurs, 
qui niaient les droits des deutéro-canoniques, tout en reconnaissant leur 
valeur morale et leur utilité, aient pensé à sanctionner une différence entre-
eux et les proto-canoniques. En agissant ainsi, ils fussent allés juste 
contre le but qu'ils se proposaient. 

C'est ce que l'immense majorité, on pourrait dire l'unanimité des théo
logiens a parfaitement compris. Leur interprétation a été confirmée par la 
déclaration formelle du Concile du Vatican (2). 

2°. Les premiers protestants (3) respectèrent les deutéro-canoniques et 
s'en servirent dans leurs liturgies, dans leurs sermons, dans leurs caté
chismes. Tout en faisant parfois des réserves analogues à celles qu'on 
trouve chez beaucoup d'écrivains du moyen-âge, ils agirent, dans la 
croyance et dans la pratique, comme les partisans du Canon complet. 

L'opinion de Luther fut d'abord incertaine. Il sépara les livres deutéro-
canoniques des livres proto-canoniques dans sa Bible, conformément à la 
division du Prologus Galeatus ; mais, b in de rejeter ces livres comme inutiles 
ou dangereux, il en fit de très grands éloges, et regretta que plusieurs ne 
figurassent point au Canon. Il dit que le premier livre des Machabées est 
digne de faire partie de la Sainte Bible, et que sa doctrine est non-seule
ment utile, mais nécessaire (4). En un mot, il professe à l'égard de quel
ques-uns des livres deutéro-canoniques un sentiment d'estime profonde et 
de sincère respect (5). Les symboles, ou professions de foi de l'Eglise 
luthérienne, laissèrent la question intacte. Mais les théologiens, qui cher
chaient à donner à cette Eglise un corps de doctrine complet, durent pren
dre une position opposée à celle du Concile de Trente. Ainsi Chemnitz 
(1522-1586) appuie la règle de foi sur l'Ecriture seule. Or l'Ecriture ne se 
trouve que dans les écrits proto-canoniques. « Ceux-ci sont seuls estimés 
avoir une autorité suffisante pour servir de preuve aux articles contestés ; 
quant aux autres livres que Cyprien appelle ecclésiastiques, et Jérôme 
apocryphes, les anciens ont voulu qu'ils fussent lus dans l'Eglise pour ser
vir à l'édification du peuple,' mais non pour établir l'autorité des dogmes 
ecclésiastiques... Aucun dogme ne doit donc être bâti sur eux, s'il n'a des 
fondements et des témoignages certains et manifestes dans les autres 
livres canoniques. Aucun point controversé ne doit être prouvé par ces 
livres s'il n'existe en sa faveur des preuves et des autorités dans les livres 

(1) Pallavicini, Historia Concilii Tridcntini, 1. VI, c. 2 . 
(2) Ses*. III scap. II, et can. 4 . 
(3) U faut consulter sur ce point E. Reuss , Dissertatio polemica de libris Veteris Testa

menti apocryphis, perperam plebi negatis, Strasbourg, 1829, in-8°. 
(4) Malou, op. cit., t. II.p. 110. Luther clans la discussion de Leipzig, en 1519, pressé par 

Jean Eck, qui lui objecte, à propos du purgatoire, un passage connu de Mach. II, 44 et 
suiv. , répondit que « le livre des Machabées, n'étant pas dans le Canon, est puissant au
près des fidèles, mais ne vaut rien auprès des obstinés ». Eck lui fit observer que l'Eglise a 
reçu de tels livres dans le Canon. Luther répliqua : « L'Eglise ne peut donner a un livre plus 
d'autorité ou de force qu'il n'en a par lui-même. . . Un Concile ne peut faire que ce qui n'est 
pas, par nature, de l'Ecriture, soit de l'Ecriture. Concilium non potest facere de Sriptura 
esse, quod non est de Scriptura natura sua ». Cité par S. Berger, La Bible atc XVI9 siècle, 
p. m. 

(5) Dans sa traduction ces l ivres sont placés entre l 'A. et le N . T. sous ce titre : « Apo
cryphes ; ce sont des livres moins est imés que l'Ecriture Sainte, et qui sont cependant utile* 
e t bons a lire » . Reuss , Histoire du Canon, p. 327. 
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canoniques. Mais ce qui y est dit se doit exposer et comprendre selon l'ana
logie de ce qui est manifestement enseigné dans les livres canoniques » (1). 
L'Eglise, ajoutait Chemnitz, répondant à Pjghius, ne peut pas rendre ca
noniques des écrits dont on a douté dans l'Eglise ancienne. « Elle ne le 
peut, car alors elle pourrait également rejeter des livres canoniques, ou 
canoniser des livres supposés. Toute la question dépend des témoignages 
certains de l'Eglise qui fut au temps des apôtres, témoignages que l'Eglise 
des temps qui ont suivi a recueillis dans des histoires dignes de foi » (2). 

Nous trouvons dans cette thèse l'explication de la conduite des Luthé
riens. Tout en rejetant l'autorité dogmatique de ces livres, ils n'ont pas 
moins continué à les lire à cause de leur valeur au point de vue de l'édifi
cation. 

Carlostadt enseigne que. les deutéro-canoniques de l'Ancien Testament, 
qu'il désigne sous le nom d'apocryphes, ne sont « ni divins ni bibliques » ; 
ils peuvent tout au plus, dit-il en raillant, être invoqués contre des enne
mis inoffensifs et désarmés, comme les Cordeliers et les Religieux Men
diants (3). 

Zwingle, dans sa discussion contre Bustab, rejette formellement ces 
livres, qui, dit-il, ne peuvent servir de règle ou d'arbitre dans les choses 
de la foi-(4). 

Quant à Calvin, dans la première édition de la Bible française d'Olive-
tan, publiée par lui en 1543, il donne les livres deutéro-canoniques de l'An
cien Testament suivant l'ordre qu'ils occupent dans la Vulgate. Mais qua
tre ans plus tard, en 1547, il attaque vivement le Concile de Trente, et lui 
reproche d'avoir placé les livres apocryphes au même rang que les canoni
ques, afin d'y trouver des arguments en faveur de ses dogmes. Il ajoute 
toutefois : « Je me garderai bien de désapprouver absolument la lecture de 
ces livres ; mais pourquoi fallait-il leur attribuer une autorité qu'ils n'ont 
jamais eue » (5) ? Son opinion est d'ailleurs appuyée, comme il le dit lui-
même, sur l'autorité de S. Jérôme (6). 

L'indécision du maître, dit Mgr Malou (7), entraîna celle des disciples (8). 
Au concile de Dordrecht (1618) la question faillit devenir un brandon de 
discorde. Le célèbre Gommar appuyé par Diodati de Genève, et par les 
Calvinistes avancés, proposa de retrancher les livres deutéro-canoniques 
du corps de la Bible ; mais les délégués des Eglises de France et de Suisse 
s'opposèrent vivement à ce projet. Après de longs et pénibles débats, il fut 
résolu d'un commun accord que les livres apocryphes seraient traduits de 
nouveau du grec en langue hollandaise, mais avec moins de soins que les 
" . • '• . . .. .. — — 

(1) Examen Concilii Tridentini, 1565 et suiv., cité dans Berger, op. cit.. p. 164. 
(2) Ibid., p. 166. 
(3) Welche bûcher heilig und biblisch seind... s. 1., 1521, in-4°, cité par M. S. Berger, 

vp. cit., p. 94 . 
(4) Berger, Ibid., p . 10S. 

. (5) « Quamquam non is sum qui lectionem horum librorum velim prorsusimprobare». Acta 
%ynodi Tridentinœ. cum antidoto. per J. Calvinum. 1547. 

(6) Imxtit. christ. IV, 9. n« 14 : éd. de Leyde, 1654, in-4«, p. 420. 
(7) Op. cit., t. II, p. 176. 
(8) Il faut toutefois noter que Castalion (Sébastien Chatillon) met les deutéro-canoniques a 

la fin de l 'Ancien Testament et les fait suivre d'une traduction du treizième livre des Anti
quités de Josèphe. Pétavel , La Bible en France, p . 169. En revanche, Théodore de Bèze tra-
fluit les Apocryphes, ibid., p. 171 . 
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livres canoniques. Comme depuis un grand nombre de siècles, poursuivent 
les ministres de Dordrecht, ces livres ont été insérés dans le volume des 
livres inspirés, et que les Eglises réformées de toutes les nations respectent 
encore cet usage, comme d'ailleurs, ni l'exemple, ni l'assentiment de ces 
églises ne nous autorisent à les en séparer, ce qui pourrait occasionner 
beaucoup de scandales et de calomnies, quoiqu'on eût désiré que les livres 
apocryphes n'eussent jamais été joints aux Ecritures, il a plu de décider 
qu'on ne les séparerait pas maintenant du corps de la sainte Bible sans le 
consentement et l'approbation des autres Eglises réformées, mais qu'on les 
joindrait encore aux livres canoniques en prenant toutefois les précautions 
suivantes: On laissera un intervalle entre ces livres et les livres cano
niques; dans leur titre et dans la préface on avertira le lecteur, que ces 
livres ont une origine humaine; on signalera les erreurs qu'ils renfer
ment ; on les imprimera en petits caractères, on indiquera dans les notes 
qu'on ajoutera aux marges, les passages contraires au texte des livres 
canoniques: et dans l'édition hollandaise de la Bible, les autres nations, 
désirant ne pas se soumettre à cette disposition, on donnera une pagination 
distincte aux livres apocryphes, et on les rejettera à la suite du Nouveau 
Testament » (1). 

Conformément à cette décision, les Bibles publiées à Genève ne reje
taient pas absolument les deutéro-canoniques, et l'édition de 1805 les donne 
encore. 

En Angleterre, Coverdale les traduisit et les ajouta à la Bible de Tyndal. 
Il était fidèle en agissant ainsi à la pensée de son maître et ami, qui, au 
moment de sa mort (1536), avait déjà publié de l'Ancien Testament le Pen
tateuque, le livre de Jonas et quelques morceaux détachés, parmi lesquels 
des endroits de l'Ecclésiastique et la Sagesse (2). La Bible, publiée en 1537, 
•et-qui est connue sous le nom deMatthew, contient les deutéro-canoniques. 
La Grande Bible, publiée à Londres en 1540, les donne aussi, dans l'ordre 
qu'ils occupent de longtemps dans la Vulgate (3). 

Cran mer, archevêque de Cantorbéry, avait agi de même; il édita les 
livres deutéro-canoniques en 1539, après l'apostasie d'Henri VIII, en leur 
donnant le nom $ Hagiographes. Sous Edouard VI, en 1547, ces livres 
furent publiés dans la Bible anglicane sous le nom de Livres ecclésias
tiques. Elisabeth parla de ces livres avec éloge dans ses Articles de reli
gion, publiés en 1502. En 1559, les ministres anglicans, exilés, sous le règne 
de Marie, éditèrent à Genève une Bible anglaise conforme au Canon du 
concile de Trente (4) ; et les évêques anglicans, dans l'édition connue en 
Angleterre sous le nom de Bible des évêques (5), conservèrent le Canon 
des éditions protestantes de 1540, 1547, 1559 et 1562. Ils insérèrent même 

(1) Acla Synodi nationalis Dordrechtanœ, Sessio X a , Leyde, 1620, in-4«, p. 24. — L e s dé
putés étrangers réservèrent sur ce dernier point la liberté de leurs églises respectives. Reuss, 
histoire du Canon, p. o85-

(2) Westcott, A gênerai vieto of the history of the Englisch Bible, Londres, 1868, in-8% 
pp. 87, 229. M. Westcott fait remarquer plus loin, p . 209, que les passages tirés des deutéro-
canoniques semblent moins soigneusement traduits que les autres. La traduction des mêmes 
l ivres par Coverdale, est, dit encore M. Westcott , ibid.., p . 216, très originale. 

(S) La préface particulière à ces livres est la traduction de celle d'Olivetan, Westcott , ibid. 
p . 222. 

(4) Ibid., p. 125. 
(5) Londres, 1568, in-f*. 
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des parties de ces livres dans leurs offices publics. On trouve un fragment 
de Baruch dans l'office de Ste Cécile, au 22 Novembre, et l'histoire dé Bel 
et du Dragon le jour suivant, à la fête de St Clément. Ces leçons ont été 
adoptées "en 1661, plus d'un siècle après la création de l'Eglise anglicane, 
et elles ont été conservées jusqu'à.nos jours. Malgré ceia, dans les 89 ar
ticles (1562-1563), le sixième est ainsi conçu: « L'Eglise lit, il est vrai, 
d'autres livres, comme parle saint Jérôme, où elle trouve des exemples édi
fiants et moraux, mais elle ne s'en sert pas pour établir les propositions de 
foi ». Un des théologiens de cette Eglise que nous avons déjà rencontré, 
Rainold, $lla plus loin et attaqua violemment le caractère historique, dog
matique et moral des deutéro-canoniques du Nouveau Testament (1). 
Cette Eglise fit pourtant reproduire toujours les livres deutéro-canoniques 
dans ses Bibles jusqu'en 1817 (2). 
• C'est seulement à partir de cette époque que, sous l'influence des sociétés 

bibliques poussées par les presbytériens (3), on les fit disparaître des 
Bibles, malgré de pressantes réclamations, et les objections d'érudits tels 
que M. Edouard Reuss (4). Les Eglises protestantes ont suivi la ligne de 
•conduite imposée par la Société biblique de Londres. On peut dire qu'a 
partir de ce moment, elles ont de leur côté clos leur Canon, et renoncé à 
une partie importante de l'œuvre du Saint-Esprit (5). 

En 1851, cependant, le débat dogmatique sur ces livres se rouvrit en Alle
magne. Ph.-F. Keerl (6) essaya de montrer que les deutéro-canoniques de 
l'Ancien Testament ne sont pas la parole de Dieu, que, par conséquent, on 
ne doit pas les placer à côté des livres écrits sous l'influence du Saint-
Esprit, qu'il y a inconvenance et danger à les mettre entre les mains des 
fidèles, car ils sont en effet, dit-il, pleins d'erreurs et de superstitions. 
D'ailleurs, bien des personnes peu éclairées, malgré leur piété, prennent 
plaisir à leur lecture plus qu'à celles des proto-canoniques, et en arrivent 
par là à errer dans leur foi. 
. Stier (7) et Hengstenberg (8) firent remarquer, tout en ne mettant pas 
ces livres sur la même ligne que les Canoniques, que si l'on cédait aux 
arguments dirigés contre ces livres, et si l'on en interdisait la lecture sous 
prétexte qu'ils ne t̂ pnt pas la parole de Dieu, on risquerait de voir certains 
écrits canoniques, tels par exemple que le Cantique des Cantiques et 
l'Ecclésiaste, attaqués à leur tour et déclarés indignes de figurer dans la 
Bible : on peut invoquer, en effet, contre ces livres les arguments qu'on 
met en avant contre les deutéro-canoniques, et les coups portés à ceux-ci 
finiraient par atteindre les autres. 

(1) V. plus haut, p. 22. 
(2) Malou, ibid., pp. 178-179. 
(3) La profession de foi des presbytériens écossais dit âprement : « Les apocryphes ne 

font nullement partie du Canon de la Sainte Ecriture et on ne doit pas les regarder autre
ment que comme des livres humains ». 

(4) V. sa dissertation, citée plus haut. Cfr. aussi Moulinié, Notice sur les livres apocryphes, 
Genève, 1828, in-8«. 

(5) Nous renvoyons le lecteur à l'ouvrage de Mgr Malou, qui donne d'intéressants détails 
sur cette controverse et sur ses conséquences. 

(6) Die Apôkryphen des Alt. Test.,*Leipzig, 1852, id-8". 
(7) Die Apôkryphen, Brunswick, 1853, in-8°. 
(8) Fier Beibehaltunq der Apôkryphen, Berlin,1853, iu-8». 
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t Cette observation, dit M. Michel Nicolas (1), est, sans le moindre doute, 
aussi juste que pertinente ; elle paraît très propre à mettre fin aux débats 
soulevés sur ce point (dans le monde protestant) ; mais elle revient, en 
définitive, à cet aveu compromettant : que pour sauver la première incon
séquence des réformateurs... sur la question du Canon de l'Ancien Testa
ment, il faut savoir supporter la seconde ». Rien de plus sensé et qui jus
tifie mieux la conduite de l'Eglise catholique (2) ! 

(1) Art. Canon de VAncien Testament, dans Y Encyclopédie des sciences religieuses, t H, 
p . 586. — M. Reuss , Histoire du Canon, p. 382, dit de son côté : « C'est à qui prodiguera le 
plus aux Apocryphes les épithètes suggérées par le mépris et le préjugé ; on les hait parce 
qu'on hait les catholiques ; on les dit remplis de fables, d'erreurs, de superstitions, de men-? 
songes , d'impiétés, et la violence de ces attaques n'est surpassée que par la niaiserie des 
preuves choisies pour les justifier. Tel tance le Siracide pour avoir dit que la sorcière d'En-
Dor a évoqué l'esprit de Samuel , l 'exégèse orthodoxe prétendant que çà été un esprit malin ; 
tel autre, pour discréditer l'histoire de Suzanne, trouve ridicule que Joachim ait possédé un 
jardin, puisque les juifs étaient captifs. L'un est scandalisé du costume dte Judith allant au 
camp d'Holoferne ; l'autre se moque du nom de l'ange Raphaël ; un troisième se récrie contre 
la méthode de chasser les démons par la fumée. Nous en avons lu un qui se fâche tout de 
bon de ce que celui du livre de Tobie soit envoyé pour toujours jusque dans la haute Egypte, 
Jésus s'étant contenté d'en reléguer d'autres dans un pays plus rapproché avec la chance de 
revenir. Aucun de ces ardents champions de la pureté du canon ne prévoit que des critiques 
aussi puériles, aussi peu dignes du sujet et au fond aussi étrangères à la question, finiront 
par montrer aux esprits superficiels et railleurs les voies et moyens de saper l'autorité de la 
Bible tout entière, et que les brocards jetés a la tête du petit poisson de Tobie démoliront 
tôt ou tard le gros poisson de Jonas » . Donnons une idée de ces brocards. Voici ce qu'écrit 
l e célèbre ministre Charnier (Panstr. cath., part. I, livr. V, c h . 5, § 4) : « Quid primum de-
prehendam ? An quod piscis ita exsiliit et dum clamât puellus non potuerit resilire't Et 
magnum oportuit esse quia resilire nonpotuit et quia, devoraturus erat Tôbiam. Idem 
tamen a puero trahitur in siccum. Hem, quam subito immutatus ! Nam quum prius stu-
rionem aut thunnum credebamus, nunc nobis apparet lucius aut gobio ». 

(2) Nous ne pouvons citer les autres réflexions de M. Michel Nicolas . On les trouvera dans 
l'article que nous venons de citer, pp. 586 et 587. 
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Tableau synoptique (1) des Canons ou Catalogues des Livres saints de VAncien Testa
ment, publiés dans les églises ou proposés par les Pères et les écrivains ecclésiastiques, 
depuis S. Clément jusqu'à nos jours (2). 
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CANONS PUBLIÉS OU PROPOSÉS DANS L'ÉGLISE LATINE 

75 St Clément rte Rome. Blanchini, VinO.iciœ canonic. Script, 
p. IV. Roniœ 1/40(3). I A A A I A I I 

130 L'ancienne llnla. Sabatier. Vêtus I l a l a . , etc. prœf. n. X X V 
et XLII1. (1). A A A A A A A A 

350 Si Hilaire <lc Poitiers, prol. in P s a l . t. I. p. 10, ed.Veron. 
1730. (?). ; V. E 0 0 ^ I. I I 

37J St PhHnslrc rte Brescia. Hivrtxi LXXXVIII. Pair. BrU\ p. 
01. 13rïx. 1738. («). 1 I I I I I I I 

37D St ltamase. in Concil, ron\. ap. Seditl. ed. Arevalo. p. 
403. (7). A A A A A A A A 

303 Le concile d'Hlpponc. Ballerini t. III. op. S. Léon. p. 98. (.S). A A A A A A A A 

391 St Jerdme, Epist. ad Paulin. LUI. t. I. col. 290 et Prolo
gus Galealus etc. (9). E E E E E I E I 

(1) Nous empruntons ce tableau à Mgr Malou, La lecture des Livres saints, t. II, p. 120. 
Il suppléera aux omissions que présente notre exposé. 

(2) A siguifie, un livre admis comme canonique. 
0 signifie un livre omis ou rejeté. 
E indique un livre admis comme ecclésiastique. 
1 indique un livre sur lequel l'auteur n'a pas exprimé son opinion d'une manière certaine. 

(3) St Clément n'exprime aucune opinion sur le nombre des livres saints. Il n'appelle pas 
les livres sacrés qu'il cite du nom d'Ecriture sainte ou de parole de D i e u ; niais il allègue 
l'exemple des patriarches loués dans l'Ecclésiastique, et celui de Judith et d'Esther, comme 
des faits de l'histoire sainte. 

(4) VAncienne Itala. « Probabile est ipsam (versionem Italam) ab ipsis Ecclesiœ primor-
diis in usu fuisse, cum Ecclesia latina, s ine versione latina esse non potuerit, earnque eccle
sia romana, quse principem inter ecclesias locum semper tenuit et antiquarum traditionum 
tenacissima fuit, in communi usu reciperet ». Walton. Proleg. X. n . . I . p. 351. ad. Tig. — 
« Versio Itala temporibus Apostolorum vicina est. . . Sapientia? et Ecclesiastici, nec non et 
geminos Machabaoorum libros, una cum prophetia Baruch et Epistola Jeremiœ, totos atque 
integros exstare in Vulgata nostra ex antiqua intérpretatione., communi omnium eruditorum 
sententia constat ». Sabbatier, Vêtus Itala. prœf. n. XXV et XLVIII. t. I. Paris , 1751. — 
Comme les anciens écrivains latins se sont servis de cette version, je suppose toujours qu'ils 
ont admis les fragments controversés de Daniel et d'Esther, lorsqu'ils ne lus ont pas positi
vement rejetés . Il y a peu d'auteurs qui s'expliquent catégoriquement sur ces fragments. 

(5) St Hilaire reproduit le Canon des Juifs d'après Origène. Il omet le N. T. 
(6) S. Phi lastre s'exprime ainsi : « Statutum est ab Apostolis et eorum successoribus, non 

aliud legi in Ecclesia debere catholica, nisi Legem et Prophetas st Evangelia et Actus A p o s 
tolorum et Paul i tredecim epistolas et septem al ias . . . » Il est impossible de définir d'après 
ces paroles le- Canon de St Philastre, qui cite comme l'Ecriture le livre de la Sagesse plu
sieurs fois, l'Ecclésiastique, le second livre des Machabées et le Cantique des enfants de Baby-
lone au moins une fois. 

(7) Denis-le-Petit attribue ce décret à Damase. Voy . les notes de Baluze sur l o u p de Fer -
rières, p. 466. 

(8) Le conci le d'Hippone de l'an 393 est cité dans les anciens manuscrits consultés par Bal
lerini, loc. sit . 

(9) S. Jérôme n*a jamais approuvé d'une manière absolue le Canon que les protestants ont 
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ORS IC IV COIIRI'C «LE CARLHAYE. Can. XLVII. DANS LABBE IL 
1177. (I). A A A A A A A A 

405 INNOTENT 1. Enisl. VI ad Exupcr. Tolos. N. 13, AP. CONS
TANT, I». 793. A A A A A A A A 

410 ST CHROMACE. Pvœf. oper. p. XXX. UTINI 1S23. (2). A A A A I I I I 
410 RU FI II D'AFIIIIIOR. Comm. inSymb. apost. N. 33. Q. 100, ED. 

Vcron. 1745. (3). E E E E A E A A 
419 I.C V RONR. «LE CARLHNGE. Co<l. can. eccl. et Consl. S . Sed. 

DANS op. S. Leuri. fc. III. p. 9S. (4). A A A A A A A A 
427 SI ANANMIN. De doctrina chvisl. 1. II. C. 8. T. III. COL. 

». >). A A A A A A A A 
434 ST EIFLIERDE LION. Qun.'H. Vet. et Novi Test. (F>). I I I I I I I I 

53 HIHIIRC PAPE. VINCENZI, 8c*s. IV.Conc. Trid. vindicata. 
T. 1. p. 184. (7). A A A A A A A A 

494 GÉLASE PAPE, Synodns romana DANS Sedid. Arcvati. p. 
4U9. (Ô). A A A A A A A A 

494 AVIL «LE VIENNE. Poem. 1. VI. V. 37, DANS GALLAND. X. 738. (9). A A I I I I I I 
500 LE CODE DES CANONS ET «LES GONSLIL. DO SIÈGE APOSLOL. OP. S. 

LOOII. T. III. J). 93. (1C). A A A A A A A A 
533 DENIS-LC-PCTIT. DANS JNSTOL. Biblial. Jur. can. vet. t. II. 

P*. 201. (11). A A A A A A A A 
540 P>CH.ILOR. DANS CASSIODOR. Inslil. div. UU.. C.6. T. I. P. 513. 

0*1. A A I I I A I 
I 

1 
550 PRIMASC. Comm. in Apocal. C. 4. P. 24. ED. PARISL544. (21). 1 1 I 1 1 1 I I j 
560 JUNILIN» AFRIRANUS De partibus dîv. LegU. DANS GALLAND. 

XII. 79. (13). E I E A I K - I Y. | 

adopté, et que les auteurs du moyen âge lui ont attribué. Au fond il approuve le Canon «i•? 
l'Eglise catholique. Comme il parait avoir hésité, je le compte parmi les écrivains qui OUI 
rangé les livres deutéro-canoniques parmi les livres ecclésiastiques. Voy. Je texte p. 87 et 
suiv. et 140. 

(1) Le IV concile de Cartilage a confirmé le Canon du concile d'IIippone. Gibert, Corpus 
jur. can. per régulas naturali ordine digestas, t. I. p. 114. et Ballerini, t. III. Oper. S. 
Leonis , p. XCVIÎI, prouvent l'existence de ce concile. 

(2) St Chromace n'a pas donné de catalogue des livres sa ints . 
(3) Ruffin a vivement comhattu l'opinion qu'on attribuait à St Jérôme. On analyse ici l 'opi

nion émise dans son commentaire sur le Symbole. 
(4) Ballerini prouve que le Canon, approuvé eu 393, a été confirmé en 419 et soumis alors 

à l'approbation de Bonifaoe. Labbe donne celte demande d'approbation comme une partie du 
décret de 3il8. Il y a anachronisme. 

(5) St Augustin admet le* Canon du concile de Trente. 
(G) St Rucher n'a pas rédigé de Canon. 
(7) Gélase a bien approuvé ce Canon. Voy. Fontanini. De antiquilatibus Hortte. I. II. c. 

3 . p . 211. Ilonifc 1723, et Mansi supplem. Labb. t . I . p . 335. 
(8) A vit ne rédige pas de Canon, mais il cite en passant quelques livres. 
(9) La - collection des Canons et des Constitutions du Siège apostolique est peut-être la 

plus ancienne qui soit connue. Elle s'arrête au régne de Gélase, à la fin du V e siècle. 
(10) Denis le-Petit atteste la tradition romaine qui ne varie pas. 
(11) Cassiodore indique les l ivres deutéro-canoniques que Bellator a commentés comme des 

parties de l'Ecriture sainte. 
(12) Primase écrit : « A n t e e t rétro alas senas (habebant quatuor animalia),quse viginti qua

tuor subsumantur Veteris Testamenti libros insinuant, quos ejusdem numeri canonica aucto-
ritate suscipimus, tanquam viginti quatuor seniores tribunali prés identes ». Cette comparai
son a passé dans tous l es commentaires sur l'Apocalypse publiés après lui. 

(13) Junil ius Africanus s'écarte de tous les auteurs qui l ' ent précédé. Il n'a été suivi par au-
#un. Radulphe lui a emprunté ses divisions. 
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5 7 0 C A S S L O D O R C . De Inst. div. Litt. C . 1 2 , T . I . P . 5 1 5 . ( 1 ) . A A A A A A A A 

6 0 0 S T G R C F L O I R E - L C - G R A N D . Moral. 1 . X I X , C . 2 1 . T . 1 . C . 6 2 2 E T 

P R Œ F . P . X I . A A A A A E A A 

6 3 0 S T I S I D O R E D E SCVILLC. De clio. otf. I . I . C . 1 1 . T . V I . P . 3 7 2 

E T A I L L E U R S . ( 2 ) . A A A A A A A A 

6 5 9 S T E U G È N E D E T O L È D E . Vers. inBiblioili. D A N S Paires Tolecf. 
t. I . P . 66. A A A A A 

i 
A A A 

6 6 0 S T I L D C P L I O N S C D E T O L È D E . Lib. decognil. Bapt. c. 7 9 ibid. P . Î90. A A A A A A A A 

6 7 0 L A N T E » R D U L I V R E . De Mirabilibus S. Script, O P . S . A U G . T. 

I I I . P A R T I . A P . I I I I I O I I 

7 0 0 B É D C . De sex <elal. mundi. A D A N 3 1 9 9 . T . I . P . 1 0 8 . E D . 

C O L O N . 1 6 8 3 . ( 3 ) . 0 O O O 1 0 I I 

7 0 5 L E S A C R A M C N T A I R C G A L L I C A N . D A N S I L O D Y . Delexl, orig. P . 6 5 1 ( 4 ) . A A I I I A I I 

7 5 0 L E I C C T I O N N A I R E D E T L I O N I A S I U S . O P . T H O M . 1 . 1 . R O M Œ 1 7 1 7 . ( 5 ) . A A A A A A A A 

7 7 0 A M B R O I S E A U T P E R T . Comm. ùi Apocal. 1 . I I I . Bibl. Patrum. 
C O L O N , T . I X , P . 3 0 2 . ( 6 ) . I I I I 1 I I I 

7 8 5 A L C U I N . A P . B L A N C ' A I N I . Vindicte can. Script, P . 3 2 2 . R O 

M Œ 1 / 4 0 . ( 7 ) . A A A A 0 A A A 

* 7 S 9 C A P I L U L A I R C D ' A I X - L A - C H A P E L L E , A P . H A R D U I N . Acla conc. I V . 

3 3 1 . (6). O O O 0 O O 1 I 

8 2 1 T L I C O D U L P L I E D ' O R L É A N S . Carm. D A N S S I R M O N D . Varia, T . I L 

P . 7 6 3 . A A A A A A A A 

8 3 3 L O U P D E F E R R I É R C S . Èpist. CXXVIII P . 1 9 0 . E D . A N T V . 1 7 1 0 . A A A A A A A A 

8 1 0 A G O B A R D D E L Y O N . De Privil. et jure sacerd. N . 6 . T . I . p. 
1 2 3 . ( 9 ) . I I I I I I I I 

8 5 3 HAYMRI E R . D ' I L ALLIER S TARIT, D A N S F A B R I C . Bibl. lat. med. cl 
inf. œl. T . 1 1 1 . P . 1 8 3 . E D . P A T A V . 1 7 5 4 . ( 1 0 ) . A A A A - I A I A 

(1) Cassiodore donne le Canon de l'Ancienne Vulgate, des Septante et de St Augustin, qui 
est conforme a celui du concile de Trente. 

(2) St Isidore propose trois fois le même Canon. Etym. 1. VI. b . 2. t. NI. p. 241. In lib. 
V. et N. T. proœm. t. V . p. 190. et De div. offic. 1. I. c. II. t. VI, p. 372. 

(3) Bède écrit dans sa chronique à Tan 3499, qui répond au règne d'Artaxercès : « Hue usque 
divina Scriptura seriem continet. Qure autem post haec .apud Judœos sunt digesta, de libro 
Machabeeorum et José phi atque Africani scriptis exibentur », t. IL 108. ed. Col. 1688. Il divise 
TA. T. en trois parties, la Loi, les Prophètes et les Agiographes. In Gènes. 1. III. Il dit que les 
douze paires de bœufs dont il est fait mention dans l'Ecriture, figurent les 24 livres saints. 
In lib. Reg 1. V. Il compare les livres saints aux vingt-quatre ailes des animaux de l'Apoca
lypse. In Apoc. c. 4. Il a cependant fait une commentaire allégorique sur Tobie comme sur les 
autres livres saints, et il dit a Tan 3431, avant le régne d'Arfcaxercès, que le livre de J u 
dith fut écrit sous le règne de Cambyse. t. II. p. 107. 

(4) Dans le Sacramentaire, le livre d'Esther et d'autres livres proto-canoniques sont 
omis. 

(5) Ce Lectionnaire, écrit Tan 750, est intitulé : SS. Bibliorum veteres tituli, Sectiones 
stichometriœ. 

(6) Ambroise Autpert compare les 24 vieillards de l'Apocalypse aux 24 livres saints. 
(7) On attribue à Alcuin un Canon incomplet en vers, qui n'est ici d'aucun usage. Tom. 

II. p. 205. ed. Ratisbon. 
(8) Ce Capitulaire reproduit à peu près le Canon du concile de Laodicée. Il supprime seu

lement la prohétie de Baruch, les Lamentations et TEpitre de Jérémie, qui furent admises 
par ce concile. Il supprime aussi l 'Apocalypse dont personne ne doutait au VIII siècle, e t s ' è -
«arte du Canon d'Alcuin. Il ne mérite aucun égard. 

(9) Sur Agobard voy. pp. I l et 56. 
(10) M. Vincenzi, Sessio IV. conc. Trid. vind. t. I. p. 211. écrit : « Haymo*hos libros 

(Tobiam e t Judith) una cum Sapientûe, Ecclesiastici et Machabœorum scriptis, sacros fat«r 
tur ». Il ne cite pas ses autorités. 
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S56 Raban Mauri. De tiniverso. 1. V. c. 1. 1.1. p. 89. ed. Colon. 
1626. A A A A A A A A 

S65 Nicolas I. in Conc. rom. dans llarduin, Actaconc.V. 592. 
II). A A A A A A A A 

870 Notkcrus Ralbulus. De Interpretib. Script, c. 3. dans Pez. 
Thes. novis. Anecd. t. I. p. 4. (2). A E E E I E E E 

S79 Ado de Vienne. Chron. ad an. 4360. in Bibl. Patr. Colon. 
t. IX. part. IL p. 2o7. (3). 0 0 0 0 I 0 I# I 

970 Luilprand. Lib. de Rom. Ponlif. vilis. p. 233. Antv. 
1640. A A A A A A A A 

976 Collection des canons de l'Eglise d'Espagne, p. 13$. ed. Madril. 
-1808. (4). A A A A A A A A 

1020 Bnrchard de Worms. Décret, lib. III. c. 217. p. 410. ed. 
Paris 1549. (5). A A A A A À A A 

I0C9 Ive de Chartres. Décret, part. IV. c. 61. p. 112. ed. Paris 
1647. A A A A A A A A 

1U0 Gislcbert de Westmniilcr. Disp. cum Jud. Op. S. Anselnii t. 
II. p. 262 ed. Venct. 17 H. A A A A A A A A 

1110 StUdalric. Conslit. monast. Citmfac. dans d'Achdri5pfcj/. 
t. I. p. 644. {ii). 1 l I I I I I I 

1111 Rnpert. ap. Hody. p. 654. col. 77. (7). I I 0 I I I I I 
1123 Pierre de Glnni. Epist. contra Petrobus. in Biblioth. Clu-

niac. col. 1135. A A A A A A A A 
llsO Honoré d'Autan. Gemma animœ dans Bibl. Pair. Lugd. t. 

XX. A A A A A A A A 
1140 Gratien. Décret, part. I. dist. XV. c. 3. p. 14. ed. Paris 

1687. A A A A A A A A 
1140 Ilngncs de St Victor. Prœnot. eluc. de Sripl. c. 6. t. I. p. 4. 

ed. 164S. (). E E E E I E I 1 
1150 Raditlplie de Flarigni. In Lcuit. 1. XIV. c. 1. p. 203, ed. Co

lon. 1536. (8). E E A A I E I I 
1162 Beletli. De Officiis. c. 63. dans Duranid Ration, div. off. 

p. 339. od. Ven. 1577. (9). E I E E I E I 1 

(1) Nicolas I parle du Canon d'Innocent I comme d'une loi reçue dans tout l'univers chrétien. 
(2) Voici les termes dont Notkerus se sert : Sapientia Salomonis . . . ab Hebrœis penitus 

respuitur, et apud nostros quasi incertus habetur. Tamen quia priores nostri eum propter 
util itatem doctrina? légère consueverunt, et Jiukei eumdem non habent, ecclesiasticas etiam 
apud nos appellatur. Quod de hoc, id etiam de libro Jesu filii Sirach sentias oportet, nisi quod 
is ab Hebrseis habetur et legitur. . . In librum Tobije et Esdrse Beda près hy ter aliqua scripsit 
m agi s jucunda quam necessaria. De libro Judith et Esther et Paral ipomenon quid dicam, a 
quibus vel qualiter exponantur, cum etiam ipsain eisl ittera non pro auctoritate, sed tantum pro 
mêmoria et ad mi ration e habeantur ? Idem de libris Machabceorum suspicari poteris ». Cet écr i 
vain rejette donc les Paral ipomènes, les livres d'Esdras et Esther : il n'a été suivi par personne. 

(3) Ado répète mot a mot les paroles de Bède. 
(4) Gonzalez a publié cette collection a Madrid en 180S d'après un Ms. achevé le 25 Mai 

976. Les Epistolœ decretalcs et Rescripta Rom. Pont if. reçues en Espagne, qui furent pu
bliées à Madrid en 1821, renferment a la p. 1G8 la décrétale par laquelle Hormisdas r e n o u 
vela le décret de Gélase survies livres apocryphes, etc . 

(5) Gislebert défend l'autorité canonique de tous les livres insérés dans la version des Septante. 
(6) St Udalric donne le catalogue des livres qu'on lisait dans le réfectoire de Cluny. Il 

omet plusieurs l ivres proto-canoniques. 
(7) Rupert s'explique In Gen. III. 21. et In Apoc. III. 
(8) Radulphe, h l 'exemple de Junilius, divise les l ivres saints en historiques, prophétiques, 

proverbiaux et de simple doctrine. Il écrit: « Tobias, Judith, Machabseorum, quam vis ad ins-
tructionem Ecclesiœ legantur, perfectam tamen non habent auctoritatem ». 
. (9) Beleth dit que le Canon se compose de 22 l ivres et il n'en éntiraère que 20. Il réunit 

les quatre grands Prophètes en un volume. 
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1170 Jean de Salislmry. Epist 171, dans Bibl. Patr. Lugd. t. 
XXIII. p. 468. (1). E E E È I E I I 

1170 L'anonyme fie Martènc. Thes. Anecd. 1.1. p. 486. (2). A A A A A A A A, 
1170 Pierre de Riga. Aurora. dans Hody. col. 83. (3). A A A A A A A A 
1180 Pierre de Celles. Lib. de panib. c. 2. p. 285. ed. Paris 1671. 

(4). I I I I I I- I I 
1198 Pierre Comestor. Historia scholaslica. (5). A A A A A A A A 
1200 Pierre de Mois. De divis. et script. SS. Libr. op. p. 599, ed. 

1667. (6). A A A A A A A A 
1200 La Glose ordinaire. (7). E E E E E E I I 
1215 Alexandre Nccliam. ap. Hody. p. 656. col. S7. A A A A A A A A 
1250 Vincent do Bcanvais. Specul. doclr. I. XVII, c. 33. col. 1572. 

ed. 1624. (S). A A A A A A A A 
1250 Corrcclorinm Itililiœ. ap. Hody. p. 656. col. 89. A A A A A A A A 
12Ô0 Hugues de SI Cher. Dans ses Commentaires. (9). E E E E I E l I 
1270 Jean de Gènes, dans Hody. col. 92. (10). E E E E I~ E I I 

(1) Jean de Salisburi s'attache sans examen à l'opinion qui passait alors pour celle de 
St Jérôme. « Quia ergo de numéro librorum diversas et multipliées lego sententias, cathol i 
c a Ecclesise doctorem Hieronymum sequens, quem in construendo litterse fundamento pro -
batissimum habeo, sicut constat esse XXII litteras Hebrseorum, sic XXII libros V. T. in tri
bus distinctos ordinibus indubitanter credo ». 

(2) L'anonyme de Martène : « Prœter distinctos libros quinque sunt, qui apud Hebrseo3 
apocryphi dicuntur, id est, absconditi et dubii, Ecclesia tamen honorât et suscipit. Pr imus est 
liber Sapientise, secundus est Ecclesiasticus, tertius Tobi, quartus Judith, quintus liber Ma-
chabseorum ». 

(3) Pierre de Riga : « IIos (lib. deutero-can.) authenticatusus Ecclesiae, fidei régula, scripta 
Patrum »* Ce témoignage remarquable est attribué à vEgidius in Suppl. Aurorœ Pétri De 
Riga, dans Po lyc . Lyseri, Hist. poetarum et poematum medii œvi decem, Halse Magd.1721. 

(4) Pierre de Celles écr i t : « Sub hoc et iam numéro (XXIV)libri continentur V. T. ». Il 
cite néanmoins les livres deutéro-can. c o m m e inspirés. 

(5) Pierre Comestor, Prœf. in Josue, indique la division des Hébreux en livres de la Loi, 
des Prophètes, des Agiographés ; puis! il ajoute : « Job, David, très libri Salomonis. Daniel, 
Paralipomenon, Esdras, Esther, Sapientia, Ecclesiast icus, Judith, Tobias, Pastor, Machabœo-
rum apocrypha sunt, quod auctor ignoratur eorum : sed, quod de veritate nondubitatur 
eorum, ab Ecclesia recipiuntur. Si autem nec auctor nec veritas sciretur, non reciperentur, 
ut liber de infantia Salvatoris et de Assumptione B. M. V. ». — Il dit que St Jérôme n'a pas 
appelé l'histoire de Bel et du Dragon une fable, parce qu'il la croyait fausse ; il assure même 
qu'elle est canonique ainsi que l'histoire de Suzanne. Ces paroles ont été souvent copiées dans 
la suite. 

(6) Pierre de Blois , après avoir énuméré les trois classes de livres admis par les Juifs, 
ajoute avec St Isidore de Sévi l le : « Quartus est apud nosordo V. T. eorum librorum, qui in 
Canone Hebraeorum non sunt. Quorum primus Sapientise liber est, secundus Ecclesiasticus, 
tertius Tobias, quartus Judith, quintus et sextus Machabœorum, quos l icet Judsci .inter apo
crypha séparent, Ecclesia tamen Christi inter divinos libros honorât et praedicat ». 

(7) La Glose ordinaire dont les ministres préfèrent l'autorité a celle de St Augustin, qui fleu
rissait huit s iècles plus tôt, a suivi l'opinion que St Jérôme exprima dans son Prologus GoAeatus 

(8) Vincent de Beau vais suit St Isidore de Sévil le . 
(9) Hugues de St Cher écrit : « Lex vêtus his libris (proto-canonicis) perfecte tota tenetur. 

Restant apocrypha, Jésus (Eccli.), Sapientia, Pastor et Machabsorum libri, Judith atque To
bias. Hiquia sunt dubii sub Canone non numerantur, sed quia, vera canunt, Ecclesia sir s -
cipit illos ». Il a écrit des commentaires sur tous les livres deutéro-canoniques. Voy. Tritheim, 
De scriptor. eccles. cap. ÇDLVI. p. 110. ed. Fabric. 1718. 

(10) Jean de Gênes appelle apocryphes l es l ivres dont l'auteur est inconnu quoique la ver-

rite en soit connue ; il dit que l'Eglise reçoit ces livres non ad fidei probationem, sed ad 
errorum destructionem. S'est-il bien compris lui-même? 
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1270 St Thomas d'Aipini. Voy. l'Index dei Ecritures à la suite 
de sçs œuvres. A A A A A A A A 

1320 Guillamiie Occham. Dial. part. III. tract. I. c. 10. p . CCXII. 
Lujçil. 1491. (1). E E E E I E I I 

132.) Jean Horne. Prœf. su>n. Jur. for. angl. dans Hody. col.93. 
O 0 I 0 I 0 I I 

1321 Guillaume le Breton. Correclor. nom. hebr. daus Ilody. col. 
95. (3). A A I A A A I ! 

1343 De Ljra. Comm. in S. Script. (1). E E E E I É I I . 
1310 Ilolkot. Poslilla super lib. Sap. pr 3. Colon. 1689. (5). I I A A I I I I 
1350 Thomas d'Angleterre. Prœf. Comm. in Mach. ap . Hody. 

col. 91 et 97. (<5). E E E E I E I I 

1350 La Glose snr Graticn. (7). E E E E I E I I 

1300 Pierre lterchoirc. Reduclor. moral, dans Hody. col. 98. (8). A A I I I A I I 

1410 Thomas W'aldcnsis. Doctrinale fidei. 1. II. c. 20. t. I. col. 
318. ed. Venot. 1757. (9). A A A t A A A A A 

1433 Jean de Ragnse. dans le concile de Bâle. Labbe, Coll. 
Conc. XI/, 1147. (10). A A A A A A A A 

1139 Eugène IV. dans le concile de Florence. Labbe XIII , 
k'UO. A A A A A A A A 

1450 Ménard Moine d'Isnac. ap. Froclich. dans Nat. Alex. Hist. eccl. 
t, II. p. 327. ed. Zac. (8J). A A A A A A A A 

1450 Denis le Chartreux. Comm. in S. Script. E E E E E E E E 

(1) Occham écrit : « Secundum Hieronymum in Pro l . Galeat et Greg. in Moral, libri Ju
dith, Tobire et Machabreorum, Ecclesiasticus et Sapientia non sunt recipiendi ad confirman-
dum aliquid id fiJe...hos libros legit quidem Ecclesia, sed inter canonicas Scripturas non re-
cipit '). • 

(2) Jean Horne écrit : « P i s t e r istos (XXII) alii sunt V . T . liliri, quamvis auctoritate di-
vina careant, neque in Canone recipiantur, hoc est Tobias , Judith, Machabœorum libri, Eccle 
siasticus ». Jean Horne était plutôt jurisconsulte que théologien. 

(3) Guillaume le Breton admet ces livres dans le Canon : il les appelle cependant apocryphes 
dans le titre de son ouvrage et daus ses commentaires sur l e Prologue de St Jérôme ; il dit 
ensuite comme Pierre Comestor que l'Eglise les reçoit parce qu'ils sont vrais. 

(4) De Lyra suit l'opinion qu'on attribuait de son temps a St Jérôme. 
(5) Holkot écr i t : « Liber Sapientiœinter Canonicos reputandus est. Probatur ex S. Augus-

tino.. . Quam vis apud JiuLeos liber SapLentke Salomonis et Sapientia Jesu, id est Ecclesiasti
cus, non numerentur inter libros sacros, apud fidèles tamen habentur et sunt magnœ aucto-
ritotis ». Il n'exprime pas son opinion au sujet des autres l ivres. 

(6) Thomas d'Angleterre écrit : « Isti libri (Machabceorum) auctoritatem non habent apud 
Judœos, quemadmodum illi qui sunt de XXIV et fociunt Canonem, secundum Hieronymum 
in Prologo Galeato ; sed habent apud Latinos auctoritatem in Ëccïesia, quse ipâos in quodam 
concilie approbavit et legendos ordinavit ».. Dans ses Comm. sur l'Apoca'ypse (ap. Hody. col. 
97) il dit qu'il y a dans le Canon XXIV volumes, ou XXII si l'on joint Ruth aux Juges et les 
Lamentations à Jérémie. 

(7) La Glose sur Gratien porte : « Hi apocryphi dicuntur, et tamen leguntur, sed forte 
non generaliter ». 

(8) P . Berchoire ne parait pas avoir rédigé de Canon. Il fit des Commentaires allégori
ques sur Tobie, .Judith et les Machabées, et ne s'expliqua pas sur la canonicité des autres 
l ivres. 

(9) Thomas Waldensis parle du décret de Gélase comme d'une loi universellement reçue. 
(10) Jean de Raguse s'evprima devant le concile de Bâle en ces termes : « Insuper mani

festa m est multos in codem volumine libros contiaeri qui apud Jud.eos in auctoritate non 
habentur, sed inter apocryphos computantur. Qui tamen apud nos in eadem veneratione et 
auctoritate habentur sicut et cœleri ; et hoc utique non nisi ex traditione et accep-
tione universalis Ecclesiœ catholicœ, qiribus contr adicere nullo modo licet pertina-

>ciler ». 
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1151 Toslat ér. d'Avilu. Prœf. in Paralip. quœst. VII. A A A A A A A A 
1159 St Antonin. Summa theol. part. III . tit. IS. c. 6. § . 2. E E E E I E I I 
147J Angnslin Dalhi. Orat. ie laude S. Hieron. p. LVIII. ed. 

Senis. 1503. A A A A A A , A A 
1179 Mamotrcctns. Argentin» 14S7, et ailleurs. E A A A A I I 
1515 ic Card. Xi mènes. Pohjgl. Alcalœ. A A A A A A A A 
1519 Erasme. Vid. op. t. V. col. 92 et 1049. I I I I I I I l 
152J Les églises protestantes, dans Gérard de Maestricht, Canon 

S. Script, etc. p . 13. A A A A A A A A 
1523 Sanctcs Pagninns. Nova Translatio. Lugd. 1523. I I I I I I I I 
1532 Luther. Version de la Bible. E E E E I E E E 
1532 Le card. Cajctan. dans IIody col. 121 etCatliarin. Annot. in 

dofjm. Cajet. p. 46. I I I I 1 I I I 
1545 Le concile de Trente. Sess. IV. A A A A A A A A 
1562 L'église anglicane. V. Niemeyer. Collect. confess. eccl. Réf. 

p. 002. (1). E E E E E E E <F 
161S Le concile calviniste de Dordrecht. Sess. X . Actor. p. 24. (2). 0 0 0 O 0 0 0 0 

1823 La Société biblique de Londres. 

CANONS PUBLIÉS OU PROPOSÉS PAR L'ÉGLISE GRECQUE 

0 0 0 O 0 0 0 0 

170 Méliton. ap. Enseb. Hist. eccles. 1. IV. c. 26. p. 191. ed. 
Càntabr. (8). 0 0 0 0 I 0 I I 

Le canon apostolique LXXXV. dans Bevereg. Pand. can. 1.1. 
d. 56. (4). 0 Q 0 E I A I ! 

Les Constitutions apostoliques. 1. II. c. 37. dans Cotel. Script. 
Pair, apost. t.. I. p, 26. (5). O 0 I 0 I 0 I I 

254l Origène. dans Euseb. Hist. eccl. 1. VI. c. 25 p . 289. (6). 0 0 0 0 I E I I 

325 
i 

Le concile de Nicée. dans Blanchini, Vind. canon. Script, p. 
CCCLXI. A A A A A A A A 

371 
i 

Le concile de Laodicée. cas. L U . dans Bevereg. Pandeci. 1.1. 
p . 481. (7). 0 0 0 0 A 0 I T 

373 St Athanase. Epist. festai. 1 . 1 . p. 962. (S). E E E E A 0 I I 

373 La Synopse athanasienne. t. n. p. 126. (9). E E E E I 0 I I 

3S6- St Cyrille de Jérusalem. Catech. IV. n. 33. p . 69. ed. 1721. 
(10). Q 0 0 0 A 0 I I 

(1) L'Eglise anglicane l it encore les l ivres deutéro-canoniques dans ses offices. 
(2) Le concile de Dordrecht a refusé de supprimer les livres deutéro-canoniques. Comme 

>)a majorité des ministres présents à paru nier leur canonicité, nous comptons son opinion 
parmi celles qui sont contraires à la canonicité de ces livres. La Société biblique a été plus 
loin que le concile de Dordrecht; elle a défini que ces livres sont certainement apocryphes 
et étrangers au Canon, et de plus elle les a supprimés. 

(3) Méliton ne donne pas le Canon de l 'Eglise, mais la liste des livres qui sont admis par 
toutes les égl i ses , sans contestation. Comme le livre d'Esther était controversé, il Vomct. Il 
ne parle pas du N. T. 

(4) Le Canon apostolique L X X X V ajoute le III l ivre des Machabées aux deux premiers. 
Ce livre est encore reçu dans l'Eglise russe. L'Epitre de St Jude et l'Apocalypse sont omis . 

(5) Les Constitutions apostoliques omettent Esdras, Ruth, Esther, lo N. T. 
(6) Origène donne ici le Canon des Juifs. Il admettait un Canon bien différent pour son 

usage. 
(7) Le c o n c de Laodicée admet Baruch dans le Canon et rejette l 'Apocnlypss. V. p. 137. 
(8) St Athanase compte Esther parmi les livres ecclésiastiques, non canoniques. 
(9) La Synopse place Esther parmi les livres ecclésiastiques et dit que l'histoire de S u 

zanne est controversée. 
(10) St Cyrille de Jérus. admet Baruch et rejette l'Apocalypse. 

S A I N T 4 B1PLE — INTROO. — 12 
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l 389 Si tirrqoire de Kasinitic. Carm. Xlî. t. II, p. 261. ed. 
1*12. (1). O O O O I O I O 

393 St AmpliiloiMC. lambi ad Selev.cvm. ED. Gombef. p . 
132. (2). O O O O I O I O 

(03 SI Epiphane. Hœresi LXXVL n. 6. t. I. p. 941. (3). I I A A A I I I 

407 St Jean Chrysoslùme. Synopt. S. Script, t. VI. p. 312. (4). A A A A O I A O 

R>OO l e Codex a1tt\an<1rin«t$. A A A A A A . A A 

560 Juslinicn. Conslit. ad Epiphan. C. P. (5). O A O E I E I I 

610 Léonce deltvzance.. De Seelisi Act. IL n. 1. dansGalland. XII. 
627. (6). ' O O O O I O I O 

680 Anastasc-lc-Sinatfe. Anagog. conlempl. m Hex. Bibl. Patr. 
Colon, t . VI. part. I P. 650. (7). 1 I I I I I I I 

(H9I Le concile in Trullo. Can. IL Lahbo VI. 1110(8), A A A A A A A A 

751 SI Jean l»amasc?nc. De fuie orth. 1. IV. c. 17. t. I. p. 
M (9). O O E E I O I I 

Nicéphore de C. P. dans Moiitf. Bibitoth. Coislin. p. 204. 
(10). E E E E A I E O 

La Slirhométric. dans Coleler. Scripta Patr. apnsl. t. I. p. 
8. (11). A A A A I A I I 

; 865 Pliotius. Syntagm. canon, dans Mai. Spicil. roman, t. VII. 
p. 131. (12;. A A A A A A A A 

1110 '/onaras. Comm. in Conc. dans BOVEROTR. Pand. can. t. I . 
p. m. 75. 519. A A A V A A A A 

12S0 Ilalsamoti. Comm. in Conc. dans Beverog. Pand. can. loc. 
cit. A A A A A A A A 

1330 Mcopliore Callislc. Jambi. ap. Hody. p. 648. (13). E E O O I O I O 
15.80 L'Eq!i$e russe. Fabri. Relia, moscov. p . 182. Spir. 

Ï5S2. A A. A A A ' A A A 
1672 L'Eglise grecque srhisinaliipic. Concii. Hierosol. dans Har-

dum. XI , *5S. (14). A A A A A A A A 

(1) St Grégoire de Nazianze rejette Esther et l 'Apocalypse. 
(2) St Amphiloque dit : Quelques-uns ajoutent Esther au Canon ; 

(3) Sur St Epiphane voy. p. ÎGOV 
(4) St Juan Chrysostc-me omet Esther ; il paraît admettre les Machabées dans sa Synopse. 
(5) Jtislinien admet Judith dans le Canon, et les trois l ivres des Machabées comme con

troversés ; il compte l 'Epitrede St Clément et les Constitutions apostoliques parmi les livres 
du Nouv. Testament. 

(6) Léonce de Byzance omet Esther. 
(7) L'auteur du commentaire sur l'Apocalypse attribué, a Anastase-le-Sinaïte, écrit : V i -

^inti quoque duobus libris enumerat omne Vêtus su uni Testamentum (Deus) » sicut XXII, 
opéra fecerat in VI diebus creationis juxta amtgogicam contemplationem. 

(8) Le concile in Trullo approuve le Canon du Concile de Carthage. 
(9) St Jean Damascène omet les Paralipomènes. Il transcrit le. Canon que St Epiphane 

attribue aux Juifs. 
(10) Nicéphore de C. P. omet les V Epitres catholiques. Il donne comme controversés, 

ARVRCASYOPIVOC, les III livres dés Machabées, Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclésiastique, l'his
toire de Suzanne, les Psaumes et les Odes de Salomon. 

(11) Dans la Stichomètrie sont omis les Paralipomènes, Néhémie et l'Epitre aux Phi l ip-
piens. Les quatre livres des Machabées y sont admis dans le Canon. 

(12) Photius et les autres canonistes grecs, qui approuvent le Canon du concile de Car
thage, acceptent aussi le LXXXV Canon apostolique qui renferme le troisième livre des Ma
chabées. 

(13) Nicéphore Calliste écrit : « Libris historicis et canonicis, nonnulli adjiciunt Esther, 
Judith, Tobie » Je n'ai pu voir le recueil de Portes chrétiens publiés par Morel, à Paris en 
1609, dans lequel ces vers sont contenus. 

(14) Voy. le décret du concile de Jérusalem de 1 6 7 2 p. 1 6 2 . 
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1835 L'Eglise grecque scbismatique, en Grèce, dans Wenger, Bei-
trage sur Kenlniss. e t c . , p . 218. (1). A A A A A A A A 

Siècles CANONS PUBLIÉS OU PROPOSÉS DANS LES ÉGLISES ORIENTALES 

VII Jacques d'Edesse dans Assemani, Bibl. Orient, t. III. p. 
. 499.(2). I A I A A 1 I I 

xm Bar-Ucbrœns dans Assemani, ibid. t. II. p. 282. (3). I I A A I I A I 
XIV Ebcd-Jesu dans Assemani, ibid. t. III. p. 5. (4). A A , A A A A A A 
XVI Abd-Jcsu et l'Eglise de Chaldée dans Labbe X. 305. (5). A ' A ' A A A A A A 

XVII L'Eglise nestorienne dans Assemani,'il/M. Orient, t. IV. p. 
236. A A A A A A A A 

XVIII L'Eglise arménienne d'après sa Bible, et M. E. Bore. A A A A A A A A 

XVIII L'Eglise de Syrie dans Assemani, Bibl. Orient, t. II. p. 7. 
in no t. A A A A A A A A 

XVIII L'Eglise d'Abyssinic ap. Assem. ibid. p . 6. et Ludolnh. Hist. 
uElh. 1. III. c. 4. A A A A A A A A 

(1) Le synode de l'Eglise grecque schismatique de Grèce ordonna de ne lire que la version 
des Septante, telle qua l'Eglise grecque l'a toujours lue. Cette version renferme tous les 
livres deutéro-canoniques parmi les livres inspirés. Ce synode porta en faveur de cette version 
un décret calqué sur celui qu'avait fait le concile de Trente en faveur de la Vulgate lat ine. 
Voy. Wenger. loc. cit. p. 248. 

(2) Jacques d'Edesse n'a pas proposé de Canon. On a rédigé cette l iste d'après le titre 
des livres dont il a expliqué les passages difficiles. 

(3y On a formé cette l iste d'après les commentaires de Bar-Hebrœus, qui a expliqué les 
fragments de Daniel. 

(4) Ebed-Jesu donne un catalogue complet des livres ecclésiastiques dont on peut faire 
usage. Il ne se prononce pas sur leur autorité. Ainsi il indique les deux rédactions du livre 
de Tobie, qu'il appelle Tobias et Tobit, le III e l ivre des Machabées, le Liber justorum Israe-
litarum, p. 8 ; Historia Herodis régis ; Liber postrernœ desolationis Jérusalem, p. 7 ; Li
ber traditionis Seniorum, p. 6. Il énumère ensuite les écrits rdes Pères. Les livres canoniques 
ne sont pas distingués des autres. 

(5) Ces canons datent d'un temps immémorial , et' remontent probablement à l'âge des 
apôtres; i ls sont certainement antérieurs au schisme de ces églises, qui eut lieu au V e 

et au VI» siècle. Nous les rapportons cependant â l'époque des monuments écrits qui 
attestent leur existence. 
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Section II 

HISTOIRE DU CANON DU NOUVEAU TESTAMENT (1) 

Les parties deutéro-canoniques du Nouveau Testament sont : 1° l'épitre^ 
aux Hébreux ; 2° la seconde épître de S. Pierre ; 3° la seconde et la troi
sième épître de S. Jean ; 4° fépître de S. Jacques ; 5° Tépître de S. Jude ; 
6° l'Apocalypse; 7° la fin de l'évangile selon S. Marc, xvi, 9-20; 8° le récit 
de la sueur de sang de Notre-Seigneur et de l'apparition de l'Ange durant 
son agonie, S. Luc, X X I I , 43-44 ; 9° l'histoire de la femme adultère, S. Jean, 
vin, 1 (2). 

La question est beaucoup moins difficile à résoudre que pour l'Ancien 
Testament. Au point de vue historique, elle présente peu de sérieux em
barras. Pour la traiter plus clairement, nous diviserons cette histoire en 
deux périodes (3) : Ja première s'étendra du I e r au VI e siècle ; la seconde de 
la fin du VI e siècle au Concile de Trente. 

I. HISTOIRE DU CANON DU NOUVEAU TESTAMENT PENDANT L E S SIX P R E 

MIERS SIÈCLES. 

1. Les livres du Nouveau Testament furent* comme ceux de l'Ancien, 
réunis en un tout. A peu près tous, et sauf les écrits de S. Jean, ils avaient 
paru dans l'espace d'une vingtaine d'années, de Tan 50 à Tan 70 (4). Rien 
ne nous paraît contraire à cette assertion. Mais peut-on dire, avec Reith
mayr (5), que la collection des écrits apostoliques était déjà complète dans 
certaines églises vers fan 70 ? Il est préférable de s'en tenir à une donnée 
iplus certaine : la collection existait à la fin du premier siècle. Dans répitre 
ide S. Barnabe (6), on trouve un passage de S. Matthieu cité avec la formule 

(1) V . Kirchofifer, Quellensammlung xnr Geschichte des ncutestamentl. Canons bis auf 
Hieronymus, Zurich, 1S44, in -8° ;— K. Wiese ler , Zur Geschichte der Neutestamentlichen 
Schrift vnd des Urchristenthums Uniersuchungen, Leipzig, 1S30, gr . in -S° ; — C . A. Cred
ner, Geschichte des Neutestamentlichen Kanon, herausgegeben von D r . G. Volkmar. Berlin* 
1860, in-8 ; ouvrage rationaliste, mais qui peut Être utile à cause des indications bibliogra
phiques et des citations qu'il renferme. 

(2) Quelques doutes ont été exprimés relativement à MaU. I et II, Jean, VII, 53. XXI, 1. 25* 
Mais i ls ont été suffisamment réfutés dans le Commentaire; dans la partie de cette Introduc
tion concernant l'intégrité du texte, nous y reviendrons. 

(3) D'après Ubaldi, op. cit., t. II, pp. 304 et suiv. 
(4) Il est difficile de voir l'indication d'une collection des l ivres du Nouveau Testament dans 

II Pierr. III, 15, 10. On a prétendu aussi, mais sans pouvoir donner de preuves à l'appui d'une 
opinion assez plausible, que S. Jean lui -même avait clos ce Canon après y avoir inséré ses 
propres écrits . 

(5) De Valroger, Introduction au N. T., t. I, p . 57. 
(0) Kp. liarnab. IV, ed. Hilgenfeld, p. 11. 
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(1) Matt. X X , 16, XXII. 14. Il n'est pas supposable que sicut scriptum est ait été ajouté 
j>ar le traducteur latin, comme le prétend Credner. Cfr. Hilgenfeld, op. cit., p. 82. 

(2) A d Philadelph. V . 
(3) Ibid. IX. 
(4) Ad Smyrneos. V. — Cfr. sur ces expressions de S. Iguace, le P . deValroger , Introduc

tion, t. II, p. 68, note. 
(5) V. la profession de foi du VI e Concile de Carthage et le Décret d'Eugène IV pro Jaco-

bitis. 
(6) Reithmayr, op. cit.. t. I, p. 70. 
(7) Westcott, on the Canon of the new Testament, éd. cit. , p. 225. 

consacrée : « II est écrit : il y a beaucoup d'appelés, mais peu d'élus » (1). 
Il existait donc dès lors une collection d'écrits. S. Ignace (2) semble dis
tinguer les livres du Nouveau-Testament en deux classes qu'il appelle 
XEvangile et les Apôtres, de même que pour l'Ancien Testament il rap
pelle au même endroit la distinction habituelle entre la Loi et les Pro-

hèles. Cette circonstance prouve qu'il ne parle pas de la doctrine évangé-
lique et apostolique, mais des livres écrits qui renferment cette doctrine ; il 
dit : « Oratio vestra, ad Deum me perficiet, ut sorte per miserïcordiam 
mihi adsignata potiar, confugiens ad ^?;aw.</(?Ziwmtamquâmadcorporaliter 
.prœsentem Christum, et ad Apostolos, tamquam ad prasens Ecclesise pres-
byterium : Prophetas etiam diligamus, etc. » ; plus loin (3) : « Dilecti 
namque Prophetœ annuntiaverunt Christum ; Evangelium vero est per* 
fectio vitse seternse ». Dans un autre endroit, parlant des Docètes, il 
écrit ( 4 ) : « Quibus nec Propheliœ pursuaserunt, nec Leoc, sed neque 
Evangelium usque in hune diem ». 

Dans tous ces passages il est clair que S. Ignace ne parle ni de la per
sonne, ni de la doctrine des Apôtres, mais de leurs écrits, auxquels il pou
vait se reporter parce qu'il les avait entre les mains ; réunis à ceux de 
l'Ancien Testament ils formaient une seule Ecriture qui se divisait ainsi : 
La Loi, les Prophètes, l'Evangile et les Apôtres. Cette division du Canon 
des Ecritures se retrouvera souvent chez les Pères, et même dans des dé
crets conciliaires (5). 

A la fin du premier siècle il existait donc une collection que depuis lors 
on s'est transmise invariablement telle qu'on l'avait reçue et reconnue. 
Mais il ne suit pas de là que le Canon fut absolument le même dans toutes 
les parties de l'Eglise ; il y avait dissidence au sujet de quelques écrits, 
que nous avons indiqués plus haut (6). Toutefois l'opinion prédominante 
fut, dès l'abord, favorable aux écrits contestés. 

2. Les anciennes versions comprennent indistinctement les livres proto
canoniques et deutéro-canoniques. L'ancienne Italique en agit tout conimo 
la Vulgate sur ce point. Quoique nous ne possédions pas son Canon avec 
la même certitude que celui de la Peschito, nous pouvons le suppléer au 
moyen des citations des Pères et des Canons des Conciles que nous allons 
donner tout h l'heure. Cette traduction contenait probablement (7) les 
quatre Evangiles, les Actes, treize épîtres de S. Paul, les trois épitres de 
S.Jean, la première épitre de S. Pierre, l'épître de S. Jude etl 'Apoca-. 
lypse. Quant à l'épître aux Hébreux elle y fut ajoutée dès avant le temps 
de Tertullien, et sans nom d'auteur. On ne trouve pas de preuves tradi
tionnelles relativement à l'insertion clans cette version de Tcpître de 
S. Jacques et de la seconde épitre de S. Pierre : Les plus anciens témoi-
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gnages latins relatifs à ces deux épîtres sont ceux de S. Hilaire. de S. Jé
rôme et de Rufm (1). 

La Peschito, dans les deux classes de manuscrits qui nous l'ont conser
vée (2), contient le Nouveau Testament, à l'exception de la seconde et de 
la troisième épître de S. Jean, de la seconde épître de S. Pierre, de l'épître 
de S. Jude et de l'Apocalypse. Les omissions de ce Canon s'expliquent 
aisément. Ce n'est que vers la fin du troisième siècle que la seconde épître 
de S. Pierre a été généralement admise. L'Apocalypse était surtout accep
tée dans les églises d'Occident. Quant aux deux dernières épîtres de 
S. Jean, leur brièveté et leur caractère privé expliquent très bien qu'elles 
aient été d'abord inconnues en Mésopotamie. L'omission de l'épître de 
S. Judfr est peut-être plus remarquable, si l'on se souvient qu'elle a été 
écrite en Palestine et qu'elle se rattache nécessairement à celle de S. Jac
ques (3). Mais ces circonstances trouveront ailleurs leur explication. On 
remarquera toutefois que l'épître de S. Jacques et l'épître aux Hébreux 
figurent dans cette traduction. 

3.11 est facile de suppléer aux omissions que l'on trouve dans ces ver-
sions par le moyen des citations qui se rencontrent dans la littérature pa-
tristique de cette époque. Déjà avant la fin du I e r siècle, S. Clément de Rome 
cite les quatre Evangiles, les Actes, douze épîtres de S. Paul, parmi les
quelles celle aux Hébreux, les deux épîtres de S. Pierre, la première épître 
de S. Jean, l'épître de S. Jacques et l'Apocalypse (4). 

S. Irénée, témoin des usages suivis, non-seulement dans son entourage 
immédiat, mais dans des pays éloignés avec lesquels il est en rapports 
constants, ne donne nulle part la nomenclature des livres sacrés qu'il 
consulte ; mais ses citations scripturaires sont très nombreuses, et l'on 
peut arriver par elles à reconstituer un Canon presque analogue à celui du 
Concile de Trente. « Comme Irénée était originaire de l'Asie, plein de défé
rence pour Rome, et évêque de Lyon, on peut hardiment affirmer que son. 
témoignage est, à un certain égard, d'un poids plus grand que celui de ses 
contemporains » (5). Entre les proto-canoniques, il ne cite pas l'épître h 
PHilémon (6) ; des deutéro-canoniques, il omet l'épitre aux Hébreux (7), la 
seconde épître de S. Jean (8) et l'Apocalypse ; il fait allusion à l'épître de 
S. Jacques (9), à la seconde épître de S. Pierre et à celle de S. Jude. 

v'I) Il est impossible, dit encore M. Westcott , ibid', note, de s'appuyer sur un passage de 
Firmil ien, Epit. LXXV de S. Cyprien.Si S. Irénée cite l'Epitre de S. Jacques, Adv. Hœres, 
V. 1, 1, on ne peut en conclure à l'existenoe de l'épître dans une version latine. 

(2) Adler, Novi Testamenti versiones Syriacœ, simplex, Philoxeniana et Hierosolymi-
tana, denuo examinatœ, Hafnise, 1789, in-S°, p. 3 . 

(C) Westcott , op. cit..p. 213. Reithmayr, dans Valroger, Introduction, t. I, p. 82. 
(i) Quelques-unes de ces citations peuvent sembler incertaines. V. Gebhart e tHarnack ,Pa 

tri'.m apostolicorum opéra, t. I, pp. 144-147. 
(5) Reuss , Histoire du Canon, p. 109. 
(6) « Nous n'hésitons pas un instant à supposer que ce si lence provient uniquement de ce 

qu'Irénée n'a pas eu l'occasion de la citer ; toute autre explication étant invraisemblable ». 
Reuss , Hist. du Canon, p. 111. 

(7) Eusèb, Hist. eccl. V, 26, nous apprend que S. Irénée connaissait l'épître aux Hébreux, 
Cfr. Photius, Cod. 232.,—- 3tf.' Reuss se fondant sur l'examen des œuvres de S. Irénée, combat 
cette affirmation, ibid., p. i f l , 

(8) Adv. Hœres. III, 16, N " 3 et 8. 
(9) M. Westcot t , op. cit., p. 337, doute de cette affirmation. — Cfr. Reuss , Histoire rfte 

Canon, p . 109. 
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S* Cyprien cite tous les deutéro-canoniques, à l'exception de l'épître aux 
Hébreux. 11 en est de même de Novatien (250) dans son livre de Trinitale. 

Tertullien est encore plus complet. Non-seulement i l donne la notion du 
Canon, dont pour lui le principe et la preuve résident dans l'origine apos
tolique garantie par la tradition unanime des diverses églises (1) ; mais, à 
l'exception de l'épître aux Hébreux, il semble, comme S. Cyprien, con
naître tous les livres du Nouveau Testament. Il faut reconnaître toutefois 
qu'il ne parle point de la première épitre de S. Pierre dans un passage qui 
peut être considéré comme son Canon (2) ; mais il invoquera, vers la fin de 
sa vie. l'autorité de ce livre (3), qu'il ne connut, selon quelques auteurs, 
que dans le texte grec (4). 

Les hérétiques nous apportent-ils sur les livres controversés des témo ? -
gnages précieux? Cette question demande une réponse précise. 

D'après le témoignage de Tertullien (5), le patripassien Praxeas (vers 
170) admettait l'origine canonique de l'Apocalypse. On a accusé les secta
teurs de Théodote d'en prendre à leur aise avec l'Ecriture sainte ; mais il 
paraît évident que leurs corrections s'étendaient seulement au* texte et non 
au canon lui-même. Les Montanistes devaient suivre un canon semblable 
à celui de Tertullien, qui, avant comme après sa chute, cite et invoque les 

(1) De Prœscriptione, XXXII, XXXVI, XXXVII ; Adv. Marcion. IV, 5 : « Si constat id 
verius quod priu s, id prius quod ab initio, id ab initio quod ab apostoli*, pari ter utiquo 
constabit id esse ab ap'ostolis traditum quod apud Ecclesias apostolorum fuerit sacro-sanc-
tum ». 

(2) De resurreciione carnis, ch. 33, 38, 39, 40. 
(3) Contr. Gnost. ch. 12. 
(4) Westcott, On the Canon, p. 229. — Nous empruntons à cet auteur ibid., p. 301, note, 

un tableau des citations des livres du Nouveau Testament qui se trouvent dans S. Irénée, 
Clément d'Alexaudrie e t Tertull ien : 

A. Les quatre Evangiles. S. Irénée, Adv. Hœres., III, 11, 8 ; Clément, Stromat. III, 13, 
93; Tertullien, Adv. Marc. IV, 2. 

B. Les Actes, S. Irénée, ibid., III, 15. 1 ; Clément, Strom. V, 12, 83 ; Tertullien, Adv. 
Marc. V, 2. 

C. Les épîtres catholiques. I — III Jocm. : S. Irénée, III, 16, 8 ; Clément, Stromat,, II. 
15, 66; Tertullien, Adv. Prax. 25. — I — III Petr. : S. Irénée, IV, 9, 2 ; Clément, Pœdag. 
I, 6, 44 ; Tertullien, Contr. Gnost. 12. — S . Jude. Clément d'Alexandrie, dans Eusèbe, Hist. 
eccl., VI, 14, la range parmi les livres d i scutés ; Tertull ien, de habit, muliebr. 3 . — S. 
Jacques : cette épitre ne parait pas connue a l'un ou l'autre de nos trois auteurs. 

D. Les épîtres de S. Paul. 1 \ Romains : S . Irénée, II, 22, 2 ; Clément, Stromat. II, 21 ,134; 
— 2° J Corinthiens : S. Irénée, I, 8, 2 ; Clément, Strom. I, 1, 10 ; — 3°. II Corinthiens : S. 
Irénée, III, 7, 1 ; Clément, Stromat. I. 1, 4 ; — 4\ Galates : S. Irénée, III, 7, 2 ; Clément, 
'Stromat,,'!, 8, 41 ; — 5° Ephésiens : S. Irénée, I, 8, 5 ; Clément, Stromat,, III, 4, 28 ; — 6°. 
Philippiens: S. Irénée, I, 10, 1 ; Clément, Stromat. I, 11, 5 3 ; — 7°. Colossiens : S. Irénée, 
III, 14, 1 , Clément, Strom. I, 1, 15 ; — 8° I Thessaloniciens : S. Irénée, V , 6, 1 ; Clément, 
Stromat. I, 11, 5 3 ; — 9°. II Thessaloniciens : S. Irénée, V, 25, 1 ; Clément, Stromat. V, 
3, 1 7 ; — 10°. I Timothée: S. Irénée,.I, préface; Clément, Stromat. II, 11, 5 2 ; — 11*. II 
Timothée; S. Irénée, III, 14, 1 , Clément, Strom.it. III, 6, 53 : — 1 2 \ Tite : S. Irénée, I, 16, 
3 ; Clément, Stromat. I, 14, 59 ; — 13° Philimon : Cette épitre n'est citée ni par S. Irénée. 
ni par Clément; mais Tertullien, Aiv. Marcion. V, en examinant les treize épitres de S. 
Paul,f l'indique formellement; — 1 4 ° . Hébreux : Clément, dans Eusèbe, Hist. eccl. VI, 44, 
affirme d'après Pantène, que S. Paul adressa une Epitre aux Hébreux ,• S. Irénée, d'après 
Eusèbe, Hist. eccl. V , 2J, l'aurait mentionnée dans un livre perdu aujourd'hui ; Tertul l ien, 
De pudic t. 20, l'attribue à Barnabe. 

E. VApocalypse : S. Irénée, V, 35, 2 ;. Clément, Pœdag. II, 10, 108; Tertull ien, Adv. 
Marc, III, 14. 

(5) « Intérim hic milu promotum sit responsum adversus id quod et de apocalypsi Joannis 
Q, 8) pro fer u nt. ». Adv. Prax. 17. 

http://Strom.it
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mêmes livres. Les Manichéens admettaient probablement le canon de lai 
Peschito. D'après S. Augustin (1). ils recevaient les quatre Evangiles, les. 
épîtres de S. Paul, parmi lesquelles se trouvaient celle aux Hébreux. On: 

pouvait a.ussi. dans les discussions, invoquer l'autorité des Actes des 
Apôtres (2). Ils essayèrent de compléter le canon, pour appuyer leur 
doctrine, en composant et en propageant un certain nombre délivres apo
cryphes, que nous examinerons plus loin. 

Les hérétiques du quatrième siècle et des siècles suivants, Ariens, Péla-
giens. Nestoriens. Eutychiens, Monophysites ne se sont pas écartés du 
canon de l'église orthodoxe. Toutefois, les Ariens, qui avaient d'abord 
reçu l'épitre aux Hébreux, en arrivèrent peu à peu à la rejeter, par.ee que 
son premier chapitre fournissait contre leur doctrine des arguments déci
sifs. Aussi Théodoret les accuse-t-il et les réfute-t-il sur ce point (3). 

4. Deux canons doivent être mentionnés maintenant, l'un à cause de 
son antiquité, l'autre à cause de sa valeur critique. 

Le premier est appelé le canon de Muratori, du nom du célèbre anti
quaire qui le découvrit en 1740 dans la bibliothèque ambroisienne, à 
Milan (4). La date de ce catalogue (5) peut se fixer approximativement: 
son auteur dit, en effet, en parlant du Pasteur d'Hermas, que ce livre 
avait été composé de son temps et récemment à Rome, sous l'épiscopat du 
Pape Pie (6). Or, cet épiscopat tombe certainement avant l'an 155. Ce que 
ce canon ajoute des Valentiniens, des Maicionites, des Cataphryges, con
corde avec la même époque. 

Quant à Fauteur, on a fait sur son compte plusieurs hypothèses. Pour 
Muratori , Oallandi (7), Freindaller (8), etc.. ce serait ce prêtre romain, 
du nom de Gains, qui eut, sous le Pape Zéphyrin, une controverse avec le 
montaniste Proculus, controverse dont Eusèbe nous a conservé des frag
m e n t . S. de Magistris (9). npprouvé par Westcott (10), en fait honneur à 
Papias. Bunsen y voit une traduction d'Hégésippe (11). Il est plus prudent 
d'avouer, avec Stosch (12), Keil (13). Mosheim (14), etc., que l'auteur reste 

(1) Contr. Faust. IL 1, V, 1 ; de Utilit. credencli, 7. 
(2) Westcott , op. cit., p. 353. 
(3) Prœf. in Epist. ad Hebr. 
(4) Muratori le publia d'après le Cod. 101, dans ses Anliquitates mediiœvi, Milan, 1740, in-: 

f°, t. IÏI, p. 854. — V. J. Van Gilse, Disputatio de antiquissimo librorum sacrorum novi 
fœderis caialogo, qui vulgo fragmentum Muratorii appellatur, Amsterdam, 1852, in-8°. 

(5) Ecrit en lettres onciales , il n'est pas cependant antérieur, au point de vue diplomatique, 
au VII e ou au VIII e s iècle. V. la description du manuscrit dans Westcot t , op. cit., pp. 466-
467. — La lecture en est assez difficile h cause de son mauvais état. Il a été publié avec un 
fac-similé par Tragel les , Cnion muralorianus, the earliest catalogue of the books of the 
New Testament. Oxford, 1857, in-4». — Nous donnons , d'après ce fac-similé, la 3 e page du 
Canon de Muratori. 

(6) D'après M. Reuss , Histoire du Canon, p. 108, la composit ion de ce fragment ne pour
rait pas se fixer avant 180-190. 

(?) Bibliotheca veterum Patrum. t, II, p. xxviij . 
(8) Caii Romani presbyteri uti videtvr fragmentum uccphalum de Canone dicinornm 

novi fœderis librorum commentai.io. Salzbourg, 1802. in-8°. 
(9) Daniel secundum LXX, Rome, 1772, in-f», pp. 467 et suiv. 
(10) On the Canon, p. 187. 
(11) Hippolyttts and his âge, t. I. p. 314 ; AnalecU antc-nicœna, t. I, pp. 125-155. 
(12) Commentariusdc librorum Novi Testamenti canone, § (33. 
(13) Addit ions à la Bibliotheca gnvea de Fabricius, t. III, p. 285. 
(14) Commentarius de rébus christianorum ante Constantinum magnum, Iéna, 1793, 

in S». § 54. 
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inconnu. Le texte latin que nous connaissons semble bien être la traduc
tion d'un original grec perdu (1). Les copistes par lesquels il nous a étô 
transmis l'ont extraordinairement corrompu', mais Wieseler (2), West
cott (3), Tregellcs surtout (4) l'ont restitué de manière à ce que le sens 
ait pu être assez unanimement déterminé. Ce n'est pas, en tous cas, il 
faut le noter avec soin, un canon officiel, mais l'œuvre d'un particulier. 
Cette remarque était indispensable afin de prévenir des conclusions arbi
traires, relatives à l'opinion de l'Eglise de Rome (5). 

Voici le texte de ce document : 
<r... Quibus tamen interfuit (Marcus) et ita posuit. Tertio (um) evangelii 

librum secundo (um) Lucan. Lucas iste medicus, post ascensum Christi, 
cum eo (eum) Paulus quasi ut iuris (6) studiosum secundum adsumsis-
set, numeni (nomine) suo ex opinione concriset (conscripsit) ; Dominum 
tamen necipse vidit in carne. Et idem proutassequi potuit; ita et ad (ab) 
nativitate Ioannis incipet (it) dicere. Quarti (7) evangeliorum Iohannis ex 
decipolis(discipulis).Cohortantibuscondescipuiis(condiscipulis)eteps(epis-
copis) suis dixit: Conieiunate mihi odie (hodie) triduo (triduum), et quid 
cuique fuerit revelatum, alterutrum nobis enarremus. Eadem nocte reve-
latum Andrese ex apostolis, ut recognoscentibus cuntis (cunctis), lohannis 
(es) suo nomine cuncta describeret (8). Et ideo licit (licet) varia singulis 
evangeliorum libris principia doceantur, nihil tamen differt credentium 
fidei, cum uno ac principali spiritu declarata sint in omnibus omnia, de 
nativitate. de passionc, de resurrectione, de conversatione cum tiecipulis 
(discipulis) suis, ac de gemino ejus advento primo (um) in humilitate di§-
pectus (desp.), quod fotu... (9) (fuit), secundum (o) potestate regali prsecla-
rum quod foturum (futurum) est. Quid ergo mirum, si Iohannes tam 
constanter singula etiam in epistulis suis proférât, dicens in seme (t) ipsu 
(o) : Quse vidimus oculis nostris et auribus audivimus et manus nostrae 
palpaverunt (10), h&c scripsimus (11). Sic enim non solum visurem (orem) 
(se),sed et (l2)auditorem, sed et scriptorem omnium mirabilium Domini per 
ordinem profitetur. Acta autem omnium Apostolorum sub uno libro scripta 
sunt. Lucas optime Théophile comprindit (comprehendit), quia sub prse-
sentia ejus singula gerebantur, sicuti et semote passionem Pétri evidenter 

(1) Telle est du moins l'opinion de Hug, Einleitung, t. I, pp. 105 et suiv. , de Bunsen, d'Hil-
genfeld, Der Kanon und die Kritik des N. T. in ihrer geschicht lichen Ausbildung und 
Gestaltung nebst Herslellung und Dtlluchlung des Muratorischen Bruchstuecks, H aile, 
1863, in-8<\ 

(2) Studien und Kritiken, 1847, pp. 816 et suiv. — Ibid., 1856, pp. 75-110. 
(3) Westcott , On the Canon, pp. 466 et suiv. 
(4) Op. cit., p . 17. — V. aussi Reifterscheid, Bibliothecapatrum latinorum italica, Vienne, 

1871, in-S°, t . II, pp. 32-33. 
(5) D'après Credner, Geschichte des Neutestamentlichen Kanon, p. 144, c'est un traité de 

libris quos ecclesia catholica recipit, dont il ne nous est parvenu que des fragments . 
(6) Ces deux mots doivent être-corrompus ; Juris, traduit sans doute TOÛ è<x*iov, « virtu-

tis » rendrait mieux le sens (Westcott) . 
(7) Il faut sans doute suppléer ici le mot auctor. 
(8) D'après Westcot t , il y aurait ici une lacune. Ce qui suit n'a guère en effet de connexioh 

«vec ce qui précède. 
(9) D'après Tregel les , le copiste ayant mis le mot futurum l 'aurait ensuite efTao<*« 
(10) I Jean, I, l . ' L a citation n'est pas littérale ; mais la leçon doit être notée . Palpaverini 

représente f/i).a^îv de Luc, X X I V , 39 (Westcott) . 
(M) En interl igne : vobis. 
(12) Et est en interligne. 
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déclarât, sed et (l)profectionem Pauli ab Urbe (2) ad Spaniam proficiscentis. 
Epistulae autem Pauli, quse, a quo loco, vel quaex causa directe (so) sint, 
volentatibus (volentibus) intellegere (ligere), ipsse déclarant. Primum om
nium Corintheis (iis) scysme (schisma) hseresis interdicens, deinceps Cal-
lsetis (Galatis) circumcisione(m), Romanis autem ornidine(ordinem) scrip
turaruni, sed et principium earum esse Christum intirnans, prolexius 
(ixius) scripsit, de quibus sincolis (gulis) necesse est ad.(ab>nobis disputari. 
Cum ipse beatus Apostolus Paulus sequens prsedecessoris sui Iohannis 
ordinem, nonnisi nominatim semptœ (septem) ecclesiis scribat ordine tali: 
A Corenthios (ad Corinth.) prima, ad Ephesios seconda, ad Philippinses 
(enses) tertia, ad Colosensis quarta, ad Calatas quinla, ad Tensaolone-
cinsis (Thessalonicenses) sexta, ad Romanos septima; verum Corentheis 
et Thesaolecensibus, licet pro correptione iteretur, una tamen per om-
nem orbem terrae ecclesia deffusa (diffusa) esse denoscitur (dign.) Et 
Iohannes enim in apocalebsy (apocalypsi) licet septem eccleseis. scribat, 
tamen omnibus dicit. Verum ad Philemonem unam, et ad Titum una (m), 
et ad Timotheum duas (se) pro affecto (u) et dilectione, in honore tamen 
ecclesise catholicae, in ordinatione ecclesiastice (se) discipline (œ) sanctifi-
cataî sunt. Fertur etiam ad Laudecenses, alia ad Alexandrinos Pauli uo-
iliine fmcte (fictse) ad hseresim Marcionis, et alia plura, qure in catholicam 
ecclesiam recepi (recipi) non potest (3). Fel enim cum .nclle misceri non 
congruit. Epistula sane Iude (œ) et superscriptio (ti) Iohannis duas (4) 
(se) in catholica (5) habentur, et sapientia ab amicis Salomonis in honorem 
ipsius scripta (6). Apocalapse (apocalypses) etiam Iohannis et Pétri tan-
tum recipimus, quam quidam ex nostris legi in Ecclesia nolunt, Pastoreni 
vfero nuperrime temporibus nostris in urbe Roma Herma (as) conscripsit, 
sedente cathetra urbi*> Romse Ecclesiœ Pio episcopo fratre eius ; et ideo 
legi eum quidem oportet, se publicarc (7) vero in ecclesia populo, neque 
inter profestas (phetas) completùm numéro (8), neque inter apostolos in 
finem temporum potest. Arsinoi autem. seu Valentini, vel Miltiadis nihil 
in totum recipimus, qui etiam novum psalmorum librum Marcioni con-
scripserunt. Una cum Basilide Asianum Catafrycum (phrygum) constituto-
rem... (reiicimus?). » 

Il est évident que l'auteur de ce fragment connaît quatre évangiles, les 
Actes des Apôtres, treize épîtres de S. Paul (l'épître aux Hébreux omise) ; 
il mentionne l'épître de S. Jude, deux épîtres de S. Jean, peut-être même 
trois, si la première qu'il a citée à propos du quatrième évangile n'est pas 
mentionnée deux fois (9). Après la Sagesse vient enfin l'Apocalypse. L'é-

(1) Et est en interl igne. 
(2) C'est cette expression qui, d'après les critiques, indiquerait que le fragment a été .écrit 

li Rome ou dans les environs. 
(3) Peut-être la traduction du grec 7rapaAau.pjtv**0ae où BWSLTÔV (Westcott). . 
(4) Duas est, d'après Credner, un substantif féminin analogue b trias. Nous préférons la 

correction duœ. 
(5) L'Eglise catholique. L'original avait peut-être in catholicis. 
(6) Allusion difficile à expliquer, si le texte est correct. 
(7) C'est-à-dire Ir^xoviivzvOy.t. 

(8) L'expression équivaut peut-être h corpus •prophetarum. (Volkmar). 
(9) Il est possible, dit Reithmayr, op. cit., t. I, p. 79, que la troisième épitre de S. Jean ne 

fut pas employée dans la lecture publique, parce qu'elle offrait peu de matière à l 'enseignement. 
Mais on sait aussi que souvent la première et la seconde épitre de S. Jean étaient jointes 



188 INTRODUCTION GÉNÉRALE — TROISIEME PARTIE 

pitre de S. Jacques et celles de S. Pierre ne sont pas nommées (1).' 
Ces omissions sont-elles dues à l'ignorance ou au doute ? Elles tiennent 

plutôt, dit M. Westcott (2), au caractère de l'écrit, ou à la condition dans 
laquelle le texte nous est parvenu. La forme actuelle du fragment fait sup
poser avec probabilité qu'il s'y trouve des lacunes. Le défaut de cohérence 
entre plusieurs de ses parties semble montrer qu'originairement il se com
posait de trois ou quatre passages différents empruntés à un même auteur 
inconnu, et recueillis d'après une méthode semblable à celle d'Eusèbe par 
rapport à Papias, S. Irénée, Clément, Origène. D'ailleurs il est assez aisé 
d'expliquer les omissions. Dans le fragment tel qu'il est, on peut trouver 
la trace des livres qu'il n'indique pas. L'auteur semble vouloir dire, à pro
pos des epitres de S. Judo et de S. Jean, qu'on a douté de leur canonicitéet 
qu'elles ne sont acceptées que depuis peu. De même l'allusion au livre de 
la Sagesse ne s'explique pas à moins de supposer qu'elle a été faite pour 
éclaircir quelque cas semblable du Nouveau Testament. Bunsen l'a ingé
nieusement rapprochée de l'ancienne opinion d'après laquelle l'épitre aux 
Hébreux était due à la plume d'un compagnon de S. Pitul et non à l'Apôtre 
lui-même (8). Ainsi ce qui a été « écrit par les amis de Salomon » serait 
mis en parallèle avec ce qui a été écrit par les amis de S. Paul. Or le pre
mier étant reçu comme canonique justifierait los droits de l 'autre. 

On peut objecter, dirons-nous encore avec M. Westcott (4), que ces expli
cations sont conjecturales, et qu'elles n'ont pas de force positive contre le 
fait. Mais d'un autre côté, la situation occupée dans le Canon par les livres 
passés sous silence dans ce fragment demande quelque explication. L'épi
tre aux Hébreux par exemple est précisément celle dont on trouve à Rome 
les traces les plus anciennes et les plus certaines (5). Comment se fait-il 
que l'auteur ne l'énumère pas (6) ? 

N'y aurait-il pas lieu de conclure que le texte original contenait mention 
de livres qui ne se trouvent plus dans le fragment tel qu'il nous est parvenu? 

Quoi qu'il en soit, ce Canon est très important, parce que son auteur, 
loin d'exprimer ses vues particulières, nous expose l'usage établi dans 
l'Eglise où il vivait. Nous ne sommes pas, répétons-le, en présence d'un 
acte officiel (7), mais d'un témoignage considérable. 

5. Les idées d'Eusèbe sur le Canon (8) doivent nous occuper à présent. 
On trouvera difficilement dans l'antiquité chrétienne un auteur plus éru
dit et plus au courant de la littérature et des traditions ecclésiastiques. 
Résumant, peut-être trop docilement, l'opinion des auteurs qu'il a consultés, 
il divise les livres compris de son temps sous le nom d'Ecriture Sainte en 
quatre classes : l°les livres que tous recevaient, et qu'il appelle ôpolo-joypivovc; 

ensemble et considérées comme ne faisant qu'un ; S. Irénée, Adv. hœres. III, 16, n M 5 et 8. 
Il est donc possible que l'auteur du fragment en agisse de même. 

(1) Les tentatives faites pour trouver mention de l'épitre de S. Pierre, par Hug, etc. ne sont 
pas heureuses. Cfr. Ubaldi, t. II, p. 322. 

(2) On the Canon, p. 192. 
(3) Hippolytus and his Age, t. II, p. 138. 
(4) On the Canon, p. 192. 
(5) Ainsi S. Clément en cite de nombreux passages , I Cor. ch. 9, 10, 12, 17, 19, 21, 2 7 , 3 6 , 

43 , 56. 
(6) A moins qu'on ne dise avec Credner, op. cit., p . 161, que l'auteur dés igne cette épître 

sous le nom de lettres aux Alexandrins. 
(7) Pourquoi M. Reuss , op. cit., p. 109, soulève-t-il cette hypothèse? 
(8) On les trouve ex professo dans SOM Hist. eccl. III, 25. 
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2° ceux qui sont controversés, mAiyopivo-JC ; 3° les illégitimes (1), vôOovç, 
qu'on sait d'une manière certaine étrangers à la Bible ; 4° enfin les livres 
hérétiques mis par une supercherie évidente sous le nom des Apotr.es : 
• qui neque inter spurios numerandi sunt, sed prorsus repudiandi. ut ab-
surdietimpii ». 

Voici en entier le passage d'Eusèbe (2) : 
t Caeterum opportunum videtur hoc loco novi Testamenti libros de qui

bus jam diximus summatim recensere. Primo igitur collocànda est sacra 
Evangeliorum quadriga; quam deinde consequuntur Actus Apostolorum. 
Post hos numerandae sunt Pauli Epistolae. Inde prior illa Johannis. ac simi-
literPetri epistola suscipienda est. Postremo adjungenda est, si ita videbi-
tur (3), Johannis Revelatio : de qua quid vetcres senserint suo loco expo-
nemus. Et hsec quidem communi omnium consensu recepta sunt (4). Ex 
iis vero quae in dubium revocantur, a multis tamen commemorari vide-
mus, est Epistola quse dicitur Jacobi, et quse Judse, e;t secunda Pétri : 
Johannis item altéra et tertia, sive illœ ab ipso rêvera Evangelisla, sive ab 
altero ejusdem nominis compositœ sint. Pro spuriis habendi sunt, etiam 
Actus Pauli et-liber Pastoris titulo inscriptus. et Revelatio Pétri : Bar-
nàbœ item epistola et quai dicuntur Inslitutiones Apostolorum. His ad-
junge, si lubet, Johannis Revelationem, quâm nonnulli, ut superius dixi, 
ex albo Scripturarum expungunt, alii inter libros omnium consensu pro-
batos adnumerant. Sed et in eumdem ordinem jam a quibusdam relatum 
est Evangelium secundum Hebrœos. quo maxime delectani,ur Hebraui iiii 
iqui Christi fidem susceperunt. Atque hi sunt libri qui in dubium revocan
tur. Quorum tamen indicem contexere idcirco necessarium pulavi, ut cum 
ex Ecclesise traditione veras ac sinceras Scripturas, et omnium consensu 
probatas, ab iis distïnxerimus, qure dubiae quidem auctoritatis sunt, nec in 
Novi Testamenti corpus relatse, a plerisque tamen Ecclesiasticis scripto-
ribus agnoscuntur : hoc modo tum hos ipsos libros facilius dignoscere pos-
simus, tum alios sub Apostolorum nomine ab hsereticis evulgatos, qui 
Pétri, Thomae, Matthiaî, et quorumdam aiiorum Evangelia, Andrcœ quo-
que, Johannis, âliorumque Apostolorum Actus continent, quos quidem 
îibros nullus unquam, qui continuata ab Apostolis successione in Ecclesia 
docuit, in scriptis suis commemorare dignatus est. Sed et ipsum dicendi 
genus longe ab Apostolica simplicitate discrepat... quoeirca nequidem inter 
spurios collocandi sunt hi libri, sed tamquam absurdi, et impii prorsus 
repudiandi. » 
. On remarquera d'abord qu'Eusèbe ne parle pas ici de l'épître aux Hé
breux, et on en concluera avec raison que, puisqu'il ne la place dans au
cune des catégories créées par lui, c'est qu'il la range parmi les épitres.de 
S. Paul, dont il ne fixe pas le nombre. Mais ailleurs (5), il dit formelle-

(1) Nous préférons co terme a celui d'apocryphes. 11 traduit plus littéralement le grec. Jl 
n'implique pas d'ailleurs dans la pensée de l'auteur, un reproche de falsification littéraire ou 
d'hérésie dogmatique, mais s implement constate l'absence d'une adhésion ecclésiastique géné 
raie, et cette espèce d'infériorité qui en résulte, soit en fait, soit de droit. Reuss, Histoire du 
Canon, p. 159. 

(2) Nous n'avons pas pu consulter un mémoire de Lticke sur le Canon du Nouveau Testa
ment d'Eusèbe de Césarée, Berlin, 1816. 

(S) eX'/s fs.v-i-/). 
(4) x«I r«GTK PIV IV ôjJio>oyoujxlvot$. 

(5) TOU 81 ILAU/OV... cd ^v/.^xio9».^i:m Hist. eccl., III, 3» 

http://Apotr.es
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ment quïl y a quatorze épitres de S. Paul, et il admet ce nombre. Il n'i
gnore pas du reste \es discussions qui se sont élevées dans l'église latine 
sur l'épître aux Hébreux, mais il n'en tient pas compte. Si une fois (1) il 
Ja range parmi les Antilégomènes, par une contradiction difficile à expli
quer, il n'en croit pas moins qu'elle est l'œuvre de S. Paul, que l'apôtre l'a 
écrite en hébreu, et qu'elle a été ensuite traduite en grec par S. Clément 
(2) : il prouve son assertion par la ressemblance du style de l'épître avec 
les œuvres de l'évoque de Rome. Il l'emploie souvent d'ailleurs, en l'attri
buant à l'apôtre (3). 

Quant à r Apocalypse, il la place parmi les homologoumènes, mais avec 
une certaine hésitation. Quelques lignes plus loin, il la met parmi les li
vres contestés, en ajoutafil de nouveau, il est vrai, sa clause dubitative. 
« Il y a dans ceci, dit avec raison M. Reuss (4), un manque de précision 
et de logique, nous allions dire une absurdité choquante, qui resterait 
inexplicable si nous ne savions pas qu'à l'égard de ce livre, il s'était élevé 
un conflit entre la coutume antique et les tendances récentes, entre la fa
veur primitive et la défaveur des contemporains. En présence de ce revire
ment, la classification de l'historien se trouvait insuffisante. On ne peut 
lui faire un reproche d'avoir nommé le môme livre simultanément contesté 
et non contesté, puisqu'il y avait unanimité et désaccord, adhésion et rejet, 

.pour deux époques différentes et successives. Et comme il sait trop bien 
que ce changement h l'égard de l'Apocalypse n'est que la conséquence d'un 
autre changement survenu dans le courant des idées religieuses, il n'ose 
prononcer une formule décisive et laisse chacun de ses lecteurs libre de 
suivre ses sympathies personnelles ». Quant à lui, i l l a cite quelquefois, 
quoique rarement (5), et il la reçoit même, sans hésitation, comme l'œuvre 
de l'apôtre Jean (6). 

Eusèbe place les cinq épîtres deutéro-canoniques parmi les antilégomè
nes ; mais on remarquera qu'il rapporte simplement les doutes qui s'é
taient parfois élevés sur ces livres, et qu'il est loin d'affirmer qu'il faut 
partager ces doutes. Quant à lui, il déclare souvent que ces épitres étaient 
généralement reçues, et que de graves et nombreux témoins leur étaient 
favorables (7). Il affirme formellement qu'elles étaient lues dans la plupart 
des églises (8). Il dit de la seconde épître de S. Pier re : « cum reliquis Sa
cras Scripturas libris studiose lectitatam esse » (9). On pourrait citer encore 
d'autres endroits (10), où il énonce la même affirmation. Il suffira de dire 
qu'après avoir mentionné la controverse qu'ont soulevée ces épitres, il 
ajoute (11): « Verumtamen has quoque cum cseteris in plurimis ecclesiis 
publiée lectitari (12) cognovimus ». 

(1) Jlisl. eccl. VI, 13. 
(2) Ibid., III, 38. 
(3) Ainsi dans son Comment, in Psal. ; dans son Traité Contra Marcell. I, 20, II, 1 ; etc . 
(4) Histoire du Canon, p . 163. 
(5) Démonstr: evang. VIII, 2 . 
(6) Hist. eccl. III, 18 ; Chronicon, ad ann. 14 Domitiani . 
(7) V. en particulier, Hist. eccl. II, 23, VI, 14. 
(8) 8p.«$ 5' Iv nUUroui èx*).r,7isui itxpk izoXXoU feh2t5asvwv, Hist. eccl. III, 31 . 
(9) Ibid., III, 3 . 
(10) Ibid., III, 25. 
(11) Ibid., II, 23. 
(12) Ces mots sont la traduction de SSAR/JI-SSNSUJIIVA*, terme qu'Eusèbe emploie dans tous LES ON. 
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Si ces textes paraissaient encore laisser des doutes sur la pensée d'Eu
sèbe, il serait facile de les éclaircir au moyen d'un fait que la science cri
tique est forcée d'accepter, mais que ses adeptes modernes se gardent bien, 
pour la plupart, de faire ressortir. Eusèbe fut en effet chargé par Constan
tin, vers 331 ou 332, de préparer, pour l'usage de l'église de Constantinôple, 
cinquante exemplaires des écrits sacrés reçus par tous, T&V Osîwv ôY,).ao*yj ^ « y w v . 

Ses doutes critiques par rapport à quelques-uns des AntiLégomèncs dispa
raissent alors, et dans les exemplaires écrits sous sa direction, tous les livres 
du Nouveau Testament sont introduits, à l'exception de l'Apocalypse (1). 
Nous avons déjà expliqué la situation d'Eusèbe par rapport à ce livre. Il 
faut donc reconnaître dans sa conduite la justification de notre théorie sur 
le Canon (SS). 

La conclusion de tous ces faits se dégage facilement. Malgré les doutes 
critiques émis sur l'origine apostolique de quelques-uns des livres du 
Nouveau Testament, tous les livres du Canon actuel ont été acceptés par 
les églises des trois premiers siècles. Les rares exceptions que présente 
l'histoire de cette période sont faciles à expliquer. Aussi n'insisterons-nous 
pas davantage. 

Au V e et au VI 0 siècle, quel est l'état de la question? S. Athanase (3) 
admet les vingt-sept livres que nous comptons aujourd'hui. S. Grégoire de 
Nazianze omet l'Apocalypse (4), sans cependant refuser à ce livre l'au
thenticité dans le sens littéraire de ce mot (5). Les ïambes à Seleucus 
donnent la liste complète, tout en disant que la plupart rejettent l'Apoca
lypse. S. Cyrille de Jérusalem est plus affirmatif et repousse absolument la 
lecture, soit publique, soit privée, de ce dernier livre (6), qu'il semble dé
clarer apocryphe d'une manière formelle (7). Quand en effet il traite la 

droits que nous avons indiqués. D'après Ubaldi, op. cit., t. Il, p. 3 2 6 , il vaudrait mieux le 
rendre par publicatas, ou publiée receptas et acceptées par l'Eglise. 

( l )Ladd, The doctrine of Suer ed Scripture, t. I, p. 6 7 1 . 
(2 ) Voici par exemple l'ordre suivi par le Sinaiticus. 1 ° Les quatre évangiles ; 2 ° les Epitres 

de S. Paul, comprenant l'épître aux Hébreux, placée entre les épitres aux églises et celles 
aux disciples ; 3 ° les Actes des Apôtres ; 4 ° les épîtres catholiques avec l'Apocalypse de S . 
Jean. Le manuscrit donne ensuite l'épître de Barnabe et le Pasteur d'Hermas. — ISAle.van-
drinus suit le catalogue de S . Athanase, et ajoute les deux lettres de S . Clément." — Le Va-
ticanus suivait le même ordre et contenait les mêmes livres. — Le Claromontanus qui con
tient les épitres de S . Paul donne l'épître aux Hébreux, mais seulement après la stichométrie 
et comme un appendice. 

(3 ) Epist. Festiv. XXXIX, op. éd. Bénéd., t. I (Paris, 1 7 7 7 ) , p. 7 6 7 : 
Tà 8è T % xouv% oux OZVVJTEOV einsTv iarl y ip T«0T«* E&9tyys).ia rhvupcr; / .arà Mardatov, Yv.rk 

Mipxov, xarà Âouzav, x a r i 'Iwavv/jv. EÏra \xirk rzûrz Tlpi'Çîii 'AÛ07TO).<MV, XVX ènitTOJ.cd xxOoXusd 
xedotipevae TÛV àitortàXw knri OUT*»?'. 'laxc&jtav ixèv a ' , llérpov 81 [}', v.rv. ' lu&vou y ' f xvX jxsTi 
TaùVa* 'Io£8« a ' . IIpô* TOVTOIÇ UaùXov ànoirolov eUlv £*7rt*To).«i 8sy.aTÉ<7?ap5ç, TQ xi^it ypa?(iu.sv«t 
OCTW? y.od niXtv 'loiivvau dnrxiXvpiç' TXVTX -r,yv\ TOU 9*mjpÎ9U, wrr* rôv fc'/tûvra è[L'fopîlvOui 
TWV Iv rotirotç Xoyiotv èv TOUTOIS \t.ôvoti rb Tf,$ t$7z$v.ui 3i$sc9xa).sïov eùstyyiXiÇsrui. Mqdsig TOU'TOtj 
èntfiaXïêrw, p,ï?8s TOUTMV dçoupslvOca rt... 

w ' . . • ,• 
AÎZK 81 IIaû).9U TSffsapfs T ' èircoTO/aC, 
'EîTTà 8i y.xOo).(%\ c5v 'Jaxwpou pîsc, 
Auw 8* IlÉrpow, Tpsîs 8' 'luavvou izi).tv 
*Ioû8a 8' hrlv éftôrfjjiq. ïlicxç é/stc, 
Eï Ttç 8è TOÙ>WV èxràî où/, èv yv/jafotç, 

(5) Reuss , Histoire du Canon, p . 177, 
(6) Catéch. I V . 
(J) Catéch. X V . 
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question de l'Antéchrist, il ne se sert point de l'Apocalypse, qui aurait 
pu lui fournir des textes explicites, et il déclare qu'il puise dans Daniel et 
non dans des apocryphes. 

S. Epiphane, qui se rattache peut-être plus étroitement à S. Athanase 
et à l'école d'Alexandrie (1). admet tous nos livres canoniques (2). Qu'im
porte à notre thèse s'il introduit dans son canon du Nouveau Testament 
des livres qui font partie de l'Ancien (3) ? C'est là une erreur personnelle 
qui n'infirme pas la valeur positive de son témoignage. 

S. Chrysostôme. à l'exception d'une citation douteuse de la seconde 
épître de S. Pierre (4), semble ne se servir ni des quatre épîtres catholi
ques, qui ne sont pas dans la Peshito, ni de l'Apocalypse ; il est pourtant 
certain qu'il connait ce dernier livre (5). D'accord avec cette même version 
syriaque, il attribue quatorze épîtres à S. Paul, et reçoit l'épitre de S. J a c 
ques, frère du Seigneur, ainsi que la première épître de S. Pierre et la 
première épître de S. Jean. Il faut noter encore,, pour bien pénétrer la pen
sée du célèbre orateur, un fait assez important. Pallade (367-430), grand 
ami de Chrysostôme, dans le dialogue qu'il a composé sur la vie du saint 
patriarche (G), cite expressément l'épitre de S. Jude. la troisième épître de 
S. Jean, et fait une évidente allusion à la seconde épitrc de S. Pierre (7). 

Quelques doutes cependant subsistent toujours en Orient. Ainsi Cosmas 
Indicopleustès (535) (8) repousse non-seulement l'Apocalypse, mais encore 
les sept épîtres catholiques comme étant d'origine douteuse. Anastase le 
Sinaïte rejette l'Apocalypse. 

En face de ces divergences individuelles, résultat des enseignements 
d'école ou d'une trop grande soumission à l'autorité d'un critique, il faut, 
pour que la tradition se maintienne et dans les canons et dans les t raduc
tions, qu'elle soit réellement et généralement acceptée. Nous ne pouvons 
donc voir, dans les témoignages isolés que nous venons de rapporter fidè
lement, que des doutes scolastiques ou purement théoriques, qui ne t rou
blaient pas l'usage public de l'Eglise et n'ont pu interrompre la perpétuité 
de la tradition (9). 

II . H I S T O I R E D U C A N O N D U N O U V E A U T E S T A M E N T , D U V I I E S I È C L E A U X V I * ' 

A partir de cette époque le consentement des églises devient si unanime 
au sujet des deutéro-canoniques du Nouveau Testament, qu'on peut dire 
que dès lors la controverse sur ce point est close. 

(1.) Ce quo Didyme écrit a propos de la II e épître de Pierre ne peut être invoqué contre la 
canonieité de cette épitre, car il emploie à son sujet le mot iiir^ovlturit, et nous avons vu plua 
haut quoi sens il faut accorder à ce terme. 

(2) Hœres. LXXV1. 
(3) Ibid. Cfr. Hœres. VIII. 
(4) II Pctr. II, 2 2 ; Hom. in Joann. 34, Op., éd. Gaume, t . VIII, p. 230. 
(5) V. Suidas, cité par Westcott , op. cit., p. 393. 
(6) Les quelques doutes émis sur l'authenticité de ce dialogue ne semblent pas sérieux. 
(7) Dialog., ch. 18, 20, dans S. Chrysost., opp. t. VIII, pp. 68, 70, 
(8) Topogr. VII ; Migne, Patrol. gr. t. LXXXVIII , é. 373. 
(9) Franzelin, De divina triditione et Scriptura, ed. 3», p. 530. 
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L Dans l'usage de ces livres, on ne fait plus en effet la moindre diffé
rence ; c'est ce que constatent les versions et les liturgies. 

1°. Toutes les versions contiennent les sept deutéro-canoniques, non pas 
séparés, mais mêlés avec les proto-canoniques. Il ne peut y avoir sur ce 
point-aucun doute relativement à la traduction latine du Nouveau Testa
ment, corrigée par S. Jérôme, et reçue universellement à cette époque par 
les églises d'Occident. Les plus anciens manuscrits de cette traduction, 
l'Amiatinus. le Vallicellianus, le Paulinus, le Toletanus, etc (1) les don
nent tous. 

Il en est de même, dans les églises orientales. Au VI e siècle, la Peschito 
contient tous les livres du Nouveau Testament. On les trouve également 
dans la Philoxeniana (2) et dans la version Heracleensis. La traduction 
arménienne est aussi complète. On prétend, il est vrai, qu'à l'origine elle 
ne comprenait pas l'Apocalypse. Comment le vérifier ? Au VIII e siècle, 
en tous cas, elle l'a ainsi que les autres deutéro-canoniques (3). La vieille 
version éthiopienne et les anciennes traductions arabes nousdonnentaussi 
les deutéro-canoniques (4). Cette unanimité des versions est décisive en 
faveur de notre thèse. 

Les livres liturgiques de l'église latine (missels, lectionnaires, etc), prou 
vent la môme chose (5). 

II. Quant aux canons de cette période, ils citent tous les livres du Non 
veau Testament, sans distinction. 

S. Isidore de Séville, après avoir cité le Canon de l'Ancien Testament 
que, comme nous l'avons vuplus haut(6), il diviseen quatre classes, donne 
celui du Nouveau Testament en ces termes : « In novo. autem Testamento 
duo sunt ordines, primus Evangelicus, in quo sunt Matttnmis, Marais, 
Lucas et Johannes ; secundus Apostolicus, in quo sunt Paulus, in quatuor-
decim epistolis, Petrus in duabus, Johannes in tribus, Jacobus, et Judas 
in singulis; actus Apostolorum, et Apocalypsis Johannis » (7). 11 s'occupe 
plus bas de chaque livre en particulier; il n'émet pas le moindre cloute 
par rapport aux cinq epitres catholiques et à l'Apocalypse. Sur l'épitre 
aux Hébreux, il remarque, en se servant des paroles de S. Jérôme, qu'elle 
a été parfois attribuée par quelques écrivains latins à un auteur diffé
rent de S. Pau l ; mais il se sépare de ces écrivains en professant que 
S. Paul a écrit quatorze épîtres, qui toutes figurent au même titre dans le 
Canon. 

Ce Canon est suivi par S. Eugène (8) et S. Ildephonse de Tolède (mprt 

(1) V. pour la description de ces niss. plus bas. 
(2) V. plus bas. 
(3) V. l'édition des Mékitharistes de Venise, 1805, in-4°, faite d'après pJus de vingt mss . 
(4) La traduction d'Erpenius (535), faite sur la Pecshito (V. plus bas), a peut-être tiré quatre 

epitres catholiques et l 'Apocalypse de la version copte. Westcott, d'après Tischendorf, On the 
Canon, p. 212. 

(5) V. le Card. Tommas i , Sacrorum Bibliorum veteres tituli. 
(6) P . 159. 
(7) Etymolog. VI , 1. — V. les autres textes de S. Isidore dans Credner, Geschichte.», pp 

291 et suiv. 
(8) Versus in Bibliotheca : 

Régula , quos fidei commendat noscere libros, 
Hos nostra prsesens Bibliotheca tenet. 

SAINTE D1BLE — INTRODUCTION — 13 
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en 667), S. Léon JX et Nicolas I (865)r Aimon d'Halberstadt (1), Alcuin (3), 
Théodulphe d'Orléans, Loup de Ferrières, Raban Maur. Après le IX e siè
cle, on le retrouve dans la collection des Canons île l'église d'Espagne, chez 
Luitprand, Burchard de Worms, Pierre de Cluny, Honoré d'Autun, Gra-
tien, Gislcbert, Ives de Chartres (3), l'anonyme reproduit par Martène, 
Pierre de Riga, et les autres écrivains ecclésiastiques des X I e et XI I e siè
cles (4). Au XIII e siècle, c'est celui de Pierre de Blois, de Vincent.de  
Beauvais, de S. Thomas d'Aquin, de S. Bonaventure ; au XV e siècle, celui 
de Thomas Waldensis, de Jean de Raguse, etc.. enfin celui du Concile de 
Florence et d'Eugène IV, confirmé par le Concile de Trente (5). 

Après le VI e siècle, on ne trouve pour ainsi dire aucun contradicteur à 
ce Canon. Quelques critiques humanistes, Erasme (6), Vives (7), émettent 
bien quelques doutes sur l'épitre aux Hébreux ; ils sont suivis, il est vrai, 
par le cardinal Cajetan (8), et par quelques autres. Mais encore est-il que 
la plupart de ces écrivains soulèvent plutôt la question de l'auteur de 
l'épitre que celle de son autorité canonique. Cajetan" la rejette en même 
temps que celle de S. Jacques, la seconde et la troisième de S. Jean, celle 
de S. Jude (9), le chapitre XVI e de S. Marc, l'histoire de la femme adul
tère (Jean, VIII), et l'apparition de Fange (Luc, XXIII , 43). Mais on sait 

Quinque priora gerit veneranda volumina Legis 
Hinc Josues. . . 

Hic Testamenti veteris tinisque modusque 
Xuno rescrare libet carminé scripta Novi . 

Quatuor in capite Sacrorum dicta l ibrorum, 
Quos evangelia recte dixero priores, 
Haec conscripsere, cl ara quos nomina produnt, 
Matthaeus, Marcus, Lucas, sanctusque Joannes. 
Hic Pauli monita doctrinœ flore coruscant, 
Qui bis septena concludens fine volumen 
Corda pia mulcet et terret impia corda. 
Jacobiis hic nitido prcepbllens ordine nitet, 
Et Pétri gemina resplendct epistola dictis , 
A c triplex Jegitur magni doctrina Joannis ; 
Par vaque sed prudens gestatur pagina Jud;c. 
Hinc et apostolicos percurrens invenies Actus , 
Quos sanctus merito conscripsit nomine Lucas. 
Hos sequitur plana versis et plena figuris 
Visio Joannis consummans omnia Legis . 
HHÏC sunt Sacra Dei jnris, ha3C mystica Dei vivi, 

Ikee servare decet, hœc temerare nocet. 
(Eugenii III Toletani quoquot extant opéra, Madrid, 1782, t. I, p. 68.) 
(1) Hist. Sacr. III, 3 . 
(2) Confessio fidei. — V. les textes dans Credner, Geschichte... pp. 300 et suiv. 
(3) Panormia Ivonis. 
(4) Jean de Salisbury (1182) admet même dans le Canon, comme 15 e épitre do S. Paul , 

l 'épitre aux Laodicéens (Epist. CLXXII, ad Henricum Comitem). 
(5) La Sorbonne (d'Argentré, Collect. judic. t. II, p. 52) et le Concile de Sens de 1528 (Har-

duin . Concil., t. IX, c 1939) avaient déjà proscrit tour, doute en matière de canonici té. 
(6) In Hebr. XIII. 
(7) In libr. XVI S. Augustini De Civit. Dei. 
(8) In Hebr., Lyon, 155G, in-8«, p. 374. 
(9) D'un autre côté il défend la canonici té de la II e épitre de S. Pierre . — Cfr. Reuss , His-

toire du Canon, p. 288. 
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III. H I S T O I R E DU CANON DU NOUVEAU TESTAMENT CHEZ L E S R É F O R M É S 

1. Luther, s'appuyant bien'plus sur des arguments théqlogiques (1) que 
sur l'histoire et la critique, rejeta l'épitre aux Hébreux, l'épitre de S. Jude, 

(1) Çfr. A. Caterini, Adnotatione* in Card. Cajetani excerpla doymata, cap . I et suiv. 
(2) Nomocanon, dans Justel, Bibliotheca juris canonici veteris, Paris, 1661, t. II, p. S.*S. 
{3) Ad Can. 85 Apost., dans Beverege, Synodicon, t. I, p. 56, 549. 
(4) Ibid., t. I, p . 57. 
(5) Ibid., t. I, p. 39 . 
(6) Dans Juste] , op. cit., t. II, p. 750. 
{7) Dans Beverege, op. cit., t. II, p. 159. 
(S) Hist. eccl. II, 45, 46. — V . les tevte? dans Credner, op. cit., pp. 251-256. 
(9) Hist. eccl., II, 45 et suiv. 
<10) Harduin. Concil., t. Xf, p. 257. 
{11) V. la Bible grecque imprimée a Moscou, par ordre du Saint Synode, 1821, in-4». 
(12) Assemani , Bibliotheca orientalis, t. I, p . 7 et t. IV, p. 236. 
{13) Ibid., t. III, p. 6. 
(14) Ludolf, Historia Mthiop., 1. III, c. 4 : Fabricius, Salutarh lux Ecungelii, Hambourg» 

1731, in-4«, p. 717. 
(15) La quinzième est celle aux Laodicéens V . Reuss , Hist. du Canon, p. 282. 
(16) Reuss , Ibid. 
<17) M. Reuss , Histoire du Canon, p. 308 et suiv. , fait trèr bUn v»iv nue les premiers pço-

qu'avec toute sa science, très vaste et très réelle. Cajetan inclinait volon
tiers vers les opinions singulières (l) . 

III. L'église grecque schismatique, se conformant, malgré les doutes de 
-quelques Pères orientaux, que nous avons signalés plus haut, au Canon du 
Concile in Trullo, à celui de Photius (2), de Zonaras, (1120) (3), d'Ale-
xius Aristenus (1160) (4), de Balsamon (5), d'Arsenius (vers 12b0) (6), de 
Blastarès (7), accepte tous les livres deutéro-canoniques sans exception. 

C'est ce que prouve clairement la note étendue insérée par Nicéphore 
•Calliste, auteur du XIV e siècle, dans son Histoire eccésiastigue (8). Il 
reçoit sans réserve aucune, le Nouveau Testament avec les vingt«sept 
livres que nous y lisons actuellement. Or, Nicéphore est au courant de 
la controverse : il a lu Eusèbe ; il déclare que tous les doutes à regard 
des deutéro-canoniques sont absolument écartés, et que toutes les églises 
sont unanimes à ce sujet (9). 

Le Synode de Jérusalem (1672) promulgua officiellement un Canon 
absolument conforme à celui du Concile de Trente (10). 

L'église russe en agit de même (11). 
Telle est aussi la foi des Nestoriens ou Jacobites (12), celle de l'église 

•copte (13), celle des Ethiopiens ou Abyssiniens (14). En outre des témoigna-
gnes formels sur.ee point, on en trouverait la confirmation dans les Litur
gies et les versions scripturaires employées par ces hérétiques. 

Les Albigeois ou Cathares du moyen âge, comme le prouve l'exemplaire 
•complet de leur Nouveau Testament qui nous est parvenu, admettent les 
•épîtres catholiques, l'Apocalypse et quinze epitres de Paul (15). Quant 
aux Vaudois, ils ne connaissaient que la Vulgate, telle qu'elle était reçue de 
Jeur temps, et suivaient, sur le Canon, ladoctrine de l'Eglise catholique (16). 

http://sur.ee
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celle de S. Jacques et l'Apocalypse. Il soutenait que la canonicité se rfr 
connaît à ce qu'enseigne, touchant le Christ et le salut des hommes, chaque 
écrit biblique ou prétendu tel (1). « C'est là, dit-ii (2), la* véritable pierre 
de touche pour juger tous les livres, quand on voit s'ils insistent ou non 
sur ce qui regarde Christ, puisque toute Ecriture doit nous montrer Christ 
(Rom. III), et que S. Paul (I Cor. Il) ne veut savoir rien que Christ. Ce 
qui n'enseigne pas Christ n'est pas apostolique, quand même Pierre ou Paul 
l'eût dit ; au contraire, ce qui prêche Christ, voilà ce qui est apostolique, 
quand même cela viendrait de Judas, d'Anne, d'Hérode et de Pilate » (3) t 

Cependant, dans ses éditions de la Bible. Luther ne supprima pas les 
deutéro-canoniques ; il se contenta de les reléguer à la fin du volume. 
Nous tenons de lui les motifs de cette séparation. Il s'appuie quelquefois 
sur les doutes et l'opposition que ces livres ont rencontrés dans l'anti
quité, mais on voit qu'il n'est guère au courant de ces questions, et que, du 
reste, il les subordonne à l'impression dogmatique qu'il a ressentie. Voici 
ses motifs tels que les énonce un érudit protestant qui, du reste, se con
tente de traduire le maître : 

« L'épître de Jacques admet la justification des œuvres: dans son inter
prétation de l'Ancien Testament, elle contredit Pau l ; elle ne parie pas de 
Christ, de sa mort, de sa résurrection, de son esprit; elle parle d'une loi 
de liberté, tandis que nous savons, par Paul, qu'à la loi se rattachent la 
servitude, le péché, la colère et la mort. L'épître aux Hébreux, en trois 
endroits (Ch. VI, X et XII), refuse la pénitence aux pécheurs après le 
baptême, contrairement à tous les évangiles et à toutes les épîtres de Paul. 
L'épître de Jude aussi, jugée d'après ce qui e*t fondamental dans la foi 
chrétienne, est inutile. Dans l'Apocalypse, il n'y a qu'images et visions, 
comme nulle part ailleurs dans la Bible, et malgré leur obscurité, l'auteur 
a la prétention d'y joindre des menaces et des promesses, tandis que per
sonne ne sait ce qu'il veut; et avec tout cela. Christ n'y est ni enseigné, ni 
reconnu. Elle peut être comparée au quatrième livre d'Esdras, et l'inspi
ration du Saint-Esprit ne s'y fait pas sentir » (4). 

Le lecteur a pu se rendre compte, dans l'introduction particulière à cha
cun de ces livres et dans le commentaire du texte, dû peu de valeur de ces 
arguments internes. Ici, nous ne faisons que rapporter, sans les discuter,, 
les raisons données par Luther, qui, comme plusieurs protestants l'avouent* 
part d'un point de vue purement dogmatique et subjectif. C'est ce qui fait 
qu'ailleurs, sous l'empire de préoccupations moins absolues, ii loue les. 
intentions des rédacteurs des épitres en question, tout en regrettant que ht 

testants rejetèrent la notion historique du Canon pour s'eo tenir à l'attestation interne donnée-
par le Saint-Esprit que les l ivres sacrés émanent de Dieu. Ils pensaient échapper sûrement 
par là au principe catholique de l'autorité de la tradition. Mais au prix de quelles divergence* 
et de quelles contraditions! M. Reuss doit avouer, ibid., p. 323, que cette théorie a été insuf
fisante dans la pratique, et que ceux qui l'ont formulée ont été les premiers à en dévier. 

(1) Reuss, Ibid., p. 341. 
(2) Vorrede auf die Ep. Jacobi, dans ses Œuvres (en al lemand), Erlangen, 1826-1857, in-

8«, t. LXIII, p. 157. 
(3) V. aussi Cochlaeus, Acta et scripta Luther i, Cologne, 1549, p . 60. 
(4) Reuss, Histoire du Canon, pp. 346, 347. - Flacius Illyricus (Clavis S. Scripturœ, part.. 

II, cap. 1) admet l 'Apocalypse où il ne voit rien de contraire à l'analogie de la foi ; pour le* 
autres livres, il suit l e s idées de Luther. (Ibid., p . 356). 
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(1) Reuss, Ibid., p. 348. 
(2) Y. VAgende ou Constitution ecclésiastique, publiée en 1598, par le magistrat de Stras 

iionrg. V. aussi toutes les Bibles luthériennes de cette époque. A titre d'exemple nous citerons 
la Bible polyglotte publiée à Hambourg en 1596, en 6 vol. in-f°, par le pasteur Dav. Wolder. 
Elle est précédée d'une table des matières, où les l ivres du Nouveau Testament sont divisés 
en canoniques et non canoniques, ces derniers comprenant l'Apocalypse (sans nom d'auteur) 
et trois épitres, dont l'une (aux Hébreux) est d'un auteur incertain, les deux autres (Jacques 
eC Jude) d'auteurs connus (certorum auctorum). Il est important de remarquer que la cano
nicité n'est point déterminée ici par la certitude de l'origine. Reuss, op. cit., p . 387, note. 

(3) Reuss, op. cit., p. 388. , 
(4) Ausfuehrliche Widcrlegung des Arianischen Cathechismi welcker su Rakan 1608 

gedruckt... Wit temberg , 1619. p. 13. 
(5) Hafenrefler, Locitheologi, 1603 : « Si apocryph os libros inter se conferimus tain i 11 i qui in 

Novo quam qui in Vetere Test, comprehenduntur majorent habent autoritatem ». — F. Balduin, 
îdea dispos, bibl.. p. C8, sq. : « Est discrimen inter apocryphos V . et N. T. Ex illis nulla 
confirmari possunt dogmata fidei sed propter moral i a tantum leguntur in ecclesia; horum 
autem major est auctoritas ita ut NONNULLI etiam ad probanda fidei dogmata sint idonei, 
prsesertim ep. ad Hebrœos et Apocalypsis ». — C. Dieterich, Instit. catech., 1613, p. 19 et 
suiv. : «c Apocryphi N. T. non sunt usque redeo dubii nec quidquam e diametro canoniese scr. 
contrarium continent. . . etsi de i isdem in ecclesia fuit dubitatum aquibusdam, aba l i i s tamen 
fuere recepti. Dubitatum fuit de auctore, non de doctrina. Errant autem pontificii qui 
absolu te parem auctoritatem cum canonicis apocryphos 11. habere dictitant. 

paille et le bois soient mêlés dans leurs travaux aux matériaux précieux 
d'or et d'argent (1). 

Pendant tout le XVI e siècle, on suivit docilement l'opinion de Luther (2). 
Mais au XVII e siècle, on en arriva à la modifier pour des motifs impor
tants, dont nous empruntons l'intéressante énumération au plus savant 
peut-être des protestants libéraux : 

t On ne peut se dissimuler que de la part de Luther la séparation des 
épîtres de Jacques, de Jude. de celle aux Hébreux et de l'Apocalypse 
d'avec les livres essentiels du Nouveau Testament n'avait pas été faite 
d'après des principes rigoureusement scientifiques. Ses successeurs, sans 
précisément renier sa critique, en combinèrent les résultats avec l'an
cienne distinction des homologoumènes et des antilégomènes, à laquelle 
ils attachèrent une grande importance. De cette manière, ils arrivèrent à 
différer de Luther à deux égards. Au lieu de quatre livres omis dans la 
liste des livres positivement canoniques, ils en eurent sept; et au lieu de 
baser cette classification sur une théorie dogmatique, ils se fondèrent sur 
les données de l'histoire. Ils abandonnaient ainsi précisément ce qui, pour 
Luther, avait été la chose principale ; mais en même temps ils préparaient 
de loin, soit pour l'Eglise, soit pour la science, les moyens de revenir aux 
usages traditionnels, tout juste comme cela s'était fait mille ans aupara
vant » (3). 

Plus tard, une nouvelle réaction en sens contraire se produisit. La fa
culté de théologie de Wittemberg reprocha en vain aux Sociniens d'effacer, 
dans leur catéchisme, toute différence entre les canoniques et les apo
cryphes du Nouveau Testament (4). 

On commença par accorder à ces deutéro-canoniques une valeur 
supérieure à celle des deutéro-canoniques de l'Ancien Testament (5). Dans 
la suite des k m p s , on se familiarisa de plus en plus avec l'idée que la dif
férence entre les deux classes d'écrits apostoliques ne consiste au fond que 
dans le degré de certitude de leur origine respective et non dans des 
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nuances dogmatiques plus ou moins importantes (1). Or, pourvu qu'orr 
pût y reconnaître, par la nature de renseignement, les caractère^ de l ' ins
piration directe du Saint-Esprit, la canonicité était suffisamment constatée 
et il n'était pas nécessaire à cet effet d'être arrivé d'une manière également 
indubitable à savoir le nom des auteurs (2). On aimait donc mieux choisir, 
pour la classification, des termes tout à fait inoffensifs, par exemple ceux de 
livres canoniques de la première et de la seconde série, ou du premier 
et du second canon. Mais cette distinction de pure forme finit elle-même 
par disparaître, les doutes dont elle consacrait le souvenir n'étant plus 
partagés par les théologiens, personne du moins ne se sentant plus d is 
posé à soutenir la négative. 

Nous ne croyons pas qu'aujourd'hui, dans l'église luthérienne croyante, 
on fasse de différence réelle entre les livres du Nouveau Testament. 

2. Calvin nie absolument le droit de l'Eglise à former le canon. Il marche-
en cela sur les traces de Zwingle, qui, dans la première des thèses qu'il 
proposait pour le colloque de Zurich (1523), disait : « Quicumque evange-
lium esse dicunt nisi ecclesia! calculus et approbatio accédât, errant et 
Deum blasphémant » (3). Voici du reste les paroles du réformateur gene
vois, qui ne traite pas la question en passant, mais théoriquement et à 
fond : « 11 y en a (4) plusieurs en cest erreur pernicieux, que l'Escriture 
n'a non plus d'importance que ce qui luy en est donné par le consentement 
de l'Eglise ; comme si la vérité de Dieu éternelle et inviolable estoit fondée 
sur le plaisir des hommes. Car* ilz font ceste demande non sans grand 
opprobre contre le sainct Espr i t : Qui est celuy qui nous certifiera que 
l'Escriture est procédéc de Dieu? et qui nous asseurera qu'elle a estée 
gardée en son entier iusques à nostre temps? qui nous persuadera que 
l'un des liures doit estre receu en obéissance et l'autre peut être reietté t 
n'estoit que l'Eglise baille reigle de toutes ces choses. Pour tant ilz con
cluent que cela gist en la détermination de l'Eglise, de sauoir quelle reue-
rence nous deuons à l'Escriture et quelz liures doiuent estre comprins en 
icelle. En ceste manière ces blasphémateurs, voulans eleuer une tyrannie 
desbordée souz la couuerture de l'Eglise, ne se soucient de quelles absur-
ditez ilz s'enueloppent eux et les autres, moyennant qu'ils puissent gaigner 
ce poinct entre les simples que toutes choses sont loisibles à l'Eglise. Or 
si ainsi estoit, que deuiendroyent les poures consciences qui cherchent 
certaine asseurance de la vie éternelle, quand elles verroyent toutes les 
promesses d'icelle consister et estre appuyées sur le seul ingénient des 
hommes? D'autre part à quelle moquerie des infidèles nostre foy scroit-eîle-
exposée? En quelle suspition viendroit-elle envers tout le monde ? si on 
avoit celle opinion qu'elle eust son fondement au mercy et bon plaisir des 
hommes?. . . Touchant ce qu'ilz interroguent comment nous cognoistrons 
que l'Escriture est sortie de Dieu, si nous n'auons recours au décret de 

(1) Calovius, Systema loc. theolog., 1655, t. I, p. 513 ; — Quenstedt, Theologia did. pôle 
mica, c. 4, q; 23. ' 

(2) Schrœder, De princip. fidei, c. 1, p. 1 4 6 : « Ut l iber pro canonico habeatur, non r e -
quiriiur necessario ut éonstet de autore secundario seu scriptore, satis est si constet 
de primo autore qui est Spiritus sanctus ». — Cette thèse a été soutenue par R. Simon, et 
n o u s ne croyons pas qu'elle ait été condamnée par l 'Eglise. 

(3) Opéra, ed. Schiller et Schulthess, Zurich, 1828-1842, in-8°, t. I, q. 195. 
(4) Institution chrétienne, première édit, franc., 1541, p. 19. 
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(1) Telle est aussi la doctrine de Vermigli (Loci communes, cl. III, lib. III, § 3) et de W . 
Musculus (Loci communes, Bâle, 15G0, p. 228). — V . aussi les extraits des confessions de foi 
helvétiques et françaises dans Reuss , op. cit., pp. 310 et suiv. 

(?) « Quam vis aliqua notari possit affinitas. fateor tamen manifestum esse discrimen 
quod diversos scriptores arguât. Sunt et aliaî probabiles conjectura» ex quibus colligere 
liceat alterius esse potius quam Pétri . Intérim omnium consensu adeo nihil habet Petro 
indignum ut vim spiritus apostolici et gratiam ubique exprimât. Quod si pro canonica 
recipitur Petrum auctorem fateri oportet quando.. . fictio indigna esset ministro Christi... 
Sic igitur constituo, si digna fide censetur, a Petro fuisse profoctam, non quod eam scripserit 
quaï temporum nécessitas exigebat . . . Certe qiium in omnibus epistolae parti bus spirifii* 
Christi majestas -se exserat eam pror.sus repudiare mihi religto est. » 

(3) Opéra, éd. ci lée, t. II, part., 1, p. 1(59. 
(4) Reuss , Histoire du Canon, p . 334. 

l'Eglise, autant vaut comme si quelqu'un demandoit dont nous appren
drons à discerner la lumière des ténèbres, le blanc du noir, l'aigre du 
doux (1) ». 

Appliquant avec plus ou moins de logique ces principes, Calvin, tout en 
contestant l'authenticité de l'épitre aux Hébreux, et en n'osant se pronon
cer sur la seconde épître de S. Pierre (2). en admet cependant l'inspiration 
et la canonicité (3). Il est suivi sur ce point par Bèze. Zwingle rejetait l'Apo
calypse. Œcolampacle. consulté par les Vaudois sur le contenu du Canon 
des Ecritures, parle de six deutéro-canoniques comme occupant un 
rang inférieur parmi les livres du Nouveau-Testament; mais il ne range 
pas l'épitre aux Hébreux dans les livres de cette classe. D'ailleurs il en 
appelle volontiers au témoignage de ces écrits dans les discussions théolo
giques (4). 

3. Carlostadt met à la dernière place du Nouveau Testament, sous le 
rapport de la dignité, nos deutéro-canoniques. Le motif principal, sinon 
unique, qu'il allègue pour cette façon d'agir, est l'attestation plus ou moins 
complète et unanime des Anciens. Ajnsi, d'après lui, l'Apocalypse et l'épi
tre aux Hébreux sont placées encore au-dessous des épîtres de S. Jacques, 
de S. Jude et de S. Jean, parce que l'admission de ces dernières au canon 
remonte, à une époque comparativement plus ancienne. Carlostadt ajoute 
que le rang qu'il assigne à l'épitre aux Hébreux n'est pas déterminé par 
l'infériorité de sa valeur intrinsèque. En somme, la théorie de Carlostadt 
diffère absolument de celle de Luther. Ce qui le prouve, c'est qu'il préfère 
les évangiles aux écrits de S. Paul ; mais surtout c'est la polémique très 
incisive qu'il dirige contre son collègue au sujet de l'épitre de S. Jacques, et 
à laquelle il revient à plusieurs reprises, avec une relie aigreur. Aussi 
s'approprie-t-il la parole de S. Augustin : « noncrederem evangelio... » ; car, 
(lit-il, c'est par la réception et le témoignage de l'Eglise que nous savons 
quels sont les livres véritahlAipAnt évangéliques.et combien il y ad'épîtres 
des apôtres. 

4. Au siècle suivant, les doutes sur la canonicité de ces livres se sont 
évanouis dans les églises calvinistes. La Confession de La Rochelle con
tient, dans son troisième article, la nomenclature complète, non-seulement 
des livres canoniques hébreux, mais encore de ceux du Nouveau Testa
ment, tel qu'il était entre les mains de tout le monde. Un examen ultérieur 
de la canonicité de n'importe quel livre, soit qu'il dût se faire par les mé
thodes de la critique historique, soit qu'il voulût se prévaloir de la règle 
explicitement consacrée par l'articfe qui suit immédiatement, devenait 

http://pror.su
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ainsi chose non-seulement superflue, mais encore interdite et périlleuse. 
Constatons seulement que, d'après la lettre de cet article troisième, il est 
permis et même enjoint aux Français de ne pas croire que Paul soit Fau
teur de l'épître aux Hébreux, qui est nettement distinguée de celles de cet 
apôtre. Cette liberté est refusée aux réformés des Pays-Bas, dont la Con
fession (1) contient également un catalogue, et dans ce catalogue quatorze 
épitres de Paul. Enfin, les 39 articles de l'Eglise anglicane ne se donnent 
pas mémo la peine d'une énumération. Ils disent seulement que pour le 
Nouveau Testament on suivra l'opinion commune (2). 

(!) Art. 4. 
(2) « Novi Testamenti l ibros omnes , ut vulgo recepti sunt, rec ipimus ». — Quelques intro

ductions, celles de Gilly et d'Ubaldi, par exemple , ajoutent ici un chapitre destiné à la j u s 
tification du concile de Trente. Ce chapitre nous semble plutôt rentrer dans la théologie apo
logétique que dans l'Introduction; il nous parait d'ailleurs une suparl'étation, après tout ce 
qu'on vient de lire. 



QUATRIEME PARTIE 

H I S T O I R E D U T E X T E 

C H A P I T R E I 

ANCIEN TESTAMENT 

I 

P R O L É G O M È N E S 

i 1. Langues de la Bible. 

t II est cligne d'observation que les langues des grandes familles de peu
ples, les Sémites et les Indo-Européens, aient contribué à la diffusion des 
révélations divines, en servant d'enveloppe au Verbe de Dieu manifesté 
<hns l'Ecriture. Les Sémites fournissent à l'Ancien Testament son organe; 
alors en effet les révélations de Dieu doivent se conserver dans le sein du 
peuple qu'il a choisi. Ce peuple les garde jusqu'à l'heure où la.Rédemption 
est universelle, et où la vocation des Gentils à la foi leur vaut de concourir 
à la diffusion du Verbe divin » (1). 

La Bible a été écrite en trois langues : deux, l'Hébreu et le Chaldéen, 
appartiennent à la famille sémitique ; une, le Grec, à la famille indo-euro
péenne. Ces trois langues sont employées dans l'Ancien Testament, la 
troisième seule est employée dans le Nouveau (2). 

Tout l'Ancien Testament est en hébreu, sauf : 
1° Fragments en chaldéen (8) : Jérémie, X. 11; I Esdras. IV. 8-Vr, 15. 

VII, 1226; Daniel, IL 4-VII, 28. 
2° Parties en grec: Baruch, Ecclésiastique, Sagesse, I et II Macha

bées. 
Tout le Nouveau Testament est écrit en grec. 

(1) Gilly, Précis d'Introduction, t. I, p. 137. 
(2)Nous ne mentionnons ici que l'état actuel du t e x t e ; l e s diverses phases par lesquelles il 

A passé sont indiquées dans la préface particulière de chaque l ivre. 
(3) La plus ancienne trace du Chaldéen est dans Gen. XXXI. 47. 
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2. Caractère général des langues sémitiques (1). 

Toutes les langues .«jiïmitiques (2) se distinguent des langues indo-ger
maniques ou japiiétiques par leur loi particulière de formation : les con
sonnes constituent le corps solide c!c:S mots, et les voyelles sont comme les 
âmes qui font agir ces corps. Leur sens fondamental repose exclusivement 
dans les consonnes, et non pas dans la combinaison d'une ou plusieurs 
consonnes avec une voyelle appartenant à la racine. Les langues indo
germaniques acquièrent l'opulence de leur vocabulaire au moyen de la loi 
logique qui combine des racines, verbes et particules; les langues sémiti
ques s'enrichissent d'une manière phonétique par la multiplication des 
sons, soit en distinguant plus nettement les sons des consonnes, soit en 
les doublant dans les racines, soit en en attachant de nouvelles à la tige 
monosyllabique (les racines littérales se changent par une transforma
tion successive en trilittçralcs, quatrilittérales, quinquélittérales) (3). Mais 
ces langues ignorent complètement la combinaison ou fusion des verbes ou 
des particules primitifs en racines de mots. Aussi on ne peut montrer que 
de très rares exemples du changement de deux racines verbales ou nomi
nales en verbes ou en noms composés. 

Cette loi phonétique des langues sémitiques gouverne aussi la formation 
des mots d'après leurs racines si absolument que les nombreuses modifi
cations des verbes et des noms se produisent facilement et souvent par un 
changement de voyelles, dans les limites d'un seul son ferme; c'est seule
ment quand ce son est insuffisant qu'on atteint le but au moyen de préfixes 
et de suffixes. Au contraire, dans les langues indo-germaniques, les mots 
sont formés exclusivement par des suffixes, et les voyelles de la racine 
peuvent changer d'après certaines lois euphoniques. 

Quant aux formes grammaticales, les langues n'ont que deux genres et 
ne connaissent pas le neutre. Ces deux genres doués d'une abondance de 

(1) Ce nom générique de langues sémitiques a remplacé celui de langues orientales employé 
par les Pères . Il a été proposé par Schlœzer en 1781 (Repertorium fur bibl. vnd morgenl. 
Literatur., t.. VIII, p. 161) ot par Eichhorn, (Allgemeine Ribliothek, t. VI, pp. 772 et suiv.) 
Ce nom, dit Keil , ne semble pas très convenable. D'une part, en effet, tous les descendants de 
Sem, nommés Gen. X, ne parlèrent pas ces langues , par exemple les Elamites , et il en fut 
peut-être de même de Lud. D'autre part ces langues furent parlées par Chanaan etCush,qui 
descendaient de Cham. L'expression proposée par Hupfeld, (Hebr. Gramm., p. 2) langues 
asiatiques antérieures, n'a'pas été adoptée, parce qu'elle est trop vague. M. F . Lenormant 
propose après AI. Renan (Histoire générale des langues sémitiques, 5 e é d . , Paris , 1S78, gr.'in-
8°, p. 2), l'expression : langues syro-arabes, qui, dit-il (Histoire ancienne de VOrient, 9 e édit., 
Paris , 1831 et su iv . , gr. in-8°, t . I, p . 371), « détermine assez clairement l'aire géographique 
où se parlent ces idiomes, et les définit d'après des types bien caractérisés des deux groupes, 
entre lesquels se partage la famille ». 'Du reste, dit justement M. Renan (ibid.), la dénomi
nation de sémitique ne peut avoir d'inconvénient, du moment qu'on la prend comme une 
simple appellation conventionnelle, et que l'on s'est expliqué sur ce qu'elle renferme de pro-*. 
fondement inexact. M. Munk (Cours dt langues hébraïque, chaldaïque.... Leçon d'ouverture, 
Paris, 1865, in -8 w , p. 10) avait proposé de ies nommer langues trilittères ou dissyllabiques. 

(2) Keil, Einïeitung, § 10. 
(3) V. Renan, op. cit., pp. 95 et suiv. 
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formes qui pourrait nous sembler étrange, se distinguent à la seconde et à 
la troisième personne. Les verbes ne s'infléchissent que de deux manières, 
mais qui contrastent vigoureusement par la position du pronom au com
mencement ou à ïa fin. Les noms ne se déclinent pas au moyen de termi
naisons : le génitif s'exprime par l'étroite combinaison de deux noms ; on 
se sert de prépositions pour les autres cas, et les pronoms ont des suffixes, 
pour les cas obliques. 

Ces langues sont caractérisées par la pauvreté des particules, aussi leurs 
phrases sont-elles formées avec une extrême simplicité, et, à notre point 
de vue au moins, elles semblent défectives dans la construction (1). Les 
Sémites ne savent guère subordonner les membres d'une phrase. La pers
pective manque complètement à leur style. « On y chercherait vainement 
ces reculs, ces saillies, ces demi-jours, qui donnent aux.'langues ariennes 
comme une seconde puissance d'expression. Planes et sans inversions, les 
langues sémitiques ne connaissent d'autre procédé que la juxtaposition des 
idées, à la manière de la peinture bysantine ou des bas-reliefs de Ninive. 
...L'idée du style, telle que nous l'entendons, manque complètement aux 
Sémites. Leur période est très courte ; la région du discours qu'ils embras
sent à la fois, ne dépasse pas une ou deux lignes. Uniquement préoccupés 
de la pensée actuelle, ils ne préparent point d'avance le mécanisme do la 
phrase... Il leur manque un des degrés de comparaison que nous jugeons 
nécessaire pour l'expression complète de la pensée. Joindre les mots dans 
une proposition est leur dernier effort, ils ne songent pas à faire subir la 
même opération aux propositions elles-mêmes. C'est, pour prendre l'expres
sion d'Aristote (2). le style infini, procédant par atomes accumulés, en op
position avec la rondeur achevée de la période grecque et latine. Tout ce 
qui peut s'appeler nombre oratoire leur reste inconnu ; l'éloquence n'est 
pour eux qu'une vive succession de tours pressants et d'images hardies ; 
en rhétorique comme en architecture, l'arabesque est leur procédé fa
vori » (3). 

Les racines des langues sémitiques offrent presque toutes un premier 
sens matériel, qu'on applique par transition aux choses de l'ordre intellec
tuel. Les sentiments de l'âme s'expriment par le mouvement organique 
qui en est habituellement le signe. Les idées abstraites se trouvent énon
cées par un procédé semblable. Cette union primitive de la sensation et de 
l'idée s'est toujours conservée dans la famille sémitique (4). 

Enfin, ces langues sont essentiellement analytiques. « Au lieu de rendre 
dans son unité l'élément complexe du discours, elles préfèrent le disséquer 
et l'exprimer terme à terme. Dans toutes se manifeste une disposition 
marquée à accumuler l'expression des rapports autour de la racine essen-

(1) Cfr. Hupfeld, De emendanda ratione lexicographiœ semiticœ, Marburg, 1827, in-4°. 
(2) Rhètor. 1. III, ch . 8. 
(3) Renan, Histoire générale des langues sémitiques.; éd. citée, pp. 20-21. 
(4) Ibid., pp. 2 2 - 2 3 , — Quelques exemples, d'après cet auteur. Le découragement s'exprime 

par la liquéfaction intérieure, la dissolution du cœur, HDD, DND, J*!Q;la crainte par le r e 
lâchement des reins ; l'orgueil par l'élévation de la tète, la taille haute et raide, Q*,\ ïtfJO 
MRS, I l U n n ; la patience par la longueur du souffle, D^EN "ptf, l'impatience par sa bri
èveté, D'SN 13fp ; le désir par la soif, NOy . ou par la pâleur, vpi. L'idée du vrai s'explique 
la solidité, la stabilité, celle du beau par la splendeur, celle du bien par la rectitude, celle 
du mal par la déviation ou la puanteur, etc. 
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tiellc. C'est ce que l'on observe particulièrement en hébreu. Ces langues 
participent donc encore des idiomes d'agglutination, bien qu'elles soient 
déjà très nettement à l'état de langues à flexions... 

« Les mots du dictionnaire offrent une très intime ressemblance entre 
les différentes langues de la famille sémitique. Ce qui a beaucoup contri
bué au maintien de cette étroite homogénéité dans la famille, c'est que les 
idiomes qui la composent n'ont jamais eu la puissance de végétation propre 
qui a porté les langues indo-européennes ou ariennes à se modifier sans 
cesse, par un développement continu. Leur moule est resté le même, et, 
suivant la juste expression de M. Renan, elles ont moins vécu que duré. 
Ce cachet d'immutabilité (1) distingue au plus haut degré, les langues sé
mitiques ; elles ont eu une grande puissance de conservation, qui tenait à 
la forme très arrêtée de la prononciation des consonnes, laquelle les a dé
fendues contre les altérations résultant de l'adoucissement des articula
tions et des échanges qui s'opèrent bientôt entre elles. Il semble vraiment 
qu'une disposition spéciale de la Providence leur ait communiqué cette 
faculté de conservation immuable, en vue du rôle particulier qu'avait à 
remplir Tune d'elles, en conservant sans altérations au travers des siècles 
le livre inspiré où étaient déposés les principes des vérités religieuses » (2). 

(1) U ne faudrait pas trop forcer cette expression, qui n'est juste que pour quelques-unes des 
langues sémitiques et non pour toutes. M. Renan, De Vorigine du langage. 2 e é d i t . , p. 114, 
fait sur ce point de judicieuses réflexions : «Prenons ,d i t - i l , par exemple, la famille sémitique; 
le rapprochement des différents idiomes qui la composent, démontre : 1° qu'ils sont fort iné
galement développés ; 2° que ceux-la le sont davantage qui ont plus longtemps vécu, et ont 
pu s'enrichir des progrès d'un grand nombre de s iècles . Ainsi l'hébreu serait indubitablement 
arrivé a un système de formes analogues h celles de l'arabe, s'il eût fourni une aussi longue 
carrière, et traversé d'aussi heureuses circonstances. Il possède en germe tous les procédés 
qui font la richesse de cette dernière langue ; mais arrêté plus tôt dans son développement, 
il n'a pu donner h ces procédés l'extension et la régularité dont ils étaient susceptibles. L'hé
breu rabbinique en est la preuve ; cette langue artificielle et scoîastique est arrivée à suffire 
h de? besoins rationnels assez avancés ; seulement dans son idiome séquestré de l'usage du 
peuple, le développement, au lieu d'être un progrès, est devenu un véritable chaos ». 

(2) F . Lenormant, Histoire ancienne despeuples del'Orient,t. I, p. 378. — N o u s rédigeons, 
d'après cet auteur, un tableau des langues sémitiques, qui pourra être uti le aux lecteurs: 

I. GROUPE 
S E P T E N 

TRIONAL 

T. A R A M K E N 

l ï . ASSYRIEN 

aramien biblique (ou chaldaïque); IXMI -

siècle avant J.-C. 
aramèen targumique ; commencement de 

notre ère. 
Ancien araméen. ! «J»**» talmudique (ou syro-cbaldaïque), 

t langue vulgaire des Juifs au temps de 
I N . - S . , et employée dans les Talmuds. 
r palmyrénien. 
I nabatéen. 
4 samaritain. 

L. . . I syriaque,ïl9-IX* s iècles de Père chrétienne. 
Moderne araméen} m ^ W g n 

I I I . CH AN AN KEN 

Hébreu. 

Phénicien. 

I gïblite, ou dialecte du pays de Biblos. 
\ sidonien, type classique d e la langue. 
i i néo-punique , 
v punique ] lybi - phénicien de l'Espagne. 

( méridionale. 
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% 3. Langues aramêennes (1). 

1. La langue araméenne qui prédominait au nord-est de la Palestine, 
dans FAssyrie, la Mésopotamie, la Babylonie et la Syrie, est, eh confor
mité avec le climat plus âpre de ces contrées, rude et sans élégance; ses 
consonnes sont dures, ses voyelles pauvres : elle est la moins cultivée de 
toutes les langues de la famille sémitique. 

2. L'Ancien Testament donne déjà à ces langues, par opposition à celles 
de la Palestine, le nom d'araméennes, n m ( 2 ) . Au temps d'Isaïe (3). 
un Hébreu instruit pouvait parler araméen, et réciproquement un Ara-
méen instruit pouvait parler hébreu (4) ; le commun du p.euplc ne compre
nait que son dialecte ordinaire. Isaïe décrit les Assyriens, ces ennemis 
héréditaires d'Israël, comme un peuple à la lèvre bègue, nsir uyS c'est-à-
dire qui parle d'une manière barbare, par conséquent comme un peuple 
ayant un langage étranger à celui d'Israël (f>). Même quand l'époque de 
la captivité approche, et qu'il y a de plus fréquents rapports entre les 
deux peuples, î'araméen reste cependant une langue inintelligible à la ma
jeure partie du peuple hébreu (6). 

I . ISMAÉLITE 

(ou Arabe) 

(̂Ualec 

IF. GROUPE 
MÉRIDIONAL 

Littéral. 
dialecte d'Arabie, 

de Syrie. 
d'Egypte. 

Vulgaire. \ maghreby ou dialecte de l'Afrique septeu 
I trionale. 
; maltais. 
| mozarabe (éteint aujourd'hui). 
( sabéenow himyari'e \ 

f l ° Anciennes lan-^ hadhramile ^ éteints. 

II. Y A QTAN IDE 

ou 
QA'HTANIDK 

gues de l'Arabie^ minien 
méridionale. / ehhilj, xirlé 

Mahrah. 
Ghez ( impro-i amharique. 

j tigré. 
pieu). ( harori. 

\ 
J2» Gheï 

! preme 

encore dans le pays de 

prement éthio- î tigré. 

Ce serait par trop s'écarter de notre sujet que de traiter la question de l'extension pr imi
tive du domaine des langues sémitiques ; on la trouvera traitée dans M. Renan, Histoire gé 
nérale des langues sémitiques, éd. citée, pp. 26 et suiv. 

(1) Keil , Einleitung, § 11. — Cfr. Hœvernick, Einleitung, ch. 2. § 19 ;Furst , Lehrgeb. der 
Aram. Idiome, pp. 2 et suiv. , 19 et suiv.; Renan, Histoire des langues sémitiques, pp. 213 
et suiv. 

(2) Is. X X X V I , 11 ; IV Rois , XVIII, 2(5. 
(3) Ibid. 
(4) Is. XXXVI , 4 et suiv. 
(5) Is. XXVIII , 11. V. aussi jwS 3712, Is. XXXIII, 19. et ŷ, Is. XXXII, 4 . — L a m é m o 

particularité se remarque dans les langues les plus anciennes ; les mots par lesquels on dé
signe les peuples étrangers se tirent de deux sources, ou de verbes qui signifient bégayer, 
balbutier, ou de mots qui signifient muet. Ainsi barbare vient du sanscrit varvara, qui veut 
dire balbutier ; deutsch signifie celui qui parle clairement, par opposition a welsh, celui qui 
parle confusément, etc. Renan, De Voriginedu langage, 2° éd. , p. 178. 

(£)Jéréra. V , 15. 
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3. L'Assyrie est le pays le plus éloigné vers l'Orient dans lequel l 'ara-
méen était parlé. Mais cet araméen a des caractères spéciaux qui l'ont fait 
ranger à part (1). Nous ne le maintenons ici qu'à cause du nom général 
d'araméen que lui donne la Bible (2). Ce dialecte devrait s'appeler baby
lonien, parce qu'il a eu son berceau plutôt dans la Babylonie que dans 
l'Assyrie. A partir de la prise de Ninive et de la conquête de Babylone par 
les Persesj, l'assyrien a été graduellement étouffé par l'aramécn. Ses mo
numents écrits descendent pourtant jusqu'au I e r siècle de 1ère chrétienne; 
mais dans ces monuments, il est profondément corrompu. 

C'est une des langues les plus riches de la famille sémitique. Sa décli
naison conserve les trois désinences casuelles de la langue primitive que 
les autres idiomes de la famille, à l'exception de l'arabe littéral, ont laissé 
perdre. Dans son verbe, les temps et les modes dérivent du participe et 
de l'aoriste; on n'y voit pas de trace du parfait qui, avant qu'on eût dé
chiffré l'assyrien, paraissait un des éléments organiques essentiels des 
langues sémitiques. Son vocabulaire est rempli de mots empruntés à l'ac-
cadien (3), qui sont passés, par son intermédiaire, dans les autres idiomes 
sémitiques (4). 

4. En revenant vers l'Ouest, nous trouvons la Mésopotamie, où l'on 
parle aussi l'aramécn. C'est ce qu'on peut conclure avec toute probabilité 
des noms Paddan. Aram (5) de la Genèse et Aram Naharaim (6) des 
livres de l'Ancien Testament. Strabon (7) rapporte que les populations des 
deux rives de l'Euphrate parlaient la môme langue : c'est ce que confirment 
les restes de ce langage qui sont arrivés jusqu'à nous. Le premier se 
trouve dans la Genèse (8), où Laban appelle xrvnnsr le monument que 
Jacob nomme "lySa. La première de ces formes est purement aramaïque. 
Les prédictions de Balaam(9) contiennent'aussi des traces d'aramaïsme(lO). 

5. Le dialecte palmyréen peut être déterminé aussi exactement que 
possible au moyen des inscriptions et des fragments d'inscriptions trou
vées dans la ville de Palmyrc. Nous y trouvons un caractère de transition 
entre l'araméen mésopotamien et celui de la Syrie occidentale. Ces inscrip
tions appartiennent aux trois premiers siècles de l'ère chrétienne, (la plus 
ancienne est de 49), et sont pour la plupart en deux langues, ara
méen et grec. Mais l'original est certainement araméen (11). 

6. De tous les dialectes araméen s occidentaux, nous connaissons surtout 

(1) V. le tableau synoptique donné plus haut, p. 204. 
(2) Is. X X X V I , 11. 
(3) U faut rappeler que M.Halévy soutient que l'Accadien (le Sumérien de M. Oppert)n'a ja

mais existé ; Journal asiatique, juin 1S74, mars 1876. 
(4) F . Lenormant, Histoire ancienne des peuples de VOrient, éd. cit , , t. I, p. 373, 

(5) Û1H pS. 
(6) anna D I S * . 

(7) II, 58. 
(8) Gen. X X X I , 49. 
(9) Haevernick, Einïeitung, Ibid. s 
(10) C'est c e qui empêche d'admettre, comme Ta cru Hamackcr, qu'ils ont été plus tard tra

dui t s en hébreu, (Bibliotheca critica nova, Leyde, 1827, t. III, pp. 324 e t suiv.) . — V. ces 
aramaïsmes dans Haevernick, L c. D'un autre côté, Hirzel, DeChaldaismi bibl. origine et auc~ 
toritate critica, p . 14, soutient, qu'il y en a fort peu. 

(11) Ces inscriptions ont été expliquées par l'abbé Barthélémy et par Swinton. On les trouve 
d a n s Eichhorn, Marmora Palmyrena explicata, Gœttiugue. 1827, in-4°. 
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le Syriaque, qui a fourni une littérature considérable, et a été pendant de 
longs siècles l'organe principal de la pensée sémitique. Il a été employé 
par les Juifs, c'est pourquoi on lui a donné le nom de chaldéen biblique, et 
par les chrétiens. 

Dès avant îa-captivité, on en trouve un court fragment dans la Bible (1) : 
il y a en effet dans Jérémie un verset (2) qui représenterait l'état de l'ara
méen vers le milieu du VII e siècle avant notre ère. On ne s'explique guère 
l'intercalation de ce verset araméen au milieu d'un texte si purement hé
braïque. Peut-être était-ce un proverbe inséré en cet endroit dans sa forme 
populaire par le prophète (3) : peut-être pour ce verset le targum a-t-il été 
par inadvertance substitué au texte. 

Plus tard nous trouvons une partie considérable du livre de Daniel (4) 
et quelques fragments du livre d'Esdras (5). Nous ne chercherons pas à 
expliquer les motifs qui ont amené ces auteurs à l'emploi,de deux dialec
tes (6). Bornons-nous à dire que nous avons là des spécimens de la langue 
syriaque vers la fin du VI e siècle avant l'ère chrétienne. Le chaldéen bibli
que est, d'après l'opinion commune, un dialecte araméen légèrement hé-
braïsé (7). 

Cette langue est employée aussi dans les Targums, dont nous parlerons 
plus loin en détail. Elle s'y trouve plus ou moins pure selon le plus ou 
moins d'antiquité de ces traductions. La langue d'Onkelos est très dégagée 
d'hébraïsmes, celle de Jonathan est un peu moins pure. L'idiome du 
pseudo-Jonathan et du Targum de Jérusalem est au contraire très altéré 
et rempli de provincialismes palestiniens (8). 

On trouve des traces de l'araméen dans bien des pages des évangiles (9), 
et on peut admettre, sinon qu'il était, à l'époque de Notre-Seigneur, le dia
lecte vulgaire de la Palestine, du moins qu'alors les Juifs employaient s i
multanément des combinaisons diverses de l'hébreu et de l'araméen (10). 

(1) Nous venons de parler des mots NrilTTO "U\ Oen. XXXI, 41; ils sont un souvenir , 
de la langue parlée en Mésopotamie au temps de Lahan, et ne datent pas du VIII e s iècle , 
époque d'une dernière rédaction du Pentateuque (Renan, Histoire des langues sémitiques, p. 
218) : une révision les eût probablement fait disparaître. 

(2) Jér. X, 11 : «31- WWO ITOO TO vh KD1«1 n"NnW N i n w DIT) JTïDXn ïinn 
mnn HVQW nb*. 

(3) Nous abandonnons la première interprétation donnée dans notre Commentaire sur Jé
rémie, p. 85. 

(4) Dan. II, 4-VII, 28. 
(5) Esdr. IV, 8-VI, 15 ; VII, 12-26. 
(6) V. notre.préface a Daniel, p. 14. 
(7) Renan, Hist. des langues simitiques, p . 221. 
(8) Ibid., p. 225. — Cfr. Winer, De Jonathanis in Pentateuchumparaphrasiuihah\a,ica, 

Erlangen, 1823, in-4°; — J . H. Petermann, D J indoli paraphraseos quœ Jonathanis esse di-
aitur, Berlin, 1829, in-8°; Winer , de Onkeloso ejusque paraphrasi chaldaica, Leipzig, 1821), 
in-4°. 

(9) Matt. XVI, 17, XXVII, 46 ; Marc. V, 41, XV, 34 ; Jean, V, 2 , XIX, 13 ,17 ; Act. I, 19, elc. 
(10) V. J.-B. de Rossi , Délia lingua propria di Cristo, Parme, 1772, in-4°. Ce livre est une 

réponse à l'ouvrage de Diodati , De Christo grœce inquente, Naples, 1767, in-8° ; l'opinion 
de ce dernier auteur a été, il y a quelques années, reprise en Angleterre par A. Roberts, Dis
cussions on the Gospels, Londres, 1862, in-8». —- On peut consulter encore sur ce point W i 
seman, Horœ Syriacœ, t . I, pp. 69 et suiv.; Pfannkuche dans Eichhorn, Allgem. Bihliothek, 
t. VIII, p p . 360 et suiv.; Binterim, Propemticum ad problema criticum : Sacra Scriptura 
.Novi Testamenti in quo idiomate originaliter ab apostolis édita fitcrit, Mavence, 1322, 
in-8°. 
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•Quel que soit le caractère de la langue alors parlée, on lui a donné le nom 
d'ailleurs assez impropre, de Syro-chaldaïque (1). 

Après la destruction de Jérusalem, le chaldéen resta la langue vulgaire 
des Juifs dispersés dans l'Orient. Le Talmud de Jérusalem (IV e siècle) et 
celui de Babylone (V e siècle) sont rédigés dans cette langue, composée de 
tous les dialectes employés par les Juifs aux divcrses.périodes de leur his
toire. C'est là qu'il faut, d'après de bons juges (2), chercher le dialecte vul
gaire des Juifs d'Orient, pendant les premiers siècles de l'ère chrétienne. 
L'étude do cette langue, dont une foule de mots étrangers, grecs, latins ou 
d'origine incertaine, et le caractère scolastique et abstrait rendent la con
naissance difficile (3), a une grande importance, et non pas seulement au 
point de vue du contenu des grandes collections qu'elle a servi à écrire. 
« Cette langue remplit une lacune dans l'histoire des idiomes sémitiques, 
et, lors môme qu'on l'envisageait seulement comme un dialecte propre aux 
Juifs, la philologie pouvait en tirer de grandes lumières Sur la langue in
digène de la Babylonie. Il n'est même pas impossible que l'étude des ins
criptions cunéiformes assyriennes, reçoive de ce côté quelques secours ; un 
grand nombre de radicaux que possède la langue talmudique, et qu'on ne 
trouve ni en hébreu, ni en syriaque, paraissent avoir appartenu en propre 
à l ' I rack(4) ». 

L'araméen employé par les chrétiens et auquel on a donné le nom de 
syriaque nous est connu par des. monuments nombreux et authentiques. Il 
offre moins d'intérêt au point de vue des études sémitiques elles-mêmes 
qu'au point de vue des études grecques et chrétiennes. L'histoire des pre
miers siècles du christianisme lui a dû de précieuses contributions et la 
littérature grecque profane y a trouvé de nombreux documents (5). 

Il se développa dans les écoles théologiques d'Edesse et de Nisibe ; puis, 
sortant de la sphère de la théologie, il s'étendit progressivement aux 
sciences naturelles et à la médecine, à l'histoire et à la grammaire. B a r d e r 

sane (deuxième moitié du I I e siècle) est le plus ancien écrivain syriaque 
dont le nom nous soit connu (6) ; mais nous ne possédons aucun de ses ou
vrages, et le monument le plus antique de la littérature syriaque qui nous 
soit parvenu est la version de la Bible appelée Peschito. 

Mais cet araméen n'est plus pur, et est complètement envahi par dos 
éléments grecs (7). Au X e siècle la décadence définitive dé la culture sy-

(1) Renan, op. cit., p . 229. — Il est impossible de supposer qu'on parlât le grec eu Pales
tine au temps de Notre-Seigneur. 

(2) Fitrst, Lehrgebœude der aram. Idiome, p. 17 ; Renan, ibid., p. 232. 
(3) Neubauer, La giographie dit Talmud, préface, pp. xxxi et suiv. 
( 4 ) Renan, op. cit., p. 233. 
(5) Journal asiatique, mai 1852, pp. 293 et suiv. 
(0) Avec Harmonius, il est le créateur de la poésie syriaque. Cfr. i lahn, Bardesanes pri

mus Syrorum hymnologus. Leipzig, 1819, in-4°. 
(7) La littérature syriaque est encore incomplètement publiée. J. Assemani, Bibliotheca 

orientalis, Rome, 1719-1728, 3 vol. in-f°, a beaucoup contribué a la faire connaître. Il faut, 
consulter aussi le Card. Wiseman, Horœ Syriacœ, Rome, 1828, in-8° ; Kenan, Histoire gé
nérale deh langues sémitiques, pp. 240 et suiv. ; G. Bickel, Co7ispectus rei Syrorum littèra-
riœ, additis notis bibliographicis et excerptis anecdotis, Monasterii, 1871, in-8° ; les diffé
rentes publications du chanoine Cureton, de M. Lamy, de M. l'abbé Martin, de Zingerle, et du 
chanoine Ceriani. — Pour apprendre le Syriaque, on a les Lexiques du jésuite Ferrarius, 
Rome, 1522, in-4», de Zanolini, Padoue, 1742, in-4°, de Schaaf, Leyde, 1708, de Castell (daus 
l a Polyglotte de Londres, et dans l'édition de J.-D. Michaèlis, Gœttingue, 1788, 2 vol. in-4°) 
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riaque commence sous l'action des Musulmans. Il est difficile de détermi
ner le moment où le syriaque disparut comme langue vulgaire des pays 
où il avait été parlé. Il est encore la langue ecclésiastique des Maro
nites (1), des Nestoriens, des Jacobites et des Chaldéens chrétiens. Un 
dialecte vulgaire très corrompu du syriaque est parlé jusqu'à ces jours par 
les chrétiens syriens du Kurdistan, de la Mésopotamie et des environs de 
Damas (2). 

7. Le Nabatéen n'a laissé que trois ou quatre écrits dont le plus impor
tant est un traité intitulé Agriculture Nabatéenne, auquel MM. Quatre-
mère (8) et Chwolsohn (4) attribuent une très haute antiquité. L'existence 
d'un ouvrage technique, a u n e époque si reculée, a lieu de nous étonner ; 
il faut cependant remarquer que ce livre faisait sans doute partie d'une 
technique sacrée, où les différents arts étaient présentés comme une révé
lation et rapportés à une divinité (5). Faut-il admettre que les ouvrages 
cités par Bardesane. par Moïse de Khorène et réfutés par S. Ephrem sont 
aussi des livres Nabatéens ? C'est le sentiment de quelques auteurs (6); 
mais nous n'avons pas à les suivre dans leur hypothèse. Nous ne pouvons 
d'ailleurs, puisque le Traité d'agriculture ne nous est parvenu que dans 
une traduction arabe, savoir au juste quelle était la langue Nabatéenne. 

8. Le Samaritain occupe une place intermédiaire entre l'araméen et 
l'hébreu ; il est particulièrement caractérisé par les changements de gut
turales ; il contient aussi beaucoup de mots qui ne sont pas sémi
tiques (7). 

9. Le Çabien, Sabien ou Zabien est connu seulement par le Codex Naza-
rœus, nommé aussi le livre d'Adam (8). Il occupe une place intermédiaire 
entre le Syriaque et le Chaldéen ; il fait de fréquents changements dans les 
gutturales et les autres lettres, a une orthographe et une grammaire assez 
généralement incorrectes ; en outre il a adopte beaucoup de mots per
sans (9). 

fie Bernstein, Berl in, 1857, in-f° (inachevé), e t î e "Dictionnaire de Payne Smith, Oxford, 
2 vol. in-4°. Parmi les Grammaires, citons cel les de C.-B. Michaëlis, Halle, 1741, in-4°, 
de J.-D. Michaëlis, Halle, 1784, in-4», d'Hoffmann, Halle, 1827, in-4», d'Uhlemann, Berlin, 
1829, 2« édit. 1857 (traduite en anglais), de Cowper, Londres, 1857, in-8» ; et enfin celle d\Ad. 
Merx, Halle, 1867, gr. in-8°. Les plus anciennes grammaires syriaques publiées en Europe 
sont celles <TA. Witmanstad, Vienne, 1555, in-4°, de Waser, Leyde, 1594, in-4», et de G.-M. 
A m ira, Rome, 1596, in-4°. — Il y a plusieurs Chresthomaties syriaques, celles de Kirsch, 
rééditées par Bernstein, Leipzig, 1832-1836,2 vol. in-8°, de Rœdiger. 2« éd. , Halle, 1868, in~4°,etc. 

(1) Ce sont eux qui firent surtout connaître le Syriaque en Europe au X V I 8 siècle. 
(2) V. E. R œ d i g e r , d a n s Zeitschrift fur das Kunde des Morgenl, t. II, pp. 77 et suiv. , 

pp. 311 et suiv. — V. aussi Nœldelce, Grammatik der neusyrischen Sprache a m Urmiasee 
und in Kurdistan, Leipzig, 1868, in-8*. 

(3) Mémoire sur les Nabatéens. 
(4) Uber die Uebsrreste der altbabylonischen Literatur in arabischen Uebcrsetzungen,&. 

Pétersbourg, 1859, in-8». 
(5) Renan, Histoire des langues sémitiques, éd . cit . , pp. 254 et suiv. 
(6) M. Renan en particulier, Ibid., pp. 249 et suiv. 
(7) V. M. Renan, Histoire générale des langues sémitiques, pp. 217 et suiv.; Uhlemann, 

Institutiones linguœ Samaritanœ, Leipzig, 1837, in-8°; Gesenius, Anecdota orientalia, fasek 

J carmina Samaritana continens, Leipzig, 1825, in-4°. 
(8) Publié par Norberg, Gœttingue, 1815-1817, 3 vol. in-4°. 
(9) Renan, op. cit., p p . 224 et suiv. 
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| 4. Langue Arabe 

1. L'arabe (1) est le plus cultivé et le plus opulent de tous les dialectes 
sémitiques. [I est bien plus riche que l'hébreu en consonnes et en voyelles, 
en racines de mots et en formes grammaticales (2). Il possède en effet « des 
procédés qui lui sont tout à fait propres, et dont on ne rencontre pas le 
germe dans les autres langues sémitiques : tel est le mécanisme si remar
quable des pluriels brisés., qui ne se retrouve que dans l'éthiopien ; telles 
sont les flexions casuelles, sans parler d'une série de formes verbales, dont 
on chercherait en vain la trace dans l'hébreu et l'araméen » (3). Dans les 
recherches sur la grammaire comparée des langues sémitiques, il joue un 
rôle presque comparable à celui du sanscrit dans l'étude des langues 
aryennes (4). Son vocabulaire, d'une incroyable variété, a reçu des mots 
de toutes les langues indigènes de la vaste étendue du pays où il s'est im
posé avec une religion nouvelle (5). 

2. Avant le temps de Mahomet, cette langue ne se parlait que dans l'A
rabie, et elle était peu cultivée, excepté dans le domaine de la poésie (6), 
dont des spécimens d'un fond barbare, mais d'une forme extrêmement dé
licate, et qu'on peut dater des premiers siècles de notre ère, nous sont 
parvenus (7). Avec l'Islam elle se répandit sur une grande partie de l'Asie 
et de l'Afrique, et elle a produit, à dater de ce moment, une très vaste et 
très importante littérature dans tous les genres (8). 

Il est probable qu'originairement la langue arabe avait des formes plus 
simples et plus semblables à celles de l'hébreu (9). Mais bientôt la langue 
primitive se divisa: les nombreuses tribus indépendantes eurent chacune 
un dialecte particulier. L'himyarite surtout, parlé dansJ 'Yémen, présen
tait de grandes différences avec la langue de l'Arabie centrale ; il était 
plus simple et par suite se rapprochait davantage de l'Hébreu (10). Quand 

(1) E. Renan, op. cit., p p . 320 et suiv. ; Keil et Hsevernick, op. cit. 
(2) L'arabe a environ 60,000 mots et 6,000 racines, (car nous n'admettons guère le calcul 

du lexicographe Elchalil, qui donne à l'arabe, en/jomptant les dérivés, 12,305,412 mots . De-
litzsch, Jesurun, p. 81), tandis que l'hébreu n'a que 6,000 mots et 2,000 racines ; mais il est 
bon do remarquer que l'arabe est une langue vivante, qui peut se développer chaque jour. — 
Pour donner un idée i e la richesse du vocabulaire arabe, rappelons que M. de Hammer, 
deans un mémoire spécial, a énuméré, les uns après les autres, les mots relatifs au chameau, et 
en a trouvé 5744 (Renan, De Vorigine du langage, 2« édit., p. 142). 

(3) Renan, Histoire des langues sémitiques, p. 342. 
(4) V . les réserves qui sont faites sur ce point dans le § 4 . 
(5) F . Lenormant, Histoire ancienne des peuples de VOrient, t. I, p. 375. 
(6) Hœvernick, Einleitung, § 23, prétend trouver des tracés de l'arabe dans la Bible. Il si

gnale en particulier le mot I ' F I D S N , Gen. X , 26, où il voit l'article préfixe ; il renvoie encore 
à. Jos. X V , 30 ; Prov. X X X , 31 , cfr. 1 Parai. I V , 29 ; mais ces explications sont fort douteuses. 
V . Maurer, Comm. critic. in Vet. Test., à ces endroits. 

(7) Dans les Moallakât, le Kita b-el- Ykd, le Kitab-el-Agûni, les divans, etc. 
(8) V . Schnurrer, Bibliotheca arabica, Halle, 1811, in-8°; Haji Khalfae, Lexicon bibliogra 

phicum et encyclopedicum, edidit. latine vertit et commentariis instruxit G. Fli igel , Leip
zig, 1835-1852, 6 vol. in-4°. 

(9) Tychsen, De poesos Arabum origine et indole antiquissima, dans Comment. Soc. regia 
Gœtt. récent., t. III, pp. 250 et su iv . 

(10) Renan, op. cit., pp. 296 et suiv . 
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le royaume des Himyarites tomba, ce dialecte disparut devant celui de La 
Mecque, appelé Modarensitc ou Koreischite, lequel était employé et écrit 
avant le temps de Mahomet (1); il est nommé déjà dans le Koran la langue 
arabique (2). C'est dans ce dialecte qu'a été rédigé le Koran, et qu'est 
écrite toute la littérature Arabe, dont la période la plus florissante se place 
aux XIV e et XV e siècles. Alors il fut peu à peu supplanté par l'arabe vul
gaire ou actuel, qui a admis beaucoup de mots étrangers, spécialement 
des mots turcs, mais qui a, en même temps, perdu la variété de formes 
qu'il possédait, et s'est par là rapproché de la simplicité ancienne (3). 

3. De l'himyarite est sorti l'éthiopien ou ghez, dont le caractère est plus 
simple que celui de l'arabe, et qui par là se rapproche davantage de l'hébreu 
et de l'araméen. Il nous est connu par une traduction de la Bible et quelques 
écrits ecclésiastiques (4). Il forma la langue nationale de l'Abyssinie j u s 
qu'au XI I I e ou au XIV e siècle, où il fut remplacé par le tigré, le tigrina, 
ramharique, le harari qui sont les langues vulgaires actuelles, et qui se 
rattachent foncièrement aux langues sémitiques (5). 

(1) «c Il est possible que pour obéir à des vues préconçues et faire de Koreisch une race pri
vilégiée, destinée à donner à l'Arabie son prophète, on ait antidaté l'influence de cette tribu 
sur la formation de la langue. . . Possédons-nous des textes arabes antérieurs à l' islamisme dont 
la forme soit assez authentique pour nous attester l'état de la langue avant la rédaction du 
Coran »? (E . Renan, Histoire des langues sémitiques, p. 350).M. Sylvestre de Sacy no 
croyait pas que les Arabes du Nedjed et de l'Hedjaz eussent connu l'écriture plus d'un siècle 
avant l'hégire (Mémoires de Vacadémie des Inscriptions, t. L.) . Mais il n'y aurait pas là une 
difficulté absolue, à cause du développement extraordinaire de la mémoire chez les peuples 
orientaux (Neubauer, Géographie du Talmud, préface, p. xvj) . D'ailleurs d'autres savants 
établissent, sur des faits positifs, que certains Arabes ont écrit avant l'époque de Mahomet 
(Sprenger, Bas Leben und die Lehre des Mohammad, t. I, pp. 124 et suiv.) 

(2) Surate XVI , 103 ; cfr. aussi Sur. XXVI , 195, 198 ; XIJ , 44 . 
(3) Pour l'étude de l'arabe, on peut recourir aux Lexiques de (j-olius, Leyde, 1653, in-f°, 

de Freytag, Halle, 1830-1837, 4 vol. in-4», de Laue, Londres, 1863-1867, 3 vol. in-4% aux 
Grammaires d'Erpenius, Amsterdam, 1636, in-4°, souvent réimprimée, do S. de Sacy, Paris , 
1831, 2 vol. ih-8°, de E . F . C Rosenmuller, Leipzig, 1818, in-4«, d'Ewald, Leipzig, 1831-1833, -
2 vol. in-8°, de Schier, Dresde, 1849, in-8°, de Roorda, Leovardife, 1858, in-8°, de Cas pari, 
Leipzig, 1848, in-8°, de Wright , Londres, 1859-1862, 2 vol. in-8°, de Glaire, Paris , 186L in-8°. 
Parmi les Chresthomaties, nous nous bornerons à indi'quer celles de S. de Sacy, 2 e éd., 
Paris, 1826, 3 vol. in-8», et de Freytag, Bonn, 1834, in-8«. 

(4) La littérature éthiopienne qui nous est parvenue est toute entière postérieure à l'établis
sement du christianisme en Abyssinie. Nous parlerons plus bas de la traduction éthiopienne 
de la Bible. Les autres ouvrages de cette littérature, presque tous traduits du grec ou de 
l'arabe, sont au nombre d'environ deux cents. (E. Renan, op. cit., pp. 333,335). 

(5) Renan, op. cit., p p . 304 et suiv.; Dillmann, Grammatih der œtiopischen Sprache, Leip-
»g, 1857, in-8° ; le même , Chresthomatica ethiopica, Leipzig, 1866, in-8' ; Isenberg, Dictiona-
ry of the amharic language, Londres, 1841, in-4°; d'Abbadie, Journal asiatique, avril 1839, 
juillet, août, 1843 ; Halévy, Revue critique, 3 mars 1884, p. 181. 
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II 

L A N G U E H É B R A Ï Q U E ( 1 ) . 

| 1. .Ses divers noms 

I . La langue hébraïque (2). tire son nom des descendants d'Abraham, 
qui ethnographiquement sont nommés Hébreux, et ont parlé leur langue 
tant qu'ils formèrent un peuple indépendant. 

Le nom patronymique et théocratique de ce peuple était Israël (3). On 
lui donnait encore le nom d'enfants d'Israël (4) ; c'est celui qu'il porte dans 
le Pentateuque, Josué, les Juges et les deux premiers livres des Rois. Au 
temps de David (5), et surtout après la mort de Salomon, les dix tribus 
qui s'étaient séparées de la maison de David prirent le nom d'Israël, par 
opposition à la tribu et au royaume de Juda. Cependant les prophètes em
ploient fréquemment le nom d'Israël pour désigner le peuple tout entier. 
Après la captivité, ce terme fut encore employé jusqu'à l'époque des Ma
chabées. A partir de là, le nom de Juifs servit à désigner habituellement 
le peuple tout entier ; le mot Israélites désigne seulement, comme TERME 

honorifique, l'ancien peuple de l'alliance (6). 
Le nom $ Hébreux est employé parfois par des étrangers (7), parfois par 

des Israélites eux-mêmes, mais seulement dans leurs rapports avec les 
étrangers (8), ou en opposition avec les autres nations (9), 

II . Quant à l'origine du nom, elle est controversée. Aben Ezra, Bux
torf, Lœscher, Buddeus, Carpzov, et de nos jours Ewald, Von Lengerke, 
E. Meier, etc. le font dériver du Sémite Eber(lO). D'un autre côté, la plu-

(1) D'après Keil , Einïeitung\ § 9; — Bleek, Einïeitung, pp. 60 et suiv. — Il est inutile de 
soulever la question, autrefois si agitée, de la priorité de la langue hébraïque : nous n'avons 
pas a chercher si Adam parlait hébreu. Les Juifs, S. Jérôme et les anciens Pères le pensaient 
et Thomassin a, au XVII 0 s iècle, adopté leur manière de voir. Ce savant Oratorien croyait, 
comme S. Jérôme, que de l'hébreu étaient dérivées toutes les langues (In Sophon. III, 18.; 
Epist. XVIII ad Damas). Mais d'un autre côté le Syrien Théodoret croit (Interr. in Gen. 60-
61 ; Patrol. grecq. t. LXXX, c. 166-167), avec ses compatriotes, que la première des lan
gues est la langue syriaque. Frassen, Et. Morin, Bochart ont repris la thèse de S. Jérôme. 
Faut- i l dire que de notre temps el le a été soutenue par Danko? Grotius et Huet avaient déjà 
combattu une assertion qui ne peut invoquer à son appui d'arguments sérieux. 

(2) Voir IL Craik, The hebrew lan guage, its history and cha,racterisiics, London;1878, in-
8 ° ; — Gesenius, Geschichle der hebr. Spracheund Schrift, Leipzig, 1815, in-8°. 

(3) D'après Gen. XXXII, 29, X X X V , 10. Cfr. Exod. III, 16, 18. 
(4) Exod. I, 9. 12, 13. 
(5) 11 Rois, II /J , 10, 17, 28. 
(6) Rom. IX, 4, 2 ; II Cor. XI, 22 . Cfr. Winer , Bibl. Rcalicorterbuch, v» Israzl. 
(7) Gen. XXXIX, 14, XLÏ, 1 2 ; Exod. I, 16 ; 1 Rois, IV, 6, 9 ; XIII, 19, XXIX, 13. 
(8) Gen. XL, 15 ; Exod. II, 7, III, 18 ; Jonas. 1, 9, etc. 
(9) Gen. XLIII, 32; Exod. I, 15, XXI , 2 ; Deut. X V , 12 ; I Rois, XIII, 3 , 7, XIV, 21 ; Jcrem.: 

X X I V , 9, 14. 
(10) Gen. X , 24, XI, 14 et suiv. Ewald, Geschichte des Volkes Israël, t. I, p. 382, en rap

proche même le nom de Ibéricus (Strabon, XI, 3 ) et, ainsi que W a h l [Geschichte den mor* 
fjenl. Sprachen, pp, 453 et s u i v , ) , celui des Arabes. 
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part des Pères et des Rabbins, et avec eux Luther, Walton, Le Clerc. Gus-
setj Eosenmuller,Gesenius, Hengstenberg, Bleek, Keil, etc, le font dériver 
d e w , au-delà : ils suivent les LXX qui traduisent m y (1) par ô m p i r r ^ 

l'homme d'au-delà, en rappelant ainsi l'immigration d'Abraham. 
Le premier endroit où ce nom se trouve dans la bouche de l'émigrant (2) 

est décisif en faveur de cette seconde vue. Au contraire, Eber (3) n'est j a 
mais considéré comme le père d'Israël ; les enfants d'Eber (4) et Eber (5) 
désignent le peuple au-delà de l 'Euphrate. 

III. La langue hébraïque est quelquefois dans l'Ancien Testament appe
lée d'une manière poétique la langue de Chanaan (6). Elle est. en effet, 
assez semblable à celle des Chananéens. A-t-elle été empruntée à ce peuple 
ou bien fut-elle introduite dans le pays par Abraham et fut-elle employée 
par ses descendants (7)? La première opinion est soutenue par Schrœder (8). 
Il semble probable à ce savant qu'Abraham parlait l'araméen en Syrie, 
comme le faisait Laban (9), et qu'il apprit, dans le pays de Chanaan, la lan
gue des Chananéens, que Jacob parle en effet lors de son contrat avec Laban. 
Cette langue de Chanaan, comme on peut le prouver d'après les noms propres 
qui nous en sont parvenus, est ce que nous appelons l'hébreu (10). Toute 
la nomenclature géographique de la Palestine qui, à bien peu d'exceptions 
près, remonte au temps des Chananéens, est purement hébraïque (11). 
Les Phéniciens, d'ailleurs, s'appelaient eux-mêmes Chananéens, et la 
Bible aussi leur donne ce nom (12). Les renseignements fournis par S. Au
gustin et par S. Jérôme sont conformes à cette manière de voir (13). Gese-
nius identifie absolument l'hébreu et le chananéen. Il est certain que 
la Bible n'indique jamais que les deux peuples aient eu recours à des inter
prètes; cependant les colonies phéniciennes surtout en arrivèrent nécessai
rement à parler une langue qui se sépara de plus en plus de l'hébreu. La 
Bible elle-même distingue la langue d'Azoth de l'hébreu (14). Mais il n'y 
avait probablement de différence que dans la prononciation plus ou moins 
pure (15). 

(1) Gen. XIV, 13. 
(2) Ibid. 
(3) Gen. X , 24, XI,- 15. 
(4) Ib. X, 21 . 
(5) Nombr. X X I V , 24. 
(6) Is. XIX, 18. 
(7) Cfr. Oesenius, Scripturœ linguœque Phœnic. monument a, Leipzig. 1S37, in-4 f t , part. 

I, pp. 329 et suiv.; Ewald, Geschichte..., t. I, p. 495. 
(8) Die phoznizische Sproche, Leipzig in-8°, 1869. 
(9) Gen. XXXI , 47. 
(10) Leclerc, dans la l r c dissertation mise en tète de son Commentaire sur la Genèse, avait 

déjà très correctement exposé ces raisons. 
(11) F . Lenorinant, Histoire ancienne des peuples de V Orient, éd. cit. , t. I, p. 374. 
(12) Gen. X, 1 5 ; Abd. 2 0 ; Matt. X V , 22. 
(13) Hamaker, Miscellanea phamicia, a tort d'affirmer que le Phénicien était aussi rap

proché des autres dialectes sémitiques que de l'hébreu. 
(14) Neh. XIII, 24 . 
(15) Nous ne pouvons pas nous occuper ici de la littérature phénicienne, ni donner son his

toire. Pour faire saisir l e s rapports qui existent entre l'hébreu et le phénicien, nous mettrons 
sous les yeux du lecteur un exemple, tiré du nom du plus célèbre historien phénicien, S a n -
«honiathou.Ce nom propre est formé, comme tous les noms phéniciens, de deux mots Zsty/.M 

41<IZQM. M. Renan « s e fondant sur cette observation juste que les noms phéniciens se coin-
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La seconde opinion a été soutenue par Pareau (1). Haevernick, Keil, 
Fred. Delitzsch, F . Lenormant, M. Vigouroux (2), etc. 

Les découvertes assyriologiques récentes, qui prouvent la ressemblance 
originelle de l'hébreu avec l'assyrien (3), lui donnent une grande probabi
lité : Abraham apporta avec lui sa langue nationale, il continua de la par
ler après être entré dans le pays de Chanaan. Là, il put facilement se faire 
comprendre de la population qui parlait une langue très voisine de la 
sienne. La langue qu'il parlait, plus ou moins modifiée dans la suite par le 
contact avec les peuples voisins (4), est la langue hébraïque. 

IV. Cette langue est encore appelée dans l'Ancien Testament la langue 
juive (5). 

V. Quant au nom de langue hébraïque* on ne le trouve pas dans les 
parties hébraïques de l'Ancien Testament, où, en général, on ne rencontre 
que de fort rares renseignements sur le langage parlé par le peuple. On 
trouve cette expression dans le prologue de l'Ecclésiastique. sjfyarcrW, et dans 
Josèphe (6), yXwrra TWV E3/)«twv. Dans le Nouveau Testament, ippmmi (7) et 
J|3/>«ûç 8i'«Woç (8) se rapportent à l'araméen, qu'on parlait alors dans la 
contrée. Dans les Targums et chez les Rabbins, l'hébreu est appelée rrompn 
ysh, la langue sacrée (9). 

VI. L'hébreu et le chaldéen sont deux branches du grand arbre linguis
tique qui étendait ses rameaux non-seulement dans le pays de Chanaan 
(Palestine et Phénicie), dans l'Assyrie, dans Aram (Syrie, Mésopotamie' 
et Babylonie), et dans l'Arabie, mais encore dans une partie de l'Asie-
Mineure (10), dans l'Ethiopie et sur la côte septentrionale de l'Afrique, où 
on parla punique après la fondation de Carthage. Nous avons vu plus 
haut qu'il se divise en trois branches. 

posent ordinairement du nom d'une divinité et d'un radical verbal, considère Sanchon comme 
ayant le sens de « habiter avec, être familier de, » et athon comme un. nom de divinité. Je 
retournerais la proposition, considérant Sanchon comme le nom de la divinité, et iathon, 
comme la transcription très régulière du mot qui termine un grand nombre de noms phéni
ciens et leur donne une signification analogue a celle des noms « 6ad5oTo$, Deodatus, Dieu 
donné ». La transcription de Baliathon est 710*757.3, qui se trouve sur une pierre gravée; 
Sanchoniaton devait s'écrire : ^iTJpD... Pour la prononciation de la terminaison ^IV = ithon 
comparez le nom biblique 7*110717, 1 Parai XVI , (M. de Vogué , Inscriptions phénU 
ciennes de Vile de Chypre. — Journal asiatique, 6 e série, t. X , n° 37 . Août , 1867, p. 90, ea 
note.) — V. le Recueil des Inscriptions sémitiques. 

(1) Institutio interpretis V, Testamenti, Utrecht, 1822, p. 25. 
(2) La Bible et les découvertes modernes, 2 e éd . t. I, p. 388. 
(3) Nous reviendrons bientôt sur ce point . 
(4) M. Renan, toujours éclectique, n'accepte ni l 'une ni l'autre des deux théories. .I l penche 

pourtant vers la première, tout en admettant que ce ne fut qu'après la sortie d'Egypte, que 
l e commerce des deux races étant devenu plus profond, l'hébreu se forma du contact intime 
et prolongé de deux dialectes très ressemblants (Histoire des langues sémitiques, p. 112). 

(5) IV Rois, XVIII, 26 ; Is. XXXVI, 11, 13 ; Neh. XIII, 24. 
(6) Antiq. I, 1, 2. 
(7) Jean, V , 2, XIX, 13, e tc . 
(8) Act. XXI , 40, XXII, 2, XXVI, 14. 
(9) Targum de Jonathan et de Jérusalem, sur Gen. XI, 1. 
(10) Lassen, Deutsch-morgenland. Zeitschrift, t. X, p. 3 , pp. 364 et suiv. 
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2. Son origine et son berceau. 

I. Où est le berceau de ces langues? M. Schrader (1) le place dans 
l'Arabie. Voici les arguments qui servent de base à la théorie de ce 
savant (2) : 

« C'est du nord de l'Arabie ou de l'Arabie centrale qu'ont rayonné tous 
les Sémites : les Ethiopiens et les Sabéens vers le Sud, les Babyloniens et 
les Araméens ou Syriens vers le Nord. M. Sprenger a exprimé une opinion 
analogue dans sa Géographie ancienne de VArabie, et il suppose que tous 
les Sémites ne sont que des Arabes émigrés en différents lieux et ne se 
distinguant les mis des autres que parce quïls appartiennent à des couches 
différentes. Il s'appuie sur les conquêtes arabes qui ont suivi la fondation 
de l'islamisme pour établir qu'il était dans le génie de ce peuple de porter 
au loin ses essaims ; mais ce qui s'est passé après Mahomet n'est pas 
constaté avant lui. 

« M. Schrader recourt à des arguments plus sérieux qu'une vague ana
logie. Il soutient que les Chaldéens d'Arménie sont les Chalybes et n'ont 
rien de commun avec les Sémites ; mais il ne résulte nullement de là. quoi 
qu'il en soit de ce point de détail, que tous les Sémites viennent d'Arabie. 
La preuve que donne M. Schrader de ce dernier fait, c'est, comme nous 
l'avons déjà remarqué, que la langue arabe est celle qui se rapproche le 
plus de la langue-mère sémitique (3). C'est là, dit-il, où le type primitif 
s'est le mieux conservé, qu'il faut chercher le berceau de la race. 

a La conclusion n'est pas légitime. Le sanscrit et le grec sont, parmi les 
langues aryennes, celles qui se rapprochent le plus de la langue indo
européenne primitive ; personne cependant ne songe à en tirer la conclu
sion que l'Inde ou la Grèce est le berceau primitif des Aryas. La conser
vation du dictionnaire et surtout de la grammaire arabe dans une pureté 
et une intégrité relativement plus grandes que celles des autres idiomes 
sémitiques, s'explique aisément par la situation géographique de l'Arabie. 
Cette péninsule, isolée de .trois côtés par la mer et séparée par un désert, 
du quatrième côté, du reste du monde, était condamnée par là môme à 
avoir des rapports fort rares avec les autres peuples, de sorte que le con
tact des races étrangères ne pouvait altérer son langage. 

« Il suffit donc, pour se rendre compte du caractère de la langue arabe, 
d'admettre que ceux qui la pariaient se fixèrent de bonne heure dans la 
péninsule, avant que les idiomes sémitiques eussent encore les traits dis-

(1) Zeilscrift der deutschen morgenlaendisclwn Geseltschaft, t . X X V I I . 
(2) N o u s l e s e m p r u n t o n s à u n m é m o i r e d ' u n s a v a n t e c c l é s i a s t i q u e f r a n ç a i s , Monde d u 

31 j a n v i e r 1 8 7 9 . 

(3) C e t t e t h é o r i e a é t é c o m b a t t u e a l ' a v a n c e p a r M . R e n a n . « O n e s t a m e n é , d i t c e t a u t o u r , 
à c o n s i d é r e r l ' h é b r e u m o i n s c o m m e l a l a n g u e p a r t i c u l i è r e d ' u n e t r i b u q u e c o m m e l ' e x p r e s s i o n 
c o m m u n e d u g é n i e d e l a r a c e s é m i t i q u e à. s o n p r e m i e r Age. C ' e s t e n h é b r e u q u e n o u s s o n t a r 
r ivées l e s p r e m i è r e s a r c h i v e s d e c e t t e r a c e . . . C 'es t e n h é b r e u q u e n o u s s o n t a r r i v é s s e s p r e 
mie r s d i r e s p o é t i q u e s , s e s p r o v e r b e s l e s p l u s a n c i e n s . L ' h é b r e u e s t a i n s i , d a n s la r a c e s é 
m i t i q u e , ce q u ' e s t l e s a n s c r i t d a n s l a r a c e i n d o - e u r o p é e n n e , le t y p e le p l u s p u r , l e p l u s c o m 
plet d e l a f a m i l l e , l ' i d i o m e q u i r e n f e r m e l a c l e f d e t o u s l e s a u t r e s , l ' i d i o m e d e s o r i g i n e s , e n 
On m o t . . , » (Histoire des langues sémitiques, p . 110) 
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tinctifs que nous leur reconnaissons aujourd'hui. Tandis que les Babylo
niens, les Assyriens, les Hébreux, les Arainécns, les Ethiopiens, modi
fièrent diversement leur manière de parler, selon le milieu dans lequel ils 
vécurent et sous l'influence des peuples étrangers avec lesquels ils lurent 
en rapport, les Arabes, vivant seuls, gardèrent fidèlement leur langue 
comme leurs mœurs et leurs usages, de sorte que les documents que nous 
possédons en cette langue, quoiqu'ils ne datent que du VI e siècle de notre 
ère, se rapprochent plus qu'aucun autre monument sémitique, et plus 
même que les documents assyriens, antérieurs de plus de deux mille ans, 
de la langue primitive des enfants de Sem. 

« M. Schrader a essayé, il est vrai, mais sans succès, d'écarter cette 
explication, qui renverse son hypothèse. Si elle était fondée, dit-il, les 
Arabes, en se rendant du berceau de leur race en Arabie, auraient dû se 
modifier, comme les autres Sémites, au contact des peuples qu'ils rencon
trèrent sur leur route, en se rendant à l'Ouest ou au Sud-Ouest ». 

Ces arguments ne sont pas sérieux. Un savant allemand, M. A. von 
Kremcr, les a réfutés par des arguments philologiques (1) dont voici les 
principaux (2) : 

« En comparant entre elles, dit ce savant, les diverses langues sémi
tiques, on peut parvenir à déterminer dans leurs traits principaux la flore 
et la faune du pays que toute la race sémitique habitait, avant la sépara
tion de ses branches diverses. Pour que celles-ci donnent aux plantes et 
aux animaux le mêjne nom, il faut qu'elles aient connu ces plantes et ces 
animaux dans les contrées que leurs pères habitaient ensemble. Quant 
aux noms qui diffèrent dans les diverses langues, ils doivent être de date 
postérieure : ils ont été empruntés en un autre temps et à d'autres lieux. 

« Ces prémisses philologiques posées-, et elles sont incontestables aux 
yeux de tout linguiste, l'étude comparée des langues sémitiques prouve que 
l'Arabie n'est pas le berceau de ceux qui les parlent. 

« Toutes, en effet, donnent le même nom au chameau, qui était connu 
par conséquent avant la séparation; elles appellent au contraire différem
ment les unes des autres l'autruche. Les premiers Sémites n'ont donc pas 
vécu en Arabie, car l'autruche est indigène dans ce pays. Les Araméeris 
seuls appellent l'autruche ne'âsiâ, d'après l'arabe na'âm, mais ils ont 
emprunté ce nom aux Arabes, dont les caravanes, venant de la Mecque, 
apportaient dans leur pays des plumes d'autruche. 

« Le dictionnaire arabe contient deux autres noms d'animaux, celui de 
la petite gerboise, yarbû', aujourd'hui dscherbôa, et celui du lynx (wùsten-
I K C / I S ) , tuffah; mais ces quadrupèdes, qui sont particuliers à l'Arabie, n'ont 
pas de noms dans les autres langues sémitiques, tandis que l'autruche a 
un autre nom qu'en arabe, au moins en hébreu, où cet oiseau s'appelle 
yVên, ycûanâh. (3). Si les Hébreux étaient sortis primitivement de la pénin
sule arabique, comme le suppose M. Schrader, ils n'auraient jamais oublié 
le nom du volatile qu'ils avaient appris h connaître dans leur première 
patrie, et no lui auraient pas donné un nom nouveau. 

(1) Semitische Culturcnllchnnngen ans dem ThiiV-und-Pflanzrenchciny dans Ausland,. 
t . XLVIII, n"» 1 et 2. Il y en a un tirage à part, Stuttgardt, 1875. 

(2) Nous les reproduisons d'après l'article du Monde que nous avons déjà cité. 
(3) Lanru tv. 3 . keri; Is. xn i , 21 ; x x x i v , 20; Jer. L. 39, etc. 
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« Aux preuves philologiques de M. Alfred von Kremer, M. Hommel (1) 
ajoute la suivante : 

« Le nom de la panthère nous fournit encore un argument: elle s'appelle 
en éthiopien namr, en hébreu nameir, en araméen nernra, en assyrien 
nimra, en arabe nantir. Ce mot appartenait donc à la langue-mère, puis
qu'il est le même dans toutes les branches de la famille. La bête féroce 
qu'elle désigne est pourtant très rare en Arabie et elle l'a toujours été, car 
la poésie arabe ancienne, très riche en noms d'animaux, comme le lion, le 
chacal, le renard et l'hyène, mentionne très rarement la panthère. La 
communauté du nom indique cependant que la panthère était très" connue 
dans le berceau des Sémites. Ce berceau n'est donc pas la péninsule ara
bique. » 

IL Les arguments philologiques sont d'accord avec la tradition biblique 
pour donner comme berceau à la postérité de Sem, le Sennaar, c'est-à-dire 
Babylone et ses environs. C'est de là aussi qu'Abraham a apporté la langue 
hébraïque. Les preuves de ce fait, trop souvent contesté, ont été récem
ment présentées par M. Frédéric Delitzsch (2). Cet auteur, connu déjà 
par une savante étude sur la situation du paradis terrestre, a voulu 
réagir contre la tendance qui, depuis Glassen et Gesenius, prédominait 
dans les écoles, de faire dériver l'hébreu de l'arabe. Il prouve (8), avec une 
science très lumineuse, que la plupart des étymologies adoptées couram
ment n'ont aucune raison d'être, et qu'il faut chercher dans l'assyrien la 
source de l'hébreu. Quelques exemples confirmeront ceux que nous avons 
présentés tout à l'heure. 

Les faits constatés, dit M. F . Delitzsch (4), sont des plus importants et 
changent complètement les idées reçues sur les divers degrés de parenté 
entre les langues sémitiques; en particulier, ils assignent à l'arabe une 
position tout à fait différente de celle qu'il occupait jusqu'ici. « Si nous 
prenons un verbe arabe comme -pn, et si nous le comparons au sémitique 
nord "jSn, et si nous considérons les pertes faites par l'arabe de tant d'an
ciens mots sémitiques (5), ainsi que les nombreuses inflexions d'origine 
récente, nous serons forcé de conclure que l'arabe est loin d'être le proto
type des autres dialectes sémitiques et, en particulier, de l'hébreu. Cette 
vue a été pleinement confirmée par les recherches assyriennes ». 

Ce sont ces recherches qui ont permis d'expliquer un grand, nombre de 
noms propres de l'Ancien Testament. Grâce à elles, nous connaissons le 
sens d'Asarhaddon, ] n r r I D K , en assyrien Asûr-âh-iddiu (Asur a donné 
un frère), et d'Evil Mérodach, "jrra V H N , Avel-Marduch (homme ou ser
viteur de Mérodach). ». Des noms de charges officielles nous sont aussi 
très bien connus. Tel est, par exemple, le mot ]mn (6), qui désigne 
le commandant en chef de l'armée assyrienne : ce mot, absolument 

(1) Bie ursprunglichen Wohnsitzc den Semiten, rions le supplément de Y Allgemeincn 
Zeitung, 20 et 21 septembre, 1878. 

(2) The hebreto language vieteed in the light of assyrian ressaveh, Londres, 1883, in-8*. 
— V. aussi M. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes. 2« édit. , t. I, pp. 385 et 
suiv. 

(3) Op. cit., p . viij . 
(4) V. Di l lmann, Èthtopic Grammar, p. 5, note, 
(5) Is. X X , 1 ; IV Rois, XVIII) 17. 
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sémitique, est l'assyrien turtâmt, qui signifie loi ou commandement (1). 
Ce mot répondrait exactement à l'hébreu ppno. L'hébreu nns. nom officiel 
des préfets chaldéens, qui étaient en môme temps gouverneurs militaires, 
est le babylonien pahâtu ou pihâtu. Le npurm (2), qui commande l'armée 
assyrienne envoyée par Sennachérib contre Ezéchias, n'est point le chef 
des sommeliers, qui semble peu destiné par sa fonction k un tel poste, 
mais le « chef des officiers », en assyrien Rdb-Sâhé ou Rabsah. 

Le nom ao, Mage, a prêté à bien des essais d'interprétation. On a voulu 
lui donner une étymologie arienne, tandis que Schrader lui conservait son 
origine sémitique (8). 11 est difficile de comprendre comment la véritable 
origine de ce mot a pu rester si longtemps inconnue (4). Le passage du 
prophète (5) qui montre le J I D " 1 1 entrant dans Jérusalem avec les autres 
officiers de Nabuchodonosor, ainsi que le fait bien connu que Babylone 
est la patrie de la magie, indiquent l'origine babylonienne du nom. Les ins
criptions cunéiformes confirment cette induction. L'assyrien màhû est 
synonyme de âsipû, sorcier (6) ; un texte publié par Georges Smith (7),' 
mentionne l'explication des songes nocturnes comme l'office spécial des 
mâhé. La forme sumérienne du mot est magha. 

Si l'on prétend que ces mots sont étrangers à l'hébreu et ont été introduits 
dans cette langue au temps des guerres avec l'Assyrie, cette objection 
devra tomber devant les observations suivantes. L'étymologie égyptienne 
avait été souvent invoquée pour expliquer un certain nombre de mots hé
breux. D'ingénieuses hypothèses avaient été avancées. 11 faut dorénavant 
y renoncer. Ainsi on cherchait au mot vaisseau, une origine égyp
tienne. Comment la maintenir, quand on trouve l'assyrien unûtu. plur. 
unàti, synonyme de Kâlû, Kalûtu, hébr. v», « vase » et aussi « ba
teau » (8) ? Un mot semblait avoir une origine égyptienne absolument cer
taine : c'est y n a (9), que Benfey explique d'une manière assez plausible 
par a-bar-k, « se prosterner ». Malheureusement pour cette ingénieuse 
hypothèse, on sait qu'en assyrien abarahku est le nom du haift fonction
naire qui, avec le turiân, occupe la plus grande dignité de l'empire. 

Beaucoup d'autres «iraÇ Xsyopeva, qui offrent tant de difficultés aux com
mentateurs, s'expliquent non moins aisément par l'assyrien (10). Les noms 
d'animaux, de plantes, de pierres précieuses constituent une classe spéciale 
de ces mots. Citons un exemple. Le mot D^nx (11) est généralement traduit 
par chouettes, et dérivé d'une racine supposée, nrw, hurler. 11 n'a pas de 
congénère dans les dialectes voisins, sinon dans l'assyrien. Or, l'assyrien 
âhû n'est pas un oiseau, mais un quadrupède sauvage qui, probablement,5 

est le chacal. 

(1) Nous n'admettrions guère le rapprochement fait par Delitzsch avec l'hébreu m*!!"!, qu'il 
ne présente du reste qu'avec réserves, p. 12. 

(2) Is. XXXVI, 2 ; IV Rois, XVIII, 17. 
(3) Par de mauvaises raisons, il iaut le dire. Cfr. Schrader, Die Keilinschriften und dus 

Aile Testament,?? édit., pp. 417-421. 
(4) Delitzsch, op. cit., p . 14. 
(5) Jérém. XXXIX, 3. 
(6) Cfr. l'hébreu t^tfN. 
(I) Ilistory of Assurbanipal, p . 123. 
(8) Is. XVIII, 2. 
(9) Gén. XL1, 43. 
(10) F . Delitzsch, op. cit., pp. 28 et suiv. 
(II) Is. XIII, 21. 
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Il est de toute impossibilité,.en présence de ces faits, de ne pas recon
naître la parenté étroite de l'hébreu avec l'assyrien, et de ne pas conclure 
dans le sens de Pareau, d'IIsevernick et de Keil, en faveur de l'origine 
assyrienne de l'hébreu. 

| 3. — Caractère de la langue hébraïque. (1) 

I. Si Ton compare l'hébreu avec les autres langues sémitiques, on voit 
que l'hébreu a conservé la marque d'une haute antiquité; tout le prouve 
son originalité, sa plus grande simplicité et sa plus grande pureté de 
formes. « On sent, dit M. Renan (2), que le phénomène qui a servi d'occa
sion à la création des radicaux de cette langue... a été presque toujours 
physique.... Si l'on parcourt la série des racines qui nous sont restées de 
cette langue, à peine en trouve-t-on une seuie qui n'offre un premier sens 
matériel, lequel par des passages plus ou moins détournés a été appliqué 
aux idées morales. S'agit-il, par exemple, de peindre un sentiment de 
l'àme, l'hébreu a recours au mouvement organique qui d'ordinaire en est 
le signe » (3). 

Il ne faudrait pas cependant trop affirmer que l'hébreu possède une 
grande variété de mots pour exprimer les objets naturels (4). et qu'il n'en 
a guère pour rendre les idées et les conceptions de l'esprit. On ne peut, en 
effet, appeler pauvre sous ce rapport une langue qui a. par exemple, dix-
huit mots pour rendre l'idée de mettre en pièces, huit pour celle d'obscu
rité ou ténèbres., nehf pour celle de mourir, neuf pour celle de confiance en 
Dieu, quatorze pour celle dè chercher, vingt-quatre pour celle d'observer 
la loi (5). L'hébreu est plus riche en expressions religieuses et morales 
qu'on ne veut l'admettre aujourd'hui. 

II. A-t-il pu s'enrichir au moyen de mots étrangers? Oui, quand il 
s'agissait d'objets étrangers (0). Ainsi, au temps de Moïse, ina, l'herbe du 
Nil, T!io, le Nil, tzra?, le byssus égyptien, qui, plus tard, fut appelé \na (7). 

(1) Keil, Einïeitung, § 13. 
(2) De l'origine du langage, 2° éd . p. 124-125. 
(3) Quelques exemples : signifie nez et colère. rjjfp signifie ècumer, et être en colère. 

mft signifie être troublé et s'indigner, rpn signifie brûler et s'irriter. Q Ï T signifie avoir 
chaud, et HDn la colère. -y\% signifie s'arrêter et craindre. HiTï signifie ramper et crain
dre. *~3*in signifie souffrir (enfanter), et craindre. N T signifie craindre, TVX* jeter, abais
ser. On peut dire a v e c . M . Renan : « L'hébreu manque complètement d'expressions pure
ment psychologiques. » (ib., p. 127). 

(4) C'est ce que fait M. Renan, op. cit., p. 141, qui donne comme exemple la pluie. Vér i 
fions cete assertion. Il y à en tout dans l'hébreu cinq n o t s pour désigner la pluie : 1» «VIN, 
lumière, veut quelque fois dire pluie, TVIN ] j y Job. XXXVII , 11, spargit nubes 
pluviam suam. 2° Pluie forte. 3° ^ 3 , Pluie en général. 4° n"IV. Pluie de 
saison de Î1T jeter, faire tomber. 5° £'*pS)2, Pluie du soir, venant au temps des semail
les, et ainsi nommée de ce qu'elle fa i t pousser les moissons, qui mûrissent par elles, 

wp Sa. 
(5 ) Carpzov, Critica Sacra, p. 201. 
(6) Keil, ibid. 
(7) V . Jablonsky, Opuscula, ed. te Watcr, t. L 
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Quelques mots indiens furent importés à. la suite des relations commer
ciales de Salomon avec l'Extrême-Orient. Quand l'Assyrie et la Babylonie 
-entrèrent en lutte avec l'Asie occidentale et avec la Palestine, les noms de 
leurs dieux, de leurs héros, de leurs rois, de leurs fonctions, s'introduisi
rent chez les prophètes et chez les historiens hébreux (1). 

TII. Dès les temps anciens, un style poétique spécial se développa à côté 
de la prose et du langage ordinaire. La poésie se distingue de la prose par 
l'emploi de mots moins communs. Ainsi ION* et nSo à la place de na-, tzriJN 
pour D7K, «pi* pour aab, m.x et 3>w pour -pi . nnx pour *ra, S3 pour S*, 
13a pour E P N \ mn pour -un , mn pour nai . nru pour I T , irw pour i3y, 
3ip pour nonSo, n w pour Ditt. iDtz; pour njji, etc. Ces expressions, dit 
Keil (2), qui en araméen sont usuelles, sont choisies en hébreu pour 
produire un effet spécial. C'est par abus qu'on .les appelle chaldaïsmes (3). 

La poésie se distingue encore par l'usage d'épithètes caractéristiques au 
lieu de substantifs simples. Exemples : T S N , « le fort », pour désigner 
le taureau ou*le cheval; nan et n:3S, « chaud » et « blanc », synonymes 
poétiques du soleil et de la lune: n*prv, « l'unique » pour la vie ; ynn, 
« le pointu » pour le traineau à battre le blé; San, « le productif », pour 
la terre habitée. En revanche, on 11c trouve pas ces épithètes d'ornement, si 
fréquentes en arabe. 

On peut encore trouver des distinctions grammaticales entre la poésie 
et la prose, par l'usage de formes ayant un son plus plein, etc. (4). 

IV. On trouve à peine dans l'hébreu quelques traces de dialectes popu
laires locaux. 11 est pourtant difficile de mettre en doute leur existence. 
Néanmoins, la différence si connue entre Sibholelh et Schibolelh (5). n'est 
qu'une simple différence de prononciation. L'araméen a sans douie exercé 
son influence sur la langue populaire (6) ; mais il est impossible de prou
ver l'existence d'un dialecte particulier dans le royaume des dix tribus, au 
moyen d'Amos, d'Osée et du Cantique des Cantiques. Enfin \12 pour 
rro (7) et an (8) offrent des traces d'une langue vulgaire qui s'est mainte
nue en tous temps à côté de la langue écrite (9). 

§ 4. Développement de la langue hébraïque. 

Nous distinguons quatre périodes dans l'histoire de ce développement : 
1° l'époque de Moïse ; 2° celle de David et de Salomon ; 3° celle de l'exil ; 
4° enfin celle de la destruction de la langue nationale (10). 

(1) Plusieurs de ces noms sont peut-être d'origine persane. Nous avons essayé de les expli
quer, dans nos Commentaires sur les Prophètes . 

(2) Ibid. 
(3) Cfr. Ilirzel, De Chaldaisun biblici origine.... pp. 13 et suiv. 
(4) V , Hœvernick, § 29. 
(5) Jug. XII, r,. 
(6) V. le préfixe tf? dans Jug. V, 7, VI, 17, VIL 12, VIII, 2 0 ; le pluriel ibid.. V, 10. 

. (7) Exod. XVI , 15. ' 
(8) Gen. XLVII, 23. 
(9) Cfr. Haîvernick, Einïeitung, § 30 ; Kiesl ing, De diedeetis Jlebrœorum pnris, diss. II. 
(10) Gesenius (Geschichte der hebra,ische Sprnchs und Schrift, Leipzig. 1815, in-8°, pp. 
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I . EPOQUE DE MOÏSE. 

1. Avec Moïse (1) commence la littérature hébraïque. Avant-lui, il y avait 
évidemment des documents écrits dont il tira des matériaux pour l'his
toire primitive, en particulier pour celle de son peuple. On trouve en elTet 
dans ses œuvres beaucoup d'anciennes expressions, qui, au temps où il 
les recueillit, n'étaient plus usuelles, et que par suite il dut expliquer lu i -
même (2). Il s'ensuit qu'à cette époque, il existait des documents écrits où 
la langue était arrivée à un état de développement qui la rendait propre à 
servir de langue littéraire dans le sens le plus étendu de ce mot. Ce déve
loppement avait pu, sans aucune difficulté, se produire en Egypte, où là 
peuple vivait à l'écart des Egyptiens (3) et ne pouvait subir l'influence 
d'une langue qu'il ne connaissait pas (4). 

Moïse commence une époque littéraire toute nouvelle. Il établit une lan
gue écrite différente de la langue vulgaire ; il se sert souvent de la poésie 
dont il fait un des plus beaux ornements du culte dont il est le révéla
teur (5). Le Pentateuque. à cause de cela, contient plusieurs modèles de 
style différents, qui plus tard furent étudiés et imités dans les diverses 
branches de la littérature. 

Le Pentateuque, malgré ces imitations, a cependant un style tout spé
cial. Ce style est moins apparent, cela va de soi, dans les parties histori
ques, où pourtant se manifeste une différence marquée, au point de vue de 
l'âge, avec les œuvres des derniers historiens, l'auteur des Paralipomènes. 
Esdras et Néhémias. Il n'en est pas de même de la forme dans laquelle 
les lois sont promulguées : on y remarque la plus grande clarté, l'exacti
tude la plus soigneuse, exprimées souvent par la répétition du même mot. 
employé pour préciser davantage. Les lois deviennent par là plus claires ; 
la langue qui les enchâsse, pour ainsi dire, est si modelée que son expres
sion rappelle souvent les Proverbes, et les imprime par suite plus profon
dément dans l'esprit et dans la mémoire (6). 

A cause de cela, cette langue a atteint un caractère très défini, une pré
cision et une correction frappantes, qui font songer, en lisant le Penta
teuque, aux œuvres des jurisconsultes romains. Mais c'est surtout dans 
les parties poétiques du Pentateuque que lès particularités du style se 
remarquent; c'est là surtout que nous trouvons une élévation et une force 
d'expression merveilleuses. Rien de plus original que la forme employée : 
ce n'est que dans des poèmes comme celui de Débora qu'on pourra trou-

21 e€ suiv.) , n'admet que deux périodes ; mais il part plutôt d'un point de vue préconçu que-
d'une étude attentive de la langue. — Il va sans dire que toute l'école soi-disant critique n'ad
met pas ces divisions, puisqu'elle se refuse a admettre une littérature écrite antérieure au. 
VIII* siècle. — V. Reuss , Geschichte... der Alt. Test., p. 472. 

(1) Haevernick, Einleitung, § 31. 
(2) Gen. X V , 2, 3 ; XXIV, 2 ; XVII, 5 ; la distinction entre nttf et H W , Gen. XVII, 15,. 

16, mots qui n'ont pas d'étymologie hébraïque. M. Fr. Delitzsch ne les explique pas. 
(3) Gén. XLVI , 34 ; Exod. I, 13, 14. 
(4) Ps. L X X X , 6. 
(5) Exod. X V ; Nombr. X X , 33 , X , 35 ; Ps.. LXVIL 2 ; Deut. XII, 12, XVI , 11,14, XXVI» 

11, XXVII, 7. 
(0) Cfr. Lévit. XXII, 30-33, 
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(1) Exod. X V , 1 ; Deut. XXXII, 10, etc. 
(2) Ewald, Gram. der Hebr. Sprach. in ausf. Kilrze, p . 3 ; Bœttcher, Proben ; ce der

nier blâme avec force la nouvelle hypercritique qui a trop peu considéré l e caractère linguis
tique des quatre premiers livres de Moïse pour être apte à réfuter leur très haute antiquité. 

(3) D'après Kei l , Einleitung, § V. aussi Hœ v e r n i e . , Einleitung, § 3 1 . 
(4) Gen. XLIII-XLIV. 
(o) XLII, 25, 27, 35 . 
(6) Gen. XVI, 2 , X X X , 3 . 
(7) XV, 10. 
(8) Ibid. On retrouve ce mot dans Jér. X X X I V , 18, 19, et poétiquement dans Cant. II, 17, au 

l ieu de y\mx vallée, II Rois , II, 29. Dans Lévit. I, 6, I* , •"M, 2 0 ; Exod. X X I X , 17, nrU est 
employé pour i r Q . 

(9) Gen. XXIV, 17. 
(10) Job, X X X I X . 24. 
(11) Gen. X L V m , 16. 
(12) Gen. X X X , 20 . 
(13) I Par. II, 36, VII, 21, etc. 
(14) Gen. XI, 30. 
(15) Gen. III, 20, IV, 1. 
(16) Gen. X X X I , 7, 4 1 . 
(17) Num. X I V , 22. 
(18) Gen. XXII , 9. 
(19) Gen. X X X , 3 5 , 3 9 , 4 0 ; XXXI, 8 , 1 0 , 12. 
(20) Gen. X X V I , 20. 
(21) Gen. XXIV, 65, X X X V l l ï , 14, 19. 
(22) Gen. XXXIX, 20-23, XL, 3, 5. 

ver un lyrisme semblable. C'est du profond sentiment des choses que naît 
la poésie du Pentateuque. Le parallélisme ne s'y montre guère encore (1). 

Même dans les plus légers détails, la langue du Pentateuque montre de 
remarquables particularités. Les imitations qu'en ont faites les écrivainsdu 
temps de la captivité et des époques postérieures, lorsque les circonstances 
amenaient à recourir plus souvent aux antiques trésors de la révélation, 
font voir la différence qui existe entre Pœuvre primitive et les essais qu'elle 
a inspirés. On peut regarder la langue du Pentateuque comme un trésor 
d'idées et d'expressions particulières, dont le caractère original ne peut 
échapper ; ce qui lui appartient en propre doit être considéré comme ce 
qu'il y a de plus ancien dans le développement de la langue. C'est ce qu'ont 
reconnu de nos jours de savants grammairiens (2). 

2. Quoiqu'on trouve généralement dans les livres de Moïse la langue 
du temps où vivait ce grand homme, il n'en est pas moins vrai que le livre 
de la Genèse contient un nombre considérable de mots etdephrases, qui,dès 
son époque, étaient tombés en désuétude et avaient été remplacés par d'au
tres. Quant au point de vue grammatical, il n'y a pas de différences sensi
bles entre la Genèse et les autres livres de Moïse (3), 

Citons quelques principaux exemples : n n n D N , sac, employé quinze fois 
dans la Genèse (4), et qui alterne quelquefois avec pw (5); maan, Hre bâti 
sur, c'est à dire avoir des enfants (6); i r a , couper pour le sacrifice (7), et 
le substantif i r a (8); N D a , à l'hiphil, donner à boire (9), qui plus tard 
n'est plus employé que dans la poésie, au piel (10): r\F\,se multiplier (11); 
121, faire un présent et le substantif u t (12) qu'on ne trouve plus tard 
que comme nom propre (13); T S I (14) pour qu'on trouve toujours 
ailleurs; rr.n pour rnn (15); (16), fois, à la place duquel on lit déjà 
dans les Nombres : D W S (17); Tpy (18), lier, et npy (19) marqueté; DOT 
à l'hiphil (20), disputer; syiyy (21), voile de femme; mon n u , prison (22); 
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yian nvw (1), la stérilité de la terre; nxs?p i i r ao (2), archers; etc. Parmi 
l'es nombreux a™.? >eyô|*ev« de la Genèse, il y a sans doute beaucoup de mots 
qui appartiennent aussi à cette classe. 

3. La distinction entre la langue du temps de Moïse et celle de l'époque 
cfe Moïse et de Salomon est bien plus grande encore et plus apparente. 
Dans la langue de Moïse parait un caractère archaïque qui manque dans 
la seconde. Ainsi : 

1° 11 y a dans le Pentateuque un grand nombre de mots, de formes de 
mots et de phrases qu'on ne trouve nulle part ailleurs. 

Exemples : Le pronom masculin N i n est employé pour le féminin en 
cent quatre-vingt quinze endroits, tandis que le pronom féminin n'est 
employé que dans vingt et un (3). Il y a dans cette habitude de ne pas 
distinguer le genre, une preuve indiscutable de la haute ancienneté de la 
langue. L'emploi du pronom avec l'article préfixe mSn (4) en est une autre 
preuve. Dans tous les livres postérieurs au Pentateuque, on ne trouve 
plus que la forme abrégée tSn (5). La forme S a n pour nSan ne se lit que 
dans le Pentateuque (6). Une autre particularité de la langue des livres 
mosaïques est la formation de l'infinitif construit dans les verbes n»S sans 
n, comme r\m Cassa) (7) et l'archaïque irnz;y (8), (9), n*o (10). Parmi 
les formes archaïques, citons ID^DD^ (11), ruam (12). On remarque aussi les 
formes abrégées de l'impératif : pnttf (13), ] N i p (14); la terminaison plu
rielle y\ (owi) au parfait (15); le verbe *»n =: "n (16); l'ancienne formation 
des noms avec o " (âm et om) au lieu de ]~ (an et on), comme dans 
• S D (17), D : D (18), D Ï H S (19). Parmi les mots tombés en désuétude après le 
temps de Moïse, citons • s u a , épi (20),-le verbe 2 \ s , haïr (21). *JIDN\ dom
mage (22), rpoxn an, la fôte de la récolte des fruits (23); V D S T S N =]DN3, être 
réuni à ses peuples (mourir) (24), expression qu'on rencontre aussi avec le 

(1) Gen. XLII, 9, 12. 
(2) Gen. XXI , 16. 
(3) Cela se rencontre si fréquemment, qu'il est probable que mSfw, Deut. XXII, 17, a été 

introduit postérieurement dans le texte par des copistes. 
(4) Gen. XXIV, 65, XXVXII , 19. 
(5) Jug. VI, 20 ; I Rois (Sam.) , XIX, 1, XVTI, 26, IV Rois (II Rois), IV, 2 5 ; XXIII, 1 7 ; 

Dan. VIII, 16 ; Zach. II, 8, dans Ezechiel, XXXVI, 35. on trouve IfSn. 
(6) Gen. XIX, 8, 25, X X V I , 3 , 24 ; Lé vit. XVIII, 27 ; Deut. IV, 42, VII, 22, XIX, 11. Elle est 

imitée I Parai. X X , 8, mais encore sans l'article. 
(7) Gen. I, 20. 
(8) Exod. XVIII, 18. 
(9) Gen. X X X I , 28 . On ne le trouve plus que dans la poésie, Ps . CI, 3 ; Pro? . XXI, 3; 
(10) Gen. XLVIII, 11. 
(11) Exod. X V , 5. 
(12) Gen. X X X , 38. 
(13) Gen. IV, 23 
(14) Exod. II, 20. 
(15) Deut. VIII, 3 , 16. Poétiquement dans Is. XXVI, 16. 
(16) Gen. III, 22, V, 5 ; Exod. I, 16 ; Nombr. XXt , 8. 
(17) Gen. XXVIII , 12. 
(18) Exod. VIII, 13, 14. 
(19) Nombr. III, 49. 
(20) Exod. IX, 31, Lév . I I , 14. 
(21) Exod. XXIII, 22. an»S\ ennemi, se lit I Rois (Sam.), XVIII, 29. 
(22) Gen.. XLII, 4, 38, XLIV, 29 ; Ex. XXI, 22, 23. 
(23) Exod. XXIII, 16, X X X I V , 22. m D N ne se trouve plus nulle part 
(24) Gen. X X V , 8 , 1 7 ; X X X V , 29 ; XLIX, 33 ; Nombr. XX, 24, X X V H , 13, XXXr, 2 ; Deut. 

XXXII, 50. 
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nom au singulier (1), et dans l'abrégé «pan (2). Plus tard elle est rem
placée par nrnp-bN «paa, être réuni aux sépulcres (3). et plus simplement 
par vnna a*j asttf. dormir avec ses pères (4). Il faut dire que cette der
nière formule se trouve aussi dans Je Pentateuque (5), mais pour exprimer 
l'état posthume de la personne réunie à ses pères. nviv est employé 
dans le sens de compatriotes, sens qu'il n'a plus dans les livres plus ré
cents, wsa-by I D N I D N , il lia un lien sur son âme (sur lui-même) (6), 
expression équivalente à se lier par un engagement religieux, bru, petit 
de la colombe (7); "pru, ventre (S); T Ô T , mâle (>-)), et la combinaison de -QT 
et de nnpa. mâle et femelle, qui ne se lit que dans la Genèse, le Lévitique 
et le Deutéronome (10) ; *|bn, au lieu de (11) ; train," faux servant à la mois
son (12) ; Nais , corbeille (13): D D D , compter (14) et ses dérivés coo (15) et 
H D D D (16), nombre; pma, fournaise (17); mon, voile (18); nao, buis
son (19) ; D w y n "fa, entre les deux soirs (20) ; T T S , gras (21) ; bre,peler (22); 
1 T O i iw , consanguin (23), et i .w seul dans le même sens (24); i w , l'ani
mal qui vient d'être mis bas '(25). La phrase poétique : « couvrir l'œil (la 
surface) de la terre » (26), est aussi extrêmement ancienne. 

2° On rencontre aussi dans le Pentateuque des mots, des formes de mots 
et des phrases dont on ne trouve dans les autres livres que des exemples 
fort rares et isolés. 

Ainsi la forme pleine du suffixe du nom, i r r (éou) (27), ne se rencontre 
que trois fois dans tout le reste de l'Ancien Testament (28), à l'exception 
toutefois des noms finissant en r r (ê bref), n (o) au lieu de i (o) est très, 
fréquent dans le Pentateuque (29); plus tard, on ne le voit qu'une fois dans. 

(1) Gen. XLIX. 29. 
(2) Nombr. XX, 6. 
(3) IV Rois , XXII, 20 ; II Parai. XXXIV, 2tS> 
(4) III Rois , II, 10, XI, 43, etc. 
(5) Gen. XLVII, 30 ; Deut. XXXI, 16. 
(6) Nombr. X X X . 3-15. 
(7) Gen. X. 5, 9; Deut. XXXII, 11. 
(8) Gen. III, 14 ; Lcv. XI, 42. 
(9) Exod. JtXIII, 17, XXXIV, 2 3 ; Deut. XVI , 16, XX. I X 
(10) Jérémie, X X X I 22 combine "O* avec fiSCi. 
(11) Nombr. XVIII, 21, 31. 
(12) Deut. XVI, 9, XXVIII, 26. 
(13) Deut. X X V I , 2, 4, XXIII, 5, 17. 
(14) Exod. XII, 4. 
(15) Nombr. X X X I , 28, 37-41. 
(16) Exod. XII, 4, Lévit. XXVII , 2J. 
(17) Gen. XIX, 28 ? Exod. IX, 8, 10, XIX, 18. 
(18) Exod. X X X I V , 33 ,34 , 35. Ce mot est d'origine incertaine. D'après Arnold, ce serait «n . 

des mots arabes du Pentateuque. Gesenius (Lexicon, sub v ) n'a pas l'air d'accepter cette 
hypothèse, contraire a ce que nous avons vu plus haut , p. 21c. 

(19) Exod. III, 2-4 ; Deut. XXXIII, 16. 
(20) Exod. XII, 6, XVI, 12, etc. 
(21) Lévit. I, 8 , 1 2 , VIII, 20. 
(22) Gen. X X X , 37, 38. 
(23) Lév. XVIII , 6, X X V , 49. 
(24) Lév. XVIII, 12, 13, XX, 19, XXI , 2 ; Nombr. XXVII, 11. 
(25) Ex. XIII, 12 ; Deut. VII, 13, XXVIII , 4, 18, 51. 
(26) Ex. X, 5, 15, ; Nombr. XXII, 5, 11. 
(27) Gen. I, 12, 21 , 25, VI, 20, VII, 1 4 ; Lév. XI , 16, 22, 29 ; Deut. XIV, 15. 
(28) Jug. XIX, 24 ; Job, X X V , 3 ; N é h . I, 13. 
(29) Gen. IX, 21 , XÎI, 8. X X X V , 21 , XLIX, 11 ; Exod. XXII, 4, 26, XXXII , 17, Lév. XXIII, 

:13 ; Nombr. X , 36. 
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Josué (I), isolément dans les livres poétiques, et par affectation archaïque 
dans les écrits de l'exil, les Rois et Ezéchiel. o ^ S n : . ! TON, le lit des tor
rents (2); nvram, le pays montagneux (3) : y n w (4) ne se trouve ailleurs 
qu'une fois dans Isaïe (5) ; N I D D D , pâturage (6). etc. 

3° On y trouve encore des mots qui ont changé de signification dans une 
période intermédiaire, et qui ne reprennent leur sens primitif que lors
qu'ils sont employés par des écrivains, de la captivité ou postérieurs à la 
captivité. 

Exemples : *pS.s\ chef de tribu idumôenne (7), ou chef de tribu en gé
néral (8); bar**, séparer (9), suivi de ]o, enlever (10), réparait dans Ezéchiel 
et dans l'Ecclésiaste (11) ; wi*. coupe, goblet (12), calice de fleur (13) ; nSa 
rrny, avoir des relations, sexuelles (14), expression qu'on ne rencontre plus 
que dans Ezéchiel (15); yian m i s , longueur du pays (distance) (16); H N D , 
employé fréquemment comme substantif, ne se trouve plus que dans les 
écrits les plus récents (17); yo, espèce, se lit vingt-neuf fois dans le Pen
tateuque ; raSy, obscurité (18). se retrouve seulement dans Ezéchiel (19); 
rPOJT, proche voisin, qui est onze fois dans le Lovitique (20). ne reparaîtra 
que dans Zacharie (21); n n ? , sans enfants (22), se trouve dans Jéré
mie (*#>); p i p , don o/fert à Dieu, très fréquent dans le Lovitique et les 
Nombres (24), ne sera pas employé avant Ezéchiel (25); il en est de même 
de n m ; n n , odeur suave (26). de T U N E , bouc (27), qui se rencontre près de 
cinquante fois dans la Genèse, le Lévitique et les Nombres. Une autre 
expression ancienne très commune dans le Pentateuque est celle-ci : t il 
leva les yeux et vit »; c'est purement une image sensible qui reparait dans 
Ezéchiel, Daniel et Zacharie ; dans les autres livres elle est très rarement 
employée, et dans ce cas afin d'indiquer que la chose que Ton voit était 
inattendue (28). 

(1) Jos. XI, 16. 
(2) Nombr. XXI, 15. 
(3) Dent. III, 17, IV, 49. 
(4) Deut. XXXII, 15, XXXIII, 5, 26. 
(5) Is. XLIV, 2. 
(b) Gen. XXIV, 25, 32, XLII, 27, XLIII, 2 4 . 
(7) Gen. XXXVI , 15 et suiv. , Exod. XV, 15. — 1 Parai . I. "/! et suiv. 
(8) Zach. IX, 7, XII, 5, 6. 
(9) Gen. XXVII, 36. 
(10) Nombr. XI. 17, 25. 
(11) Ezéch, XLII, 6 ; Eccl. II, 10. 
(12) Gen. XLIV, 2, 12, 16, 17. 
(13) Exod. X X V , 31, 33, 34, XXXVII , 17. 
(14) Lévit. XVIÏl , 8 et suiv., XX, 17 et suiv.; XX, 11, 20, 21. 
(15) Ezéch. XXII, 10. 
(16) Gen. X X X V , 16, XLVIII, 7, expression copiée II (IV) Rois , V, 10, 
(17) Esth. 1,11 ; Neh. V, 11. 
(18) Gen. XV, 17. 
(.9) Ezéch. XII, 6, 7, 12. 
(20) Lévit. V, 20, XVIII, 20, XIX, 15, eto. 
(21) Zach. XIII, 7. 
(?2) Gen. XV, 3, Lévit. XX, 20, 21. 
(23) Jérém. XXII, 30. 
(24) Lévit. II, 1, 4 ,12 , 13, etc.; Nomb. V, 15, VII, 17, eto. 
(25) Ezéch. XX, 28, X L , 43. 
(26) Gen. VIII, 21, etc. ; Ezéch. VI, 13, X V i , 19, XX, 28. 41 ; Esdr. VI. 10 ; Dan. i l , 46. 
(27) Lév. IV, 24, etc. ; E/éch. XLIII, 22, 25, XLV, 23 ; cfr. Dan. VIII, 21. 
(28) Jos . V , 13 ; 1 Rois (Sam.) , VI, 13. 
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4° La prose du Pentateuque contient de plus beaucoup de" mots et de 
phrases qui ne se rencontrent ensuite que dans la poésie. 

Exemples : ™, vapeur (1) ; T T Î U , montrer sa magnificence (2) ; m*, 
chemin (3) ; abri, le gras et par extension le meilleur (4) ; S b o , par
ler (5); lis:, coïiserver (6); UJSJ nay, affliger Vesprit, c'est à dire 
ner (7); p w n , transporter, éloigner (8); p p , resplendir (9). 

5° Le Pentateuque contient beaucoup de mots dont la signification a été 
altérée par la suite. 

Exemples : D t b w N , nobles (10), qu'Jsaïe (11) emploie pour désigner les 
extrémités de la terre; rai. se confier dans la force matérielle (12) prend 
plus tard le sens d'avoir confiance en Dieu (13); nba, ouvrir, découvrir (14), 
signifiera aller en exil (15). et sera souvent employé dans cette acception 
par Isaïe et par les auteurs.contemporains de la captivité : yin, dresser, 
mordre, employé de la langue d'un chien (16), et ynn, aigu (11). n'ont plus 
dans les autres livres que des sens dérivés ; rftD parait dans le Pentateuque 
signifier séparer, d'où le nom o w b a , deux choses hétérogènes (18) ; plus 
tard il voudra dire refermer, restreindre; S D D , rein (19), sera plus tard es
poir (20), ou folle (21) : de cette dernière acception vient S^DD, fou, sens qu'on 
ne rencontre jamais dans le Pentateuque ; DwnM, princes, est employé 
fréquemment dans les livres de Moïse, Josué. les Paralipomènes, Ezechiel. 
tous livres qui dépendent du Pentateuque ; ailleurs on ne le trouve que 
trois fois dans ce sens (22); dans tous les autres livres, il a le sens de va
peurs (23); D î n a , lames de métal (24), perd ce sens pour prendre celui de 
pièges (25); «p, bassin (26) a plus tard le sens de seuil (27); K ipn , convo
cation, qui se trouve dix-neuf fois dans l'Exode, le Lévitique et les 

Ci) Gen. II. 9 : Job. XXXVI. 27. 
(2) Exod. X V , G, 11 ; Is. XLII, 21. 
(3) Gen. XVIII , 11 ; Ps . XIX, 6, etc. 
(4) Gen. X L V ; 18, Nombr. XVIII, 12; Deut. XXXII, 14 ; Ps . LXXXI, 17 ; CXLVII, 14, etc. 
(5) Gen. X X I , 7 ; Job, VIII, 2, etc. 
(6) Lév. XIX, 1 3 ; Cant. I, G, etc. 
(7) Lévit. XVI , 31, XXIII, 27, 32 ; Nombr. XXIX, 7, X X X , 14. L'expreesion ne se retrouve

ra que Ps . X X X V , 1 3 ; Is. LVIïI , 3 : e:i prose mi* sera employé. 
(8) Gen. XII, 8, XXVI, 21. — No reparait plus que dans Job, où il est très commun et Prov. 

X X X V , 1, où il a un sens tout différent. 
(9) Exod. X X X I V , 29, 30, 35 ; cfr. Hab. III, 4. 
(10) Exod. XXIV, 11. 
(11) Is. XLT, 9 ; cfr. S * » * , articulation, Jérém. XXXVIII , 12 ; Ezéch. XIII, 18; XLI, 8. 
(12) Deut. XXVIII , 52. 
(13) Jérém. XII, 5 ; Job. XL, 33. 
(14) Nombr. XXIV, 4, 16 ; Lévit. XVIII, 6 et seq. 
<,15) Rois , X V , 19. 
«16) Exod. XI, 7 : Jos. X, 21: 
(17) Lévit. XXII, 22. 
(18) Lévit. XIX, 19 ; Deut. XXII, 9. 
(19) Lévit. III, 4, 10,15, IV, 9, VII, 4 ; Job, X V , 27 . 
(20) P s . LXVIII, 7 : Prov. III, 26, etc. 
(21) Ps . LXIX, 14, etc. 
(22) III Rois , VIII, 1 : XI, 34 ; Esdr. I, 8. 
(23) Prov. X X V , 14 ; Ps . CXXXV, 7 ; Jér. X, 13, LI, 16. 
(24) Exod. XXXrX, 3 ; Nombr. XVII, 3. 
(2S> Jos. XXIII, 13, etc. 
(2G) Exod. XII, 22 ; III Rois, VII, 50. 
(27) Jug. XIX, 27, etc . 
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Nombres (1), devient ensuite la loi qui doit être lue en public (2), etc. 
6° Enfin la forme des mots du Pentateuque a été souvent modifiée. 
Exemples : N Ï D I (3) au piel devient msa au kal (4) ; tiru (5) se change 

en D i a (6); Î W (7) en jrr (8); ]pi et D ^ a p î (9) en napr (10); nnn (11) et 

nn (12), terreur, deviennent, dès le temps de David, nn ra (13) : ce mot se 
lit sept fois dans les Proverbes, huit fois dans Ezechiel (14); D ^ D V I S D , mets 
délicats (15), se change en m o s n s c (16); au lieu de la forme r r a b o D , 

royaume, on trouve plus tard m a b a o (17) et postérieurement encore 
. T O S D (18). L'hiphil de i w a , prêter (19), ne se rencontre plus : le kal seul 
a subsisté; p r a , rire, plaisanter (20), qu'on trouve douze fois dans la Ge
nèse, ne S 3 rencontre postérieurement que dans les Juges (21). où se pré
sente déjà la forme r.'îoucie qu'on retrouve cinquante-deux fois dans 
la Bible. A une époque tardive Ezechiel fait revivre la forme originale (22), 

Ces observations et d'autres analogues, dit avec raison Hœvernick (23), 
d'où l'on conclut légitimement à l'usage d'un état ancien de la langue, ont 
été, pour la plupart, entièrement ignorées par des critiques récents, qui 
ont affirmé que le Pentateuque n'est pas authentique. Un sérieux examen 
prouve la fausseté de ces assertions. On a prétendu encore trouver dans le 
Deutéronome des traces d'une langue très jeune (24). Les exemples allégués 
ne semblent pas probauts (25). 

(1) Aussi dans Is. I, 13, IV, 5. 
(2) Néh. VIII, 8. 
(3) Lévit. V , 4. 
(4) Prov. XII, 18. 
(5) Lévit. II, 14, 1G. 
(6) Lam. III, 16 ; P s . CX1X, 20. 
(7) Gen. III, 19. 
<8) Ezéch. XLIV, 18. 
(9) Gen. XXI, 2, 7, XXXVII , 3 , XLtV, 20. 
(10) Cette forme ne se trouve qu'une fois dans Gen. XXIV, ?& 
(11) Gen, X X X V , 5. 
(12) Gen. IX, 2 ; Job, XI , 21, XLI , 25 . 
(13) Ps . L X X X I X , 4 1 . 
(14) V. aussi Is. LIV, 14 ; Jér. XVII, 17, XLVIII, 39. 
(15) Gen. X X V U , 4, 7, 9, 11, 17, 31. 
(16) Prov. XXIII, 3 , 6. — Ce que dit ici Keil de «t de ttflD ne semble pas fondé, car 

ces deux formes paraissent dans le Pentateuque. 
(17) Jos. XIII, 12, e tc . ; I Rois , X V , 28, etc. 
(18) I Rois ,XX, 31 ; P s . X L V , 7 ; Parai . , Daniel, Esdr., passim. 
(19) Deut. X V , 2, X X I V , 10. 
(20) Gen. XVIII, 12, etc . , Exod. XXXII, 6. 
(21) Jug. XVI , 25. 
(22) Ezéch. XXIII, 32. 
(23) Einleitung, § 31 , A. 
(24) Haevernick, l. c , l es discute. Nous ne le suivrons pas ici, et nous renvoyons aur c e 

point a la préface spéciale au Deutéronome. 
(25) M. Renan, (Histoire des langues sémitiques, pp. 121 et suiv.) admet encore qu'il y a 

des parties très anciennes dans le Pentateuque. L'oserait-il encore aujourd'hui, quand l'ora
cle du protestantisme rationaliste s'exprime sur cette question dans des termes que nous a i 
dons citer : « On fait habituel lement grand bruit des prétendus archaïsmes qui prouvent l'an-! 
jtiquité du Pentateuque. Nous ne pouvons ici demander d'où l'on tire les preuves que l e s e x 
emples cités sont vraiment des archaïsmes ; mais laissant cela de côté, nous rappellerons seu
lement qu'on en a trouvé une bonne demi-douzaine en tout dans le plus gros livre de la l itté
rature hébraïque, et pour le faire dater de 700 ans avant Amos et Isaïe. C'est tout s implement 
visible » ! (Reuss, Die Geschichte der heiligen Schriften d. Alten Testaments, p. 473). C. -V. 
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IL E p o q u e d e D a v i d e t d e S a l o m o n . 

La seconde période de la langue hébraïque s'étend de Samuel à Ezé-
chias (1) ; c'est sous David et sous Salomon que cette langue brille de tout 
son éclat. « Ce n'est pas un siècle ordinaire qui a pu produire ce caractère 
si complexe de David, le type le plus étonnant peut-être et le plus achevé 
de la nature sémitique » (2). Salomon donne encore plus d'éclat à la litté
rature hébraïque, et on pourrait appeler son siècle de son nom. Nul. en 
elïet, n'a rendu au développement et à la culture de la langue de plus 
grands services. 

I. On constate déjà des progrès linguistiques dans le livre de Josué, 
mais ces progrès deviennent beaucoup plus considérables dans les livres 
des Juges, de Ruth et de Samuel. 

De nouvelles conceptions et des idées nouvelles, dues au développement 
et au progrès de la vie domestique, civile, politique et religieuse de la 
nation, amènent des mots nouveaux. Exemples (3) : I T N , ceindre (4). YTTN, 

ceinture (ô); m , pressoir (6); r n , pot, panier (7); îana, bouc (8), mor
tier (9); ion, même sens (10); nSis, jeune agneau (11); n n n . rasoir (12), 
iyn , même sens (13); jouer d'un instrument à cordes (14), d'où 
r v u a (15) et plus tard H : U J D (16); *py, fondre (17); «rn, être pauvre et 
wn, pauvreté (18) ; ttn, coursier, cheval (19) ; n o i D et D I D , même sens (20); 
plusieurs expressions pour désigner le prince: T a : (21), yn (22) e trv i3s (23) ; 
meir, couronne (24); n:^, bouclier (25); mur, tour, château fort (26); mnt 

Rysse l a publié, il y a quelques années un travail destiné i\ prouver que la langue du Fen-
tateuque est antérieure a la captivité, # ~ Elohlstœ sermonc, Leyde, 1878, in-8°. 

(t) Le livre de Josué se rattache tou*. naturellement au Pentateuque 
(2) Renan, op. cit., p. 127. 
(3) D'après Keil, Einïeitung, § 10. 
(4) I Rois , TI, 14, etc. 
(5) IV Rois , I, 8 ; Job, XÏI, 17 ; etc. 
(I) Jng. VI, 1 1 ; Joël, IV, 13, etc. 
(7) I Rois, II, 14, IV Rois , X, 7, etc. 
(8) Il Rois, XXII, 43, etc. 
(9) Is. XLT, 25 
(10) Gen. XI, 3 ; Is. X, 6,.etc. 
(II) l Rois , VIL 9 ; Is. LXV, 25, etc. 
(12) J u s . XIII, 5, XVI, 17 ; I Rois , I, I L 

'(13) Nombr. VI, 5, VIII, 7 ; P s . LU, 4. 
(14) 1 Rois , XVI, 16-18, 23, IV Rois , III, 1 5 ; Ps . XXXIII, 3 , etc . 
(15) Ps, IV, 1, etc. 
(16) Lam. III, 63. 
(17) Jug. VU, 4, XVII, 4, etc . 
(16) P*. XXXIV, 11 ; P r o v . VI, 11, X, 15. 
(19) III Rois , V, 8 ; Mich. I, 13. 
(20) Cant. I, 9, etc. 
(21) I Rois , IX, 16, X, 1, etc 
(22) Jug. V, 3 ; P s . II, 2 . 
(23) Jug. X X , 2 ; I Rois , XIV, 38. 
(24), II Ro i s , XII, 30 ; P s . XXI , 4, etc. 
(25) 1 Rois , XVII, 7, 41 ; III Rois , X, 16, e tc . 
(WJt.Jug. IX. 46, 49 ; I Ro i s . XIIL 6. 
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itfNiy, très fréquent à partir du premier livre des Rois, et inconnu aupa
ravant; b^n, le tabernacle (1); "PXT , le Saint des saints (2): my, jeû
ner (3); lop , (au piel) brûler C encens (4); mma Sw, invoquer le Sei
gneur (5). On trouve aussi dans ces livres un grand nombre de mots que 
jusqu'alors on ne rencontrait pas dans la prose : être malade (6); 
rra, manger (7) et nnn, noitrriture (8); Ï U D , apporter de bonnes nou
velles (9); nsn, couvrir (10), etc. 

Le style de ces livres a. de plus, une couleur poétique très prononcée. 

IL La langue arrive à son plus haut point de culture, surtout dans la 
poésie, si éclatante avec David et Salomon. Alors le vocabulaire déploie 
toute sa richesse et toute son étendue; la langue fait preuve d'une vigueur 
et d'une souplesse merveilleuses; elle revêt des formes variées pour expri
mer les conceptions les plus diverses. Un pareil instrument était nécessaire 
au mouvement intellectuel dont la Palestine fut alors le centre. « Dieu 
avait donné à Salomon, nous dit l 'auteur du troisième livre des Rois (11), 
une science et une sagesse extraordinaires, et un esprit aussi étendu que 
le sable du bord de la mer. Sa science surpassa celle de tous les Arabes et1 

toute la science de l'Egypte. Il s'éleva en sagesse au-dessus de tous les; 
hommes... Et Salomon prononça trois mille paraboles (maschal) et com
posa mille cinq chants (schir). Et il traita de tous les arbres, depuis le 
cèdre qui croît sur le Liban jusqu'à l'hysope qui pousse sur les murs, et il 
traita des quadrupèdes, des oiseaux, des reptiles et des poissons ». A par
tir de Salomon, qui avait imprimé au mouvement littéraire une telle im
pulsion, la langue est irrévocablement fixée, elle n'éprouve plus que des 
modifications insignifiantes (12). « Le fait d'une telle immobilité durant 
près de cinq siècles est sans doute extraordinaire; mais il n'a rien d'in
croyable pour celui qui s'est fait une idée juste de la fixité des langues 
sémitiques... On peut supposer d'ailleurs qu'il s'établit de bonne heure 
dans la littérature hébraïque, comme dans toutes les littératures, une 
langue des livres, chaque écrivain cherchant à mouler son style sur celui-
des textes autorisés... La littérature hébraïque, comme toutes les autres 
littératures, a eu son époque classique, durant laquelle les écrivains 
fixaient une langue qui, pour eux, était celle de leur temps, mais qui de
vait ensuite devenir un idiome littéraire » (13). 

Cette langue de David et de Salomon contient des mots nouveaux, des 
formes verbales nouvelles et des sens dérivés de mots déjà existants qui 
montrent que la langue se développe continuellement. 

(1) I Rois, I, 9, 1H, 3, etc. 
(2) Ps . XXVIII , 2 . 
(3) Jug. XX, 26. 
(4) I Rois , II, 16 ; Os. IV, 13 ;III Rois, XXII, n e . 
(5) Jug. I, 1, X X , 23, 27, etc. 
(6) II Rois , XII, 1 5 ; cfr. Job. XXXIV, 6, Is. XVII, 11. 
(7) II Rois , III, 35, XH, 17, etc. 
(8) II Rois , XIII, 5, 7, 10. 
(9) I Rois, IV, 17, XXXI , 9, etc. 
(10) 2 Ro i s , X V , 30, Ps . LXVIII, 14 ; Is. IV, 5 ; Jérém. XIV, 3, 4 ; Estn. VI, 12, VII, 8 ; 

II Parai. III, 5, et suiv. 
(11) III Rois , IV, 9. 
(12) Ewald, Ansfuerliches Lehrbuch der hebr. Sprache, 6« édit., p. 21. 

. (13) E. Renan, Histoire des langues sémitiques, pp. 130-131 
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Mots nouveaux : S ^ N , fou (1); TON, fermer (2); S S D N , languir (3); 
entourer (4); p">2N, Jtf d'?me rivière (5); D I S , fouler aux pieds (6); 

nnSa, terreur (7) ; lia, choisir, purifier (8) ; Su, se réjouir (9) ; nm, 
pousser pour faire tomber (10); pn, richesse, ressource (11); rnoSn, mar-
/e*w (12); n:7, jpwer (13); ]cn, *r&or (14); isn, rougir, être confus (15); 
w , vieillard (16); I U J , /br* (17); 7*iSa, pervers (18); yib, «e moquer (y?. 
moqueur) fl9) ; r u a , é/re brillant (20) ; m a , dormir (21) ; n n : , descendre (22); 
ftyj, constance (23); . V D , seon'e (de no) (24); my, fléchir, c'est à dire 
pervertir une cause (25); TTS , disperser (26); ^ S D , rivière (27); D S S , &a-
toiee (28); roïSs, agitation d'esprit (29); "np, êfre wofr, sombre ( m T T p , 

obscurité (30); «pn, p a r e r (31) (d'où nsnn, pavement. Ezéch. XL, 18, 27); 
XIXD, être grand (82); n:w. /ower (33); m » , chanter (34) ; bott, g a n t e r (35); 
etc. 

Formes et formations de mots nouvelles : ynm, destruction (36); b s N t 

ténèbres (37), qui remplace nbsja, précédemment en usage (Exod. X, 22, 
Deut. XXVIII, 29; ; T i n r a (38); n r a , sagesse suprême (39); rwm, ^en -

Ci) Job, V, 1», 3 ; Prov. VII, £2. 
(2) Prov. XVII, 28 : III Rois , VI, 4, etc. 
(3) III Rois, IL 5 ; P s . VI, 3 . 
(4) Ps . XVIII, 5, etc. 
(5) Ps . XVIII, 16, XLII, 2 : Job, VI, 15, et?. 
(G) Ps . XLIV, 6, LX, 14 ; Prov. XXVII, 7, e'./?. 
(7) P P . LXXII1. 1 9 : Job, XVIII, 11, 14, etc. 
(8) Job, XXXIII, 3 ; P s . XVIII, 27 ; etc. 
(9) Ps . II, 11, IX, 15, e t c . 
(10) Ps . X X X V , 5, 
(11) Ps . XLIV, 1 3 ; Cant. VIII, 7, etc . 
(12) Jug. V, 26. 
(13) P s . XLIII, 2 ; O s . V I I I , 3 , 5, etc. 
(14) Prov. X V , 6 ; Is. XXXIII , 6. 
(15) Ps . X X X V , 4, 26, etc. 
(16) Job, XII, 12. 
(17) Job, VIII, 2, etc. 
(18) Prov. III, 32 ; Is . X X X , 12, etc. 
(19) Ps . I, 1 ; Prov. IX, 7, 12. 
(20) P s . XVIII , 29 ; Job, XVIII, 5. et<ï. 
(21) P s . L X X X V I , 6 : Is. V, 27. 
(22) Job, XVII , 16 ; P s . XVIII, 35. 
(23) Ps . IX, 7, 19, etc. 
(24) Prov. X X V , 4 ; Is . I, 22, 25 , etc . 
(25) Job, VIII, 3 , XIX, 6. 
(26) Ps . LUI, 6 ; Prov. XI, 24, etc. 
(27) Ps . T, 3 : Prov. V, 16, etc. 
(28) Prov. XVI , 11 ; I s . XL, 12. 
(29) Ps. LV, 6 ; Job, XXI , 6 ; Ezéch. Y R % . 
(30) Ps . X X X V , 14 ; Job, V, 11, etc. 
(31) Cnnt. III, 10. 
(32) Ps . LXXIII, 1 2 ; Job, VII, 23, etc. 
(33) Ps . LXIII, 4, L X V , 8. 
(31) Ps . XLIV, 26, etc. 
(35) Ps . !, 3 : Os. i>r, 13. 
(36) Ps . LXXXVIII , 12 ; Prov. X V , 11 ; Job, X X V I , 
(37) Ps . XI, 2, etc . 
(38) Ps . III, 1. 
(39) Prov. I, 20, e t c . 
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sèe (1); ntno, refuge (2); wianrj , supplications (3); nnjin, reproche, 
réprimande (4); rpunn. salut (5); îsip, éprouver du dégoût (6); y»pn, 
éveiller (7) (au lieu du primitif ypi, Gen. IX, 24. etc.); mp , cité (8), pour 
m p ; p w , tumulte (9); n w , rame (10), etc. 

Mots à sens dérivés : nnf, dans un sens large méchanceté Cil) ou con-
sett (12), tandis que dans le Pentateuque il ne signifie que manque de chas
teté; yin, décider, définir (13), a dans les livres antérieurs le sens d'ai
guiser; D D D (14) et 72 (15), or; s n s , rejeter (16), n'a encore dans le Penta
teuque que le sens primitif de dénuder, etc. 

III. Nœldeke (17) et d'autres critiques ont prétendu conclure des ara-
maïsmes relevés dans la langue des livres de cette période à leur origine 
plus récente. Que des aramaïsmes existent à l'époque de David et de Salo
mon, cela est très plausibles, et est accepté par la critique la plus 
saine (18). Le Cantique des Cantiques, l'Ecclésiaste en renferment beau
coup (19). Quelle est la cause de ce phénomène ? C'est que « la langue par
lée se rapprochait de l'araméen, et c'est pour cela que nous voyons les 
prophètes qui sortent des rangs du peuple, Amos. par exemple, employer 
beaucoup plus de formes araméennes » f20). Si Salomon en a employé 
dans le Cantique des Cantiques, c'est, sans doute, à cause du caractère 
plus populaire de ces poésies. Il devait s'en servir aussi en écrivant l'Ec-

( l ) P s . X, 2, -J, eus. 
(2) Ps . XIV, 6 ; Job, XXIV, 8, etc. 
(3) Ps . XXVIII , 2, 6, etc. 
(4) Prov. I, 23, 25. 
(5) Prov. II, 7, etc. 
(6) Job, VIII, 14, X, 1. 
(7) P s . III, 6, XVII, 15, etc. 
(8) Prov. VIII, 3 , etc. 
(9) Ps . XL, 3, Is. V, 4, etc. 
(10) Prov. III, 25, Ps . X X X V , 8. 
(11) Ps . X X V I , 10. 
(12) Job, XVII, 11 ; Prov. XXI, 27, XXIV, 9 
(13) III Rois , XX, 40 ; Is. X, 22, 23, etc. 
(14) Cant. V , 11 ; P s . XLV, 10. 
(15) P s . XIX, 11, XXI, 4, etc. 
(16) Prov . I, 25, etc. 
(17) Hist. de VA. T. trad. franc. , p. 251. 
(18) V. M. Motais, L'Ecclésiaste, préface, pp. 52 et suiv. 
(19) Renan, Histoire des làngitcs sémitiques, p . 130 ; Motais, op. cit., pp. 60 et suiv. , 

donne la liste de ceux de l'Ecclésiaste. 
(20) Renan, l. c. — Nous empruntons au même auteur les réflexions suivantes, qui impor

tent beaucoup au sujet que nous traitons en ce moment : « 11 semble que, même avant la cap
tivité, le patois populaire se rapprochait beaucoup de cette langue (l'araméen), en sorte-qu'il 
nous est maintenant impossible de séparer bien nettement, dans le style de certains écrits, 
ce qui appartient au dialecte populaire, ou au patois du royaume d'Israël, ou h l'influence des 
temps de la captivité. Nous pensons du moins qu'on ne pourrait expliquer par cette dernière 
cause les aramaïsmes qui se trouvent, soit dans des pièces fort anciennes, telles que le Can
tique de Débora et les Maschals de Balaam, soit dans des ouvrages qui semblent appartenir 
à la meilleure époque de la poésie hébraïque, comme le Cantique des Cantiques. Nous aimons 
mieux voir avec M. Ewald (Krilische Gramm. § 6 ; Gramm. der hebr. Sprach. § 5), dans ces 
aramaïsmes, des locutions populaires ou provinciales. Amos et Osée, qui appartiennent au 
commencement du VIII e s iècle, et par conséquent h une époque où il ne peut être question d'in 
fluence araméenne, offrent dans leur style beaucoup de particularités semblables, sans doute 
parce que tous deux se rapprochent du style populaire, etpeut-Atre aussi parce que le second 
était originaire du royaume dTsraè'l » (Op. cit., pp. 143-144). 
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clésiaste. La langue hébraïque se prêtant mal à l'argumentation, il fut 
amené à se servir parfois de l'araméen, moins pur, moins concis, mais 
plus souple, plus simple et plus compréhensible, plus riche en formes 
substantives propres à exprimer l'abstraction. II fallait aussi que l'auteur 
royal, pour être bien compris, se rapprochât du langage parlé par le peuple 
et surtout par la partie du peuple qui habitait au nord du royaume (1). 
La présence d'aramaïsmes à cette époque n'a donc rien qui doive nous 
surprendre (2). 

IV. La prophétie (3) qui, à partir du temps de Samuel, exerça une 
influence puissante sur les destinées d'Israël, amena elle aussi une culture 
plus développée de la langue. Cette action sur le langage apparaît suitout 
dans le style oratoire qui, chez les anciens prophètes jusqu'à Isaïe, se rap
proche un peu de la poésie lyrique, et quelquefois y arrive complètement: 
ces prophètes savent, en effet, harmonieufemcnt mêler la poésie et la 
prose et donner une expression élevée et souvent sublime à la volonté 
divine qu'ils annoncent. 

Il n'y a aucune différence importante entre le vocabulaire des livres poé
tiques et celui des anciens prophètes. Mais dans leurs prédictions on 
trouve cependant un certain nombre de mots qui ne se sont pas rencontrés 
jusque-là. 

Quelques exemples. Tout en se servant du mot rma, Joël emploie trois 
autres expressions pour désigner la sauterelle (4) : D U , S^Dn. Outre le 
mot ns/SN (5), vipère, les prophètes emploient aussi yssr (1) et i:ysx (7); 
r w b a , hutte nocturne de gardien (8) ; H S D O , ruine (9); I Ï J , branche, 
tige (10) ; i sp , hérisson (11): rvtm T t w , épines et broussailles (12). 

Cependant ces mots ne sont pas caractéristiques d'un âge particulier de 
la langue; ils n'ont pas plus de droits à cela que n'en ont les awr*; Ir/ôpsvx 

et les expressions spéciales d'un prophète particulier. 
On ne peut attribuer un caractère de ce genre qu'aux mots qui ne sont 

passés clans l'usage pour la première fois, qu'après le temps de David et 
de Salomon. Parmi ces mots, citons les suivants : Ï D N . celui qui creuse la 
terre, laboureur (13) ; ] iai», palais (14) ; na, mesure de capacité (15) ; Saa. 

(1) Motais, ibid., p . 58 . « Pour ce qui concerne les aramaïsmes. . . l'histoire du développe
ment de la langue hébraïque n'est pas assez certaine pour qu'on puisse partir de ces signes 
«ncore problématiques. . . Précisément a l'époque de Salomon, à la faveur du fréquent com
merce avec l'étranger, l'araméen pouvait exercer une grande influence sur le style d'un écri
vain » (Gilly Précis d'introduction, t. III, p . 85). 

(2) Il y en a moins dans les Proverbes : "n, XXXI , 2 ; l ^ S c XXI, 3 . 
•(S)'D'Après Keil , /. c. * 
(4) Joël, 1, 4, II, 25. 
(5) Job, XX, 16 : Is. X X X , 6, L1X, 5. 
(6) Is. XIV, 29. 
(7) Is. XI, 8, LIX, 5 ; Jér. VIII, 17 ; Prov. XXIII, 32 . 
(8) Is. I, 8, XXIV, 2. 
(9 )Is . XXIII, 13. X X V , 2. 
(10) Is. XI, I, XIV, 19 ; Dan. XI, 7. 
(11) Is. XIV, 23, X X X I V , 11 ; Soph. U, 14. 
(12) Is. V, 6, VII, 23-25, etc. 
0 3 ) Joël, I, 11 ; A m o s , V, 16, etc. 
(14) Amos , I, 4, 12 ; P s . XLVIII, 4 ; III Rois , XVI, 18, ete. 
(15) Is. V, 10, III Roi*, VII, 26; etc. 
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souiller (1); pa, couvrir, protéger (2) ; onn, nobles (3); n w , un ^ie^(4);< 
N t t a , oracle divin (5) ; ^ o n , distiller (une prophétie) (6); * U D , adorer les 
idoles (7) ; *po. cesser (8). 

Pour atteindre cette richesse que nous voyons déployée dans la littéra
ture poétique et prophétique, la langue hébraïque dut multiplier les forma
tions verbales, suivant les lois propres à sa constitution, mais elle dut 
aussi emprunter des mots et des formes aux dialectes congénères a ra -
méens et arabes. Cette dernière classe de mots appartient, il est vrai, à la 
langue sémitique; elle est entrée insensiblement dans l'hébreu, à mesure 
du développement-de la civilisation et de la vie intellectuelle. 

IH. Epoque de la Captivité (9). 

Avec la période de la captivité, surgit une littérature entièrement nou
velle, qui diffère de la précédente d'une manière très sensible. Ce nouveau 
caractère est dû surtout à l'influence exercée par l'aramcen sur l'hébreu. 
Depuis la mort de Josias, le royaume de Juda avait été sans cesse exposé 
aux invasions babyloniennes. Ces troubles politiques eurent, entre autres 
.effets, celui de troubler la pureté de la langue, dont la corruption alla 
croissant jusqu'au moment où elle cessa, vers la fin de la captivité, d'être 
la langue populaire. La littérature subit ausèi certaines modifications 
qu'on peut rapporter à un double phénomène. 

La destruction de l'indépendance d'une langue se produit de deux ma
nières : d'abord on sent la nécessité de recourir aux monuments anciens et 
plus purs, afin de leur conformer la langue actuelle, et alors on imite 
l'ancienne littérature. Mais dans ce cas même, la littérature ne parvient 
.pas à se préserver de la corruption de la langue populaire, qui exerce une 
influence proportionnée à la culture et à l'individualité de l'écrivain, et 
alors une langue écrite corrompue se forme. 

En conformité avec la première de ces deux lois ou de ces deux observa-
tons, il s'est produit d'abord dans la littérature hébraïque une nouvelle 
sorte d'historiographie. La narration n'est plus qu'une compilation d'après 
Jes sources : nous en avons dans les Paralipomènes un exemple très r e 
marquable. Les derniers prophètes sont en relation étroite avec les livres 
historiques : ils s'appuient en partie sur le Pentateuque, en partie sur les 
premiers prophètes, de telle manière qu'on ne peut les comprendre sous le 
rapport de la forme, et même parfois sous celui du fond, sans les comparer 
i ces deux sources. 

(1) I s . L I X , 3 , LXIII, 3, etc. 
(2) Is. XXXI , 5, XXXVII, 35, etc. 
(3) I s . X X X I V , 1 2 ; III Rois , XXI, 8, I I , etc. 
(4) Is. X X X V I , 11, 13; IV Rois , XVI , 6, etc. 
(5) Is. XIII, 1 ; IV Rois , IX, 25 ; Prov. X X X , 1 , — V. dans notre Commentaire sur les pr<H 

phètes les deux sens que ce mot peut avoir. 
(6) Mich. II, 6, 11 ; Amos , VII, 16 ; Ezéch. XXI, 2 , 7. 
(7) Is. XLIV. .15 , 17, 1 9 ; X L V I , 6. 
(8) Is. LXVI, 17 ; Am. III, 15, etc. 
(9).D'après Hsevernick, Einleitung, § 3 4 , 
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(1) Ainsi Gésénius, Geschiehte der hebr. Sprache, pp. 28 ot su iv . 
(2) Exemples : "PïT, D^Stl/TP V. Movers, Uber das Chronick, pp. 43 et 200. 
(3) Esth. IV, 11, V , 2, VIII, 4. 
(4) I Par. X V , 27 ; Dan. III, 2 1 . 
(5) I Par. XVIII, 5, 6. 
(6) Jérém. XLIX, 8 ; Ezéch. XXXII, 19, 
(7) Esth . Néh . 
(8) II Parai . XVI , 14. 

La corruption du langage écrit peut, à son tour, provenir de deux causes. 
Parfois cette corruption n'est due qu'à la décadence interne de la langue, 
mais parfois aussi elle vient du mélange d'un idiome étranger qui finit par, 
conquérir droit de naturalisation. C'est ce qui arrive en hébreu à l'ara
méen. Il est difficile, toutefois, pour ne pas dire impossible, de faire ici 
une séparation bien tranchée, parce que l'hébreu corrompu peut lui-même 
être allié à l'araméen. Ainsi, on trouve dans la prose de cette époque beau
coup d'expressions qui, dans une période antérieure, étaient spéciales à la; 
poésie, et même de nombreux archaïsmes. Mais pour juger sainement dé 
ce qui appartient à la langue écriife récente, il ne peut suffire d'énumérer 
simplement et de réunir quelques formes arrachées à ces écrits et souvent 
mal interprétées (l) ; il faut une observation soigneuse et une connaissance 
approfondie du développement intérieur de la langue. Ainsi, ici on re
marque dans Vorthographe un effort très apparent vers Ja clarté ; il 
parait principalement dans la script io plena des lettres-voyelles, qu'on; 
écrit, même dans les mots les plus usuels, tandis qu'anciennement on 
ne s'en occupait pas (2). On fait aussi un effort pour allonger les racines 
trilittérales. en intercalant la liquide •> sans qu'on puisse donner pour raison 
de ce fait la rencontre de deux racines, ou un sens plus fort de la racine; 
ainsi T S ^ W pour lamr, sceptre (3) ; S T O pour S I D . revêtir (4) ; la même chose 
a lieu pour les noms propres : ptrarr pour ptzrcn. Damas (5). C'est tout à 
fait une habitude syriaque. Le n du féminin est affaibli, et il ne reste 
alors, comme en araméen., que le son o-u. La distinction entre les formes 
passive et réflexe disparaît graduellement : lu dernière prend la place de la 
première, tandis que la forme passive prend à son tour un sens réflexe et 
devient une sorte d'impératif (6). L'usage du futur avec le conversif 
s'oblitère. La particule rus* cesse d'être distinguée en tant que signe de 
l'accusatif et en tant que préposition, et l'araméen S devient la marque de 
l'accusatif. C'est un indice de la pauvreté de la langue. Il y a aussi une 
dégénérescence réelle dans l'emploi de ip2 qui, anciennement, n'était em
ployé que d'une manière collective, et de manière h le distinguer de Y W . 
De même iiv dans l'ancien hébreu signifie constamment travailler, ser-
vir; à l'époque où nous sommes, ii n'a plus, comme en araméen, que le 
sens général de faire. Une autre preuve est l'emploi de la préposition Sy 
usitée dans un sens tout différent de celui qu'elle avait à l'origine: 
^ S D H by mis (7), tandis que l'usage ancien aurait demandé, au* lieu de cette 
préposition, ou quelque équivalent. De même -pru prend un sens 
nouveau. Les derniers écrivains allongent encore les prépositions et les 
adverbes : T N D S bv (8), etc. 

La dégénérescence de la langue est très apparente dans les morceaux qui 
ont été composés d'après les anciens. La manière dont les difficultés des 
écrits anciens sont évitées dans les plus récents, montre moins, de la 
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part de l'écrivain, un manque de connaissance des écrits antérieurs (1) 
que l'intervalle qui sépare le langage populaire de l'antique langage 
écrit: pour se faire comprendre de ses contemporains, chaque écrivain 
doit employer l'idiome qui leur est familier. C'est ce qu'on voit, par 
exemple, dans la répétition par Jérémie des anciennes prophéties concernant 
Moab (2). Dans le Pentateuque on lit : paœnc nxsp U N *O, dans Jérémie : 

> r a *w ttW ici le genre n'est plus respecté, tandis que dans le Pentateuque 
"ara est invariablement féminin* (3). Le Pentateuque a :-piVD-nnparranS 
'Jérémie : ]WD ]*aa nanSi; pour éviter toute ambiguïté le prophète n'emploie 
pas le mot Qiriath. Le Pentateuque : aaio 'rws ynai ; Jérémie : rws *)a«m 
IKIO ; au lieu du poétique a i r w s , nous n'avons plus que le prosaïque 
Singulier H N ' 3 , côté. Le Pentateuque : n s r m - b a i p l p l : Jérémie : 
îpiw m TpTpi ; au lieu de conserver deux mots très difficiles à comprendre, 
le prophète n'exprime plus que le sens en générale) . 

D'après cela, il "est facile de concevoir combien l'emploi des écrivains 
anciens est devenu de plus en plus libre à mesure que l'hébreu dégénérait; 
à mesure aussi on traitait avec moins de respect la forme des originaux, 
et on les altérait pour se conformer au goût du temps. Sous ce rapport, les 
livres des Rois (III, IV), et ceux des Paralipomènes offrent au point de vue 
philologique un vif intérêt, parce qu'écrits à un intervalle assez long, ils 
nous permettent d'observer le procédé employé. Les premiers n'indiquent 
le caractère de leur composition récente que par des particularités linguis
tiques; les autres, au contraire, ont imprimé au style de l'original un 
caractère qui montre le progrès rapide de l'extinction de la langue. Le 
rédacteur des Paralipomènes, comme s'il en était fait une règle, corrige l'ex
pression ancienne et l'altère selon les plus récents usages. Ainsi, la scrip-
tio plena, dont on a déjà parlé, l'orthographe aramaïsante avec le 
prosthétique (5), le remplacement du dagesch fort par une liquide (6), les 
formes anciennes changées en plus récentes (7). Les constructions an 
ciennes sont remplacées par d'autres plus modernes : ainsi la combinaison 
du verbe fini avec l'infinitif absolu n'est plus usitée et ce dernier est régu
lièrement supprimé ; les noms de pays, employés pour désigner les habi
tants, sont construits avec le verbe non plus au féminin singulier, mais au 
pluriel. A la place des expressions antiques, de nouvelles sont em
ployées : I S D pour ip s , compter, wro pour m:>, déraciner, -pn pour rus, 
tourner, rum pour rru, cadavre, etc. 

La transition à cette période se fait avec Sophonie, contemporain de 
Josias. Sa langue est sans doute très pure; mais on remarque chez lui une 
grande indépendance dans les citations qu'il fait des anciens prophètes (8). 

(1)11 est certain, au contraire, qu'ils la possédaient par fa itement. 
(2) Cfr. Nombr. XXI , 28, 29, X X I V , 17, et Jérém. XLVI1I, 45, 46. 
(3) V . aussi TWT\2 dans Ezéch. I, 7. 
(4) Le même rapport existe entre Is. X V , XVI, comparé a Jérémie , XLVIII ; Is. XIII, XIV 

et Jér. L, LI ; Is. XXIII, 16, e tEzech . XXVI, 13, etc. 
(5) Ainsi W N , I Par . II, 13, pour HLT>, Isaï, Jesse. 
(6) V. plus haut l'exemple pWnTT; cfr. I Par. X V , 27. 

(7) La terminaison p - changée en «p-; le pronom en les formes naSoD, 
runn, naro en rrabn, nann. ny , etc. 

(8) Cfr. Soph. 1,15 avec Joël, II, 2 ; Soph. II, 14, et Is. XXXIV, 11 ; Soph. II, 15 et Is. XLVII, 
8, XIII, 21 , 22, etc. 
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11 offre aussi des traces apparentes de néologismes, particulièrement une 
grande affinité avec Jérémie (1). 

Le style de ce prophète, qui vivait un peu plus tard, est encore plus 
corrompu ; chez lui, l'influence de l'araméen est tout à fait évidente (2). 
Jérémie se rapproche très étroitement des premiers prophètes et du Pen
tateuque (3), en particulier du Deutéronome (4). Mais, à la place des ex
pressions anciennes, on en trouve chez lui de nouvelles, tout à fait incon
nues autrefois, ou du moins employées dans un autre sens. Ainsi, nx\ 
adoucissement de n*o, être beau, aimable (5); y\y, assombrir (6), adouci 
•en *\vj ; rrcwa (de bagage, adouci de dzz (7), etc. On y trouve aussi un 
grand nombre de mots étrangers, nécessaires pour désigner les objets 
que, dans leurs rapports avec Babylone, les Hébreux avsient connus. Ainsi 
n n u , province (S) ; p o , gouverneur (0) ; nns, préfet (10) ; ni, etc. Mais le 
déclin de la langue se fait voir surtout clans les formations grammaticales. 
Ainsi les formes pronominales pleines ">rr, ma. n - sont introduites dans 
la conjugaison : le n préfixe cle l'hiphil est durci souvent en n. Les verbes 
en N ou n montrent plus fréquemment le ï et le •> qu'ils ont dans leur 
racine : nT>2 . \ \ futur hiphil (11) ; n n j au lieu de nNU ; n o pour N U B , 

•nann pour avenn. La dégénérescence se montre encore dans l'emploi de 
l'abstrait an lieu du concret: rvni (12) est usité au lieu.de i ia . savon (1$). 
L'ancien signe de l'accusatif devient de moins en moins usuel, et est rem
placé par l'araméen S . Il y a des anomalies dans le placement de l'article 
devant le premier nom à l'état construit (14). La confusion croissante entre 
le signe de l'accusatif nN et la préposition est le signe certain d'une cor
ruption du langage. 

Cette corruption augmente encore chez les auteurs qui écrivirent à Ba
bylone pendant la captivité, Kzéchiel et Daniel. Le premier pousse si loin 
la négligence de la forme, qu'on peut sans exagération dire qu'il renferme 
le plus grand nombre d'incorrections et d'irrégularités grammaticales. On 
l'a appelé le plus incorrect des écrivains hébreux. Laissons de côté ce qui 
lui est commun avec Jérémie (15), et disons seulement qu'il forme des mots 
nouveaux (16), qu'il emploie des expressions étrangères (17), qu'enfin les 
aramaïsmes abondent chez lui : telles sont les formes pronominales 

(1) Cfr. la phrase inDsHw NDp, I» 12, avec Jérém. XLVJII, 11; rpDH, faire une fin, I, 2, 
3 , avec Jérém. VIII, 13 ; Qiy\2. III, 18, avec Lam. 1, <1, etc. 

(2) V. Itnohel, Jercmias chaldaizans, Vratislavise, 1831, i i i - 8 \ 
(3) V. notre préface h Jérémie, p. 18, et Kœnig , Ailestamcntiiche Studien, 2 e partie, Das 

Jiculeronamium und der prophet Jereminh, Berlin, 1S39, in-8°. 
(I) Dahler, Jérémie et le Deutéronome, Strasbourg, 1872, in-8°. 
(5) Jer. X, 7, Ps . XCIII, 15. 
(6) Lament. II, 1. 
(7) Jérém. X, 17. 
(8) Lam. I, 1 : III Rois, XX, 14, 15, 17, 19, eto. 
(9) Jérém. LL 23, 28 ,57 . 
(10) Jérém. ibid. ; III Rois , X, 15, 20, etc. 
(II) Jérém. XLVI, 8. 
(12) Ibid. II, 22 ; Mal. III, 2. 
(13) Job, IX, 30, Is. I, 25. 
(14) Jér. XXXII , 12, X X V , 26, XXXVIII , 9 ; cfr. III, Rois, XIV, 24 ; IV Rois , XXBI, 17. 
(15) Nous en avons indiqué quelques-uns, préface a Ezéchiel, p. 10, note 2. 
(16) En voir la l iste, ibid., note 1. 
(17) Ibid., note 3 . 
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M m - (1); -HT pour n- (2), rwn*-, nam- (3), mrr (4), rua- (5), n:na (6). *.r 
pour i- (7), les formes verbales amp, ania (8), iSav (9), etc. 

De moins grosses anomalies se rencontrent dans Daniel. Ainsi nous 
trouvons chez lui la forme infinitive rrnannn (10), qui n'a d'analogue que 
dans Ezechiel (11); il en est de même de ain (12). irrr{(13) ; aa (14); ans pour 
1 2 D (15), etc. Le livre de Daniel contient aussi beaucoup de néologismes : 
i r a pour ny (16) ; nr>n = na^o dans le mauvais sens (17) ; ma pour n , bu
tin (1$); la forme rmayn (19); ipia aiy (20). expression tout à fait nouvelle, 
remplaçant l'ancien D^aiyn ^a. 

Viennent les livres écrits après la captivité, Paralipomènes, Esdras, 
Néhémie, Esther; tous portent la marque d'un hébreu corrompu. La cor
ruption devient plus grande quand la langue populaire, communément 
appelée chaldaique fut adoptée par les écrivains. Sans doute une partie de 
cette laugue provient de l'idiome babylonien (21), mais la plus grande par
tie est un mélange d'araméen et d'hébreu. Cette langue, ce patois si l'on 
veut, devait être très peu fixé, comme on peut le conclure de l'étude des 
pronoms (22). 

Cette corruption de la langue n'alla pas toutefois jusqu'à rendre les per
sonnes instruites incapables de comprendre les documents écrits en pur 
hébreu et même de s'en servir sans difficultés. L'hébreu continua d'être la 
langue écrite des lettrés et la langue noble de l'aristocratie (23). Tl ne faut 
donc pas chercher avec de Wette et Genesius. des traces d'une réelle igno
rance dans les livres des Paralipomènes. Le chroniqueur n'écrit pas, 
comme le voudrait de Wette (24), le pire hébreu qui existe ; c'est là un 
jugement superficiel qu'une soigneuse comparaison du livre avec Ezechiel 
ferait immédiatement casser. L'auteur des Paralipomènes montre une 
grande connaissance des sources ; on ne peut donc supposer qu'il a été 
aussi ignorant que le veut l'hypercritique (25). 

(1) Ezéch. XLI, 15. 
(2) Ibid. X X X V , 5. 
(3) Ibid. XL, 16, 1,11 
(4) Ibid. XVI, 53. 
(5) Ibid. XXIII, 48. 
(6) Ibid. XIII, 20. 
(7) Ibid. XLVII, 7. 
(8) IbM. XXXI , 5, XXVII, 31 . 
(9) Ibid. XLII, 5. 
(10) Dan. XI, 23. 
(11) Ezéch. XXIV, 26, 
(12) Dan. I, 10; Ezéch. XVIII, 17. 
(13) Dan. XII, 3 ; Ezéch. VIII, 2 . 
(14) Dan. I, 5 ; Ezéch. X X V , 7. 
(15) Dan. X , 21.; Ezéch. XIII, 9 . 
(16) Dan. VIII, 19. XII, 7. 
(17) Dan. VIII, 23. 
(18) Dan. XI, 24, 33. 
(19) Dan. VIII, 22. 
(20) Dan. VIII, 14. 
(21) V. E.. Renan-, Histoire des langues sémitiques, p. 145. 
(22) - ( S . S - DsS; ïDnS ; D S , yh. "p, ]m, n , - f T , M V I I S K . NOUS trouvons dans un seul 

verset de Jérémie, X, 11, le m ê m e mot écrit de deux manières différentes, iïp*\W et 
(23) Renan^ op- cit., p . 144. 1 

(24). Bsitraege zu Einleitung, t. I, p . 67. 

(25) V. la discussion des exemples al légués par Gesenius, dans Heoveroîck, Einleitung, I , c A 
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Après la captivité, quelques écrivains essayèrent d'écrire un hébreu 
plus pur ; c'est ce que firent les prophètes Aggée, Zacharie et Malachie.. 
Chez ce dernier on ne trouve presque aucune trace d'araméen; seulement 
quelques indices d'un usage récent, tels que la scriptio plena, "PVT , le 
rnSx (1) s'y rencontrent. Tout ce qu'on pourrait leur reprocher c'est un 
certain manque de concision. 

IV . D e s t r u c t i o n d e l a l a n g u e n a t i o n a l e (2). 

Nous venons de voir jusqu'à quel moment l'hébreu resta une langue 
écrite. Mais combien de temps resta-t-il une langue parlée? Cette question, 
qui est fort différente de la première, a reçu deux réjxmses. 

Les talmudistes (3), les anciens grammairiens juifs, Kimchi, Epho-
dîP.us. Elias Levita (4), affirment carrément que la destruction de la lan
gue hébraïque a été simultanée avec la captivité (5). Ils ont été suivis 
par les anciens critiques chrétiens, Walton (6), Dathe, J.-H. Hbttinger (7), 
J. Buxtorf (8), et de nos jours par Hengstenberg (9), Keil (10) et Use ver-
n ick( l l ) . 

D'autres auteurs, B. Mayer (12), Loescher (13), Alting (14), Pfeiffer (15), 
et plus récemment Hezel (16), Gesenius (17), de Wette (18), Bleek <19), 
ont soutenu l'opposé. D'après eux, l'idiome hébraïque a peu à peu disparu 
de l'usage. On parlait encore hébreu au temps de Néhémias. L'ancienne 
langue se maintint côte à côte avec l'araméen dans quelques districts, et 
aussi parmi les classes élevées. Elle aurait été employée par le peuple, 
peut-être jusqu'au temps d'Alexandre (20). Dans ces termes, cette opinion 
est inadmissible. Il suffirait, pour la réfuter, disent ses adversaires, d'un. 

(1) Zach. IX, 7, XII, 5. 
(2) V. ïlsevernick, Einleitung, § 3 5 ; Kei l , Einleitung,.§ 18 : Renan, Histoire des langues 

sémitiques, pp. 149 et suiv. 
(3) Guemare, Tr. Megillah, f« 3 . col. 1 ; tr. Nedarim, f« 37, col. 2. 
(4) V. les citations de ces auteurs dans Buxtorf, Dissertationes phil.-theologicœ, p. 158. 
(5) « In val idissimam opinionem devenit, ut propemodum ili ius memoria perierit, prcetef 

îd quod de illa reperitur in Scripturis Sanctis ». Ephodseus, l. c. 
(6) Prolegomena, pp. 94 et suiv. 
(7) Smegma orientale,^. 33. 
(8) hoc. cit. 
(9) Beitraege, t. I, pp. 299 et suiv. 
(10) Apolog. Versuch uber das Chronih, pp. 39 et suiv.; Einleitung, i. e. 
(11) Philologia Sacra, part. II, pp. 95 et suiv. 
(12) L. c. 
(13) De causis ling. hebr., p. 67. 
(14) Opéra, V, p. 195. 
(15) Opéra, t. II, pp. 804 et suiv. 
(16) Geschichte der hebr. Sprache, pp. 48 et suiv . 
(17) Geschichte der hebr. S}irache und Schrift, Leipzig, 1815, in-8», pp. 44 et suiv, 
(18) Einleitung, p. 54 et suiv. 
(19) Einleitung, p p . 96-97. 
(20) Olshausen, Uber das Ursprung des Alphab., p. 29, prétend même que dans certaines 

parties de la Perse , spécialement dans Schuster (l'ancienne Suse), les Juifs parlent encore au 
jourd'hui l'hébreu classique ! 
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texte de Néhémie (1), d'où l'on conclut que dès lors il était nécessaire d'a
jouter une traduction à la loi qui était lue publiquement, pour que le 
peuple pût la comprendre. 

Il faut avouer que le mot de Néhémie, tznsD, sur lequel roule toute 
la discussion, est dé difficile explication. On l'a traduit de deux manières : 
t en y joignant une explication », et « fidèlement » (2). 11 est fort peu pro
bable qu'on puisse voir avec Hengstenberg dans ce mot l'indication d'une 
traduction en langue vulgaire; ce ne pourrait être tout au plus qu'un com
mentaire explicatif, une glose. Mais cela même n'est guère supposable. 
L'autre sens, au contraire, est adopté par les anciennes versions 1 de la 
Bible (3). Il semble préférable. Car on ne peut citer, soit en hébreu, 
soit dans une autre langue sémitique, un seul passage ou uns ait le 
sens de traduire. C'est du mot o rm, déjà employé par Esdras (4). que 
l'on se sert toujours dans ce cas. «na exprime la clarté, la distinction. 
Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'à l'époque de Néhémias (5), la loi 
avait déjà besoin d'une glose pour être comprise. J/idiome araméen avait 
donc pris déjà chez les Juifs une grande importance. Mais rien ne permet 
de supposer qu'un séjour de soixante à soixante-dix ans. fait à Babylone 
par le peuple juif, ait pu amener un changement complet d'idiome. L'exil 
ne fut subi que par un petit nombre des habitants de la Judée; ce fut sur
tout la classe élevée, les prêtres et les nobles, plus familiers avec la tradi
tion religieuse et la culture delà langue, qui furent transportés en captivité. 
Ceux qui restèrent se servaient, sans doute, d'une langue déjà très cor
rompue. Dans le royaume des dix tribus, on parlait un patois à demi a ra 
méen. Le peuple resté en Judée suivit le penchant qui l'entrainait dans 
ce sens; mais on doit plutôt voir là l'influence de la Syrie que celle 
de Babylone et de la captivité (6). 

« Quoiqu'il en soit, du moment que l'on envisage l'hébreu et l'araméen, 
moins comme deux langues que comme deux âges d'une même langue, la 
discussion devient bien délicate, et le point de dissentiment presque insai
sissable. C'est comme si on se demandait en quelle année finit le latin et 
commence le français. Les langues ne meurent pas à un jour donné; elles 
se transforment par degrés insensibles, et l'on ne peut indiquer le point 
précis où elles doivent changer de nom. Sous Ezéchias, cent vingt ans 
environ avant la captivité, les deux langues nm.T et rvaiN étaient en
core parfaitement distinctes, et l'araméen n'était compris que des let
trés (7). Cependant nous avons vu l'hébreu des derniers temps se charger, 
parmi le peuple et chez quelques écrivains, de locutions dialectiques qui 
se rapprochaient de l'araméen... (8). On peut croire qu'à l'époque du retour 
des exilés, sous CyrUs, la langue de la Palestine était tout à fait corrom
pue, c'est-à-dire aramaïsée. Néanmoins, comme il n'y avait pas eu un mo
ment précis où l'on eût quitté l'hébreu pour l'araméen, c'était encore l 'hé-

(1) Néh. V I I I , s. 
(2) Luzzato, Prolegom. ad una gramm. ragionaia délia lingua ebrca, p. 95. 
(3) Vulgate : « distincte » ; les L X X n'ont pas traduit le mot. 
(4) Esdr. IV, 7. 
(5) Nombr. X V , 34 ; Lévit. XXIV, 12. 
(6) Néh. VIII, 7, 9. 
(7) Renan, op. cit., p. 115. 
<8) Is. XXXVI, 11, 13 ; IV Rois , XVIII, 20, .28. 
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breu en un sens, et l'on pouvait avec vérité appeler cette langu'e n n V P . Les 
savants, d'ailleurs, se piquaient de parler purement l'ancienne langue, et 
cherchaient, sans pouvoir y réussir, à corriger l'accent vicieux et le patois 
du peuple... La corruption alla toujours croissant, jusqu'à ce.que le con
tact de plus en plus répété des Juifs avec les nations de la Syrie achevât 
de donner à la langue une physionomie complètement araméenne... Le 
changement de langue qui se lit à cette époque chez les Juifs s'opéra moins 
par l 'adoption d'une langue étrangère que par la corruption successive de 
l'ancie.. idiome. Les Juifs eux-mêmes avaient certainement conscience de 
celai t ; car nulle part on ne voit qu'ils aient appelé araméen la langue 
qu'ils parlaient depuis la captivité. Au contraire, ils l'appelaient toujours 
hébreu {i^py.ï7zl, r?, ifipA o W i x r w ) , ou la langue de leurs pères TTXTÔI©; ?ww), 

à peu près comme le grec du Bas-Empire pouvait encore s'appeler du 
grec, et comme les langues dérivées du latin au moyen-Age continuèrent à 
porter le nom de romanes » (1). 

N I 

E T U D E D E L A L A N G U E H É B R A Ï Q U E (2). 

Le manuscrit de l'Ancien Testament que les auteurs du Recueil avaient 
arrangé ne nous est pas parvenu sous sa forme originale : môme il ne nous 
est pas arrivé sans quelques altérations. La Synagogue juive et l'Eglise chré
tienne qui ont conservé le texte avec respect, l 'ont transmis de génération 
en génération en se nourrissant de son contenu. Cette fidèle transmission 
fut rendue possible, dit Keil (3), grâce au zèle traditionnel de la philologie hé
braïque. Quant aux moyens q u i l'assurèrent, ce furent en partie la multipli
cation des manuscrits de l 'original hébreu dans des copies exactes, en partie 
des traductions en diverses langues du texte original, traductions qui se ré
pandirent vite et loiti. On parvint au but que l 'on visait, c'est-à-dire à une 
transmission fidèle, non-seulement par les travaux critiques dont le texte 
fut l'objet, dans l'intention de le conserver ou de le rétablir dans sa pureté, 
mais encore par l 'autorité dont i l jouit et le respect dont il fut entouré, et 
surtout par l 'usage continuel qu'on en a fait dans la Synagogue et dans 
l 'Eglise, qui y voyaient, la première toute la révélation divine, la seconde 
une grande partie de cette révélation. 

1 1 . Histoire de ta philologie hébraïque (4). 

I. T r a n s m i s s i o n c h e z l e s J u i f s d e l ' h é b r e u e n t a n t q u e l a n g u e mort- ) . 

Quand la langue hébraïque cessa d'être en usage, sa connaissance se 
maintint chez les Scribes juifs, dans les écoles savantes. Ces écoles (5) 

(1) Renan, op cit. pp. 149-150. 
(2) Manuale bibtiographieum opéra recensais tum theoretica, tum praclica quœ de lin-

gua agunt hebraica; appendicis instar adOesenii Ligua? hebraicœ historiam et Lelong-
Maschii JHbliothecam sacram.Digessit M. Steinschneidor. Leipzig,Vogel, 1859, 8° de XXXVI-
160 pp . à 2 col . 

(3) Einleitung, § 157. 
(4) D'après Keil , ibid, § 158 et suiv. 
(5) V. sur ces écoles, Buxtorf, Tibsrias, ch. u- 7 \ Alt ing, Historia acadèmiarum Judaica-



H I S T O I R E DU T E X T E — ANCIEN TESTAMENT 241 

existaient avant l'époque de Notre-Seigneur, et de son temps aussi à J é 
rusalem (1). Les noms d'Hillcl et de Shamaï sont restés célèbres entre ceux 
des maîtres de ces écoles. Après la destruction de Jérusalem par les Ro
mains, ces écoles s'établirent dans plusieurs villes de la Palestine, J a b -
neh, Césarée, Lydda, mais particulièrement à Tibériade. Parmi les 
maîtres qui enseignèrent dans cette dernière ville, Rabbi Juda le saint 
(f vers 220 après J.-C.) atteignit une grande renommée, vers la dernière 
moitié du I I e siècle. Après sa mort, le siège de cette école d'érudition scrip-
turaire fut transporté en Babylonie, où les écoles de Neharda (2), Sora (3) 
et Pome-Baditha (4), sur l'Euphrate, furent bientôt l'objet d'une grande 
estime. En même temps cependant, les écoles de Palestine fleurissaient en
core, surtout celle de Tibériade, ; là, vers le milieu du IV e siècle le rabbin 
Hillel ha-nasci (le prince) acquit une grande réputation, surtout comme 
chronologiste. La langue des savants maîtres de ces écoles était sans 
doute le chaldaïque ; on s'y servait probablement aussi de l'hébreu (5). 
Quand les mahométans s'emparèrent de ces pays, la langue araméenne 
fut remplacée par l'arabe, dont les Juifs eux-mêmes commencèrent à se 
servir dans leurs ouvrages. Vers cette époque les écoles savantes des Juifs 
existaient encore; mais au X e siècle, elles avaient complètement disparu. 
Alors l'enseignement rabbinique émigra vers l'ouest. Pendant plusieurs 
siècles, il fut très florissant sur la côte septentrionale de l'Afrique, en Es
pagne, dans les célèbres écoles de Grenade, de Tolède et de Barcelone, et 
aussi en France. Cet état de choses se prolongea jusqu'à l'expulsion des 
Juifs d'Espagne au XV e siècle, itaûdant cette période les Rabbins laissè
rent peu à peu l'arabe de côté et approprièrent l'hébreu à leur enseigne
ment. Ils s'efforcèrent d'imiter le style biblique hébreu, mais ils n'y a r r i 
vèrent que fort imparfaitement. Leur grammaire fut très imprégnée de 
chaldaïque : il en est de même de leur vocabulaire qui est en même temps 
rempli d'une foule de mots empruntés aux dialectes modernes : il fallait en 
effet exprimer des idées pour lesquelles l'hébreu de l'Ancien Testament ne 
fournit pas d'expressions. Telle est l'origine du nouvel hébreu ou hébreu 
rabbinique (6), dont les Juifs savants se sont servis depuis le XII e siècle, 
d'abord en France, ensuite dans les autres contrées de l'Europe. 

m m , dans ses Œuvres, t. V , pp. 240 et suiv. ; Wolf, Bibliotheca hebraica, t. II, pp. 914 et 
suiv.; J. Ftirst, Kulturund Literaturgeschichte der Judenin Asien, Leipzig, 1849, m-8°, 1.1. 

(1) L'article de M. M. Vernes sur les écoles juives, dans VEncyclopédie des sciences reli
gieuses, t. IV, p. 195, est, eu dehors de son caractère rationaliste très pronônc„é, dénué de 
tout intérêt et ne donne aucune indication. L'article du D p Ginsburg (Education) clans 
Kitto, Biblical Cyclopœdy, est beaucoup plus instructif. 

(2) Sur numna, V. Neubalier, Géographie du Talmud, p. 350. 
(3) 1/école de Sora,JTVîD, fut établie par Rab, nommé aussi Abba Arekha ; Neubauer, 

•ibid; p. 343. 
(4) Nnni DIS; Neubauer. ibid, p. 349. 
(5) Bleek, Einïeitung, p. (39 et suiv. 
(6) Pour l'étude de cette langue, on peut se servir du Dictionnaire juif, intitulé Arvc. ou 

de son abrégé, Aruc haketser ; mais ces deux ouvrages sont écrits en hébreu rabliiniquc. 
Il vaut donc mieux recourir au Dictionnaire de David de Pomis, Venise, 1587, in-|° (hf-
breu-italien-latin). R. Simon (Cérémonies et coutumes des Juifs, 2« édition, 2° partie, p. 117» 
le préférait au Lexicon,... talmudicum de Buxtorf, Bàle, 1640, in-f». On peut se servir aussi 
de Landau, Rabbin, aram.-deutsches Worterbuch, Prague, 1819-1820, 5 vol. gr. in-8°. — 
Quant aux grammaires, nous citerons celle d'Opitz, Kiel , 1696, in-4 w , de Cellarius, Rnbhî-
nismits, 1684, in-4°, et de J . - A . Danz, Rabbinismus enuclealv.s, dernière éd., Francfort, 
1765, in-4«. 

SAINTE BIBLE — INTRODUCTION — 16 
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Les écoles juives, dont nous venons de parler, ont beaucoup contribué à 
la conservation de l'Ancien Testament. Leur activité s'exerça diverse
ment, à quatre périodes différentes: 1° Période des anciens Sopherim 
(D^v^sn o n 2 D ) depuis la clôture du Canon (1) jusqu'à la destruction de 
la nation juive. On fixa alors la forme extérieure et intérieure du texte sa-
ci'é(Nnp%2), les leçons correctes, l'arrangement des livres et leurs sections, le 
nombre des versets, des mots, des lettres, etc. On donna au peuple le moyen 
decomprendre les Ecritures, en faisant des paraphrases dans le dialecte po
pulaire. — 2° Période des Talmudistes (II e -Vl e siècle de 1ère chrétienne). 
Ces docteurs étudièrent le texte aux points de vue juridique et rituel, ras
semblèrent les traditions des Pharisiens relatives à la Loi et les mirent 
par écrit dans la Mischna et dans les Guémares de Jérusalem et de Baby
lone. — 3° Période des Massorèthes (V! e - lX e siècles). Ils prirent à tâche 
d'achever la reconstitution du texte reçu, en notant les points-voyelles et 
les accents, en réunissant les diverses leçons, et en recueillant dans la 
Massore les matériaux traditionnels pouvant servir à la critique. — 4° Pé
riode des grammairiens et des commentateurs (lX c-XVf e siècles). Sui
vant l'exemple des Arabes, ces savants essayèrent de donner une base 
scientifique à la philologie hébraïque et à l'intelligense du texte de la 
Bible, au moyen de travaux nombreux de grammaire et de lexicogra
phie. 

II. C u l t u r e p h i l o l o g i q u e d e T M l r e u c h e z l e s J u i f s (2). 

Durant les trois premières périodes qu'on vient d'indiquer, la connais
sance de la langue hébraïque se propagea surtout par voie traditionnelle 
de génération en génération. Le premier qui commença à la traiter scien
tifiquement, dans la quatrième période (3), fut Rabbi Saadia Gaon, de 
Fijum en Egypte, chef de l'école de Soura (942), le premier personnage 
qui soit célèbre pour avoir cultivé la grammaire (4). R. Juda ben Qarish, 
de Tahart en Mauritanie, est peut-être un peu plus ancien ; quant à l'Es
pagnol R. Menahem ben Sarouq, vers 950, il n'est pas beaucoup plus 
récent. Plus fameux est R. Juda, surnommé Chajug, de Eez, vers 1000, 
que les Juifs ont appelé le prince des grammairiens (5). Il a posé la base 

(1) Sous réserve de ce que nous avons dit .plus haut, pp. 104 et suiv . 
(2) V. sur ne §, L. Wogue , Histoire de la Bible, pp. 208 et suiv. 
(3) V. L. Dukes, JAteratur-histor. Mittheilungen Uber die aeltesten hebr. Exegeten, 

Grammatiker und Lexicographen, dans Ewald et Dukes, Beitraege zur Geschichte der 
aeltesten Auslegung und Schrifterklaerung des Allen 7*^ . ,S tut tgardt , 1844, t. II,, pp. 2et 
suiv. — Cfr. Hupfeld, De rei grammaticœ apud Judœos initiis, antiquissimisque Scripto-
ribus, Halle , 1846, in-4«. 

(4) Avant ses travaux, les Juifs étaient déjà en possession des é léments d'un enseignement 
grammatical . Ewald a observé ( Beitraege.., t. i , pp. 123,124) que chez Saadias et les 
grammairiens juifs de son école, la forme seule est arabe ; la plupart des termes techniques 
dont i ls se servent sont hebraeo-chaldéens, et quelques-uns de ces termes ont subi des altéra
tions si considérables qu'on doit croire qu'ils avaient longtemps séjourné dans les écoles avant 
de recevoir une consécration définitive. M. Munk a prouvé aussi (Notice sur Aboulwaliel, 
pp. 4-10) que les Caraïtes avaient, avant Saadias, des notions grammaticales assez étendues 
(E. Renan, Histoire des langues sémitiques, p. 172). 

(5) cppipTrn W N I . 



HISTOIRE DU TEXTE — ANCIEN TESTAMENT 243 

de la saine philologie hébraïque (1). Il fut cependant surpassé encore par 
R. Jonaou Abulwalid Merwan ibn Gannach, médecin à Cordoue, mort 
vers 1121 (2), par R. Salomon ben Isaac, appelé, selon la coutume juive de 
combiner les initiales en un mot, RaschU français, né à ï royes , mort en 
1105; par David Kimchi. vers 1230 (3), et son adversaire R, ben Mose, 
appelé communément Ephodœus (4) ; par Àben Ezra. mort en 1167 à To
lède, et par Elias Levita, né à Venise (5) de parents allemands, en 1471, 
mort en 1549, et qui fut le maître des hébraïsants chrétiens, Fagius et Sé
bastien Munster (6). 

La plupart de ces grammairiens ont laissé aussi des travaux de lexico
graphie (7). À l'origine, ce n'était qu'une collection de mots difficiles aux
quels on joignait une explication tirée du Talmud, de l'Arabe ou du Chal
déen. Les premières collections complètes, comprenant des explications 
de toutes les racines, furent données par Menahem ben Sarouq (8), dont 
nous venons de parler, et par Salomon Parchou (9),* vers 1160. Elles furent 
complètement oubliées, lorsque parut le livre des racines (10) de David 
Kimchi. 

III. E t u d e d e l ' h é b r e u c h e z l e s c h r é t i e n s j u s q u ' à l ' é p o q u e d e l a r é f o r m e (11). 

Malgré le grand respect témoigné par les Pères à l'Ancien Testament, la 
langue hébraïque fut fort peu connue dans l'antiquité chrétienne. A l 'ex
ception des auteurs de la Peschito, nous ne pouvons guère citer comme 
ayant étudié l'hébreu qu'Origène et S. Jérôme, dont la science fut consi
dérable pour leur temps (12). Au moyen âge, les études philologiques eurent 
peu d'extension. Parmi les chrétiens d'origine, il n'y a guère que Roçer 
Bacon et André de S. Victor (13) qui aient bien connu l'hébreu. Des Juifs 
convertis se firent un nom célèbre par leur connaissance de cette langue. 
Citons parmi eux le dominicain espagnol Raymond Martini, mort en 1284, 

(1) En se rendant compte de la nature des racines défectives et de la permutation des 
lettres faibles. 

(2) Son Livre des racines hébraïques, a été publié par M. A d . Neubauer, Oxford, 1875, 
in-*». 

(3) Sa grammaire, intitulée ^TOQ 1SD (livre de perfection) a été réimprimée en 1862 
(4) D'après son livre ïTOSrD. 
(5) Selon d'autres à Neustadt, en Bavière. 
(6) Sa grammaire est intitulée : " l irun 1SD (livre du jeune homme). On lui doit six autres 

ouvrages de grammaire ou de lexicographie. 
(7) V, Wolf, Historia lexicorum hebraicorum, Wittemberg, 1707, in-4» — Neubauer, 

Lexicographie hébraïque, dans le Journal asiatique, 1861. 
(8) Son ouvrage a pour titre : miTO (collection) ; il a été édité par M. Fil ipowski, Lon • 

dres, 1854. 
(9) "]Jiyn r m r t D . — V . W o g u e , Histoire de la Bible, pp. 235, 236. 
(10) D^Unttfn "1SD. Cet ouvrage a été imprimé à Naples, dès 1490. Il a été souvent r é i m 

primé. 
(11) V . les travaux de Colomiès, et notre Essai sur la Bible en France au moyen âge,, cité 

plus haut. 
(12) Delitzsch, Jesurun, p. 7. 
(13) Essai sur la Bible en France..., p . 36 . 
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IV. E t u d e d e l ' h é b r e u c h e z l e s c h r é t i e n s , d e p u i s l a r é f o r m e j u s q u ' à n o s j o u r s . 

A. Catholiques (9). — Un Français, François Tissard, a publié à Paris 
en 1508 une grammaire hébraïque (10). Un peu plustard (1518), un médecin 

(1) Edité par de Voisin, Paris , 1642, in-f» ; Carpzov en a donné une nouvelle édition, Leip
zig, 1687, in-f". — V. Wolf, Biblioth. hebr., t. I, pp. 1016 et suiv. , t. III, p p . 989 et suiv. 

(2) V. plus haut, p. 11 . 
(3) Histoire littéraire de la France, t. XXIV, p, 386. 
(4) Ch. Jourdain, De l'enseignement de Vhébreu dans l'université de Paris, au XV* 

sirrle, Paris , 18G3, in-8°, pp. 6 et suiv. 
(5) Concilia, ed . Harduin, Paris , 1714, in-f°, t. VIII, p. 1191. 
(6) C e s t à un dominicain, Pierre Schwartz (Petrus Niger), de la seconde moitié du XV» 

siècle, qu'on doit la première grammaire hébraïque rédigée par un chrétien. Elle n'a jamais 
«té éditée. Le manuscrit se trouve à Paris . 

(7) De modo legendi et intelligendi hebrœa, l iale, 1503, in-4°. L'ouvrage est incomplet, et. 
Delitzsch n'en fait aucun cas, Jesurun, p. 17. 

(8) Pforzheim, 1506, gr. in-4° de 620 pages. S. Munster en a donné une bonne édition, Bâle, 
1537, in-f°. — V. sur cet ouvrage Delitzsch. op. cil., p. 17. 

(9) On nous pardonnera de nous étendre un peu sur un sujet qui n'a jamais encore été 
traité ex-professo, les protestants ne s'occupant guère que de leurs coreligionnaires. On verra 
par la lecture de ces quelques notes, si « l 'Allemagne surtout se fit dès lors de la science d̂ '. 
l'hébreu une sorte de domaine propre, dont elle n'a pas été depuis dépossédée» (Renan, His
toire des langues sémitiques, p. 175). 

(10) "Lelcng, Bibliotheca Sacra, 1723, in-f», t. II, p. 990. 

dont \e Pugio fidei advcrsus Mauros et Jndœos (1) prouve une connais
sance très étendue de la littérature rabbinique ; Nicolas de Lyre, dont là 
Postule a été souvent réimprimée (2), et Paul de Burgos, vers 1390. Les 
décrets du Concile de Vienne (1311), prescrivant l'étude de l'hébreu, du 
chaldéen et de l'arabe, ne semblent pas avoir produit de sérieux résultats. 
Il est pourtant constaté qu'en 1325. il y avait des cours de chaldéen es 
d'hébreu à l'université de Paris (3). De 1421 à 1455, on trouve encore des 
professeurs d'hébreu dans cette célèbre université (4). En 1434, le Concile 
de Bâle avait renouvelé la constitution du Concile de Vienne relative aux 
langues orientales (5). 

Vers la fin du XV e siècle (6), quelques chrétiens se mirent résolument à 
étudier l'hébreu : Jean Wessel (né vers 1420), mort en 1489), apprit l'hé
breu de maîtres juifs ou des professeurs de l'Université à Paris qu'il ha
bita longtemps ; Pic de la Mirandole (1463-1494) apprit d'un Juif savant 
l'hébreu, le chaldéen, l'arabe et la cabbale ; deux professeurs de Tubingue, 
W. Raymund et Conrad Sunnenhart. Leur élève, Conrad Pellicanus. fran
ciscain, professeur de théologie à Bâle. puis réformé et professeur à Zurich 
(1478-1556) composa la première grammaire hébraïque publiée par un chré
tien (?). 

Les fondements de l'étude de l'hébreu, au moins en Allemagne, furent 
posés par Jean Reuchlin (1454-1521). Ce savant avait, à grands frais, 
après avoir été élève de Wessel. appris l'hébreu de deux Juifs instruits, à 
Vienne et à Rome. Ses De Rudimentis hebraicis libri III (8) comprennent 
on lexique (livres I, II) et une grammaire (livre III) dans laquelle il suit 
le Michlol de Kirnchi. 
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espagnol, d'origine juive, Mathieu Adriani, qui, après avoir professé en 
Allemagne, enseigne l'hébreu à l'université de Louvain, publie une gram
maire hébraïque (1). Justiniani, évêque de Nebbio, a donné une édition 
polyglotte du Psautier (2) et une édition du fameux ouvrage de Maimo-
nide, le More Nevokim (1520) (8). En 1530, trois professeurs d'hébreu 
furent établis par François I e r . h Paris ; Agathon Guidacerio. Paul Pa ra -
disi et François Vatable. Les deux premiers venaient d'Italie. Paradisi 
publia, en 1534, un livre intitulé De modo legendi hebraice dialogus, in-8°. 
Quant à Guidacerio, il réédita à Paris, en 1529, en l'abrégeant, une gram
maire hébraïque qu'il avait d'abord publiée à Rome en 1514, en la dédiant 
à Léon X (4). On doit encore à Guidacerio des commentaires sur l'Ecclé-
siaste, les Psaumes et le Cantique des Cantiques (5). 

Le plus célèbre de ces trois professeurs est François Vatâble, mort en 
1547. Ses leçons attirèrent, dit-on, un grand nombre d'auditeurs, parmi 
lesquels beaucoup de juifs (6). 11 exerça une très grande influence. On n'a 
de lui que ses notes sur la Bible qui indiquent une profonde connaissance 
de l'hébreu (7). 

Vers cette époque paraissent les célèbres travaux du dominicain Santés 
Pagninus (8), qui sont encore estimés des savants ; ceux d'Alphonse 
Zamora, juif converti (9), de Guillaume Franchi (10), deBellarmin. de 
•Génébrard. 

En 1520. parut à Paris un résumé des travaux du fameux rabbin Elias 
Levita sur la langue hébraïque (11). Les nombreuses éditions de cet ou
vrage laissent supposer qu'il eut une véritable influence sur les hébraïsants 
de l'époque. 

Le livre d'un érudit chrétien, qui s'occupa beaucoup d'hébreu, eut aussi 
•en France un grand succès. La grammaire hébraïque de Nicolas Clénard 

(1) Introductio utilissima hebraice discere cupientibus. Oratio dominica, angelica Sa-
httatio, Salve regina, hebraice. Bàle, Frooen, 1518, in-8°. 

(2) Gènes, 1517. 
(3) R. Simon, Lettres, éd. de 1730, in-12, t. III, p . 97 . 
(4) On peut supposer que l'étude de l'hébreu n'était pas alors trop négligée, puisque cette 

Grammaire eut à Paris trois éditions, celle de 1529, que nous venons- de citer, puis deux 
autres l'une en 1539, l'autre en 1546 (Goujet, Histoire du Collège de France, t. I, p. 8 3 -
87». 

(5) Lelong, Bibl. Sacra, t. II, c. 757. 
(6) M. Nicolas, art. Vatable, dans la Biographie générale de Didot, t. XLV, col. 989. 
(7) Des notes sur l'A. T. sous le nom de ce savant, parurent à Paris, en 1545, chez. Robert 

Estienne. « Vatable n'avait jamais écrit de no te s ; mais Bertin Le Comte (V. sur «et érudit, 
Colomiès, G ail. orientalis, Hagse, 1665, in-4°, p . 12), un de ses disciples, fut chargé par Es
tienne de ramasser tout ce qu'on avait écrit sur l e s explications de ce savant homme, et il 
les fit imprimer.. . Vatable qui vivait alors et qui était zélé catholique, en fut si outré qu'il 
entreprit Robert Estienne et lui suscita un procès ; mais sa mort arrivée en 1547, fut cause 
que cette affaire ne fut point terminée » (Calmet, Bibl. Sacrée, U la fin du Dict. de la Bible, 
éd. de Toulouse, 1783, in-8», t. VI, p. 326. — V. dans Lelong, t. II, p . 999, la liste des édi-. 
lions de Vatable). Estienne donna à Genève, l'année même de la mort de Vatable, une nou
velle édition augmentée de ces notes. 

.(8) Us sont énumérés plus haut, p. 12. 
(9) Vocabulaire, 1514, 1526. 
(10) ttnpn ÏWS ÏÏDVÏ (Soleil d e l à langue sainte), Bergame, 1591, 1599, 1603); Alphabetum 

hebraicum, Rome, 1596. 
(11) De natura litterarum. punctorum, et cœterorumad linguam Iiebraicam pertinen-

tium, ex Elio? Levita? opusculis, Parisi is , 1520, in-8°. Cet ouvrage fut réédité trois fois à, 
JParis, dans le cours du siècle, 1539, 1543, 1553. 
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parut à Paris en 1536. Ses Tàbxtlœ grammaticœ hébrœœ eurent cinq édi
tions dans cette ville durant le seizième siècle (1). 

Malgré la sécheresse d'une pareille énumération, il faut, pour donner 
une idée du mouvement hébraïque de cette époque, mettre sous les yeux 
du lecteur la liste des autres grammairiens du temps. 

Jean Cinq-Arbres, qui fut aussi professeur au collège de France (2), 
donna une grammaire hébraïque en 1546. Son ouvrage eut trois autres 
éditions dans le seizième siècle (3). Il publia aussi des notes sur la gram
maire de Clénard (4), et un abrégé de sa grande grammaire (5). Un autre 
professeur d'hébreu à Paris, Rodolphe Baines, publia aussi une gram
maire hébraïque, fort remarquable pour le temps, parait-il (6). N'oublions 
pas aussi les ouvrages de M. Gilbert (7), de Jean Vallensis (8), de Ch. We-
chel (9), qui, non content d'être imprimeur célèbre, voulut aussi servir la 
science par ses livres, d'Alain Reffauli (10), de P . Martin (11). 

Si obscurs que soient aujourd'hui ces noms (12), ils avaient droit cepen
dant d'être rappelés dans ces pages ; ils nous sont les sûrs garants du tra
vail sérieux entrepris alors, et ils prouvent que la réforme n'eut pas, 
comme ses adeptes le prétendent 'souvent, le monopole des études hé
braïques. 

Un esprit des plus actifs et des plus curieux de cette époque si féconde, 
mérite d'être cité ici ; c'est Guillaume Postel (1510-1581) (13). Au dire d'un 
de ses anciens biographes (14), il aurait appris l'hébreu, pour ainsi dire en 
un jour. Sans aller si loin, il est juste de dire qu'il 'montra une ardeur 
extraordinaire pour les langues orientales. Il fut un des premiers à faire con
naître l'existence du Pentateuque Samaritain, et à donner des détails sur 
la secte des Caraïtes. Dans le voyage qu'il fit en Orient (1549), il réunit un 
assez grand nombre de manuscrits, entr'autres un manuscrit syriaque du 
Nouveau Testament qui servit beaucoup pour l'édition donnée à Vienne en 
1555, par Widmanstadt (15). Postel voulait aussi faire imprimer un Evan
gile arabe qu'il avait rapporté de ses voyages (16). 

(1) 1533, 1540, 1556, in-8«; 1564,1581, in-4«. 
(2) Mort en 1587. 
(3) 1549, in-4«; 1556, in-4«; 1582, in-4*. 
(4) Paris , 1559, in-4« ; 1564, in-4*. 
(5) Paris , 1559, in-4°. 
(6) Paris , 1550, in-4«. 
(7) De lileris ac Motionibus seu Punctis Hebrœorum, Paris , 1563. in-4». 
(8) De Prosodia Hebrœorum, Par is , 1545, in-4°. Je ne sais qui est cet auteur. 
(9) Institut, in Ebrœam linguam, Paris , 1555, in-8°. Je suppose que c'est l'imprimeur. 
(10) Institut, ling. hebraicœ, 1545. Paris . 
(11) Grammat. hebrœa et chaldœa. Paris , 1565, in-4° ; réimprimée à Paris , 1684, in-8°. 
(12) Presqu'aucun de ces auteurs n'est cité dans la Biogr. gên. de Didot. C'est dans le P. 

Lelong, Bibl. Sacra, 1723, t. II, que se trouvent ces indications. 
(13) V . le P . Des Bil lons, Nouveaux éclaircissements sur la vie et les ouvrages de GuiU 

laume Postel, Liège, 1773, in-8° . 
(14) Cité par M. J. Quicherat, Histoire de Sainte Barbe, 1.1, p. 167. 
(15) Colomiès, Gdllia orientalis, in-4°, p. 63. 
(16) R. Simon, Lettres choisies, t. I, p. 214. — Parmi ses cinquante ouvrages, citons :1« 

î^nguarum duodecim characteribus differentium Alphabetum, Introductio, ac legendi 
modus longe facillimus, 1538, in-4°. — 2° De originibus, seu de hcbraicœ linguœ et gentis 
antiquitate; deque variarum linguarum affinitate Liber, 1533, in-4°. C'est le premier essai 
de grammaire comparée. — 3 ° Grammatica arabica, Paris , (1538), in-4° ; — 4 ° Descriptio 
Syriœ, Paris , 1540, in-8° ; — 5° Abwhami patriarchœ Liber Jezirah..., Paris , 1552, in-16; 
6° De Phœnicum litteris, seu de j risco latinœ et grecœ linguœ charactere% ejusque attii-
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Il faut ajouter à ces noms ceux de Maldonat et de Cornélius à Lapide, 
dont les ouvrages révèlent une grande connaissance de l'hébreu. 

Au XVII e siècle, nous citerons Joseph de Voisin (mort en 1685), éditeur 
du Pugio fidei de Martini (1), et auteur de quelques ouvrages où parait une 
connaissance profonde des Talmuds (2) ; le P . Jean Morin, prêtre de l'Ora
toire (1591-1659), qui contribua beaucoup à la publication de la Polyglotte 
de Le Jay, et qui a écrit plusieurs travaux, qui tirent grand bruit (3) ; ses 
adversaires, Valérien de Flavigny (mort en 1674) et 8. de Muis (mort en 
1644) (4); dom Guarin (1678-1729), auquel on doit une grammaire hé
braïque et chaldaïque et un dictionnaire hébraïque et chaldéo-biblique (5) ; 
Masclef auteur d'une grammaire hébraïque (6); Chapelain (mort en 
1702) (7). 

Au XVIII e siècle, le zèle se ralentit un peu. Quelques noms, cependant, 
méritent d'être cités. Zanolini (1693-1762) a laissé un Lexicon liebrai-
cttm (8), un Lexicon syriacwn (9) et un Lexicon chaldaico-rabbinicitm(10). 
On peut citer aussi les Rudimenïa hebraica (11) du jésuite Widenhofer (1708-
1759) ; le traité De prœcipuis SS. Bibliorum iinguis et versionibus (12) de 
Pasini, professeur d'hébreu à l'Académie de Turin(1687-1770) : le Lexicon 
hebrazco-biblicum (13) de J. Bouget (mort en 1775), ouvrage assez apprécié 
des savants; la grammalica hebraica et chatdaica (14) du carme Eisen-
traut (mort en 1785). 

Le nom le plus connu de cette période est celui de l'oratorien français 
Houbigant (1686-1783), dont nous aurons à reparler plus bas, lorsque nous 
traiterons des éditions du texte hébreu. Mais ici, nous n'avons à citer que 
ses Racines de la langue hébraïque (15), versifiées sur le modèle du Jardin 
des racines grecques* etc. Il ne reste plus qu'à citer la grammaire hé 
braïque de l'abbé Ladvocat (16). 

Le XIX e siècle nous présente les noms de Sylvestre de Sacy, à qui l'on 

pnssima origine et usu, Paris , 1552, in-S°; — 7 ° Protevangelion... Jacohi miner is..., BAle, 
1552, in-8° ; — 8° Description et charte de la terre Sainte, Paris, 1553, in-16 ; — 9° De lin-
guœ Phœnicis, sive Ilebraicœ, excellentia et de necessario illius et Arabicas pênes Latinos 
usu, Vienne, 1554, in-4°. 

(1) V. plus haut, p. 244. 
(2) Theologia Judœorum, Paris, 1657, in-4° ; De Jubilœo secundum hcbrœorum et chris* 

tianorum doctrinam, Par is , 1655, 1678, in-8°. 
(3) Exercitationesecclssiasticœ in utrumqueSatnaritanorum Pentateuchum.., Paris , 1631» 

in_4o ; — Exercitationes biblicœde Hebrœi, Grœcique trxtussinceritate.., Paris, 1633, in-4»; 
— Opuscula hebrœo-Samaritana, scilicet Grammalica Samaritana... Paris, 1657, in-12. 

(4) Les ouvrages de ces deux auteurs sont sans valeur. Exceptons pourtant le Commentaire 
de De Muis sur les Psaumes d'après les travaux rabbiniques. 

(5) 
(6) Grammatica hebraica, a punctis, aliisque inventis massorethicis libéra, Paris , 1716^ 

in-12. 
(7) Mare rabbinicum, Paris 1667, in-8°. — Nous laissons de coté le* malheureux essais de 

Thomassin. 
(8)Padoue, 1732, in-4<\ 
(9) Ibid., 1742, in-4°. 
(10) Ibid., 1747, 2 vol. in-4». 
(11) Wurzbourg, 1747, in-8° ; nouvelle édition, 177.3. 
(12) Padoue, 1716, in-8». 
(13) Rome, 1737, 3 vol. in-f°. 
(14) Heideiberg, 1776, in-4*. 
(15) Paris, 1732, in-8». 
(16) Réimprimée, Paris , 1822, in 8« 
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doit plusieurs précieux mémoires de linguistique biblique, de Quatremère, 
si savant en littérature hébraïque et dans toutes les langues orientales (1), 
de l'abbé Glaire, à qui l'on doit un Lexique hébraïque (2), rédigé d'après 
Gésénius, et une Grammaire arabe, de M. l'abbé Barges (3). 

B. Protestants. — On peut distinguer trois périodes dans l'histoire de 
l'étude de l'hébreu chez les réformés. 

a) Première période, 1550-1650. — Les études sont encore entièrement 
dépendantes des rabbins. Les principaux hébraï>ants de cette époque, Sé
bastien Munster (1489-1552) (4), Jean Buxtorf (1564-1629) (5), MathiasWas-
muth (mort en 1688) (6), Salomon Glassius (mort en 1656) (7) et W . Schic-
kard (mort en 1635) (8), se contentèrent de recueillir, d'examiner et d'éla
borer dans des grammaires et des dictionnaires les matériaux qu'ils avaient 
réunis. Cette première école, on vient de le dire, est toute rabbinique. 
« En grammaire elle s'occupe presque uniquement de la dérivation des 
mots et des changements minutieux des points-voyslles, sans songer aux 
règles de la syntaxe. En critique et en herméneutique, elle suit aveuglé
ment les interprétations des juifs. Les deux Buxtorf, l'ancien surtouti(9), 
sont plutôt des talmudistes que des philologues ; mais c'était beaucoup 
d'avoir prouvé qu'en dehors du judaïsme on pouvait dépasser les juifs eux-
mêmes. Le système rabbinique acquiert en ces nouvelles mains une luci
dité, un ordre systématique qu'il n'avait pas dans la plupart des ouvrages 
écrits en hébreu » (10). 

Vers le môme temps, J. Forster (mort en 1556) (11), J. Avenarius (mort 
en 1590) (12), Samuel Bohle (mort en 1639) (13), etc., essayent de pénétrer 
les principes de l'hébreu par une étude directe de cette langue, et sans te
nir compte de la tradition rabbinique. On leur doit beaucoup d'observa
tions exactes dans des cas particuliers ; mais dans l'ensemble ils ont né
cessairement échoué parce que des principes sûrs leur manquaient (14). 

(1) Il a laissé en ms. un dictionnaire syriaque latin qui se publie avec des additions par 
«n anglais , M. Payne-Smith, Oxford, 1868, et su iv . , in-f° ; 6 fasc. ont paru. 

(2) Lexicon manuale hebraicum et chaldaicum, Paris , 1830, in-S° ; 2« édit . , Paris , 1843, 
in 8°. — Citons aussi : Catholicum Lexicon hebraicum et chaldaicum, hoc est Gesenii Lexi
con manuale... expurgavit Drach, Paris , 1848, gr. in-8". 

(3) On lui doit de nombreux travaux de philologie hébraïque et arabe. 
(4) oSttJH p*!Tp7n 1 " D N S O . Opus grammaticum concinnatum ex variis iibris Elianis 

(Elias Levita) concinnatum, Bâle, 1542, in-8° ; — Lexicon hebrœo-chaldaicum, Bàle, 1523 
in-8°, 1525, in-8». etc . 

(5) Thésaurus grammaticus linguœ sanctœ, Bâle, 1605, in-8°, 1609, in-8° ; Lexicon hebrai
cum et chaldaicum, Bâle, 1607, in-f° ; etc. 

(6) Hebraismus facilitati et integritati suœ restitutus, Kiel , 1666, in-4°, 
(7) Philologia Sacra, Lipske, 1623, in-4°. Réimprimé sous une forme nouvelle par Dathe, 

Leipzig, 1776, 2 vol. in-8°. 
(8) Horologium hebrœum, Tubingue, 1623, in-12. 
(9) Buxtorf (Jean), fils de Buxtorf 1,1599-1664, célèbre surtout par sa controverse avec Cappel. 
(10) Renan, Histoire des langues sémitiques, p. 176. 
(11) Dictionarium hebraicum novum, non ex Rabbinorum commentis, nec nostratium. 

Doctorum stulta imitatione descriptum, sed ex ipsis thcsauris SS. Bibliorum... depromp-
tum, Bâle , 1557, ln-f°. 

(12) Liber radicum, Wittemberg, 1568, in-f». 
(13) XIII dissertationes de formali significatione Sacrœ Scripturœ eruenda, Rostochii, 

1637. 
(14) Delitzsch, Jesurun, p. 20, juge cette école très sévèrement ; mais il y s un parti pris 

évident dans sa critique. 
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d) Deuxième période, 1650-1750. — Les recherches sur la langue hé 
braïque arrivent à une plus grande indépendance et à une plus grande 
certitude. On commence en effet alors à étudier avec soin les autres lan
gues sémitiques; on observe plus attentivement Yusus loquendi de la 
Bible, et on scrute plus profondément la structure grammaticale de l 'hé
breu. 

Les dialectes sémitiques furent comparés entre eux. Postel en avait 
donné l'exemple (1). 11 fut dépassé par V. Schindler (mort en 1610) (2). 
Mais les meilleurs ouvrages de cette période sont ceux de Louis de Dieu 
(mort en lé42) (3), Hottinger (4), André Sennert (mort en 1689) (5), G. 
Otho (mort en 1715) (6). Les Bibles polyglottes (7), spécialement celle de 
Walton, contribuèrent beaucoup à placer les esprits à ce point de vue et à 
éclaircir les obscurités de la langue hébraïque au moyen des autresîangues 
sémitiques. Le lexique de Castel est un exemple remarquable de l'appli
cation de la méthode comparative (8). 

Cette innovation contenait le germe d'un grand progrès. Les rabbins 
avaient eu le défaut d'étudier la langue hébraïque isolément, sans la com
parer aux dialectes congénères. En étudiant l'arabe, les anciens grammai
riens juifs en avaient retiré de précieux secours pour l'éclaircissement*de 
l'hébreu ; mais quand les juifs, cessèrent de se livrer à cette étude, 
ils retombèrent dans l'arbitraire des prétendues explications tradition
nelles (9). 

L'étude des dialectes fut d'abord appliquée à l'explication des mots et 
des phrases les plus difficiles de l'Ancien Testament, et aussi à celle des 
termes d'histoire naturelle, de géographie, etc. Le premier qui entra dans 
cette voie futEd. Pococke (mortcn 1690) (10) ; il eut des imitateurs : Louis 
de Dieu (11). qui tira un très heureux parti de l'étude du syriaque ; Aug. 
Pfeïffer(mort en 1698) (12) qui se servit du copte et du persan; Samuel 
Bochart (1599-1667), dont les œuvres sont pleines d'une immense et pro-

(1) V. plus haut, p. 246. Il avait été suivi par St. Guichard, L'harmonie étymologique des 
langues hébraïque, chaldaïque, syriaque, grecque, latine, française, etc. , Paris , 1606, 
in-8°. 

(2) Lexiconpentaglotton* Hanovre, 1612, 1649, in-f° . Les cinq langues de ce Jexique sont 
l'hébreu, le chaldéen, le syriaque, le talmudico-rabbinique et l'arabe. 

(3) Grammatica lingnarum oricnialium, Hebrœorum, Chaldœorum et Syrorum, inter se 
collatarum, Leyde, 1628, iu-4° ; rééditée par Clodius, Francfort, 1083, in-4». 

(4) V. plus haut. p. 22. Grammatica quatuor lingnarum (hébreu, chaldéen, syriaque et 
arabe), Zurich, 1649, in-4°:, Smegma orientale, Heidelberg, 1658, in-4° ; Etymologicum 
orientale, Francfort, 1661. in-4°. 

(5) Hyiiotyposis harmonica linguarum orientalium, chaldaicœ, syriacœ et arabicœ 
cum matre hebrœa, 1653, in-4°. 

(6) Synopsis institutionum Samaritanarum, Bobb, Arab. Aithiop. et Persicarum. for
mant un appendice a la grammaire hébraïque d'Alting, Francfort, 1717. 

(7) Nous les énumérerons plus loin. 
(S) Lexicon heptaglotton, hebr., chald., sgr., samar., œlhiop., arab.,conjunctim. ci . 

sicum separatim, Londres. 1669, 2 vol. in-f°. 
(9) Renan, Histoire des langues sémitiques, p. 178. 
(10) Commentarie on Hosea, Joël, Micah and Malachi, Oxford, 1685, in-f» ; — Notœ mis 

cellaneœ ad Maimonidis Portant Mosis, ib., 1655, in-4°. 
(11) Critica Sacra seu animadversiones in loca quœdam difficiliora Veteris et Novi Tes» 

tamenti, Amsterdam, 1693, in-f°. 
(12) Dubia vexata Scripturœ Sacrœ, Leipzig, 1685, 1713, in-4» 
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fonde érudition orientale et classique (1) ; J. Braun (mort en 1709) (2); 
A. Reland (1676-1718) (S). 

C'est surtout à Albert Schultcns (1686-1750) èt à son école que fut dû le 
plus apparent progrès ; Schultens (4). qui appartient à la grande école de 
philologie hollandaise à qui l'on doit Hemsterhuys. Valckenaer, Lennep, 
Runkenius, Scheid, voulut éclaircir l'hébreu par l'arabe (5). Schultens 
pensait que le sens fondamental des mots s'était toujours conservé dans 
l'arabe, le plus riche des dialectes sémitiques ; ii considérait ce senscomme 
le plus spécial et le plus sensible, et il s'efforçait d'en déduire les dif
férentes acceptions qu'offre le mot dans l'A.ncien Testament. Mais il appli
qua son principe d'une manière trop exclusive. & Les parallélismes qu'il 
croit découvrir entre les deux langues sont quelquefois subtils et forcés; 
il ne tient pas assez compte des autres idiomes sémitiques. Si l'arabe en 
effet fournit de grandes lumières pour l'intelligence de la syntaxe et de la 
structure générale de la langue hébraïque, il faut reconnaître que, pour la 
partie lexicographique, les analogies tirées de l'arabe sont fort trompeuses ; 
l'araméen est ici un guide bien plus sûr. Schultens avait d'ailleurs le tort 
de négliger les autres moyens herméneutiques, tels que la tradition juive 
et le secours des anciennes versions » (6). 

Des disciples de Schultens, le plus célèbre est N. W . Schrœder (1721-
1798), qui porta la grammaire hébraïque au plus haut point de perfection 
qu'elle eût encore atteint (7). 

A la même époque, d'autres grammairiens, J. Gousset (théologien 
français réformé, exilé à la suite de redit de Nantes, mort en 1704) 
(8) et Ch. Stock (mort en 1733) (9), partant de principes différents, es
sayaient de fixer le sens primitif et exact des mots par \\ne comparaison 
soigneuse du contexte et des passages parallèles. C. Neumann (1648-1715) 
(10) et V.-E. Lœscher H673-1749) (II) s'efforçaient de pénétrer plus profon
dément dans le développement interne de la langue, et passaient des ra-

(1) Geographia Sacra, Caen, 1646, in-f°, 3« édit. , Francfort. 168i, in-4° ; Hierozoicon, sive 
de animalibus Sa ipturœ Sancto?, 3 e édit. Leipzig, 1793-1796, 3 vol. in-4°. Ses Opéra omnia, 
ont été publiés à Leyde, 1673, 2 vol. in-f° ; 3 e édit. , Leyde, 1712, 3 vol. in-f». 

(2) De vestitu Sacerdotum hebrœorum, Amsterdam, 1680, in-4°. 
(3) Dissertationes miscellaneœ, 1707-1708, 3 vol. in-4°; — Palœstina ex monumentû 

veteribits illustrata, ÏUrecht, 1714, in-4°. 
(4) De utilitate linguœ arabicœ in interpretand* Scriptura Sacra, 1706, in-4°; — 

JTebreœ linguœ antiquissima natura et indoles ex Arabiœ penetralibus revocaia, 1723-
1737, 2 vol. in-4° ; — Institutiones in fundamenta linguœ hebrœœ, Leyde, 1737, in-4% 
e tc . 

(5) Schultens avait été précédé dans cette voie par Cellarius (mort en 1707), Sciagraphia 
philologiœ sacrœ, 2 e éd., Iena, 1678, in-8°, et par J-A. Kromayer (mort en 1733), Filia ma-
tri obstetricans, seu de usu linguœ arabicœ in addiscenda lingua Ebrœa, Francfort, 1707, 
in-4". 

(6) Renan, op. cit., p. 179. — Cfr. Delitzsch, Jesurun, pp. 25 et suiv. 
(7) Institutiones o,d fundamenta linguœ Hebrœœ, Groningue, 1776, in-4° ; souvent réim

primées ; etc. 
(8) Commentarii linguœ ebraicœ, Amsterdam, 1702, in-f° ; nouv. édition donnée par Clodius, 

Leipzig, 1742, in-4». 
(9) Clavis linguœ Sanctœ Veteris Testamenti, Iena, 1717, i n - 4 w . 
(10) Genesis linguœ sanctœ Veieris Testamenti, Norimbergae, 1696, in-4° ; Exodus linguœ 

Sanctœ, 1697-1700, 4 parties, etc. 
(11) De causis linguœ Ebrœœ libri III, Francfort et Leipzig, 1706, in-4°. 
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cines trilitères aux bilitères.. Ils rencontrèrent pour adversaires C.-B. Mi
chaëlis (1) et Carpzov (2). 

Enfin J . Alting (1618-1679) (3) et J .-A. Danz (1654-1727) (4) voulurent 
donner un fondement rationnel à la théorie des voyelles. Alting recherchait 
la cause des changements de voyelles, si fréquents en hébreu ; pour les 
expliquer, il inventa l'hypothèse des durées (morse). Le fondement de 
cette doctrine, qui brille plus par sa finesse que par la vérité (5). est que 
toute syllabe doit contenir, outre sa consonne initiale, une durée entière 
ou deux temps. La voyelle longue a deux temps, la brève un seul temps. 
Le temps ou la demi-durée qui manque à la voyelle brève est compensé 
de diverses manières (6). Si ces savants opposés (7) à la comparaison des 
dialectes, tombent de leur côté dans de graves erreurs, cependant leurs re
cherches font un contre-poids aux exagérations de Schultens et de ses dis
ciples. Ils amenèrent à un emploi mieux proportionné des différentes 
sources de la philologie hébraïque. C'est ce que fit l'école de Halle avec J . -
H. Michaëlis (1668-1738) et C.-B. Michaëlis (1680-1764) (8). Cette école, 
moins savante que l'école de Hollande, est aussi moins lourde et moins 
systématique (9). 

c) Troisième période, 1750-1850. — L'estime exagérée qu'excita l'école de 
Schultens fit naitre une tendance rationaliste, incapable de pénétrer dans 
l'esprit des langues, et qui souvent n'était munie que d'une connaissance 
superficielle des dialectes. Elle n'avança guère ni l'étude empirique, ni 
l'étude rationelle de l'hébreu. La transition à cette tendance fut faite par 
J.-D. Michaëlis (1717-1791) (10), qui fut suivi par Hezel, Hasse, Vater 
(1771-1826), Hartmann (1765-1827) et le catholique Iahn (1750-1816).. auteurs 
de grammaires hébraïques. 

Leur erreur fut corrigée d'abord par W. Gesenius (1786-1842) (11) qui, 
comme philologue empirique, surpasse tous les anciens écrivains par le 
discernement et par la science ; il sut réunir soigneusement les matériaux' 
accumulés par ses prédécesseurs, les disposa avec habileté et les exposa 
clairement. 

(1) Dissertatio de vocum seminibus et litterarum significatione hieroglyphica, Halle, 
1709, in-S». 

(2) Critica sacra, pp. 192 et suiv. 
(3) Fundamenta punctationis linguœ sanctœ, Groningue, 1654, in-4°. 
(4) Nucifrangibulum, Iéna, 1686, in-8°. 
(5) W o g u e , Histoire de la Bible, p. 356. 
(6) Cela a l i eu dans six cas ; quand la voyelle est suivie : 1° d'une consonne exprimée (pO); 

2° d'une consonne latente compensée parle dagesch (pnm) î 3° d'une consonne latente non 
compensée ("THN) i 4° d'une lettre quiescente ( H W ) i 5° d'un accent ( W T ) ; 6° d'un demi ac
cent ftlttW). W o g u e , ibid. 

(7) On cite encore parmi eux, Hirt (mort en 1783), Syntagma observationum philol. cril. 
ad linguam Vet. Test, pertinentium, Iéna, 1771, in-4° ; Meiner, die waren Eigenschaften 
der hebr. Sprache, Leipzig, 1748, in-8° ; Bel lermann, Versuchuber die Metrih der HeW., 
Berlin, 1813, in-8°. 

(8) Lumina Syriacapro illustrando Hebraismo Sacro, Halle, 1756, in 4°, etc. 
(9) Bleek, Einïeitung, p. 134. 
(10) Supplementa ad lexica hebraica, Gœttingue, 1785-1792, 6 parties, in-4« ; etc. 
(11) Hebraïsche-Grammatih, Halle, 1813, in-8°,qui a e u l 4 éditions, et qui, revue par Rœdiger, 

était arrivée en 1866 à la20« édition ; Ausfuhrliches grammatisch-hritisches Lehrgebaeude, 
der hebr. Sprache mit Vergleichung der verwandten Dialehte, Leipzig, 1817, 2 vol. i n - 8 a ; 
Thésaurusphilologicus criticus linguœ hebraicœ et chaldaicœ Veteris Testamenti, Leipzig, 
1829-1858, 3 v. in-4° (terminé par Rœdiger) ; Lexicon manuale, Leipzig, 1833, plusieurs éditions. 
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Ewald (1), appuyé sur Gesenius, ouvrit la voie au traitement rationnel 
de la langue ; mais on peut reprocher à ce savant de trop mépriser la tra
dition juive et d'abuser des raisonnements philosophiques abstraits (2), Sa 
manière a beaucoup d'affinité avec celle des premiers grammairiens et 
avec l'école démonstrative d'Aiting et de Danz : toutefois sa grammaire a 
été écrite indépendamment de ces deux auteurs. Ses œuvres grammati
cales ont fait progresser d'une façon très importante l'investigation du 
caractère grammatical de la langue hébraïque: elles permettent d'atteindre 
une connaissance plus exacte de toute sa structure grammaticale et de ses 
développements. Sous beaucoup de rapports, le sujet est traité avec plus 
de finesse, de précision et d'ampleur par Ewald que par Gesenius (3). 

En regard de cette école, Hupfeld (4), .J. Furst (5) et F . Delitzsch (6) se, 
sont appliqués à l 'analyse; ils veulent pénétrer dans l'intime de la langue 
hébraïque, cherchent son développement organique; ils prennent en consi
dération non-seulement les développements rabbiniques, mais aussi les 
résultats de la philologie comparée qui a fait tant de progrès dans l'étude 
des langues indo-germaniques. Il y a là peut-être une tendance fort dan
gereuse ; en tous cas, on ne voit pas bien quel principe nouveau a été in
troduit par cette école dans le mouvement des études contemporaines (7). 

En finissant, nous citerons encore le dictionnaire de E. Meier (8). essai 
qui, malgré bien des témérités, mérite l'attention, la grammaire de Roorda 
(9); celles de Lee (10), de Gellérier (11) et de Preiswerk (12). 

| 2. Moyens pour l'étude de la langue hébraïque (13). 

Ils sont de trois sortes : historiques, philologiques, philosophiques. 

I. Moyens historiques : 
1° La tradition juive dans les écrits des Rabbins, et spécialement des gram

mairiens, des lexicographes et des commentateurs juifs du moyen âge (14). 

(1) V. plus haut, p. 28. 
(2) Kritische Grammdtih der Hebr. Sprache, Leipzig, 1827, in-8° ; Grammatik der hébr. 

Sprache, Leipzig, 1828, in-8°. Ces deux ouvrages ont été fondus par Fauteur dans Ausfurli-
ches Lchrbuch der hebr. Sprache des Allen Blindes, 6 e édit., Leipzig 1855, in-8°. 

(3) Bleek, Einleitung, p p . 140-141. 
(4) Exercitationes ethiopicœ..., Leipzig, 1826, iii-4°, Uber théorie der hebr. Grammatik, 

dans les Theol. Studien und Krit., t. I, (1828), 3 e partie, etc., Grammaire hébraïque. 
(5) Librorum Sacrorum Veteris Testamenti Concordantiœ hebraicœ atque chaldaicœ% 

Leipzig, 1840, in-f° ; — Hebr. und chald. Handtvorterbuch uber das Allen Test., Leipzig, 
1850, in-8° ; traduit en anglais par Davidson. 

(6) Jesurun, déjà plusieurs fois cité. 
(7) Renan, op. cil., p. 180. 
(8) Hebraische Wurzelwôrterbuch, Mannheim, 1845. 
(9) Leyde, 183M833, 2 vol. 
(10) En anglais , Londres, 1827. 
(11) Genève, 2 e édition, 1824. 
(12) l r e édition, Genève, 1838 ; 4 e édit. refondue par le fils de Tauteur, Baie, 1884, in-8°, 
(13) D'après Keil, Einleitung, § 162. 
(14) II semble bien que c'est par la tradition surtout qn'ou peut arriver à expliquer les &n$ 

ysypap(iév«. V. Delitzsch, Jesurun, p. 55. 
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2° Les anciennes traductions du vieux Testament, particulièrement les 
paraphrases chaldaïqucs, la version grecque des Septante, la Peschito sy
riaque, la vulgate de S. Jérôme, la traduction arabe de R. Saadia Gaon (1). 

Néanmoins, ces sources sont loin d'être absolument claires et limpides. 
Les Rabbins, en effet, ne font pas toujours de distinction entre la tradition 
et leurs conjectures personnelles. Quant aux anciens traducteurs, parfois 
ils donnent des rendements inexacts, parfois aussi ils laissent voir qu'ils 
ont mal compris le texte original. Il faut donc recourir à d'autres moyens 
pour acquérir une connaissance certaine et parfaite de la langue hé
braïque. 

II. Moyens philologiques : 
1° La comparaison des phénomènes individuels de la langue, qui se 

complètent et s'éclairent mutuellement. 
A. —Telles sont, par rapport à la grammaire, les formes existantes 

qui portent la trace d'une formation plus ancienne et aujourd'hui dispa
rue, et qui fournissent ainsi des indications sur la raison et le mode d'ori
gine des formes actuelles. Ainsi ce que l'on appelle les formes irrégulières, 
dont la plupart appartiennent à la classe la plus ancienne ; les leçons du 
Kethib qui contiennent des formes antiques et qui, à cause de cela, ont 
été changées par les Massorèthes en formes ordinaires; les noms propres 
qui découvrent beaucoup de mots appartenant à la langue qui, sans eux, 
auraient été perdus ; enfin, la comparaison des formes plus anciennes avec 
les formes récentes dans les divers livres de l'Ancien Testament. 

B. — Par rapport au lexique, il faut tenir compte du contexte et des 
passages parallèles : fréquemment, en effet, le sens d'un mot se connaît 
par le contexte et se confirme par l'étude des passages parallèles. Il faut 
aussi étudier l'étymologie. au moyen de laquelle le sens des dérivés peut 
se déterminer avec certitude, d'après des racines semblables à celles qui 
existent encore, quoique la signification des mots-racines eux-mêmes ne 
puisse se découvrir d'après les lettres qui les composent. 

2° La comparaison avec les autres dialectes sémitiques. Elle est de la 
plus grande importance, non-seulement pour l'explication des mots hébreux, 
mais encore pour la connaissance de la structure grammaticale des mots 
hébreux. Mais, pour réussir, il ne faut pas que cette comparaison se borne 
à un seul dialecte ou soit faite superficiellement. Elle doit s'étendre, dans 
des proportions convenables, à tous les points, pénétrer jusqu'à l'essence 
de chaque dialecte, et reconnaître ses caractères particuliers (2). 

III. Moyens philosophiques : 
Ils comprennent les analogies du langage. On ne peut les établir 

par des spéculations abstraites sur la nature et l'essence des langues, 
mais seulement par une étude attentive des langues appartenant à 
d'autres familles. En particulier, les langues indo-germaniques, 
avec leurs diverses branches, si extrêmement diversifiées et gra-

(1) Pour toutes ces versions, V. plus bas. 
(2) Schultens e t son école ont' donné comme on vient de l e voir, une préférence exclusive 

à l'arabe, qui peut donner beaucoup «le résultats à cause de sa richesse ; cependant l'araméen 
est plus voisin de l'hébreu. P o u r l a comparaison des sons en hébreu et en arabe, V . Schultens, 
Clavis dialectorum a l a fin des Rudimenta linguœ arabicœ, d'Erpenius, 1770, in-4°. — V . d e 
nombreuses comparaisons entre l'araméen et l'hébreu dans Delitzsch, Jesurun, pp. 70 et suiv. 
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duées, pendant la longue période de leur formation, peuvent être appli
quées, d'une manière plus profitable que toutes les autres, à nous faire 
saisir les lois du langage dans l'esprit humain. 

L'étude scientifique de la langue hébraïque est.entièrement dépendante 
de l'usage correct de ces divers moyens, selon leur valeur absolue et leur 
utilité relative. Mais on ne peut déterminer cela par des règles., et c'est 
l'expérience mûrie par l'usage qui peut seule amener à une science appro
fondie de cette langue (1). 

IV 

HISTOIRE DU TEXTE (2) 

Après avoir passé en revue l'histoire de la langue hébraïque, il faut 
passer à l'histoire du texte lui-même, c'est-à-dire montrer comment 
la pensée exprimée dans ce texte nous a été conservée. Cette recherche 
est de double nature: 1° Comment les livres de l'Ancien Testament 
ont-il trouvé leur forme extérieure. En d'autres termes, quel est leur 
état paléographique? 2° Sous quelle forme le canon ainsi écrit nous 
a-t-il été conservé, et par quelles périodes historiques le texte a-t-ii 
passé ? Ou quel est son état critique? 

ÉTAT PALÉOGRAPHI<VUE 

§1 . Remarques générales préliminaires sur Vart d'écrire (3). 

Pour arriver à se faire comprendre par l'écriture, on a appliqué* soit 
ensemble, soit séparément, deux principes : Yidéographisme, ou la pein
ture des idées, le phonétisme, ou la peinture des sons. Le premier sys* 
tème a partout précédé l'autre. En outre, si l'on remonte à l'origine de 
toutes les écritures, aux plus anciennes figures de leurs caractères, on 
trouvera toujours à leurs débuts Yhiéroglyphisme* c'est-à-dire « l'imita
tion plus ou moins habile, par un procédé de dessin plus ou moins rudi-
mentaire, d'objets matériels empruntés à la nature ou aux œuvres de 
l'industrie humaine » (4). 

Les hommes ont dû de très bonne heure sentir le besoin de fixer leurs 
idées et leurs souvenirs par un procédé matériel quelconque. Ils essayaient 

(1) V. Hupfeld, Uber Théorie und Geschichte der hebr. Grammatik, dans Theol. Studien 
und Kritik., 1828, p. 557 ; — Delitzsch, Jesurun, p p . 51 et su iv . 

(2) D'après Hœvernick, Einleitung, § 41 et suiv. ; Keil , Einleitung, § 103 et suiv. 
(3) P . Lenormant, art. Alphabet dans le Dictionnaire des antiquités grecques et romaine* 

d e Daremberg et Saglio, t. I, pp. 188 et suiv. ; — P h . Berger, art. Ecriture dans YEncyclo--
pidie des sciences religieuses, t. IV, pp. 227 et suiv. 

(4) F. Lenormant, Ibid. 
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en même temps, obéissant à un instinct naturel, d'imiter par le dessin 
les objets qui frappaient leur vue. « Combiner ce besoin et cet instinct, 
employer, au lieu de moyens mnémoniques résultant d'une convention 
tout à fait arbitraire, la représentation plus ou moins grossière des objets 
matériels au moyen desquels on voulait conserver tel ou tel souvenir, 
éveiller telle ou telle idée, était une tendance non moins naturelle que celle 
de la simple imitation sans but déterminé. C'est d'elle que naquit l'hiéro-
glyphisme » (1). 

En remontant aux origines (2), toutes les écritures connues se ramè
nent à un petit nombre de systèmes, tous hiéroglyphiques au début,- mais 
paraissant avoir pris naissance d'une manière tout à fait indépendante 
les unes des autres. Ce sont: 1° les hiéroglyphes égyptiens ; 2° l'écriture 
chinoise; 8° récriture cunéiforme anarienne; 4° les hiéroglyphes mexi
cains ; 5 1 l'écriture calculiforme (3) ou Katouns des Mayas du Yucatan. 
Ces cinq systèmes, tout en restant essentiellement idéographiques, sont 
tous parvenus au phonétisme. mais à des degrés de développements di
vers. 

L'hiéroglyphisme, qui a commencé par la représentation pure et simple 
des objets eux-mêmes a conservé un certain nombre de signes appelés par 
les égyptologues caractères figuratifs, et qui n'ont pas d'autre significa
tion que celle de l'objet qu'ils représentent. Mais avec cette méthode figu
rative, on ne pouvait. exprimer que très peu d'idées de l'ordre matériel; 
les idées abstraites restaient sans signes qui pût les représenter ; certai
nes idées concrètes auraient demandé des images trop développées, trop 
compliquées et par suite impossibles. De là provint l'emploi nécessaire du 
Symbole (4) ou du trope graphique. 

Le symbole doit être presque contemporain de l'emploi des signes pure
ment figuratifs. On n'a pu en effet se contenter longtemps de la simple 
représentation d'objets matériels pris dans leur sens direct. 

Mais cette écriture était trop incomplète et trop imparfaite. L'idéogra-
phisme ne pouvait que placer des images ou des symboles les uns à côté 
des autres ; il ne pouvait construire une phrase de manière à ce qu'on pût 
la comprendre sans crainte d'erreur. Impossible de distinguer les diffé
rentes parties du discours, les termes de la phrase ; impossible de noter les 
flexions des verbes, et les cas et les nombres des noms. A peine quelques 
règles de position des caractères suppléaient-elles imparfaitement à ce 
grave défaut (5). 

On fut amené naturellement à joindre la peinture des sons à celle des 
idées, et on passa de l'idéographisme au phonétisme. Comme tout texte 
écrit se prononçait nécessairement, on associa peu à peu l'idéogramme 
non-seulement à l'idée, mais au mot de cette idée et par suite à sa pronon
ciation. <r C'est ainsi que naquit la première conception du phonétisme, et 

(1) Ibid. 
(2) « Comme toutes les origines, l'origine de l'écriture trompe les investigations ». F h . 

Berger, ibid., p . 229. 
(3) Ainsi appelée a cause de la forme des caractères qui la composent, et qu'on a p u c o m 

parer à de petits cailloux. V . de Nadaillac, Les premiers hommes, t. II, p. 68 . 
(4) Le symbole est s imple ou complexe ; dans ce dernier cas il réunit plusieurs images 

dont la combinaison exprime une idée qu'un symbole simple n'aurait pu rendre. 
(5) Stan. Julien, Discitssions grammaticales sur certaines règles de position qui, encbi-

nois,.jouent le même rôle que les inflexions dans les autres langues, Paris , 1S41, in 4° 
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(1) C'est là que l'écriture s'est arrêtée chez les Aztèques du Mexique. 
(2) F. Lenormant, ibid., p, 189. 
(3) Nous sommes loin, on le voit, de la découverte de G. Seyffarth, d'après lequel l'alpha

bet primitif aurait été apporté du ciel à Noé, le 7 septembre 3446 avant N . - S . , avec les 
douze s ignes du zodiaque comme consonnes et comme voyelles les situations des sept pla
nètes telles qu'il les vit au sortir de l'arche. V. Merx, Bibl. Lexicon. 

(4) Ou quelq'une des autres peuplades de la côte de Syrie. P h . Berger, ibid,. p . 234. 
<5) Lucain, Pharsalc, III, 220-224 ; Pline, Hist. natur. V, 12, 13 ; Clément d'Alexandrie, 

Stromat. I, 16, 75 ; Pomponius Mêla, De Situ orbis, I, 12 ; Diodore de Sici le , V, 74 ; etc. 
(6) Nous donnons, d'après M. F. Lenormant, op. cit., pp. 192 et 194, deux tableaux mon

trant : 1° l'origine égyptienne de l'alphabet phénicien et le rapport de ce dernier avec l'hébreu 
actuel : — 2° Je passage de l'alphalvit phénicien a l'alphabet grec archaïque. 

c'est dans cette convention, qui avait fini par faire accepter à ehaque signe 
figuratif ou symbolique, dans son rôle d'idéogramme, une prononciation fixe 
et habituelle, que la peinture des sons trouva les éléments de ses débuts... 
Le premier essai du phonétisme dut nécessairement être ce que flous appe
lons le rébus, c'est-à-dire l'emploi des images primitivement idéographi
ques pour représenter la prononciation attachée à leur sens figuratif ou 
tropique, sans plus tenir aucun compte de ce sens, de manière à peindre 
isolément des mots homophones dans la langue parlée, mais doués d'une 
signification tout autre, ou à figurer par leur groupement d'autres mots 
dont le son se composait en partie de la prononciation de tel signe et en 
partie de celle de tel autre (1)... Dans une langue monosyllabique comme 
celle des Chinois, l'emploi du rébus devait nécessairement amener du pre
mier coup la découverte de l'écriture syllabique. Chaque signe idéogra
phique, dans son emploi figuratif ou tropique, répondait à un mot mono
syllabique de la langue parlée, qui en devenait la prononciation constante: 
par conséquent, en le prenant dans une acception purement phonétique 
pour cette prononciation complète, il représentait une syllabe isolée. 
L'état de rébus et l'état d'expression syllabique dans l'écriture se sont 
donc trouvés identiques en Chine, et c'est à cet état de développement 
du phonétisme que le système graphique du céleste empire' s'est immo
bilisé, sans faire un pas de plus en avant, depuis plus de quarante siècles 
qu'il a franchi de cette manière le premier degré de la peinture des 
sous » (2). 

Ce système était impraticable dans les idiomes polysyllabiques. Il fallut 
chez eux s'élever du rébus au syllabisme. c'est ce qui se fit dans les sys
tèmes des hiéroglyphes égyptiens et de l'écriture cunéiforme. Mais les 
Egyptiens surent pousser le progrès jusqu'à l'analyse de la syllabe qu'ils 
décomposèrent en consonnes et en voyelles, tandis que l'Assyrie s'arrêtaau 
syllabisme, et y immobilisa son éqriture (3). Les Egyptiens, seuls entre 
les peuples de civilisation primitive, eurent de véritables lettres. Mais ils 
s'arrêtèrent en chemin, ne répudièrent pas toute trace d'idéographisme et 
gardèrent quelques valeurs syllabiques. Des obstacles invincibles, dont le 
principal venait de la religion, s'opposèrent à une transformation de 
l'écriture égyptienne en peinture exclusive des sons. 

Ce furent les Phéniciens (4) qui inventèrent l'alphabet proprement dit. 
Les témoignages affirmatifs des anciens sur ce point (5) sont pleinement 
confirmés pa r l e s découvertes modernes. On ne connaît pas d'alphabet 
proprement dit antérieur à celui des Phéniciens. Tous ceux qui nous son t par
venus procèdent plus ou moins directement de celui qu'ils ont combiné (6). 
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$n prirent les éléments çn Egypte (1), non pas directement dans lès hiéro-
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glyphes (1) mais dans la tachygraphie hiératique de l'ancien empire. 
« Quinze lettres phéniciennes sur vingt-deux sont assez peu altérées pour 
que leur origine égyptienne se reconnaisse du premier coupd'œil comme 
certaine. Les autres, quoique plus éloignées du texte hiératique peuvent 
encore y être ramenées sans blesser les lois de la vraisemblance, d'autant 
plus que l'on constate facilement que leurs altérations se sont produites en 
vert„u de lois constantes » (2). 

Il faut mentionner un autre système. Tout récemment M. Deeke (3) a 
attribué à l'alphabet phénicien une origine assyrienne. Il prend les formes 
qui ont servi de modèle à l'alphabet indifféremment dans le babylonien, 
ancien ou moderne, l'assyrien, le susien, etc.. c'est-à-dire dans des écri
tures d'époques et de lieux très différents ; mais rien n'est plus facile que 
de trouver parmi un millier de formes vingt-deux caractères avec lesquels 
on peut édifier n'importe quelle hypothèse. Une règle absolue et dont on 
ne doit pas s'écarter, c'est de ne prendre qu'à un seul alphabet les formes 
sur lesquelles on veut s'appuyer (4). 

C'est de l'alphabet phénicien que descendent tous les alphabets con
nus (5). 

2. Vart dC écrire chez les Hébreux (G). 

En immigrant en Chanaan. Abraham était probablement familier avec 
l'écriture cunéiforme du pays qu'il quittait. Sa famille, peut-être à son 
exemple, adopta l'alphabet et l'écriture des Phéniciens. 

A cause du long séjour des Hébreux en Egypte, on pourrait supposer, 
surtout en se rappelant que Moïse fut élevé à la cour d'un Pharaon, que le 
peuple de Dieu emprunta directement son écriture à l'Egypte. Cette hypo
thèse n'est pas admissible. Nous savons combien diffèrent la langue des 
Egyptiens et celle des Hébreux ; les deux nations ne pouvaient se faire 
comprendre l'une de l'autre (7). Les caractères dont se sert un peuple 
sont intimement liés à sa langue ; il serait bien difficile d'expliquer com
ment Israël, ignorant la langue de l'Egypte, aurait emprunté à ce pays un 
alphabet imparfait, tandis qu'il pouvait déjà se servir de celui qu'em
ployaient ses voisins. 

(1) M. Halévy, Milanges d'épigraphie sémitique, pp. 168 et suiv. , croit que l'emprunta été 
fait directement aux hiéroglyphes, et qu'il a porté sur treize lettres seulement. Les autres se 
seraient formées au moyen de traits différentiels. C'est ainsi que le hetk serait un hé auquel 
on aurait ajouté une barre pour le renforcer. (Ph. Berger, Ib., p. 235). 

(2) Ibid. 
(3) Der Ursprung des allsmitischen Alphabets, aus der neu-assyrischen Keilschrift, 

dans Zeitschrift der deutsch. morgenland Gesellschaft, 1877, pp. 102-154. 
(4) Ph . Berger, Ibid., p. 234, 
(5) V . P. Lenormant, Essai sur la propagation de Valphabet phénicien dans Vancien 

monde, Paris , 1872, 3 vol. in-8°. 
(6) E.-A. Stegl ich, Schrift und Bucherwesen der Hebrœer, Leipzig, 1876 ; — de Vogué, 

Mélanges d'archéologie orientale, Valvhabet araméen et Valphabet hébraïque, Paris, 1868, 
in-8*. 

(7) Gen. XLII. 23 ; P s . CXIV, 1 . 



HISTOIRE DU TEXTE — ANCIEN TESTAMENT 259 

Quand les Hébreux apprirent ils l'art d'écrire ? Eichhorn laisse la ques
tion sans réponse précise (1). Gesenius (2), de Wette (3), Hartmann (4) 
ont soutenu qu'avant l'époque mosaïque on ne trouvait pas de traces de la 
connaissance de l'écriture ; ce ne serait, d'après eux, qu'au temps des J u 
ges que les Hébreux se seraient familiarisés avec cet art. Cependant les 
relations étroites qui, dès l'âge patriarchal, existèrent entre les Hébreux, 
Jes Phéniciens et les Chananéens, peuvent déjà servir à affirmer le contraire. 
Déjà Sidon était llorissante, et les Patriarches connaissaient cette côte si 
propice au commerce (5). Ailleurs nous trouvons des relations d'affaires 
très actives entre le nord et le sud ; des marchands madianites viennent de 
Galaad (6), et traversent la Palestine pour gagner l'Egypte (7). Jacob ac
quiert plusieurs de leurs marchandises de luxe, signe que sa famille ne se 
refusait point aux transactions commerciales (8); des objets d'art sont 
mentionnés dans l'histoire d'Abraham (9) ; des vêtements de couleurs mé
langées paraissent dans l'histoire de Joseph (10). Le commerce des Pa
triarches n'est pas réduit à de simples échanges: l'argent se pèse; on le 
désigne sous les noms de shekels (11) et de hésitas (12). Si à l'âge patriar
chal de telles relations existent avec les nations voisines, et si celles-ci ont 
en même temps une telle influence sur la vie d'Israël, on peut sans hésita
tion aucune attribuer à cette époque la connaissance de l'écriture. 

L'histoire de Judas et de Thamar (13) nous mène encore plus loin ; parmi 
les objets que possède Judas, le texte mentionne un cachet (14). Dès ces 
temps anciens la coutume signalée par Hérodote chez les Babyloniens (15) 
existait donc dans l'Asie occidentale. Cela fait supposer qu'on connaissait 
l'art de la gravure, que nous retrouvons aussi au temps de Moïse (10). 
Mais si cet ar t est alors connu, il est difficile de douter qu'on connut aussi 
l'écriture. 

D'autres observations conduisent au même résultat. Parmi les classes d« 
prêtres égyptiens nommés dans la Genèse, on trouve les Hartumim. ĉ rvQTri 
iyi\. Ce nom ne semble pas d'origine égyptienne, toutes les explications 
tentées pour l'y rapporteront été insuffisantes (18), mais plutôt d'origine 
sémitique. Nous avons probablement ici, comme en plusieurs autres en
droits, la traduction en hébreu d'un terme égyptien. Il est incontestable 

(1) Einïeitung, 4 e Ausgabe, t. I, p. 196. 
(2) Geschichte der hebr, Sprache, pp. 140 et suiv. 
(3) Archœologie, p. 277. 
(4) Ueber das Pentat. pp, 588 et suiv. 
(5) Gen. XLIX, 13. 
(C) Deut. III, 12, 13. 
(7) .Gènes. XXXVII , 25. 
(8) Gen. XLIII, 11 ,12 . 
<9) Gen. XXIV, 22, 47. 
(10) Gènes. XXXVII , 3 . 
(11) Geues. X X , 16, XXIII, 16, XXXIII, 19. 
(12) V. Winer, Reallexicon, 1.1. p . 473. 
(13j Gen. XXXVIII . 
(14) Ibid., vs. IS. , 
(15) 99pr,'/iSu Ï/.W7TGÇ s / se ; Hist. 1, 195. 
(16) Exod. XXVIII , 11, 21, 30. 
(17) Gen. XLI, 8. 
(18) M. Brugsch prétend qu'il dérive de l'égyptien harlot, « le guerrier». (VExode et les 

monuments égyptiens, 1875, pp. 22-23). Cette étymologie ne semble guère piausible. 
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qu'à cette époque l'instrument destiné à écrire, o in était employé (1). 
On trouve en effet dès lors le verbe mn , graver, usité dans le sens d'é
crire (2). 

On rencontre aussi fréquemment dans le Pentateuque l'expression 
o n i w (3), qui atteste une époque pré-mosaïque. Ces Schoterim étaient 
Israélites (4), et le nom est celui d'un office existant chez le peuple d'Israël. 
Le sens radical de ce mot est écrivain. Vater et Gesenius ont cherché à le 
dériver du sens prœfuit, parce que iiaw signifie en général surveillant, 
officiel'. Mais ce n'est là qu'un sens secondaire et la première signification 
est écrire. C'est ce que prouve la comparaison des dialectes araméen, 
chaldéen, arabe. 

Contre la connaissance pré-mosaïque de l'écriture, on objecte l'usage 
rapporté par la Genèse (5) d'aider la mémoire au moyen d'amas de pier
res, d'arbres, d'autels, etc., qu'on ne rencontre ailleurs que chez des 
peuples incultes, auxquels l'écriture est inconnue. Mais élevait-on ces 
monuments dans le but unique d'aider la mémoire ? Il est possible eu 
outre qu'on gravât des inscriptions sur les stèles (6). En tout cas cela ne 
prouve en rien l'ignorance des patriarches. 

Nous ne tenons aucun compte des objections à priori qu*on tire de l'im
possibilité pour un peuple nomade comme les Hébreux de cultiver l'écri
ture (7). Sans parler des témoignages formels que nous trouvons sur ce 
point dans le Pentateuque. on peut se demander comment seul Israël, au 
milieu de peuples qui connaissaient l'art d'écrire et qui s'en servaient 
journellement, aurait été privé de cet avantage (8). Comment aussi les 
mots i ro , écrire, et I S D , livre, sont-ils communs à toutes les langues 
de la famille sémitique ? Ewald, qui constate ce fait, le considère comme 
une preuve de l'antiquité de l'écriture chez les peuples de cette famille (9). 

3. Développement de récriture hèbmique. 

Le plus ancien document qui nous soit parvenu n'appartient pas à la lit-
térature des Israélites. C'est en effet une inscription sémitique, en dialecte 
moabite, qui contient en trente-quatre lignes le récit des guerres de Moab 
contre Israël, lors de la révolte de Mésa, à la mort d'Achab. Cette inscrip
tion remonte à fan 896 avant J. C (10). Elle a une valeur inestimable au 

(1) Cfr. Job, XIX, 2 . . 
(2) Exod. XXXII, 16. 
(3) Exod. V, 6. 
(4) Cfr. ibid., 15, 16. 
(5) Gen. XXI, 33, XXXI, 46, X X X V , 7, L, 11. 
(6) Comme le montrera plus tard la Stèle de Mésa. — Cfr. aussi Jug. VI, 24. 
(7) Kuenen, (Histoire critique de VAncien Testament, t. I, pp. 48 et 538) admet que-

l'écriture était dès lors connue, mais prétend que son usage n'était ni commun, ni facile. 
(8) Nous parlerons des objets employés pour écrire dans la partie consacrée a l'archéologie 

biblique. 
(9) Geschichte des Volkes Israël, 3« éd. 1864, t. I, p. 77 . 
(10) Elle a été trouvée en 1869, au pied d'un monticule, près des ruines de Dhibân (l'ancienne 

Dibon), à Test de la mer Morte, à environ trois journées de marche de Jérusalem. C'est à M* 
Clerrnont-Ganneau qu'on en doit la découverte et la possession. 
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point de vue paléographique et archéologique. De bons juges ont déclare 
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Stèle de Mésa. 

qu'ils considéraient sa découverte comme la plus importante qui ait jamais | 
été faite dans le champ de l'épigraphie orientale. 
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La stèlo sur laquelle cette inscription est gravée est en basalte noir très 
compacte. Pa r la forme elle ressemble aux stèles égyptiennes: elle est àr 
rondie dans la partie supérieure et carrée dans la partie inférieure (1). 
Elle mesure un mètre de hauteur sur soixante centimètres de lar
geur (2). 

C'est le plus ancien spécimen connu de l'écriture alphabétique. Il faut 
remarquer, au point de vue de la paléographie, qui doit seul nous occuper 
ici, que la stèle de Dhibân est écrite à i'aide de cet alphabet phénicien ar
chaïque qui, suivant M. de Vogué (3). était, avant le septième siècle, com
mun à tous les peuples sémitiques, les phéniciens, les Hébreux et leurs 
congénères. Cette opinion, qui n'était, il y a quelques années, basée que 
sur des inductions, et sur l'étude de pierres gravées dont la date ne pou
vait être déterminée d'une manière absolue, est devenue, depuis cette dé
couverte, entièrement certaine. Nous avons enfin un exemplaire authenti
que de l'alphabet hébraïque du neuvième siècle, avec lequel ont été 
écrits les plus anciens manuscrits de la Bible (4). 

On voit aussi, par l'étude de ce monument, que la ponctuation était pra
tiquée des la plus haute antiquité: tous les mots y sont en effet séparés 

(1) M. Clermont-Gannoau en donne une description détaillée qui, pensons nous, doit être 
reproduite ici. (Revue critique, 11 septembre 1S75, p. 1G7) : « La stèle a, comme je l'ai de^à 
dit, la forme habituelle de ce genre de monuments , dont le type est un bloc al longé, carré 
par en bas et s'arrondissant par en haut suivant une courbe surbaissée. On ne saurait mieux 
la comparer qu'à nos bornes-fontaines. Seulement la juxtaposition des fragments a établi net-
tement que les côtés de notre stèle, au lieu d'être verticaux, étaient sensiblement obliques et 
s'écartaient nn-dehors en donnant à l'ensemble un aspect légèrement trapézoïde. Cette parti
cularité est peu favorable a l'hypothèse qui veut faire du monument un bloc symétriquement 
arrondi n ses deux extrémités, puisqu'au contraire'il était plus large h la base qu'au sommet 
De plus, la face postérieure dont nous possédons une section était polie : il est donc assez in 
vraiseinblaMo que le monument, comme le veulent les partisans de cette hypothèse, fut des
tiné a être encastré dans une paroi ; il devait être plutôt placé isolé, debout sur sa base stable. 
Un croquis arabe que je possède le représente avec deux crossettes. Je démontrerai, en le 
reproduisant, que ce détail est de pure fantaisie. 

« La surface écrite est très inégalement dressée ; il y a des régions bombées, d'autres con
caves. Ces inégalités tiennent, je pense, à ce que le bloc, trop dur pour être taillé au ciseau, 
a été façonné a l'aide de molettes de pierre dont le frottement a agi inégalement. Les deux 
faces antérieure et postérieure sont reliées, non par un plan perpendiculaire avec el les , mais 
par une surface fortement convexe au moins dans la partie supérieure la seule qui ait été 
préservée ; peut-être cette convexité s'atténuait-elle sur les prolongements latéraux de cette sur 
face. 

« L e tracé des l ignes est fait avec négligence ou maladresse ; il est supposable que le lapicide 
avait réglé la pierre pour aligner ses caractères ; mais il m'a été impossible de déterminer si 
cette l igne passait par le centre moyen des lettres — ce qui est le plus naturel, — par leur 
base ou par leur* sommet. Il ne faut pas oublier d'ailleurs que nous avons affaire à une écri
ture non lapidaire, presque cursive, fille du kalam et nom du ciseau. Les lettres qui sont de 
grandeur variable, tantôt montent, tantôt descendent, sont plus ou moins serrées; certaines lignes 
sont courbes et non droites, d'autres obliques entre el les ; aucune équidistance rigoureuse ne-
saurait être calculée: il n'y a peut-être pas deux interlignes semblables. J'ai supposé un mo
ment que le graveur, au lieu de régler l igne par l igne la surface de la stèle, s'était contenté 
de la diviser en un certain nombre de parties égales , contenant chacune plusieurs l ignes dont 
l e parallélisme était tout approximatif». 

(2) Musée judaïque du Louvre, n° 1. — On en voit une reproduction par l'héliogravure dans 
Héron de Villefosse, Notice des monuments provenant de la Palestine et conservés au musée 
du Louvre, Par is , 1876, in-8», p. 1 ;un'e autre par l e dessin est dans M. Vigouroux, La Bible-
et les dêcouvwtes modernes, t. IV, p. 47, 

(3) Op. cit. Nous en donnons une vue, p. 261. 
(4) M. de V o g u é , dans La Stèle de Mésa, roi de Mo%b, Paris , 1870, in-4°, p» 6 
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par des points, et le texte lui-même est coupé en versets par des barres 
perpendiculaires. 

Le type de l'écriture, qui était alors commun à un grand nombre de 
peuples sémitiques, ainsi qu'on vient de le dire, a aussi de grands rapports 
avec le grec archaïque, tel qu'on le trouve par exemple dans les vieilles 
inscriptions corinthiennes ; il permet de mieux expliquer et de comprendre 
plus facilement l'analogie qui existe entre l'écriture sémitique et l'écriture 
grecque (1). 

Mais ne nous arrêtons pas à cette dernière considération qui, si intéres
sante qu'elle soit, est en dehors de notre sujet. 

Une autre découverte, d'une inscription hébraïque gravée sur le roc en 
caractères archaïques (2), a été faite en 1880 dans un canal souterrain qui 
réunit la piscine de Siloéà la fontaine de la Vierge; elle a pleinement con
firmé les résultats qu'on avait déduits de l'inscription de Mésa. Cette ins 
cription (3) qui, avant d'être nettoyée, avait l'aspect d'un griffonage gros
sier, a paru, au contraire, quand elle a été attentivement examinée, avoir 
été gravée avec grand soin, en six lignes régulières et avec des formes très 
constantes pour chaque lettre. 

La plupart des critiques qui se sont occupés de cette inscription luiassi 
gnent pour date l'époque d'Kzéchias (4). M. A.-H. Sayce, avec quelque hé
sitation, il est vrai, la fait remonter jusqu'au temps de Salomon (5). En 
étudiant la forme des caractères de l'inscription, dit ce saVant, on remar
que que Yaleph doit lui assigner une date très ancienne. Deux autres ca
ractères, le vav et le zaïn ont des formes plus archaïques que celles qu'on 
trouve ailleurs ; on peut en dire autant du tzadè. Le ckcth et Vain sont 
plus archaïques que ceux de la stèle de Moab. Mais cela prouverait seule
ment que l'alphabet moabite a, sous quelques rapports, abandonné le type 
primitif gardé dans l'alphabet plus conservateur de Juda. Les lettres de 
Siloam ne peuvent être comparées qu'à celles des premiers sceaux hé
breux (6). 

Outre ces inscriptions, on possède encore celle du sarcophage d'Esmuna-
zar (500 à 400 avant J. C.) (7) dont on trouvera un fac-similé à la page 
Suivante ; les lions servant de poids de l'Assyrie (750), la pierre de Carpen-
traset les papyrus ptolémaïques (300-200), enfin des.monnaies hébraïques* 

Tous ces monuments confirment les conclusions de M. de Vogué, et rui
nent le système, préconisé il y a peu de temps encore par MM. de Saulcy et 

(1) Héron de Villefosse, Notice, p. 6. Nous n'avons pas à nous occuper ici de la portée, 
historique de cette inscription ; V. sur ce point, M. Vigouroux, /. c. — On trouvera dans la 
Notice de M. de Villefosse. pp. 7 -11 , une bibliographie détaillée de tout ce qui a été écrit 
(jusqu'en 1876) à son sujet. 

(2) Déjà en 1869, M. Clermont-Ganneau avait trouvé deux courtes inscriptions en carac- 1 

tères analogues, et gravées aussi sur un rocher formant la muraille extérieure d'une cave* 
près de Siloé (Palestine Exploration fund, quarterly statement, January, 1882, p. 17). 

(3) Au point de vue historique, el le n'offre aucun intérêt ; elle rappelle seulement le raccord 
du canal souterrain ; on n'y lit pas un seul nom propre. On trouve l'inscription dans Palestine 
Exploration, 1882, pp. 278 et suiv. 

(4) M. C. R. Conder en place la date vers 732 (Palestine Exploration.... Octobre 1883, 
p. 170). 

(5) Ibid., p. 211 . 
(6) Ibid., janvier, 1882, p . 62. 
(7) Quelques érudits, M. Clermont-Ganneau et M. Renan, rapportent cette inscription & 

une date sensiblement plus récente, vers le temps d'Alexandre-le-Grand. 
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B'mneMy (\ \ d'après lesquels l'hébreu carré (analogie n celui qu'on écrit 
aujourd'hui) était antérieur à l'hébreu phénicien. C'était s'élever contre 

Inscription d'Ésmunazar. 

toute la tradition historique. Déjà Julius Africanus avait dit : TO inp*ùtnùl 
&pXui6raTOV x a i ^ap^xr/j /aere Std&aTTOv, ô x a è cckrfiïç e ï v a t x a t npÙTOv kppaïot xaÔopto^oyoOfft (2),' 
Origène, réunissant quelques renseignements sur la forme du n chez les 
Juifs, déclarait (à propos d'Ezéchiel, IX, 4) que dans l'ancien alphabet(3), 

(1) Annales de philosophie chrétienne, 18G4, t. I, pp. 407 et suiv. 
(2) Dans Syncelli Chronicon, pp. 8J et £8 . 
(3) r i ipy^vXst cror/iik. 
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ienavait la forme d'une croix (1). Ailleurs (2), il remarque que, dans cer
tains manuscrits des LXX, le nom de Jéhovah était écrit en lettres hé 
braïques anciennes (é/fyaixoîç *.pyjxiotç ypfynwri), et il ajoute : « On dit qu'Esdras, 
après la captivité se servit d'autres caractères » (3). C'est ce que nous exa
minerons tout à l'heure. 

La tradition talmudique est conforme à la tradition patristique. Le Tal 
mud appelle l'ancienne écriture y n , brisée ou tournée, ce qui ne peut con
venir qu'à l'alphabet archaïque (4). Ce nom est, pour les Talmudistes, iden
tique à m y , hébraïque, qu'ils opposent à n W N , assyrien, le nom de la nou
velle écriture. Ils affirment en outre qu'après la captivité, le premier alpha
bet, abandonné par les Juifs, fut adopté par les Samaritains (5). Quand 
on se rappelle la haine des Juifs pour les Samaritains, une telle tradition 
ne peut s'expliquer qu'en admettant qu'elle était basée sur un fait in
déniable, celui de l'identité des deux alphabets. 

4. Passage de l'ancienne écriture hébraïque à récriture carrée. 

Est-ce aussitôt après la captivité et sous l'influence de l'exil que l 'an
cienne écriture a fait place à l'écriture carrée., s?xin nro, ou écriture droite, 
mon ans (6) ? 

La tradition -talmudique l'affirme : * licet non data sit Lex per manum 
Esdrae, mutata est per manum ejus scriptura, cum vocetur ejus nomen 
n n w K . quia ascendit cum iis ex Assyria » (7). On la retrouve dans Ori
gène (8) et dans S. Jérôme (9). Aujourd'hui encore, elle est défendue,par 
Jost (10), Bleck (11). Wogue (12). Mais ces auteurs n'admettent pas, cela va 
sans dire, le système de Buxtorf le jeune, d'après lequel l'hébreu carré 
était le plus ancien (13). 

(ty Heœaples, éd. Montfaucon, t. II, p. 282. 
(2) Ibid., I, 86. 
.(3) Ibid. — V. aussi S. Jérôme, Prol. ad Reg. et in Esech., IX, 4. 
(4) Raschi dit qu'on l'appelait aussi Libonai, parce qu'elle était employée par les habitants 

du Liban, c'est-à-dire par les Phéniciens. 
(5) Guemare babylonienne, Tr. Sanhédrin, f° 21 , 2 et suiv.; Talmud de Jérusalem, Tr. 

Mégillah, f° 71, 2 ; cfr. Buxtorf, Lexicon, pp. .196 et suiv. ; — Pugio fidei, éd. Carpzov, p. 
105. 

(6) Il semble bien que le mot 1TU?N dérive du verbe 1U?N, marcher droit ; il désignerait 
lés nouveaux caractères comme droits, bien dressés, par opposition aux caractères brisés ou 
tournés de l'ancienne écriture. V. Haevernick, Einïeitung, § 49, et Hupfeld, Theol. stucL 
und Kritik., 1830, t. II, p p . 292 et suiv. — fYittfN (ashouri) ne p^ut en aucun cas désigner 
l'Assyrie, où au temps de l'exil, on se servait encore de l'écriture cunéiforme ; elle pourrait 
tout au plus s'appliquer à la Syrie ; l'alphabet carré dérive en e.flet du caractère araméen. V. 
Keil, Einïeitung, § 164 ; Couder, Ilandbooh to the Bible, p. 174. — Les Talmudistes donnent 
d'autres explications, qu'on trouvera dans Lightfoot Horœ hebraicœ et talmudicœ in evang. 
Matthœi, Cambridge, 1668 , in-4° , pp. 80 et suiv. 

(7) Guemare, Tr. Sandhedr. f°22, 1. — Cfr. Buxtorf, Lexicon Talmudicum, p. 241. 
(8) In Ezech. IX, 4. 
(9) Prolog, gai. in Libr. Reg. 
(10) Geschichte des Judenthums und sein secten, Leipzig, 1857, in-8°, t. I,*p. 51. 
(11) Enleit., p. 72. 
(12) Histoire de la Bible, p. 115. 
(13) Nous n'insisterons pas sur cette théorie qui n'a plus d'adhérents *t qui, dè* le XVU« 
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siècle, avait été combattue par L. Cappelle. — V . pour, la bibliographie ancienne, Wolf, Bi-
bliotheca hebraica, t. II, p. 420, t. IV, p. 164. 

(1) V. Y Archéologie biblique. 
(2) Ph. Berger, art. Inscriptions sémitiques dans Y Encyclopédie des sciences religieuses, 

t. VI, p. 771. 
(3) Nous empruntons tous les faits qui suivent à M. C. R . Conder, Hebrew Inscriptions 

dans Palestine Exploration Fund, Quarterly Statcment, octobre 1883, pp. 170 et suiv. 
(4) Mémoires of the surrey of Western Palestine, première partie, t. I, p. 233. 
(5) V. Robinson, Biblical researches in Palestine, 3 e éd. , t. III. p. 71. 

* (6) Appelé tombeau de S.-Jacques par les chrétiens de Jérusalem, et Diouan Faraoun par 
les Musulmans. — Un surmoulage est au musée du Louvre, salle judaïque, n° 51. — V . l'ins
cription dans la Notice de M. H. de Villefosse, p, 38. 

(7) M. de Saulcy en reculait la date jusqu'en 255 avant J . - C ; M. de Vogué pense au COIN 
traire que l'inscription est contemporaine de N . S. — V. de Vogué. Le temple de Jérusalem,. 
pp. 45 et 130 ; de Saulcy, Revue archéol. Nouv. série, t. IX, p. 137 ; Renan, Mémoire sur 
les inscriptions de Kefr-Bérjim, dons le Journal Asiatique, déc. 1864, p. 539 j — Bonnetty, 
Annales de philosophie chrétienne, .t. LXVIII , p. 416. 

(8) Art. cité. 
(9) V. pour l'explication de ce mot la partie archéologique. 
(10) Elle contient 70 lettres. 

On objecte à cette manière de voir l'usage, constaté sur les monnaies des 
temps des Machabées (1), de l'ancien caractère ; mais il est possible que les 
Machabées, par sentiment patriotique, et pour se rattacher à l'ancien ordre 
de choses, aient été chercher les caractères, et peut-être même les types 
de leurs monnaies, dans les temps anciens (2). 

Une étude des inscriptions palestiniennes jettera peut-être quelques lu
mières sur ce point si controversé (3). 

On trouve aux environs de l'ère chrétienne, des exemples de l'emploi du 
caractère carré dans la Palestine. Ainsi l'inscription de la synagogue de 
Kefr Bir'im(4). Cette synagogue a dû être élevée vers l'an 130 de notre ère: 
la tradition juive et le caractère de la construction s'accordent sur ce 
point (5). A la même époque appartient l'inscription en hébreu carré de la 
synagogue de El Jish et le fragment illisible de Nebratein. La tombe des 
Beni-Hézir (6) à Jérusalem, présente un autre texte important. Dans ce 
cas non plus, on ne peut supposer que l'inscription est plus récente que la 
tombe, car l'endroit où elle est placée est absolument inaccessible. Le tom
beau doit probablement être contemporain du siège de Titus (70 de l'ère 
chrétienne) (7), puisqu'après ce siège les Juifs furent exclus de Jérusalem 
jusqu'au IV e siècle ; or nous savons que ce tombeau existait en 333 et qu'on 
le croyait, à cette date, très ancien. M. de Vogué fait remonter ce texte aux 
environs de l'ère chrétienne. Il faut pourtant faire remarquer, dit M. C.-R. 
Conder (8), que le tombeau en question ne contient que des hohim (9), ce 
qui porte à lui attribuer une antiquité considérable. D'un autre côté, c'est 
pendant la période asmonéenne que beaucoup des plus beaux monuments 
qui entourent Jérusalem semblent avoir été construits. Les lettres de cette 
inscription, tout en se rapprochant beaucoup de l'hébreu carré, gardent 
encore des traces des anciennes formes araméennes, surtout dans Yaleph 
et dans le chelh ; au contraire le hé ressemble à celui de la pierre de Car-
pentras, et il en est de même du zain, du iod, du schin. Cette inscription 
est la plus ancienne et la plus importante en caractère carré qu'on con
naisse jusqu'à présent en Palestine (10). Un autre tombeau, voisin de celui 
des Juges, au nord de Jérusalem, et qui a une inscription de deux lignes, 
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semble appartenir à la même époque (1). Le sarcophage de la reine Sara, 
ou Sadda, dans les tombeaux .des rois, découvert par M. de Sauley,*en 
1863, et donné par lui au Louvre (2), peut être rapporté à peu près à Tan 
45 de notre ère. Les lettres sont très informes, mais leur caractère se rap
proche beaucoup du type carré. 

Au-delà du Jourdain, est l'inscription d'Arak el Emir (176 avant J . -C) , 
qui contient cinq lettres de l'alphabet. De ces cinq lettres, trois appar
tiennent aux anciennes formes phéniciennes, mais deux se distinguent 
complètement de l'écriture brisée (3) et se rapprochent assez étroitement 
des formes carrées. Un tombeau, trouvé par M. ï y rwh i t t Drake-à Ain 
Sinai (4), donne des lettres d'une forme carrée qui ressemblent beaucoup 
à celies du tombeau des Beni Hézir. Quelques-unes des lettres ressemblent 
à celles qu'on trouve dès 300 avant l'ère chrétienne. 

La petite inscription (elle n'a que douze lettres) de Umm ez Zeinat (5), 
qui peut dater de l'an 200 avant J . -C , montre comme une sorte de transi
tion entre le caractère archaïque et le caractère carré (6). Le tombeau d'Ar-
chelaïs, ville hérodienne de la vallée du Jourdain, offre des lettres de 
forme plus ancienne (7) : le schin, le vav9 le hopfi, Yaleph rappellent beau
coup le caractère de l'inscription de Siloé. 

On peut conclure de ces faits que l'alphabet araméen, d'où procède indu
bitablement l'alphabet carré, était employé en Palestine vers l'ère chré
tienne, et même trois cents ans auparavant. On s'en servait conjoin
tement avec les anciens types, comme le prouve l'inscription d'Arak el 
Emir. 

D'un autre côté, les anciennes formes se rencontrent sur les monnaies 
jusqu'en 40 avant J . -C , et même plus tard, si on peut accepter les conclu
sions de Madden et de Saulcy sur quelques points particuliers. Ce qui 
semble évident, c'est que les deux alphabets étaient employés simultané
ment avant l'ère chrétienne (8). Peu à peu, comme le prouvent les r e 
cherches de Gesenius, Lévy, MM. Renan, Lenormant, de Vogué, Taylor, 
etc., l'hébreu carré, provenant de formes aramaïques ou phéniciennes an 
ciennes se développa graduellement et finit par remplacer l'ancien a l 
phabet. 

Un passage du Nouveau Testament (9) paraît supposer l'existence des 
lettres carrées au temps de Notre-Seigneur. Le Sauveur n'eût pas, en ci
tant un proverbe, mentionné le iod comme la plus petite des lettres, si son 
auditoire n'eût été habitué, depuis longtemps déjà, à écrire* et à lire les 

(1) C. R. Condor, art. cité. Nous lui avons emprunté tous ces détails. 
(2) Salle judaïque. n° 21. — Héron de Villefosse, Notice, p . 25. 
(3) Ce sont le Daleth (ou le Resh) et le Hé. 
(4) Palestine Survey, Mcmoirs, t. II, p. 302. 
(5) Ibid., t. II, p . 71. 
(6)Conder en donne une reproduction, art. cité, p. 172. 
(7) Palestine Survey, Memoirs. t. II, p. 396. 
(8) V. les spécimens de Técriture phénicienne donnés dans l'atlas du l* r fascicule du Cor* 

pus Inscriptionum semiticarum. Paris; 1881, in-4», et dont nous extrayons un fragment d> 
l'inscription d'Esmunazar. V. plus haut, p. 264. 

(9) Matt. V, 18. — On a voulu aussi trouver dans le mot z-: (s«ia de ce verset une allusion 
aux petits traits verticaux, appelés yzr\, couronnes, par lesJuifs et dont ils font surmonter 
quelques-unes de leurs lettres ( j , t , D , 3 , V, 2?, £ • ) , 
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livres saints en caractères carrés ; c'est, en effet, dans cet alphabet seule
ment que le iod peut être ainsi qualifié (1). 

En remontant plus haut dans le cours des âges, on trouve dans la ver
sion des Septante un certain nombre d'erreurs de traduction qui ne peuvent 
s'expliquer que par l'existence cVun texte écrit en caractères carrés. 

Peut-être est-ce ici le moment de rappeler la tradition talmudique, 
d'après laquelle l'écriture carrée devait seule être employée dans un but 
religieux, tandis que l'autre, quoique plus ancienne, était regardée comme 
vulgaire et profane. Sin (2). 

Quant aux manuscrits, comme ils sont relativement récents (3), ils rie 
peuvent fournir aucun renseignement sur cette question. 

En résumé, il n'est pas démontré que la tradition talmudique soit complè
tement inacceptable. Des lettres carrées ou voisines de cette forme peuvent 
avoir été employées dès le.temps d'Esdras pour écrire les livres saints. 
Mais la question attend, pour être résolue, de nouvelles découvertes ar
chéologiques (4). 

.Nous donnons en regard un tableau des différents alphabets hébraïques (5). 

i 5. Ancien système d« points-voyelles* 

I. Au XVII e siècle, s'éleva une longue et violente controverse sur l'anti
quité des points-voyelles hébraïques (6). Suivant sur ce point la plupart 
des Rabbins du moyen-âge, Jean Buxtorf (7), son fils, Wasmuth, Lœscher 
et la plupart des théologiens protestants du XVII e siècle et du XVIII e , défendi
rent l'antiquité ou Toriginff divine des points-voyelles. Dieu les avait fait 
connaître aux hommes par l'intermédiaire de Moïse ou d'Esdras (8). Au con
traire, leur origine récente avait déjà été soutenue, ou plutôt insinuée, par 
A ben Ezra, par Raymond Martini, par Perez de Valentia (9) et par Ni
colas de Lyre (10). La thèse fut soutenue ex professo par Elias Levita(l l) . 
La traduction latine de son ouvrage par Séb. Munster répandit cette théorie 

(1) V. dans la reproduction des anciens alphabets la forme digitée de cette lettre, qui lui a 
fait donner le nom de main . 

(2) Wogue , Histoire de la Bible, p. 117 ; Hcevernick, Einleitung, p . 49 ; Hartmann, Ling. 
EinL, pp. 28 et suiv . 

(3) V. plus bas. 
(4) Au moyen-âge l'écriture carrée se change en écriture rabbinique, d i t e b l i ! ? Dir\D, écri

ture ronde. — L'histoire de l'écriture hébraïque carré est donnée par Chwolson, Corpus «HS« 

criptionum hebraicarum, S. Pétersbourg, 1882, gr. in-4°. 
(5) Voici, de droite à gauche, la légende de ce tableau : 1. phénicien archaïque ; 2. grec 

archaïque; 3. stèle de Mésa (v. plus liant, p. 261); 4. inscription de Siloé (v. p 263); 5. ca
chets et monnaies, V l ï l c - i y ° siècles av. J.-C.); 6. samarita in; araméen; 8. Ecriture carrée 
des inscriptions du I e r siècle av. J . - C ; 9. Ecriture carrée du Codex babylonius; 10. écriture 
rabbinique du moyen âge. 

(6) V . les indications bibliographiques sur cette controverse, dans "Wolf, Bibliotheca Jiebra* 
ïca, t. II, pp. 476 et suiv. t. IV, pp. 214 et suiv. 

(7) Tiberias, ch. XI. 
(8) V. Carpzov, Critica Sacra, p. 242. — Au XVII* siècle, en Amérique, un puritain, Cot-

ton Mather prêchait sur l'autorité divine des points-voyelles (Lichtenberger, Encyclopédie, 
t. IV, p. 595). 

(9) Introductio ad exposisitionem in Psahnos, vers 1450. 
(10) In Hos. IX. 
(11) Masorelh Hamma?oreth, préface. 
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parmi les réformes, Luther, Calvin, Pellicanus, Zwingle. Buxtorf là réfuta 
formellement dans son Tlberias. La discussion devint sérieuse lorsque les 
vues d'Elias Levita furent développées par L. Cappel (1585-1658) (1). Le 
traité de Cappel se divise en deux parties. Dans la première, qui est posir 
tive, il établit que les points-voyelles, les accents et les autres signes dia
critiques, qui accompagnent le texte hébreu de l'Ancien Testament, n'ap
partiennent pas essentiellement au texte, mais ont été ajoutés par les 
Massorèthes, environ cinq siècles après Jésus-Christ. Comme preuves, il 
fait voir que les Rabbins reconnaissent la nouveauté des points-voyelles, 
que les manuscrits employés dans les synagogues ne les ont pas. que le 
Talmud ne les mentionne point, que, d'après les citations de l'Ancien 
Testament chez Philon, Josèphe et les Pères, d'après les traductions 
grecques et chaldaïques, il est évident que les textes n'étaient pas ponc
tués, qu'enfin certaines particularités prouvent que ces signes ont été 
inventés à une époque où la langue hébraïque n'était plus parlée (2). Dans 
la seconde partie, négative, il réfute les arguments des défenseurs de l'an
tiquité et de la divinité des points-voyelles. Buxtorf le fils répondit à Cap
pel (3) qui répliqua assez aigrement (4), suivant du reste en cela l'exemple 
de son adversaire. Cappel fut appuyé par le P . Morin (5), et par Walton(6) 
et Bauer. Dans l'autre camp, Wasmuth, suivi par beaucoup d'auteurs 
dont la liste serait sans intérêt, prit la défense de Buxtorf. En Suisse, les 
adhérents à ce système en firent un article de foi (7). 

La lutte se termina dans la seconde moitié du XVIII e siècle par un ac
cord général sur l'époque relativement récente de l'invention des points-
voyelles. Il est certain que leur ancienneté ne peut se défendre, quand on 
a constaté leur absence dans les monnaies juives, dans les inscriptions 
phéniciennes, hébraïques et puniques, et aussi dans les rouleaux des syna
gogues qui ont certainement gardé l'ancienne manière d'écrire les livres 
saints. On peut ajouter à ces preuves celle qui se tire de l'introduction assez 
récente des voyelles et des accents dans les dialectes sémitiques congé
nères. 

II. A aucune époque, le système d'écriture des Hébreux ne se composa 
exclusivement de consonnes (8). Dès l'origine, il y eut trois signes, de 
voyelles pour Va ( N ) , Yi ( i ) et Vu (i). Mais Yaleph ne fut employé que 
pour un son initial, et pour un son final on ne l'écrivait pas. Chaque con
sonne était probablement appuyée par le son a, comme en éthiopien et en 
sanscrit. A l'origine, ce son devait tout à fait prédominer. Ce n'est que 
lorsque la langue commença à se développer, que les autres voyelles (i, 

(1) Arcanum punciat.ionis revelatum, Leyde, 1024, in-4° ; — Commentariiet notœ critieçe 
in Vêtus Testamentum, Amsterdam, 1687, in-fol . 

(2) Elias Levita, dans l'ouvrage qu'on vient de citer, avait déjà développé quelques-uns de 
ces arguments. V. L. Wogue, Histoire de la Bible, p. 118. 

(3) De punctorum vocalium et accentuum in libris Veteris Testamenti origine, antiqui* 
taie et auctoritate, Bâle. 1648, in-4°. 

( 4 ) Vindiciai Arcani punctationis. 
(5) Exercitationes biblicœ, 2 e partie, exerc. 12-14. 
(6) Prolegomena, III, 39. 
(7) V. plus haut, p. .58. — Une école intermédiaire, représentée par Rivet, Ilottinger et J. 

D. Michaëlis, Eichhorn, Bertholdt, Jahn, e tc . , adopte un système inadmissible . V. Bleelfc 
Einïeitung, p. 739. 

(8) Keil , Einïeitung, § 165. 
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u , 0, o. ait au) devinrent plus fréquentes. Mais récriture se développa 
moins rapidement que la prononciation, et les signes des voyelles i et i ne 
furent pas toujours appliqués, mais seulementdanslesendroitsambigus (1). 
On se contenta de cette simple vocalisation, aussi longtemps que l'hébreu 
se parla. Ainsi font encore aujourd'hui les Arabes, qui compensent le défaut 
des signes écrits par la connaissance certaine et précise de la langue vi
vante. Mais déjà les derniers livres de l'Ancien Testament manifestent un 
progrès dans les signes écrits des voyelles, et la scriplio plena devient 
d'un usage plus fréquent (2). 

Au temps de la traduction des Septante, la vocalisation était loin d'avoir 
atteint sa dernière perfection ; dans beaucoup de cas, elle différait alors de 
celle qui est adoptée aujourd'hui. Dans cette version, en effet, la contrac
tion des diphtongues ai et au en e et o est encore loin d'être complète (3). 
Au lieu de Yi constamment employé par les Massorèthes comme voyelle 
auxiliaire, les Septante se servent souvent de la voyelle originale a (4), 
parfois de Ye (5). Au lieu du scheva mobile au commencement des mots, 
ils emploient fréquemment le son a (6). 

Dans les Targums, on trouve des formes moins variables et plus fixes. 
Au temps du Talmud et de S. Jérôme, la vocalisation est complètement 
fixée ; elle s'accorde essentiellement avec la vocalisation récente. Mais il 
est essentiel de faire remarquer qu'on ne trouve ni dans le Talmud, ni dans 
S. Jérôme trace de points-voyelles. 

Le Talmud suppose l'existence d'un texte déjà solidement établi, aussi 
bien par rapport aux voyelles que par rapport aux consonnes. Ce texte en 
lui-même est inattaquable, quoiqu'il soit susceptible d'interprétations 
diverses, mais surtout au point de vue de doctrines et de thèses nouvelles. 
Les formules talmudiques : ne lis pas ainsi, mais ainsi (7), raison pour 
décider selon la micra, ou selon la masoretli (8), de même qu'en général 
la distinction entre la Micra, leçon ecclésiastique ou canonique, et la Ma-
soreth, leçon supposée ou apocryphe, ne doivent pas faire naître des doutes 
critiques ou des controverses par rapporta un texte ambigu; elles concer
nent seulement des mots spéciaux du texte, qu'on rattache à des proposi
tions didactiques, à des discussions dogmatiques et juridiques. De môme 
les r^Djna et les enny© .^pios mentionnés dans le Talmud ne sont pas des 
accents et des points-voyelles, mais des propositions ou des bouts de phrase 
qui n'ont aucun rapport avec les voyelles ou avec l'accent. 

(1 ) V . Hupfeld, Exercitationes ethiopicœ, § 3 - 5 , dans VHermès, t. X X X I . pp. 1 6 et suiv. ; 
Ewald, Ansfuhrliche hebr. Gramm. § 1 1 ; Hsevernick, Einleitung, § 5 1 et suiv. 

(2) V . plus haut, p. 2 3 4 . — Quelques exemples : T T T , UTPp, V n , D W a S N , pour T T 7 , 
tmp, jn , DIDJSN; pour ir iN, I Par, X I , 3 1 ; II Rois, X X I I I . 2 9 ; *pnpi pour b n p \ 
II Par. V , 2 ; I I I Rois , V I I I , 1 ; m p » n , D^L-Nl pour DpNI, DC?N\ ' I I Parai. . V I , 1 0 , 1 1 ; III 

Rois, V I I I , 2 0 , 2 1 , etc. Cette orthographe est encore plus fréquente dans le Pentateuque S a 
maritain et dans le talmudique et le rabbinique : Cfr. Gesenius, De PentcU. Samaritani in-
dole, pp. 1 6 , 5 3 et suiv. 

(3) Exemples : AUap. (dSlN), 0*iy.x»\yCi*T\)% r * v i w ( j b l j ) , Najau fau), etc. 

(4) Exemples : Maâcav ( ] H Q , Midian), Sauf *» ^U/IITDÙ, Schimschon). 

(6) SstjjLouv}/, 2,!t$x'ji9, Zapoviwv ; Cfr. aussi Xoo<5p.z, Eo).o;x*)v, Vo\Loppx, «Puàcotscu-, etc.-V Ge
senius, Geschichte... pp. 1 9 1 et suiv. 

(?) p N S N p Nipn S N . 
( 8 ) mooS an w9 mpsS D M ET». 
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§ 6. Origine du système massorêtique des points-voyelles (6). 

Le texte sans points était bien vu des Talmudistes auxquels il était in
dispensable pour leur enseignement dogmatique et juridique, à cause de la 
facilité qu'on y trouvait pour l'interprétation. Aussi tenaient-ils fortement 
à ce principe fondamental que la parole traditionnelle ne doit pas être mise 
par écrit: « Verba quas in scripto, non est licitum tibi docere ore; et contra 
verba quse per os, non est licitum tibi docere scripto » (7). C'est pourquoi 
un manuscrit de la loi qui était ponctué était regardé comme profane (8); 
seul le texte nu (9) était permis, soit pour le service divin, soit pourl'étude 
et l'enseignement. 

Néanmoins, après l'achèvement du Talmud, on sentit le besoin de fixer 
au moyen de l'écriture tout l'ensemble des traditions orales. On fut alors 
conduit à former un système de voyelles. Mais celui que nous avons au
jourd'hui est si artificiel, si compliqué, qu'il est impossible d'en attribuer 
la formation à un seul personnage et à un court espace de temps. Il est 
vrai que nous ne trouvons pas des tracés certaines de formation successive 
dans les documents qui nous sont parvenus. Tous les manuscrits présen
tent le système massoréthique complet ; les quelques exceptions qu'on a re
marquées ne proviennent que du plus ou moins d'attention et d'habileté du 
copiste. 

Les relations qui unissaient à cette époque les Juifs aux Syriens et aux 
Arabes ; la comparaison du système de vocalisation de ces peuples avec 

(1) Ainsi il dit que D I O peut se lire mijam ou majim (In Os, XI, 10) ; r Q l N , arbé ou afuba 
(In Os. XIIT, 3) ; D ^ ï t f , searim ou seorim (In Gen. XXVI , 12, etc.) 

(2) Cfr. Ilupfeld, Kritische Ueleuchtung einiger dunkeln und missverstanden Stcllen dw 
Alt. Textgeschichte, II, Vocalization, dans Theol. Sludien und Kritihen, 1830, pp. 573 et 

(3) Accentus = Sonus. Epist. ad Evagr. 125. 
(4) V. S. Jérôme, In 1er. IX, 21 ; in Habac. III, 5 ; in Isa. II, 21, X X V / , 14 ; Epist. CXXV. 

ad Damas. 
(5) Comment in Amos, Proœm. 
(6) Keil, § 166 ; Haevernick, § 54 ; Renan, Histoire générale des langues sémitiques, p. 

170. 
(7) Tr. Gittin, f° 60, dans Buxtorf, De punctorum vocalium... auctoritate, éd. citée, p. 4L 
(8) SlDS. V. Buxtorf, op. cit., p. 40. 
<9) I3Vtf£ . 

Quant à saint Jérôme, non-seulement il connait la vocalisation actuelle 
du texte; mais souvent aussi il s'exprime si carrément sur la lecture des 
Voj'elles (1), qu'on pourrait conclure que de son temps la vocalisation, con
formément à la tradition rabbinique, était fixée d'une manière rigoureuse. 
Mais, en môme temps, ses écrits contiennent les preuves les moins ambiguës 
et les plus fortes de l'absence complète des points voyelles et des signes dia
critiques (2). Ainsi les accents que le saint Docteur mentionne souvent ne 
peuvent pas être des signes écrits ou des indications pour la lecture, mais 
doivent simplement faire connaître la prononciation, conformément à la 
manière de dire (3) des grammairiens grecs et latins (4). Il parle de temps 
en temps de « vocalibus litteris in medio » ; mais d'après le contexte, il est 
clair qu'il ne parle pas des points-voyelles, mais des consonnes-voyelles 
a, i, i et n, peut-être aussi jr (5). 
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celui des Massorètes ; d'autres traces historiques font voir que le système 
juif se forma, par périodes successives, sur des fondations simples, et 
aussi qu'il a des rapports manifestes avec les systèmes des Syriens et des 
Arabes. Hupfeld (1) a fait voir d'une manière convaincante ces rapports ; 
il a montré que tout le système sémitique des points-voyelles provient do 
la ligne diacritique des Samaritains (2). et du point diacritique des 
Syriens (3). 

Dès le VII e siècle, les Syriens et les Arabes marquaient les voyelles; ils 
commencèrent par des signes et des points diacritiques, qu'ils développè
rent graduellement en un système phonétique complet. Les juifs savants, 
qui colligeaient la Massoreet la fixaient par écrit, trouvèrent là l'occasion, 
le fondement et le modèle de leur propre vocalisation qui s'étend jusqu'aux 
nuances les plus minutieuses de la variation des sons. L'origine arabe de 
cette vocalisation est mise hors de conteste par le témoignage des gram
mairiens juifs, qui rattachent toutes les voyelles à trois sons fondamen
taux (4), et aussi par les noms arabes de ces sons qui nous ont été conser
vés dans le livre Cosri (5). 

La pleine formation de ces voyelles en résulta dans l'école deTibériade. 
L'origine palestinienne de la ponctuation massorétique semble être hors de 
doute, du moins dans l'opinion de Keil. et de quelques auteurs. Mais, pour 
d'autres critiques, Luzzatto. Munk, Ewald. Dukes, Renan, « les doc
teurs juifs qui donnèrent à la philologie hébraïque ce puissant secours..., 
habitaient plutôt la Babylonie que la Palestine, enfin appartenaient à la 
catégorie des docteurs dits Sahariens (wm-D) et non aux Massorètes » (6). 

Cette formation se.produisit entre le VI e et le X I e siècles. Car la fin de 
la période talmudique ne peut pas remonter plus haut que le VI e siècle. 
D'un autre côté, dès le X e siècle, Saadias Gaon. dans sa traduction arabe 
de l'Ancien Testament, suit toujours pour le sens la ponctuation masso-
rète. Au commencement du XI e , le grammairien R. Chayug nomme les 
sept voyelles employées aujourd'hui. Les Rabbins espagnols des XI e et 
XIIe siècles ne savent plus rien de leur origine récente (7). 

| 7. Système massorétique des accents (8). 

Aucun témoignage historique n'existe touchant l'origine de l'accentua-

(1) Op. cit.y p . 785 et suiv. 
(2) Dans cette écriture, el le se met sur le 3, dans 121, quand ce mot doit se lire débiter et 

non dabhar ; s u r l 'N dans S>*, quand on doit lire el et non al. Bleek, Einleitung, p. 378. 
(3) L'influence arabe a été niée par Ewald (A usfuhrl. Lehrbuch der hebr. Sprache, p. (137). 

i(4) Aben Ezra et Abraham de Balmis (dans Morin, Exercitat. 18, 7) réduisent toutes les 
voyelles à trois simples, niTDTOS, ou originales, m TON, c'est-à-dire a, o et t. 

(5) Les noms arabes sont conservés dans ce livre (II, § 80, éd. Buxtorf, p. 143) : niTTlD 
(Fachta, Pattach), y i D p et " D ^ ; cfr. Hupfeld, op. cit., pp. 813 et suiv. 

(6) Renan, Histoire des langues sémitiques, p. 171. 
••(7) On ne peut tirer une conclusion contraire de ce que des grammairiens du X e et du XI» 

siècles ne connaissent pas certains signes qui font maintenant partie intégrante du système 
graphique de l'hébreu. — Quant au système de ponctuation des mss, Caraïtes, très différent 
de celui de nos Bibles, il peut tout au plus prouver qu'il y avait plusieurs écoles en grammaire 
comme en théologie. 

(8) Keil, § 169. 
SAINTE BIBLE. — INTRODUCTION. — 18 
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tion massorétique. Néanmoins, cette accentuation est si étroitement liée à la 
vocalisation des Massorètes, qu'elle doit s'être produite à la même époque 
(1). De même aussi, elle a été amenée par des travaux successifs, d'un 
état primitif assez simple à la forme très compliquée dans laquelle elle 
nous est parvenue. Il est probable que le système syrien d'accentuation a 
fourni l'occasion et le point de départ de ce développement (2). 

Le but qu'on se proposait dans l'établissement de ces accents peut être 
déduit de deux de leurs noms : n^nsna (marques pour le sens) et I W H 
(marques pour la modulation) ; c'était de régler et de marquer le rhythme 
de la diction, quand on lisait l'Ecriture dans le culte public (3). Ce rhythme, 
déterminé par le sens logique des mots et des membres de phrase, s'ex
primait par différentes modulations de la voix, quand on lisait les mots 
ou les syllabes de la Bible (4). 

I I . — ÉTAT CRITIQUE 

I 1. Histoire du texte (5), 

I. M a n u s c r i t s . 

1° Avant la clôture du Canon. Nous ne savons rien de précis sur 
l'état du texte avant la clôture du Canon. Il n'était probablement pas 
laissé à l'arbitraire ; mais, malgré toutes les précautions prises, des fautes 
ont dû se glisser dans les manuscrits. Les divergences des anciennes ver
sions doivent tenir en partie à cette cause, mais, quoiqu'il en soit, nous 
n'avons pas le moyen de découvrir ce qu'étaient ces manuscrits (6). 

2° Après la clôture du Canon. Une autre période s'étend de la clôture 
du Canon jusqu'à l'âge des Talmudistes. Dans cette période, apparaissent 
deux recensions principales du texte canonique; on peut les appeler, 
d'après le lieu d'origine de leurs auteurs, la recension alexandrine et les 
recensions palestiniennes (7). 

La traduction des Septante est le plus vieux monument que nous possé
dions des recensions alexandrines. Elle donne, sans aucune exactitude 
critique, le texte de l'Ancien Testament, dans un état très différent de. 
l'état actuel : le texte original ne fut pas, en effet, toujours suivi avec une 

(1) V. Wplf, Bibl. hebr., t. II, pp. 492 et suiv. , t. IV, pp. 218 et suiv.; Geseuius, Geschichte 
der hebr. Sprache, § 57. 

(2) Ewald, Zeitschrift fur das Kunde des Morgenl., t. I, part. 2 , pp. 204 et suiv.; t.~II, 
part. I, pp. 109 et suiv. 

(3) M. W o g u e , op. cit., p. 125, n'admet pas cette théorie. 
(4) V. sur l'accentuation, Ewald, Lehrbuch der hebr. Sprache, § 95 et suiv. ; A. B. David

son, Outlines of hebrew Accentuation, Prose and Poetical, Edinburg, 1861, in-8°. 
(5) Haevernick, Einïeitung, § 60 et suiv.; Ubaldi, Introductio, t. II, pp. 488 et suiv, 
(6) On n'a pas encore oublié rémotion produite en Angleterre par l'annonce du ms*. Shapira, 

dont la fausseté a été nettement démontrée par M. Clermont-Ganneau (Revue politique et 
littéraire, 29 sept. 1883, pp. 385 et suiv.) . 

(7) M. Kuenen (Les origines du texte massorétique de VAncien Testament, examen 
critique d'une récente hypothèse, tr. fr. de Carrière, Paris , 1875, in-8°) se prononce, pour 
dps motifs tirés de la chronMogie, et que nous aurons à examiner plus tard, en faveur de 
l'antériorité de la recension massorétique. 
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scrupuleuse fidélité; il fut parfois corrigé., soit par faute d'habileté, soit 
intentionnellement. En outre, les traducteurs se servirent peut-être de 
manuscrits vicieux, auxquels peut remonter la cause de quelques-unes de 
ces variantes. L'amour de la nouveauté, qui distingue l'école d'Alexandrie, 
a contribué à beaucoup de ces divergences, qu'on ne peut mettre sur le 
compte du caractère conservateur du Judaïsme palestinien: c'est donc 
plus au traducteur grec qu'au copiste, familier avec l'hébreu, que ces va 
riantes doivent être attribuées. Il s'ensuit que ce nouveau texte doit être 
considéré comme construit sur un terrain étranger, et qu'il ne peut 
avoir d'utilité au point de vue critique, que quand il s'accorde avec 
d'autres textes étroitement rattachés à l'original par un lien interne. Une 
recension hébraïque du texte des livres mosaïques, qui procède de cette 
version grecque, et qui, par conséquent, n'a aucun intérêt historique, nous 
est parvenue par l'intermédiaire des Samaritains. Le Pentateuque sama
ritain suit pour la plus grande partie le texte peu critique des Alexan
drins ; quelquefois, il y substitue quelques variantes nécessitées par les 
habitudes de la langue ou par les idées religieuses des Samaritains (1). 

Chez les Juifs de Palestine, nous trouvons plus de respect pour le texte 
et plus de soin de sa conservation. Josèphe l'affirme formellement (2). Son 
affirmation est confirmée par l'examen de la traduction d'Aquila et des 
Targums d'Onkelos et de Jonathan. Il n'y a donc aucune raison d'accu
ser les Juifs d'avoir corrompu v intentionnellement le texte. C'est ce que 
montre avec la dernière évidence la colonne hébraïque des Hexaples d'Ori
gène, qui a, sans aucun doute, une origine palestinienne. C'est sur cette 
recension d'Origène que S. Jérôme corrigea sa traduction (3). Sa manière 
de citer l'hébreu, dans lequel il ne relève aucune variante, ne s'explique 
que par la certitude absolue du texte. % 

3° Talmud. Vers l'ère chrétienne, il paraît que les Juifs avaient un 
textus receptus de l'Ancien Testament. La liberté avec laquelle les hellé
nisants traitaient le texte dut attacher plus étroitement les palestiniens à 
leur manière traditionnelle de lire les livres sacrés. Les prescriptions ta l -
mudiques attestent le grand soin avec lequel on traitait le recueil canoni
que ; on pourrait taxer ce soin de superstition, puisqu'il était interdit de 
toucher au texte, même évidemment corrompu ou interpolé (4). 

La critique du Talmud est, en effet, uniquement basée sur la tradition. 
C'est sur elle qu'on se fonde pour déterminer plus exactement le texte. 
Ainsi on compte les mots et les lettres du texte, en tenant compte de l'écri
ture pleine ou défective des mots, on indique le mot ou la lettre qui est au 
milieu de chaque livré, on remarque combien de fois le même mot se 
trouve dans un livre ou dans une partie de livre (5). Cette manière d'agir 

(1) Cfr. Deut. XXVII , 4. 
(2) Contr. Apion. I, S. 
(3) « Curse nobis fuit omnes veteris legis libros, quos vir Adamantins in Hexapla di gesse rat, 

•de Cœsariensi bibliotheca descriptos, ex ipsis authenticis emendare . . . (In Tit. III). 
(4) Les_chronologistes juifs donnent à la période talmudique une durée de 310 à 311 ans . 

•c'est-à-dire de 188 a 498 de l'ère chrétienne. V. J. Fflrst, Kultur und Litteratur Geschichte 
des' Juden, t. I, p. 270 et suiv. 

(h) V; Wcehner, Antignitates hebraicœ, t. I, pp. P9 et suiv. 



276 INTRODUCTION GÉNÉRALE — QUATRIÈME PARTIE 

est très ancienne, au dire du Talmud lui-même (1): c'est de là, dit-il, que 
les anciens docteurs étaient appelés o n ^ i o , compteurs. 

Les changements jugés nécessaires pour des motifs critiques ou 
herméneutiqups étaient appuyés sur une tradition qu'on faisait remonter 
jusqu'à Moïse (2). C'est alors que s'opéra la distinction du Kethib, le texte 
primitif et écrit, et du Keri, la leçon qu'on n'introduit pas dans le texte, 
mais qu'on doit lui substituer à la lecture. Le Talmud se sert du texte 
et de la leçon marginale pour établir ses décisions théologiques et juri
diques. Mais ii ne donne pas d'explications sur l'origine critique de ces 
leçons ; ii ne s'occupe que de leur application. Elles découlent cependant de 
deux sources. Premièrement, elles proviennent de la critique: un passage 
du Talmud (3) prouve, en effet, qu'on a collationné les manuscrits à une 
époque fort ancienne. Secondement et principalement, elles ont l'hermé
neutique pour origine. Ainsi on lit dans le Talmud des règles telles que 
celle-ci: « Omues voces quse scripte sunt in Lege in turpitudinem, le
guntur in laudem » (4) ; de là proviennent les leçons marginales euphé-
mistiques. On peut aussi rappeler le changement de la prononciation du 
nom de Jéhovah (5). 

Le Talmud reconnaît plusieurs classes de ces variantes du texte qu'il 
fait remonter à la lecture des anciens, cansiD *opa. Il mentionne expres
sément le Keri veto Kethib et le Kethib veto Keri (6), quoique le texte ne 
porte pas toujours trace de ces variantes. L'opposé de ces leçons est le 
onsiD Tïsy (ou Tnsiy), ou oblation des Scribes, qui se rapporte aux 
Keris introduits par erreur, et qui, par conséquent, désigne des mots qui 
ne doivent pas être lus (7). A une période postérieure, appartient la 
D . n s i D "ppin (correction des Scribes), qui n'est pas mentionnée dans le Tal
mud; elle est destinée à montrer la possibilité d'une leçon différente de 
l'original (8), et les raisons puissantes que l'écrivain a eues pour s'expri
mer comme il l'a fait dans le texte. 

Dans deux cas seulement des exceptions à la règle générale de l'invio
labilité du texte sacré furent admises. Ces règles demandent un examen 
attentif. La première concerne les points extraordinaires qui se trouvent 
soit sur de simples lettres (9), soit sur des mots entiers (10). Dans lé Tal
mud, ces points ne sont jamais considérés comme ayant une valeur cri
tique, mais seulement comme indiquant des objets d'explication allégo-

(1) Tr. Kiddushin, f°30. 
(2) WUQ rrtfcS nuSn (Tr. Nedarim, f° 37, 2) . 
(3) Tr. Taanith (Jérusalem), f°68, 1. 
(4) T r . Megillah, f° 25, 2. 
(5) Tr. Pesachim, f» 50, 1 ; Tr. Kidduschin. f° 71, i . 
(6) T r . Nedarim, 1. c. 
(7) V. Buxtorf, Tiberias, pp. 41 et suiv. ; Wœhner , loc. cit. pp. 109 et suiv. Cet auteur 

d i t : «Nih i l i 11 i (au texte) est demptum. Sed monuerunt tan tum modo quinque in locis, ubr 
prasfixum \ licet in Sacro codice expressnm non esset, vulgo tamen legeretur, id legi non 
debere. Ex vitiosa igitur lectione, non ex Sacro codice criticorum .aliquid abstulit extrusio ». 
Il faut remarquer que les deux passages de la Genèse (XVIII, 5, XXIV, 55) où la correction 
talmudique enlève le T sont du nombre de ceux où les LXX et le Samaritain* Je suppléent. 
Les autres endroits sont Nombr. XXXI , 2 ; Ps . XXXVI . 6, LXVIII, 26. 

(8) Par exemple Dpy^l pour *n!ni. Nombr. XI, 15. Aben-Ezra (in h. loc.) remarque» 
dé|A que cette correction est superflue. 

(9) Gen. XIX, 33, etc. 
(10) Gen. XXXIII, 4 ; Ps. XXVII, 13, eto. 
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rique (1). C'est le caractère que leur reconnaissait S. Jérôme (2). De là 
vient aussi la règle herméneutique. Si le plus grand nombre des lettres est 
pourvu de points, on doit les traiter d'une manière allégorique; mais si 
c'est le plus petit nombre, c'est les lettres non pointées qu'on doit traiter 
ainsi. D'après cela, il est évident que le Talmud regardait ces points 
comme anciens, et comme une particularité propre au texte (de même 
que les couronnes par exemple). Seul, leur sens original ou prétalmu-
dique peut donner lieu a u n e question. D'un côté, en effet, beaucoup de 
ces mots manquent dans les anciennes traductions (3), de l'autre la signi
fication analogue de points pareils dans d'autres documents manuscrits y 
(font voir le résultat de travaux critiques destinés à signaler l'omission-
d'une lettre dans quelque manuscrit, et à rendre inutile l'enlèvement de 
cette lettre. Le résultat de ces travaux a été. plus tard, introduit dans le 
texte. Mais.commeleurorigineétaitinconnue.ils ont été d'autant plus faci
lement employés dans un but allégorique. La seconde est la désignation des 
lettres majuscules, minuscules et inverses, notée par le Talmud comme 
d'un usage ancien (4), et dont il indique aussi l'emploi. Plus tard, à cause 
de son antiquité, cette distinction reçut un caractère canonique et fournit 
d'abondants matériaux aux explications allégoriques et aux caprices des 
ïalmudistes, qui furent encore dépassés par les Juifs sectateurs de la 
Cabale. 

4° Massore. Une période nouvelle dans la formation du texte de Kan
tien Testament s'ouvre avec les massorètes. Jusqu'à eux la tradition avait 
été exclusivement orale. Mais la partie de cette tradition qui concernait le 
texte de la Bible avait acquis une telle extension qu'il était à douter, même 
pour les Talmudistes, que leur principe fut exact. A cela s'ajoutait cette cir
constance qu'à partir du VI e siècle les écoles palestiniennes, surtout celle 
de Tibériadc, devenues très florissantes, avaient mis le Talmud par écrit. 
Lorsque plus tard ces écoles se réunirent aux écoles arabes et syriennes, 
une révision grammatico-critique du texte devint nécessaire. On ne recou
rut pour l'exécuter qu'à la tradition : il ne faut donc pas demander aux 
grammairiens, ses auteurs, des recherches originales et indépendantes, 
mais seulement un recueil et un arrangement des traditions relatives au 
texte. Aussi les docteurs massorètes n'ont eu qu'une influence médiocre 
et obtenu qu'une mince réputation, surtout chez les rabbins babyloniens 
jalousement attachés aux études talmudiques. 

Ce que le Talmud nous présente comme objet de tradition orale et d'é
tude scientifique fut alors noté et appelé masorali, dans le sens de t radi
tion écrite (5). Voici la définition de la. Massore, tellequela donne Buxtorf. 
« C'est une doctrine critique du texte hébreu, que les anciens docteurs 
juifs ont inventée, au moyen de laquelle on a compté les versets, les mots 

(1) Tr. Nasir, f«23, 1 ; T r . Sanhédrin, f° 43 ; tr. Bèracholh, f« 4 . 
(2) Quœstion. in Gènes. XVIII,. 35. 
(3) Septante, Samaritain, Syriaque. V . Hupeden, .Von der icahren Ursache und Bedeu-

tung der aussenordentliche Punkte, Hanovre, 1751. 
(4) Tr. Kidduschin, * 30 ,1 . 
(5)Massore, iTTlDO. signifie tradition, de 1DD» tradidit. On trouve aussi n T D C Une fausse 

itymologie fait dériver le mot de lier, d'après Ezéch. XX. 37. On trouve dans le Pirkc 
Aboth.,\\\, 13, le dicton suivant: ÎTTirO A^D IVIDD, « la ma.ssore est une haie pour la loi » 
^B'eek, Einleitung, p. 804). 
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(1) « Masora est doctrina critica, a priscis Hebraeorum sapientibus, circa textum Sacra 
Scriptura ingeniose inventa ; qua versus, voces et litterae ejus numeratse, omnisque ipsarum 
varietas notata, et suis locis cum singulorum versuum recitatione indicataest , uts icconstanset 
genuiha ejus lectio conservetur, et ab omni mutatione autcorruptioneseternum prœservetur et 
valide praemuniatur » (Tiberias, p. 6). 

(2) C'est l'opinion d'Eichhorn, Einïeitung, t. I, § 129. 
(3) Cfr. Buxtorf, Tiberias, p. 1203. 
(4) Nous ne pouvons trouver d'appréciation plus saine du rôle critique de la Massore que 

celle de J . -B . de Rossi (Introduzione alla Sagra Scrittura, § 19) : «Certum est labores Ma
so retharum potins eo directos fuisse ut conditio et forma Textus, qualis eorum setate existe» 
bat, eadem conservaretur, quam ut eam corrigèrent, et meliorem facerent: certum est etiam 
eos ordinarie loquendo sollicitos tantum fuisse de minutiis orthographicis, aut parvi, vel 
nul l ius momenti , eos neglexisse examen plénum et accuratum optimorum Codicum etiam 
8ii»i setatis et suœ provincife, antiquiores autem codices omnino prseteriisse, et in fi ni tas variantes' 
lect iones multo majoris momenti ignorasse, vel neglexisse, quse in antiquis exemplaribus 
mss . existebant, et ad hue existunt, quemadmodum apparet ex duabus generalibus collationibus 
a Kennicott, et a me in lucem edit is ; denique manifestum est masorethas aliquando mendosos 
codices sequutos esse, et quasdam lectiones falsas récépissé ut veras, et vicissim veras 
proscripsisse tamquam falsas, ut constat ex . gr. de celcbri loco Ios. XXI, 36, 37, quem tôt 
optimi codices, et preestantissimfe editiones, nec non omnes antiquae versiones habent, quem 
etiam contextus manifeste exigit, quem doctiores critici, et nos quoque in opère variantum 
inconcusse demonstravimus authenticum, et genuinum, et tamen Masora uti falsum et 
spurium condemnat. Hoc sol uni exemplum, nec non studium semper exhibitum retinendi 
duos laudatos versiculos in tôt codicibus, et editionibus, ostendit Masorarn a pluribus 
doctioribus criticis et correctoribus omnis setatis de falsitate condemnatam fuisse. Hoc tamen 
rmpedire non potuit, quominus ejus auctoritas gravissinium damnum afferret verse criticœ, et 
«mendationi Textus sacri ; siquidem maxima pars posteriorum Judœorum, et Christiancrum 

et les lettres du texte, on en a marqué toutes les diversités, afin de lui con
server une lecture constante et de le préserver de tous changements » (1). 
La suite montrera ce qu'il y a d'exact ou d'exagéré dans cette définition 
de Buxtorf, toujours trop porté à accepter sans réserves les assertions des 
docteurs juifs. 

Les massorètes n'ont pas, comme on l'a soutenu communément, tenté 
une révision nouvelle du texte, encore moins une fixation de ce texte au 
moyen des consonnes (2) ; cela était fait depuis longtemps. Ils s'appliquè
rent exclusivement, ainsi qu'on vient de le dire, à indiquer, avec toute 
l'exactitude possible, le nombre des versets, des mots et des lettres du 
Keri et du Kethib, etc. Sous ce rapport la Massore se rattache à un élément 
très ancien : tandis qu'au point de vue de ses auteurs, elle appartient à 
une époque post-talmudique. La constatation de ce double caractère peut 
seule expliquer les divergences qu'on trouve chez les rabbins sur son 
compte. La majeure partie d'entre eux se déclarent en sa faveur ; les au
tres au contraire déplorent la perte de la tradition vivante et son rempla
cement par la lettre morte (3). D'autres enfin condamnent le caractère fri
vole de beaucoup de ses remarques. 

Les efforts des massorètes se sont naturellementportés vers les observa
tions grammaticales. Ils visaient à donner au texte sacré une uniformité 
constante, en lui appliquant les principes grammaticaux qui leur étaient 
familiers. Us corrigèrent leur texte avec plus ou moins d'arbitraire, tout 
en n'y introduisant pas leurs corrections : l'ancien texte demeura tel qu'ils 
l'avaient trouvé, à côté du nouveau texte établi par leurs soins. Pour con
sommer leur œuvre, ils s'appliquèrent à la vocalisation et à l'accen
tuation du texte avec le plus grand soin et jusque dans les plus légers dé
tails (4). 
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Massorœ penitus inheerentes non curabant adiré codices mss. et si forte in aliquem incidissent 
discordante m derelinquebant, et damnabant, aut etiam juxta unicam Masorae normam corri-
gebant. Hisce addendum est Masoram ipsam decursu temporis librariorum negligentia valde 
déprava ta m fuisse, prsesertîm cum soleret sub ingeniosis tiguris, et pictis ornamentis minut i s -
simis literis describi : qùare ut in libris impressis hodie habetur erroribus, et imperfectionibua 
plena est, fatentibus ipsis ejus admiratoribus, et primo ejus editore *. 

(1) Exercitat, bibliœ, I I , 12, 7. 
(2) Anticrit., part. II, cap. 4. 
(3) Critica Sacra, p. 340. 
(4) Dissertation, gênerai,, p. 40. 
(5) De causis linguœ ebraicœ, pp. 441 et suiv. 
(6) Primit., p. 74. 
(7) Literator Hebraicus, p. 57. 
(8) Einleitung, p. 802. 
(9) Prolegomena, VIII, 25. 
(10) Critica Sacra, pp. 394 et suiv 
(11) Histoire critique du Vieux Testament, p. 135 
(12) Einleitung, § 207. 
(13) Massora Hammasoreth, préface, p. 3 . 
(14) Thésaurus philologicus, p. 400. 
(15) Tiberias, cap. 11 . 
(16) Dissertatio de Massora, dans Crit. Sacr; 
(17) Op. cit., pp. 91 et suiv. 
(18) Op. cit., pp. 465 et suiv, 
(19) Op. cit. p. 286. 
(20) Op. cit., VIII, 12. 
(21) Histoire critique du V, T., p. 142, 
(22) V. plus haut, p . 272. 

. (23) « Scito quod Massora magna quœ exstat, propemodum infinita e s t ; et ut ego exist imo, 
quod si omnia verba Massorœ magnae, q u œ e g o vidi , diebus meis conscriberentur et l igarentur 
pariter in unum librum, excederet quanti tas ejus quantitatem universorum bibliorum » (Elias 
Levita, dans Buxtorf, Tiberias, p. 194). 

Quelles sont les sources de la Massore ? Le Kéri et le Kéthib ont été em
pruntés exclusivement à la tradition et à la collation des manuscrits. Telle 
était du moins l'ancienne opinion, émise par Kimchi, Ephodœus, beau
coup de rabbins et adoptée par J. Mprin (1), Buxtorf (2), Carpzov (3), Ken-
nicott (4). D'autres auteurs, Lœscher (5), Pfaff (6), Danz (7), Bleek (8), 
croient au contraire qu'ils sont dus aux conjectures critiques des plus a n 
ciens rabbins. 11 est plus sage, à la suite de Walton (9), de L. Cap
pel (10). de Richard Simon (11), de Keil (12). de croire que les massorètes 
ont mêlé à la tradition un assez grand nombre de conjectures. 

L'origine et le commencement de la Massore sont reculés, par les Tal-
mudistes et beaucoup de rabbins, aussi loin que Moïse. Cette date impos
sible a été cependant acceptée par quelques auteurs chrétiens, parmi les
quels nous citerons Elias Levita (13) et Hottinger (14). D'autres érudits, 
Buxtorf (15), A. Pfeiffer (16), Lœscher (17), Wolf (18), Carpzov (19), placent 
son commencement au temps d'Esdras. C'est à l'âge des Machabées, lorsque 
naquit la secte des Pharisiens (20), que Walton met son origine. Cappel et 
R. Simon (21) lui assignent une date beaucoup plus récente. Cette opinion 
est seule acceptable (22).. 

On distingue deux Massores, la grande et la petite, d'après le plus ou le 
moins d'étendue des remarques sur le texte (23). Elles furent d'abord 
écrites dans des livres spéciaux; plus tard on les mit à la marge des ma
nuscrits de la Bible. Mais des abréviations arbitraires et des omissions 
provenant du manque de place, puis l'addition d'observations nouvelles 
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amenèrent une grande confusion dans les collections, confusion qui n'a 
pas encore, malgré les récents travaux critiques, entièrement disparu (1). 
La grande Massore est imprimée dans les Bibles rabbiniques (2) : la petite 
Test, avec plus ou moins de soin, dans toutes les éditions de la Bible hé
braïque (3). 

5° Destinées postérieures du texte. Les travaux des massorètes furent 
relativement achevés avec la vocalisation et l'accentuation complètes du 
texte et avec l'établissement solide de la distinction du Kéri et du Kethib. 
A partir de cette époque, on n'eut plus qu'à se procurer des exemplaires 
fidèlement et soigneusement transcrits, à comparer les manuscrits, à 
faire des collections de variantes et à empêcher la dépravation du texte 
reçu. 

Ainsi R.Jacob ben Chajim (XVI e siècle) donne un catalogue de 216 à 
220 variantes entre le texte des juifs babyloniens et celui des juifs palesti
niens (4). Deux de ces variantes concernent le n avec Mappik ; les autres 
se rapportent aux consonnes, et pour la plupart sont peu importantes; 
aucune ne concerne le Pentateuque. L'auteur et l'époque de ce catalo
gue sont inconnus. Mais généralement on les recule avant l'introduction 
de la ponctuation (5). 

Au X I e siècle, le rabbin palestinien Àaron ben Ascher et le rabbin ba
bylonien Jacob ben Naphtali, qui vivaient vers 1034 et dirigeaient des 
écoles hébraïques (6), collationnèrent les manuscrits occidentaux avec les 
orientaux. Les 864 diiférences qu'ils relevèrent (7) concernent exclusive
ment les voyelles et les accents (8). De ce fait on peut conclure que dès. 
lors la ponctuation du texte était complètement fixée. 

C'est de cette époque que proviennent nos manuscrits. A partir de ce 
moment la Massore devint la grande autorité sur laquelle fut établi le texte 
donné par tous les manuscrits juifs. On peut dire que tous nos manus
crits hébreux sont raassorétiques (9). Ceux de date plus ancienne ont fata
lement péri, et peut-être même ont été condamnés à la destruction comme 
incorrects. Des exemplaires types sont mentionnés par les juifs; c'est au 
moyen de ces modèles qu'ils reconnaissaient la valeur des copies et qu'au 
besoin ils les corrigeaient. Malheureusement aucun d'eux ne nous est 

(1) V. The Masorah compiled from manuscripts, alphabetically and lexically arran
gea, by C D . Ginsburg, Oxford, 18S0-1883, 2 vol. in-4». 

(2) V . plus bas. 
(3) V. Ackermann, Massora illnminata, Iena, 1759 ; Genebrard, Isagoge ad legenda Rab-

binorum commentaria, Paris , 1559, in-8°, réimprimé par Reland dans* ses AnalccUi rab* 
binica, 2« éd. Utrecht, 1723, in4», pp. 7 et suiv. 

(4) Il est imprimé a la fin de la seconde Bible rabbinique de Bomberg et dans la Polyglotte 
de Londres, t. VI, pp. 14 et suiv. 

(5) Buxtorf même (Anticritica, p. 510) avoue cette indécision. 
(G) D'après R. Gedalia;cfr . Buxtorf, De punct. antiq., I, 15 ; pp. 262 et suiv. — Leur rôle 

n'est pas plus exactement connu que leur vie, dit M. L. W o g u e , Histoire de là Bible, p. 226. 
(7) On lus trouve dans les Bibles de Bomberg et de Buxtorf et dans la Polyglotte de Londres, 

t. VI, pp. 8 et suiv. Maimonide attribuait une grande autorité à Ben Asher. Wogue , Ibid. 
(S) Il n'y a d'exception que pour Cant. VIII, 6. V. Cappel, Critica Sacra, tr I, pp. 439 et 

suiv. 
(9) Sur quelques cas isolés de lecture non massorétique dans les mss . , cfr. J. B. de Rossi, 

Varia? lecliones, t. IV, préface, p . xix. Quant aux différences du texte entre 1000 et 1450, 
voir Ivennicott, Dissertai, gênerai., § 50-56. 
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connu. On cite (1) le Codex Hillel en Espagne (2). le Codex Mgyptius ou 
Hierosolymitanus de Ben Asher, le Codex Bàbylonius de Ben Naphtali. 
Pour le Pentateuque, il y avait le Codex Sinailicus, dont l'autorité était 
très grande par rapport à l'accentuation ; le Codex Hierichuntinus, re
nommé pour son emploi des maires lectiones; enfin le Codex Ezra, ou 
Azarah, de Tolède, qui fut racheté au Prince noir pour une somme consi
dérable, après la prise de cette ville en 1367, mais qui fut détruit dans un 
siège postérieur (3). 

6° Manuscrits (4). Les manuscrits de l'Ancien Testament hébreu se divi
sent en deux classes principales : les rouleaux de synagogues, et les ma
nuscrits d'usage privé. De ces derniers quelques-uns sont écrits en carac
tères carrés, d'autres en rabbinique ou cursifs. 

Les rouleajix de synagogue (5) contiennent, séparés l'un de l'autre, le 
Pentateuque, les Haphtaroth ou sections des prophètes, et les Megilloth 
(Cantiques. Ruth, Lamentations, Ecclésiaste et Esther). Le texte est écrit 
sans voyelles, accents ou soph-pasuks ; les grandes paraschoth et les ver
sets ne sont pas distingués rigoureusement ; on met bien, il est vrai, une 
légère séparation entre ces derniers, mais cette pratique est contraire à 
l'ancienne tradition. 

Les règles relatives à la préparation du parchemin de ces rouleaux, les 
cérémonies qu'on doit observer en les écrivant, sont extrêmement minu
tieuses, on pourrait môme dire superstitieuses (6) ; mais il est probable 
quejustement à cause décela, elles ont beaucoup contribué à maintenir l'in
tégrité du texte. Les deux modifications de l'alphabet carré dont on se sert 
pour écrire ces rouleaux ont reçu des Juifs les noms de Tarn et de Welsh, 
probablement la parfaite et Vétrangère : la première est l'ancienne écriture 
anguleuse des manuscrits allemands et des Polonais. La seconde est l'écri
ture ronde, plus moderne des manuscrits espagnols. Ces rouleaux ne se 
vendent pas ; ceux qui sont en possession des chrétiens (7). sont peut-être 
du nombre de ceux que la Synagogue a rejetés comme défectueux (8). 

Les manuscrits privés (9) écrits en caractères carrés ont la forme d'un 
livre : ils sont écrits sur parchemin ou sur papier ; leur format varie de 
l'in-folio à l'in-12. L'encre est toujours noire ; mais sa nuance diffère par
fois pour les consonnes et pour les points-voyelles. Les initiales (et même 
les premiers mots) sont souvent dorées ou diversement coloriées. Les par
ties en prose sont écrites par colonnes, les parties poétiques stichométri-

(1) Cfr. Hottinger, Thes. phiL, pp . 106 et suiv.; Carpzov, Critica Sacra, pp. 308 et suiv 
(2) V. sur ce ms. R. S imon, Histoire critique du V. T.t p. 123. 
(3) Smith, A Hictionary, t. H, p. 603. 
(4) Ibid. 
(5) V. R. Simon, Histoire, critique du V. T., pp. 117 et suiv. 
(6) Ibid., p. 118. — On les trouve dans le traité Sopherim, appendice récent au Talmud 

babylonien ; éd. Adler, Hambourg, 1799. 
(7) La Bibliothèque nationale possède cinq exemplaires du Pentateuque à l'usage des syna

gogues (XIII 0 et X I V e siècle), mss . hébr. n°» 56-60; cinq du livre d'Esther, pour le même usage, 
n« 122-126. 

(8) Pour éviter leur profanation, il est prescrit de les détruire entièrementquond ils devien
nent hors d'usage. Tr. Megillah, f° 26, c ; cfr. Wagense i l , Tr. Sotah, p. î«10. Dans les syna
gogues on trouve une espèce de puits, appelé Gheniza, où l'on jette les livres ou fragments 
de livres hors d'usage, pour empêcher la profanation de la parole de Dieu. V. de Rossi , 
Prolegomena, § XV. 

*9) Les Juifs les appellent O^DlSs, profanes. 
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quement. On trouve quelquefois des manuscrits sans colonnes. Souvent on. 
y joint un Targum, interlinéaire ou marginal. Les marges, supérieure et 
inférieure, sont ordinairement occupées par la Massore, et quelquefois par 
des commentaires rabbiniques. La marge extérieure, quand elle n'est pas 
affectée à un commentaire, est réservée à des corrections et à des observa* 
tions de divers genres. La marge intérieure contient la petite massore. Le 
texte offre toutes les divisions de sections et de versets qui manquent dans 
les rouleaux des Synagogues (1). 

Ces exemplaires ont ordinairement, durant leur préparation, passé par 
diverses mains. Le texte (consonnes) était l'œuvre du I S I D (sop/?er, scribe) 
proprement dit. Si la même personne ponctuait le texte, (elle prend alors 
le nom de p p j (naqdân) (2), elle avait soin de n'écrire les points-voy elles 
qu'après avoir achevé le texte proprement dit (3). Une troisième (le nuo, 
magghiâh) revisait la copie, au point de vue de la correction matérielle. 
Une autre ajoutait la massore etc. 

On peut démontrer que tous les manuscrits ont été produits par des co
pistes juifs ; un tout petit nombre l'ont été par des prosélytes (4) ; quel
ques-uns ont dû l'être pour des chrétiens (5). 

La date d'un manuscrit est ordinairement donnée dans la souscription, 
niais comme les souscriptions sont souvent cachées dans la Massore ou 
ailleurs, il est parfois difficile de les déchiffrer. Même alors on ne peut pas 
toujours y ajouter créance. On les a souvent écrites ou altérées pour don
ner au manuscrit une plus grande valeur, soit d'ancienneté, soit de nou
veauté (6). On n'a pas encore établi de critèies suffisants pour la détermi
nation de l'âge des manuscrits : ceux qu'on a donnés jusqu'ici semblent de 
mince valeur. Fort peu de manuscrits, parmi ceux qui existent aujour
d'hui peuvent être reportés plus haut que le XII e siècle (7). 

On distingue dans les manuscrits trois catégories, d'après le caractère 
de l'écriture : celle des manuscrits espagnols est droite et régulière : celle 
des Allemands est inclinée et pointue ; celle des Français et des Italiens 
tient le milieu entre les deux précédentes. 

Les manuscrits en écriture rabbinique sont presque tous sur papier, et 

(1) Néanmoins les livres de Samuel , des Rois , des Paralipomènes, d'Esdras et de Néhémias 
ne sont pas séparés. L'arrangement des divers livres et spécialement des Hagiographes diffère 
selon les pays où les mss, ont été écrits . Cfr. Eichhorn, Einïeitung, t. II, § 364 et suiv. V. 
le ms . hébr. 17 de la Bibl. nationale. 

(2) V. sur les Naqdanim, Wogue , Histoire de la Bible, pp. 125 et suiv. 
(3) Le ms . 68-69 de la Bibl. nat. en offre la preuve. La ponctuation du tome II n'est pas 

terminée. V. aussi le n° 72, et le n° 114. Le Sopher de ce ms. se nomme Lévi Halphan, le 
Naqdân Nathanacl Trevaux ou Trevout (Zotenberg, Catalogue..., p. \<) . 

(4) Ainsi , dans le ms. 93 de De Rossi , Daniel est placé parmi les prophètes. Cfr. Hœver-
nick, Einïeitung, § 65. 

(5) V. le ms . hebr. 99 de la Bibliothèque nationale, dont une colonne contient l'hébreu, et 
l'autre la Vulgate (XIII e siècle). Il en est peut-être de même du n» 113 ( XIII e s ièc le) . 

. (6) Ainsi le m s . de la bibliothèque Je l'université de Cambridge (Kennicott, n° 89) serait, 
d'après sa souscr ip ion (Zunz, Zur Geschichte und Litteratur, p. 214) de l'an 856 de notre 
ère ;or il ne peut pas, au jugement de Kennicott et de Bruns, être antérieur au XIII e siècle; 
De Rossi se prononce aussi, d'après la forme de la massore, contre son antiquité. Les dates du 
m s , 22 de la Bibl. nation, ont été évidemment falsifiées (Zotenberg, Catalogue des mss. né-
breux... Par is , 1866, in-4°, p. 3). Il en est de même des n " 75 (ibid., p. 8), 103 (ibid., p. 
1 1 ) . 

(7) Kennicott et Bruns assignent leur n° 590 au X e siècle et de Rossi le date de 1018 ; de 
Rossi pense que le n* 634 de son Catalogue est du VIII siècle. 
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Ancien manuscrit hébreu carré ponctué. 
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sont d'une date comparativement récente. Ils présentent beaucoup d'abré
viations, n'ont ni points-voyelles ni massore, mais sont habituellement 
accompagnés d'une version arabe. 

La plus grande partie des manuscrits connus ne contiennent que des 
parties de la Bible (1). 

Depuis la collation si savante faite par Kennicott et de Rossi (2), on a 
trouvé en dehors de l'Europe un certain nombre de manuscrits dont la 
plupart ne semblent pas devoir ajouter grand chose à notre connaissance 
du texte hébreu. 

Ceux qu'on a recueillis en Chine ne diffèrent pas beaucoup de ceux qu'on 
connaissait déjà en Europe (3). Celui que Buchanan a rapporté du Malabar 
parait être un rouleau d'origine européenne (4). Il en est autrement des 
manuscrits examinés par Pinner à Odessa (5). L'un d'entre eux (A n° 1) 
est un rouleau du Pentateuque, sans points, qui a été apporté de Derban 
dans le Daghestan. D'après la souscription, il aurait été écrit avant l'année 
580 de l'ère chrétienne ; s'il en est ainsi, ce serait le plus ancien manuscrit 
hébreu qui existe. Il est écrit selon les règles de la massore, mais la forme 
de ses lettres est remarquable. Un autre (B, n° 3) sur parchemin, petit in
folio, contenant les prophètes et une massore, ne date, d'après l'inscription 
que de 016 ; il n'en est pas moins d'une extrême valeur. Ses voyelles et ses 
accents diffèrent complètement de ceux qui sont employés aujourd'hui, 
tant pour la forme que pour la position : elles sont toutes placées au-dessus 
des lettres. Ce manuscrit a été, à cause de cela, l'objet de longues discus
sions. La forme des lettres est aussi très remarquable (6). Les mêmes par
ticularités se retrouvent en entier ou en partie dans d'autres manuscrits 
d'Odessa. Jusqu'à présent les variantes de ces manuscrits n'ont guère été 
utilisées, 

II. I m p r i m é s 

1° Editions — L'histoire du texte imprimé de la Bible hébraïque s'ouvre 

( 1 ) Ainsi , des 581 mss . collationnés par Kennicott , 102 seulement donnent tout l'Ancien Tes
tament. Kennicot et' de Rossi ont compté pour les Mégilloth (prises ensemble) 549 ; pour les 
Psaumes 495; pour Esdras et Néhémias 172; pour les Chroniques, 211. 

(2) Ce savant, dans son Introduzione alla S. Sorittura, Parme, 1817, in-8°, § 35, s'ex
prime a i n s i . « I codici Mss. dei sagro testo da me acquistati arrivârono a1 617, dei quali 597 
•erano totalmente sconosciuti agli Inglesi, oltre a 310 edizioni e a 134 altri Mss . esteri egual-
mente intatti. La miacollazione offre dunque 731 Mss. d'aggiunta, e 300 e più edizioni, i quali 
se si uniscano a quelli dell'Inglese, e ai 16 Samaritain che sono in essa fedelmente ripetuti 
formano la somma di 1346 Mss. e di 352 edizioni, di cui ella da il confronto, senza ileorredo 
délie versioni antiche, déi luoghi paralleli, e di 150 altri Mss. di versioni e di commenti, e 
délie testimonianze e giudizi dei dotti interpreti, filologi e critici d'ogni eta, d'ogni nazione, 
d'ogni rel igione, i quali vengono opportunamente riportati ». Ai l leurs , il porte à 1418 le 
nombre des mss . qu'il a collationnés. 

(3) V. Eichhorn, Einleitung, t. II, § 376. Murr, Spécimen historiœ Hebrœorum in Sinis 
degentium. 

(4) V . Yeatcs , Collation of an Indian copy of the hebrew Pentateuch, Cambridge, 1812, 
i n - , 

(5) Prospectus der Odessacr Gesellschaft fiir Geschichte und Alteth. gehœrenden œltes-
ten hebr. und rabbin, mss. — V. aussi Ginsburg, dans les Transactions of the society of 
biblical archeology, tome V, Londres, 1876, pp. 129-176. 

(6) Un fac-similé a été donné par Pinner, op. cit., et par Ubaldi, t. II, planche 2 ; . NOM 
l e reproduisons à la page précédente. 
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avec les éditions juives de livres séparés de récriture. D'abord parait le 
Psautier, probablement à Bologne (1), avec le commentaire de Kimchi dis
séminé entre les versets (2). Les quatre premiers psaumes seuls sont munis 
de points-voyelles, assez grossièrement exécutés. Le texte est loin d'être 
correct, et les « matres lectiones » sont insérées ou omises d'une façon très 
arbitraire. À Bologne aussi parut plus tard (3) le Pentateuque avec points, 
accompagné du Targum et du commentaire de Jarchi, et les cinq Mégilloth 
(Ruth-Esther) (4) avec les commentaires de Jarchi et d'Aben-Ezra. Le 
texte du Pentateuque est considéré comme extrêmement correct. En 148b' 
les prophètespriores furent édités sans points à Soncino, près Crémone* 
(5), avec les commentaires de Kimchi. Les prophètes posleriores, aussi 
avec les commentaires de Kimchi, sont probablement la continuation de 
cette publication. A la même date et dans le même endroit, parurent aussi 
les Mégilloth, accompagnées de prières des Juifs italiens (6). L'année sui
vante, tous les Hagiographes, ponctués mais non accentués, parurent avec 
des commentaires rabbiniques (7). 

L'honneur d'avoir imprimé la première Bible hébraïque entière appar
tient à la ville de Soncino (8). L'éditeur s'appelait Josué Salomon. Cette 
Bible à deux colonnes est ponctuée et accentuée (9). Elle a eu peut-être 
pour base les portions de la Bible antérieurement imprimées. 

De cette édition princeps dérivent l'édition de Brescia (10), qui, au lieu 
de mettre les kéris aux marges, les incorpore généralement dans le texte, 
et celle de Venise (11). Cette Bible, imprimée par Bomberg sous la direc-

(1) 1477, in-4°. 
(2) Le célèbre critique J.-B. de Rossi porte le jugement suivant (Jntroduzzione alla S. 

Scritturat Parme, § 37) sur les anciennes éditions du texte hébreu qui pour lui sont celles 
antérieures à l'editiion de Bomberg de 1526 : « Primse editiones S. Textus sseculo X V ex Ita-
lia, et Lusitania prodierunt, quse cum ex codicibus mss . derivatse fuerint ipsis mss . aequipa-
randsesunt; eœdem in magno pretio sunt habendse, non tam ob earum raritatem, quam ob 
ttsum criticum, et ob incredibilem copiam variantum lectionum optimarum quas cont i 
nent, quas a Samaritano textu, et antiquis interpretibus confirmantur. Inter eas qua? 
maiorem harum copiam prse se ferunt, ideoque maiorem usum criticum prsestant, numerandse 
sunt editio Soncinensis, et editio Brixlensis (1494), i tem Prophetse priores et posteriores 
edit. Soncini, Agiographa edit . Neapolis, duo Psalteria a. 1477, duse editiones Pcntateuchi , 
altéra Brixiensis, altéra antiquissima sine loco e t a n n o . Prima ex numeratis editionibus (Son-
cinensis) sola continet 12,000 variantum lectionum, et amplius. Ceterse quse ex codicibus His-
panis, vel aliis a Masora minus difformibus prodierunt, multo minorem copiam variantum 
lectionum continent : ad bas postremas accedunt etiam ex Italicis editionibus Pentateuchus. 
Bononiensis, Bibiia Neapolitana sine loco et anno, et Lu s ita née omnes. Ad antiquas editiones 
referendse quoquesunt omnes illœ, quse apparuerunt in principio sseculi XVI ante primam 
editionem Masorethicam 1525. Inter has eminent ob rai i tatem, et ob singulares et bonas 
lectiones Biblia Pisaurensia , Complutensia, duse primse editiones Bombergianse, Prophetae 
prior. et poster, cum Comment. Kimchi et Abrabaneîis, Pisaurenses, nec non editiones Çons-
tantinopoli, et Salon ichi vulgatse ». 

(3) 1482, in-fo. 
(4) Ibid., in-f». 

.(5)In-fo. 
(6) In-4*. 
(7) Naples, 1487, 2 vol. in-4». 
(8) 1488, in-f°. 
(9) On n'en connaît aujourd'hui que huit ou neuf exemplaires. II y en a un au Collège-

d'Exeterà Oxford. 
(10) 1494, in-4° ou in-8° . Imprimée par Gersom. Très rare aussi. 

. (11) 1518, i n - R Elle est dédiée U L é o n X . — V. sur les éditions de Bomberg (que Bayle^ 
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tioh du Juif converti Félix dei Prato, contient la Massore, les Targums et 
des commentaires rabbiniques. L'éditeur s'est peut-être servi de quelques 
manuscrits (1). Le même texte ou un texte équivalent a été donné par 
Séb. Munster (2) : cette édition a de la valeur à cause de sa liste de va
riantes recueillies en grande partie d'après les manuscrits. 

Après l'édition de Brescia, la première édition complète du texte hébreu 
est celle de la Polyglotte d'Alcala, éditée aux frais du cardinal Xi-
ménès (8) : l'hébreu y est pointé, mais non accentué ; il a été tiré de sept 
manuscrits, qui existent encore dans la bibliothèque de l'Université, à 
Madrid. On a joint à cette édition le Targum d'Onkelos avec une traduction 
latine. 

Une édition qui a exercé plus d'influence qu'aucune autre sur les impres
sions postérieures est la seconde Bible rabbinique de Bomberg (4). Elle eut 
pour éditeur le savant juif tunisien R. Jacob ben Haiim, qui corrigea le 
texte d'après la Massore dans laquelle il était profondément instruit (5). 

La Polyglotte d'Anvers (6) a pris pour base de son texte hébreu celui 
de la polyglotte d'Alcala, en le collationnant avec celui de Bomberg et a 
ainsi mêlé les deux (7). 

Un texte établi d'après les éditions précédentes fut donné par Elias 
Hutter (8) : l'auteur, qui le destinait aux étudiants, distingue les lettres 
serviles des radicales au moyen d'un caractère spécial, vide et blanc (9). 

On doit une mention spéciale aux travaux de Buxtorf père, qui revit soi-

Dictionnaire, à son nom, prétend à tort avoir imprimé la Bible dès 1511), R. Simon, His
toire critique du V. T., pp. 512, 513. 

(1) Do cette Bible dépendent, à divers degrés, les éditions de Bomberg de 1518, 1521, in-4« 
(2) Bâle , Froben, 1534-1535, in-4°. Nouvelle édition, 1546. Les caractères hébreux sont ceux 

qu'emploient les Al lemands. 
(3) Complute, 1514-1517 (en réalité 1522). Nous en parlerons avec plus de détails à l'ar

ticle des Polyglottes . 
(4) Venise , 1525-1526, 4 vol. in-f°. 
(5) La traduction latine de sa préface se trouve dans la seconde Dissertation de Kenni

cott, pp. 229 et suiv. - - La trois ième Bible rabbinique de Bomberg, Venise , 1547-1549, éditée 
par Adelkind, n'est pour ainsi dire qu'une réimpression de la précédente ; toutefois quelques 
erreurs ont été corrigées, et quelques-uns des commentaires rabbiniques ont été remplacés 
par d'autres. Le même texte reparait en substance dans les Bibles rabbiniques de J. de Gara, 
Venise , 1568, 4 vol. in-f°, de Bragadini , ibid., 1617-1618, 4 vol. i n - f ° ; d a n s les petites.Bibles 
in-4° de Bomberg, 1528, 1533, 1544 ; — et dans celles de R. Est ienne, Paris , 1539-1544, in-4°, 
Paris , 1544-1546, 7 vol. in-16 (plus belle et plus correcte que la précédente) ; de Justiniani, 
Venise , 1551, in-4°, 1552, in -18 ,1563 , in-4°, 1573, in-4° ; de Bouvière , Genève, 1618, formats 
d i v e r s ; de Bragadini, Venise , 1614,1615, 1619, 1628, (éditions données par Léon de Modène); 
dé Plantin, Anvers , 1566,1573, 1582, 1584, 1590, in-4°, in-8°, in-16 ; d'Hartmann, Francfort 
sur l'Oder, 1595, in-4°, 2 vol. in-8°, 4. vo l . in-16 (très est imée par les Juifs); de Kraft, Vit-
temberg, 1586, in-4*. 

(6) V . plus bas. 
(7) Ce texte a été suivi par la Polyglotte de Le Jay et par cel le de Walton . Le texte de 

Paris est, parait-i l , fort incorrect. Le même texte se retrouve dans les Bibles de Plantin, ac
compagné 'd 'une traduction latine, Anvers , 1571, 1581, in-f°, et dans d'autres bibles hébraï
ques- lat ines , Burgos, 1581, in-f» (rare) ; Genève, 1609, 1618 ; Leyde, 1613, in-8° ; Francfort-sur-
le -Main (éd. Knoch), 1681, in-f° ; Vienne, 1743, in-8° ; dans la polyglotte de Reineccius, Leip
z ig , 1750-1751, 3 vol. in-f°. Reineccius déclare avoir consulté l es m s s . pour sa Bible de Leip-
l i g , 1725, in-8; 

(8) Hambourg, 1587, in-f». 
(9) Réimprimé dans la Polyglotte incomplète du même, Nuremberg, 1591, in-f% et' par 

Missel, 1662, in-8°. 
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gheusement ïe texte d'après la Massore (1). Il reproduisit ce texte, après 
une nouvelle révision, dans sa Bible rabbinique (2), 

Quelle qu'ait été l'influence de ces Bibles, celle qui servit de modèle aux 
générations suivantes fut l'œuvre d'un rabbin savant, imprimeur à Àms^-
terdam, Joseph Athias. Son texte est basé sur une collation des éditions 
précédentes avec deux manuscrits, l'un daté de 1290, l'autre attribué par 
lui, mais à tort, au VIII e siècle. Les Bibles d'Athias sont belles et cor
rectes (a). 

A partir de ce moment, le texte est établi dans son ensemble d'Vme ma
nière solide et durable. Rendu le plus conforme possible à la Massore, ce 
texte a été conservé avec ce caractère durant plus de deux cents ans, et 
personne n'a essayé de le faire disparaître. Tout en étant loin de lui recon
naître une valeur absolue, il ne faut pas méconnaître qu'il a été universel
lement accepté par les juifs comme par les chrétiens. Toutes les éditions 
modernes de la Bible hébraïque en usage actuellement sont basées sur 
celle de Van der Hoogt. La première a été donnée par Simonis (4). Jîn An
gleterre, les éditions les plus employées sont celles de Judah d'Alle
mand (5) et de Bagster. En Allemagne, ce sont celles de Hahn (6) et de 
Theile (7). En France, on est forcé de se servir d'éditions étrangères ! 

2° Travaux critiquas. — A partir des travaux des Massorètes et de leurs 
successeurs immédiats, il faut signaler l'ouvrage de R. Meir Levita 
(connu aussi sous les noms de Haramah et Todrosius), appelé le Livre de la 
Massore, la haie de la loi, dans lequel il essaya, au commencement du 
XIIIe siècle, de donner, par la collation de quelques manuscrits, par la 

(1) Bâle, 1611, i n - 8 \ 
' (2) Bâle, 1618-1619, 4 vol in-f°. Ce texte a été réimprimé h Amsterdam, 1639, in-8°, par R. 

Manâsseh ben Israël, qui avait déjà donné, en 1631 et 1635, un texte altéré par des * correc
tions grammaticales arbitraires. 

(3) Amsterdam, 1661, 2 vol. in-8° (avec préface de Lensden) ; Ibid., 1667, 2 vol. in-8°, De ce 
texte procèdent les éditions suivantes : 1° Celle de Clodius, Francfort-sur-le-Main, 1677, in-8°; 
1692, in-8° ; 1716, in-4° (ces deux éditions sont altérées) ; 2° Celle de Jablonsky, Berlin, 1699, 
in-4*, 1712, in-12. Jablonsky a consulté plusieurs mss . et a donné un soin particulier aux points-
voyelles et aux accents ; 3° celle de Van der Hoogt, Amsterdam, 1705, 2 vol. in-8°. Cette édi
tion, bien imprimée constitue le texlus receptus a c t u e l ; e l l e n'a pas été revue sur les mss . , 
mais elle donne différentes variantes d'après les imprimés : 4* celle d'Opitz, Kicl, 1709, in-4°, 
très soignée : l'éditeur a collationné le texte d'Athias avec 17 éditions et plusieurs mss . ; 5° 
celle de J.-H. Michaëlis , Halle, 1720, in-S° et in-4° : elle est basée sur celle de Jablonsky; 
l'éditeur a collationné 24 éditions et 5 mss. d'Erfurth, mais avec trop peu de soin ; malgré 
cela elle est encore est imée. 

(4) Halle, 1752, nouvelle édition plus correcte, 1767 ; 1822, 1828. 
(5) Londres, 1825, in-8°, etc. 
(6) Leipzig, 1832. Souvent réimprimée, elle est toute différente de l'édition de Leipzig, 

1834, avec préface de E. F . K. Rosenmuller, où des corrections arbitraires conformes aux con
jectures de Landschreiber ont été introduites. 

(7) Leipzig, 1849. — Il faut consulter sur ce sujet les ouvrages suivants de J . - B . de Rossi : 
Annales hebrœo-typographici seculi XV. Descripsit fusoque commentario illustravit J . 
B. De-Rossi, Parmœ, 1795, 1 vo l . in-4. — Annales hebrœo-typographici ab an. 1501 ad 
1540, digesslt notisque historico-criticis instruxit J. B. De-Rossi, Parmœ, 1799, 1 vol. 
in-4«. — De hebraicœ typographies origine ac primitiis, seu antiquis ac rarissimis he~ 
braicorum librorum editionibus seculi xv disquisitio historico-critica, Parmœ, 1776, i n -
4«. — De typographia hebrœo-ferraricnsi commentarius histor. quo ferrarienses Judœo-
rum editiones hebraicœ, hispan., lusitanœ illustrantur, Parmse, 1780, in-8°. — Annali 
ebreo-tipografici di Cremona, Parma, 1808, in-8°. — Apparatus hebrœo-biblicus seu mss. 
éditique codd. sacri textus quos possidet, novœque variarum lectionvm roll*f'*ni desti
nât J, B, Le-Rossi, Parmae, 1782, 1 vol. in-8. 
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(1) Florence, 1750 ; Berlin, 1701. 
(2) m*in TIN imprimé dans ses n T P ^.W, Venise , 1618 ; réimprimé à Amsterdam, 1659. 
(3) Sous le titre de v ^ n n : D , Mantoue, 1742, 4 vol . in-4°. Réimprimé h Vienne, 1816, 

in-l*. La préface de cet ouvrage n'a été imprimée qu'en 1819 à Pise . 
(4) Paris , 1753, 4 vol. in-f°. — Les notes ont été imprimées â part, Franc for t-sur-le-Mein,. 

1777, 2 vol. in-4°. 
(ï>) Oxford. 1753, in-4« ; la seconde parut en 1759. 
(6) De près de 10,000 livres sterling (250,000 fr.). 

leçon véritable de passages controversés. Son livre, quoique très estimé des 
juifs, resta longtemps manuscrit (1). Plus tard, R. Menahem de Lonzario 
collationna dix manuscrits, presque tous espagnols, avec la Bible de Bom
berg, in 4°, de 1554. Il donna les résultats de ce travail, qui ne concerne 
que le Pentateuque dans l'ouvrage qu i l intitula Lumière de la loi (2). Une 
œuvre plus importante est dueàR. Salomon Norzi, de Mantoue, qui publia, 
sous le titre de yiD m a , un commentaire critique étendu sur tout l'An
cien Testament, dans lequel il utilisa les manuscrits et les éditions, la Mas
sore, le Talmud et toutes les sources juives qu'il put atteindre. Pour le 
Pentateuque il s'appuie surtout sur Todrosius. Son ouvrage ne fut im
primé que cent seize ans après avoir été achevé, par les soins d'un riche 
médecin juif, Raphaël Haïim (8). 

Sur ces entrefaites, différentes causes, telles que les controverses susci
tées par le texte samaritain du Pentateuque, les progrès réalisés dans la 
critique du Nouveau Testament, contribuèrent à appeler l'attention des 
érudits chrétiens sur l'importance de la critique du texte de l'Ancien Tes
tament. En 1746, parurent les Prolégomènes de l'oratorien Houbigant 
Sept ans plus tard il donna son édition (4) .L'impression de l'ouvrage est 
magnifique. Quant au texte, c'est celui de Van lier Hoogt, sans points-
voyelles, et sans aucun vestige de la Massore à laquelle Houbigant, tout 
en s'en servant, n'attribuait qu'une très mince valeur. Dans les notes 
se trouvent de nombreuses corrections. Elles proviennent du Penta
teuque samaritain que l'éditeur préfère sous beaucoup de rapports au 
texte hébreu : de douze manuscrits, dont la collation ne semble pas bien 
régulière, car leurs leçons sont données surtout dans les endroits où elles 
appuient les corrections proposées ; des Septante et des anciennes versions. 
Toutes les corrections adoptées ont été introduites dans la traduction la
tine jointe par Houbigant à son édition. Cette édition a trop de préten
tions : les règles de critique y sont peu solides et les corrections aventu
reuses. Malgré cela on ne peut nier le mérite de l'auteur ; la nouveauté du 
chemin qu'il trace peut servir à excuser ses défauts. Il brise résolument 
l'enveloppe inflexible dans laquelle la Massore avait emprisonné le texte; 
mais il montre en même temps les difficultés qui s'opposent à la constitu
tion d'une base critique solide. 

La même année parut la première dissertation de Kennicott sur l'état du 
texte imprimé (5). Ce travail et ceux dont l'auteur le fit suivre eurent pour 
résultat une souscription (6) qui permit de collationner les manuscrits hé
breux de l'Europe. Cette collation fut faite de 1760 à 1769. en partie par 
Kennicott lui-même, mais surtout, sous sa direction toutefois, par Bruns, 
professeur à Helmstadt, et par divers autres collaborateurs. Elle porta sur 
581 manuscrits juifs et 16 manuscrits samaritains, sur 40 éditions, sur 



HISTOIRE DU TEXTE — ANCIEN TESTAMENT 289 

de nombreux ouvrages juifs (l) . Les résultats en furent donnés dans une 
édition nouvelle de la Bible hébraïque (2). Le texte adopté est, comme d;:ns 
l'édition d'Houbigant, celui de Van der Hoogt; il n'y a pas de points-
voyelles; les variantes sont mises au bas des pages. Mais une trop grande 
partie de ces variantes ne se rapporte qu'à l'omission ou à l'insertion des 
maires ieciiones; parmi les autres, beaucoup représentent seulement des 
méprises de copistes. Cependant l'ouvrage est remarquable pour l'époque. 

J .-B. de Rossi conçut un plan matériellement différent de celui de Ken
nicott. Il se borna à vérifier les diverses leçons de passages choisis, aux
quels il appliqua tous les documents critiques recueillis par lui dans les 
anciennes versions et dans les auteurs juifs. Ses matériaux étaient beau
coup plus considérables que ceux dont disposait Kemiicott (3) : il colla-
tionna 617 manuscrits de sa collection, et 134 manuscrits étrangers à cefte 
collection, qui avaient échappé à l'attention des collaborateurs de Kenni
cott; en outre, il tint compte des variantes de ce dernier. Il examina aussi 
les leçons des principales éditions imprimées. Dans les endroits qu'il exa
mine, son travail peut être considéré comme complet (4). 

Une Bible, avec le texte de Reineccius, et un choix des plus importantes 
leçons de Kennicott et de Rossi. donnée par Dœderlein et Mcisncr (5), 
passe pour très incorrecte. L'édition critique de Jahn (6) est préférable : le 
texte est celui de Van der Hoogt, corrigé en neuf ou dix endroits ; les plus 
importantes variantes y sont jointes, avec l'indication de leur origine. Mais 
les livres sont arrangés dans un ordre nouveau; ceux des Paralipomènes 
sont découpés en fragments afin de les comparer plus facilement avec les 
livres parallèles ; enfin les principaux accents seuls ont été maintenus dans 
le texte. Tout récemment Baer et Delitzsch ont entrepris une édition aussi 
exacte que possible du texte massorétique (7). 

En Angleterre (8), un ouvrage important, le plus utile peut-être de tous 
ceux qui ont été publiés sur ce sujet, a été donné par S. Davidson : The he-
breto Text ofthe O. T. revised from critical sources (9). Il donne les va
riantes des manuscrits, et celles des imprimés juifs d'après Kennicott et de 
Kossi; il y joint celles des anciennes versions en prenant pour base l'édi
tion de Van der Hoogt (10). Dans les corrections du texte qu'il propose, il 
fait preuve ordinairement d'un jugement sain. Mais il s'aventure quelque-

(1) La moitié seulement fut collationnée intégralement ; l'autre moitié ne Je fut que pour 
des passages chois is . 

(2) Velus Testamentum hebraicum cum vuriis lectionibus... Oxford, 1776-1780,2 vol . in-f° . 
(3) V. p. 285, note 2». 
(4) Varice lectiones V. T. ex immensa manuscriptorum editorumque codicum congé-

riehaustœ et ad Samaritanum textum, ad vetustissimas editiones... examinatœ, cum sup-
plcmentis, Parme, 1784-1798, 5 vol. in-4°. 

(5) Leipzig, 1793, in-8°. 
(6) Vienne, 1806, 4.vol. in-S°, 
(7) Leipzig, 1878 et suiv., in-8°. La Genèse, Isaie, les Psaumes, les Proverbes, les P r o 

phètes, Esdras, Job ont paru. 
(8) L'édition de Boothroyd (sans points), 1810-1816, in-4°, est faite d'après les principes 

d'Houbigant.Le Codex criticus de Hamilton, 1824, est sans valeur. 
(9) Londres, 1855, i n - 8 \ 
(lO)Bruston, art. Texte de VAncien Testament, dans VEncyclopédie des sciences religieuses, 

t. XII, p. 45. « I l serait à désirer que ces observations, augmentées de celles que peuvent 
fournir les manuscrits récemment découverts, fussent imprimées au bas des oaaes de Y*A\ • 
l ies de Baer et Delitzsch » (ibid.). 

S A I N T E BIBLE. — 1NTROD. — 19 
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fois à des corrections pour lesquelles il n'existe pas d'autorités juives suffi
santes, et semble cà et là tomber dans les erreurs des critiques du siècle 
dernier. 

2. Principes de critique du texte^ hébraïque (1). 

1. Le textus receptus des parties hébraïques de l'Ancien Testament 
représente, avec une assez grande fidélité, l'état de l'original. Les moyens 
de découvrir et de corriger les erreurs qu'il contient sont, il faut l'avouer 
du reste, très précaires, et les résultats par suite fort incertains. 

C'est au témoignage direct des manuscrits qu'il faut d'abord recourir 
pour établir le texte véritable. Dans le cas d'un accord général des ma
nuscrits, la leçon du texte reçu ne peut avoir de poids. Quand les 
manuscrits sont en désaccord, on ne doit pas se laisser guider dans le 
choix de la leçon par le nombre: il faut examiner quelle est la plus an
cienne et la meilleure. Quant à la valeur critique des manuscrits, il fau
drait, pour l'établir, un travail immense et auquel il est bien difficile ac
tuellement de se livrer. 

D'ailleurs, les manuscrits nous ramènent à la Massore, c'est-à-dire à un 
texte fixé douze à quinze cents ans après la composition des derniers livres 
de la Bible hébraïque. Il est pourtant possible à la rigueur que quelques le
çons de ces manuscrits, une fois bien établies, seraient précieuses. 

Les Keris et les Kethibs peuvent aussi être d'un secours utile, pourvu 
qu'on ne leur attribue pas une valeur absolue, et qu'on les contrôle au 
moyen des manuscrits. Les assertions formelles de la Massore et du Tar-
gum par rapport à la véritable leçon de passages particuliers sont très 
importantes, car elles témoignent des vues des Juifs à une période anté
rieure à celle de nos plus anciens manuscrits. 

2. Il faut ensuite se servir des anciennes versions, qui, sous le rapport 
critique, contiennent des trésors. Elles n'ont pas jusqu'ici été assez utili
sées (2). Les Septante n'ont peut-être pas beaucoup à fournir, car ia plu
part des altérations du texte, et les plus graves, sont antérieures à cette 
version (3). 

La traduction de S. Jérôme est l'autorité la plus considérable sur la
quelle on puisse s'appuyer, pour essayer de corriger le texte massorétique. 
S. Jérôme s'était familiarisé avec le texte hébreu et tout ce qui le con
cerne, grâce aux leçons de Juifs palestiniens. A cause de l'exactitude habi
tuelle de sa version, ii ne semble pas exagéré de dire qu'une leçon hébraïque 
acceptée par lui doit, si elle est appuyée dans le Talmud, être préférée à une 
leçon donnée même par tous les manuscrits. En général, nous pouvons 
indiquer la leçon que suivait le saint Docteur, quoiqu'il y ait sans «doute 

(1) Smith, Dictionary. t. Il, pp. 008 et suiv. 
(2) V. cependant Reinke, Kurze Zusammenstellung aller Abiveiehungen von hebr. Texte 

inderPsalms ubersetzungder LXX und Vulg.; Bruston, Le texte primitif des Psaumes, 
Paris , 1873, i n - 8 r . 

(3) Brusson, art. cité, p. 45. — Nous reviendrons sur ce point. 
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des exceptions. Mais, en se servant de la Vulgate avec précaution, on peut 
en tirer de grands avantages. 

Les autres versions, moins anciennes, n'ont pas la même importance. 
Nous ne possédons que des fragments des traductions grecques d'Aquila, 
de Symmaque et de Théodotion. Le Syriaque semble avoir été produit 
sous l'influence des Septante. Les Targums ne sont trop souvent qu'une 
paraphrase. Toutes ces traductions fournissent néanmoins des matériaux 
importants pour la correction du texte massorétique ; quand elles s'accor
dent toutes sur une variante, cette unanimité est très importante. 

La valeur critique du Pentateuque samaritain est fort douteuse (1). 
3. La critique conjecturale ne doit pas être négligée. Nous n'avons au 

cune raison de supposer qu'à la date de la première traduction grecque de 
l'Ancien Testament le texte hébreu se fut conservé exempt de toute alté
ration. Il est probable, au contraire, que les fautes qui ont pu s'y intro
duire datent généralement de cette époque. On doit donc, en outre des 
corrections suggérées par les manuscrits et par les versions, en admettre 
d'autres qui tirent leur origine de l'ingéniosité d'une critique honnête, ap
puyée sur des faits indéniables. Dans des cas semblables, les Septante 
peuvent fournir des motifs d'admettre une leçon qu'ils ne donnent pas 
eux-mêmes. Un exemple. Dans un endroit (2), le texte actuel offre un mot 
qui n'a aucun sens, oipo, place. Les LXX ont lu I I N C , lumière, leçon qui ne 
peut s'expliquer paléographiquement. Il y a donc une forte présomption pour 
que ces deux leçons soient également des corruptions, et pour qu'on puisse 
les remplacer par fontaine, motquiferait allusion à un canal courantle 
long des mursdu temple, exactement dans laposition indiquée par le Talmud. 

Les passages parallèles peuvent aussi a idera la correction de quelques 
parties de l'Ancien Testament. Dans les livres historiques et surtout 
dans les généalogies et les listes qui y sont contenues, les textes de deux 
passages parallèles s'éclaircissent beaucoup mutuellement (8). Dans les 
livres poétiques et prophétiques, il ne serait pas sans danger de trop 
compter sur les passages parallèles. Les écrivains hébreux, en révisant 
des productions antérieures, ou en empruntant les expressions do leurs 
prédécesseurs, ont l'habitude de faire quelques petites altérations de détail, 
qui semblent au premier abord provenir de pure négligence, mais qui, 
après un examen sérieux, doivent être tenues pour préméditées (4). Il faut 
donc, dans ces cas, user de grande précaution. 

4. La pureté relative du texte hébreu diffère probablement dans les 
diverses parties de l'Ancien Testament. D'après le D r Davidson, les cor
rections autorisées dans le texte de la Genèse ne dépassent pas le petit 
nombre de onze ; dans les Psaumes, elles sont proportionnellement trois 
fois plus nombreuses ; dans les livres historiques et clans les Prophètes, 
elles sont encore plus nombreuses que dans les Psaumes. Dans quelques 
parties du texte, comme par exemple dans les Paralipomènes, on trouve 
de fréquents indices de corruption (5). 

()) Nous en parlerons plus loin, en traitant de la version samaritaine. 
<2)Ezech. X U , 11. 
<3).Cfr. 1 Parai. XI avec II Rois (Sam.) , V, XXIII. 

( (4) Cfr. Ps . XVIII et II Rois (Sam.) XXII ; Ps. LXXXVI, 14 et LIV. S, nv«o lo changement 
«le O^TT, étrangers, en C T » , orgueilleux :Jér. XLVIH, 45 et Nomhr. XXI, 2<S, XXIV, 17, 

(5) Ces corruptions sont fort anciennes p u i s q u ' o n le* retrouve dans les LXX. 
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5. Dans toutes les corrections du texte, soit faites au mo3ren des maté
riaux critiques, soit dues à des conjectures, il est indispensable que la 
leçon proposée soit telle que la leçon existante puisse en dérive?. De 
là provient la nécessité d'examiner les moyens par lesquels des corrup
tions se sont introduites dans le texte. Le copiste a mis par accident une 
lettre pour une autre (1). Dans l'alphabet carré, les lettres i et "i, * et ï 
peuvent facilement se confondre. 11 en était de même pour certaines 
lettres de l'ancien alphabet. Des mots ou des parties de mots ont été répé
tés ; ailleurs ils ont été supprimés, surtout quand ils avaient le même son 
final que le mot précédent (2). Une lettre peut avoir passé d'un mot à un 
autre mot, un mot d'un verset à un autre (3). Mais quelques corrections 
sont tellement faciles, qu'à cause de cela même elles ne sont pas volon
tiers acceptées par la critique (4). Des gloses se sont probablement intro
duites dans le texte (5). 

6. On a accusé les Juifs d'avoir volontairement corrompu le texte pour 
des motifs polémiques. Cette accusation, portée contre eux par quelques 
Pères et par quelques théologiens, tels que Melchior Cano et Sérarius, a 
été violemment renouvelée par Vossius au XVII e siècle (6). Mais on n'en a 
pas apporté de preuves satisfaisantes. Le respect connu des Juifs pour le 
texte sacré, s'y oppose (7). Josèphe nous apprend avec quel soin ses com
patriotes conservaient les livres saints : « Quum enim tôt jam ssecula 
effluxerunt, nemo adhuc nec adjicere quicquam illis, nec demere aut 
mutare aliquid est ausus » (8). Le Talmud dit aussi: « Lex quœ in mani-
bus nostris est, ipsa traditione successiva a Patribus ad fiiios derivata, 
eadem est quas data est Mosi in Sinai sine ulla omnino mutatione. Etenim 
tempore domus primse, quum essent sacerdotes et doctores legis in tem-
plo, et lex esset in omnium ore, publiée corruptionem contrahere non po-
têra t ; nam, etsi apud eos essent reges qui idola colerent, nihilominus 
tamen erant cum eis prophetae toto iilo tempore usque ad excidium, qui 
populum exhortabantur ad observandam legem » (9). S. Jérôme, répon
dant aux accusateurs des Juifs, s'exprime ainsi: « Si quis dixerit hebraeos 
libros postea a Judseis esse falsatos, audiat Origenem, quid, in octavo volu-
mine explanationum Isaise, hinc respondeat qusestiunculse, quodnumquaro 
Dominus et Apostoli, qui caetera cri mina arguunt in Scribis et Pharisœis, 
de hoc crimine, quod erat maximum, reticuissent. Sin autem dixerintpost 
adventum Domini Salvatoris, et prsedicationem Apostolorum, libros he-

(1) Ainsi , Is. XXIV, 15, D ^ I N l peut-être une corruption de DM*tl . 

(2) Ainsi , S N V après SN*1D»27, I Par. VI, 13. Un passage entier semble avoir disparu pour la 
m ê m e raison, I Par. XI, 13. 

(3) Par exemple, dans Os. VI, 5, 'TIN "ptSDvivD*! est, suivant plusieurs critiques, Sehvyn entre 
autres, qui s'appuient sur l'accord de toutes les versions, sauf la Vulgate , une corruption de 

(4) Ainsi înba, Ps . XLIII, 5, 6. 

(5) Dans Is. X, 5, les mots UV2 NI H semblent bien être une glose explicative'de HED; 
le verset cependant peut se construire sans les supprimer. Peut -ê tre en est- i l de même de 
Deut . X, 6, 7. 

(6) V . R. Simon, Histoire critique du V. T., pp. 102, 108, etc. 
(7) Lami, Introductio in S. S., t . I, pp. 82 et suiv . 
(S1) Contr. Apion, I, 8 ; opp. ed. Dindorf, t. II, p. 341. 
(9) Sepher Ihkarim, dans de Vois in , Observationes in puqionem fidei, et dans Ugolini. 

Thésaurus, t. I, p. 292. 
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brseos fuisse falsatos, cachinnum tcnere non potero, ut Salvator et Evan-
gelistae et Apostoli ita testimonia protulerint, ut Judaei postea falsaturi 
erant » (1). 

Après ce qui précède, ii est inutile de s'étendre sur la haute importance 
qu'offre l'étude du texte hébreu, non-seulement au critique et à l'exégète, 
mais encore au théologien (3). 

Chapitre II 

NOUVEAU TESTAMENT 

I 

LANGUE DU NOUVEAU TESTAMENT 

Tous 1ns livres du Nouveau Testament,, sauf peut-être S. Matthieu, ont 
été écrits en grec (3). Mais les auteurs de ces livres étaient pour la plupart 
peu familiers avec cette langue (4). De là vient le caractère spécial du 
grec du Nouveau Testament. 

• I. Les apôtres et les évangélistes n'étaient ni des rhéteurs, ni des poètes, 
ni des gens de cour, ni des philosophes, ni des sophistes, ni des histo
riens, ni des gens instruits ou habitués par une pratique assidue à un lan
gage correct et soigné. Ils étaient complètement ignorants en fait de lan
gues ; leur style doit donc être celui des illettrés (5). Leur langue est celle 
du commun et du vulgaire ; ils ne se servent que des termes qu'ils ont 
appris dès leur enfance et que l'instruction n'a pu redresser ou amé
liorer (6). 

On a soutenu cependant que le grec des écrivains sacrés est aussi pur. 
que celui des écrivains attiques. « On a affirmé, dit Michaëlis, que le' 

(1) In Is. VI, 8. — V. aussi S. Augustin, In Ps. LVI. 
(2) Il faudrait ici parler du texte grec des livres deutéro-canoniques de l'Ancien Testament. 

Nous avons pensé qu'il valait mieux joindre cette étude a celle que nous consacrerons à la 
Version des Septante. 

(3) V. Fil l ion, Introduction a.\»x Evangiles. L'Epitre aux Hébreux a soulevé aussi quel
ques questions. V. les Introductions spéciales. 

(4) V. R. Simon, Histoire critique du texte du Nouveau Testament, Rotterdam, 1689, 
in-4°, pp. 330 et suiv. 

(5) Saumaisc, De hellenistica, Leyde, 1648, in-8°, pp. 259, 260 ; Berger de Xivrey, Elude 
tur le texte et le style du Nouveau Testament, Paris , 1856. in -8 e , pp. 3 et suiv. 

(6) « 'IdtoiTtxOç sermo idem cum xstvto et vulgari. Nam totwr«t proprie dicuntur homines de 
plèbe, indocti, et solo çermone utentes quo vulgus utitur in conversationecommuni, queinque 
puftri a nuîricihus sui& imbiberunt ». (Saumaise, op. ail., p. 260). 
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contraire serait une imperfection incompatible avec l'inspiration divine» 
et que les hommes capables de soutenir une telle opinion étaient à la fois 
impies et coupables de péché contre le Saint-Esprit » (1). Au XVII e siècle 
surtout, cette tendance a régné: on s'est efforcé de concilier la pureté de 
l'expression avec la divinité de la pensée dans le Nouveau Testament- (2). 
Les critiques les plus autorisés de cette école sont Georges Pasor (3)* 
S. Pfochen (4), O. Gualtper, Ch. Stock, P . Cheitomœus, B. Stolberg (5), 
et surtout Gaspard Wyssius (6). L'ouvrage de ce dernier a de la mé
thode et de la clarté, et est disposé commodément pour les recherches. 
* L'auteur, qui s'y montre grammairien habile, passe en revue toutes 
les anomalies de la langue du Nouveau Testament; et il n'en est pas une 
qu'il ne prétende justifier par des formes correspondantes, soit du dialecte 
attique (dont le dépouillement occupe les trois quarts de l'ouvrage), soit 
du dialecte ionien, du dorien, de l'éolien ou du béotien, par les formes 
poétiques et par les hébraïsmes » (7). 

Tous ces auteurs négligeaient, de parti pris, car on ne peut les accuser 
d'ignorance, l'opinion des Pères. Ceux-ci admettent le peu d'instruction 
des écrivains du Nouveau Testament, et en tirent des arguments frap
pants en faveur de la divinité du christianisme (8). Ils s'appuyent sur 
le texte sacré lui-même : les Actes des Apôtres affirment, en effet, que 
S. Pierre et S. Jean étaient de basse extraction et n'avaient point d'ins
truction (9). Partant de là, S. Chrysostôme disait: « D'après le témoi
gnage écrit de S. Luc, Jean était un homme non-seulement de la dernière 
classe, mais cans aucune instruction. Il était, en effet, trop pauvre pour se 
trouver dans les assemblées et pour se rencontrer avec des personnages 
de quelque considératiou. Quand il avait affaire à quelqu'un, c'était à des 
marchands de poisson ou à des cuisiniers, et cette fréquentation ne pou
vait guère le placer au-dessus des véritables brutes (10). Comment même 
n'eut-il pas habituellement imité le mutisme du poisson ? Or ce pêcheur, 
élevé au milieu des étangs, des poissons, des filets, cet homme de Beth-
saïde.en Galilée, ce pauvre fils d'un pêcheur, réduit à la dernière pau
vreté, cet ignorant d'une extrême ignorance, qui ne sut même jamais lire,' 
ni avant ni après son adhésion au Christ, voyons ce qu'il dit et.de quoi il 
nous parle * (11)! Ailleurs il s'écrie: t Lorsque les gentils dénoncent les 
disciples comme des hommes grossiers, nous les dénonçons encore plus 

(1) Introduction au Nouveau Testament, trad. par Chennevières, Par i s , 1822, in-8"», t. îr 

p. 162. 
(2) Berger de Xivrey, op. cit., p. 6. 
(3) V. plus haut, pp. 58 et 59. 
(4) Diatribe de linguœ grœcœ in N. T'. puritale, Francfort, 1689, in-4«. La première édi

tion est d'Amsterdam, 1629, in-12. 
(5) Exercitationum grœcœ linguœ, Tractatus de solajcismis et barbarismis grœcœ N. 

F. diction i falso tribtàis... Francfort, 1688, in-4°. 
(6) Dialectologia sacra, Zurich, 1650, in-8°. 
(7) Berger de Xivrey, op. cit., p. 7. 
(8) Cfr. Lami, De eruditiout Apostolorum, Florence, 1738, 2 vol. in-4°. 
(9) "/i-jQpo-vnoi àypiy.\xxrol slzi xad tâtûrac (Act. IV, 13). Ces mots semblent devoir s*ap-

pliqner a tous les Apôtres. 
(10) TÛV OTQOIW xat dtiôywv. 
(11) Hom. I in Joan. 

http://et.de
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qu'eux » (I). Isidore de Péluse (2) et Théodoret (3) tiennent le même lan
gage que leur maître. Bien avant eux, Origène avait relevé dans le style 
du Nouveau Testament des solécismes (4). Eusèbe aussi appelait les apô
tres des hommes rustiques et grossiers (5). 

L'Eglise latine n'est pas moins unanime sur ce point. Àrnobe appelle le 
style du Nouveau Testament, « trivialem et sordidum sermonem, barba-
rismis et solaecismis oblitum » (6). S. Hilaire dit de S. Jean que c'était un 
pêcheur ignorant (7). Et S. Jérôme, pour opposer l'humble condition de 
ï'àpôtre à ses œuvres, s'exprime ainsi : « Joannes rusticus, piscator, in-
doctus ! Et unde vox illa, obsecro : In principio erat verbum et verbum 
erat apud Deum et Deus erat verbum » (8) ? S. Augustin représente les 
apôtres comme des gens de basse extraction, sans culture, sans instruc
tion (9). Il signale leur ignorance des études libérales, et leur incapacité 
à se rendre maîtres de ces études (10); il les dit sans lettres, sans érudi
tion, sans talent, sans aucune instruction (11). 

IL Ces témoignages sont d'accord avec les résultats de l'examen direct 
des textes. 

1° C'est à Alexandrie qu'il faut chercher l'origine de la langue du Nou
veau Testament (12). Deux éléments se combinèrent là pour former cette 
langue, où la pensée est hébraïque et l'expression grecque. Les idées de 
l'Orient s'unirent aux paroles de l'Occident. Cela fut amené par la traduc
tion graduelle des livres bibliques dans la langue grecque vulgaire. Le 
grec avait déjà déchu de la symétrie parfaite de sa forme primitive, et pou
vait servir à la claire expression des idées hébraïques ; en même temps il 
avait plutôt gagné que perdu pour la richesse et pour la facilité de l 'ex
pression. 

Le grec des Septante avait déterminé le caractère du dialecte grec des 
juifs, et donné à leur langage, malgré de nombreux provincialismes, une 
unité générale. Il vaut donc mieux donner au dialecte du Nouveau Testa
ment le nom d'hellénistique que celui d'alexandrin, quoique sa forme ait 
pu être alexandrine au début. Il perdit tout caractère local lorsque les 
Septante se furent répandus parmi la dispersion juive. Vers cette même 
époque, la dureté de la langue des LXX s'adoucit par le contact avec les 
Grecs, pendant que d'un autre côté le prosélytisme le plus actif familiari
sait les Grecs avec les idées hébraïques. Les juifs palestiniens eux-mêmes 

(1) ffom. III in I Cor. ; n° 4 ; Opp. t . X, c . 20. 
(2) Epist., IV, 28. 
(3) In I Cor. 
(4) Origenis Philocalia de obsnuris S. S. locis a SS. PP. Basilio Magno et Gregorio 

Theolbgo ex variis commenlariis excerpta, ed . Tarin, Paris, 1618, in-S°, p. 65. 
(5) Panégyrique de Constantin ; Hist. eccl. III, 24. 
(6) Adversus gentes. I. 
(7) De Trinïtate, II. 
(8) l c. . 
(9) De Civit. Dei, XXVIII, 40 . 
(10) Ibid., XXII, 5. 
(11) Ibid. XVIII, 4 9 ; Epist. ad Volusian. 
(12) Westcott , art. New Testament, dans Smith, A Diclionary of the Bible, t. TI, pp.&fl 

êt suiv. 
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étaient assez familiers avec le Grec, comme le prouve l'usage habituel 
qu'on faisait des Septante ( 1 ) . 

L'occupation romaine de la Syrie avait aussi influé sur la langue. Beau
coup de mots latins, ayant rapport surtout à la politique et à l'administra
tion, se rencontrent dans le Nouveau Testament (2), et ne sont que des 
exemples d'une infiltration plus complète. D'autres mots, d'origine sémi
tique ou orientale s'y étaient aussi introduits (3). 

2° Les différences entre le grec du Nouveau Testament et le grec clas
sique (4) ont trait, soit au vocabulaire, soit à des changements de construc
tion. 

Dans le vocabulaire, les mots anciens changent d'orthographe (5) ou 
de flexion (6) ; des mots nouveaux (7), des constructions rares et nou
velles sont introduites (8). Il s'y trouve en outre beaucoup de particulari
tés du dialecte cilicien. qui est loin d'ôt^e du grec pur (9), et une quantité 
de locutions vulgaires. « Un langage commun aux Grecs de basse classe, 
dispersés sur tant de points de l'empire romain, commençait déjà à modi
fier l'antique grécité dans le sens des langues modernes ; mais il serait 
sans doute resté encore longtemps sans servir à la rédaction d'aucune 
œuvre susceptible de traverser les siècles pour arriver jusqu'à nous, si les 
évangélistes ne l'eussent employé à exprimer ce qu'il y a de plus sublime 
dans ce monde. L'exteusion du christianisme répandant bientôt un pieux 
respect pour le livre sacré, hâta probablement l'adoption de certaines 
formes, considérées jusque là comme de véritables fautes, et qu'on trouve 

(1) V. Griiifield, Âpology for the LXX, pp. 7 6 et su iv . 
(2) Ainsi , dans S. Matthieu, on trouve les mots" î xfpvos, /r/et&y, zou r r«ô{« , awiptov, xoàph 

Tr,ç, or,vipio-j, p u i o v , -p«tro')ptov, vpxyzXXovv. etc.; dans S. Marc : xvjrupivv, y / a r w p , TÔ txst-
vôv TtoiTpzt; dans S. Luc : / t p sp r tvoç , xoXwiz, Tejxktvfltov, vtxiptoç; dans S. Jean ; /évr tov, eovH. 
ptov, TiT/o$;dans S. Paul : pâxsy /ov , \xi\i^pivy., etc. * 

(3) 'AjOpapGiv, Çt^âvtov, xop(j«v3ç, puffisi (sémitiques) ; Ày/apsuw, \t.i/ot, rtipx, xxpiîisicos (per
sans) ; pxïov (égyptien). 

(4) Westcott , art. cité, p. 5 3 2 . 
(5) Le p. se conserve devant le f et le y dans >a;j.(âiv*> et ses dérivés, Xr,\i;pzTcu, âvriX-fabui; 

le v se garde dans les composés de suv et de èv : cruvltf,v. <Tov[j.uOrl'rriç, evyr/p«p.;jisv7). L'aspirée 
s'introduit dans quelques mots, comme E/ t t t^ , Rom. VIII, 2 0 , Luc, VI, 3 5 . Le v final dans 
les verbes, mais non dans les sul'stantifs, le 5 de OIÎTWÇ se conservent toujours devant les 
consonnes; on ne fait pas attention au hiatus. 

(6) On trouve des particularités de flexion dans pazaipvj , -vjç, etc. Elles se pré
sentent surtout dans les verbes. L'augment est quelquefois doublé, atzv/.y.TiiTv.O-ri, quelquefois 
omis, olxoô6pv;<7£v, xaT«c<7£Ùv0vj. Le doublement du p est habituellement négl igé, èpivrvisv. On 
trouve des temps inusités, iiciex, d-x, etc.; des modes inusités, xxvO r\ao>\xxi ; des conjugaisons 
inusitées : vuovvri pour viKÛvTt, èXXôyx pour èXXôyst, izxpeivz8vv}vxv pour itxpziveSwjav. 

(1) Les mots nouveaux sont généralement foçmés d'après l'analogie ancienne : olxQfccit&mÇi 
tùxy.tpîïv, xa0-/}U.spivô$, ànoxxoxàoxzïv ; sous ce rapport la fréquence des mots composés doit être 
spécialement notée. — D'autres mots prennent de nouveaux s e n s : ypfi\xxr'Xnv, àpipiov, 
7rsot<77ra70at, ffuvtur/jpt ; dans d'autres la forme est légèrement changée: àviOs\xx pour dtvi0vj[ia, 
èÇimvoc pour èÇiTrtvvjç, fixciXtvvx. Cfr. Winer , Grammatik, § 2 . 

(S) Une des constructions les plus remarquables, qui se trouve aussi bien dans lesLXXqua 
dans le Nouveau Testament, est celle des conjonctions ï va , o'rav, avec l'indicatif présent:' 
ïv« 3«uxovT«t, Gai. VI, 2 , èrav lipovzvyziOz, Luc. XI, 2 , et aussi avec le futur de l'indica
tif, Marc, III, 2 . firav se trouve aussi avec l'imparfait et l'aoriste : orxv ÉÛswpouv, Marc, III, 
11, ôVav fyoeÇsv, Apoc. VIII, 1. D'autres constructions irrégulières dans la combinaison 
des modes, Apoc. III, 9 , et dans leur accord, Marc, IX, 26 , ont peut-être des analogues 
dant le grec classique ; mais ces constructions sont plus fréquentes et plus irréguliéres dans 
J 'Apocalypse qu'ailleurs. 

(9) Ainsi l'alpha dans la terminaison plurielle de certains aoristes, comme eiTrav, eloav, '7\y0m,-
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employées dès les premiers siècles de notre ère par des écrivains qui per
daient de ^ ue les chefs-d'œuvre de l'époque lapins pure » (1). 

3° Ces particularités de la langue du Nouveau Testament n'ont qu'un 
rapport assez éloigné et assez rare avec l'interprétation. Elles éclaircissent, 
d'une manière plus ou moins éloignée, l'histoire de la décadence du lan
gage, et dans quelques exemples offrent de curieux exemples des change
ments correspondants aux modes de conception de l'idée. D'autres particu' 
larités sont plus importantes au point de vue du sens. 

On peut signaler l'influence des hébraïsmes ou aramaïsmes dans l'ex
pression, influence due à la vivacité des termes hébraïques et à la simpli
cité de la syntaxe de cette langue (2). 

4° Les particularités de la syntaxe du Nouveau Testament consistent 
dans la reproduction des formes hébraïques. Elle se distingue par deux 
caractères principaux de la syntaxe classique. Elle emploie peu les parti
cules et les constructions obliques et participiales. Les phrases y sont plu
tôt coordonnées que subordonnées: leurs membres se suivent surtout 
par voie de parallélisme de construction et non par une suite logique dis
tincte. De simples conjonctions remplacent les variétés subtiles d'expres
sion par lesquelles les écrivains attiques font apparaître la suite et la dé
pendance des idées (3). La répétition d'un mot principal (4) ou de la pensée 
directrice (5) remplace souvent les autres conjonctions. Les citations se 1 

font d'une manière tout à fait objective (6). Les détails explicatifs sont com
munément donnés dans des parenthèses abruptes (7). Le duel disparaît, le 
mode moyen est abandonné et le passif est substitué à l'actif aux temps 
correspondants du moyen (8) ; l'article est employé avec la même fréquence 
que dans les langues modernes: d: avec l'accusatif remplace souvent èv 
avec le datif; l'indicatif avec S™ ou le subjonctif avec îv« remplacent sou
vent l'infinitif classique : des diminutifs s'emploient avec le sens du mot 
simple (9): l'élégance est sacrifiée, par des répétitions de pronom, à une 
clarté souvent superflue (10). Ce ne sont pas tant les constructions clai
rement hébraïques (11) qui donnent la couleur orientale au style du Nou
veau Testament, comme cette monotonie de la forme, qui, tout en étant 
correcte dans les parties du discours, est cependant entièrement étrangère 

(1) Berger de Xivrey, op. cit., pp. 12-13. 
(2) Ainsi des métaphores prégnantes remplacent un mot simple : oixoSo\nsXv (S. Paul), en)»-

y^yfojjiai (Evangiles), TtJurùvuv rr,v xtcpàiciv (S. Paul), waoVwwov ).x\L$ivuv, -npo^moir^bioc, 
vpowTto).r,TtTsXv. Ailleurs des prépositions sont employées a la place des cas : xpiZuv iv p-syâ/ïj 
fwvyj, èv \Lv.yj/.lp(t inoJifiOai, ôfâif.ç inb roû aïjxaroç. Des phrases remplacent ailleurs les prépo
sitions : âti yiipCrj rivoç '/-vi<s0v.t, d-05Tf//stv çùv yj.ip\ à'/yi'jov, èv '/J-t-p' ps^irou, çvs/ztv àrtb itpo-
«iïTou rivés. Parfois l'acte personnel est employé pour décrire toute la manière d'agir : itopf-
ùmBsu ôïriV/> TCVOS. 

(3) Ainsi S. Jean ramènera a chaque instant la conjonction ouv, d'une manière explétive et 
sans aucune idée de conséquence ; les autres evangélistes emploieront de même ISsù; tous ré
péteront à l'infini la conjonction *cà, qui cesse alors d'être copulative (Berger de Xivrey, op . 
cit., p. 11). 

(4j Jean, I, 1, V . 3 1 , 3 2 , XI, 33. 
(5) Jean, X, 11 et suiv., XVII, 14-19. 
(6) Jean, VII, 40, 41. 
(7) Jean, IV, 6. 
(8) 'kttoxpiOzU au lieu de àîroz^cvou-evos, etc. 
(9) it'/.àiov., enfant; xuvipc&v, chien ; 6-piptov, poisson, etc . 
(10) Marc, I, 2. 
(11) itXviQuvoiv ir/iç0u*'5>, Ouvirtp TOVJTXV, i?jàr/.itv Iv rn/c, crio? i\x»prixç, etc. 
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à la vigueur et à l'élasticité du grec classique. En analysant avec soin 
quelques chapitres de S. Jean, où l'esprit hébraïque est le plus constam
ment marqué, si l'on se demande, à chaque endroit, comment un écrivain 
classique aurait évité des répétitions par remploi des pronoms et des par-, 
ticules, comment il eut montré la dépendance des diverses parties de son 
discours, uni l'ensemble par une.claire relation entre ces parties, on aura 
la vraie intelligence de ce style hébraïque qui envahit tout le Nouveau Tes
tament, intelligence qu'un simple catalogue de phrases ne suffirait pas à 
produire (1). 

III. De tout ce qui précède il suit qu'il faut admettre le défaut absolu 
d'instruction profane chez les apôtres, et par suite le style défectueux de 
leurs écrits. On peut, il est vrai, comme l'a fait Wyssius, essayer de jus
tifier toutes les anomalies de la langue du Nouveau Testament par des 
exemples isolés tirés des bons écrivains. Mais, « si l'on recevait ces rappro
chements comme explications véritables de tant d'anomalies du livre sacré, 
on arriverait à conclure que les evangélistes, bien loin d'être des écrivains 
inexpérimentés, sont au nombre des littérateurs les plus consommés, les 
plus érudits, les plus philologues de la docte antiquité grecque » (2). Un tel 
système n'est pas acceptable; ce n'est qu'un paradoxe (8). 

IV. L'ignorance humaine et l'inexpérience littéraire des écrivains du 
Nouveau Testament étaient conformes à une disposition de la Providence, 

(1) V. sur lo style de S . Jean, Westcot t , An Introduction to the study of the Gospels, 
Cambridge 1860, in-S°, pp. 241 et suiv.; — sur le style de S. Paul , Farrar, The life and 
works of S* Paul, Londres, s . d., in-8°, t. I, pp. 619 et suiv. 

(2) B. de Xivrey, ibid., p. 7. 
(3) Sans vouloir prendre parti pour ce paradoxe, nous mettrons cependant sous les yeux du 

lecteur la page suivante d'un érudit remarquable, M. Ch. Lenormant (Correspondant, 25 
mars 1857, p. 625) : « Dans quel sens faut-il entendre ce que les Pères de l'Eglise grecque et 
latine nous disent de l'ignorance des Apôtres et par suite de l'imperfection du style des 
Evangiles? Sous ce rapport M. Berger de Xivrey, qui abonde dans le sens de Griesbach, l'au
teur des Symboles criticœ, me semble quelquefois exagérer la valeur de i mots dont les écri
vains qu'il cite ont fait usage, ou prendre par trop au pied de la lettre des oppositions or-, 
dinaires entre la sublimité du texte sacré et la simplicité de ceux qui l'ont rédigé. Je ne con
sentirai pas pour mon compte a traduire le mot grec tepér^ç autrement que par celui d't7-
lettré qui nous est fourni par S'-Augustin. Les termes de dernière classe, de basse classe, de 
gens grossiers, s'appliquent mal, non seulement en particulier aux Apôtres de J . - C , mais 
encore on général aux populations de l'Orient, où la noblesse des manières est naturelle, et 
où l'élévation du langage, de môme que la dignité du maintien, se retrouve jusque dans les 
plus humbles conditions. Ne doit-on pas aussi tenir compte de la transformation qu'opéra la 
descente du S'-Esprit, et qui fit des disciples les moins naturellement éloquents, des hommes 
entièrement nouveaux ? Les gens instruits, parmi les Grecs modernes, n'ont pas la même opi
nion que Griesbach et que M. B. de Xivrey. Guidés par le sentiment de leur propre langue, senti
ment que rien ne remplace, ils reconnaissent dans le style propre au N. T. , une beauté singulière 
mais réelle. Us estiment que les auteurs des Evangiles ont employé de préférence les formes 
du langage de la conversation, afin d'échapper à ce qui aurait rappelé la. vaine rhétorique des 
païens. Si le grec du N. T. n'eût été qu'un jargon à l'usage du bas peuple, les hommes bien 
é levés en auraient éprouvé de la répugnance et il s'en faut qu'aux premiers siècles, les con
quêtes accomplies par le christianisme dans les rangs élevés de la société, -aient été médio
cres ou indifférentes. M. B. de Xivrey, qui rappelle avec reconnaissance l'attention prêtée 
par l'Académie des inscriptions a la lecture de son travail et les discussions approfondies qui 
en furent la suite, se souvient sans doute que ce corns savant trouvait de l'exagération dans la 
manière de voir de Griesbach » . 
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qui ne voulait pas qu'on pût attribuer la conversion du monde à la 
science et à l'éloquence naturelles (1). 

Ce qui importe, en effet, dans l'Ecriture, ce n'est point la forme, c'est le 
fond. Or, plus les idées d'un écrivain sont neuves et vives, plus, dit 
Reithmayr (2), cet écrivain est à l'étroit dans les bornes du langage exis
tant, plus il sent le besoin de se dégager de règles trop sévères. Dans les 
épîtres de S. Paul , par exemple (3), l'abondance des pensées et des senti
ments qui se présentent avec rapidité à Pécrivain pendant qu'il compose, 
et qui doivent être exprimées sur-le-champ, ne lui laisse pas le loisir de 
peser la structure des phrases, la suite des idées, l'exactitude de l'expres
sion. D'ailleurs, les apôtres et leurs disciples bannissaient toute recherche 
de style et tout effet d'art ; ils s'inquiétaient même fort peu des règles de la 
grammaire. « L'intelligence des Ecritures est, sans doute, devenue par là 
plus difficile ; la diversité des explications qui en ont été faites suffirait 
pour le constater : mais l'élément divin non domine pas moins l'élément 
humain auqueli l est uni, et la prédominance est même sensible » (4). 

V. Parmi les principaux ouvrages à consulter sur la langue du Nouveau 
Testament, indiquons les suiva tts: 

Vorst, De hebraismis Novi Testamenti (5) : Oléarius. De Stylo Novi 
Testamenti (6); Gataker, De Stylo Novi Testamenti ( /) ; Leusden, Dédia-
lectis Novi Testamenti (8); Clavis grœca Novi Testamenti cum annota-
tionibus philologicis (9); Wilke, Clavis Novi Testamenti philologica (10); 
Lexicon grœco-lalinum in libros Novi Testamenti ( l î ) ; Die neutesta-
menlliche Rhetorih (12) ; Winer, Grammatih des nexdestamentliclien Spra-
chidioms (13) : Green, Grammar cfNeic Testament1 s dialeci (14) ; Beelen, 
Grammalica grœcitalis Novi Testamenti (15). 

(1) «Quand les païens affirment que les Apôtres étaient des gens grossiers, enchérissons sur 
eux; répétons qu'ils n'avaient ni art, ni sciences, ni argent, ni renommée, qu'ils étaient enfin 
méprisables à tous égards aux yeux du monde. Ce n'est pas la insulter les Apôtres, c'est les 
glorifier. Quelle gloire en effet, d'avoir, étant tels, vaincu tout ce qu'il y avait de plus grand 
et de plus illustre dans le monde, tous les philosophes, tous les rois, toutes les puissances de 
la terre, avec leur éloquence, leur renommée, leurs richesses » ! S. Chrysostome, In 1 Cor. 
Bom. III, n° 4. 

(2) Le P . de Valroger, Introduction au N. T., t. I, p. 190. 
(3) S. Irénée, Adv. Hœres. III, 7. 
(4) Reithmayr, Ibid. 

• (5) Rostoch, 1641, in-4° ; Amsterdam, 1665, in-4° ; Rotterdam, 1693, in-12 . 
(6) Schwabach, 1690, in-4°, réimprimé, Leipzig, 1702, in-4°, 
(7) Londres, 1648, in-4°. 
(8) Amsterdam, 1670, in-8°. 
(9) Amsterdam, 1672, in-8 f t , 
(10) Leipzig, 1816, in-8°. 
(11) Dresde, 1840-1841, 2 vol. i n - 8 \ 
(12) Edition revue par Loch, Ratisbonne, 1858, in-8 ô ; 
(13) Dresde, 1842-1843, in-S°.6« édit. , Leipzig, 1S55, i n - 8 \ traduit en anglais par Masson< 

Edinburgh, 1859, in-8». 
(14) Londres, 1842, in-8°. 
(15) Louvain, 1857, in-S°. — V . d'autres indications dans Winer, op. cit., pp. 1-38; Westcott , 

art. cit. p. 354; Gregory, Prolegomena, p. 127. 
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HISTOIRE DU TEXTE DU NOUVEAU TESTAMENT 

I 

Manuscrits. 

i . A u t o g r a p h e s (1). 

1°. Les écrits du Nouveau Testament iront pas été publiés d'une manière 
différente de celle qu'employaient les anciens pour éditer leurs livres. 

Ces livres étaient rarement écrits de la main môme des auteurs (2). 
Comme Ciccron ou Pline. S. Paul se servit d'un secrétaire auquel il dictait 
ses lettres, se contentant d'y ajouter un salut, « de. sa propre main » (3), 
par précaution peut-être contre certains faussaires. Une fois pourtant, il 
semble s'excuser de la grossièreté et des défauts de l'autographe qu'il en
voie (4). 

La publication de ces livres fut faite dans les églises apostoliques, et 
c'est de là que les copies se répandirent, non-seulement à la demande des 
autres églises, mais aussi pour l'usage des simples fidèles (5). Le zèle de 
ces fidèles, leur vénération pour les Apôtres rendent probable l'existence 
dès les premiers temps d'un grand nombre de ces copies, qui durent se 
trouver dans la possession des simples fidèles presque aussitôt que dans 
celle des Eglises. 

Il ne semble pas qu'en ces temps primitifs on ait pris de soin spécial 
pour la conservation des originaux ;.on ne sentait pas encore la valeur du 
trésor possédé. Les originaux ont dû vite périr, ne fut-ce qu'à cause de la 
vénération qu'ils inspiraient (6). 

Dès la fin du second siècle, dans les discussions qui roulaient souvent 
sur des sens contestés de l'écriture, on ne fait pas appel aux originaux dès 
Apôtres. Les quelques passages où l'on a cru voir une indication de ce 
genre ne la conservent pas, après mûr examen. S. Ignace, loin d'en appeler 
aux archives des chrétiens, se reporte, comme le prouve le contexte, aux 

(1) Reithmayr, dans le P . de Valroger, Introduction au N. T., t. I, pp. 191 et suiv. — 
Westcott , art. New Testament, déjà cité. 

(2) Les anciens se.servaient d'un secrétaire (amanuensis). Leur ouvrage, dicté d'abord à un 
tachygraphe, passait ensuite aux mains du librarius ou $i$Uôypv.'~oi% qui le mettait au net. 
Des exemplaires de choix étaient transcrits par des call igraphes ( / « / / î y / c a ^ o t ) . On donnait-alors 
l a copie au correcteur \emendator, Stopût'orr^) qui la collationnait (&vrcj}£/)icy). Reithmayr, 
ibid., p . 191. 

(3) 1 Cor. XVI, 21 ; II Thess. III, 17, Coloss. IV, 18. Une fois même le secrétaire a ajouté, 
une clause en son nom personnel, Rom. XVI, 22. 

(4)Gala.t. VI, 11, 
(5 ) S. Chrysostôme, Hom. XXII in Joann. 3 ; Opéra, t. VIII, p. 183. 
(6) Reithmayr, p. 197. 

file:///emendator
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exemples de l'Eglise juive (1). Tertullien a prêté davantage à l'hésitation 
par ces paroles : t Percurre ecclesias apostolicas, apud quas ipsao ad hue 
cathedra apostolorum suis locis praesidentur, apud quas ipsœ authen-
ticœ litterœ eorum recitantur, tonantes vocem et représentantes faciem 
uniuscujusque. Proxima est tibi Achaia; habes Corinthum, si non longe es 
a Macedonia, habes Philippos, habes Thessalonicenses... » (2). Gro-
tius (3), Walton. Huet, et parmi les modernes Reithmayr (4), soutiennent 
que les mots authenticœ litterœ désignent, à cause de la familiarité bien 
connue de Tertullien avec la langue des jurisconsultes, l'écrit original, 
celui qui fait foi par lui-même ( « 0 0 « ™ « * ) , par opposition avec la copie qui 
a besoin de confirmation. Mais d'autres critiques, au moins aussi célèbres 
que ceux que nous venons de citer, Rigaut (5), R. Simon (6), Hug (7), 
Wescott (8), etc. admettent, avec toute raison, croyons-nous, que Tertul
lien n'entend par cette expression que des livres écrits dans leur langue 
originale. 

Comme on ne lisait dans les églises d'Afrique que la version latine du 
Nouveau Testament, Tertullien donnait le nom d'authentique au texte grec. 
Il dit en effet (9), dans un autre livre : « Sciamus plane non sic esse in 
graeco authentico quomodo in usum exiit, per duarum syllabarum aut cal-
lidam, aut simplicem eversionem » (10). 

En bonne critique, grec authentique et lettres authentiques sont syno
nymes (11). De plus, ce texte de Tertullien serait, avec un passage de la 
Chronique d'Alexandrie (12), fort peu autorisé, le seul témoignage certain 
qu'apportent les Pères au sujet de la conservation des exemplaires primitifs 
du Nouveau Testament. C'esf assurément trop peu (13). 

Ce silence de la tradition suffit à renverser les légendes qui eurent cours 
à une époque postérieure. On a prétendu qu'à l'ouverture à Chypre du 
tombeau de S. Barnabe, au V e siècle (en 448), on avait trouvé une copie de 
l'évangile de S. Matthieu, écrite en grec de la main de ce disciple. Cet 
exemplaire, porté à Constantinople, aurait été conservé dans le trésor de 
la principale église de cette ville (14), où il aurait été lu une fois chaque 
année (15). 

(1) rà àp-/Mx ne peut pas avoir d'autres sens. Ad Philad. VIII. 
(2) De prœscript. X X X V I ; Cfr. Contra, Murcion. IV, 5 . 
(3) De veritate religionis christianœ, III. 
(4) Op. cit., p . 195. 
(5) Annot. in Tertull. 
(G) Histoire critique die texte du Nouveau Testament, p. 39 . 
(7) Einleitung, t. I, pp. 111 et suiv. 
(8) Art. cité. 
(9) A propos de I Cor. VII, 39. 
(10) De monogamia, XI. 
(11) Griesbach s'est efforcé de montrer que le mot authentique a le sens de pur, sans cor

ruption, Opuscula. t. II, pp. 69-76. C'est ce qu'avait fait déjà R. Simon, op. cit., p. 40. 
(12) Ed. Dindorf, Bonn, 1832, p. 11. 
(13) Cfr. S. Tieflensee, De autographorum biblicorum jactura, Halle, 1743, in-S° ; J.-E. 

Mayer, Utrum autographa biblica extent, Hambourg, 1692, in-8°. 
(14) Credner, Einleitung, § 39 ; Assemani, Bibl. orientaUs, t. II, p. 81. — R. Simon, Hist. 

crit. du texte du N. T., pp. 43 et suiv., fait très bien remarquer que cette invention, rap
portée par Théodore le Lecteur (Collect. II), se rapportait aux efforts faits par Anthymus, 
métropolitain de Constantia en Chypre, pour se soustraire à la suprématie du patriarche d'An • 
tioche. 

(15) « M. Le Moine, habile protestant et savant dans les langues orientales nous assure qu'il 
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serves que grâce à des circonstances toutes particulières, comme à Hercu-
îanum ou dans les tombeaux égyptiens. S. .Jérôme rapporte que la biblio-

Quant à l'autographe de l'évangile de S. Jean, conservé à Ephèse et vé
néré par les fidèles, rien n'est moins sérieux, car rien n'est moins vérifié. 
Cette légende repose sur une affirmation de Pierre d'Alexandrie (mort en 
311) (1). Avant lui, aucun écrivain ecclésiastique n'en avait parié. Il est 
impossible de comprendre qu'une pièce aussi importante ait pu arriver 
jusqu'à cette date sans être signalée par quelque auteur. « Si S. Epiphane 
avait entendu parler de cet original, il n'aurait pas manqué d'y renvoyer 
les Alogiens, qui rejetaient généralement tous les livres de S. Jean... Il ne 
leur oppose au contraire-que de bonnes raisons; et bien loin de les com
battre par une vaine tradition qui n'était appuyée que sur la simplicité du 
peuple (2), il dit que s'ils n'avaient rejeté que l'Apocalypse, on aurait pu 
croire qu'une critique trop exacte leur aurait fait embrasser ce sentiment 
pour ne pas recevoir un livre apocryphe, parce qu'il y a dans ce livre des 
choses profondes et obscures » (3). On essaya, d'un autre côté, de reven
diquer l'authenticité de ce prétendu autographe : il aurait été retrouvé 
dans les ruines du temple de Jérusalem, lorsque l'empereur Julien en en
treprit la reconstruction (4). Quoi de plus légendaire ? 

Au dernier siècle encore, Venise et Prague prétendaient chacune possé
der l'autographe (latin) de S. Marc; à l'examen, on a reconnuu que ces 
fragments provenaient d'un manuscrit de la Vulgate du VI e siècle (5). 

2°. D'après le cours naturel des choses, les originaux apostoliques de
vaient promptement périr. Les matériaux employés pour leur confection 
devaient nécessairement amener ce résultat. Ces matériaux varièrent chez, 
les anciens. On se servit d'écorces d'arbres (liber), de tablettes en cire 
(cera, w w x x t ô w v ) , de plaques métalliques qu'on gravait avec un poinçon ou 
style. Mais bien avant l'ère chrétienne, on employait déjà un papier (yj-pm) 
préparé avec les pellicules du papyrus égyptien (6). Plus tard on trouvera 
l'usage du parchemin (membrana) fait de peaux d'animaux. 

Pour les premiers manuscrits du Nouveau Testament, on se servit sur
tout de papier (7), à cause du prix trop élevé du parchemin, qu'on em
ploya cependant quelquefois (8). On ne se servait pas de poinçon, mais 
d'encre avec un roseau ( x â ) , * * o ç ) pour écrire (9). Ce papier était très fra
gile. Les fragments de papyrus qui nous sont parvenus n'ont été con-

ctait écrit en hébreu, parce que S. Barnabe qui l'avait décrit pour son usage, était Juif de 
naissance et prêchait à ceux de sa nation. Mais il y a plus d'apparence qu'Anlhime, qui n'était 
pas Juif, en supposa un g r e c ; e t il n'est guère croyable qu'on l'eût iu publiquement dans 
l'Eglise de Constantinople, s'il eût été écrit en hébreu » R. Simon, ibid., p. 45. 

(1) Chronic. pasch. cité plus haut. 
(2) S. Epiph. Hœres. LI, 3 . 
(3) R. Simon, ibid., p. 43. 
(4) Philost . VII , 14. 
(5) Dobrowsky, Fragmenlum. prageme Evangelii S. Marri, 1778 ; Foggini , de Romano 

J). Pétri itinere et episcopatu, Florence, 1741, pp, 232 et suiv. 
(6) V. dans Pl ine la description de la préparation du xinvpos égyptien, Hist. nat. XIII, 11'. 

27. — Il y avait deux espèces de ce papier : le iti-upoi lipy-v/:'^ s'employait pour les livres et 
les documents officiels, Pl ine, ibid., 23-24. Cfr. F. Lenormant, Hist. ancienne des peuples 
de VOrient, 9 e édition, t. III, pp. 101 et suiv. 

(7) otà yiprov, II Jean, 1 2 ; cfr. III Jean, 13. 
(8) ri,- iup.frj.va;, II T im. IV, 13. 
(9) ot i jxi;.«v^ xxl x « / i ( M v , III Jean, 13. 

http://iup.frj.va
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II. A l t é r a t i o n d u t e x t e (5) 

1° Malgré toute la vénération des fidèles pour les livres saints, et 
malgré le soin que mettait l'Eglise à les conserver et à les transmettre dans 
leur intégrité, il était impossible que le texte demeurât sans aucune 
altération. Le nombre considérable des copies, la rapidité de leur diffu
sion, l'ignorance ou la négligence des copistes (6) rendent une telle 
hypothèse complètement inadmissible (7). « Le plus grand péril se 

(1) Epist. x x x i v . 
(2) Westcott , Ibid., p. 507. 
(3 Traditores, S. August in, Epist. L X X V I , 2. 
(4) iv SiufOifctt; BÙXUTX9X5VOIÇ. Eusèbe, Vila Constant. IV, 16. 
(5) Reithmayer, op. cit. ; Westcott , ibid.% p. 507. 
(6) Exemples : Act. XIII, 14, èpyo\jAvM pour iyo\iivM ; confusion de avec e, de tt avec o t t 

« t avec €, o) «avec o. 
(7) Les varipntes provenant des erreurs involontaires sont inévitables. Rien n'est plus dif

ficile que de copier exactement un long manuscrit. Il faut compter : avec les erreurs des 

thèquede Pamphile à Césarée était déjà en partie détruite, quand, moins 
d'un siècle après sa formation, on essaya de la restaurer (1). 

Ces premiers manuscrits durent donc disparaître assez vite, et proba
blement dans la période qui suivit l'âge apostolique (2). 

3° Au temps de le persécution de Dioclétien (303), il existait assez 
d'exemplaires des Ecritures, pour que les persécuteurs en aient fait l'objet 
d'une recherche spéciale; on donna même un nom caractéristique aux 
renégats qui s'étaient sauvés en livrant les livres saints (3). C'est peut-être 
à cause de la destruction qui se produisit alors, mais surtout par suite des 
effets naturels du temps, qu'il n'existe pas de manuscrits du Nouveau 
Testament appartenant aux trois premiers siècles. Quelques-uns des plus 
anciens, parmi ceux que l'on possède, sont certainement copiés sur des 
exemplaires de cette période; mais aucun ne peut être reporté plus 
loin que le temps de Constantin, Un des premiers actes de ce prince, 
après la fondation de Constantinople, fut d'ordonner la préparation de cin
quante manuscrits des saintes Ecritures pour l'usage des églises: ils 
furent écrits sur de belles peaux par des calligraphes habiles (4). C'est 
probablement à l'usage de ces matériaux plus solides qu'est due la conser
vation de nos exemplaires les plus vénérables, qui sont écrits sur un vélin 
d'une grande finesse. 

Quoiqu'aucun fragment d'un manuscrit du Nouveau Testament, datant 
du premier siècle, n'ait été conservé, nous pouvons, au moyen des papy
rus italiens et égyptiens qui sont de cette date, avoir une notion claire de 
la calligraphie de cette époque. Le texte y est écrit par colonnes grossière
ment divisées, en lettres capitales mal formées (unciales), sans ponctuation 
ou division des mots. L'iota, qui fut plus tard souscrit, est communément, 
mais non toujours,.écrit. Il n'y a pas trace d'accents ou d'esprits. Les plus 
anciens manuscrits du Nouveau Testament ont une ressemblance générale 
avec ce type primitif. Il est permis de croire que les originaux aposto
liques étaient écrits ainsi. 
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trouvait, dit Reithmayr, dans la nature même de la diction grecque du 
Nouveau Testament, laquelle étant pleine d'hébraïsmes, de solécismes, 
d'anomalies, de rudesse, etc., exposait les copistes grecs à une tentation 
presque insurmontable de corriger çà et là ce qu'ils croyaient pouvoir 
changer sans nuire au sens. Lorsque, déplus, le copiste apercevait en note, 
à la marge, des variantes nées d'abord d'un défaut d'attention, il pouvait 
facilement s'attribuer le droit de corriger et d'amender selon ses vues » (1). 

Les anciennes versions et les citations patriotiques nous fournissent un 
témoignage considérable sur le caractère et l'histoire du texte avant 
Constantin. Les leçons que nous trouvons dans quelques-uns des plus 
anciens écrivains chrétiens sont, à ce point de vue, de la plus haute im
portance. 

Mais cette source d'information nous fait défaut jusqu'au dernier quart 
du second siècle. Avant ce temps il y a, en effet, peu de restes de la litté
rature chrétienne, et la citation verbale ou mot à mot n'est guère encore 
pratiquée. Les citations des Evangiles dans les Pères apostoliques et dans 
S. Justin fournissent la preuve de cette assertion (2) : on ne trouve guère, 
en effet, chez ces écrivains, des citations verbales expresses des livres 
apostoliques. Cela s'explique en grande partie par la nature de leurs 
écrits. 

2° Quand des controverses sérieuses s'élevèrent parmi les chrétiens, le 
texte du Nouveau Testament prit sa véritable importance. Les plus an
ciens monuments de ces controverses se trouvent dans les écrits de S. 
Irénée, de S. Hippolyte, de Tertullien, où sont cités beaucoup d'ar
guments des principaux adversaires de l'Eglise. Des deux côtés, on s'ac
cuse avec une grande acrimonie d'avoir corrompu le texte sacré. Denys 
de Corinthe (mort vers 176) (3), S. Irénée (vers 177) (4), Tertullien (vers 
210) (5), Clément d'Alexandrie (vers 200) (6), et plus tard S. Ambroise 
(mort en 375) (7) dirigent cette accusation contre leurs adversaires. Mais, 
à part une seule et importante expression, les exemples que ces écrivains 
apportent à l'appui de leur accusation ne concernent guère que des diffé
rences de lecture, dans lesquelles l'avantage ne peut être toujours pour le 
champion catholique. Là même où la leçon hétérodoxe est certainement 
mauvaise, on peut prouver qu'elle était amplement répandue parmi des 
écrivains d'opinion différente (8). Des interpolations ou des changements vo-

yeux quand le copiste l i t le texte qu'il reproduit ; alors il prend facilement un mot pour un 
autre : avec les erreurs de Vouie, s'il écrit s t u i la dictée, car il peut confondre les sons;avec 
les erreurs de la mémoire qui lui font confondre des mots semblables ; avec les erreurs de 
Vintelligence, qui lui font mal interpréter une phrase, mal lire ou mal partager les mots. V; 
Sabatier, art. Texte du Nouveau Testament, dans Y Encyclopédie des sciences religieuses,. 
t. XII, p. 47. 

(1) De Valroger, Introduction, t. I, p. 214. 
(2) L'Epitre de S. Polycarpe présente quelques leçons intéressantes, qu'on trouve aussi dans 

des manuscrits postérieurs : TOÛ <îtôov pour TOU BXVITOV, Act. II, 24 ; &)X oùU pour 8?,}ov oxt 
OÙ8É, I T i m . VI, 7 ; iv ca,cxt U q M i v a t , 1 Jean, IV, 3 ; Cfr. 1 Pier . I, 8 . 

(3) Eusèbe, Hist. eccl. IV, 23. 
(4) Adv. Hœres., IV, 6 , 1 . 
(5) De Carne Christi, XIX ; Adv. Marcion. IV, V, et pass im. 
(6) Stromat., IV, 6, § 41. 
(7) De Spirit. Sanct. III, 10. 
(8) Matth. XI , 27 : « nec Fi l ium nisi Pater et cui voluerit Fi l ius revelare » ; Jean, I, 13N5$ 

Ij&vviftvi j l eçon des Valent iniens , au l i eu de oi-ï^ivv^Br^xv, 
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lontaires sont extrêmement rares, si même ils existent (1), excepté quand il 
s'agit de Marcion (2). La manière dont cet hérétique et son école traitent les 
écrits du Nouveau Testament, consistait, comme dit Tertullien, plus dans 
l'emploi du canif que dans la subtilité de l'interprétation. On ne peut dou
ter qu'il en ait usé d'une manière très arbitraire à l'égard de livres entiers, et 
qu'il ait retranché, dans l'évangile de S. Luc en particulier, beaucoup de 
passages opposés à ses vues particulières (3). Mais ces changements doc
trinaux une fois faits, il semble conserver scrupuleusement le texte qu'il lit. 
Dans les endroits isolés qu'il a. dit-on, altérés, il conserve la bonne leçon, 
tandis que ses adversaires sont dans l'erreur (4). Dans d'autres cas, 
la corruption attaquée n'est qu'une variante, plus ou moins appuyée 
par d'autres autorités (5). Quand les changements semblent les plus arbi
traires, on peut prouver que toutes les interpolations ne proviennent pas 
uniquement de son école (6). 

3° Une cause plus réelle de corruption provient des changements arbi
traires faits par des lecteurs catholiques qui ne pouvaient expliquer cer
tains endroits difficiles (7). Ainsi on effaça parfois dans S. Luc (8) le pas
sage relatif à l'agonie et à la sueur de sang, par crainte des abus possibles (9). 
On essayait, par de petits changements, d'éclaircir des passages obs
curs (10). On insérait, on omettait, on changeait des particules pour obtenir 
un sens jugé plus convenable (11). On changeait ou on ajoutait des mots. 
D'autres changements proviennent de la division ecclésiastique du texte 
en leçons destinées à la lecture durant l'office divin : on y ajoutait souvent 
des formules d'introduction qui, quelquefois par inadvertance, passèrent 
dans le texte, de la marge où elles avaient été mises pour l'utilité du lec
teur (12). 11 en est de même des formules finales ajoutées à ces leçons (13). 
Les fidèles avaient aussi la coutume, en lisant les Evangiles, de noter les 
passages parallèles (14), et même de les écrire en marge ou à côté, afin de 

(1) Les Valentîniens ajoutaient Ozôr/iriç dans C o l o s s . I , 1 6 ; S. Irénée, Adv. Hœres, I, 4, 5 . 
(2) V. Hahn, Evangelium Marcionis, Ritschl , Das Evang. Marc., Tttbingue, 1S46, in-8° ; 

Volekmar, das Evang. Marc, Leipzig, 1852, ln-8°. 
(3) R. S imon, Histoire du texte du Nouv. Test., pp." 125 et suiv. — Marcion retranche les 

deux premiers chap. de S. Luc. — V, 14, au lieu de «?s paprûptov aùvotç, il lit ïv« <i \>.xprù-
piryj rouro UKJ.IV; VI, 17, au lieu de xgrapi; p.2r' «ùrwv, il lit xy.rê^/j èv ccùrot? ; VIN, 19, il sup
prime 'f\ p.T,T'/îp fcàroû /.'A o\ àoîÀsol «ôroû; IX, 40, 41, i l supprime 6v/. ifiwYflqvxv... ùvéfa\Lxi 
ûjiwv; etc. — V. Part. Marcion, par M. de Pressensé, dans Y Encyclopédie des sciences 
religieuses, t. VIII, pp. 666 et suiv. 

(4) Luc, V, 14, il omet TÔ fâpov; Gai . II, 15, oU oàH. 
(5) èiTt&pvjr., Luc, XII, 3 8 ; ypîrrov, I Cor. X, 9 ; il ajoute ioiou*, I Thess. II, 15 
(6) ô nxrfa Luc, XVIII, 19 ; Luc, XXIII, 2 ; ûpôBvrov ajouté I Cor. X, 19. 
(7) Reithmayr, Op. cit., p. 217. 
(8) Luc, XXII , 43-44. — Il en fut de même du mot e / . W e v , Liic, XIX, 4 2 . 
(9) Epiphane, Ancor. X X X I . 
(10) V. les variantes de I Cor. X V , 5 1 ; la suppression de npo>7ÔTo-Mv, Matt. I, 25. dans B . 
(11) Bans Phi l . II, 5, /ip fut inséré ; Jean. VI , 40, Sï a été mis pour yip; V. aussi Rom. 

V , 6 . 
(12) I /histoire du mauvais riche, Luc, XVI , 19, en a reçu une dans B ; celle d'Ananie et de 

Saphire, Act. V, 1, en a reçu une aussi dans E. 
(13) Ainsi dans le texUts receptus, TOI /.vpitû f,p.»v , Rom. VI, 11 ; ô 'Uoovç, Matt. IV, 18 ; 

T9& laflivvTos X'JÙ.QÛ. Act . III, I l ; TO»V p.«0v}Twv, Act. XX, 7. 
(14) Notons que tout cela n'a rien de commun avec les « petits l ivrets » dont parle M. Renan 

Vie de Jésus, l p c éd. , in-S", p. 22. 

SAINTE BIBLE — INTRODUCTION — 20 
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compléter ainsi un évangéliste par un autre (1). De là résultèrent beaucoup 
d'interpolations(2). D'autres, bien plusgraves, provinrent de l'introduction 
de passages étrangers aux écritures: on inséra dans les Evangiles, et 
surtout dans les Actes, des récits empruntés pour la plupart aux Apocry
phes (o). 

4° Quelques conclusions importantes se déduisent de ces faits (4). 
D'abord, il est évident que des leçons différentes existaient dans les livres 
du Nouveau Testament dès un temps antérieur à toutes les autorités qui 
nous sont parvenues. L'histoire ne nous a pas conservé de traces des ori
ginaux purement apostoliques. D'un autre côté, l'étude des plus anciennes 
variantes notées, clans l'un ou l'autre des documents conservés, et qui sont 
souvent d'une minutie extrême, prouve qu'aucun changement important 
n'a été fait dans le texte sacré, sans que nous puissions le découvrir. Les 
plus anciens témoignages nous donnent toujours la véritable leçon. La 
minutie de quelques-unes des variantes, visées dans les controverses, 
prouve que les mots du Nouveau Testament étaient conservés avec le 
soin îe plus jaloux, on peut mènieMirc avec une véritable piété (5), et que 
rien d'important (6) n'a pu être changé au véritable texte des Apôtres (7). 

Les premiers grands témoignages relatifs au texte des Apôtres se trou
vent dans les anciennes versions syriaque et latine, ainsi que dans les 
nombreuses citations de Clément d'Alexandrie (vers 220) et d'Origène 
(184-254). Les citations grecques dans ce qui nous reste du texte original 

(1) « Magnus si quidem lue in nostris codicibus error inolevit, diim quod in eadem re alius 
evangelista plus divit, in alio quia minus putaverint, addiderunt ; vel dum eumdem sensum 
f in i s aliter expressit, il le qui unum ex quatuor primum legerat, ad ejus exemplum cseteros 
quoque existimaverit emendandos. Unde accidit , ut apud nos mixta sint omnia, et in Marco 
jilura LUCJC et Mattluei, et in cœteris rel iquorum, qu.e aliis propria sunt, inveniantur ». S . 
Jérôme, Epist. ad Damas. 

(<0 Ainsi Marc, X, 3S, :f\ rb pircTiçurt... 2. été introduit parfois dans Matt. XX. 22. DansC, 
K. M, Matth. VIII, 13, a été augmenté do r.a; swwsTfsya*... Oycalvora, de Luc, VII, 10 ; — V. 
aussi dons D, Matth. XXVII, 28. 

(3) Citons quelques-unes de ces in l erpob l iens, d'après Rei thmayr (ibid., p. 222, note). 
Dans Mal th. XXVII, 28, on a inséré des paroles tirées de VEvangile selon les HJbreuar; ûpsTf 

ÇvjTîtTîiV. \J.IY.O?C X'JIÏ,IUT xal sx p-s&oy»; ÏJ.XTTOV sTvac D met aux Actes , XIX, tout un préam
bule : Q:)OJ?OÇ OÏ TOU UXJJOV... E ajoute aux Actes VIII, 37, toute une phrase. D y ajoute, XVIII, 
£7, une notice sur Apollon, où il explique son voyage à Corinthe. 

(1) 'Westcott, ibid.. p. 507. 
(5) Ce n'est que plus tard que la critique, tout opposée à l'esprit des premiers âges, 

s'occupe de ces précieux textes. 
(6) En effet sur 120.000 variantes que peut fournir l'cHude des manuscrits des Pères et des versions 

(Scrivener, Introduction, 3), la plupart ne consistent que dans des différences d'orthographe 
et dans des erreurs isolées de copistes. Il n'y a pas plus de 1(300 a 2000 endroits (le chiffre de 
cent donné par M. Dactiès, Manuel biblique, t. III, p. 18, est beaucoup trop restreint),-où la 
véritable leçon soit incertaine. Les leçons douteuses affectant le sens sont bien moins nom 
hrouses. Galles qui ont une importance dogmatique peuvent être facilement comptées: Act. 
XVI, 7, XX, 2 8 : Rom. V, 14 ; I Cor. XV, 51 , II Cor. V, 7 ; 1 Tim. III, 10 ; I Jean, V, 7. Il 
faut y ajouter les fragments deutéro-canoniques cités plus haut, p. 103. 

(7) « Les v a l a n t e s importantes par la haute portée du sens, et même celles qui'peuvent 
entraîner quelque modification sensible dans une traduction, sont beaucoup moins nombreuses 
qu'on pourrait le supposer à la suite de tous ces travaux de collation. Même après le siècle 
v\ demi qui s'est écoulé depuis le docteur Mill jusqu'à nos jours, et qui a été l'époque la 
pins féconde de la critique pour le Nouveau Testament, si l'on compare deux des textes les 
plus clive genls, on est frappé du peu de différence qui les sépare, et l'on comprend que cette 
infinie variété de menues leçons rassemblées à grands frais, avec tant de persévérance et 
d'éru iirion, tient surtout k l'importance qu'on adù attacher aux moindresmotsdu texte sacré. On 
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de S. Irénée et d'Hippolyte ont une valeur considérable, mais n'égalent, ni 
pour l'étendue, ni pour l'importance, celles de deux écrivains d'Alexan
drie. Avec les œuvres existant aujourd'hui du seul Origène, on pourrait 
reconstituer une partie considérable du texte du Nouveau Testament (1); 
les petites variantes qu'on retrouve dans de longs passages prouvent que 
les citations sont revues avec soin et ne sont pas faites de mémoire. Il faut 
développer ces deux points (2). 

reconnaît alors, avec les apologistes du docteur Mill, que ces innombrables variantes, qui in
troduisent si peu de modifications radicales dans le contexte, loin d'ébranler la foi du chrétien, 
la raffermissent au contraire, et que plus est mince le résultat littéraire de ces travaux, plus 
la conséquence en est grande pour la r e l i g ion» .Berger de Xivrcy, Etude stir le texte et le 
style du Nouveau Testament, p. 156 — V. aussi Wallon, Dz la croyance duc à l'Evan
gile, 2 e édition, Paris , 1866, in-8°, pp. 232 et suiv. , et surtout Westcott , dans le Dictionnaire 
de Smith,-t. II, pp. 517 et suiv. 

(1) A l'exception de S. Jacques, de II Pier. ,11 e t III Jean. 
(2) Nous devons mentionner ici la thèse soutenue récemment, avec une grande érudition, 

par un Syriacisant de mérite, M. l'abbé Martin, professeur d'Ecriture Sainte a l'école 
supérieure de théologie de P a r i s , dans un important ouvrage , intitulé : Introduction 
à la critique textuelle du Nouveau Testament, partie pratique, t. I, Paris , s. d. (1884), in-
4° (lithographie). Pour l'éminent professeur, le seul texte grec du Nouveau Testament qui ait 
quelque valeur critique est le textus receptus. Nous reviendrons plus tard nécessairement sur 
la manière dont ce texte reçu a été constitué, d'après quelles sources et par quels auteurs 
modernes ; nous la issons donc provisoirement cette question décote . Mais d'après M. Martin, 
op.cit, préface, pp. viij-ix, Origène s'est trompé dans le choix qu'il a fait de son texte ; « i l 
a pii donner ses préférences à un texte altéré et corrompu,. . . il est possible qu'il ait erré en 
ceci comme en beaucoup d'autres choses; peut-être même l'emploi qu'il a fait d'un texte cor
rompu explique-t il quelques-unes de ses autres erreurs ». Il faut admettre, toujours d'après 
M. Martin, ibid., p. xiij , que les anciens manuscrits onciaux, le Sinailicus et le Vaticanus 
entre autres, ont été corrigés et revus d'après Origène. L'auteur, pour prouver sa thèse, insiste 
sur le caractère des variantes: « la masse des altérations dont nous parlons, dit-i l , ibid., p. 
xvij, les omissions, additions, transpositions et substitutions, etc. , portent sur des points tout 
à fait secondaires, sur des articles, des particules, des conjonctions, des prépositions, sur des 
détails infimes qui n'atteignent en aucuue façon la substance m ê m e ' d u texte. Or des altéra
tions de ce genre ne sont pas l'œuvre de personnes mues par des préoccupations dogmati 
ques ». Comment concil ier cette assertion avec celle qu'on vient de lire tout a l'heure sur l'ori
gine des erreurs d'Origène? L'auteur poursuit : « Ces altérations sont l'œuvre de critiques et 
de grammairiens, de personnes enfin qui poursuivent une exactitude idéale, exactitude fausse 
peat-être, mais exactitude qui est le but de tous les efforts que l'on fait ». Un travail de ce 
genre n'a pu s'exécuter au II e siècle, où catholiques et hérétiques avaient à s'occuper de 
choses bien plus graves . Le grand artisan de cette œuvre, le grand coupable, dirait M. Martin, 
c'est Origène. P o u r le prouver, M. Martin a fait une collation (partielle, il est vrai, mais que 
nous considérons comme parfaitement suffisante) pénible et laborieuse, mais féconde (p. xix), 
s'il est vrai, comme il le prétend, qu'Origène cite partout le Nouveau Testament ai.ee la plus 
grande licence (p. xx). « Origènes (sic) ne se fait aucun scrupule de changer le texte, lorsque 
cela va mieux à la phrase qu'il tourne, aux idées qu'il développe, aux sens spirituels ou moraux 
qu'il tire de sa cervelle toujours féconde, toujours inépuisable lorsqu'il s'agit de sens accommoda-
•tices.Origène va m ê m e jusqu'à changerle texte des Saintes Ecritures lorsque cela lui semble exigé 
par ses idées» (ibid.). Les variantes qu'on trouve chezlui viennent de son propre fonds : la preuve 
c'est qu'il ne dit jamais d'où il les tire. Mais, par une fortune que nous demanderons à M. 
Martin la permission d'appeler au moins s ingulière, le texte d'Origène a été copié dans les 
plus anciens manuscrits qui nous sont parvenus, N, A , B, C, D . Ces manuscrits donnent un 
texte tout différent do celui des plus illustres écrivains de l'Eglise grecque ; i ls dérivent u n i 
quement d'Origène. Tout un volume (32o pages) es t consacré à appuyer cette hypothèse. Nous 
n'avons aucune peine à reconnaître et à louer la puissance de travail et l'ingéniosité dépensées 
par l'auteur dans ce volume. Mais nous ne nous avouons pas convaincus. — Voici quelques-uns 
des motifs qui non* déterminant. D'abord Origène qui avait si longtemps travaillé à l a correc
tion du texte grec de l'Ancien Testament n'a jamais entrepris une révison semblable du Nou
veau (In Maltk. X V , 14) ; il n'en voyait pas la possibilité, sans doute a cause de l'accord des 
.manuscrits qu'il consultait. En second heu le texte suivi par S. Chrysostôme et les Pères 
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Le texte de Clément d'Alexandrie est loin d'être pur. Il obéit à deux 
préoccupations, celle d'harmoniser les narrations parallèles (1), et celle de 
suivre la tradition (2). De là proviennent ses citations. Il semble même 
avoir tiré de ses exemplaires des Evangiles des paroles qui ne sont pas 
dans le texte canonique (3). Ailleurs, ses citations sont libres ; il mêle con
fusément deux narrations (4). Mais, dans d'innombrables endroits (5) il 
conserve la vraie leçon. Ses citations des Epitres sont de la plus haute va
leur. S'il favorise parfois quelques mauvaises leçons (6), on peut en regard 
montrer une longue liste de passages dans lesquels il s'accorde avec quel
ques-unes des meilleures autorités pour maintenir le bon texte (7). 

5° Mais la première place parmi tous les Pères anténicéens est due àOri-
gène, dont les écrits offrent une source inépuisable pour l'histoire du texte. 
En bien des endroits le texte de ses œuvres semble- avoir été modernisé.; 
jusqu'à ce qu'une nouvelle collation des manuscrits de ses œuvres ait été 
faite, on pourra se demander si ces citations n'ont pas subi une révision de 
la main des copistes. Le témoignage porté par Origène sur la corruption 
du texte des Evangiles à son époque doit être considéré comme le jugement 
motivé d'un critique et non comme la thèse d'un controversiste. Il indique • 
en effet uno différence considérable entre les exemplaires, différence qui 
provient en partie du manque de soin des copistes, en partie de la sotte 
témérité des correcteurs, en partie enfin des additions ou des suppressions 
faites arbitrairement (8). Pour les LXX il put par la comparaison des édi
tions, indiquer et corriger quelques-unes de ces altérations; mais il n'osa 
pas entreprendre le même travail sur les manuscrits du Nouveau Testa
ment (9). 

grecs du I V 0 et du V e siècle est conforme à la recension d'Antioche, qui est loin de repré
senter l'état primitif du Nouveau Testament (de Valroger, Introditction, 1.1, pp. 231 et 
suiv.) . Enfin, pour ne pas prolonger cette discussion, les anciennes versions, en particulier" 
l'Italique et la Vulgate , sont complètement conformes au texte origénique et à celui des ma
nuscrits onciaux. Ces trois raisons nous semblent décisives. L'opinion émise par M* Martin, 
ou plutôt reproduite d'après F r . Matthaei (V. plus loin) ne repose point sur des arguments 
sol ides . Notre savant confrère a* le mérite de vouloir remonter l e courant; mais cette entre
prise est impossible, elle est inutile ; elle l'amènera nécessairement, s'il continue ses études,, 
à attaquer le texte de la Vulgate . La logique exige qu'il en arrive la. Voilà où ramène son 
système que toute sa science incontestable ne peut soutenir. Pour nous, nous maintiendrons 
la théorie universellement admise aujourd'hui, non pas à cause des savants il lustres qui l'ont 
défendue et qui la propagent, mais uniquement dans l'intérêt de la vérité. V . les articles de 
M. l'abbé Battifol, dans les Annales de philosophie, chrétienne, février^et mars 18S5 ; — le 
Bulletin critique, 15 février 1885, p . 77 . 

(1) V. plus haut, p. 305. Le Biatessaronde Tatien avait donné à celte manière de traiter les 
textes sacrés une importance spéciale . Cfr. Westcott , On the Canon of the N. T., p. 35S-362. 

(2) Il ne s'agit pas ici, bien entendu, de la tradition garantie par l'Eglise, mais de la tradition 
locale'au milieu de laquelle Clément vivait. 

(3) Matt. VI, 33 ;Luc , XVI, 11. — V. la 8« éd. du N. T . grec de Tischendorf. 
(4) Matth. V. 45, VI, 26. 32 et suiv.; Marc. XII, 43. 
(5) Matt. V, 4, 5, 42, 48, VIII, 22, XI, 17, XIII, 25, XXIII, 26 ; Act. II, 41, XVII, 26. 
(6) yoiixàc, I Pier. 11 ,3; TVJÏOUV. Rom. III. 2 ô ; 5<à TOÛ... ibid., VIII. 11. 

(7) l i o m . II, 17, X, 3 , X V , 29 ; I Cor. II, 13, VII, 3 , 5, 35, 39, VIII, 2, X, 24; I Pier, II, 2. 
(8) In Matt. X V , 14. 
(9) V. plus haut, p. 309, note 2«. — « Il ne nous paraît point-que lacritiqtfe ait servi deloy 

a u regard de ces livres, comme au regard de l'ancienne version grecque du Vieux Testament; 
Si cela était arrivé, nous aurions une massore du texte grec des Evangélistes et des Apôtres,, 
de la même manière que les Juifs en ont une du texte hébreu de la Bible. On ne trouverait 
pas tant de diverses leçons qu'il y en a présentement. Car chacun aurait suivi exactement 
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Même dans la forme où ils nous sont parvenus, les écrits d'Origène con
tiennent le plus ancien et le plus remarquable témoignage touchant les 
écrits apostoliques. Il est probable qu'il copia plusieurs fois do sa main le 
Nouveau Testament (1). S. Jérôme, en effet, fait plusieurs fois appel aux 
exemplaires d'Origène (2). L'exemplaire de Pamphile (3) ne doit pas être 
autre chose qu'une copie du texte d'Origène: de Pamphile, le texte passa 
à Eusèbe et à Euthalius, et de là dans plusieurs de nos manuscrits actuels. 

Dans quatorze cas (4), Origène indique expressément des variantes dans 
le texte des Evangiles. Trois de ces variantes ne se lisent plus dans nos 
manuscrits grecs (5), sept sont données par les uns et rejetées par les 
autres, deux (6) sont généralement répandues; pour la dernière (7), quel
ques rares manuscrits assez récents ont conservé cettelnterpoJation. qui, 
au temps d'Origène, se trouvait dans de très anciens exemplaires-. Il est 
fort remarquable qu'Origène affirme, dans sa réponse à Celse(8), que 
Notre-Seigneur n'est jamais appelé le charpentier dans les Evangiles que 
lisaient les églises de son temps, quoi que ce soit, sans doute, la vraie 
leçon (9). 

Les citations évangéliques d'Origène ne sont pas entièrement dégagées 
du mélange de gloses traditionnelles qu'on a remarquées chez Clément 
d'Alexandrie; souvent aussi elles confondent des passages parallèles (10); 
mais il n'est pas difficile de séparer du texte qu'il reçoit ces corruptions 
inévitables (11). 

Dans les Epitres, Origène indique une fois une variante considé
rable (12); mais pour l'ensemble, il est évident qu'il s'est servi à diverses 

l'exemplaire d'Origène... » R. S imon, Histoire critique du texte du Nouveau Testament, 
Rotterdam, 1689, in-4°, p. 337. 

(1) Redepenning, Origenes, Bonn, 1841-1846, 2 vol. in-8°, t. II, p. 184. 
(2) « In quibusdam latinis codicibus additum est, neque Filins ; quum in grrecis et maxime 

Adamantii et P ier i i exemplaribus hoc non habeat adscriptum » ([n Matt. XXIV, 36). — 
•« Legitur in quibusdam Codicibus: Quis vos fascinavit non credcre veritati ? Sed hoc, quia 
Adamantii exemplaribus non habetur, omis imus » (Opp., t. IV. p. 219 : In Galat. III, 1). 

(3) Hpnui, suscription ; V. Gregory, Prolegomena, p. 430. 
(4) Matt. V, 22 , VIII, 28, XVI, 20, XVIII, 1, XXI , 5, 9, 15, XXVII, 17; Marc. III, 18 ; Luc, 

1,46,IX, 48, X I V , 19, XXIII, 45 ; Jean, I, 3 , 4, 28. — Cfr. Norton, Genuiness of the Gospels, 
Cambridge, 1846, in-8°, t. I, pp. 234-236 ; Hort, cité par Westcott, Ibid., p. 508, note. 

(5) Oizci> pour \Atù, Matth. XXI, 9 ou 15 ; AsgV TÔV TOU... Marc. III, 1 8 ; 'EAtcrapsr pour Ma 
pup., Luc, I, 46. 

(6) Matt. VIII, 28, raàapvjvwv ; Jean, I, 28, B.?0«paf 
(7) 'IVJMGV B « f a p p 5 v , Matt. XXVII , 17. 
(8) Contr. Cels. VI, 36 . 
(9) Marc, VI, 3 . 
(10) Matt. V, 44, VI, 33, VII, 21 et suiv., XIII, 11, XXVI, 27 et suiv . — M. Martin (Op. 

cit., pp. 98-107) à relevé dans les tomes d'Origène sur S. Jean deux cent quarante-trois 
variantes du texte du I V e Evangile. Cet énorme travail ne nous a pas paru accompagné de 
conclusions bien convaincantes. 

(U)Matt . IV, 10, VI , 13, XV, 8, 3 5 ; Marc, I, 2 , X , 2 9 ; Luc, XXI, 19 ; Jean. VIT, 39 : Act. X, 10. 
(12) x<apU Oiov pour x « p m 02oû, Hebr. II, 9. — C f r . sur Origène l'abbé Martin, op. cit., p. 111 

et suiv. Il y a dans ces pages de juxtes réflexions ; mais nous ne pourrions donner le même 
éloge aux pp. 125 et suiv. , int i tulées: Origènes h'altère-t-ilpas quelquefois volontairement 
le texte sacré?Les exemples cités sont loin d'être décisifs. Ainsi la leçon /.yrc.'jfyiry.i (Jean, 
II, 17) que M. Martin reproche à Origène d'avoir adoptée, au lieu de •/y.ri^y.yi du texte reçu, 
n'.est pas seulement donnée par tous les onciaux ; elle a encore pour el le 150 cursifs, S. Gré
goire deNazianze, S. Cyrille, etc . , et l'édition de Complute (V. Tischendorf. in h. loc, et 
Reuss, Bibliotheca N. T. greeci, p . 17). Il n'y a donc pas la sujet d'accuser Origène, et de 
traiter sa leçon de fausse. 
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époques, de manuscrits qui variaient entre eux dans beaucoup de détails. 
Dès cette époque probablement, les variantes qui existaient dans les ma
nuscrits avaient commencé à amener la formation de groupes spéciaux 
d'exemplaires. 

Les matériaux pour l'histoire du texte pendant les trois premiers siècles, 
sont très abondants; malheureusement ils n'ont pas encore été étudiés 
avec assez de soin. Depuis les travaux de Mill (1) et ceux de R. Simon (2), 
on n'a guère écrit sur ce sujet (3). Il faudrait une collation complète, d'a
près les manuscrits de toutes les citations grecques du Nouveau Testa
ment antérieures au Concile de Nicée (4). 

III . R e c e n s i o n s d u t e x t e m a n u s c r i t (5). 

1° Les plus anciens manuscrits et les versions qui existent encore pré
sentent les différences caractéristiques qu'on trouve dans différentes parties 
des œuvres d'Origène. Ces différences ne peuvent avoir eu leur origine 
après le commencement du I I I e siècle ; probablement même, elles sont 
beaucoup plus anciennes. Dans les textes classiques, quand les manuscrits 
sont en nombre suffisant, on peut généralement indiquer quelques sources 
primitives, ayant l'une avec l'autre des rapports déterminés, desquelles on 
peut prouver que les autres exemplaires dérivent; par une comparaison 
attentive, l'érudit peut découvrir la source unique. S'il s'agit du Nouveau 
Testament, les autorités relatives au texte sont infiniment plus variées. 
On s'est même demandé s'il n'était pas possible de refaire l'histoire pri
mitive du texte d'après des documents récents. Mais il est évident qu'il 
faut remonter, pour la leconstituer. jusqu'à la dernière meitié du second 
siècle. 

2° Bengel (1734) fut le premier à remarquer l'affinité de certains groupes 
de manuscrits qui. selon sa remarque, devait être antérieure à l'apparition 
des premières versions (6). A l'origine, il distingua trois familles dont le 
codex alexandrinus (A), les manuscrits gréco-latins et la masse des plus 
récents manuscrits étaient respectivement les types. Quelques années 
après (1737), il adopta une division plus simple en deux familles, l'asia
tique et l'africaine. Dans celle-ci, il comprenait r Alexandrinus, les ma
nuscrits gréco-latins, les versions éthiopienne, copte et latine; tout le reste 
était compris dans la famille asiatique. Semler n'ajouta pas de valeur à la 

(1) Prolegomena, 210 et suiv. 
(2) Histoire critique du texte du Nouveau Testament, déjà cité. 
(3) Le travail de M. Martin sur Origène part d'un point de vue trop exclusif, et n'est pas 

défendu de ce reproche par sa très grande érudition. 
(4) Un premier essai a été tenté par Anger, Synopsis Evangeliorum Matthœi,* Marci, 

Lucœ cum locis quœ supersunt parallelis litterarum et traditionum evangelicarum Ire-
nœo antiquiorum, Leipzig, 1852, in-4° . — V. aussi les fragments des anciennes versions 
latines dans les ouvrages que nous indiquerons plus loin. 

(5) Westcott , ibid., p. 509 ; — Westcott et Hort, The New Testament in the original 
greek, Introduction, Cambridge, 1881, in-S° ; Reithmayr dans le P . de Valroger, op. cit., t. 
J, pp. 228 et suiv. 

6) Apparatus criticus, ed. Burk, p . 425. 
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théorie de Bengel, mais il la fit connaître (1). L'honneur d'avoir déterminé 
soigneusement les rapports des autorités critiques touchant le texte du 
Nouveau Testament appartient à Griesbach. 11 donna un aperçu de son 
système en 1777 (2). D'après lui, deux recensions distinctes des Evangiles 
existaient au commencement du I I I e siècle. La première, qu'il appelle 
recension Alexandrine. était représentée par les manuscrits B, C, L. 1, 
13,33, 69, 10b\ les versions copte, éthiopienne, arménienne, les dernières 
versions syriaques, et par les citations de Clément d'Alexandrie, d'Ori-
gène, d'Eusèbe, de S. Cyrille d'Alexandrie, d'Isidore de Péluse, la se
conde, recension occidentale, était représentée par D, en partie par 1. 13, 
69, par l'ancienne version latine et les Pères, et quelquefois par les ver
sions arabe et syriaque, h Alexandrinus devait être*considéré comme 
donnant un texte plus récent d'origine constantinopolitaine. pour les Evan
giles (3). 

Quant à l'origine des variantes du texte, Griesbach admettait que les 
exemplaires dérivaient originairement des autographes particuliers, ou de 
collections imparfaites des livres apostoliques. Ces exemplaires auraient 
été peu à peu interpolés, surtout s'ils étaient destinés à un usage privé, 
par des gloses de diverses espèces, jusqu'à ce qu'on eût fait enfin des édi
tions autorisées de la collection des Evangiles et des Epîtres. Ces éditions 
donnèrent dans l'ensemble un texte généralement pur. 11 y eut dès lors 
concurremment deux classes de manuscrits, les occidentaux, dérivant 
d'exemplaires interpolés, et les orientaux ou alexandrins dérivant des 
éditions autorisées (4). Plus tard, Griesbach répéta ces conjectures histo
riques (5), il revint, avec plus de soin et d'exactitude et une connaissance 
plus profonde des documents, à la triple division qu'il avait admise à l'ori
gine (6). En même temps, il reconnut l'existence de textes mêlés ou t ran-
sitionncls. quand il caractérisa dans une phrase heureuse (7) la différence 
des deux anciennes familles, il reconnut franchement que nul document 
existant n'offrait une recension en pure forme. Son grand mérite est très 
indépendant des détails de son système. 

Son principal but. en proposant sa théorie des recensions, était de dé-, 
truire en fait de critique la force du nombre (8). Le résultat critique a pour 
lui plus d'importance que le procédé historique. En laissant à part toute 
considération sur l'origine des variantes, les faits qu'il a signalés sont 
d'une valeur durable. 

On reprit après lui l'investigation au point où il l'avait laissée. Hug es-

(1) Spicilegium observàtionum... dans son édition de Wetstein, Libelli ad Crisin atque 
[interpr. N. T., 1766 .- Apparatus, 1767, 

(2) Historia textus ffrœci Epistolarum Pauli, 1777, in-S e , et préfaça de sa l r e éd. d u N . T 
grec, pp. lxx et suiv. Dès 1771, il avait émis des idées analogues dans une dissertation De 
coclicibus quatuor Evangeliorum Origenianis, mais cet essai est incomplel . 

(3) V, Berger de Xivrey, Etude sur le... Nouveau Testament, pp. 104 et suiv. 
(4) Opuscula, t. II, pp. 77-99. 
(5) Nov. Testant., ed. 2 a , Halle, 1796, 2 vol, in-S°, 
(6) Nov. Test., ed. Schulz, Berlin, 1S27, i n - 8 \ préf. pp. Ixx-lxxvij. 

,(7)« Grammaticum egit Alexandrinus censor, interpretem occidentalis ». 
(8) Il dit (Symbolœ criticœ, 1Ï85, t. I. p. cxxxij) « Frœcipuus vero recensionum in 

eriseos sacras exercitio usus hic est, ut eorum auctoritate lectiones bonas, sed in paucis 
libris superstites ilefendamus adversus juniorum et vulgarium codicum innumerabilem potme 
turbam », La XVIII e Règle de Wetste in est ainsi conçue « Lectio plurium codicum caoteris 
paribus prieferenda est ». 
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(1) Einïeitung in N. T (V plus haut, p. 18). 
(2) La révision d'Hésychius et celle de Lucien ne semblent pas pouvoir être révoquées en 

doute. Si les Pères grecs, qui parlent avec éloges de leurs travaux sur .l'Ancien Testament, 
ne disent rien de leur révision du Nouveau Testament, le fait n'en est pas moins incontes
table, d'après les paroles positives de S. Jérôme : « De novo hune loquar testamento, qiTod 
graîcum esse non dubium est.. . Prsetermitto eos codices quos a Luciano et Hesychio nuncupa-
to s paucorum hominum asserit perversa contentio quibus utique nec in toto Veteri Instru
mente) post septuaginta Interprètes emendare quid licuit, nec in Novo profuit emendasse, cum 
multarum gentium linguis Scriptura ante translata doceat falsa esse qme addita sunt» (Epist. 
ad D'imas., Opéra, t. I, c. 1426). 

(3) V, la précédente note). 
(4) « Alexandria et /Egyptus in Septuaginta suis Hesychium laudat auctorem ; Constanti-

nopolis usque ad Antiochiam Luciani martyris exemplaria probat: médise inter has provinciae 
Palflestinos codices legunt quos ab Origène élaboratos Eusebius et Pamphilus vulgaverunt: 
totusque orbis bac inter se trifaria varietate compugnat » (Àdvers. Iiufînum. II, 27), Il 
semble qu'il ne peut s'agir dans ce texte que de l 'Ancien Testament. V aussi S. Jérôme, De 
viris illustribus% LXXVII ; Prœf. in IV Evang. 

saya, avec beaucoup détalent, de donneràla théorie une base historique (1), 
D'après lui le texte du Nouveau Testament subit des altérations con
sidérables durant le I I e siècle. C'est à cette forme corrompue qu'il appli
quait le terme de xoiv*. s x o W i ç , édition commune, qui avait déjà été em
ployé en parlant du texte non révisé d'Homère et plus tard de celui des 
Septante. Dans le cours du I I I e siècle, ce texte, d'après sa supposition,aurait 
été soumis à une triple révision, par Hésychius en Egypte, par Lucien à An-
tioche, par Origène en Palestine (2), Ainsi les documents existants repré
senteraient quatre classes: 1° Texte non révisé. Il serait conservé dans: 
D, 1, 13, 69 pour les Evangiles; D, E 2 pour les Actes, D a F * G* pour 
les Epitres de saint Paul ; l'ancienne version latine, la version thébaïque 
et en partie la Peschito, les citations de Clément d'Alexandrie et d'Origène. 
— 2° Recension d%Hésychius. Elle serait représentée par B C L pour les 
Evangiles , A B C, 17, pour les Epîtres de saint Paul ; A B C pour les Ac
tes et les Epîtres catholiques : A C pour l'Apocalypse : la version memphi-
tique et les citations de S. Cyrille d'Alexandrie et de S. Athanase. — 3° 
Recension asiatique (Antioche-Constantinople) de Lucien, On la trouve
rait dans E F G H S V et généralement dans les manuscrits récents, clans 
les versions gothique et slavonne et dans les citations de Théophylacte. —• 
4° Recension palestinienne d'Origène (pour les Evangiles). Elle serait 
conservée dans A K M, dans la version syriaque philoxénienne, et dans les, 
citations de Théodoret et de S. Chrysostôme. 

Mais les minces preuves apportées par Hug à l'appui de son système 
sont, outre le texte de S. Jérôme qu'on a cité tout à l'heure (3), quelques 
autres passages de ce Père, qui n'ont peut-être pas une grande force pro 
bante (4) Quant à la révision attribuée à Origène, elle ne repose sur aucun 
fondement historique. 

Cependant l'analyse nouvelle faite par Hug du caractère interne des do
cuments ne fut pas sans résultats importants. Hug montra que la ligne de 
démarcation placée par Griesbach entre les familles alexandrine et occi
dentale était simplement imaginaire. Non-seulement les types extrêmes 
de ces deux classes sont réliés par une série de lignes intermédiaires; 
mais beaucoup des citations de Clément etv d'Origène appartiennent au 
texte appelé occidental. Griesbach, examinant l'hypothèse de Hug, expli-
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quait ce fait par la supposition qu'Origène se serait, à diverses époques, 
servi de manuscrits de type différent ; il finit par admettre que beau
coup de leçons occidentales se trouvent dans les exemplaires alexan
drins (1). 

Il y a peu de choses à dire des théories plus récentes. Eichhorn accepta 
la classification de Hug (2). Matthsei attaqua Griesbach en revendiquant 
les droits des plus récents exemplaires contre les plus anciens (3). Scholz 
revint à un arrangement plus simple. 11 divisa les documents ën deux fa
milles, celle d'Alexandrie et celle de Constantinople (4). Il maintint la su
périorité de cette dernière (5) en se fondant sur sa prétendue unanimité, 
unanimité que depuis on a prouvé être tout à fait imaginaire. 

A partir du temps de Scholz, la théorie des recensions a rencontré peu 
de faveur. Lachmann n'accepte que les autorités anciennes et les divise 
simplement en orientales (alexandrines) et occidentales. Tischendorf pro
pose deux grandes classes, se subdivisant chacune en deux : Alexandrine 
.et Latine, d'une part, Asiatique et Byzantine de l'autre. Tregelles, repous
sant les théories de recension en tant que faits historiques, insiste sur l'ac
cord général des autorités anciennes comme donnant un texte ancien con
trastant avec le texte récent des exemplaires plus modernes. En même 
temps, il indique, dans le tableau suivant, ce qu'il appelle la généalogie du 
texte (6) : 

Le classement le plus récent des sources est celui qu'ont tenté MM. 
Westcott et Hort (7). D'après eux, les sources anciennes doivent se clas-
sifier en trois textes : Y occidental, Y alexandrin et le neutre. U occidental. 
se caractérise par une tendance à la paraphrase et à l'insertion d'éléments' 
étrangers : il est représenté surtout par D pour les Evangiles et les Actes, 
D2et G pour les Epîtres de S. Paul, par la version syriaque éditée par 
Cureton, par l'Italique, par Marcion, S. Justin. S. Irénée, S. Hippolyte, 
Méthodius. Eusèbe, et tient une place proéminente dans les citations de 
Clément d'Alexandrie et d'Origène (8). lu alexandrin, moins remanié, 
quoiqu'il ait subi des retouches, est exempt d'interpolations étrangères : 

(1) Meletem. X L V N l . 
(2) Einleitung, 1S18-1S27. 
(3) Uber die Sog. Recensionen, 1S04. 
(4) Nov. Testam., t. I, pp. XV et suiv. 
(5) V. Berger de Xivrey, op. cit., pp. 107 et suiv. r « Uue partie des raisons qu'il donne 

de cette préférence est plutôt de nature à faire préférer les autres textes. Ce savant ne se 
montre pas toujours logicien très ferme : il expose les faits avec beaucoup de soin, et parfois 
en tire des conclusions différentes de ce qu'on s'attend h voir sortir de son exposé ». 

(6) On a placé ensemble, dit Tregel les , les manuscrits qui semblent exiger ce rapproche
ment ; ceux qu'on place au-dessous des autres, le sont de manière à montrer le degré de 
plus en plus grandissant du mélange des leçons modernisées (Cité par Westcott , ibid., p . 
510). K 

(7) The New Testament..* Introduction (rédigée par M. Hort). 

N B Z 
D C L S 1 . 8 1 

P Q T R 
X ( A ) 69 

A 
K M H 
E F G S U. etc 

(8) Ibid., p. 113. 
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nucun manuscrit connu aujourd'hui ne le représente ; on peut le retrouver: 
clans les citations des Pères égyptiens, Clément, Origène, Didymc, S. Cy-, 
rillc d'Alexandrie, on rencontre aussi des éléments alexandrins dans les. 
versions coptes et dans certains manuscrits plus ou moins complexes, 
comme s*, qui contient des leçons occidentales, alexandrines et neutres. Le 
neutre, qui n'a pas de retouches alexandrines ou occidentales, s'est trans
mis pur dans B, où l'on ne peut signaler d'occidentalisme qu.e pour les 
épîtres de S. Paul; .dans les versions coptes, qui toutefois ont quelques 
leçons occidentales et alexandrines. Un texte, plus récent que ces.trois 
textes et formé en partie d'après eux et que MM, Westcott et Hort nom
ment syrien, se trouve dans les écrits de S. Chrysostôme et des autres-
Pères syriens du IV e siècle. C'est celui qui, grâce à la centralisation ecclé
siastique de l'Orient autour de Constantinople, deviendra le texte courant 
durant le moyen âge et sera seul édité, sauf quelques variantes, jusqu'à 
Griesbach (1). 

3° Partant de ces manières de voir différentes sur l'autorité des sources 
il faudrait en tirer une conclusion et se demander quel est le meilleur 
moyen d'établir un texte grec du Nouveau Testament, non pas qui repro
duise absolument les originaux apostoliques (cela semble irréalisable), 
mais au moins qui s'en rapproche de très près? Pour élucider cette ques
tion, il faudrait entreprendre, à fond et dans le"plus petit détail, une cri
tique des systèmes qu'on vient d'énumérer, collationner à nouveau les 
manuscrits et les anciennes versions, rechercher les citations des Pères, 
toutes choses dignes sans doute d'un travail assidu, utile et rémunérateur, 
mais qui sortent par trop de notre plan. En indiquant la méthode suivie 
par MM. Westcott. et Hort, nous suggérerons peut-être à quelqu'un de nos 
lecteurs l'envie de s'appliquer à cette étude et de doter la France d'un 
livre qui lui manque jusqu'ici absolument, et de combler une lacune qui 
nous rend tributaires de l'Allemagne et de l'Angleterre. 

L'histoire du texte semble donner raison à la théorie des deux profes
seurs de Cambridge. Il faut, sans hésitation, rejeter le texte syrien, qui 
est postérieur aux trois autres. Mais entre ces trois plus anciens, lequel 
choisir? Le neutre. « Il est clair qu'il faut éliminer les manuscrits secon
daires du texte syro-byzantin qui ne font que reproduire les manuscrits an
ciens de la même catégorie, puis les versions dérivées, et enfin les Pères qui 
citent d'après les textes postérieurs. Les documents sont ainsi ramenés à 
un petit nombre. On examine ensuite diverses hypothèses : 1° Tous les 
anciens manuscrits sont d'accord , cette hypothèse se subdivise suivant 
que les versions ou les Pères, ou les deux groupes à la fois, se trouvent en-
contradiction avec l'ensemble des anciens manuscrits , 2° les manuscrits 
du Vatican et du Sinaï sont d'accord avec les autres \ 3° ces manuscrits 
sont en désaccord. 4° le manuscrit du Vatican fait défaut (c'est le cas pour 
la fin de F épître aux Hébreux, les'Pastorales, l'épître à Philémon et l'Apo
calypse). Sauf certains cas particuliers, qui se rencontrent surtout dans; 
les épîtres de saint Paul, le Vaiicanus a toujours l'avantage. Entre ce 
manuscrit et le Sinaiticus, MM. Westcott et Hort voient une différence à 
peu près égale à celle qui sépare le Sinaiticus des autres anciens manus
crits. Contrairement à l'opinion vaguement mais communément établie, ils 

(1) Cfr. l'abbé Duchesne, Bulletin antique, 1SS1, pp. S25, 326. 
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pensent que ces deux manuscrits ont été copiés à Rome, l'un sur des exem
plaires exclusivement occidentaux, l'autre sur des exemplaires en partie 
occidentaux, en partie alexandrins , ici, les adjectifs occidental et alexan
drin sont pris dans le sens purement géographique, très différent de celui 
où ils ont été employés plus haut. 

€ Maintenant, quelle est l'approximation obtenue par un usage prudent 
des documents ainsi classifio*? MM. Wescot et Hort l'estiment très grande. 
Ils ne croient pas que, sauf un très petit nombre de cas sans importance 
réelle, la véritable leçon se soit perdue, qu'elle ait disparu de tous les do
cuments à la fois. Ils vont même jusqu'à dire que les leçons sacrifiées par 
eux à des leçons mieux attestées, même quand il s'agit de remaniements, 
de paraphrases, d'interpolations, n'indiquent aucune préoccupation dog
matique. Certains copistes ont cru devoir corriger des leçons authentiques 
qui leur semblaient fautives, expliquer des passages obscurs ou prêtant à 
une mauvaise interprétation, enfin énoncer explicitement ce qu'ils pen
saient être contenu implicitement dans l'original, Quant aux améliorations 
futures que le progrès de la science pourrait encore introduire dans le 
texte sacré, ils croient qu'on pourra peut-être ajouter quelque chose aux 
documents, surtout en scrutant plus attentivement les versions orientales 
et égyptiennes, mais que les résultats viendront plutôt d'une étude plus 
profonde des documents déjà connus et des rapports qui les unissent, 
i Les livres du Nouveau Testament, tels qu'ils se sont conservés dans les 
textes que nous possédons, nous tiennent, disent MM. Hort et Westcott, 
pour tout ce qui a quelque importance, un langage identique à celui qu'ils 
ont tenu aux personnes pour lesquelles ils ont été originairement 
écrits » (1). 

IV C a r a c t é r i s t i q u e s e x t é r i e u r e s d e s m a n u s c r i t s (2). 

L'établissement officiel du christianisme dans l'empire romain amena 
nécessairement dans les manuscrits un changement important. Il fallut 
d'abord beaucoup plus d'exemplaires du Nouveau Testament pour l'usage 
public y il en fallut en outre de plus luxueux destinés aux personnes de haut 
rang qui s'étaient converties à la foi chrétienne. Par une conséquence 
naturelle, les rudes formes hellénistiques s'effacèrent devant le grec cou
rant, et on peut croire raisonnablement qu'à cette époque, des construc
tions plus ornées et plus pleines se substituèrent aux tournures moins 
polies de la langue apostolique. C'est dans ce sens que la formation du 
texte byzantin fut dirigée, et l'influence qui commence alors à se produire 
durera sans interruption jusqu'à la chute de l'empire d'Orient. Vers le 
même temps, la multiplicité des exemplaires en Afrique et en Syrie fut 
arrêtée par l'invasion musulmane. La langue grecque cessa d'être fami
lière en Occident. Le développement des familles occidentale et alexandrine 
des manuscrits fut par là même arrêté; la masse des exemplaires récents 
représente nécessairement les résultats accumulés d'une seule direction 

(1) L. Duchesne, ibid., pp. 326, 327, 
(2) Westcott, ibid., p. 511. 
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Manuscrit B (Vaticauus). 
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L'aspect des anciens manuscrits a été décrit plus haut (1). Les manus
crits du IV e siècle, dont le Vaticanus (B) peut être pris pour type (nous 
en donnons à la page précédente un fac-similé, Jean, 1,1-13), présentent 
avec eux une ressemblance étroite. L'écriture est en belles onciales, elle 
est transcrite en trois colonnes (2), sans lettres initiales, ni iota souscrit. 
Un léger intervalle sert comme de simple ponctuation ; il n'y a point 
d'accents ou d'esprits de la main du premier copiste, mais on en a ajouté 
par la suite. 

L'écriture onciale demeura en usage (3) général jusqu'au milieu du 
X e siècle (4). Le plus ancien manuscrit en onciales, qui soit daté est S*, il 
porte la date de 949. Pendant un siècle encore ce caractère fut employé 
pour les livres d'office. A partir du X I e siècle l'écriture cursive préva-

f C^} M A P x r RT R T H 6 A Û R O C K A I O A O R O C H 

J? T L P O C T O N O N L A I E C H N O X O R O C 

O Y R O C H H E N X P X H N F O C T O N E N 

T T X N T ^ À I K Y R O V E R E N G T Ô I A I ^ 

P E I C N V T O Y E R E M G T O O V ^ E E M 

O R E R O N G N 6 N . \ V T ( J U ? C U H H I ^ J 

I < A T N R O C B C U C E ^ T V I C K O T I X C B A I 

R S I E » L A I H C K O T L A A Y T O O Y L A T E 

X A B C M • 

Alexandrinus (A), Jean, I, 1-5. 

lut (5) i mais elle passa par diverses formes assez distinctes pour qu'on 
puisse fixer la date d'un manuscrit avec une certitude suffisante. Le plus 
ancien manuscrit cursif de la Bible est daté de 964 ((5). Les manuscrits 
des XIV e et XV e siècles abondent en contractions qui passèrent daus les 
premiers livres imprimés. 

Les matériaux, aussi bien que les caractères, subirent, par la suite des 
temps, divers changements. Nous avons déjà vu que les plus anciens ma
nuscrits sont sur un beau vélin^ les récents sont sur parchemin épais et 
grossier. Quelquefois le vélin est "de couleur (7). Le papyrus fut très 
rarement employé après le IX e siècle. Au X e le papier de coton (8) fut 
généralement employé en Europe, et dès le IX e siècle on trouve un exemple 

(1) V, page 300. 
(2) Le Sinaïticus en a quatre A, F, G, etc. , en ont deux. 
(3) On en a le type dans le fac-similé ci-contre et dans les deux fragments du Sinaïticus et 

duFriderico-Augustanus ainsi que del 'Alexandrinus que nous reproduisons aux pp. 317 et 31ô\ 
(4) Sur les changements de l'alphabet oncial, à diverses époques, V Surivener, o p . c i t . , 

pp. 27-36, 
(iï)0nla trouvé employée dès 838. — Montfaucon dit 890, Paléographie grecque, 1. IV. p. 

269. 
(6) Evang. 14. 
(7) Cod. Cotton. N = I, S. 
(8) Char la bombye ina ou Damascena. V M. N . de Wail ly , Eléments de paléographie, 

part. III, ch. 1, art, 1, p . 372. 
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rie son emploi (1). Le papierde chiffon, dont l'invention parait remonter au 
X[fl e siècle, ne fut d'usage ordinaire que dans le courant du siècle sui
de: 
Xffl 6 siècle, ne fut d'usage ordinaire qi 
vaut (2) ; ou l'employa | eu du reste pour les transcriptions de la Bible, et 

C 6 X T T O N K A O CD £KT 
X H C K K « ^ < p H M ePCD 
CD N € T X T A K f 1 7 > c 

€ H I T O N A M ) N M 1 
t c X k x i c t a r r i n œ 
c A X r r A N T A C T o y c 
e x e f o y c c o y k a i 
A Y I H COD C G K X l p / 

Friderico-Augustanus (II Rois, VII, 10-11). 

T H i u f A y n e c t r* 
| A N e i c ï e f o y CA 
A H M KXI eyfONh 
e f O I C M G M OYC7.Ï 
e N A € K A K A I T o r « 
c y N A f t o i c\er°~ 

Sinaitieus (Luc. XXIV, 33-31). 

il n'avait pas entièrement détrôné le parchemin lors de l'invention de l'im
primerie (8). Ii ne faut pas oublier de mentionner les palimpsestes (4). Dès 

(1) Tischendorf, Notitia editionis Coi. Sinaitici, Lipsiœ, 1S60, in-4°, p. 54. 
(2) De Wai l ly , L c. 
(3) Scrivener, Introduction, p . 21. 
(4) -YXI^RFIROÇ, char ta delelicia. En voici un fac-similé d'après le nis C (Bibliothèque na

tionale). Le grec a été recouvert de syriaque. 

Pal impseste u Nouveau Testament Grec recouvert de Syriaque. 
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Jine époque très ancienne (J), le texte original d'un manuscrit sur par
chemin était souvent effacé et gratté, afin de pouvoir employer de nouveau 
le parchemin (2). Pans la suite du temps, l'écriture originale reparaît 
fréquemment en lignes effacées sous le texte postérieur on a pu ainsi 
retrouver plusieurs précieux fragments de manuscrits bibliques. De ces 
palimpsestes les plus célèbres sont notés sous les lettres C R Z S . Le plus 
ancien palimpseste biblique ne remonte pas au-delà du V e siècle. 

Dans les manuscrits onciaux, les abréviations ou contractions sont habi
tuellement limitées à quelques formes communes 02, 12, IIIIP, M i i P , A A A . pour 
feô;, WoOç, nûtrhp, u m p , A«U*,:S(3). Il y en a un peu plus dans les derniers exem
plaires onciaux. dans lesquels on trouve aussi quelques exemples de Viola 
inscrit (4), qui se trouve très rarement clans N . On ne trouve pas d'ac
cents dans les manuscrits antérieurs au VIII e siècle. Les esprits et les 
apostrophes se rencontrent un peu plus anciennement (5). 

La plus ancienne ponctuation, après l'intervalle simple, est le point, ana
logue au Colon grec moderne (6), il est accompagné d'un intervalle pro
portionné en quelques cas à la longueur de la pause. Quelques manuscrits 
emploient très fréquemment le point (7) \ à la manière des inscriptions an
tiques, ils séparent chaque mot l'un de l'autre par un point. Il est clair 
comme le jour, dit Grégory (8), qu'on ne peut tirer aucun argument pour 
une ponctuation correcte de l'absence de signes dans les premiers manus
crits et de leur abondance dans les derniers. Le point d'interrogation 
d'aujourd'hui (;) vint en usage au IX 0 siècle (9). 

Les titres des livres sacrés sont, de leur nature, des additions au texte 
original. Les noms distincts des Evangiles impliquent une collection j 
quant aux titres des épîtres, ce sont plutôt des notes mises par le posses
seur de ces épîtres que des adresses provenant des écrivains eux-mêmes. 
•Dans leur forme primitive ils sont tout à fait simples (10). Us furent peu 
à peu amplifiés jusqu'à prendre les formes actuelles. De même les sous
criptions originales (wroy(oscfKi), qui étaient de pures répétitions des titres, 
en vinrent à renfermer quelques vagues indications sur les dates et les au
teurs des livres. Celles qu'on trouve à la suite des épîtres sont attribuées à 
Euthalius (11). 

Quelques manuscrits seulement contiennent tout le Nouveau Testa
ment: on n'en compte en effet que vingt-sept (12). Les manuscrits de l'Apo
calypse sont très rares. Saint Chrysostômo se plaignait que de son temps 
les Actes fussent très peu connus. 

(1) Cicéron, Ad Fam., VII, 18 ; Catulle, XXII. 
(2) Cette pratique fut condamnée au concile quinisexte (092), Can. 68 ; mais le Commen

taire de Balsamon montre que, de son temps (1204), elle n'avait pas encore disparu. 
(3) V. Grégory, Prolegomena, p. 341. 
(4) Comme dans quelques inscriptions anciennes. i\p&i&r,ç pour ripoiô^. 
(5) Ainsi l'apostrophe dans A et P ; les esprits dans AQTA0, une fois dans N*, une fois dans 

D (Grégory, op. cit., pp. 10d, 108). 
(6) Dans ACD. 
(7) F M , Gi»«i, A. 
(8) Op. cit., p, 112. 
(9) Nous avons parlé plus haut des divis ions du texte. 
(10) xarà MxQQsdov,... irpôs 'Pwu,aiouj,... itérpov a',.. TrpaÇîtg dbroffToAttv, etc. 
(11) Leur inexactitude singulière est une preuve de l'absence complète de critique historique 

% l'époque où el les furent rédigées (Paley, Horœ pàulinœ, XV). 
(12) Scrivener, Introduction, p . 61, 
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Quand un manuscrit était terminé, il était communément soumis, au 
moins dans les premiers temps, à une révision soigneuse. Ceux à qui était 
confiée cette tache ont reçu le nom de «vrt/3y.X).a>v et de àiopOarhç. On a sup
posé que la besogne du premier répondait à celle du correcteur actuel 
d'imprimerie, tandis que l'ouvrage du second était plus critique (1). Peut-
être cependant ces deux mots ne désignent-ils que deux parties du même 
travail. Plusieurs manuscrits ont encore une souscription qui atteste une 
révision provenant d'une collation avec des" exemplaires célèbres (2). 
Outre cette correction officielle qui accompagne la transcription, les ma
nuscrits sont souvent corriges par diverses mains dans la suite du temps. 

Ainsi on peut distinguer dans C l'œuvre de deux correcteurs, l'un du VI e 

siècle,.l'autre du I X e (3). Dans les derniers manuscrits les corrections ont 
souvent plus de valeur que la copie originale (4). Dans le Sinaïticus les 
leçons d'un des correcteurs sont fréquemment aussi bonnes que celles du 
texte piimitif (5). 

Y' E n u m é r a t i o n d e s m a n u s c r i t s . 

Les manuscrits, comme nous l'avons dit, se divisent en onciaux et cursifs. 
Depuis le temps de Wetstein, on marque les manuscrits onciaux par des 

lettres capitales (hébraïques, grecques et latines) (6), les cursifs par'des 
nombres, les derniers par des minuscules. Il faut y ajouter les légion
naires contenant des extraits arrangés pour le service des Eglises. De là 
trois divisions naturelles. 

1 1 . — Manuscrits onciaux 

1. Les manuscrits onciaux vont du milieu du IV e siècle au X e . Ils sont-

(11) Tregel les . 
(1) V la souscription de Jude dans l'éd, VIII critica major de Tischendorf, — Cfr. aussi 

cel le de H P » ! (V. Gregory, Prolegomena, p. 430). 
(2) Gregory, ibid., p . 367. 
(3) V 67 (Ep i t r , ) . 
(4) Les principaux ouvrages à consulter sont Montfaucon, Palœographia grœca, Paris, 

1708, in-f°, toujours classique, malgré les découvertes qui ont pu la modifier sur certains 
points ; Wattenbach, Anleitung zur griechischen Palœographie, 2° éd., Leipzig, 1877, in-4°, etin-
f% Gardtbausen, Griechische Palœo graphie, Leipzig, 1879, in-8°. Les planches des ouvrages 
de Sylvestre et Champollion, Paléographie universelle, Paris , 1841, in-f°, donnent, liv xciv, 
de très beaux fac-similé des manuscrits grecs . V l'article de M. Thomson dans YEncyclo-
pedia britannica, t, XVIII. Cfr. auss i Wattenbach, Schrifttafeln zur Geschichte der 
griechischen Schrift, Berlin, 1876-1877, 2 parties in-f°, avec 40 planches ; Sabas, Specù 
mina palœographica codicum Grœcorum et Slavonicoram biblinfhecœ Mosquensis Sy-
nodalis, saje. VI-XV1I, Mosqure, 1803, in-4°: The paleographical Society, fac similes-
of manuscripts and inscripions, ed. by E. A Bond et E. M Thompson, Londres, 1873-
1882, in~f°. Tischendorf avait promis de donuer une paléographie grecque (Verhandlungm\ 
der 25r Versammlung deutscher Philologen und Schulmaenner. in Halle,... Oct. 1867',. 
Leipzig, 1868, pp. 42-48). Il n'a malheureusement pas pu tenir sa promesse (Gregory, op. 
cit., p. 21). — Sur la paléographie latine, cfr. L. Gautier, Quelques mots sur Vétudede la 
paléographie, Paris , 1859, in-32, où se trouve une bibliographie du sujet, pp. 64*et suiv. 

(5) Il ne faut pas oublier que les lettres capitales sont toujours conservées, mais qu'elles, 
«ont modifiées par une addition suivant qu'elles dés ignent des manuscrits : 1° des actes et 
des épîtres catholiques, 2« des épitres de S. Paul , S 0 de l 'Apocalypse. 
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au nombre de quatre-vingt huit, chiffre qui dépasse de beaucoup celui 
des manuscrits de chacun des livres classiques, quel qu'il puisse être (1). 

2. Le seul manuscrit H (Sinaitieus) contient tout le Nouveau Testament. 
Parmi les autres manuscrits (2) : 
66 se rapportent aux Evangiles. 6 (ttiKMSU) donnent le texte en entier; 

4(ELAn)le donnent presque tout entier, 11 en donnent la plus grande 
partie ou une très grande partie (ACDFGHVXrAZ), 10 renferment d'as
sez grands fragments du texte (NPQRTW b g YZS), enfin 85 n'en offrent que 
de petits fragments (F aI* 3 4 7 i b N * O O a ^ T b w ^ ^ W r t f l , e o t a - e f « h ) , 

15 se rapportent aux Actes : 3 donnent le texte en entier (NAB ) ; 2 le 
texte presque entier (EP) , 4 la plus grande partie (CDIIL) , 6 quelques 
fragments ( F a P * 6 G G b 

20 se rapportent aux epitres de S. Paul : 1 donne le texte complet (N) , 
2 le texte presque entier (DL) ; 8 la plus grande partie du texte 
(ABCEFGKP), 9 quelques fragments (F»HL»MNOObQR). 

7 se rapportent aux epitres catholiques : 5 donnent le texte entier 
(ttABKL) ; 2 donnent la plus grande partie du texte (CP). 

5 se rapportent à l'Apocalypse : 3 ont le texte entier (aAB), 2 en ont la 
plus grande partie (CP). 

Au point de vue de leur date, les manuscrits onciaux semblent pouvoir 
se diviser ainsi : 

IV e siècle : N B . 
V e siècle : A C I , 3 U b Q Q p a " r r T W 0 î -
VI e siècle : D e v v- w l-D p a o ,E' l c lH p n u l 147NN*0 | ,"" lO b , , ' u lO cP e T rRT bT cT l îZe< ,-e pe , ,e*s. 
VII e siècle : F a G" c t l5 6 0«iT d e a e"Rr a ' , !  

VIII e siècle : B^E-^L^W^W^Ye^s. 
IX e siècle : p>»»F < T VFMG b a c

lG
I , a u l H o c l K e r r K p n , L a c f w M* r v M p , , , , , N | , w , , 00 H O e O f 08 

p.c m . «pce. T ' V W c W d W e W W«WhXrAAil. 
X e siècle : G*"H e"O b SU©\ 

VI. D e s c r i p t i o n d e s m a n u s c r i t s (3) 

1° Evangiles. — N . Sinaitieus, aujourd'hui Petfopoliianus (Bibliothèque 
impériale de Saint-Pétersbourg), in-foL, parchemin, 346 lj2 fos, dont 
147 1\2 pour le Nouveau Testament, l'épitre de Barnabe et le pasteur 
d'Hermas. Hauteur, 0,43; largeur, 0,378. Quatre colonnes et 48 lignes pat-
page. D'après Tischendorf ce manuscrit est dû à quatre copistes, dont 
fui a écrit le Nouveau Testament tout entier à l'exception de sept feuilleûs 
(deux de S. Matthieu, le dernier de S. Marc et le premier de S. Luc, le 
second feuillet de I Tiiessaloniciens, un de l'épitre aux Hébreux, et peut-
être-le premier de l'Apocalypse). C'est, croit-on. le même qui a écrit tout 
le Nouveau Testament dans le Vaticanus. — Voici l'ordre suivi pour les 

(1) Grégory, Prolegomena, p. 337. — Nous suivons ici cet auteur, qui est de beaucoup le 
plus complet qu'on puisse citer actuellement. 

(2) Grégory, Prolegomena, p , 338. 
;3) Nous ne pouvons entrer dans tous les détails que demanderait cette étude : on les trou

vera très circonstanciés dans Grégory f Prolegomena, pp. 345 et suiv. 

àUÎU'E B I B L E . ~ I N T R O D U C T I O N . — 2 1 
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livres du N. T, : Evangiles, S. Paul, Actes, Epîtres catholiques, Apoca
lypse. — On y remarque des corrections de sept mains différentes, depuis 
JeIV e jusqu'au XI I e siècle (1). 

La qualité du parchemin, la division de chaque page en quatre colonnes, 
la forme très ancienne des lettres, l'absence de capitales prononcées, la 
ponctuation rare, l'orthographe, l'ordre des livres, la simplicité des titres 
et des souscriptions, ainsi que d'autres particularités, ont lait attribuer à 
ce manuscrit par Tischendorf la date du milieu du IV e siècle (2) Gardt-
hausen le fait, à tort croyons-nous, dater des environs de l'an 400 (3). Il 
n'y a rien d'impossible à ce qu'il soit, ainsi que le Vaticanus (B), dont 
nous parlerons tout à l'heure, un des cinquante manuscrits écrits en 331 
par ordre de Constantin (4). 

En mai 1844, Tischendorf trouva dans le monastère de Sainte-Catherine 
au Sinaï, parmi des débris de divers manuscrits destinés au feu, un grand 
nombre de feuilles d'un ancien manuscrit de la version des Septante. on 
lui en céda quarante-trois feuillets qu'il rapporta à Leipzig et donna à la 
Bibliothèque de l'université de cette ville (5). En 1853, Tischendorf, revenu 
au monastère, ne put se procurer qu'un fragment de la Genèse. Désespé
rant de retrouver le manuscrit, il publia la partie qu'il avait pu copier en 
1844. Enfin en 1859, il eut la joie, dans un troisième voyage, de revoir le 
manuscrit. Avec l'aide de deux compatriotes, il le transcrivit dans l'espace 
de deux mois. Le 28 septembre 1859, le manuscrit lui-même lui fut apporté 
au Caire d'où il le transporta à Saint-Pétersbourg où il est aujourd'hui. Il 
fut imprimé à Leipzig en 1862 (6). Le Nouveau Testament a été publié à 
part l'année suivante (7;. 

A. Alexandrinus (British Muséum à Londres). In-folio, parchemin, 4 
tomes contenant 7/3 pages. dans le quatrième (143 pages) est le Nouveau 
Testament. Hauteur, 0.32, largeur, ù,26o. Deux colonnes de 49 à 51 lignes 
par page. Les feuillets 20-95 (8) semblent être d'une autre main. Dans le 
Nouveau Testament les passages suivants manquent : Matt. I, 1-XXV, 
6 , Jean, VI, 50-VIII, 52, II Cor. IV, 13-XII, 7 (9). 

Ce manuscrit paraît avoir été écrit vers le milieu ou la fin du V e siècie, 
en Egypte. Il tire son nom de ce qu'il a été donné au patriarche d'Alexan-. 
drie en 1098. Cyrille Lucar, transféré du siège d'Alexandrie à celui de 
Constantinople, y emporta le manuscrit ; en 1628, il l'envoya à Charles I e r , 
roi d'Angleterre (10). 

(1) Nous en avons donné plus haut, p. 317, un fac-similé. 
(2) Hilgenfeld (Zeitschrift fiir wisaenschaftliche Théologie, 1864, pp. 211-219) a voulu la 

reculer jusqu'au V I 0 s iècle. — Burgon, The last Itoelve versets of the Gospel according to 
S. Mark, Londres, 1871, in-8°, p. 291-294, soutient a tort que B est antérieur à N . 

(3) Griechische Palœographie, pp. 143-150. 
(4) Eusèbe, De vita Constantini, IV, 3 6 , 3 7 . — Westcott , et Hort pensent que N et B ont 

été écrits en Occident et peut-être même à Rome (Nov. Testant., t. I l , p. 74, 264-267. 
(5) Ils ont été publiés sous le t itre de Codex Friderico-Augustanus, Leipzig, 1846, in-f°. 
(6) Leipzig, 4 vol. in-f°. - - Les objections faites par Donaldson, relativement à l'authenti

cité du ms. (Theological Revieio, janvier 1877, p. 37) n'ont aucun fondement. 
(7) V, plus loin. 
(8) Luc, 1, 1-1 Cor. X, 8. 
(9) Il manque aussi 3 f«" des Epîtres de S. Clément. 
(10) Le Nouveau Testament a été publié par C.-G. Woid , Londres, 1786, in-f». Cette édition 

est très soignée. — Une nouvelle édition en a été donnée par B. II. Cowper, Londres, 1860, 
in-8°: elle n'a pas une valeur considérable. Il en est tout autrement de la publication des di^ 
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;B. ValUanus (Bibliothèque du Vatican à Rome). In-4°, parchemin, de 
759 feuillets, dont 142 pour le Nouveau Testament. Hauteur, 0.27 ou 0,28; 
largeur, 0,27 ou 0,28 ; sur trois colonnes, 42 lignes à la page, 16 à 18 lettres 
par ligne. N'a pas les sections ammoniennes, les Canons d'Eusèbe, ni les 
divisions d'Euthalius. L'épitre aux Hébreux y vient après celle aux Ga-
lates. Vers le X e ou le X I e siècle, les lettres ont été repassées h l'encre par 
un moine (1), qui a aussi ajouté au texte des esprits et des accents, mais 
qui n'a pas recouvert d'encre et n'a pas muni d'accents et d'esprits les 
mots ou les lettres qui lui déplaisaient. Les.passages suivants, Hebr. IX, 
14-XHI, 25, \ et II Tim., Tite, Philémon, l'Apocalypse manquent (2). Le 
texte est excellent, quoi qu'on y trouve, comme dans M , des erreurs de co
piste. D'après Tischendorf, il aurait été écrit par trois personnes; celle qui 
a transcrit le Nouveau Testament tout entier serait la même qui a écrit 
quelques feuillets de N (3). Il a été corrigé par deux mains dont l'une est 
à peu près contemporaine du manuscrit, et dont l'autre, comme on l'a vu, 
est du XI e , du XI I e ou du XV e siècle. Avec « c'est le manuscrit capital (4). 

B est du même temps et du même pays que N (milieu du IV e siècle). Il 
est difficile de réfuter les arguments présentés par Tischendorf pour prou
ver que le quatrième copiste de N est aussi le copiste de B. Ce manuscrit 
se trouvait probablement à la Vaticane dès l'origine de cette bibliothèque 
(1448), car il figure sur le premier catalogue (1475). Le premier critique 
qui l'ait étudié sérieusement et prisé à sa vraie valeur est Hug, qui l'exa
mina en 1809 (5). Le cardinal Mai le fit imprimer en 1828-1838, mais, à 
.cause des fautes nombreuses qui s'étaient introduites dans l'impression, 
l'édition ne fut pas mise en vente. Après la mort du cardinal (septembre 
1854), le P. Vercellone la donna au public (6). Il réimprima avec plus de 
soin, quelques années après, le Nouveau Testament (7). Citons ici les édi
tions de Buttmann (8). Il fut réimprimé un peu plus tard par les soins 
de Kuenen et de Cobet (9). Tischendorf en a donné une très bonne édi
tion (10). Enfin une autre édition a paru par les soins de Vercellone, 
Cozza, Sergio et Fabiani (11). 

recteurs du British Muséum Fac simile of the Codex Alexandrinus. Vol. IV. New Testa
ment artd Clémentine epistles, Londres, iS79-1880, in-f°. C'est une reproduction photogra
phique du manuscrit . Nous en donnons uu fac-similé, p. 317. 

(1) Suivant l es éditeurs romains, ce travail n'aurait été fait qu'au commencement du X V e 

siècle. 
(2) Les passages de l'Epitre aux Hébreux .et l 'Apocalypse ont été suppléés au X V e siècle, 

d'après un ms . du Card. Bessarion. 
(3) V. plus haut, p. 322. 
(4) Nous en avons donné un fac-similé. V plus haut, p. 316. 
(5) De antiquitate codicis Vaticani commeniatio, Fribourg, 1810, in-4°. — Ewald a dit 

que « pour le ms . du Vatican il en donnerait bien cent autres » (le P de Valroger, Introd., 
1 1 , p. 494). 

(6) Vêtus et Novum Testamentum ex antiquissimo codice Vaticano, Rome, 1857, 5 vol . 
in-K Le Nouveau Testament est dans le V* vol. 

(7) Rome, 1859, in-8°. 
(8) Novum Test. Grœce ad fidem Codicis Vaticani, Leipzig, 1855, in-S» ; ibid., 1860, 1865, 

Berlin, 1SC2. 
(9) Leyde, 1860, in-8°. 
(10) Leipzig, i837, in-4» de 1-284 pp. — V aussi du même auteur, Appendix colicum celé-

berrimorum Sinaitici Vaticani Alexandri, Leipzig, 1857, i n - l ° d e xx-32 pp., et Appendix 
îhr-i Testamenti Vaticani, Leipzig, 1869, in-4* de xvii.j-20 pp. 

(11) Rome, 1868. in-f«. — Cfr. Oiovannini, D J Sa cvjrum Bibliorum vetustissimi grœrl 
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C. Ephrœmi Syri ou Ephrœm rescnpius (Bibliothèque nationale de 
Paris, mss. gr. 9, autrefois Reg. 1905 ou Colb. 3769), In-folio, parchemin, 
palimpseste, de 209 feuillets dont 145 contiennent le Nouveau Testament. 
Ecrit sur une seule colonne, il a en moyenne 41 lignes à la page, et environ 
40 lettres à la ligne. Les lettres, un peu plus grandes que dans N A B . n'ont 
ni accents, ni esprits; la ponctuation est peut-être plus rare que dans A. 
Les Canons d'Eusèbe manquent. Il y a un certain nombre de lacunes dans-
le texte (i). On y trouve des corrections du VI e et du IX e siècle. 

Le manuscrit paraît avoir été écrit avant le milieu du V e siècle. Au XII* 
on le lava pour y écrire des fragments grecs de S. Ephrem(2). Il était peut-
être du nombre des manuscrits qui, après la ruine de l'empire grec d'O
rient, furent apportés à Florence par A.-J, Lascaris, envoyé de Laurent 
de Médicis. En 1550, acheté des héritiers du cardinal Ridolfi par Pierre 
Strozzi il vint aux mains de Catherine de Médicis, à Paris . Il fut relié en 
1602. En 1834, on parvint à faire reparaître l'ancienne écriture, et Tis
chendorf en publia des fragments en 1843 (3). 

Devv, s i c l . Dezœ ou CanlaWigiensis, grec-latin (Bibliothèque de l'uni
versité de Cambridge). In -4°, parchemin, 406 feuillets ; hauteur, 0,26, lar
geur, 0,215. Ecrit sur une seule colonne, de trente-trois l igues. il est écrit 
sOchométriquement (c'est le plus ancien de ce genre). Les sections ammo-
niennes sont ajoutées par une main du I X e siècle , le grec est à gauche, le 
latin à droite. Il s'y trouve plusieurs lacunes (4). D'après Westcott et 
Host, ce manuscrit représente le texte le plus répandu au I I e siècle. Il pré
sente, surtout dans les Actes, beaucoup d'interpolations du genre de celles 
qu'on rencontre dans les anciennes versions latine et syriaque. Il s'y 
trouve des corrections de diverses époques. 

Ecrit vers le milieu du VI e siècle, ce manuscrit semble être celui qui fut 
cité au Concile de Trente, par Guillaume du Pré , évêque de Clermont 
(1546) (5). En 1552, il devint, on ne sait au juste comment, la propriété de 
Théodore de Bèze, qui le donna à l'université de Cambridge en 1531 (6). Il 
y est resté depuis ce temps (7). 

codicis Vaticani Romani nuperrima editione, Rome, 1870, in-S°., V aussi De éditions 
Romana Codicis Grœci Vaticani... Rome, 1881, in-8°. — Ou peut encore consulter ie P.. 
Vercelloue, DelVanlichissimo Codice Vaticano.. Rome, 1860, in-8°. 

(1) El les sont indiquées par Gregory, op. cit., p . 367. 
(2) On en a donné le fac-similé, p. 318. 
(3) Leipzig, 1813, iu-4°. 
(1) Gregory, ibid., p. 369. Les épitres catholiques étaient certainement contenues dans les 

Ci7 feuillets qui manquent. 
(5) La leçon de Jean, XXI, 22, invoquée par ce prélat, ne se trouve en effet que dans ce seul 

ms. grec. 
(6) Il a été édité par Th. Kipling, Codex Theodori Dezœ Cantabrigiensis, Cambridge, 

\ T 3 3 , 2 vol. i n - f ° ; e t p a r Scrivener. Bezœ Codex Cantabrigiensis, being an exact copy m, 
ordinary type... Cambridge, 1864, in-4° de lxiv-453pp, — Cfr. Scliulz, Disputatio de codice 
D. cantabrigiensi, Vratislavia», 1827, in-8°. 

(7) Un érudit ingénieux, mais peut-être un peu systématique, que nous avons eu plusieurs 
fois déjà l'occasion de citer, M. l'abbé Martin soutient que les manuscrits NABCD ne feuyent 
être antérieurs à l'époque de S. Epiphane, évêque de Salamine mort en 403 (Introduc
tion a la critique textuelle du Nouveau Testament. Partie pratique, Par i s , 1881, in-4% 
t. I, p. 28.)). C'est tout au plus si A est peut-être contemporain de S. Epiphane, et peut 
remonter au dernier tiers du IV e siècle. « Quant aux recensions contenues dans les manus
crits N BD, el les sont certainement postérieures au IV* siècle, surtout les recensions N D. » 
L'auteur ajoute que ses idées sont très différentes de celles de quelques critiques modernes. 
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'E. Basileensis (Bibliothèque de la ville de Bâle). In-4°, parchemin, 318 
feuillets, à une seule colonne, 24 lignes à la page. Les lettres ont des es
prits et des accents. Il contient les sections ammoniennes et les Canons 
d'Eusèbe. Il renferme les évangiles, avec quelques lacunes (1). C'est un 
des meilleurs manuscrits de second ordre. 

Il semble avoir été écrit vers le milieu du VIII e siècle. Probablement 
apporté d'Orient par le cardinal Jean de Raguse et donné âu couvent des 
Dominicains de Bâle, il entra en 1559 dans la bibliothèque de la ville. 11 a 
été plusieurs fois coîlationné (2). 

F. Rheno-trajexlinus (Bibliothèque de l'Université d'Utrecht). In-40., 
parchemin, 204 feuillets, deux colonnes, 19 lignes environ par colonne, 
muni d'esprits et d'accents. Contient les évangiles, avec quelques la
cunes (3). 

Ecrit au IX e siècle, ce-manuscrit appartenait, au XVII e siècle, à J, Bor-
eel, ambassadeur de Hollande auprès de Jacques I e r , roi d'Angleterre. En 
1830, il fut acquis par la Bibliothèque d'Utrecht (4). 

F a . Coislinianus I (Bibliothèque nationale de Paris). In-folio, parche
min -, hauteur 0.33, largeur 0,229 , 227 feuillets à deux colonnes par page, 
49 lignes à la colonne. Ne contient que quelques scolies sur le Nouveau 
Testament écrites en marge d'un texte de l'Ancien Testament. Commence
ment du VII e siècle (5). 

G. Lonclinensïs (British Muséum, Harle}' 5684, Un feuillet est à la Bi
bliothèque du collège de la Trinité à Cambridge). In-4°, parchemin, de 251 
feuillets.; hauteur, 0,257, largeur, 0,215, deux colonnes de 21 à 22 lignes; 
les esprits et les accents sont mis avec assez peu de soin. Il contient les 
évangiles, avec quelques lacunes. 

Ecrit au IX e ou au X e siècle, ce manuscrit, apporté d'Orient par A.-E. 
Seidel, fut acheté en 1718 par La Croze, bibliothécaire du roi de Prusse,* 
qui le donna à J.-Ch. Wolf, qui le collectionna le premier. Le feuillet qui 

Pour être exact il aurait dû écrire ; de celles de tous les critiques modernes, car il est à peu 
près seul de son opinion. L'autorité de S. Epiphane sur laquelle il s'appuie n'est point aussi 
grande qu'il la suppose. Mais admettons, pour un moment, la supposition de M. l'abbé Martin. 

•Illui faudra bien reconnaître, avec une parfaite loyauté, que « Saint Epiphane cite fréquem
ment le Nouveau Testament, quelquefois même d'assez longs passages,. , avec une liberté plus 
grande que celle d'Eusèbe, d'Origène, même de Clément d'Alexandrie », (p. 287) Mais alors, 
pourquoi montrer en S. Epiphane p lus de confiance qu'en Origène, puisque ces deux auteurs 
ontie même défaut? On voit une preuve d e l à postériorité des manuscrits en question dans 
le fait que S. Epiphane ne relève pas, sauf une, (Luc, XXII, 43-44) les omissions-considé
rables que l'on constate dans ces recensions (Marc, XVI , 9-20, Luc, XXIII, 34, Jean, V. 3-4.) 
Ne pourrait-on pas au contraire facilement expliquer le silence du saint Evêque par la s u p 
position que le texte dont il se servait ne contenait point ces passages? L'auteur fait aussi 
(p. 289) un raisonnement relatif à la composition de ces manuscrits qu'on pourrait facilement 
retourner contre sa thèse. S. Epiphane, ajoute*t-il, est un des grands adversaires de l 'or igé-
nisme. Orjios manuscrits N ABCD dérivent tous du texte corrigé par Origène: Mais comme 
S. Epiphane ne les combat point, i l faut en conclure qu'ils n'existaient pas de son temps . 
Voilà le raisonnement qui paraît décisif au critique. Nous avouerons modestement qu'il ne 
nous parait pas irréfutable, e t qu'il suffit de l e l ire pour ne pas l'accepter. Quant aux dates 
proposées par M. Martin, e l les sont hypothétiques. 

(l)Cfr. Gregory, Prolegomena, p. 372. 

(2) Par Battier, Wetste in , Tischendorf, Tregel lcs , Muller. 
(3) Cfr. Gregory, op, cit., p. 374. 
(4) Vinke, Jodoci Heringa... disputatio de codice Boreceliano... ab ipso in lue2m pro-, 

fracto, Utrecht, 1843, in-4° de vii ij-103 pp. 
(5) Edité par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, Leipzig, 1846, in-4°, pp . 401-405. 
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est à Cambridge semble avoir été envoyé par lui à Bentley, comme spéci
men en 1721 On ne sait en quelle année il entra dans la Bibliothèque har-
léienne, d'où il est arrivé avec cette bibliothèque au British Muséum. Il a 
été plusieurs fois collationné(l). 

H. Hambiirgensis (Bibliothèque publique de Hambourg. Un feuillet est 
à la Bibliothèque du collège de la Trinité à Cambridge). In-4°, parchemin, 
de 386 feuillets à une seule colonne de 23 lignes. Les lettres sont moins 
grossières que dans G, mais les esprits n'y sont pas mis avec plus de soin. 
11 contient les évangiles avec quelques lacunes. 

Ce manuscrit est du IX e ou du commencement du X e siècle. Il arriva, 
de la même manière queGaux mains de Wolf, qui en envoya, comme pour 
le précédent, un fragment à Bentley. En 1739, Wolf donna la plupart de 
ses livres, à la bibliothèque de Hambourg (2). 

L Pelropolitanus. (Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg) com
prend quatre fragments -

I, In-4°, parchemin, 3 feuillets, à deux colonnes et 29 lignes; lettres 
onciales sans accents, peu de grandes initiales. 11 contient; Jean, XI, 50-
XII, 9 , XV 12-XVI, 2 , XIX, 11-24. 

Palimpseste écrit primitivement au V e siècle, récrit au X e . Découvert 
par Tischendorf eh 1853, ii est très difficile à lire (3). 

2. In-4°, parchemin, 6 feuillets à deux colon nés de 22 à 27 lignes; grandes 
initiales. Il renferme quelques fragments de S. Mathieu et de S. Marc (4). 

Fragment palimpseste du V e siècle. 
3. In- 4°. parchemin, 6 feuillets à deux colonnes de 22 lignes ; les onciales 

n'ont pas d'accents ; les initiales sont plus grandes que les autres lettres. 
Il contient quelques passages de S. Mathieu, de S. Luc et de S. Jean. 

Palimpseste du VI e siècle (5). 
4. In-4°, parchemin, 2 feuillets, à deux colonnes de 22 ou 23 lignes. 

Lettres onciales très grandes. Il contient quelques fragments de S. L u c 
VI e siècle, palimpseste (6). 
b . Londinensis (British Muséum, 17136. In-8°, parchemin. Contient 

quelques passages de S. Jean , quelques endroits sont illisibles. Le texte 
concorde avec les' témoins les plus anciens. 

V e siècle. Provient d'un monastère du désert de Nitrie (7). 
K. Parisiensis, Cyprius (Bibliothèque nationale de Par is , mss. gr. 63, 

autrefois et Colbert, 5149). In-4° parchemin, 269 feuillets, à une 
seule colonne, variant de 16 à 31 lignes; hauteur, 0,253, largeur, 0,188; les 
esprits et les accents sont mis, mais avec peu de soin , additions dans les 
titres et souscriptions qui semblent être d'une main postérieure. Ce ma
nuscrit contient les Evangiles ; le texte est de la famille constantinopo-
litaine, avec des leçons plus anciennes. 

Ecrit au milieu ou à la fin du I X e siècle, ce manuscrit fut apporté de 

(1) Par Tischendorf, Tregel les , etc. 
(2) Le manuscrit , décrit par Petersen (Geschichte der Hamburgischen Stadtbibliothek, 

Hambourg, 1838, in-8», pp. 225-229), a été collationné par Tischendorf et Tregelles. 
(3)-Publié par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, t. I, pp. 29-34. 
(4) Ibid., pp. 1 et suiv. 
(5) Ibid. 
(6) Jbid. — Cfr. Murait, Catalogue des manuscrits grecs de la bibliothèque impériale 

publique, S. Péiersbourg, 1864. 
(7) Tischendorf, Monumenta inedita. t. II, pp. 311-312. 
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Chypre eh 1673, dans la bibliothèque de Colbcrt, où R. Simon Ta con
sulté (1). Il a été plusieurs fois collationné (2). 

L. Parisiensis (Bibliothèque nationale de Paris, mss. gr. 62, auparavant 
2861 ou 1558). In-4° parchemin, 257 feuillets; hauteur, 0.234, largeur, 
0,473 ; deux colonnes, 25 lignes k la page, apostrophes et esprits mis sans 
soin; grandes initiales. Contient les Evangiles, sauf quelques lacunes (3), 

VIII e siècle. Consulté par R. Estienne. et étudié par Griesbach (4), il a 
été publié par Tischendorf (5). Le texte s'accorde d'une manière remar
quable avec B et Origène. 

M. Parisiensis (Bibliothèque- nationale de Paris, mss. gr. 40, autrefois 
. In-4°, parchemin, 257 feuillets, à deux colonnes, de 24 lignes à la 

page; hauteur, 0.222, largeur, 0,168. Les lettres ont des esprits et des ac
cents. La forme des caractères rappelle d'une manière remarquable le 
Platon d'Oxford écrit en 895 (6). Il contient les évangiles en entier. 

Fin du I X e siècle. Ce ms. a appartenu à l'abbé de Camps, qui le donna à 
Louis XIV en 1706. Scholz l'a collationné avec son inexactitude ordinaire; 
la collation de Tregelles est bien supérieure. Il a été transcrit par Tischen
dorf, mais n'a pas été publié. 

N. Des feuillets de ce manuscrit se trouvent dans quatre endroits: Mo
nastère de S. Jean à Patmos, 33 feuillets; bibliothèque du Vatican (3875), 
6feuillets; British Muséum à Londres (Cotton. Titus, C. XV), 4 feuillets ; 
bibliothèque impériale de Vienne (Lambec. 2), 2 feuillets. In-folio, parche
min, écrit sur pourpre en caractères d'argent; 45 feuillets, hauteur, 0,32. 
largeur 0,265 ; deux colonnes de 16 lignes chacune. Contient des fragments 
des évangiles, avec des corrections d'une main ancienne. 

Fin du VI e siècle. Ces feuilles ont été arrachées d'un manuscrit, sans 
doute afin de les vendre. Celles qui sont conservées à Patmos ont été pu
bliées par M. l'abbé Duchesne (7). Les autres l'ont été par Tischendorf (8). 

N a . Cairensis (on ne sait où ce manuscrit est conservé aujourd'hui). In
folio, parchemin, écrit sur pourpre en caractères d'or. Contient des frag
ments de S. Marc. 

VI e siècle. Décrit par l'archevêque Porfiri Uspenski (9). 
N b Coté maintenant I b (10). 
O. Moscuensis (Bibliothèque du Saint-Synode, 120 ou 119). In-folio, par

chemin, 8 feuillets ; onciales munies d'esprits et d'accents. Contient quel
ques fragments de S. Jean. 

IX e siècle. Le manuscrit a été écrit dans le monastère de Saint-Denis, 
au mont Athos. Les feuillets en question furent employés à relier un ma
nuscrit contenant les homélies de S. Chrysostôme sur la Genèse. Matthsei 

(1) Histoire critique du texte du Nouveau Testament, pp. 101, 407 et suiv. 
(2) Entre autres par Scholz, Tischendorf et Tregelles . 
(3) Matt. IV, 22-V, 14 ; XXVIII, 17-20 ; Marc, X, 16-30, X V 2-20 : Joan. XXI, 15-25. 
(4) Symbolœ criticœ, t. I, pp. lxvj-cxlj. 
(5) Monumenta sacra inédit a, Leipzig, 1846, in-4°, pp. 57-399. M l'abbé Martin, Des

cription technique des mss. grecs., p . 9, en donne un fac-similé. 
(6) Bibl. bodlëienne, Clarke, 39. 
(7) Archives des missions scientifiques et littéraires, sério 3 e , tome III, (1876), pp. 386-

419. 
(8) Monumenta sacra inedita. 1846, pp. 11-36. 
(9) lter per A2yyptum...,S, Pétersbourg, 1850, in-8°. p. 77. 
(10) V, plus haut, p. 326. 
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les découvrit et les édita (1). Ils ont été depuis réédités par Tregelles (2). 
O*. Giœlferbylanvs. (Bibliothèque de Wolfenbuttel). Dans ce manuscrit 

latin du IX e siècle contenant la Grammaire de Pompée, se trouvent les 
hymnes de la Sainte Vierge et de Zacharie (3). IX e siècle. 

' O . Boclleianus (Bibliothèque bodléienne. à Oxford, Mise. gr. 5, Auct. 
D. 4, 1 ancien Bodl. 120). Contient trois fragments de S. Luc (4). X e 

siècle. 
0 e . Veronensis. Grec en lettres latines. Contient un fragment de S. 

Luc (5). VI e siècle (6). 
O d . Turicensfs. Dans un Psautier pourpre argent. Contient des frag

ments de S. Luc (7). VIP siècle (8). 
0 e , Sangallensis. -Contient quelques fragments de S. Luc (9). Collationné 

par Tischendorf. IX e siècle. 
O f. Moscuensis. Contient quelques fragments de S. Luc (10). Collaticnné 

par Tischendorf, IX e siècle. 
Os. Parisiensis. (Bibliothèque de l'Arsenal, 840/). In-1°. parchemin. 

Contient les cantiques de la Sainte Vierge, de Zacharie, de Siméon, l'orai
son dominicale, (folios 02-64). 

I X e siècle. Ecrit par Sedulius Scotus. Venu d'un monastère du diocèse 
de Verdun (11). 

P . Guelferbylanvs (Bibliothèque de Wolfenbuttel. Weissemburg, 64). 
In-folio parchemin, 43 feuillets à deux colonnes et 21 lignes à la page. N'a 
pas d'accents, mais seulement les esprits, mis avec peu de soin , quelques 
abréviations très rares. Contient des fragments des Evangiles (12). 

VI e siècle. Palimpseste. Partie du Carolinus, achetée par le duc de 
Brunswick en 16&). Publié par Tischendorf (1H). 

Q. Guelferbylanvs. (même endroit que le précédent), In-4°, parchemin, 
13 feuillets à deux colonnes de 28 lignes. Contient quelques fragments de 
S. Luc et de S. Jean. A les esprits, mais non les accents.. 

V e siècle. Palimpseste. Edité par Tischendorf (14). 
R. Nitriensis (aujourd'hui à-Londres, British Muséum, Add. 17211). 

In-folio parchemin, de 48 feuillets, hauteur 0.296, largeur 0.235. Deux 
colonnes de 25 lignes. Sans esprits et accents. Contient des fragments de 
S. Luc (15). 

(1) Thess. et Tim., Riga , 1758, pp. 257-283. 
(2) V plus bas , à l'art, du ms. £ . 
(3) Kdité par Tischendorf, Anecdota sacra et profana,. Leipzig, 1855, in-8% pp. 206 

208. 
(4) Luc, I, 46-55, 68-79, II, 29-32. 
(5) Luc, I, 46-55. 
(6) Edité par Bianchini, Vindiciœ canonicarum Scripturarum, R o m e , 1740, in-f°, p. 

275. 
(7) Luc, I, 46-55, 68-79, II. 29-31. 
(8) Edité par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, Leipzig, 1869, IV, pp. 211 et* 

suiv., 221 et suiv. 
(9) Luc, I, 46-55, 68-79, II, 29-31. 
(10) Les mêmes , 
(11) Gregory, op. cit., p. 488. — M. Martin ne le signale pas dans sa Description technique, 
(12) Ibid., p. 386. 
(1.S) Monumenta sacra inedita, 1869, in-4°, t. VI, pp. 249-338. 
(14) Ibid., t. III, pp. 262-290. 
(15) Gregory, op. cit„ p. 388. 
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VI e siècle. Palimpseste, qui, au IX e ou au X e siècle, a été employé pour 
transcrire les œuvres syriaques de Sévère d'Antioche. Découvert en 1847, 
il fut transporté à Londres. Tischendorf et Tregelles ont déchiffré et copié 
les fragments de saint Luc et le premier de ces deux savants les a pu
bliés (1). 

S. Valicamts (bibliothèque du Vatican, 354). In-folio, parchemin, 2b4 
feuillets, deux colonnes de 27 lignes ; a des esprits, des accents et des let
tres initiales plus grandes que les autres. Contient les Evangiles. 

X e siècle. Ce manuscrit, l'un des plus anciens qui soient datés, à été écrit 
en 949 (2). Plusieurs fois collationné, en particulier par Birch et par-Tis 
cbendorf, il n'a pas été édité. 

T a . Borgianus (bibliothèque du Collège de la Propagande, à Rome). 
In-4°, parchemin, 17 feuillets, deux colonnes; les lettres ont çà et là des 
esprits. Ce ms. contient quelques fragments de S. Luc. 

Ve siècle. A appartenu d'abord à Etienne Borgia. secrétaire de la Propa
gande. Il a probablement été écrit par un copte. Alford a utilisé ses leçons 
dans sa 4 e édition du Nouveau Testament (3). 

Tb Petropolita>ius (Murait, 10). In-8°, parchemin. 6 feuillets, à deux 
colonnes et 25 lignes. Contient quelques rares fragments de S. Jean (4). 
VIe siècle. 

T c. Por/irianus (Kiew), parchemin, à deux colonnes de 34 lignes. F rag -
ments^de S. Matthieu (5;. 

VI e siècle. Trouvé par l'évêque Porfire en Orient et apporté par lui en 
Russie. 

T d. Borgianus II (Rome), parchemin. Fragments de S. Matthieu, de 
B. Marc et de S. Jean (6). VII® siècle. Trouvé par Tischendorf, en 1866. 

T e. CanlabrigUnsis (bibliothèque de l'université de Cambridge, Add. 
1875). In-folio, parchemin, deux colonnes (7). Provient d'un évangé-
liaire. VI e siècle. Apporté de la Haute-Egypte à Cambridge par G. 
J. Chester. 

V.Mellsiœ (bibliothèque du Rev, G. Horner, àMells, comté de Som-
merset, Angleterre). In-folio, parchemin, 1 feuillet, deux colonnes de 12 à 
15 lignes. Contient un fragment de S. Matthieu (8). IX e siècle. Feuillet d'un 
êvangéliaire gréeo-thébaique. Apporté de Dair el Abiad, dans la Haute-
Egypte par M. Horner, en 1873. 

Tw?i- Woidiî (Oxford, presses clarendoniennes). In-folio, parchemin, 9 
feuillets. V e siècle. Fragments de S. Luc et de S. Jean (9). 

U. Veneius, autrefois Nanianus (10) (bibliothèque de S. Marc, b, Venise). 

(1) Monumenta sacra inedita, t. II, pp. 1-92. - 11 y en a. un fac-similé (Luc, X X , 9-10) 
dans Smith, A Dictionary, t. II, p. 516. — Cfr. AVright, dans Journal of sacred literature. 
1864, nouv. série, t. III, p , 466. 

(2) Grégory, ibid., p. 390, reproduit la souscription, qui contient la date. 
(3) Nov. Test, 'xrcece, 1859. 
(4)Joan. I, 25-42: II, 9-1V, 1 4 ; IV, 34-50. 
(5) Matt. XIV, 19, etc. 
(6) Matt. XVI, 13-20 ; Marc, I, 3-8 ; XII, 35-37 ; Jean, XIX, 23-27, XX, 30 31 . 
(!) Matt. III, 13-16. 
(8) Matt. IV,'2-11. 
(9) Luc, XII, 15-XIir, 32 ; Joan. VIII, 33-42. 
(10) Westcott, (art. cité) écrit à tort Navianu$. 
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In-4°, parchemin, 491 feuillets, à deux colonnes de 21 lignes. Contient les 
Evangiles en entier. Le texte est Constantinopolitain. 

IX e ou X e siècle. Tischendorf et Tregelles* l'ont collationné. 
V. Moscuensis (bibliothèque du S. Synode, à Moscou, 399). In-8° par

chemin, 220 feuillets dont les 179 premiers sont seuls écrits en onciales. 
Contient les Evangiles, sauf quelques lacunes. 

I X e siècle. Apporté d'un monastère du mont Athos en 1655. C. F Mat-
thœi l'a collationné en 1779 et 1783. 

W a . PatHsiensis (bibliothèque nationale, manuscrits grecs, 314) In-folio 
parchemin, 2 feuillets (179 et 180 du manuscrit). Contient quelques passa
ges de S. Luc (1). 

VIII e siècle. Ces feuillets, découverts et collationnés par Scholz, ont été 
édités par Tischendorf (2). 

W b Ncapolitanus. In-folio, parchemin, 14 feuillets, à deux colonnes de 
25 lignes. Contient des fragments de S. Matthieu, de S. Marc et de S. Luc(3). 

VIII e ou I X e siècle. Palimpseste. Tischendorf en a publié une page (4). 
W c . Sangallensis. In-4°, parchemin, 3 feuillets. Fragments de S. Marc 

et de S. Luc (5). IX e siècle. Découvert par Ild. d'Arx, et édité par Tis
chendorf (6). 

W d . Cantàbrigiensis (bibliothèque du Collège de la Trinité, à Cam
bridge). In-4°. parchemin. Débris, au nombre de 30, de quatre feuillets à 
une seule colonne de 24 lignes, contenant quelques endroits de S. Marc (7). 

IX e siècle. Trouvé en 1857 dans la reliure d'un volume provenant du 
mont Athos. M. Westcott en a publié un fragment (8). 

W«. Oœonii (bibliothèque du Collège de Christ Church. Wake, manus
crit grec 2 , et au monastère de S. Denys, au mont Athos). In-folio, 
parchemin, 10 feuillets (7 à Athos, 3 à Oxford). Contient deux fragments de 
S. Jean (9). 

IX e siècle. Les feuillets qui sont à Oxford ont été apportés en 1863 par 
H. Bradshaw, Ceux d'Athos, collationnés par Pusey, ont été utilisés par 
Alford (10). 

W f . Oxonii (Ibid. 37). In-4°, parchemin, 1 feuillet. Contient quelques 
versets de S. Marc IX e siècle. En partie palimpseste. 

W«. Londinii (British Muséum, Add. 31,919). In-folio, parchemin, 36 
feuillets. Contient des fragments des quatre evangélistes (11). I X e siècle, 
palimpseste (récrit en 1431). Découvert en grande partie (34 feuillets) par Ab
bott et Mahaffy en 1881, il a été acheté par le British Muséum en 1882. 
Les deux autres feuillets ont été trouvés par Grégory, en 1883. 

\V h . Oœoniensis (bibliothèque bodléienne). In-8°, parchemin, 2 feuillets. 

(1) Luc, IX, 35-47, X, 12-22, 
(2) Monumenta sacra inedlta, Leipzig, 1846. in-4°, pp. 51-56. 
(3) Matt. XIX, 14-28, XX, 23-XXI, 2 , X X V I , 52-XXVII, l ; M a r c , £111, 21-XIV, 6 7 ; Luc, III, 

1-IX, 20. 
(4) Jahrbilcher der Literatur, V ienne , 1847, n° 117, pp. 8 et suiv. 
(5) Marc, II, 8-16; Luc, I, 20-31, 64-79. 
(6) Monumenta sacra inedita, Leipzig, 1860, t. III, pp. 291-298. 
(7) Marc, VII, 3 , 4, 0-8 ? presque tout le passage VII, 30-VJII, 16 ; IX, 2, 7 - 9 . , 
(8) A gênerai survey of thehistory of the Canon of the N. T., déjà cité, pp. 177-17&V 
(9) Jean, II, 17-111, 8 (Mont Athos), IV, 9-14 (Oxford). 
(10) Nov. Test., 4« éd. 1S59. m. 
(11) Grégory, ibid., p . 440. 
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Contient quelques ^passages de S. Marc, Découvert par Gregory en 1883. 
IX 6 siècle. Palimpseste. 

X. Monacensis (bibliothèque de l'université de Munich), 30 in-folio, au
trefois "^. In-folio, parchemin, 160 feuillets, hauteur0,38, largeur0.25; 
deux colonnes, 4b lignes. Fragments des quatre évangiles (1). 

Fin du I X e siècle ou X e siècle. Ce manuscrit est à Munich depuis 1827, 
Utilisé en quelques endroits par Griesbach, il a été collationné par Tis
chendorf et Tregelles. 

Y. Romanus (bibliothèque Barberini, 225). In-folio, parchemin, 6 feuil
lets. Contient un fragment de S. Jean (2). VIII e siècle. Collationné par 
Scholz, il a été.édité par Tischendorf (3). 

Z. Diiblinensis (bibliothèque du collège de la Trinité, K, 3, 4). In-4°, 
parchemin, 32 feuillets, à une seule colonne de 20 à 23 lignes. Contient des 
passages de S. Matthieu (4). 

VI e siècle. Palimpseste. Edité par T. K. Abbott (5). 
r . (Oxford, bibliothèque bodléienne , Saint-Pétersbourg, bibliothèque 

impériale). In-4°, parchemin, 257 feuillets (158 à Oxford, 99 à Saint-Pé
tersbourg), à une seule colonne de 24 lignes. Contient les Evangiles, avec 
'quelques lacunes (6). 

IX e ou X e siècle (7). Tischendorf acheta ce manuscrit dans un monastère 
d'Orient, et en céda une partie à Oxford (1853) et l'autre à Saint-Péters
bourg (1859). 

A. Sangallensis (Bibliothèque de S; Gall, 48). In-4°, parchemin, 197 
feuillets, à une seule colonne, de 17 à 28 lignes. Grec latin interlinéaire. 
Contient les Evangiles (8). 

Fin du I X e siècle. Peut-être écrit dans le monastère même de S. Gall. 
Edité par Rettig(9). 

e a . Lipsiensis (Bibliothèque de l'Université de Leipzig, Tischendorfia-
nus I). In-4° parchemin, à une seule colonne, 20 lignes. Contient des passa
ges de S. Matthieu (10). 

VII e siècle. Apporté d'Orient à Leipzig par Tischendorf en 1845, et édité 
par lui (11). 

e b . Peiropolitanus (Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg. Mu
rait. XI). In-8°, parchemin, 6 feuillets, deux colonnes à 23 lignes. Contient 
des fragments de S. Mathieu. 

VII e siècle. Apporté d'Orient par Tischendorf, en 1859. 
e c . Petropolitanns et Por/irianus (Bibliothèque impériale de Saint-Pé

tersbourg. Murait. X I I ; Kiew). In-folio, parchemin, deux feuillets, à une 

(1) Ibid., p . 397. 
(2) Jean, XVI , 3-XIX, 41. 
(3) Monumenta sacra inedita, 1S46, pp. 37-50. 
(4) Gregory, op. cit., p. 399, 
(5) Par Palimpsestorum Dublinensiwn, The Codex rescriptus Dublinensis.., a new 

édition... Londres, 1880, in-8° . 
(6) Gregory, op. cit., p . 401. 
(7) Tischendorf et Gardthausen ne sont pas d'accord sur la date, que le premier recule, 

•'appuyant sur la souscription de l'évangile de S. Jean. 
(8) Avec une lacune dans Jean, XIX, 17-35. 
(9) Antiquissimus quatuor evangeliorum canonicorum Codex Sangallensis Gratco-lati-

nus interlinearis nunquam adhuc collatus. Zurich, 1836, in-4° de liv, 429 pp. 
(10) V- Gregory. op, cit, p . 403. 
(11) Monumenta sacra inedita, Leipzig, 1S57, t. II, p. 321. 
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seule colonne de 18 lignes. Contient des passages de S. Matthieu (1), et de 
S. Jean (2). 

VI e siècle. Apporté d'Orient par Tischendorf et Porfiri. 
e d . Petropolilanus (Bibliothèque impériale de Pétersbourg, Murait. 

XXII). ln-4°, parchemin, contenant un fragment de S. Luc (3). VII ou 
VIII e siècle. Apporté d'Orient en 1859, par Tischendorf. 

6 e . Porfirianus (Kiew). In-Tfolio. parchemin, VI e siècle. Contenant deux 
ou trois versets de S. Matthieu (4). 

e f . Porfirianus (ibid.). In-4°, parchemin, 4 feuillets, à deux colonnes de 
25 lignes. Contient des fragments de S. Matthieu et de S. Marc (5). VI e 

siècle. Collationné par Tischendorf. 
©s. Porfirianus (ibid.). In-folio, parchemin, fragment de S. Jean (6). 

VI e siècle, collationné par Tischendorf. 
0 U . Porfirianus (ibid.). In 4°,parchemin, 3 feuillets, à deux colonnes (l'une 

grecque, l'autre latine), Contient quelques passages de S. Mathieu (7), IX e 

siècle. Collationné par Tischendorf. 
A . Oxoniensis (Bibliothèque bodléienne à Oxford, Mise. 310). In 4°,par

chemin, de 157 feuillets à deux colonnes de 23 lignes. Contient les évan
giles de S. Luc et de S. Jean. — IX e siècle. Apporte d'Orient en 1853 par 
Tischendorf. 

S. Zazynthius (Bibliothèque de la société biblique de Londres^ 2n). In f°, 
parchemin, 86 feuillets. Contient des fragments de S. Luc (8).—VIII esiècle, 
palimpseste. Trouvé dans l'ile de Zacynthe en 1820, édité par Tregelles (9). 

n. Peiropolitanus (Bibliothèque impériale de S. Pétersbourg, Murait. 
34.) In 4°, parchemin, o50 feuillets fi une seule colonne de 21 lignes. Con
tient les évangiles, sauf quelques endroits (10).—IX e siècle. Donné en 1859 
à l'empereur de Russie. 

2 . Rossanensis (Bibliothèque de l'archevêché). In folio, parchemin, 
pourpre, 183 feuillets à deux colonnes et 20 lignes. Contient S. Matthieu et 
S. Marc (11). VI e siècle. Edité en 1883, par O. de Gebhart (1*2). 

a. ParisieYtsis (Bibliothèque nationale de Paris., ms. gr. 923). In-folio, 
parchemin, de 394 feuillets à dçux colonnes de 36 lignes. Contient de nom
breux fragments des Evangiles. Collationné par M. Martin (13). IX e 

siècle (14).. 

(1) Matt. XXI , 19-24. 
(2) Joan. XVIII, 29-35. 
<3) Luc , XI, 37-45. 
(4) Matt. XXVI , 2-4, 79. 
(5) Matt. XXVI , 59-70, XXVII, 44-56 f Marc, I, 34-IT, 12, 
(6) Joan. VI , 13-14, 22-24. 
(7) Matt. XIV, 6-13, X X V t 9-16, X X V 41-XXVI, 1 
(8) Grégory, op. cit., p. 407. 
(9) Codex Zacynthius... deciphered, transcribed and edited, Londres, 1S61. 
(10) Grcgory, ibid., p . 408. 
(11) Marc, XVI, 14-20. 
(12) Die Evangelien des Matthœus und des Marcus ans dem Codex purpureus Rossa* 

nensis, Leipzig, 1883, in-8° de 1W.-96. M. l'abbé Battifol vient tout dernièrement de trou
ver à Bétra, en Albanie un ms. grec des Evangiles de S. Mathieu et de S. Marc, écrit, 
c o m m e le Dossanensis , sur parchemin pourpre en lettres d'argent. Il sera sans doute publié. 
— V, Bulletin critique, l e p mai 1885, p. 175. 

(13) Description technique des manuscrits grecsrelatifs -au Nouveau Testament, conser» 
vés dans les bibliothèques de Paris, Par is , 1884, in-4°, pp. 14 et su iv . 

(14) M. Martin fait remarquer que « cet ouvrage a été copié sur un manuscrit du même 
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2° Actes et épitres catholiques. — Seize manuscrits onciaux donnent 
le texte de ces parties du Nouveau Testament : 

N A B le donnent sans lacune, 
EP contiennent les Actes presqu'en entier, 
CDIIL en donnent la plus grande partie. 
F a G G b p s 6 en donnent seulement quelques fragments, 
KL donnent les Epitres catholiques en entier, 
CP en donnent la plus grande partie. 

Au point de vue de la date, ces manuscrits sont : 

N B , du IV e siècle, 
AGI2, du V e , 
DE, du VI e , 
F a GI> 6 , du VII e , 
G b HKLP, du IX e . 
Sur N , A, B, C (1), D (2), voir plus haut p. 321 et suiv, 

E. Oxoniensis (Bibliothèque bodléienne à Oxford, Laudianus, 35, autre
fois F , 92). In 4°, parchemin de 227 feuillets, hauteur 0,27, largeur, 0,22, 
deux colonnes, Tune pour le grec, l'autre pour le latin, variant entre 23, 
24,25 et 26 lignes, le latin est à gauche, le grec est à droite. Le texte de ce 
manuscrit est remarquable. 

Fin du VI e siècle. Ce manuscrit a peut-être été écrit en Sardaigne. B^de 
s'en est servi. L'archevêque Laud le donna à l'université d'Oxford en 1636. 
Hearne l'a édité, avec assez peu de soin (3). Tischendorf a réimprimé cette 
édition avec des corrections provenant d'une collation soigneuse (4). 

F a . Voir plus haut, p. 325 (5). 
G. Petropolitanus t Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, Mu

rait, XVIII). In 8°, parchemin, 1 feuillet, 21 lignes à la page (6). — Vil-
siècle. Apporté d'Orient par Tischendorf, Est noté G« dans Tregelles. 

G a Vaticanus (Bibliothèque du Vatican, à Rome, 9371). In-folio, parche
min, 5. feuillets à une colonne de 22 lignes (7). — IX e siècle, palimpseste. 
Provient de l'abbaye de Grottaferrata. Edité par le P . Cozza (8). 

genre et non pas sur les originaux. En effet, le copiste se trompe quelquefois dans ses attri
butions. Il attribue à la première épitre aux Corinthiens ce qui est pri^dans la seconde, ou' 
dans celle aux Hébreux, ce qu'il n'aurait pas fait, s'il avait copié les originaux. De plus il al
tère les textes, et d'après les altérations on serait tenté de croire que ces extraits ont été quel
quefois recueillis, non pas dans la Bible, mais dans les écrits des Pères » (ibid., p. 16). M 
Martin ne dit pas pourquoi il donne à ce codex le nom de Marlinianus. Il laisse au lecteur 
le soin de deviner l'origine de cette appellation. Nous supposons que cela ne sera difficile, à 
personne. 

(1) V dans Gregory. op. cit., p . 410, le contenu de ce ms. pour cette partie du Nouveau 
Testament. 

(2) Ibid. 
(3) Acta Apostolorum grœco-latine... e codice Laudiano, Oxford,. 1715 r in-S° de xij-320 

pp. (tiré à 120 exemplaires). 
(4) Monumenta sacra inedita, t. IX, 1870. 
(5) Ne contient que Act. IV, 33, 34, IX, 24, 25, X, 13, 15, XXII, 22. 
(6) Contient Act . II, 45, 47, m, 1. 
(7) Contient Act. XVI , 40-XVII, 17, XVII, 27-29, 31-34, XVIII, 11-26. 
(8) Sacrorum bibliorum vetustissima fragmenta grœca et latina e codicibus Crgptofcr 

ratensibus eruta, Rom3, 1877, 3" partie, pp. cxxj-cxxxiv. 
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H. Mutinensis (Bibliothèque du grand duc à Modene). In-folio, parche
min. Contient les Actes, sauf quelques lacunes (1). Collationné par Scholz, 
Tischendorf et Tregelles. 

1 2 5 6 . Petropolilanus. Voir plus haut. p. 326. 
2 (Murait. VU, II). In-4°, parchemin, palimpseste, 1 feuillet à deux co

lonnes &e 24 à 25lignes (2). VI e siècle. 
5. (Murait. XIX). ln-4°, parchemin, palimpseste. 2 feuillets, une seule 

colonne de 26 lignes (3). VII e siècle. 
6. (Murait. XVIII). In-4°, parchemin, palimpseste, î feuillet à deux co

lonnes et 18 lignes (4). VII e siècle. 
K. Mosquensis (Bibliothèque du Saint Synode, XCVIII). In-folio, par

chemin, 288 feuillets à deux colonnes. Contient les épîtres catholiques. — 
I X e siècle. Provient du monastère de Saint-Denys au mont Athos. Colla
tionné par Matthaei (5). 

L. Angelicus (Rome, Bibliothèque angelica, A. 2. 15). In-4°, parchemin, 
189 feuillets, deux colonnes (6). — Fin du I X e siècle. A appartenu au car
dinal Passionei, puis est passé dans la bibliothèque des Augustins. Col
lationné par Scholz. Fleck et Tischendorf. 

P . Porfirianus (Kiew). In-8°, parchemin, palimpseste, 325 feuillets. 
Contient les Actes (7). Commencement du I X e siècle. Publié par, Tischen
dorf (8). 

3° Epitres de saint Paul.—On les trouve dans vingt manuscrits onciaux : 

N* les donne seul en entier, 
DL les donnent presque en entier, 
ABCEFGK donnent la plus grande partie du texte, 
P donne plusieurs fragments du texte, 
F a I I l 2 MN00 b QR en donnent quelques fragments. 

Au point de vue de la date, ces manuscrits sont : 

NB , du IV e siècle, 
ACPQ, du V e , 
DHOO, du VI e , 
F a R, du VII e , 
EPGKLMNP, du I X e . 
S u r x , voir p. 321. 
Sur A (9). voir p. 322. 
Sur B (10), voir p. 323. 
Sur C (11), voir p., 324. 

(1) I, 1-V, 28, IX, 39-X, 19, XIII, 36-XIV, 3, XXVII , 4-XXVIIÏ, 31. 
(2) Contient Act. XXVIII, 8-17. — Cfr. Monumenta Sacra inedita, 1 .1, pp. 43-44. 
(3) Contient Act. 11,(5-17, XXVI, 7 - 1 8 : - Cfr. Monumenta... t, I, pp. 37-38, 41-42. 
(4) Contient Act. XIII, 39-46. — Cfr. Monumenta... t. I, pp. 39-40. 
(5) Pauli Epist. ad Rjmanos, TU. et Philem., Riga, 1782, in-8 r t , pp. 202-267 
(6) Contient Act. VIII, 10-XXVI1I, 31, et toutes les epitres catholiques. 
(7) Sauf I, M I , 13. 
(8) Monumenta sacra inediia, t. VI, Leipzig, 1839, pp. 89-248. 
(9) Manquent II Cor. IV 13-XtI, 6. 
tt<>) Manquent Hobr. IX, 14-XUI, 25, I et II Tim. Tit. Ph i l em. 
(11) Les lacunes sont indiquées dans Grégory, op. cit., p, 418. 



HISTOIRE DU TEXTE — NOUVEAU TESTAMENT 335 

D. Claromôntanus (Bibliothèque nationale de Paris, mss. grecs 107, au
trefois 5,245). In-4°, parchemin, 533 feuillets à une colonne de 21 lignes. 
Grec-latin fle grec occupe la colonne de gauche). Quelques passages man
quent (1). Ce manuscrit a subi d'assez nombreuses corrections, au moins 
de dix mains (2).. Il est difficile à lire. 

VI e siècle. D'après Bèze, ce manuscrit était à l'abbaye de Clcrmont, dio
cèse de Beau vais. Il appartenait, au commencement du XVII e siècle à 
Claude Dupuy; plusieurs feuillets en furent volés par Jean Aymon, au 
commencement du XVII I 0 siècle, mais ils furent rendus à la Bibliothèque. 
Collationné plusieurs fois, ce manuscrit, sur lequel nous reviendrons, au 
sujet des anciennes versions latines, a été édité par Tischendorf (3). 

E. Petropolitanus (Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, Mu
rait. XX. Autrefois Sa-ngermanensis). In-4°, parchemin, 177 feuillets, deux 
colonnes à 31 lignes. Grec-latin, grec à gauche. Manquent quelques pas 
sages (4). 

IX e siècle. Texte grec sans valeur, d'après Tischendorf-, reproduit d'a
près la troisième correction de D. 11 n'est pas cependant inutile"de le con
sulter (5). Transporté de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés à Saint-
Pétersbourg avant a Révolution. 

P. Augiensis (Bibliothèque du Collège de la Trinité, à Cambridge, B. 
17,1). In-4°, parchemin, 136 feuillets, hauteur, 0,228, largeur, 0,17. Grec, 
latin. D'assez longs passages manquent (6). 

Commencement du IX e siècle. Semble avoir été écrit dans un monastère 
de'Suisse ou d'Allemagne. Il appartenait à l'abbaye de Reichenau. Après 
diverses pérégrinations, ii fut acheté, en 1718, par Bentley, dont le neveu 
le légua, en 1786, au Collège de la Trinité. Collationné par Bentley, T is 
chendorf et Tregelles, il a été édité par Scrivener (7). 

F a . Voir plus haut, p. 325(8). 
G. Bœrnerianus (Bibliothèque de Dresde. A. 145 b). ïn-4°, parchemin. 

Grec, latin. Contient les épitres, sauf celle aux Hébreux et quelques la
cunes.—Fin du IX e siècle. A probablement été écrit en Suisse par un 
moine irlandais. Acheté k la vente de Franchis par C. F Bœrner, profes
seur à Leipzig, en 1705, il fut copié pour Bentley, Après la mort de Bœr
ner (1753), il entra dans sa bibliothèque de Dresde. Il a été édité par C. F 
Matthaei (9). — Il faut signaler l'accord remarquable qui existe entre F et 
G (10). 

H. Se compose des fragments suivants: 

(1) Rom. I, 1-7, 27-30, I Cor. XIV, 13-22. Suppléés par uno main postérieure. 
(2) Gregory, op. cit., p. 419. 
(3) Codex Claromontanus, Epistolœ Pauli omnia grœce et latine ex codice Parisiensi 

Claromontano dicto, Leipzig, 1852, in-4°. — Cfr. l'abbé Martin, Description technique... pp. 
5 et suiv. 

(4) Rom. VIII, 21-33, XI, 15 25 ; I Tim. I, 1-VI, 15 i Hebr. XII, 8-XIII, 25. 
(5) Gregory, op. cit., p. 424. 
(6) Rom. I, l-III, 19 ; l Cor. III, 8-16, VI, 7-17 : Coloss. II, 1-8 : PU. 31-25 : Hébreux. 
(7) An exact transcript of the Codex Augiemis. Cambridge, 1859. 
(8) Contient I Cor. VII, 39, XI, 29 ; II Cor. III, 13, IX, 7, XI, 33 : Gai. IV. 21, 22. Coloss. 

II, 16, 17 ; Hebr. X , 26. 
(9) XIII epistolarum Pauli codex grœcus cum versione latinct vêler i vulgo Anteliicro-

nymiana olim Bœrnerianus, nunc hibliothecœ elecloralis Dresdensis, Miseiue 1791, in-4» 
de xxviij-99 et 8 pp. 

(10) V. Scrivener, An exact transcript,*.. p. xxvi. 
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Coislinianus (Bibliothèque nationale de Paris . 202), 12 feuillets; — 
Aihonui (mont Athos). 9 feuillets. - Petropolilanus, 5 feuillets; — Mos-
cuensis (Bibliothèque du S. Synode,.60), 2 feuillets, — Taurinensis (Bi
bliothèque clo Turin, B. 15), 2 feuillets, — Porfirianus (Kiew), 1 feuillet. 
— In-4° de 31 feuillets, à une seule colonne de 16 lignes (1). 

VI e siècle. Ces feuillets qui servirent autrefois à confectionner des re
liures au mont Athos, sont actuellement dispersés comme on vient de le* 
voir (2). Le fragment d'Athos a été édité par M. l'abbé Duehesne (3), 

I 2 Petropolilanus. Voir plus haut, p. 318, In-4°, parchemin, palimpseste, 
2 feuillets à 24 ou 25 lignes (4). Très bon texte (5). 

K. Moscuensis (Bibliothèque du S. Synode, XCV1I1). Voir plus haut, 
page 320 (6). 

L. Angelieus (Bibliothèque Angelica, à Rome, A. 2. 15). Voir plus 
haut (7). 

M. Londinii (British Muséum, Harl. 5613). 
Hamburgensis (Bibliothèque de la ville, mss. gr. 50). In-folio, parchemin, 

4 feuillets, à deux colonnes (8). Proviennent d'Italie. IX e siècle. Les deux 
feuillets de Hambourg ont été publiés par Tischendorf (9), qui a aussi pu
blié ceux de Londres (10). 

N. Petropolilanus (Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, V 1). 
In 4°, parchemin, 2 feuillets à deux colonnes (11). Trouvé par Tischendorf 
dans la reliure d'un manuscrit des œuvres de Manuel de Crète. 

O. Petropolilanus (Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, Murait. 
IX.) In-folio, parchemin, 2 feuillets à deux colonnes, de 18 lignes (12). VI e 

siècle. 
O1' Mosquensis. Parchemin, 1 feuillet (13). 
P Porfirianus (Kiew). Voir plus haut, page 3:28 (14). Edité par Tischen

dorf (15). 
Q. Porfirianus (Kiew). Papyrus, le seul qui existe en onciales (16). Ve 

siècle. 
R. Cryptoferralensis (Bibliothèque du couvent de Grottaferrata, 2, 53, 

I.) In-4°, parchemin, palimpseste, 1 feuillet (17j. Edité par Cozza (18). 

(1) L'indication du contenu est dans Grégory. op. cit.. p. 429. 
(2) Je ne vois pas le fragment de Paris indiqué par M l'abbé Martin, dans sa Description 

technique. 
(3) Archives des missions scientifiques et littéraires, 3« série, t. 111, (1S7G), pp. 420-429. 
(I) Contient I Cor. XV 53-XVI, 9 .T i t . I, 1-13. 
(5) Edité par Tischendorf, Monumenta Sacra inedita, t. I, pp. 45-48. 
(G) Contient les épîtres de S. Paul avec les scolies de S. Jean Damascène ; manquent Rom. 

X , 18-1 Cor. VI, 13, VIII, 7-11. 
(7) Contient S. Paul presque en entier. 
(K) Contient ICor. XV.,52-IICor. 1,15: II Cor.X, 13-XII, 5 : Hebr. 1, 1-IV 3, XII, 2Ô-XHI, 25. 
(0) Anecdota sacra et profana, Leipzig, 1855, in-4 f c , pp, 174-lo'9. 
(10) Ibid., pp. 190-205. 
(II) Contient Gai. V. 12-V1, 4 ; Hebr. X, 8-VI, 10. 
(12) Contient II Cor. I, 20-H, 12. 
(13) Contient Eph. IV, 1-18. 
(14) Sur le contenu, cfr. Grégory, op. cit., p. 434. 
(15) Monumenta sacra inedita, Leipzig, t. V (13G5). pp. 5S-3G4. 
(1G) Pour le contenu, V Grégory, ibid. 
(17) Contient II Cor. XI , 9 4 9 . 
(18) Sacrorum bibliorum vestustissima fragmenta Grœca et latina, ex palimpsestis eo» 

dicibus bibliothecw Cryptoferralensis eruta, Rome, 1807, in- i° , pp. 332-330. 
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4° Apocalypse. — Cinq manuscrits onciaux donnent le texte de l'Apo
calypse : 

N A B l'ont en entier, 
CP en donnent la plus grande partie. 

Au point de vue de l'âge : 

N est du IV e siècle, 
AC sont du V e , 
B est du VIII e , 
P du IX e . 
Sur M , voir plus haut p. 321. 
Sur A, voir plus haut p. 322. 

B. Valicanus (Bibliothèque du Vatican, 2066; autrefois, Basilianus, 
105). In-8°. parchemin, 20 feuillets.—Fin du VIII e siècle. Edité par Maï (1) 
et par Tischendorf (2). 

C. Ephrœmi Parisiensis. V. plus haut, p . 324 (3). 
P . Porflrianus (Kiew). V. plus haut, p . 331 (4). Edité par Tischen -

dorf(5). 

§ 2. Manuscrits cursifs (6). 

Le nombre des manuscrits cursifs (écrits en minuscules), existant ac-
tuellement, ne peut être déterminé d'une façon rigoureuse. D'après Tis
chendorf, il y en a environ 500 pour les Evangiles. 200 pour les Actes et 
les Epîtres catholiques, 250 pour les épitres de S. Paul, et un peu moins 
de 100 pour l'Apocalypse (7). Mais ces chiffres ne doivent être considérés 
que comme approximatifs. Beaucoup des manuscrits cités ne sont connus 
que par d'anciennes références ; beaucoup n'ont été examinés que d'une 
manière très superficielle. Un petit nombre seulement ont été collationnés 
attentivement (8). 

On ne peut nous demander une énumération complète de ces manus
crits ; nous ne pouvons que citer les principaux : 

1° Evangiles. — A. Les plus importants sont : 
1. Basileensis* K. III, 3. X e siècle. Collationné par Roth et Tregelles. 

(1) V k plus haut, p. 316. 
(2) Appendix Novi Testamenti Vaticani, Leipzig, 1869, in-4» 
(3) Quelques passages manquent. V, Gregory, op. cit., p. 437. 
(4) Sur les passages manquants, V, ibid. 
(5) Monumenta sacra inedita, t . VI (1869), pp. 1-88. 

;(6) Westcott , art. c ité, pp. 516 et suiv. 
(7) D'après Scrivener (Plain Introduction, p. 225, i l y a 601 cursifs des Evangiles , 229 

des Actes et des Epitres catholiques, 283 des épitres de S. Paul, 102 de l 'Apocalypse. 
(8) Cfr. Scrivener, Collation of about 20 mss. of the holy Gospels, Cambridge, 1853, in -

8»; Martin, Description technique des manuscrits grecs, déjà citée plusieurs fois ; Scholz, 
Proiegomena, t, I , pp. 38 et suiv. , t. II, pp. 3 et suiv. 

SAINTE BIBLE — INTRODUCTION — 22 
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33. Paris, Bibliothèque nationale, 14. X I e siècle. Collationné par T re 
gelles. 

59. Cambridge. X I I e siècle. Collationné par Scrivener, 18G0. 
69. Leicenstrensis. XIV e siècle. Collationné par Tregelles, 1852, et par 

Scrivener. 1855. 
118. Oxford, Bibliothèque bodléienne. XI I I e siècle. Collationné par 

Griesbach. 
124 Vienne, Bibliothèque impériale, XI I e siècle. Collationné par Tres-

chow, Àtter, Birch. 
127. Vaiicanus, 349. X I e siècle. Collationné par Birch. 
131. Vaiicanus, 360. X I e siècle. Peut-être employé par Aide Manucc. 

Collationné par Birch. 
157. Urbino-Vatieanus, 2. XI I e siècle. Collationné par Birch. 
218. Vienne, Bibliothèque impériale, 23. XII I e siècle. Collationné par 

Alter 
238, 259. Bibliothèque du S. Synode à Moscou, 42,45. X I e siècle. Colla

tionnés par Matthœi. 
262, 300. Bibliothèque nationale de Paris , 53, 186. X e et X I e siècles. 

Collationnés par Scholz. 
346. Milan, Bibliothèque ambrosienne, 23. XI I e siècle. Collationné par 

Scholz. 
2 p e . S. Pétersbourg, IX e siècle. Collationné par Murait. 
C S C R 9 GSCR, Bibliothèque de Lambeth, 1177, 528. XII e siècle. Collation

nés par Scrivener. 
p s c r . British muséum, Burney, 20, XIII e siècle. Collationné par Scri

vener. 
w s c r . Cambridge, collège de la Trîr.Hé. B. X, 16. XIV e siècle. Collationné 

par Scrivener. 
B. Ceux dont la liste suit sont importants, mais ont besoin d'une colla

tion soigneuse : 
13. Paris, Bibliothèque nationale, 50. XII e siècle. 
22. Ibid. 72: XI e siècle. 
28. Ibid. 379. Collationné par Scholz. 
72. British muséum, Harl. 5647. X I e siècle. 
106. Cod. Winchelsea. X e siècle. Collationné par Jackson en 1748. 
113,114. British muséum, 1810,5540. 
126. Wolfenbuttel, XVI, 16. X I e siècle. 
130. Vaticanus, 359. XI I I e siècle. 
209. Venise, Bibliothèque de S. Marc, 10. X V e siècle. Excellent texte 

des Evangiles. 
225. Vienne, Bibliothèque impériale. XI I e siècle. 
372, 382. Rome, Bibliothèque du Vatican, 1161, 2070. XV« et XIII e 

siècles. 
405, 408, 409. Venise, Bibliothèque de S. Marc, I, 10,14,15. X I e et XII e 

siècles. 

2° Actes et Epitres vallxollques. — A. Les manuscrits les plus impor
tants sont : 

13. Le même que Evang. 33. 
31 Le même que Evang. 69. 
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65. Le môme que Evang. 218. 
73. Vatican, 3b7. XI e siècle. Collationné par Birch. 
95,96. Venise, 10, 11. XIV e et X I e siècles. Collationnés par Rinck. 
180. Strasbourg. Bibliothèque du Séminaire, M. Collationné par 

Arendt (1). 
lo l i . British muséum. Add. 20,003. X I e siècle. Collationné par Scri

vener. 
a 8 c r . Lambeth, 1182. XII e siècle. Collationné par le même. 
cS C P. Lambeth, 1184. Collationné par Landerson. 
B. Les suivants ont aussi de la valeur, mais demandent une collation 

faite avec soin : 
5. Paris, Bibliothèque nationale, 106. X I I e siècle. 
25, 27. British muséum, Harley, 5537, 5620. 
29. Genève, 20. X I e et XI I e siècles. 
36. Oxford. 
40. Vaticanus, 179. X I e siècle. Collationné par Zacagni. 
66. Vienne, Lambec. 34. 
68. Upsal, XII e et XIII e siècles. 
69. Wolfenbuttel, XVr, 7. XIV e et XIII e siècles 
81. Barberini, 377. X I e siècle. 
142. Modène, 243. XII e siècle.. 

3° Epîtres de S. Paul. — A. Les principaux manuscrits sont: 
17. Le môme que Evang. 33 e1 Act. 13. 
37. Le même que Evang. 69 et Act. 31. 
57. Le même que Evang. 218. 
108,109. Les mêmes que Act. 95, 96. 
115,116. Moscou. Collationnés par Matthaei. 
137. (Le même que Evang. 267. Act. 117). Paris, Bibliothèque nationale, 

61. XIII* siècle. 
B. D'autres manuscrits méritent aussi d'être consultés : 
5. Le même que Act. 5. 
23. Paris, Bibliothèque nationale, Coislin, 28. X I e siècle. Décrit par 

Montfaucon et l'abbé Martin. 
39. (Le même que Act. 33). Oxford, Coll. Lincoln, 2. 
46. Le même que Act. 40. 
47. Oxford, Bodléienne, Roc, 16. X I e siècle. 
55. (Le même que Act. 46). Munich. 
67. Le même que Act. 66. 
70. (Le même que Act. 67). Vienne, Lambec. 37. 
71. Vienne, Forlos. 19. X I I e siècle. 
73. Le même que Act. 68. 
80. (Act. 73). Bibliothèque du Vatican, 367 
177,178,179. Modène. 

4° Apocalypse. — A. Cursifs principaux : 
7. British muséum, Harl. 5537. X I e siècle. Collationné par Scrivener. 
14. Le même qu'Evang. 69, Act. 31, et Paul 37. 

(1) Brûlé pendant le siège de 1870. 
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21. Bibliothèque de la Valicelle, Rome, XIV e siècle. 
31. British muséum, Harley, 5678. X V e siècle. Collationné par Scrï-

Tener. 
38. Vatican, 579. XII I e siècle. Collationné par Alford. 
47. Dresde, XI e siècle. Collationné par Matthsei. 
51. Paris , Bibliothèque nationale. 
g s c r . Parham, 17 X I e et XI I e siècles. Collationné par Scrivener. 
m 8 C P . Middlehill. XI e et XI I e siècle. Collationné par le même. 
B. Cursifs de moindre valeur : 
2. (Act. 10, Paul 12). Paris , Bibliothèque nationale, 237. 
6. (Act. 23, Paul, 23). Oxford, Bodléienne, Barocci, 3. XI I e et XIII* 

siècles. 
11. (Act. 39, Paul , 45). 
12. Le môme qu'Act. 40. 
17,19. (Evang. 35, Act. 14, Paul, 18; — Act. 17, Paul, 21). Paris , Bi

bliothèque nationale, fds Coislin, 199, 205. 
28. Oxford, Bodléienne, Barocci, 48. 
86. Vienne. Forlos. 29. XIV e siècle. 
41. Vatican, 68. XIV e siècle. 
i6. Le même qu'Evang. 209. 
82. (Act. 179, Paul, 128). Munich, 211 (1). 

| 3. Evangéliaires, Leclionnaires, Epislolaires (2). 

! • Une classe de manuscrits ne contient en général que des extraits du 
texte; ces extraits ont été choisis dans les diverses parties de l'Ancien et 
du Nouveau Testament pour être lus pendant l'office liturgique. Le nom 
de Lectionnaire a été réservé en général aux fragments de l'Ancien Testa
ment. Les extraits du Nouveau ont pris des noms spéciaux : le volume 
qui contient les évangiles des fêtes, des dimanches et des fériés de Tannée, 
se nomme Evangèliaire (3); il prend le nom ÛEpisfolaire (4) s'il renferme-
des extraits des epitres de S. Paul. Lorsqu'il renferme des extraits des 
actes, des épîtres catholiques et de celles de S. Paul , il s'Appelle chez le& 
Grecs habituellement npofyxnwnùktç (5), et quelquefois Lectionnaire. 

Dans les Evangéliaires, les fragments sont rangés naturellement dans 
Tordre des fêtes ; on ne peut les retrouver qu'au moyen d'une table qui 
n'existe pas dans la plupart de ces manuscrits (6). 

Les Evangéliaires ne sont pas tous aussi complets les uns que les 

(1) Il faut consulter la Description technique.., de M. Tabbé Martin, déjà citée. Malheu
reusement ses Tables de Concordance ne sont pas toujours d'un grand secours. 

(2) V, M. l'abbé Mari in, Introduction à la critique textuelle du Nouveau Testament, 
Partie théorique, Paris , s. d. (1883), in-4° l ithogr. p p . 417 et su iv . 

(3) Eôayyikov ou iù'AljiÀwcipiov. 

(4) 'ATHJÇTO/O?. 

(5) Il n'a pas de nom spécial en latin ou en français, 
(G) On peut consulter l'édition du Nouveau Testament de Mattkœi, 1788.— V.auss i Schols, 

\Nov. Test. t. I , pp. 454 et suiv. 
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autres. L'Evangéliaire se divise en quatre parties correspondant aux 
quatre évangélistes : la semaine sainte est mise à part. Les leçons tirées 
de S. Jean occupent le temps de Pâques à la Pentecôte. Celles qu'on tire 
de S. Matthieu occupent les dix-sept semaines suivantes. Le dimanche 
après l'exaltation de la sainte croix, on prend des leçons de S. Luc, qu'on 
lit pendant les dix-sept semaines qui suivent. Les leçons du Carême sont 
prises presque exclusivement en S. Marc, pour les samedis et les di
manches. 

Quelques manuscrits, sans doute pour éviter l'ennui d'une transcription, 
ont été accommodés aux usages liturgiques (1), ce qui n'a pas été sans ame
ner quelques modifications dans le texte (2). 

2° Quant à la valeur critique de ces documents, on peut remarquer ce 
qui suit. 

Les textes qu'on y trouve diffèrent en général fort peu des manuscrits; 
on ne pouvait, en effet, lire en public que des textes jouissant d'une véri
table autorité. Les plus anciens Evangéliaires se rapprochent de très près 
des manuscrits des Evangiles EFGHKSUVrA; ils méritent un sérieux 
«xamen. Parmi ceux qui sont écrits en onciales, il faut soigneusement dis
tinguer les anciens des nouveaux : on ne peut douter en effet que, pour 
l'usage ecclésiastique, on se soit encore servi du caractère oncial, bien des 
siècles après qu'on ne l'employait plus pour les manuscrits privés. Les 
plus anciens fragments semblent être ceux des Bibliothèques Barberini et 
de Venise (3). Aucun ne parait toutefois antérieur au VII e siècle. C'est de 
cette époque que doit dater un exemplaire précieux conservé au mont 
Sinaï et examiné par Tischendorf. Il faut citer, à côté de celui-ci, l'exem
plaire du British Muséum ( 4 ) , ceux de Carpentras, de Vienne, de Leyde, 
de Paris (5), de Londres (6), de Leipzig (7), et surtout ceux de Moscou (8) 
et de Scrivener (9). 

On compte environ quatre-vingts evangéliaires écrits en onciales, et 
plus de cent écrits en minuscules (10). 

Quant aux Lectionnaires, on n'en connaît que trois écrits en onciales (11) 
et soixante-six en minuscules (12). 

(1) Ainsi 7. — Cfr. les preuves dans M. Martin, op. cit., pp. 423 et suiv. 
(2) Cfr. ms . 267 (Paris, 69) ; — et M. Martin, ibid., pp. 426 et suiv. — On lira avec intérêt, 

dans l'ouvrage de ce savant, pp. 431 et suiv. , ce qui concerne les bmp^JLvuc. — Nous renvoyons 
aussi à cet auteur, ibid., pp. 439 et suiv., pour les détails techniques concernant Yàviy»M<ttç 
et ràviyv&jffpK. 

(3) Edités par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, t. I* 
(4) Palimpseste, VII e siècle environ. 
(5) Bibl. nat. mss . gr. 279. 
$6) British muséum, Harley, 559S 
(7) Donné par Tischendorf, palimpseste. 
(8) Mosquensis 47 (dans la notation de TischendorO. 
(9) Noté X. 
(10) Tischendorf, Nov. Test, grœc, ed. VII*cril. minor, p. cxij. La seule bibliothèque du 

monastère de Grotta-Ferrata en contient au moins vingt-trois. Ubaldi, Introductio, t . II, 
p. 596. 

(U) Un des plus célèbres est celui qui appartient a la cathédrale de Trêves, oncial du X e 

siècle. V. Steininger, Codex S. Simeonis Trevirensis exhibent Lectionarium Ecclesice grœ-
aœ 800 circiter annorum vetuHate insigne, Trêves , 1834. 

(12) Cfr. Scholz, o p . cit., et Tischendorf, ibid., p . exiij . — Ce dernier écrivait en 1S59 les 
pages dont nous tirons ces renseignements. Comment M. Martin (op. cit., p. 474) peut-il d ire: 
« On n'a pas essayé de classer l es evangéliaires et les épistolaires en onciaux et en cursifs »• 
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D'autres livres liturgiques des Grecs, les Euchologes ou Rituels et les 
Menées contiennent plusieurs extraits du texte qui peuvent servir à la 
critique. 

§. 4. Ecrits des Pères, etc 

A côté des sources manuscrites qu'on vient d'indiquer, il faut donner 
une place considérable aux citations qu'on trouve dans les écrits des Pères 
et aux anciennes versions. Nous ne donnerons pas maintenant l'énumé-
ration de celles-ci dont nous aurons à nous occuper en détail plustard(l), 
et nous ne nous occuperons que des écrits des Pères, considérés au point 
de vue des services qu'ils peuvent rendre à l'établissement du texte du 
Nouveau Testament. 

Les anciens Pères et les autres écrivains ecclésiastiques ont cité fré
quemment et abondamment le Nouveau Testament. On voit par là l'utilité 
qu'offre leur étude au critique, surtout s'il s'agit de ceux qui sont anté
rieurs aux plus vieux manuscrits existant aujourd'hui, c'est-à-dire de 
presque tous ceux des cinq premiers siècles de l'ère chrétienne. 

Il ne faut pas toutefois perdre de vue que les citations patristiques ne 
peuvent point servir toujours à la constitution du texte. Souvent, en effet, 
les Pères citent plutôt le sens que les termes eux-mêmes. C'est surtout le 
cas pour les plus anciens, les Pères apostoliques et S. Justin, par exemple. 
Mais dans les commentaires sur le Nouveau Testament, ils citent avec 
exactitude le texte qu'ils doivent expliquer. Il en est de même des endroits, 
où ils font remarquer quelle est la leçon du texte original, et dans ceux 
d'où ils tirent des mots eux-mêmes des arguments contre les héré
tiques (2). 

Il va de soi qu'il s'agit surtout ici des Pères qui ont écrit en grec, car 
seuls ils peuvent servir de témoins directs touchant l'état du texte à leur 
époque. Quant à ceux qui ont écrit dans d'autres langues, en latin par 
exemple, ils ne peuvent être invoqués que par rapport à la version qu'ils 
emploient, quand ils n'indiquent pas d'une manière quelconque la leçon 
particulière du texte grec (3), 

Mais dans la recherche de ces citations, il faut prendre garde à ne pas 
se laisser tromper par l'apparence de l'antiquité. Les- ouvrages de la plu
part des Pères, en effet, surtout dans les endroits où se rencontrent des 
citations de l'Ecriture, n'ont pas été édités avec tout le soin voulu et toute 
l'exactitude désirable. Les manuscrits eux-mêmes, dont la plupart ne sont 
pas antérieurs au X e siècle, ne peuvent pas être partout employés avec 

— On connaît d'après cet auteur, ibid., p. 475, en Europe316 evangéliaires et épistolaires{290 
evangéliaires et 26 épistolaires). 

(1) V la partie V«. 
(2) Sur les citations scripturaires dans les ouvrages des Pères, cfr. Ansaldi, De authenticii 

SS. Scripturarum apud SS, Patres lectionibus libri II, Rome 1747, in-4°. Ce savant 
Dominicain prétend que toutes'les citations dont il s'agit sont exactes .-Ceux qu'il'attaque, 
Bonaventure d'Argoune, Lenfant, Le Clerc, soutenaient de leur côté, mais à tort, ce semble, 
que les Pères citent presque toujours de mémoire . Il faut, entre ces deux opinions extrêmes, 
en choisir une intermédiaire, si l'on veut être dans l e vrai. 

(3) Ubaldi, Introductio, t. II, pp. 596 et suiv. 
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une confiance absolue. Il est donc nécessaire de s'en servir avec discré
tion (1), mais sans nier à priori leur utilité (2). 

Les Pères et écrivains ecclésiastiques qu'il est le plus important de con
sulter pour la critique du texte sont les suivants (3) ; 

Au premier siècle, S. Clément de Rome. 
Au second, S. Irénée et Clément d'Alexandrie (4). 
Au troisième, Origène (5), S. Hippolyte (6), Grégoire de Néocésarée 

Denys d'Alexandrie. 
Aux quatrième et cinquième siècles, Eusèbe, S. Athanase, S. Cyrille de 

Jérusalem, S. Epiphane, S. Basile, S. Grégoire de Nysse. S, Chrysostôme, 
S. Grégoire de Nazianze, Didyme d'Alexandrie, Théodore de Mopsueste, 
Théodoret, Isidore de Peluse. Aux ouvrages de ces auteurs, on peut ajou
ter l'ancienne version grecque des Œuvres de S. Ephrem. 

Au sixième siècle et aux suivants, André de Cappadoce, S. Jean Da-
mascène, Œcuménius, Théophylacte, Euthymius Zigabenus, etc. 

Parmi les pères latins, il faut surtout consulter S. Cyprien (7), Tertul
lien, S. Jérôme et S. Augustin, qui citent fréquemment le texte original du 
Nouveau Testament et peuvent être invoqués au sujet de ses véritables 
leçons (8). 

Iï 

IMPRIMÉS (9), 

I. La première édition du texte du Nouveau Testament, celle qu'on peut 
à bon droit appeler l'éditionprinceps (10), se trouve dans le cinquième Tome 

(1) Quelques ouvrages ont même pu être altérés ; Cfr. R. Simon, Lettres choisies, Amster
dam, 1730, in-12 , t. IV, pp. 47 et suiv.; et surtout Dissertation critique sur les manuscrits 
du Nouv. Test, (a la suite de VHistoire critique des commentateurs, Rotterdam, 1693, in-
4°, p. 51), où il y a sur ce point un texte important, on pourrait même dire décisif; V. en 
core, ibid., p. 67. Toutefois on ne saurait tirer de ce fait un argumeut général. 

(2) Tischendorf, op. cit., p. cxxvij. 
(3) V. plus haut, p. 8 seq. 
(4) Collationné très soigneusement, ainsi que Clément d'Alexandrie, par Griesbach. 
(5) Philosophumcna* éd. Miller, Oxford, 1851, in-8°. 
(6) On trouvera une liste plus complète dans Tischendorf, op. cit., pp. cxxix et suiv. 
(7) Dans r édition de Vienne, 1866, in-8". 
(8) Cfr. R, S imon, Histoire critique des Commentateurs du N. T., citée plus haut. 
(9) Nous suivons ici l'excellent ouvrage de M. E . Reuss, Bibliotheca Novi Testamenti 

grœci cujus editiones ab initio typographies adnostram œtatem impressasquotquot repe-
riri potuerunt, collegit, digessit, illustr»vit Ed. Reuss Argcnloratensis, Brunswick, 1872, 
inr8°. Nous avons ajouté quelques-unes des éditions parues depuis cette époque. — Nous 
avons indiqué plus haut, pp. 321 et suiv. , les reproductions de mss. , qu'on pourrait appeler 
éditions fac-similés ; on ne les retrouvera donc pas ici, où du reste el les ne seraient pas 
à leur place* 

(10) Les Hymnes de la Sainte Vierge et de Zacharie (Luc, I, 68-80, 42-56) furent imprimés 
k Venise, en 1486, à la suite d'une édition des Psaumes , suivant un usage habituel aux Psau
tiers manuscrits. En 1504, les six premiers chapitres de l*évangile de S. Jean furent joints k 
une édition des Poèmes de S. Grégoire de Nazianze publiée par Aide. Westcott , m t. cité. 
p. 591. 
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(1) Cfr. sur cet homme remarquable, Hefele, Der Cardinal Ximenes, 2 e édit. , Tubingue, 
lj851, in-8°. Traduit en français par M. l'abbé S i sson , Paris , 1869, in-8°. 

(2) Nous reviendrons plus loin sur cette Polyglotte . 
(3) Compluti (Alcala), per Arn. Guil. de Brocario, 1514, in-f». 
(4) On n'y signale que deux mss. des LXX. 
(5) Le ms. désigné par Stunica, dans sa controverse avec Erasme, sous le nom de Codex 

Rhodicnsis, n'a pu être identifié. Les mss. de Ximénès , employés pour la Polyglotte , et qui 
sont k présent à Madrid ne contiennent rien du texte grec du N. T 

(6) Dans l'Ancien Testament, i ls la placent dans la colonne du centre, entre la Synagogue 
• t l'Eglise d'Orient, comme le Christ en croix entre deux voleurs : « Médium autem Jesum, 
•îioc est Romanam, sive Latinam Ecclesiam » (tome I, p. i i j , b.). 

(7) On n'a pu signaler que I Jean. V. 7, 8 et quelques détails d'orthographe, BesA&potfp, B«-
}(aA, etc. — C'est Semler qui a, le premier, formulé cette accusation. Il fur, soutenu par J. 
N . Kiefer et combattu par J. M. Goze (1764). Cfr. Hefele , op. cit., pp. 138 et suiv. 

(8) 55 fois pour l'Apocalypse. 
(9) Reuss , op. cit., p. 24. 
(10) Tubingue, 2 vol. in-8°. Rééditée, Mayence, 1827, 2 vol. in-8°. Cette édition a été remise; 

«n vente avec un nouveau titre, ibid., 1851. 

de la célèbre polyglotte imprimée par l'initiative et aux frais du cardinal 
François Ximénès de-Cisneros (1). archevêque de Tolède (2). Elle parut en 
1514 (3). Au commencement se lit une préface en grec et en latin, suivie de 
l'épitre de S. Jérôme au pape Damase : « novum opus... » Viennent ensuite 
la lettre d'Eusèbe de Césarée à Carpien, la vie de S. Paul par Euthalius, 
une sorte d'introduction aux épîtres apostoliques, extraite de la Synopse 
athanasienne ; ces deux derniers morceaux sont en grec. 

Les savants auxquels cette édition fut confiée sont Lebrixa(nebrissensis) 
et Stunica. On s'est souvent demandé d'après quels manuscrits ils consti
tuèrent leur texte. Ils les signalent comme des exemplaires très soignés de 
la plus grande antiquité, qui ont été envoyés de la bibliothèque du Souve
rain-Pontife. Dans leur dédicace à Léon X, ils le remercient de la géné
rosité qu'il a mise à envoyer des manuscrits, tant de l'Ancien que du Nou
veau Testament. Il faut remarquer qu'ils ont eu fort peu de temps pour 
examiner ces manuscrits romains du Nouveau Testament, puisque moins 
de onze mois séparent l'élection de Léon X de l'achèvement du Nouveau 
Testament de Complute. En outre on ne trouve pas de trace dans le re
gistre des prêts du Vatican de l'envoi de manuscrits de cette partie de la 
Bible (4). Quoiqu'il en soit, on ne peut douter que les manuscrits employés 
sont, quelle que soit leur provenance, d'origine récente et de -type com
mun (5). La préférence marquée des éditeurs pour la Vulgate (6) a fait 
croire qu'ils avaient altéré le grec pour le conformer à cette version. Cette 
accusation n'a aucun fondement (7). 

L'édition, tirée seulement à six cents exemplaires, et qui ne fut distri-; 
buée qu'après le Nouveau Testament d'Erasme, a eu, excepté pour l'Apo
calypse, assez peu d'influence sur la constitution du texte dans les éditions 
jplus récentes. Sur mille endroits examinés par M. Reuss, il y en a 347 sur 
desquels Ximénès et Erasme ne sont pas d'accord : les éditeurs modernes, 
idans ces passages, acceptent cent trente rcinq fois la leçon d'Alcala (8). Ils 
'semblent bien considérer cette édition comme bonne (9). 

Elle a été réimprimée, sous forme synoptique par P.-A. Gratz, profes
seur à la faculté de théologie catholique de Tubingue (10). 

IL L'édition d'Erasme fut la première publiée. Ce savant illustre, qui 
s 'était beaucoup appliqué à l'étude du Nouveau Testament, fut chargé par 
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son ami Froben, célèbre imprimeur de Bâle, de préparer un texte 
grec pour l'impression. Froben tenait à paraître avant l'édition d'Alcala ; 
la hâte que mit Erasme à achever son travail montre qu'on s'inquiéta peu 
des exigences de la critique textuelle. Froben fit sa demande à Erasme le 17 
avril 1515. En septembre de cette année, les détails de l'impression n'étaient 
pas encore réglés, et pourtant l'œuvre entière était terminée dès février 1516. 
Elle fut faite, comme Erasme l'avoua plus tard, avec une précipitation in
considérée (1), et au milieu d'autres travaux littéraires absorbants (2). Les 
manuscrits qui servirent de base à cette édition sont encore tous conser
vés à Bâle ; deux de ceux qui furent employés à l'imprimerie contiennent 
les corrections d'Erasme et les remarques de l'imprimeur : l'un est un ma
nuscrit des Evangiles du XVI e siècle (3), l'autre est un manuscrit des 
Actes et des Epîtres catholiques (4), un peu plus ancien, mais du même 
caractère (5). Il employa aussi deux autres manuscrits de Bâle (6), dont 
le premier a une grande importance, tout en ayant été peut-être corrigé 
d'après la Vulgate. Pour l'Apocalypse, il n'eût qu'un manuscrit très im
parfait appartenant à Reuchlin ; les six derniers versets y manquaient, et 
il les traduisit du latin (7). Il eut encore recours à ce procédé dans d'autres 
endroits où il n'était pas aussi excusable (8). D'un autre côté, il supprima 
le passage relatif aux témoins célestes (9), ce qui lui attira de nombreuses 
attaques. L'une vint de Stunica. Pour arrêter ces attaques, Erasme promit 
de mettre ce passage dans une nouvelle édition, s'il était appuyé par quel
que manuscrit grec. 

L'édition d'Erasme, comme celle d'Alcala, est dédiée à Léon X. Son titre 
promet plus qu'elle ne donne (10). Il en donna cinq éditions, toutes munies 
d'une traduction latine, et qui diffèrent fort peu entre elles (11). 

La première parut à Bâle en 1516. in-folio. On y remarque beaucoup de 
fautes orthographiques et typographiques (12). La seconde est de Bâle, 
Froben, 1519, in-f°. Elle est imprimée avec plus de soin que la première (13). 

(1) « Prsecipitatum verius quam editum ». Cfr. Epist. V, 26, XII, 19. 
(2) Epist. I, 7. 
(3) 2 Evang. 
(4) 2 Act. Epist. 
(5) D'après Mill, Erasme changea le texte en plus de 50 places dans les Actes, 200 fois en

viron dans l es Epîtres ; il fit quelques-unes de ces corrections sur la seule autorité de la V u l 
gate. L'une d'elles (eupov pour elSov, Matt. II, 11) s'est maintenue dans le textus receptus. 

(6) 1 Evang., 4 Act. Epist. 
(7) Il y en a encore des traces dans le texte reçu : àpdpivôs, Apoc. XXII, 16 ; cfr. aussi vs . 

17,18, 19. 
(8) t n de ces endroits est Act. VIII, 37, l'autre, ibid., IX, 5, 6. Ce dernier, qu'on ne trouve 

dans aucun m s . grec, a été conservé sur l'autorité d'Erasme. 
(9) IJean. V , 7. 
(10) Novum Testamentuni omne, diligenter ab Erasmo Rolterdamo recognitumet emen* 

datum, non solum ad grœcam veritatem, verum etiam ad multorum utriusque linguœ co-
dicum, eorumque veterum simul et emendalorum fidem ; postremo ad probatissimorum 
autorum citationem, emendationem et interpretationem, prœcipue Origcnis, Chrysostomi, 
etc., una cum annotationibus... 

(11) Sur 1000 endroits col lationnés, i l n'y en a en effet que 62 qui soient en désaccord. Reuss , 
ibid., p. 27. 

(12) Cette édition a été reproduite avec quelques variantes par Aide Manuce, Venise, 1518, 
in-f°, dont l'édition a été copiée dans une autre édition de Venise, 1538, 2 vol. in-16, fort 
rare, dont il n'y a pas un seul exemplaire dans toute l 'Allemagne, et dont la Bibliothèque na
tionale de Paris possède le second volume. 

(13) Reproduite dans l'édition de Gerbel, Haguenau, 1521, ' in-4«, dans celle de Strasbourg, 
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La troisième est de Bâle. Froben, 1522, in-f° (1). La quatrième de Bàle, 
Froben, 1527, in-folio. Erasme a ajouté à cette édition, dans une troisième 
colonne, la traduction de la Vulgate (2). La cinquième et dernière, impri
mée lorsqu'Erasme était déjà septuagénaire, est aussi de Bâle, Froben, 
1535. in-folio. Elle ne diffère de la quatrième que dans deux endroits (3). 

IIL Un savant bénédictin allemand, Van Ess, a édité un texte offrant, 
avec la plus grande exactitude possible, aux théologiens catholiques, le ré
sultat des deux éditions de Ximénès et d'Erasme approuvées par Léon X. 
11 choisit daus les leçons de ces deux éditions celles qui ont été admi
ses par les meilleurs critiques modernes. Il joignit à son édition la traduc
tion de la Vulgate et d'assez nombreuses variantes (4). 

IV On doit à un libraire de Paris , Simon de Ooliues, une édition remar
quable (5), qui a été trop négligée par les critiques postérieurs. Le texte a 
pour base la troisième édition d'Erasme, modifiée souvent sur l'édition 
d'Alcala. O n y admire un effort critique qui ne se représentera pas aussi 
heureusement avant plus de deux siècles (6). 

V Quelques années après Coîines, Robert Estienne. son gendre, publia 
une première édition du Nouveau Testament (7), basée sur une collation 
des manuscrits de la bibliothèque du roi avec le texte de Complute. Il ne 
donne pas de description détaillée des manuscrits qu'il emploie, é tonne 
peut en découvrir le caractère qu'en étudiant leurs variantes qu'il indique 
dans sa troisième édition. Cette première édition se rapproche beaucoup 
plus de celle d'Erasme que de celle de Complute (8). 

La seconde édition d'Estienne (9) ressemble presque absolument à la 
première (10). 

1524, in-8°, et dans ctdle de Venise, 1533, in-8". qui ne contient que les épitres de S . Paul. 
(1) Reproduite a Bâle, J, Bebël, 1524, in-S°, sous la direction de J. W is'endanger (Ccpori-

nus) ; ibid., chez le même, 1531, in-8°, 1535, i n - 8 ° ; ibid. J. Valder, 1536, in-32 ; ibid./Plater, 
1538, i n - S \ 1540, ii.-8°.'1543 (ou 1544), in-8" ; ibid., Erylinger, 1543, in-S°; ibid. , Curion, 1545, 
in-16; Zurich, 1547, in-S°. 

(2) Reproduite Louvain, 1531, iu 8°. 
(3) Réimprimée souvent; 1* Vi° volume des œuvres d'Erasme, de l'édition de Beatus Rlie-

nanus, Bâle, Froben, 1541, in - f ° ;2 n VI f volume des Œuvres d'Erasme, de l'édition de J. Leclerc, 
Leyde, 1705, in-f». — 3° Bâle , Froben, 1541, in-l° (différente de celle qui est mentionnée plus 
haut, dans cette note sous le n° 1) : 4° Bâle , Froben, 1561, in-f» : 5° L'AIE, Brylinger, et Franck, 
1541, in-8° ;6° Bàle, Froben, 1545, i n - 4 ' ; 7° Bàle, f lerwag, 1545, iu-f° : 8° Bàle, Brylinger, 
1548, in 8 \ Cet imprimeur a donné aussi deux séries d'éditions du Nouveau Testament grec. 
La première, dout nous avo;is h parte:- ici, s i i t le texte d'Erasme.ELLE est grecque latine. Elle 
a été imprimée a Bàle, 1542, 1544, 1516, 1549, 1550, in-8°. — Toussaint (Tusanus) a repro
duit aussi c«tte 5 e édition d'Erasme, Paris , Guillarri, 1543, in-12 (grec-latin avec quelque*» va
riantes) ; ibid., Dupuis, 1549, in-16. 

(4) Tubingue, Fues , 1827, in-8«. 
(5) Paris , 1534, in-S°. 
(6) Bèze l'a accusé d'avoir fait des changements conjecturaux ; mais sur dix exemples cités 

par Mill neuf sont appuyés par des mss . 
(7) Paris, 1546, in-16. Cette édition est connue sous le nom de « O mirificam » d'après les 

premiers mots de sa préface : « O mirificam régis nostri optimi et praestantissimi principis 
liberalitatem ». Allusion a la fonte d'un nouveau corps de petits caractères grecs, ordonnée 
par le roi, et qui furent alors employés pour la première fois. 

(8) Elle s'accorde 233 fois avec Erasme, et. 90 fois seulement avec Ximénès . Reuss, ibid., 
p. 50. 

(9) Paris , 1549, in-16. 
(10) Elle a été réimprimés avec quelques variantes, Paris , B. Prévost. 1549, in-16 ; ibid., R. 

Estienne, 1568, in-16, 1569, in-16 : Francfort, 1697, in-f* (Bible grecque éditée par Fr . Junius) 
Venise , Dulci , 1687, in-f« (titre en grec) ; Francfort, 1600, in-16. 
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L A troisième édition (1) est la plus célèbre; après les éditions d'Alcala 
et d'Erasme, elle est la plus importante. Elle contient une double préface 
de R. Estienne, l'une en grec, l'autre en latin, le faop/jua mpi TOO sùmyyùirj de 
S. Chrysostôme, l'épitre d'Eusèbe à Carpien avec la table des Canons, une 
double table des endroits de l'Ancien Testament cités dans le Nouveau, ou 
qui y sont l'objet d'une allusion, une pièce en vers grecs d'Henri Estienne 
Chaque évangile est précédé de la vie de son auteur et des Prolégomènes 
de Théophylacte , en tête des Actes est un court récit dès voyages de saint 
Paul et la notice d'Eutbalius, avant les Epitres sont les vnoHïazii. et de
vant chaque livre les è-dieuç TWV / . s ^ « t w v , employées par les anciens. A 
la marge extérieure sont indiqués les endroits parallèles j . à l'intérieure 
les variantes avec l'indication, par un sigle. du manuscrit dont chacune 
provient. C'est de cette édition que dérive le texte appelé vulgairement 
texte reçu. On aurait plutôt raison de rappeler le texte stéphanique (2). 
11 se rapproche de plus en plus du texte d'Erasme, et ne conserve plus que 
cinquante-neuf leçons de la Polyglotte d'Alcala (3). Dans beaucoup d'en
droits il adopte une leçon moins bonne que celle de ses éditions précéden
tes. Eu résumé, le texte est loin d'être corrigé et amélioré (4). L'édition n'a 
pas élé partout l'objet d'un soin égal (5). 

La quatrième édition de Robert Estienne (6) diffère des précédentes : 
elle présente une double version latine et la distinction en versets (7). 

VI. Un certain nombre d'éditions mêlent les leçons d'Estienne à celles 
d'Erasme (8). 

(1) Paris , 1550, hi-f°. — O n lui donne le nom de regia. 
(2) Reuss, op. cit., p. 53. 
(3) Et encore il l es prend daus la 4 m c édition d'Erasme, ibid., p . 54. 
(4) Ibid. 
(5) Elle a été souvent reproduite :.Bûle, Oporinus, 1552, in-16 (cette édition ne diffère de la 

3 E d'Estienne qu'en un seul endroit, I Tim. V 21) ; Bâle, Brylinger, 1553, in-8" ; 155S, in-8° : 
Francfort, Wechel , 1601, in-f» : Londres, Bill, 1622, in-8° ; Strasbourg, Muelb, 1645, in-24 : 
Londres, (dans îa Polyglotte de Walton), Roycroft, 1657, in-f° ; remise en vente avec un nou
veau titre, ibid., Smith et Walford, 16i>8, in-f°. — Une édition, donnée par Jean Crespin, s 
1. (Genève), 1553, in-16, reproduit cette édition avec six changements seulemement (Reuss, 
ibid., p. 571. Elle a été copiée fidèlement dans les éditions suivantes Zurich, Froschover, 
1559, in-S", 1560, in-S« ; Bàle , Bryiinger, 1563, in-8». Leipzig, Vœgel , 1563, in-8*; 1595, in-8». 

(6) 5 . t., 1551, in-16. Elle a certainement été imprimée à Genève., «c Editio cacteris Stepha-
nicis multo varier et minus elegans » (Reuss, op. cit., p. 58). 

(7) Elle est reproduite par l e s éditions suivantes : 1° s. 1. (Genève), J. Crespin, 1561, in-16 
(titre en grec) ; 2° Bâle, Perna et Dietrich, 1570, in-f». Cette édition, donnée par Flacius Illy 
ricus, contient la version lat ine d'Erasme, altérée dans le sens luthérien (V R Simon, i / ï s 
toire critique, des versions du Nouveau Testament, Rotterdam, ItiOO, in-4w. pp. 263 et suiv.) : 
3° Francfort, Beyer. 1659, in-f° ; Louvain, 1700, in-12 (« l ibe l las q u e m a nemine unquam huida-
tum silentio prusterire nolui ». Reuss , op. cit., p. 59. Il ne contient que l'Evangile selon S 
Luc); 4° il (aut enfin citer une édition assez rare, qui, d'après son titra, aurait été imprimée 
h Amsterdam, Jeger, 1583, in-8° , mais qui, en réalité, a été imprimée cette même année h 
"Wittemberg, chez Selhsch (V Reuss , op. cit., pp. 60-61 ; réimprimée, ibid., id, 1605, in-8°, 
1606, in-8° (peut-être n'y a-t-il dans ces deux éditions que le titre de changé) : ibid. 1618, tn-
B0;ibid., 1623, in-8° : Gisscc, 1C09, in-4°: remise en vente avec quelques additions, Francfort-
sur-le-Mein, Wust , 1673, in 4° : Strasbourg, Rihel, s. a., in-8° : Hambourg. Lucius. 1596, in-
f* (VI« partie de la Bible grecque-lat ine-al lemande de David Wolder). On voit, remarque M. 
Reuss, op. cit., p. 64, qu'ils ont reproduit surtout le texte d'Estienne. Voila un bon argument 
K signaler aux défenseurs du textus receptus. 

(8) Celles de Brylinger, à Baie , sont grecques-latines. En voici l'indication 1553, in-S°, 
1556, in-8° (inconnue de Lelong), 1558, in-8°, 1502, in-8°, 1564, in-8°. Elles sont reproduites 
dans les suivantes . L e i p z i g , Vœge l , 1563, in-8", ibid., 1565, in-8"; Bâle , Brylinger, 1566, in» 
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VIL Le texte grec du Nouveau Testament de la Polyglotte d'Anvers (1) 
offre une recension différente des éditions précédentes. Nous ne parlons 
pas ici du texte qui se trouve dans le tome V de cette Polyglotte, et qui n'a 
été reproduit que dans la Polyglotte de Paris (2). mais de celui que ren
ferme le tome VII (3). C'est celui-ci qu'après M. Reuss (4) nous appelons 
le texte plantinien ; il diffère en quelques points des éditions précé
dentes (5). 

VIII. Bèze avoue qu'il se servit des matériaux recueillis par Henri Es
tienne, qu'il en joignit de nouveaux à ceux qui étaient déjà réunis ; il 
ajoute qu'il employa plusieurs manuscrits importants et qu'il consulta 
aussi plusieurs versions orientales. Il ne tira pas un très bon parti de ces 
richesses ; il corrigea, il est vrai, plusieurs endroits avec discernement, 
mais trop souvent il changea sans raison (6). Le résultat de son travail fut 
néanmoins très important. Citons M. Reuss : « Nihiîominus casu evenit 
ut hic talis vir textum novi Testamenti grsecum posteris ita constitutum 
tradiderit, qualis per duo ssecula, imo per tria et fortasse diutius etiam, 
mansurus erat fere intactus et pœne divina auctoritate gaudens. Nempe 
Beza verus autor fuit textus illius quem mox receplum dici audie-
mus » (7). Ainsi ce fameux texte reçu que lès modernes ont eu le tort, 
id'après quelques érudits animés d'excellentes intentions, de combattre, de 
supprimer et de remplacer, a pour auteur, non pas l'Eglise, mais après 
Estienne, protestant au fond du cœur, le plus célèbre disciple de Calvin, 
l 'auteur converti au protestantisme des Juvenilia, Théodore de Bèze! 
Voilà l'homme auquel l'exégèse traditionnelle catholique devrait élever une 
statue. Genève contribuerait sans doute volontiers, aux frais de ce monu
ment î 

Toutes les éditions de Bèze ont paru à Genève. On peut les diviser en 

8 ° ; Leipzig, Vœge l , 1570, in-8° - Bâle, chez les héritiers de Bryl inger, 1571, in-8°, 1577, in-8°; 
Leipzig, Ste inmann, 1578, in-8°, 1582, in-8% 1588, in-8° ; Leipzig, Lan z eu berger, 1591, in -8° ; 
Leipzig, V œ g e l , 1594, in-S° ; Leipzig, Lanzenberger, 1599, in-8° ; Bâle , Osten, 1586, in-8° (texte 
grec sans version latine avec la distinction en versets) ; ibid., id. , 1588, in- 8° .Francfort, 
Pa l then , 1596, in-8° ; ibid., Endther, 1661, in-8°. — Nous renverrons à M. Reuss , op. cit., pp. 
70 et suiv, pour les éditions de VHarmonie évangèliqve commencée par Chemnitz, conti
nuée par Lyder et achevée par Gerhard. Notons seulement la première édition. Francfort, 1593 
et su iv . , in-4°.Les auteurs ont suivi ce texte. — Il a été adopté aussi dans l'édition de Lyon, 
J.-de Tournes, 1559, in-8* (avec un autre titre, ibid., J, Roussin,1597, in-8°)et dans une autre 
de Bâle, imp. J. Barbirii, 1559, in-f", (ou Zurich, 1559, in-f° ; Bâle , 1560, in-f» ; il n'y a d« 
changé que le titre). 

(1) V, plus bas. 
(2) Anvers , Plant in, 1571, in-f», Par is , Vitri , 1630, in-f« (Polyglotte, t. V ) . 
(3) VIII» dans quelques exemplaires. 
(4) Op. cit.% p. 75. 
(5) Anvers , 1572, in-f°. — Ce texte a été souvent réimprimé : Anvers , Plant in, 1573, in-8« ; 

1574, in-32 ; 1583, in-8» : 1584, in-f° ; 1606-1616. 4 vol. in-f«, (les Evangi les seulement avec le 
commentaire de Fr. Lucas) ; Leyde, Rapheleng, 1591, in -32 ; 1601, in-48, 1612, in-32 (s. I), 
1613, in-8° (s. I.) ; Paris, 1584, in-4° (texte tri l ingue, grec , syriaque, vulgate, édition donnée 
par Guy le Fèvre de La Boderie), et avec un nouveau titre, ibid., 1586, in-4°, *. I. (HeideK 
berg), Commelin, 1599, in-f« et in 8 ° (avec d'autres titres, Lyon, Vincent , 1599, in-8»; Genève. 
1599, in-8«), 1602, in-8", 1616, in f« ; Genève, P . de la Roviere, 1609, in-f% 1610, in-8», 1609, in-
24, 1610-1611, in-16, 1619, in-f» et in-8°; 1631, in-8°, 1619, 1620, in-4» : Genève, Stœr, 1627, in-
8« ; ibid., Crespin, 1612; in-8 a , 1622, in-12 ; Leipzig, 1657, in-f» ; Vienne , 1740, i n - 8 ° ; Mayence, 
1753, in-8», Liège, Kersten, 1839, in-8° ; Passau, 1835, in-8°. 

(6) Reithmayr, dans le P . de Valroger, op. cit., t. I, p. 255. 
(7) Bibliotheca, p . 85. 
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deux clas.ses (1), qui diffèrent entre elles par quelques variantes. Les édi
tions données par Henri Estienne (2) peuvent être considérées, malgré 
un certain nombre de variantes, comme se rapportant à celles de Bèze (3). 

IX. Un certain nombre d'éditions, tout en dérivant du texte d'Estienne, 
ont emprunté toutefois un certain nombre des leçons de Bèze, et peuvent 
être considérées comme formant une famille spéciale, qui se divise en qua
tre branches, celle de Vignon (4), celle d'Haffenrcffer (5), celle d'E. 
Schmidt (6), et celle de Blaeu (7). 

X. D'autres éditions, basées sur le texte plantinien, empruntent cepen
dant au texte des Estienne trop de leçons, pour qui l ne soit pas utile de les 
distinguer et d'en former une famille à part. Ce sont les éditions de Mylius 
(8), de Hutter (9), de J. de Tournes (10). 

XI. Si on met à part les éditions elzéviriennes, ce n'est point qu'elles 
présentent un texte nouveau, différent de celui des anciennes éditions, 
mais uniquement à cause de la commodité qui en résulte, et aussi de la 
renommée dont ces éditions ont joui pendant de longues années. Elles ont 
en effet, jusqu'à Griesbach, représenté ce qu'on appelait le texte reçu. De 
là leur réputation. 

Les éditions elzéviriennes originales sont au nombre de sept, dont voici 
la liste : 

1° Leyde, 1624, in-24. Le texte est constitué d'après l'édition de Bèze de 
1565, in-8 (11). Cette édition a été souvent copiée (12). 

2° Leyde, 1633, in-24. C'est dans la préface de cette édition qu'on lit les 
fameux mots « Texfcum habes nunc ab omnibus receptum ». 

(1) Voici rénumérat ion de la première : s. I. (Genève), H. Estienne, 1565, in-f* ; s. I. (ibid.), 
H. Estienue, 1565, in-8» ; s. I. (ibid.), H. Estienne, 1567, in-8»; s. I. (ibid.), H. Estienne, 1569, 
in-f0 (texte en trois langues, grec, latin et syriaque ; quelques exemplaires ont un titre diffé
rent, Lyon, 1571, in-f°). — Quant a la seconde, el le a eu les éditions suivantes: s. l. (Genève, 
H. Estienne), 1582, in-f° ; 1588, in-f» ; 1589, in-f» ; s. I. (Genève), E . Vignon, 1598, in-f»; Cam
bridge, R. Daniel, 1642, in-f»; Leyde, Wyngaerden, 1652, in-4» (avec un autre titre, Amster 
dam, Ravesterin, 1662, in-4». Cette édition ne contient que les Evangiles et les Actes). 

(2) S. I. (Genève), 1576, in-16 ; s. I., 1587, in-16 ; Londres, Vautroller, 1587, in-16 ;s. I.,. 
1604, in-16 ; Londres, typ. reg. 1592, in-16; Lyon, de Harsy, 1599-1600, in-16; Lyon, V e de Harsy, 
1611, in-16; s. I. (Genève), Stoer, 1639, in-16; Londres , Norton, 1653, in-12 ; Ibid., id., 1664, 
in-12 ; ibid., RaneW, 1672, in-12 ; ibid., Clarck, 1674, in-8» ; ibid., Flesher, 1660, in-f» ; Paris , 
1715, in-8*. 

(3) On peut encore citer, parmi les éditions de Bèze : s. I., 1580, in-8° (imprimée par H. 
Estienne) ; s. L, 1590, in-8° (imprimée par E. Vignon) ; s. h, 1604, in-8 t f ( imprimée par le 
même), etc. 

(4) S. I. (Genève), 1574, in-16 ; 1584, in-16 ; 1587, in-16 ; Genève, 1615, in-16 ; s. l.f 1617, in 
16; 1632, in-16, et in-24; Londres, Frère, 1648, in -24 . 

(5) Tubingue, Wer l in , 1618. in-4». 
6) Wittenberg, Boreck, 1622. in-4° ; ibid., Salfisch, 1635, in -12 ; ibid., Roetel , 1653, in-8»; 

ibid., Wust , 1661, in-8", Francfort, Wust , 1674, in-12, 1686, in-12, 1693, in-12, 1700, in-8» ; 
Norimberg, Endter, 1658, in-f». 

(7) Amsterdam, 1633. in-32. 
(8) Cologne, 1592, in-8». 
(9) Nuremberg, 1599, in-f» ; ibid., 1602, in-4» ; Amsterdam, Walschaert, 1615, in-4». 
(10) 5 . L, 1628, in-24 ; Genève, 1628, in-8» (tril ingue). 
(11) Sur mille endroits examinés par M. Reuss , 992 sont conformes à cette édition, 8 sont 

tirés des autres éditions de Bèie (op. cit., p. 109). 
(12) Amsterdam, Wourdan, 162 in-S» ; Sedan, Jannon. 1628, in-32, Paris , 1628, in-f» (avec 

plusieurs noms d'éditeurs ; remise en circulation en 1641, avec un nouveau titre : c'est le tome 
III de la Bible grecque éditée par le P . Morin) ; Hanovre, 1629, in-12 (avec un titre changé» 
Hambourg, 1655). 
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3° Nous parlerons tout à l'heure de cette édition. 
4° Amsterdam. 1656, in-32. 
5° Amsterdam, 1662, in-16, suit soigneusement la précédente. 
6° Amsterdam, 1G70, in-16. 
7° Amsterdam, 1678, in-16. 
Ce texte a souvent été reproduit très fidèlement (1). Il Ta été aussi, mais 

avec un certain nombre de variantes dans la 3 è édition des Elzévirs, Leyde, 
1641, in-12 (2). Nous ne citerons les éditions de Leusden, qu'à cause de la 
bizarrerie de leur disposition (3). 

XII . L'édition de Courcelles (4), à cause de sa préface érudite et de ses 
variantes, mérite d'être citée. Il en est de même de celles de Fell (5) et de 
Gerhard de Maestricht (6). 

XIII . Plusieurs éditions du XVII e et du XVIII e siècles donnent, d'après 
l'opinion commune des critiques, le texte reçu. La vérité est qu'elles of
frent un mélange des leçons des Estiennes et de celles des Elzévirs. Elles 
méritent donc d'être mises à part. On peut distinguer parmi elles l'édition 
de Buck (7), cîlle de Cyrille Lucar (8), la seconde de Bœcler (9), celle 
de Cocceius (10). celle de Pritius (11), celle de Mill (12), œuvre d'un travail 
immense, mais où les prolégomènes et Tapparatus critique sont préféra
bles au texte, celle de Reineccius (13), celle de Ruddimann (14), celle (ano
nyme) de Turin (15) et enfin celle de Wilson (16). 

XIV Avant d'arriver aux éditions critiques qui ont précédé les travaux 
de Griesbach, nous n'avons plus à citer que deux éditions elzéviro-plan-
tiniennes (17). 

XV. Les éditions critiques dont nous venons de parler corrigent le 
texte au moyen de nouveaux documents, o,u d'après de nouvelles règles 
critiques. 

La première est celle de N. Toinard(18), dont les exemplaires sont deve
nus très rares. C'est une synopse des quatre Evangiles, grecque-latine, 

(1) Reproduites dans les éditions suivantes ; Padoue, Cadoligni, 1692, in-16 {très rare) ; 
Halle , 1710, in-12 (titre grec) ; Londres, 1810, 1814, in-12 (titre grec , édition de la société 
biblique avec une traduction en grec moderne) ; Londres, 1819, 1824, in-12 ( éditées par la 
même société) ; Moscou, 1821, in-4* (société biblique de Moscou). 

(2) Des éditions qui reproduisent ce texte, nous ne citerons que cel les de Paris , imprimerie 
royale (titre en grec), 1642, in-f° ;Lyon, Molin, 1674, in-12 ; Paris , 1704, in-24 ; Paris , Brocas, 
1722, in 16. 

(3) La première est d'Utrecht, 1675, in-16. — Cfr. Reuss , op. cit., pp- 122 et suiv. 
(4) Amsterdam, 658, in-12. El le a été plusieurs fois réproduite. 
(5) Oxford, 1675, in-8°. 
(6) Amsterdam, 1711, in-8°. 
(7) Cambridge, 1632, in-8». 
(8) S. Lf (Venise?), 1638, in-4«. 
(9) Strasbourg, 1660, in- 24. 
(10) Amsterdam, 1675, in-f*. Reproduite deux fois, Francfort, 1689, in-f°, Amsterdam, 1701, 

in-f°. 
(11) Leipzig, 1703, in-12. Reproduite douze fois. 
(12) Oxford, 1707, in-f°. Reproduite plus de trente-huit fois. 
(13) Leipzig, 1713, in-f° (fait partie d'une polyglotte assez souvent rééditée en Allemagne). 
(14) Edinburgh, 1740, in-8° (sspt reproductions anglaises) . 
(15) Taurini, ex typographia regia, 1741, in-12, (neuf fois ré imprimée en Italie). 
(16) New-York, 1808, in-12 (huit édi t ions) . 
(17) Par is , Cramoisy, 1632, in-f« (édition grecque-latine due au P . Gordon, S. J.) ; Londres, 

1794, in-12. 
(18) Par is , Cramoisy, 1707, in-f» (la m ê m e avec titre nouveau, Par i s , Martin, 1709, in-f»). 
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dont le texte, dit l'auteur, a été revu sur deux anciens manuscrits du Va
tican, et sur la Vulgate, quand elle leur était conforme. En beaucoup d'en
droits, il se rapproche des éditions modernes. 

La seconde est celle de Wells (1), qui donne un meilleur texte dans 
les épîtres que dans les livres historiques, et introduit un assez grand 
nombre de nouvelles leçons (2). 

La troisième est due à G, Mace (Macius) (3), qui s'est trop volontiers 
livré à. des cdnjectures; ce que ses contemporains lui ont vivement repro
ché, en l'accusant d'avoir corrompu le texte. 

La quatrième a été donnée par Bengel (4). Dans la constitution du texte 
il prit pour règle absolue de n'admettre que des leçons existant dans une 
édition estimée (5). Il ajoute au texte des variantes qu'il divise en cinq 
classes, suivant la valeur qu'il leur attribue. C'est lui qui le premier dis
tingua les manuscrits en deux classes. Il sut apprécier la valeur de la Vul
gate, dont il rechercha le témoignage dans les sources les plus anciennes 
(6). Il ne s'éloigna guère du reste du texte reçu (7), 

En cinquième lieu vient l'édition de Wets-ein (8). Les travaux de ce 
critique ouvrent une époque importante dans l'histoire du texte du Nou
veau Testament. Il fut, il est vrai, forcé de conserver le textus receptus ; 
mais il parvint en partie à atteindre le but qu'il se proposait en insérant 
dans le texte des signes critiques indiquant son sentiment sur les passages 
notés et renvoyant aux variantes qu'il juge préférables et qui sont placées 
au-dessous du texte. On doit lui reprocher ses préjugés contre la Vulgate 
(9) et ses fausses idées sur la latinisation du texte. Malgré cela, il ne faut 
pas oublier les services qu'il a rendus : la classification conservée encore 
aujourd'hui des manuscrits, la description plus exacte de leur contenu, et 
la multitude de variantes importantes qu'il en a tirées (10). 

Sixièmement, citons l'édition de Harwood (11). De toutes celles parues 
jusqu'alors, c'est celle qui s'éloigne le plus du texte adopté communément, 
mais l'auteur s'est servi de trop peu de manuscrits : il n'a guère en effet 
employé que D (Cambridge) pour les Evangiles et les Actes, et D (Claro 
montanus) pour les Epitres de S. Paul, Dans les endroits où ces sources 
lui font défaut, il se sert surtout de A (12). 

Septièmement, vient l'édition d 'Ai te r (135 ,qu inese contente pas de repro
duire un manuscrit de Vienne, mais qui le corrige à son gré, sans raisons 

(1) Oxford, 1709-1719, in-4». 
(2) V. Reuss, op. cit., p. 170. 
(3) Elle est sans nom d'auteur, Londres, 1729, 2 vol. iu-8". 
(4) Tubingue, 1734, in-4». 
(5) Pour l'Apocalypse seulement il dérogea à cette règle, et corrigea «on texte d'après A 

principalement. 
(6) Le P. de Valroger , op. cit., t. 1, p. 262. 
(7) Réimprimée : Stuttgardt, 1734, in-8» (avec titre nouveau, Tubingue, 1738, in-8» ; Leipzig, 

1737, in-8»; TUbingue, 1753, iu-8» ; ibid., 1762. in-8», 1776, iu-8», 1790, iu-8« ; Gœttingue, 1778, 
n-8» (avec notes de J.-B. Koppe) ; ibid., 1810, in-8° ; Strasbourg, 1779, in-8». 

(8) Amsterdam, 1751-1752, 2 vol. in-f». 
(9) J.D. Michaëlis (Introductio, t. I, pp. 885 et suiv.) Pa fait en particulier avec beaucoup 

de soin. 
(10) Son édition a été réimprimée, Londres, 1763, in-12, 1783,.in-4», 1812. 
(11) Londres, 1776, in-8». 
(12) V, une liste de ses variantes dans Reuss , op. cit., pp. 186-J90. 
(13) Vienne, 1786-1787, 2 vol 
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bien sérieuses. Son travail est du reste fort difficile à consulter, à cause de 
la disposition qu'il lui a donnée. 

XVI. Personne n'ignore l'importance des travaux de Griesbach pour la 
constitution du texte grec du Nouveau Testament. Se fondant sur les prin
cipes de Wetstein, rectifiés et développés par Semler (1), Griesbach prit 
comme base le textus receptus ; mais il indiqua par des signes critiques 
les changements qu'il y faisait: on reconnaissait une nouvelle leçon au 
caractère plus petit de l'impression ; les leçons de valeur égale ou moindre 
étaient placées sous le texte d'une manière particulière ; des variantes 
convenablement choisies justifiaient les règles adoptées et mettaient le 
lecteur à môme de faire lui-même son choix (2). Le principe capital qu'il 
a posé, c'est que les manuscrits d'Occident, d'Alexandrie et de Palestine 
doivent être préférés aux manuscrits byzantins. Dans les cas douteux, il 
faut recourir aux plus anciens Pères et aux versions. 

On peut distinguer, après M. Reuss (3), trois recensions du texte grec de 
Griesbach. La première (4) donne cinquante-cinq leçons nouvelles, et en 
indique quinze sur lesquelles l'auteur a des doutes. La seconde (5), ou
vrage principal de Griesbach. a un apparatus beaucoup plus sûr et plus ri
che, grâce aux nouvelles collations entreprises ; les prolégomènes sont plus 
érudits. La troisième (6) est celle qu'on cite habituellement comme le texte 
de Griesbach: elle diffère peu des précédentes. 

XVII. C. F . Matthœi, peut-être par réaction contre Griesbach, établit 
des règles toutes différentes pour la constitution du texte'. Il rejette le 
principe des recensions, la préférence à donner aux manuscrits occiden
taux, l'autorité des versions et des Pères, notamment celle d'Origène (7). 
D'après lui le texte doit être exclusivement constitué d'après les manus
crits. Or, pour lui, les meilleurs sont les manuscrits moscovistes ou by
zantins, qu'il a d'ailleurs soigneusement collationnés (8). Mais la plus 
ancienne des sources critiques qu'il admet ne remonte pas au-delà du IX e 

siècle, « On peut facilement d'après cela, dit Reithmayr, imaginer le 
résultat de ce travail. L'édition qui en fut LE fruit s'éloignait autant de la 
recension de Griesbach, qu'elle se rapprochait, presque en tout point, du 
textus receptus. Le mérite principal de Matthsei, c'est de nous donner, 
dans son édition, une image assez complète du texte tel qu'il s'était cons
titué dans l'étendue du patriarchat de Constantinople » (9). 

(1) Spicilegium observâtionum..., à la suite de sou édition de Wets te in , Libelli ad crisin 
atque interpretationem Novi Testamenti, 17G6. 

(2) Le P . de Valroger, op. cit., t . 1, p. 265. 
(3) Op. cit.. pp. 194 et suiv . 
(4) Halle, 1774-1777, 2 vol. in-8° . Reproduite, Leipzig, 1805, in-8°. 
(5) Halle, 1796-1805, 2 vol. i n - 4 ° o u in-8». Réimprimée : Leipzig, 1797, in-8» ; Londres, 1809, 

2 vol. in-8° ; ibid., 1818, 2 vol. in-8° ; Leipzig, 1811, in-8° ; Christianstadt, 1834, in-8° : Berlin, 
1827, in-8<\ 

(6) Leipzig, 1803-1807, 4 vol. in-f». — Réimprimée: Leipzig, 1805, in-8° ; Cambridge, 1809, 
in-8»; Leipzig, 1825. in-8» ; Halle, 1809, in-8», 1822, in-8°; Leipzig, 1809, in-8° ; Berlin, 1818, in-
4 ° ; ibid., 1812, in-8° ; Philadelphie, 1822, in-8°; Londres, 1850, in-16 (avec titre nouveau, ibid., 
1855, in-16, 1859, in-16) ; Boston, 1825, in-81» : New-York, 1865. 

(7) Matthœi a trouvé en France un intrépide adepte que nous avons eu déjà plusieurs fois 
^occasion de rencontrer. 

(8) Il en a collationné au moins 105. 
(9) De Valroger, op. c it . , t. ï , p . 237. 
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L'ouvrage de Matthsei parut en douze volumes dans l'espace de six 
ans (1). 

XVIII. Plusieurs éditeurs corrigèrent alors le texte elzévirien au moyen 
de celui de Griesbach. Nous citons en notes ces éditions (2). On peut 
leur joindre celles de Knapp. qui ne s'en distinguent que par des p r o 7 

cédés typographiques, destinés probablement, dans la pensée de l 'au
teur, à faire apparaître l'audace de Griesbach (3), celles de Tittmann, qui 
ne diffèrent guère de la seconde édition de Knapp que parce qu'elles se rap
prochent davantage du texte vulgaire (4), et enfin celle de Vater, qui o, 
introduit, avec plus ou moins de jugement critique, quelques leçons nou
velles (5). 

XIX. On peut citer ici quelques petites éditions critiques postérieures à 
celles de Griesbach. 

là Paulus, dans son commentaire sur les Evangiles synoptiques et sur 
la première partie de l'Evangile selon saint Jean (6) adopta le texte de 
Griesbach, mais en lui préférant parfois le texte reçu, et en introduisant 
quelques leçons nouvelles. 

2° Fritzsch a entrepris de donner le texte des Evangiles avec un com
mentaire philologique développé •> mais il n'a pu publier que S. Matthieu 
et S. Marc (7). Il abandonne souvent le texte de Griesbach (8). Il a été 
assez fidèlement suivi par F . A. Ad. Naebe (9). 

(1) Riga, 17S2-17S8, 12 vol. in-S». — Réimprimé Wittemberg-Ronneburg, 1803-1807, 3 vol. 
in-8». L'édition de Pharmakides , professeur h Athènes , Athènes, 1842-1815, 7 vol. iu-8», 
donne le même texte un peu corrigé. 

(2) Oxford, 1798, in-12 (cette édition, due a J. Whi te , est d'une disposition assez curieuse, 
et est devenue très rare) ; Leyde, 1809, in-12 (donnée par Aytton) elle est reproduite dans les 
éditions suivantes : Glasgow, 1817, in-24, 1S22, in-24, 1830, in-24. 1832, in-24, ISJG, in-24 : 
Cambridge 1824, in -8»; Londres, 1834, in-12 . 1838, in-16. En France les dernières éditions du 
N. T. avaient paru en 1715 et 1722. Après un siècle presque entier, J.-B. Gail en fit réimprimer 
a l'usage des col lèges ( « I n seminariis theologicis catholicorum ne illa quidem greece legeban-
tur » ) , la partie contenant les quatre évangiles, à laquelle on ajouta parfois les Actes. Nous 
ne citerons que la première de ces réimpressions, Paris , Delalain, 1812, in-12. Mentionnons 
l'édition de Boissonade, Paris , 1824, 2 vol. in-32, celle de Brosset, Paris, F. Didot, 1831, in-
24, enfin celle d e T i m o t h é e et Darolles, Toulouse, 1840, in-32. Voilà, avec une édition procu
rée par Tischendorf et que nous mentionnerons plus loin, tout ce qu'on peut citer à-notre 
actif dans ce s ièc le ! — Mentionnons encore, dans cette famille, l'édition publiée h Genève, 
parle ministre Gaillard, 1813-1814,2 vol. in-12 (elle a été donnée en eîfetavec un titre nouveau par 
un libraire catholique, Lyon, Rusand. 1821). — Il ne faut pas oublier les éditions de Valpy, 
Londres, 1816,3 vol. in-8", etc; celles de Whittaker, Londres 1824, in-12; celle de P. Patrizzi, 
Fribourg, Herder, 1843, in 4»; enfin celle de Gehrmger, professeur de théologie catholique 
à Turbingue, Turbingue, 1842, in-4". 

(3) Halle, 1797, in-8% Ibid. 1813, in-S*. 1824, in-8»: Londres, 1824, in-S»;Halle, 1820, in-S», 
1840, in-8°; Leipzig, 1828, in-8» (avec titre nouveau, Ibid., 1839, in-S») ; Leipzig, 1832, in-8»; 
New-York, 1835, in-4»: Berlin, 1837, in f<\ 

(4) Leipzig, Taurhnitz. 1820, in-16 (titre nouveau, 1828, in-16) : 1824. in-8° (titre nouveau, 
1831): Leipzig, Teubner. 1827, in-12 (donnée par Kaeufler) ; Munich. 1832, in-8» (donnée par 
Iaumann; nouveau titre. 18J6) Leipzig. Tauchnitz, 1840, in-8° (donnée par A Hahn) ; 1841, 
in-16; New-York, 1842. 1815, 1854, 1837, in-12: Boston, 1851, 1855,in-8»; Leipzig, 1835,in-8«. 

(5) Halle, 1824, in-8»; Londres, 1828, in-4». 
(6) Lubeck, 1800-1S02, 4 vol. in-8» : ibid., 1804, 4 vol. in-8».' 
(7) Leipzig, 1826-1830, 2 vol. in-S°: Halle. 1836-1843, 3 vol. m-8». 
(8) Dans la proportion d'un quart environ. Cfr. Reuss , ibid., pp. 230-231. 
(9) Leipzig, 1831, in-8*. — On ps-ut citer ici l'édition de l 'Epitreaux Hébreux avec prolégo

mènes et commentaires, donnée par Bleek, Berlin, 1838-1840, 3 vol. i n - 8 \ 

SA I XTK m m . E . — INTRODUCTION — 23 
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3 ° M. Rœdiger a publié une synopse des Evangiles (1), dont le texte, 
sauf quelques leçons, est emprunté à Griesbach. 

4° H. À. G. Meyer a édité un Nouveau Testament grec-latin, accompa
gné d'un volumineux commentaire (2) ; il remplace assez souvent le texte 
de Griesbach par celui d'Elzevier ou par des leçons plus anciennes. On en 
trouve même dans son texte dix qui sont tout à fait nouvelles. 

X X . Scholz, professeur à Bonn, entra dans une voie tout opposée à celle 
de Griesbach. Apràs de nombreux voyages consacrés à des recherches; 
littéraires, il pensa que le texte s'était mieux conservé en Syrie et en; 
Grèce qu'à Alexandrie, dont les copistes ne devaient pas, selon lui, être 
bien soigneux. Tout eu classant les manuscrits par familles territoriales, 
il donna la préférence aux manuscrits byzantins, qui s'accordent mieux 
entre eux que les autres. C'était reproduire, au moins quant aux résultats, 
le système de Matthaei. Son édition du Nouveau Testament (3) présente 
un appareil critique très riche et très utile. Mais son texte, basé sur ce 
principe fort paradoxal que les plus récents manuscrits sont les meil
leurs, n'a pas obtenu beaucoup de confiance. 

Les éditions de Bloomfield (4) se rapprochent beaucoup de celles de 
Scholz ; ses principes de critique sont les mêmes, et il accorde plus d'auto
rité aux leçons byzantines qu'aux autres. 

XXL Un an après la publication du premier volume du Nouveau Testa
ment de Scholz, Lachmann (mort en 1851) publia une petite édition grecque 
pour une série de livres classiques (5). Pour la première fois les principes 
de la critique furent entièrement appliqués à la constitution du texte. Les 
prétendus droits du textus receptus furent mis complètement décote; 
quant au texte, il dut s'établir sur les anciennes autorités. Mais cette édi
tion, qui ne contenait ni prolégomènes, niapparatus (6), fut mal comprise. 
Peu à peu cependant les principes sur lesquels elle était basée furent plus 
favorablement appréciés. Alors Lachmann se décida à entreprendre une 
grande édition des textes grec et latin. Il limita les sources grecques 
aux principaux manuscrits onciaux (7), aux citations de S. Irénée et 
d'Origène. Il confia cette partie du travail à Buttmann jeune. Pour lui, il 
se réserva les sources latines et la révision des deux textes. Le texte grec 
de cette édition (8) ne diffère pas beaucoup de celui de la première. Lach
mann cherche surtout à retrouver le texte du IV e siècle, qui peut dès lors 
devenir la base d'une critique plus développée. A cause de cela, il y a une 
différence profonde entre son texte et celui de Griesbach: celui-ci, malgré 
les corrections nombreuses qu'il opère, reste attaché encore au texte 

(1) Halle, 1829, in-8°, 1839, in-8°. Cette 2« édition est plus correcte que la première. 
(2) Gœttingue, 1829, 2 vol. in-8° (pour le texte). 
(3) Leipzig, 1830-1836, 2 vol. in-4°. Réimprimé, Londres, s. a., in-16 (avec un autre titre, 

New-York, 1859. m-16) ; Londres, 1844, in-4° (nouveau titre, 1833, in-4°). — V la critique 
qu'a faite le P . Secchi dés travaux de Scholz dans les Annali dtlle Scienze religiose, U VI. 
p . 46, t . VII, p. 232, t. IX, p. 161. 

(4) Londres, 1832,2 vol. in-8» ; ibid., 1836, 2 vol. in-8» ; Boston, 1837, 2 vol . in-8* ; Londres, 
3847, in-12 . 

(5) Berlin, 1831, in 12; ibid. 1837, 1846, in-12. 
(6) Lachmann avait brièvement exposé ses vues dans Sludien und Kritiken, 1830, t. IV, 
(7) ABCDPQTZK'D'G'ID. 
(8) Berl in, 1842-1850, 2 vol. in 8». Le second volume était imprimé dès 1845 ; mais à cause 

des objections de de Wet te , i l ne fut publié qu'en 1850. 
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reçu ; Lachmann au contraire ne s'en rapporte qu'à l'autorité de l 'anti
quité. 

Son édition n'est pas toutefois sans fautes graves. Les matériaux sur 
lesquels il l'a faite sont imparfaits. La série de ses citations patristiques 
est limitée d'une façon arbitraire. L'exclusion des versions orientales pou
vait être demandée par son système, mais ne s'explique guère, à cause 
des changements postérieurs qu'elle doit entraîner. Il ne fallait pas non 
plus négliger les principaux cursifs. En un mot Lachmann était plus 
propre à se servir des matériaux réunis qu'à les réunir lui-même (1). 

Aux éditions de Lachmann peuvent se rattacher celles de Bornemann (2), 
de Buttmann (3), de Loch (4) et de Sevin (5). 

XXII. Un texte forme sur celui de Griesbach et celui de Lachmann se 
trouve dans les éditions dues à L. J. Rucckert (6), Schott et Winzer, dans 
leur commentaire sur les Epîtres (7), Rilliet (dans son commentaire sur 
•les Epîtres aux Philippiens (8), Tregelles (Apocalypse, grec et anglais (9), 
«tFriedlieb (synopse des Evangiles) (10). 

XXIII. Tischendorf (18 janvier 1815 — 7 décembre 1874), a passé sa 
vie toute entière, on peut le dire, à procurer une connaissance plus exacte 
des anciens manuscrits. Nul aussi n'a fait de plus heureuses et de plus 
iprécieuses découvertes (11). Nous les avons indiquées plus haut dans la 
liste des manuscrits du Nouveau Testament. Mais il est de simple justice 
de distinguer entre le chercheur infatigable et souvent récompensé de ses 
peines, et le critique : celui-ci. dans le choix des leçons, a souvent varié et 
s'est souvent déjugé. C'est pourquoi l'on ne peut pas parler d'un texte de 
Tischendorf, comme on fait d'un texte de Griesbach ou de Lachmann, qu'on 
retrouve toujours le même dans de nombreuses éditions, quoique reformé et 
corrigé parfois par suite de la découverte de nouveaux documents. Au com
mencement de ses publications, Tischendorf suivit les traces de Lach
mann, et s'attacha à quelques témoins anciens en petit nombre, d'après 
lesquels seuls il constitua le texte. Celui-ci était, comme on doit le pen
ser, rempli de leçons nouvelles jusqu'alors rejetées et s'éloignait extrême
ment du texte ordinaire. Plus tard, lorsque ses documents s'augmentè
rent, il chaugea de manière, et revint à des leçons plus communes et 
même à celles qu'on peut appeler traditionnelles. Dans la discussion des 
variantes, quand les témoins principaux sont en désaccord, il emploie 
souvent, pour déterminer la meilleure leçon, des arguments internes, sans 
tenir assez compte de l'autorité des textes. Chez Tischendorf. le chercheur 

(1) Westcott, art. cité, p . 527. Les principales critiques de Lachmann sont celles de Fritsche, 
De conformatione Novi Testamenti critica, 1841, e t de Tischendorf, Prolegom. pp. cij-cxij. 

(2) Grossenhain, 1848, in-8". 
(3) Leipzig, 1856, in-16, 1860, 1864, 1865, in-16 ; Berl in , 1862, gr . in-8». 
(4) Ratisbonne, 1862, in-8°. 
(5) Wisbaden, 1866, i n - 8 \ 
(6) Leipzig,i 1833, in-8°. 
(7) Leipzig, 1834, in-8% 1839, in-8«. 
(8) Genève; 1841, in-8°. 
(9)Londres, 1844, in-8°. 
(10) Vratislaviae, 1847, in-4« ; Ratisbonne, 1869, in-8». 
•(11) M. Reuss , qui ne sacrifie pas volontiers aux Muses, se prend pourtant d'un accès d e 

lyrisme en parlant de Tischendorf, « quem.. . novum argonautam vellus aureum ex orientis 
penetralibus advexisse dixeris » (Op. cit., p . 253). 
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possède les qualités qui font défaut à Lachinann ; mais le critique manque 
à son tour de la qualité principale. Il a fourni un apparatus qui ne sera 
pas de longtemps dépassé, mais il n'a pas su s'en servir, et c'est à un édi
teur futur que l'honneur de l'employer d'une manière irréprochable, est 
réservé. 

On peut réduire à quatre les recensions de Tischendorf : 
1° La première est représentée par sa première édition (1), qui 's'accorde 

avecLachmann. 
2° Dans la seconde (2), Tischendorf oublie complètement les règles qu'il 

a posées, et même les viole souvent. Il fut persuadé par un chanoine de 
Paris, M. Jager, de donner une édition du Nouveau Testament dans la
quelle le texte grec serait constitué de manière à se rapprocher, partout où 
l'autorité de témoins anciens le permettrait, de la Vulgate latine. Il paraît 
qu'en agissant ainsi, il avait l'espoir de stimuler chez les catholiques de 
France, l'étude des lettres grecques. On pourrait en outre, lui reprocher 
d'avoir choisi un texte de la Vulgate qui ne représente pas partout celui de 
S. Jérôme. 

3° Dans une autre édition (3), il s'éloigne davantage de Lachmann pou-
se rapprocher un peu plus du texte reçu et de celui de Griesbach. 

4° l i a quatrième recension de Tischendorf est représentée par ce qu'il 
appelle son édition sepiima critica major (4). La tendance que nous avons 
signalée dans la précédente s'accentue encore. Ce qui ajoute une grande 
valeur à cette édition, ce sont les Prolégomènes très développés et un 
commentaire critique, le plus riche de tous ceux qui avaient été donnés 
encore. Ce texte se retrouve dans l'édition oclava criliùa major (5), dont 
les Prolégomènes n'ont pu être achevés par l'auteur et sont refaits et pu
bliés actuellement par M. C.-R. Grégory, 

XXIV. Nous avons à mentionner maintenant un certain nombre d'édi
tions, qui, tout en suivant principalement Lachmann et Tischendorf, re
tournent parfois aux éditions antérieures pour faire quelques corrections. 
Telles sont celles de Theil (6), de Murait (7), de Rheithmayr (8), de 
Anger (9), de Wordsworth (10), de Hahn (11), de Tregelles (12). 

(1) Leipzig, 1811, in-16. Réimprimée, Paris , Didot, 1S42, in-12 (Dédiée a M. Guizot). 
(2) Paris , Didot, 1842, gr . in-8° (grec-latin, dédiée à Mgr A f l ï e ) : réimprimé, Paris, id., 

1842, in-12, 1847, in-12, 1851, in-12, 1859, in-12 (le titre de ces trois dernières a été modifié 
d'une façon qui semble peu conforme a la vérité) , Ratisbonne, Manz, 1S49, in-8". 

(3) Leipzig, 1819, hi-8°. Réimprimé, Leipzig, 1850, in-8° (le même avec de nouveaux prolé^ 
gomènes et un nouveau titre, ibid., 1862, in-8°) ; Leipzig, 1851, in-8° (Synopsis evangclica; 
avec titre nouveau, 1854, m-S°) -, Leipzig, 1854, in-8°: 1855, in-16, 1857, in-16, 1861, in-16, 
1864, in-16, 1858, in-8», 1864, in-16. 

(4) Leipzig, 1859, in-8°, 1859, in-16; réimprimé, Leipzig 1864, in-8» (Synopsis eoangelica); 
Leipzig, 18ûl, in-4° 

(5) Leipzig, 1869-1872, 2 vol. in-8°. Réimprimé (ed. VIII* critica minor), Leipzig, 1872-
1877, in-8° ; Leipzig, 1873, in-8°. 

(6) Leipzig 1642, iu-16 (stéréotypée) ; la septième édition est de 1S58 ; Leipzig, 1852, in-16, 
(grec-allemand) : Leipzig, 1854, in-16, 18.52, in-16 (grec-latin) ; Hielefeld, 1845, in-8», 1849,1855, 
in-S° (dans la Polyglotte en quatre langues) ;Stuttgardt, 1853, in-8° (grec-allemand). 

(7) Hambourg, 1846, in-16: ibid., 1848, in-16, 1860, in-16. 
(8) Munich, 1847, in-S° (grec-latin) . 
(9) Leipzig, 1852, in-8° (concordance des trois synoptiques). 
(10) Londres, 1857, in-4°. 
(11) Leipzig, 1801, in-8». 
(12) Londres, 1857 et suiv. in-8». Il faut mentionner aussi l'édition de Scrivener (Cambridge, 
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XXV. La plus récente édition critique est due à MM. Brooke Poss West 
COtt e t P . J. A. Hort, professeurs à Cambridge (1). Ces critiques, supposant 
que les éditions critiques qui précèdent n'ont conservé que des leçons an
térieures au IV e siècle, ont voulu faire un pas de plus, et faire un choix 
parmi ces leçons anciennes. Ils croient possible de reconstituer le texte 
primitif, à peu près tel qu'il est sorti de la main des écrivains apostoli
ques. De là leur titre un peu prétentieux: le Nouveau Testament dans l'o
riginal grec (2). Nous avons exposé plus haut la méthode d'après laquelle 
ils.croient pouvoir arriver à ce résultat. Ont-ils atteint leur but? On n e 
peut, dans l'état actuel des choses, que suspendre son jugement (3). On 
peut seulement faire remarquer qu'un juge aussi compétent que Lachmann 
tenait une pareille entreprise pour absolument vaine et complètement inu
tile (4). 

III 

P R I N C I P E S DE LA CRITIQUE DU TEXTE (5) 

Le but de la critique du texte doit être de retVouver. autant qu'il est 
possible, les paroles des apôtres et du Seigneur lui-même. Ce but doit dé
terminer les règles et les procédés employés par la critique. Mais ces 
règles ne peuvent dispenser de faire preuve personnellement de goût et 
d'érudition. La critique doit en effet juger comment il faut appliquer la 
règle en tel cas particulier. Les principes généraux ne suppriment pas la 
nécessité d'un examen soigneux du caractère des témoignages séparés et 
des groupes de témoignages. Les règles ne sont destinées qu'à fournir le 
moyen d'arriver à l'évidence et de prendre une décision. 

Voici les principales règles. 
1° On doit déterminer le texte sans accorder le moindre droit de préfé

rence aux éditions imprimées; 
Nous ne sommes plus en effet à l'origine de l'imprimerie, où les éditions 

représentaient quelques sources manuscrites. On sait, sauf quelques très 
rares exceptions, sur quelles autorités reposent ces éditions, ainsi que 
celles qui les ont suivies. En outre, on a pu puiser à de nouvelles sources 
beaucoup plus variées et de plus grande valeur. Revendiquer une autorité 
pour le texte imprimé, c'est donc renoncer aux véritables principes de la 

1860, in-8°) dans laquelle, grâce a un arrangement particulier des caractères, l'éditeur a 
représenté les changements faits dans le texte des Estienne, de Bèze et d'Elzevier, par Lach
mann, Tischendorf et Tregel les . 

(1) Cambridge et Londres, 1881, 2 vol. pet. in-8°. 
(2) The New Testament in the original greek. 
(3) Cfr. l'édition de O. de Gebhard, Leipzig, 1881, in-S*. 
(4) Pour beaucoup de détails importants, que le défaut d'espace nous empêche de donner ic i , 

il faut recourir à la Bibliotheca Novi Testamenti grœci de M. Reuss, qui est de beaucoup 
l'ouvrage l e plus complet et le plus important sur ce point. Nous l'avons suivi constamment 
en y ajoutant quelques renseignements. — Cfr. Tregel les , History ofprinted texte. 

(5) Westcott, art. citéy pp. 527 et suiv.; Ubaldi, Introductio, t. II, pp. 603 et suiv.; les I n 
troductions de Tischendorf et de Westcott et Hort. 
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critique. Il n'y a pas plus de raison pour prendre comme base le texte 
reçu (1). La question qui se pose n'est pas : que doit-on changer, mais que-
doit-on lire (2) ? 

2° On doit considérer tous les éléments constituant l'évidence, avant de 
prendre une décision. Jamais les sources de la critique ne peuvent être 
considérées comme épuisées. Mais, pour exclure toute chance d'erreur, 
même la plus éloignée, il est nécessaire de tenir compte de chaque témoi
gnage. On ne peut exclure ni manuscrits, ni citations, ni versions au-delà 
d'une certaine date. Le vrai texte doit expliquer toutes les variantes, etles 
formes originales. Dans la pratique, certains documents peuvent, après 
examen, être négligés ; la valeur des autres peut être affectée diversement 
d'après des conditions déterminées, mais aucune variante ne doit être te
nue de prime abord pour indifférente, aucun témoignage ne peut être reje
té d'une matière absolue. 

3° La force relative des différentes classes de preuves est modifiée par 
leur caractère générique. 

Les manuscrits, les versions, les citations sont exposés à des erreurs 
caractéristiques. Dans les premiers, on est surtout exposé à rencontrer des 
erreurs de transcription (3). Dans les deux dernières, on trouve, à côté 
d'erreurs dues à cette cause, des erreurs provenant d'autres causes. Le 
génie de la langue dans laquelle se fait la traduction, demanda l'emploi 
de formes grammaticales différentes. L'emploi de l'article ou des préposi
tions ne peut s'exprimer ou se distinguer avec certitude dans une traduc
tion. Des gloses ou des notes marginalespeuventaussifacilements'introduire 
dans une traduction que dans une copie. Quant aux citations, elles sont 
souvent incomplètes ou faites de mémoire. Un long usage peut donner l'au
torité de la tradition à une-légère confusion ou à une adaptation de certains 
passages scripturaires. Ii n'y a pas toutefois de trop graves difficultés à 
déterminer les inexactitudes qui se sont produites dans tous ces cas. En-
outre, les versions les plus importantes sont si unies au texte grec qu'elles 
conservent scrupuleusement l'ordre de l'original, et que, même dans de 
menus détails d'expression, elles observent une uniformité constante (4). 

Quand les Pères et les versions s'accordent sur une leçon différente de-
celle du texte postérieur, il ne peut guère y avoir de doute ; mais quand 
les versions s'accordent avec ce texte contre d'autres autorités anciennes,, 
il y a là matière à suspicion. 

L'examen des versions peut prouver que la leçon d'un manuscrit est D U E -
& une erreur de transcription (5). Lorsque leur appui manque, on doit con
cevoir des doutes sur une leçon d'ailleurs très probable (6). 

Le témoignage des premiers Pères est suffisant pour donner une força 
prépondérante à une autorité légère tirée des manuscrits (7). 

(1) V, plus haut en effet ce qu'est ce texte et ce qu'il représente. 
(2) Westcott , ibid., p. 528. 
(3) Ces erreurs proviennent, soit d'une mauvaise interprétation du son (itacisme), soit d'une 

confusion des lettres (ôixoeoréAsurov), soit de fausses divis ions (Matt. X X , 23 ; Marc, X V , 6 ; Act. 
XIII, 23, XVII , 2 5 ; I Cor. VI, 20 ; II Cor. XII, 19, etc.) 

(4) Lachmann, Nov. Test, t. I, p p . xlv ét suiv. 
(5) Exemples : Jean, I, TO st7rwv (BC); l a vraie leçon 8v èinov est donnée par les versions t 

J u d . 12, ândreuç (AC), la vraie leçon est àydnxiç; e tc . 
(6) Esepoîç, II Pier . II, 4 ; àetféeiv, ibid. , II, 6. 
(7) Matt. I, 18 : TOU ÔÈ XP<*™0 ^ ysve«*# 
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Puisqu'en effet les versions et les Pères dont nous parlons remontent â 
une époque antérieure à tous les manuscrits existants, ils offrent le moyen 
de constater la ressemblance d'un manuscrit quelconque avec le texte 
ancien ( 1 ) . 

4° La seule prépondérance du nombre n'a pas par elle-même de valeur. 
Si la multiplicatiou des exemplaires du Nouveau Testament s'était faite 

d'une façon uniforme, il va de soi que le nombre des derniers exemplaires 
conservés dépasserait de beaucoup celui des anciens. Cependant, même 
dans ce cas, personne ne voudrait donner la préférence aux témoignages 
plus nombreux du XII I e siècle sur ceux plus rares du IV e . Quelques chan
gements se sont nécessairement introduits dans les copies les plus soi
gnées, qui se sont rapidement multipliées. Un manuscrit récent peut avoir 
été copié sur un manuscrit très ancien, mais ce cas se présente rarement. 
Si tous les manuscrits dérivaient, par reproduction successive, d'une 
même source, les plus anciens, malgré leur petit nombre, auraient une 
autorité absolue sur la masse des plus récents. Mais dans l'espèce, la 
chose est encore plus extraordinaire. Il a été prouvé que l'ensemble des 
manuscrits récents a été fait sous une seule influence (2). Ces manus
crits rapportent le témoignage d'une seule église et non celui de toutes les 
églises. Pendant de nombreux siècles, les copistes byzantins ont graduelle
ment assimilé le texte à la forme commune de leur pays. Et pendant ce 
temps, les textes occidental et alexandrin ne se propageaient que par la 
reproduction fortuite d'un ancien exemplaire. 

Ces types de manuscrits doivent donc être plus rares que les exemplaires 
récents et modifiés, et en même temps par suite on a dû moins s'en servir 
(3). Les manuscrits qui représentaient une classe se multiplièrent donc 
très rapidement, tandis que ceux des autres classes purent tout au plus se 
conserver. Il suit de là que les manuscrits n'ont pas une valeur numéri
que abstraite. Souvent un seul ou deux manuscrits ont conservé la leçon 
indiscutablement préférable (4). 

5° La plus* ancienne leçon est généralement celle qu'on doit p ré 
férer (5). 

Ce principe semble un truisme. On ne peut l'attaquer qu'en prétendant 
que la leçon récente représente elle-même une autorité plus ancienne. 
Mais cette prétention fait sortir la décision du domaine de la preuve pour 
la faire entrer dans celui de la conjecture, et on peut en vérifier le résultat 
sur des passages particuliers. 

6° La plus ancienne leçon est généralement la leçon des plus anciens 
manuscrits. 

(1) Nous laissons de côté la question' de l'orthographe, qui est mieux a sa place dans les 
Prolégomènes d'une édition du texte. 

(2) Ubaldi, op. cit., t. II, pp. 609 et suiv. , a tort de rejeter trop absolument le .système des. 
familles de manuscri ts . 

(3) Un critique du XVI» siècle, Sepulveda, avait déjà conclu de ce fait à l'excellence de ces 
manuscrits .- « Libri ab injuriis tutiores esse soient, et minus a parum doctis sono lia s.:epe cum 
Scriptura confundentibus vitiari, ubi a paucioribus vel leguntur, vel intelliguntur » (EpistoU 
1.3). 
,(4) Matt. I, 25, V , 4, 5 ; Marc, II, 22, etc. 
(5) M. l'abbé Martin le nie absolument ; i l soutient que les mss . modernes représentent des 

manuscrits aussi anciens que les plus anciens de ceux qui nous sont parvenus (Introduction 
è la critique textuelle du N. 2 \ , partie pratique, t. I, p. 6). 
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Cela s'établit entièrement par la comparaison des témoignages explicites 
primitifs avec le texte des plus anciens manuscrits. Il serait étrange même 
qu'il en fut autrement. Sous ce rapport la découverte du manuscrit du 
Sinaï a exercé une influence considérable sur la critique biblique. Quels 
que soient ses caractères individuels, il donne les anciennes leçons dans 
des passages caractéristiques (1). Si les onciaux secondaires, E F S U ,e t c , 
sont réellement les représentants directs d'un texte plus ancien que K B C Z, 
il est singulier qu'aucune autorité primitive incontestable ne présente leurs 
leçons caractéristiques. Ce qui est vrai de ces onciaux est vrai aussi de la 
plupart des cursifs. 

En outre l'étude du style des manuscrits primitifs vient corroborer ce 
principe*. Leurs leçons, en effet, présentent des particularités de style trop 
minutieuses pour attirer l'attention d'un copiste, et dont la répétition est 
trop sensible pour provenir d'ailleurs que de la main même qui a composé 
ce texte (2). 11 semble impossible de douter, dit Westcott (3), que les plus 
anciens manuscrits nous ont conservé l'image exacte des textes apostoli
ques. C'est ce que confirment les formes du grec hellénistique (4) de ces 
manuscrits et d'eux seuls. En présence de ces faits, comment ne pas con
clure que des documents, où se sont conservés des traits si fragiles et si 
délicats de la langue des apôtres, en ont conservé la substance avec le plus 
grand soin ? 

7° L'ancien texte est souvent conservé en substance dans les manuscrits 
récents. 

Le plus ancien texte est donné par les plus anciens manuscrits, mais il 
n'est pas exclusivement conservé chez eux Pour les Evangiles, par exem
ple, le texte de D. quoique interpolé souvent, garde bien des fois la 
bonne leçon. D'autres manuscrits, de dates diverses (5), contiennent en 
grande partie le texte plus ancien, quoique chez eux l'orthographe ait été 
modernisée et qu'on y trouve d'autres changements qui indiquent un éloi-
gnement plus ou moins considérable de l'exemplaire original. On a trop 
négligé les meilleurs cursifs (6). et ce n'est que récemment qu'on a reconnu 
leur autorité. Dans beaucoup de cas où les preuves anciennes manquent 
ou se combattent, ils ont la plus grande valeur. 

8° L'accord des manuscrits anciens ou de manuscrits, contenant un texte 
ancien avec toutes les anciennes versions et les citations, indique une leçon 
certaine (7). 

L'argument décisif en faveur du texte des anciens manuscrits consiste 
dans l'appui qui leur est apporté, dans les passages caractéristiques, par 
les plus anciennes versions et les citations des Pères. En général leur le
çon est appuyée par ces autorités. C'est ce qu'oublient trop quelques mo
dernes critiques. Pour se convaincre de cette vérité, il va de soi qu'un 

(1) L u c II, 14 ; Jean, I, 4, 18 ; I T im. III, 16. 
(2) Cfr. Gersdorf, Beitrœge zur Sprach-Char acier istik der SchriftsteWer des' N. T,t 

Leipzig, 1816. 
(3) Ibid., p. 529. 
(4) V plus haut, p. 2, 3 et suiv. 
(5) LSXDF*G3, 1, 103, 33, 22, etc. (Evang.) 
(6) Ce qui n'est pas de notre part l'aveu qu'ils doivent principalement servir à constituer 

l e texte. 
(7) V, plus haut, p. 206. 
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examen attentif et prolongé est nécessaire. Il ne faut pas s'attacher à quel
ques endroits isolés. Pour s'en convaincre, il suffira de prendre un on 
deux chapitres des textes anciens et de les confronter avec les versions: 
le résultat de cette enquête est absolument certain, 

3° Le désaccord des autorités anciennes prouve souvent l'existence d'une 
altération du texte antérieur 

Lorsque cela arrive, ce qui est rare du reste, il faut se livrer à une 
étude minutieuse, et le moindre indice doit être pris en considération (1). 
Une ancienne différence dans Tordre indique souvent l'interpolation d'une 
glose ; quand les anciennes autorités sont en désaccord, la moindre omis
sion mérite aussi un examen attentif (2). 

En général quand les autorités anciennes varient d'une manière sérieuse 
dans l'expression, il semble qu'on doive supposer une corruption du texte 
primitif provenant d'une addition (3). 

10° La preuve tirée des arguments internes est toujours précaire. 
Si une leçon s'accorde avec le style de l'écrivain, on peut dire d'un côté 

que cela prouve en sa faveur, et de l'autre qu'un copiste a probablement 
changé l'expression exceptionnelle en une plus usitée (4). Mais quoique cet 
argument n'ait qu'une valeur subjective, il est cependant soumis à certai
nes règles qui ont une très large application. Il peut décider ou confirmer 
Un jugement, mais dans tous les cas, il ne peut être employé qu'en r a p 
port avec des preuves directes. 

11° La leçon la plus difficile est préférable à. la plus simple (5). 
Cette règle, quoiqu'on apparence paradoxale, semble bonne dans toutes 

les questions de langue, de construction et de sens, à moins qu'il n'y ait 
évidemment corruption du texte. Des formes rares ou provinciales, des 
usages irréguliers, des expressions plus ou moins rudes, doivent être en 
général préférés aux phrases ordinaires. L'agglomération hardie et em
phatique des membres de phrase, avec fort peu de particules conjonctives, 
doit être toujours considérée comme se rapprochant beaucoup du texte des 
apôtres. Ils n'ont pas, cela va sans dire, un usage uniforme . mais, malgré 
cela, surtout dans les épîtres de S. Paul, il y a peu de chapitres où les co
pistes n'aient introduit quelque correction. La même règle doit s'employer 
pour l'interprétation. La leçon la plus difficile est généralement la vraie ((i). 
Cette règle est encore susceptible d'autres applications ainsi la leçon la 
moins précise est en général préférable à celle qui l'est davantage. 

12° La leçon la plus courte est en général préférable à la plus longue. 
Cette règle concorde souvent avec la précédente, niais elle est d'une ap 

plication plus large. Excepté dans quelques cas très rares, les copistes 
n'ont rien omis avec intention , au contraire ils ont toujours introduit dans 
le texte des gloses marginales et même des variantes, soit par ignorance, 
soit dans le désir de ne rien laisser d'inexplicable. L examen de quelques 
chapitres montrera jusqu'à quel point le texte plus récent a été influencé 

(1) Cfr. Matt. XI, 2 7 : Marc, I, 27: II Pier. 1, 21 : Jac. III, G, IV. 14 : Rom. I, 32, V, 6 , XIII, 
5, XVI, 25 et suiv. 

(2) Matt. I, 18, V, 32, 39, XII, 38, etc., Rom. IV, 1, etc.; Jac. I, 22. 
(3) Matt. X, 2 9 : Rom. I, 27, 29, III, 22, 26. 
(4) Par exemple, Matt. I, 24, II, 14, VII, 21, ete. 
(5) Cette règle a été formulée par Bengel ; « proclivi lectioni praostat ardua ». 
(6) Matt. VI, 1, XIX, 17, XXI, 31 (Ô C Ç N P O ? ) ; Rom. Y1U, 28 (6 OIÀS) II Cor. V, 3 . 
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par ces dispositions (1). Les évangiles synoptiques furent surtout exposés 
à ce genre de corruption, qu'on retrouve du reste dans toutes les parties 
du Nouveau Testament. Les plus anciens textes se font remarquer par la 
constance avec laquelle ils conservent la phraséologie simple, vigoureuse 
et abrupte des écrits apostoliques (2). 

13° On doit préférer la leçon qui explique l'origine des autres. 
Cette règle s'emploie surtout dans un cas de grande complication (3). 
14° La division actuelle du texte grec en chapitres et en versets, et la 

ponctuation peuvent être abandonnées pour des motifs légitimes. 
Toutefois si le passage est dogmatique, et qu'une ponctuation ou une di

vision nouvelles donnassent un sens différent de celui qu'adopte l'Église, 
ou qui est affirmé par le consentement unanime des Pères, il ne serait pas 
permis de s'écarter de la leçon reçue (4). 

15° Une dernière règle résulte de l'étude comparée des manuscrits an
ciens et des versions toute leçon qui se trouve dans la version syriaque, 
dans la vulgate latine et dans les Pères des trois premiers siècles, doit être 
préférée, surtout si les Pères affirment que cette leçon était communément 
reçue de leur temps. Au point de vue de l'antiquité, cette règle ne peut pas 
être attaquée. Toutes les fois qu'on l'a vérifiée, elle a été reconnue comme 
parfaitement exacte (5). 

(1) Ainsi Matt. VI , 4,iv TO> ç>acvsp<j>; ibid. 10,1*1 (T%) y%; ibid, 13, ÔTI <7OU Ifffev... dp/rp»; e tc . 
Remarquons seulement qu'aucune de ces additions n'est dans la Vulgate. 

(2) Cfr. Matt. II, 15. IV, 6, XII, 2 5 ; Rom, II, 1, VIII, 23, X, 15, X V , 29 ; Jac. III, 12, etc. 
(3) Comme exemple , cfr, Matt. II, 22 . — Cfr. aussi Jac. IV, 4, 1 2 : Matt. XXIV, 38 ;Jud . 

18 ; Rom. VII, 25 ; Marc, I, 16, 27. 
(4) Conc. Trid . Sess . IV», et Conc. Vatican, Sess . III e . 
(5) Les critiques qui préfèrent le textus receptus ont .bien soin de ne pas l e comparer avec 

l e s versions anciennes. Quelques-uns vont m ê m e plus loin et essayent de rajeunir ces versions 
afin de rendre leur thèse plus invraisemblable. Nous en aurons une preuve irrécusable en 
parlant des versions. 



CINQUIÈME PARTIE 

V E R S I O N S D E L A B I B L E (1) 

C h a p i t r e I 

VERSIONS GRECQUES 

S e c t i o n I 

L A VERSION D'ALEXANDRIE (2) 

1 . Avant la traduction grecque, connue sous le nom des Septante, il 
n'est pas probable qu'il y en ait eu aucune (3). 

(1) Cfr. R. S imon, Histoire critique du Vieux Testament, liv, II ; Histoire critique des 
versions du Nouveau Testament ; Lelong, Bibliotheca Sacra, éd. Mash, Halle, 1778 et suiv. , 
5 vol. in-4° ; RosenmuUer, Handbuch far das Literaiure der bibLKritick und Exégèse, t . 
II, pp. 277 et suiv., et t. III ; Hjevernick, Einïeitung, § 68-90 ; Keil, Einïeitung, § 174 et 
suiv.; Smith, A Dictionary, etc. 

(2) V, M. Egger, Journal des savants, 1876 : Geret, Commenlarius historico-criticus de 
causis discrepantiarum versionis LXX a textu originali, Wittemberg, 1725, in-8° ; R e i n -
hard, Dissertatio de versionis alexandrinœ auctoritate et usu. dans ses Opuscula acade-
mica, Leipzig, 1808, in-8°, t. I ; Studer, De versionis alexandrinœ origine, historia, usu et 
abusu critico, Berne, 1823, in-8° ; Frankel , cité plus b a s ; De Lagarde, Ankiindigung einer 
neuen Ausgabe der griechieschen UeberseUung des A. T., Gœtttingue, 1882, etc. 

(3) Le Pentateuque Samaritain n'est pas une traduction proprement dite, mais plutôt une 
transcription. Ce texte, connu des Pères (Origène, V Field, Hexapla, Proleg. t."l, p. lxxxij), 
et S. Jérôme, Prol. galeat : Quœst, in Gen. IV, 8, V , 2 5 ; In gai. III, 10, etc. , en citent assez 
souvent les variantes), demeura ignoré des modernes jusqu'au XVII e siècle. En 1615, Pierre 
délia Val le en apporta un exemplaire en Europe, et le P . Morin le publia, en même temps 
que la version samaritaine dont nous parlerons plus loin, dans la Polyglotte de Lejay, P l u 
sieurs critiques (V. le P . Cornely, Introductio, t, I. p. 249). pensent qu'on doit le considérer 
comme antérieur à l'époque d'Esdras. D'autres lui donnent une origine beaucoup plus mo
derne. D'après les Samaritains eux-mêmes, son auteur serait le grand-prêtre Nathanael, 
mort vers 20 de l'ère chrétienne (Winer, de versionis Pentateuchi Samaritani indole, Leip
zig, 1817, in-4°, p , 9). Selon Gesenius (De Pentateuchi Samaritani origine, indole et auc
toritate, Leipzig, 1815, in-4°, p, 18), il semble dater de peu d'années après la naissance du 
Sauveur. Juynboll (Orientalia, t. II, p. 116) pense qu'il était connu bien longtemps avant le 
second siècle de notre ère, puisqu'à cette époque on en préparait une traduction grecque en 
Egypte. Mais Haevernick (Einïeitung, t I, part. I, p. 222) a démontré que cette soi-
disant traduction était plus ancienne que le Pentateuque samaritain. Frankel prétend m ê m e 
que ce Pentateuque ne date que d'une époque postérieure à Mahomet ( Ueber die Zeit der 
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Aristobule (1). dans un fragment de ses écrits perdus, aurait, selon 
quelques auteurs, parlé d'une ancienne traduction grecque de la Bible. Il pa
rait plus probable (2) qu'il ne s'iagit pas pour lui d'une traduction grecque 
du Pentateuque, mais seulement d'un abrégé des points les plus importants 
de l'histoire de son p«;ys natal et d'une explication des autres sujets que 
ne traite pas cette histoire. Peut-être même n'y a-t-il rien d'historique 
dans ce récit que l'auteur n'a été amené à donner que pour favoriser 
l'opinion d'après laquelle Platon aurait en partie emprunté sa sagesse 
aux écrits mosaïques (3). Nous laisserons donc de côte ce renseignement 
qui ne semble pas suffisamment historique. 

Une autre narration se trouve dans la lettre d'Aristée (4) à son frère 
Philocrate. On y lit que Démétrius de Phalère, athénien exilé qui s'était 
retiré en Egypte, et qui, en outre de ses emplois à la cour (5). avait été mis 
à la tête de la bibliothèque d'Alexandrie par Ptolémée Philadelphe (284-

friihsten Ucbcrsctzer des A, T dans Verhandl. d. ersten vcrsammhmg deutscher und 
ausl. orientalisten, p. 10). Dans beaucoup d'endroits, il s'éloigne .lu texte massorétique et 
s'accorde avec les Septante (Cfr. Gesenius, Op. cit., pp. 24 et suiv. V aussi la collation faite 
dons la Polyglotte de Londres, t. VI). Mais ses leçons n'ont pas par e l l es -mêmes une grande 
valeur, Te l ieVst l'opinion du R . Simon. Hist. crit. du V T., pp. 68 et suiv., d'Hœvernick 
et de Keil Dillmann pense au contraire qu'il faut être imbu de préjugés juifs pour nier la 
valeur de ses variantes (Encyclopédie de Hertzog, l r 6 éd., t. II, p. 147). Kaulen (Einleit., 
p. 65) accorde au texte samaritain, tout en reconnaissant qu'il est souvent corrompu, une 
autorité plus grande qu'au texte massorétique. Danko (De S. Scriptui'o, p . 149) donne aux 
doux textes la même autorité. Cornély (Op. cit., p. 250) est du m ê m e avis . Il est certain 
qu'un assez grand nombre d'additions y ont été introduites (R. S imon, Op. cit., p. 75). On 
peut admettre que ce texte n'est qu'une dérivation du texte massorétique. 

(1) Aristobule, juif aristotélicien, avait écrit un commentaire sur les livres de Moïse dont 
quelques fragments nous sont parvenus. Eichhorn les a recueill is (Allgem. Btbliotheh der 
hihlisch. Lift, t. V p. 2ô3 et suiv.). Valckenaer en a. démontré l'authenticité (De Aristo-
bulo judœo. ed. Luzac. Leyde, 1806, in-8°), qui avait été contestée par R . S imon, Humphrey 
Ilody, Eichhorn, etc. Keil, § 221, et Bleek, p. 754, admettent cette authenticité. L'ouvrage 
d'Aristobule avait pour titre 'RW/ipuç rf,ç MoU?-'*;; ypgtffy. Il était dédié à Ptolémée. Phi lo-
métnr (:81-147), dont il avait peut-Atre été le précepteur, II Mach. I, 10, et dont il était, 
d'après cet endroit, le conseiller D'après quelques critiques, il serait l'auteur*du livre de la 
Sagesse (Lutterheck, N. T Lerhbegriff, t. I, p. 407 et suiv.) ; mais cette supposition 
ost peu plaus i ' l e (M. LesHre, La Sagesse, préface, p. 8.) — Cfr. sur cet auteur Gfrœrer, 
Philo, 2K éd. Stuttgart, 1835, in-S°, t, II, p . 71 et s u i v ; D^ehne, Gesechichtl. Darstellung 
der jad. alexandr Religions philosophie, Halle, 1834, in-8°, t. II, p. 73 et suiv. — Voici 
Je témoignage d'Aristobule otvjpjx-fy/surae Ttpb Ar,(XîTpîou TOU <PuXr,pîùi$ SC kxipw% Tzpb rrti 
'A'iiîvàpov /.vX Wipzwj iizvf.pv.Tt^sitAi, r i TÎ zarà rr,y è^aywy^v TI,V ï \ Aly'jn/rov TÛV *EJ3,G«IWV, 

-'t^yixïpw ùî TTfl/.ertov, / a l -}\ rÔ)v ysyovorwv ÔLTzivrorj xùroU êTtt̂ JÊvsea xai xpi.rr,atç Tt$ yjbpsci z«i rr,; 
f)J.r,ç vojxoflîs:^ swas^yv;?^.. 'II oï ô/vj kp\i.r,vi[a. rd>v o t i TOÛ" votxov ïrivTMv CTTI TOO... <l*ùyM).f'ov 
pa9i/.s6)f..-. àr,\Li?piov rou «fra/vjasws xpy.y\i.y.?i\>-7cr.\j.vjQv r à mpl xoùrw (Clément d'Alexandrie, 
Stromat. I, 22, § 150: Eusèbe, frepar. tvany. IX, 6, XIII, 12). Hœvernick et Hezfeld sou
tiennent qu'il y a dans ces l ignes un témoignage important, Encore faut-il se demander si'1 

les mots rwv à i i TOU vrJjxou doivent s'entendre du Pentateuque seul, ou de tout l'Ancien Tes-* 
t a m e n t : dans ce dernier cas, les motifs donnés par ces critiques ne semblent pas convain
cants . 

(2) Frankel, Vorstudien, der Septuaginta, Leipzig, 1841, in-8*. pp. 16 et suiv. 
(3) Bleek, Einleitung, p. 756. 
(4) Cfr. Aristeœ Historia de legis divinœ ex hebrœa lingua in grœcam translations per 

LXX interprètes, grœce cum versions latina M. GarbitiL. Francfort, 1610, in-8°. Elle 
se trouve aussi dans H. Hody, De Bibliorum te.vtibus originalibus, pp. i-xxxvj, dans Van 
Dale, Dissertatio super Aristea de LXX inter prêt , Amsterdam, 1705, in-4°, pp. 231-333. 
El le a été réé l i t ée par Schmidt et Merx, Halle, 1868, in-8°. — Aristée, prosélyte juif d'Alexan
drie, était officier des gardes de Ptolémée Philadelphe (Josèphe, Cont. Apion. II, 4 ; ed. 
Dindorf, t. II, p. 371). 

(5) Elien, Var. Ilistor. III, 17. 
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246), donna à ce roi le conseil (1) de faire traduire en grec les lois des 
Juifs (2) et de les conserver dans cette bibliothèque. Pour exécuter ce pro
jet, le roi résolut d'écrire au grand-prètre juif, et pour mieux assurer le 
succès de son entreprise, il donna la liberté aux juifs que son père avait 
amenés captifs en Egypte. Alors, sur de nouvelles instances de Démé-
trius, affimant que les livres de Moïse étaient traduits (3) avec trop de 
négligence, le roi écrivit au grand-prêtre Eléazar de lui envoyer un exem
plaire de la Loi, et aussi soixante-douze vieillard, six de chaque tribu, 
choisis pour leur talent et leur intelligence. Cette lettre, accompagnée 
de présents magnifiques, fut portée à Jérusalem par André et Aristée (4). 
Eléazar s'empressa de se rendre aux désirs de Ptolémée. Les soixante-
douze vieillards (5) arrivèrent à Alexandrie avec le livre de la Loi. Reçus 
magnifiquement, ils commencèrent, onze jours après leur arrivée, la tra
duction de la Loi. Sur l'avis de Démétriuk, ils furent conduits dans l'Ile 
de Pharos, où ils accomplirent leur œuvre, en soixante-douze jours ; Dé-
métrius écrivait sous leur dictée. La lecture, conclut la lettre, frappa le 
roi d'admiration, et il s'étonna qu'aucun poëte ou historien n'eût fait men
tion d'un tel ouvrage. 

Ce récit, répété par Josèphe (6), fut augmenté par Philon et plus tard 
par d'autres écrivains, de diverses circonstances merveilleuses, dues 
plutôt à une imagination active (7) qu'à une reproduction ces souvenirs 
traditionnels. 

(1) Plutarque nous apprend qu'il conseillait au roi « de sa procurer et de lire les livres sur 
la royauté et le gouvernement » (Ajpopht. S). 

(2) zsd TWV 'lovàziw vop.tu.a. 
(3) <72*TjU.«vTat semble bien avoir ce sens. 
(4) Ces deux personnages sont nommés ensemble par Josèphe, L c. 
(5) De là le nom de Septante, ot TWV 6, ot d, en latin LXX. On trouve quelquefois ot of*, en 

latin LXXII (Frankel. op cit.. p. 6 . ) La véritable origine du terme des Septante semble se 
trouver dans les l ignes suivantes de R. Simon : « S'il m'est permis d'apporter mes conjec
tures sur ce sujet, il ma semble qu'on doit préférer le sentiment de ceux qui croyent que la 
Version Grecque des Septante a été ainsi nommée, parce qu'elle fut approuvée par le S a n 
hédrin de Jérusalem qui l'autorisa, afin que les Juifs Hellénistes la pussent lire dans leurs 
synagogues, ou au inoins dans leurs écoles, en la place du texte hébreu. Une affaire de cette 
conséquence méritait sans doute une approbation authentique du Sanhédrin ; et i l y a de 
l'apparence qu'on l'appela la Version des Septante, a cause des septante Juges qui l'approu
vaient, et non pas a cause des septante Interprètes qui en fussent les auteurs ». Histoire 
critique du Vieux Testament, Rotterdam, 1685, in-4°, p. 191. 

(6) Josèphe, Antiq. XII, 2, § 1 et suiv., ed. Dindorf. t. I, pp. 435 et suiv. V aussi Contr. 
Apion. II, ibid., t. U, p. 371, et Antij ., préface, § 3 , ibid., t. I, p. 2. 

(7) C'est Philon en effet qui a, le premier prétendu, que tous les traducteurs, comme s'ils 
eussent été inspirés, se servirent d'expressions absolument identiques, quoiqu'ils traduisissent 
chacun séparément. D'après lui aussi, en mémoire de cet événement, une fête annuelle se 
célébrait sur l'île de Pharos, à laquelle se rendaient non-seulement les Juifs, mais encore 
beaucoup de Grecs (De vila Mosis, II, 5 et suiv. , éd . lVIang., t. II, p. 660). On retrouve ce 
récit dans Clément d'Alexandrie (Stromat. I, 22), S. Irénée (Adv. Hœres. * III, 25), S. Justin 
(Apol., 1 , 3 1 ; Cohort. ml Orœcos. 13): ce dernier père développe encore le récit de Philon 
il parle des soixante-dix cellules dans lesquelles on renferma IPS vieillards, de façon qu'ils 
ne pussent communiquer entre eux. Le l'écit de S. Justin se retrouve aussi dans S. Augustin 
(De civit. Dei, XVIIf, 4 2 : De Doc'r. Christ. U, 15 ,22 , Philastre (Hœres, 142). On le lit 
encore dans le -Tr. Megilla, f° 9. (V ce passage dans Frankel, Vorstudien zu der Sep
tuaginta,^. 25, qui reproduit les endroits des écrits talmudiques et rabhiniques, où cette 
histoire a laissé des traces). S. Epiphane (Dj ponder. et mens. 3, 6, 9-11) donne la légende 
dans tout son développement, tout en différant d'Aristée en quelques points : il fait envoyer 
deux ambassades par le roi ; la traduction faite par les vieillards ne se borne pas au Penta
teuque, mais embrasse tout l'Ancien Testament. 
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Le caractère légendaire (1) de la lettre d'Aristée et sa fausseté ont été 
reconnus depuis longtemps (2). Mais il ne faut pas conclure du caractère 
apocryphe de cette lettre (3) à la fausseté absolue de la tradition (4) : avec ce 
qui est fabuleux il ne faut pas rejeter ce qui est vrai ou très probable. 
L'histoire en elle même n'est pas purement légendaire, et la lettre n'est 
pas non plus aussi récente qu'on l'a parfois prétendu (5). 

IL II faut d'abord accepter comme fait historique, établi par d'autres 
sources, que la traduction de l'Ancien Testament fut commencée à 
Alexandrie sous Ptolémée Philadelphe (284-246) ou vers la fin du règne de 
Ptolémée Soter (vers 285). Il est possible, comme l'a conjecturé Hug (6), qu'on 
ait changé le nom de Lagus en celui de Philadelphe (7). Mais ce qui est 
encore plus admissible, c'est que la traduction fut faite en partie sous le 
règne de Philadelphe, en partie sous celui de Soter. On pourrait tirer 

(1) II suffirait, pour le faire sentir, de remarquer qu'il n'y avait plus alors de tribus. 
(2) J. L. Vives (In Aug., de Civit. Dei% XVIII, 42) fut le premier qui émit des doutes sur 

son authenticité : « Circumfertur l ibel lus ejus (Aristese) nom i ne confie tus, ut puto ab aliquo 
recentiorc. Il fut suivi par J. Scaliger, Calvis ius .de Valois , etc. (On trouvera leurs noms dans 
Buddeus, Isagoge historico-theologica, Leipzig, 1727, in-f°, p. 1318, et dans Fabricius, Bi-
bliothcca grœca, t. III, p. 665). Humphrey Hody (Contra historiam Aristeœ de LXX inter-
pret. dissertatio, Londres, 1685, reproduite dans son livre De oiblior. textib. original., lib. 
I) prouva qu'elle a été écrite par un Juif qui voulait donner de l'autorité à la version grecque. 
La même démonstration fut faite par Van Dale (Dissertationes super Aristea, Amsterdam, 
1705, in-4°). L'auteur veut se faire passer pour païen, puisqu'il se dit' adorateur de Zeus ; 
mais dans bien des endroits il se trahit et montre qu'il est juif. Les trois lettres de Démé-
trius de Phalère, de Ptolémée Philadelphe et d'Eléazar ont entre e l les , tant pour le contenu 
que pour le style, une étonnante ressemblance. Toute la chronologie du prétendu Aristée 
fourmille d'erreurs grossières : par exemple , la victoire navale remportée par Philadelphe sur 
Antigone n'a jamais eu lieu ; Démétrius a été éloigné de la cour par Philadelphe dès l'avène
ment de ce prince (Noldeke, Histoire littéraire de VAncien Testament, trad. fr., p. 164). 
L'écrivain juif ne semble pas tant avoir voulu relever le mérite de cette traduction que 
glorifier son peuple et sa loi aux yeux des Grecs. En effet, ce qu'il accentue surtout, c'est 
l'honneur fait à sa nation par le roi d'Egypte, et les frais considérables que celui-ci consent 
a subir pour obtenir une traduction des livres Saints. S'il a pris le nom d'Aristée, c'est 
sans doute parce que cet écrivain était connu comme auteur d'un livre sur les Juifs, men
tionné par Alexandre Polyhistor (Eusèbe, Prepar. evang. IX, 25), et c'est aussi a ce livre que 
le Pscudo-Aristée fait allusion au commencement de sa lettre (Bleek, Einleit., p. 753). — 
L'authenticité de la lettre a trouvé des défenseurs dans Usserius (De Grœca LXX interpre-
ium versione syntagma, Londres, 1655), Vossius (De LXX interpretibus eorumque trans-
laiione..., La Haye, 1661, in-4°, et Appendix ad librum de LXX interpret., ibid., 1663, in-
4°), Whiston, Simon de Magistris (Daniel secundum LXX, Rome, 1772, in-f°, pp. 309-623), 
etc. De notre temps, ces auteurs ont été suivis par Const. Oiconomos (Uzpl TWV O' eppjvsvrwv 
Tvjs Ttv.lv.iic 6&l*i ypatfïtf fîtpAîa B, Athènes , 1844 et suiv. , 4 vol. in-8°), et par Grinfield (An 
apology for the Septuagint, Londres, 1850, in-8°). 

(3) V dans ie P . Cornély, Introductio, t . I, p . 322, quelques réflexions intéressantes sur 
le caractère de ce document. 

(4) Tischendorf, Vêtus Testamentum grœce, ed. 6* (revue par Nest lé) , Leipzig, 1880, in-8°. 
t. I, p. xviij. 

(5) Van Dale, op. cit., pp. IV et suiv. 
(6) De Pentateuchi versione alexandrina, Fribourg, 1818, in-4*. 
(7) Un passage du Talmud de Jérusalem (Megilla,\) donne peut-être une confirmation à 

cette hypothèse. Parmi les variantes de la traduction grecque, l'auteur cite le mot nUIN 
(Lcvit. XI, 6 ; Deut. XiV, 7) qu'on jendit par une périphrase, à cause de son homonymie 
avec le nom de la mère du roi. Or la mère de Soter était femme de Lagus ( / a y w ç , lièvre), et 
i l y avait là une coïncidence fâcheuse avec le mot qui désigne en hébreu le même animal. 
W o g u e , Histoire de la Bible, p . 138. 

http://Calvisius.de
http://Ttv.lv.iic
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cette conclusion des textes de S. Irénée et de Clément d'Alexandrie (1), 
et surtout d'un passage d'Anatole, évêque de Laodicée dans la seconde 
moitié du I I I e siècle, où on lit que les Septante ont interprété les Ecritures 
sous Ptolémée Philadelphe et sous son père (2). Le Pentateuque était cer
tainement traduit au I I I e siècle. Plusieurs écrivains du second siècle se 
sont en effet servis de cette traduction. Il suffit de citer le poète juif Eze
chiel, qui avait écrit en vers, en essayant d'imiter Euripide, un drame 
intitulé Eœagôgè, « la sortie » (d'Egypte) (3). 

Cette première traduction ne devait comprendre que le Pentateuque. 
Les termes loi de Mo'ise ont été quelquefois considérés à tort comme dési 
gnant toute la Bible hébraïque (4), Avec S. Jérôme, il faut admettre qu'ils 
ne s'appliquent qu'aux cinq livres de Moïse (5). 

Quant aux traducteurs, il n'y a pas à les chercher parmi les juifs de 
Palestine, mais parmi ceux d'Egypte. On ne peut d'abord supposer que le 
grand-prêtre eût consenti à envoyer de Jérusalem à Alexandrie le texte 
de la loi avec les vieillards qui devaient l'interpréter. La nature même 
du texte qui a servi de base à la traduction amène à cette conclusion : 
dans de nombreux endroits en effet, on remarque des divergences avec 
notre texte hébreu et un accord avec le Samaritain, la traduction dénote 
cette grande connaissance de l'Egypte et des institutions égyptiennes, qui 
convient parfaitement à des gens nés dans le pays. En outre eût-on pu trou
ver en Palestine à cette époque des hommes capables de faire une version 
grecque de l'hébreu ? L'Egypte devait plutôt en fournir 

Y eut-il un seul ou plusieurs traducteurs (6)? Il est impossible de ré
pondre à cette question. On peut seulement considérer comme probable 
que les chefs de la communauté juive d'Egypte veillèrent sur l'entreprise 
et qu'ils l'approuvèrent. Ainsi s'explique l'accueil que lui firent les Juifs 
d'Egypte et des autres pays (7). 

La traduction du Pentateuque fut probablement suivie, peu de temps 
après le règne de Ptolémée Philadelphe, par celle des autres parties de la 
Bible hébraïque. En effet le petit-fils de Jésus, fils de Sirach, dans le pro
logue de l'Ecclésiastique (8), mentionne la traduction des trois parties de 
l'Ancien Testament comme existant à l'époque où il vivait (9). Mais cette 

(1) V, les endroits cités plus haut, p. 364, note l " . 
;(2) nro).epaiti> rij> ^IAMX^ xal TU> TOUTOU izxrpi (dans Eusèbe, Hist. eccl. VII, 22). Cfr. 

Bleek, op. cit., p. 754. 
(3) Clément d'Alexandrie, Strom. I. 
(4) Telle est l'opinion de P . Morin, réfutée par R. S imon, Histoire critique du Vieux Tes

tament, p. 190. 
(5) «Quamquam et Aristeas , et Josephus, et omnis schola Judseorum quinque tan tu m li

bros Moysis a LXX translatos asserant ». S. Jérôme, In Ezech. V. 
(6) D'après le Tr. Sopherim, 1, il y aurait eu un traducteur pour chacun des cinq l ivres. 

On a remarqué en effet que le même mot est traduit d'une manière différente dans plusieurs 
de ces livres (Graetz, Geschichte der Jnden, t. III, p. 620). Les Pères (V leurs citations dans 
Lami (Introductio in S. S., t. I ,pp . 131-136) ont soutenu généralement que la version grecque 
de l'Ancien Testament, toute entière, était l 'œuvre des soixante-dix vieillards. S. Jérôme, 
comme on vient de le voir , est d'un avis différent ; c'est cet avis qui a prévalu : on verra bien
tôt qu'il est appuyé par l'examen sérieux de sa traduction. 

(7) Bleek, op. cit., p. 756. 
(8) 132 avant J.-C. 
(9) Où [LÔvov 81 TauTa, oUAà xal aÔTÔs ô vdp.o$ xal at «pofvjTatai, xat Tà >.o«cà TÛV (SepAiotiv où 

jwxpàv iyei t t y Sta^oyàv ev !au?o?$ Aeydptsva (Ecclis . , Prolog.J. Frankel (Op. cit., p. 22) d e 
mande a tort s'il faut entendre ces mots d'une version chaldaïque ou d'une version grecque . 
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traduction n'eut pas pour auteurs ceux du Pentateuque. En outre les Pro
phètes et les Hagiographes n'ont pas été non plus traduits par les mêmes 
personnes. Un autre témoignage important se joint à celui qu'on vient 
d'invoquer. C'est la souscription des additions d'Esther (1), qui affirme, 
que le livre a été traduit en grec sous Ptolémée et Cléopâtre, c'est-à-dire 
comme on en convient généralement, sous Ptolémée Philomètor (entre 181 
et 145). Il faut conclure de là que la Bible hébraïque, y compris les hagio
graphes, était alors traduite, car le livre d'Esther, comme le prouvent les 
textes de Josèphe et de S. Jérôme (2), occupait la dernière place. 

III. La traduction est écrite dans le dialecte commun, qui avait com
mencé à prédominer au temps d'Alexandre le Grand (3). 

Quels sont les caractères de ce dialecte, appelé par les commentateurs e t 
les grammairiens xow/i ftextaro; (4) ? Bossuet en donne une définition 
exacte : « Les juifs d'Alexandrie, dit l'évèque de Meaux, se firent un grec 
mêlé d'hébraïsmes, qu'on appelle la langue hellénistique, les Septante et 
tout le Nouveau Testament sont écrits en ce langage (5). » 

C'est de cette langue (6) que se servaient les juifs hellénistes ou gré-
cisés (7). Elle avait commencé à se former après la mort d'Alexandre (323), 
lorsque les juifs se dispersèrent (T% 8i«<r7rô/>«ç) dans l'empire macédonien 
et y fondèrent de nombreuses et vivantes colonies. La plus importante fut 
celle d'Alexandrie. C'est là principalement que fleurit la langue hellénis
tique. Les seuls documents écrits de cette langue qui soient arrivés jus
qu'à nous sont la traduction grecque de l'Ancien Testament et le Nouveau 
Testament (8). 

II est évident que l'écrivain grec ne peut faire allusion qu'à la langue dont il se sert. Tis 
chendorf, ibid, p. XIX 

(1) On la lit dans tous les anciens mss . 
(2) V. M. Gillet, Comment, sur Esther, prèf., p. 165. 
(3) Cfr. Thiersch, De Pentateuchi versione alexandrina libri très, Erlangen, 1S40, in-8°, 

pp. 65 et suiv 
(4) V. plus haut, p. 295. — On ne sera pas étonné de nous voir parfois parler ici de la 

langue du Nouveau Testament. 
(5) Histoire universelle, l iv. I, ch. 8. —Cfr . les explications de R. S imon, Histoire criti

que du texte du Nouveau Testament^ pp. 315-333. 
(6) Beelen la caractérise ainsi « Indoles graecitatis (Veteris et) Novi Testamenti in eo potissi-

muin cernitur, quod uni verse convenit cum sermone il lo grœco senore , qui per imperium 
Macedonicum inde a tempore Alexandri Magni, tam in ipsis Grœcise civitatibus quam in ex-
teris A s i i O et A l ï i cœ regionibus imperio Macedonum subjectis in usu viUe commùnis exstitit. 
Quœ g réc i tas serior (verbis utor Schottii) abantiquiori eo maxime diflerebot, parti m quod 
qme olim diversis Grseeorum dialectis propria fuerant in ortographia, pronuntiatione, 
flexione nominutn atque verborum, génère substantivorum, vocabulorum formis singulisque 
vocibus, promiscue adhibebat, partim haud pauca secundum analogiam recens formata usur-
pabat. Igitur grœcus ille sermo qui inde a tempore Alexandri M., permixtis dialectis, per im
perium Macedooicum, pro vari.is provinciis nonnihil varius, in usu vitœ communis esstitit, 
hic sermo veluti fundamentum e s t graecitatis librorum N. T ... Altéra hellenismi judaici nota 
in eo consistit, quod non tan t u m abundabat vocabulis locutionibusque nunc hebraizantibus, 
nuncaramnizantibus, verum etiam quoad, ad syntaxin quod attinet, progrteca syntaxi aiiquando 
eam habet verborum structuram, quœ in hebraico aut aramaico sermone usitatur. » Gramma-. 
tica gyœcilatis Novi Testamenti, pp. 12-14, 22. 

(7) Nous suivrons M. E. Stapfcr, a r t . Langage hellénistique, dans VEncyclopédie de 
M. Lichtenberger. t. VI, pp. 140 et suiv, 

(S) Il né faut compter parmi les écrivains qui se sont servis de cette langue, ni Josèphe, ni 
Philon : Josèphe ne remploie que dans les citations qu'il emprunte aux L X X o t d a n s un très 
petit'nomhro d<* pnssnges d? s e s Aut quitJs q u a n l h PU1<M:, il s;-:? ! , ; , n i p , r t ' .".nuiss (Sl:ipferf 
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t Ce dialecte bizarre, mélange de deux langues si différentes, représen
tait, par son existence même, le contact de deux civilisations antiques, 
celle de l'Orient et celle de l'Occident ; c'était la plus pauvre et la plus in
correcte des langues mise au service d'uno foule d'idées nouvelles, les 
plus abondantes, les plus élevées, les plus riches que le monde eût encore 
vues ( 1 ) . » 

La langue d'Homère subissait à cette époque des changements considé
rables. Les dialectes employés jusqu'alors dans des provinces séparées 
venaient de se fondre en une seule langue appelée le dialecte commun ou 
hellénique. L'attique. qui y dominait, était devenu la langue de la prose 
littéraire. Mais on y trouvait aussi beaucoup de mots empruntés aux Egyp
tiens, aux Sémites, aux Perses. Après le dialecte attique, c'est le dorique 
qui y avait laissé le plus de traces. 

Citons quelques-uns de ces mots du dialecte attique : àsrô?, aigle (2) ; 
irpjpvj, poupe ( 3 ) ; ÛCCAOÇ, verre ( 4 ) ; du dialecte dorique : à/*rr,v, mâle ( 5 ) ; 

yoyyv&îv, murmurer ( 6 ) ; XÀ,:3«VOÇ, four ( 7 ) ; Xîcwç, faim ( 8 ) ; irtz/aiv, se saisir 
de (9) ; o-MOTtiÇuv, disperser ( 1 0 ) , etc. 

Des termes, employés seulement jusque-là par les poètes, deviennent 
d'usage populaire: «ùOsma ( 1 1 ) , autorité ; «092VT2,:V, prendre de l'autorité (12) ; 
àl')ÏY,Qoçy ineffable ( 1 3 ) ; psTovuxriov, milieu de la nuit ( 1 4 ) ; 0«<rr«t n «v rn 

mp&ia ( 1 5 ) , etc. 

Une forme différente est donnée à certains mots : smzkxi au lieu de 
iri>.«c ; fisrouOTra pour pcrotxta ( 1 6 ) : v « w ç au lieu de vfcv} ( 1 7 ) ; ôtxo3o;/yî au lieu de 
oixooouviTt; (18); CtC. 

Des verbes en \M deviennent des verbes en w : ouvûw, au lieu de ©WJJW (19), 
etc. Des diminutifs sont employés : «ITWV pour ou^, oreille ( 2 0 ) , etc. 

Des mots connus reçoivent des acceptions toutes nouvelles : 7rap.x5âi&>, 

ibid.. p. 140). — Cfr. Baumgarten, Der Schriftsh-tUenische Charuckter des Josephus, dans 
Jahrbuch far deutsche Théologie. 1864, pp. 616-649. 

(1) Stapfer, ibid. 
(2) Exod. XIX, 4, etc.: Matt. XXIV, 28, etc. 
(3) Marc, IV, 38 ; Act . XXVII, 29, 41, etc. 
(4) Job, XXVIII, 17; Is. LIV, 12; Apoc . XXI, 18, 21.. 
(5) Forme ionienne et attique, Matt. XIX, 4 ; Marc. X, 6 ; Luc, II, 23 ; Gai. III, 28 ; Gen. 

VII, 2 ; II Mach. VII, 21, etc . La forme classique est djopvjv, Rom. I, 27, A p o c . XII, 5 . 
(6) Nombr. I, 1 ; Lam. III, 39, e tc . ; Matth. XI. 11, etc. 
(7) Pour xfCpav*; Gen. XV, 1 7 ; Lév. II, 4, XXVI , 2 6 ; P s . XX, 9 ; Is. XXXI , 9 ; Matt. 

VI, 30. 
(8) Job, X X X , 3 : Is. XIV, 4 ; Luc, IV, 25, X V , 4. 
(9) Gen. IX, 10 (?) ; Cant. II, 1 5 ; Joan. VII, 3 0 ; Act. III, 7, etc.; 7rts*Çw se trouve aussi, 

Luc, VI. 38. Dans l'Ancien Testament, il a un autre sens, Mich. VI, 15. 
(10) IV Rois , XXII, 1 5 : Ps . XVII, 16; Job, XXXIX, 15 ; Mal. II, 3 ; Jean . X, 1 2 ; Il Cor. 

IX, 9. 
(11) III Mach. II, 29. 
(12)1 Tim. II, 12. 
(13) Rom. VIII, 26. 
(14) Jug. XVI, 3 ; Ruth, III, 8 ; Ps . CXVIII, 62 ; Marc, XIII, 3 5 ; Act . XVI, 25, e t c 
(15) Luc, I, 66. Expression qui ne se rencontre que dans les tragiques grecs. 
(16) IV Rois , XXIV, 16; Ezéch. XII, 11. 

,(17) Os. X, 11. 
(18) I Par. XXIX, 1 ; Ezéch. XVII, 17, XL, 2. 
(19) Ps. LXXII, 1 0 ; Jér. V, 7 ; Matt. V, 3 4 ; Apoc. X, 6, etc. 
(20) III Rois, IX, 15, X X , 2 ; Matt. XXVI, 51, etc. 

S A I N T E B I B L E — I N T R O D U C T I O N — 24 
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dont le sens primitif est appeler, prend le sens de consoler (1) -y ^ « r a » , 

outre le sens d'interroger, a celui de prier (2), etc. 
Des mots nouveaux reçoivent droit de cité à>.).oTotos^tV/.o7ro?, qui s'ingère 

dans, les affaires d'autrui(3), ^/«OoTromv (4), «î âoWi'Çîtv (5 ) , zaWoestv (6); 
o/ôxÂvj/iOç (7) j luripwpipix. (8) etc. 

Il s'y trouve beaucoup de substantifs en p« : «nrowpa (9), X K T % « (10;, 
y.y.TÔpQwj.cr. (11), 7r)J,pr'itjLy.y etc. 

On peut noter encore les substantifs très nombreux composés avec 
<rvv (12), plusieurs adjectifs en «o? (13), et beaucoup de verbes en 0 « , eÇ« 
et 

C'est de cette langue que les Juifs de la dispersion se servirent, sans s'in
quiéter de la littérature grecque (14). Ce qu'ils voulaient en effet apprendre 
surtout, c'est la langue de la conversation et des affaires. Leur prodigieuse 
facilité à s'assimiler les coutumes étrangères leur rendit cette tâche facile. 
Mais ils ne se contentèrent pas de connaître cette langue et d'y introduire 
de nombreuses formes grammaticales hébraïques. Ils y firent entrer aussï 
beaucoup de mots nouveaux, nécessités par leur foi religieuse (15), et des* 
expressions hébraïques qu'un Grec de naissance ne pouvait pas compren
dre (16), et devait appeler barbarismes (17), mais qu'eux-mêmes enten
daient parfaitement. 

Il est juste toutefois de remarquer que le grec du Nouveau Testament 
est en général supérieur à celui des Septante et qu'il renferme moins 
d'hébraïsmes (18). Mais le caractère général de la langue est le même (19). 

(1) Is. LVII, 1 8 : 1 Mach. IX, 35 ; etc., Luc, XVI, 25, etc. 
(2) lir Rois , X, 4. 
(3) I Pier. IV. 15. Ce mot est sp«*cin] au Nouveau Testament . 
(4) Nombr X , 3 2 : Tob. XIII, 14; I Pier. Il, 15. 
(5. Tob. I, 12 ;I Mach. X, 3 3 ; Luc, XXI , 2 4 ; Rom. VIÏ, 2 3 ; II Cor. X, 5; II Tim. III, 6. 
(6) Lév. V. 4 : II Thess . III, 13. 
(7) Deut. XXVII , 6 , Jos. IX, 4 ; Sag. * V , 3 ; 1 Macc. IV. 17 ; I Thess. V , 23 : Jac. I, 4. 
(8) Coloss. II, 2 ; I Thess . I, 5 Hebr. VI, 11, X , 22. Les L X X ont nX<)pQ?o>pioix«t% Eccles. 

VIII , 11. 
(9) Nombr. XII, 1 2 ; Job. III, 1 6 ; Eccles . VI, 3 ;.I Cor. X V , 8. 
(10) III Mach. III, 23.: Act. XXIV, 3. 
(11) Cant. V. 1 3 ; 1 Parai. XVI . 31 , etc. 
(12) 7u;jL|Joih, Exod. .XXVI, 4, 1 0 ; ffuppatf/jrfc, Jean, XI, 1 6 ; evpitonrfy, Eph. II, 19, etc. 
(13) ôŝ jiyrcvoc, IV Rois , I, 8 ; Matt, III, 4 ; Marc, I, 6 ; bpSptvoi, Os, VI, 4 ; Sag . XI, 2 2 ; 

Apoc. XXH, 16. 
(14) Ce n'est que plus tard qu'ils étudièrent la philosophie grecque. 
(15) Mt/jvoTrvjy'z, la fete des Tabernacles, Deut. XVI , 16, X X X I , 10, Jean, VII, 2 ; èàMêv 

Tov, Act. X V , 29: I Cor. VIH, 1 ; ettuMxrpv.*, I Cor. X, 14 ; Gai. V , 2, Coloss. III, 5; I Pier. 
IV, 3 ; ir.oo<rfi/v735, I s . LIV,, 15 ; Matt. XXIII, 1 5 ; Ac t . II, 10, etc.; izzvrwix^, Tob. II, 1,11 
Mach. XII, 3 2 ; Act. II, 1 ; I Cor. X V I f 8, etc.; ^ u k r ^ w v (Ezéch. XIII, 18), Matt. XXIII, 
5, etc. 

i l6j nôtea akpl, toute chair, pour tout le monde, Joël, II, 28, Is. XL, 5, Luc,. III, 6, Act. II, 
17 Rom. III, 2 I Pier, I, 24 ; <r/dtv8a>ov, dans le sens de scandale, occasion de chute, Ps. 
LXVIII, 23, Matt. XVI, 23, I Cor. I, 23, e tc . : xxpnbç rr,$ Ô*?UOÇ, fruit du rein, c'est-à-dire 
progéniture (Gen. XXXV., 11, e t c . ) , Act. II, 30 : Cfr. Hebr VII, 5 ; ydios rf,$ OaXïç<rr„ 
lèvre de la mer, rivage, Exod. XXVI, 4,. Prov. X, 19, Heb. XI, 12 ; yptrrds, oint, Messie, I 
Rois , II, 10, 35, Ps . II, 2, XVIII, 61 ; Is. XLV. 1, etc. 

(17) « Hehraismus est sol ius hebrsei sennor.is propria loquendi ratio, cujusmodi in grœcam 
vel aliam lingua m sine barbarismi suspicione transferre non licet » (Blessig, cité par Winer, 
Grarnmatik, p. 29, note). 

(18) V pour les preuves, Stapfer, ibid., pp. 145 et suiv. 
(19) Sur l'hellénisme en général , V. E. Reuss , art. Jlellenismus et Hellenisten dans YEncy* 
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Il y a dans cette circonstance une très grande probabilité en faveur de 
l'origine égyptienne des LXX. La même conclusion se tire de l'emploi qui y 
est fait de certaines expressions spéciales à l'Egypte. On y trouve des mots 
égyptiens : xôvou. la coupe de Joseph (1) ; ofyi, éphah, *yi ou &yuf roseaux, 
herbes du Nil (2) -9 àpr&fa, horner (3), $ c ç (4), pkrtnc'fi)' Parmi les expres
sions se rapportant à l'Egypte, on a noté les suivantes : akvfiu* pour rendre 
D^DH (6) ; itotVToyopûov (7) ; <r%oevo; (8) ; etc. (9). 

IV La manière dont les traducteurs grecs traitent les livres saints répond 
aux habitudes littéraires des Alexandrins à l'époque des premiers P to -
lémées. Le syncrétisme d'Alexandrie se trahit, en effet dans l'accommodation 
de l'hébreu aux idées hellénistiques. Ainsi les traducteurs, surtout ceux 
du Pentateuque, atténuent les antropomorphismes si nombreux dans tout 
l'Ancien Testament. Dieu n'est pas affligé, il ne se repent pas d'avoir créé 
l'homme, il pense et réfléchit seulement (10). Dans l'hébreu. Moïse le prie 
de se repenti** du mal qu'il se préparait à infliger à son peuple, dans le 
grec on lui demande d'avoir pitié du malheur de ce peuple (11). Les vieil
lards qui accompagnent Moïse sur le mont Sinaï ne voient pas le Dieu 
d'Israël, mais le lieu où il est (12). On ne peut contempler la face de Dieu, 
mais seulement sa gloire (13). L'espoir que manifeste Job de voir Dieu 
après sa mort n'est pas exprimé par le traducteur qui se contente d'une 
phrase vague (14). Ezéchias se plaint de ne pas voir le salut de Dieu dans 
la terre des vivants (15), cette périphrase n'est pas dans l'original qui a 
seulement Jéhovah. 

Des idées philosophiques tout à fait étrangères au texte sacré y sont 

clopèdie d e H e r z o g ; Stapfer, art. cité ;Saumaise , de Lingua hellenica. — Cfr aussi Berger 
de Xivrey, Etude sur le texte et le style du Nouveau Testament, Paris , 1856, in-S° (avec la 
critique qu'en a faite M. Reuss , Revue de théologie de Strasbourg, 1856, pp. 360 et suiv.) ; 
Letronne, Recueil des inscriptions grecques et latines de l'Egypte, Paris , 1842, 2 vol. i n -
4*. Parmi les lexiques du grec de l'Ancien Testament, indiquons ceux de Biel , La Haye, 1779, 
3 vol. in-8°, de Schleussner, Leipzig, 1820-1821, 5 vol. in-8°, de Wahl , Clavis librorum Ve
teris Testamenti apocryphorum philologica, Leipzig, 1853, in-4° ; les concordances de Kir-
cher, Francfort, 1607, 2 vol. in-4°, et de Tromm, Amsterdam, 1718, 2 vol. in f°. — Pour l e 
Nouveau Testament , outre les ouvrages cités plus haut, p. 299, il faut consulter ; Plank, De 
vera natura atque indole orationis grœcœ Novi Testamenti, Gœttingue, 1810, in-4° ; l e s 
dictionnaires de Schirlitz, 2« éd., Giessen, 1858, in-8°, et de Cremer. 

(1) Gen. XLIV, 2 . 
(2) Ibid. XLI , 3 . 
(3) Is. V , 10. 
(4) Lévit. XI , 17 ; Deut. XIV, 16. 
(5) II Par. II, 14. 
(6) Diodore de Sicile« parlant des Egyptiens, dit (I, 75) : 5 nporr,y6psvov 'AAT^SIOV. Eli en 

(Var. hist. XIV, 34) : xal êxa/îtr© TÔ àyzïpx 'AM\6ux. 
(7) Is. XXII, 15 ; I Par. IX, 26, etc . 
(8) Ps. CXXXIX, 5. 
(9) Cfr. Hody, op. cit., II, 4 ; Thiersch, op. cit., pp. 76 et suiv. 
(10) Gen. VI , 7. 
(11) Exod. XXXII , 12, 14. Les traducteurs des l ivres postérieurs suivront plus fidèlement 

Je texte original ; I Rois , X V , 3 5 ; Jérém. XVIII, 8 ; Jon. III, 10, etc. 
(12) Exod. X X I V , 10 et suiv. 
(13) Nombr. XII, 8 ; Ps . XVII, 15. 
(14) « C'est le Seigneur qui a disposé pour moi toutes ces choses ». Job. XIX, 26. 
(15) Is. XXXVIII , 11. 
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introduites par les interprètes (1). Ainsi les deux récits de la création 
sont traduits de manière à faire croire que le premier se rapporte à cette 
création idéale, invisible, qui, selon Platon, avait eu lieu d'abord dans la 
pensée divine, et d'après laquelle avaient été formés plus tard les objets 
matériels. Ainsi ils écrivent : « la terre était invisible (2) ; Dieu se reposa 
de toutes les œuvres qu'il avait commencé k faire... (3). Quand Dieu fit le 
ciel et la terre et. toute herbe des champs avant qu'elle fût sur la terre, et 
toute plante des champs avant qu'elle eût poussé. Et Dieu fit pousser en
core de la terre tout arbre... (4). Et il forma encore de la terre toutes les 
bêtes » (5). C'est précisément la manière dont Philon interprète ces endroits. 
Dans Isaïe le même procédé se retrouve. Là où le texte original porte : 
Dieu a créé ces choses, a formé la terre (6), la traduction écrit: « Qui a 
montré toutes ces choses? Dieu qui a montré la terre et qui l'a faite ». 
L^ traducteur veut indiquer par là que Dieu n'a fait que manifester au de
hors un monde qui existait déjà dans sa pensée. 

Les traducteurs traitent donc le texte librement et parfois arbitraire
ment. Les Septante, dit (Ehler (7), en agissent avec le texte des livres 
bibliques exactement comme Zénodote et Aristarque avec Homère. Ces 
critiques rejettent ce qui leur parait indigne de la poésie et de la morale, 
considérant leur goût subjectif comme le juge suprême de la critique tex
tuelle (8), les Septante n'en usent pas autrement. Ils recherchent par
dessus tout ce qui est convenable, TO npênov -9 ils changent le texte dans une 
foule de cas , ils agissent ainsi dans beaucoup de passages où on a supposé 
qu'ils suivent un texte différent de celui que nous avons (9). 

V. Une autre observation mérite d'être faite. Les traductions de chaque 
livre sont si fortement distinguées Tune de l 'autre, non-seulement par la 
façon dont les expressions particulières sont rendues, mais aussi par leur 
caractère général qu'on en doit conclure à l'existence de plusieurs traduc
teurs (10). Il est certain que le traducteur n'est pas le même pour les livres 
historiques que pour le Pentateuque (11), que les traducteurs d'Isaïe et des 
petits prophètes sont différents (12), qu'Isaïe ne provient pas de la même 
main que les livres historiques (13), que le traducteur des Rois n'est pas le 

(1) V Brustoii, art. Versions anciennes de la Bible, dans Y Encyclopédie de M. Lichten-
foerger. t. XIJ, p. 331. 

(2) Gen. I, 2. 
(3) Ibid., II, 3 et suiv. 
(4) Ibibtl9. 
(5) Ibid. 19. 
(6) Is. XL, 26, XLV. 18. 
(7) Berlinnr Jahrb. août 1846, p. 235. 
(S) C'est ce que dit Cicéron « Aristarchus Honieri versum negat quem non probat ». 
(9) Le texte des Septante diffère parfois de l'original, et dans ces cas la valeur critique de 

la version est considérable. Mais ces endroits sont-ils aussi nombreux qu'on l'a dit?Cfr, Ps. 
X L , 7, LXXXIV, 12, etc. Gen. IV, 26, XLIX, 5, 6, 14, 22, 26, 27, 28, etc. - V. plus haut, 
•j. 274. 

(10) C'est toutefois aller trop loin que de prétendre, avec Hody et Frankel (op. cit., pp. 4 
et 20), qu'on peut reconnaître plusieurs mains dans le Pentateuque. 

(11) On trouve dans ceux-ci de fréquents pléonasmes ; Jug, \ \ 3 , VI, 18, XI , 2 7 ; Ruth, IV, 
4; II Rois , XI, 5, XV. 28, XXIV. 12: III Rois . II, 2 : IV Rois , IV, 13, X , 9, etc. 

(12) Cfr. Is. II, 2-4, et Mich. IV. 1-3. 
(13) Cfr. Is. X X X V I - X X X I X et II Rois, XVIII et suiv. 
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même que celui des Psaumes (1). Ainsi, les traducteurs du Pentateuque et 
<Ie Josué emploient le mot hébreu *uXtcrTtet>, tandis que dans les autres 
livres on se sert du mot àïkoyvïot. Dans les Paralipomènes, nos est tou
jours rendu par ya<réx; ailleurs il ne l'est pas moins constamment par 
• i r à ^ a . Les Paralipomènes conservent aussi la trace des terminaisons hé
braïques de l'adjectif de nationalité, facut, Av«0w0i, a>a/>«0<»vt\ tandis que dans 
les livres des Rois on a la terminaison grecque-Ocxumrc, etc. (2). 

La traduction du Pentateuque se distingue en général par la fidélité lit
térale, le soin et l'élégance (3). Celle des livres historiques trahit moins 
<Texactitude et une connaissance plus imparfaite de l'hébreu. Quant aux 
prophètes, ils sont, la plupart du temps, traduits sans intelligence, et in
correctement dans les passages difficiles. La traduction de Jérémie surtout 
«st arbitraire, comme les Pères l'avaient déjà remarqué (4). Les fautes 
qu'on y relève sont bien dues au traducteur, quoi qu'en aient pensé cer
tains critiques (5) ; elles révèlent le manque d'exactitude et le caprice (6) ; 
elles montrent une tendance constante à adapter les prophéties aux cir
constances de l'époque, tendance surtout visible dans les prophéties diri-

(1) Cfr. P s . XVIII et II Rois , XXV. 
(2) V. d'autres exemples dans Hody, pp. 204 et suiv. 
(3) « Quos (libros Pentateuchi) nos quoque plus quam cseteros profitemur consonos cum He-

braicis ». S. Jérôme, Quœst. in Genesim, préf, 
(4) noAAà Sè Toeaûra xat Iv TU» 'Isjospita xaTsvoifcajMv, ev <J> T\V itoAXrp p.sra0îffiv xal cvai /ayty 

t % UÇecaç TÔV npofvrvjou.évav eîipojisv (Origène, Èp. ad Afric). « Jeremise ordinem librario-
rum errore confusum, multaque quse desunt Hebrseis fontibus digerere, ordinare, deducere, 
et complere (censui), ut novum ex vetere, verumque pro corrupto atque falsato prophetam 
teneas ». S. Jérôme, In Jerem. préf. 

(5) Spohn, Jeremias e versione alexandrina, t. I, p. 1. 
(6) On y remarque de nombreuses erreurs dans le genre. III, 6, XI, 15, e t c . . dans le nom

bre : II , i 8 , 19, 34, XXII, 7, 26, 30, etc.; dans la 'personne: II , 25, 30, VIII, 6, XXII, 14, XXV, 
4, XXX, 5, e t c . ; dans le temps: VI, 8, X, 17, etc . Des synonymes sont mal compris ol ulot 
pour I I , 26 ; àxoûvv.Ti pour I N I , ibid. 31 ; TÔ wopvsûsat «ùri\v pour nntt?3T, III, 7 : r, 
pour T j r n , IV 29 ; Uepswv pour H D , X X V 25 . TO <srpy.-z6iti^ov pour D ^ 3 N , XLI, 12, etc. 
Des métaphores sont changées : év TTJ rzxuvûest «ÙTT,? pour »"U2nn.l, H» 24 . avrrpofxi pour 
QTOJ, IV, 1 6 ; TOÛ AaoO pou pour *ON3?, XXIII, 3 ; ip^vxul pour J|tf*fi?\ etc. Le traducteur 
introduit parfois une métaphore à la place d'une expression qui ne contient aucune figure : 

>ixx*v(H\etTeu rà xax<£ au l ieu de nVIH n n D H , I, 14 . âv«ç?0r, trOp pour 12/iO N3f3n, XXI, 12, 
etc. Il y a en outre des traductions inexactes et fausses ïroû, "pN, VI, 14 .- jierà xpicsuç, 

^ M T O , I , 1 6 ; àîtô ô5ou Tpxyjtiott, «]n^D, I I , 2 5 : woyt« ivimpivn, mbs, V. 27, etc. On y 
trouve aussi des additions I* 1, III, 12, X , 12, X V , 1, etc.; des omissions I, 3 , III, 3 , 8, 
IV, 8, etc.; des transpositions : I, 16, II , 19, XXIV. 10, etc. Plusieurs traductions inexactes 
sont dues au texte non pointé : îlbp, av r%, I I , 2 3 ; f P N , àpûs, II, 34 ; D^SH, ïrotjjiivsç, 
III, 1 ; lljn, xopàvvi, III, 2 ; rUlt tD, *. xaroexta, III , 6 ; n ^ ï >tS*o« £«s T « « 04«£«V, V , 6 ; 
"|ina "jn.112?, iitierpê'pxt ràxog ini TO/M, IX, 5 ; SsSs, wdtvro^v, XX, 9 i O n i i y C , *•* T ^ « p a v 
T% 0aAiW/>$, XXII, 2 0 ; NltfD TO HN, ûpsis TÔ /r.jxijLa, XXIII, 33 ; HD2*J TI3T DU, «v éopTQ 
y«?lx, XXXI, 8 ; sjnDJ, l?uy«v ô "Arctç, X L V I , 15, etc. Des mots hébreux ne sont pas tra
duits, mais seulement transcrits en lettres grecques T, *A«rîoa, VIII, 7, àypov pour 1*132/*, 
ibid, Z6p pour Y |¥ , X X I , 13 ; iv "AyaS pour yi îs*! , . XXII, 15 «?rf,çw «avr ï .v Siwv, pour 

"]S ^l^n, XXXI, 21 (V le Commentaire sur Jérémie, p. 201) ; rv^plx» pour 
D n i l D n , ««/?4ôa5 pour E n n T p , XLVIH, 31, etc. Voir aussi XI, 19, XV. 12, XXVII, 

•6, XXXI, 13, 21 , L , 8, etc. Toujours par manque de soin et d'exactitude, des mois et des 
lettres semblables ont été changés - è'yvwaiv as pour *̂ *12TT, II* 16 (le traducteur a lu sans 
doute vtâéxw* pour i n i n s , I I , 19 ( i m i T l ) , ss/aruvtv èf Co«ra èp^io-j pour TCS 
>HD "OTO O D S n n n ) , n , 24 ; x»i OÙ* i ^ p * , ^ ™ pour oms* T n n ( o n a - p K S I ) , II , 3 i ; p iava i 

ipour W Ï D S (NDnS)» H, 3 3 ; TtprJîxojxjxa pour ClpSû ( i P p l D ) , etc. 
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gees contre l'Egypte (1). On y remarque aussi des corrections évidentes 
du texte primitif (2). Daniel n'est pas une traduction ; c'est un livre écrit à 
nouveau ; aussi, dès une époque très ancienne, la traduction de ïhéodotion 
remplaça, dans les bibles grecques, celle des Septante (3). 

Dans les livres poétiques, la traduction des Proverbes est la meilleure. 
Celle des Psaumes est trop littérale, servile et souvent infidèle ; elle man
que complètement d'esprit poétique. L'Ecclésiaste, où l'on retrouve les 
mêmes défauts, en devient parfois tout à fait inintelligible. 

Dans Job, beaucoup d'endroits difficiles sont complètement omis (4). 
Dans ce livre, comme dans Jérémie, Esther, Daniel, il y a un certain nom
bre d'additions. 

Partout apparaissent une fausse littéralité, des pratiques arbitraires, des 
changements intentionnels, des omissions, des additions, des transposi
tions (5). Les traducteurs ont pu être amenés à une partie de ces variantes 
par les manuscrits dont ils se servaient : ceux-ci en effet n'étaient pas 
écrits avec l'alphabet carré, mais avec le phénicien. Nous en avons la 
preuve dans ce que rapporte Origène ((>), et dans un certain nombre de 
différences qui ne s'expliqueraient pas par l'écriture carrée (7). Il faut aussi 

(1) Exemples : xal cyvrptyu roù* m).ovt
 tH).eo7rd).2o>$ TOUS èv

 v û v ; le texte a simplement 
« dans la terre d'Egypte », XLIII, 13 ; — otarî fyuysv ô "ATTCS Ô pàv/oç ex/szrdf aow, XLVI, 15 ; 
pdtxaeoa «E/^vcxvj, au lieu de rWVn 2V?, L, 17, XLVI, 6, etc. 

(2) Exemples : 'l&9up.a{av pour Juda, IX, 26 ; ev rotç zQviii pour O^ljn, XXV, 11, de sorte 
que le mot ne puisse plus s'appliquer aux Juifs ; l'interpolation ysvotro r.vpu, III, 19 ; les ad
ditions, Iir, 18, V, 17, VII, 4, XIV, 13, XXIII, 28, X X X , 6, XXXIÏ, VIII, 25, etc.; l'omission 
de l'épitithète « m o n serviteur», donnée dans le texte à Nabuchodonosor, X X V , 9, XXVII, 6,. 
qui ne sont pas assurément une interpolation de l'original, quoiqu'en aient dit Hitzig et 
Graf ; celle de N>S3, XXVIII, 5, 6, 10, i l , 15, XXIX, ) , etc.; l'omission de passages répétés, 
VIII, 10-12, cfr. VI, 13-15, XVII, 3-4, cfr. X V , 13-14, XIII, 10-11, cfr. XLVI, 27-28, etc. 
Cfr. Kueper, Jerem., p . 189 et suiv. — Quant a la différence dans l'arrangement nlu texte,, 
l a plupart des modernes rejettent celui des Septante et préfèrent celui de l'hébreu. S. Jé
rôme avait déjà dit : « Ordinem visionum, qui apud Grsecos et Latinos omnino confusus est r 

correximus » (Comm. in Jerem., préf.). V. notre préface à Jérémie, p . 14-17, et Wichelhaus, 
De Jeremiœ versione alexandrina, Halle, 1847, in-4°. Quoiqu'en pensent Movers, de Wette 
e t Bleek, nous continuons de nous ranger à l'opinion émise par S. Jérôme : il n'y a pas de 
motifs sérieux pour l'abandonner. 

(3) Ce changement s'est probablement produit entre Origène et S. Jérôme (Bleek, Einïei
tung, p. 767). « Danielem juxta LXX interprètes Domini Salvatoris ecclesise non legunt, 
utentes Theodotionis edil ione, et cur hoc acoiderit nescio. Sive enim quia sermo chaldai-
eus est, et quibusdam proprietatibus a nostro eloquio discrepat, noluerunt Septuaginta inter
prètes easdem lingua* lineas in translatione servare ; s ive, sub nomiuo eorum, a nescio que* 
non satis Chaldaicam l inguam sciente, editus est l iber; sive aliud quid causse extiterjt igno-
rans ; hoc unum affirmare possum quod multum a veritate discorde t, et recto judicio repu» 
diatus sit » (S. Jérôme, In Danielem, préf.), — V. notre préface à Daniel, p. 54, note 10. 

(4) Cfr. Thiersch, op. cit., l ib. I ; Tœpler, De Pentateuchi interprêtaiionis Alexandrinar 
indole critica et hermeneutica, Halle, 1830, in-8° ; et surtout Bickel, De indole ac ratione 
versionis alexandrinœ in Job, Marburg, 1863, in-8°. 

(5) V. pour la traduction d'Isaïe, Gesenius, Icsaia, t. I, pp. 57 et suiv. ; pour celle des livres-
historiques, Hottinger, Thésaurus phïlologicus, pp. 354 et suiv.; Frankel, Vorsludien, pp. 
132 et suiv. 

(6) Le nom de Jéhovah avait été transcrit, dit-il, avec les anciennes lettres dans la traduc
tion (Sel. in P s . II ; Pair. gr. t. XII, c. 1104). Le Thav, dit encore ce Père, avait Ja forme 
d'une croix, ce qui n'est vrai que dans l'écriture phénicienne (In Ezéch, IX, 4 ; ibid. L 
XIII, c. 802). 

(7) Bxcof&v, Gen . XLVI, 6, polur p3TN, etc. V. aussi Exod. X I V , 2 ; Ruth. III, 7; Ps. 
XVII , 20, CXXXVI, 18; Lam. I, 12, e tc . — Cfr. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 149, 
«t Frankel, Vorstudien, p . 204 et suiv. 
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rappeler que les points-voyelles n'existaient pas encore, ce qui .a jm ame
ner d'autres divergences, absolument inévitables. 

Tout en tenant compte de ces faits, on ne peut s'empêcher de reconnaître 
que les traducteurs ne semblent pas bien familiers avec la langue des au
teurs originaux (1). 

Enfin plusieurs des plus importantes prophéties ont été obscurcies par 
eux d'une manière malheureuse (2). 

"VI. Nous n'irons pas toutefois jusqu'à dire, avec un érudit anglais-(H), 
que la traduction des Septante, dans son état primitif et dépouillée de 
toutes les gloses explicatives qu'on y a introduites à différentes reprises, 
est comme l'envers de la tapisserie hébraïque. En rendant bien la ligne 
générale des dessins, elle brouillerait les nuances et les détails, et l a i s 
serait trop voir les raccords. 

Il est plus équitable de rapporter l'appréciation de Delitzsch.: 
« Malgré ces défauts, cette version est la clef la plus ancienne que nous 

possédions pour l'intelligence des documents écrits de l'Ancien Testament. 
Elle est le miroir le plus ancien que la critique de l'Ancien Testament 
puisse consulter, et où le texte même s'est réfléchi. Elle a une inestimable 
valeur pour celui qui veut contrôler les interprétations de l'Ecriture don
nées par le Talmud, les Midraschim et en général la littérature juive née 
en dehors de l'Egypte... Elle occupe une place importante dans l'histoire 
de la révélation. C'est par elle que le paganisme entre pour la première 
fois en rapport avec la révélation de l'Ancien Testament, elle est donc la 
première entrée de Japhet dp,ns les tentes de Sem.. Elle est l'événement 
grâce auquel la religion d'Israël, appelée à devenir par le christianisme, la 
religion du monde, a été mise sur une voie nouvelle. Elle a fourni au chris
tianisme la langue qu'il allait parler... Dans l'Ancien Testament les Sep
tante ont été l'étoile matinr.le qui annonce le Nouveau » (4). 

VII. Philon crut la version des Septante inspirée (5). Les Talmuds pré
sentent aussi quelques traces de cette opinion (6), qui fut soutenue par un 
grand nombre de Pères. En particulier, S. Justin, S. Irénée (7), Clément 
d'Alexandre (8), S. Cyrille de Jérusalem (9) S. Epiphane (10), Théodoret, 

(1) Thenius, .qui relève la valeur critique des Septante daus les l ivres historiques, a-fin de 
rabaisser d'autant le texte massorétique, est forcé d'avouer que le traducteur de ces livres ne 
possédait pas parfaitement l'hébreu (Keil, ibid., § 175). 

(2) Is. IX, 1 : Jérém. XXIII, 6, etc. — S. Jérôme se plaint que les LXX aient inexactement 
traduit les passages messianiques « Cum iiii Ptolemeco régi mystica qmeque in ScripUris 
Sanctis prodere noluerint, et maxime ea quîe Christi adventum pollicebantur, ne viderentur 
Judœi et alterum Deum colère, quos ille Platonis sectator magni ideirco faciobat, quia unum 
Deum colère dicerentur » (Quœst. hebr., préf.). 

(3) Smiih, A Dictionary, t. III, p. 1207. 
(4) Psalm. t. II, p. 424. 
(5) Dœhne, Gesch. Darslellung der jildisch. — Alexandr. Religion, philosophie t. I, pp. 

58-59. 
(6) Tr. Megilla (Jérus.), f» 02, c. 4 , Tr. Megilla (Babyl.), f«9 ; Tr. Sopherim., c. 1. — 

Cfr. le P. Morin, Exercit. bibl.. I, VIII, 1. 
(7) Adv. hœres. III, 25. 
(8) .Stromat. 1,22, § 149. 
{tyCatech. IV, 'M. 
.(10) Loc. cit. 
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S. Philastre et S. Augustin ( l) la défendirent. Mais elle est universellement 
abandonnée aujourd'hui (2). Cette opinion ne s'appuie pas en effet sur la 
doctrine de l'Eglise, mais sur un fait historique dont la vérité est loin d'ê
tre démontrée. S, Augustin d'ailleurs ne semble pas tenir à imposer son 
opinion (3). D'autres Pères, S. Hilaire et S. Chrysostôme établissent sur
tout l'autorité de cette version sur ce qu'elle a été faite avant l'avènement 
du Christ (4), et sur quelques caractères intrinsèques. 

VIII. Cette traduction n'eut pas seulement un grand succès parmi les 
Juifs hellénistes (5); elle fut aussi employée dans la Palestine. Philon 
s'en sert exclusivement, et Josèphe l'emploie pour le moins autant que 
l'original hébreu (6). 

On a soutenu aussi que c'est d'après elle que les écrivains du Nouveau 
Testament citent d'ordinaire l'Ancien, même dans les passages où elle dif
fère du texte hébreu (7). Cette opinion reste encore la plus acceptable, 
malgré l'ingéniosité d'une autre hypothèse, qui a été récemment propo
sée (8). 

On a même prétendu qu'on la lisait dans les Synagogues. Les renseigne
ments (9) d'origine juive, ne semblent pas confirmer entièrement cette 

(1) « Hanc (interpretationem), quae LXX est, tanquam sola esset, sic recepit Ecclesia, 
eaque utuntur grseci populi christiani, quorum plerique utrum alia sit aliqua ignorant... 
Spiritus qui in Prophetis erat, quando illa dixerunt, idem ipse erat in LXX viris, quando, 
i l ia interpretati sunt. . . Si igitur, ut oportet, nihil aliud intueamur in Scripturis i l l is , nisi 
quid per homines dixerit Spiritus Dei, quidquid est in hebraeis codicibus et non est apud in
terprètes LXX, notait ea per istos, sed per illos prophetas Dei Spiritus dicere : quidquid vero 
est apud LXX, in hebraeis autem codicibus non est, per istos i l la maluit, quam per illos, idem 
Spiritus dicere, sic ostendens utrosque fuisse prophetas. Unde vestigia sequens Apostolorum, 
quia et ipsi ex utrisque, id est ex hebrceis et ex LXX testimonia prophetica posuerunt, utra-
que auctoritate utendum putavi, quoniam utraque u n a atque divina est ». De Civit. Dei 
XVIII, 43. 

(2) M. Giguet (La Sainte Bible, traduction de l'Ancien Testament d'après les Septante, 
Paris , 1872, in-12, t, I, préface, p. IX) ose écrire ces l ignes incroyables: «c Indépendamment 
de l'inspiration divine que l'Eglise reconnaît aux Septante. . . » 

'3) De doctrin. Christ. II, 15 ; E}). ad Hieron. 
4) In Psalm., II, 3 . 

(5) Elle ne semble pas avoir été bien connue des païens. Ainsi Alexandre Polyhistor em
prunte ses extraits sur les Juifs à toutes sortes d'écrivains juifs, mais il ne consulte pas la 
Bible. Nœldeke, Histoire littéraire de l'Ancien Testament, p. 364. 

(6) Cfr. Spittler, de usu versionis alexandrinœ apud Josephum, Gœttingue, 1779, in-4°; 
Scharsenberg, De Josephi et versionis alexandrinœ consensu, Leipzig, 1780, in-4° ; Gesenius, 
Geschischte der hebr. Sprache, pp. 80 et suiv. 

(7) R. Simon, Histoire critique du texte du Nouveau Testament, pp. 232 et suiv, ; Brus-
ton, art. cit., p. 332. 

(8) E. Bœhl a supposé que les Juifs contemporains de N.-S . possédaient une traduction 
complète de la loi et des prophètes en langue aramaïque et offrant de nombreuses ressem
blances avec la traduction alexandrine. C'est cette version araméenne, tantôt littérale, tantôt 
très libre, que les auteurs du Nouveau Testament auraient citée. Cette hypothèse n'a que le 
mérite de résoudre une grosse difficulté; l'existence mentionnée, dans une addition aux LXX, 
d'une Bible syriaque, U TT,Ç Xuptaxf,$ p{(Uou (Job, XLII, 18) ; mais on ne peut invoquer à son 
appui aucun fait certain. E . Stapfer, La Palestine au temps de Jésus-Christ, Paris , 18S5, in-
§ B , pp. 353, 354. 

(9) Le passage tiré du Targum de Jérusalem (tr. Sota, f° 21 , col. 2, dans Buxtorf, Lexicon 
Chaldaicum, p. 104, que l'on invoque, dit « R. Levi ivit Cœsaream, audiensque eos legentea 
lectionem Audi Israël (Deut. VI) hellenistice, voluit impedire ipsos. R. José, id animadver-
tens, irascebatur dicens qui non potest légère hebraice, num omnino non leget »? Mais il 
n'est question dans ce passage que du Schéma, partie de la prière ; Cfr. Hody, op. cit., p. 227. 
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opinion. Ceux d'origine chrétienne sont plus probants (1). Il est difficib 
de supposer que dans ces passages il s'agit seulement d'explications don
nées en grec (2). 

Plus tard, à cause de motifs polémiques, elle devint l'objet de la suspi
cion des Juifs (3). Ceux-ci l'accusaient d'incorrection (4). Aussi lui oppo
sèrent-ils d'autres traductions dont nous parlerons tout à l'heure. Ils en 
arrivèrent à la traiter comme un objet d'exécration publique, et à com
parer le temps de sa composition avec celui où leurs ancêtres avaient 
adoré le veau d'or (5). 

De leur côté, les chrétiens prétendirent que les juifs avaient altéré le 
texte original (6) et se persuadèrent que la version des Septante contenait 
partout la vraie leçon. 

Ces deux causes qui amenèrent chez les juifs la composition de nou
velles versions, produisirent chez les chrétiens un ellort critique qui se 
révéla surtout dans les travaux d'Origène. 

S e c t i o n I I 

AUTRES TRADUCTIONS JUIVES (7) 

I. Une version à l'usage des juifs fut faite dans la première moitié du 
second siècle de l'ère chrétienne. Son auteur se nommait Aquila. Sui
vant une tradition juive, il était originaire de Pont, et s'était converti au 
judaïsme (8). Il vivait sous ï'empereur Adrien, dont il était le neveu, si 
l'on doit croire les légendes du Tanchunia et du Scliàboih Rabba (9), qui, 
nous devons le dire, sont conformes aux renseignements laissés par les 
Pères (10). mais qui proviennent peut-être de la même source. 

(1) Tertull ien. Apologèt. XVIII : « Sed et Judsei palam lectitant » ; S. Justin, Apolog. 1,31, 
Dial. cum Tryphon., LXXII ; Cohort. ad Gentil. XIII ; Justinien, Novelle 146. 

(2) Ainsi le veut h tortFrankel , Vorstudien, pp. 56 et suiv. Cfr. Wichelhaus, op. cit., pp. 
31 et suiv. 

(3) V . S. Justin, Dial. cum Tryph., LXI et LXVIII. 
(4) Cfr. Zastrau, De Justini martyris stvdiis biblicis, Vratislaviœ, 1841, in-8°, t. I, p. 27. 
(5) « Octavo die menais Tebeth, quod eo scripta est lex grœce temporibus Ptolemsei régis, 

et tenebrse venerunt super mundiim tribus diebus » (Megilla Taanith, B.ile, 157S, f° 50, col. 
2). — « Opus quinque seniorum, qui scripserunt Ptolemseo rege legem gnece , et fuitdies ille 
gravis Israël, sicut dies quo factus vitulus » (Tr. Sopherim. c. 1). — Frankel, op. cit., p. 61, 
note, proteste contre cette haine prétendue des Juifs h l'égard des Septante. 

(6) V. en particulier S. Justin, DM. cum Tryph., ch. LXVIl , LXXI, LXXIII. 
(7) oŜ py dans les écrits rabbiniques, parfois •S'-pN, et ça et la confusion avec D*lbp3*N, 

Onkelos. Peut-être est -ce un seul personnage : oŜ py et DlSp-IN (en grec àyxù/oc) sont un 
seul et m ê m e nom, k peine différemment prononcé par les Palestiniens et par les Babylo
niens (Wogue, Histoire de la Bible, p. 149). Mais, comme cette identité est plus que dou
teuse, nous nous contentons d'indiquer ici cette hypothèse, et nous n'en reparlerons pas, 
quand nous en serons aux Targums. 

(8) C'est p-mr cela qu'il est nommé un dans le Talmud de Jérusalem, tr. Kiddush, f° 59, 1. 
(9) Cfr. Anger, De Onkelo Chaldaico quem ferunt Pentateuchi paraphraste, et quid ci 

Vationis intercédât cum Akila grœco Veteris Testamenti interprète, Leipzig, 1845, in-4°, 
pp. 4 et suiv. 

(10) Cfr. S. Irénée, Adv. Hœres. III, 24. C'est ce Père qui, le premier mentionne Aquila. Il 
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La versjon d'Aquila affecte une littéralité excessive, et elle pousse ce 
souci à un degré qui la rend parfois inintelligible. Voici deux exemples : 
fev xffyscXstc*) o Qshç oùv ofyavov x«è <rvv tv,v *fW (1 ) , x « t <xvv£toV./ ô bevç avv ro f ô j ç ôrt xaXov (2), 

etc. Aquila traduit toujours n.s*, signe de l'accusatif (3), par <rùv suivi de l'ac
cusatif 11 a été sévèrement jugé par les Pères (4), qui lui ont reproché d'a
voir altéré certains endroits dans un but polémique (5), S. Jérôme, qui for
mule çà et là quelques accusat :ons de ce genre, reconnaît cependant la fidélité' 
et l'exactitude de cette traduction (6). Quant aux juifs, ils eurent pour elle 
une si grande estime (7), qu'on alla jusqu'à appliquer à son auteur les 
paroles du Psaume (8) : « Tu es plus beau que les fils des hommes » (9). 

S. Jérôme parle d'une seconde édition de cette traduction, « quam He
br rei x a r à x o t p 5 « « v nominant » (10). 

IL Un peu plus tard, Théodotion, prosélyte juif d'Ephèse, ou hérétique 
judaïsant et ébionite (11), entreprit une nouvelle traduction, ou, pour 
mieux dire, il corrigea et améliora celle des Septante. Son travail fut 
publiée sous l'empereur Commode (180-192), si l'on s'en rapporte à S. 

faut en effet rejeter la supposition que S. Justin (Dial. cum Tryph. LXXI) , fait allusion à 
sa traduction (Bleek, Einleitung, p. 764) : S. Jérôme, De Viris ïllustr L1V : Philastre, De 
Hœres. §..90 : S. Epiphane, De pond, et Mens. § 1 4 ; S. Athanase, Synopsis Script. Sacror. 
§ 77 suivant S, Athanase, Aquila était de Sinope. 

(1) Gen. I, 1. 
(2) Ibid. I, 4. 
(3) V L. Dubeux, Mémoire sur le sens démonstratif et réfléchi attribué par Gesenius 

au mot Wdans les livres hébreux de VAncien Testament, Paris, 1S57, i n - 8 . 
(4) Aoyj.&vorj r / j s p f a Y x g Xi'Ut (Origène, Epist. ad African.). « Aquila autem proselytus et 

contensiosus interpres, qui non solum verba, sed et etymologias verborum transferre conatus 
est , jure projicitur a nobis. Quis enim pro frumento et vino et oleo posset vel légère, vel 
intelligcr'j y s û p a , û7r«pi*jxôv, Grùûv6rr,rx, quod nos possumus dicere fusionem pomationem 
et splendentiaml Aut quia Hebraici non solum habent âpOpa, sed et KpàoLpQpx, ille xaxoST,)*'* 
et syllabas interpretatur et litteras, dicitque <TJV TÔV oùpo&bv xal <riv T^V y f , v , quod grœca et 
lat ina l ingua omnino non recipit ». (S . Jérôme, Ep. ad Pammachium, de. optimo génère 
interpretandi). 'Hpptyiwsvj, oùx àpOy Xr/ivpfy ypwj.y.vjoç, à/À' owws Bixexpé'pri xivà r û v pvjr&v, 
ivçx-f ,£«$ T?j TWV Éji5o{XT,xoyTa %ûo ip\J;ovzirL' iva r à izzp\ XpisxoO èv r a t ? ypxyv.ïç \*.vyj.pxupr,\p.h% 
â)./*)$ êxôoW'e, IC rtv elyjv a tôû &U àïoyov xùxoû âno /oy iav . (S. Epiphane, De pond, et mens. 
XIV) . S, Jérôme lui reproche encore « multa mysteria Salvatoris subdola interpretatione 
celasse ». (In Johan., préface.) Cfr, aussi S. Irénée, Adv. hœres. III, 24 ; S. Philastre, De 
Hœr. 90 , Anastase le Sinaïte, Sermo IX in Jlexaemer . Eusèbe, In Ps. XC, 9. 

(5) V la note précédente. S. Irénée, l. c, l 'accuse d'avoir écrit « Ecceadolescentula conci-
piet », au lieu de « Ecce virgo concipiet ». 

(6) « Judœus Aquila interpretatus est ut Christianus » (Opéra, ed. Migne, t, VI, c. 656). V. 
l e s textes réunis par M. Gilly, Précis d'introduction, t. I, pp. 207 et suiv. 

(7) V Origène, Epist. ad African. ; Phi lastre , Hœres. 9 0 ; S. August in , De Ciiùt. De i , XV, 
23 « Aquila quem interprétera Judsei ceteris anteponunt ». 

(8) Ps . XLV, 3 , 
(9) Talmud de Jérusalem, tr. Megilla, f° 71 , 3 . 
(10) In Ezech. III, etc . 
(11) Cette seconde hypothèse a un fondement sérieux dans l es passages ou S. Jérôme parle 

de Théodotion (In Daniel. Comm., p r é f . ; I n Esdram. préf.; Jn Job. préf.; In Habac. Hï), 
De plus, nous ne trouvons pas de traces de l 'usage de sa traduction chez les Jui f s ;r ien ne 
nous apprend non plus qu'ils l'aient est imée. Au contraire, comme on le dit plus haut, les 
chrétiens s'en sont servis, puisqu'ils ont adopté pour l'usage ecclésiastique sa traduction de 
Daniel . En outre Théodotion traduit un passage d'Isaïe, XXV. 8, comme on le trouve I Cor. 
X V , 54, /'/Te7cû0>j 6 Oivuroi sU »îzo«, traduction qui diffère entièrement de cel le des LXX. Cette 
coïncidence doi têtre purement accidente l le ; mais el le peut s'expliquer parle fait que Théodotioo 
a'est approprié la traduction paulinienne de ce passage. Cela rend extrêmement probable seo 
christ ianisme au temps ou il faisait sa traduction. Bleek, Einleitung, p. 706. 
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Epiphane (1). Cette date n'a rien d'impossible et peut très bien se conci
lier avec la mention que fait de Théodotion S. Irénée (2). En tous cas, 
cette traduction est postérieure à celle d'Aquila et antérieure à celle de 
Symmaque. 

III.Très peu de temps après Théodotion, un autre Ebionite (3), Symmaque, 
fit une traduction plus libre, où le sens était plutôt exprimé que les pa
roles (4). Quelques critiques croient qu'après avoir été de la secte des 
Samaritains, il la quitta pour les Ebionites (5). Sa traduction aurait été 
faite sous l'empereur Sévère (6). On en mentionne aussi une seconde édi
tion (7). 

Ces traductions que les anciens écrivains désignent souvent comme 
les trois (8), sont plus fidèles que les Septante -, elles ne changent pas, 
comme ceux-ci, les métaphores, souvent elles s'accordent entre elles 
contre les Septante. Malheureusement, il ne nous en est parvenu que des 
fragments, recueillis dans ce qui reste des Hexaples et dans les écrits r a b -
biniques (9). 

IV. Il existe en outre des fragments de trois traductions anonymes, qu'on 
désigne comme quinta, seœta et sepiima, à cause du rang qu'elles tiennent 
dans le travail critique d'Origène. Leurs auteurs étaient inconnus à ce 
Père. Il est probable que ces versions ne comprenaient pas tout l'Ancien 
Testament (10). La seœta doit être l'œuvre d'un chrétien (11). 

On trouve encore, aux marges des manuscrits grecs de la Bible, la trace 
d'un certain nombre de fragments de traductions, auxquelles on a donné 
les noms suivants : 

1° 6 èppùo;. Ce sont des remarques sur le texte des Septante résultant 
d'une comparaison avec le texte hébreu. Elles proviennent principalement 
de S. Jérôme (12). 

2° ô o-vpoç, c'est-à-dire probablement l'ancienne traduction syriaque (13), 

(1) S. Epiphane, Dspond. ot mens. VII. 
(2) Adv. hœres. III, 24. L'ouvrage de S. Irénée a été écrit entre 177 et 192. 
(3) Eusèbe, Hist. eccl., VI, 17 : Démonstr. evang. VII, 1. S. Jérôme dit « Theodotio, quasi 

pauper et Hebionita, sed et Symmachus ejusdem dogmatis » (In Habac. III). 
(4) Cfr. Thieme, De puritate Symmachi, Leipzig, 1735, in-4°. 
(5) R. Simon, Histoire critique du Vieux Testament, p. 236. Il s'appuie sur S. E p i 

phane, De pond, et mens. XVI ; S. Athanase, Chroniconpaschale, Euthymius Zigabenus, etc . 
Ces renseignements paraissent fabuleux a Bieek, Einïeitung, p. 967. 

(6) En effet, S. Irénée, qui nomme Aquila et Théodotion. ne nomme pas Symmaque. 
Origène se servit de sa traduction. D'après Eusèbe, el le aurait été communiquée à Origène 
par une femme nommée Julienne, qui la tenait de Symmaque lui-même (Eusèbe, l. c). 

(7) S. Jérôme, In Nah. III, 1 In Jerem. XXXII, 30. 
(S) Bleek, Ibid., p. 767; cfr. Theodoret, In Is. VII-; In Abdiam, î. 
(9) Cfr. Anger, op. cit., p. 13. 
(10)« Quintam editionem quam in Acteeo Iittore invenisse se (Origène) scr ib i t* (S . Jérôme, 

traduction des Homélies d'Origène sur le Cantique des Cantiques, préface). Cfr S. Epiphane 
op. cit., XVII, etc. 

(11) A cause de sa traduction d'IIabacuc, III, 13. Si l'on juge d'après les fragments recueil
lis par Mont faucon, la quinta et la sexta ne comprenaient que le Pentateuque, les petits 
prophètes, les Psaumes et les Cantiques : lasept ima comprenait les Psaumes et les Cantiques. 
D'après Bleek, op. cit., p. 767, la quinta (peut être aussi laseptima) contenait les l ivres des 
Rois. 

(12) Eichhorn, Einïeitung, I, § 206. 
(13) Keil, Einïeitung, § 176. 
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Pourtant Semler, Dœderlein (1), Eichhorn (2) et Bleek (3) croient que 
ce mot désigne la traduction grecque par Sophronius, patriarche de Cons-
tantinople, de la nouvelle version latine de S. Jérôme, traduction grecque 
qui fut très usitée en Syrie. 

3° r o or«fAK/o£eTr/.6v, traduction du pentateuque samaritain dont nous parle
rons plus loin. 

4° ô AW/ôç, traduction grecque inconnue (4). 

Sec t ion III 

LES SEPTANTE A L'ÉPOQUE D'ORIGÈNE (5) 

I. L'usage que les juifs hellénistes et les chrétiens faisaient des LXX 
amena bientôt dans un texte qui n'avait aucune base critique, de nom
breuses corruptions : copistes et lecteurs y opéraient à leur gré des addi
tions ou des altérations. Les manuscrits offrirent donc de bonne heure de 
fréquentes variantes. 

On en rencontre déjà dans les écrits de Josèphe et de Philon (6). Chez ce 
dernier, par exemple, on lit rpKO'ùç au lieu de T«?2/.Ç (7), &>?st/>ï<xa, w^awi, 
au lieu de ô^klr,™, 6>ym>7k (8). Dès variantes plus nombreuses se remar
quent dans les écrits du Nouveau Testament et dans ceux des premiers 
Pères, S. Barnabe, S. Clément. S. Justin Celui-ci en particulier suit un 
texte très corrompu. Quoique ne connaissant pas en effet d'autre traduc
tion que celle des Septante, il s'en éloigne néanmoins dans beaucoup d'en
droits.* Il suit plus strictement l'hébreu, et se rencontre ainsi assez souvent 
avec les traductions juives postérieures, mais fréquemment-aussi le texte 
qu'il adopte ne se trouve que dans un seul manuscrit, ou tout au plus dans 
quelques-uns (9). Il ne faudrait pas conclure de là qu'il se sert de la 
traduction de Théodotion ou de celle de Symmaque (10), la chronologie 
est en effet complètement opposée à cette hypothèse (11). Mais on peut ad
mettre que S. Justin a sous les yeux un texte des Septante revu par des 
Judéo-chrétiens. Dès son époque, en effet, il semble qu'une controverse 

(1) Quia sit b avpoç Veteris Testamenti grœcus interpres, Aldtorf, 1772, in-4°. 
(2) Einïeitung, I, § 207. 
(3) Einïeitung, p. 778. 
(4) Eichhorn, ibid., § 208. 
(5) Haevernick, Einleitung, § 7 3 : Keil , Einïeitung, §177. 
(6) V, Grabe, De vitiis LXX interpr. anteOrigenis œvum illatis, Oxford, 1710, in-4°, pp. 

3 et suiv. 
(7) Gen. XV. 10 ; Philon, Quisrer. div. hœr., p. 519. 
(S) Jei\ XV. 10 ; Phi lon, De conf. ling,,p. 327. - Il ne faut pas toutefois admettre absolu

ment que toute citation de Philon représente la leçon originale, parce qu'en bien des cas son 
texte a été corrigé de manière a se rapprocher des traductions grecques postérieures. Hœve*-
nick, Einïeitung, § 73. 

(9) V Amersfoordt, De variis lectionibus holmesianis dissertalio, pp. 94 et suiv. 
(10) Comme Ta fait Stroth, Repertorium, t. II, pp. 75 et suiv. 
(11) La traduction d'Aquila n'est nullement citée par S. Justin, Dial. cum Tryphon.LXXL 



VERSIONS DE LA. BIBLE — VERSIONS GRECQUES 381 

ait été provoquée par des tentatives faites pour rapprocher davantage la 
traduction grecque de l'hébreu (1). 

La confusion s'accrut par suite de l'existence d'autres traductions 
employées par diverses sectes, suivant les idées particulières de cha
cune. Elles ne contribuèrent pas peu à multiplier le nombre des va
riantes des Sentante. Aussi, à l'époque d'Origène, les différences des ma
nuscrits étaient devenues extrêmes (2). Ce Père en donne pour causes, 
non-seulement la négligence des copistes, mais surtout le désir de corriger 
et la hardiesse déployée parfois dans ce travail de correction. 

Le texte ainsi altéré avait reçu le nom de xoev*», traduit chez les La
tins par « editio vulgata, communis » (3). Cette expression était empruntée 
aux critiques alexandrins qui désignaient de la même manière l'ancien 
texte non revu d'Homère, avant l'application d'une foèp&wriç grammaticale. 

Origène s'était souvent aperçu des difficultés que ces variantes ame
naient dans la polémique. Aussi entreprit-il une Stô/rie»**.; du texte alexan
drin dans un ouvrage qu'il appela les Hexaples, et auquel il s'occupa 
durant de nombreuses années, qu'on ne pourrait indiquer exactement. 
C'est, a dit à bon droit Mgr Freppel, la plus grande œuvre de patience qui 
ait jamais été accomplie par un homme. 

Origène voulut mettre en pleine lumière la différence entre les textes 
juifs et chrétiens (4). Par conséquent, son œuvre n'était pas critique, mais 
plutôt exégétique et polémique, et destinée à venir en aide à la défense du 
christianisme contre le Judaïsme. Le but de son entreprise ne fut pas de 
donner un texte des LXX amendé d'une manière critique, au moyen de la 
collation des manuscrits. Il lui parut plus conforme à l'objet qu'il pour
suivait de comparer les différentes versions avec l'original, de façon à 
rendre d'elles-mêmes évidentes les variantes. Aussi ces versions furent-
elles rangées en colonnes par Origène. D'abord est l'hébreu dans le 
texte original; vient ensuite le même texte transcrit en caractères grecs 
pour indiquer la véritable prononciation. Origène suit, dans ces deux co
lonnes, certains manuscrits hébreux qu'il s'était procurés durant ses 
voyages (5). Probablement il a eu recours aussi à l'aide de Huilus, son 
maître juif (6). Dans sa troisième colonne il donne le texte d'Aquila, sans 
doute parce que c'est celui qui se rapproche le plus de l'hébreu ; dans la 
quatrième, Symmaque; dans la cinquième, les Septante; dans la sixième, 
Théodotion ; puis, dans le cas où elles existent pour certains livres part i 
culiers, la quinta, la sextà et la septima. 

La place donnée aux Septante entre Symmaque et Théodotion, vient pro-

(1) Outre le Dialogue avec Tryphon, on connaît un ouvrage intitulé i vr iyoy .a JÏEACINAUxoii 
Mdteovoç, écrit sous Adrien, et qui est aussi une apologie contre le judaïsme. 

(2) Origène s'en plaint vivement (Comm in Matt., t. XV) : Nuvl oi dqAovôrc -oX).)\ yéyovsv i\ 
TWV àvrtypdfyaiy Stapopx, SITS dbrô py.Ovpixi Ttvoiv y poupin», ÔIT* derrô rô/pv;ç TIVWV p.Q*Qv}pâi r)\i àiop-
6mtuç TWV ypa^popfv&jv, STTÎ / a l àîiô TWV Tà sauTOis 5«xouvTa sv TTJ àtapOùiu TzpOTZiQivTW '7\ dtyac-
poiiVTwv (Opéra, ed. de la Rue, t. III, p. 671). 

(3) «c Editionom quam OrigenesetCaesariensis Eusebius, omnesque Gracias tractatores xocvty, 
idest communem appellant atque vulgarem » S. Jérôme, Ep. CVI ad Sunniam et Frète-
lam. 

(4) l,Tnïp TOU u/ri lavtfxvsev T|U,a$ r*,v Siufopàv TWV 7rapà 'IouSaiotj xai f,p.tv &vxiypdf6*v. Epist» 
ad African. 

(5) Eusèbe, Hist. eccl. VI , 16. 
(6) Cfr. Hody, op. cit., p . 289. 
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(1) L'opinion contraire de S. Epiphane ne s'appuie sur rien de sérieux. — Cfr. Hody, ibid., 
p. 604. 

(2) Wolf, Prolegomena, pp. eclij et suiv. 
(3) Diogène Laèrce, III, 39. 
(4) xptTvjp«}> jrpvjffap-svot rats Xoinoaç exdoczziv. 
(5) « Apponitur in iis locis, quse omissa sunt ut i l luscescant per eam notam quae déesse vi-

dentur » (S. Isidore, Origin. I, 20). 
(6) Tischendorf, Vêtus Testamentum grœce, proleg. p. xxxviij , 
(7) V, le tableau ci-contre (p. 383), oti on pourra plus facilement s'en rendre compte. 
(8) D'après Huet (Origeniana) i l l es aurait commencées à Césarée de Cappadoce et finies 

a Tyr. Mais Origène fait allusion à son ouvrage dans sa lettre a Jules Africain, qui fut 
écrite, bien auparavant, à Nicomédie. De W e t t e a conclu de la que la besogne avait été en
treprise dès Alexandrie. Montfaucon (op. cit., t. 1, p . 13) dit : « V e r i s i m i l e e s t Origenem Hexa 
plis edendis manum admovisse, postquam sextam editionem repererat. Reperit autem, Epipha-
nio (1,18) teste, anno Alexandri Severi sept imo, i. e. Christi 228. Et quia abhinc ad annum 
231, quo Csesaream se recepit, non sat otii et commodi habuisse videtur, ut tam arduam rem 
eusciperet, opportuno in annum 231, cum Cœsare» ageret, Hexaplorum opus remittitur » . 

bablemcnt de ce que Symmaque se rapproche plus du texte hébreu quô 
les Septante. C'est, sans doute, le degré des différences des versions 
avec l'original qui a. déterminé l'ordre de leur arrangement. Théodotion 
suit les Septante, parce qu'il s'appuie sur cette traduction; quant aux 
autres, Origène ne les a sans doute considérées que comme des corrections 
des Septante (1). 

Origène n'aurait pas pu essayer de corriger le texte des Septante au 
moyen des autres traductions sans soulever la critique très violente de ses 
contemporains. Sans doute, le texte qu'il suit est fondé sur de très bons 
manuscri ts , aussi S. Jérôme ï'appelle-t-il editioincorrupla et immaculala* 
Mais, en outre, il se servit des signes critiques employés par les grammai
riens dans la révision du texte des classiques. Parmi ces grammairiens, 
Aristarque est mentionné comme ayant, le premier, fait usage de Yobelos 
dans lespoëmes d'Homère (2). D'autres signes furent ajoutés à celui-là par 
les éditeurs critiques de Platon (3). Origène suivit ces derniers, ce qui ne 
doit nullement surprendre si on se rappelle l'éducation qu'il avait 
reçue, mais il appliqua ou modifia les signes qu'il empruntait aux gram
mairiens, de manière à ne pas s'écarter de son but. 

Il employa Yobelos (obeliscus) ['] pour indiquer qu'un endroit des Sep
tante manquait dans l'hébreu, ce qu'il prouvait au moyen des plus fidèles 
traductions (4), et en employant surtout Théodotion à cause de son étroite 
alliance avec les LXX. L Astérique [*] était employé pour suppléer à ce 
qui manquait (5) dans les Septante: ces passages manquants étaient 
ordinairement suppléés aussi d'après Théodotion ; la fin du passage était 
marquée par deux points [:]. En outre, les Hexaples contenaient des 
lemnisques j>] et des hypolemnisques [v] (6) pour signaler des traductions 
s'harmonisant ou non avec le sens du texte primitif. 

Dans chacune des colonnes, le texte était divisé en membres de phrase, 
et le môme membre de phrase était reproduit dans chaque ligne. 

Tel était l'arrangement de l'ouvrage (7), nommé par les anciens Hexa
ples ou Octaples suivant le nombre des colonnes dont il était composé. 
Origène y travailla très longtemps, mais on ne sait pas d'une manière 
exacte le nombre d'années qu'il y dépensa (8). 

On s'est demandé si Origène, en outre de cet ouvrage, en avait fait un 
autre en quatre colonnes, auquel on a donné le nom de lélraples. Il est 
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impossible de douter de son existence. C'est ce que prouvent surabondam
ment d'anciens témoignages (1). Mais les Tétraples ne diffèrent pas des 
Hexaples par rapport à leur structure interne et à leur dessein, puisque le 
nombre seul des colonnes n'y est pas le môme. Il est tout naturel de sup
poser qu'Origène entreprit d'abord une œuvre moins considérable, qu'il 
augmenta par la suite. C'est ce que confirment les détails historiques de sa 
vie, d'où nous apprenons qu'il fit de nouvelles découvertes après avoir 
commencé son travail (2). Quelques critiques cependant (3) ont supposé 
qu'il commença par les Hexaples et en donna, plus tard, comme un abrégé 
dans les Tétraples. Il est certain que de nombreuses scolies décrivent sou
vent le texte des Septante dans les Tétraples comme s'écartant du texte 
hexaplaire dans l'édition d'Eusèbe et de Pamphile. Il semble donc im
possible de supposer qu'Origène lui-même a placé dans les Tétraples 
comme un extrait des Hexaples, donnant les Septante avec des signes cri
tiques., car cela eût rendu inutile le travail d'Eusèbe et de Pamphile. Néan
moins il vaut mieux s'en tenir à la première opinion. Le travail primitif 
d'Origène ne contenait que les quatre traductions arrangées d'une manière 
synoptique, et donnait le texte commun des Septante, sans signes cri
tiques. 

Après la mort d'Origène, ces Hexaples entrèrent dans la bibliothèque de 
Pamphile, à Césarée (4). Avec l'aide de son ami Eusèbe, Pamphile publia 
le texte des Septante, tel qu'il existait dans l'ouvrage d'Origène. Les ma
nuscrits de cette famille obtinrent une grande faveur, surtout dans les 
églises de Palestine (5), Mais ils në contenaient pas seulement les signes 
critiques d'Origène ; comme ils donnaient encore les scolies et les gloses 
des autres traductions, ils fournirent l'occasion de nouvelles corruptions 
du texte. 

L'original d'Origène, qui ne fut peut-être jamais transcrit en entier, à 
cause des dépenses excessives qu'eût entraînées une telle copie, disparut 
sans doute dans une des invasions de la Palestine, soit celle ties Perses de 
Chosroës, soit celle des Arabes (653). Quelques auteurs, parmi lesquels 
nous citerons S. Jérôme, avaient pu les utiliser- Grâce à eux, quelques dé
bris nous en sont parvenus (6). D'autres fragments, traduits en Syriaque 
existent à la Bibliothèque de Milan (7). 

(1) En particulier celui d'Eusèbe, Hist. eccl, VI, 16. 
(2) Bleek, Einïeitung, pp. 770, 771. 
(3) H. de Valois , notes sur Eusèbe. 1, c. ; Herbst, Einïeitung, t. I, pp. 165-166. 
(4) « Pamphilus presbyter tanto bibiiothecœ divinae flagravit amore, ut maximam partenv 

Origenis voluminum sua manu scripserit, q u a 3 usque hodie in Csesariensi bibliotheca haben
tur ». S: Jérôme, De viris illustribus, L X X V 

(5) « Médise inter lias provincise Palestinos codices legunt, quos ab Origène élaborâtes Eu-
sebius et Pamphilus vulgaverunt ». S. Jérôme, In 1 Parais préf. 

6) B. de Montfaucon les édita, Paris , 1713, 2 vol. in-f° ; i ls ont été donnés encore par C. F. 
Bahrdt, Leipzig, 1769-1770, 2 vol. in-8° (les remarques de Montfaucon et la transcription grec? 
que de l'hébreu y sont omises) , et reproduits par J.-B. Drach, dans la Patrologie grecque de 
Migne, t, XV-X"VI, qui y a ajouté la traduction latine du ms . hexaplaire syriaque sur Jéré
mie et Ezéchiel édité par Norberg. La dernière édition a été procurée par Field, Oxford, 1861, 
1874, 2 vol. in-4°. avec prolégomènes importants et Auctarium. V aussi Tischendorf, Monu
menta sacra médita, nova collectio, vol. III, Fragmenta Origenianœ Octateuchi editio-
nis cum fragmentis evangeliorum..., Leipzig, 1860, in-4° . 

(7) M. Ceriani en a publié une partie. 
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Section IV 

L E S SEPTANTE APRÈS ORIGÈNE (1). 

L Après Origène et, selon toute probabilité, indépendamment de ses tra
vaux, Lucien, prêtre d'Antioche, mort en 311, et Hésychius, évêque égyp
tien (2), essayèrent d'améliorer le texte des Septante. Leurs recensions 
obtinrent l'approbation générale et entrèrent dans l'usage public, Tune en 
Syrie et en Asie Mineure, i'autre en Egypte (3). Il faut avouer qu'on ne 
sait presque rien du travail d'Hésychius. Celui de Lucien est plus souvent 
nommé par les anciens. Quelques écrivains postérieurs de l'Eglise grecque 
le décrivent quelquefois comme une nouvelle traduction de l'hébreu (4), 
ce qui est une erreur manifeste, et quelquefois comme une correction des 
Septante d'après l'hébreu. On a objecté, il est vrai, contre cette apprécia
tion, que S. Jérôme identifie l'édition de Lucien avec la xoiW> (5), ce n 'é
tait, en effet, croyons-nous, qu'une vulgate, mais corrigée d'après l'origi
nal hébreu et les traductions grecques, c Comme si nous appellions la vul
gate d'Alcala ou Complute, l'édition de la vulgate qui a été imprimée avec 
plusieurs corrections dans la Bible de Complute; ou si nous appellions la 
vulgate de Robert Estienne et la vulgate des théologiens de Louvain, les 
éditions corrigées que ces auteurs ont donnée de la même vulgate » (6). 

IL Quelle que fût la valeur critique de certains de ces travaux, ils 
n'arrêtèrent pas la corruption du texte, ils contribuèrent plutôt à l'aug
menter. Lecteurs et copistes ne comprenaient pas les signes critiques 
d'Origène, ou les changeaient. Ils mêlaient ensemble les différentes recen
sions (7). A peine quelques personnages isolés, comme S. Basile par 

(1) Keil , Einïeitung, § 178. 
(2) D'après Huet (Origeniana, p. 561), l es s ignes critiques d'Origène se trouvaient dans l es 

recensions de Lucien et d'Hésychius ; mais le passage de S. Jérôme (Ep. LXXIV ad Augus
tin.) sur lequel on s'appuie n'est pas probant. IJ n'est pas supposable non plus que ces deux 
critiques aient pris les Tétraples pour base. 

(3)« Lucianus, vir doct iss imus. .. tan tum in Scripturaruni studio laboravit, ut usque nuno 
quaedam exemplaria Scripturaruni Luciauea nuncupentur » (S. Jérôme, De viris illùstr. 
LXXXIl). « Alexandria et yËgyptus in L X X suis Hesychium laudat auctorem : Constantinopo-
lis usque Antiochiam Luciani martyris exempla pro bat. Médise inter has prov incise Palest i -
aos codices legunt. . . (Id. Pref. in Paralip.). 

(4) OOTOS (Kovxizvôç) rki tîpxç $i$Xov£... ârzivxç dcvoc/ajâùv ix rt\ç lt$poît$oç êivsvzûazTo y}<otT>}$..» 
(Suidas, au mot Kovr.txvôç).—Tà$ 'louSxîwv pîjà/ou; eis .ri \v r\\iiTépxv 8tx/2£ev ^.ixxxiB^ivj (Nicetas, 
Somm. in Psalm., prœem.) 

(5) «c In quo illud brcviter moneo, ut sciatis aliam esse editionem, quam Origenes et Csesa-
riensis Eusebius, omnesque Grsecue traclatores xotvty, id est, communem appellant atque 
vulgatam, et a plerisque nunc A.ov/.tayd$ dicitur ; al iam LXX interpretum, quse in é&xidoîs codi
cibus reperitur » (Ep. ad Sunn. et Fret.). — Cfr. R . Simon, Histoire critique du texte du 
Vieux Testament, p . 241. 

(6) R. S imon, ibid. 
(7) « Nunc cum pro varietate regionum diverso fruantur (rfo xoivïfe) exemplario, et ger-

toana illa, antiquaque translatio corrupta sit atque violata ; nostri arbitriî put a s judicare 
quid verum sit, aut novum opus in veteri opère credere » (S. Jérôme, Pref. in Paralip.).. — 
Cfr. aussi S. Jérôme, Ep. LXXXIX ad August., et S. Augustin, De civit. Dei, XVIII, 43 . 
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exemple (1), prennent la peine de se procurer des copies exactes d'une r e 
cension. 

Aussi, ni la XOWA, c'est-à-dire le texte sans référence aux recensions (2), 
ni aucune recension, ne se trouvent-elles pures de corruptions dans les ma
nuscrits qui nous sont parvenus. 

Section V 

MANUSCRITS DES SEPTANTE 

Ces manuscrits (3) sont au nombre de plus de quatre cents (4), dispersés 
en Europe et en Orient: les principaux sont à Rome, Paris , Florence, 
Vienne, Londres, Oxford, Venise, Saint-Pétersbourg. La plupart, posté
rieurs au X e siècle, sont écrits en cursive. Un petit nombre, à peine qua
rante, écrits en onciales, datent du quatrième siècle aux neuvième ou 
dixième. Il n'y en a pas plus de dix qui contiennent tout l'Ancien Testa
ment. 80 environ renferment le Pentateuque entiar ou des parties du Pen
tateuque ; 150 donnent les Psaumes ; 40 Isaïe et Daniel, 30 Job -, 20 les Pro
verbes, l'Ecolésiaste, les Cantiques, Baruch j un très petit nombre donnent 
Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclésiastique et les Machabées (5). 

Les principaux Onciaux sont : 
1. Vaiicanus (II Holm.) (6). Ce manuscrit contient tout l'Ancien Testa

ment, excepté les quarante-six premiers chapitres de la Genèse, trente-
trois psaumes (CV-CXXXVIII) et les trois livres des Machabées (7). 

2. Alexandrinus (III Holm.) (8). Il contient aussi tout l'Ancien Testa
ment, à l'exception de I Rois, XII , 17-XIV, 9 ; P s . XLIX, 19-LXXIX, 12 
et quelques versets ou mots épars (9). 

(1) D'après George Syncel le , Chronograph., p. 203. 
(2) « Kotvrj, hoc est communis editio, ipsa est quae et Septuaginta. Sed. . . pro locis et tem-

poribus, et pro voluntate Scriptorum veterum, corrupta editio est » (S. Jérôme, Ep. ad Sunn. 
et Fretel.). « In ediiione vulgala, quae grœce XOIVT\ dicitur, et in toio orbe di versa est » (Id. In 
libr. XVI Comm. in Isaiam, proœm.) 

(3) Tischendorf, Vêtus Testamentum, grœce juxta LXX interprètes, ed, 6 a (curante Eb 
Nest lé ) , Leipzig, 1880, in-8°, t. I, prolegom., pp. xlj et suiv. 

(4) Holmes (V Test, grœce, cum variis lectionibus, Oxford, 1798-1827, 5 vol. in-f°) en 
comptait déjà plus de 300 ; depuis la publication de son Catalogue, oa en a signalé une cen
taine de plus. 

(5) Les meilleures et les plus nombreuses collations de manuscrits sont dans l'édition da 
Holmes (achevée par Parsons) , citée dans la note précédente. 

(0) V plus haut, partie IV°, p. 323. 
(7) Il a été publié par les P P . Vercellone et Cozza, R o m e , 1869-1872, 4 vol. in-4». 
(8) Ibid., p. 322. 
(9) Il a été publié d'abord par Grabe, Oxford, 1707-1720, 4 vol. in-f», et 1720-1729, 8vo l . in-

8°; les tomes II et III out été édités par F, Lee. Cette édit ion a été reproduite par Breitinger, 
Zurich, 1730-1732, 4 vol. in-4°, Reineccius, Leipzig, 1751, in -8 e ; dans l'édition dé Moscou, 
1821, in-4°, et par Fie ld , Oxford, 1859, in-4°. P lus tard, il a été réédité par Barber, Londres, 
1816-1828, 4 vol. in-4°. Enfin dernièrement il a é té reproduit en fac-similé, par la photolitho
graphie, Londres, 1881-1883, 3 vol. in-f* (pour l'A. T. ) , V . l a critique de l'édition de Barber 
dans Tischendorf, op , cit., p p . Iv e t suiv. 
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3. Sinaitieus, découvert par Tischendorf (1). 
Ces trois manuscrits contiennent tout l'Ancien Testament, sauf les frag

ments indiqués plus haut. 
4. Codex Ephrœmi Syri à Paris , contenant (64 feuillets) des fragments 

de l'Ancien Testament (2). 
Ceux qui donnent le Pentateuque sont : 
5. Amhrosianus (VII Holm.). V e ou VI e siècle, à Milan (3). 
6. Coisli.tianus (X Holm.). VI e siècle environ; à Paris. 
Lé Basiliano- Vaiicanus (XI Holm.), qui commence au milieu du Lévi

tique, IX e siècle, à Rome. 
Les suivants n'en contiennent que des fragments 
7. Coitonianus (I Holm.), V e siècle, à Londres, British Muséum, doni:3 

la Genèse (4). 
8. Viïidobonensis (.VI Holm.).. pourpre, VI 0 siècle, Vienne, donne la 

Genèse. 
9. Sarravianus, qui est divisé en trois fragments, dont le premier (IV 

Holm.) est conservé à Leyde, le second (IV Holm.) à Paris, et le troisième 
{V Holm.) à Saint-Pétersbourg, Fin du IV e siècle (5), " 

10. Petropolilanus (VII Tisch.), palimpseste du VI e siècle, à Saint-Pé
tersbourg \ contient la plus grande partie du livre des Nombres. 

11. Tischendorfianus II Lipsie?isis (VIII Tisch.), VII e siècle environ , à 
Leipzig (6) et à Saint- Pétersbourg. Fragments des Nombres, du Deutéro
nome, de Josué, des Juges. 

12. Oxoniensis (VI Tisch.), Oxford, milieu du IX e siècle , la plus grande 
partie de la Genèse. Le ms. XXI Tisch. est une autre partie de ce ms. 
Il contient Gen. XLII, 18-30 en onciales ; le reste, écrit au môme siècle, est 
encursive (7). 

Ces manuscrits contiennent en outre : le Coislinianus, Josué, les Juges, 
Ruth et trois livres des Rois ; Y Amhrosianus, le livre de Josué presqu'en 
entier et plusieurs fragments ; le Basiliano-Vaiicanus, tous les livres de 
puis Josué jusqu'à Esdras, Néhémias et Esther; le Serravianus, des frag
ments de Josué et des Juges. 

Pour les autres livres, Holmes, en outre du Vaticanus et de l'Alexandri
nus, indiquait sept manuscrits : 

13. Claromoyitanus (XII Holm.), aujourd'hui Vaticanus, VII e siècle, à 
Rome. Contient les prophètes. 

1) Ibid., p. 323. Le Sinaitieus a été publié par Tischendorf, S. Pétersbourg, 1802, 4 vol. 
»4«. Un volume de supplément a paru, par les soins du même, k Leipzig, 1867, in-4 0 . Eb. 
Nestlé a donné les variantes de ce ms . , comparé k l'édition sixtine de 1586, a la suite de la 
6e édition du Vêtus Testamentum grœce, de Tischendorf, Leipzig, 1880, V-187 pp. Tischen
dorf a trouvé et apporté en Europe dix manuscrits onciaux (op. cit., p. xliv.) . 

(2) V. plus haut, p. 324. Les fragments de l'Ancien Testament ont été édités par Tischendorf, 
Leipzig, 1845, in-4°. Ce ms. contient une grande partie de Job, des Proverbes, de l'Ecclésiaste, 
«du Cantique des Cantiques, de la Sagesse et de l'Ecclésiastique ; cfr. Tischendorf, op. cit., p . 
liiï-lïx. 

(3) Edité par Ceriani, Monumenta sacra et profana, Milan, 1864-1871. 
(4) Edité par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, Leipzig, 1857, in-4°, t. IT, p. 0 3 . 
(5) Edité en partie par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, t. III, indiqué plus haut, 

p. 317, 318. 
(6) Ces fragments ont été publié.* par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, nova coll.p 

î. L 
(7) Tischendorf l'a édité, Monumenta sacra inedita^ t . H, 1857, p. 177-308. 
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14. DuUinensis (VIII Holm.), Dublin ; VI e siècle environ ; palimpseste 
contenant quelques fragments d'Isaïe. 

15. Vendus (23 Holm.), Bibliothèque de S. Marc, à Venise -, VIII e ou 
I X e siècle -, contient la dernière partie de Job, les Proverbes, l'Ecclésiaste, 
les Cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique, tous les prophètes, Tobie, Ju 
dith et les trois livres des Machabées. 

10. Vaiicanus (258 Holm.), Rome ; I X e siècle ; contient le livre de 
Job. 

17, Oxoniensis (13 Holm.), Oxford, I X e siècle ; fragments du Psautier. 
18« Canlabrigiensis (294 Holm.), Cambridge; IX e siècle ; fragments du 

Psautier. 
19. Parisiensis (43 Holm.), Paris ; IX e siècle ; fragments du Psautier. 

Beaucoup de peintures. 
20. Veronensis (III Tisch.), Vérone ; V e ou VI e siècle ; psautier écrit en 

lettres latines avec une traduction latine (1). 
21. Turicensis (IV Tisch.) : Zurich ; VII e siècle ; pourpre ; psau-

mes (2). 
22. Londinensis (V Tisch.) ; Londres ; papyrus ; IV e siècle ; fragments 

du psautier (3). 
23. Petropolitanus (IX Tisch.) ; Saint-Pétersbourg ; VII e siècle ; palimp

seste.; quelques fragments d'Isaïe, et du IV e livre des Machabées (4). 
24. Petropolitanus (X Tisch.) ; Saint-Pétersbourg , VII e siècle ; palimp-

seste ; trois feuillets du I I I e livre des Rois (5). 
25. Tischendor/îamis (XI) ; V e siècle environ ; fragments (deux feuillets) 

des psaumes. 
26. Londinensis (XII Tisch.) ; British Muséum à Londres ; palimpseste; 

deux feuillets, du VII e siècle environ, contenant des fragments d'Ezéchiel 
et du I I I e livre des Rois ; 1 feuillet, peut-être du V e siècle., contient quel
ques versets du même livre des Rois (6). 

27. Petropolitanus (XIII Tisch.); Saint-Pétersbourg; VI e ou VII e siè
cle ; palimpseste; quelques fragments de la Sagesse et de l'Ecclésiastique. 

28. Taurinensis (XIV Tisch.) ; Turin ; VII I e siècle ; les petits pro
phètes (7). 

29. Cryptoferratensis (XV Tisch.) ; Grottaferrata ; VII e siècle ; palimp
seste ; nombreux fragments d'Isaïe. quelques-uns de Jérémie, de Baruch, 
d'Ezéchiel, de Daniel, d'Osée, d'Amos, deSoplionie. d'Aggée, de Zacharie, 
de Malachie (8). 

(1) Publié par Blauchini, Psalterium duplex cum canticis juxta vxdgatam grœcam LXX 
seniorum et antiquam latinam-italam versionem, Romae, 1740, in-f°. — Cfr. Tischendorf, 
op. cit., pp. xlv-xlvj. 

(2) Cfr. J.-J. Breitinger, De antiguissimo Turicensis bïbliothecœ grœco psalmorum libro 
in membrana purpurea titulis aureis ac litteris argenteis exaratot epistola ad A. M, 
Card. Qnirinum, Turici, 1748, i n - 4 ° ; c f r . Tischendorf, ibid., pp. xlvj-xlvij. 

(3) Edités par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, nova colléetio, Leipzig, 1855, iu-4% 
t. I. pp. V17-278 ; — Cfr. op. cit., p. xlvij. 

(4) Ces derniers ont été édités par Tischendorf, Monumenta sacra inedita, t. VI, Leipzig, 
1869. 

(5) Edités p a r l e même, ibid., t. I, pp. 177-184. 
(6) Edités en partie, ibid., t . II, pp. 313 et suiv. 
(7) V Pasini, Catalogus mss. codicum bïbliothecœ regii Taurinensis Athenœi, Turin, 

1749, Partie II, pp. 74 et suiv. 
(8) On a parlé plus haut, p. 341, d'un Lectionnaire semblable , du X« ou du X P siècle, pu-
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30. Petropolitanus (XVI Tisch.) ; Saint-Pétersbourg , I X e siècle : lec
tionnaire, tiré des livres historiques, poétiques et prophétiques (1). 

31-33. (XVII-XIX Tisch.). Psautiers du IX e siècle environ ; le premier 
est à Moscou, le second au monastère de Sainte-Croix, près Jérusalem \ le 
troisième à l'université de Turin. 

'34. Palmensis (XX Tisch.) ; monastère de Saint-Jean, à Patmos ; VIII* 
siècle ; livre de Job ; nombreuses peintures. 

35. Sangallensis (XXII Tisch.) -9 I X e siècle, fragments de deux livres 
des psaumes (2). 

Section VI 

ÉDITIONS DES SEPTANTE (3) 

Ces éditions peuvent se diviser en quatre classes, d'après les éditions 
originales desqueles elles dérivent. 

1° Le texte donné dans la Polyglotte d'Alcala (4) est basé sur des ma
nuscrits que l'on n'a pas tous retrouvés. Ses éditeurs affirment qu'ils ont 
consulté de très anciens et excellents manuscrits, dont plusieurs leur 
avaient été envoyés par Léon X, et dont un autre, très exact, avait appar
tenu à Bessarion. Il est certain qu'ils n'eurent pas à leur disposition le 
Vaticanus ; parmi les manuscrits qui leur furent envoyés de Rome, se 
trouvent ceux qui sont cotés chez Holmes, 108 et 248 (XIV e et XIII e siè
cles), quoique leur texte en diffère beaucoup (5). Il est souvent confirmé 
par les leçons du Syriaque hexaplaire (6). Peut-être aussi a-t-il été quel
quefois modifié sur la Vulgate (7). Walton Ta jugé trop sévèrement (8) en 
disant que c'est le moins bon de tous. 

Le texte de .cette Polyglotte a été reproduit dans la Polyglotte d'An
vers (8), dans celles de Bertram (9), de Walder (10), et dans la Polyglotte 
de Paris (11). De nos jours encore il a été réédité dans la petite Polyglotte 
de Theil et Stier. 

2° Un autre texte est suivi dans l'édition d'Aide et Ansulanus (12) ; 

bliépar Steininger. On doit citer encore quelques fragments de lectionnaires conservés à S.-
Pétersbourg, Munich et Grottaferrata. 

(1) Edités par le P. Cozza, Rome, 18(57. 
(2) V. Tischendorf, Anecdota sacra et profana, 2 a éd., Leipzig, 1861, in-4», pp. 235 et 

suiv.— Nous ne parlerons pas des mss . cursifs de la version des LXX. 
(3) V. Lelong, Bibliotheca Sacra, ed. Mash, t. II, partie 2 e , pp. 262 et su iv: ; J. A. Fabri-

cius, Bibliotheca grœca, ed. Harles, t, III, pp. 673 et suiv. -, Frankel, Vorstudien, pp. 242 et 
suiv. 

(4) V. plus bas. 
(5) Vercellone, éd. citée plus bas, t. I, pp. iv et suiv. 
(6) Eichhorn, Einleitung, t. I, § 181. 
(7) R. S imon, Hist. critique du Vieux Testament, p. 524. 
(8) V. plus bas . 
(9) Heidelberg, 1586, in-f». 
(10) Hambourg, 1596, 3 vol. in-f°. 
(11) V. plus bas. 
(12) Venise, 1518, 3 vol. in-f». Réimprimée en 1526,1545, 1550, 1582, 1597,1599, 1687. — La 

première édition d'Aide est devenue très rare. 
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cette édition qui s'éloigne de celle d'Alcala et se rapproche davantage de 
celle de Rome, présente un certain nombre de variantes qu'on a parfois* 
attribuées aux corrections des éditeurs, mais qui ont été depuis retrouvées 
dans les manuscrits. Néanmoins on ne peut dire au juste quels sont ceux 
qui y ont été suivis. 

Ce texte a été reproduit dans l'édition de Lonicer (1), danâ celle qui a 
paru avec une préface de Mélanchton(2) r dans celles de Francfort (3) et dans-
la plupart des éditions publiées en Allemagne aux XVI e et XVII e siècles. 

ii° S. Pie V avait formé le projet de publier le texte des Septante. Ce 
ne fut que sous Sixte V que ce projet fut réalisé. Une commission prési
dée par le cardinal Caraffa et dans laquelle figuraient A. Agellius, L. Lati-
nius, P . Comitolus, P . Morin, etc., publia la Bible en grec en 1587, à 
Rome, par ordre du Pape (4). Le texte, qui s'appuie sur le Vaticanus, 
sans chercher aucunement à reproduire ce manuscrit, est partagé en deux 
colonnes de cinquante-cinq lignes environ. Les chapitres sont divisés, 
mais il n'en est pas de même des versets. Aucune initiale n'indique soit les 
noms propres, soit le commencement des phrases. A la fin de chaque cha
pitre sont des notes dues à Pierre Morin (5) : des leçons d'Aquila, de 
Symmaque, de Théodotion. de la quinta et de la seœta y sont données, 
ainsi que des variantes tirées des Pères, des traductions et des manus
crits , les difficultés du texte y sont aussi expliquées. 

Les pièces préliminaires sont : 1° T«ÇIÇ TWV TTJÇ 9r«>aeaç ScaOr,*» pifikiw 

«v Twfe TOI fxftorec (6) ; — 2° Dedicatoria epistola Antonii Carafœ Cardina
les sanctœ sedis apostolicœ Ubliothecarii ad Siœtum quintum P. M;; 
— 3° Pfœfatto ad leciorem (7) , — 4° Siœli Papœ V de ea edilione decre-
tum (8). 

L'édition est faite avec soin, quoiqu'on puisse y relever quelques inexac-
tidudes (9). 

Elle a été souvent reproduite : 1° Par le Père Jean Morin, de l'Oratoire 
(que quelques critiques protestants s'obstinent à confondre avec Pierre 
Morin) (10), 2° dans l'édition de R. Daniel (11) : cette édition, qui est très 
défectueuse et oiïre souvent des interpolations d'après l'édition d'Alcala 
et l'édition aldine (12), a été reproduite plusieurs fois (13) ; 3° par Walton, 

(1) Strasbourg, 1526, in-f«\ 
(2) Bâle, 1545, in-4°; ibid., 1550, in-f°; ibid., 1582, in-f». 
(3) 1597, ibid. 
(4) Voici le titre de cette édition importante : vj nxï.xix SixO/jx* XXTX TOU$ cjtôou,i)X9vra 3é 

avOzvTizç Çvtrov e' a/.pov <xp%upzoiç exSodwsx. Vêtus Testamentum juxta Septuaginta ex aucto
ritate Sixti V Pontificis maximi editum. Rom te, F , Zannetti, 1587, iu-f° de 783 pages (et 
deux feuillets pour les additions et corrections). 

(5) Cet érudit, né a Paris en 1531, a passé presque toute sa vie à Rome, oti il fut employé 
par les Papes Grégoire XIII et Sixte V à l'édition des grands ouvrages due à leur intelligente 
initiative. Le P. Quetif a publié ses écrits (Paris , 1C74). Il mourut a Rome, e n 1608 

(6) Cet ordro, qui est celui du manuscrit, a été conservé par Tischendorf dans son édition. 
(7) Elle est de P. Morin. 
(8) Ces trois dernières pièces sont dans Tischendorf, Prolegomena, pp, xxv-xxxij . 
(9) Ibid. pp. xxxij-xxxvj. 
(10) Paris , 1628, 3 roi . jn-f°. Avec une traduction latine et la numération des versets. Ceci, 

dit le titre, est une innovation. 
(11) Londres, 1653, 3 vol. in-4» etin-8». 
(12) Frankel, Vorsfudien, p. 246. 
(13) Cambridge (avec préface de J, Pearson), 1665, 3 vol, in -12; Amsterdam (éditée par 

Leusden) , 1683, in-12 ; Leipzig (avec prolégomènes de Frick) , 1697, gr. in-8°. 
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qui, dans sa Polyglotte (1), a ajouté des\ar iantes du Codex Alexandrinus; 
4* par L. Bos (2) : le texte n'est pas toujours celui de l'édition sixtine, 
quoi que prétende l'éditeur (3) ; son édition a été suivie dans celles de 
Mill (4). de Reineccius (5) , et d'Oxford; 5 b par Holmes (6), qui, 
outre d'importants prolégomènes, a ajouté au texte un apparatus très 
riche, sinon toujours très complet et très soigné (7) ; 6° par L, Van 
Ess (8) ; 7° par l'abbé Jager (9) ; 8° par V Loch (10) ; 9° par Field (11) ; 
10° par Tischendorf, qui y ' a ajouté les variantes te Y Alexandrinus* de 
YEphrœmi Syri et du Frederico-Augustanus (12) ; dans la dernière édi
tion (13) se trouve une collation du Sinaitieus (14). 

4° L'Alexandrinus a été publié par Grabe (15). etc. 

Section VII 

LA VERSION GRECQUE DE VENISE 

La bibliothèque de Saint-Marc, à Venise, possède un manuscrit du 
XIV e siècle, peut-être du X V e (16), qui contient une traduction grecque 
de quelques livres de l'Ancien Testament : le Pentateuque. les Proverbes, 
Ruth, le Cantique des Cantiques, l'Ecclésiaste, les Lamentations, Jérémie 
et Daniel. L'auteur, de cette traduction est resté inconnu. On croit qu'il 
était juif (17) et vivait à Byzance au XII I e siècle (18). Haevernick recule la 

(1) V, plus bas. 
(2) Franecker, 1709, in-4». 
(3) Bleek, Einleitung, p. 775. 
(4) Amsterdam, 1725, in-8°. 
(5) Leipzig, .1730 et 1757. 
(6) Le titre a été donné plus haut, p. 380, note 4«;. 
(7) L'édition de Londres, Valpy, 1819, in-8°, provient, comme le dit son titre, » ex edi-

tionibus Holmesi i et Lamberti Bos ». L'édition d'Oxford, 1848, 3 vol. in-18, s'en rapproche 
beaucoup aussi. 

(8) Leipzig, Tauchnitz, 1824, in-8», souvent reproduite : la dernière édition que nous c o n 
naissions est de Leipzig. 1855, in-S°. El le est préférable aux précédentes. 

(9) Paris , Didot, 1839, 2 vol! gr. in-8° (avecîa traduction latine de Flaminius Nobilius). D'a
près le titre, elle est augmentée « animadversionibus et compléments ex aliis manuscriptis ». 
Lûck (Gœttinger gelerhte Anzeigen, 1840, t. 1, p, 647) en a porté un jugement sévère ; d'a
près lui , tout homme qui n'a pas horreur absolue de la critique peut apprendre de cette édi
tion, « comment il ne faut'pas éditer ». 

(10) Ratisbonne, 1866, in-S». 
(11) Oxford, 1859, in-8». 
(12) Nous n'avons pas mentionné dans le Catalogue des Onciaux. ce ms . , parce que ce n'est 

qu'un fragment du Sinait ieus. 
(13) Leipzig, 1850, 2 vol. in-8»; ibid., 1856, 2 vol. in-8»; ibid., 1860, 2 vol. in-8» ibid.* 

1869, 2 vol. in-8» ; ibid., 1875, 2 vol. in-8° ; ibid, 1880, 2 vol. in-8». 
(14) Faite par Eb. Nestlé . 
(15) Oxford, 1707-1720, 4 vol . in-f». — V, aussi plus haut, p. 322 et S86. 
(16) Ce manuscrit semble être la copie d'un original plus ancien -, il contient plusieurs passa

ges qui ne semblent pas authentiques. Haevernick, ibid. 
(17) On trouve en efTet dans sa traduction quelque connaissance de l'Araméen ; l'auteur 

traite son sujet à la manière rabbinique ; i l divise son œuvre en paraschas. Haevernick, Ein
leitung, § 78. 

(18) D'après Bleek, c'était un chrétien instruit qui avait acquis sa science hébraïque de rab
bins juifs (Einleitung). Cette opinion ne parait pas admissible. 
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date de l'ouvrage, qu'il fixe peu après le IX e siècle, à l'époque ou l'étude du 
grec et une certaine vie scientifique commencèrent à reparaître en 
Grèce (1). Il suit le texte massorétique avec une servilité barbare dans un 
style des plus étranges, mêlé de grec attique et de barbarismes. La partie 
chaldaïque de Daniel est traduite en dialecte donque. L'auteur semble 
avoir voulu montrer sa grande connaissance de la langue grecque. 

C'est une curiosité littéraire qui n'est d'aucune valeur pour la cri
tique (2). 

Chapi t re I I 

VERSIONS DÉRIVÉES DES SEPTANTE 

Section I 

L'ITALIQUB 

I. Les Septante furent traduits en latin de très bonne heure. Il en fut 
de même du Nouveau Testament. Tertullien mentionne déjà ces traduc
tions, à une époque où il faisait encore partie de l'Eglise catholique (3). 
Cette traduction remonte-t-elle à l'époque de la prédication du christia
nisme en Occident? Ce n'est pas probable pour les églises d'Italie et de 
Gaule, on on parlait grec (4). et où, par conséquent, le besoin d'une tra
duction latine ne se faisait pas sentir. Jusqu'en 230, tous les écrivains de 
l'église romaine, sauf S. Victor, ont écrit en grec (5). 

Mais peut-être faut-il placer en Afrique, et dès les premiers temps (6), 
le lieu d'origine de cette version : au moins faut-il reconnaître qu'elle a eu 
un Africain pour auteur. Les écrivains de l'église d'Afrique, en effet, écri
vaient en latin, et leur latin se rapproche beaucoup de celui de l'italique. 
Ce latin était la langue vulgaire de l'Afrique (7). 

II. Cette traduction est due à un auteur demeuré inconnu. Elle fut faite 
d'après l'édition vulgaire des Septante, avec une fidélité et une exactitude 
très grandes ; elle peut passer pour une des versions les plus littérales 
qui existent. Les manuscrits grecs employés par le traducteur étaient plus 

(1) Cfr. H«eren, Geschichte der klass. Litteratur in mittelalter, t. I, pp. 138 et suiv. 
(2) Le Pentateuque de cette version a été publié par Ch. Ammon, Nova versio grœca 

Pentatcuchi, Erlangen, 1790-1799, 3 vol. in-8°; le reste l'avait été par J,-B. Ansse de Vil-
loison, Nova versio grœca Proverbiorum, Ecclesiastist Cantici Canticorum, Ruthi, Thre-
norum, Danielis et selectorum Pentateuchi locorum... Strasbourg, 1784, in-12 . 

(3) De prœscr. xxxvi. Adv. Marcion, v. 4. De monog. xi. — Cfr. les textes de Tertullien 
réuuis par Westcott , On the canon of the new Testament, ed. cit . . pp. 217 et suiv. 

(4) V. le P. de Valroger, Introduction, t, I, p. 279. 
(5) Wiseman, Lettres au catholic Magazine, dans Migne, Démonstrations évanqèliqiiet, 

t. XVI, p. 284. 
(0) « Primis fidei temporibus » (S. August in , De doctr. Christ. I l , 11). 
(7) Ibid. ' 
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(1) Gilly, Précis d'introduction, t. 1, p. 222, 
(2) Cfr. le P . Desjacques, Les versions latines de la Bible avant S, Jérôme, dans les 

Etudes religieuses des P P . Jésuites, Décembre 1878, pp. 723 et suiv. Nous faisons de fré
quents emprunts à cet excellent travail. 

(3) Die lateinischen Bibelubersetzungen vor Hieronymus und die Itala des Augustinus, 
Munich, 1871), gr. in-4° de vi-143 pp. 

(4) Pentateuchi verslo latina antiquissima e colice lugdunensi... Paris , 1881, pet. in-f» 
de cxlix-332 pp. 

(5) The new Testament in the original greek, Introduction, pp. 78 et suiv. 
(6) Art. cité, p. 724. 

pqrs que ceux qui nous sont parvenus. Ils étaient en effet bien plus an 
ciens que ceux que nous connaissons et devaient, étant plus près de l 'ori
gine, représenter un texte mieux conservé (1). 

III. Mais, en ne parlant' que d'une traduction, sommes-nous dans le 
vrai? N'y en eut-il pas au contraire plusieurs? 

Déjà Barpnius, Walton, etc., avaient pensé qu'à la vérité l'église r o 
maine et les autres églises d'Occident avaient admis une version latine et 
l'avaient considérée comme officielle, mais qu'à côté d'elle il en existait 
d'autres moins connues et provenant aussi directement du grec (2). De 
nos jours. MM. Ziegler (3), U. Robert (4), Westcott et Hort (5), etc., tout 
en n'admettant pas qu'il y ait eu une version approuvée par l'autorité ec
clésiastique pour l'usage des églises occidentales, soutiennent la multipli
cité des anciennes versions latines. C'est aussi l'opinion de Sabbathier, de 
Hug, de Welte, de Reithmayr, de Danko, de Lamy, de Keil, de Vigou
roux. 

On a dû. disent ces auteurs, traduire souvent en latin les écritures. 
1° « Si, dit M. Ziegler, même en notre temps où la foi est si faible, 

la Bible a été traduite en tant d'idiomes et plusieurs fois en certaines lan
gues, est-il croyable qu'à l'origine du christianisme, lorsque l'enthou
siasme pour la parole divine jetait son premier feu, le plus beau des livres, 
si touchant par sa simplicité, si sublime et si lumineux par les pensées 
qu'il exprime, n'ait été traduit qu'une fois en latin?» 

Cet argument ne semble pas bien topique, et nous ne croyons pas devoir 
nous y arrêter. 

2° Le P , Desjacques (6) en développe un autre: 
t Les chrétiens primitifs ne cherchaient dans la Bible, dit-il, ni l'éclat 

des pensées, ni le charme de l'éloquence, mais la vérité révélée et le fon
dement de leur espérance. Une traduction simple et exacte suffisait pour 
satisfaire leur curiosité pieuse \ ii est vraisemblable que ceux à qui le gou
vernement de l'Eglise était confié pourvurent de bonne heure à ce qu'une 
telle traduction fût composée, car on en avait besoin pour l'instruction des 
fidèles et pour les lectures publiques des assemblées chrétiennes. Mais, 
avant qu'elle eût été achevée et que les copies s'en fussent répandues, 
l'Evangile avait été prêché dans tout le monde romain et bien au-delà. Il 
dut arriver plus d'une fois qu'un évêque, fondant une église dans une cité 
latine, n'avait que le texte grec des parties jusque-là publiées du Nouveau 
Testament, et la Bible des Septante, facile à trouver partout où il y avait 
des juifs. Des morceaux ou des livres entier? '?e l'Ecriture furent sans 
doute mis en latin pour l'usage de telle ou telle communauté nouvelle. 
Quelques-unes de ces versions ont dû être conservées dans les églises où 
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elles avaient pris naissance et même passer dans d'autres églises ; plu
sieurs aussi, la plupart peut-être, furent peu à peu remplacées par l 'an
cienne Vulgate. la meilleure de toutes et la plus autorisée. » 

Cette preuve ne repose que sur une hypothèse ; pour qu'elle fût inatta
quable, il faudrait donner la date de la version complète. 

3° Les témoignages anciens prouvent surabondamment cette multipli
cité des versions. S. Augustin dit : « Qui scripturas ex hebraea lingua in 
grsecam verterunt, numerari possunt; lalini autem interprètes nullo 
modo ; ut enim cuique primis fidei temporibus in manus venit codex grae-
cus et aliquantulum facultatis sibi utriusque linguae habere videbatur, 
ausus est interpretari » (1). 

Le cardinal Wiseman (2) a fait remarquer que ces paroles n'étaient pas 
décisives. Quand, en effet, S. Augustin parle de la recension de l'Italique 
faite pour le Nouveau Testament par S. Jérôme, il se sert exactement du 
même mot : * Evangelium de graeco interpretatus es » (3). Et S. Jérôme 
lui répond : « Si me in novi Testamenti emendatione suscipis » (4). Les 
tenants de la pluralité des versions ne pourraient échapper à cette appa
rente synonymie des' mots interpretatio et emendoMo qu'en disant que 
S. Augustin ne savait pas au juste la nature du travail de S. Jérôme, s'ils 
n'avaient pas un texte de l'évèque d'Hippone qui est entièrement en faveur 
de leur thèse. En parlant des psaumes, S. Augustin dit : « Nos autem non 
interpretati sumus, sed codicum latinorum nonnullas mendositates ex 
grœcis exemplaribus emendavimus » (5). 

Ailleurs, il semble parler de traductions faites d'après des systèmes dif
férents (6). On rencontre souvent chez lui des expressions telles que: 
t Interpretum varietas, numerositas » ; « varietas interpretationum » ; 
« latini interprètes » ; « nostri interprètes quidam, multi, aliqui, alii. non-
nulli, plerique » (7). Il compare entre elles ces différentes traductions ; il 
loue les unes, combat les méprises des autres. Rien ne prouve qu'il ait cru 
à une version primitive, qui se serait altérée dans les nombreux exem-
iplaircs où on l'a transcrite. 

Il est vrai que souvent aussi. S. Augustin, comme S. Ambroise, S. Hi
laire de Poitiers, S. Jérôme, d i t : « Interpres latinus », « latinus »,ou, 
« interpretatio latina ». Ne peut-on conclure de ces expressions que dans, 
la pensée de ces Pères, il n'y avait qu'une seule traduction, et que, lors
qu'ils parlent de plusieurs, il s'agit alors d'éditions différentes d'une ver
sion unique ? 

Non, répond M. Ziegler (8), car ces Pères disent de même tantôt « grse-
cus », tantôt « grseciinterprètes » : en concluera-t-on que, dans leurs écrits, 
« graîcus interpres » signifie l'auteur d'une version grecque primitive, et 
« graci » ses correcteurs? Evidemment non. Pourquoi donc raisonner au
trement lorsqu'il s'agit des latins ? Quant à saint Hilaire, on a constaté. 

(1) De doctrina christiana, II, I L 
(2) Loc. cit. 
(3) Epist. lxxi (al. x) , 9. 
(4) Epist. exii , 20. 
(5) Epist. cclxi. 
(6) De doctr. Christ., I l , 23 . 
(7) De doctr. Christ., II, 14 ; Contr. serm. Arian. xxix ; Loc. de Gen. VI ; Contr, adv> 

leg. et prophet., I, 38 ; Contr. ep. Manich., 45 ; Quœst. in Iîept., libr. Vil , etc . 
(8) Desjacques, art, cité, p . 726. 
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(1) In Levitic. q. 66. 
(2) Locut. d. Exod. 23. 
(3) Enarr. in ps. cxviii, serm. XVI» 
(4) Contr. Faustnm, XI, 2. 
(5) Prœf. in Evang. ad Damas. P, 
(6) Epist. ad Sunn. et FreteL 

que lorsqu'il parle au singulier de Bible latine, il n'entend pas un pré
tendu traducteur unique, mais le caractère particulier de la langue latine, 
ce qu'il appelle « ratio latinitatis ». Il en est de même dans la plupart des 
cas pour les trois autres Pères nommés ci-dessus. Par exemple, dans ce 
passage de saint Augustin: « Non ait SouX&ûstv sed ïarpevuv in grscco, quod 
latinus non solet interpretari, nisi ut dicat servire », « latinus » ne signi
fie point l'auteur de la traduction latine primitive, unique, mais en géné 
ral un traducteur latin quel qu'il soit, et le sens est : « Le grec ne porte 
pas X«Tjoeustv mais SoiAsueiv, deux mots qu'on traduit ordinairement en latin 
par servire ; mais ils sont loin d'avoir la même signification » (1). Quel
quefois ce Père désigne par « latinus interpres » la version latine qu'il 
a choisie pour base de l'écrit dont il s'occupe - « latinus quem pro optimo 
legebamus », dit-il dans ses Locutions de l'Exode (2). 

« Enfin, dans une multitude de passages, saint Augustin cite textuelle
ment des versions différentes et les discute. Ainsi, expliquant le 36e verset 
du psaume 118, il dit : « A plus habendo appellata est ŝovsÇta, quam latini 
interprètes in hoc loco nonnulli interpretati sunt emolumentum, quidem 
vero uiililatem, sed melius qui avaritiam » (3). 

Cela est hors de doute. Mais il faudrait ajouter que S. Augustin, dans sa 
polémique contre Faustus, établissant les principes à suivre pour trouver 
la véritable leçon des exemplaires latins, dit qu'il faut recourir ad veriora 
eœemplaria, et que ces exemplaires sont ceux de l'église mère, « undeipsa 
doctrina commeavit » (4). Il admet donc tout au moins une version offi
cielle. C'est ce que nient opiniâtrement ceux qui soutiennent l'existence de 
plusieurs traductions. 

4° S. Jérôme connait-il plusieurs différentes traductions latines? Le texte 
sur lequel on s'appuie pour l'affirmer, ne semblera peut-être pas aussi 
formel au lecteur. Le voici : « Si latinis exemplaribus fides est adhibenda, 
respondeant (maledici), quibus? tôt sunt enim exemplaria pscne, quot co-
dices ; sin autem veritas est quserenda de pluribus, cur non ad grsecam 
originem revertentes ea quae Tel a vitiosis interpretibus maie édita, 
vel a praesumptoribus imperitis emendata perversius, vel a librariis dor-
mitantibus aut addita sunt aut mutata, corrigimus » (5) ? 

On oublie toujours que l'habitude qu'a S. Jérôme de parler des traduc
teurs grecs l'a nécessairement amené à désigner ainsi l'unique interprète 
latin. Mais cette supposition, que nous ne donnons du reste que pour ce 
qu'elle peut valoir, est confirmée par des passages précis du saint docteur. 

t Saint Jérôme dit (6) qu'au ps. 104, verset 38, le verbe eÇfŷ sv aurait pu 
être rendu par ebultont ; s'il a laissé dédit, c'est parce qu'au fond le sens 
était le même et qu'il n'a pas voulu changer sans nécessité l'ancienne ver
sion : « et nos, antiquam inlerpretationem sequentes, quod non nocebat, 
mutare noluimus. » M. Ziegler est forcé de reconnaître ici qu'il y avait une 
antique version latine des psaumes adoptée par l'Eglise romaine, et telle
ment populaire qu'il avait fallu en la corrigeant se borner aux modifica-
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tions indispensables ; mais il se hâte d'ajouter : « Il n'est pas question le 
moins du monde d'une version universellement répandue. » Cependant 
l'expression employée par le saint docteur est si générale qu'elle éveille 
naturellement ridée d'un texte, sinon exclusivement adopté, au moins 
plus connu et plus répandu que les autres. Il est encore plus explicite sur 
les quatre Evangiles : « Nous les avons, dit-il, corrigés en les confrontant 
avec des manuscrits grecs mais anciens, et pour qu'ils ne s'éloignent pas 
trop de ce qu'on a coutume de lire dans le texte latin, nous n'avons fait 
que les corrections exigées par le sens; le reste a été laissé dans le 
même état ». Ne multum a lectionis latinœ consnetndinediscreparent : 
il y avait donc un texte latin des Evangiles communément reçu » (1). 

C'est le seul que S. Jérôme semble connaître, de même qu'il ne connaît 
que la vitlgala editio (2). 

5° Mais, ajoutent les partisans de plusieurs versions, la comparaison des 
manuscrits prouve notre thèse d'une manière irréfutable. Ces manuscrits 
diffèrent trop entre eux pour qu'ils ne soient que des recensions d'un texte 
unique. Le manuscrit de Munich qui ressemble beaucoup à celui de Lyon 
s'écarte du manuscrit de Wurtzbourg d'une très sensible manière. Les 
re:semblances que présentent d'un autre côté ces manuscrits proviennent 
de ce que les traducteurs se sont tous servis de la langue théologique qui 
était déjà formée. Ils ont en outre imité les tours et les expressions grecs, 
pour ne rien perdre du sens et naturellement ils se sont rencontrés dans 
leurs traductions. 

On peut assez facilement répondre à cet argument (3). La plupart des 
variantes relevées dans les manuscrits ne s'opposent pas à l'existence d'une 
seule version primitive, d'où tous ces manuscrits proviennent. Impossible, 
en effet, de conclure a u n e diversité d'origine pour les variantes de ce genre : 
L. (4) lacu; V laco. — L. conscidit; V. scidit. — L. variant; intalerunt; 
fili; V varia; intiillerunt ; fUii. L. Judas uxorem; V uœorem Jadas, 
etc. Nous ne devons pas cacher qu'il y en a de plus sérieuses. Mais des 
manuscrits du VI e siècle reproduisant un texte original du commencement 
du I I e ou de la fin du I e r siècle ne peuvent-ils pas présenter des différences 
de ce genre? Assurément, si l'on se rappelle surtout les textes que nous 
avons cités plus haut et en particulier cette affirmation de S. Jérôme ; Chez 
les Latins, il y a autant d'éditions que de manuscrits ; chacun ajoute ou 
supprime à son gré, et comme il lui plait. Car il ne peut s'agir ici d'autant 
de versions différentes qu'il y a de manuscrits, et nous croyons conclure 
avec justesse qu'il ne peut s'agir que de recensions (5). 

Quant à l'argument tiré de la langue, nous ne pouvons l'admettre. La 
langue théologique de l'Eglise ne s'est pas formée tout d'abord : il a fallu 
pour la créer, le travail de plusieurs siècles, les discussisns des théolo-

(1) Le P Desjacques, ibid., p. 728. 
(2) In Gai. V, 24. — De ce que le mot tut ta , n'est pas dans S. August in , qui met toujours 

passiones, il n'en faut pas conclure a une pluralité de versions, car on sait avec quelle indé
pendance S. Augustin corrigeait la traduction sur le grec. 

(3) Nous l'avons déjà fait, Annales de Philosophie chrétienne, mars 1881, p . 5 4 4 ; nous 
demandons la permission de reproduire ici en partie notre réponse. 

(4) L indique le manuscrit de Lyon. V celui du Vat ican. 
(5) V aussi Bleek, Einïeitung, pp. 780-781 : « La comparaison des fragmeuts conservés 

montre qu'il n'y avait pas des vet*sîous différentes et indépendantes, mais seulement des 
formes variées d'une seule et même traduction. » 
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gieiis, les définitions des Conciles. Dire que les premiers traducteurs l'a
vaient à leur disposition et l'ont fidèlement suivie, c'est fausser l'histoire 
du dogme, non moins que celle de l'Eglise. Cet argument seul pourrait dé
truire la thèse des partisans d'une version unique. 

En outre, des caractères communs à tous lestextes favorisent l'opinion 
qui n'admet qu'une version primitive : mômes infractions aux lois de la 
grammaire, même dédain pour la politesse du langage, mênie abondance 
de tours grecs et hébreux, mêmes expressions souvent et mêmes fautes 
d'orthographe (1). 

Malgré l'autorité des savants que nous avons cités, nous croyons devoir 
nous rallier à la théorie d'une unique version latine primitive. D'illustres 
défenseurs ne manquent pas à cette thèse : R. Simon, Garbell, Bianchini, 
Eichhorn, Wiseman, Lachmann, Bleek, Tischendorf, Gilly, Reuss, etc. 

IV. Mais s'il n'y eut qu'une seule version primitive, cette version eut de 
nombreuses, nous pourrions dire d'innombrables recensions, qu'il ne sera 
jamais complètement possible de retrouver et de classer. 

Dans l'état actuel de la science, voici ce qui est le plus probable. 
La traduction latine de Y Ancien Testament sur les Septante et du Nou

veau sur le texte grec, est, comme on l'a vu, d'origine africaine. Plusieurs 
parties de son texte nous sont parvenues dans les anciennes citations pa-
tristiques latines (2). Celles de Tertullien offrent parfois matières à diffi
culté, parce que cet auteur s'est souvent servi de sa connaissance du grec 
pour traduire lui-même directement l'Ecriture dans d'assez larges propor
tions. Cet inconvénient n'existe pas dans les citations de S. Cyprien, qui 
d'un autre côté sont nombreuses et faites avec soin. Elles offrent par là 
beaucoup de renseignements sur l'état du texte à un âge très vieux, mais 
non probablement le plus ancien. 

Au IV e siècle, on trouve dans l'Eglise latine et particulièrement dans 
l'Italie septentrionale, un autre type du texte dont on n'a pu, jusqu'à pré
sent, déterminer les rapports avec le texte africain. Ces deux recensions 
latines ont beaucoup de commun, aussi bien au point de vue du texte grec 
sur lequel elles s'appuient qu'à celui de la langue. Leurs variantes s'ac
cordent avec l'hypothèse que le texte africain était parent du texte euro
péen. On peut supposer que l'africain avait été adapté aux besoins d'une 
société plus cultivée. 

L'incertitude sur ce point est telle qu'on ne peut en conclure à l 'exis
tence d'une version primitive unique ou à celle de plusieurs versions pri
mitives elles-mêmes. On a vu plus haut les motifs qui nous font conclure 
à l'existence d'une seule traduction. 

Après le milieu du IV e siècle, on trouve des textes latins qui peuvent se 
rapporter à un troisième type. Ce type provient de recensions nombreuses 
de la traduction latine primitive, dues à une révision sur les manuscrits 
grecs, ou à une correction, au point de vue littéraire, de l'ancienne traduc
tion latine. 

V. C'est d'un travail de ce genre que provient probablement Yliala. 
Qu'est-ce que l'Itala? C'est une recension qui nous est connue par un 

( l ) L e P . Desjacques, ibiJ., p . 742. 
(2) Westcott et Hort, loc. cit. 
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texte de S. Augustin, que nous devons donner : t In ipsis autem interpré
tation! bus Itala cœteris prseferatur, nam est verborum tenacior cum per-
spicuitate scntontiœ » (1). 

Le nom que lui donne S. Augustin a été l'occasion de longues et pas
sionnées discussions. On a d'abord prétendu que la forme itala est étran
gère au style de l'évêque d'Hippone. 

« C'est une erreur ,dit le P . Desjacques, car on trouve dans ses écrits 
« italse gentes », « montes italos », « oleam italam (2) »; pourquoi pas 
« itala interpretatio »? D'autres à ce mot « itala » substituent « illa », 
qu'on lit en effet dans quelques manuscrits. Mais c'est une faute de co
piste. Si, contre l'autorité des manuscrits les meilleurs et les plus anciens, 
on adopte cette leçon, « nam », qui vient après n'a plus de sens ; il faut le 
remplacer par « quse », et encore n'obtient-on qu'une formule générale qui 
n'apprend rien au lecteur : a-t-il besoin qu'on lui prescrive « de préférer à 
toutes les autres versions celle qui est à la fois plus littérale et plus 
claire » (3) ? 

U n'est pas nécessaire de réfuter les conjectures qui transforment le mot 
itala. en itata ou usilata, ou encore illa (4). Pourtant, comment se fait-il 
que S. Augustin n'ait nommé l'Itala que dans ce passage, et que les autres 
Pères ne se servent jamais de ce nom? C'est que dans l'endroit d'où est 
tirée la citation précédente, S. Augustin avait besoin de la distinguer net
tement des autres auxquelles il veut qu'on la préfère ; ailleurs il pouvait se 
contenter d'une désignation moins précise. C'est elle qu'il paraît avoir en vue 
lorsqu'il fait mention d'une traduction meilleure, ou qu'il recommande les 
exemplaires venus des contrées desquelles l'Afrique a reçu le christianisme. 
Quant aux autres Pères, on conçoit que ceux d'Italie n'aient pas appelé 
Itala une version répandue dans leur pays et qu'ils n'aient pas eu l'occa
sion d'en conseiller spécialement l'usage. Dans les autres provinces elle 
était peut-être nommée autrement. Sans doute aussi quelques Pères n'ont 
pu s'en procurer une copie correcte ou n'en ont pas porté un Jugement 
aussi favorable que S. Augustin (5). 

Bien des tentatives ont été faites pour expliquer ce nom; elles ont été 
infructueuses, aussi bien celles de Rœnsch que celle d'Ott. Ce qui semble 
le plus probable, c'est que la traduction communément employée en Italie 
était arrivée à sa forme définitive, que S. Augustin, durant son séjour 
dans ce pays, se familiarisa avec elle, et qu'il reconnut sa supériorité sur 
la recension africaine, aussi bien pour le style que pour le soin (6). Ses 
citations, à cause de cela, ressemblent à celles deRufin, de S. Arabroise et 
aux livres de l'ancienne traduction conservés dans notreVulgate . i l faut 
avouer pourtant qu'on trouve souvent des variantes assez grandes dans 
les citations du saint Docteur. Mais elles s'expliquent facilement. 
Plusieurs de ses œuvres ont été en effet composées à une époque où il ne 

(1) De doclv. Christ. II, 15. 
(2) Dicinit Dei. III, 25 ; Contra Julian. Pelag. VI, 7. 
(3) Art. cité, p. 7W. 
(A) Celte dernière conjecture est de Bentley. Cf:\ Hug, Einliihtng. t. I, pp. 463 et s u i v ; 

L. Van Ess, Pragmatisch-Kritih. Getchic'ttJ der Vvlgata, Ti i 'un^ue, 182-J, in-8°. pp. 21 et 
isuiv. — M. Reuss (Gcsch. d. N. T.. 2r éd, § 452) suppose s:in.s preuve que par V Itala, 

Augustin entend la traduction revue par S. Jérôme sur les Hexaples. 
(5) Le P . Desjacques ibid., p. 731. 
(fy Bleek, ibid., p. 131. 

http://notreVulgate.il
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possédait pas encore un exemplaire correct de l'Itaîa (1). En second lieu, 
son texte a subi beaucoup d'altérations, du fait des copistes du moyen 
âge qui ne connaissaient la Bible que par la Vulgate, et qui Font souvent 
substituée aux citations de l'original. Enfin plusieurs de ces variantes 
sont dues à la critique du grand docteur. Il ne s'attachait pas tellement à 
cette version préférée, qu'il la suivît en aveugle. Quelquefois il la corri
geait d'après le grec. Sans être un helléniste, il savait assez de grec pour 
ce travail de comparaison. Par exemple, dans la première Epître de 
Timothée (2), au lieu d '« orationes » il lisait dans son Itala « adoratio-
nes », qui est demeuré dans les fragments de Freisingen : il réforme cette 
leçon: « Quelques manuscrits, écrit-il à S. Paulin de Noies, portent ado-
rationes pour orationes, parce qu'il n'y a pas dans le grec tbyàc, mais 
npo(TsvyJ.ç : selon moi, cette interprétation manque de science \ car on sait 
qu' « orationes » se dit en grec noo^s^àç, et assurément « orare » n'est 
pas la même chose qu' « adorare » (3). Enfin S. Augustin dit lui-
même, dans sa lettre à Audax, « qu'il a corrigé d'après les exemplaires 
grecs quelques fautes des manuscrits latins et qu'il corrige encore en com
parant les manuscrits celles qui lui ont échappé dans une première lec
ture » (4). Quoi de plus clair 9 Quelquefois c'est le sens du texte hébreu 
qu'il adopte. Il avait écrit (5) d'après les Septante : « Adhuc triduum et Ni-
nive evertetur » : dans la Cité de DieiïifS), comparant cette leçon avec celle 
de l'hébreu qui porte « adhuc quadraginta dies », il donne à celle-ci la pré
férence: « siergo a me quseritur quid horum Jonas dixerit, hoc puto po-
tius, quod legitur in hebrseo. » (7). 

(1) Le P Desjacques, ibid., p. 739. 
(2) 1 Tim. II, 1. 
(3) Epist. cxlix. 
(4) « Codicum latinorum nonnullas mendositates ex grœcis exemplaribus emendavimus. ; 

etiam nunc, quae forte nos tune praeterierunt. si legentes mo vérin t, collatis codicibus emen-
damus ». (Epist. cclxi) . 

(5) Contr. Gaud. II, 12. 
(6) xvin, 44. 
(7) Le P. Desjacques, ibid., p . 737. — Voici un tableau qui montrera les rapports de l a v e r 

sion employée p a r S . Augustin avec un manuscrit découvert par M. Ziegler et avec la vulgate: 

FRISINGENSIS 

Heb. VII, 24-27. Intrans-
gressibile .habet sacerdotium, 
unde et salvos perficere potest 
eos, qui adveniunt per ipsum 
adDcnm, semper vivens ad i n -
terpcllandum pro ipsis. Talem 
enim decebat nos habere prin-
cipem sacerdotuni justum, sine 
inaculam, incontamina*um, se-
parâtum a peccatoribus e l 
âiiîorem a c»elis factum, non 
habentem eottidianam neces -
sitatem, sicut principes sacer
dotuni, primum pro sais pecca-
tis sacrifteium. ofl'crre, dehme 
»ro populo ; hoc enim semel 
fecit offerens se . 

AUGUSTINUS 

De pecc. mer. et remiss . I, 
50. Intransgressibile habet 
sacerdotium, unde et salvos 
perficere potest eos qui adve
niunt per ipsum ad Deum, 
semper vivens ad interpel-
landum pro ipsis. Talem enim 
decebat habere nos princi-
pem sacerdotuni justum, sine 
malitia, incontaminatum, se-
paratum a peccatoribus, al-
tiorem a caelis factum, non 
habentem quotidianam nc-
cess i tatem, sicut principes 
sacerdotum, primum pro suis 
peccatis sacrificium offerre, 
dehinc pro populi ; hoc enim 
semel'fecit offerens se. 

AMIATINUS 

Heb. VII, 24. Sempiternum 
habet sacerdotium, unde et 
salvare in perpetuo potest 
accedentes per semetipsum 
ad Deum semper vivens r.d 
interpellandum pro eis . Tal is 
enim decebat ut nobis esset 
pontifes sanctus, innocens, 
in poilu tus, segregatus a pec
catis e texceïs ior caelis factum. 
qui non habet cotidie neces-
sitatem, quemadmodum sa 
cerdotes, prius pro suis deli-
ctis hostias offerre; deinde 
pro populi -, hoc enim fecit 
semel se ofi'erendo. 

« La conformité des deux premiers textes est frappante. S'il est vrai que les fragments da 
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Vit U Itala a été traduite sur la XOIVA de la version des Septante, el en 
particulier elle se rapproche beaucoup du texte du manuscrit du Vati
can (1). Son importance, par rapport à la critique verbale des Septante, est 
très considérable. 

Cette version n'est pas écrite dans la langue classique, lingua ufhana* 
mais dans la langue vulgaire, lingua mstica. parlée par le peuple, aussi 
bien à Rome que dans lès provinces. Ce dialecte tient peu de compte de 
l'orthographe et de la grammaire (2). On y trouve des formes telles que 
celles-ci : aput pour apud, dossum pour dorsum, videt pour vidit, alium 
pour aliitd, uno pour uni, etc. ; des constructions comme : de partem> ex 
eam civitatem, consequipost vos, etc.; des mots tels que: carnatus. de-
petentare, fraclurarius, grossamen, stipulare, genum, altarium, reliœ> 

sulfura, etc. (3). 

VIL La première tentative faite pour retrouver l'ancienne version latine 
est due à Flaminius Nobilius. Ce savant réunit les citations de cette tra
duction éparses dans les écrits des Pères \ il suppléa les passages man
quants par une traduction faite sur le grec des Septante, tel que l'a con
servé le manuscrit du Vatican (4). Ce n'était qu'un essai nécessairement 
inexact. Il fallait la découverte des manuscrits, qui commença à se pro
duire au XVII e siècle, pour comprendre mieux le caractère de l'ancienne 
Vulgate. R. Simon en signala plusieurs appartenant à la Bibliothèque du 
Roy (5); Au XVIII e siècle, le bénédictin Pierre Sabatier colligea tous les 
fragments qu'il avait pu rencontrer, et son livre (6) est demeuré comme la 
base de toutes les recherches faites depuis sur ce sujet. 

Elles ont amené d'importants résultats. 
Pour l'Ancien Testament, on possède: 
Une très grande partie du Pentateuque (Gen. XVI, 9 — Deut. XI, 4). 

C'est ce qu'qn appelle le manuscrit de Lyon (7). Il a été publié, comme nous 

Freisingen ne sont autre chose que Y Itala d'Augustin, il en résulte une nouvelle preuve de 
l'origine italienne de cette version ; car la partie de ces fragments qui ne répond à* aucune 
citation du saint docteur a une grande ressemblance avec les versions usitées en Italie et avec 
la Vulgate. De tout ce qui précède, conclut M. Ziegler, i l suit qu'il faut enfin renoncer à la 
coutume de désigner sous le nom commun d'Itala toutes les versions et éditions latines de 
la Bible avant saint Jérôme, et que de tous l es textes découverts jusqu'à ce jour nul ne peut 
prendre plus justement le nom d'Itala de saint August in que les fragments des épitres de 
saint Paul contenus dans les feuilles de Fre is ingen. » (Le P. Desjacques. ibid., p. 740). 

(1) Aussi on ne peut expliquer pourquoi M. Ulysse Robert a choisi dans son édition le 
texte de l'Alexandrinus. V l'article cité des Annales de philosophie chrétienne, p. 542. 

(2) V Ozanam, Comment la langue latine devint chrétienne, dans sa Civilisation au V» 
siècle, 15« leçon, Œuvres, t. II, pp. 123 et suiv. 

(3) Cfr. M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 162, — Les mots e t les formes vulgaires 
ont été recueill is par Kaulen, Handbuch zur vulgata, eine systematischeDàrstellung ihres 1 

lateinischcn Sprachcharacters, Mayence, 1870, in-8°. V aussi Roensch, Itala und Vulgata, 
das Sprachidiom der urchristlichen Itala und der hatholischen vulgata unter Beruck-
sichtigung der rcemischen volhssprache, 2° éd. , Marbourg, 1875, in-8°. 

(4) Rome, 15S8, in-f°; réimprimé p a r l e P- J Morin, Paris , 1628 (dans l'édition des LXX 
citée p. 390). 

(5) Histoire critique des versions du Nouveau Testament, pp. 29 et suiv, 
(6) Bibliorum sacrorum latinœ versiones antiquœ, seu vêtus Ital.% et cœterœ quœcum-

que in codicibus mss. et antiquorum libris reperiri potuerunt..., R e i m s , 1743 ,3 vol. in-f» 
(7) Voir son histoire dans les Annales de philosophie chrétienne, art. cité, pp. 537 et. 

âuiv.: — M. L. Delisle, Notice sur un manuscrit de Lyon renfermant uns ancienne ver> 
fion inédite ds tr.ris Vvrs* du Pentaleuqits, d m * la Bibliolh une de l'Ecole des Chartes, 
t. ï i u x iic<7fej. n o . 4.M--WI 
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(I) l) avait d é j à été l'objet d ' u n e publication partielle, Libri Levitici e% nUmtrofwn versi* 

8AWÎE B16LÇ. l?lT^pWîÔK. *• 20 

l'avons dit plus bâul, par M. Ulysse Robert (ï). Nous en donnons ci-dèssous un fac-similé. 
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D'assez nombreux fragments des Prophètes (1). 
D'autres fragments de livres divers ont été publiés par le cardinal Mai (2). 
Le Nouveau Testament a été l'objet de publications plus nombreuses. 

De nombreux "manuscrits nous Font conservé dans la traduction antérieure 
à S. Jérôme (3). Plusieurs ont été édités par Martianay (4). Bianchini (5), 
Sabatier (6), Matthœi (7), 'Mai (8) Tischendorf (9), J, Belsheim (10J, 
Ziegler (11), Scrivener (12), Haas (13), Wordsworth (14), Omont (15), etc. 

antiqua Itala e codice Ashbumhamiensi, Londres, 1868, in-f°. — V aussi Ziegler, Bruchs-
tùcke einer vorhjeronymianischen Uebe^setzung des Pentateuch, axis eîriem Palimpseste 
der Hof -— und Staatsbibliothck zu M&nchen, zum ersten maie veroffcnllich, — Cfr 
Theol. Litteratuzeifung, 9 févr. 84. 

(1) On les trouve dans Fr. Muenter, Fragmenta versionis antiquœ latince antihierony-
mianœ Prophetarum Jeremiœ, Ezechielis, Danielis, et Hoseœ, e codice rescripto Wirce-
burgensi, Hafnise, 1S19: — dans E. Ranke, Fragmenta latinœ Veteris Testamenti versionis 
anlehieronipnianœ prophetarum Hoseœ, A.mos et Micheœ, e codice Fuldensi eruta, Mar 
bourg, 1856, in-4°. V aussi du même Par palimpsestorum Wirceburgensium, 18*71, 

(2) Spicilegium, t. îx. 
(3) V la liste dans Tischendorf, Novum Testamentum grœce, ed. v n a minor, proL, pp. 

cxxij-cxxiv. 
(4) Vulgata antiqua latina et itala, versio evangelii secundum Matthœum e vetustis-

simis eruta monumœntis, illustrata prolegomenis et nolis, Paris , 1695, in-12 . — La col
lation est imparfaite ; celle de Walker, publiée par Wordsworth (V plus bas note 14 e) est de 
beaucou p pré férable. 

(5) Vindiciœ canonicarum scripturaruni, R o m e , 1740, in-f° ; Evangelium quadruplex, 
Rome, 1749, in-f«. 

(6) Sabatier a donné dans l'ouvrage dont le titre est reproduit plus haut, le Colbertinus 
(Paris, X I e s iècle , Evangiles), le Corbeiensis (Paris, très ancien, épitres catholiques), le San-
germanensis (aujourd'hui a Saint-Pétersbourg, coté E parmi les onciaux des épitres de 
S. Paul V plus haut, p. 335), etc. 

(7) Codex Bœrnerianus, Misniœ, 1771, 1818. 
(8) Le Cardinal Mai a publié un ms. du Vatican appelé autrefois Claromontanus, du IV* au 

V e s iècle, contenant l'EvciugiIe de S. iM;umeu ; V ticriplorum veterum nova collectio, Rome, 
1828, t III, pp . 257 et suiv. 

(9) Cet infatigable érudit a publié le m s . des Evangiles de Vienne (IV J ou V* siècle) sons le 
titre Evangelium palatinum ineditum..., Leipzig, 1817, iu-4°; le ms. de -Bobbio, mainte
nant à Turin et à Vienne (V« siècle, peut-être du IV«), dans Jahrbiicher, d, Lit., t. cxx 
pp. 43-56; le Claromontanus de Paris (V plus haut, p. 335), Codex Claromontanus sive 
Epistulœ Pauli omnes grœce et latine ex codice Paris, celeberrimo, Leipzig, 1852, in-4°; 
le Laudianus d'Oxford (fin du V I e s iècle, déjà édité par Hearne, Oxford, 1715, in-f°, redonné 
par Tischendorf dans Monumenta sacra inedita, nova collectio,. t. IX, Leipzig, 1852, in-4°; 
le Guelferbytanus (fragments de l'épitre aux Romains , V I 6 siècle) dans Anecdota sacra et 
profana, Leipzig, 1855, in-4°, pp. 153 et suiv. 

(10) Codex aureus, sive quatuor evangelia ante Hieronymum latine translata. E Codice 
membranaceo parlim purpureo ac litteris aureis inter eztremum quintum etiniens sep-
limum sœculum, ut videtw\ scripto qui in reg. Biblioth. Holmiensi asservatur. Nunc 
primum examinavit atque ad verbum transcripsit et edidit J. Belsheim, Christiana, 1878, 
I vol. gr. in-8° — V aussi du même Die apostelgeschichte tend die offenbarung Johannis 
in einer altlateinischen Uebersetzung aies dem gigas librorum auf dem Kœniglichen 
J-Jibliotheh zu Stockholm, Christiania, 1879, 1 vol. gr. in-8°. 

(11) Italafragmente der Paulinis:hen Briefe, Marbourg, 1875, in- i° . 
(12) Codex Bezœ Cantabrigiensh, edited xoith prolegomena, notes and facsimiles, Lon

dres, 1867, in-4». Déjà édité par Kipling. 
(13) Codex Rhedigerianus, Vratislavise, 1865, in-8». (Evangiles, VII e s iècle . Décrit d'a

bord par D. Schultz). 
(14) Old. latin biblical Texts, n° 1. The Gospel according to S. M'ttthcw from the St 

Germain ms. (g*), nota numbered lat. iiôô3 in the national library at Paris..., teitn 
five appendices contalning some accourt of the latin mss. tited by Erasmus and R. Ste-
phens, Oxford, 1883, in-4°. — M. Wordsworth vient aussi de publier l'Epitre de S. Jacques 
d'après le « Corbeiensis ff », dans Studia Biblica, Oxford, 1885, in 8«. 

(15) Fragment d'une « versio antiqua »de VApocalypse, dans la Bibliothèque deVEcoU 
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des Chartes, t. XLIV, 1883. Tirage à part, 7 pp. in-8°. — Contient : Apoc. I, 1, — II, 1; 
Vin, 7, — IX, 12. — V, aussi M. Pabbé Battifol, note sur un èvangéliaire de Saint-Gall, 
contribution d Vhistoire de VItala, Paris , 1885, in-8°. 

(1) « Quum apud Latinos tôt sint exemplaria quot codices, et unusquisque pro arbitrio sou 
?el addiderit vel substraxerit quod ei visum est » (S. Jérôme, In Jos., préf.) — « Ita in 
grœcis et latinibus codicibus hic nominum liber vit iosus est, ut non Hebraéa quam barbara 
quœdam et sarmatica nomina conjecta arbitrandum sit » (In Parai., préf.) — « Cœterum 
apud Latinos, ante eam translationem quam super astericis et obelis nuper edidimus, septin-
genti ferme aut octingenti versus desuht ». (In Job, préf. ait.). — « Per hoc plurimum pro-
fuerissieam scripturam grsecam quam septuaginta interpretati sunt, latinajveritati addideris, 
quae in diversis codicibus ita varia est, ut tolerari vix possit, et ita suspecta, ne in grseco 
aliud inveniatur, ut inde aliquid proferri aut probari dubitetur » (S. Augustin, Ep, LXXXVIII 
ad Hieronymum). 

(2) «Psalterium, Romae dudum positus, emendaram, et juxta septuaginta interprètes, l icet 
cursim, magna tamen ex parte, correxeram. Quod quia rursus videtis, o Paul a et Eusto-
chium, scriptorum vitio depravatum, plusque antiquam errorem quam novam emendationem 
ralere, cogitis, ut veluti quodam novali scissum jam arvum exerceam, et obliquis sulcis 
renascentes spinas eradicem.. . Notet sibi unusquisque ve l jacentem l ineam, vel radiantia 
signa, id est vel obelos vel astericos : et ubicumque viderit virgulam prœcedentem, ab ea 
usqùe ad duo puncta quœ impressimus, sciât in L X X translatoribus plus haberi : ubi autem 
stellœ similitudinem perspexerit, de Hebrajis voluminibus additum noverit aeque usque ad duo 
puncta, juxta Theoçlotionis dumtaxateditionem, qui simplicitate sermonis a LXX interpretibus 
non discordât » (S. Jérôme, prœf ad. edit. alter. Psalterii). 

(3) Le «Ps*alterium romanum» est encore employé aujourd'hui dans la Basilique de S. Pierre 
(4) U ne parle que de ces six l ivres dans son Apologie contre Rufiu ; ces l ivres aussi ont 

leuls une double préface. 
(5) « Grandem latini sermonis in ista provincia notariorum patimur penuriam 1 et idcirco 

praeoeptis tuis parère non possumus, maxime in editione LXX, qiue in astericis verubusque 
dislincta est. Pleraque enim prioris laboris fraude amis imus ». (S. Jérôme Epist. xciv ad 
Augustinum). 

(6) V. les Œuvres de S. Jérôme, t. I ; Lefêvre d'Ëtaples, Psalterium quincuplex, Par i s , 
1508, 1513, in-f», Caen, 1513, in-f« ; Tomasi , Psalterium juxta duplicem editionem roma
n u m et gallicanam, Rome, 1683, in-4° (t. v u de ses Opéra). 

VIII. L'usage considérable qui fut fait de cette traduction en rendit peu 
à peu le texte plus corrompu que celui des Septante avant Origène (1). 
Aussi, vers 382, S. Jérôme, probablement sur l'invitation du pape Da-
iaase, en entreprit une révision critique. Il s'occupa d'abord du Nouveau 
Testament, puis corrigea le Psautier, mais un peu à la hâte. Plus tard, à 
Bethléem, où il s'était retiré après la mort de Damase, en 384, il reprit le 
Psautier avec plus de soin, en suivant le texte hexaplaire et les signes 
critiques d'Origène (2). De ces deux révisions, la première a pris le titre 
de Psalierium Romanum, la seconde celui de Psalterium Gallicanum. 

En Italie, on se servit de la première jusqu'au pontificat de S. Pie V 
(1566), qui la remplaça par la seconde révision. Celle-ci tire son nom de 
l'usage qu'en firent les églises des Gaules, après que Grégoire de Tours 
Teut apportée de Rome en France. Elle a été conservée dans la Vulgate de 
Clément VIII et dans le Missel et le Bréviaire romains (3). 

S. Jérôme revit de même plus tard les Paralipomènes, l'Ecclésiaste, le 
Cantique des cantiques, les Proverbes et Job (4). 

La plus grande partie de ce travail était perdue de son temps même (5). 
Nous ne possédons aujourd'hui que les deux Psautiers et Job (6). 
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Section I I 

L E S TRADUCTIONS SYRIAQUES INDIRECTES (1) 

I, Jusqu'au VI e siècle, les Syriens n'avaient que la Peschito (2) faite di
rectement sur l'hébreu. Quand les Monophysites se séparèrent des Nesto-
riens, on fit une traduction de l'Ancien Testament d'après les Septante. A 
la prière d'Athanase, patriarche monophysite d'Antioche, Paul , évêque 
de Telia en Mésopotamie, fit, en 617. durant son séjour à Alexandrie, une 
traduction syriaque sur le grec (3). Il suit mot à mot le texte hexaplaire, 
sans tenir compte des règles de la langue syriaque, et conserve même plu
sieurs mots grecs. Il donne aussi les signes critiques des Hexaples. Il 
s'accorde la plupart du temps avec le manuscrit alexandrin, mais parfois 
aussi avec le texte du Vatican et celui d'Alcala. Il peut être d'un grand 
secours pour la restauration du texte des Hexaples (4). 

Un manuscrit originaire d'Egypte, du VIII e siècle, à la bibliothèque 
Ambrosienne de Milan (5), nous a conservé les Psaumes, Job. les Pro^ 
verbes, l'Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiasti
que, les douze petits Prophètes, Jérémie, Baruch, Daniel, Ezechiel, Isaïe. 
Un manuscrit de Paris (6) contient les quatre livres des Rois. 

Tous ces livres, à l'exception des deutéro-canoniques, ont été édités (7). 
De ce texte syro hexaplaire dérive une traduction arabe, faite en i486 

par Hareth Ben Senan (8). 

(1) Kei l , Einleitung» § 180. 
(2) V plus bas. 
(3) V la souscription du m s , syriaque de Paris , 27, f° 90«, dans M. Martin, Introduction à 

la critique textuelle du Nouveau Testament, partie théorique, p . 139, note . 
(4) V W i s e m a n , Horœ Syriacœ, pp. 87 et suiv. 
(5) Cfr. Bruns, On a Syria>i hexaplar manuscript in the Ambrosian Library at Milan, 

dans Eichhorn, Repcrtorium, t. i u , pp. 166 et suiv.; — J.-B. de Rossi , Spec.im.en inedita 
et hexaplaris versionis Syroestranghelœ, Parme, 1778, in-4°. Ce manuscrit a été publié par 
Ceriani, dans Monumenta sacra et profana inedita, t. v u , Milan, 1874, in-f°. — Cfr.Herzog, 
Encyclopédie, 2» édit., t. i, p. 286. 

(6) Cfr. Bruns, Curœ hexaplar es in IV libros Regum, dans Eichhorn, Repertorium, t. 
v i n , pp. 85 et suiv. , t. ix , pp. 157 et suiv . , t. x, pp, 58 et suiv. A. Masius en possédait-
un exemplaire qui a disparu sans laisser de traces ; V son ouvrage, Josue imperatorishi& 
toria illustrata atque explicata, Anvers , 1574, in-f°, pp. 6 et 123. Un mss. provenant de 
N i t n e et conservé au British Muséum, a été éditée par Rordam (V. la note suivante. Un 
autre ms. de ce m ê m e dépôt doit contenir l 'Exode, les Nombres , le Deutéronome, le 1* 
l ivre de Samuel et une partie de la Genèse (Bleek, Einleitung, p. 793). 

(7) Jérémie et Ezechiel par Norberg, Lund et Gotha, 1787, in-4° ; Daniel par Bugat, Milan-, 
1788, in-4° ; les Psaumes par le m ê m e , ibid., 1798, in-4«>; les Rois par J . - G . Hasse, léna, 
1782, in-4° : les Rois, Isaie, les douze petits prophètes, les Proverbes, Job, le Cantique, les 
Lamentations, l'Ecclésiaste, par Midelhorpf, Berlin, 1834-1835, in-4 B ; l e s Juges et Ruth par 
T h . Skat Rordam, Copenhague, 1859, i n - 4 \ Nous avons déjà mentionné tout à l'heure l'édi
tion de Ceriani. 

(8) Elle se trouve dans deux manuscrits de la bibliothèque bodléienne, dans deux delà 
bibliothèque nationale à Paris , et dans un de celle du Vatican. Quelques fragments seule
ment en ont été publiés. V Paulus , Commcntarius criticus exhibens e Bibliotheca oxo-
nùmsi Bodleiana specimina verss. Pentateuchi sept cm, arables, léna, 1789, in-4°. 
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II. Une traduction dont se servaient les Syriens occidentaux, en même 
temps que de la Peschito, si Ton accepte le témoignage d'Abulfarage 
(mort en 1286), est probablement identique avec la traduction de Paul de 
Telia (1). 

III. Un peu auparavant, et sans doute sur Tordre de Philoxène ou Xe-
naïas. évêque de Mabug ou Hiérapolis en Syrie (488-518), son chorévèque 
Polycarpe traduisit le Psautier et le Nouveau Testament du grec en syria
que (2). Mais ii n'existe aucune traduction de l'Ancien Testament tout 
entier, due soit à Philoxène. soit à Polycarpe (8). Il n'est pas même sûr 
que la version philoxénienne nous soit parvenue telle qu'elle est sortie des 
mains de Polycarpe (4). On ignore quel succès elle eut chez les Syriens. 

IV. Une traduction syriaque du grec fut faite, dit-on, par le patriarche 
Nestorien Mar Abba (mort en 552) (5). Mais elle semble n'être jamais 
entrée dans l'usage ecclésiastique, et on n'en connaît que le nom. Les opi
nions du traducteur ont dû nuire au succès de son œuvre (6) et peut-être 
la faire promptement disparaître. 

On ne peut prouver que Thomas de Charkel, évêque de Mabug au com
mencement du VII siècle (Heraclea), ait fait une traduction de l'Ancien 
Testament. La versio heracleensis de l'histoire de Suzanne, que mention
nait un manuscrit de Pococke, a été reconnue n'être qu'un léger rema
niement de la traduction de Théodotion (7). Mais on sait qu'il a fait 
à Alexandrie, en 616. une recension de la version philoxénienne (8) : les 
souscriptions des manuscrits, les témoignages de Denys Bar Tsalibi et de 
Bar Hebraîus n'en laissent pas douter (9). 

Cette recension, faite au plus beau temps de la littérature syriaque, se 
rapproche de ce qu'on appelle aujourd'hui une édition critique. Elle est 
faite avec une fidélité scrupuleuse à la let t re; elle renferme des notes 
marginales qui sont autailt de variantes tirées par Thomas de Charquel 

(1) L'existence de cette traduction semble reposer seulement, sur une mauvaise traduction 
de Pococke : « Syri occidentales duas habent versiones simplicem... et. figuratam secundum 
LXX, e graeco in Syriacum traductam, longo post incarnationem Salvatoris intervallo » 
(Histor. dynast.. Oxford, 1603, in-4°, p. 100). Mais, selon la vraie leçon confirmée par les 
manuscrits, et adoptée par White , le sens e s t : « Régis Tyri, et altérant secundum LXX dic
tant ». Cette correction avait déjà été proposée par S. de Sacy. 

(2) V. le passage de Moïse d'Aghel (auteur du mil ieu du VI e siècle), dans Assemani , Bibli'o-
theca orientalis, t. II, p. 83, ou dans M. l'abbé Martin, Introduction d la crilicjue textuelle 
du Nouveau Testament, partie théorique, p. 136. 
. (3) L'existence d'une pareille œuvre n'est basée que sur une note marginale du manuscrit 
ambrosien dont nous venons de parler. A Is. IX, 8, on l i t : « D'une autre traduction qui fut. 
faite pour les Syriens par S. Philoxène, évêque de Mabug ». Mais Bar Hebrœus ne connaît 
que deux traductions, la Peschito et celle de Paul de Telia. Moïse bar Cepha (X° siècle) ne 
parle non plus que de ces deux. Cfr. Assemani , Ibid., t. II, p. 130. 11 est probable que l'au
teur de la note veut parler d'une partie du Commentaire de Philoxène sur l'Ecriture Sainte . 
Cfr. Hœvernick. Einïeitung, % 76. 

(4) M. Martin, ibid., p. 141. 
(5) Assemani, op. cit., t. III, première partie, p. 75. 
(6) Haevernick, ibid. 
(7) Haevernick est d'un avis un peu différent, ihid. 
(8) V. la souscription que donnent la plupart des manuscrits héracléens. dans Whi te , Sa

crorum Evangcliorum versio Syriaca philoxeniana, Oxford, 1778 1S03, in-4°, t. I, p. 5 6 1 t 

«tdans M. Martin, Op. cit., p. 141. 
(9) Martin, ibid.. p. 142. 
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des deux ou trois manuscrits qu'il a collationnés, et auxquelles des criti
ques venus plus tard en ont ajouté d'autres (1). Il a fait quelques additions 
au texte de Philoxène (elles sont indiquées par l'astérisque) et signalé, au 
moyen de l'obôle. les passages qu'il avait omis (2). L'importance de cette 
œuvre est considérable (3). 

Quant à Jacques d'Edesse (mort en 707), il n'a pas fait de traduction 
particulière de l'Ancien Testament. D'après les fragments qui nous sont 
parvenus (4), sa révision de la Bible est une recension nouvelle de la tra
duction hexaplaire en usage chez les monophysites, et qui est faite d'après 
le texte syriaque hexaplaire et la Peschito (5). Il se sert peu de l'édition de 
Paul de Telia (6). 

V. On mentionne aussi, parmi les traductions syriaques, la version de 
Jérusalem (7), qui avait déjà été décrite par Adler (8), qui en place la 
date entre le IV e et le VI e siècle. Il est indubitable que tous les fragments 
retrouvés de l'Ancien Testament sont traduits d'après les Septante (9). 

On cite encore une version des Psaumes par l'abbé Simon (10). 

Section I I I 

A VERSION ÉTHIOPIENNE (II) 

Dès que le Christianisme fut prêché et se répandit en Ethiopie, au IV* 
siècle, les habitants de ce pays semblent avoir possédé une traduction de 
la Bible. Elle fut faite probablement par S. Frumence, qui évangélisa ce 
pays vers 320 (12). dans l'ancienne langue sacrée, le ghez. Les Juifs Ethio-

(1) M. Martin, ibid., pp. 143 et suiv. 
(2) Ibid., p. 149. 
(3) J. W h i t e a publié (V plus haut) tout le Nouveau Testament, à l'exception dé l'Apoca

lypse qu'avait déjà éditée L. de Dieu, Leyde, 1627, in-8*. Bernstein a publié l'évangile de S. 
Jean, Leipzig, 1853, in-8°. — Cfr. Bernstein, de Charklensi novi Testamenti translations 
Syriaca commentatio, Vratislavise, 1837. in-8°. 

(4) S. de Sacy, Notice d'un manuscrit syriaque du Pentateuque, dans Notices et extraits-
dés manuscrits, t. IV. pp. 648 et suiv. M. l'abbé Martin en a publié des fragments, Paris, 
1869. 

(5) Sa traduction des Rois est au British Muséum ; celle de Daniel à la Bibliothèque natio
nale, mss . Syr. 27. 

(6) Cfr. M. Martin, op. cit., pp. 296 et suiv. — M. Ceriani pense au contraire que c'est 
d'après cette édition que Jacques a travaillé (Le edizioni e ma*ioscritti délie versioni 
siriache, Milan, 1869, in-f°, p. 27). 

(7) Les Evangiles de cette version ont été publiés par Miuischalchi Errizo, Vérone, 1861« 
1864, 2 vol, in-4». 

(8) Versiones syriacœ, simplex, philoxeniana, hierosolymitana, pp. 137-202. 
(9) Land, Anecdota syriaca, t. I, p. 44 : Martin, op. cit., p. 247. — Ail leurs , M. Martin 

semble modifier son jugement : il n'y reconnaît plus que la traduction d'un évangéliaire grec, 
faite à l'aide de la peschito, en accommodant le texte de cette dernière au dialecte usité dans 
quelques districts de la Palestine, vers le VIII e ou X e siècle de notre ère. V aussi ibid., pp. 
259 et suiv. 

(10) Cfr. Eichhorn, Einleitung, t. II, § 27L 
(11) Hsevernick, Einleitung, § 7 7 ; Keil , Einleitung, § 181 
(12) Une légende éthiopienne nomme comme auteur de cette traduction Abba Salaraa, c'est 
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piens (Fellaschas) eux-mêmes s'en servent, quoiqu'elle ait été faite par des 
chrétiens. 

Cette traduction, sur laquelle le plus ancien témoignage est fourni par S. 
Chrysostôme (1), suit certainement la version des Septante. Il est impos
sible d'établir, comme on Ta essayé, qu'elle provient d'un original arabe (2). 
On admettra plus volontiers que le traducteur s'est aidé du texte hé 
breu (3). 

Tous les livres contenus dans la version d'Alexandrie, se trouvent dans 
la Bible éthiopienne. Elle y a*ajouté plusieurs apocryphes, le IV e livre 
d'Esdras, le livre d'Enoch, l'Ascension d'Isaïe (4). C'est par les bibles 
éthiopiennes que ces trois livres curieux nous sont parvenus. Cette Eglise 
semble avoir eu une grande affection pour ce genre spécial de littérature. 

La Bible éthiopienne est conservée en Europe dans de nombreux ma
nuscrits (5). Quoique actuellement remplie de fautes, elle est identique, au 
point de vue dogmatique, avec le texte grec ordinaire. Elle fournit donc 
ainsi une nouvelle preuve de l'intégrité de-nos Saints Livres (6). 

Elle n'a jusqu'ici été publiée qu'en partie. Dillmann (7) en a commencé 
une édition complète, dans laquelle tous les livres historiques ont 
paru (8), 

Section IV 

L E S TRADUCTIONS E G Y P T I E N N E S 

Quand le Christianisme se répandit dans les provinces intérieures de 
l'Egypte, vers la fin du III e siècle et au commencement du IV e , on tra-

à-dire Frumence (Ludolf, Histor. Ethiopiœ, 111,2) . « De auctore et tempore versionis nihil 
certi compertum habemus : probabile tamen est eam tempore conversionis Habessinorum, 
vel paulo post, non vero tempore Apostolorum, ut quidam tradiderunt, concinnatam fuisse, et 
quidem a diversis interpretibus ; quia vocabula rariora et difh'ciliora, ut sunt gemmarum 
nomina, non uno modo in diversis libris exponuntur » (Ibid., I l , 4, § 5) . 

(1) «Nonne merito illa omnia extinxit, abolevitque vera et perfecta doctrina? Meri tosaneet 
ratione quidem optima ; sed non itidem indocti et illiterati viri (S. Joannis) doctrina evanuit. 
Verum Syri, Aegypti i , Indi, Persae, Aethiopes ('At0io*s$) et inuumerae gentes dogmata ab 
hoc introducta in suam transierentes l inguam, homines barbari philosophait didicerunt » 
(Hom. II in Joann.). 

(2) Bruce, dans Eichhorn, Allgemeine Bibliotheh, t. III, pp. 120 et suiv. 
(3) Telle est l 'opinion'de Dorn, De psalterio Aethiop., Leipzig, 1825, in-4«. Gesenius (Allg. 

Literatur Zeitung, 1832, n° 2, p. 9), Rœdiger (ibid., n» 8, pp. 58 et suiv.), Haevernick (l. c.) 
sont de l'avis contraire. 

(4) 'AvapdtTtxov 'H-yatou, publié par Laurence, Oxford et Londres, 1819. Le livre d'Enoch a été 
publié p a r l e même, Oxford, 1821. 

(5) Cfr. T. Pell Platt, Catalogue of the Ethiopie Bible manuscripts in the Royal Library 
of Paris and the library of the British and Foreign Bible society, and of thèse in the 
Vatican Library, etc. , Londres, 1823, in-4°. 

(6) M. Vigouroux, Manujl biblique, t. 1, p. 188. 
(7) Leipzig, 1853 et su iv . Dès 1513, on avait imprimé à Rome le Psautier avec les Can

tiques. 
(8) Outre leur ancienne langue les Ethiopiens ont.quelques dialectes, qui diffèrent l égère 

ment et dont le principal est l 'Amharique (V. plus haut, p. 211). Tell Platt a publié dans ce 
dialecte le Nouveau Testament d'après la version d'Abu-Rumi, Londres, 1829. 
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cluisit la Bible dans les différents dialectes parlés dans ce pays. Il existait 
certainement au IV e siècle des versions égyptiennes ou coptes, et on s'en 
servait dans la liturgie et dans la prédication. C'est ce que prouve la vie 
de S. Antoine. En,tré un jour à l'église, il entendit ces paroles : « Si tu 
veux être parfait, vends tout ce que tu as, et donne-le aux pauvres »• Tou
ché par ces paroles, il les mit en pratique et embrassa la vie monastique. 
Or nous savons par S. Jérôme et Pallade que S. Antoine ne comprenait 
pas du tout le grec. La conclusion se tire naturellement (1). 

L'une fut écrite dans le dialecte de la Basse-Egypte, le copte ou mera-
phitique, une autre dans celui de la Haute-Egppte, le Sahidique ou Thé-
bain. Ces deux versions procèdent des Septante (2). à l'exception du livre 
de Daniel, traduit d'après Théodotion (3). 

De la version memphitique, restent le Pentateuque. les Psaumes, Job, 
les Prophètes et le Nouveau Testament (4). De la version Sahidique, il ne 
reste que des fragments (5). 

Jusqu'ici, on n'a imprimé do ces deux versions que des livres particu
liers ou des fragments (6). 

Il existait aussi une troisième version en dialecte basmurique, parlé 
dans une contrée que l'on ne connaît pas, et qui semble avoir été un mé
lange des deux dialectes précédents (7). 

S e c t i o n V 

L E S TRADUCTIONS A R A B E S . M É D I A T E S 

La version d'Alexandrie a été suivie par quelques traductions arabes de 
portions séparées de l'Ancien Testament. 

1° Une traduction des Prophètes, imprimée dans les Polyglottes de Paris 

(1) Cfr. Renàudot, Liturgiarum orientalium collectio, Francfort, 1847, in-4°, t. I, pp. 
186-188. 

(2) V. la comparaison faite par W o i d e dans l'édition des LXX de Holmes. 
(3) Cfr. Adler, Bibl. Krit. Reise, pp . 187-188. Muenter y trouve des traces de la recension 

d'Hésychius. C'est très i n g é n i e u x ; mais à condition qu'on nous apprenne en quoi consiste 
cette recension sur laquelle aucun renseignement ne nous est parvenu. 

(4) Sur les manuscrits de cotte version, cfr. Zoëga, Catalogus codicum. copticorum manu-
scriptorum in musœo Borgio.no, R o m e , 1810. 

(5) Sur les manuscrits de cette version, cfr. Zoëga, op. cit., pp. 172 et suiv. 621 ; et Engel-
breth dans Neu. theol. Journal d 'Ammon, t. V I , pp. 834 et suiv. 

(6) Le Pentateuque de la version memphitique a été publié par Wilkins , Londres, 1731,-
in-4°, par A. Palier, Paris, 1854, et par La garde, Leipzig, 1868, in-8°; les" Psaumes , par Tuki, 
Rome , 1749; par Ideler, Berlin, 1837, et par Schwartze, Leipzig, 1843: les douze petits Pro
phètes par H. Tattam, Oxford, 1836, in-4»; Daniel, par Bardelli , P i se , 1849, in-8°; les grands 
Prophètes par H. Tattam, Oxford, 1852, 2 vol. iu-4°; des passages de Jérémie par Mingarelli, 
Bologne, 17S5 ; des endroits de Daniel par Monter ; le Nouveau Testament par Wilkins , Oxford, 
1716, par Schwartze, Berlin, 1846-1817 et par Tattam, Londres, 1829; les Actes et les Epitres 
par Bœtticher, Halle, 1852. — Quelques fragments de la version sahidique sont dans MUnter, 
Mingarelli et Zonga. 

(7) V. Zoëga, op. cit., pp. 140 et suiv.-: Quatremère, Recherches critiques et historiques 
sur la langue et la littérature de VEgypte, Paris , 1808, in-8°, p p . 228 et su iv . ; Engelbreth, 
Fragmenta .basmurico -coptica veteris et novi Testamenti, Hafniœ, 1811. 
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et de Londres (1), fut faite par un clerc d'Alexandrie dont ni le nom, ni 
l'époque ne nous sont connus, mais qui vivait peut-être vers le X e siècle. 
D'après Gesenius, le texte hexaplaire est la base de sa traduction (2). 

2° Les écrits de Salomon, imprimés dans les mêmes Polyglottes, 
3° Le livre d'Esdras, qui s'y trouve également (3). 
4° Les Psaumes (4). 
5 e La traduction des Psaumes en usage chez les Melchites, faite par Ad-

dallah Ibn Alpadl. avant le XII e siècle (5). 
6° Plusieurs autres traductions arabes qui ne sont pas encore im

primées (6). 
7° Les Evangiles traduits sur une version syriaque ou peut-être même 

sur la Vulgate (7). 

Section VI 

AUTRES VERSIONS DÉRIVÉES DES SEPTANTB 

I. Traductions arméniennes. Au V e siècle, Mesrob donna aux Armé
niens, en même temps que leur alphabet, une traduction de la Bible qui 
suit lesLXX(sauf pour Daniel traduit sur ïhéodoret) (8). Mesrob avait em
ployé pour cela deux de ses disciples, Jean Ekelensis et Joseph Palnensis, 
qu'il envoya à Alexandrie afin qu'il s'y familiarisassent avec la langue 
grecque (9). Leur œuvre présente un texte mêlé, mais qui n'est pas cepen
dant interpolé au moyen d'emprunts faits à la Peschito (10). 11 est peu pro-

(1) Et a part, aux frais de la Société biblique, Newcastle , 1811. 
(2) Jes'aias, t. I, pp . 98 et suiv. — Cfr. pour Jérémie : Spohn, Jeremias vates, t . 1 , pp. 21 

et suiv.; pour Daniel, Wald dans Eichhorn, Repertorium, t . XIV, pp. 204 et suiv. 
(3) Cfr. E. Rœdiger , De originz et indole Arab. Librorum veteris Testamenti histon 

çorum interprétâtionis, Halle, 1829, in-4°, p . 35. 
(4) Une recension d'origine égyptienne est dans ces Polvglottes ; une recension syrienne se 

trouve dans Justiniani, Psalterium octaplum, Gênes, 1546, et dans le Liber Psalmorum édité 
par Gabriel Sionite et Victor Scialae, Rome, 1614. 

(5) Imprimée h Haleb, 1706, 1735, Padoue, 1709, etc. 
(6) Cfr. Adler, Bibl. Krit. Reisc, pp. 68 et 179 ; Paulus, Spécimen... cité plus haut. 
(7) Cfr. Gildemeister, De evangeliis in arabicum e syriaco translatif, Bonn, 1865, in-8°. 
(8) « Codicem alexandrinum presse sequuntur versiones Armeniacœ.. . » (Lacroze, Thésau

rus Epistol., t. III, p . 201). V. aussi la note suivante . — Cette opinion, soutenue aussi par 
MM. Lamy, Bruston, Vigouroux, etc. , a été combattue .par Bredenkamp dans Eichhorn, 
Allg. Bibliotheh, t. IV, pp. 630 et. suiv.; Hcrbst, Einïeitung, 1.1, p, 223. 

(9) V. Moïse de Chorène. Historia Armeniœ, ed. AVhislon, c. 54, p. 299 ; cfr. c. 61, p. 313. 
— « Cum enim Christi anno 406, S. Mastosius s ive Mesropes singulari Dei beneficio Arme 
nici alphabeti e lementa reperisset, suspque genti tradidisset, mirum profecto dictu est qua 
cura atque semulatione universi fere Armeniœ erudili una cum universorum magistro S. 
Isaaco patriarcha in antiquorum scriptorum libros vertendos i non huer int, ita ut initio ducto 
a versione sacrarum litterarum, quas e gr?eca LXX interpretum translatione deduxere, ultra 
sexenta veterum scriptorum volumina an te annum 450, hoc est 44 annorum spatio, in I la ica-
.num linguam translata sint ». (J.-B. Aucher, préface à la version arménienne de la Chro
nique d'Eusèbe, p. 11). 

(10) Cette opinion fondée sur une conjecture de Bar Hebrœus (Schol. ad Psalm. xvi , dan» 
Walton, Proleg. x m , 16), a été réfutée par W i s e m a n . I. c., p, 142. et Rhode, Gregorii Bar 
Hebrœi Scholia in Ps. v et x v m , p. 74. Elle est admise par M. Lamy, Intr.y t. I, p. 180« 
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bable que, comme Ta affirmé La Croze (1), elle ait été corrigée au XIII* 
siècle d'après la Vulgate (2). 

Le texte grec suivi dans cette traduction, est d'une recension assez peu 
correcte. La version du Nouveau Testament est fidèle sans servilisme. Au 
point de vue dogmatique comme au point de vue critique, elle est conforme 
au texte grec ordinaire (3). 

Cette traduction a été plusieurs fois imprimée soit en entier, soit par 
parties (4). 

II . Traduction géorgienne ou grusinienne. Cette version, faite au VI 0 

siècle, d'après les Septante, pour les habitants de l'ancienne Ibérie, est 
écrite dans la langue sacrée ou ecclésiastique du pays, et transcrite en ca
ractère sacerdotal, c'est à dire arménien. Elle aurait une assez grande va
leur critique pour la reconstitution du texte des Septante, si, lors de sa 
publication à Moscou (5), elle n'avait pas été modifiée d'après la version 
slave (6). 

III . Traduction gothique. Vers l'époque où S. Jérôme revisait l'ancienne 
traduction latine, dans la seconde moitié du IV e siècle, la Bible fut tra
duite dans la langue des Goths, qui étaient alors établis sur le bas Danube. 
Ils avaient embrassé le Christianisme, mais tel que les Ariens l'avaient 
corrompu (7). Cette version eut pour auteur l'évêque Ulfilas ou Vulfila 
(348-388). Comme Mesrob l'avait fait pour les Arméniens, Ulfilas donna 
aussi à son peuple un alphabet, formé de l'écriture runique combinée avec 
l'alphabet g rec II est probable qu'Ulfilas eut des collaborateurs pour sa 
traduction (8). 

L'Ancien Testament fut traduit sur les Septante. Mais, si l'on s'en rap
porte à Puilostorge, Ulfilas ne traduisit pas les livres des Rois, de peur 
que l'esprit guerrier de son peuple ne se développât encore davantage au 
récit des exploits militaires d'Israël. 

Sa version rend le grec avec beaucoup d'habileté, de clarté et de fidé
lité (9). 

Il ne reste que quelques fragments de l'Ancien Testament dans les livres 

(1) Op. cit., t. ni, p. 4. 
(2) Il a été réfuté par Alter, Philol. Krit. Miscellen, pp. 140 et s u i v . ; — H o l m e s , Préface à 

son édition dos LXX, c. IV; — Herbst, Einleitung, t. I, pp. 224-225. 
(3) Vigouroux, Manuel, 1.1, p. 180. 
(4) Les Psaumes ont été imprimés les premiers, Rome, 1565, Venise , 1642, Amsterdam, 

1661, in-4°, e tc . La Bible entière a été imprimée, pour la première fois, à Amsterdam, par 
Pévêque Uskan ou Osgan, 1666; el le a été réimprimée à Constance, 1705, k Venise, 1733, in-f° f 

lorsque Méchitar, fondateur de l'Ordre bénédictino-arménien, vivait encore; 1805; S. Péters
bourg, 1817. Le prophète Abdias, avec traduction lat ine, a été édité par A. Acoluthi, Leipzig, 
1800, in-4«. 

(5) Moscou, 1713, in-f». 
(6) Cfr. Eichhorn, Einleitung, t. II, § 318. 
(7) « Gothi, qui et Getas, eo tempore quo ad. fidem Christi, l icet non recto itinere perdueti 

sunt , in Grœcorum provinciis commorantes , nostrum, id est theodiscum sermonem habuerunt. 
Et , ut historiée tes tan tu r, postmodum studiosi il l ius gentis divinos libros in sua? locutionis 
proprictatem traustulerunt, quorum adhuc monumenta apud nonnullos habentur ». (Walafrid 
Strabon, De rébus ecclesiasticis, v u ; Patrol. lat., t. CXIX, c. 927). 

(8) La première mention de la version gothique se trouve dans S . Jean Chrysostôme, qui 
dans l'église de S. Paul , à Constantinople, après la lecture de la Sainte Ecriture en langue 
gothique , prononça une très belle homélie (Lamy. Introductio, t. I, p. 183). 

(9) Phi l . II, 6, est seul mal traduit par suite de l'arianisme d'Ulfilas. Ce célébra verset où 
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suivants : Pentateuque, Esdras et Néhémias, Job, Psaumes, Proverbes, 
Isaïe, Jérémie, Daniel, Osée, Joël, Habacuc et Malachie. Mais les Evan
giles (1) et-les Epîtres de S. Paul nous sont parvenus, quoiqu'avec de 
giaves lacunes (2). 

IV. Traduction Slavonne. Cette traduction est due aux missionnaires 
grecs, S. Cyrille et S. Méthode (seconde moitié du IX e siècle), qui portèrent 
le Christianisme chez les peuples Slaves (3). Ils l'écrivirent dans cette lan
gue qu'on appelle l'ancien slavon ecclésiastique ou ancien bulgare, à 
l'aide d'un alphabet tiré du grec par S. Cyrille. La traduction fut très pro
bablement faite sur les Septante. 

Introduite en Russie avec la religion chrétienne vers 988, elle a éprouvé 
divers changements, tant au point de vue de la langue qu'à celui du texte, 
à partir du XII e siècle (4). 

C h a p i t r e I I I 

T R A D U C T I O N S O R I E N T A L E S 

S e c t i o n I 

PARAPHRASES CHALDAÏQUES OU TARGUMS (5) 

I. Origine. Au retour de l'exil, l'hébreu fut peu à peu remplacé en Pa
lestine par l'araméen. Le peuple arrivait à ne plus comprendre les livres 
sacrés qu'on lui lisait dans l'original. Il fallut donc joindre à cette lecture 

il est dit de Jésus-Chris t : « non rapinam arbitra tus est esse œqualem (?*a) Deo », renversait 
les doctrines ariennes. Aussi Ulfitas traduit-il par galeiko, comme s'il y avait 6;j.oto$, semblable, 
au lieu de mettre ibna, égal. 

(1) Le fameux Codex Argenteus, pris k Prague par les Suédois, pendant la guerre de 
trente ans et maintenant à U p s a l , contient les Evangi les . i l est du V« ou VI* siècle, et a pro
bablement été écrit en Italie. On a découvert d'autres fragments dans des palimpsestes à Milan 
et a WolfenbUttel. 

(2) Le tout a été publié plusieurs fois : 1° Ulfilas, veteris et novi Testamenti versionis 
gothicœ fragmenta quœ supersunt..., ed. H. C. de Gabelenz et J. Laîbe, Leipzig, 1843-1846, 
in-4°, reproduit dans la Patrol. latine de Migne, t. XVIII ; 2° Ulfilas dieheilige Schriften 

-Alt. und Neu. Blindes in goth. Sprache, by H.-F. Masmann, Stuttgardt, 1859; 3 °parBern-
hardt, Halle, 1875, in-8° ; Upsrtoem a édité des fragments d'Esdras et de Néhémias, 1864-
1868.— Cfr. Heinrich, Histoire delà littérature allemande, Paris, 1870, i n - 8 \ t. I, p. 20-21. 

(3) V. Dummter et Miklosich, Die légende vont heiligen Cyrillus, Vienne, 1870, in-8°, et 
plusieurs articles du P. Martinov dans la Revue des questions historiques. 

(4) Imprimée pour la première fois à Prague, 1570, réimprimée a Ostrow, 1581, à Moscou, 
1783, etc. Toutes ces éditions donnent le texte modifié par les Russes. Quelques parties sépa
rées ont été publiées selon le texte primitif: les Evangiles par Vostokof, S. Pétera bourg, 
1843; l'Evangile de S. Matthieu, par F. Miklosich, Vienne, 1856; les quatre Evangiles d'après 
le Codex glagoliticus, par Jagitch, Berlin, 1879, etc. — V. aussi : Quatuor Evangeliorum 
versionis paleoslovenicœ Codex Marianus, edidit V. Jagic, S. Pétersbourg, 1S83, in-4° de 
xxx-607 pp. — Le même a publié en lS79. .à Berlin, l'évangile glagolitique dit Çographos.. — 
Le marianus a été découvert en 1845 au mont Athos par le professeur russe Gregorovitch, il 
a été écrit vers le X I e siècle dans les pays croates ou serbes; il est en caractères glagolitiques. 
M. J. Ta reproduit en caractères cyrilliques. — Revue critique, 21 avril 1884, pp. 337-338. 

(5) R. Simon, hhtoire critique du vieux Testament, pp. 296 et suiv.; Wolf, Bibliotheca 

http://Evangiles.il
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une paraphrase orale en dialecte araméen ou chaldaïque. La première trace 
de cotte coutume se trouve au temps d'Esdras et de Néhémias (1), d'après 
plusieurs auteurs (2). Il est difficile d'admettre qu'on eut déjà besoin de 
traduire la Bible : peut-être vaut-il mieux admettre qu'on se contentait 
de l'expliquer, et que tel est le sens à donner aux paroles de Fauteur sacré. 

Quoiqu'il en soit de ce point, il fallait certainement des traductions à 
l'époque des Machabées, où s'introduisit l'usage de lire publiquement des 
passages des prophètes (3)..Certainement alors, pour la masse du peuple, 
qui parlait araméen, la langue sainte était devenue étrangère. Il fallut 
donc la lui traduire ou la lui paraphraser dans la langue dont il se servait 
journellement. La lecture du texte était accompagnée de la lecture d'une 
de ces traductions, soit qu'on interprétât à mesure chaque passage, soit 
que l'on attendit la fin de la lecture du texte (4). A l'origine, une grande 
liberté était laissée à l'interprète ; mais elle fut peu à peu restreinte par 
l'établissement de règles herméneutiques très précises. 

Cette pratique indispensable amena à fixer par l'écriture ces interpré
tations, et cela d'assez bonne heure. L'état florissant des synagogues, 
celui des écoles où on étudiait la loi le fait supposer. Zunz admet que des 
traductions écrites de la plupart des livres de la Bible existaient sous les 
Asmonéens (5). Haevernick (6) pense aussi que la Mischna (7) cite des t ra 
ductions écrites. On a encore voulu conclure de ce que Notre-Seigneur sur 
la croix prononce le début du psaume XXII (8) en araméen qu'il existait 
alors une traduction écrite des psaumes. Cela n'est pas une preuve bien 
solide. On pourrait en trouver une plus convaincante dans un passage de 
la Ghémare (9), où une interprétation écrite de Job est mentionnée. Il est 
difficile d'admettre que cette traduction, écrite au temps de Gamaliel 
(milieu du I e r siècle), ait été entreprise la première. On peut donc correc
tement accorder une plus haute antiquité aux premières traductions de la 
Loi. Des critiques autorisés se demandent, sans qu'on puisse leur opposer 
des arguments bien sérieux si on se servait publiquement de traductions 
écrites dans le premier siècle de l'ère chrétienne. Dans l'affirmative, on 
ne comprendrait guère la réputation qu'obtinrent les Septante, même en 
Palestine., et leur diffusion parmi les Juifs. En outre, comment ni Josèphe 
(10), ni les Pères (11), ni la Mischna n'en font-ils aucune mention (12)? 

hebr., t. II, p. 1135, t. IV, p. 730 ; Masçh. Bibl Sacra, t. II, 2« p. , p. 2 3 ; Zeibich, De para-
phr. chald. apud Judœos auctoritate, Wittemberg, 1737, in-4°. 

(1) Neh. VIII, S. 
(2) V. plus haut, partie IV», p. 238. 
(3) Zunz, Die gottesdienstl. Vortrœge, p. 3 . 
(4) Zunz, ibid., p. 8. — Cfr. MeghilLth, IV, 4. D'après cet endroit il parait qu'on ne pouvait 

l ire de suite qu'un vs. de la Loi et trois des livres prophétiques. 
(5) Zunz, ibid., p. 61. 
(6) Einïeitung, § 79. 
(7) Tr. Jadaim, IV, 5. 
(S) Matt. XXVIL 46. 
(9) Tr. Schabbath, f° 115, I . 
(10) Il n'est pas probable que Josèphe se soit servi des Targums. Cette conjecture de Pfann-

kuche (Eichhorn, AU. Biblioth., t. VIII, p. 427) est généralement rejetée. 
( U ) On a prétendu même, à cause du silence de S. Jérôme, qu'elles lui étaient postérieures. 

On pourrait dire cependant qu'il n'en a pas parlé parce que les Juifs se les réservaient, ou 
qu'elles n'étaient pas encore réunies en un corps comme aujourd'hui (R. Simon, op. cit., p. 297). 

(12) Rleek, Einïeitung, p. 787. — Cfr. W o g u e , Histoire de la Bible, p . 144; E. Reuss , Die 
Oeschichte der H. S. d. A. T., p . 723 
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L'incertitude est donc entière sur ce point. 

II . Nom et contenu. Ces interprétations* reçurent le nom do targum, 
raïain. vulgairement paraphrase, quoique ce nom ne puisse pas s'appli
quer à tous les targums. Il vient du verbe D:nn, tirguem, targuem (1). 
L'auteur d'un targum est appelé tourguemon, p a i n (2). 

Des Targiims existant aujourd'hui, aucun ne s'étend à tout l'Ancien 
Testament. Nous n'en possédons'pas sur Daniel, Esdras et Néhémias. Au 
contraire, sur le Pentateuque et sur Esther, il y en a deux ou trois. 

Leur texte et leur ponctuation sont loin d'être dans un état critique sa
tisfaisant (3). 

L'utilité des Targums consiste surtout en ce qu'ils servent à établir que 
le texte original dont leurs auteurs se sont servis était, pour le fond, le 
même que celui des Massorètes. Ils fournissent ainsi une preuve importante 
de l'intégrité des livres saints (4). 

III. Le targum d'Onkelos. On ne connaît rien de certain sur la per 
sonne d'Onkelos, ni sur l'époque de sa vie. On le dit fils de Kalonymos. 
Les renseignements que l'on possède s'accordent seulement en ce point 
qu'il aurait vécu vers l'époque de la destruction du second temple (5). 
D'après les plus anciens témoignages, il était prosélyte et disciple de Ga-
maliel l'ancien, le célèbre membre du Sanhédrin et le maitre de l'apôtre 
S. Paul (6), qui mourut peu avant la prise de Jérusalem (7). Telles sont 
au moins les données rabbiniques sur le compte d'Onkelos (8). On a cru, 
mais sans apporter de preuves à l'appui, qu'il avait vécu en Baby-
lonie (9). 

Il a fait un Targum du Pentateuque : c'est une traduction en pur a ra 
méen (10), si fidèle qu'elle est presque mot à mot, ne paraphrase que çà et 
là, et ne présente pas d'additions hétérogènes (11). 

Elle offre des traits de ressemblance frappants avec la version.des Sep
tante. Les noms anciens de villes et de peuples sont remplacés par les 
noms employés de son temps (12). 

(1) V. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, c. 2642-2644. 
(2) C'est de ce mot que vient le mot français drogman, interprète. 
(3) Ils étaient d'abord sans points. Buxtorf fut l e premier à les vocaliser, d'après les par

ties chaldaïques de Daniel et d'Esdras. 
(4) M. Vigouroux, Manuel, t. I, p . 140. 
(5) Cfr. Anger , De Onkelo chaldaico quem ferunt Pentateuchi paraphraste, Leipzig, 

1846, pp. 1 et suiv. — C'est ce" qu'on a inféré de la paraphrase de Gen. XLIX, 27, Nombr. 
XXIV, 9 ; Deut. XXXIII, 18, 19. — V, plus haut, p. 377. 

(6) Act. XXII , 3 ; cfr. V , 34 et suiv. 
(7) Anger, ibid., p. 13. 
(8) « Accidit ut quum R. Gamaliel senex mortuus esset, Onkelos proselytus (ijn) ejus 

causa septuaginta minas amplius combureret » (Tosiphta Schàbb. c. 8 . ) . — «Onkelos prose-
lytus, postquam hsereditatem paternam cum fratre diviserat, partem suam in mare mortuum 
abjecit». (Tosiphta Demaï, VI, § 9. — Cfr. le traité de la Ghémare babylonienne Aboda 
Sara, î* 11). — V aussi Winer , De Onkeloso, ejusque paraphrasi chaldaica, Leipzig, 1820. 

(9) Eichhorn, Einleitung, t. I l , § 222 ; cfr. Winer , op. cit., pp. 8 et suiv . 
(10) La langue se rapproche beaucoup du chaldaïque biblique: elle ne contient que quelques 

mots grecs , sans aucun mot l a t in ; elle renferme beaucoup d'expressions que les Talmudistes 
ne pouvaient déjà plus comprendre. Cfr. Winer , op. cit., pp. 10-35. 

(11) Winer , op. cit., pp 36 et suiv. 
(12) Qardu, au Weud'Ararat, Gen. VIII, 4 ; Babylone, au lieu de Sennaar, G e n . X , 1 0 ; les 

Arabes pour l e s Ismaélites, Gen. XXXVII , 25 ; Tanis pour Tsoan, Nombr. XIII, 22, etc. 
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Elle rejette les antroponiorphismes (1) et ne s'occupe guère des idées 
messianiques (2). 

Les parties poétiques sont plus paraphrasées ; elles contiennent beau
coup d'additions (3) dont un certain nombre peuvent être des interpola
tions postérieures (4). Elle n'évite pas toujours les contre-sens, surtout 
dans ces livres (5). 

Les Juifs ont ce Targum en si haute estime qu'il a une Massore, comme 
la Bible elle-même. 

IV. Le targum de Jonathan ben Uzziel. Jonathan ben Uzziel, ] i w p 
Sww est l'auteur d'un Targum sur les premiers, et les derniers prophètes. 

On dit qu'il fut disciple (6) de Hillel (7). Il aurait alors vécu avant 
Onkelos. Les rapports que présentent leurs deux Targums laissent la 
question indécise (8). 

La traduction de Jonathan est plus paraphrasée et moins simple que 
celle d'Onkelos. Cependant, les livres historiques y sont traduits plus lit— 

(1) Ainsi il attribue a \& parole ( N I D N D ) ou à la présence ( X ^ D t t j ) , o u à 1* majesté (id.), 
o u à Tange (NDNSD) de Jéhovah (V. sur ces mots , Buxtorf, Lexicon chaldaicum, c. 125, 
2394, 1115), ce qui est dit dans le texte de Dieu lui même . Dieu ne descend pas pour 
voir la tour de Babel ou Sodome ; il apparaît pour se venger ou pour juger. 11 ne voit 
pas ; les choses lui sont découvertes. Il protège les Israélites, non comme la prunelle de 
sou œil , mais de leur œil (Deut. XXXII , 10). Il ne dit p o i n t : « Je lève ma main vers les 
c ieux » (ibid., v, 40), mais : « J'ai fondé dans les cieux le séjour de ma demeure ». A u lieu 
de traduire littéralement : « Adam est devenu comme Vun de nous », il traduit : « Adam 
est seul dans le monde à connaître par lui-même le bien et le m a l » . — D i e u ne se repent pas, 
il revient dans sa parole. 11 n'est pas affligé en son cœur, mais il parle en son cœur. — Par 
le même procédé il atténue tout ce qui le choque : les fils de Dieu sont les fils des grands 
(Gen. VI, 1). La vie humaine n'est pas abaissée à cent vingt ans (ib. vs . 3) ; mais « une pro
longation de cent vingt ans est accordée aux homme s (afin de voir) s'ils se convertiront». 
L'épée et l'arc de Jacob sont la prière et l'oraison (Gen. XLVIII, 22). — Cfr. Bruston, dans 
Y Encyclopédie religieuse de F . Lichten berger, t. XII, p. 337. 

(2) Cfr. Winer , pp. 43 et suiv. — Onkelos n'applique que deux passages au Mess ie : Gen. 
XLIX, 10; Nombr. XXIV, 17. M. Vigouroux (op. cit., t . I, p . 140) ajoute Gen. III, 15 ; mais 
il est certain qu'Onkelos n'interprète du Messie que le Schilo et l'étoile de Balaam. Les 
Targums plus récents expliquent dix-sept passages dans un sens messianique ; V. Buxtorf, 
Lexicon chaldaicum, c. 1268 et suiv. 

(3) En particulier, Nombr. XXIV, 1. 
(4) Cfr. Luzatto, Philoxenus seu de Orikelosi chaldaica Pentateuchi versione disser

tât, io hermeneutica-critica, Vienne , 1830, in-8*. 
(5) Nombr. XXI, 18-20. 
(6) « Tradunt Rabbini nostri, octoginta discipuli fuerunt Hilleli senioris, quorum triginta 

dig-ni erant super quos habitaret schechina ut super Mosem prseceptorem nostrum ; triginta 
autem digni propter quos sol consisterez sicut propter Josuam fiiium Nun ; viginti denique 
inter illos medii. Max i mus omnium fuit Jonathan fi li us Uzziel is, e t^ninimus omnium Jocha-
nau fiiius Saccaï » (Baba Bathra, c. VJII, f° 134 a ) . — « Targum prophetarum Jonathan 
filius Uzzielis fecit, et commota fuit terra Israelis ad quadraginta parasangas. Tune egressa 
est vox cœlestis (S*îp H l ) et dixit : Quis ille qui revelavit sécréta mea filiis hominum ? Cons« 
titit Jonathan filius Uzzielis super pedes suos et dixit : Ego sum ille qui revelavi sécréta tua 
coram filiis hominum » (Megillah, c , I, f° 3, a). — Cfr. Wolf, Bibliotheca hebraica, t. II, p. 
1159 et suiv. 

(7) Sur cet homme célèbre dont on s'est plu à faire le frère a i n é d e Jésus (M. Renan), V 
Stapfer, La Palestine au temps de Jésus-Christ, pp . 25, 277-288. 

(S) Cfr. Jon. Jug. V, 26 et Onh. Deut. XXII, 5 : Jon. II Rois (IV Rois) XIV, 16 et Onh 
Deut. XXIV, 16 ; Jon. Jér. XLVIII, 45, 46 et Onh. Nombr. XXI, 28, 29. Zunz (op. cit., p. 63) 
en conclut, et il est suivi en ce point par Bleek (Einleit., p. 789), que Jonathan connaît le 
Targum d'Onkelos. Hœvernick au contraire (Einleit., § 30) croit que c'est Onkelos qui s'est 
servi de Jonathan. — Cfr. aussi W o g u e , op. cit., p . 145, et Bruston, ibid., p . 338. 
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(1) Zunz, ibid., pp. 62-63. 
(2) Eichhorn, Einleitung, t. I, § 217; Bertholdt, Einleitung, t. II, pp. 5S0 et suiv. 
(3) Cfr. I s . X X X V I - X X X I X et II (IV) Rois , XVIII, 13 et suiv.; Is. II, 2-5 et Mich. IV, 1-3. 
(4) Cfr. Jug. V, 8 avec Is. X, 4 ; II S a m . (II Rois), XXIII, 4, avec I s . X X X , 26. — Cfr. 

Gesenius, Jesaias, t. I, pp. 69 ei suiv . ; Hœvernick, l. c.; Bleek, op. cit.. p. 789. 
(5) Cfr. Rashi , sur Ezéch. XLVI1, 19. 
(6) Gesenius, ibid., p. 76 ; Zunz, ib., p. 63. 
(7) Is . XIV, 13 ; cfr. Dan. VIII, 10 ; II Mach., IX, 10. 
(8) Is . X, 32 . 
(9) Dan. III. 
(10) V. Targ. de Jérusalem, sur Gen. XI, 28, XVI , 5 ; II Parai. XXVIII, 3. 
(11) I s . X X I I , 14, LXV, 15 ; Cfr. Apoc. II, 11. 
(12) Is. X X X , 13. 
(13) V. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, c. 395 et suiv. 
(14) Is. X , 27, XVI , 1 ; XXXIII, 5, XLIIÏ, 10 (?), LXVI, 7. - V . la l iste des passages m e t -

sianiques de Jonathan dans M. Vigouroux, Manuel biblique, 1.1, p. 141. 
(15) Cfr. Is . XLII, 1 et suiv., et Matt. XII, 17 et suiv. 
(16) Zach. XI , 10. 
(17) Jér. X X X , 21 ; Ezéch. XVII, 23, XXI , 26 et suiv. , XL-XLVIII. 
<18) Mich. V , 10 et suiv. , Zach. IX, 10. 
(19) Cfr. Stapfer, Les idées religieuses en Palestine d Vépoque de Jésus-Christ, 2« éd. , c h . 

VII, pp. 111-132. 

téralement que les livres prophétiques (1). De là, on a conclu à tort à la 
pluralité des traducteurs (2). Car non-seulement les passages parallèles (3) 
concordent mot pour mot. mais les passages poétiques des livres histo
riques ont reçu des additious qui ressemblent beaucoup à celles qu'on 
trouve dans les prophètes (4). 

On peut constater chez Jonathan des interpolations postérieures (5). 
ainsi que des contes et des légendes rabbiniques (6). 

Mais, en dehors de ces passages isolés, la manière dont l'auteur traite 
le texte, en l'enrichissant de gloses et de traditions, est tout à fait conforme 
au goût de ses contemporains. Il interprète les mots « étoiles de Dieu » 
par « peuple de Dieu » (7). Dans îsaïe (8), il introduit une légende fabri
quée d'après un récit de Daniel (9), et qui a été répétée par les derniers 
Targumistes (10).. Dans le même prophète, il fait apparaître la doctrine de 
la seconde mort (11) ; dans un autre endroit du même (12), il mentionne la 
Géhenne, mais simplement et avec une phraséologie semblable à celle du 
Nouveau Testament (13). 

Il a une doctrine particulière relativement au Messie, et il l'appuie sou
vent sur des passages qui n'ont rien de messianique (14). Ses idées sur ce 
point se rapprochent parfois des enseignements du Nouveau Testament (15), 
et parfois en diffèrent (16). Dans d'autres endroits (17) au contraire, il 
méconnaît complètement le sens messianique. D'après lui, Dieu ne dé
truira pas les chevaux et les chars de son peuple à l'époque messia
nique (18), ce sont ceux des peuples qu'il détruira. Pour lui le Messie doit être 
guerrier et triomphant (19). Il s'efforce d'enlever du chapitre LUI d'Isaïe, 
dont il reconnaît la portée messianique, l'idée d'un Messie humble, mé
prisé, condamné aux souffrances et à la mort. Pour arriver à son but, il 
applique aux Israélites, au juste, au temple et même aux peuples étran
gers, la plus grande partie de ce que le prophète dit du serviteur de Jého-
vah. Malgré tous ses efforts, il n'arrive pas à faire disparaître entièrement 
l'idée qui l'étonné et le scandalise : il est forcé d'avouer que le Messie sera 



416 INTRODUCTION GÉNÉRALE — CINQUIÈME PARTIE 

méprisé (1), et qu'il livrera son âme à la mort (2). Mais, comme malgré 
cela « il détruira la gloire de tous les royaumes » (3), et t s'emparera du 
butin de peuples nombreux » (4), (il est évident que ce mépris dont au dé
but il sera l'objet de la part de ses ennemis n'aura pas longue durée, et 
que, s'il s'eœpose à la mort dans les batailles qu'il livrera pour délivrer 
Israël et pour subjuguer tous les peuples, il ne mourra pourtant pas réel
lement (5). L'œuvre morale et religieuse du Messie consiste, d'après Jo 
nathan, dans l'intercession : « il priera pour nos péchés * (6), qui « nous 
seront pardonnes à cause de lui » (7), « par sa sagesse il purifiera les 
purs pour en soumettre beaucoup à sa Loi » (8), 

Sa langue (9) ressemble beaucoup à celle d'Onkelos (10). 

V. Le Targum de Jérusalem sur le Pentateuque. — Quelques écrivains 
d'époque assez récente ont attribué à Jonathan ben Uzziel un Targum sur 
le Pentateuque (11). Un examen attentif a fait voir que cette prétendue œu
vre de Jonathan est identique avec le Targum de Jérusalem. Le Talmud 
n'attribue jamais à Jonathan d'autre Targum que celui des Prophètes, et il 
ne le désigne jamais comme traducteur du Pentateuque. En outre le style 
et la méthode des deux écrivains diffèrent complètement (12), Jonathan ben 
Uzziel, s'il n'est pas aussi correct et aussi sobre qu'Onkeios, est cependant 
plus pur et moins prolixe que l'auteur du Targum de Jérusalem ou le 
pseudo-Jonathan. Celui-ci fourmille de mots latins, grecs, persans (13). Il 
donne un certain nombre d'indications géographiques ou autres qui sont 
totalement inconnues à Jonathan. Ainsi il parle des sjx ordres de la 
Mischnah, de Constantinople. des Lombards et des Turcs -, on y trouve les 
noms de Khadidja et do Fatime. Ces /lerniers mots ramènent au plus tôt 
après le VI e siècle. Or nous avons vu que Jonathan vivait à une époque 
bien antérieure (14). 

La confusion entre les deux Targums s'est faite très naturellement, 
comme Mendelssohn l'indique : elle provient de ce que le Targum de Jéru-

(1) Is. LUI, 3 . 
(2) Ibid., 12. 
(3) Ibid., 3 . 
(4) Ibid., 12. 
(5) M. Bruston, art. cit., p. 339. - C'est ainsi que plusieurs rabbins postérieurs l'ont en

tendu. Cfr. Driver et Neubauer, The 53* chapter of Isaiah, pp. 113 et 382. 
(6) 1b. vs . 4, 11, 12. 
(7) 1b. 4, 12. 
(8) Jb. 11, ~- Bruston, ibid.; Heevernick, ibid. 
(9) On y trouve, c o m m e dans Onkelos, un certain nombre de mots grecs , ma i s pas de mots 

latins, quoique Eichhorn l'ait prétendu sans preuves. Le mot NrUIVlp peut difficilement être 
identifié avec corona, car il dérive de p p (Haevernick, ibid.). 

(10) La plus ancienne édition de ce Targum est cel le de Leiria, 1494, in-f°; el le a été réim
primée dans les Polyglottes d'Anvers, de Paris et de Londres, et dans les Bibles de Bomberg 
et de Buxtorf. Quelques prophètes ont é té aussi publiés séparément. Cfr. Wolf, l. c, p. 1166. 
M. P . de Lagardc a publié le Targum-de Jonathan et celui des Hagiographes, Leipzig, 1837, 
in-8°, 

(11) R. Azaria, Meor ennaim, 111,9, etc . 
(12) Eichhorn, Einïeitung, t. I, § 231, 232. 
(13) On en trouve la collection dans Petermann, De duobus Pentateuchi paraphrasibus, 

chaldaicis, Berlin, 1829, in-4°, pp. 64 et suiv. 
(14) Wogue , Histoire de la Bible, o. 154. 
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salem, y&wv D i n n , était souvent désigné, ainsi qu'il Test encore, par les 
initiales abréviation qu'on a prise pour ] n : v a u n n (1), 

Ce Targum est rempli de fables et de légendes qui n'indiquent pas une 
époque bien ancienne, car on les retrouve aussi dans le Talmud (2). Il ne 
peut guère servir qu'à nous faire connaître les idées bizarres des Juifs de 
l'époque talmudique. 

L'auteur s'est servi du Targum d'Onkelos et a probablement écrit en 
Palestine Le travail de l'auteur primitif parait n'avoir jamais été 
achevé. Un auteur postérieur en recueillit les fragments, les compléta, les 
remania et en fit un Targum complet sur le Pentateuque (3). 

D'après certains récits des rabbins, le Talmud de Jérusalem se serait 
étendu aux Prophètes (4). 

VI. Les Targums ,swr les Hagiographes (5). — Ces Targums appar
tiennent tous à une époque postérieure. Ils concordent en partie avec le 
Targum de Jérusalem. Leurs auteurs sont inconnus. Les rabbins ne s'ac
cordent pas dans les noms qu'ils donnent. Cette mention de différents 
noms que l'on rencontre chez eux indique une diversité d'auteurs. L'exa
men du contenu confirme aussi cette manière de voir (6). 

Les Hagiographes, considérés dans leur ensemble, ont été originaire
ment traduits en araméen. Le livre des Paralipomènes l'a été fort tard. Les 
livres d'Esdras, de Néhémias et do Daniel, ne l'ont pas été (7). 

On possède de ces Targums : 
1° Un Targum des Psaumes, Job et Proverbes. — Ce Targum est assez 

ancien. On croit qu'il a été écrit en Syrie. 
A. Celui des Proverbes suit très strictement le texte hébreu, et ne s'en 

écarte que dars des endroits peu nombreux et peu importants (8). Sa con
formité avec la version syriaque est remarquable. On a essayé d'expliquer 
ce fait par l'hypothèse que l'auteur se servait de cette version pour écrire 
sa traduction. Cette explication n'est pas plausible. La ressemblance par
tielle des deux versions s'explique suffisamment par le caractère littéral 
de toutes les deux et par l'affinité de l'idiome. Les quelques formes et ex
pressions syriaques qu'on remarque dans ce Targum font simplement par
tie du dialecte particulier de son auteur. De plus tous ces syriacismes se 
retrouvent dans le Talmud, et spécialement dans celui de Jérusalem (9). 

(1) W o g u e , ibid. 
(2) Pctermann, ibid., p. 39. 
(3) Il est imprimé dans la Polyglotte de Londres, t. IV 
(4) Cfr. Zunz, op. cit., pp. 77 et suiv.; Bruns dans Eichhorn, Repertorium, t. XV, p. 175. 
(5) A l'exception de celui des Paralipomènes qui a été découvert plus récemment (il a été 

édité par Beck, Augsbourg, 1680 et 16.33, in-4", d'après un ancien ms. d'Erfurth, qui con
tient beaucoup d'omissions surtout Uans les généalogies ; Wilkins l'a édité d'après un ms. de 
la bibliothèque de Cambridge plus complot, Amsterdam, 1715; un mss. de Dresde, n° 598, n'a 
pas encore été collationné), on les .trouve dans les Bibles rabbiniques de Bomberg et de Bux
torf et dans les Polyglottes d'Anvers, de Paris et de Londres. 

(6) Cfr. Wolf, Biblioth. Hebr., t. II, pp . 1171 et suiv.; Zunz, op. cit., pp. 64-65. 
(7) Pour ce dernier livre la raison donnée par le Talmud (Megillah, f° 3, 1) est que le 

temps où doit paraître le Messie y est révélé. — On peut douter que telle soit la vraie raison 
(Hœvernick, ibid., § 32). Il y a d'ailleurs un Targum de Daniel a la bibliothèque nat ionale; 
il est traduit en persan ; mss. hebr. 123. 

(8) Prov. X, 20, XI, 4, 15. 
(f) Ainsi le 2 à la troisième personne du futur, ^ H , etc. Cfr. Buxtorf Gramm, 

chald.. p. 37. 

&AINTK B m E . — INTRODUCTION — 27 
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Notons d'une manière particulière l'affinité du style de ce Targum avec 
celui des Psaumes et de Job et le Targum de Jérusalem. Cela suffit pour le 
classer parmi les plus récentes paraphrases, quoiqu'en même temps par 
sa littéralité il se rapproche de ceux d'une date plus ancienne. 

B. Le Targum des Psaumes et de Job lui ressemble au point de vue de 
l'idée et de la phraséologie. A cause de cela on a pensé qu'il est du même 
auteur. Toutefois ces trois Targums sont intercalés avec d'autres d'un ca
ractère plus libre, qui ressemblent par leur manière au Targum de Jéru
salem. Celui des Psaumes montre cà et là un esprit hostile aux chré
tiens (1). Tous deux, surtout celui sur Job, sont très diffus. L'auteur de 
celui des Psaumes (2) rapporte que Dieu envoya une araignée qui ourdit 
sa toile à l'entrée de la caverne où David se cachait pour éviter la pour
suite de Satil. Ailleurs (3) il raconte que le Messie, après avoir vaincu les 
rois ennemis, donnera Léviathan à manger aux Juifs. 

2° Targum des cinq Megilloth (Ruth, Esther, Lamentations, Ecclé-
siaste et Cantique des Cantiques). Ceux de Ruth, de l'Ecclésiaste et d'Es
ther ont le style libre d'un Midrasch. Leur origine posttaîmudique est 
prouvée par la mention qui y est faite du Talmud (4) et des Mahométans 
(5). Le style amène à la même conclusion. On y voit aussi des légendes 
qui se trouvent dans les hagadas des temps les plus récents. Les Lamen
tations, d'après l'auteur de leur Targum, n'ont pas seulement rapport à la 
ruine de Jérusalem par les Chaldéens, mais à celle qui fut l'œuvre dès 
Romains. Les critiques se partagent sur la question de savoir s'ils sont 
l'œuvre d'un seul ((5) ou de plusieurs auteurs (7). 

8° Targnms d'Esther. Les Targums sur ce livre ont dû être nombreux 
à cause de la prédilection spéciale qu'ont eue pour lui les Juifs. L'un est 
concis et suit de près le texte (8). Un autre, plus prolixe, donne beaucoup 
de légendes/9). D'autres sont encore inédits (10). 

4° Targum des Paralipomènes. Les Juifs eux-mêmes ont douté long
temps de son existence. Il est de date relativement moderne, et ressemble 
bien à une paraphrase hagadique. 

Tous les textes publiés des Targums ne s'accordent pas entre eux. Une 
édition critique serait fort utile, et les matériaux ne manquent pas pour la 
mener à bonne fin (11). 

~Ô)~Cfi \ P s . i l , 7, 12, e x , L 
(2) Ps . LVII, 3 . 
(3) Ps . CIV, 26. 
(4) Cant. I, 1, V , 10. 
(5) Cant. I, 7. 
(6) L'opinion d'après laquelle JosepH l'aveugle (mort en 325) serait l'auteur de ce Targum, 

avait déjà été refutée au XIII e siècle. Cfr. Zunz, op. cit., p. 65. 
(7) On les trouve dans les Polyglottes d'Anvers, de Paris et de Londres. 
(8) Il est dans la Polyglotte d'Anvers, t. III. 
(9) Esth. I, 2 , 11, II, 5, 7, III, 1, V, 14, etc . 
(10) Les deux dont nous venons de parler ont été imprimés par Tailer, Londres, 1655. in-4 0, 

— Pour les mss . V Catalogus codicum mss. bibl. bodleianœ, t. I, p. 432. 
(11) A la bibliothèque nationale de Paris , fonds hébreu, on peut consulter: 1° Tajgum d'On

kelos, les numéros 5-6 (XIII* siècle), 8-10 (XIV e s iècle) , 17-18 (XVI* siècle), 33-36 (XIV e siècle), 
37 (XIII e siècle) incomplet, 38 (XIV e s iècle) , 39 (XIII e siècle), 40 (XIV e s iècle) , 41 (XIII e siècle), 
42 ( X V e siècle), 45 (XIII e siècle?), 48-49 ( X V e siècle). 50 ( X V siècle), 54 ( X I V e siècle) in-
complet pour la paraphrase, 55 (XV e siècle), 68-69 (XIV e siècle) 73 (XIII e s iècle) , n'a que les 
itrois premiers livres de Moïse, 75-76 ( X V e s iècle) , 77-78 incomplet . 

2° Targum de Jonathan : 17-18 fXVI c s iècle) , 75-96-98 (XVI e ou X V I I e s ièc le j . 
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Section II. 

ANCIENNES TRADUCTIONS SYRIAQUES ET VERSIONS QUI EN DÉRIVENT (1) 

§ 1. — La Peschito. 

I. La version peschito, waitw (de la racine ot&s), veut dire la ver
sion simple ou fidèle (2). Elle a été sans doute désignée par ce nom, parce 
qu 'elle est la traduction pure et simple du texte original, sans aucuns déve
loppements ou paraphrases targumiques (3). 

Elle comprend les livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau Testa
ment, à l'exception de la deuxième épître de saint Pierre, de la deuxième 
*et de la troisième de saint Jean, de celle de saint Jude et de l'Apocalypse. 

IL Elle est faite pour l'Ancien Testament sur l'hébreu, pour le Nou-* 
T e a u sur le grec. Il est nécessaire d'étudier séparément ces deux tra
ductions. 

1° La version de l'Ancien Testament est une des plus anciennes qui 
;aient été écrites par des chrétiens. 

A qui est due cette traduction? 
D'après Richard Simon (4), Frankel, Rapoport, Graetz. Perles (5) ; 

M. Vigouroux (6). elle aurait un juif pour auteur. D'après Dathe (7) e? 
Bruston (8), ce serait un judœo-chrétien. Selon Kirsch (9), Michaëlis (10), 
Bertholdt (11), Gesenius, Hirzel (12). Haevernick (13), Wichelhaus (14)' 

3° Targum de Jérusalem : 110 (nombreuses variantes, X V e siècle). 
4« Hagiographes 36 (XIV« siècle), 110 (Esther, X V e s iècle), 114 (XIV e siècle), 115 (le 

psaume CXIX seulement) , 128 
(1) Adler, Novi Testamenti versiones syriacœ, Hafnite, 1789, in-8°; Wiseman, H or et? 

Syriacœ, Rome, 1828, in-8° ; Wichelhaus , De Novi ^Testamenti versione, peschito, Halle , 
1850, in-4°, et les ouvrages cités plus haut, p. 400 et seqq. 

(2) Bertholdt (Einïeitung, t. II, p. 593) traduit a tort ce mot par xotvf,,«qui a une grande 
•diffusion ». Cfr. Hirzel, De Pentateuchi versionis syriacje indole, p. 17. La traduction lit
térale n'est pas meilleure. 

(3) On Fa peut-être nommée ainsi par opposition k quelqu'une des versions qui furent 
faites plus tard (l'abbé Martin, Introduction, partie théorique, p. 98). — Bar Hebrœus a 
consacré un chapitre de sa grande grammaire intitulée Livre des splendeurs, a la critique 
aie la Peschito (ibid.). 

(4) Histoire critique du Vieux Testament, pp. 270 et suiv. 
(5) Meletemata peschittoniana, Breslau, 1859. 
(ô) Manuel, t. I. p. 158. 
(7) Psalterium syriacum, préf., pp. xxiij et suiv 
(8) Art. cité, p. 271. 
«(9) Pentateuchus syriacus, préf., p. vi, 
(10) Abhandl. Syr. Sprach, p. 59 
(11) Einïeitung, p. 575. 
(12) L. c. p. 127. 
<13) Einïeitung, § 83. 
<J4; Op. cit., p. 7 3 . 
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Bleek (1), le P Corhely (2), elle est l'œuvre d'un chrétien. L'interprétation 
des passages messianiques (3) parait favoriser cette dernière opinion (4). 

On peut admettre qu'elle eut plusieurs auteurs. La méthode d'interpré
tation n'est pas partout la môme : le Pentateuque est traduit d'une façon, 
les Paralipomènes d'une autre, l'Ecclésiaste et le Cantique des Cantiques 
d'une troisième. Un passage de saint Ephrem confirme cette manière de 
voir (5). 

L'antiquité de cette version est incontestable (6). Au IV e siècle, saint 
Ephrem n'en comprend plus certaines expressions, qui avaient vieilli de 
son temps , cependant il rappelle toujours notre version. Les deutérso-
canoniques y avaient été ajoutés avant son temps, car il les cite, à l'excep
tion des additions au livre de Daniel, qui y manquaient encore (7). 

Il est probable que tout l'Ancien Testament fut traduit peu après la mort 
de Notre-Seigneur- C'est ce que dit Bar Hebrseus (8). Jacques d'Edesse; 
s'accorde avec lui. Il écrit dans son explication des Psaumes : « Interprètes 
illi, qui missi sunt ab Adseo (9) apostolo, et Abgaro rege Osroheno in Pa-
lœstinam, quique verterunt libros sacros.., » (10). 

Généralement la Peschito suit de très près le texte hébreu dont elle dé
rive. Elle se conforme au Canon hébraïque. Elle n'accepte pas les para
phrases juives courantes. Habituellement elle rend d'une manière très, 
heureuse le texte original. Quand elle donne des explications, elle se borne 
au strict nécessaire et n'apporte pas dans le texte d'additions iiétérogènes, 
(11). C'est dans les Psaumes que se trouvent les variations les plus ap
parentes Dans les titres, tout ce qui concerne l'histoire ou la musique est 
supprimé. A la place de ces renseignements, d'autres sont donnés, soit, 
plus longs, soit plus courts, qui concordent souvent avec les interprétations' 
des Pères, et qui, variant dans les manuscrits, n'ont probablement étéj 
ajoutés qu'à une époque postérieure (12). La traduction des Psaumes s'éloi-> 
gne souvent aussi de l'original. Ces différences peuvent provenir de l'usage' 
liturgique. 

La Peschito se rapproche souvent de la version des Septante. Mais cet. 
accord ne se produit pas dans les passages difficiles. On peut conclure de 
là que les traducteurs ne s'en sont pas servis (13). Il n'est pas plus admissi-' 

(1) Einïeitung, p. 791. 
(2) Introductio, p. 410. 
(3) Is. VII, 14, III. 15, LUI, 8, Zach. XII, 10, etc. 
(4) Wiseman (Tlorœ Syriacœ, pp. 100-101) et Lamy (Introductio, t. I, pp. 176-177), ne se 

prononcent pas. 
(5) «c Quia nesciebant, qui in syriacum transtulerunt qurenam sit vis vocis hebraicie 

• T ï T P Ï l , ipsam retinuerunt ». In Jos. X V , 28. Op., t. I, p. 305. 
(ô) Cfr Cornely, Introductio, p. 168. Mais elle ne remonte pas, comme le prétend Ichou-

l l a d , évêque d'IIadeth, au VIII e s iècle, jusqu'au règne de Salomon (Martin, op. cit., p. 99). 
(7) Cfr./Assemani, Bibliotheca orientalis, 1 .1 , 72 ; von Lengerke, De Ephrœmi Syri arU 

hermeneutica, p. 3 . 
(8) Cité par Wiseman, pp. 86-87, 90. 
(9) Thaddée. 
(10) Explanat. in Psalm., dans W i s e m a n , p . 103. 
(11) V, Hirzel, op. cit., pp. 18 et suiv.: Gesenius, ibid., p. 81 : Credner, De prophetarum 

minorum versionis syriacœ quam Peschito vocant indole, Gœtt ingue, 1827, pp. 82 et suiv. 
(12) Oarpzov, Critica sacra, pp. 633 et suiv. 
(13) Credner et Gesenius pourtant l'admettent, mais sans motifs suffisants. Cfr. Hirzel, l. e 

Bleek (Einïeitung, p, 791) suppose que les emprunts faits aux L X X proviennent d'irterpo-
lat ions . 
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ble qu'ils dépendent des versions araméennes dont ils se rapprochent pa r 
fois aussi (1). 

Ces ressemblances peuvent s'expliquer en partie par l'influence de la 
tradition cxégétique qui guide plus ou moins tous les anciens traducteurs, 
en partie par des interpolations desquelles la traduction n'a pu entière
ment se préserver. 

2° La version du Nouveau Testament est faite sur le grec d'après quel
ques auteurs (2), l'Evangile selon S. Mathieu a peut-être été traduit sur 
l'original araméen (3). 

Elle a été faite, non pas à la fin du premier siècle (4), mais dans le 
second siècle (5), à une époque que l'on ne saurait préciser davantage. 

On peut admettre qu'elle fut écrite à Edesse ou dans la haute Syrie, 
L'auteur n'en est pas connu (6). 

II. Son succès fut unanime dans les églises syriennes. Toutes les frac
tions entre lesquelles s'est divisée cette Eglise, à partir du V e siècle et pen
dant le moyen âge, s'en servent dans leurs offices, leurs livres liturgiques, 
leurs commentaires. Les Nestoriens. les Melchites, les Jacobites, les Ma
ronites l'admettent également. Aujourd'hui encore cette version reste la 
plus répandue, sinon la seule en usage parmi les chrétiens qui ont con
servé l'araméen pour langue liturgique. Après avoir été portée aux Indes, 
elle est employée par les chrétiens du Malabar, les Nestoriens de Perse, 
les Chaldéens du Kurdistan, les Syriens de la Mésopotamie, les Jacobites 
et les Melchites de la Syrie, les Maronites du Liban (7). 

De toutes les versions, il n'en est peut-être pas qui ait moins changé 
ses manuscrits présentent peu de variantes en dehors de celles qui pro
viennent de l'orthographe et de la prononciation. 

Il est plus que probable que nous ne la connaissons aujourd'hui que 
dans la forme qu'elle reçut d'une révision faite par ordre de l'autorité 
ecclésiastique, et qui produisit une vulgate syriaque analogue à notre vul
gate latine (8). La forme actuelle de cette version ne peut représenter 
exactement le texte original. C'est ce qu'ont très bien vu Griesbach et 
Hug au commencement de ce siècle. D'après eux, l'ancienne version a été 
révisée sur les manuscrits grecs. 

III. La version Curelon. Cette hypothèse a été vérifiée par les décou
vertes modernes. 

(1) Gesenius l'admet (Jesaias, t. I, p. S3) : la ressemblance des deux langues pourrait 
seule appuyer cette manière de voir. V plus haut, p, 405. 

(2) Telle est l'opinion du D r Cureton, de M. Le Hir (le P . de Valroger, Introduction, t. I, 
pp. 460 et su iv . ) . 

(3) Lamy, Introductio, t. 1, p. 177. 
(4) Martin, op. cit., pp. 100 et suiv. 
(5) Il faut bien en effet admettre que l'Evangile de S. Jean a été écrit avant d'être traduit. 
(6) Ce n'est pas l'endroit d'étudier la question de l'antériorité du Atà neyipw de Tatien 

sur la Peschito. V. sur ce point M. l'abbé Martin, le Diatessaron de Tatien, dans la Revue 
des questions historiques, avril 1SS3, pp. 350 et suiv. 

(7) M, Martin, Introduction théorique, p. 105. 
(8) M. Le Hir, dans la Notice citée plus bas, note 2, MM. Westcott et Hort, The New 

Testament in the original greek, Introduction, p . 84. — M. Martin est d'un avis complô-
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tement opposé, op. cit., pp. 107 et suiv.; mais il nous semble que le tableau comparatif 
qu'il donne favorise plutôt la thèse de ses adversaires que la s ienne. 

(1) Remains of a very ancient recension of the four Gospels in Syriac, hitherto unhnown 
in Europe, discovered, edited and translated by W. Cureton, Londres, 1858, in-4°. — Cfr. 
L e Hir. Notice sur une ancienne version syriaque des Evangiles récemment découverte et 
publiée par le D* Cureton, Paris , 1860, in -8° ; le P . de Valroger, Introduction, t. I, pp. 
449 et suiv. 

(2) British Muséum, Add. 1445L 
(3) M. Martin (Introduction., théorique, pp. 117 et suiv.) croit qu'Aprhaates (mort en 350) 

cite la Peschito telle que nous l'avons. P lus loin cependant (p. 126), i l reconnaît des diver 
gences , qu'il explique en disant qu'Aphraates écrivait en vers, et que l'exigence de la 
mesure a causé ces variantes. V aussi p. 193, oii il indique ;les rapports entre Aphraates et 
l a version Cureton. 

(4) Editée par S. Lee, Oxford, 1842. 
(5) Introduction., théorique, pp . 168 et suiv. , 212 et su iv . 
(6) Il est remarquable, comme l'a fait voir M. Le Hir (op. cit.) que ces fautes ne se trou* 

Un ancien manuscrit syriaque des Evangiles, attribué au IV e ouV* 
siècle, a été découvert en 1858 par le D f Cureton, chanoine anglican de 
Westminster (1). Ce manuscrit contient des fragments considérables de 
S. Matthieu, S. Luc et S. Jean. Il a été apporté d'Egypte au British Mu
séum en 1842. 

D'un examen attentif de ce manuscrit (2), il résulte que: 1° cette version, 
est infiniment moins conforme au grec que la Peschito, est plus libre, pleine 
de leçons singulières et insolites. Malgré cela, ces deux versions se tou
chent par une multitude d'endroits, elles ont une foule de termes iden
tiques, de locutions et de phrases communes. 2° Ces coïncidences ne peu
vent s'expliquer ni par le hasard, ni par des emprunts faits par un second 
traducteur au premier. 3° Les divergences indiquent la main d'un correc
teur et non d'un traducteur nouveau. C'est le texte le plus libre qui a été-
révisé et travaillé pour obtenir le texte plus exact de la Peschito. 4° La 
révision a été faite dans le but de rendre la version plus conforme au 
grec, et en même temps plus grammaticale et plus littéraire. 5° Ce but n'a. 
pas été atteint, et en une foule d'endroits, la Peschito reste plus conforme 
au texte Cureton qu'au grec. De tout cela, il faut conclure, comme nous 
l'avons dit, que la Peschito actuelle ne donne pas l'état primitif de la t ra
duction, mais n'en est qu'une révision sur le grec. 11 faut admettre deux 
Peschito, l'une non révisée, représentée par le manuscrit Cureton, l'autre 
révisée et que l'on trouve dans les éditions ordinaires. 

La révision s'est probablement faite à l'époque et sous l'influence de S.. 
Ephrem. M. Le Hir s'était assuré que les citations des Evangiles faites, 
pa rce Père sont conformes à la Peschito révisée. Mais d'autres auteurs du 
IV e siècle (8), le maitre de S. Etienne, S. Jacques de Nisibe, l'auteur de la 
version syriaque de la Théophanie d'Eusèbe (4), se servent encore de l'an
cienne Peschito non révisée. Le mouvement de révision avait Edesse pour 
centre. Il a dû être à peu près achevé avant le milieu du V e siècle. 

Tout récemment, un syracisant distingué, M, l'abbé Martin, professeur 
à l'Institut catholique de Paris , à émis une opinion fort différente sur 
l'origine de la version Cureton. D'après ce savant (5), elle est l'œuvre de 
Jacques d'Edesse (630-709). Il reconnaît la parenté de cette version avec 
les plus anciens manuscrits connus du Nouveau Testament, N, B, surtout 
D. D'après lui, l'auteur de cette traduction ne savait pas très bien le grec 
(6) et n'écrit pas un syriaque très pur. Le manuscrit est postérieur d'au 
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moins deux siècles à l'époque qu'on lui a assignée : c'est ce que prouve
raient les vxiyjit qui s'y trouvent. 

Sans nous permettre d'attaquer la thèse d'un auteur aussi érudit que 
l'est M. Martin, nous prendrons la liberté de faire à rencontre de 
son système, les observations suivantes : 

Les travaux de Jacques d'Edesse, comme M. Martin l'avoue d'ail
leurs (1), portent surtout sur l'Ancien Testament, et ce n'est que par voie 
de supposition qu'on lui attribue des travaux relatifs au Nouveau Testa
ment. 

L'orthographe du manuscrit Cureton est blâmée par Jacques d'Edesse (2). 
Pour résoudre cette difficulté, M Martin admet que Jacques a changé d'or
thographe. C'est ce qu'il faudrait démontrer. 

En outre, le savant critique confond la stichométrie avec l'écriture per 
cola et commata. 

IV. Manuscrits et éditions. 1° La version Cureton a été éditée par ce 
savant, comme on l'a déjà vu (3). 

Quelques fragments de îa môme version (4) ont été découverts plus tard 
par Brugsch-Bey et publiés par Rœdiger (5). 

2° La Peschito est conservée dans de nombreux manuscrits, dont, pour 
le Nouveau Testament onze sont du V e siècle (6), proportion bien plus 
forte que pour les manuscrits grecs et latins. 

L'Ancien Testament, a été publié dans les Polyglottes de Paris (7) et de 
Londres. Plus tard il a été réimprimé par S. Lee aux frais de la société 
biblique (8). La dernière édition est d'Ourmiah (9). 11 faut noter aussi la 
publication de M, Ceriani (10). 

M. P . de Lagarde a publié les deutéro-canoniques, d'après la Polyglotte 
de Londres, avec des variantes tirées des manuscrits de Nitrie (11). Le 
Pentateuque a été publié par Kirsch (12) -, les Psaumes par Dathe (13). 

Le Nouveau Testament a été publié dans les Polyglottes d'Anvers, de 
Paris, de Londres. On cite les éditions de Widmanstadt (14), de Tremel-

•ent pas dans S. Matthieu, parce que l'auteur traduisait sur l'original araméen, qui existait 
encore de son t e m p s ; c'est là une grande preuve en faveur de l'antiquité de la version 
Cureton. 

(1) Op. cit., p. 227. 
(2) Ibid., p. 229. 
(3) Plus haut, p. 422. note 1*». 
(4) Jean. VII, 37-52, VIII, 1 2 1 9 ; Luc, XV. 12-XVI, 12, XVII, 1-23. 
(5) Monatsbericht der Kœn. Preussischen Ahademia der Wissenschaften zu Berlin, 

Juillet 1872, p. 557. Ils ont été reproduits, avec quelques corrections, par M. W W r i g h t . 
(6) V. la liste donnée par M, Martin, p. 132. 
(7) Par Gabriel Sionite qui suppléa les lacunes de son manuscrit d'après la Vulgate. 
(8) Londres, 1823, in-4°' (sans voyelles). 
(9) 1852, ïn-4°. On y a joint une traduction en syriaque moderne, tel que le parlent les N e s 

toriens d'Ourmiah et des environs. 
(10) Translatio syra Peshitto veteris Testamenti ex codice Ambrosiano fere sœculi VI% 

fhotolithographice édita. Milan, 1876-1879, in-f». 
(11) Leipzig 1861, in-8". 
(12) Hàfnia, 1787, in-4*. 
(13) Halle, 1768, in-4*. 
(14) Vienne, 1555, i n - 8 0 . 
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lius (1). de Trostius (2), de Gutbir (3). de la Propagande (4), de Leusdenet 
Schaaf (5). de S. Lee (6), de Greenfield (7), etc. 

2. Versions dérivées de la Peschito. 

L Les traductions arabes de livres particuliers, dans les Polyglottes de 
Par is et de Londres, dérivent de cette version. Outre les traductions de 
Job et des Paraiipomènes (8), il y en a, provenant d'auteurs chrétiens du 
XI I I e et du XIV e siècle, qui comprennent les livres des Juges, de Ruth et 
des Rois (9). 

II. Deux traductions arabes des Psaumes : celle de l'édition syriaquedes 
Psaumes imprimée au mont Liban en 1585, et celle d'un Psautier manus
crit du British Muséum. 

III . Quelques Pcnta.teuques arabes, soit inédits, soit inconnus (10). 

IV. Plusieurs traductions des Evangiles (11). 

Section III 

TRADUCTIONS ARABES D'APRÈS L E TEXTE ORIGINAL 

I, La traduction de R. Saadia Gaon (mort en 942) est écrite dans un 
style paraphrastique, qui se rapproche des explications des Targums et 
des rabbins. Elle a de l'importance, comme monument de la philologie 
juive au X e siècle, pour l'intelligence des passages obscurs de la Bible (12). 
Tous les livres de cette traduction ne nous sont pas parvenus. Le Pen
tateuque et Isaïe sont imprimés (13); Job ne l'est pas (14), non plus que 

(1) Leyde, 1571. 
(2) Anhalt , 1621. 
(3) 1663. 
(4) Rome, 1703. 
(5.) Leyde. 1709. 
(6) Londres, 1821. 
( 7 ) ibid., \S2é. 
(8) Cfr. Eichhorn, Einïeitung, t II, § 290. 
(9) Cfr. Rœdiger , De origin? et indole arabicœ librorum veteris Testamenti historico 

rum interpretationis, Halle , 1829, in-4°, pp. 102 et suiv. 
(10) Paulus, Spécimen versionum Pentateuchi arabicarum, pp. 36 et suiv. 
(11) Gildmeister. De Evangeliis in arabicum e syriaco iranslatis, Bonn, 1865. 
(12) Cfr. Gesenius, Jesaias, t. I, pp. 98 et suiv, 
(13) Le Pentateuque a été imprimé a Constantinople, 1516; puis dans les Polyglottes de 

Par i s , t. VI, et de Londres, t. I. — Isaie a été publié par Paulus , Iéna, 1790-1791 
(14) Trouvé par Gesenius à Oxford (Jciaias, préf., p. X) et utilisé, souvent par lui dans son. 

Thésaurus. 
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les petits Prophètes (1) et les Psaumes (2). Kimchi cite la traduction 
d'Osée. 

II. La traduction de Josué. imprimée dans les Polyglottes (3), rend 
fidèlement le sens. Une partie des Rois (III Rois, XII — IV Rois, XII, 16), 
traduite par un Juif du X I e siècle. La traduction de Néhémias (1 — IX, 
27) due à un auteur juif et interpolée d'après la Peschito par un chré
tien (4). 

f III. Le Pentateuque publié par Erpenius, est uno traduction littérale, 
due à un Juif africain du XII I e siècle (5). 

IV. D'autres traductions.de la Genèse, des Psaumes, de Daniel, ne nous 
sont connues que par quelques spécimens (6), d'autres n'ont pas encore été 
décrites (7). On peut dire que ce sujet n'a pas été jusqu'ici étudié d'assez 
près. 

Section IV 

TRADUCTIONS PERSANES 

I. La Polyglotte de Londres (8) contient une traduction persane du Pen
tateuque par un Juif appelé Jacob fils de JosephTaoûs (9). Cette traduction 
ne peut pas remonter au-delà du IX e ou du X siècle (10), quelques auteurs 
même la reculent jusqu'à la première moitié du XVI e siècle (11). Le texte 
est traduit littéralement sur la massore* Le traducteur conserve même des 
expressions hébraïques qui ne conviennent pas au génie de la langue 
perse j il introduit aussi dans sa traduction beaucoup de mots hébreux. Il 
évite les anthropomorphismes et les anthropopatismes. Il suit Onkelos 

i 

(1) Mss. Oxford. 
(2) Deux mss . à Oxford, un à Munich. Schnurrer et Ewald ont publié quelques fragments de 

ce dernier. 
(3) Le texte arabe des Polyglottes a été réimprimé par la Société biblique, Newcastle , 1811. 
(4) Cfr. Rœdiger , l. c. 
(5) Leyde, 1622. 

•(6) Cfr. D.ederlein dans Eichhorn, Repertorium, t. If, pp. 153 et suiv.; Schnurrer dans 
Eichhorn, A il g. Bibliotheh, t. III, pp. 4*5 et suiv.; Rink, ibid., pp. 665 et suiv. M, P de 
Lagardeena publié un certain nombre. V Bickell , dans Zeitschrift fur hatholische Théo
logie, 1875, pp. 3S6 et suiv, 

(7) A la bibliothèque nationale de Paris , il y a mss . fonds hébreu, 79, un Pentateuque en 
arabe qui a peut-être R. Yapheth pour auteur. 

(8) T IV, Cette version avait d'abord été imprimée à Constantinople, en 1546, en carac
tères hébreux. Elle fut transcrite en caractères persans pa:* Thomas Hyde pour la Polyglotte. 
Cfr. RosenmuUer, De versione Pentateuchi ptrsica, Leipzig. 1813, in-4*. p. 5. 

(9) Ou le Paon. — Ce nom s'explique encore par une dérivation de Tus, ville du Khorasan, 
célèbre par son académie juive. La première explication semble préférable. 

(10) RosenmuUer, op. cit., le conclut de ce que Sl2 dans Gen. X, 10, est rendu par B a g 
dad, qui a été fondée en 762. 

(11), Ainsi Lorsbach ('Iéna allg. Lit. Zeilung^lSlô, n° 58, p. 459) et M. Vigouroux (Manuel 
biblique, t. 1, p. 191). 

http://traductions.de
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dans l'explication des passages difficiles, et çà et là il s'accorde avec 
Saadia (1). 

II II existe plusieurs autres traductions persanes manuscrites. Une 
d'elles, contenant le Pentateuque, diffère de la précédente (2) -, elle est 
écrite en caractères hébreux. Elle reproduit presque toujours littéralement 
la paraphrase chaldaïque d'Onkelos (3). 

Une autre (4) renferme Josué, les Juges, Ruth, Esdras et Néhémias. 
Comme celle qui précède, elle est écrite en caractères hébreux. Cette ver
sion est très littérale. 

Une troisième (5), écrite aussi en caractères hébreux, donne les quatre 
livres des Rois et les Paralipomènes. C'est plutôt une paraphrase qu'une 
traduction ; elle suit en effet exactement la paraphrase de Jonathan.. 

III. On possède aussi une traduction, écrite comme celles qu'on vient 
d'indiquer, en caractères hébreux, des prophètes Isaïe, Jérémie et Eze
chiel (G). Elle est faite sur le texte massorétique, suivant la paraphrase de 
Jonathan et le commentaire de Kimchi (7). 

Une traduction de Jérémie, écrite en caractères hébreux (8), est faite sur 
la paraphrase de Jonathan. 

Une autre, écrite de même, donne les Lamentations dé Jérémie et les 
douze petits Prophètes. Cette traduction contient beaucoup de contre
sens. 

IV Les Proverbes, l'Ecclésiaste et le Cantique des Cantiques, écrits de 
même (9). 

Job et les Lamentations, écrits de môme (10). 
Job, écrit de même (11). 
Job, écrit de même (12). 
Esther, écrit de même (13). 
Daniel, écrit de même (14). 
Daniel, écrit de même. Cette version s'accorde avec la précédente (15). 
Tobie, Judith, l'histoire de Bel et du Dragon, écrits de même (16). 

(1) V' Rosenmuller, l. c. pp. 6 et suiv. 
(2) Bibl. nat., mss. hebr., 70-71. 
(3) V, Munk dans la Bible de Cahen, t. IX, pp. 135 et suiv. 
( 4 ) Bibl. nat. , mss . hebr. 90 . Le ms. est daté de 1601. 
(5) Ibid. 91. 
(6) Ibid. 97 1 

(7) V la Bible de Cahen, t. IX, pp. 141 et suiv. 
(8) Bibl. nat., mss. hebr. 100. 
(9) Ibid.t 117. — Cfr. Hassler, dans les Theolog. Studien und Kritihen, t. II H829), pp. 

469 et suiv. 
(10) Ibid., 118. — V. la Bible de Cahen, t. IX, p . 140. 
(11) Ibid., 120. 
(12) Ibid., 121, 
(13) Ibid., 127. 
(14) Ibid., 128. — V, la Bible de Cahen, t . IX, p. 140. 
(15) Ibid., 129. 
(16) Ibid., 130. — V Zotenberg, Catalogue des manuscrits hébreux et samaritains de lar 

Bibliothèque impériale, Paris , 1866, in-4°. Nous en avons tiré les renseignements qui pré
cèdent. 
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Sect ion V 

LA TRADUCTION SAMARITAINE DU PENTATEUQUE (1) 

L Le Pentateuque de la recension samaritaine (2) a été traduit dans le 
dialecte samaritain (3). Cette traduction suit le texte mot à mot. Elle imite 
toutefois les Targums en employant des circonlocutions pour les noms 
divins. Elle évite les anthropopathismes (4). Elle emploie des euphémis
mes. Cela peut s'expliquer, non par l'emploi d'Onkelos (5), mais par 
l'influence qu'a exercée la tradition herméneutique des Juifs sur la théo
logie des Samaritains (6). La traduction s'accorde en effet fréquemment 
avec Onkelos, mais s'en éloigne dans bien des passages difficiles. 

L'auteur et l'époque en sont inconnus. D'après lés Samaritains, le 
grand-prètre Nathanael (mort vers 20 de l'ère chrétienne) l'aurait écrite (7). 
D'après Gésénius (8), elle daterait de peu d'années avant la naissance du 
Sauveur. Selon Juynboll (9), elle était depuis longtemps employée au 
second siècle de l'ère chrétienne, puisqu'à cette époque on faisait en 
Egypte une traduction grecque d'après son contenu. Mais d'autres cri
tiques, Hsevernick en particulier (10), croient que la traduction dont il 
s'agit est plus ancienne que le Samaritain. On a même soutenu qu'elle ne 
datait que d'une époque postérieure à Mahomet (11). 

IL Elle fut connue en Europe par un manuscrit apporté à Rome en 1616 
par délia Valle. Le P. Morin l'imprima dans la Polyglotte de Paris en 
l'accompagnant d'une mauvaise version latine. De là, elle passa dans la 
Polyglotte de Londres (12). Elle a été publiée encore tout récemment en 
caractère carré (13). 

III, Traductions grecque et arabe du Pentateuque samaritain. Chez 
les Pères du III e et du IV e siècle, ainsi que dans des manuscrits des Sep
tante, à côté de fragments d'Aquila, de Symmaque et de Théodotion, on 
trouve des scolies ou fragments d'une traduction grecque du Pentateuque 

(1) Keil, § 194-195. 
(2) V, plus haut , p . 363, note. 
(3) Cfr. Gesenius, De Pentateuchi Samaritani origine, indole et auctoritate, Leipzig» 

1815, in-4° ; "Winer, De versionis Pentateuchi Samaritani indole, Leipzig, 1817, in-4°. 
(4) Gesenius, ibid., p. 1 9 ; Winer, ibid., pp. 29 et suiv. 
(5) C'est l'opinion d'Hottinger et de Eichhorn, Einleitung, t. II, pp. 326-327. 
(6) Cfr. Winer , ibid., pp. 64 et suiv. 
(7) Winer, ibid., p. 9. 
(8) Op. cit., p. 18. 
(9) Orientalia, t. II, p. 116. 
(10) Einleitung, § 90 . 
(11) Frankel, dans Verhandl. der ersten Versammlung deutscher und ausL Orienta 

listen, p. 10. 
(12) V. aussi Uhleman, Chrestomathia Samaritana, Leipzig, 1837. —Cfr. Winer , op . *:it.¥ 

pp. 10 et suiv . 
(13) Par Brttll, Das Samaritanische Targum, 1875-1876. La Genèse avait déjà été publiée* 

par Petermann, Pentateuchus Samaritanus, fasc. I, Genesis, 1872. 
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appelée TÔ S a ^ g c T i x ô v (1). On a conclu de là à l'existence d'une traduction 
complète du Pentateuque dérivée du Samaritain (2). D'autres critiques, Cas-
tell, Vossius, Herbst(8), doutent qu'une telle traduction ait jamais existé, et 
pensent que ces scolies sont des extraits traduits de la version samari
taine. Sur ce point même, il y a encore partage r on ne sait pas au juste 
si ces scolies viennent directement de la version samaritaine, ou si elles 
sont tirées d'une recension de cette version, faite pour corriger et expli
quer les Septante (4). Hengstenberg croit même que ce n'est que la tra
duction grecque des Septante altérée dans quelques passages particu
liers (5). 

Après la disparition de la langue samaritaine, vers 1070, un Samaritain 
égyptien, Abou Saïd, fit une traduction arabe du Pentateuque-à l'usage de 
ses concitoyens (6). Il prit pour base de son travail la traduction de Saa-
dia, qu'il suivit mot à mot, la plupart du temps, dans les endroits où le 
Pentateuque samaritain s'accorde avec l'hébreu. Aidé de la version sama
ritaine, il fit une version fidèle en général. Seulement, à l'exemple des 
Targumistes, il supprima les anthropopathismes. employa des euphé
mismes, et se permit de petites altérations, surtout à l'égard des noms 
propres (7). 

Comme les Samaritains de Syrie se servaient de la traduction de Saa-
dia, même après que celle d'Aboù Saïd se «fut répandue, AboulBaracat,vers 
1208, composa des scolies sur cette version pour la recommander et pour, 
ruiner le crédit de celle de Saadia. De là provinrent deux recensions de la 
traduction samaritano-arabe, l'une égyptienne, celle d'Abou Saïd, l'autre 
syrienne, celle d'AboulBaracat.Dans la suite, les manuscrits les mêlèrent, 
et on ne peut plus les distinguer d'une manière certaine (8). 

•On en a jusqu'ici publié fort peu de chose (9). 

(1) Une liste de ces scolies est donnée par "Walton, Prolegom. XI, 14. 
(2) Gesenius, "Winer, JuynboU. 
(3) Einïeitung, 1.1, p. 191 
(4) Eichhorn, ibid. 
(5) Beitrœge, t. II, p . 3 3 . — Bleek (Einïeitung, p, 779) n'admet pas non plus r existence 

d'une traduction complète. 
(6) Cfr. Sylv. de Sacy, Sur la version samaritaine-arabe des livres de Moïse, dans les 

Mémoires de VAcadémie des Inscriptions, t. XLIX, pp. 1-199; G. vah Vloten, Spécimen 
philologicum continens descriptionem codicis ms. bibliothecœ Lugduno-Bat.,.partemque 
inde, eœcerptam versionis samaritano-arabicœ Pentateuchi, Leyde, 1803, in-4° ; Juynboll, 
Orientalia, t. II, pp. 114 et suiv. 

(7) S. de Sacy, op. cit. 
(8) Cfr. Juynboll, op. cit., pp. 135 et suiv. 
(9) Kuenen a édité la Genèse, Leyde, 1851, et l'Exode e t le Lévitique, ibid., 1854, 
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Chapitre IV 

LA VULGATE LATINE ET LES VERSIONS QUI EN DERIVENT (i) 

Section I 

L A V U L G A T E L A T I N S 

§ 1. Prolégomènes. 

L La Vulgate latine se compose: 1° des livres deutéro-canoniques de 
l'Ancien Testament, conservés de l'Italique et non révisés par S. Jérôme, 
à l'exception de Tobie et de Jud i th , 2° du Nouveau Testament et du Psau
tier (Psalterium Galiicanum, (2), venus de l'Italique après avoir été 
révisés par S. Jérôme ; 3° des livres proto-canoniques de l'Ancien Testa
ment (à l'exception du Psautier) et des livres de Tobie et de Judith, tra
duits par S. Jérôme sur l'hébreu et lo chaldéen. 

IL Pour le catholique, la Vulgate est la traduction de la Bible la plus 
importante. Par sa valeur intrinsèque et son antiquité, elle l'emporte sur 
toutes les autres traductions (3). C'est elle que les Pères de l'Eglise la
tine, au moins en majorité, ont citée. 

Depuis le VII e siècle, elîe est presqu'exclusivement en usage dans 
l'Eglise, et en particulier dans le Missel et dans le Bréviaire. De toutes 
les traductions, c'est la seule qui ait été déclarée authentique par un décret 
d'un concile général. Depuis le concile de Trente, c'est la veision dont le 
théologien catholique fait le plus fréquent usage (4). 

§ 2. Origine de la Vulgate. 

I. S. Jérôme était encore activement occupé à la révision de l 'Ita
lique, quand, sur les conseils de ses amis, il prit la résolution d'en-

(1) Cfr. Riegler. Kritischen Geschichte der vulgata, Sulzbach, 1820, in-8° : L. Van Ess, 
Pragmatisch-Kritische Geschichte der Vulgata im allgemeinen und zunœchst in Besie-
kungauf das Trientische Décret, Tubingue, 1824, in-8° ; Kaulen, Geschichte der Vulgata, 
Mayence, 1868, in-8° : Ungarelli , Prœlecliones de Novo Testamento et historia Vulgatœ 
Bibliorum editionis, Rome, 1847, in 8°. 

(2) V, plus haut, p. 403. 
(3) Sauf peut-être la Peschito , au point de vue de l'antiquité (V plus haut, p. 419). 
(4) Gilly, Précis d'Introduction, t . I, p. 228. 
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(1) « Quia nu per cum Hebrseo disputans, quœdam pro Domino Salvatore de psalmis protn-
Jisti testimonia, volensque ille te illudere, per sermones pene singulos asserebat non ita 
haberi in hebrreo, ut tu de LXX interpretibus opponebas : studiosissime postulasti , ut post 
Aquilam, Symmachum et T.beodotionem, novam editionem latino sermone transferrem ». (Ad 
Sophron, Pref. in Psalm.) — « Dcsiderii mei desideratas accepi epistolas. . . obsecrantis ut 
translatum in Jatinam'linguam de Hebrseo sermone Pentateuchum nostrorum auribus trade-
rem » (In Pentat., préf.). — « Si LXX interpretum pura et ut ab eis in Grsecam versa est 
editio permancret, superflue me, Chromati, Episcoporum sanct iss imeatque doctissime,impel-
leres ut hebraea volumina latino sermone transferrem » (In Paralip., préf.). — D a n s quel--
ques endroits, il justifie son entreprise et semble dire qu'il ne l'a commencée que pour la 
défense de l'Eglise : « Qui scit me ob hoc in peregrinse l inguœ eruditione sudasse, ne Judœi 
falsitatc scripturarum ecclesiis ejus diutius insultarent » (In Isaiam, préf.). — « Ut scirent 
nostri quid hebraica veritas contineret, non nostra confinximus, sed, ut apud Hebrseos inve-
îi i mus, transtulimus » (Epist. LXXXIX, ad Augustin.). 

(2) Les maîtres de S. Jérôme étaient des rabbins de Lydaa ou de Tibériade (In Job, préf., 
c ité plus bas, p. 431. note l r c ; In Parai :p., préf.) ; un d'entre eux s'était converti àu christianisme : 
« Dum essem juvenis et solitudinib me déserta vallarent, incentiva vitiorum, ardoremque 
naturœ ferre non poteram. quem, cum crebris jejuniis frange rem, mens tamen cogitationibus 
œstuahat : ad quam edomandam cuidam fratri, qui ex Hasbreis crediderat, me in disciplinam 
dedi, ut post Quintiliani acumina. Ciceronis fluvios, gravitatemque Frontonis et lenitatem Plinii, 
alphabetum discerem » (Ep. IV ad Rusticum). S . Jérôme donne le nom d'un de ces maî
tres : «c Putabant me homines fi ne m fecisse discendi. Veni rursum Hierosolymam et Bethle-
hem, quo labore, quo pretio Barrabanum nocturnum habui prseceptorem I Timebat enim 
Judscos, et mihi alterum exhibebat Nicodemum. Horum omnium fréquenter in opusculis meis 
facio mentionem » (Epist. LXXXIV adPammach. et Océan.). — V . aussi m Dan. préf., cité 
plus bas, p. 431, notel™. D'un passage de Y Apol. contr. Rufinum (1,10), nous apprenons que 
î c vrai nom de ce Juif était Bar-Hanina. 

(3) Le Clerc et après lui J.-G. RosenmuUer (Historia interpretationis librorum sacrorum 
t . III, p. 333; ont prétendu que S. Jérôme ne savait l'hébreu que très médiocrement. C'est une 
accusation fausse, dictée par des préjugés de secte . V. R. Simon, Histoire critique du Vieux 
Testament, pp. 257 et suiv. 

(1) Til lemont, Mémoires pour... Vhisloire ecclésiastique des six premiers siècles, in-4% 
t , XII, pp. 103 et suiv. 

(5) « Subito Hebracus intervenit, deferens non pauca volumina quse de Synagoga quasi lee-
tnrus acceperat. Et ill ico habes, inquit, quod postulaveras, meque dubium e? quid facerem 
nescientcin ita festinus exterruit, ut omnibus praetermissis ad scribendum transvolarem quod 
quidem usque in pnçsçns facio » (Epist. CXXV ad Damasum). 

treprendre une nouvelle traduction directement sur le texte hébreu (1). 
S. Jérôme était préparé à cette tâche par une connaissance sérieure de 

l'hébreu, véritablement admirable à l'époque où il vivait. Ni grammaires, 
ni dictionnaires n'existaient alors, et il fallait avoir recours à l'enseigne
ment d'un rabbin juif (2). S. Jérôme se soumit à ce dur labeur et se rendit 
maître de la langue (3). 

IL Alors il entreprit la traduction de tous les livres hébreux de l'An
cien Testament. Il passa quinze ans à ce travail (390-405). Dès 386, à Cé-
sarée, il avait copié sur l'original d'Origène le texte hébreu des Hexaples 
(4). En 391, il traduit les quatre livres des Rois et le livre de Job. De 391 
à 392, il traduit Judith, Tobie, Esther, les Psaumes, l'Ecclésiaste, les Pro
verbes, le Cantique des cantiques, les grands et les petits Prophètes. En 
394, il traduit la Genèse, Josué, les Juges et Ruth ; en 396, les Paralipo-
mones et le reste des Prophètes. 11 achève sa traduction dans les années 
suivantes, et Ta terminée en 404. 

III. ï l se servit de bons manuscrits hébreux (5). Il utilisa aussi la tra-
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dition exégétique des Juifs (1), et les traductions anciennes (2). S 'ap-
puyant sur desprincipes solides, il sût éviter en même temps un littéralisme 
excessif qui amène parfois à devenir inintelligible, et des déviations arbi
traires de l'original (3). Il travaille, il est vrai, quelquefois trop à la hâte : 
de son propre aveu, en effet, il traduisit Tobie en un jour (4) et les livres 
de Salomon en trois jours (5). Si parfois aussi il sacrifie de bonnes t r a 
ductions à l'autorité des écrivains antérieus, par peur des innovations, il 
l'emporte pourtant sur tous les autres anciens traducteurs en exactitude 
et en fidélité. 

L'œuvre de S. Jérôme est un monument unique et sans rival parmi les 
traductions anciennes, dit un savant anglican, M. Westcott (6). Les cr i 
tiques, soit protestants, soit catholiques, s'accordent généralement sur ce 
point (7). La traduction de S. Jérôme, dit Nœldeke (8). est pour son temps 
un chef-d'œuvre (9). 

IV. En général, elle est fidèle, et il est fort rare que S. Jérôme n'ait pas 
compris le sens véritable, si ce n'est dans des endroits obscurs et sujets à 
discussion. Parfois cependant il est difficile de se rendre compte des mo
tifs qui l'ont décidé à traduire comme il l'a fait (10). Il ne s'assujettit pas à 

(1) « Memini me ob intell igentiam hujus voluminis Lyddseum quemdam prascep'torem, qui 
apud Hœbreos primus haberi putabatur, non parvis redemisse nummis , cujus doctrina an ali-
quid profecerim nescio. Hoc unum seio, non potuisse me interpretari, nisi quod ante inte l le -
xeram » (In Job, préf.). — « Quia vicina est Chaldaeorum lingua sermoni hebraico. utriusque 
linguse peritissimum loquacem reperiens unius diei laborem arripui, et quidquid ille mihi 
hebraicis verbis expressit, hoc ego , arcito notario, sermonibus latinis exposui » (In Tobiam, 
préf . )—«Impegi novissime in Danielem, et tanto tfedio affectus sum, ut desperatione subi ta 
omnem laborem veterem voluerim contemnere. Verum adhortante me quodam Hebrreo, et 
illud mihi in sua l ingua ingerente : Laboromnia vincit, qui mihi videbar sciolus inter Hebraeos 
cœpi rursus esse discipulus Chaldaicus ». (In. Dan. préf.) 

(2) « Hoc breviter admonens quod nullius auctoritatem secutus sum : sed de hebrfeo trans-
ferens, magis me LXX interpretum consuetudini coaptavi, in his du m taxât q u » non mul-
tum ab hebraicis discrepabant. Interdum Aquilse quoque et Theodotionis et Symmachi 
recordatus sum, ut nec novitate nimia lectoris studium deterrerem, nec rursus contra cons-
cientiam meam fonte veritatis amisso.opinionum rivulos consectarer ». (Comm. in Eccl., préf.). 

(3) « Et hanc esse regulam boni interpretis ut loedip-ara linguaî alterius suœ linguse 
exprimat proprietate ». (Ep. CXXXV ad Sunniam et Fretelam). — Non debemus sic ver
bum de verbo exprimere ut. dum syllabas sequiinur, perdamus intelligentiam » (Ibid.). — 
Cfr. Ep. CI ad Pammachium. De optimo génère interpretandi. 

(4) V. la note 1" de cette page. 
(5) «c Itaque longa œgrotatione fractus, ne penitùs hoc anno reticerem et apud vos mutus 

essem, tridui opus nomini vestro consecravi, interpretationem videlicet trium Salomonis 
voluminum. » (In libr. S al., préf.). Cfr. aussi Comm. in Amos, libr. III, proœm. 

(6) Smith, A Dictionary ofthe Bible, t. III, p. 1700. 
(7) V. les témoignages rassemblés par Glaire en tête de sa traduction française de la 

Sainte Bible selon la Vulgate, t. I, pp. xix-xxij . — Cfr. aussi Branca, De sacrorum libro
rum latinœ Vulgatœ editionis auctoritate, ejusque perpeluo in Ecclesia usu disputatio, 
Milan, 1781, t . I, pp. 73 et suiv.; Haevernick. Einleitung, § 87, etc. 

(8) Nœldeke, Histoire littéraire de VAncien Testament, trad. fr., p. 380. 
(9) Melchior Canus (De loc. theolog. II, 14), Titelmann (cité par le même), Salmeron, 1* 

P. Morin (Eœercit. bibl. 1. VI : cap. 12, n . 9, 14). etc. , ont admis l'inspiration de S. Jérôme 
Gretser a écrit : « Deum interpretis manum et calamum ita rexisse et direxisse ut nusquam 
a Spiritus Sancti mente deflecteret ». (Defensio Bellarmini, 11. 10). Ils ont été refutés par 
Serarius (Proleg. Bibl.), Driedo, Andrade, Mariana. Bellarmin soutient la même thèse, aveo 
une distinction scolastique : «c Non simpliciter non errasse, sed cum restrictione quadam, nou 
errasse in ea versione quam ecclesia approbavit » (De verbo Dei, II, 11, ad arg. 2u"»). 

(10) Par exemple Gen. XIV, 5, X L , 3 , etc . 
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rendre toujours uniformément les mots hébreux, et il varie souvent dans 
leur interprétation, sans qu'on puisse dire pourquoi (1). Quelquefois aussi 
il traduit des noms propres par des appellatifs (à), et vice versa (3). Mais 
on ne pourra faire un crime à S. Jérôme d'avoir souvent employé les ex
pressions courantes de son temps pour rendre des noms propres auxquels 
les auteurs de l'original avaient attaché un autre sens. Tout traducteur 
est sujet à ces manières d'agir (4). 

Cette fidélité même a eu pour résultat d'introduire dans la traduction 
de fréquentes constructions hébraïques ou grecques. Aussi est-il souvent 
nécessaire de recourir à l'original pour comprendre la traduction, et est-il 
indispensable d'avoir une connaissance à tout le moins superficielle de 
l'hébreu (5). 

Parmi les particularités de construction qu'on remarque dans la Vul
gate, nous indiquerons les suivantes (6) : 

Union des phrases et des membres de phrases par la conjonction et, 

(1) ms*2 est rendu par contemnere, Jér. III, 20, V, 11 ; detestari, Jug. IX, 23;spreverunt, 
sprevi, Ex . XXI, S, Lam. I, 2 ; pvœvaricari, Os. IV, 7. VI, 7 ; despiceve, Malach. II, 13, 14; 
pugnarc, Jér. XII, 6 ; reprobare, Ps . LXII, 15. — .T2rQ est traduit par animantia, Gen. VI, 
7, animantes, ibid., 2, 8, Lévit. XI, 2 ; jumenta, Gen . VI, 20, Exod. IX, 25, IV Rois , III, 17; 
Is . X X X , 4 6 , XLVI, 1 ; pecus, Gen. VII, 23, VIII, 20. — a b W D , par semper, Is. XL11,14; prioris 
sœculi, Is. XLVI, 9 ; a sœcido, Is. LXIII, 16 ; œternales, Ps . XXIII, 7: antiquam, Jérém. V, 
15. — mVKtf est rendu par gravitas, Jer. III, 17, VII, 24, IX, 13, XI, 8, XIII, 10, e t c . ; de-
sideria cordis, P s . L X X X , 13, pravitas cordis, Deut. XXIX, 1 9 . — par pollices, Exod. 
XXIX, 20, Levit. VIII,23, 24, etc.; par summitates, Jug. I,C, 7 , — n S u D C * SvtfZJD. par mina, 
Jérém. VI, 20; petra scandali, Is. VIII, 14; offendiculum, Ezéch. III, 20. — T D parcons i l ium, 
Jérém. XXIII, 18; secretum, Amos , III, 7. — CiY£<p par murenulas, Is. XII, 20 ;. fasciœ pecto-
ralis,Jérém. 1 1 , 3 2 . — p a r alis, Jér. II, 3 4 ; angulos, Deut. XXVII , 1 2 ; oram.,1 
Ro i s ,XXIV,5 .— JTTJ, sterquilinium, Ezéch. VII, 19, immunditia, ibid. VII, 2 0 . — Di"P3*5, 
lampades. Gen. XV, 17, ISxod. XX, 18, Nah. 1 1 , 4 ; faces, Jug. X V , 4 . — ,Yï2?¥, in fervoremr 

Jer. XV, 4 ; in vexationem, ibid., XXIV, 9, etc. 
(2) Cfr. Jérém. XLVIII, 2 , 4, etc. 
(3) 1 Rois , IV, 18, etc. 
(4) Ainsi D^HD est rendu soit par Cethim, Gen. X, 4, Jerem. II, 10, l sa ïe , Paral ip. , Mach.; 

soit par Italia, Nombr . et Ezech., soit par Romani, Daniel. On a fait sur ce point de très 
bonnes remarques, que nous allons mettre sous les yeux du lecteur : « Combien d'arguties la 
critique moderne n e pourrait-elle pas accumuler contre les livres protocanoniques de l'ancien 
Testament, en passant au crible la version de saint Jérôme, par exemple, quelque exacte 
et quelque admirable qu'elle soit, si nous n'avions pas l'original hébreu pour lui fermer la 
bouc le? Comment admettre l'authenticité de ces prétendues histoires hébraïques, ne man
querait-elle pas de nous dire, lorsqu'elles nous assurent, entre autres choses, que David 
s'était procuré du marbre de Paros, marmor Parium (I Paralipomènes, XXIX, 2) , en abon
dance, pour construire le temple de Jérusalem ? Qui croira jamais que le marbre de Paros 
abondait en Palest ine à cette époque? Est-il vraisemblable, nous demanderait-elle encore, 
qu'il y eut en Judée des monceaux consacrés à Mercure, acervum Mercurii (Proverbes, 
XXVI, 8), et contre lesquels les passants lançaient des pierres? «On pourrait soulever des dif
ficultés analogues contre les onocentaures d'Isaïe, X X X I V , 14; contre les pythones, mulier 
pythoncm habsns, dont il est assez souvent question dans la Vulgate (Deut. XVIII, 11; I, 
Rois, XXV111, 7, 8 ; IV, Rois, XXI, 6 ; XXIII, 2 4 ; Isaie, VIII, 19 ; XIX, 3 ; X X I X , 4). Les Hé 
breux connaissaient-ils donc les onocentaures et le serpent Python de la mythologie grecque ? 
Toutes ces difficultés et beaucoup d'autres analogues, tirées des mots et des locutions, se 
dissipent comme une vaine fumée quand on remonte au texte original, où, a u l ieu de ces 
expressions employées par le traducteur latin comme des expressions courantes, o n rencontre 
des termes ayant u n sens analogue, mais qui n e donnent l ieu à aucune objection ». (l'abbé 
Daniel, Univers du IS avril 1878). 

(5) Gilîy, Précs d'introduction^ t. I, p. V~>. 
l/{:ps\Jâ iu in^me aui*!*! i \ ibid. 
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même lorsque le latin demanderait une autre liaison (1) ; addition au pro
nom relatif du pronom démonstratif ou possessif, comme en hébreu avec 

(2) ; usage du prétérit ou du futur pour le présent (3) ; emploi du 
positif au lieu du comparatif en modifiant la construction au moyen des 
particules prœ, saper, quam, même avec les verbes (4); l'affirmation 
qu'exprime le verbe principal rendue plus forte par l'addition du participe 
de ce même verbe ou par le nom dérivé, comme en hébreu (5) ; la t raduc
tion par le gérondif avec in, de l'infinitif avec une préposition, le sujet 
étant mis à l'accusatif, rarement au nominatif (6). 

Cette fidélité n'a pas empêché S. Jérôme de soigner le style de sa tra
duction ; mais en même temps il n'a pas hésité à employer des mots et des 
tournures populaires plus clairs et plus propres à rendre sa pensée (7). On 
y trouve en effet des formations de mots entièrement étrangères au 
latin classique, des mots archaïques ou des locutions provinciales, des 
mots pris dans un sens tout différent de celui qu'ils ont dans la langue 
littéraire : minare.pascua, infernus, inferi.tcapitium, grossiludo, odientes, 
sinceriler, eruere, calumnia, lacus, confîteri dans le sens de laudare (8), 
oriens (9) dans celui de germen, etc. (10). Il est juste d'ajouter que plu
sieurs de ces expressions proviennent de l'ancienne version latine dont 
S. Jérôme conserva le plus qu'il put pour ne pas dérouter ceux qui étaient 
habitués à la lire et qui en savaient des fragments par cœur (11). 

§ 3. La Vulgate jusqxCau Concile de Trente. 

I. Malgré cette supériorité réelle, la traduction de S. Jérôme souleva 
contre lui une grande partie de ses contemporains, précisément -à cause 
des différences qu'elle présentait avec l'ancienne version latine (12). Rufin 

(1) IMach . I, 1 et suiv.; Jon. I, 2 ; 1 Rois , 10, 31. 
(2) Ps . XXXII, 12 : Matt. III, 12. 
(3) Ps . I, 1. 
(4) Ps . XVIII, 1, XXXVI, 16, LU, 51, CXVTI, 9, CXV1II, 72 ; Is. L V , 9. 
(5) P s . CXVII, 18. CXXXI, 15, CXXXV, 6 ; Is. LXI, 1 0 ; Ezéch. XXXIII, 14, Ï 5 ; Luc, 

XXII, 15. 
(6) Ps . IX . 4, CI, 2, 3 , CXXV, 1, 
(7) « IUud autem semel monuisse sufficiat nosse me cubitum et cubita neutrali appellari 

génère, sed pro simplicitate et facilitate intelligentise vulgique consuetudine, ponere et 
génère masculino. Non enim curse nobis est vitare, sermonum vitia, sed Scriptursesanctseobs-
curitatem quibuscumque verbis disserere » (In Ezech. XL, 6). — Cfr. M. Vigouroux, op. 
cit., t. I, p. 170. 

(8) Is. XXXVIII , 18. 
(9) Zach. VI , 12, 
(10) Cfr. Vercellone, Varies lectiones, t. 1, p , exij , t. I I , p . xxvij ; Kaulen, Geschichtô der 

Vulgata, pp. 181-132. 
(11) M. Vigouroux, ibid., pp. 170-171 ; S. Jérôme, In Eccl. prolog. 
(12) C'est ce que S. Jérôme l u i - m ê m e nous apprend. « Cogor per singulosScripturse d i v i n » 

libros adversariorum respondere maledictis , qui interpretationem meam reprehensionem LXX 
interpretum criminantur » (In Job., préf. I e ) . — « Si aut fiscellam junco texerem aut pal -
marum folia complicarem, ut in sudore vultus mei comederem panem, et ventr.s opus solli
cita mente per trac tare m, nullus morderet, nemo reprehenderet. Nunc autem, quia juxta sen-
tenliam Salvatoris volo operari cibum qui non périt, et antiquam divinorum voluminum viam 
senti bus, virgultisque purgare, error mihi geminus affingitur: corrector vitiorum falsarius 
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accusa son ancien ami d'hérésie et de falsification des Ecritures (1) ; il ne 
lui ménagea même pas des plaisanteries ou des allusions assez grossières. 
Saint Augustin, pour de tout autres motifs, ne crut pas devoir cacher 
ses scrupules relativement à cette nouvelle traduction : il craignait que 
l'autorité des Septante ne fut ébranlée, au grand dommage de l'Eglise 
habituée à l'entendre et convaincue que cette traduction avait été ap
prouvée par les Apôtres (2), aussi, à cause de cela, ne voulait-il pas 
qu'on la lût dans les Eglises (3). Il finit toutefois par changer d'avis en 
présence des observations présentées par S. Jérôme dans la défense de 
sa traduction, et plus tard nous le verrons même employer souvent la 
nouvelle traduction (4). 

C'est en Gaule qu'elle fut d'abord employée dans les Eglises. Cassien (5) 
l'appelle emendatior translatio ; Prosper d'Aquitaine l'approuve et 

dicor, et errores non auferre, sed serere ». (In Job, préf. 2 e ) . — « Haec obtrectatoribus meis 
tantum respondeo, qui canino dente me rodunt, in publico detrahentes et legentes in angu-
)is » (In Parai., préf.). 

(1) Invectiva in Hierônymum, Voici quelques passages de cette critique, d'où on verra et 
l'esprit qui anime Rufin et quelques-uns des chefs d'accusation qu'il développe : «c An ut divi-
uarum scripturarum libros, quos ad plenissimum fidei instrumentum ecclesiis Christi Apostoli 
tradiderunt, nova nunc et a Judaeis mutata interpretatione mu tares ?.„, Ista vero,- quae nunc 
l u interpréta ris et per ecclesias et monasteria, per oppida et castella transmittis, quomodo 
suscipiamus, tanquam divina, an tanquam humana ? Et quid facimus, quod per Propheta
rum. . nominibus titulantur, veriora haec abs te, quam illa, quae Apostoli probaverunt affir-
mantur? Istud commissum die quomodo emendabitur? Imo nefas quomodo expiabitur ? Si 
enim in explicanda lege aliquid aliter sensisse damnabile apud te ducitur, ipsam legem per-
vertere in aliud quam Apostoli tradiderunt, .quoties damnabile judicandum e s t ? cur non 
magis pro hujus ausi temeritate dicam, quis exstat et tantis prudentibus et sanctis viris, qui 
ante te fuerunt, ad istud opus ausus sit manum mittere? Quis praesumat sacras scripturas, 
spiritus voces et divina volumiua leuierare ? Quis prê ter te divino m une ri et Apostolorum 
haireditati inanus intulerit ?.. . Quis e r g o m i s t a eruditorum virorum copia ausus est instrumen
tum divinum quod Apostoli ecclesiis tradiderunt et depositum S. Spiritus compilare? Annon 
es t compilare, cum quaedam quidem immutantur et error dicitur corrigi?.. . De quo, ut omit-
tam illud dicere, quod LXX virorum per cellulns interpretantium unam eteonsonam vocem, 
dubitandum non est, si Spiritus inspiratione prolatam, et majoris id debere esse auctoritatis, 
quam id, quod ab uno homine, sibi Barraba aspirante translatum est... Tuum igitur, frater, 
tuum istud est factum, nec quemquam te in hoc comitem, vel socium in ecclesia. habuisse 
certum est, nisi istum solum, quem fréquenter commémoras Barrabam. Quis enim alius 
auderet ab Apostolis tradita ecclesiae instrumenta temerare, nisi judaicus spiritus? Illi te, a 
mi frater! antequam a Judœis capereris, illi te in haec mala précipitant ; illi te libellis editis 
notas infligera Christianis... faciunt et de omni Christianorum ordine fanda atque nefanda 
scribere, turbare pacem nostram, scandala ecclesife generare. . . » 

(2) Ad Hierônymum, epist. XXVIII, LXI, LXXX1I , XCVII. — Cfr. De Civitate Dei, 
XVIII, 43. 

(3) « Idée» autem desiderointerpretationem t u a m d e L X X , ut et tanta Latinoruminterpretum, 
qui qualescurnque hoc ausi sunt, quantum possumus imperitia careamus, et hi qui me invi-
dere pu ta ut utilibus laboribus tins, tandem aliquando, si fieri potest, intelligant propterea 
me nolle tuam ex Hebraeo interpretationem in ecclesi is legi , ne contra LXX auctoritatem 
tamquam novam aliquid proferentes, magno scandalo perturbemus plèbes Christi, quarum 
aures et corda illam interpretationem audire consueverunt, quae etiam ab Apostolis appjobata 
est » (S . Aug. Epist. XCVII, ad Tlieronym.). 

(4) « Nos autem secundum LXX interprètes... obscuriora nonnulla, quia magis trophica 
eorum ; sed sicut ex hebraeo in latinum eloquium presbytero Hieronymo utriusque linguœ 
perito interprétante translata sunt » (De doctr. Christ., IV. 7). — Cfr. Ep. X ad Hieron. — 
S. Augustin approuve et emploie la traduction de S. Jérôme dans Quœst. in Deuteron. 20, 
54. in Job. 7, 15, 19, 24, 25, in Jud. 16, 37, 4 7 , 5 5 ; cfr., aussi Quœstiones in. Hepta-
tei'chum. 

(5) Collât. XXIII, 8 
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l'adopte (1). et S. Eucher la préfère, S. Vincent de Lérins (2), S. Mamert 
(3), Fauste de Riez (4), Salvien (5) s'en servent. 

Déjà, au temps même de S. Jérôme, quelques évêques Pavaient reçue et 
s'en servaient pour l'office (6). Lucinius, évêque d'Andalousie, envoya des 
scribes à Rome et à Bethléem pour faire copier la version de l'Ancien 
Testament d'après l'hébreu (398); l'exemplaire qu'on lui apporta était 
presque complet ; il n'y manquait que le Pentateuque. 

L'Eglise grecque accueillit plus favorablement encore la traduction de 
S. Jérôme : le patriarche Sophronius traduisit en effet, en grec, les Psau
mes et les prophètes d'après la version nouvelle (7). 

S. Léon suit encore l'ancienne traduction (8). Mais Sedulius, Marius 
Mercator, Cerealis, Victor de Vite, Just, Cassiodore (9), le pape Vigile, 
etc., ont adopté celle de S. Jérôme. Grâce surtout à l'autorité de S. Gré-
goire-le-Grand, qui s'en servit dans son commentaire sur Job, et qui l 'es
timait au point qu'il l'apprit par cœur (10), elle fut ensuite approuvée à 
Rome et dans les autres églises de l'Occident. Quoique Pelage I e r (11) et 
l'évêque Primasius (12) suivent encore l'ancienne version, celle-ci fit peu 
à peu place à la nouvelle. Deux siècles après la mort de S. Jérôme, sa ver
sion était reçue universellement dans l'Eglise (13). Bède l'appelle nostra 
editio (14) -, l'Italique n'est plus pour lui que antiqua translalio. 

IL Mais, dès l'époque même où la traduction hiéronymienne était uni
versellement reçue, elle avait déjà subi de graves atteintes, à cause de 
l'usage simultané de l'ancienne version. On faisait, soit intentionnelle
ment, soit sans intention, passer des fragments de l'ancienne dans la nou
velle. En outre, par des procédés arbitraires et dénués de toute cri
tique, les possesseurs de manuscrits croyaient enrichir leurs exemplaires 
au moyen de gloses tirées d'autres manuscrits, des passages scripturaires 
parallèles, des offices liturgiques, des écrits de S. Jjrùmc et même de 
ceux de Josèphe (15). 

(I) Chronic., ad ann. 38b\ 
4(2} Comment. 

(3) Lib. de statu animœ. 
(4) Sarmo ad monach.; Liber de libero arbitrio. 
(5) Ce dernier emploie indifféremment l'ancienne version et celle de S. Jérôme, De guber 

nat.Dei; Liber adv. avaritiam. 
(6) Aug., epist. LXXI ad Jîieron.; S. Jérôme, Epist. XXVIII ad Lucinium. 
(t) S. Jérôme, Catal. scriptor. eccles., c. CXXXIV. 
(8) On le voit p a r l a manière dont il cite Matth. X X , 28, dans Epist. ad Pulckeriam. 
(9) De Inst. divin, lia. XII, X V , XXI. 
(10) Moral, in Job, préface. 
(II) Epist, ad Valerian. Patricium. 
(12) Comm. in Galat, e t Comm. in Apocalyps. 
(13) « De hebrseo autem in Latinum eloquium tantummodo Hieronymus presbyter sanclas 

scripturas convert i t : cujus editione genera l i teromnes ecclesiœ usquequaque utuntur . , , . » 
(S. Isidore de Sé ville, De offic. eccles. I, 12). 

(14) De sex œtatibus mundi, etc. 
(15) Le témoignage de Roger Bacon est formel sur tous ces points. « Textum est pro majori 

parte, corruptus horribiliter in exemplari vuïgato. . . ubi non habet corruptioneni, habet tamen 
âubitationem tantam, quse merito cadet in omnem sapientiam. Et hsec dubitatio nascitur ex 
contentione correctorum, qui quot sunt lectores per mundum, tôt sunt correctores, sed magis 
«orruptores ; quia quiiibet prsesumit mutare quod ignorât, quod non l icet facere in l ibros 
poetarum... sed hic quiiibet lector mutât secundum caput suum...j-quapropter damnari d e l e t 
teitus modernorum in loco et antiquitas revocari.. quiiibet correxit sicut volnit usque in 
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Déjà, vers 802, Àlcuin, par Tordre de Charlemagne, avait entrepris une 
révision du texte sur de bons manuscrits (1). Mais cette révision, qui fut 
purement grammaticale et ne fut pas faite sur l'hébreu, quoi qu'on en ait 
dit (2), ne fit qu'altérer plus profondément encore le caractère original de 
la Vulgate. De nouvelles corrections furent entreprises au X I e siècle par 
Lanfranc, archevêque de Cantorbéry (3), et au XI I e par S. Etienne de Ci-
teaux, et le cardinal Nicolas de S. Damase (4). 

Vers la même époque, apparaissent les Epanorthotœ ou Correctoria bi-
blica (5). espèces de commentaires critiques sur les variantes de^chaque 
passage, sur les grandes divisions du texte et celles des phrases, sur les 
particularités grammaticales, etc. On y insérait des gloses tirées des autres 
manuscrits, des écrits des Pères et des écrivains chrétiens les plus esti
m é s , on y tentait aussi des corrections d'après les textes originaux. Ces 
Correctoria sont dus pour la plupart à des Ordres monastiques ou à des 
corporations savantes (6). 

Le plus ancien semble celui de S. Etienne de Citeaux, vers 1150. Lfc 
Correctorium de la Sorbonne (7) montre chez ses auteurs une connais
sance étendue des Pères et une critique assez intelligente. Il faut citer 
aussi le Correctorium parisiense (8). Celui d'Hugues de S. Cher et des Do
minicains, qui a probablement servi à rédiger le précédent, est remarqua
blement exécuté, indique de bons principes critiques et une science éten
due (9). Il existe un autre Correctorium d'un religieux du même Ordre, 

hodiernum diem, Et cum habent sensus diversos, accidit tanta diversitas in textu, quod non 
est finis... Quia non sequuntur antiquas biblias, et quia ignorant grsecum et hebrreum.. . Ite-
rum iiii, qui compositam translationem ponunt, illi componunt ut volunt : nam allegant 
quod 1 itéra biblkc est composita ex multis , et ideo ponunt quod volunt, et miscent , et mutant 
omnes , quse non intell igunt. Et iterum accipiunt, quse volunt, a simili translation e eteompen 
sita, non sol uni ab i l l ïs transi ationi bus recitatis in originalibus sanctorum, sed a Josepho in 
an ti qui ta tum libris , qui exponit textum, et ponit sensum Historiée S. et mutât verba sicut ei. 
placuit. Unde moderni corriguut multa et mutant per eum, cum tamen hoc non deceat fieri 
aliquando, nisi inveniretur in bibliis antiquis. Deinde ab officio eoclesiee multa accipiunt, et 
ponunt in textu. Sed i l l i , qui statuerunt officium, multa mutarunt, ut competebat officio 
propter intcllectum planiorem, et devotionem excitandam.. . Et s ic se excusant, quia una sen-
tentia pluribus sermonibus exprimatur... Nam quiiibet lector in ordine Minorum corrigit, ut 
vuit, et si militer apud Praedicatores, et eodem modo Scholares, et quiiibet mutât quod non 
mtell igit , qupd non licet facere in libris poetarum» (Epist. ad Clément, papam, ou Opus. 
minus. Y Fr Rog. Bacon opéra quœdam hetetenus inedita, edited by J. S. Brewer, Lon
dres, 1849, in-S° (seul publié), pp. 330 et suiv. — Cfr. notre Essai sur VHistoire de la Bible 
pp. 72 et suiv.) . 

(1) V notre Essai sur Vhistoire de la Bible dans la France chrétienne au moyen-âgcr 

Paris , 1878, in-8°, p. 12. 
(2) Jahn, Einïeitung, t. I, p. 228, etc. 
(3) D'après Robert du Mont, Additions à la Chronique de Sigebert de Gembloux, ad ann. 

1089. 
(4) Cfr. Hody, op. cit., p . 417. — V, aussi notre Essai, p. 29 . 
(5) V, notre Essai, p. 67. 
(6) Cfr. S. Berger, Des essais qui ont été faits d Paris au X e siècle pour corriger le 

texte de la Vulgate, Lausanne, 1883, in 8°. 
(7) Bibl. nat. mss . l a t t 15467, 15185. — Cfr. S. Berger, ibid., p. 12. 
(8) Bibl. nat. mss . lat. 15554. — Cfr. R, S imon, Histoire critique des versions du Nou 

veau Testament, p. 117; Nouvelles observations sur le texte et les versions du N. 2V\ 
part. 2 e , ch. 1, 

(9) Bibl. nat. mss . lat. 16119-16722. Cfr. Essai sur l'histoire de la Bible..., p . 67. - p j 
• n a un exemplaire ms. dans la Bibliothèque de Nuremberg. 
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Magdalius Jacob Gaudensis (1). Les Chartreux et les Franciscains firent 
des travaux semblables. Un manuscrit de la Bibliothèque Vaticane con
tient peut-être celui qu'avait entrepris Roger Bacon (2). 

Les principes de critique sur lesquels s'appuient tous ces ouvrages n 'é
taient probablement pas suffisants, car ils n'atteignirent leur but que d'une 
manière fort imparfaite (3). En tous cas ils n'arrêtèrent pas la corruption 
progressive du texte. 

III. Après la découverte de l'imprimerie, le désordre et l'altéi ation, du 
texte dè la Vulgate apparurent d'une manière frappante (4). Chaque édition 
suivait pour ainsi dire un manuscrit différent. 

Ces éditions sont de diverses sortes. Les unes reproduisent un ou plu
sieurs manuscrits de la Vulgate, d'autorité plus ou moins contestable et de 
provenances variées. D'autres contiennent un choix de variantes tirées 
des manuscrits consultés par l'éditeur. D'autres sont des recensions du 
texte faites non-seulement d'après les manuscrits latins, mais encore 
d'après les textes originaux (5). 

(1) Imprimé à Cologne en 1508, — U n correctorium dû à des Dominicains est conservé en 
manuscrit à Leipzig. On citera encore ceux de la bibliothèque de l'Arsenal, à Paris, mss. 118 
et 119; ceux du Vatican : Ottoboni, 293 (XIV» siècle), Vat . 4240 (XIV« siècle) ; celui du B r i 
tish Muséum, King's Library, I, A. VIII. 

(2) Essai, p. 08. Bibl. Vatic. mss . n« 3466. 
(3) Voici un spécimen du Correctorium de Cologne : « Gen. VI . Non permanebit Spiritus 

meus in homine in œternum. Hebraica veritas habet : « Non disceptabit Spiritus meus in 
œternum ». Expositio chaldaica sic habet: « N o n erigetur generatio putridacontendere coram 
me in œternum ». Secundum Paulum Burgensem sic ; « Non vaginabitur Spiritus meus in 
homine ». 

(4) Les premières éditions imprimées n'ont ni l ieu ni date. On en cite de 1450, 1458, 1459, 
sans être bien sûr de leur existence. Il y en a deux certaines, l'une à 36 l ignes, l'autre à. 42 
lignes. La premièie avec l ieu et .date est de Mayence, 1462. On lit à la fin cette inscription: 
Pns hoc opusculum finitu ac copletu, et ad eusebiam dei industrie in civitate Maguntu 
per Johanne fust cive, et Petru Schoiffher de Gernsheym elerieu dioiesz eiusdem est con-
sumatu. Anno Incarnacois dnice mccclxii in vigilia assumpeois gVose Virginis Marie: 
(Le catalogue d'un libraire anglais , B . Quaritch, avril 1884, n° 15875, en annonce un e x e m 
plaire au prix de 1800 l ivres, 45,000 fr. Dom Calmet dit que de son temps il y en avait dix 
-exemplaires a Paris , dont neuf sur vélin et un sur papier) .— Viennent ensuite les éditions de 
Rome, 1471, 2 vol. in-f°, de Nuremberg, 1471, in-f°, de Plaisance, 1415, in-4*, de Nuremberg, 
1475, 2 vol. in-f° (on n'en connaît que huit exemplaires), de Naples, 1476, in-f°, de Paris, 1476, 
in-f°,de Nuremberg, 1477. in-fa, de Bàle (?) 1483, 2 vol. in-f°, etc. — D'après Panzer, il exis 
tait en 1517,228 éditions différentes de la Vulgate : 94 en Allemagne, 79 en France, 55 en Ita
lie. — La première avec concordances est de Nuremberg, 1478, -in-f0 ; la première avec com
mentaires (les postilles de Nicolas de Lyre) est de Cologne, 1480, 7 vol. in-f° : une autre 
avec la glose ordinaire est de Nuremberg, 1493, 6 vol. in-f». — Cfr. Brunet, Manuel du 
libraire, 6 e éd. , tome I : Lelong et Masch, Bibliotheca sacra. — Parmi les éditions crit i 
ques, nous citerons : celle de Paris , Pet i t et Kerver, 1504, in-f°, avec les variantes d'Adrien 
•Gumelli, reproduites dans la Bible de J. Sacon, Lyon, 1506, in-f» ; celle de Castellan, Venise, 
1511, in f°; celle de la Polyglotte d'Alcala, 1517, faite d'après des manuscrits, et qui estrepro 
duile par Osiander, Nuremberg, 1522, in-f°, etc.; celle de la Polyglotte d'Anvers; les 
éditions de S. de Colines, Paris , 1525, in-f<\ de Rudel , Cologne, 1527, 1529, in-f« ; de Ilittorp, 
Cologne, 1530. — Une mention spéciale est due aux éditions de Robert Estienne, Paris, 1528, 
1532, in-f», 1534, in-8°, 1540, 1545, in-f°, avec une traduction latine nouvelle ; 1546, in-f» avec 
•variantes marginales, 1555-1558, in-8°, avec la division en versets ; 1557, avec les notes de 
Vatable et de Bèze. — L'édition de Benoit , Paris , 1541, in-f°, est faite d'après lo t itre, « ad 
priscorum, probatissimorumque exemplarium normam, adhibita interdum fontium autho-
ritate ». Le texte de celle d'Isidore Clarius, Venise, 1542, in-f», est dite « ad hebraicam et ad. 
grsecam veritate m emendatum di l igentiss ime », 

(5) Gilly, Précis d'introduction, t. I, p. 238. 
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En outre catholiques et protestants entreprenaient de nombreuses traduc
tions latines d'après les textes originaux : parmi les catholiques on citera 
celles deXantes Pagnini (1), du cardinal Cajetan (2), et d'Erasme (3); 
parmi les protestants, celles d'Osiander (4). de Sébastien Munster (5), de 
Léon Juda (6) et de Castalion (7). 

I 4. Le décret da Concile de Trente. 

L Le Concile de Trente, frappé de la confusion qu'engendrait cet état de 
choses, fut nécessairement amené à discuter la question. Il la mit en délibé
ration le 18 février 1546(8). Une commission fut nommée à cet effet. Le 17 
mars, dans un rapport, elle releva les altérations signalées et indiqua les 
moyens qu'on pouvait employer pour y remédier: le premierétait d'opposer 
aux variantes nombreuses une seule version officielle ; le second de faire 
imprimer, par les ordres et sous la surveillance du Souverain Pontife, un 
texte soigneusement revu et corrigé. On se mit bientôt d'accord sur la pré
férence à donner à la Vulgate (9). Quelques esprits ardents firent la mo
tion de censurer tontes les autres versions, surtout celles faites par des 
hérétiques ; mais leur opinion ne prévalut pas. Il fut résolu de borner la 
révision à la seule Vulgate latine, dont l'usage était si ancien, et que per
sonne n'avait jamais pu noter d'hérésie, encore que çà et là elle s'écartât 
de l'hébreu. 

Cet avis prévalut et le Concile rendit le décret suivant (8 avril 1546) : 
« Decretum de editione et usu sacrorum librorum. 
t Insuper eadem sancta synodus considerans non parum utilitatis acce-

dere posse Ecclesise Dei, si ex omnibus latinis editionibus, quae circumfe-
runtur, sacrorum librorum, qusenam pro authentica habenda sit. innotes-
cat, statuit et déclarât, ut haec ipsa vêtus et vulgata editio, quae longo tôt 
sseculorum usu in ipsa ecclesia probata est (10), et in publicis lectionibus, 
disputationibus, praedicationibus etexpositionibus pro authenticahabeatur, 

(1) Lyon, 1527, in-4° ; ibid., 1528, in-4°. — Cfr. Simon, Histoire critique du Vieux Testa 
ment, pp. 313 et suiv . 

(2) Dans ses Commentaires; — Cfr. R . S imon, op. cit., p . 319. 
(3) Pour le Nouveau Testament seulement, Bâle, 1526. — Cfr. sur ces traductions, R. 

Simon, op. cit., pp. 311 et suiv. 
(4) 1522. 
(5) Bâle, 1534. 
(6) Publiée après sa mort par Bibliander, Pel l ican, etc . , Zurich, 1543. — Cfr. sur ces tra 

ductions, R. S imon, op. cit., pp. 321 et suiv. 
(7) La traduction lat ine de toute la Bible, due à Séb. Chateillon (Castalion, Castalion'est que 

la forme latine de son nom), ne parut qu'en 1551, Bâle , in-f° ; mais dès 1546 l'auteur avait pu
blié à Bâle la traduction du Pentateuque, et en 1547, il avait donné le Psautier. L'édition de 
cette Bible de 1573 passe pour la meil leure. La dernière édition est de Leipzig, 1756. — O R 
peut citer encore parmi les traductions latines dues à des protestants, mais postérieures an 
décret du Concile de Trente, celles de Tremel l ius et Junius, Francfort, 1575-1579, àn-f», de 
Piscator, Herborn, 1601-1618, in-8°, de Schmidt, Strasbourg, 1696, in-4% de J. Leclerc, Ams
terdam, 1693 et suiv. 

(8) V. Païlavicini. Histoire du Concile de Trente, VI , 11 et suiv. 
(9) Ibid., c. 15. 
(10) V . sur la connexion qu'il y a entre ce considérant du décret et le décret lui-même, le 

card. Franzelin, De divina traditione et Scriptura, éd. citée, p . 519. 
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et ut nemo illam rejicere quovis praëtextu audeat vel pnesumat... Decrevit 
et statuit ut posthac S. Scriptura, potissimum vero hsec ipsa vêtus et vul
gata editio, quam emendatissime imprimatur » (1). 

IL Quel est le sens du mot authentique qu'on lit dans ce décret (2)? 
D'après R. Simon (3), Jahn (4), MM. Lamy (5), Vigouroux (6), etc., ce 

mot ne peut pas s'entendre dans son acception propre et ancienne. « qui est 
de marquer le premier et véritable original d'une chose pour la distinguer 
de sa copie » (7). Il doit se prendre dans le sens où on le trouve dans les 
livres des jurisconsultes et dans les Conciles : un document est authentique 
lorsque, traduit d'une autre langue, il ne contient pas d'erreur grave rela
tivement à son contenu et qu'il est digne de foi. C'est simplement ce qu'a 
voulu dire le Concile : il a déclaré que dans la Vulgate il n'y a point de 
fautes contre la foi, ni contre les mœurs. Elle est authentique en ce sens 
qu'elle est Adèle, et qu'elle rend exactement le texte original, au moins 
quant à la substance, de sorte qu'elle nous fait connaître la révélation in
sérée par Dieu dans les Ecritures (8). 

Mais le Concile (9) n'a pas prétendu que la Vulgate ne contenait aucune 
faute. Il a voulu seulement témoigner qu'entre toutes les éditions latines 
alors répandues, la Vulgate rend en général, d'une manière claire et excel
lente, les textes originaux, et qu'elle ne contient rien de contraire soit à la 
doctrine révélée, soit à la piété (IO). 

III. Le concile de Trente n'a pas déclaré que la Vulgate est inspirée, 
qu'elle n'a pas de défauts, et qu'elle est si excellente qu'on ne peut en faire 
une plus parfaite (11). 

C'est la doctrine générale. Bellarmin l'expose ainsi (12) : « Nemo ex ca-
tholicis est qui nunc inspirationem tueaturin latina vulgata adornanda (13), 
aut qui adhuc existimet ita camdem vulgatam editionem esse a quibusvis 
librariis aut typographicis mendis immunem, ut nequeat ulteriori subjici 
emendationi, id quod auctor ipse prsefationis ad lectorem in editione Cle-
mentis VIII fatetur. In eo tamen unanimi prorsus sensu catholici conve-

(1) Concil. Trident. Sess. IV, décret. 2». 
(2) Sur les divers sens que peut prendre le mot authentique, V. le cardinal Franzelin, op. 

cit., pp. 512 et suiv. 
(3) Histoire critique du Vieux Testament, p. 265. 
(-1) Introductio in libros SS. Veteris fœderis in epitomen redacta. 2* éd. , Vienne, 1814, 

p. 75. 
(5) Introductio, t. I, p. 168. 
(6) Manuel biblique, t . 1, p. T.3. 
(7) R. Simon, l. c. 
(S) C'est ce qtfexplique très nettement le cardinal Pallavieini, Hist. conc. Trid., VI, 17. 
(9) La mi, l, c; \ e rce l lone , Variœ lectiones rulg. t. II, p. vj. 
(10) André Vega avait entendu le président du Concile expliquer ainsi le décret : « Conci-

lium... eatenus voluit eam authenticam liaberi, ut certum omnibus esset. nullo eam faeda-
tam errore, ex quo perniciosum aliquod dogma in fide et moribus colligi posset, atque ideo 
adjecitne quis illym quovis praetextu rejicere auderet » (De justifieatione, XV, 9) . 

(11) V. É&zilius Poncius Legîonensis , De Script. S., quacst. 3«, cap. 1. 
(12) De verbo Dei, II, 10. 
(13) C'est là une assertion de controversiste, ca;" l'inspiration de la Vulgate a été soutenue 

par plus de trente théologiens ou commentateurs . On peut voir leurs noms dans L. Van 
Ess, Geschichte der vulgata. p. 211, note. Plusieurs de ces auteurs sent, il est vrai , 
postérieurs à Bel larmin. 
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(1) Telle est aussi l'opinion d'Azevedo : « Et ne alia argumenta aliunde congeram, in hac 
ipsa correcta editione Vulgata nonnulla adesse in rébus lev ions momenti m end a et errata, 
expressiones quoque minus accuratas, minusque proprias, et alios hujusmodi defectus, abunde 
probant loca infra per totum fere lioc opus annotanda, in quibus hujusmodi defectus occur-
runt. Hos autem defectus ne dicamus a Concilio fuisse approbatos et canonizatos contra pro-
priam mentem (non enim ignoravit Concilium in Vulgata adesse menda et errata, quae jussit 
emendari, ut paulo supra dicebamus), debemus dicere Concilium nequaquam voluisse qme-
libet etiam mihima, quse in Vulgata leguntur, approbare. Nec obstat quod Concilium appro-
baverit omnes sacros libros integros cum omnibus suis partibus, prout in Vulgata haben
tur, quod objiciunt immoderati nostri Vulgata; patroni ; nam haec verba, quibus Concilium 
voluit coercere Novatorum licentiam, qui non omnes sacros libros, qui in Vulgata conti
nental*, neque omnes ipso ru m partes ut canon icam scripturam suscipiebant, neque hodie. 
et iam suscipiunt, apposite ad hune Consilii scopum sunt accipienda; ita sc i l icet , quasi 
voluerit Concilium cogère christianos omnes ad'* suscipiendos tanquam scripturam sacram 
omnes libros, qui in Vulgata continentur, cum omnibus ipsorum capitibus et singulis par-
tibus notabilibus et substantiaîibus ; de his enim erat inter catbolicos et hrereticos contro-
versia, sive heee sint dogmatica, sive moralia, sive prophetica, sive historica, non autem 
quasi voluerit canonizare singulas voces, et min ima quselibet qua? magis particulœ quam 
partes dici possunt, super quibus litem non movebant hscretici » (Pro vulgata SS. Bïblio-
rum latina editione, XVI , Lisbonne, 1795). — V. aussi les nombreux témoignages.réunis 
par Van Ess, op. cit., pp. 404 et suiv. 

(2) Pallavicini , op. cit., VI, 17. 
(3) Le cardinal Franzelin, De Traditione, p. 530 . 
(4) Lami, Introductio. D . 171. — Cfr. Salmeron, Prolegomena in sacrosancta F,van-

gelia, III 

niunt omnes nullum vulgata in editione errorem contineri, in iis saltem 
quae ad fidem moresque spectant, aut etiam quae alicujus momenti sint in 
rébus atque sententiis. Quoad crrores qui rei substantiam non attingunt, 
utrum reipsa nonnulli in vulgata editione reperiantur, affirmant alii, alii 
vero negant • (1). 

IV. Le Concile n'enlève rien à l'autorité du texte original, hébreu ou 
grec (2). Il ne parle même nullement ni de ces textes ni des anciennes ver
sions. Comme avant le décret du Concile, les critiques et les commenta
teurs peuvent recourir aux originaux et aux versions anciennes. Ils peu
vent étudier le texte actuel de la Vulgate et démontrer, si c'est possible, 
qu'il n'est pas, en tel ou tel endroit, le texte de la vieille édition .vulgate 
qui a été pendant de si longs siècles employée par l'Eglise. « ï e x t u s per 
se dogmaticus qui est in editione Clementina utique ex multis rationibus 
praîsumitur esse veteris editionis, prout in Ecclesia longo saeculorum usu 
legi consuevit ; sed si de aliquo tali textu posset demonstrari non esse ex 
veteri vulgata editione. ejus conformitas cum scriptura primitiva non 
posset dici per decretum concilii declarata. Qui ergo textum ita admittit 
vel non admittit, prout exstat vel non exstat in veteri vulgata editione, 
quae longo saeculorum usu in Ecclesia probata est, is nihil agit contra de
cretum concilii » (3). 

V. Le Concile fait un choix entre les versions latines qui circulaient de 
son temps, et il ordonne qu'à leur exclusion on se serve delà Vulgate, « in 
publicis lectionibus, disputationibus et expositionibus ». Ce décret n'a pas 
pour but d'empêcher les églises orientales, grecque, syrienne, armé
nienne, de se servir de leurs versions. Le Concile préfère seulement la 
Vulgate aux autres traductions latines faites au XVI e siècle (4). 



VERSIONS D E LA BIBLE — LA VULGATE LATINE 441 

VI. La pratique* d6s Théologiens est d'accord avec cette explication 
théorique du décret. Ils recourent aux originaux pour prouver les dogmes 
anciens ou pour réfuter de nouvelles erreurs. « On peut tirer du texte 
hébreu ou du texte grec, dit M. Vigouroux (1). des arguments qui reposent 
sur les mots mêmes dont s'est servi l'auteur sacré et dont la force est per
due dans la traduction. On a d'autant plus besoin de recourir quelquefois 
au texte primitif, quand il s'agit d'erreurs nouvelles, que les Pères n'ayant 
pu réfuter des doctrines qu'ils ne connaissaient pas, la tradition ne nous 
fournit pas contre elles des témoignages directs. La Vulgate suffit ordi
nairement; mais le terme latin n'est pas toujours aussi précis que le texte 
original, et, dans tous les cas, quand l'argument repose sur les mots 
mêmes, le texte primitif corrobore fortement la preuve tirée de la traduc
tion • (2). 

| 5. L'édition de Sixte-Quint (8). 

L Le Concile de Trente, comme corollaire de son décret, avait ordonné 
que la Vulgate fût imprimée avec le plus grand soin et la plus grande cor
rection. Le jour même où le décret fut publié, les légats firent connaître 
.cette décision au pape Paul IIL Neuf jours plus tard (17 avril 1546), le car
dinal Farnèse répondit, au nom du Souverain Pontife, que le décret ne 
spécifiait pas ceux qui devraient s'occuper de cette correction. Les légats 
répondirent (28 avril) : « Le désir du Concile est que la révision soit faite 
à Rome sous les yeux de Votre Sainteté, qui pourra, si elle le juge utile, 
réviser aussi les Bibles grecque et hébraïque. Les théologiens du Concile 

, s'occuperont en même temps de ce travail, et l'édition corrigée pourra 
paraître avec l'approbation du Pape et du Concile » (4). Aucun document 
ne nous met à même de savoir quels furent, s'ils existèrent même, les t r a 
vaux des théologiens du Concile. 

Mais à Rome, sous Jules III, on s'occupait déjà activement, de ce travail 
et, en 1554, Sirlet reçut du Pape cinquante écusd'or, comme rémunération 
du travail qu'il avait fait pendant quelques années pour corriger le Nouveau 
Testament, conformément au décret du Concile de Trente (5). Pie IV, 
avant de monter sur le siège de S. Pierre, avait favorisé Nicolas Majora-
nus qui, de 1554 à 1557, réunit les variantes des textes hébreu et grec et 
peut-être du latin. Devenu Pape, il nomma une commission pour la révi
sion de la Vulgate, et fit venir à Rome Paul Manuce, qui devait seconder 
Faernus et Sirlet, et éditer leurs corrections. Faernus étant mort en 1561, 
le travail fut interrompu. 

(1) Manuel biblique, t. I, p. 177. 
(2) Cfr. le carcl. Newmann, Du culte de la Sainte Vierge dansVéglise catholique, trad. 

de G. Duprey de Saint-Maur, Paris , 1806, in-12, pp. 02-64. 
(3) Outre les ouvrages mentionnés plus haut, V. Gilly, Le Concile de Trente et la Vulgate 

de Clément Vlll dans le Précis d'introduction, t. I, pp . 243 et suiv. Nous empruntons 
beaucoup à ce remarquable travail. — V . aussi dans le P. de Valroger, Introduction, t . I, 
p p . 507 et su iv . , l ' A p p e n d i c e VIII e int i tulé: Etudes faites à Rome et moyens employéspout 
corriger la Vulgate ( d ' a p r è s une dissertation du P . Vercellone, Rome, 1858). 

(4) Analecta juris pontificii. livr. 28, col. 1019 et suiv. 
(5) Mss. du Vatican, n» 3765, f» 48 (Gilly, Op. cit., p. 248). 
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Saint Pie V conserva pour l'entreprise les mêmes personnes que son 
prédécesseur avait choisies. Mais rien ne fut achevé sous son pontificat, 
quoiqu'on eut collationné les citations des plus anciens pères et quelques 
manuscrits précieux, parce que la correction des livres liturgiques passa 
avant celle de la Vulgate. Grégoire XIII s'occupa surtout de la réforme du 
cérémonial et du calendrier. 

II. Pendant cet intervalle, des Bibles latines continuaient de paraître (1). 
Jean Heuten en faisait imprimer une édition (2). basée principalement 
sur celle de Robert Estienne de 1540, et accompagnée d'un certain nombre 
de variantes: elle acquit bientôt une grande réputation (3). Un peu plus 
tard, le célèbre imprimeur d'Anvers. Plantin, écrivit à Rome pour savoir 
si la Bible que l'on y préparait serait bientôt publiée, et si, en attendant, 
il pouvait céder aux instances qui lui étaient faites de donner une nouvelle 
édition de la Vulgate. U reçut une réponse affirmative (4). Il publia alors 
une édition très estimée (5), 

En 1572, Grégoire XIV avait, à l'instigation du cardinal Perretti , depuis 
Sixte V, nommé une commission chargée, sous la présidence du cardinal 
Caraffa, d'éditer les Septante et de corriger la Vulgate. Parmi les membres 
de cette commission figuraient des savants connus : Lselius Landus, Ful-
vius Orsini, Bellarmin, Agellius, Pierre Morin, Valverde, William 
Allen (6). On avait la pensée, en éditant les Septante, d'y recourir plus 
tard comme à une autorité dans la discussion des passages contestés de la 
Vulgate latine (7). 

Une fois devenu pape (24 avril 1585), Sixte V pressa vivement l'édition 
demandée par le décret du Concile de Trente. Il activa les travaux de la 
Congrégation. Celle ci avait à sa disposition-un certain nombre de manus
crits importants (8). Le théologien du cardinal Caraffa, Lselius, collation-
nait les manuscrits , Agellius comparait les passages douteux aux textes 
primitifs. Puis leur travail était lu et discuté dans la Congrégation. Les 
principales règles de critique suivies furent celles-ci : 1° Comparer le latin 
à l'hébreu dont S. Jérôme l'a tiré, et le corriger d'après le texte original en 
consultant toujours l'Amiatinus. 2° En cas de différence, suivre ce manus
crit. 3° Dans les cas où ce manuscrit ne tranche pas la question, recourir 
aux Septante. 4° Supprimer les interprétations latines des mots hébreux, 
comme ne faisant pas partie de l'original (9). 

Sixte V revit lui-même le travail de la Congrégation, en se faisant aider 
par F . Tolet et Ange Rocca. Puis on le fit imprimer sous la direction d'Aide 
le jeune. Quelques erreurs typographiques furent corrigées au moyen de 

(1) Celle de Benoit, dont nous avons mentionué plus haut l'édition originale, fut réim
primée en 1549, 1552, 1558, 1564, 1565, 1567, 1573; celle de Gryphius (1541) est réimprimée 
en 1550, in-f». 

(2) Louvain, 1547, in-f°. 
(3) L'édition de 1574 à laquelle prirent part Fr. Lucas, J. Molanus, etc . , est très estimée. 
(4) Gilly, Ibid., p. 251. 
(5) Anvers, 1583, in-4° (avec les notes de Fr . Lucas) . 
(6) V. dans Dom Calmet, Dictionnaire de la Bible, i n -8 9 , t. VI , p. 327, et dans Hurter, 

Nomenclator litlerarius, t, I, des notices sur tous ces savants. 
(7) Gilly, ibid., p . 252. 
(8) L'Amiatinus. celui de S. Paul hors l e 3 murs, le Vall icel lanus, l e s leçons d'un codex 

gothique envoyées par l'évêque de Léon (Vatican, mss . 5859). 
(9) Gilly, Ibid., p. 255. 



VERSIONS DE LA. BIBLE — LA. VULGATE LATINE 443 

bandes de papier collées, ou par des grattages et des corrections manus
crites (1). Les règles suivies par le Pape diffèrent de celles de la Congré
gation (2) : 1° Reproduire la Vulgate telle qu'elle est sortie de la main du 
traducteur, autant que possible. 2° En cas de discordance des manuscrits, 
avoir recours aux langues étrangères (grec, hébreu), sans pourtant rejeter, 
sinon pour de graves motifs, l'usage de l'Eglise. On conservera donc les 
anciennes façons de parler reçues par l'Eglise et acceptées depuis de nom
breux siècles. 3° On choisira de préférence les leçons appuyées par l'accord 
des manuscrits. 4° Les passages des Pères et des écrivains ecclésiastiques 
F e r o n t utilisés. 5° Quand une leçon n'est pas suffisamment appuyée par 
les manuscrits et les Pères, on recourra à l'hébreu et au grec. 5° L'autorité 
des Pères devra toujours l'emporter. 7° Les interpolations que condamrîent 
les manuscrits et les Pères seront supprimées. 8° On n'ajoutera pas de 
variantes aux marges du texte adopté. 

La Bible de Sixte V parut à Rome, 1590, 3 vol. in-folio. Lé pape ordon
nait dans sa Constitution que ce texte fut adopté dans tous les livres l i tur
giques et ecclésiastiques. 

On a prétendu que Sixte V, mécontent de sa Bible, l'avait condamnée. 
Rien n'est moins fondé (3). 

6. L'édition de Clément VIII. 

I. Sixte V mourut le 27 août 1590. La Congrégation présidée par le car
dinal Caraffa, dont le travail n'avait pas été entièrement adopté par le 
pape défunt, attaqua son œuvre, en l'accusant de précipitation, et en cri
tiquant le peu de soin avec lequel elle avait été imprimée. Les consul teurs, 
parmi lesquels Bellarmin (4), circonvinrent Grégoire XIV afin de lui faire 
réformer le travail de Sixte V. Une commission fut nommée à cette fin (5). 
Au moment où son travail était terminé, le pape mourut (15 octobre 1591). 
Sous Clément VIII, une nouvelle commission fut formée: son membre le 
plus actif fut le Père Tolet, de la Compagnie de Jésus, depuis cardinal ; ce 
fut lui qui fit presque tout le travail (6). C'est un résumé de tout ce qui 
avait été fait précédemment. Pourtant ce n'est pas d'après son œuvre qu'a 
été faite l'édition de Clément VIII. Il est probable qu'on s'est servi pour 
l'impression d'un exemplaire de la Bible de Sixte V (7J, et que les épreuves 
furent corrigées par Ange Rocca. 

(1) V, la lettre de Renouard à Van Ess, Geschichte..., p. 505-. — Le nombre de ces endroits 
n'excède pas quarante. 

(2) Elles sont exposées dans la Constitution JEternus ille, dont Sixte V a fait précéder 
cette édition. Elle n'a pas été reproduite dans le Bullaire mais on la trouvera in-extenso 
dans Van Ess, op. cit., p. 209 et suiv., et dans le P. Cornely, Introductio, p. 465. 

(3 Gilly, ibid., pp. 258-259. 
(4) La conduite de Bel larmin a été assez sévèrement jugée. V. les pièces dans Van Ess , 

op. cit., pp. 291 et suiv. , et un résumé dans Gilly, op. cit., pp. 260 et suiv. 
(5) On a le procès-verbal de s e s travaux, Gilly, p. 263. 
(6) Son Correctoire est conservé à la Bibliothèque vaticane. 
(7) Cet exemplaire est conservé à la bibliothèque angél ique, à Rome (Oilly, p. 268). 
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L'édition, parue en 1592, n'était guère correcte : on y pouvait relever 
plus de deux cents fautes d'impression, des transpositions de mots, des 
changements de cas, des altérations grossières d'orthographe (1). Elle est 
précédée de la lettre Cum Sacrorum Bibliorum de Clément VIII, dans la
quelle le pape défend de rien changer au texte qu'elle renferme (2). L'édi
tion de 1593 renferme encore plus de fautes que la précédente. Celle de 
1598 est plus correcte (3) : elle donne trois tables d'errata, une pour chacune 
de ces trois éditions (4). 

IL Quelles différences y a-t-il entre l'édition de Sixte V et celle de Clé
ment VIII? 

Thomas James, anglican du XVII e siècle, avait, dans un .ouvrage de
venu fameux (5), essayé de mettre aux prises Sixte V et Clément VIII, en 
prétendant qu'il existe environ deux mille différences entre les éditions de 
la Vulgate données par ces deux Papes. Ce chiffre s'accorde assez avec 
celui du P Henri de Bukentop, qui, dans un savant ouvrage trop peu 
connu (6), a relevé toutes ces variantes (7), mais en rétablissant leur ca
ractère. A la lecture du tableau parallèle qu'il a dressé, on voit sans peine 
qu'il n'existe pas de réelle contradiction entre les deux éditions, qu'aucune 
de leurs variantes ne touche ni à l,a foi ni aux mœurs, que le sens est pres
que partout le même, et que les mots seuls sont changés ou construits 
d'une manière différente (8). Un autre critique, F . Lucas de Bruges, 
avait déjà indiqué plus de quatre mille passages où l'on pouvait corriger 
les Bibles imprimées d'après l'édition de Clément VIII (9). Loin d'être 
blâmé à Rome, il fut loué par le cardinal Bellarmin, qui lui écrivit qu il 
y avait sans doute (encore bien des corrections à faire pour amener la 
Vulgate à la perfection. 

(1) Ainsi Gen. X X X V 4 8, la nourrice de Rebecca est ensevelie super quercum, au l ieu de 
subter quercum. Cette faute se retrouve dans les . éditions de 1593, 1598, 1624 (GilJy, p. 269). 

(2) « Ne minima quidem particula de textu mutata, addita, vel ab eo detracta. » 
(3) Elle renferme cependant beaucoup de fautes d'impression. On en trouve la liste dans 

Van Ess , op. cit., p, 373. L'imprimeur en tr "autres a mis saulos pour salvos, P s , CXLIV, 19; 
sicariis pour ficariis, Jér. L, 39 ; eis vi pour eis ut, Ezéch. X V I , 33 ; solita es pour solli
cita es, Luc. X, 41 ; magnum pour magum, Act . XîII, 6 ; inflicantes pour judicantes, Act. 
XXI, 25. Sur les 89 fautes relevées, la plupart ne sont que de s imples fautes d'orthographe. 

(4) V les fautes de la première édition dans Van Ess, op. cit., pp. 366 et suiv, 
(5) Bellum papale sive Concordia discors Sixti V et démentis VIII circa Jiierony-

mianam editionem, Londres, 1600, in-4°. Réimprimé, Londres, 1678, in-8° ; 1855 (éditeur 
M. Cox). 

(6) T N Lux de lucc. Libri très in quorum primo ambiguœ locutio nés y in secundo 
variœ ac dubiœ lectiones quœ in Vulgata latina S. Scripturœ editione occurrunt, ex ori-
ginalium Linguarum S. Scripturœ editione occurrunt, ex originalium. Linguarum Tex-
tibus illustrantur. et ita ad determinatum clarumque sensum, certamque aut verisimi-
liorem lectionem reducuntur. In tertio agitur de editione Sixti V facta anno 1590. Mul~ 
taque alia tractantur quœ (saltem pleraque) omnes hactenus latuerunt theologos et S. 
Scripturœ interprètes. Collegit et digessit F. Henricus de Bukentop, ord. FF, Minorum 
Recollectorum, in academia Lovaniensi S. Theologise Lector jubi latus , Provinciœ Germani» 
inferioris ex Definitor, et actualis custos custodum ; Colonke, 1710, in-4°. pp. 315 et suiv, 

(7) On en compte chez lui 2,300 environ. 
(8) Lux de luce, p. o l6 . — C'est ce que nous avons vérifié par une comparaison atten

t ive. 
(9) Annotât, in N. T., préf. 
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| 7. Manuscrits et éditions critiques de la Vulgate. 

L Les principaux manuscrits de la Vulgate sont : 
À. Amiaiinus, autrefois au monastère du mont Amiata, en Etrurie, au

jourd'hui à la Bibliothèque Laurentienne à Florence. Ecrit probable
ment par Servandus vers 541 (1). Décrit par A. M. Bandini, collationné 
par Fleck, ce manuscrit, un des plus importants, a été édité en partie par 
Tischendorf (2). Nous en donnons, p . 446, un fac-similé. 

B. Fuldensis. Il est presqu'aussi ancien que le précédent. E. Ranke 
en a donné une édition (3). Il contient le Nouveau Testament. On en trou
vera, p. 447, un fac-similé. Il ne fut pas connu des correcteurs romains. 

C. Toletanus. A Tolède. Ecrit en caractères gothiques vers le milieu du 
VIII e siècle. Collationné par Palomores (4). 

D. Paulinus ou Carolinus. Rome, à S. Paul hors les murs, I X e siècle. Re
produit la révision faite par Alcuin, et contient toute la Bible, sauf Baruch. 
11 a été collationné par le P . Vercellone. 

E. Vallicellianus. Bibliothèque de l'Oratoire (aujourd'hui Bibliothèque 
Victor-Emmanuel) à Rome, IX e siècle. Autre exemplaire de la recension 
d'Alcuin. D'après Baronius (5), il a eu une grande influence sur la cor
rection de la Vulgate. Contient toute la Bible. Collationné par le P. Ver
cellone. 

F. Ottobonianus ou Corvinianus^ VIII e siècle, antérieur à la révision 
d'Alcuin, très incomplet. 

G. Cavensis, VIII e siècle environ. A la Cava, près de Salerne. Contient 
toute la Bible (6). 

H. Halensis. 
J. Forojuliensis. En partie à Frioul, en partie à Venise et à Prague. 

VI e siècle. Contient les quatre Evangiles. Bianchini en a publié trois (7). 

II. Nous n'avons pas d'éditions critiques de la Vulgate. Les lois ecclé
siastiques défendent de rien changer au texte de Clément VIII, tel qu'il a 
été établi dans la troisième édition donnée par ce Pape, en 1598. Il n'est 
même pas permis d'indiquer en note ou en marge les variantes. 

La réimpression la plus exacte a été donnée à Rome, en 1861, par le P . 

(1) Nous ne savons sur quoi s'appuie M. Gilly (Op. cit., p. 255) pour dire que l'Amiatinus 
provient du texte envoyé par S. Jérôme lui-même à Lucinius d'Andalousie. 

(2) Ce critique a' publié le Nouveau Testament , Leipzig, 1853, in-4° ; 2° éd., ibid., 1854, 
in-4°; quant à l 'Ancien Testament, il a été publié par Heyse et Tischendorf sur un autre 
plan : i ls donnent le texte de Clément VIII, d'après l'édition romaine de 1801, et mettent en 
note les variantes de l 'Amiatinus, Leipzig, 1873, gr. in-8°. 

(3) Munich, 1808, in-8°. On croit que les gloses en marge sont de la main de S. Boni face, 
apôtre de la Germanie . 

(4) Cette collation a été imprimée par Bianchini , Vindiciœ canonicarum Scripturarum 
Rome, 1740, in-f° , et reproduit dans l'édition des Œuvres de Saint Jérôme donnée par Migne 
t X, c. 875 et suiv. 

(5) Annal, ad. a n n . 231, n«62. 
(6) V . W i s e m a n , Mélanges, Paris , 1853. 
(7) Evangeliorium quadruplex, Rome, 1749, in-f», appendice. 
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Vercellone (1). On peut signaler comme éditions correctes celles de Turin, 
1851 et de Ratisbonne, 1849, 1863. 

Il n'est nullement impossible que le Saint-Siège n'entreprenne un jour 
une nouvelle édition de la Vulgate, lorsque les travaux accomplis par les 
docteurs particuliers ou par les universités catholiques auront rendu la 
tâche possible et relativement facile (2). 

Section II 

VERSIONS DÉRIVÉES DE LA VULGATE 

I. La traduction anglo-saxonne du Pentateuque et du livre de Josué, 
faite par l'abbé Aelfric, au X e siècle (3), dérive de la Vulgate et non des 
Septante (4). 

Dans ce siècle le roi Alfred avait fait précéder ses lois d'une traduction 
des dix commandements et de quelques autres fragments tirés de l'Exode. 
On sait aussi qu'il avait entrepris une traduction des Psaumes lorsqu'il 
mourut (901). Vers cette époque ou un peu plus tard, les quatre Evan
giles étaient probablement traduits pour l'usage public. Toutes ces traduc
tions sont certainement faites sur le latin (5). 

On cite encore un Psautier, d'une date postérieure, dû à un auteur in
connu (6). 

II . L'Eglise catholique a répandu en Orient la Vulgate qui a été sou
vent traduite en arabe (7). Notre Psautier a même été traduit en per
san (8). 

(1) Reproduite pour le N. T. à Fribourg, 1868, in-16. — Il faut v o i r i e s variantes lectiones 
vulgatœ de ce savant Barnabite. 

(2) M. Martin, Introduction, partie théorique, p . 92. 
(3) Heptateuchus, Liber Job et Evangelium Nicodemi anglo-saxonice : historiœ Judith 

fragmenta dano-saxonica. Ed. ex mss. codicibus Edw. Thaites, Oxford, 1698. 
(4) Eichhorn, Einïeitung, t . II, § 3 1 8 ; Bertholdt, Einïeitung, t. II, p. 565, l'ont supposé 

à tort. 
(5) Wescot t , A gênerai view of.the history of the English Bible, Londres, 1868, in-8% 

pp. 5, 6. 
(6) Psalterium Davidis latino-saxonicum vêtus, ed. J . Spelnian, Londres, 1640, in-4°. 
(7) Toute la Bible a été imprimée en arabe, Rome, 1671, in-4°; el le a été réimprimée par 

la Société biblique, Londres, 1822, i n - 8 \ 
(8) Wal ton en connaissait deux, Prolegom. X V I , 8. 
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Chapitre V 

L E S P O L Y G L O T T E S (1 ) , 

L On appei/e communément Bible polyglotte un recueil qui contient le 
texte sacré en entier ou en partie, et deux versions au moins en différen
tes langues, rangées dans le môme volume sur plusieurs colonnes (2), Si 
le texte n'y est pas. il doit y avoir au moins trois traductions différentes 
de ce texte. On ne fait pas entrer en compte les versions qui ne sont que la 
doublure d'une traduction ancienne retraduite en une langue plus connue : 
ainsi le Nouveau Testament de 1584, qui contient le grec, la Peschito et 
une traduction latine de cette version par Le Fèvre de la Boderie, n'est 
pas une Polyglotte (3). La Polyglotte est surtout un livre de science et 
d'étude. 

II. Les Hexaples d'Origène (4) sont la plus ancienne des Polyglottes. On 
peut citer au moyen âge le Psautier à quatre colonnes (1105) d'Odon, abbé 
de S. Martin de Tournay (mort en 1113) (5) : il y avait réuni au texte grec 
des Psaumes écrit en caractères latins les trois versions de S. Jérôme. Le 
copiste suivait de très près les textes anciens puisqu'il a joint à la version 
faite sur l'hébreu un alphabet de cette langue (6). Un autre Psautier t r i 
ple. d'Eadwin, moine de Cantorbéry, vivant vers 1130, donne, à côté des 
trois traductions latines deux versions interlinéaires, l'une saxonne, l'autre 
normande (7). 

III. Après l'invention de l'imprimerie, les Polyglottes deviennent assez 
nombreuses. 

1° Polyglotte d'Alcala (en latin Complutum). Le cardinal François Xi
ménès de Cisneros, archevêque de Tolède, avait formé, dès 1502, le projet 
d'imprimer une Polyglotte (8). Il trouva des collaborateurs érudits : An
toine de Lebrixa (Nebrissenus), Lopez de Zuniga (Stunica), Nunez de Val-
ladolid (Nonnius Pincianus), Démétrius Ducas, grec de Crète, Jean de 

(1) V. le P . Le long , Discours historique sur les principales éditions des Bibles poly
glottes, Paris 1713, in-12 ; Masch, Bibliotheca sacra, t. I ; G. Outhuys, Geschiedkundig 
verslag der voornaamste uitgaven van het Biblia Polyglotta, Franeker, 1822, in-8° ; 
Vigouroux, Manuel biblique, t I, pp. 191 et suiv.; S. Berger, art. Polyglottes, dans Y En
cyclopédie de F . Lichtenberger, t. X, pp. 676 et suiv. 

(2) Lelong, op. cit., préface. 
(3) $, Berger, art. cité, p . 677. 
(4) V. plus haut, p. 380. 
(5) Ce Psautier a été récemment acquis par la Bibliothèque nationale de Paris , mss. nouv. 

acq. latin. 2195. 
(6) V. notre Essai sur la Bible, p. 39 ; M. L . Delis le , Mélanges de paléographie, Paris , 

1880. 
(7) Fr. Michel, Le livre des Psaumes, Paris , 1876, in-4°. 
(8) Le Psautier de Justiniani a été publié plus tôt ; mais le Nouveau Testament d'Alcala 

éUnt imprimé dès 1514, nous croyons devoir mentionner cette Polyglotte la première. 
SAINTE BIBLE — INTRODUCTION — 29 



450 INTRODUCTION GÉNÉRALE — CINQUIÈME PARTIE 

(1) V. des notices sur ces personnages dans Lelong, op. cit., pp. 24 et suiv. 
(2) F . Delitzsch, Complut. Varianten zum Alt. Test., Leipzig, 1878, in-4°. 
(3) S. Berger, La Bible au XVI* siècle, pp. 50-51 . 
(4) 2« préface. 
(5) Les autres Targums n'ont pas été reproduits. 
(6) Op. cit., p . 22. 
(7) Ce ne fut pas Ximénès qui fixa ce prix, mais Pévêque d'Avila, en 1520, sur l'ordre du 

t\ape (Lelong, ibid.). — On en a mis en vente récemment en Angleterre un exemplaire à 
ft,625 fr. (Cat. Quaritch, avril 1884, n° 15745). 

(8) Hefele, Der Cardinal Ximenes, 2« édit., Tubingue, 1851, in-8°, pp. 113-147. Il y adeui 
raductions françaises de ce livre. 

Vergara, Alphonse Zamora, Alphonse Medico et Paul Coronel, ces trois der
niers juifs convertis (1). Léon X encouragea l'entreprise. 

Ximénès acheta quatre mille ducats des manuscrits hébreux dont deux 
ont été retrouvés à Madrid (2). Quant aux manuscrits grecs, on ne connaît 
pas ceux qui furent employés : Stunica parle d'un manuscrit de Rhodes 
contenant les Epîtres, qui a disparu ; le Sénat de Venise avait envoyé une 
copie d'un manuscrit correct ayant appartenu à Bessarion; deux manus
crits de la bibliothèque du Vatican, parmi lesquels ne figurait certaine
ment pas le Vaticanus, furent envoyés de Rome. En fait de manuscrits la
tins, l'auteur de la vie du cardinal Gomez dit qu'il y eh avait remontant 
aux VIT* et VIII e siècles (3). 

l ia Polyglotte d'Alcala est en six volumes in-folio. Le Nouveau Testament 
était imprimé dès 1514 ; les dictionnaires en 1515 ; l'impression de l'Ancien 
Testament finit le 10 juillet 1517. 

Le premier volume a pour titre : Vêtus Testamentum multiplici lingua 
nunc primo impressum. L'Ancien Testament est en quatre volumes ; le 
Nouveau Testament est contenu dans le cinquième ; dans le sixième sont 
un vocabulaire hébreu et chaldéen. une introduction à la grammaire hé
braïque et un dictionnaire grec. 

Dans l'Ancien Testament, la Vulgate tient le milieu entre l'hébreu et les 
Septante, « comme l'Eglise latine placée entre la synagogue et l'église 
grecque, ainsi que le Christ entre les deux larrons » (4). On y trouve l'hé
breu avec la version latine de S. Jérôme, la paraphrase chaldaïque du 
Pentateuque (5) avec une traduction latine littérale, le grec des Septante 
avec une traduction latine interlinéaire. Les deutéro-canoniques (III e etIV 6 

volumes) sont donnés en grec avec la traduction de S. Jérôme et une nou
velle version littérale. Pour le Nouveau Testament, il n'y a que le grec et 
la Vulgate latine. 

Le cardinal Ximénès prit à sa charge tous les frais qui s'élevèrent à 
plus de cinquante mille ducats. Le prix de l'exemplaire fut fixé à six du
cats et demi « environ quarante livres de notre monnaie, dit le P . Lelong 
(6), et ce qui taisoit il y a deux cens ans une grosse somme » (7). L'ouvrage 
fut tiré à six cents exemplaires. 

Ximénès n'avait entrepris cette œuvre que pour ranimer les études bi
bliques. Quand on lui apporta la dernière feuille de ce livre, il s'écria: 
« Je vous rends grâces, ô mon Seigneur et mon Dieu, de ce que vous avez 
mené à bonne fin cette difficile entreprise » (8). Il mourut cinq mois après 
(8 novembre 1517). L'ouvrage ne fut mis en vente qu'en 1520, après que 
le Pape Léon X l'eut approuvé par une bulle (22 mars 1520). 

2° Psautier de Jusliniani. Augustin Justiniani. évêque de Nebbio, mort 
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en 1536, avait formé le projet d'une Bible polyglotte qu'il ne put exécuter. 
Il n'a publié que le Psautier en cinq langues : Psalterium HeWeum, Gre-
cum, Aràbicum et Chaldaicum cum tribus latinis interpretalionibus el 
glossis (1). Le verso et le recto de chaque feuillet sont divisés chacun en 
quatre colonnes : la première (v°) à gauche contient l'hébreu -, la seconde, 
une. traduction latine de l'hébreu ; la troisième, la Vulgate latine -, la qua
trième, le grec -, la cinquième (r°) la version arabe , la sixième, le chal
déen; la septième, la version latine de cette paraphrase ; la huitième, des 
scolies et des remarques (2). 

3° Psautier de Polhen. Jean Polken, prévôt de la collégiale de S. Geor
ges à Cologne, a fait imprimer, un Psautier en quatre langues : hébreu, 
grec, latin et éthiopien (qu'il appelle chaldéen) (3). 

4° Pentateuques des Juifs en quatre langues. Il y en a deux, imprimés 
tout en caractères hébreux avec les points-voyelles. Le premier, en hé
breu, chaldéen, persan et arabe, a été imprimé à Constantinople en 1546. 
Le Commentaire deRaschi y est joint. Le second, en hébreu, en chaldéen, 
en grec vulgaire et en espagnol, aussi accompagné du Commentaire de 
Raschi, a été imprimé à Constantinople en 1547% 

5° Bible de Draconitès. Jean Draconitès (1494-1566). avait entrepris une 
Biblia pentapla, dont il n'a pu donner que de courts fragments: les six 
premiers chapitres de la Genèse (4), les deux premiers psaumes (5), les 
sept premiers chapitres d.Isaïe (6), les Proverbes (7), Malachie (8). Joël 
(9), Zacharie (10), Michée(ll). Le texte est imprimé en cinq langues : hé-
bïeu, chaldéen, grec, latin, allemand (version de Luther). La disposition 
est assez bizarre : ces cinq langues sont placées Tune sous l 'autre, ligne 

tpar ligne. Les Septante, la Vulgate et la traduction allemande sont cor
rigées d'après l'hébreu. Les passages messianiques sont imprimés en 
•rouge. Un commentaire est placé au-dessous des cinq lignes du texte dont 
il interrompt la suite d'une manière peu heureuse. 

6° Bible de Chevalier. Antoine Chevalier (12) (1507-1572) avait entre
pris une nouvelle édition de la Bible en quatre langues, dont J.-A, de 
Thou (13) avait vu des parties manuscrites : le Pentateuque et Josué en 
hébreu, en chaldéen, en grec et en latin (14). 

7°Polyglotte d'Anvers. Elle a pour t i t re : Biblia hebraice, chaldaice^ 
çrœce et latine, Philippi II Régis Catholici pietale et studio ad Sacro-
Sanctœ Ecclesiœ usum. Christophorus Plantinus excud. Antverpiœ 
»(1569-1573), 8 vol. in-folio. Philippe II, voulant faire imprimer de nouveau 

(1) Gênes, Porrus , 1516, in-f°. 
(2) Lelong, op. cit., p. 35. 
(3) Cologne, 1518. 
(4) Wittemberg, 1563, in-f». 
.(5) Ibid., 1563, in-f». 
.(6) Leipzig, 1563, in-f». 
(7) Wittemberg, 1564, in-f». 

t(8) Leipzig, 1564, in-f». 
î(9) Wittemberg, 1565, in-f». 
1(10) Ibid., 1565, in-f». 
<11) Ibid., 1565, in-f». 
(12) Ou Le Chevajier, Cevalerius. 
(13) Hist. ad ann. 1572. 
(14) De ce travail proviennent peut-être les traductions latines de quelques-uns des T a r 

gums faites par Chevalier, et que Walton a publiées dans sa Polyglotte. 
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le texte des livres sacrés avec les plus anciennes versions, confia le soin de 
cette entreprise à Benoit Arias Montanus (1). Cet érudit vint à Anvers 
pour s'entendre avec Plantin, choisi par le roi pour l'impression de cette 
Bible. Tl y arriva le 15 mai 1568. Pendant que Plantin faisait fondre les 
caractères nécessaires, Arias réunissait les matériaux. Il fut aidé par 
Lucas de Bruges, André Masius (van der Maas) et Guy Le Fèvre de la 
Boderie. 

Cette Polyglotte contient pour l'Ancien Testament l'hébreu, le chaldéen, 
le grec et le latin ; pour le Nouveau Testament le grec, le syriaque et le la
tin. Le syriaque est imprimé en caractères hébreux. Les versions sont 
traduites en latin. L'Ancien Testament est contenu dans les quatre pre
miers volumes, le Nouveau Testament dans le cinquième. Les trois autres 
volumes ont le titre d9Apparatus. Le premier contient une grammaire hé
braïque et un abrégé par Fr . Raphelenge du Thésaurus de Pagnini; la 
grammaire chaldaïque et le dictionnaire syro-chaldaïque de Le Fèvre de 
la Boderie; la grammaire syriaque et le vocabulaire intitulé Peculium* 
Syrorum de Masius; une grammaire et un dictionnaire grecs dont on ne 
connaît pas l'auteur. Le second donne l'hébreu et le grec avec une traduc
tion interlinéaire (2). Le troisième renferme un recueil des idiotismes hé
braïques et des dissertations d'Arias Montanus sur l'interprétation de la 
Bible, les poids et mesures, la géographie, la chronologie, etc. On y trouve 
aussi des recueils de variantes. 

Grégoire XIII appela cette Polyglotte opus regium (3). 
8° La Polyglotte en dix langues de Raimondi n'a jamais existé qu'à l'état 

de projet (4). 
9° Bible de Bertram. Cette Bible (5) donne l'Ancien Testament en hé

breu et en grec, avec les traductions latines de S. Jérôme et de Xantès Pa
gnini, et avec les notes attribuées à Vatable. Bertram (mort en 1594),. 
dont cette Bible porte le nom (on lui donne aussi celui de Vatable à cause 
des notes de ce savant), était un hébraisant calviniste d'origine française. 

10° Bible de Wolder. Cette Bible (6) qui tenait son.nom de son éditeur, 
le ministre luthérien David Wolder, est en grec, en latin et en allemand: 
elle donne les deux versions latines de la Vulgate et de Pagnini et la tra
duction allemande de Luther. 

11° Bibles de flatter (7). Il y en a plusieurs, qui diffèrent seulement eu, 
un point. Cette Polyglotte en six langues contient l'hébreu, lechaldéen, le, 
grec et le latin d'après la Polyglotte d'Anvers, puis la version allemande 
do Luther. Pour la sixième les exemplaires varient selon les nations aux
quelles ils sont destinés : les uns ont la version sclavonne de l'édition de 
Wittemberg, les autres la traduction française de Genève, les autres la 
version italienne de Genève, et les quatrièmes la version saxonne faite sur 

(1) V. plus haut, p. 286. 
(2) U a été plusieurs fois édité avec un titre nouveau. 
(U) V. Annales Plantiniennes, dans le Bulletin du Bibliophile belge, 1856. 
(-1) Lelong, op. cit., p . 74-84. 
(5) Heidelberg, 1586, 2 vol . iu-P>. On Pa redonnée avec un nouveau titre, Heidelberg, 1510. 

1616. 
(0) Hambourg, 1596, 4 vol. 
(7) Nuremberg. 1599. — Ilutter (1554-1605) fut un orientaliste distingué, qui avait la pas» 

sion.des Polyglottes. Cfr. Glaire, Introduction historique et crit'que, t I, pp. 226 et sui? 
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l'allemande de Luther (1). Mais ces dernières traductions n'ont été impri
mées que pour le Pentateuque, Josué, les Juges.et Ruth. 

12° Nouveau Testament de /lutter (2). Les douze langues qu'on y trouve 
sont, excepté le texte grec, les versions latine et syriaque, toutes du XVI e 

siècle. « Hutter a imprimé le syriaque sur l'édition de Tremellius de 1569. 
Il a suppléé l'histoire de la femme adultère et le passage des trois témoins 
célestes, les quatre epitres canoniques et l'Apocalypse, qu'il a traduits du 
grec en syriaque. La version hébraïque est aussi de lui ; .il la fit. comme il 
le dit, dans l'espace d'une année. Le texte grec est pris des éditions com
munes (3). L'italien est de l'édition de Genève de 1562. L'espagnol de la 
version de Cassiodore Reyna de 1569. Le français de la version de Genève 
de 1588. Le latin des éditions ordinaires de la Vulgate. L'allemand de la 
version de Luther. Le bohémien de l'édition de 1593. L'anglais de celle de, 
1562. Le Danois de celle de 1589. et enfin le polonais de l'édition de 
1596 » (4). 

13° Bible d'André de Léon. N'a jamais existé qu'en projet (5). 
14° Polyglotte de Paris (6). Michel Le Jay, conseiller d'Etat, avocat au 

Parlement (7), conçut le projet de cette Polyglotte. Il eut pour collabora
teurs le P . Jean Morin, de l'Oratoire. Philippe d'Aquin, les maronites Ga
briel Sionite, Jean Hesronite, et Abraham Echellensis. Cette œuvre fut 
approuvée par le clergé de France (8). Elle renferme l'hébreu, le samari
tain, le chaldéen, le grec, le syriaque, le latin et l'arabe. Elle n'a pas de 
valeur critique, et n'a été faite que sur un petit nombre de manuscrits,* une 
idouzaine tout au plus. Les éditeurs ne se sont servis ni de l'édition des 
Septante d'après le Vaiicanus., ni de la Vulgate de Clément VIII. Ils sui
vent partout la Polyglotte d'Anvers. Ils ont ajouté la Bible en arabe, 
l'Ancien Testament et quelques*parties du Nouveau Testament en syria
que, et le double Pentateuque samaritain. L'exécution typographique de 
«ette Polyglotte est magnifique (9) ; mais son format en rend l'usage assez 
difficile. Les frais furent énormes et ruinèrent Le Jay, qui n'avait pas 
voulu accepter les offres de Richelieu, désireux, comme Ximénès. d'atta
cher son nom à cette grande publication (10). 

15° Polyglotte de Londres (11). Cette Polyglotte est la meilleure qui ait 
«été publiée. Elle fut entreprise par Brian Walton, mort évêque anglican 
Je Chester (1600-1661). avec l'aide d'hommes éminents. Usher (Usserius), 
Pococke, Castlc (Castellus), S. Clarke. etc. Elle fut publiée par souscrip-

(1) Lelong, op. cit., p. 95. 

(2) Nuremberg, 1599, 2 vol. in-f°. 
(3) Cette édition n'a rien de scientifique. Pour le grec elle a été fabriquée au mépris de 

toutes les règles de la probité littéraire, suivant l'orthodoxie de l'auteur (Berger, art. cité, 
J>. 680.) 

(4) Lelong, op. cit., p . 97. 
(5) Ibid., pp. 98 et suiv. 
(6) Paris, Vitré, 1628-1645, 9 tomfs en 10 vol, g r . in-fol. 
(7) Il n'a jamais été libraire. Il mourut le 10 juillet 1674. 
(8) V. l'approbation de l'Assemblée du clergé de France, du 31 janvier 1636, dans Lelong. 

«p. cit., p. 379. 
(9) Àug. Bernard, Antoine Vitré et les caractères orientaux de la Bible polyglotte, Paris , 

1857, in-8». 
(\0) Quelques exemplaires ont été publiés avec un titre nouveau, par des Horaires de Ilofct 

lande (Lelong, op. cit., p. 203). 
(11) Londres, Royeroft, 1657-1669 , 6 vol. in-f». 
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tion sous le patronage de Cromwell, qui lui accorda l'exemption des droit» 
sur le papier. Après la restauration des Stuarts. on enleva la dédicace au 
Protecteur et on la remplaça par une autre à Charles II (1). On y joint le 
Lexicon hepfaglotton de Castell (2). Le premier volume contient, après des 
Prolégomènes (3), le Pentateuque hébreu avec la traduction interlinéaire 
d'Arias Montanus, la Vulgate. les Septante avec la traduction latine de 
Flaminius Nobilius, la version Syriaque et le Targum d'Onkelos, tous deux 
avec traduction latine, le Pentateuque Samaritain et la version Samari
taine avec une traduction latine pour les deux, l'arabe avec traduction la
tine. Tous ces textes sont sur la même feuille. Dans le second volume sont 
les livres historiques, avec le Targum; dans le troisième Job et les sui
vants jusqu'à Malachie ; les Psaumes ont une version éthiopienne ; dans 
le quatrième, les livres deutéro-canoniques en grec, latin, arabe et syria
que, les deux textes hébreux de Tobie.. trois Targums, (deux Chaldéens et 
un persan), sur le Pentateuque; tous ces textes sont accompagnés de tra
ductions latines. Le cinquième volume renferme le Nouveau Testament: 
il donne le texte grec avec la version interlinéaire d'Arias Montanus, les 
traductions syriaque, persane, latine, arabe, éthiopienne, avec versions 
latines. Le sixième volume contient les variantes (4) et des notes criti
ques. Encore aujourd'hui ce grand ouvrage est le manuel indispensable 
pour toute étude critique du texte biblique. 

16° Les Evangiles de Stiernhielme (5). Ce gentilhomme suédois a publié 
les Evangiles en gothique d'après le manuscrit d'Upsal (6). Il y a ajouté 
une ancienne version suédoise, une irlandaise et la Vulgate latine. 

17° Polyglotte de Bagster (7). Elle contient l'hébreu, le Pentateuque sa
maritain, les Septante, la Vulgate, le Syriaque, le Nouveau Testament 
grec d'après le texte de Mill. la traduction allemande de Luther, la traduc
tion italienne de Diodati, la française d'Osterwald, l'espagnole de Scio, 
l'anglaise autorisée. Elle donne aussi des prolégomènes, dûs à S. Lee. Cette 
polyglotte ne semble pas avoir de valeur sérieuse. 

18° Polyglotte de Stier et Theile (8). Elle contient pour l'Ancien Testa
ment, l'hébreu, les Septante, la Vulgate et la traduction allemande de Lu
ther; pour le Nouveau Testament, le grec, la Vulgate et l'allemand (9). 

19° Hexagloit Bible, comprising the holy scriptures ofthe Old and New 
Testament, in the original longues, togelher with the LXX, the syriac 
(pour le Nouveau Testament), the vulgate, the aiithorised english and 
germon, and the most approved freneh versions, ediled by R. de Le
vante (10). Cet ouvrage n'a pas de valeur critique. 

(1) Les premiers exemplaires, qu'on appelle républicains, sont les plus recherchés (Cfr-
Brunet, Manuel du libraire, 1.1). 

(2) Londres, 1680,2 vol. in-f". 
(3) Nous en avons parlé plus haut, p. 24. 
(4) V. la liste de ces recueils de variantes dans, Lelong, op. cit., pp. 219 et suiv. 
(5) Stockolhm, 1671, in-4°. 
(6) V. plus haut, p. 410. 
(7) Londres, 1819-1828. 2 vol. in-f»; ibid., 1831, 2 vol. in f»: depuis sans date. 
(8) Bielcfeld, 1847-1856, 4 tomes en 6 volumes in-S°. — Cette polyglotte a eu quatre édi

tions. 
(9) Nous l'avons signalée, p. 289. On se demande pourquoi le grec de l'Ancien Testament 

reprod ui t l'ëd i tion d'Àlca la. 
(10) Londres, 1876, 6 vol. in-4». 
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20° Novum Testamentum triglotton (1). Edité par Tischendorf. il 
donne le texte grec avec des variantes, la traduction latine de S. Jérôme 
avec les variantes de l'édition de Clément VIII, et la traduction allemande 
de Luther revue sur les premières éditions. 

21° Psalterium tetraglottum, grœce, syriace, chaldaice, latine, ex co
dicibus, Valicano et Sinaitico grœcis, AmbrosicCno syriaco, Amialino la-
Uno, et ex Lagardiana Targumi editione, ed. Eb. Nestlé (2). 

IV. Une polyglotte, a-t-on dit fort justement, est un livre de science ou 
elle n'est rien (3). Une polyglotte qui ne poursuivrait que le but de la lec
ture ou de l'édification serait un livre inutilement coûteux. On cherche 
dans les versions antiques les éléments de la critique du texte et l'histoire 
même de ces vieux documents. Dans l'état actuel de la science, on ne peut 
collationner toutes les anciennes versions. Un travail de ce genre dépasse
rait les forces d'un seul homme. Au moyen des Polyglottes on peut en 
aborder une partie. 

En finissant, il ne sera pas sans intérêt de dire quelques mots du projet 
de polyglotte fort remarquable conçu par R. Simon. Il avait publié, sous 
un pseudonyme, selon son habitude invétérée, une dissertation intitulée 
Novorum Bibliorum Polyglottorum Synopsis (4), dans laquelle, sous 
forme d'une lettre adressée à J. H. Ambrosius par Origenès Adamantius 
(ce qui indique un certain orgueil d'ailleurs légitime (5), il développait le 
projet déjà esquissé par lui à la fin de Y Histoire critique du Vieux Testa-
ment (6). Dans une réponse supposée d'Ambrosius à la lettre précé
dente (7), il donna de nouveaux développements à son projet. 

Plus tard. Simon travailla à mettre son projet à exécution, mais il ne 
put l'achever. Il trouvait que les Polyglottes, telles qu'on les imprime, 
étaient trop volumineuses et qu'il y avait trop de place et de peine per
dues. Il voulait imprimer seulement l'hébreu massoréthique, la Vulgate 
d'après l'édition de Clément VIII, les Septante d'après le Vaiicanus, avec 
les variantes des versions qui dépendent de chacun de ces textes. A une 
époque il voulait aussi y mettre l'Itala pour l'Ancien Testament (8). Pour 
exécuter sa Polyglotte, R. Simon avait pris un exemplaire de celle de 
Londres, où il avait, au moyen de bandes de papier, caché ce qu'il voulait 
retrancher et écrit ce qu'il voulait substituer (9). On ne sait pas mal
heureusement ce que cet exemplaire est devenu (10). La méthode de 
R. Simon se recommande encore aujourd'hui à tous les bons critiques (11). 

(1) Leipzig, 1854, gr. in-8° ; 2« éd. , ibid., 1805, gr. in-8«. 
(2) Tubingue, 1877-1S79, in-4". 
(3) S. Berger, art. cif., p. 680. 
(4) Utrecht, 1684*, in-8* de 31 pp. 
(5) S. Berger, ibid., p. 684. 
(6) Ed. de Rotterdam, p. 514. 
(7) Ambrosii ad Origenem Epistola, de Novis Bibliis polyglottis, Utrecht, 1685, in-8» de 

14 pp. 
(8) Il ne parle plus de cette vers ion dans Y Histoire critique, pp. 521-522. 
(9) Le P. Lelong connaissait l'existence de ce travail de Simon, quoi qu'en dise M. Berger 

(ibid., p. 681) ; il suffit en effet de lire ses additions k sa préface pour s'en convaincra. 
(10) M. Bernus (Notice bibliographique sur H. Simon, n° 247, p. 41) dit qu'il e s t a la B i 

bliothèque de Rouen, où M. S. Berger (Ibid.) dit qu'on l'a inutilement cherché. 
(11) M. S . Berger, ibid. 
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Chapitre Vt 

TRADUCTIONS EN LANGUE VULGAIRE 

Section I 

TRADUCTIONS FRANÇAISES 

f 1. — Avant la découverte de C imprimerie (1). 

T. Les traducteurs français du moyen âge n'ont pas travaillé sur les ori
ginaux, mais sur le. texte latin. 

Le Psautier à été le premier traduit, sur la version que S. Jérôme avait 
faite directement de l'hébreu. Cette version ancienne existe dans deux ma
nuscrits seulement (2). Cette traduction est probablement d'origine anglo-
normande et a dû être faite non loin de Cantorbéry. 

D'autres ont traduit les psaumes d'après le Psautier gallican. Le plus 
ancien ouvrage de cette classe, duquel sans doute dérivent les autres (3). 
est le Psautier de Montebourg (4). Les cantiques ont été traduits sur une 
combinaison des Psautiers hébraïque et gallican ( 5 ) . 

Quant à la Bible dès Vaudois, elle est décidément passée à l'état de lé
gende et d'une légende qui n'est plus à détruire (6). 

On a retrouvé l'Evangéliaire de Met/ (1). Il est accompagné d'un com
mentaire dû à Haimon, moine de Savigny en Normandie (mort en 1173). 

Les quatre livres des Rois (8) et les deux livres des Machabées furent 
traduits dans le XII e siècle, les premiers par un anglo-normand, les se-

(1) V Reuss. Fragments littéraires et critiques relatifs d Vhistoire de la Bible fran
çaise, dans la Revue de théologie de Strasbourg, 1852, 1853, 1857, 1865, 1866, 1867 : nofre 
Essai sur Vhistoire de la Bib'e dans la France chrétienne au moyen âge; et surtout S. 
Berger. La Bible française an moyen âge, Etude sur les plus anciennes versions de la 
Bible écrites en prose de langue d'oïl, Pari»*, 1884, in-8'» ; — J. Bonnard, Les traductions 
'de la Bible en vers français au moyen âge, Paris , 1884, in-8°. — Nous suivrons ici l'étude 
si complète et si abondante en résultats de M. S. Berger. 

(2) Cambridge, Bibl. de Trinity Col lège; Paris , Bibl. nat. , mss . lat . 88-16. 
(3) S. Berger, op. cit., p. 200. 
(4) Oxford.' Bililiotb. Rodléiennc, fonds Douce, 320. — Il a été publié par M. F. Miôbel, 

Libri psalmorvm versio antiqua gallica e cod. ms. in Bibliotheca Boileiana asservato, 
tinâ cum versione metrica. aliisque monumentis pervetustis, Oxford, 1860, in-8°. — Cfr. 
Meister, Lie Flexion in Oxforder Psalter, Halle. 1877. in 8°. — M. F , Michel a publié 
aussi l e -Psaut i er (latin-français), de Cambridge, X I I e siècle, le livre des Psaumes, Paris, 
1876, in-4*. 

(5) S. Berger, p. 30 et suiv. 
(6) Ibid., p. 35. 
(7) Bibl. de l'Arsenal, mss. 2083. — V. des fragments dans S. Berger, pp. 41 et suiv. 
(8) Les quatre livres des Rois, traduits en français du XIIe siècle..., publiés par M. Le 

Roux de Lincy, Paris, 1841, in-4° . — Un autre ms. de ce livre e s t a l'Arsenal, 5211. 
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conds par un auteur de l'Ile de France ou de là Bourgogne (1). L'Apoca-
lypse a été traduite vers la même époque (2), au milieu du XII e siècle. 

II. C'est sans doute dans l'université de Paris, sous le règne de S. Louis, 
qu'a été faite la première traduction française complète de la Bible. « La 
Bible du XII I e siècle s'est annexé plusieurs morceaux qui existaient avant 
elle, et elle a si bien occupé la place, qu'on n'a jamais pu refaire d'une ma
nière populaire, l'œuvre accomplie, fort brillammentdu reste, au temps de 
S. Louis » (3). Elle ne s'est conservée intégralement que dans quelques 

manuscrits (4). On y trouve des commentaires empruntés à la Glossa or-
dînaria de Walafrid Strabon. La traduction de la Genèse est excellente, 
claire, brève, exacte et énergique (5). Le livre des Juges est glosé; mais il 
n'y a aucune glose dans les Rois, les Paralipomènes, Esdras, Néhémias, 
Tobie, Judith et Esther. Job présente des gloses. On compte cent soixante-
treize psaumes (6). La traduction des prophètes n'a pas de gloses ; elle est 
très bonne. Celle des Evangiles est excellente par sa précision et sa briè
veté; elle contient quelques commentaires. La traduction des Epîtres. où 
on ne lit que peu de gloses, est inégale: l'épitre aux Romains est très bien 
rendue. Les Actes et les Epitres catholiques sont traduits avec lourdeur et 
sans style. L'Apocalypse reproduit l'ancienne version normande. 

Il est évident que plusieurs traducteurs ont travaillé à cette Bible (7). 
Quant à la date, il est possible que la version ait été faite entre 1228 et 

1250 (8). 

III. Cette Bible avait des défauts : elle était longue, inégale, encombrée 
au commencement de commentaires sans valeur (9). Cinquante ans après 
son apparition. Guyart Desmoulins, chanoine d'Aire (mort avant 1322), 
voulut donner au public une œuvre populaire, dans laquelle il prit pour 
modèle Y histoire scolastique de Pierre Comestor (mort en 1179 ou en 
1198). Mais il ne se borna pas à une simple traduction de cet ouvrage; 
il mêla au texte biblique suivi dans plusieurs passages une traduction 
libre de l'Histoire scolastique. Moins de dix-huit ans après l'achèvement 
de l'ouvrage de Guyart. les copistes y ajoutèrent les trois quarts de la 
Bible parisienne. Ainsi agrandi, il a formé le livre qu'on appelle la Bible 
historicité (10), et qui, à proprement parler, est plutôt une histoire sainte 
qu'une Bible. Elle fut prise pour base d'une Bible française par beaucoup 

(1) Nous ne parierons pas des Psautiers glosés sur lesquels on lira avec intérêt M. Bergrr, 
pp. 64 et suiv. 

(2) Bibl. nation, mss . fr. 403. — V. aussi ibid., les mss . 9574 ; British Muséum, 15 D II 
Arsenal, 5214, etc. , et la note l r c de M. Berger, op. cit., p. 87. 

(3) Berger, op. cit., p . 110. 
(4) Pour la première partie de la Bible, Bibl. nat. mss . fr. 899 : 6 - 7 ; Arsenal, 5056; Bri-

'tish Muséum, Harleien, 616 ; Cambridge ; Strasbourg (détruit durant le s iègeL Pour la s e 
conde, Mazarine. 684 ; Bibl. nat. mss . fr. 398, 6258, 12581 : Vatican, Bibl. de la reine Chris
tine, 26 ; Bruxelles, 15516 ; Rouen, A, 211. 

(5) Berger, p. 123. — V. les citations qui sont données à cette p. et aux suivantes. 
(6) V. l'explication de ce nombre dans M. Berger, p. 131. 
(7) Ibid., p. 146. Dans plusieurs mss. , il y a deux versions de l'épitre à T i t e , qui se 

lui vent. 
(S) Ibid., p. 151. 
(9) Ibid., p. 157. 
(10) V. notre Essai, p. 85 et suiv.; et M. Berger, pp. 168 et suiv. 
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de personnes, qui y intercalèrent les livres de l'Ecriture qui leur plaisaient 
le plus. Ce fait se produisit du vivant même de Guyart (1). On a pu distin
guer trois familles de ces Bibles historiales complétées (2). C'est à Paris 
qu'on a commencé à enrichir, ou, du moins, à allonger ainsi Guyart (8). 
On est arrivé jusqu'à y faire entrer la traduction d'une partie des prolo
gues de la Vulgate (4). 

IV. Au XIV e siècle, nous trouvons la traduction des Epitres et des Evan
giles (5) selon l'ordre du Missel de Par is , par Jean de Vignay (G) ; la Bible 
anglo-normande (7), traduite probablement en Angleterre (8) ; la Bible du 
roi Jean, traduite par Jean de Sy, ou peut-être seulement excellente révi
sion de la Bible anglo-normande ; la Bible de Raoul de Presles, (mort en 
1382), traduite pour Charles V (9), qui a pour base la version du XII I e 

siècle, et est en général une œuvre de seconde main ; enfin le Psautier 
lorrain qui se rapproche beaucoup de celui de Raoul de Presles (10). 

On voit, par ces quelques détails, que l'activité littéraire de la France 
n'a pas laissé de côté le champ des traductions bibliques. Peu de pays en 
ont fait autant au moyen âge (11). 

| 2. — Depuis la découverte de l'imprimerie. 

I. Catholiques. La traduction française du Nouveau Testament faite par 
deux Augustins, Julien Macho et Pierre Farget, est la première que nous 
puissions citer (12). 

(1) Berger, p. 188. 
(2) Ibid., p. 189 et 210-
(3) Ibid. 
(4) Ibid., p. 196. 
(5) Bibl. nat. mss . fr. 22890, 22936 ; Ashburnham, fonds Barrois 195. 
(6) Berger, op. cit., pp. 221 et suiv. 
(7) Bibl. nat. , mss . fr. 1, 9562; British Muséum 1 C 111. 
(8) Berger, op. cit., p. 237. 
(9) Ibid.. p. 244 et suiv. 
(10) Ibid., p. 278. — Il a été publié par M. F . Apfelstedt, Lothringiseher Psalter, Heilr 

bronn, 1881, in-S°; il doit l'être prochainement par M. Bernhardt. M. P . Bonnardot vient 
de commencer la publication de : Le psautier de Metz, texte du XIV* siècle, édition criti
que publiée d'après quatre manuscrits, Paris, 1885, in -8-\ t . I . 

(11) Nous ne pouvons nous occuper ici des traductions en vers, pour lesquelles nous ren
voyons h l'ouvrage de M, Bonnard, cité plus haut : les principales sont celles d'Herman de 
Valenciennes (XII 0 siècle), « chanson de geste ecclésiastique » (Bonnard. p. 41), de Geffroy de 
Paris (Xril« siècle), de Jean Maltaraume (XIII e s iècle) , de Macé de Cenquoins (vers 1300), 
d'un anonyme du XIIIe

 ou du XIV e siècle (Bibl. nat. mss . fr. 763), celle de la Genèse, du 
champenois Evrat (XII e s iècle) . Les Psaumes ont été plusieurs fois traduits en vers. On pos
sède aussi des traductions versifiées du Cantique des Cantiques, des Proverbes et des Macha
bées. Il y a plusieurs poèmes sur le Nouveau Testament ; mais en fait de traductions en vers 
proprement dites, on n'en connaît qu'une de l'Apocalypse (Bonnard, p . 217). 

M. S. Berger (op. cit., pp. 321 et suiv.) donne une description fort soignée des manuscrits 
contenant des Bibles françaises. Son ouvrage doit être consulté par ceux qui s'occuperont à 
l'avenir de cet intéressant sujet. 

Les Moralités sur la Bible, si fréquentes au moyen âge , ne rentrent pas dans le cadre de. 
notre travail. 

(12) Lyon, 1477, in-f*. — Nous ne mentionnerons qu'en passant l es Bibles historiales impri-
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mées. La première édition est celle de Paris , 1488, 2 vol. in-f° ; elle donne la Bible de Guyart 
avec des intercalations de livres saints dont la traduction a été retouchée par Jean de Rely. 
On la réimprimait en 1541. 

(1) Paris, S. de Collines, 1523, in-8". 
(2) Le seul British Muséum possède douze éditions de ce Nouveau Testament, imprimées ?i 

Anvers, Paris , Bâle, de 1524 à 1543. 
(3) Anvers, 1528, 7 vol . in-8°. — M. Douen (Histoire de la Société Biblique protestante 

de Paris, Paris , 1868, in-8°, p . 30) donne la liste des éditions des traductions de Lefèvre. 
(4) V. le texte dans Berger, op. cit., p. 311. 
(5) Ibid., pp. 311 et suiv. 
(6) « Les protestants ne pouvaient l'accepter telle qu'elle était sortie des mains de son au

teur » (Pétavel, La Bible en France, Paris , 1864, in-8°, p. 79). — « Au fond, ses erreurs (de 
Lefèvre d'Etaples) sont peu de chose, bien qu'au début la nouveauté les ait fait paraitie 
grandes, car c'était alors chose inouie que de changer la moindre syllabe et même de corriger 
en texte altéré par la faute des copistes dans l'ancienne version dont se sert l'Eglise. Mais 
aujourd'hui qu'il s'agit de toute autre chose que de traduction, il semble qu'une version 
nouvelle, où ne se trouve introduite nulle mauvaise doctrine, est une affaire de minime im
portance » (Lettre du nonce Alexandri, 30 déc. 1531, dans Hermicijard, Correspondance dt* 
réformateurs de langue française, t . II, p . 387). 

Çi) Cfr. R. Simon, Histoire critique des versions du Nouveau Testament, pp. 326 et suiv. 
(8) Le premier volume de VAncien Testament... Anvers, Martin Lempereur, 1528, in-8». 
(9) Anvers, 1530, in-f», 1534, 1541. 
(10) Louvain, 1248 ou 1550, in-f». 
(11) Anvers, 1578, in-f°, avec quelques corrections nouvelles ; Paris , 1608, in-f» (éd. de 

Pierre Basse), 1617, in-f», 1621, in-f° (éd. publiée par Frizon, pénitencier de Reims) 
(12) Paris , 1566, in-f», 

Dès 1523, Lefèvre d'Etaples avait traduit le Nouveau Testament et l'avait 
publié sous l'anonyme (1). Malgré les censures de la faculté de théologie 
de Paris (26 août 1523), cette traduction, protégée par François I, fut 
réimprimée à Paris en 1524 et 1525, et se répandit promptement dans toute 
la France (2). Elle fut suivie de près par la traduction des Psaumes (1525) 
et par celle du reste de l'Ancien Testament (3). Cette traduction est faite 
immédiatement sur la Vulgate pour les livres historiques de l'Ancien Testa
ment: ces livres, en effet, n'avaient pas été insérés dans la Bible historiale 
où on ne trouve que le résumé de Guyart Desmoulins. Quant aux 
parties déjà traduites dans la Bible de Jean de Rély, la version de Lefè
vre en dépend certainement. Du reste, le traducteur déclare lui-même, dans 
sa préface, qu'il n'a fait que revoir l'ancienne traduction (4), et cette décla
ration est confirmée par la comparaison des deux textes (5). 

On s'étonnera de voir la Bible de Lefèvre mise au rang des traductions 
catholiques. Mais il faut bien remarquer que Lefèvre s'était bien gardé de 
traduire toujours d'après les doctrines protestantes (6), et se vantait dans 
la préface, d'avoir traduit « selon le latin qui se list communément par
tout, sans rien n'y adjouster ou diminuer ». 11 gardait les mots prêtre* 
pénitence (7). Enfin, il faisait donner à son œuvre un brevet d'orthodoxie, 
en y insérant une approbation de Nicolas Coppin, docteur en théologie de 
Louvain (8). Aussi fut-elle reproduite plusieurs fois, avec privilège de 
Charles-Quint (9). Elle fut revue par deux théologiens de Louvain, Nicolas 
de Luye et François van Larben (10), et dans cet état elle a été souvent 
réimprimée (11), 

René Benoist, docteur en théologie de l'Université de Paris et curé de 
Saint-Eustache (mort en 1608), fit une révision de la Bible (12) de Genève, 
qu'il accompagna de notes marginales destinées à l'explication des pas
sages difficiles. Censurée par la faculté de théologie de Paris en 1567, elle 
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reparut néanmoins en 1568, précédée d'une Apologie, où l'auteur s'écriait: 
« La langue française est-elle plus excommuniée pour parler chrétien que 
le latin ou autre langue quelconque » ? Mais ce n'était pas là ce qui con
damnait la faculté de théologie, dont la censure fui approuvée par Gré
goire XIII (1). Ce qu'on reprochait à Benoist, dit le cardinal du Perron (2), 
c'était d'avoir donné la version de Genève sans la corriger suffisamment. 

La version de Jacques Corbin, d'un style assez mauvais, fut approuvée 
par les docteurs de Poitiers (3). 

Pendant le XVII e siècle, parurent aussi les traductions du Nouveau 
Testament de Deville (4), de Véron (5), de l'abbé de Marolles (6), de Go-
deau (7), du P. Amelotte, de l'Oratoire (8), du P . Bouhours (9), de Giro-
don (10), et le Nouveau Testament de Mons, dû à la collaboration d'An
toine Le Maistre. d'Arnaud et de Le Maistre de Sacy (11) : cette dernière 
traduction a été condamnée par Clément IX en 1668, et par Innocent XI 
en 1679. Elle a été adoptée par le P . Quesnel dans ses Réflexions mo
rales (12). 

La I-ïlble de Sacy, ainsi nommé de son traducteur Isaac-Louis Le 
Daistre, dît de Sacy, est la plus célèbre des traductions françaises. Sacy 
l'écrivit durant son emprisonnement à la Bastille (13). Cette traduction 
faite sur la Vulgate est trop paraphrasée, sans pourtant manquer de mé-
rfte. En France c'est celle qui a été la plus répandue (14). 

Au XVIII e siècle parurent la traduction de la Bible de Legros (15) et les 
traductions du Nouveau Testament de Huré (16), de Richard Simon (17), 
qui fut attaquée et condamnée par Bossuet, de Martionay (18). de de 
With (19), de l'abbé de Barnevillc (20), de Mézenguy (21). de Valant (22). 

Dans le -jours du XIX e siècle ont paru la traduction de la Bible de M. de 
" ' — . 

(1) Bref du 3 octobre 1575. 
(2) Réponse au roi de la Grande-Bretagne, VI, 8. 
(3) Paris, 1643, 8 vol. in-16; 2« édition, 1661. 
(4) Paris , 1013, in-8». 
(5) Paris , 1647, in-12. 
(6) Pai*is, 1649, in-8 3 , 1653. 1655. Il avait aussi commencé une traduction de la Bible , qui 

fut supprimée pur ordre du chancelier Seguier. 
(7) Paris, 1568, i n - 8 \ Moitié version, moitié paraphrase. 
(S) Paris, 1C66-1670. 3 vol. in-S°. Souvent réimprimée. — V. R. Simon, op; cit.., pp. 361 et 

suiv. 
(9) Paris, 1697-1703, in -12 . Le P . Lalleinant, s. j . , a adopté cette traduction dans ses Ré

flexions sur le Nouveau Testament, Paris, 1709 et suiv., 12 vol. in-12. 
(10) Paris, 16S6, in-12. 1688, ih-12, 1692. 
(11) Mons, 1667, 2 vol. i n - 8 \ — Cfr. R. S imon, op. cit., pp. 396 et suiv. 
(12) Chàlons, 1672. 
(13) Paris, 1672-1693. On l'a souvent réimprimée. Une bonne édition a été donnée par l'abbé 

de Beaubrun, Paris , 1717, 3 vol. in-fn. 
(14) Elle a été reproduite par Dom Calmet dans son Commentaire, Paris , 1724 et suiv., et 

par le P. de Carrière, oratorien, qui y a inséré sa paraphrase, Paris , 1701-1716,24 vol. in-12 
(15) Cologne, 1709, in-8«. 
(16) Paris, 1700, in-12. 
(17) Trévoux, 1702. 2 vol. in-8°. 
(18) Paris, 1712, 2 vol. in-12. 
(19) Paris, 1718. 
(20) Paris, 1719, in-12. — Il y a douze ou treize éditions de ce Nouveau Testament . — 

L'abbé de Barnevillc, ancien oratorien, appartenait au parti janséniste. Il avait fondé une 
société pour la diffusion de la Bible traduite en français (Douen, op, cit., pp . 46 et suiv.) . 

(21) Paris, 1752. 
{22) Paris, 1760. 
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Genoude (1), faite d'après la Vulgate, assez élégante, mais fourmillant d-i-
nexactitucles ; celle de l'abbé Arnaud, simple, élégante et accompagnée d'un 
commentaire perpétuel (2) ; celle de MM. Bourassé et Janvier (3), d'un 
style clair et limpide et celle de l'abbé Glaire ; les Nouveaux Testaments 
de l'abbé Dassance (4), de Lamennais (5), de l'abbé Gaume (6); la t raduc
tion de l'Ancien Testament d'après les Septante, de Giguet (7), etc. 

IL Protestants. La traduction d'Olivetan (8) a pour base le texte de Le-
fèvre (9); elle devint vite la Bible de Genève. Elle fut revue une première 
fois par Olivetan lui-même (10), puis par Des Gallars (U), par Calvin (12), 
et copié par Bêzc et d'autres ministres (13). Elle a été imprimée pour la 
dernière fois en 1712. 

Mais les protestants ne s'en contentèrent pas. Dès 1855. ils eurent la ver
sion française de Castalion (14), très curieuse au point de vue linguis
tique. Au XVII e siècle parait celle de Diodati (15) ; au XVIIT0 celle de Le-
cène (16), bizarre et paraphrasée, qui est l'application d'un faux système. 
Les Nouveaux Testaments de Conrart et J, Daillé (17), révision et mé
lange de la traduction de Mons et de celle d'Amelotte, de Leclerc (18), de 
Beausobre et Lenfant (19), de la Compagnie des pasteurs de Genève (20). 

Il faut citer encore la révision d'Olivetan due à David Martin (21), qui à 
son tour fut revue par Roques (22). Elle fut encore l'objet d'une seconde 
révision, qui a eu beaucoup de succès chez les protestants : ce fut l'œuvre 
de J.-F. Ostervald, pasteur à Neufchâtel (23). Ces deux révisions ont été 
souvent mêlées l'un et l'autre par les éditeurs postérieurs. 

Le siècle actuel a vu naître beaucoup de traductions : Nouveaux Testa
ments de Genève (1835), de Lausanne (1839), de Paris (1842); les traduc
tions de l'Ancien Testament, de Perret-Gentil (24), deSegond (25), do Lau
sanne (1861-1872), de Reuss (26), « dont le français ne vaut pas mieux que 

(1) Paris . 1820-1824, 23 vol. in-8». 
(2) Paris; 1881, 4 vol. in-S°. 
(3) Tours, 1866, 2 vol, in-f». 
(4) Paris . 1841, gr. in-8«. 
(5) A l'Index. 
(6) Paris , 1864, 2 vol. in-12. 
(7) Paris, 1872, 4 vol. in-12. 
$8) Neufchâtel, 1535, in-f». 
(9) Berger, ibid., p. 313. 
(10) 1536, 1537, 1538, in-4». 
(11) 1539, in-fo. 
(12) 1543. 
(13) Genève, 1588, in-12. 
(14) Bâle, in -K 
(15) Genève, 1644, i n -
(16) Amsterdam, 1741, in-f«. 
(17) 1691. 
(18) 1703. 
(19) 1718, in-12. Réimprimé en 1736 et 1741. 
(20) Genève, 1726. 
(21) Nouveau Testament. Utrecht, 1696, in-4«, Bible entière, ibid.. 1707, in -4 
(22) Bâle , 1736, in-4». 
(23) Neufchâtel, 1744, in-f«. 
(24) Neufchâtel, 1847-1861, 2 vol. in-8 t t. 
(25) Paris, 1878, m-8°. 
(26) Paris , 1874-1831,13 vol. in-8». 
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la doctrine » (1); celles du Nouveau dues à Rilliet (2), Darby (3), Oltra-
mare (4), etc. 

NI. Juifs. L'œuvre la plus importante est la Bible de Cahen, traduite sur 
l'hébreu, et accompagnée de notes (5) ; cette traduction est trop littérale ; 
elle est mal écrite, et parfois ne rend pas exactement le sens. Le Penta
teuque do M. L. Wogue (6) n'est ni élégant ni sûr : il est, en outre, rempli 
de subtilités rabbiniques. 

Section II 

TRADUCTIONS EN LANGUES ÉTRANGÈRES (7) 

L ALLEMAGNE. — 1°. Catholiques. — Au moyen âge. outre l'ouvrage 
d'Otfrid (865), qui est une espèce d'harmonie évangélique, on citera la 
paraphrase de l'Ecriture due à Williranus Ebersbergensis (XI e siècle) (8). 

Dans les temps modernes, il en existe un assez grand nombre, dont 
nous allons indiquer l'auteur et la date. 

Bibles complètes : Beringer (1526), Emser (1527), Dietenberger (1534), 
Eck (1537), Ulcnberg (1630). Erhard (1722), Cartier (1751), Rosalino (1781), 
Seïbt (1781), Weitenauer (1777-1781), Braun (1788-1805), dont l'œuvre a 
été revue par Feder (1803), Allioli (1830-1832) (9), Dereser et Scholz 
(1797-1833), Van Ess (1822), Jœck (1847), Loch et Reischl (1851-1859). 

Nouveau Testament : Fischer (1784), Mutschelle (1789), Wegel (1789), 
Krach (1790), Brentano (1790). t r i e r (1794), Schnapping (1787-1799). 
Schwarzel (1802-1805), Babors (1805), Van Ess (1807), Wit tmann (1809) 
(10), Sailer (1822), Kistemaker (1825), Muller (1845). 

2°. Protestants. Bibles complètes : Luther (1533-1534) (11), qui revisa 
plusieurs fois la traduction (12), et qu'aidèrent aussi dans ce but Mélanch-
ton, Bugenhagen, Cruciger, Aurogallus, Rœrer ; elle fut encore corrigée 
plus tard par Dieckmann (1690), Hartmann et Lorsbach (1808), Hopf 
(1850), et enfin par Meyer, avec la collaboration de Stier, Mœnckeberg et 
Frommann (1856) (13). 

Avant que la traduction de Luther ne fût achevée, il parut à Zurich plu
sieurs Bibles complètes (1526-1529,1527-1529. celle de Léon de Juda, 1530, 
1531). 

D'autres versions parurent, quand on en vint à croire qu'il ne suffisait 

(1) M. Vigouroux, Manuel biblique, t . 1 , p. 201. 
(2) Genève, 1858. 
(8) Ibid., 1859. 
(4) Ibid., 1872. 
(5) Paris, 1831-1843, 19 vol. in-8«. 
(G) Paris , 1800-1869, 3 volumes in-8«, 
(7) D'après M. Douen, dans VEncyclopédie de F . Lichtenberger, t. X I I , pp. 350-352. 
(8) Editée par J. Hacept, Vienne, 1864. 
(9) Approuvé par Grégoire XVI. — V. sur la valeur de ces approbations, Mgr Malou, La 

lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire, t. ï , p. 275. 
(10) D'après le manuscrit du Vatican. 
(11) Le Nouveau Testament fut traduit pendant le séjour de Luther à la Wartburg (1520). 
(12) 1539-1540. 
(13) Cfr. Kuhn, Die revision der Lutherischen Bibelilbersetzung, Halle, 1883, in-8°. 
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.(1) Wescott, A gênerai view of the history of the english Bible, Londres, 1S6S, in-8° : 
Cotlin, List of éditions of the Bible in English, 2* éd. , Oxford, 1852, in-8°. 

(2) Nousadoptons l'orthographe « Wycliffe », d'après M. E. -M. Thompson, British Mu-
teum, Wycliffe Exhibition in the King's Library, Londres, 1884, in-8°. — Wycliffe est né 
vers 1320 et mort en 1384 (ibid. p . XIV). — Cfr. Sbirley, A Catalogue of the original tvorhs 
ofJohn Wyclif, Oxford, 1865. 

(3) Westcott, ibid., p . 16. 
(4) Il reste 170 exemplaires m s s . de la traduction de Wycliffe. 
(5) La Bible de Wycliffe et de ses continuateurs a été imprimée par Forshall et Madden, 

Oxford, 1850, 4 vol. in-4«. — Le Nouveau Testament a été réimprimé, Oxford, 1869, in-12. 
(6) Il y en a deux éditions, une in-4°, l'autre in-8°, toutes deux sans le nom du traducteur. 

Une édition révisée parut en 1534. 
(7) 1530, iri 8«\ 
(8) 1534, in-8°. — Reproduit en fac-similé par Fry, 1863. 
(9) Anvers, 1535, in-f». -— Une 2« édition parut en 1537, Southwark. 
(1Q) Londres, 1537, in-f°. 
(11) Londres, 1540, in-f* ; deux autres éditions la m ê m e année : trois en 1541 (Westcott , 

p. 101). La 3* et la 5 e , ont en outre du prologue de Cranmer qu'on trouve dans toutes, le 
noms de Tunstall et Heath sur le titre. 

pas de réviser la Bible de Luther : Haug (1726-1742), Schmidt (1735), Mi
chaëlis (1773), Moldenhauer (1774), Grynœus (1776), de Wette et Augusti 
(1809-1814), Griesinger (1824;, Bunsen (1858-1869). 

Nouveau Testament : Lonicerus (1590\ Polanus de Polansdorff (1608), 
Sociniens (1630), Reitz (1703),Friller (1703), Junckerrot (1722), Zinzendorf 
(1725), Philadelphe (1733), Neumann (1748), Bengel (1753), Bahrdt (1773), 
Stolz (1781), Gossner (1815). Meyer (1829), Bœckel (1832), Alt (1837-1839). 
Heydt (h852). Rengsdorft (1860), Weizssecker (1875). 

Il existe encore une traduction à l'usage des Eglises réformées : elle est 
due à Piscator (1620), et a été officiellement revue en 1684. 

IL ANGLETERRE. (1) — 1° Moyen Age. Wycliffe avait achevé, de traduire 
le nouveau Testament vers 138Ô (2). Un de ses amis, Nicolas de Hereford 
traduisit l'Ancien Testament, et toute la Bible était rendue en anglais à la 
mort de Wycliffe (1384). Cette traduction est faite sur la Vulgate, et est 
souvent obscure, à cause de son excès de littéralité. Elle fut révisée, vers 
1388, par un de ses partisans, John Purvey (3), Cette revision se répandit 
beaucoup, parait-il, en Angleterre, Elle y produisit d'assez fâcheux 
désordres: les lecteurs de la Bible anglaise donnèrent à leurs ennemis occa
sion de les identifier avec les adversaires de l'ordre et de l'autorité. La 
convocation d'Oxford (1408) défendit la lecture de ces traductions (4), qui 
continuèrent cependant à circuler plus ou moins ouvertement (5). 

2° Après ta découverte de VImprimerie. A. Protestants, Tyndale, r é 
fugié à Hambourg, y publia (1224) séparément les évangiles de S. Mat
thieu et de S. Marc, puis commença à Cologne (1525) et termina à Worms 
tout le nouveau Testament (6). Thomas Morus accusa cette traduction 
d'ignorance et d'hérésie. Tyndale publia encore le Pentateuque (7) et 
Jonas (8). Coverdale fit une traduction complète de l'Ancien Testa
ment (9), et la dédia à Henri VIII. John Rogers et Thomas Matthew 
composèrent une traduction de la Bible en joignant les parties t ra 
duites par Tyndale et par Coverdale (10). Peu après parut la grande 
Bible (11), dite aussi Bible de Cranmer parce que celui-ci en publia une édi
tion améliorée. Une ordonnance royale prescrivit l'usage de cette Bible 
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dans toutes les églises (1). Vers le même temps avait paru la Bible de Ta-
verner (2), que l'apparition de la Grande Bible empêcha de se vendre. 

En 1557, des Anglais exilés, parmi lesquels probablement Whittingham, 
qui avait épousé la sœur de Calvin, publièrent à Genève une traduction du 
Nouveau Testament. Elle fut bien accueillie en Angleterre, ce qui décida 
les auteurs à donner toute la Bible, qui fut achevée en 1560 (3) et dédiée 
& la reine Elisabeth. Malgré son succès populaire, elle ne remplaça pas la 
grande Bible dans l'usage ecclésiastique ; Parker entreprit avec quelques 
évêques une révision de la version de Cranmer, qui parut en 1568 (4) : on 
Fappela à cause de la qualité des reviseurs, Bible des Evêques. 

Une nouvelle révision fut entreprise sous le roi Jacques I e r par un assez 
grand nombre de théologiens (5). Elle parut en 1611 (6). Elle fut alors au
torisée pour l'usage ecclésiastique et public. 

Revue de nouveau en 1769, par Blayney, elle a subi en 1877 une nou
velle révision par les soins de la société des traités. En 1870, une commis
sion a été chargée officiellement de la revoir encore (7). Cette commission 
a fait paraître en 1881, le nouveau Testament, non sans soulever d'éner
giques et nombreuses protestations. 

B. Catholiques. La traduction suivie par les Catholiques anglais a été 
faite, probablement sous l'influence du cardinal Allen (8), par les docteurs 
Grégoire Martin (9), Bristow et Reynolds; ces deux derniers revisèrent 
surtout l'œuvre de Martin. Cette traduction fut faite sur la Vulgate et ac
compagnée de notes nombreuses (10). Le Nouveau Testament parut à Reims 
en 1582 (11), l'ancien à Douai, 1609-1610. En 1750, on révisa cette traduc
tion, en donnant aux phrases une tournure plus moderne et en abrégeant 
les notes. Cette œuvre fut dirigée par le D r Challoner. C'est cette Bible 
qui est en usage chez les catholiques anglais (12). Une nouvelle édition en 
a été donnée par Mgr Kenrick, archevêque de Baltimore, et le Concile de 
cette ville, tenu en 1858, en a prescrit l'usage aux Etats-Unis. 

III . ITALIE. — Une traduction de la Bible a été attribuée à l'archevêque 
de Gênes, Jacques de Voragine (1230-1298) ; on en fixait même la date à 
1270 (13). Mais le P . Lelong et M. E. Combà(14) ont prouvé l'inexactitude de 
cette assertion. Il est vraisemblable qu'une traduction a été .-faite au moyen-
âgc,mais peut-être cette traduction suivait plutôt Comestor que la Bible elle , 

(1) Westcot t en donne des fragments, p . 104. 
(2) 1539, in-f« et in-4». 
(3) Genève, iu -4° ; autre édition, Londres, 1561, in-f # . 
(4) Londres, R. Jugge, in-f°. 
(5) V. la l iste dans Westcott , pp. 147-149. 
(6) Londres, in-f°, 
(7) Cfr. Ânglo-american Bible revision by members of the american Revision Committee, 

Londres, 1879. 
(8) La mémoire de ce vertueux personnage a été honteusement calomniée par les protes

tants. Nous ne pouvons, faute de place, les réfuter ici, mais nous tenons à protester. 
(9) Mort en 1582. 
(10) Dixon, A gênerai Introduction to the S. Scripture, Dublin, 1852, in-8», t. I, p. 198. 
(11) In-4«. 
(12) V. Cotton, Rhemes and Dowayyan attempt to shew what lias been doneby Roman 

Catholics for the diffusion ofthe holy Scriptures in English, Oxford, 1855, in-8°. 
(13) Bayle , Dictionnaire, art. Balbus Jolu Jannensis. 
(14) Rivisla cristiana, novembre 1878. 
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même (1). Le Camaldule Mallermi(ou mieux Malherbi) adonné une traduc
tion des livres saints écrite en un style assez rude et peu exacte (2). Un do
minicain, Marius de Venise, en adonné une autre vers le môme temps (3). 
Un autre dominicain de Florence, le P . Zacharie, a traduit le nouveau Tes
tament sur la Vulgate (4). Antoine Bruccioli traduisit à son tour la Bible 
sur la version latine de Pagnini (5). Il imite entièrement le style et la 
manière des Protestants, dont il partageait peut-être les sentiments (6). 
C'est sans doute pour cela qu'il fut mis à l'Index. Une version protestante 
très connue est celle du ministre genevois Jean Diodati (7). Elle est pleine 
des idées et des préjugés des réformés, mais bien exécutée au point de vue 
littéraire. La traduction d'Antoine Martini, archevêque de Florence, est très 
estimée ; elle est louée dans un Bref de Pie VI, du 17 mars 1778. 

IV. ESPAGNE. Une version (8), appelée Bible des Juifs ou Bible de Fer-
rare, contenant le texte tel qu'il se trouve pour l'ancien Testament dans le 
Canon des Hébreux, a paru au milieu du XVI e siècle (9). Elle est traduite 
sur l'hébreu, et n'est peut-être que la reproduction d'une Bible en usage 
chez les Juifs d'Espagne depuis plusieurs siècles. Les éditeurs, J . de Var-
gas et Duarte Pinel disent en effet qu'ils la mettent en lumière. Un détail 
peut faire pencher pour son origine juive. Is . VII, 14, aoby est traduit par 
moça, tandis que les traductions chrétiennes se servent du mot virgen. La 
Bible de Cassiodore de Reyna, calviniste espagnol (10), est probablement 
traduite sur la version de Pagnini. On cite des traductions du Nouveau 
Testament d'Enzinas (11). et d'un anonyme (12). La traduction de toute 
la Bible due à Scio est célèbre. On lit aussi celle d'Amat. 

V. AUTRES PAYS. La Société biblique anglaise a fait faire des traductions 
en une foule de langues. Nous n'avons pas l'intention de reproduire ici son 
catalogue. 11 suffira de dire qu'elle a publié la Bible, en tout ou en partie, 
en plus de deux cents langues ou dialectes, « pour un certain nombre des
quels, ajoute-t-elle,on n'avait pas encore trouvé de forme écrite » (13). Pour 
nous, nous nous bornerons à donner des indications rapides sur quelques 
pays d'Europe. 

Une traduction bohémienne, à l'usage des Hussites (14), est devenue 

(1) R. S imon, Hist. crit. des versions du N. T., p. 483. 
(2) Venise, 1481, in-f». — V. R. Simon, op. cit., pp. 484 et suiv. 
(3) Venise, 1477. — R. Simon, ibid., p. 488. 
(4) Venise, 1536, in-8», 1542. — R. Simon, ibid. 
(5) Venise, 1539 ,3 vol. in-f»; 1544, 4 vol. in-f» ; 1551, in-4«. 
(6) R. Simon, op. cit.. p. 4 9 0 ; Histoire critique des commentateurs du N. T . , p. 873. 
(7) Genève, 1607, in-4°; 1641, in-f\ Le Nouveau Testament a été publié souvent à part. Il y 

en a une édition de 1608. in-16. 
(8) G. Serra, en 1541, avait traduit la Genèse du provençal en catalan ; cette traduction a 

été imprimée, Barcelone, 1873, in-12. — V. plus bas, où l'existence de traductions en langue 
vulgaire est s ignalée. 

(9) Ferrare, 155?, in-f°. Le titre dit qu'elle a été « vista y examinada por el officio de la 
Inquisicion ». 

(10) Bâle, 1569, in-4°. — Cfr. R. Simon, Hist. crit. des versions du Nouveau Testament, 
pp. 496 et suiv. 

(11) Ibid., p . 494. 
(12) Venise. 1556. 
(13) V. le Livre universel, Paris , 1872, in 12. 
(14) Venise. Lichteustein, 1506, in-f». 

S A I N T E B I B L E . — I N T R O D U C T I O N — 30 
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extrêmement rare. Une autre traduction dans la même langue a été donnée 
à la Un duXVl esiècle (1). — Bagenhœg a traduit la Bible en hollandais (2). 
Elle a été depuis traduite à l'usage des catholiques par le Carme Alex
andre Blankart (3). Une ancienne version flamande, ou plutôt une para
phrase rythmée, due à Jacques Van Maerlandt, a été publiée récemment (4). 
La traduction do Nicolas Winghe (5) a été en usage chez les catho
liques belges jusqu'au milieu du XVIII e siècle. Elle a été peu à peu sup
plantée par celle des P P . Smits et Van Hove (6). — L'Irlande a la traduc
tion de Nuadh (7). La Suède a la version luthérienne d'Olaïis et Laurent 
Pétri (8). — il y a trois principales traductions de la Bible en polonais : la 
première, à l'usage des Sociniens, a été faite sur le grec et sur l'hébreu 
(9) ; la seconde a été écrite pour les protestants de la confession d'Augs-
bourg (10) ; la troisième, entreprise sous les auspices de l'archevêque de 
Gnesne, est d'après la Vulgate et est employée par les catholiques (11). Elle 
est due tà plusieurs collaborateurs dont le principal est \Vnieck(12). — La 
Hongrie n'a pas conservé de versions antérieures au XIV e siècle. La meil
leure des traductions modernes est celle du P . G. Kaldi. jésuite: elle est 
quelquefois obscure par trop de fidélité à la lettre de la Vulgate (13). 

Chapitre VII 

L E C T U R E D E L A B I B L E E N L A N G U E V U L G A I R E (14) 

I. La lecture de la Bible est excellente en elle-même, dit Mgr Malou (15) ; 
cependant elle n'est pas nécessaire à tous les hommes, parce que Dieu leur 

(1) Krulic, 1579-1593. 
(2) Bâle, 1520, in-4°. 
(3) Cologne, 1546-1547, in-f°. 
(4) Bruxelles, 1858-1801. 
(5) Louvain* 1548 ; Anvers, 1599. 
(6) Anvers, 1744 et suiv. , 21 vol. in-8°. — Le Nouveau Testament a été ajouté par Lipman 

et Beelen. 
(7) 1681-1685, 2 vol. i n - 4 \ 
(8) Upsal, 1540-1541, in-f°. — V. La Bible en Suède au moyen âge. Anciennes versions 

de textes ou commentaires bibliques publiés en Suède au moyen âge, publiés par M. G.-E. 
Klemming, dans les fasc. 11, 1 y-20, 24, 26, Samlingar utgifna af Svenska Fornskrift-
Sœllshapet, in-8°. Stockholm. 1818-1867. 

(9) 1563. 
(10) 1596, 1632. 
(11) 1599. 
(12) Cette version a été approuvée par Clément VIII. 
(13) Vienne, 1626, Agra, 1862-1865. 
(14) E. Rothicr, De non vertenda Scriptura sacra in vulgarem linguam, Toulouse, 1548, 

in-4°, Paris, 1661, in-4° (Cfr. R. Simon, Nouvelles observations, c. XXII) : — Mallet, De la 
lecture de VEcriture sainte en langue vulgaire, Rouen, 1679, i n - 1 2 ; — Harney, De sacra 
Scriptura vulgaribus linguis legenda rationabile obsequium Bel/ii catholici, Louvain, 
1693, in-12 ; — Fénelon. Lettre sur la lecture de l'Ecriture sainte en langue vulgaire* 
Œuvres, éd. Lebel, t. III, pp. 380-412; Mgr Malou, La lecture de la sainte Bible en langue 
vulgaire jugée d'après V Ecriture, la tradition et la saine raison, contre les Sociétés bibli
ques, Louvain, 1816,2 vol. in-8». — Ubaldi, Introductio, t. III, pp. 460 et suiv. 

(15) Op. cit., préf., p. i i j . 
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a donné dans l'enseignement de l'Église un moyen facile et suffisant de 
connaître les vérités nécessaires au salut. Elle est utile à ceux qui la font 
sous la direction de l'Eglise, dans un esprit pieux, humble et docile; elle 
est funeste à ceux qui la font avec orgueil, présomption et témérité. 

Les Protestants sont dans une erreur absolue quand ils prétendent que 
cette lecture est absolument nécessaire pour connaître la révélation. 

IL C'est à la fin du XI I e siècle que fut soulevée la première contestation 
relative à la lecture des livres saints en langue vuigaire. On sait que les 
Biblistes de Metz (1199) tiraient de leur lecture les conclusions les plus 
opposées à l'enseignement de l'Eglise sur la hiérarchie. Peut-être se ratta
chaient-ils à la secte des Vaudois et des Albigeois, qui niaient la tradition 
pour s'attacher uniquement à l'Ecriture. Pour arrêter le progrès de ces 
erreurs, le Concile de Toulouse (1229) défendit aux laïques l'usage deslivres 
saints traduits en langue vulgaire: il ne permettait que la lecture du Psau
tier et des parties de l'Ecriture contenues dans le Bréviaire (1). Wycliffe 
propagea en Angleterre la doctrine des Albigeois (2). Il fut condamné parle 
Concile d'Oxford (1408), qui défendit de lire ou de traduire les livres saints 
sans autorisation des pasteurs. L'Eglise d'Espagne fit prendre au pouvoir 
civil des dispositions plus sévères: dès 1276. Jacques L roi d'Aragon, défen
dait de garder des traductions de la Bible en roman (3J. 

La Réforme, après quelques tâtonnements, proclama, comme son prin
cipe fondamental, que tout chrétien peut et doit lire la Bible lui-môme, en 
implorant les lumières du Saint-Esprit. Il serait intéressant d'étudier dans 
les anciennes Bibles protestantes comment les lumières de l'Esprit-Saint 
ont été ac.comoclées aux préjugés et aux fausses doctrines des sectaircs(4). 

(\)Concil, éd. Labhe, t. XI, p. 430. 
(2) Wycliffe expose ainsi sa doctrine : « Cum Evangelium sit. Christi, idque Christus populo 

prœdicari jusserit , ut omnes illud e l iscerent , scirent. et juxta ejus prœcepta viverent, qtiare 
nobis non l icet l ingua an<Iicana conscribere Evangelium Quod si enim conscribendum non 
esset, eadem ratione neque praedicandum esset. Procul sit a christiania ista hseresis et blas-
phemia... Si quis a r t e m aliquam humano generi necessariam calleat, aliosque doctr ine suse 
capaces docere nolit, il Lis ignorantiœ causa est. Similiter dicendum est de Evangclii versione 
inlinguam vernaculam, in vulgi usu m et scientiam. Quis Christum minus amat, quis a Deo 
«xecratur, nisi qui istiusmodi versionem impedit? Ipse enim Satan est, Christi adversarius...» 
Wycliffe, Prolog, explic. orat. dom. dans Usserins, De Scriptur. vern. Auctar... p. 433 
et 434.« Quiiibet christianus in suscipienda primum fidei professione sese S. Scripturœ in disci
plinant tradit, idque in se recipit, ut ii lam tota vita pro viribus suis discat et doceat ; aliter 
inferni pœnas passurus, cseli gaudia amissurus . Quisnam igitur, quseso, Antichristus, si quse 
Christian or u m cura illiteratis inhibere ausit ediscere lectionem sua m, a Deo tam tir mi ter 
praescriptam ? Quam qindem q u i i i b e t sectari débet, ut salvari possit. Sacerdotes autem mun-
4ani clamant S. Scripturam Anglice perlectam dissidium c/iristianœ reipubliera indu-
xere, subditosque ad arma contra principes cienda incitare, adeoque laicis permittendam 
non esse. Hélas 1 quomodo apertius calumniari possunt Dei auctoritatem et pacem et sanctam 
•ejus legem... » (Ibid., p . 43"ï). 

(3) « Statuimus, ne aliquis libros veteris vel novi Testamenti in romancio habeat, et si quis 
Jiftbeat... tradet eos loci Episcopo comburendos, quod nisi fecerit, sive clericus fuerit sive 
Jlicus, tanquam suspectus de hecresi habeatur ». Constitut. Catalaniœ, Mss. dans Lelong, 
Biblioth. sacra, t. I, p. 361. 

(4) « Quand M. Burnet, dit Bossuet, a prétendu que le progrès de la nouvelle Réformation 
estoit deù à la lecture des livres divins qu'on permit au peuple, il devoit dire que cette l e c 
ture estoit précédée de prédications artificieuses, par où l'on avoit rempli l'esprit des peuples 
<Ie nouvelles interprétations. Ainsi un peuple ignorant et passionné ne trouvoil en effet dans 
l'Ecriture que l e s erreurs dont il estoit prévenu, et la témérité qu'on lui inspirait de jug»»* 
par son propre esprit du vray sens de l'Ecriture et de former sa foy lui mesine, ac lie voit da 
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Le Concile de Trente pria le Pape de s'élever par des dispositions légis
latives contre cette erreur pernicieuse. 

Ce fut pour satisfaire à ce désir que Pie IV publia les règles de Y Index,. 
dont la quatrième réserve au jugement de l'Evêque ou de l'Inquisiteur la. 
permission de lire la Bible en langue vulgaire dans des versions catholi
ques, et restreint la liberté illimitée de lire la Bible, dont les hérétiques du. 
temps avaient si étrangement abusé. 

Les Jansénistes, au XVII e siècle, soulevèrent de nouveau la question. 
Quesnel prétendit que tous les fidèles étaient obligés de lire la Bible, et que 
personne au monde ne pouvait les dispenser de ce devoir. 11 fut réfuté par 
le cardinal de Bissy et le P . Fontana, et condamné par la Bulle Unigenitiis. 
Sa doctrine fut reprise par des écrivains joséphistes à la fin du XVIII e siè
cle (1). Les sociétés bibliques, fidèles aux principes de la Réforme, s'effor
cèrent de les mettre en pratique, malgré les protestations de quelques mi
nistres qui déclaraient hautement que la Bible n'est pas faite pour le peu
ple, et qu'en la distribuant sans discernement, on travaille à la perdition 
des âmes. Un seul catholique, fortement entaché de jansénisme, L. Van» 
Ess, fit écho aux programmes des sociétés bibliques (2). Il fut vigoureuse
ment réfuté, entr'autres par Binterim (8). 

111. La doctrine de l'Eglise sur ce point est ainsi exposée par Monsei
gneur Malou (4) : 

« Nous croyons que les Saintes Ecritures ont été données à l'Eglise poui 
l'instruction de tous les fidèles, et qu'elles ont été spécialement confiées 
aux pasteurs, afin qu'ils les conservent .intactes et pures au milieu des vi
cissitudes et des révolutions des sociétés humaines, et qu'ils en fassent 
d'habitude la base de leur enseignement. Nous croyons que la plupart des* 
vérités révélées y sont contenues, et que l'Eglise enseignante, c'est-à-dire 
le corps des pasteurs, dont le successeur de S. Pierre est le chef, a reçu la 
mission de les interpréter d'une manière authentique, au moyen de la tra
dition vivante qu'elle conserve dans son sein, et en vertu de l'autorité dont 
elle a été revêtue par le Sauveur. Nous croyons que les Saintes Ecritures 
suffisent â elles seules dans une foule de circonstances pour confondre 

le perdre. Voilà, comme les peuples ignorants et prévenus trouvoient la Réformation préten
due dans l'Ecriture : mais il n'y a point d'homme de bonne foy qui ne m'avoue que par les 
mesmes moyens les peuples y auroient trouvé l 'ai ianisme aussi clair qu'ils se sont imagines, 
y trouver le Luthéranisme et le Calvinisme » (Hist. des Variât. VII, 65). 

(1) Aloys Saudbiichler, Lasen die ersten Christen die heilige Schrift ? un wie lasen sie 
dieselbige? zum unmassgeblichen Bedenken fur icbertrieberte Feinde und Feunde des all-
gemeinen Bibellesens, Salzburg, 1784, in-8°. — F . Thad. Siirer, BasBibellesen in den œltes-
ten Zeiten : ein allgem.cincs ChristenbedUrfniss, Saîzburg, 1784. in-8°. — Klupfel, Instit. 
theol. dogm. Vindob, 1790, etc. Ces auteurs se sont fait l'écho des écrivains protestants de 
cette époque, tels quo C.-W.-F. AYalch, Kritische TJntersuchung vont Gebrauch der heiligen 
Sc.hriftunter den alten Christen in den vicr ersten Jahrhunderten, Leipzig, 1779,in-8% et. 
de T.-G. I legelmaier, Geschichte des Bibelcerbots, U lm, 1783, in-8». 

(2) Die Bibel. ein Buch nicht, icie vicie ivollen, fur Priester nur, sondern auch fUr Fùrst 
und Volk von einen nicht Rœmischen. usohl aber Christkatholischen Priester, Munich, 
1818, in-8°. En hollandais, Amsterdam, 1820. — Extraits sur la nécessité et futilité de la 
Sainte Bible, tiré* des SS. Pères, etc. Bruxelles , 1820. — En allemand, Sulzbach, 1816. 

(3) Epistola catholica interlinearis de lingua originali N. T. non latina, ubi et de &. 
Script, in lingua vulgari promiscue non legenda, Dusseldorf, 1820, in-8°. 

^4) Malou, op. cit., pp. 27 et suiv. 
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Thérésie, lorsqu'on les entend dans le sens des SS. Pères et conformément 
aux décisions antérieures de l'Eglise ; mais nous croyons aussi, avec Ter
tullien, qu'elles ne sont aptes à résoudre définitivement et absolument au
cune controverse, lorsqu'on les sépare du principe d'autorité et qu'on en 
détermine le sens d'après des opinions préconçues ou d'après des systèmes 
humains ; alors, pour nous servir de l'expression énergiqne du docteur 
africain, elles ne sont propres qu'à troubler et l'estomac et le cerveau (1). 
Nous croyons que les Ecritures ne contiennent pas toutes les vérités révé
lées ; nous croyons cependant que la lecture en est nécessaire aux pasteurs 
des âmes, et qu'elle peut être utile à tous les fidèles qui sont préparés à la 
faire ; nous croyons que jamais Dieu n'a ordonnera tous les chrétiens de 
lire la eainte Bible, et d'y puiser par leurs propres efforts la connaissance 
•de la révélation ; nous croyons que les fidèles profitent des Ecritures lors
qu'ils prêtent une oreille attentive et docile à l'enseignement des pasteurs, 
et que l'Eglise a eu des motifs légitimes pour établir et modifier les lois 
disciplinaires ou les coutumes locales qui ont restreint ou encouragé à dif
férentes époques l'usage des livres saints parmi les laïques ». 

Pour les pasteurs, l'étude de la Bible leur est indispensable, S. Am-
broise appelle la Bible le livre sacerdotal, et S. Augustin dit : « Homo 
fide, spe, caritate subnixus, non indiget Scripturis nisi ad alios instru-
•endos » (2). 

IV. La législation de l'EgMse n'a jamais défendu la lecture de la Bible à 
tous les fidèles, 

Elle a seulement restreint, pour une classe de fidèles, la lecture de la Sainte 
Bible en langue vulgaire, et soumis l'usage des livres saints à certaines 
réserves, qu'il est facile de justifier et dont il serait imprudent de nier l'exis
tence. Des lois restrictives ont été portées ; la chose est évidente, et ces lois 
subsistent encore dans toute leur rigueur. 

Quoi qu'en aient dit protestants et jansénistes, l'Eglise a restreint 
depuis trois siècles l'usage de la Bible en langue vulgaire par une loi 
disciplinaire universelle, qui a été promulguée dans tous les pays où elle a 
pu l'être, et observée, quant à son esprit et quant aux principes qu'elle 
consacre, dans toutes les églises du monde. Cette loi est contenue dans la 
quatrième règle de Y Index dont voici les termes : 

t Comme l'expérience prouve que la lecture de la Bible en langue vul
gaire, si elle est permise à tous sans discernement, cause, par un effet de 
la témérité des hommes, plus de dommage qu'elle ne procure d'utilité, 
qu'on s'en tienne en cette matière au jugement de l'évêque ou de l'inquisi
teur, qui pourront permettre, d'après l'avis du curé ou du confesseur, la 
lecture des saintes Bibles, traduites en langue vulgaire par des auteurs 
catholiques, A CEUX QU'ILS AURONT JUGÉS CAPABLES DE FORTIFIER LEUR 
FOI ET LEUR PIÉTÉ PAR CETTE LECTURE, AU LIEU D'EN ÉPROUVER DU, 
DOMMAGE 9 (3). 

Sixte V et Clément VIII ont aggravé cette loi, en réservant au 
Saint-Siège la faculté d'accorder la permission de lire la Sainte Bible en 

(1) Tertullien, De prœscript. X V I . 
(2) De doctrina christiana% I, 49-
(S) Index, R e g , I V . 
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langue vulgaire (1) ; mais cette réserve, autorisée par la négligence de 
quelques pasteurs, n'a pas été de longue durée. Les circonstances ayant 
changé, le Saint-Siège abandonna de nouveau aux évêques la faculté qui 
leur avait été donnée par le concile de Trente : il ajouta même plusieurs 
facilités que les malheurs des temps eussent rendus nuisibles à une autre 
époque. Benoit XIV étendit la permission de lire la Bible au-delà des 
limites tracées par ses prédécesseurs ; il approuva, en 1757, un décret de la 
congrégation de Y Index qui accordait à tous les fidèles la permission 
générale de lire la Sainte Bible en langue vulgaire, pourvu que les versions 
eussent été approuvées par l'autorité compétente, et fussent accom
pagnées de notes tirées des écrits des Saints Pères ou des écrivains ca
tholiques (2). 

Cet adoucissement, introduit dans l'application delà quatrième règle de 
Y Index, est une concession, mais non une loi nouvelle qui oblige à lire 
la sainte Bible ; c'est une faveur et non une charge, un secours et non un 
piège. Les évêques qui ont jugé à propos de ne pas l'admettre dans leurs 
diocèses, parce qu'ils y trouvaient des inconvénients, ont agi fort sage
ment en conservant l'ancienne discipline. Cependant la concession faite 
par Benoit XIV a été généralement acceptée par les évêques ; et Ton peut 
dire, qu'à peu d'exceptions près, la discipline proposée par ce pontife est 
aujourd'hui la discipline de l'Eglise catholique. Les dispositions du décret 
de 1757 ont toujours été admises en Angleterre; elles ont été observées 
en France depuis l'époque de la révocation de l'éditde Nantes ; les églises 
d'Italie, d'Allemagne, de Belgique et d'Amérique s'y conforment. 

V. Est-il utile de se demander si en pratique l'Eglise lit et aime la Bible? 
Les protestants ne le pensent pas, mais seulement parce qu'ils n'ont sur 
notre compte que de fausses notions. Ils nous regardent de trop loin et 
avec un parti pris trop décidé pour pouvoir bien nous juger (3). Les prédi
cateurs, dans toutes les chaires des églises catholiques, expliquent l'Ecri
ture aux tidèlës. A Rome la Propagande a fait imprimer la Bible en diffé
rentes langues (4). 

(1) Zaccaria, Stcricv polemica délia pvohib. dei libri, p. 357. 
(2) Ce décret a été confirmé par Pie VIII en 1823 et en 1829 (Encyclique du 24 mai), et par 

Grégoire XVI (Encyclique du 8 mai 1844). 
(3) Cfr. M*r Malou, op. cit., pp. 78-87. 
(4) Il faut noter que les traductions faites par des hérétiques sont absolument interdites. 

« Librorum autem V . T. versiones viris tantum doctis et piis, judicio Episcopi concedi pote-
runt, modo bujusmodi versionibus tamquam elucidationibus vulgatœ editionis, ad intelligent 
dam sacram Scripturam. non autem tamquam sacro tes tu utantur. Versiones vero N. T. ab' 
auctoribus primte classis hujus Indicis (id est ab haîreticis) factœ neinini concedantur. quia 
utilitatis parum, periculi vero plurimum lectoribus ex earuni lectione manare solet. Si quis 
vero adnotationes cum hujusmodi qiuc permittuntur versionibus, vel cum vulgata editione 
circumferuutur, expunctis locis s iupectis a facuUate theologiea alicujus universitatis Catho
l i c a , aut Inquisitione generali , permitti eisdem poterunt quibus et versiones. Quibus coriditio* 
nibus totum volumen Bibliorum quod Biblia Vatabli dicitur, aut partes ejus concedi viris piis 
et doctis poterunt. Ex bibliis vero Isidori Clarii prologus et prolegomena. abscindantur ; ejus 
verotextum nemo textum vulgata» editionis existimet » (Index. Reg. III a). — Cette défense a-
été renouvelé*» par Benoit XIV et par Pie VII (Bref a l'éveque de Gnesne, 28 juin 1816). 
Nous ne parlerons pas des Sociétés bibliques, qui ne nous semblent pas rentrer dans notre 
ujet. 
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L I V R E S A P O C R Y P H E S JET P E R D U S 

C h a p i t r e Ie* 

LIVRES APOCRYPHES (1) 

I. Le mot apocryphe, à T r o x ^ o ç , signifie caché (2). C'est dans Clément 
d'Alexandrie (3) qu'on le rencontre pour la première fois appliqué à des 
écrits. 

On a donné le nom d'apocryphes à des livres que parfois quelques écri
vains ont crus inspirés. D'où vient cette appellation? On a répondu que 
ceia tient à ce que leurs auteurs n'étaient pas connus et s'étaient, pour 
ainsi dire, cachés (4). Dans ce sens, apocryphe, ou pseudépigraphe, 
sont synonymes. Cette définition a eu grande faveur au moyen âge (5), 
qui appela apocryphe tout livre sans auteur certain. La définition n'est 
pas heureuse, car à ce compte, plusieurs livres bibliques seraient apo
cryphes (6). 

Hug (7), Schurer (8), etc.. ont supposé qu'apocryphe est la traduction 
de l'hébreu rua, terme employé par les Rabbins pour désigner un manus
crit mal copié, qui par suite ne peut être employé pour la lecture pu
blique, et qui doit être, non pas détruit, à cause du respect qu'exige la pa
role de Dieu écrite, mais caché (9). Dans ce sens l'apocryphe serait un 
livre enlevé à l'usage public, afin que le lecteur ne puisse être induit en 
erreur. 

Il est plus probable, comme le pensent Movers, Hsevernir.k, e t c . que les 
Pères ont emprunté ce mot aux Grecs. Tous les païens avaient des livres 
dont ils faisaient remonter l'origine aux Dieux, livres qui étaient cachés 

(1) V. Migne, Dictionnaire des Apocryphes, Paris, 1856, 2 vol. gr. in-S°. 
(2) Coloss. II, 3 . 
(3) Stromat. III, 4. 
(4) « Eorum non esse quorum titulisprœnotentur » (S. Jérôme, Ep. CVII ad Leetam). 
(5) Gratien, Decr. I, Dist. 16, c. 1 ; Comestor, Historia scol., prœf. in Jos. 
(6) Josué, les Juges, les Rois, Job, les Paraiipomènes, eto* 
(7) Einïeitung, t. 1, p. 119. 
(8) Dans Herzog, Encyclopédie, 2 e éd. p. 484. 
(9) Mischna, tr. Pasch. L , f° 9. 
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dans les temples et réservés aux seuls initiés, et qui, pour cette raison, fu
rent appelés livres cachés givres secrets, jStjS/oecbrfc.ouToc.Quelque chose d'ana
logue se produisit chez les Juifs (1). Une opinion se forma, d'après la
quelle les prêtres juifs, en outre des livres canoniques, en conservaient 
d'autres dont la doctrine plus parfaite ne devait être communiquée qu'aux 
sages du peuple (2). AussS clans le siècle qui précède et celui qui suit l'ère 
chrétienne, on composa beaucoup de livres ayant îa prétention de contenir 
cette doctrine secrète. Dès lors, au mot apocryphe se joignit l'idée de 
livre faussé, altéré, hérétique. C'est ainsi que Clément d'Alexandrie (3) et 
Tertullien (4) entendent le mot, et que S. Augustin définit les livres (5). 

IL Les livres apocryphes sont ceux qui. à cause du nom de l'auteur ou 
du sujet qu'ils traitent, ont été quelquefois regardés comme inspirés, mais 
que l'Eglise n'a pas admis dans le Canon, soit parce que leur inspiration 
n'était pas certaine, soit parce qu'ils contenaient des erreurs (6). 

Ces livres contiennent souvent d'intéressantes indications sur l'état des 
esprits à l'époque où ils furent mis en circulation, et par là ils peuvent 
contribuer utilement à l'explication du texte sacré. 

Nous allons les énumérer, en ajoutant, à chacun de ces livres, s'il y a 
lieu, une courte analyse et un jugement critique (7). 

I. ANCIEN T E S T A M E N T (8) 

§ 1. Livres ou fragments rattachés aux livres canoniques. 

1° Prière de Manassé (9). Cette prière, assez courte, (elle a quinze ver
sets), aurait été faite par Manassé pendant sa captivité à Babylone. Dans 
les éditions de la Bible, antérieures à celle de Clément VIII, elle est mise 
comme en appendice à la fin du second livre des Paralipomènes. Elle re
trace les sentiments de piété et de sincère pénitence qu'éprouva Manassé 

.après le châtiment qui l'avait frappé. Cette conversion et la prière qui en 
est l'effet sont mentionnées dans la Bible (10). où nous apprenons aussi (11) 

(1) Philon, De vita contemplativa, III. 
(2) IV Esdr. XIV, 46 et suiv. 
(3) Stromat., III, 4. 
(4) De anima, 2. 
(5) Ils sont, dit ce Père , appelés apocryphes, « non quod habendi s int in aliqua auctoritate 

sécréta, sed quia nulla testiticatioms luce declarati, de nescio quo secreto nescio quorum, 
prajsumptione prolati sunt » (Contr. Faust. XI, 2 . Cfr. De civit. Dei, X V , 23). 

(6) Lamy, Introductio, t. I, p. 71. 
(7) Sixte de Sienne (Bibliotheca sancta, l ib. I, sect . III et l ib. II) a consacré aux apocry

phes quelques chapitres. Après lui, presque toutes les Introductions s'en occupent. 
(8) V . Fabricius, Codex pseudepigraphus veteris Testamenti, Hambourg, 1713 et 1723, 

2 vol. in-4°. — V. aussi Fritzsche, Libri veteris Testamenti pseudepigraphi selecti, Leip
zig, 1871, in-8». 

(9) Oratio Manassœ régis Juda, cum captus feneretur in Babylone. K la fin des éditions 
de la Vulgate. 

(10) II Parai . XXXIII, 11 et suiv. 
(11) Ibid., v. 19. 
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que la prière était conservée dans le livre d'Ozaï (1). C'est ce qui a proba
blement donné occasion à un auteur inconnu de fabriquer celle que nous 
pouvons lire aujourd'hui. Ce morceau littéraire est une imitation des 
Psaumes. Il a probablement été d'abord écrit en grec (2), et de là traduit 
plus tard en hébreu. Il manque dans la plupart des anciens catalogues des 
livres bibliques, ou bien se trouve annexé à celui des Psaumes (8). Il est 
mentionné pour la première fois dans les Constitutions apostoliques (4). 
Quelques écrivains ecclésiastiques l'ont cru inspiré et canonique: Théo
dore Studite (5), l'auteur d'un discours sur les publicains et les Phar i 
siens (6). Les Arméniens récitaient cette prière trois fois chaque jour de 
jeûne quadragésimal. Elle se lit encore dans l'Euchologe des Grecs. Il est 
impossible de fixer exactement l'époque à laquelle elle fut composée. On 
peut dire cependant qu'il est impossible de la placer avec Bertholdt (7) au 
second ou au troisième siècle de notre ère (8). — Quant à son auteur, les 
uns le croient juif parce qu'il fait allusion aux Patriarches (9) ; mais l'ex
pression des sentiments de repentir indique un temps qui ne peut être 
éloigné de l'ère chrétienne et probablement aussi un auteur chrétien. 

La traduction latine qu'on trouve à la fin de nos Bibles n'est pas de S. 
Jérôme (10); mnis on ne sait si elle lui est antérieure ou postérieure. Elle 
ne semble pas avoir été employée par deux écrivains latins des quatre pre
miers siècles ; au VII e , Victor de Tunnene la connaît pas encore (11). 

2° Troisième livre d'Esdras. Le troisième (appelé quelquefois aussi le 
premier) livre d'Esdras est imprimé à la fin des Bibles latines. Les Grecs 
l'appellent simplement Esdras ou ô Upe»ç. 

C'est une traduction grecque de l'Esdras canonique, dans laquelle on a 
iinséré, sans doute avec l'intention de compléter ce livre, deux chapitres 
des Paralipomènes (12), qui fontle premier chapitre du troisième livre d ?Es-
dras, un passage de Néhémias (13), qui a été placé à la fin du livre (14), et 
le récit des sentences des trois jeunes gens qui veillaient à la garde du roi 
Darius (15), récit qui semble n'être autre chose qu'un conte populaire r é -
îpandu parmi les juifs (16). 

La plupart des anciens Pères ont loué ce livre et Font même parfois mis 

(1) LXX : èïït TWV >.6V<MV TÔV ôpwvrw>. 
(2) Ewald (Geschichte des Volhes Israël, t. III, p. 679) pense cependant que le grec est 

basé sur l'hébreu. 
(3) Trois mss . latins cités par Sabatier la placent à la fin de II Parai. {Bibl. lat. t. III, 

p. 1038). 
(4) Const. apost. II, 22. 
(5) Serm. Catechet. 9$. 
(6) S . Chrysostomi Opéra, t. IV. 
(7) Einïeitung, t. V , p. 2622. 
(8) V. Fritzsche, Exeget. Hanàbuck zu den Apoeryph. des A. T., t. I, pp. 157 et su iv . ; 

— Fabricius, Biblioth. grœca, e d . Harless , t. HI. pp. 732 et suiv. 
(9) Vs . 1 et 8 . 
(10) Elle présente quelques mots assez singuliers : « insubtentabilis, importabilis» (ÀWNÂW-

T«T0$). 
(11) S. Ambrosii Opéra, éd. Migne, t. IV, c . 989. 
(12) II Parai . X X X V et X X X V 1 , 1 - 2 1 . 
(13) N e h . VII. 73, VIII, 1-12. 
(14) III Esdr. IX, 37-55. 
(15) Ibid., III, IV. 
(16) Michel Nicolas , DANS Y ENCYCLOPÉDIE de Lichtenberger, t. I. p. 414. 
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au nombre des Ecritures : ainsi S. Justin (1). Origène (2), S. Athanase (3), 
S. Cyprien (4), etc. On le trouve dans de très anciens manuscrits grecs. 
Mais l'Église ne Ta jamais employé dans l'usage public, et plusieurs au
teurs, parmi lesquels S. Jérôme (5) l'excluent absolument du Canon. C'est 
cette manière de voir qui a été adoptée par les Pères latins postérieurs, par 
les Grecs, au Concile de Florence, et p a r tous les modernes. 

Cet ouvrage est attribué par plusieurs critiques modernes à un juif hel
léniste, qui l'a compilé au moyen des livres canoniques et de quelques tra
ditions populaires. 

3°. Quatrième livre d'Esdras. Ce livre, qu'on trouve, comme le précé
dent, à la fin de nos Bibles, est appelé aussi Y Apocalypse d'Esdras (6). 

L'original a probablement été écrit en grec (7). Il est perdu ; mais on en 
possède cinq versions différentes, La plus ancienne est la traduction latine: 
antérieure à S. Ambroise, elle était peut-être déjà connue de S. Cyprien et 
de Tertullien (8). Les seize chapitres dont elle se compose dans nos Bibles 
peuvent, d'après les manuscrits, se diviser en trois livres : I-II, III-XVI, 
XV-XVI. Une lacune qui existait dans cette version a été comblée en par
tie par M. Bensly, qui en a découvert un long fragment à la bibliothèque 
d'Amiens (9). 11 en existe quatre autres traductions, arabe, éthiopienne, 
arménienne, syriaque (10). 

L'auteur a été regardé comme antérieur ou comme postérieur au Chris
tianisme (11). Yolkmar (12), suivi par M. Vernes (13), et E. Stapfer (14), 
place la composition de ce livre vers la fin du premier siècle de l'ère chré
tienne. Gutschinid croit que les deux premiers chapitres sont d'environ 
201 de cette ère, et les deux derniers de 363 environ. M. Le Hir donne aux 
autres chapitres la date de 218. Mais Westcott (15), Hiigenfeld (16), Van 
des Vlis. Lucke, etc., la mettent vers l'an 33 avant Jésus-Christ, trente ans 
après la prise de Jérusalem par Pompée, sous le règne d'Hérode-le-
Grand. 

(1) Dial. cum Tryph. 
(2) Origène, Hom. IX in Jos. 
(3) Orat. Il contra Arianos, 20 ; Apol. ad Constantium, 1 1 , etc. 
(4) Epist. LXXIV ad Pompeianum. 
(5) In Esdr. et Nehcm., préf.: « Nec apocryphorum tertii et quarti somniis (aliquis) delec-

tetur ». 
(6) V . Le Hir, Du IV* livre aVEsdras, dans Etudes bibliques, t. I, pp. 139-250. 
(7) Lucke (Einleitung in die Offenbarung, 1852, in-8°, t. I, pp. 152-154) l'a prouvé ; son 

opinion a été adoptée par Volkmar et par Hiigenfeld (Masias Judœorum, Leipzig. 1869, 
in-8°, pp. xxxviij et suiv.) . Bretschneider et Ewald au contraire croient que l'original était 
hébreu. 

(8) Hiigenfeld, op. cit., pp. xij et xi i j . 
(9) The missing Fragment of the latin translation of the fourth Booh of Ezra, Cam

bridge, 1875, in-4°. Cfr. l'abbé Deschamps, La lacune du IV* livre d'Esdras, Par is , 1877, 
in-8°. 

(10) V. Hiigenfeld, op. cit., et les Annales de philosophie chrétienne, Décembre 1883 f 

pp. 201-502. 
(11) Ibid., p . l ix- lx, on trouve une revue détaillée des opinions émises sur ce point. 
(12) Das vierte Buch Ezra, Tubingue, 1863, in-8°. 
(13) Histoire des idées messianiques depuis Alexandre jusqu'à Vempereur Hadrien, 

Paris , 1874, in-8», p. 264. 
(14) Les idées religieuses en Palestine â Vépoque de Jésus-Christ, Paris , 1878, in-12, 

p. 15. 
(15) An Introduction to the Study of the Gospels, Cambridge, 1S60, in-8°, p . 101. 
(16) Ibid., p. lxj. 
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Le livre comprend sept visions qu'Esdras est censé avoir à Babylone, la 
trentième année delà destruction de Jérusalem par Nabuchodonosor. Pour 
le pseudo-Esdras. le monde présent est profondément corrompu, et un petit 
nombre seulement pourront participer à la rédemption promise. Mais il se 
console un peu, grâce au développement de ses idées messianiques. Le mal 
sera terrible, il est vrai, lors de l'apparition du Messie, mais de grandes 
bénédictions seront réservées à la race juive, qui en jouira exclusive
ment. 

Quand la fraude, l'oppression et la terreur auront rempli le monde, le 
Messie viendra, « celui que le Seigneur a gardé pour la lin des jours de la 
race de David ». L'auteur décrit le Messie (1) sous l'image d'un homme qui 
sort d'une mer mystérieuse dans les profondeurs de laquelle personne ne 
peut voir. Ailleurs (2), tout s'incline devant lui, et un mot de sa bouche 
réduit tout en cendres. C'est à lui que le Très-Haut a confié la mission de 
racheter le monde, per semetipsum liberabit créâturam suam. Quand il 
viendra, les peuples seront en guerre les uns contre les autres ; quand ils 
l'entendront, ils quitteront leurs luttes intestines pour se liguer contre lui. 
Mais lui se tiendra sur le sommet du mont Sion ; de là. il rejettera les na
tions à cause de leurs péchés, et il les détruira par le feu. Son règne com
mencera par une félicité qui durera quatre cents ans (ô1). « Après ce temps, 
mon fils, le Messie mourra, ainsi que tous les hommes qui respirent. Le 
siècle sera réduit à l'antique silence pendant sept jours comme au com
mencement... Et après sept jours, le siècle qui ne veille pas sera réveillé 
et mourra dans la corruption. La terre rendra ceux qui dorment dans son 
sein, ET la poussière ceux qui y habitent en silence ». Alors l'Eternel pa
raîtra sur le trône du jugement. Le trait le plus saillant de cette apoca
lypse est celui qui concerne la mort du Messie. Ailleurs, il est question de 
la nécessité de la foi pour le salut (4). 

Quelques Pères ont mis ce livre parmi les Ecritures : S. Barnabe (5), 
Clément d'Alexandrie (6). Tertullien (7), S. Cyprien (8). S. Ambroise (9), 
etc. C'est de son chapitre XIV que* S. Basile et quelques Pères ont 
tiré r.opinion qu Esdras avait refait tous les livres saints. L'Église romaine 
lui a même fait quelques emprunts pour sa liturgie (10), mais sans néan
moins reconnaître sa canonicité. 11 contient, en effet, des erreurs dogmati
ques ; il prétend en particulier que les âmes des justes ne verront pas Dieu 
avant le jour du jugement (11). 

Ce livre est du reste écrit avec ordre, avec méthode, étincelant en plu 
sieurs endroits de beautés du premier ordre (12). 

(1) XIII, 51, 52 . 
(2) XIII, 1-3. 
(3) VII, 28 35. 
(4) VI, 28, VII, 34, XX. 7, XIII, 23. 
(5) Epist. XI I . 
(6) Stromat. I. 
(7) De prcescript. 1, 1 : adv. Marc. IV, 
(8) Adv. Dcmetrianum. 
(9) De bono mortis. X, 45, XI, 51 ; In Lucam, II, 31 j Orat. in obilu Satyri, VII ; Epi*U 

V, 38 (ou 50) ad Orontianum. 
ttO) L'Introït de la messe de la feria 2 a de la Pentecôte est tiré d'Esdras, II, 15. 
(11) IV Esdr. IV. 
(12) Le Hir, op. cit., t. 1, p. 140. 
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Nous donnons en note la lacune du IV e livre d'Esdras, afin de compléter 
le texte qu'on lit à la fin de la Vulgate (1). 

(1) IV Esdr. VII, 36-105 : 36 . Et apparebit locus tormenti , et contra illum erit locus requie-
tionis ; et clibanus gehennse ostendetur, et contra eum jucunditatis paradisus. 

37. Et dicet tune Àlt iss imus ad excitatas gen tes : videte et intelligite quem negast is , vel cui 
non servivistis, vel cujus dil igentias sprevistis . 

38. Videte contra et in contra: hic jucunditas et requies , e t i b i ignis et t o r m e n t a ; hwc a u 
tem loqueris dicens ad eos in die judicii : 

39. Hic talis qui neque solem [habeat] neque lunam, neque stel las, 
40. Neque nubem, neque tonitruum, neque coruscationem, neque ventum, neque aquam, 

neque aerem, neque tenebras, neque serô, neque mane, 
41. Neque sestatem, neque ver, neque œstum, neque h iemem, neque gelu, neque frigus, 

neque grandi nem, neque pluviam, neque rorem, 
42. Neque meridiem, neque noctem, neque ante lucem, neque nitorem, neque cl ar ita te m, 

neque lucem, nisi solummodo splendorem charitatis Alt issimi, unde omnes incipiant videre 
quœ' anteposita sunt. 

43. Spatium enim habebit sicut ebdomada annorum. 
44. Hoc est judic ium meum et coustitutio ejus, tibi autem soli ostendi haec. 
45. Et respondi tune et dixi : Domine, et nunc dico : beati présentes et observantes quse a 

te constituta sunt. 
46. Sed et [de] quibus erat oratio mea, quis en im est de praesentibus, qui non peccavit, 

vel quis natus, qui non prseterivit sponsionem tuam ? 
47. Et nunc video, quoniam ad paucos pertinebit futuram saeculi jocunditatem facere, m u l -

t is autem tormenta. 
4S. Increvit enim in nos cor ma lum, quod nos abalienavit ab his , et deduxit nos in cor-

ruptionem. et in itinera mortis, ostendit nobis semitas perditionis et longe fecit nos a vita ; 
et hoc nos paucos, sed pene omnes qui creati sunt. 

49. Et respondit ad me et dixit : audi me et instruam te, et de sequenti corripiam te : 
50 . Propter hoc non sufficit Alt iss imo unum sseculum sed duo. 
51 . Tu enim, quia dixisti non esse multos justos, sed paucos, impios vero multiplicari, audi 

ad haec. 
52. Lapides electos si habueris paucos valde, ad numerum eorum compones eos tibi, plum-

bum autem et fi et île abundat. 
53. Et dixi : Domine, quomodo poterit? 
54. Et dixit ad me : non hoc solummodo, sed interroga terram, et dicet tibi, adulare ei, et 

narrabit tibi ; 
55. Dices ei ; aurum créas et argentum et seramentum et ferrum quoque et plumbum et 

iictile ; 
56. Multiplicatur autem argentum super aurum, et seramentum super argentum, et ferrum 

super œramentum, plumbum super ferrum et fictile super plumbum. 
57. /Est ima et tu, quœ sint pretiosa et desiderabilia, quod multiplicatur aut quod rarum 

nascitur. 
58. Et dixi : Dominator Domine, quod abundat uti l ius, quod enim rarius pretiosus est. 
59. Et respondit ad me et dixit : In te stant pondéra quse cogitasti, quoniam qui habet quod 

difficile est, gaudet super eum, qui habet abundantiam ; 
60 . Sic et a me m promis? a creatura, jocundabor enim super paucis et qui salvabuntur, 

prbpterea quod ipsi sunt qui gloriam m eam nunc dominatiorem fecerunt, et per quos nunc 
nomen meum no mina tum est : 

61. Et non contristabor super multitudinem eorum qui perierunt, ipsi enim sunt qui vapori 
assimilati sunt et flammse, fumo adœquati sunt et exarserunt, ferveruntet extincti sunt . 

62. Et respondi et dixi: O tu terra, quid peperisti, si sensus factus est de pulvere, sicut et 
cetera creatura ! 

63. Melius enim erat ipsum pulverem non esse natum, ut non sensus inde fier et. 
64. Nunc autem nobiscum crescit sensus et propter hoc torquemur, quoniam scientes peri-

m u s . 
65. Lugeat hominum genus, et agrestes bestiœ laetentur, lugeant omnes qui nati sunt, qua-

dripedia vero et pecora jocundentur. 
66. Multum enim melius est illis quam nobis : non enim sperant judicium, nec enim sciunt 

cruciamenta nec salutem post mortem repromissam sibi. 
67. Nobis autem, auid urodest, quoniam salvati salvabimur. si tormento tormentabimurf 
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4°. Préface aux Lamentations de Jérémie. Ces quelques lignes (1) qu'on 
trouve dans les Septante et dans la Vulgate ne sont pas dans l'hébreu (2). 
Malgré l'opinion de Gretser et d'Acosta (3), cette préface n'est pas ca
nonique. L'opinion des théologiens et des critiques est unanime sur ce 
point (4). 

68. Omnes enim qui nati sunt, commixti sunt iniquitatibus, et pleni sunt peccatis, et gra -
•at i de i ie t i s ; 

69. Et si non essemus post mortem in judicio venientes, melius fortassis nobis venisset . 
70. Et respondit ad me et dixit : et quando Alt iss imus faciens faciebat sseculum, Adam et 

omnes qui cum eo venerunt, primum praeparavit judicium et quae sunt judicii . 
71. Et nunc de sermonibus tuis inteiiege, quoniam dixisti, quianobiscum crescit sensus ; 
72. Qui ergo commorantes sunt in terra, hinc cruciabuntur, quoniam sensu m habentes in i -

quitatem fecerunt, et mandata accipientes non servaverunt ea. et legem consequenti frauda-
verunt eam quam acceperunt. 

73. Et quid habebunt dicere in judicio, vel quomodo respondebunt in novissimis t e m p o -
ribus ? 

74 . Quantum enim tempus ex quo longanimitatem habuit Alt iss imus his qui inhabitant 
sœculum, et non propter eos , sed propter ea quae prodivit tempora ! 

75. Et respondi et dixi : Si inveni gratiam coram te, Domine, demonstra. Domine, servo 
tuo, si post mortem vel nunc quando reddimus unusquisque animam suam, si conservabimur 
in requie, donec veniant tempora illa, in quibus incipies creaturam renovare, aut amodo 
cruciamur. 

76. Et respondit ad me et dixit : Ostendam tibi et hoc ; tu autem noli commîsceri cum eis 
qui spreverunt. neque connumeres te cum his qui cruciantur. 

77. Etenim est tibi thésaurus operum repositus apud Altissimum, sed non tibi demonstra-
bitur usque in novissimis temporibus. 

78. Nam de morte sermo est : quando profectus fuerit terminus sententiae ab Altissimo ut 
homo moriatur, recedente inspiratione de corpore ut dimittatur iterum ad eum qui dédit 
adorare gloriam Altissimi primum. 

79. Et si quidem esset eorum qui spreverunt et. non servaverunt iram Altissimi, et eorum 
qui contempserunt legem ejus et eorum qui oderunt eos qui timent eum. 

80. Haec inspirationes in habitationes non ingrediuntur, sed vagantes erunt amodo in cru-
ciamontis, dolentes semper et tristes. 

81. Via prima, quia spreverunt legem Altissimi. 
82. Secunda via, quoniam non possunt reversionem bouam facere ut vivant. 
83. Tertia via, vident repositam mercedem his qui testamentis Altissimi crediderunt. 
84. Quarta via, considerahunt sibi in novissimis repositum cruciamentum. 
85. Quinta via, videntes aliorum habitaculum ab angelis conservari cum silentio magno. 
86. Sexta via, videntes quemadmodum de eis pertransient in cruciamentum. 
87. Septima via est omnium quae supradictse sunt viarum major, quoniam detabescent in 

confusione eteonsumentur in honoribus et marcescentin timoribus, videntes gloriam Altissimi, 
coram quem viventes peccaverunt et coram quem incipient in novissimis temporibus jndicari. 

88. Nam eorum qui vias servaverunt Altissimi ordo est hic, quando incipient servari a vaso 
eorruptibile. 

89. In eo tempore commoratae servierunt cum labore Altissimo, et omni hora sustinuerunt 
periculum, uti perfe :te custodireut legislatoris l egem. 

90. Propter quod hic de his sermo : 
91. Imprimis vident cum exultatione multa gloriam ejus qui suscipit eas, requiescent en un 

per septem ordines. 
92. Ordo primus, quoniam cum labore multo certati sunt, ut vincerent cum e i t plasmatum 

cogitamentum malum, ut non eas seducat a vita in mortem. 
93. Secundus ordo, quoniam vident c o m p l i c a t i ^ e m , in qua vagantur impiorum anima$, e* 

qua?, in eis manet punitio. 
94. Tertius ordo, videntes testimonium ^uod testificatus est eis qui plasmavit eas. quoniam 

viventes servaverunt quae per fidem data est lex. 

(1) « Et factum est. . . et ejulans d i x i t » . 
(2) V . notre préface aux Lamentations, p. 334. 
(3) Comm. in Threnos. 
(A) V . Ubaldi, Introductio, t. II, pp, 440-442. 



478 INTRODUCTION GÉNÉRALE — SIXIÈME PARTIE 

5°. Prologue de l'Ecclésiastique. La canonicité de ce prologue, qui n'est 
pas écrit par l'auteur du livre, mais par son petit-fils, soutenue par A. Tos-
tat, Gretser, etc., est niée par Cornélius a Lapide, Jansenius de Gand, 
dom Cal met, Tirin et la plupart des auteurs ( 1 ) . 

6°. Appendice au livre de Job. Il se trouve dans tous les exemplaires de 
la version des Septante, mais ne se lit ni dans l'hébreu, ni dans la Vul
gate (2). Un appendice analogue se lit à la fin des Commentaires d'Origène 
sur Job (3). Beaucoup d'entre les Pères grecs l'ont accepté et commenté. 
Mais S. Jérôme (4) et avec lui les autres Pores latins lui nient tout carac
tère canonique. Nous venons de dire du reste qu'il n'a pas été introduit dans 
la Vulgate. 

7° Discours de la femme de Job (5). Ce verset manque dans l'hébreu. Le 
témoignage d'Origène (ti) prouve qu'il ne se lisait pas non plus dans les 

95. Quartus ordo, intell igentes requiem quam nunc in promptuariis congregati requiescent 
cum silentio multo ab angelis conservati, atque in noviss imis eorum manentem gloriam. 

9 6 . Quintus ordo, exultantes quomodo corruptibile eflugerint nunc, et futurum quomodo 
hereditatem possidebuut, adhuc autem videntes angustum et [labore] plénum, quoniam l ibe-
rati sunt, et. spatiosum [quod incipient] rccipere fruniscentes et immortales. 

97 . Sextus ordo, quando eis ostendetur, quomodo incipiet vultus eorum fulgere s icut sol, 
et quomodo incipient stellaruin ad similari lumini, amodo non corrupti. 

98. Septimus ordo, qui est omnibus supradictis major, quoniam exultabunt cum fiducia et 
quoniam confidebunt non confusi, et gaudebunt non reverentes, festinant enim videre vultum 
[ejus] , cui serviuiit videntes et a quo incipiunt gloriosi mercedem recipere. 

9 9 . I l icordo animarum justorum, ut amodo aununtiatur, pradictœ v i œ cruciatus, quas pa
tient ur amodo qui neglexêrint. 

100. Etrespondi et dixi : ergo dabitur tempus animabus postquam separatae fuerint de cor* 
poribus, ut videant de quo mihi dixisti ? 

101. Et d ix i t : septeui diebus erit libertas eorum, ut vidéant qui prsedicti sunt sermones , et 
poslea congregabuntur in habitaculis suis. 

102. Et rcspondi et dixi : Si inveni gratiam ante oculos tuos, demonstra mihi adhuc servo 
tuo, in die judicii justi impios excusare poterint vel deprecari pro eis Alt iss imum. 

103. Si patres pro tiliis, vel Mliï pro parentibus, si fratres pro fratribus, si ad fines pro proximis, 
si fi den tes pro carissimis. 

104. [Et respondit ad me et dixit : Quoniam invenisti gratiam ante oculos meos, et hoc d e -
monstrabo tibi : dies judicii dies decretorius est, et omnibus signaculum veritatis ostendet; 
quemadmodum enim nunc non mittit pater filium, vel filius patrem, vel de-minus servum,] 
vel fidus carissiinum, ut pro eo intelligat, aut dormiat, aut manducet, aut curetur. 

105. Sic nunquam nemo pro aliquo rogabit, omnes enim portabunt unusquisque tune injus-
titias suas aut just i t ias . 

106. (36). Et rcspondi et dixi : et quomodo invenimus modo, quoniam rogavit primus Abra
ham propter Sodomitas et Moyses 

(1) V . M. Lesètre, VEccl Mastique, préf., p . X X . 
(2) En voici la traduction latine : « Scriptum est autem ipsum rursum resurrecturum cum 

quibus ressuscitât Dominus. Hic vertitur ex libro Syriaco (fx r-fo p{p/ou). In terra qui
dem Ausitido habitans in finibus Idumaese, et Arabiae, et erat ei nomen Iobab. Cum autem 
accepisset uxorem Arabissam. générât (ilium, cui nomen Ennon. Erat autem ipse ex pâtre 
quidem Zare filius (uiôiv Otdc) Esau, ex matre autem Bosorra ; ita ut ipse sit quintus ab 
Abraham. Et hi sunt reges, qui regnaverunt in Edoin : cujus regioni etiam ipse dominatus 
est ; primus Balach filius Beor, et nomen civitatis ejus Dennaba : post Balach autem Iobab, 
qui vocatur lob, ; post hune autem Asom, qui erat dux regionis Themanitidos : post hune au
tem Adad filius Barad, qui percussit Madian in campo Moab, et nomen civitatis ejus Gethaim. 
Amici autem, qui ad eum veneruut. Eliphaz de filiis Esau, rex Themanorum, Baldad tyran* 
nusSauchaeorum, Sopîiar rex Minaeorum. 

(3) Sixte de Sienne, Bibliotheca sancta, l ib. I, sect . 3°. 
(4) Qvœst. super Genesim. 
(5) LXX, Job, II, 9. 
(6) Epist. ad Africanunt. 
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anciens manuscrits. Il est en abrégé dans la version de S. Jérôme : « Ad-
hue tu permanes in simplicitate tua? Benedic Deo et morere ». Le grec 
semble n'être qu'une amplification de ces quelques mots , semblable à 
celles qu'on lit dans plusieurs endroits de la traduction de ce livre (1;. Ce 
passage, qu'on trouve même dans l'édition romaine des Septante, est évi
demment apocryphe. 

8° Psaume CLI. Ce psaume se trouve dans la plupart des manuscrits 
des Septante ; mais il n'est ni dans l'hébreu, ni dans les Targums, ni dans 
la Vulgate (2) ; la Synopsis Aihanasiana le range parmi les écritures et 
l'intitule : Contra Goliath Psalmus 151 n s. Il n'y a à discuter ni son authen
ticité, ni sa canonicité (tf). 

9° Prière de Salomon. On la trouve en appendice à l'Ecclésiastique dans 
la Bible de Mayence de 1462 ; mais elle manque non-seulement dans les 
Bibles grecques, mais aussi dans la plupart des exemplaires latins et dans 
la Vulgate. Elle est d'ailleurs tirée de la prière de Salomon (4). A ce titre, 
on ne peut donc guère l'appeler apocryphe (5). 

10° Le 1IJÙ livre des Machabées. On le trouve dans presque tous les 
exemplaires des Septante, et dans quelques éditions latines, celles de Zu
rich et d'Anvers. Ce livre ne raconte pas l'histoire des Machabées ; il donne 
le récit d'événements antérieurs à leur temps : il raconte en effet la persé
cution des juifs d'Egypte par Ptolémée IV Philopator. Ce prince, empêché 
par une paralysie subite de pénétrer dans le temple de Jérusalem, voulut 
se venger sur les Juifs ses sujets. Il fit rassembler dans l'hippodrome d'A
lexandrie tous ceux qu'on put saisir. Il voulait les faire écraser sous les 
pieds des éléphants ; mais les prières des juifs et du prêtre Eléazar ame
nèrent plusieurs miracles grâce auxquels ils furenjt sauvés. Josèphe rap
porte (6) une histoire semblable, mais qu'il dit être arrivée sous Ptolémée 
VII Physcon. 

Ce livre a été écrit en grec à une dw-te que l'on ne peut fixer. Ewald et 
Reuss pensent qu'il avait été composé à l'époque où Caligula voulut faire 

(1) En voici la traduction la t ine: « Tempore vero multo praetereunte, dixit ei uxor s u a : 
usquequo perseverabis dicens : ecce expecto parvum adhuc tempus ut recipiam sp?m salutaris 
mei? Ecce enim deletum est tuum memoriale de terra: Alii et filiœ, mei ventr.s dolores et 
labores, quos in vanum laboriose eduxi cum molesti is , tuqne ipse in fœtore vermium con-
sides pefnoctans sub aere, et ego erratrix et cultrix locum ex loco circumiens, et. domum ex 
domo, expectans. solem quando occidet, ut requiescam a laboribus mei s et doloribus, qui me 
nunc comprehendunt : sed die verbum ad Dominum et morere ». 

(2) On le l i t dans le manuscrit de la Cava. 
(3) En voici la traduction latine : 
Psalmus hic ab ipso Davide conscriptus est extra numerum C L . M cum singulari certamine 

congressus est cum Goliath. 
Pusillus eram inter fratres meos , et adolescentior in domo patris mei : pascebam oves pa

tris mei. 
Manus meac fecerunt organum, et digiti mei aptaverunt psalterium. 
Et quis annuntiavit Domino meo ? Ipse Dominus, ipse omnium exauditor. 
Ipse misit Angelum suum, et tulit me de ovibus patris mei, c unxit me oleo unctionis suse. 
Fratres mei pulchri et magni , et non fuit beneplacitum in eis Domino. 
Exivi obviam alienigenœ, et maledixit me in s imulacris suis . 
Ego autem, evaginato ipsius gladio, amputavi caput ejus, et abstuli opprobrium a filiis Israël. 
(4) III Rois , VIII, 22 et suiv.; II Para i . VI, 13 et suiv. 
(5) Nous ne la reproduisons pas : on peut la lire dans Sixte de S ienne , Iiibliotheca sancta 

lib. I, sect. 3«. 
(6) Contr. Apion. II, 5. Le texte grec de ce passage manque j Opp. éd. Didot, t , II, pp. 

371 et suiv* 
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ériger sa statue dans le temple (1). Bien des détails du récit s'opposent à 
cette conjecture. Cependant on s'accorde généralement à le placer entre 40 
à 70 de l'ère chrétienne. 

L'auteur est d'origine alexandrine. Son vocabulaire et son style le prou
vent (2). 

Les Canons apostoliques (3) mentionnent trois livres des Machabées, 
dont celui qui nous occupe est probablement le troisième : dans les plus 
anciens manuscrits grecs il occupe en effet cette place. Il a été traduit en 
syriaque et on le trouve cité avec respect par Théodoret d'Antioche (mort 
vers 457) (4). Le Catalogue de Nicéphore met en tête des antilégomènes de 
l'Ancien Testament trois livres des Machabées. La Synopse athanasienne 
le désigne sans doute sous le nom de ptolémaïque, d'après le nom du roi 
dont il parle. Mais l'église d'Alexandrie et les églises d'Occident ne l'ont 
pas accepté. Il n'est cité dans aucun écrivain latin, et il ne se trouve pas 
mentionné dans la liste du pape Gélase. On n'en connaît pas d'ancienne 
traduction latine (5). 

11° Le IV* livre des Machabées. Ce livre, qui a aussi pour titre Sur la 
.souveraineté de la raison (6). contient un récit amplifié du martyre d'E-
léazar et des sept frères Machabées. Dans l'introduction, l'auteur discute 
sur la souveraineté de la raison et apporte en preuve plusieurs faits em
pruntés à l'histoire des Juifs. Il vient ensuite à sa preuve principale : après 
un abrégé succint des causes de la persécution d'Antiochus, il décrit lon
guement la mort d'Eléazar, des sept frères et de leur mère, fortifiant les 
leçons qu'il veut donner par les paroles des martyrs et les réflexions 
qu'elles amènent. 

Ce livre a été parfois attribué à Josèphe (7). S. Grégoire de Nazianze 
le cite sans en nommer l'auteur (8). Les manuscrits grecs du Sinaï et d'A
lexandrie l'appellent simplement le I V e livre des Machabées. 

Il est impossible d'en fixer la date. II est seulement certain qu'il fut écrit 
avant la destruction de Jérusalem et après le second livre des Machabées. 
Peut-être l'auteur voulait-il encourager les Juifs à faire face aux dangers 
qui les menaçaient. Dans ce cas on pourrait en rapporter la date à l'épo 
que qui précède immédiatement la guerre de Vespasien (9). 

Ewald (10) Ta comparé à un sermon où le texte scripturaire devient l'ob
jet d'un commentaire pratique très développé. Le style est très orné, vrai
ment grec, et le vocabulaire est d'une richesse surprenante. 

Ce livre n'a été publié que dans l'original grec ; mais il en existe, d i t -
on, une version syriaque à Milan (11). Le meilleur texte a été donné par 
Bekker (12). 

(1) Josèphe, Antiq. XVIII, 8, § 2. 
(2) V . les preuves dans Smith , .1 Dictionarif of the Bible, t . I I , p. 179. 
(3) Can. 85. 
(4) In Dan. XI, 7. 
(5) Smith, ibid. 

(7) Eusèbe, llisf. ceci. III, 10 ; S. Jérôme, De viris illustr. X I I I , Adv. Pal. II ; Photiïis, 
dans Philostorgue, Hist. eccl. I ; Suidas (avec quelque réserve) S . V . 'IW^TTOÇ. 

(8) Orat. X V , 22. 
(9) Smith, Ibid., p. 181. 
(10) Geschichte, t. IV, p . 556. 
(11) Grimm, Einleitung, § 7. 
<12) Dans son édition de Josèphe, Leipzig, 1855-1865, 6 vol. ïn-12. — I l est certain que c* 
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§ 2. Livres attribués à des personnages de l'Ancien Testament. 

1° Testament d'Adam; Livre des filles d'Adam (1); Pénitence d'A
dam (2) ; Livre d'Adam; Apocalypse d'Adam; Psaumes et préceptes d'A
dam à son fils Seth. 

Tous ces livres sont attribués à Adam ou le concernent. Quelques-uns 
semblent avoir été écrits par des Juifs avant l'ère chrétienne. La plupart 
sont aujourd'hui perdus (3). 

2° Evangile d'Eve. Ce livre, composé par les Gnostiques, contenait, d'a
près S. Epiphane (4), beaucoup de choses honteuses. On a cité aussi un li
vre intitulé les prophéties d'Eve (5). 

3° Livre d'Hènoch (6). Ce livre est dû à l'excitation apportée aux espé
rances des juifs de Palestine par les succès de Jean Hyrcan (107 avant 
J . -C) , succès qu'annihilèrent bientôt la faiblesse et les crimes de ses suc
cesseurs, aussi bien que les conflits incessants des partis. 

Connu seulement par une citation de S. Jude (7) et par quelques frag
ments recueillis dans les auteurs ecclésiastiques, le livre d'Hénoch fut 
apporté d'Abyssinie en 1773 par le célèbre voyageur Bruce. Signalé à l'at
tention publique en 1800 par une notice de Sylvestre de Sacy (8), il fut 
traduit en anglais par l'évèque Laurence (1821), puis publié dans le texte 
original par Dillmann. L'édition de ce savant est restée définitive. 

Le livre, tel que nous l'avons, se compose de cent dix chapitres, que l'on 
a divisés, plus ou moins ingénieusement en quatre ou cinq parties. D'après 
Ewald (9), il se composerait de fragments de quatre livres. Le premier, la 

livre est celui que décrivent les anciens auteurs. U faut aussi noter un autre 1V« livre des 
Machabées que Sixte de Sienne (Bibl. sancta, 1575, in-f°, p . 37) avait vu dans une biblio
thèque de Lyon, et qui a été brûlé depuis. Il était en grec et contenait l'histoire de Jean 
Hyrcan, continuant le récit à partir de la fin du l e P livre. Cette histoire était à peu près la 
même que celle donnée par Josèphe {Antiq. XIII), mais le style, rempli d'hébraïsmes en était 
très différent. Ce témoignage, dit M. Westcott (Smith, Dietionary, t. II, p. 181) est si précis et si 
explicite qu'il n'y a pas de raison pour supposer, avec Dom Calmet, que Sixte n'a vu que le 
V e livre des Machabées, dont nous allons dire quelques mots. — Ce V e l ivre , imprimé en 
arabe dans l es Polyglottes de Paris et de Londres, contient l'histoire des Juifs depuis l 'at
tentat d'Héliodore jusqu'à la naissance du Sauveur. L'écrivain se sert des deux livres des Ma
chabées et de Josèphe, mais ne sait pas conserver intacts les renseignements qu'il leur e m 
prunte. Il doit avoir vécu peu après la ruine de Jérusalem, probablement hors de Palestine, 
quoique le grec porte des traces de l'idiome hébraïque (Westcott, ibid.). 

(1) « Liber de filiabus Adae ». (Décret du pape Gélase) : cfr. Credner, Zur Geschichtè des 
Kanons, p. 218. 

(2) « Liber qui appellatur Pœnitentia Adfe », ibid., p. 219. 
(3) Les Psaumes et préceptes d'Adam sont en arabe à Rome, Bibl. Vaticane, mss. Arab. 

21 (Mai, Script. Vet. novi collectio, t. VII, p. 77). — Le livre d'Adam en syriaque (Bibl. 
nat. de Paris) a été publié avec une version latine par Norberg, Londres, 1816. La Péni
tence d'Adam a été traduite en français au moyen âge (British Muséum, 19 D. III), peut-être 
parGuvart des Moulins (Berger, la Bible française cm moyen âge, p. 182). 

(4) Hœres. XXVI , 2, 3 . 
(5) Dom Calmet, Dictionn. biblique, art. « Hève ». 
{6) Liber JTenoch, œthiopice, éd. A. Dil lmann, Leipzig, 1851, i n - 8 # ; Das Buch Enoch 

ubersetzt und erhlaert von D r A. Dil lmann, Leipzig, 1853, in-8°. 
(7) Jude, 14 et suiv. 
(8) Magasin encyclopédique, t. I, pp. 382 et suiv. 

,(9) Ueber das ethiopischen Bûcher Henoch, Entstehung, Sinn und Zusammensetz, dans, 
les Mémoires de la Société royale de Gœttingue, 1856, pp. 107 et suiv. 

SAINTE BIBLE — INTRODUCTIOiN — 31' 
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prophétie originale, écrit durant une période de trouble extérieur, pendant 
les premières années de Jean Hyrcan, vers 144 avant Jésus-Christ, com
prend les chapitres XXX Vit à LXf. Le second, écrit quelques années plus 
tard, lorsque des divisions intérieures ont commencé k se produire, vers 
135, réunit les fragments suivants : I-V, VL 1, 2. IX. 1-6. 8-11, X, 4-10, 
12, XL 2, Xfl-XVI. LXXX, 1-4, XCI, 4, CV. Le troisième, d'une date un 
peu plus récente, vers 128 avant Jésus-Christ, est d'un caractère aussi 
philosophique que le premier est poétique et le second rhétorique. Il se 
compose de XX-XXX VI, LXXII-LXXXII, LXXXIIi , 1-9, LXXXV-XC, 
CVI. Le quatrième, qui suit le précédent de quelques années, est appelé 
aussi livre de Noé ; il se trouve dans des fragments dispersés : VI, 3-8, 
IX, 7. X, 1-8, 11. XI. 22, LXIX, 2, XVII-XIX. XXXIX, t, 2 a , LX, 1-10, 
24 et suiv., LXIV-LXIX, 16. Cette division, qui semble d'abord trop com
pliquée pour qu'on puisse l'accepter, n'en jette pas moins une grande lu
mière sur la structure du livre. Il semble bien que la dernière partie est 
d'origine plus récente que les autres (1). 

Lûcke et Kôstlin rapportent le livre II au temps d'Hérode le Grand. Hii
genfeld lui donne une origine purement chrétienne (2). Il est suivi par 
MM. Colani (3) et Maurice Vernes (4). Mais l'argument principal de ces au
teurs est basé sur le trop de clarté qu'offrent les passages messianiques du 
livre. 

Aucun livre apocryphe, dit M. Westcott (5), n'est plus remarquable pour 
l'élégance et la vigueur poétique. Dans sa forme actuelle, ce n'est pas 
moins qu'une revendication de l'action de la Providence, aussi bien dans 
le inonde physique que dans le monde moral. Tantôt il encourage l'homme 
faiblissant devant les ennemis du dehors ; tantôt il réprimande un peuple 
travaillé par des dissensions intérieures ; ailleurs il explique les mystères 
de la création ; ailleurs il trouve le type des dangers présents dans 
les catastrophes de l'histoire primitive. Mais où il offre une véritable 
unité, c'est dans la vue qu'il présente de la personne et de l'office du 
Messie (6). 

L'antiquité chrétienne a beaucoup admiré ce livre ; il est souvent cité 
par S. Irénée, Anatolius, Clément d'Alexandrie, Origène. Mais Tertul
lien (7) déclare formellement qu'il n'était pas reçu dans le canon juif, et 
S. Jérôme et S. Augustin l'ont rejeté comme apocryphe. 

4° Testament des douze Patriarches. Les Pères et les écrivains ecclé
siastiques font souvent mention de ce livre. Cet ouvrage avait été composé 
en grec par quelques juifs convertis, vers le premier ou* le second siècle de 
l'ère chrétienne. Origène, qui l'avait vu, semble en faire quelque cas (8). 
Robert Grossetète, évèque de Lincoln (mort en 1253), en fit venir un ex-

(1) V . d'autres divisions dans M. Vigouroux, Manuel biblique, t . I, p, 104, et dans M. Ver 
Des, Histoire des idées messianiques, pp. 74 et suiv. 

(2) Jiidische Apocalyptili. 
(3) Jésus-Christ et les croyances messianiques, 2 e édit., Strasbourg, 1864, in-8° . 
(4) Op. cit. 
(5) An Introduction to the Study of the Gospels, p. 92. 
(6) V . l'analyse que nous en avons donnée dans îles Annales de philosophie ehrétienne9 

art. cité, pp. 199-201. 
(7) De cuit. fem. I, 3 . 
(8) In Josue i, Hom. XV. 
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emplaire grec en Angleterre, où un Grec de naissance, nommé Nicolas, le 
traduisit en latin, vers 1252 (1). 

L'auteur y raconte diverses particularités de la vie et de la mort des 
douze patriarches, les fait parler, leur attribue les prédictions qui lui con
viennent. Il parle de la ruine de Jérusalem, de la venue du Messie, de 
ses actions et des Evangiles d'une manière qui ne peut convenir qu'à un 
chrétien, mais sorti du Judaïsme et gardant encore bien des préjugés de sa 
nation, tout en cherchant à la convertir (2). 

5° Testament de Moïse. Secrets de Moïse, Apocalypse de Moïse, Ascen
sion ou Assomption de Moïse. 

Le Testament de Moïse, cité dans la Synopse athanasienne et par quel
ques anciens, a été probablement composé par les gnostiques séthiens. 

L'Apocalypse de Moïse est une révélation faite à Moïse par l'archange 
Michel, au moment où les tables de la loi lui furent remises. Elle contient 
l'histoire d'Adam, d'Eve et de leurs enfants. Quelques auteurs en placent 
la composition vers le temps de Notre-Seigneur (3). 

L'Assomption de Moïse (4) est une prophétie touchant Israël, adressée 
par Moïse à Josué. Elle est de la même époque que l'Apocalypse. 

6° Le livre des Jubilés, également connu sous le nom de petite Ge
nèse, h kirrh ysvsrtç (ô). est une sorte d'abrégé de la Genèse rédigé primiti
vement en araméen. Ce livre, qu'on ne connaissait que par quelques cita
tions d'anciens auteurs, semblait perdu sans espoir quand, en 1844, le 
D r Krapff en apporta une traductiou éthiopienne à Tubingue. En 1859. Dill
mann, s'aidant d'un autre manuscrit éthiopien, en donna une édition ac 
compagnée d'une traduction allemande (6). M. Ceriani publia, en 1861. de 
nombreux fragments d'une ancienne traduction latine de cet ouvrage (7), 
que M. Rœnsch a rééditée (8), avec une traduction de ces passages due 
Aussi à Dillmann. Malheureusement la traduction allemande a été rempla
cée, pour ces passages qui ne se trouvent pas dans l'ancienne version latine, 
par une simple analyse (9). 

De l'aveu général, cet écrit est certainement d'un juif pale-tinien.L'auteur, 
•qui connaît le livre d'Hénoch, est cité dans le Testament des douze p a 
triarches. Tout porte à croire qu'il a rédigé son livre sous le règne d'Ile— 
Tode-le-Grand (10). quoique- quelques critiques en placent la compo-

(1) U a été publié en grec par Grabe. Spicilegium SS. Patrum et Ilœretir.orum sœculi 
I-I /T, Oxford, 1698, 2 vol. in-8", par Fahricius, op. cit, et par Migne, patrol. grecque. 
t. II. — Cfr. Sinker, Trstammtum XII Patriarchat nm ; appendix coiitaining a colla

tion of the Roman and Pat m os mss, and bibliographical notes, Cambridge, 1879. 
(2) Dom Calmet, Dictionnaire de la Bible, in-8% t. V, p. 378 .—Cfr . Mœlher, Patrologie, 

tr. franc. , t . II, p. 584. 
(3) Tischendorf, Apocalypses opocryphœ Mosis, Esdrœ. Pauli, Johannis... Leipzig, 1866, 

in-8°, pp. 1 et suiv. 
(4) 'Avapa<rc$ M«u*s«$. — Publié par Fritsche, Libri Veteris Testamenti psendepigraphi 

selecti, pp. 132-162. 
(5) « Leptogenesis » dans le décret de Gôlnse : Credner, p. 218. 
(6) Dans les Jahrbilcher der biblischen Wisscnschaft, d'Ewald. 1849, t. II, pp. 230-256, e t 

1830, t. III, p p . 1-9«. 
(7) Monumenta sacra et profana, Milan, 1861, t. I, fasc. I . 
(8) Leipzig, 1874. 
(9) Cfr. Drummônd, The jewish Messiah, Londres, 1877, in 8°, pp. 143. 144. 
(10) Hilgenfeld, Zeitsclerift far toisxsnsch. Théologie, 1874, p. 440 ; Stapfer, Idées reli-, 

PIEUSES EN Palestine, p. 1 4 ; Vernes, Histoire des idées messianiques, p. 144. 
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sition avant la destruction du Temple, vers Tan 50 de Jésus-Christ (1)* 
L'auteur qui a écrit en araméen (quoique la traduction éthiopienne soit 

faite sur le grec), s'attache surtout à relever le rituel de la Loi, à faire Té-
loge du Sabbat, à montrer les peines encourues par ceux qui négligent les 
observances légales. Le caractère personnel du rédempteur disparaît chez 
lui dans l'idée vague d'un retour général de la dispersion. En revanche, 
l'idée d'un millénarisme joyeux apparaît déjà dans son livre. 

7° Testamentum Job. Cet ouvrage est mentionné dans le catalogue du 
pape Gélase (2), Dom Calmet (3) voudrait qu'on lise Jacob; mais sa leçon 
n'est guère probable. 

8° Liber de Vegia. Dans le catalogue de Gélase (4), on l i t : « Liber de 
Vegia (5) nomine gigante, qui cum dracone post diluvium ab hsereticis 
pugnasse perhibetur ». On n'a pas d'autres renseignements sur ce livre. 

9° Psalterium Salomonis. Les dix-huit psaumes de Salomon, mention
nés dans le canon de Muratori qui les attribue aux Marcionites (6), et con
damnés par Tertullien (7), datent très probablement de 63 avant Jésus-
Christ, il est difficile d'admettre l'opinion d'Œhîer, de Dillmann et 
d'Ewald (8), d'après laquelle ces Psaumes auraient été composés après la 
prise de Jérusalem par Antiochus Epiphane en 170 (9). 

Ces psaumes n'ont pas été originairement écrits en hébreu, mais en 
grec (10). L'auteur, après avoir exposé les ravages causés par l'armée de 
Pompée, annonce la venue de l'ère messianique et se plaît à la décrire. Ii 
croit à l'avènement prochain et glorieux du Messie (11), dont il dépeint 
continuellement les attributs (12). 

10° Ascension et vision d'Isaïe. Ces deux récits sont d'origine chré
tienne; le second a des tendances gnostiques. L'ascension raconte le sup
plice du prophète par l'ordre du roi Manassé. La vision est celle qu'Isaïe 
eut du Christ, de son crucifiement et de son ascension. Ces livres sont, au 
plus tard, du deuxième siècle. Tertullien et Origène connaissent le récit, 
du martyre d'Isaïe. S. Epiphane cite des extraits de ce livre (J8). 

11° Apocalypse ou Prophétie et vision du prophète Elle. Cet apocryphe 
est cité par quelques Pères: Origène (14), S. Jérôme (15), Eusèbe(16), etc. 

(1) Vigouroux,. Manuel biblique, t . I, p. 106. 
(2) Credner, ibid., p. 220. 
(3) Op. cit., p. 378. 
(4) Credner, ibi / . , p . 219. 
(5) D'autres mss . ont « de Eugenia », d'autres « de Ogiœ ». Il est probable, selon la con

jecture d'Aceval, qu'il faut lire « de Ogo ». 
(6) V . Tregel les , Canon Muratorianus, p . 20. 
(7) De carne Christi, XVII, X X . 
(8) Geschichte. t. IV, p. 392. 
••9) V . Verncs , Histoire des idées messianiques, p. 127. 
410) C'est ce que prouve Hiigenfeld (Op. cit., pp. XVI et suiv . ) . La thèse contraire a été-

soutenue pnr Geigcr (Der Salomonische Psalter. Augsbourg, 1870, in-S°), Carrière (De 
Psalterio Salomonis, .Strasbourg, 1870, in-8°), M. Vigouroux, Manuel, t. I. p. 107. 

(11) V. Annales de Philosophie chrétienne, p p . 196 et s u i v . 
(12) Ils ont été publiés pour la première fois par le jésuite Lacerda, Lyon, 1626, La meil

leure édition critique est celle dTIilgenfeld, Messias Judœorum, pp. 1-23. 
(13) Hœres. LXVII. 3, XL, 2. — Il a été publié en éthiopien avec traductions grecque «* 

latine par Laurence, Oxford, 1819, et par Dil lmann, en éthiopien et en lat in, Leipzig, 1877. 
(14) ln Matth. XXVII. 9 . 
(15) Epist. ad Pammoch. 
(16) Prepar. evang., IX, 30. 
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| 3. Livre dont le titre est emprunté à des traditions païennes. 

Les livres sibyllins sont des parties d'un ouvrage composé pour faire 
pénétrer dans le inonde païen les idées monothéistes. On les mit sous le 
patronage des sibylles, parce que ces antiques prophétesses se prêtaient 
par leur caractère vague et fabuleux à ces attributions. 

Le philosophe ionien Heraclite (environ 500 avant J.-C.) est le premier 
à parier de la Sibylle (5). Platon, Aristote, Varron en parlent aussi. Ce 
dernier auteur même en compte dix (6) : la plus célèbre est la Sibylle de 
Cumes (7). Les oracles attribués aux anciennes sibylles sont depuis long
temps perdus, si même ils ont jamais existé, au moins sous forme de col
lection littéraire. Mais on mit de bonne heure sous leur nom des composi
tions morales et religieuses, qui ont été citées par un grand nombre de 
Pères. C'est ce qui a même fait mettre les sibylles au rang des prophètes : 
Solvet sœclumin favilla — Teste David cumSibylla. 

Clément d'Alexandrie (8) citait comme de S. Paul ces paroles: « Prenez 
en main les livres des Grecs, lisez les Sibylles, et voyez ce qu'elles disent 
de l'unité d'un Dieu, et comment elles annoncent l'avenir, et vous y trou
verez clairement le Fils de Dieu ». 

Le recueil des Oracles sibyllins comprend douze livres numérotés I-VIII 
etXI-XIV. Les livres IX et X sont perdus (9). Ces livres sont de dimen
sion fort inégale. Ils sont composés d'éléments juifs, chrétiens et païens 
d'origine et d'époque très différentes. Les livres I, II, III, 1-96 sont chré
tiens. Le livre III, 97-828 est le plus ancien morceau du recueil. On doit en 
placer la composition sous les Machabées (vers 146" environ). Il est l'œuvre 

(1) I Cor. XI , 9. — Cfr. Fabricius, op. cit., pp. 1072, 1073. 
(2) Monumenta sacra et profana, t. I, fasc. II, pp. 73-98. 
(3) Publiée aussi par M. Ceriani, op. cit., Milan, 1871, t. V, fasc. IL 
(4) V . l'analyse dans Drummond, Thejeioish Messiah, pp . 119 et suiv. 
(5) Fabricius, Bill, grœca, 1 .1 , p. 229 
(6) Inst. divin. I, 6. 
(7) Virgile , Eglogue VI. 
<8) Stromat. VI . 
|9) A moins qu'ils ne se retrouvent dans le livre VIIL 

Oh a cru parfois que S. Paul en avait tiré quelques paroles de la premier* 
épitre aux Corinthiens ( n . 

12° Apocalypse de Baruch. Elle a été publiée pour la première fois en 
1866 par M Ceriani (2). L'original grec en est perdu; mais l'ouvrage nous 
est parvenu dans une traduction syriaque (3). L'ouvrage, si on y comprend 
la lettre aux tribus d'Israël, peut se diviser en sept parties (4). Il a été ori
ginairement écrit en grec, mais par un auteur qui ne semble pas avoir été 
chrétien : on y rencontre partout les sentiments d'un juif, confiant, malgré, 
les plus terribles humiliations, dans l'élection divine de sa race. Il y a 
une assez grande ressemblance entre la structure de ce livre et celle du < 
IV e livre d'Esdras. D'après Ewald, il daterait du règne de Domitien; 
d'après Wiezeler. de celui de Trajan. Il a été certainement écrit après la 
prise de Jérusalem par Titus. 



486 INTRODUCTION G É N É R A L E — SIXIÈME PARTIE 

-d'un juif d'Alexandrie. On y trouve une remarquable description de a 
venue et du règne du Messie (1). Le IV e livre, écrit par un Judéo-chrétien,, 
est probablement de la lin du premier siècle de l'ère chrétienne. Les vers 
1-51 du V e livre paraissent écrits par un chrétien vers 188 après Jésus-
Christ les vers 52-530 de ce même livre par un juif d'Alexandrie, vers. 
180: la félicité du règne messianique y est annoncée. Le V I e livre offre 
des traces d'une main gnostique. Le VII e , de l'an 160 environ, est dû à un 
hérétique. Dans le VIII e , est une prophétie du jugement du monde (2), 
composée en 211 ; les vers 361-500, plus anciens, appartiennent au d e u 
xième siècle. Les livres XI-XIV ont été découverts par le cardinal Maï à 
Milan et à Rome (3). Ils datent au plus tôt du V e siècle, et ont été écrits en 
Egypte par une main chrétienne. 

Tous ces poèmes sont écrits en grec, et composés en hexamètres (4). 

II. NOUVEAU TESTAMENT* 

S1. Prolégomènes. 

i. La littérature apocryphe du Nouveau Testament est très nombreuse. 
Longtemps on l'a dédaignée. Mais si on n'en apprend à peu près rien sur 
l'époque historique qu'elle a la prétention de décrire, on y trouve en revan
che d'innombrables et précieux renseignements sur les mœurs, les goûts» 
les idées des âges qui l'ont vue se former. Son influence a été profonde sur 
l'imagination populaire, sur la littérature et sur les arts (5). Elle a aussi 
laissé des traces dans la liturgie. Il faut aller y chercher les sources de* 
l'art chrétien au moyen âge. Plus tard Raphaël a reproduit des scènes-
tirées des Evangiles apocryphes. Des littérateurs protestants, comme Klops-
tock. dans la Messiade, s'en sont eux-mêmes inspirés. Ils suivaient en cela 
les auteurs des Mystères du moyen âge, qui ont abondamment puisé dans 
les apocryphes (6). 

II. Le caractère général des apocryphes, et en particulier des Evangiles,, 
est de multiplier les miracles, qui dans leurs récits sont souvent aussi inu
tiles que puérils et extraordinaires. « Comme l'a fort justement remarqué 
le docteur Tholuck, les apocryphes semblent n'avoir d'autre obj.et que de-

( 1 ) V. Annales de philosophie chrétienne, art. cité, p. 1 9 4 . 
( 2 ) Les vers 2 1 7 - 2 5 0 sont acrostiches ; leurs initiales donnent l e s mots 'IVJSOO* yjaurbi 0«oû. 

( 3 ) Veternm Script, nova Collecta t. III, pp . 2 0 2 et seq. 
( 4 ) La meilleure édition est. celle d'Alexandre, Oracula Sibyllina, Paris , 1 6 4 1 - 1 8 5 6 , 2 tomes 

en 3 vol. i n - 8 w ; 2 E éd. Paris , 1 8 6 9 . 1 vol. in-8° . L'éditeur a joint au texte la traduction latine 
de Chasteillon. — Cfr. Mgr Freppel, Les Apologistes, leçons 1 4 E et 1 5 E ; l'abbé Lecanu, Les-
sibylles et les livres sibyllins. Paris , 1 8 5 7 , in-8° ; Mœlhcr, Patrologie, trad. fr., t. I I , p. 5 7 2 : 

Reuss , L t s Sibylles chrétiennes, dans la Nouvelle revue de théologie, de Strasbourg, t. VJI1 
( 1 8 6 1 ) , pp. 1 9 3 et suiv.; G. Besançon, Sur l'emploi que les Pères ont. fait des oracles sibyl
lins, Montauban, 1 8 5 1 , i n - 8 ° . 

( 5 ) Mgr Freppel, Les Pères apostoliques, 3 E leçon, Paris , 1 8 5 9 , in-8*, pp. 6 2 - 6 7 . 

( 6 ) Sabatier, dans Y Encyclopédie de Lichtenberger, t . I, p. 4 1 6 . 
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(1) M. Wal lon , De la croyance due à l'Evangile, 2* édit,, p. 313. 
(2) Cfr. Evangile de la Nativité de Marie, IX. 
(3) Protèv. de Jacques, XIII. 
(4) V . W a l l o n , op. cit., pp. 314 et suiv. 
(5) V. de Valroger , Introduction, t. I, pp. 50 e t suiv. 
(6) Compte-rendu des Conférences ecclésiastiques du diocèse de Versailles, imprimé avec 

Vapprobation et par ordre de Mgr VEveque, 1881, Versailles, 1883, in-8°, p. 32. 
(7) Apocrypha. hoc est narrationes de Christo, Maria, Joseph, cognâtione et familia 

Christi extra Bibliam apud vcteres tamen grœcos script ores, patres historicos, et philologos 
reperta. descripta, exposita, et édita grœco-latine. Râle, 1564, in-8«. 

(8) 1569. 

séduire l'imagination par l'attrait du merveilleux. Les miracles de l 'E
vangile sont des signes, <n} t ueîa , où se manifestent non seulement la puis
sance, mais le caractère de Jésus-Christ ; les miracles des apocryphes, 
des prodiges, r é p a r a , portenta* où la figure même du Christ s'eiface dans 
le faux éclat de la légende » (1). 

Ces conteurs manquent souvent de sentiment chrétien, même dans les 
endroits où ils se bornent à commenter l'Evangile (2). C'est bien pire lors
qu'ils puisent dans leur propre fonds. L'auteur du Protévangile de S. Jac 
ques... ne se contente pas du silence de Marie quand Josèphe ignore en
core comment elle est devenue mère : il lui fait dire avec serment qu'elle 
ne sait comment cela est arrivé (8) ; et après son enfantement il ne trouve 
moyen de prouver sa virginité que par un attentat à sa pudeur. Dans l 'E
vangile de S. Thomas, l'Enfant Jésus est un magicien de la pire espèce, 
qui frappe de mort ceux qui l'entourent avec une facilité effrayante. Dans 
l'Evangile arabe on trouve, comme chez Apulée, un jeune homme méta
morphosé en mulet. Mais inutile d'insister sur ces sottises ou ces pué
rilités (4). 

III. Quelques-uns de ces apocryphes ont été certainement écrits dans le 
but d'intéresser et d'édifier les fidèles, en satisfaisant leur curiosité avide 
de suppléer aux lacunes des Evangiles. Mais d'autres ont été composés par 
des hérétiques, dans l'intention mauvaise de répandre par là leurs erreurs 
au milieu des chrétiens (5). 

Malgré tout l'intérêt avec lequel on a lu ces écrits dans les premiers siè
cles, jamais aucun Père ne les a cités avec l'autorité et dans le sens qu'on 
accorde aux écrits canoniques. Le peu d'autorité dont ils pouvaient jouir 
est aujourd'hui complètement ébranlé. Dans une discussion scientifique, 
avec beaucoup de prudence et une critique rigoureuse, on peut en tirer 
parti. Les rationalistes ne s'en font pas faute du reste pour étayer leurs 
systèmes sur les origines du Christianisme. Pour les réfuter, il n'est 
pas inutile d'être au courant de la question et du contenu des livres 
apocryphes. 

Mais si on peut s'en servir avec fruit dans la polémique, ne fut-ce que 
pour montrer la différence qui existe entre eux et les livres inspirés, il 
n'est jamais opportun de s'en servir dans la chaire chrétienne, qui est la 
chaire de vérité (6). 

IV. La première collection des apocryphes, due à Michel Neandre (7), a 
été réimprimée sans grands changements par Grynœus (8) et par Gla-
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ser (1). Un recueil bien préférable a été donné par J. A. Fabricius (2), qui 
n'a cessé de l'enrichir dans chacune de ses éditions. L'anglais J. Jones n'a 
fait que reproduire le travail de Fabricius (M). L'évêque danois André 
Birch continua l'œuvre, de Fabricius (4). Signalons encore les travaux de 
Heuke. Kleuker (5) et J. Schmidt. Le meilleur ouvrage, après celui 
de Fabricius, est dû à Thilo (6), qui a revu avec soin les textes sur les 
manuscrits, leur a ajouté des introductions et des notes étendues, mais 
qui, empêché par la mort, n'a pu achever sa publication. Tischendorf a 
publié trois recueils d'apocryphes des Evangiles, des Actes et de l'A
pocalypse (7). M. Gustave Brunei a publié une traduction française des 
Evangiles apocryphes (8). 

| 2. Evangiles apocryphes (9). 

Ces Evangiles traitent des parties de la vie de Notre-Seigneur passées 
sous silence par les Evangiles canoniques, c'est-àdire des années de l'en
fance et. des circnnslances de la Passion. Leur nombre pourrait dépasser 
la soixantaine, mais on peut les ramener à quelques types primitifs, qui 
se sont, avec la suite des temps, développés et diversifiés. Aucun d'eux, 
même sous la forme primitive, ne remonte au-delà du second siècle. Aucun 
des évangiles hérétiques en usage dans les innombrables sectes des quatre 
premiers siècles ne nous est parvenu ; mais des légendes sur la sainte 
Vierge, saint Joseph. Jésus enfant. Jésus aux enfers, nées dans le même 
milieu et provenant du même esprit, nous ont été conservées (10). En re
montant à leur origine, on rencontre le nom d'un hérétique du second siè
cle, k qui la tradition les rattache comme à leur auteur principal, Leucius 
Carinus. Ce personnage paraît tantôt unique, tantôt double. Les Pères le 

(1) K514. 
(2) Codex apncryphus Novi Testamenti, Hambourg, 1703, 2 vol. in-«S° ; ibid., 1719. 3 vol. 

in-8», ibid., 1713, 3 vol. in-8°. 
(3) A new and full method of settling the canonical authority of the New Testament, 

Oxford, 1726-1727, 3 vol. in-8° ; nouvelle édition. Londres, 1798. 
(4) Auctarium codicis apocryphi Novi Testamenti Fabriciani, Copenhague, 1804, fasc. I. 
(5) 1798. 
(6) Codex apocryphus Novi Testamenti, e libris editis et manu&criptis maxime galli 

canis, germanis et italis collectus, Leipzig, 1832, in-8°. 
(7) Enangclia apocrypha, adhïbilis plurimia codicibus grœcis et latinis maximam in 

partem nunc primum consultis, atque ineditorum copia insignibvs, Leipzig. 1853, in-8°, 
2* édit . . ibid., 1876, in-8°. — Acta apostolorum apocrypha, ex triginta antiquis codicibus 
grœcis vel nunc primum eruit vel secundum atque emendatius edidit, Leipzig. 1851, in 
8°. — Apocalypses apocrypha*, Leipzig, 1869, in-8". 

(8) Paris, 1.S49, in -12 . Redonné avec un titre nouveau et une addition contenant le Thpl 
dos Jeshoua. Paris . 18/3, in-12 . 

(9) V. Tischendorf. ci lé plus haut, note 7 e : Reischl , Die Pseudo-Evangelien in der rom. 
undgerm. Literatnr, Halle. 1879. i n - 8 ° ; Mgr Freppel, les Pérès apostoliques. 2 e é d i t , pp. 
28 et suiv.; l'abbé Variot, IJS Evangiles apocryphes, histoire littéraire, forme primitive, 
transformations. Paris. 1878, in-S° : Tischendorf, De Evangéliorum apocryphorum origine 
et unt disqitisitio historira critica. Hagœ, 1851. in-8° ; Michel Nicolas, las Evangiles apo
cryphes, Paris , 18H8, in-8°: Welte e tWetzer , Dictionnaire encyclopédique de la théologie ca 
tholique, trad. Goschler. t. 1. pp. 109 et suiv . 

(10) Sabatier, art. cité, p. 417. 
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nomment Leueius. Lucius, Leuthlus, Leuticius . Léontius. quelquefois 
Séleucus. Mais il est.tout à fait impossible d'en dire quoi que ce soit de 
certain (1). 

I. EVANGILES SE RAPPORTANT A L'ENFANCE (2). 

1« Protévangile de Jacques. D'après l'auteur, n'est Jacques le Mineur, 
frère du Sauveur. La plus grande partie ( I -XX) est destinée à glorifier la 
mère de Jésus : elle renferme le récit de la naissance, de la jeunesse, du 
choix de Marie comme Mère de Dieu , et de la naissance du Christ 
à Bethléem. Dans un appendice (XXI-XXII) l'histoire des Mages est 
racontée. 

Cet Evangile se distingue des autres par la simplicité et la dignité de la 
rédaction ; malgré cela il est encore infiniment éloigné du style des Evan
giles canoniques. 

Origène (•->), S. Epiphane (4), S. Grégoire de N y s s e ( 5 ) e t S . Jean Damas-
cène (6) le connaissent. Peut-être S. Justin et Clément d'Alexandrie l'ont-* 
ils eu sous sa forme primitive. Il fut en grande vénération dans tout l'O
rient. Il se répandit peu en Occident. Le Pape Innocent I e r l'attribuait à 
Leueius (7). Il a été fréquemment cité au moyen âge. 

Il en existe un grand nombre de manuscrits, grecs, syriens, arabes, cop
tes, où il porte des titres différents: « Evangile de Jacques, Livre sur la 
génération de la sainte Mère de Dieu, de la Nativité de Marie », etc. 

Apporté en Europe par Guillaume Postel, il fut traduit en latin et publié 
dans cette langue par ce célèbre savant (8). 

2° Evangile de Thomas. Cet écrit est très ancien, si ce que nous pos 
sédons sous ce nom appartient au livre que S. Irénée (9), Origène (10) et 
l'auteur des Philosophumena (11) appellent ainsi. Il est condamné dans le 
décret de Gélase (12), qui affirme que les Manichéens s'en servaient (13). 
D'après quelques auteurs (14), il était d'origine gnostique et était adopté 
par les Marcosiens et les Ophites. 

Il contient l'histoire de l'enfance de Jésus, rendue fort scandaleuse par 

(1) Sabatier, ibid. 
(2) Nous empruntons cette division à M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. III. 
(3) In Matl. III, 
(4) Hœres. LXXIX, § 5. 
(5) Or ai. natal. Christi. 
(6) Orat. I el II in natal. Mariœ. 
(7) Ad Exuper. epist. III, 3. 
(S) Bâle, Oporinus, 1552, in-S c . Neandre en trouva le texte grec et l'imprima dans l'ou

vrage que nous avons cité. Tischendorf Ta publié en grec, d'après 17 mss (Evangelia apo
crypha, pp. 1-49). 

(9) Adv. Hœres. I, 20. 
(10) Hom. I in Lucam. 
(11) Ed. Miller, Oxford, 1851, in-8», p. 101. 
(12) « Evangelia nomine T h o m e apostoli, quibus Manichsei utuntur. apocrypha » (Credner, 

op. Ht., p. 210). 
(13) C'est ce que confirment les témoignages de S. Cyrille de Jérusalem (Catech. IV et VI) 

et de Léonce de Byzance (De sectis). 
(14) Sabatier, lbid.t p. 418. 
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les impertinences, les cruelles violences. la pédanterie et l'orgueil attrir 
bués à l'Enfant Jésus. Il finit avec la visite au temple de Jérusalem. 

Cet Evangile, rédigé en grec, a produit des rédactions latines et arabes. 
On en trouve des traces dans le Coran. 

De ces deux évangiles dérivent probablement tous les suivants (1). 
3° Evangile du pseudo-Matthieu. 11 est encore appelé « Livre de la nais

sance de la bienheureuse Marie », ou « Livre de l'enfance du Sauveur ». Il 
a été publié pour la première fois en entier par Tischendorf. 

4° Evangile de la nativité de Marie. Il n'existe plus qu'en latin. Dans 
plusieurs manuscrits, il porte le titre suivant: « Incipit liber de ortu 
Beatae Mariée et Infantia Salvatoris a Beato Matthseo evangelista hebraice 
scriptus et a beato Hieronymo presbytero in latinum translatus ». Dans 
le prologue se trouve une lettre supposée des évêques Chromatius et Hélio-
dore à S. Jérôme, avec la réponse de ce Père, qui défend l'authenticité de 
l'écrit (2). Il a beaucoup de rapports avec le protévangile de Jacques et 
avec celui du Pseudo-Matthieu. A côté de quelques inventions assez gra
cieuses, des niaiseries et des subtilités incroyables peuvent se lire. 

L'ouvrage semble avoir été rédigé vers le sixième siècle par un écrivain 
latin, désireux de confirmer par des faits miraculeux la virginité perpé
tuelle de la Sainte Vierge. 

5° Evangile arabe de l'enfance du Sauveur. Compilation des évangiles 
de S. Matthieu et de S. Luc et des apocryphes de Jacques et de Thomas, 
mais contenant aussi beaucoup de traces des superstitions orientales (3). la 
magie, l'astrologie, l'apparition des démons, etc. 

Cet ouvrage existe aussi dans des manuscrits syriaques. Il était lu chez 
les Nestoriens, les chrétiens de saint Thomas et dans l'église copte. Il pro
vient peut-être d'un Syrien nesterien du milieu du V e siècle. La relation 
latine que nous en possédons n'est pas antérieure au commencement du 
XII« siècle (4). 

0° Histoire de Joseph le charpentier. Elle contient la vie de S. Joseph 
avec beaucoup de détails relatifs à Notre-Seigneur et à la Sainte Vierge. 
C'est une sorte de prédication composée en Egypte vers le sixième siècle,, 
avec les récits précédents. On la lisait peut-être dans les églises le jour de 
la fête de ce Saint. 

Il est impossible que le texte arabe ne soit qu'une élaboration d'un texte 
judéo-chrétien. Il en existe des versions copte et latine* 

II. ÉVANGILE SE R A P P O R T A N T A LA P A S S I O N . 

Evangile de Nicodème. Cet ouvrage est composé de deux parties très 
distinctes: la première (I-XVI) contient un récit de l'accusation portée 

(1) Ibid. 
(2) V. S. Jérôme, Opéra, Patrol, de Migne, t. X X X , c 297 ; Tischendorf, Evangelia apo

crypha, pp . 51-112. 
(3 V. ch. X. 
(4) V. Peltzer, Ilistorische und dogmenhistorische Eléments in den Apokryphen Kind» 

heits EnangeUen, Wurzbourg, 1864, gr. in-8*. 
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III. ÉVANGILES RELATIFS A LA SAINTE VIERGE. 

1° De la mort ou du départ de Marie (De dormitione vel transita Ma
riée). Dans le décret du pape Gélase il est ainsi mentionné : « Liber, qui 
appellatur transitas, id est. Assumptio Sanctse Mariœ, apocryphus (5) ». 

2° La naissance de Marie (yiwu M«/>t«). Apocryphe gnostique que nous ne 
connaissons que par S. Epiphane (6). 

IV. ÉVANGILES APOCRYPHES P E R D U S . 

Il est probable que dans les premiers temps chaque secte avait son évan
gile; mais ces ouvrages n'étaient souvent que les variantes d'un même écrit 
mises sous des noms divers. 

Nous citerons ici : 
1° Evangile selon les Hébreux. On l'appelle aussi évangile des Naza

réens, chez qui S. Jérôme le découvrit écrit en araméen et le copia (7) . Il 
crut même un moment que c'était l'original de notre texte grec de S. Mat
thieu (8), avec lequel il était généralement parallèle, mais il ne s'attacha 
pas longtemps à cette supposition. D'après Eusèbe (9), Papias et Hégé-
çippe s'en étaient servis. S. Ignace (10) et S. Justin (11) le connaissaient. 

(I) I. Apolog. X X X V , XLVIII. 
.,(2) Apolog. XXI . 

(3) Au nom de Pilate se rattache toute une littérature apocryphe : Narratio Joscphi Ari-
mathiensis, vindicta Salvatoris, Anaphora Pilati, Epistola Pilati, Responsum Tiberii ad 
Pilatum; Mors Pilati; Lettre de Leutulus à Tibère, avec le portrait du Seigneur. — Ces 
pièces se trouvent dans Thilo ou dans Tischendorf. 

(4) Sur les recensions grecques et latines, V . Tischendorf, Evangelia apocrypha, proleg. 
pp. Iv et suiv. 

(5) Credner, Op. cit., p. 219. 
(6) Sabatier, Op. cit., p . 419. 
(7) De viris illustribus, II. — Cfr. R. Simon, Histoire critique du texte du Nouveau 

Testament. Rotterdam, 1689, in-4». pp. 73 et suiv. 
(8) m Matt. XII, Comment, lib. II. 
(9) Hist. eccl. IV, 22, et III, 39. 
(10) Ad Smyrnens. 
( I I ) Dial. eum Tryph. VIII, CI ; Apolog. I , 1 6 . 

eontre Jésus devant Pilate, de la marche du procès, du crucifiement et de 
la passion, écrit avec l'intention bien évidente de montrer l'innocence du 
Sauveur et la vérité de l'histoire évangélique; la seconde (XVII-XXVIIT) 
donne l e récit de deux témoins, Lucius et Carinus, ressuscites à la mort 
de Jésus, qui vécurent quelque temps à Arimathée, et*qui racontent sa 
descente aux enfers. 

Sous sa forme actuelle, cet évangile aie remonte pas au-delà du sixième 
siècle. La première partie était connue de S. Justin (1) et de Tertullien (2), 
sous le nom à'Acta Pilati (3). 

Au point de vue littéraire la seconde partie de l'évangile de Nicodème est-
la plus belle page de tous les apocryphes, et elle a inspiré Milton (4). 
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Au moyen des citations de cet évangile qu'on trouve chez les Pères, 
M. Hilgenfeld a essayé de le reconstituer (1). 

D'après Lessing (2), Baur (3), Hilgenfeld (4), c'est le plus ancien des 
Evangiles et la source du S. Matthieu actuel. Rien de plus faux que cette 
conjecture, comme l'a prouvé une comparaison attentive (5). 

Cet évangile fut probablement rédigé au commencement du second 
siècle, dans une ville de la Palestine, pour l'usage des judéo-chrétiens 
stricts. C'est ce qui fit que la secte des Nazaréens n'en voulut jamais 
accepter d'autre. 

2° Evangile des EMoniles. Cet évangile n'était qu'une recension de celui 
des Hébreux (6). éloignée davantage encore de l'Evangile canonique, à 
cause d'idées et de préjugés dogmatiques plus accusés (7). 

3° Evangile des Douze. Probablement c'est un autre nom de ce même 
ouvrage, en tête duquel se trouvait la liste des douze apôtres, dont le 
témoignage devait garantir la vérité de tout le récit qui suivait. 

4° Evangile de Barthélémy. N'est pas autre chose que l'évangile de 
S. Matthieu porté dans les Indes par S. Barthélémy (8). Il ne faut donc 
pas le confondre avec l'apocryphe condamné par le décret de Gélase, 
t Evangclia n^rnine Bartholomsei apostoli » (9). 

5° Evangile de Pierre. Théodoret (10) dit que les Nazaréens se servaient 
d'un évangile x«rà nkpov. Hilgenfeld (11) prétend que sous le rapport de 
l'ancienneté il doit se placer entre l'évangile des Nazaréens et celui des 
Ebionites. Origène (12), Eusèbe (13), S. Jérôme (14) l'ont connu. Il ne s'é
cartait de l'évangile de S. Matthieu que par des modifications dans le sens 
d'un gnosticisme judaïsant. Ou a voulu récemment y voir la source de 
l'évangile de S. Marc (15) : on s'appuyait pour cela sur la tradition qui fait 
de S. Marc l'interprète de S. Pierre. Mais cette conjecture a été vite aban
donnée, faute de preuves. Il a été condamné aussi par le pape Gé
lase (16). 

6° Evangile selon les Egyptiens. Très ancien aussi, il est cité par S. Clé
ment (17), par l'auteur dès Philosophumena qui dit que les Naesséenss'en 

(1) Evangeliorum secundum Hebrœos.... quœ supersunt... collegit A. Hilgenfeld, éd. 2% 
Leipzig, 1874, in-8°. pp. 15-17 (Novum Testamentum extra Co.nonemreceptum). 

(2) Lessing's Theolog. Nachlass, Berlin, 1784, pp. 45 et suiv. 
(3) Krit. Vntersuchungen iiber die Kanon Evangelien, Tubingue, 1847, in-8°, p« 

577. 
(4) Op. cit.. p. 12 . 
(5) Bleek, Einïeitung in das Neue Testament, Berlin, 1863, in-8°, pp. 104 et suiv., 287. — 

Holtzmann, Synopt. Evangelien, Leipzig, 1863, in-8°, p. 267. 
(6) Eusèbe, Hist. eccl. HI, 27. 
(7) Cfr. R. S imon, Histoire critique du texte du N. T., pp. 87 et suiv.; Hilgenfeld, op. 

cit., pp. 32 et suiv . 
(S) Eusèbe, Hist. eccU 
(9) Credner, p. 216. 
(10) Hœres. fab. II, 2. 
(11) Op. cit., p. 39. 
(12) In Matt. X, 17. 
(13) Hist. eccl. III. 25. 
(14) De vir. illustr. I. 
(15) Hilgenfeld, p. 40 . 
(16) Credner, ibid., p. 215. 
(17) Epist. IL 
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servaient (1), par Clément d'Alexandrie (2), par Origène (S), par S. J é 
rôme (4), par Théophylacte (5) et par S. Epiphane (6). 

Il semble issu d'un gnosticisme asiatique (7). 
Les MccTôtov ir<xpoâo(ntç s'en rapprochent (8). 
7° t Chaque grande école gnostique avait aussi son Evangile, mais c'était 

le plus souvent un de nos Evangiles canoniques modifié. Ainsi les Evan
giles de Basilide, de Cérinthe, de Carpocrate. n'étaient que les versions 
altérées de notre Matthieu ; celui d'Apelles et de Marcion dérivait de Luc. 
Le Dlatessaron de Tatien était une compilation cle nos quatre Evangiles 
remaniés peut-être sur quelques points. Les Valentiniens se servaient de 
nos évangiles canoniques qu'ils savaient interpréter dans le sens de leurs 
idées. Ce qu'ils appelaient ï Evangile de vérité ou Y Evangile de perfection. 
n'était que le recueil dogmatique de leurs idées. On rencontre encore des 
Evangiles sous les noms de Philippe, de Barnabas (9) de Thaddée que les 
Pères caractérisent comme des ouvrages hérétiques sans les faire con
naître. Il parait même avoir existé un Evangile de Judas Iscariol. en 
usage dans la secte des Caïnites. Les Manichéens avaient aussi un Evan
gile de vie (10) et un autre évangile appelé Y Evangile dit boisseau (11). Il 
est question encore d'un Evangile d'Eve. et<s., etc. Dans la même classe de 
ces écrits doivent être rangés Y Evangile éternel (12) sort; c*? la cellule 
d'un moine au treizième siècle, Y Evangile de Jmques le Majeur trouvé en 
Espagne en 1595, et condamné en 1682 par le pape Innocent XI, Y Evangile 
de saint Jean dont se servaient les Cathares, Y Evangile des Templiers, 
œuvre d'un spinoziste du XVIII 0 siècle (13). On voit que cette littérature 
apocryphe n'a jamais cessé (14) ». 

§ 3. Actes des Apôtres apocryphes (15). 

Non moins nombreux que les Evangiles apocryphes, ces Actes présen
tent les mêmes caractères. Ils proviennent presque toujours d'une source 
hérétique. C'est encore Leueius Carinus qui est donné comme leur princi
pal auteur. Ils ont subi aussi des transformations jusqu'à la fin du moyen 
âge. Dans leur forme actuelle, ils ne semblent pas pouvoir remonter au -
delà du neuvième siècle. 

(1) Philos. V, 7, éd. Miller, p . 98. 
(2) Stromat. III. 9, 63, 13, 93. 
(3) hom. I in Luc. 
(A) Comm. in Matt., préf. 
(5) In Luc, p r o œ m . 
(6) Hœres. LXf I, 2. 
(?) V . les fragments de cet Evangile dans Hiigenfeld, p. 43. 
(8) Ibid., p. 49. 
(9) « Evangelium nomine Barnabas apocryphum » (Décret de Gélase, Credner, p. 215/. 
(10) Evangelium vivum. 
(11) Evangelion modion, Marc, IV, 21 . 
(12) Apoc. XIV, 16. 
(13) Ces deux derniers ont été recueillis dans le Codex apocryphus de Tbilo. 
(14) M. Sabatier, ibid. p. 420. 
(15) V. Lepsius, Die Apohryphen Apostelgeschichte und Apostellegenden, ein Beilrag s u r , 

altchristlichen Litteraturgeschichte, Brunswick. 1883, in H9, t. I. 
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1° Histoire apostolique du Pseudo Abdias (1). La préface de ce livre 
dit qu'il a été écrit en hébreu par Abdias, disciple de Jésus-Christ, or
donné par les apôtres évêque de Babylone, qu'il fut ensuite traduit en 
grec par Eutrope, disciple d'Abdias, et enfin en latin par Jules Africain. 
C'est tout simplement un tissu de fables, qu'on a voulu sans doute autori
ser par le nom de Thaddée, appelé Addée par les .Syriens, et resté le pa
tron des églises de Syrie. L'ouvrage (en dix livres) n'est qu'une mauvaise 
traduction d'actes des apôtres plus anciens, ceux de Thomas, d'André, de 
Jean, etc., faite vers le sixième ou le septième siècle, dans 4e but d'ex
purger des hérésies que contenaient tous ces apocryphes, par un moine 
d'Occident assez ignorant. L'époque de l'auteur se révèle par la connais
sance qu'il montre de la Vulgate et des œuvres de Rufin (2). 

2° Actes de Paul et de Thècle "(3). Les Acta Pauli et Theclœ racon
tent les voyages et la prédication de S. Paul, qui est accompagné par sainte 
Thècle, sur les côtes méridionales de l'Asie mineure. L'ouvrage a été com
posé au second siècle par un prêtre d'Asie en l'honneur de l'Apôtre des 
nations ; mais ce roman fut condamné par les évêques et son auteur fut 
déposé (4). Son ouvrage n'a jamais été considéré comme canonique (5). 

;<° Actes de Pierre et de Paul. Cet ouvrage paraît écrit pour confirmer 
les opinions particulières de différentes contrées d'Italie sur le séjour qu'y 
auraient fait ces deux apôtres : l'arrivée et le séjour de S. Paul à Messine 
y sont particulièrement décrits. On y trouve aussi le récit du martyre dès 
deux apôtres à Rome. Des récits analogues se rencontrent dans deux au
tres apocryphes dont l'un est attribué à Marcellus, disciple prétendu de 
S. Paul, l'autre à S. Lin, pape (6). 

Tischendorf en a trouvé un manuscrit grec du VIII e ou du I X e siècle dans 
un monastère de Patmos. 

4° Actes de S. Jean. Les Acta Johannis sont très anciens ; ils sont con
nus de Clément d'Alexandrie et d'Eusèbe (7). Philastre (8) les attribue à 
dos hérétiques (9). Parmi les apocryphes c'est un des plus curieux (10). 

5° Actes de S. André. Très connus dans l'ancienne église (11), ces Actes 
sont toujours rejetés comme empreints d'hérésie et écrits par des héréti
ques. Le décret de Gélase les condamne (12). Il est possible, d'après ce que 

(1) L'ouvrage a été aussi appelé Certamen apostolicum. 
(2) Publié d'après Lazius, par La Barre, Historia christiana raterum patrum, Paris, 

1583. in-f*, P»» 19 et suiv. — Il est dans Fabricius, op. cit., t. III, pp. 402-742. 
(3) V . Schlau, Die Actrn des Paulus und der Thecla, 1877. 
(4) Tertuli ien, Ds, baptismo. XVII. 
(5) « Igitur periodos Pauli et Theclfc, et totam baptizati leonis fabula m inter apocryphas 

Scripturas computamus. Qualc enim est ut individuus cornes Apostoli inter cseteras ejus res 
hoc solum ignoraverit? Sed et Tertull ianus vicinus eorum temporum refert, presbyterum 
quemdam, in Asia vrtovBy.trrcj Apostoli Pauli convictum apud Johannom, quod auctor esset libri, 
et confessum se hoc Pauli amore fecisse, loco excidisse » (S. Jérôme. De vir. illustr. VII). 

(0) On ne peut dire si c'est a ces Actes que se rapporte îa mention des « Actus nomine 
Pétr i apostoli, apoeryphi », du Décret de Géîase (Credner, op. cit., p. 215). 

(7) Hist. eccl. 111,25. 
( 8 ) Hœres. LXXXVIII. 
(9) Cfr. S . Aug . , Contr. adv ers. Legis et Prophet. I, 20. 
(10) Publié en grec par Tischendorf, op. cit., pp. 266-276. — Cfr. Zahn, Acta Johannis* 

1850. 
(11) S. Epiphane, Hœres. XLVII, 1, LXI, 1, LXIIL 2 ; Eusèbe, Hist. eccl. III, 2 5 ; Philas

tre, Hœres. LXXXVIII : S . August in , l. e. 
(12) Credner, Op. cit., p. 215. 
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disent Philastre et S. Augustin, qu'on ait plus tard expurgé ce livre de 
sorte que les fidèles pussent le lire. On n'y trouve rien en effet qui sente 
l'erreur ou l'hérésie. Il a beaucoup de rapports avec un écrit célèbre int i-
tuléEpistolaencyclica Presbyterorum et Diaconorum Achaiœ de marlyrio 
Andreœ, que Bellarmin, Baronius, etc., ont prétendu être du temps des 
Apôtres. 

6° Actes de S. Philippe et Actes de S. Philippe en Grèce, qui sont un 
complément des premiers. Les premiers sont condamnés dans le décret de 
Gélase (1). 

7° Actes de S. Barnabe. Cet ouvrage, intitulé en grec Voyages et mar
tyre de S. Barnabe apôtre, aurait eu, d'après son contenu, pour auteur, 
Jean Marc, compagnon des apôtres. Mais Papebroch (2), qui l'a publié, est 
d'un avis tout différent. 

8° Actes de S. André et de S. Matthias dans la, ville des aniropophages. 
Les deux apôtres auraient, en prêchant l'Evangile dans cette ville, été mis 
à mort par ses habitants. L'ouvrage, rempli de fables, était lu chez les 
Gnostiques et les Manichéens. 

9° Actes et martyre de S. Matthieu. Ce ne sont que des extraits des 
Actes de Pierre. d'André et de Matthias, qui sont cités précédemment (8). 

10° Actes de S. Thomas. Au témoignage de S. Epiphane (4) et d'autres 
anciens écrivains, ce livre était en faveur chez les Encratites. les Origé-
niens et les Gnostiques. Rempli d'hérésies, il a été condamné dans le 
décret de Gélase (5), où l'on voit qu'il se composait de dix livres. 

11° Consummalio Thomœ. Le livre qui précède et celui-ci sont la source 
principale du pseudo-Abdias. Tous deux paraissent fort anciens. Ce der
nier a été publié en grec pour la première fois par Tischendorf (6). 

12° Martyre de S. Barthélémy. Récit très semblable à celui qu'on lit 
dans le pseudo-Abdias. Zoëga en avait publié deux fragments ; Tischen
dorf l'a donné en entier (7). 

13° Actes de Thaddèe. Ils racontent la mission de Thaddée auprès d'Ab-
gar, roi d'Edesse (S). L'auteur y parle d'un portrait du Christ envoyé à ce 
roi, et qui plus tard fut. dit-on, transporté à Constantinople. Tischendorf a 
le premier publié ces Actes (9). 

14° Actes de S. Pierre et de S. André. Récemments découverts et édités 
par Tischendorf. 

15° Actes de S. Paul et de S. André. Un fragment en a été donné par 
Zoëga. 

16° Recognitiones (10). On peut joindre aux Actes apocryphes ce roman 
célèbre, dirigé contre S. Paul, qui y est poursuivi par S. Pierre sous la 
ligure de Simon le magicien. L'auteur, pour le rédiger, s'est servi de deux 

(1) Ibid. 
(2) Acta Sanctorum, t. II junii, pp. 431 ot suiv. 
(3) Tischendorf, op. cit.. pp. 167-189. 
4) S. Epiph., Hœres. XLV1I, 1 . 
(5) Credner, l. c. 
(6) Op. cit., pp. 234-242. 
(7) Op. cit., pp. 243-260. 
(8) Eusèbe. Hist. eccl. I, 1 3 : Nicéphore, Hist. eccl, II, 7. — Cfr. W . Grimm, Vie Sage 

•som Vrsprung des Christusbildes, Berlin, 1843. 
(9) Op. cit. 
(10) Cfr. Hilgenfeld, Die Clementinieschen Recognitionen und Homitien, Iéna, 1848, in-8% 
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ouvrages perdus, la prédication de Pierre, dont nous parlerons plus loin 
et les voyages de Pierre (nŝ wSot nst/jou), qu'inspirait un judéo-christia
nisme très étroit. 

§ 4. Epîtres apocryphes. 

1° Lettre de Jésus-Christ à Abgar. La réponse de Notre-Seigneur à Ab-
gar Oukhâmâ, quatorzième roi d'Edesse, contemporain d'Auguste et de 
Tibère, est en substance ainsi conçue : Jésus félicite Abgar t d'avoir cru 
sans avoir vu » ; il lui dit qu'il ne peut quitter Jérusalem sans avoir achevé 
son œuvre, mais qu' « après son ascension », il lui enverra un de ses dis
ciples qui le guérira et prêchera l'Evangile à son peuple (1). Le décret de 
Gélase la considère comme apocryphe (2). Malgré cela, dans les temps, 
modernes, des protestants, Grabe, Cave, Parker ont proposé de la joindre 
au Canon du Nouveau Testament. Un fait récent a paru donner quelque 
poids à leur opinion. Moïse de Chorène cite le nom du contemporain d'Ab
gar qui aurait conservé dans son écrit les lettres en question : il le nomme 
Ghéroubna ou Léroubna. Or, en 1852, le P . Alishan (3) a trouvé à la Bi
bliothèque nationale de Paris , dans les manuscrits arméniens, un ouvrage 
dont l'auteur se nomme Léroubna, qui contient la lettre d'Abgar et la ré 
ponse de Notre-Seigneur, avec l'histoire de la conversion des habitants 
d'Edesse par Addée. Plus tard. M. Cureton a découvert au British Mu
séum, dans deux manuscrits syriaques du V e et du IV e siècles, un frag
ment de l'original syriaque dont l'arménien n'est qu'une traduction (4). 
Cet original vient d'être trouvé en entier (5). Le nom véritable de l'auteur 
est Laboubna (6). D'après le P . Alishan, le D T Cureton, Bickell, Philipps, 
ce document remonterait au premier siècle, tout en contenant un certain 
nombre d'interpolations de date postérieure. Quoiqu'il en soit,il est admis 
que ces lettres sont l'œuvre d'un chrétien qui voulait donner une glorieuse 
origine à l'église d'Edesse. Plusieurs critiques pensent même que cette 
correspondance a été rédigée au IV e , peut-être au V e siècle, sur un texte 
plus ancien ou d'après une tradition déjà établie. 

2° Lettres de S. Pierre à S. Jacques. Elles se trouvent dans les Homé
lies clémentines (7), Pierre y recommande à Jacques les livres de ses pré
dications (8). 

3° Epître de S. Paul aux Laodicéens. Elle doit son origine à Coloss. IV, 
16, où il est question d'une lettre aux Laodicéens qui est peut-être l'épitre 

(1) Eusèbe, Hist. eccl. III, 13. — V. aussi les Actes de Thaddèe : Moïse de Chorène, His" 
toire, H, 33. 

(2) « Epistola Jesu ad Abgarum apocrypha » (Credner. op. cit., pp. 223). 
(3) Traduit par Emin dans Langlois, Collection des historiens de VArménie, t. I, pp. 319 

et suiv. 
(4) Ancicnt syriac documents relative to the earlyest establishment of Christianity in 

Edessa (publiés par M. Wright après la mort de Cureton), Londres. 1864. 
(5) A S . Pétersbourg. Il a été publié sous son vrai titre par M. G. Phil ipps, The doctrine 

of Addai the apostU, Londres, 1876. 
(6) V. Bickell, De re Syrorum litteraria. Munster, 1871. in-8°, 
(7) Photius les mentionne, Hibloth. CXIII. 
(8) Dans Fabricius, op. cit., pp. 907 et suiv. 
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actuelle aux Ephésiens (1). ou qui est entièrement perdue. S. Jérôme est 
le premier à mentionner cet apocryphe (2). Ce n'est qu'une courte mais in
digeste compilation des autres epitres de S. Paul 

4° Correspondance de S. Paul avec les Corinthiens. Un passage de ï. 
Cor. V, 9, a amené la fabrication d'une lettre de S. Paul aux Corinthiens, 
et d'une réponse des Corinthiens à S. Paul. Ces lettres se sont conservées 
en arménien (4). L'antiquité ne les a nullement connues. 

5° Lettre de S. Paul aux Alexandrins. Elle est mentionnée dans le 
Canon de Muratori (5). Quelques modernes ont cru que répitre aux 
Hébreux était ainsi désignée ; mais leur opinion est absolument inad
missible ((5). 

6° Correspondance de S. Paul avec Sênèque. Plusieurs lettres entre S. 
Paul et Sénèque le philosophe (six de Paul, huit de Séné pie) sont, dans 
l'antiquité, mentionnées par S. Jérôme (7) et S. Augustin (8). Elles ont 
passé pour authentiques pendant le moyen âge. Elles ont pour point de 
départ l'endroit des Actes, XVIII, 12, qui raconte la comparution de Paul 
devant Gallion. frère de Sénèque (9). 

7° Lettre de S. Jean à un hydropique. Elle est mentionnée dans l 'his
toire apocryphe de Prochore (10). Très courte, cette lettre ne renferme 
qu'un ordre donné, au nom de la Sainte Trinité, de recouvrer la santé. 

8° Lettre de S. Ignace d'Antioche d la Vierge et réponse de la Vierge à 
S. Ignace (11). S. Bernard (12) en parle le premier. Canisius osa en soute
nir l'authenticité, que Baronius et Bellarmin rejettent. Ces lettres écrites 
en style simple sont pleines de sentiments pieux ( L > ) . 

5. Apocaiypi.es apocryphes (14). 

La plupart de ces Apocalypses sont, comme presque tous les apocryphes, 
l'œuvre d'hérétiques. 

1° Apocalypse de S. Pierre. Elle est déjà mentionnée avec quelques r é 
serves dans le Canon de Muratori (15). Théodote, hérétique dit milieu du 

(1) Gilly, Précis, t. III, p. 301. 
(2) In Colo*s. IV, 10. 
(3) V. Fabricius, Codex apocryphes A . T., t. i ï , pp. 853 et suiv. 
(4) Elles ont été publiées en 1715. — Elles sont traduites en français dans le Dictionnaire 

des Apocryphes, de Migne. 
(5) Tregelles , Canon muratorianus, p. 20. 
(6) Ibid., pp. 47-48. 
(7) De vir. illustr. XII. 
(8) Epist: LU ad Macedon. 
(9) V. A n b e n i n , Sénèque et S. Paul, Paris , 1857, in-fc \ p., 409; G. Boissier, La religion 

romaine, Paris , 1.S74, in 8°, t. II. pp . 52-104. 
(10) Bibliolh. Pairnm, éd. de Lyon, t . II, p. 01. 
(11) Fabricius, Codex apocryphes, t. II, pp. 907-913. 
(12) Serm. Vif in Psalm. XCIX. 
(13) Nous ne parlons pas des autres prétendues Lettres de la Vierge à ses fidèles, qui ont 

donné l ieu, pendant le XVII 8 siècle, à tant de discussions. 
(14) V. Tischendorf, op. cit.', Le Hir, Les Apocalypses apocryphes, dans Etudes bibliques, 

p. II, pp. 90 et suiv, 
(15) Tregel les , op. cit., pp. 20, et 50. 
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I I e siècle, s'en servait (1). Clément d'Alexandrie (2), Eusèbe (3), Sozo-
ttiène (4) la citent: ce dernier même dit qu'on la lisait dans certaines 
églises de la Palestine, en la fête de la Parascevé. Le codex Claromonta-
nus la range, comme S. Méthode de Tyr, parmi les livres canoniques (5). 
Elle traitait du jugement dernier. Les quelques fragments qui en restent 
indiquent un esprit judaïsant très exalté. Les fragments que Jacques de 
Vitry en a donnés en latin (6) au XIII e siècle ne paraissent pas provenir 
de l'apocryphe dont nous nous occupons (7). 

2° Apocalypse de S. Paul, Anàbaticon Pauli, risiones PaulL Eusèbe (8) 
jmrle d'une Apocalypse de Paul. Elle est l'œuvre d'un gnostique antiju-
daïsant. On la croyait perdue, mais Tischendorf l'a découverte et publiée. 
Elle est basée sur le ravissement de S. Paul (d). S. Augustin dit qu'elle 
était pleine de fables (10). 

Il existait probablement un autre écrit du même genre, fondé sur la 
même donnée, et appelé Ascension de S. Paul. 

3° Apocalypse de Jean. Il est question, à partir du X I e siècle, d'une se
conde Apocalypse de S. Jean. C'est un ouvrage sans aucune valeur (11). 

4° Apocalypse de S. Thomas. Condamnée par le décret de Gélase (12). 
,5° Apocalypse de S. Etienne. Condamnée par le même décret (13). Elle 

semble basée sur Act. VII, 55. 
6° Apocalypse de S. Barthélémy. Trouvée dans les manuscrits de la Bi

bliothèque nationale de Paris , elle a été publiée par M. Dulaurier (14). 
7° Descente de la Vierge Marie aux enfers. Se trouve en grec à la Bi

bliothèque nationale (mss) ; mais rien n'en a encore été publié. 

§ 6. Autres npneryphes. 

Quelques livres d'un caractère doctrinal ou ecclésiastique eurent dans 
l'ancienne Eglise certaine autorité, et on les fit même remonter jusqu'aux 
apôtres. Leur caractère apocryphe est universellement reconnu aujour
d'hui. 

1° Constitutions apostoliques. Ce recueil, en huit livres, de règles et de 
prescriptions très variées a été attribué à S. Clément. Quelques-uns des 

(1) Clément d'Alexandrie, dans Grabe, Spicilegium, t. I, p. 74. 
(2) V. les passages dans Tregelles , op. cit., pp. 56. 
(3) Hist. eccl. III. 3 , 25, VI, 14. 
(4) Hist. eccl. VIL 19. 
(5) On y voit qu'elle comptait 270 arUot. 
(6) U existe en arabe une Apocalypse de Pierre d'où proviennent peut-ôtre ces fragments. 
(7) Les fragments sont dans Hiigenfeld, Novum Testamentum extra canonem receptum, 

fasc. IV, pp. 72-74. 
(8) Hist. eccl. III, 3 . 
(9) II Cor. XII . 1. 
(10) In Joan. XCVIIL 8. — Elle est en grec dans Tischendorf. Le texte syriaque, avec tra

duction latine, a été publié par M. Cowper, dans le Journal of sacred Literalure9 1864, pp. 
972 et suiv. 

(11) Publié par Tischendorf. 
(12) Credner, op. cit., p, 219. 
(13) Ibid. 
(14) Paris , 1837. 
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morceaux dont il est composé peuvent remonter au commencement du 
III e siècle; mais sa forme actuelle ne saurait être reculée au delà du W 
Eusèbe et S. Athanase attaquaient déjà son authenticité (i) . 

2° Doctrine des apôtres. A t o V / J j r w v 5V>Sr/K a^o<7TÔ)kwv (2). Clément d'A
lexandrie, Eusèhe et S. Athanase en parlent. Cet ouvrage doit remonter 
pour le moins aux environs de 150. Il est divisé en deux parties, Tune 
morale, l'autre disciplinaire. Le VII e livre des constitutions apostoliques 
(ch. I-XXXII) n'est qu'une paraphrase de la Doctrine des Apôtres, et la 
première partie de ce livre a été arrangée à peu près de la même façon par 
l'auteur des Duce viœ ou Judicium Pétri. Cette partie se retrouve aussi 
dans les chapitres XV1IÏ-XX de Y Epître de S, Barnabe. Mais il semble 
que cette Epitre est le plus ancien des deux écrits. Il n'est nullement pro
bable, comme Hiigenfeld le veut, que la A i S a x f t ait été interpolée par les 
Montanistes. 

8° Notons enfin les trois livres suivants mentionnés dans le décret de 
Gélase : 

« Liber qui appellatur Laus (Lusa, Lusus) Apostolorum. 
• Liber qui appellatur Sortes Apostolorum. 
• Liber qui appellatur Canones Apostolorum » (8). 

Chapitre II 

L I V R E S P E R D U S 

I. La Bible mentionne un certain nombre de livres aujourd'hui perdus, 
et dont quelques-uns, s'ils existaient encore, feraient neut-être partie de 
l'Ecriture (4). 

!En voici la liste : 
1° Le livre des Guerres du Seigneur (5). 
2° Le livre de l'Alliance 05). 
3° Le livre des Justes (7). 
4° Le livre de Nathan le prophète (8). 

(1) Editées par Cotelier (1724). de Lagarde (Leipzig, 1862), le cardinal Pitra (Juris eccl. 
grœc. hist. et monum.. Rome, 1834. 

(2) Acdazr, TMV Sbtoixx à-oîTÔ/'Mv, è/. ?oû 'f•|59'70/.u;j.tTtzoû %zip6ypifov vûv «JDWTOV ixotoo\).iv/) — 
fcà <btW)iov lipvzTviov, \j;r,Tp<7-Q'/.i?ov Ki/.G\j.r,ozixc, Constantinople, 1880, in-8° ; Hilgenfofil. 
op. cit.,, p . 89. — Cfr. des fragments de ce livré traduits en français par M. l'abbé Du™ 
chesne, dans le Bulletin critique, t. V (1884), pp. 91 et su iv . , et l'article du même érudit, 
ibid., pp. 381 et suiv. , où sont indiqués d'autres travaux sur ce livre — 11 faut nofer e n 
core la Bidascfdia Apostolorum traduite du syriaque et éditée par M. de Lagarde, 1855, et 
atîajrt TÛV owfoza àïToçTo/wov, publié pour la première fois en France avec un commentaire 
par P . Sabatier, Paris , 18i5, in-8*. 

(3) Credner, op. cit., pp. 220, 221. 
(4) Ubaldi, Introductio, u II, p. 430 ; Cornely, Introductio, p. 228. 
(5) Nombr. XXI, 14. 
(6) IV Rois, XXIII, 2. 
(7) Jos. X, 13 ; II Rois , I, 18. 
811 Parai. XXIX. 2 9 : Î T P.ir.n1 2P. 
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5° Le livre de Gad, le prophète (1). 
6° Le livre de Samuel (2). 
7° Les trois mille Paraboles de Salomon, les mille et cinq Poèmes, le 

livre des Animaux et des Plantes, du même (3). 
8° Le livre d'Addo, le prophète, et vision d'Addo au sujet de Jéroboam (4). 
9° Le livre d'Athias le prophète (5). 
10° Le livre de Séméias le prophète (6). 
11° Le livre et les Paraboles de Jésu, fils d'Hanani (7). 
12° Le livre ou les discours d'Hozai (8). 
18° Le livre des paroles des jours de Salomou (9). 
14° Le livre des discours des jours des Rois de Juda (10). 
15° Le livre des paroles des jours des Rois d"Israël (11). 
16° Le livre des discours d'Osias, qu'écrivit Isaie. fils d\Amos (12). 
17° Les descriptions du prophète Jérémie (13). 
18° Le.livre des jours du Sacerdoce de Jean Hyrcan (14) 
19° Les cinq livres de Jason de Cyrènc (15). 
20° Le livre dTIénoch (16). 

IL Quant à l'inspiration de ces livres, S. Jean Chrysostome (17), Estius-
et Serar ius ,c tc , ont cru qu'elle avait existé réellement, mais que Dieu les 
avait laissés se perdre, parce qu'ils étaient destinés seulement à l'usage 
de la Synagogue et non à celui de l'Eglise. D'autres auteurs au con
traire, avec S. Augustin (18), etc., nient cette inspiration : on ne peut, di
sent-ils, la conclure de ce qu'ils sont cités dans l'Ecriture, car S. Paul cite 
parfois des poètes et dos écrivains païens, Aratus, Ménandre, Epimé-
nide (19). Le plus simple est de laisser cett.e question de côté, à cause de 
son manque absolu d'utilité pratique. 

(1) ! Parai. X X I X , 29. 
(2) I Parai. XXIX, 29. 
(3) III Rois, IV, 32 ,33 . 
(4) II Parai. XIII. 22, IX, 29. 
(5) II Parai . IX, 29. 
(ô) II Parai . XII, 15. 
(7) II Parai. XX, 34. 
(8) II Parai . XXIII, 19. 
(9) III Rois , XL 41 . 
(U) III Rois , XIV, 29 . 
(11) Ib. V , 19, et II Parai. XXXIII. 
(12) II Parai . XXVI , 22. 
(IS) II Mach. II, 1. 
(14) I Mach. XVI, 23-24. 
(15) II Macb. 11, 24. 
(16) Jud. 14. — V. plus haut, p. 481. 
(17) Jlom. / X in Matt ; hom. VIT in I COT\ 
(18) De civit. Dei, XVIII. 38 : quœst. XLII in Nunu 
(19) Act . XVIII, 28 ; I Cor. XV, 23 ; Tit . I. 12. 



SEPTIÈME PARTIE 

I N T E R P R É T A T I O N D E L ' É C R I T U R E 

Chapitre I 

P R O L É G O M È N E S 

L U Herméneutique (1) est l'ensemble des règles que l'on suit dans l'in
terprétation du texte sacré. En d'autres termes c'est la science de l'inter
prétation exacte de l'Ecriture (2). 

Le mot herméneutique vient du grec s^vsûew, expliquer (3). 
Interpréter un texte, c'est simplement faire comprendre la pensée de 

l'auteur de ce texte, montrer le sens qu'il a voulu donner à ses paroles. 11 
faut pour cela que l'interprète saisisse bien le sens de l'auteur et le fasse 
comprendre clairement. S. Augustin le fait justement remarquer : « Duse 
:suntres quibus nititur omnis tractâtio Scripturaruni : modus inveniendi 
quse intelligenda sunt, et modus proferendi quse intellecta sunt » (4). 

II. Quelles que soient les règles tracées par l'herméneutique, l'exégèse 
dépendra toujours, dans une certaine mesure, de l'exégète. Il faut à celui-
ci une grande clarté d'esprit. Pu i s , en outre des études préliminaires 
indispensables portant sur la philologie, l'histoire, l'archéologie, la lit
térature, etc., il a besoin de qualités morales élevées, telles que la sincé
rité, l'impartialité, le courage. Il doit éviter aussi le parti-pris, et ne pas 
chercher dans le texte ce qu'il désire y trouver. En outre, il faut qu'il se 
soumette aux règles dogmatiques fixées par l'Eglise. Ce sont ces r è 
gles que nous allons exposer dans la suite de cette partie de notre In -
iroduction. 

(1) i p p q V l f a , £/5JXVJV2UTtZVJ T £ p 7 ? . 

(2) M. Gilly la définit « une science d'observations déduites de l'étude do l'esprit humain et 
•des chefs d'œuvre de l'exégèse » Précis d'Introduction, t. III, p. 1. 

(3) Exégèse, £|vjyT/j*t$, d'è$>r/st50*t, expliquer, a le même sens étymologique ; mais d'après 
•l'usage adopté, on l'applique au commentaire et à l'explication du texte ; l'herméneutique est 
l'ensemble des règles que l'exégèse doit suivre. — Cfr. Ranolder, Hermeneutica biblica, 
i» éd., Buda, 1859, in-8«, t. I, § 1 ; Lamy, Introductio, 2« éd., t. I, p. 212; Gilly, op ciU 
% III, p. 2. 

(4) De Doctr. Christ. I, 1, n« 1 . 
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III. L'importance de l'herméneutique biblique est facile à comprendre 
d'après son objet. Il est inutile de s'étendre là-dessus. Mais le lecteur 
n'aura nulle peine à comprendre qu'il faille développer avec une certaine 
ampleur les règles de la véritable herméneutique, s'il se rappelle où leur 
oubli a conduit les exégètes modernes protestants et rationalistes. Ils 
ont eu tort de suivre de faux principes. En outre, ils ont eu à lutter 
contre des difficultés réelles très considérables. Parmi ces difficultés, indi
quons les suivantes : l'âge de nos livres saints, le pays où ils ont été écrits, 
la langue en partie perdue dans laquelle ils ont été pour la plupart écrits, 
surtout le sujet de ces livres, que les préjugés et les intérêts de sectes ont 
eu pour résultat d'obscurcir (1). 

IV. La littérature du sujet est considérable. Nous ne citerons que les 
principaux auteurs qui l'ont traité. 

1° Auteurs catholiques. Sanctius Pagnini (2) ; — A. Catharinus, Claves 
duce ad apertendas% intelligendasque Scripturas (3) ; — Lindanus (1525-
1583), D e oplimo sacms Scripturas interprelandi génère stromatum libri 
III (4) ; — Sixte de Sienne (5) ; — Joseph Acosta, De vera Scripturas in
terprelandi ralione (6) ; — Hofmeister (7), Canoyies ad inierpretandas 
sacras liileras (8) ; — P . A. Beuter (9), Àdnotationes decem ad sanctam 
Scripturam (10) ; — Del Rio (1551-1608), Pharus sacrœ sapientiœ (11) ; 
— Marcelli (12), Canones eœplicanclœ Scripturœ divinœ (13) ; Ars inter-
pretandi Scripturas divinas et e genuino earum sensu disputandi (14);— 
Antonius a Matre Dei (15; ; — Neercassel (16), Tractatus de lectione sacra-
rum Scripturaruni ; T- Metzger (17), Institutiones S. Scripturœ, seuprin-
cipia, regulœ et instructiones de modo recte intelligendi et interprelandi 
S. Scripturam (18) ; — J . B . du Hamel. Institutiones biblicœ (19) ; — Mar-
tianay (20), Traité méthodique, ou manière d'expliquer l'Ecriture par lèse-
cours de trois syntaxes, la propre, la figurée, C harmonique (21); Méthode 
sacrée pour apprendre et expliquer l'Ecriture sainte par l'Ecriture 

{i) Gilly. o p . cit., t . III, p. 4. 
(2) V. plus haut, p . 12. 
r.) Leyde, 154«, in-f\ 
( l ; Cologne, 1558. in-8°. — Cet ouvrage a été attaqué par un Juif converti, Jean Isaac, 

dans un écrit qui porte le même titre, ibid., 1559. in-8°. 
(5) V. plus haut, p. 13. 
(6) Dans son De Christo revelato Libri VI, Rome, 1590, i n f # . 
(7) Non cité dans Hurter. 
(8) Paris, 1573, in-f°, 
(9) Non cité par Hurter. 
(10) Valence, 15(56, in-f<\ 
(11) Lyon, 1608, in-4*. 
(12) Jésuite hollandais, 1593-1664. 
(13) Herbipoli, 1(353, iu-24. 
(14) Cologne, 1(559, in-4°, 
(15) V. plus haut, p. 16. 
(16) Oratorien, devenu évêque de Castorie, 1623-1683. 
(17) Emmerick, 1677, in-8<\ Traduit en français par Le Roi, Cologne, 1680, in-8». 
(1«) Salzbourg, 1680, in-4». 
(19) Paris , 1698, i n - 8 \ 
(20) V. plus haut, p. 16. 
(21) Paris , 1703, in-12. 
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même, ; - Bukentop, De sensibus Scripturœ (1) ; — Duguet et d 'As-
feld, Règles pour l'intelligence de l'Ecriture sainte (2), nous aurons à 
revenir plus loin sur cet ouvrage ; — J. de ï u r r e , Insiilulio ad Verbi Dei 
scripti intelligenliam (3) ; — Monsperger, Institutiones hermeneuticœ 
V. T. (4) ; — Hayd, Introductio hermeneulica in Sacros N. T. libros (5) ; 
— Seemuller. Institutiones ad interpretationem Sacrœ Scripturœ (6) ; — 
Vizer, Hermeneulica, sacra Novi Testamenti (7) ; — Meyer (8) ; — Azem-
berger, Brevis conspectus insiltutionis hermeneuticœ (9) ; —- Gerhauser, 
Theoria hermeneuticœ sacrœ (10) ; — Jahn (11). quenous citerons et discu
terons assez souvent dans cette partie ; —Arigler, Ilermeneutica biblicage-
neralis (12) ; — Sandbichler, Darsiellung der Regeln einer allgemeinen 
Auslegungshunst von den Buchem des A. und N. Blindes, nach Jahn (13); 
— Alber(14) ; — Unterkirchcr (15), Ilermeneutica biblûa caiholica (16); 
— Janssens (17) qui traite un peu ce sujet daus son chapitre V ; — Rre< 
gler, Biblische HermeneuUk (18) ; — Patrizzi, De interprétâtione Scrip
turaruni sacrarum libri duo (19) : le premier livre de cet ouvrage, édité à 
part sous ce titre, Insiilulio de interprétai zone Bibliorwn (20), nous a 
fourni la matière de cette partie de notre travail ; le second livre, qui 
donne l'interprétation de plusieurs endroits importants de l'Ancien Testa
ment a paru aussi à part sous ce titre, Biblicarum quœstionum decas (21); 
— Kohlgrueber (22;, fatiguant à force de subtilité et d'excès d'analyse; — 
Ranolder (23). dont l'ouvrage est d'une grande importance : — Guntner, 
Danko (24;, etc. 11 y a aussi des précis dlierméneutique dans les Intro
ductions de Glaire, de Lamy. d'Ubaldi. de Cornély (25), de Gilly. 

2° Auteurs protestants. Flacius ïllyricus (26) ; —Salom.Glassius (2/), — ; 
Pfeiffer (28) ;— Loescher, Breviariumiheologiœ eœcgelicœ, leailimam Sa-

(1) Paris, 1716. in-12. 
(2) Louvain, 1704, in-12. 
(3) Paris, 1716. in-12. 
(4) Parme, 1711, in-4». 
(5) Vienne, 1776, 1781, in-8». 
(6) Vienne, 1777. in-8°. 
(7) Augsbourg, 1779, in-8». 
(8) Bmie, 1784-1785, in-8°. 
(9) V. plus haut, p. 17. 
(10) Straubingen, 1798, in-8». 
(11) Dilingen, 1811, in-8». 
(12) V. plus haut, p. 17. 
(13) Vienne, 1813, in-8« (à l'index). 
(14) Salzbourg, 1813, in~S«. 
(15) Sur ces deux auteurs, V. p. IS. 
(16) Œniponte, 1830, in-8° ; 3° édition revue par Hoffmann, ibid., 1846,. i n - 8 \ 
(17) V. plus haut, p. 18. 
(18) Augsbourg, 1835, in-8«; 2« édit. ibid., 1S47. 
(19) Rome, 1844, in-8». 
(20) Rome, 1876, in-S«. 
(21) Rome, 1877, in-S» 
(22) V. plus haut, p. 19. 
(23) Ibid. 
(24) Ibid. 
(25) On lira avec intérêt et utilité le Conspectus historiœ cxegeseos que donne cet auteur, 

Introductio, pp. 594-732. 
(26) V.' p. 21 . 
(27) V. p. 25. 
(28) V. p. 23. 
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crœ Scripturœ inferprelationem et studii biblici ralionem tradens (1) ; 
— Rambach. Instttutiones hermeneuticœ sacrœ (2) ; — Baumgarten, le 
maître de Semler, Unierricht von der Auslegung der heileigen Schrift (3) ; 
Ausfuehrlicher Vortrag ueber die Hermeneutick (4) ; — Ernesti (5) ; 
- Semler (6) ; — Stier. Andeutungen fur glauebiges Schriftvestaend-

niss (7) ; — Perry. Biblical hermeneuiics, a treatise on the interpréta
tion oftlie OldandNew Testaments. 1883, in-8°, etc. (8) 

Chapi t re I I 

DES DIVERS SENS DE L'ECRITURE EN GÉNÉRAL (9) 

I. Plusieurs parties de l'Ecriture n'ont pas ce sens unique que dans tous 
les livres le texte olfre au lecteur ; elles en ont un autre : «Vest ce que nous 
enseignent l'Ecriture elle-même, la doctrine unanime des Pères èt de pres
que tous les Commentateurs de la Bible, k l'exception de la plupart des 
Protestants. 

Le premier sens est appelé littéral, le second spirituel. Le premier est 
nommé chez les Hébreux œt&sn, chez les Grecs x « r à fr/m ; le second est 
dit «mn et (10). 

Le sens littéral de l'Ecriture est celui que le Saint-Esprit a en vue di
rectement et principalement, et qui ressort du sens naturel des termes pris 
dans leur acception ordinaire. 

Le sens spirituel est celui que l'auteur a voulu cacher sous les expres
sions qu'il emploie, et que l'on peut trouver par comparaison avec d'autres 
endroits de l'Ecriture ( i l ) . 

IL Au moyen âge on avait formulé, dans un distique mnémotechnique, 
les sens divers que peut présenter la Bible : 

Littera gesta docet., quid credas allegoria,. 
Moralis quid agas , quo tend as anagogia (12). 

Cette division s'accorde avec celle que nous avons donnée, car les sens 

(1) Wit temberg , 1619, in-S°. 
(2) Iena, 1723, in-4» : 8«'éd., Ibid., 1764. 
(3) Halle, 1742. in-8« 
(4) Ibid., 1769, in-8«. 
(5) V. plus haut, p. 25. 
(6j V. plus haut, p. 26. 
(7) Leipzig, 1824-1830, in-8». 
(8) New-York, 1883, in-8<\ 
(9) Nous suivons comme nous venons de l e dire, le P . Patrizzi, Introductio de interpréta-

tione Bibliorum. 2 e éd. , Rome, 1876, in-8°. 
(10) Beaucoup d'autres noms de ces deux sens seront indiqués dans la suite. 
(11) « Illa prima significatio qua voces significant res. . . est sensus historicus vel lïtteralis. 

111a vero significatio qua res significatse per voces, iterum res a l ias signiticant, dicitur sensu* 
spiritualis, qui super litteralem fundatur et eum supponit » S. T h o m a s , 1", q. 1 ,10 . 

(12) Les scolastiques plus récents ont développé ainsi ces vers * 
« Dicitur historicus, quem verba expressa dés ignant , 
Et. allegoricus, priscis qui ludit in u m br i s ; 
Moralis, per quem vivendi norma tenetur; 
Quid verto speres, anagogicus altius effert ». 
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(1) De Genesi ad litt. I, 1. 
(2) Liber forondarum spiritalis intélligentiœ, préface. 
(3) Collât. XIV, c. 8. 
(4) Gai. IV. 24. 
(5) On verra plus lo in que chez les Pères àvxydyrtç signifie une variété du sens spirituel. 
(6) Doctr. Christ. III, 5. — Cfr. ibid., c. 9 : De Genesi adlitt. VH1, c l , § 2 , X I . c. 1 , § 2 . 
(1) « Accommodatit ius » ou « accommodant* ». 
(8) M. Vigouroux, Manuel, t. I, p. 208. 

allégorique, moral ou tropologique, et anagogique, ne sont que des va
riétés du sens spirituel. Elle semble avoir été imaginée par S. Augustin : 
« In libris autem omnibus sanctis, dit ce saint docteur, intueri oportet, 
quas ibi aeterna intimentur, quae facta narrentur, quae futura praenuntien-
tur. quie agenda praecipiantur, vel moneantur » (1). Un peu plus tard, 
S. Eu<-.her de Lyon se sert des formules énoncées plus haut (2). Gassien 
réproduit une division analogue (3). 

III. Cette division mediaevale n'est pas à conserver; elle divise assez 
bien, il est vrai, les différentes parties de l'Ecriture au point de vue de leur 
contenu ; mais, au point de vue du sens, elle est fort défectueuse. La 
lettre, en effet, n'enseigne pas seulement r histoire ; elle m p pelle encore 
Jes lois, les préceptes moraux, elle donne les prophéties : toutes ces choses 
ont en effet un sens littéral. L'allégorie est sans doute un sens spirituel, 
mais elle est loin de se borner à indiquer ce qu'il faut croire. S. Paul dit 
en effet: « Quae sunt per allegoriam dicta; haec enim sunt duo testa-
menta » (4). On doit donc y trouver beaucoup d'enseignements destinés à 
fortifier l'espérance et à corriger ou améliorer les mœurs. Dans le sens 
littéral se rencontrent aussi de nombreux points ayant rapport aux mœurs 
et au bonheur éternel, et qui sont à tort rangés dans les sens moral et ana
gogique (5). 

IV. Les erreurs et les difficultés qui se présentent par rapport à la division 
des sens de l'Ecriture proviennent de cequechezles Pères les mots par les
quels on les désigne n'ont pas toujours la même signification. Ainsi S. Au
gustin donne au mot littera le sens quelesgrammairiensappellent^ropnwm, 
que quelques théologiens et interprètes nomment grammalicum, et qu'ils 
distinguent du sens translatus: « Qui enim sequitur litteram translata 
verba sicut propria tenet, neque illud quod proprio verbo significatur, re-
fert ad aliam significationem » (6). Cette notion du sens littéral devait né
cessairement amener, chez beaucoup de Pères et de Commetanteurs, une 
distinction entre le sens littéral ou *xrà p f r o v et le sens translatus ou x o r à 

Towrov qui n'est cependant qu'une espèce du sens littéral. En même temps 
un appela translatus ou x s r à rpàvrov, à la fois le sens que l'on trouve aux 
métaphores bibliques, qui c&t assurément littéral, et celui qu'offrent les 
allégories, qui ne peut être que spirituel. On donne aussi le nom de mys
tique au sens de quelques ligures de rhétorique ou de quelques paraboles, 
qui certainement est littéral. 

V. Outre les sens littéral et spirituel, il y a encore le sens accommo-
datice (7). C'est (8) une dénomination assez impropre, car le sens ainsi 
appelé n'est pas celui de l'Ecriture, mais celui qu'on lui attribue, en ac-
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commodant à un objet ce que le Saint-Esprit a dit d'un autre. Ce n'est pas, 
à proprement parler, un sens scnpturaire. 

Chapitre III 

DU S E N S LITTÉRAL (!) 

t. DEFINITION 

1° Le sens littéral, v.y-y. fo™, n'est pas le môme que le sens propre ou 
VM-V. >.ijr.v. Le sens littéral des Ecritures est. en effet, celui que le Saint-
Esprit veut exprimer. 11 faut retenir soigneusement cette définition, parce 
qu'elle nous fait voir la différence qui existe entre le sens littéral de 
l'Ecriture et celui des autres livres. Cette définition accentue l'action du 
Saint-Esprit et non celle des écrivains inspirés, dans le but d'éviter les dif
ficultés qui se font parfois sur la façon dont ceux-ci ont compris ce qu'ils 
écrivaient. 

2° Quelques auteurs ont donné le nom historique a i sens littéral. On 
peut le conserver, en se reportant à l'étymologie : iczoUv. signifie en effet 
le désir d'apprendre, la connaissance acquise de ce que nous entendons ou 
lisons, par le sens littéral des mots. 

3° Le sens liUéral peut être propre. M5w, ou transféré, translatas* 
xarde roi™. On a le sens littéral propre dans ces mets : « Créa vit Deus 
cœlum et terram » (2) ; le sens littéral transféré dans ceux-ci : « Deus... re-
quievit die septimo » (:->). Rien n'empêche de distinguer le sens littéral en 
historique, prophétique, allégorique, anagogique et tropologique. quand 
les mots, pris au sens littéral, propre ou transféré, signifient quelque chose 
ayant rapport à l'histoire, à l'avenir, à la foi. à l'espérance et à la morale. 

4° Les apologues et les paraboles qu'offrent en abondance l'Ancien et le 
Nouveau Testament ont un sens littéral transféré ; les anciens Hébreux 
appelaient cette manière de parler tourner la face du discours (4). 

IL L ' É C R I T U R E SAINTE A - T - E L L E P A R T O U T UN S E N S L I T T É R A L ? 

On a douté quelquefois (5) que les passages scripturaires qui ont un 
sens spirituel aient aussi un sens littéral. 

Il n'y a pas de doute possible sur ce point si on réfléchit attentivement. 
Ne serait-il pas en effet absurde que des mots ne disent pas ce qu'ils signi-

(1) Cfr, Cornely, Introductio. pp. olS et suiv. 
(2) Gen. 1 , 1 . 
(3) Ibid. II, 2. 
(4) l^in 133" II Rois , XIV, 20. 
(5) Ainsi Nicolas de Lyre : « Alicubi non habet (Scriptura) l itteralem sensum pro prie lo-

quendo » (Proleg. III ad Post. Bibl.). 
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fient réellement ? C'est cependant ce qu'il faudrait admettre si on niait 
l'existence du sens littéral. 

On prétend cependant qu'Origène (1) était de cet avis, lorsqu'il écrit que 
dans les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, il y a des histoires 
qui n'ont aucune vérité, des préceptes impossibles ou absurdes, que tout 
cela par conséquent doit être pris dans un sens spirituel (2), et qu'enfin il 
conclut ainsi : « Sic enim de universa Scriptura statuimus, sensum ubi-
que haberi spiritalem, non autem ubique corporeum ; nain saepe quod cor-
poreum est, impossibile convincitur » (3). Mais en lisant tout le passage, 
ainsi que les exemples apportés par Origène à l'appui de sa thèse, il est 
clair qu'il ne rejette que le sens propre des mots et que par sens spirituel, 
il entend ce sens littéral que nous avons appelé transféré (4). Dans un 
autre endroit, objete-t-on encore. Origène écrit: (5) « Non semper in 
Scripturis divinis historialis consequentia stare potest, sed nonnunquam 
déficit, ut. verbi causa, quum dicitur: spinse nascentur in manu ebrio-
si » (6). Ici le texte original manquant, nous ne pouvons savoir au juste 
quel sens l'auteur donne aux mots historialis consequentia; mais il 
semble bien que historialis doit être pris dans le sens de lilleralis ou de 
propria, pour le distinguer de translatus : c'est ainsi que, pour le même 
motif. S. Chrysostôme l'appelle x « r à w r o p a v . D a n s ce cas, Origène voudrait 
dire que l'Ecriture ne doit pas toujours s'entendre dans le sens propre 
et littéral, mais parfois dans le sens littéral transféré. II n'y a pas en effet 
dans le texte qu'il cite de sens spirituel; or, si ce proverbe n'a pas un sens 
littéral, il n'en a pas du tout. D'ailleurs ce qu'Origène dit dans ses com
mentaires sur Ezechiel prouve que pour lui le sens littéral n'est autre que 
le sens propre (7). 

Quant aux autres textes apportés à l'appui de l'objection, il est bon de 
remarquer que les Pères et les anciens interprètes, lorsqu'ils rejettent le 
sens littéral dételle ou telle proposition, ne veulent pas dire nécessaire
ment que cette proposition n'a pas de sens littéral, tel que nous l'avons 
défini, mais qu'elle n'a pas de sens littéral propre. En même temps en effet, 
les Pères soutiennent énergiquement qu'il faut admettre la vérité de l'his
toire (8;. 

L'opinion que nous combattons s'appuie sur les raisons suivantes: le 
sens littéral est parfois absurde, ou peu convenable, ou même hon
teux (9) ; plusieurs passages de l'Ancien Testament s'appliquent, d'après 
les écrivains du Nouveau, au Christ et à l'Eglise, ils ne peuvent s'en
tendre d'aucune autre manière ; mais comme ils ne peuvent s'entendre 
littéralement du Christ, ils n'ont par conséquent pas de sens littéral (10). 

(1) Cfr. Ladd, The doctrine of Sacred Scriptvrc, t. II, p. <M. 
(2) De principiis, IV, 16-19. 
(3) Ibid., § 20. 
(4) Cette explication des paroles d'Origene n'est pas généralement admise ; cfr. Cornely, 

Introductio, p. 522. 
(5) In Gènes. Hom. 2", § 0. 
(6) Prov. XXVI. 9. 
(7) In Esech. Hom. III, § 2 . 
(8) S. Hilaire, In Matt. II. § 2 : VII, § 1 : XIX, § 4 : S. Jérôme, Ad Dardan. ep. CXXIX, 

8 6 ; In Isaiam : prol. ; S. Augustin, De Gen. ad litt.. VIII. 
(9) Ainsi Os. I, 2, et plusieurs passages du Cantique des Cantiques. 
(10) Ainsi IV Rois . VII, 14 ; cfr. Hebr. 1 , 5 . 
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ITT. Q U E L Q U E S P A S S A G E S D E L ' É C R I T U R E O N T - I L S U N S E N S L I T T É R A L 

M U L T I P L E ? 

Plusieurs auteurs ont admis que certains endroits des livres saints ont 
plusieurs sens littéraux. Les anciens Protestants ont surtout accueilli 
cette théorie, et l'un de leurs plus célèbres théologiens, Coccéius (2) di t : 
« Verba Scriptura tantum significant ubique, quantum significare pos
sunt » (3). 

Les livres sacrés, remarquons-le tout d'abord, pour la nature et le carac
tère du sens littéral, ne diffèrent en rien des autres livres, et donnent oe 
sens de la même manière. Or, dans ces livres, il ivy a pas plusieurs sens 
.littéraux (4). 

1° Arguments en faveur des sens littéraux multiples. S. Augustin a en
seigné le premier que l'Esprit-Saint et les auteurs inspirés des livres sacrés 
ont écrit de telle façon que dans certains passages ils ont dû émettre 
plusieurs sens littéraux (5). S. Thomas d'Aquin partage cette opinion (6), 
qu'on a parfois appuyée sur l'autorité du IV e Concile de Latran (7). 

Voici, du reste, les arguments sur lesquels on s'appuie. 
A. Il y a dans l'Écriture certains passages qui ont plusieurs sens litté

raux. On en cite jusqu'à trois (8). 
Le premier est tiré d'Isaïe (9) : « Vere languores nostrosipse tulit, et do-

lores nostros iste porta vit ». On a trouvé dans ce verset deux et »même 

(1.) V. S. Jérôme, ln O*. préface. 
(2) V. R. S imon, Lettres, éd. de 1730, in-12, t. III. p. 172. 
(3) Cfr. Itauer. Hermenent. sacra, § 9, p. 43. — V. aussi Dorner. Histoire de la théologie 

protestante, tr. Pau m ter, Paris , 1880, in-8°, p . ;$80. 
(4) Le D r Schinid soutient que cola n'est pas impossible, De inspirationis bibliorum vi et 

ratione, Brixinm. 1885, in-8°, pp. 239-245. 
(5) De doctrina clirisliana, III, 27 ; Confess., XII, 28, 25, 41. 
(6) 1% q. 1, art. 10. 
(7) Caput F.rmiter, de Su m nia Trinitate. 
(8) V. les autres passages invoqués par Schmid. op. cit., p. 240. Le double sens que cet*. 

A u t e u r attribue d'après S. Augustin, ln Joannem. tr. XIV, n ° 5 , aux paroles de S . Jean, 
« l î lum oportet crescere, m e autem minui », est a remarquer, et croyons-nous, à éviter : ce 
n'est e n <t.ct tout au plus qu 'un jeu de mots. Il en est de même du double sens de Gen. M, 15» 

(9) Is. LUI, 4. 

Dans le premier cas. les passages cités peuvent n'avoir pas de sens 
littéral propre, mais seulement un sens littéral transféré. Dans le se
cond cas on donne pour certain ce qui est en question. D'ailleurs les. 
exemples invoqués ne sont pas probants (1). Quand les auteurs du Nou
veau Testament nous enseignent que les passages de l'Ancien s'appliquent 
au Christ et à l'Eglise, il ne s'ensuit pas que ces passages n'aient pas de 
sens littéral. Car, si au sens spirituel ils s'appliquent au Christ ou à l 'É
glise préfigurés par des types, au sens littéral ils se doivent entendre des 
types eux-mêmes. 

Mais la plupart de ces difficultés viennent, nous devons le répéter, des 
différentes acceptions données par les auteurs au terme littéral.^, elles dis
paraissent quand on se reporte à la définition que nous en avons donnée. 
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trois sens littéraux : 1° l'indication des tourments que le Sauveur doit souf
frir pour nos péchés ; 2° les péchés commis par nous et que Notre-Seigneur 
doit expier, selon l'interprétation de ces paroles par S. Pierre (1) ; 3° les 
maladies et les souffrances que le Christ guérira par sa vertu divine, ainsi 
que l'entend S. Mathieu (2). 

Aucun Père, il faut le reconnaître tout d'abord, n'a accordé un double 
ou un triple sens à ce verset d'Isaïe. Plusieurs même. S. Chrysostôme (3) 
et Théophylacte (4) par exemple, ne craignent pas d'affirmer que ces pa
roles ont été dites dans un sens par Isaïe et entendues dans un autre par 
les écrivains du Nouveau Testament. Mais le véritable sens est celui que 
donne S. Matthieu. Quant à S. Pierre, il fait allusion à d'autres paroles 
d'Isaïe, dont il donne seulement le sens général (5). Il n'y a donc qu'un 
seul sens littéral : le Seigneur guérira les maux de notre corps et souffrira 
les peines que nous ont méritées nos péchés. 

Le second est tiré du même prophète : « Generationem ejus quis enar-
rabit » (6). Il faut, dit-on, attribuer deux sens à ces mots, parcequ'ils an
noncent la double génération du Verbe divin, et que les Pères les ont en
tendus ainsi. Mais il est beaucoup plus simple de ne voir ici qu'un seul 
sens qui comprend cette double génération. D'ailleurs, les Pères sont loin 
d'être unanimes. Sur soixante-sept écrivains ecclésiastiques antérieurs au 
XVI e siècle, dont le P. Patrizzi a relevé les déclarations (7). dix-sept seu
lement pensent que la prophétie s'entend de la double génération du Christ. 
Sur les autres, trois pensent tout différemment : un y voit la génération en 
général, quatre la génération humaine, quarante la génération divine. Il 
ne faut donc pas ici prétendre s'appuyer sur l'autorité des Pères. 

Le troisième est tiré des Psaumes (8) : « Filius meus es tu, ego hodie 
genui te. » On lui donne trois sens, parce que S. Paul s'en est servi pour 
prouver : 1° que le Christ est fils de Dieu (9), 2° quï l a été revêtu du sa
cerdoce éternel (10), et 3° qu'il est ressuscité (11). Mais ces paroles n'ont 
pas d'nutre sens que le premier, et les deux autres sens qu'on leur donne 
dérivent nécessairement de celui-là. 

B. D'après Cornélius a Lapide (12), le IV e Concile de Latran a admis la 
multiplicité des sens littéraux. Rien n'est moins prouvé (13). 

C. S. Augustin partage ce sentiment. En effet, à propos des mots : « In 
principio creavit Deus cœlum et terrain », il s'exprime ainsi : 

« Ego certe, quod intrepidus de corde meo pronuntio, si ad culmen auc-
toritatis aliquid scriberem, sic mallem scribere, ut, quod veri quisque de 

(1) I Pier . II, 24. 
(2) Matt. 'VIII, 17. 
(3) In Matt. H o m . XXVII (ou XXVIII). § 1. 
(4) In Matt. VII, 17. 
(5) Is. LUI, 12. 
(6) Is. LUI, 8. 
(7) Op. cit., p. 18. 
(8; Ps . II, 7. 
(9) Hebr. I, 5. 
(10) Ibid. V . 5. 
(H) Act. XIII, 33. 
(12) In Pentat. can. 36. 
(13) Cfr. Vasquez, In Thom. 1, q. 1, disp. XVIII, c. 3 , disp. CCXXIV, c. 4. — Schmid, op. 

cit., p. 248, note, renonce à se servir de cet argument, qui est « certe exigui, imo fere nul* 
lius valoris ». — Cfr. Gilly, Précis d'Introduction, t. III, pp. 22 et suiv. 
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his rébus capere posset, mea verba resonarent, quam ut unam veram sen-
tentiam ad hoc apertius ponerem, ut excluderem caîteras, quarum falsitas 
me non posset offendere. Nolo itaque, Deus meus, tam prœceps esse, ut 
hoc illum virum (Moysen) de te meruisse non credam. Sensit ille omnino 
in his verbis, atque cogitavit, cum ea scriberet, quidquid hic veri potuimus 
invenire, et quidquid nos non potuimus. aut nondum possumus, et tamen 
in eis inveniri potest » (1). 

Ailleurs, il explique plus complètement sa pensée : 
t Quando autem ex iisdem Scripturse verbis. non unum aliquid, sed duo 

vel plura sentiuntur, ctiamsi latet, quid senserit ille, qui scripsit, nihil 
periculi est, si quodlibet eorum congruere vcritati ex aliis locis sanctarum 
Scripturarum doceri potest... Ille quippe author in eisdem verbis, quse 
intelligere volumus, et ipsam sententiam forsitan vidit, et certe Dei Spi
ritus, qui per eum haec operatus est. etiam ipsam occursuram lectori vel 
auditori sine dubitatione praevidit, imo, ut occurreret, quia et ipsa est ve
ri ta te subnixa. providit. Nam quid in divinis eloquiis largius et uberius 
potuit divinitus provideri, quam ut eadem verba pluribus intelligantur 
modis, quos alia non minus divina contestantia faciant approbari » (2)? 

Il n'y a pas, on le voit, de doute possible sur la pensée du saint docteur. 
Mais, sans vouloir entrer dans la discussion de ses arguments, qui sont 
loin d'être irréfutables (3). il suffira de faire remarquer qu'entre tous les 
Pères, S. Augustin est seul à soutenir celte thèse, et que dans ce cas, par 
conséquent, loin d'être témoin de la tradition, il n'exprime ici qu'une pen
sée particulière et personnelle. 

Quant à S. Thomas, il n'est pas aussi partisan de la doctrine augusti-
nienne qu'on pourrait le croire. Il semble n'écrire que comme poussé par 
l'autorité de S. Augustin. En outre, il n'aftirme pas, il se contente de dire: 
« Non est inconveniens... » (4). Et dans ses Commentaires sur l'Ecriture, 
on ne voit pas qu'il ait jamais considéré un seul mot comme ayant un dou
ble sens littéral. 

Les théologiens modernes qui ont admis cette théorie s'appuient sur 
l'autorité de S. Thomas et de S. Augustin. Quelques-uns, comme Melchior 
Canus (5) et Mcllini (6) se contentent de la rapporter. D'autres, ainsi Vas-
quez (7) et Esparza (8), ont l'air de ne l'admettre qu'à contre-cœur. D'au
tres enfin, comme Tobenz (9), la restreignent à quelques prophéties spé
ciales. Tous sont fort embarassés sur le choix des arguments qu'ils invo
quent pour la défendre. 

2° VEcriture n'a pas plusieurs sens littéraux (10). Telle est l'opinion 
généralement adoptée. 

(1) Cnnfess. XII. 31. 
(2) Doclr. chri&tiana, III, 2?. 
(3) Patrizzi, op. cit. pp. 22-24. 
(4) L. c. 
(5) Loci theoloq. 1. VII, c, 4. 
(6) Institut, bibl., part. I, diss. 3 , cap. 2, art. 3 . 
(7) In Thom. 1, q. 1, a. 10, disp. XVII, c. 3 ; XVIII, c, 64. 
(8) Cursus Theol., proœm., art. 39. 
(9) Instit. sacr. Scripturœ, part. II, diss. 11«, § 10. 
(10) Cfr. Beelen, Dhsertatio theologica, qua sententiam vulgo receplam esse sacrœ Scrip~ 

turœ multiplicem interdum sensum literalem, nullo fundamento satis firmo niti démons-
firare conatur J , T. B . t Louvain, 1845, i n - 8 \ La thèse contraire vient d'être reprise avec 
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À . Tous les Pères, excepté S. Augustin, l'ont soutenue. Pas un seul ne 
soupçonne l'existence d'un double sens littéral ( 1 ) . Ce fait si extraordi
naire, si miraculeux, si spécial aux livres saints, les eût frappés de telle 
sorte qu'ils en eussent certainement parlé dans quelque endroit de leurs 
écrits. Leur silence prouve en outre que la tradition ne contient rien de 
pareil à cette doctrine. 

B. La plupart des théologiens et des commentateurs postérieurs a S. 
Thomas se sont tus sur ce point, sans doute dans la crainte de paraître 
opposés à sa doctrine. Mais ce silence n'est pas universel. 

Alexandre de Haies (2) écrit: « Hic modus est in Scriptura sacra ut sit 
unicus sensus litterae. multiplex vero in mysterio ». Ailleurs il ajoute que 
le sens de l'Ecriture « aut est litteralis exterior, aut spiritualis interior ; 
primo modo non multiplicatur, secundo modo spiritualis variatur » (8). 
Albert-lc-Grand enseigne la même chose : « Dicendum quod theologia non 
simpliciter utitur aequivocis vel multiplicibus. Simpliciter enim sequivo-
cum est, quando una vox secundum diversas rationes refertur ad multa. 
Et ex illo non potest procedere aliqua scientia, nisi prius distinguatur, eo 
quod propositio talis subjecti vel talis prœdicati simpliciter est plures et 
non una. Et hoc non facit theologia. unam enim vocem ad unum refert si-
gnificatum » (4). S. Bonaventure d i t : « Una Scriptura multismodis potest 
exponi ; unus tamen est lit'eralis et principalis intellectus » (5). Henri de 
Gand est du même sentiment : « Dicendum quod diversitas expositionum 
contingit dupliciter, vel secundum eamdem rationem intelligendi et signi-
ficandi, vel secundum aliam et aliam rationem signiflcandi et intelligendi, 
Diversitas expositionum in primo modo solummodo est in sermone multi-
plici, videlicet, quia sub eadem voce, sive complexa, sive incomplexa, 
significantur plura, vel consignificantur ; et iste sermo est sophisticus. Sed 
talis diversitas expositionum non est illa, quse competit huic scientiae, sed 
quae fit secundum aliam et aliam rationem ; quia videlicet expositio histo-
rica fit secundum significationes yocurn, expositiones vero mysticac secun
dum significationes rerum » (6). Gilles de Rome et Richard d'Armagh (7) 
sont du même avis. 

Nous pourrions encore citer Cajetan (8), Javellus (9). Bornons-nous à 
citer les paroles de Tostat, qui s'exprime ainsi : « Litera solum habet unum 
sensum, quem immédiate signât, nec intendit aliquem alium ; et iste dici
tur literalis... Litera tamen unica est, et unico modo se habens, ideo non 
potest ex ea elici nisi unicus sensus » (10). Puis il répond aux objections 
qu'on pouvait faire à sa thèse. « Si autem objiciatur, quod interdum sunt 

beaucoup de développement, mais sans nouvelles raisons, par le D r Schmid, op. cit., pp. 
246 et suiv. 

(1) Excepté peut-être S. Grégoire le Grand. In Ezech., I, hom. 10, n° 31. V. Schmid, op. 
cit., pp. 249, 250. Mais cet auteur lui-même est forcé de faire des réserves sur l'opinion de 
ce père. 

(2) Summa, part. I, q . 1, memhr. 4, art. 2, aduit . 
(3) Ib.; art, 4, resp. 
(4) Summa, part. 1, q. 5, membr. 2, ad . 5. 
(5) In IV Sentent., dist. 21, p. L dub. 1. 
(6) Summa, art. 16, q . 2, ad 2. 
(7) In II Sentent., dist. XIV, q . 1, art. 1, dub. 2 . 
(8) In Psalmos. praef., § 2. 
(9) In Thom. I , q . 1, art. 10. 
(10) In Matt. XIII, q . 28 . 
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duo literales ejusdem literse, ut supra dictum est, dicendum, quod hoc 
nunquam fit ex conditione literœ, quœ secundum se determinate se habet 
ad significandum unum sed provenitab auctoreliterae,qui plura voluit 
per eamdem literam significare ; tamen nunquam possnmus intelligere 
per eamdem literam solam duos sensus, nisi hoc aliunde constaret ». Plus 
loin il ajoute : « Ad hoc, quod sensus sit literalis, requiritur, quod possit 
haberi determinate et non confuse, et quod habeatur ex litcra aliqua; et 
propter hoc scilieet illud : Os non comminuetis ex eo, liberaliter de Christo 
accipitur, quia aliqua litera, scilieet Joan. 19, hoc expressit » (1). 

Depuis lors, tous les théologiens catholiques se sont prononcés dans le 
même sens. 

C. lia Bible ne parle pas autrement que les autres livres ; ceux-ci n'ont, 
qu'un sens littéral ; pourquoi la Bible en aurait-elle plusieurs? 

Les règles de l'herméneutique, telle qu'elle est généralement définie, 
ont pour but de faire trouver le sens véritable des mots et des phrases. 
Quand, sans aucun doute, on tient un sens pour vrai, ce serait s'écarter de 
ces règles que de chercher un autre sens. S'il y a plusieurs sens littéraux, 
il y a plusieurs sens possibles, et il faut alors demeurer nécessairement 
dans l'indécision. 

Puis que devient, s'il y a plusieurs sens littéraux, l'autorité de l 'Ecri
ture? 

Toutes ces considérations forcent à admettre notre thèse : Il n'y a qu'un 
seul sens littéral dans l'Ecriture (2). 

3° Quels sont les endroits de la Bible auxquels on peut être tenté de 
trouver plusieurs sens littéraux? — A. Il y a une grande différence entre 
admettre l'existence de plusieurs sens littéraux et prétendre que certains 
mots et certains passages peuvent s'entendre et s'pxpliquer de manière 
dissemblable, h cause du peu de clarté de leur sens. C'est en se rappe^-
lant cette vérité que les Pères ont souvent indiqué plusieurs sens possi
bles pour un seul endroit, et donné les diverses manières suivant les
quelles on pouvait le comprendre. Aussi S. Jérôme dit-il : « Legant plu-
rimi et quserant historiée veritatem, et propter obscuritatis magnitudi-
nem diversa opinentur » (3). Il n'y a pas là plusieurs sens littéraux, mais 
seulement plusieurs explications possibles d'un passage difficile. 

B. Quelques mots semblent avoir un sens multiple parce qu'ils désignent 
plusieurs choses fort différentes. S. Thomas (4) explique ainsi ce cas : 
« Dicendum quod tune est signum ambiguum (c'est-à-dire plusieurs,si
gnifications), prsebens occasionem fallendi, quando signilicat multa, quo-

(1) Ibid. 
(2) « Que penser après cela, dit M. Gilly, d'un auteur protestant qui revendique, avec <unT 

phase, pour Luther, la gloiro d'avoir formulé le premier la doctrine de l'unité du sens litté
ral? La phrase ampoulée de Georges Miller mérite d'être c i t é e : « Immortaliter meritus. 
fuisse censendus est Lutherus noster, qui, exploso pontificiorum de plural ita te sensus verbo* 
lubrico e t subdo lo commento, constanter unicitatem sensus litteralis asseruerit ». Or, loin de 
formuler une théorie à ce sujet, Luther n'a nullement parlé du sens littéral. Dans ses com
mentaires, il n'expose, il est vrai, qu'un seul sens, le littéral ; mais lorsqu'il invective contré 
l 'Eglise, ce n'est point pour reprocher h uos docteurs d'enseigner la pluralité des sens litté*. 
r a u x ; il les connaissait assez pour savoir que telle n'était pas leur doctrine. Sa mauvaise 
humeur s'exhale uniquement contre ceux qui veulent trouver dans l'Ecriture un sens spiri
tuel » (Précis d'introduction, t. III, p . 32) , 

(3) ln Dan. XII, 4. 
<4 )3%q. 60, art. 3 , ad. 1 . 
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r u m unum non ordinatur ad aliud. Sed, quando significat multa, secundum 
quod ex eis quodam ordine efficitur unum, tune non est signum ambiguum, 
sed certum ; sicut hoc nomen homo significat animam et corpus, prout ex 
eis constituitur humana natura ». Ainsi les mots Spiritus, generaiio (1), 
lux, etc. 

C. Il y a un double sens, l'un plus sublime et plus caché que l'autre, 
dans quelques endroits de l'Ecriture. Tel est par exemple le passage où 
Notre-Seigneur parle de manger sa chair (2), expression que les habitants 
de Capharnaùm entendirent dans un sens tout différent de celui où le 
Christ la disait. Mais dans ce cas, il n'y a qu'un seul sens, quelle que soit 
l'interprétation erronée que Ton puisse donner au texte. 

D. Comme tous les autres livres, les livres sacrés renferment des ex
pressions, des discours, des narrations et, plus que les autres, des pro
phéties où se trouvent le sens propre et le sens transféré. Mais il est évi
dent qu'on ne doit accepter qu'un seul de ces sens. Ainsi on doit s'arrêter 
au sens transféré, lorsqu'Isaïe appelle les habitants de Jérusalem princes 
deSodome. peuples de Gomorrhe (3). lorsque le Seigneur donne à S. Jean-
Baptiste le nom d'Elie (4), ou lorsqu'il est lui-même nommé David par les 
prophètes (5). Quand Jésus-Christ dit : « Mittetur foras, sicut palmes, et 
arescet, et colligent eum. et in ignem mittent et ardet » (6), il y a dans ces 
mots, séparés de la suite du discours, un sens propre qui est très vrai ; 
néanmoins il n'y a pas deux sens dans la parole divine, car il est évident 
que le Christ n'a pas voulu parler en même temps des branches de la vigne 
et de ses disciples. 

Il en est de même des apologues et des paraboles, qui ont un sens histo
rique ou parabolique, dont le premier est propre, le second transféré, et 
qui sont cependant littéraux l'un et l'autre. Exemples: l'apologue des 
arbres qui demandent un roi (7), ce que dit Ezechiel de la lionne et des 
lionceaux (8), le récit de Nathan touchant la brebis ravie au pauvre par 
son riche voisin (9). les paraboles évangéliques. S'il y a là, dit très bien le 
P. Patrizzi (10), un double sens littéral, il en doit être de même des fables 
d'Esope. A moins toutefois qu'il ne vaille mieux dire que le sens littéral 
des paraboles et des apologues est celui qu'offrent les paroles mômes, et 
que l'enseignement que nous eh recevons n'est pas le sens, mais la consé
quence. 

E. Les discours symboliques ont un double sens, dont l'un est littéral, 
celui des mots, et dont l'autre est celui qui est signifié par le symbole lui-
même. Mais cela revient aux endroits où l'on trouve un double sens, l'un 
littéral, l'autre spirituel. Ainsi les paroles prononcées sur le bouc, au jour 
de la fête des expiations (11), la malédiction portée parle Christ contre le 

(1) V. plus haut, p. 511. 
(2) Jean, V I , 52 et suiv. 
(3) Is. 1,10. 
(4) Matt. XVII, 12. 
(5) Jér. XXX, 9 ; Ezéch. XXXIV, 23, 24. 
(6) Jean, X V , 6. 
(7) Jug. IX, 8-15. 
(8) Ezéch. XIX, 1-9. 
(9) II Rois, XII, 2-4 . 
(10) Op. cif . , p. 4b. 
(11) Lévit. XVI , 20-22. 
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figuier stérile (1), le commencement d'Osée relatif à l'épouse adultère (2), 
les actions symboliques de Jérémie (S) et d'Ezéchiel (4). 11 n'y a partout là 
qu'un seul sens littéral. L'auteur agit comme le père de famille qui répri
mande un de ses fils à propos d'une faute commise pour avertir en même 
temps, sur un point différent, ses autres fils qui l'écoutent. 

F . L'Ecriture présente quelques noms et quelques mots peu nombreux 
qu'on dit avoir un double sens. Mais cela provient de ce que ces mots pro
viennent d'une racine qui peut offrir plusieurs sens. Ce fait n'est nulle
ment contraire à notre thèse. Comme exemple on peut donner le mot, 
nr«y (5), auquel, suivant la racine d'où oh le dérive, on a attribué des 
significations diverses. 

G. Les écrivains sacrés, comme l'enseignent unanimement les Pères 
et les écrivains sacrés, embrassent souvent dans le même discours les 
types ou figures et les antitypes ou choses désignées par ces figures. Ils le 
font de diverses manières. Quelquefois une même sentence ou un même 
membre do phrase présente ensemble le type et l 'antitype; quelquefois ils 
parlent alternativement de l'un et de l 'autre: quelquefois ils prédisent ce 
qui appartient à l'antitype en se servant des noms des types pour désigner 
les antitypes eux-mêmes. Mais dans tous ces cas, il n'y a pas encore de 
double sens littéral. 

L'écrivain inspiré tire parfois en effet d'un livre de l'Ecriture des paroles 
dites d'une chose ou d'une personne pour les appliquer à une autre per
sonne ou à une autre chose. C'est ainsi que les écrivains du Nouveau Tes
tament rapportent comme dit du Christ ce qu'on lit dans l'Ancien sur l'a
gneau qui doit être immolé (0), sur la naissance de Salomon (7), sur le 
retour d'Egypte des Israélites (8). Tous ces passages ont un double 
sens, mais l'un est littéral et l 'autre, par lequel le Christ est signifié, est 
spirituel. 

Quelquefois on dit que les prophéties ont été accomplies à la lettre, 
quoique leur sens spirituel seul se soit trouvé réalisé. On peut cependant 
accepter cette expression, car elle n'est pas équivalente à « être réalisé 
suivant le sens littéral des mots ». Les mots contenant des oracles ou 
des sentences qui ont un sens spirituel, doivent, quand ils sont pris à 
part et séparés de la suite du discours, convenir en eux-mêmes à l'objet 
que concerne le sens spirituel et le désigner en effet d'après leur sens 
littéral, soit propre, soit transféré. Mais les passages : * Nec os illius 
confringetis (9) ; — Ego ero ei in patrem,et ipse erit mihi in filium (10); 
— Ex iEgypto vocavi filium meum » (11), etc., si on les considère en 
eux-mêmes et non selon le sens qu'ils ont dans l'Ancien Testament, 
conviennent très bien au Christ, et peuvent être dits de lui au sens 1 i Lté— 

(I) Matt. XXI, 19. 
2) Os. I. 2-f». 

,3) Jér. XIII, 1-7. 
(4) Eeéch. IV, 4-G. 
(5) Gen. XLIX, 10. 
(6) Exod. XII, 4(3 ; Jean, XIX, 36. 
(7) II Rois, VII, 14 ; Hebr. I, 5 . 
(8) Os. XI, 1 ; Matt. II, 15. 
(9) Exod. XII, 40. 
(10) II Rois , VII, 14. 
( I I ) Os. XI, 1 . 
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ral; et comme ce qu'ils annonçaient a été réalisé, on peut dire qu'ils ont 
été accomplis à la lettre. 

H. Les auteurs sacrés ont une autre manière de parler du type et de 
l'antitype. Ainsi, dans le psaume II , les termes, pris au sens littéral, se 
rapportent aux règnes de David et de Salomon, et aussi à la divinité et au 
règne du Christ; dans les psaumes XLIV et LXXI, le poète sacré chante 
Salomon et le Messie ; Jérémie (1) prophétise la délivrance d'Israël de la 
captivité, son retour et la restauration de Jérusalem, et en même temps la 
nouvelle alliance que Dieu doit contracter par la fondation de l'Eglise. Mais 
dans ces passages, il n'y a qu'un sens littéral, qui résulte de plusieurs, et 
diverses énonciations dont l'une exprime le type, l'autre l'objet signifié par 
le type. Aussi peut-on dire qu'ils présentent d'une manière confuse plu
sieurs sens littéraux diversement énoncés, mais qu'ils ne les donnent pas 
dans un même et unique membre de phrase. 

I. Les écrivains bibliques joignent aussi le type et l'antitype. lorsque, 
dans leur discours, un mot ou un nom se rapportent au type, tandis que ce 
qui entoure ce mot ou ce nom ne peut lui convenir. Dans ce cas, ce n'est 
pas le type lui-même, mais les choses désignées par le type, que l'auteur a 
en vue. Il n'y a par conséquent, dans tous ces endroits, qu'un sens littéral 
transféré. On en trouve un exemple remarquable dans Ezéchiel (2) : « Et 
suscitabo super eas pastorem unum, qui pascat eas, servum meum David; 
ipse pascet eas, et ipse erit eis in pastorem. Ego autem Dominus ero eis in 
Deum, et servus meus David princeps in medio eorum ». U est évident que 
sous le nom de David il est ici question du Messie. Il en est de même 
dans Osée (3) et Jérémie (4). Sur ce point les Talmudistes (5), Aben 
Ezra (6), Kimchi (7). les auteurs des Midras^him (8) sont d'accord. 

K. Reste à résoudre une objection, qu'on tire des paroles de Caïphe: 
« Expedit vobis ut unus moriatur homo pro populo, et non tota gens pe-
reat » (9). Il y a dans ces mots, nous apprend S. Jean (10), une prophétie : 
• Prophétavit quod Jésus moriturus erat pro gente... » Mais cette p ro 
phétie de Caïphe avait un sens tout différent de celui de l'Apôtre. On en 
conclut que ses paroles ont un double sens littéral. D'abord ces paroles 
sont rapportées dans l'Ecriture, sans être elles-mêmes écriture. En
suite elles n'ont qu'un seul sens, que leur auteur ne voulait pas y mettre, 
mais que le Saint-Esprit, qui le forçait à s'exprimer ainsi, y a mis 
malgré lui. 

(1) XXX et X X X I . 
(2) Ezéch. X X X I V , 23-24. Cfr. XXXVII , 21, 23 . 
(3) Os. III, 5. 
(4) Jérém. X X X , 9. 
(5) Tr. Sanhédrin, f" 98 v«. 
(6) In Ps. X L V , 2 : LXXl l , 2 . 
(7) In Ezech. XXXVII . 24. 
(8) In Thren.. f° 58, col. 3. 
(9) Jean, XI, 50. 
{10) Ibid.. 51 , 52 . 
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Chapitre HT 

RÈGLES DU SENS LITTÉRAL (1). 

L'obscurité de l'Ecriture est uii fait certain. C'est l'impression qu'é
prouve tout lecteur qui l'aborde sans préparation. Les Pères sont una
nimes à en convenir. Les Protestants, qui en théorie ne veulent pas l'ac
corder, sont contraints en fait de l'admettre : pourquoi, en effet, écrivent-
ils tant et de si volumineux commentaires, s'il n'y a pas des questions 
difficiles à examiner. Mais plusieurs d'entre eux, Luther en particulier (2), 
en sont convenus. 

Il ne faut donc pas, à l'improviste et sans préparation, chercher à inter
préter et à trouver le sens de l'Ecriture. Cela produirait de réels inconvé
nients, indiqués par S. Augustin. « Quisquis vero, dit ce Père, talem 
inde sententiam duxeritut huic sedficandae charitati sit utilis, nec tamen 
hoc dixer?t quod ille quem legit, eo loco sensisse probabitur, non perni-
ciose fallitur, nec omnino mentitur... Corrigendus est tamen, et, quam 
sit utilius viam non deserere, demonstrandum est, ne consuetudine de-
,viandi etiam in transversum aut perversum ire cogatur. Asserendo enim 
temere, quod ille non sensit, quem legit, plerumque incurrit in alia, quae 
illi scntentiœ contexere nequeat. Quae si vera et certa esse consentit, illud 
non possit verum esse, quod senserat ; fitque in eo . nescio quomodo, ut 
amando sententiam suam Scripturas incipiat offensior esse quam sibi... 
Titubabit autem lides, sidivinarum Scripturarum vacillât auctoritas »(3). 

La nécessité de règles d'interprétation est évidente. 
Ces règles peuvent se diviser en deux classes ; les règles éloignées et les 

règles prochaines. 

I. RÈGLES ÉLOIGNÉES. 

R è g l e p r e m i è r e . — Disposition et préparation de Vesprit. 
Avant tout, l'intégrité des mœurs et la pratique de la vie chrétienne sont 

indispensables. Sans elles, on encourt d'avance le jugement porté par l'Es
prit Saint : « In malevolam animam non introibit sapientia, nec habitabit 
in corpore subdito peccatis » (4). Des penchants vicieux et l'amour de la 
divine sagesse ne peuvent cohabiter. C'est ce que S. Jérôme enseignait à 

(1) Cfr, Vigouroux, Manuel biblique, 1.1, pp. 209 et suiv.; Ubaldi, Introductio, t. III, pp., 
131 et suiv.; Cornely, Introductio, pp. 550 et suiv. 

(2) Préf. in Psalm., dans ses Œuvres, léna, 1557, t . II, e tc . 
(3) Doctr in. Christ, l ib . I, c. 36, 37. 
(4) Sag. I, 4. -
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(1) Ep. cxxv, n. 
(2) Ep. LXI, 3 . 
(3) Doctr. christ., h b . I, c. 36 . 
(4) Ibid., l ib. I, c . 40, 
(5) Ep. CXXVII, ad Principiam, 4. 
(6) Prov. XI , 2 ; cfr. Ecclis . XV, 7. 
<7) S. August in , Doctrina christ. 1. III, c. 37. 
(8) Confess., XII, passim. 
(9) Préfaces des l ivres du Commentaire dTsaïev 
<10) Breviarium romanum, 7 mars, leçons. 

Rustique: « Araa scientiam Scripturaruni et carnis vitia non amabis »(1). 
C'est ce qu'ilrépétaitàVigilantius : <Non estejusdem hominisaureosnum-
mos et Scripturas probare, et degustare vina et prophetas vel apostolos 
intelligere » (2). S. Augustin écrit aussi : « Quisquis igitur Scripturas di-
vinas vel quamlibet earum partem intellexisse sibi videtur, ita ut eo intel-
lectu non scdiQcet istam geminam charitatcm Dei et proximi, nondum in* 
tellexit » (3). 

Non-seulement il est nécessaire de renoncer aux vices, mais il faut s'ap
pliquer à la pratique de toutes les vertus. C'est ainsi que l'on peut arriver 
seulement à acquérir la sagesse dont nous parlons. « Cum quisqiie, dit S. 
Augustin, cognoverit finem prœcepti esse charitatem, de corde puro et 
conscientia bona. et fide non ficta, omnem intellectum divinarum Scriptu-
rarum ad ista tria relaturus, ad tractationem illorum librorum securus 
accédât » (4). C'est ce qui, d'après le témoignage de S. Jérôme, arriva à 
sainte Marcelle, laquelle, «postquam mandata complesset, tune se sciret 
mereri intelligentiam Scripturarum » (5). 

L'Ecriture nous apprenant que, là où se trouve l'humilité, sè trouve aussi 
la sagesse (6) ; il ne faut donc pas espérer de pénétrer les oracles divins 
sans la pratique sérieuse de cette vertu. 

Un sentiment de respect et de vénération pour les saints livres n'est pas 
moins nécessaire. 

Enfin, il faut demander à Dieu son secours par une prière fervente. 
« Non solum admonendi sunt studiosi venerabilium literarum, ut in Scrip
turis sanctis gênera locutionum sciant, et, quomodo apud eas aliquid dici 
soleat, vigilanter advertant, memoriterque retineant, verum etiam, quod 
est pnecipuum et maxime necessarium, orent ut intelligant » (7). Ainsi 
faisaient S. Augustin (8), S. Jérôme (9), S. Thomas d'Aquin (10). 

Règle, deuxième. — Connaissance des causes d'obscurité de l'Ecri
ture. 

Les obscurités de l'Ecriture proviennent ou des sujets mêmes qui y sont 
traités, ou des mots et des locutions. 

L'obscurité des choses provient du récit lui-même, dont bien des parti
cularités nous restent incompréhensibles par suite du défaut de renseigne
ments provenant d'autres sources qui pourraient nous apporter de la lu
mière. Elle a aussi pour cause sa transcendance qui parfois dépasse notre 
entendement : ainsi les mystères et les enseignements dogmatiques. 

L'obscurité des mots et des locutions est causée par l'ignorance où nous 
pouvons être de leur sens réel, par les doutes que leur ambiguité peut pré
senter, par les différences de ponctuation. Prenons quelques exemples 
dans la Vulgate : 
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Mots dont on ne connaît pas bien le sens : Ariel.(\), raca (2), Maran 
alha (3), cornu (4), principium doloris mci (5), filii Dei (6), vitulamina(7), 
olla spei (8). fera arundinis (9), sabbalum secundo-primum (10). 

Mots ambigus : Spiritus (11), benedico (12), christus (18). patria (14). 
prœdico (15), concido (16), os (17), plaça (18). 

Locutions obscures par ignorance de la langue : Suscitare nomen fra-
tris (19). facere ou aidificare alicui domum (20;, rî#r£ ou eœtinguere lu-
•ccrnam alicui (21). 

Locutions obscures par ignorance du sujet : Ubicumque fuerit corpus, 
illuc congreçjabuniur et aquilœ (22) ; Occidi virum in vulnus meum, et 
adolescenluium in livorem meum (23), etc. 

Règle troisième. — Doctrine catholique. 
« Cum verba propria faciunt ambiguam Scripturam..., consulat (inter

pres) regulam iidei. quam de Scripturarum planioribus locis et eccle-
siîie auctoritate percepit ('2d) ». Ces paroles de S. Augustin sont impor
tantes et doivent être attentivement méditées. Les lieux théologiques 
nous apprennent où il faut chercher la règle de foi ; la théologie morale 
nous donne les règles de la décence et de l'honnêteté. A ce point de vue. 
pour connaître le sens, il faut suivre la règle donnée par S. Augustin: 
« Quidquid in sermonc divino neque ad morum honestatem, neque ad 
iidei veritatem propric referri potest, figuratum esse cognoscas (25). » 
C'est ainsi qu'il faut interpréter des passages tels que : « Dédit Do
minus Spiritum meudacii in ore omnium prophetarum (26), » qui, au 
sens propre serait injurieux pour Dieu, e t : « Statue cultrum in gutture 
tuo (27) », qui semble conseiller un acte coupable (28). Les charbons de 

(1) I P i i i r J . XL 22. 
(2) M a i l . V , 22. 
(3) I Cor. XVI. 2'2. 
(4) P s . CXXXl , 17. 
(5) Gen. XLIX, 3. 
(6) Ibid. VI . 2 . 
(7) Sag . IV, 3. 
(8) P s . L1X, 10. 
(9) Ibid. LXVIÏ, 31 . 
(10) Luc, VI, 1. 
(11) Jean, 114,8. 
(12) Job. I, 5. 
(13) P s . XIX, 7. 
(14) Ibid. XCV. 7. 
(15) Jér. X X X I V , 17; Gai. V, 21. 
(16) Jêr. XLVII, 5 : Ezéch. XXIII, 25. 
(17) Job, V. 1 0 ; P s . CXXXVlIf , 15. 
(18) Ezéch, VII, 2 ; Apoc. XVI, 9. 
(19) Deut. XXV, 7. 
(20) Exod. I, 21 ; II Rois , VII, 11. 
(21) III Rois, X V , 4 ; Job, XXI , 17 ; Ps . CXXI. 17. 
(22) Luc, VIL 37. 
(23) Gen. IV, 23. 
(24) Doctr. christ. 1. III, c. 2 . 
(25) Ibid., c. 10. 
(26) III Rois . XXII, 23. 
(27) Prov, XXIII, 2. 
(28) Cfr. aussi Matt. V , 29, 30, XIX, 1«. 
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(!) Prov. X X V , 21 : Rom. XII, 20. 
(2) Sess. IV». — Cfr. Pallavicini , Storia dei Concilio di Trento, 1. VI, c. 18. 
(3) Jean, X X , 22 , 23 . 
(4) Sess. XIV, De Sacr. pœnit., can. 3 . 
(5) Jac. V , 14, 15. 
(6) Conc. de Trente , Sess . X I V , De Sacram. Extrem. unct, can. 1, 3 , 4 . 
(7) Rom. V, 12. 
(8) Conc. de Trente , sess . V , De pecc. or'fin. décret. 2 , 4 . 

feu (1) que nous devons amasser sur la tête de l'ennemi, ne sont pas 
la confusion et la rougeur que Ton pourrait par la vengeance amener 
sur ses trai ts , mais plutôt les moyens par lesquels nous pouvons fléchir 
sa haine et sa colère. 

Règle q u a t r i è m e . — Autorité de VEglise. 
La règle principale de l'interprétation de la Bible est l'autorité de l'Eglise. 
Le Concile de Trente (2) dit en etfet : « Ad coercenda petulantia in

génia (synodus) decernit, ut nemo suse prudentise innixus in rébus fidei et 
morum ad sedificationem doctrinae Christian» pertinentium, sacram Scrip
turam ad suos sensus contorquens, contra eum sensum, quem tenuit, et 
tenet sancta mater Ecclesia, cujus est judicare de vero sensu et inter-
pretatione Scripturarum sanctarum ipsam Scripturam sacram inter
pretari audeat, etiamsi hujusmodi interpretationes nullo unquam tempore 
in lucem edendaï forent ». 

Comment doit s'appliquer cette règle ? 
Il faut d'abord faire attention aux sujets traités dans les textes b i 

bliques qu'on doit interpréter. Si un texte traite « de rébus fidei et morum 
ad aedificationem doctrinae Christian» pertinentium *, mais que leur sens 
n'ait pas été défini par l'autorité de l'Eglise, il faut appliquer la règle troi
sième. Si le Souverain Pontife ou un Concile général ont interprété le 
texte, c'est leur interprétation qu'on doit suivre, qu'elle soit directe ou in 
directe. Ils nous donnent en effet le véritable sens de ce passage, et en les 
contredisant, on irait « contra eum sensum quem tenuit et tenet Sancta 
mater Ecclesia », on violerait donc la règle du Concile de Trente. Toutes 
les fois en effet que ces autorités suprêmes définissent un dogme, loin de 
présenter aux fidèles une nouveauté, elles tirent la vérité délinie soit de 
l'Ecriture, soit de l'enseignement traditionnel. Dans le premier cas, dont 
nous nous occupons ici, elles donnent d'une manière évidente le véritable 
sens des textes qu'elles invoquent. 

Exemples. Les paroles du Sauveur : « Accipite Spiritum Sanctum. Quo
rum remiseritis peccata remittuntur eis. et quorum retinueritis retenta 
sunt » (3), doivent s'entendre du pouvoir de remettre et de retenir les pé
chés dans le sacrement de pénitence, et non du pouvoir de prêcher l'Evan
gile, puisque le premier sens a été défini par le Concile de Trente (4). Le 
texte de l'épitre de S. Jacques, sur l'onction des infirmes (5) doit s'en
tendre du sacrement de l'Extrême-Onction (G). Les paroles de S. Pau l : 
t Per unum hominem peccatum in hune mundum intravit, et per pecca-
tum mors, et ita in omnes homines mors pertransiit, in quo omnes peccave-
runt » (7), s'appliquent au péché originel (8). 

Si le Souverain Pontife ou le Concile ont admis pour un texte un cer
tain sens, sans cependant le définir, il ne s'agit pas alors du sens « quem 
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tennit et tenet sancta mater Ecclesia », et la règle qui précède n'a pas ici 
d'application. 11 en est ainsi du passage : « qui manducat hune panem vivet 
in œternum » (1). Le Concile de Trente déclare et enseigne en effet : « nullo 
divino pnecepto laicos et clericos non confidentes obligari ad eucharistise 
sacramentum sub utraque specie sumendum » (2). Le Concile ne donne pas 
ici de définition, et se contente de réfuter la doctrine des protestants sur 
l'usage obligatoire du calice. 

Pour éviter toute erreur, il faut examiner soigneusement les termes em
ployés par les Papes et les Conciles, lorsqu'ils citent des témoignages de 
l'Ecriture. Tel est par exemple le cas, .lorsque le Concile de Trente, quand 
il définit le pouvoir de l'Eglise touchant la dispensation du sacrement de 
.l'Eucharistie (3), emploie un texte.de S. Paul (4). 

Si les Souverains Pontifes n'interprètent point officiellement un texte 
scripturaire, mais se contentent de le citer en passant, quoiqu'il s'agisse 
de choses de foi et de mœurs ayant rapport à l'édification de la doctrine 
.chrétienne, il ne faut pas chercher dans ces interprétations une autorité 
plus grande que celle qui appartient aux interprétations des Pères ou des 
théologiens. La loi du Concile de Trente n'oblige pas en effet à considérer 

.comme « eum sensum quem tenuit et tenet sancta mater Ecclesia», les 
interprétations que nous trouvons dans les œuvres de S. Léon ou de 
S. Grégoire, quand bien même les vénérables auteurs auraient cru qu'il 
s'agit dans ces endroits de choses touchantla foi et les mœurs et ayant rap
port à l'édification de l'Eglise. Il faut toutefois prendre garde k la témérité 
en serefusant.à admettre un sens généralement accepté par l'Eglise. 

Si les textes à interpréter ont rapport à l'histoire, à la géographie, à l'ar
chéologie, à, la chronologie, la loi du Concile d,e Trente ne leur est pas ap
plicable. L'autorité de l'Eglise n'est point non plus à invoquer dans ces 
cas. L'Eglise en effet n'a pas l'habitude de définir le sens de ces textes, 
sinon quand ils touchent à la foi et aux mœurs. 

Règle cinquième. — Autorité des Pères. 
L'autorité des Pères est considérable au point de vue de l'interprétation 

de l'Ecriture. S. Jérôme dit que dans ses commentaires il suit en tout 
l'opinion des anciens (5). Il écrit à Eustochium : « Compulit me (Paula), 
ut vêtus et novum instrumentum cum filia me disserente perlegeret... 
Praestiti, ut docerem. quod didiceram, non a me ipso, id est a pnesump-
tione pessimo prseeeptore, sed abillustribus ecclesiae viris » (6). On pour
rait multiplier sur ce point les citations (7). 

Ou les Pères s'accordent dans l'explication d'un passage scripturaire, ou 
ils sont d'avis différent. Dans ce second cas, on peut choisir l'opinion qui 
semble la plus plausible, pourvu qu'elle ne contredise ni la doctrine catho
lique ni la vérité. 

(1) Jean, VI, 50. 
(2) Conc. de Trente, sess. X X V , c. 1. 
(3) Ibid. sess. XXI, c . 2. 
(4) I Cor. IV, l . ç 

(5) « Majorum in omnibus secutum esse sententiam.. .» Ep. XLV1U ad Pammach. 15. 
(6) Epist. CXVIII, 26. 
(7) Cfr. R. Simon, Réponse aux sentiments de qitelques théologiens de Hollande, Rotter

dam, 1680, in-4°, pp. 32 et suiv. 
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^ Quand ils sont d'accord, il faut examiner si le point en question appar
tient à la foi et aux mœurs. Dans ce cas, on doit,commele ditle Concîlede 
Trente, suivre leur interprétation ; autrement ce serait aller « contra eum 
sensum quem tenuit et tenet sancta Mater Ecclesia ». Ainsi un commenta
teur qui, contre le sentiment unanime des Pères, nierait que les premières 
paroles de l'Evangile de S. Jean (1) ne prouvent pas la consubstantialité 
du Fils avec le Père, violerait la loi du Concile. Les théologiens démon
trent la sagesse de cette loi. Les points de foi et des mœurs sur lesquels 
tous les Pères sont d'accord, offrent toutes les marques d'une doctrine 
vraiment catholique, ainsi que Font remarqué Tertullien (2) et Vincent de 
Lérins (3). Dans d'autres cas on peut s'éloigner de leur manière de voir, 
mais avec précaution et pour des motifs considérables. 

Sur l'emploi de cette règle quelques observations sont indispensables. 
Pour bien la comprendre il faut recourir au traité des lieux théologiques, 
qui expose en détail ce que nous ne pouvons ici qu'énoncer brièvement. Il 
est nécessaire de remarquer que le consentement des Pères, dans les 
choses qui ne sont ni de la foi ni des mœurs, n'est pas si fréquent qu'on 
pourrait le supposer (4). Les Pères ne prennent généralement le sens litté
ral que pour confirmer le dogme et réfuter l'hérésie ; habituellement ils 
s'appliquent surtout à la recherche du sens moral (5). Ceux qui s'appli
quent le plus au sens littéral sont, chez les Grecs: S. Chrysostôme, S. Cy
rille d'Alexandrie. Théodoret: chez les Lat ins : S. Jérôme et S.Augus
tin (6). Souvent ils ne citent l'Ecriture que de mémoire, et ne s'accordent 
pas, même dans un chapitre, sur le texte qu'ils suivent (7). Souvent encore 
ils attribuent à un prophète ce qui est d'un autre: ainsi S. Justin (8) cite 
comme de Jérémie des paroles de Daniel (9), et comme de Zacharie les 
prédictions de Malachie (10) sur le Messie (11). Ils réunissent parfois des 
passages séparés. S. Justin (12) ne fera qu'une prophétie des oracles de 
Balaam (18) et de ceux d'Isaïe (14) et les attribuera à l'un ou à l'autre. On 
remarque la même chose dans S. Clément de Rome (15) dans l'épître de 
Barnabe (lf>), dans S. Ignace (17), dans Clément d'Alexandrie (18), dans 

(1) Jean. I, 1 et suiv . 
(2) Adv. Praxeam, c. 2 , e tc . 
(3) Ce nmonitor. 3 . 
(4) V. R. S imon, Histoire critique du Vieux Testament, Rotterdam, 1G85, p. 405. 
(5) V Bossuet , Explication de. YApocalypse, préface, 22. 
(6) Cfr. RosenmuUer, Historia inter prêt ationis librorum sacrorum in ecclesia Chris» 

tiana, Hildburghusœ, 1795 et suiv., 5 vol. in-12, ouvrage qu'il fnut lire avec précaution et 
défiance des opinions de 1'nuteur ; — R. S imon, Histoire des Commentateurs du N. Z\, Rot
terdam, 1090, in-4°; Cornely, cité plus haut. 

(7) Cfr. S. Ambroise , In Luc. III, 8 et 9. 
(8) Apolog. 1, 51 . 
(9) Dan. VII, 13. 
(10) Dial. cum Tryphon. 49. 
(11) Mal. IV, 6. 
(12) Apolog.. I, 32. 
(13) Nombr. X X I V , 19. 
(14) Is. XT, 1. 
(15) I Epist. ad Cor. 46 . 
(16) Epist. 5. 16. 
(17) Epist. ad Trallianos. 10. 
(18) Centon. 3 . 
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Tertullien (1), dans Origène (2), dans S. Hilaire (3), etc. Très souvent 
aussi ils rapportent le sens des Ecritures plutôt que les paroles elles-
mêmes (4). C'est ce qu'avaient déjà fait les Apôtres, comme S. Jérôme (5) le 
fait remarquer. 

Il sera encore utile de ne pas se fier aveuglément aux commentateurs 
lorsqu'ils allèguent l'autorité des Pères. 11 y en a en effet qui donnent des 
conjectures de quelque Père pour un monument de la tradition ou pour un 
dogme réel. D'autres attribuent à tel ou tel Père des opinions toutes diffé
rentes des siennes (G). Il ne faut pas croire ceux qui invoquent l'autorité 
des Pères en général, quand souvent il en est tout différemment. Ainsi 
Tirin prétend à tort que tous les Pères s'accordent sur le sens d'un passage 
d'Isaïe (7), que nous avons déjà cité : « Generationem ejus quis enarrabit » ; 
nous avons eu l'occasion de dire que rien n'est moins conforme à la vérité 
que cette assertion (8). 

Règle sixième. — Autorité des Commentateurs. 
Quel usage doit-on faire des commentaires? D'abord il faut garder son 

indépendance vis-à-vis des auteurs, et n'accepter leurs explications que 
si elles sont conformes aux règles de la critique et de l'herméneutique. 
Il ne faut pas s'attacher obstinément à un interprète en particulier, mais 
consulter les principaux et les comparer entre eux. En agissant de cette 
façon, il sera difficile de ne pas y trouver quelque profit. Les divergences 
que l'on remarquera entre leurs opinions seront elles-mêmes fort utiles 
car elles forceront à réfléchir. Quant aux interprètes de second ordre, il 
faut consulter ceux qui ont une compétence spéciale, soit par leur cri
tique, soit par leur connaissance des langues ou de l'archéologie. 

Les commentateurs peuvent être divisés en chrétiens, catholiques et 
protestants, ou juifs. Ceux-ci n'ont commenté que l'Ancien Testament hé
breu, ou en partie, ou en totalité. La plupart des anciens exégètes catho
liques et beaucoup des nouveaux manquent de la connaissance des- lan
gues, de l'habitude de la critique; mais chez les anciens, un certain 
nombre rachètent ces défauts par une grande science de la tradition. 

Les commentateurs protestants doivent être lus avec de grandes pré
cautions, surtout en ce qui concerne le Nouveau Testament. Les anciens 
ont le grand tort d'appuyer souvent leurs interprétations sur des principes 
faux et mauvais, comme ont fait par exemple Crellius et les Sociniens. 
Puis ils ont essayé sans cesse d'établir leurs doctrines sur l'autorité 
des Eciitures. Les commentateurs modernes traitent la Bible corîime tout 
écrit ancien, Sanchoniathon ou Bérose, les Védas ou le Zend-Avesta; ils 

(1) Adv. Marcion., 1. IV, c. 35 . 
(2) In Numcr., nom. X X V , 1. 
(3) In Psalm. CXVÏ1I. 165. 
(4) V. S. Barnabe, Epist. 2 ; S. Clément Rom. , I Cor. 42, 4 6 ; S. Ignace, Ep. ad Trallian. 

1 0 ; S. Justin, Cohortatio a d Grœcos, 28. 
(5) In Psalm. V. 27. 
(6) D'après Nicolai (Lesioni sacre sul Genesi, Lez. XXXIV) certains commentateurs pré

tendent que S. Ambroise et S. Léon blâment Abraham au sujet de sa manière d'agir avec 
A g a r ; or il n'y a rien de pareil dans ces Pères . 

(7) Is. LUI, 8. 
'8) V . les réflexions de M . l'abbé Motais, Le déluge biblique devant la foi, p* 169 et suif. 
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ne tiennent aucun compte du caractère divin de nos livres sacrés (1). 
On peut tirer de la lecture de leurs écrits cet avantage que leur interpréta

tion des Ecritures, négligeant les dogmes et les mystères, s'attache à une ex
plication plus complète des sujets accessoires, et nous fournit par là de 
précieux éléments de U avail, que hdus pouvons utiliser pour mieux pénétrer 
dans le sens scripturaire. Les Pères agissaient de cette sorte; ils ont tiré d'ex
cellentes choses des livres des hérétiques. Ils ont affirmé en outre que l'on 
pouvait et que Ton devait faire comme eux. Ainsi S. Jérôme a emprunté 
beaucoup à Origène qu'il traite plusieurs fois d'hérétique, et à Apollinaire. Il 
affirme l'avoir fait souvent, et il soutient avec vivacité qu'il a eu raison d'en 
agir ainsi (2). S. Augustin a reproduitdans seslivresrîe Doctrina Chrisiiana 
les règles herméneutiques du donatiste Tichonius Afer (3). Il exhorte à se 
servir non-seulement des écrits des hérétiques, mais encore de ceux des 
Païens. Citons quelques-unes de ses paroles : « Philosophi autem, qui vo-
cantur, si qua forte et fidei nostrse accommodata dixerunt... non solum for-
midanda non sunt. sed ab eis etiam tamquam injustis possessoribus in 
usum nostrum vindicanda » (4). Ailleurs il s'exprime plus fortement: 
« Neque enim et literas discere non debuimus, quia earum repertorem 
dicunt esse Mercurium, aut, quia justitise virtutique teinpla dedicarunt, et, 
qu» corde gestanda sunt, in lapidibus adprare maluerunt, propterea nobis 
justitia virtusque fugiendaest; imo vero, quisquis bonus verusque Chris-
tianus est, Domini sui esse intelligat. ubicumque invenerit, veritatem. 
Quam confitens et agnoscens etiam in literis sacris superstitiosa iigmenla 
repudiet, doleatque homines, atque caveat, qui cognoscentes Deum. non 
ut Deum glorificaverunt, aut gratias egerunt, sed evanuerunt in cogitatio-
tribus suis, et obscuratum est cor insipiens eorum. dicentes enim se esse 
sapientes stulti facti sunt » (5). 

D'ailleurs l'Eglise elle-même ne s'est-elle pas servie de la version de 
l'hérétique et du prosélyte juif Théodotion ? S. Paul cite aussi des vers 
des poètes grecs, Aratus, Ménandre, Epiménidc (6). 

Nous ne donnerons pas ici la liste des commentateurs. Bartolocci (7) a 
donné celle des interprètes juifs; il a été imité par Wolff (8) et J . -B. de 
Rôssi (9). Le P . Lelong (10) et Dom Calmet (11 )ont recueilli les noms de 
tous les commentateurs juifs et chrétiens jusqu'au commencement du 
XVIII* siècle. Leur œuvre a été continuée jusqu'à la fin de ce siècle par 
Niemeyer et Vagnitz (12). On trouvera une liste à peu près complète dans 

(1 ) Cfr. Noeldeke, Histoire littéraire de Vancien Testament, préf., trad. franc, p. i i j . 
(2) Epist. LXI ad Vigilant.. 1 ; Comm. in Galat., prolog.; Contra Rufin., 1 , 2 1 , etc. 
(3) V. plus haut, p. 9 . 
(4) De doctr. christ. 1. II, c. 4 0 . 
( 5 ) ! 6 t d . , C. 1 8 . 
(6) Act. XVII, 2 8 ; I Cor. X V , 3 3 ; Tit, I, 1 2 . 
(7) Bibliotheca magn» rabbinica de scriptoribus et scriptis hebraicis, Rome, 1075-1683*" 

3 YOI. in-f°; un 4 E volume à été ajouté par Imhonati, ibid., 1 6 9 3 , in-f*. 
(8) Bibliotheca htbrœa, sive notifia tum auctorum hebrœorum cujuscumque œtatis, 

tum scriptorum, quœ vel hebraice primum exorta, vel ab Us conversa sunt, ad nostram 
cstatemdeducta, Hambourg, 1 7 1 5 - 1 7 3 4 , 4 vol. in-4°. L'auteur donne des notices sur 2 2 3 1 auteurs. 

(9) Disionario storico degli autori Ebrei e délie loro opère, Parme, 1 8 0 2 , 2 vol. in-8* 
(Wj-Bibliotheca sacra, Paris, 1 7 2 3 , 2 vol. in-f°. 
( i l ) Bibliothèque sacrée a la fin du Dictionnaire de la Bible, Toulouse, 1 7 8 3 , 6 vol. in-8*, 

t VI, pp. 1 9 3 et su iv . 
i\2\ Bibliothek fiir Prediger, Halle, 1 7 9 0 , in-8*, t. I, pp. 1 5 6 - 3 0 0 . 
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les préfaces particulières de cet ouvrage, en tête du commentaire particu
lier de chaque livre (1). Quant à la valeur des exégètes. on la trouvera ap
préciée dans un ouvrage de J.-B. de Rossi (2) et dans l'Introduction du 
P. Cornély (3). 

Règle septième. — Connaissance des langues. 
Notre époque recommande fortement à ceux qui étudient l'Ecriture 

la connaissance des langues orientales et grecque. Il n'y a rien là de 
nouveau et d'inouï. S. Jérôme dit : « ut enim veterum librorum fides de 
hebrais voluminibus examinanda est, ita novorum grseci sermonis nor-
mam desiderat » (4). Et S. Augustin : « Contra ignota signa propria ma
gnum remedium est linguarum congnitio. Et latinse quidem linguse ho
mmes, quos nunc instruendos suscepimus, duabus aliis ad Scripturarum 
divinarum cognitionem opus habent, hebrsea scilicet et graeca, ut ad 
exemplaria prsecedentia recurratur, si quam dubitationem attulerit lati-
norum interpretum infinita varietas » (5). Au moyen âge, Roger Bacon 
insiste sur la nécessité d'apprendre l'hébreu et le grec. Il n'en demande 
pas une connaissance aussi étendue que de la langue maternelle, mais 
il veut qu'on en sache assez pour pouvoir expliquer les difficultés que 
présente le latin de la Bible (6). 

Il est nécessaire de posséder les langues dans lesquelles la Bible a été 
écrite, l'hébreu, le syro-chaldaïque ou araméen, et le grec (7). 

Mais il faut en outre connaître les langues des plus anciennes versions de 
la Bible, et de plus ce qui, dans les langues orientales, peut aider à com
prendre le texte primitif, comme par exemple les vestiges venus jusqu'à 
nous de la langue des Phéniciens. L'arabe, à cause de sa parenté avec 
l'hébreu, peut rendre beaucoup de services pour la connaissance de cette 
langue, pourvu toutefois qu'on n'exagère pas l'importance qu'il peut 
avoir à ce point de vue. 

Les autres langues, pour la plupart plus récentes, ne peuvent guère*ser
vir pour l'intelligence des auteurs sacrés ou des anciennes versions. 

Quelle utilité peut-on tirer de ces règles? S.Augustin nous l'apprend 
quand il di t : « Quis horum (interpretum) vera secutus sit, nisi exempla
ria linguae praenedentis legantur, incertum est..., et, quse sit ipsa senten-
tia, quam plures interprètes pro sua quisque facultate atque judicio cona-
tur eloqui, non apparet, nisi in ea lingua inspiciatur, quam interpretan-
tur... Nam, non solum verba singula, sed etiam locutiones saepe transfe-
runtur, quse omnino in latinse linguse usum... transire non possuht » (8). 
Par exemple, les traductions grecque et latine de la Bible et le texte lui-
même du Nouveau Testament sont remplis d'idiotismes et de locutions hé-

(î) On p e u t consulter pour les conmmentateurs catholiques à partir du concile de Trente. 
Hurter, Nomenclator Wsrarius, Œniponti , 1871 et su iv . , in-8° . Inachevé. 

(2) Sinopsi délia ermeneutica sacra, Parme, 1819 , in-8°, § 4 4 - 4 9 . 
(3) Introductio,yy. 608 et suiv . 
\'\) Epist. L X X l ad Lucin., 5. 
(5) Doctr. Christ. 1. II, c. 1 1 ; cfr. c . 11 -14 . 
(6) Opus tertium. éd. Brewer, Londres, 1840 , in-8°, p. 4 3 4 . Cfr. notre Essai sur la Bible 

en France au moyen-âge. 
(7) V. plus haut, p. S9 . l'indication plus détaillée des parties de la Bible dans leur lan

gue originale. — Cfr. aussi l'ouvrage de J . - B . de Rossi , cité p. 1, note 2 e . 
(8) Doctr. christ. 1. I l , c. 12-13 . 
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(1) V . p. 308, ce qui est dit de la langue du Nouveau Testament. 
(2) On peut consulter sur ce sujet Noldius, Concordantiœparticularum hebrœo-chaldaica» 

rum, léna, 1734, in-4°, et surtout le Thésaurus de Gesenius. 
(3) Is. LVIII, 7. 
(4) Ps . CXXXVIIL 15. 
(5) Sag. IV, 3. 
(6) 1 Thess , III, 7. 
(7) Matt. V, 22 . 
(8) Jean, XIX, 13. 
(9) I Cor. XVI, 22 . 
(10) Is XI, 14. 
(11) Job. XXXIX, 9, 10. 
(12) Gen. XLI, 45. 
(13) 1b. 43. 
(14) Job, XL, 10. 
(15) II Parai . X X X , 1 . 
(16) Dan. II, 15, 25. etc. 
(17) II Par . II, 6, 13, e tc 
(18) Esth. I, 3 , etc. 
(19) Èsdr. V. H , e tc . 
(20) Doctr. christ., 1. II, c. 1 1 . 

braïques (1). L'usage et la syntaxe des particules en présentent surtout 
des exemples. La variété sur ce point est extraordinaire dans les langues 
orientales (2). 

Un passage d'Isaie (3) : « carnemtuam ne despexeris ». est traduit par 
les LXX : CŒH TWV o r / . î î w v TOÛ c f f i ^ a T o ç trou o ù ^ vinpfyst. La première inter
prétation est plus conforme à l'original hébreu, comme le prouvent les 
mots "Ttfici. On lit dans les psaumes (4) : « Non est occultatum os 
meum a te ». Le mot os signifie-t-il la bouche ou les os? Ce dernier sens est 
indiqué par l'hébreu TOITJT, que les LXX traduisent o m o v , non o r ô ^ a . L'ex
pression vitulamina de la Vulgate (5) s'éclaircit par le grec pmyjùw.™, « re
jetons que l'on plante ». Dans la première épître de S. Paul auxThessalo-r 
niciens (6), le mot fratres est au vocatif, non à l'accusatif, comme on le voit 
par le grec «fcXyot . L'araméen montre que raca (7) signifie méprisable, que 
Gabbatha (8) est un lieu élevé (mj signifie être élevé), que maran atha (9) 
est le chaldaïque NDN p D , « notre seigneur vient ». D'après l'arabe, 
on voit que les fils de l'Orient (10) désignent une des tribus arabes, D.XI , on , 
D^n, que-la Vulgate traduit par rhinocéros (11), estlebison. pnttfestle lion 
rugissant, etc. La langue copte nous apprend que le nom de Moïse est 
égyptien, qu'il en est de môme du nom donné par Pharaon à Joseph (12), 
et des mots -pna (V)), rvrara (14). La langue persane, ancienne et nouvelle, 
explique les mots ÎTUN, lettre (15), rn, loi (05), SUDID, vermillion(\l), 
Duams, les principaux d'une ville (18), e a n s , parole, édit (19). etc. 

Ceux qui ignorent les langues ne doivent pas cependant renoncer pour 
ce motif à la lecture et à l'étude de la Bible, car ils peuvent remédier à 
leur ignorance. Ils peuvent en effet lire les commentaires des auteurs 
habiles dans ces langues. 

Les avis qu'on trouve sur ce point dans S. Augustin peuvent être avan
tageusement suivis. Il recommande ( n effet de chercher dans des commen
taires spéciaux l'explication des difficultés provenant des langues étran
gères (20). En outre, dit- il, « habendœ interpretationes eorum, qui se verbis 
nimis obstrinxerunt, non quia sufficiunt, sed ut ex eis veritas vel error 
detegatur aliorum, qui, non magis verba quam sententias, interpretando 
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sequi malucrunt » (1). Il faut comparer entre elles plusieurs interprétations 
quand on ne sait pas les langues (2) ; à cela peuvent beaucoup servir les 
Bibles polyglottes, où Ton trouve des traductions latines, non-seulement 
des originaux, mais des versions anciennes. Enfin, ajoute S. Augustin, 
t mandanda mémorise... illa verborum locutionumque gênera quse ignora-
mus, ut quum vel peritior occurrerit, de quo quaeri possint, vel talis-
lectio, quse vel ex prsecedentibus, vel consequentibus, vel utrisque, osten-
dat, quam vim habeat, quidve significet quod ignoramus, facile adjuvante 
memoria, possimus advertere et discere » (3). Tirin a réuni la plupart de 
ces locutions et des idiotismes hébreux (4), et Vorstius a fait la même 
chose pour le Nouveau Testament (5). 

Règle hui t ième. — Connaissance des sciences et des arts libéraux. 
Rien n'est à négliger pour l'intelligence et l'exposition des Ecritures. 

« Plerumque a sensu auctoris devius aberrat interpres, si non sit doctis-
simus » (6). Pour montrer la vérité de cette proposition, S. Augustin énu-
mère (7) les différentes sciences qu'il faut apprendre, en ne craignant pas 
d'aller les chercher môme chez les anciens philosophes, qui « si qua forte 
vera et lidei nostrse accommodata dixerunt... non solum formidanda non 
sunt, sed ab eis etiam tamquam injustis possessoribus in usum nostrum 
vindicanda» (8). C'est à l'archéologie biblique que cela surtout peut s'ap
pliquer (9). 

Certaines gens craignent que l'étude des sciences, des arts libéraux 
et des langues ne diminue l'autorité de la Bible. Cette crainte, quand bien 
même elle partirait d'un bon sentiment, n'est pas fondée. Sans doute des 
ennemis de la religion ont essayé de se servir des sciences pour attaquer 
les Ecritures. Mais qu'ont à craindre de ces efforts nos livres sacrés? La 
vérité et la science viennent de la même source et ne peuvent se nuire mu
tuellement. On ne peut attaquer la Bible qu'en attaquant la vérité. 

Les travaux entrepris contre la Bible ont tourné à son avantage. A me
sure que la science a progressé, à mesure aussi la clarté de la Bible a aug
menté (10). Il ne faut donc pas craindre d'admettre les vérités scientifiques 
naturelles lorsqu'elles sont démontrées. Dieu auteur des écritures et de la 
nature n'a pas voulu qu'elles puissent se contredire. Admettre une telle 
assertion serait injurieux pour lui (11). 

Les écrivains bibliques ne se sont pas proposé d'ailleurs de traiter les 
questions naturelles, et de nous apprendre la physique. C'est ce que dit 
très bien Pierre Lombard : « Hanc autem scientiam (celle de la nature), 

(1) Ibid., c. 13. 
(2) Ibid., c. 14. 
(3) Ibid. 
(4) En tête de son Commentaire. 
(5) De hebraismis Novi Testamenti Comoientarius, Lipsiie, 1778, in -8° . 
(fi) S. August in, Doctr. Christ. 1. II, c. 13. 
(7) Ibid. ce. 29-40. 
(8) Ibid. c. 40. — Cfr. la lettre d'Origène a Grégoire le Thaumaturge , Opéra, éd. Delarue, 

t . T, pp. 30 et suiv. 
(9) Nous renvoyons pour cela le lecteur au second volume de cette Introduction. 
(10) Cfr. Wiseman, Discours sur les rapports de la science avec la religion révélée, Disc, 

VII e , dans Migne, Démonstr. étang, t. X V , c. 360 et suiv. 
(11) Nous avons déjà cité l'onuscule du P. de Smedt sur ce noint. On pourrait en indiquer 

beaucoup d'autres. 
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(1) Sentent, l ib. II, dist. 23, c. 
(2) De eo quod Deus Pater incorp. sit. 
(3) Hom. XIII in Gènes., 4 ; In Phllipp. hom. IX, 2 . 
(4) In Matt. XIV, 8. 
(5)1«2«-, q. 98, art. 3 , ad 2 . 
(6) Jos. X , 13. 
£1) Prov. VIII, 29. 

•homo peccando non perdidit, nec illam, qua carnis necessaria provideren-
tur. Et idcirco in Scriptura homo de hujusmodi non eruditur, sed de 
scientia animse, quam peccando ami sit » (1). De là cette vérité, reconnue 
par Eusèbe (2), S. Chrysostôme (3), S. Jérôme (4), S. Thomas (5), que les 
écrivains bibliques parlent sur certains points comme le vulgaire, et que 
leurs expressions sont loin d'être scientifiques. Cela ne nuit pas à la vé
rité, car ils ne voulaient pas dire ce que leurs paroles signifient littérale
ment, mais ce que le peuple entendait par ces paroles mêmes. Ainsi l'au
teur du livre de Josué disant que le soleil s'arrêta (b), voulait exprimer sim* 
plement qu'un prodige eut lieu, et non donner la manière dont Dieu opéra 
cette prolongation du jour. Quand l'auteur des Proverbes écrit que Dieu a 
posé les fondements ou les bases de la terre (7), il ne dit pas autre chose 
sinon que Dieu a posé les lois de la constitution de la terre. 

Aussi, combien est grande la sagesse des prescriptions suivantes de S. 
Augustin: « In rébus obscuris atque a nostris oculis remotissimis, si qua 
inde scripta etiam divina legerimus, quae possint, salva fide qua imbuimur, 
alias atque alias parère sententias, in nullam earum nos prsocipiti affir-
matione ita projiciamus, ut, si forte diligentius discussa veritas eam recte 
labefactaverit, corruamus, non pro sententia divinarum Scripturarum, sed 
pro nostra, ita dimicantes, ut eam velimus Scripturarum esse, quae nostra 
est, cumpotius eam, quse Scripturarum est, nostram esse velle debeamus. 
ÏPonamus enim in eo, quod scriptum est : Dixit Deus fiât lux, et facta est 
lux, alium sensisse lucem corporalem factam, et alium spiritalem. Esse 
spiritalem lucem in creatura spiritali fides nostra non dubitat : esse autem 
lucem corporalem cœlestem, aut etiam supra cœlum, vel an te cœlum, cui 
succedere nox potuerit, tamdiu non est contra lidem, donec veritate certis-
sima refellatur. Quod si factum fuerit, non hoc habebat divina Scriptura, 
sed hoc senserat humana ignorantia. Si autem hoc verum esse certa ratio 
demonstraverit, adhuc incertum erit, utrum hoc in illis verbis sanctorum 
librorum scriptor sentir! voluerit, an aliud aliquid non minus verum. 
Quod si cetera contextio sermonis non hoc eum voluiâse probaverit, non 
ideo falsum erit aliud, quod ipse intelligi voluit, sed et verum, et quod uti-
lius cognoscatur. Si autem contextio Scripturse hoc voluisse intelligi scrip-
torem non repugnaverit, adhuc restabit quserere, utrum et aliud non po
tuerit. Quod si et aliud potuisse invenerimus, incertum erit, quidnam 
eorum ille voluerit ; et utrumque sentiri voluisse non inconvenienter cré
diter, si utrique sententise certa circumstantia suffragatur. Plerumque 
enim accidit, ut aliquid de terra, de cœlo, de ceteris mundi hujus démen
tis, de motu et conversione vel etiam magnitudine et intervallis siderum, 
de certis defectibus solis ac lunse, de circuitibus annorum et temporum, de 
naturis animalium, fruticum, lapidum, atque hujusmodi cseteris etiam non 
Christianus ita noverit, ut certissima ratione vel experientia teneat. Turpo 
est autem nimis et perniciosum ac maxime cavendum. ut Christianum do 



528 INTRODUCTION GÉNÉRALE — SEPTIÈME PARTIE 

his rébus quasi secundum christianas literas loquentem ita delirare qui
iibet infidelis audiat, ut, quemadmodum dicitur, toto cœlo errare conspi-
ciens risum tenerc vix possit. Et non tain molestumest, quoderrans homo 
deridetur, sed quod auctores nostri ab eis, qui foris sunt, talia sensisse 
creduntur, et cum magno eorum exitio, de quorum salute satagimus, tam-
quam indocti reprehcnduntur atque respuuntur. Cum enim quemquamdé 
numéro christianorum, in ea re quam optime norunt, errare deprehende* 
rint, et vanam sententiam suam de nostris libris asserere, quo pacto illis 
libris credituri sunt de resurrectione mortuorum et de spe vitse aeternae, 
regnoque cœlorum, quando de his rébus, quas jam experiri vel indubitatis 
numeris percipere potuerunt, fallaciter putaverint esse conscriptor » (1) ? 

À notre sujet appartient aussi ce que ce Père écrit touchant Faustus : 
« Itaque cum de cœlo ac stellis, et de solis ac lunae motibus, falsa dixisse 
deprehenderelur, quamvis ad doctrinam religionis ista non pertineant, 
tamen ausus ejus sacrilegos fuisse satis emineret... Cum enim audio Chris-
tianum aliquem fratrem illum aut illum ista nescientem, et aliud pro alio 
sentientem, patienter intueor opinantem hominem, nec illi obesse video, 
cum de te, creator omnium, non credat indigna, si forte situs et habitus 
creaturae corporalis ignoret. Obest autem si hoc ad ipsam doctrinae pie
tatis formam pertinere arbitretur, et pertinacius affirmare audeat quod 
ignorât (2). » 

Et S. Thomas, dans le même ordre d'idées, ajoute : « In hujusmodi 
quaestionibus duo sunt observanda. Primo quidem ut veritas Scripturae 
inconcusse teneatur. Secundo, cum Scriptura divina multipliciter exponi 
possit, quod nulli expositioni aliquis ita praecise inhaereat, quod, si certa 
rationc constiterit hoc esse falsum. quod aliquis sensum Scripturae esse 
asserere praesumat, ne Scriptura ex hoc ab infidelibus derideatur, et ne eis 
via credendi prsecludatur (3). « Ailleurs il écrit : « Multum autem nocet 
talia. quas ad pietacis doctrinam non spectant, vel asserere vel negare 
quasi pertinentia ad sacram doctrinam.... Unde mihi videtur tutius esse, 
ut haec. quae philosophi communes senserunt, et nostrae fidei non répu
gnant, neque sic esse asserenda ut dogmata fidei, licet aliquando sub no-
mine phiiosophorum introducantur, neque sic esse neganda tanquam fidei 
contraria, ne sapientibus hujus mundi contemnendi doctrinam fidei oc-
cas io praebatur » (4). 

IL RÈGLES PROCHAINES» 

Elles ne diffèrent pas de celles qu'on a coutume de suivre dans l'ex
plication de n'importe quel livre. Aussi, sans les développer, on se con
tentera de montrer comment elles peuvent servir à l'interprétation du 
texte biblique. 

(1) De Genesi al litt., l ib. I, c. 18, n. 0 7 ; e . 19, n9» 38, 39. Cfr. l ib. II, c. 1, u» 4 . 
(2) Confess. 1. V, c. 5, n. 9. 
(3) I», q. 68, art. 1, c. 
(4) Ojntsc. X. 
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Règle première. — Lecture de la Bible entière. 
S. Augustin la suggère en ces mots : « Eritigitur divinarum Scriptu

rarum solertissimus indagator. qui primo totaslegerit, notasque habuerit, 
et, si nondum intellectu, jam tamen lectione... Prima observatio est.... 
nosse istos libros, et, si nondum ad intellectum, legendo tamen vel man-
dare mémorise, vel omnino incognitos non habere » (1). 

De là, en effet, dépend en grande partie remploi des règles que nous 
aurons à énoncer plus bas. Rien ne peut donner une connaissance aussi 
grande des livres saints, de leurs auteurs, du but qu'ils poursuivent, de 
leur manière de s'exprimer. 

Ainsi la lecture seule de la Bible montrera que le second livre des Rois, 
quoique portant le nom de Samuel, ne peut être son œuvre, puisque sa 
mort est racontée (2) dans le I e r livre des Rois. De même l'auteur des P a 
ralipomènes a écrit après tous les autres écrivains protocanoniques de 
l'Ancien Testament, à l'exception des auteurs de quelques psaumes, puis
qu'il donne une suite de générations bien postérieures au retour de 
l'exil (3). La plupart des psaumes sont certainement de David (4), comme le 
montre l'histoire de ce roi (?>) ; d'autres ont été écrits de son temps ((V), quel
ques-uns par contre ne peuvent être ni de IJavid ni de son époque (7) : le 
psaume CXXXI e a été écrit par Salomon ou par un contemporain de ce roi. 

La lecture fait comprendre aussi le sens de certaines locutions, telles 
que < astra Dei, montes Dei, leones Dei, cedri Dei », dans lesquelles le 
nom de Dieu n'indique pas autre chose que la grandeur, la force, la 
beauté; le « commencement de la douleur » (ou selon l'hébreu de la viri
lité), qui s'applique au fils premier-né, etc. On ne sera pas arrêté par les 
barbarismes et soîécismes qu'on rencontre dans nos Bibles latines. Les 
pléonasmes,, tels que « Expectans expectavi (8). Plorans ploravit(9), Terra 
cum induxero super eam gladium (10), Dominus iu cœlo sedes ejus (11), 
Quorum non audiantur voces eorum (12), Cujus est nomen Domini 
spes ejus (13), In quo habitasti in eo» (M), ne paraîtront plus extraordi
naires. Il en sera de même de l'emploi du gérondif à la place du sub
jonctif: « In convertendo Dominus captivitatem Sion, facti sumus... » (15), 
In deficiendo ex nie spiritum meum » (16) ; —de la substitution d'une pré 
position à une autre : « Adangelos quidem dicit : qui lacit angelos... » (17), 
Erubescite a pâtre et a matre » (18; ; —de l'emploi du féminin quand le la-

(1) De doctr. christ. L II, c. 8-9 . 
(2) I Rois , X X V , 1. 
(3) I Parai. III, 18-24. 
(4) Cfr. P s . II, XVII, LIX, LXXI, etc. 
(5) II Rois , XXII, VIII. 
(6) Ps. XCV, CIV; cfr. I Parai. XVI , 8, 3 3 . 
(7) Ibid. LXXXVIII , XCIX, CXXXVI, etc. 
(8) Ibid. X X X I X , 2. 
(9) Lament. ï, 2. 
(10) Ezech. XXIII, 2. 
(11) Ps . X, 5. 
(12) Ibid. XVIII, 4. 
(13) Ibid. X X X I X . 5. 
(14) Ibid. LXXIII, 2 . 
(15) Ibid. CXXV, 1. 
(16) Ibid. CXLI, 4. 
(17) Hebr. I. 7. 
(18) Eccli. XLI , 21. 

SAINTE BIBLE. — INTRODUCTION — 34 
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tin demanderait le neutre : « Unam petii a Domino, hanc requiram (1), Pro 
hac orabit... » (2) ; — la répétition des noms pour indiquer l'universalité ou 
la multitude: « Homo, et homo natus est (3), Tribus, tribus Domini (4), 
Gencratio et generatio laudabit » (5J, etc. 

On apprendra ainsi la signification des noms Joseph, Ephraïm, Samarie. 
et les motifs qui les font donner aux dix tribus. De môme on comprendra 
quelles sont les limites que le psalmiste désigne lorsqu'il d i t : « A solis 
ortu et occasu, ab aquilone et mari » (6), ou « Et dominabitur a mari usque 
ad mare, et a flumine usque ad terminos orbis terrarum » (7), etc. 

Règle deuxième. — Connaissance des auteurs des livres saints. 
Jahn a formulé ainsi cette règle : « Ut sensus penitus perspiciatur. ne

cessarium quoque est, ut omnia... authoris adiuncta historica seu circum-
stantise conferantur. uti quis et qualis sit libri author, an rudis vel cruditus, 
an more suai retatis philosophus, ut Ecclesiastes, vel an theologus, ut 
Paulus. unde oriundus, iibi adoleverit, in qua regione, in quo loco, et 
quibus lectoribus scripserit, quo sermone et stiloutatur, quo ingenio prse-
ditus fuerit, qua astatc vixeri t ,c t qualis fuerifc illa astate et in illa regione 
rcipublicreet religionis conditio » (8). 

Il est assurément difficile d'indiquer les auteurs de quelques parties de 
l'Ancien Testament (9). Il est môme inutile de rechercher ce que les Juifs 
en ont dit (10). A l'exception du Pentateuque, des écrits des prophètes, de la 
plupart des Psaumes, des Proverbes, du Cantique des Cantiques, de l 'Ec-
clésiaste, d'Esdras. de Néhémie et de l'Ecclésiastique, les noms des auteurs 
des autres livres sont ou douteux, uu lout-à-fait ignorés. Mais on peut con
naître l'époque à laquelle l'écrivain de tel livre a vécu, son éloquence, son 
style, enfin beaucoup d'indications qu'on trouve dans le livre lui-même. 

Le livre de Ruth semble être du temps de David (11). L'auteur du IV e 

livre des Rois a écrit après la mort de Joachin, comme le prouvent les der
niers versets de son livre (12). 

La connaissance de l'auteur aidera à trouver le sens de son œuvre. 
Ainsi on ne comprendrait pas facilement ie sens du mot senior dans la I I e 

et la III e épîtres de S. Jean, si on ne savait que l'apôtre les a écrites, lors
qu'il a atteint une extrême vieillesse. 

Règle troisième. — Connaissance de Vargument du livre. 
L'argument d'un livre comprend: l'occasion de la composition dece livre, 

le but que se propose l'auteur, le sujet de l'ouvrage. Ces trois choses doi
vent être étudiées avec une extrême attention. « Necesse est enim, dit S. 

(1) P s . XXVI , 4. 
(2) Ibid. X X X I , G. 
(3) Ibifl. LXXXVI, 5. 
(4) Ibid. CXXI, 4. 
(5) Ibid. C X L I V , 4 . 
(G) Ibid. CVI, 3. 
(7) Ibid., LXXXI, 8. 
(8) Enchiridion, § 26. 

( 9 ) V. sur ce point les Introductions particulières à chaque livrt. 
(10) Baba bathra, c. 1 . 
(11) Ruth, IV, 18-22. 
(12) IV Rois, X X V , 27-30. 
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(1) In Ep. ad Ephes., préf. 
(2) Jean, I, 21 . 
(3) Luc, I, 76. 
(4) Ibid., I, 35. 
(5) Jean, X V , 26. 
(6) Ibid., XXI , 25. 
(7) P s . XIII, 3 , 6 : CXV, 11, 15. 
(8) Is. XXXVIII , 1 ; Jon. III, 4. 
(9) Nombr. XIV, 18 ; P s . XLVJI, 2. 
(10) Matt. X X , 28. 
(11) Jean, I, 11. 
<T) TbUl, XIX. 27. 

Jérôme, ut juxta diversitates locorum, ettemporum, et hominum. quibus 
scriptœ sunt, diversas, et causas et argumenta et origines habeant » (1). 

A. Connaissance du sujet du livre. 11 faut suivre le sens qui répond au 
sujet du livre ou de telle partie du livre mieux que tout autre sens, et reje
ter lesautres. C'était pour les juifs un sujet de savoir si Jean était le pro
phète attendu, c'est-à-dire le Messie (2). Le,sens des paroles de Jean, qui 
dans sa réponse nie être le prophète, est qu'il n'était pas le Messie; il ne 
contredit donc pas la prophétie de Zacharie qui avait dit de son fils : « Et 
tu, puer, propheta Altissimi vocaberis » (3). 

Il faut surtout suivre cette règle quand le livre traite de mystères ou de 
choses divines, et déterminer d'après le sujet le sens des mots qui ne pa
raîtrait pas absolument certain. Ainsi on expliquera ce que signifient dans 
S.Luc (4) obumbrare. dans S. Jean procedere et mUtere (5). 

On rencontre parfois des hyperboles dans les Ecritures. Il faut voir si 
les choses sont dites d'une manière absolue ou conditionnelle. Ainsi on re 
connaîtra facilement une hyperbole dans les paroles de S. Jean au sujet 
des actions du Sauveur: « Nec ipsum arbitror mundum capere posse eos 
quiscribendi sunt libros » (6). En les ramenant au sujet du discours, on 
verra qu'elles signifient seulement qu'il faudrait de gros et nombreux vo
lumes pour écrire tout ce qu'a fait Notre-Seigneur. 

Très souvent le sujet indique le sens de certaines expressions gé 
nérales, dans quelles conditions une énonciation simple en apparence doit 
s'entendre, ou s'il faut comprendre le discours dans un sens plus étendu 
que ne semble celui des paroles. Ainsi le mot omnes est parfois employé 
pour complures (7); des menaces ou des promesses sont faites sons cer
taines conditions qui ne sont pas exprimées (8); multum, magnum et 
autres mots semblables sont employés, en parlant de Dieu, avec le sens 
à'infini (9). Lorsque la notion et le sens obvie des mots ne convient pas 
au sujet, il y a à craindre d'expliquer ces mots dans ce sens apparent, et 
par suite à se tromper gravement. Tel est le cas où on nierait que le Christ 
ne parle pas de la rédemption de tous les hommes, lorsqu'il dit que le Fils 
de l'homme « venit... dare animam suam redemptionem pro multis » (10). 

Le sujet du livre ou d'un passage manifeste parfois la pensée de l'écri
vain, car on peut la déduire des termes qu'il emploie. Ainsi., lorsque 
S. Jean (11) dit que le Verbe est venu in propria, c'est-à-dire, en comparant 
avec un autre passage (12). vers sa famille ou son peuple, il reconnaît taci
tement sa divinité, car les Hébreux étaient et se nommaient le peuple de 
Jéhovah. 

B. Considération du but que se propose Vauteur. Il faut repousser les 
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sens qui répugnent au but que s'est proposé l'auteur, et choisir celui qui y 
répond le mieux. Et cela non-seulement dans un livre entier, mais dans 
chacune de ses parties. L'Ecriture emploie parfois le nombre sept pour un 
nombre indéterminé; mais dans ces paroles de Pierre: « Quoties peccabit 
in me fraler meus, et dimittam ei? Usque septies ? » (1) le mot septies a 
un sens défini, car Pierre veut savoir combien de fois il est tenu à pardon
ner. Au contraire, la réponse du Sauveur est indéfinie, et les mots « sep-
tuagies septies » signifient toujours. 

On arrivera sûrement à connaître la pensée de l'écrivain en remarquant 
ce qu'il doit dire et ce qu'il doit taire, pour atteindre son but. En y man
quant, on s'expose à mal interpréter ou sa parole, ou son silence. Ainsi 
Moïse n'a jamais eu pour but de nous faire connaître la nature des choses 
créées: aussi ne raconte-t-il la création qu'assez brièvement et en omet
tant plusieurs points qui s'y rapportent. En faisant attention à cela, on 
n'aura pas à craindre de s'attaquer à la révélation, si l'on interprête son 
récit selon les sciences naturelles. Remarquons encore que les écrivains 
sacrés expriment parfois les sentiments d'autres hommes, même mauvais, 
comme les leurs propres. C'est ce qu'avait déjà reconnu S. Chrysostôme (2), 
et ce que l'on aperçoit quand ces auteurs semblent se plaindre de la Provi
dence ou avoir peu de confiance en ses promesses (3). 

C. Occasion de la composition du livre. On doit y apporter une grande 
attention. Si les Juifs ne voulurent pas croire et obéir au Messie, c'est parce 
qu'il leur avait dit : « Si enim crederetis Moysi, crederetis forsitan et mihi, 
de me enim ille scripsit » (4). N . S. rappelle par ces paroles la prophétie 
de Moïse (5). qui ordonnait aux Israélites de croire et de se soumettre au 
Messie. L'occasion du discours de Jacob mourant à ses fils vient de la di
vision de sa famille et de sa postérité en tribus ; c'est ce qui prouve que 
les mots qu'il prononça alors, îttvpd i 3 2 t t ( 6 ) , siguifient plutôt ici tribu que 
sceptre royal. 

L'occasion qui donne naissance à l'écrit n'est pas aussi étroitement liée 
aux paroles et aux pensées que le sujet lui-même de l'écrit et que le 
dessein de l 'auteur; elle est parfois multiple, et souvent elle se renouvelle, 
surtout dans la vpoésie sacrée et les livres des prophètes. Aussi est-ce en 
vain qu'on prétend que le célèbre oracle de Daniel (7) concerne la déli
vrance des Juifs de la captivité, parce qu'il suit la prière que Daniel avait 
adressée à Dieu a re sujet; cette prière du prophète donne occasion à l'ange 
Gabriel de prédire la délivrance pour le genre humain d'une captivité plus 
déplorable. Les hérésies et les doctrines horribles qui se répandaient en 
Asie furent pour R. Jean l'occasion d'écrire son Evangile; il faut donc, 
dans l'explication de cet Evangile, avoir toujours ces doctrines présentes à 
l'esprit. L'oracle relatif à la Viprge qui doit enfanter Emmanuel (8) a pour 
occasion et pour but de confondre Achaz qui doute de la puissance et de la 
bonté de Dieu. 

(1) Matt. XVIÏf. 21. ~ 
(2) In Ps'lm. LXXXVI. § 2. 
(S) Ps. LXXII. 13, LXXXVIII, 50; Jérém. XII, etc. 
(4) Jean, V, 40. 
(5) Deut. XVIII. 15,-18. 
(6) Gen. XLIX, 10. 
(7) Dan. IX, 21-27. 
(8) Is. VII. U. 
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D, Il y a plus d'un moyen de connaître clairement les trois points précé
dents dont l'argument se compose. Parfois en effet l'auteur lui-même les 
indique, soit en partie, soit en totalité. Ainsi le premier cantique de 
Moïse (1), l'Ecclésiasto (2), quelques psaumes (8), nous montrent par leur 
début quel est leur objet. S. Luc (4) et S. Jean (5) nous apprennent quel a 
été leur but en écrivant leurs Evangiles ; S. Luc (6) nous dit k quelle oc
casion il a écrit ; il en est de même de S. Paul, à propos de sa lettre aux 
Galates (7). 

Quand l'écrivain ne donne pas lui-même ces indications, la lecture d'un 
chapitre de son livre ou du livre entier peut nous les faire connaître. C'est 
ce qui arrive pour beaucoup de livres de la Bible : les psaumes L, LXIJ, 
l'Ecclésiaste, nous font voir la matière qui y est traitée; l'Evangile de 
S. Jean, quel est le but deson auteur; les Psaumes XXIII, XLVLLXXIIL 
LXX VIII, CX XXI, la 1™ épitre de S. Jean, les épitres de S. Paul, etc., 
l'occasion qui les a fait écrire. 

Ces trois points du reste s'éclairent souvent entre eux. 
Néanmoins il faut toujours faire une grande attention à l'ensemble du 

passage ou du livre tout entier; sans une lecture complète et attentive, 
rien de plus facile que de se tromper. Ainsi le titre du psaume LXXXVIII 
annonce au lecteur les miséricordes et la vérité du Seigneur, sans 
doute les promesses faites à David au sujet du Christ qui doit sortir de 
sa race. On pourrait croire que tout le psaume développe ce thème. A la 
lecture on voit que le poëte se plaint plutôt que les promesses n'aient pas 
encore été tenues. 

Règle qua t r i ème . — Examen du contexte (8). 
Voici comment Jahn définit le contexte : « Nomine contextus orationis 

venit nexus et vocum sententiarum cum antecedentibus et consequentibus 
earumque mutuus respectus ; atque, prout ratio haletur proxime, remote. 
vel remotius antecedentium et consequentium, etiam contextus orationis 
angustior aut amplior considerari solet. Proximus spectat nexum partium 
unius ejusdemque propositionis, remotus nexum propositionis aut periodi 
alterius cum altéra, reniotior denique nexum plurium propositionum aut 
periodorum, seu totius orationis » (9). 

Il faut rejeter le. sens qui répugne au contexte, car il est nécessaire
ment faux. Il ne faut pas accepter du premier coup celui qui parait lui 
convenir, car quelquefois on peut se méprendre. Ainsi les Ariens, en 
arguant des paroles du Seigneur, « Pater major me est » (10), prétendaient 
que le Verbe n'est pas consubstantiel au Père. De même les Calvinistes 
•soutiennent que le Christ n'est pas mort pour tous les hommes, en s'ap-
puyant sur un texte de S. Paul : « Christus semel oblatus est ad mul-

(1) Exod. xv. i . 
(2) Eccl. I, 2. 
(3) Ps . X L I V , 2, LXXVII, 1, 2, CXXXI, 1. 
(4) Luc, I, 3, 4. 
(5) Jean, X X , 31. 
(6) L u . . 1, 1, 2 . 
(7) Gai. I, 0, 7 . 
(8) Cfr. Ubaldi, Introductio, t. III. pp. 104 et SUÎT. 
(P) Enchiridion, § 19. 
<10) Jean, XIV, 28 . 
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torum exhaurienda peccata » (1). Le sens que ces hérétiques attachent à 
ces paroles, quoiqu'il soit faux, semble cependant, en s'en tenant à ces 
seuls mots, leur convenir assez. Mais en tenant compte du contexte, on ar
rive à une conclusion toute différente. 

Que faut-il examiner dans le contexte ? 
A. Ellipses. L'usage des ellipses est une cause d'obscurité et d'erreur 

pour l'interprète des Ecritures. Il est nécessaire de suppléer ce qui 
manque, et on n'y peut arriver que par une lecture attentive du contexte. 
La difficulté n'est pas grande lorsque les ellipses sont dues à des idiotismes 
de l'hébreu, tels que l'omission des pronoms, des démonstratifs, des suf
fixes, des relatifs, des prépositions, des particules négatives qu'il faut 
aller demander à un membre de phrase précédent. L'hébreu donne la clef 
de ces ellipses, que les traducteurs n'ont pas toujours rendues. D'autres 
sont plus difficiles: l'interrogation n'y paraît pas ; la personne (2), la 
chose (3) ou le mot (4), sont omis. Ainsi en est-il de dicere dans les pro
phètes et dans les livres poétiques (5), de esse, etc. Mais il est facile de 
suppléer à cette omission. 

Quant aux ellipses relevées par les rationalistes dans un but facile à 
comprendre, il sera utile d'entendre sur ce point Jahn, qui ne peut être 
suspect: « Rejiciendae autem sunt omnes illse ellipses, quai a modernis 
quibusdam interpretibus, non ex contextu erutœ, sed ex prsejudicatis opi-
nionibus eo solo consilio invente sunt, ut res extraordinaria, seu miracu-
lum, aut pradictio rei future, vel etiam dogma rationis limites transcen-
dens. eliminetur. Ita contextus Matth. XIV, 25 nequaquam indicat inter 
èm (supra) et Ovïtewc (mare) supplementum uiyiaVjç (litus), ut contenait 
Paulusius ; uti quoque Matth. XVII, 27 ante (invenies) additamen-
tum àTroSoO; (alienans) vel (vendens) cqntextus nullatenus postulat, 
sed respuit » (6). 

B. Sujets et attributs. L'un et l'autre s'expliquent mutuellement, car si 
l'un est parfois obscur, l'autre est souvent très clair. Ainsi le serpent qui 
trompe Eve, ayant tous les attributs d'une bête sauvage, d'un véritable 
serpent (7), est de toute évidence réellement un serpent ; d'un autre côté, 
il parle, il raisonne (8), il mérite un châtiment (9), il faut donc ctire qu'il a 
été entraîné et poussé par le démon. Quand les juifs disent du Christ: 
« quia hic est vera propheta » (10), le mot prophète signifie le Messie, 
comme le prouve l'opinion exprimée dans ces mots : « qui venturus est in. 
mundum », car on n'attendait plus d'autre prophète que le Messie. 

Quelquefois au contraire le qualificatif donne le sens réel du mot auquel! 
il s'applique. Exemple : le mot N i sn quand il se dit de l'autel (11), ne peut 

(1) Hebr. IX, 28 . 
(2) Nombr. XXVI, 59. Neh . VIII, 34. 
(3) Gen. XLIV, 5. 
(4) Nombr. XIV, 21, XXVI , 4 ; Jug. V, 14 ; 1 Rois , X V I , 7 ; Is. XLI, 2 8 , 1 Tim. IV, 3. 
(5) Is. XXII, 1 6 ; Jércm. IV, 19, V, 1, VI, 17, etc. 
(6) Enchiridion. § 21 . 
(7) Gen. 1,14. 
(8) Ibid., III, 1 5 . 
(9) Ibid., 14-15. 
(10) Jean, VI, 14. 
(11) Lev. VIII, 15. 
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signifier qu'expiation; quand il qualifie le bouc qui doit être égorgé (1), 
il signifie le sacrifice expiatoire ; quand il s'applique à un troupeau quo 
l'incurie du berger a laissé ravager par les bêtes féroces (2), il signifie la 
réparation du dommage. Quand il est dit du Verbe divin qu'il s'est fait 
chair (3), la notion du Verbe nous apprend ce que le mot fait peut ou non 
signifier. 

C. Motifs ou raisons et explications. La raison d'une chose et cette 
chose elle-même s'expliquent souvent l'une par l'autre. Lorsque la Sainte 
Vierge répond à l'ange Gabriel : « Quomodo fiet istud » (4), il est manifeste 
qu'elle objecte son vœu de virginité, comme le prouve ce qu'elle ajoute .«quo
niam virum non cognosco ». Elle était déjà en effet mariée à S. Joseph, et 
on ne peut donner un autre sens à ses paroles (5). Moïse écrit des frères de 
Joseph : « Nesciebant autem quod intelligeret Joseph, eo quod per interpre-
tem loqueretur ad eos » (6). Dans ce passage le mot y>bD, qui a plusieurs 
sens, est bien rendu par interprète, car il donne le motif de l'ignorance où 
étaient les frères de Joseph. L'enseignement de S. Paul sur le péché origi
nel (7)> et la raison par laquelle il le confirme, ne seront pas suffisamment 
compris si on ne les compare pas et s'il3 ne «'éclaircissent pas mutuelle
ment. 

Parfois l'écrivain lui-même explique des mots, des expressions ou des 
pensées plus ou moins obscures. Le serviteur d'Abraham, Eliézer, est 
appelé im:i ]pî, « vieillard de sa maison », mots qui sont aussitôt expliqués 
par les suivants. « qui prseerat omnibus quœ habebat » (8). Jérémie (9) 
qualifie Jéchonias, roi de Juda, de stérile; un autre passage nous apprend 
que ce roi avait pourtant des enfants (10) ; mais le sens du mot stérile est 
donné par les paroles suivantes du prophète : « Nec enim erit de semine 
ejus vir qui sedeat super solium David ». Les mots, « scandalizari in 
Christo » (11) sont expliqués par ceux-ci « negare Christum » (12). 

D. Conjonctions, comparaisons, oppositions. Le contexte nous donne 
un sens certain, quand de deux choses jointes ensemble, ou comparées, ou 
opposées, l'une est indubitable et claire et par là même éclaircitl'autre. Les 
paroles de Jacob : • non auferetur sceptrum de Juda, et dux de femore 
ejus » (13), offrent deux membres de phrase étroitement unis, dans lesquels 
la particule de a nécessairement le même sens. Dans le second membre 
elle a le sens d'origine, elle doit donc l'avoir aussi dans le premier. La 
locution « benedicere Deo » dans Job (14), est une antiphrase, et est inju
rieuse pour Dieu, puisqu'elle est jointe au mot péché. 

Dans les paroles de David : « Dominabitur a mari usque ad mare, et a 

(1) ma., IX, 15. 
(2) Gen. X X X I , 39. 
(3) Jean, I, 14. 
(4) Luc, I, 34. 
(5) De m ê m e disparait la contradiction apparente de Prov. XXVI, 4, à. 
(6) Gen. XLII, 23. 
(7) R o m . V, 12. 
(8) Gen. X X I V , 2. 
(9) Jérém. XXII, 30. 
(10) Ibid., 2 8 ; I Parai . III, 17. 
(11) Marc, XIV, 27, 29. 
(12) Ibid., 30. 
,(13) Gen. XLIX, 10. 
(14) Job, I, 5. 
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flumuie usque ad termines orbis terrarum » (1), le mot fleuve désigne cer
tainement l'Euphrate, qui avait été une des limites fixées par Dieu au do
maine d'Israël (2) ; c'est pourquoi l'expression « terminus orbis terrarum », 
comparée avec celle de fleuve, désigne une de ces limites ; Y orbis terrarum 
n'est autre que la Palestine ;les mers sont la mer Rouge et la Méditerranée, 
S. Paul écrit sur le péché originel et la justification : « Igitur, sicut per 
unius delictum in omnes homines in condemnationera, sic et per unius jus-
titiam in omnes homines in justificationem vitae » (3) ; comme lajustice d'un 
seul est la cause efficiente de la justification, le péché d'un seul est la cause 
efficiente de la condamnation de tous les hommes. 

Dans les mots : « Non potestis Deo servire et mammonse » (4), l'opposi
tion entre Dieu et mammona indique qu'il n'y a ici de condamnés que les 
gains honteux et l'amour immodéré des richesses. 

E. Il faut encore considérer qui parle, avec qui il parle, de qui il parle. 
Ce changement subit de personne, qu'on remarque si fréquemment dans les 
livres poétiques et prophétiques, est souvent pour le lecteur une cause d'obs
curité (5). C'est le contexte qui peut seul tirer d'embarras. 

Il est important, comme le font remarquer Origène (6) et 8. Cyrille d'A
lexandrie (7). d'observer quel est le personnage qui parle, afin desavoir 
au juste quelle est son autorité. Il y a une grande différence en effet entre 
les Ecritures inspirées, et les choses et les discours qu'elles rapportent, et qui 
quelquefois sont faux, mensongers et même impies (8). Il serait absurde de 
prétendre que les mariages entre frères et sœurs étaient permis chez les 
Hébreux, en s'appuyant sur les paroles de Thamar, fille de David à son 
frère Amnon (9) ; ces paroles ne sont pas en effet de l'auteur inspiré, mais 
d'une jeune fille ignorante et troublée, qui veut écarter un péril qui la me
nace. La famille de Jacob, émigrant en Egypte^ compte d'après Moïse (10), 
soixante-dix tètes ; d'après les Actes, soixante-quinze (11). Il est important 
de remarquer, après Bède, Rabban Maur et Melchior Canus, que les Actes 
ne rapportent pas les paroles de l'auteur inspiré, c'est-à-dire de S. Luc, 
mais celles de S. Etienne, qui n'est pas inspiré, et qui d'ailleurs parlait 
d'après les LXX, qui deux fois donnent le chiffre soixante-cinq. 

Les changements de personne sont fréquents dans les livres prophétiques 
et poétiques (12). 

fl) Ps . L X X I , s. 

(2) Gen. X V , 18; Deut . XI, 24 : Jos. I, 4. 
f3) Rom. V , 18. 
(4) Matt. V I , 24. 
(5) Ps . X I . 0, 13-14; Jér. IV, 6-8, 10-11, 12-13. 18-19. 21-22. VIII, 17-20: Mich . VI, 7-8, 

VII, 6-7, 10-11, 14-15, 1 7 ; Gen. XLIX, 9-10, 17-18; Nombr. 16-17, e tc . 
(6) In .loin. t.. V I . 

(7) Thes. de Trinit... ass . 20. 
(8) Cfr. les discours de Pharaon, Exod. V, 2, etc . , de Goliath, I Rois , XVII . 43 , de Rab-

*acès. IV Rois, XVIII, 22, 27-35. 
(<>) II Rois, X I I I , 13. 

(10) Gen. XLVI, 27, Exod. I , 5, Deut. X, 22. 
(11) Act . VII, 14. 
(121 Changement de la l r « personne en 2« : Mich. VI, 7-8 ; Hab. 1,10-12 : — de l a l " en 3«: 

P s . LXXX, 15-16 ; Is. XLII, 19 : Jér. IV, 7 - 8 ; — de la 2« en 1« : Ps. XC, 8 - 9 ; J«rém. IV, 
10-11 ; Hahac. I , 4 -6 ; - - de la 2« en 3«: P s . LVIII, 10-11 ; I s . I, 26 -27 ; X L V I H , 1 : Mich. 
VII, 18 : - de la H» en 1« : Ps . LXV, 10-11, L X X X , 17; Jérém. VIII, 19, X X X L 3 ; de la 3« 
en 2«: Ps . X V , 8-10 : la. I . 21. 22, 2 9 : Mich. VII, 14-15, 17: — de la 1« en 3» « t H* la 3« en 
1 " : Os. VI, 1 ; Mich. I I , 7-8 ; Zach. XII, 5-6 : — de la 2« en 3« et de la 3« en 2« : !•. I I , 5-6; 
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de la 1" en 2« et de la 2 e en 3 e : P s . X L V , 11-12 ; Os. XIV, 4-5 ; Mich. VI, 5-6 ; — de la 2- en 
3« et de la 3 e en 1" : Ps . XC, 11-14 ; — de la 3 e en 1" et de la 1" en 2« : Ps . LXXX, O S ; 
XCIV, 7-9 ; Os. VI, 3-4 : de la 3< en 2« et de la 2« en 1" : Is . XXII, 15-10 ; — de la 1" en &\ 
de la 3 e en 2 e et de Ja 2* en l r c : Zach. VI, 15 ; cfr. 9-14. — V. aussi le s ingulier changé eu 
pluriel et vice-versa, Ps . X X X I X , 7 (hebr.) et LV, 15-16 (hebr.). 

(1) Ps . XLIX, 14 : cfr. 13-15; P s . LXXV, 10, cfr. 9, 11 ; Ps . LXXXVIJI, 2 ; )s . XLV, 14. 
(2) Ps . XLÏX, 7 ; LXXXI , 2 ; Is. XIII, 3 , cfr. I. 
(3) Ps . XVII , 10, LI, 11 ; 1«. I, 5, 22. 
(4) V. Lowth, De sacra poesi Hebrœor., prœl. XIX. 
(5) Ubaldi, Introductio, t. III, pp. 203 et suiv. 
(6) Nombr. XVIII, 2. 
(7) 1s. XXVI . 14. 
(8) Cfr. P s . XXXII, 13-14 ; L, 4 ; CXIII, 1-7 ; Is. XL, 3 , etc. 
(9) Archeol. bibl, § 91, n. 3 . 
(10) Cfr. Gen . XLIX. 1 0 ; Nombr. XXIV, 1 7 ; Deut. XXXII, 41 ; P s . I X . 7 , X L I V , 6 ; CXII, 

%S; CXL1X, S ; Is. U, 7, XLIV, 5 ; J e r e m . X V , 3 . 

Il faut néanmoins prendre garde que parfois une personne parle subite
ment d'elle-même ou de son interlocuteur comme dune troisième per
sonne (1) ; mais il n'y a là qu'une figure qu'on retrouve chez beaucoup d'au
teurs. Quelquefois, quand il y a passage de la troisième personne à la pre
mière, ce n'est qu'une prosopopée (2) ; quand, au lien de la troisième per
sonne la seconde est employée, ce n'est souvent qu'une apostrophe (3). 

F . Apposition et parallélisme poétique. L'apposition est une manière de 
parler, plus spécialement poétique et prophétique, par laquelle on réunit 
deux ou plusieurs pensées ou locutions, ayant entre elles ressemblance, 
proportion ou opposition. C'est ce qu'on appelle le parallélisme poétique, 
ou herméneutique ou syntaxique (4). 

Le parallélisme herméneutique (5) apporte beaucoup de secours à l'inter
prète, surtout dans les cas de ressemblance. Au livre des Nombres, on 
lit (6) : "pua rau? rnso "pna, « ses frères, tribu ou verge de Lévi, sceptre 
de ton père ». Il est évident, à cause de la ressemblance des mots, qu'il 
faut traduire non et ému par tribu. De même dans lsaie( /) , a w s n , joint 
au mot c r n c , morts, ne signifie pas géa?its, mais mânes (8). « Paral-
lelismus syntacticus, dit Ackermann (9). consiat jam solis duobus 
membris se immédiate consequentibus, ut Ps . CX1V. 1-8. jam tertio quo
que meinbro inipari. ut Hos. VI. 1-2, j am quatuor membris. quorum pr i 
mum tertio et secundum quarto respondet. ut Ps . XXX1I1, 13, 14, jam 
etiam quinque membris, quorum duo prima et duo ultima sibi parallela 
sunt et médium est-impar. ut les. XXXI, 4, vel primum tertio et secundum 
quarto respondet, et quintum est impar, ut Ps . XIX, 8-10. Nonnunquam 
observatur quidpiam singulare, ut Ps . CXIII, 5-6 ; Mich. I, 4 ». 

Le parallélisme syntaxique aide beaucoup l'interprète en lui montrant la 
véritable disposition et le rapport exact des membres de la phrase (10). 

Règle cinquième. — Comparaison des passages de VEcriture entre 
eux. 

Il faut soigneusement, à l'exemple des Pères, comparer les divers pas 
sages de l'Ecriture qui peuvent s'éclaircir mutuellement. 

A. Citations. La comparaison du passage où se fait la citation et de celui 
d'où elle est tirée sera toujours des plus utiles. 

D'abord il faut examiner si c'est l'écrivain lui-même qui cite, ou si c'est 
un des personnages dont il s'occupe. Dans ce second cas. il faut encore 
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chercher si on doit admettre ou récuser l'autorité de ce personnage. Si on 
doit la récuser, on peut admettre ou qu'il a mal compris la pensée de 
l'écrivain qu'il cite, ou qu'il l'a mal reproduite. C'était là habituellement 
la défense des Juifs. C'est ainsi qu'ils citent quelquefois l'Ecriture (1). 

Quand c'est l'écrivain lui-même, ou une personne autorisée qui cite, on 
doit chercher si la citation est faite pour prouver, ou si elle n'est venue là 
que comme en passant. Dans le premier cas, le sens est celui dans lequel 
les paroles sont prises par le citateur. que son argumentation soit directe 
ou indirecte. Il faut seulement avoir soin de ne pas prendre le sens spirituel 
pour le sens littéral. Ainsi personne ne doutera que la prophétie d'Isaïe (2) 
désigne le Messie qui doit naître d'une Vierge, puisque S. Matthieu, 
donnant le moyen de reconnaître Jésus le Messie, raconte qu'il est né 
d'une Vierge ot qu'ainsi l'oracle a été accompli (3). Quand Notre-Seigneur 
cite des paroles de la Genèse (4) pour prouver l'indissolubilité du mariage, 
il est évident que le sens de ces paroles est celui dans lequel Jésus les 
entend. 

D'autres citations sont faites par accommodation, et on n'en peut tirer 
d'autre sens que celui que le citateur a entendu leur donner. S. Paul , en par
lant de lui-même (5), emploie quelques paroles du Psalmiste (6); il est évi
dent que le Psalmiste n'a pas dit ces mots de S. Paul. Quelques endroits 
cependant peuvent amener un doute. Pa r exemple, un texte d'Amos (7) 
est cité dans Tobie (8) et dans le premier livre des Machabées (9), de 
façon qu'on ne voit pas bien clairement s'il y a accommodation. D'un exa
men attentif il ressort que les paroles du prophète sont citées dans le sens 
où celui-ci les a écrites. 

B. Parallèles. Les endroits parallèles de l'Ecriture sont ceux qui ont un 
rapport de ressemblance, de proportion ou d'opposition. Ce rapport existe 
soit dans les mots et les expressions, soit dans les choses et les pensées. 
De là un double parallélisme, celui des mots et celui des choses. Ce dernier 
est moins important pour l'interprétation que le premier. 

Les parallèles différent des citations. On vient de voir ce que sont les 
citations : les parallèles sont deux endroits qui peuvent se comparer sous 
quelque rapport. On trouve dans Isaïe (10) le parallèle de ces paroles du Psal
miste : « Lapidem quem reprobaverunt sedificantes, hic factus est in caput 
anguli » (11) ; ces mêmes endroits sont cités dans plusieurs passages du 
Nouveau Testament (12). On peut donner une place intermédiaire à des 
passages plus longs de l'Ecriture, narrations, discours, psaumes, qu'on 
trouve parfois reproduits en d'autres termes dans la Bible (13). La manière 
de traiter ces endroits est facile à comprendre. 

*~(1) Matt. XVII, 10, XIX, 7 ; Jean, VII, 41-42, 52 , XII, 34. 
(2) Is. VII, 14. 
(3) Matt. I, 22 , 23 . 
(4* Gen. II, 24. 
(51 Hebr. XIII. 6. 
(0) Ps . CXVII, 6. 
(7) Am. VIII, 10. 
(8) Tob. II, 6. 
(9) 1 Mach. 1, 41 . 
(10) Is. XXVIII, 16. 
(11) Ps . CXVII, 22 . v 

(12) Matt. XXI, 4 2 ; Marc, XII, 10; Luc, XX, 17 : Act. IV, II ; I P i e r . II, 7 . 
(13) Cfr. II Rois , XXII, 2-51 et Ps . XVII ; 1 Parai . XVII , 8-22 et Ps . CIV, 1-15 : 1 Parai 
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Le parallélisme est complet quand la comparaison permet de déterminer 
le sens des passages. Ainsi le mot N U (1), après comparaison de tous les 
endroits où il est employé au kal. signifie certainement l'action propre d'un 
Dieu unique. Le sens de na r ro (2) est donné dans le Deutéronome (3). Les 
mots v b n de l'oracle de Jacob (4), doivent se traduire « d'entre ses 
pieds », et non « du milieu de lui » ; l'évidence en ressort delà comparaison 
avec Deut. XXVIIL 57. Le mot chair semblé désigner, dans Isaïe(5) et dans 
S. Paul (6), ceux de la même nation ou de la même famille; ce sens devien
dra certain si on compare les deux passages. Dans le second livre des 
Rois (7), tshvf signifie l'éternité proprement dite : on s'en convaincra en 
lisant le psaume LXXXVIII (8). 

Il y a parallélisme d'analogie, quand des mots ou des expressions, sans 
être les mêmes, ont cependant un rapport et une ressemblance qui con
duisent à leur donner une signification identique. Les fils de David sont 
appelés D^HD (9), mot qui désigne habituellement les prêtres, et qui ne 
peut convenir à ces fils, puisqu'ils étaient de la tribu de Juda; dans le 
passage parallèle (10), on les appelle D W K I "bon *rb, « premiers auprès 
de la main du roi », c'est-à-dire les plus autorisés de ses ministres. 

Le parallélisme d'antithèse existe quand deux ou plusieurs mots ou 
locutions, dont le sens doit être contraire, sont réunis de manière à faire 
naitre de cette contrariété même un sens caché ou moins apparent. Lucerna 
signifie le bonheur, comme le montre la comparaison de « splendere lucer-
nam»( l l ) et « extingui lucernam» (12). La fornication que commet Israël 
avec les idoles ou les dieux des autres nations (13). est le culte rendu à ces 
fausses divinités (14). 

Quant au parallélisme des choses, on peut l'appeler homologue lorsque 
plusieurs endroits peuvent se comparer, non au point de vue des mots. 

XVI, 22-33 e tP s. XCV ; IV Rois , XVIII, 13-XIX et Is. XXXVI-XXXVII ; IV Rois. XXIV, 
13-XXV, 1-21 et Jérém. LU, 1-27 ; 1 Esdr. II, 1-07 et II Esdr. VII, 6-Cî) ; Ps . CVH et Ps. LVI 
8-12, LIX, 6-14. 

1 ) Geri. I, 1. 
2) Ib. 3 . 
3) Deut. XXXII, 11. 
4) Gen. XLIX, 10. 
5) Is. LVIII, 7. 

(6) Rom. XI, 14. 
(7) II Rois , VII, 16. 
(8) Vs. 35-S8. 
(9) II Rois , VIII, 18. 
(10) I Parai. XVIII, 17. 
(11) Job. XXIX. 3. 
(12) Ibid. XVIII. 6, XXI , 17 ; Prov. XIII, 9, XX, 20, XXIV, 20. 
(13) Exod. XXXIV, 16 ; Lévit . XVII, 7, XX, 5 ; J u g . VIII, 33 ; Os. I, 2. 
(14) Is. L1V, 5, LXII, 5 ; Jér. II, 2 ; II Cor. X I , 2 ; Eph. V, 23-32 ; Apoc. XIX, 7 ; XXI, 2 . 

— « Facile quoque demonstrabis Noem, quum nepotem suum Chanaanem m » S dixit, qiue 
vox proprie sonat maledictum, non illi mala imprecatum esse, sed solummodo mala prœ-
nuntiasse, videlicet eum infelicem futurum, idque hoc évinces, quod, sicut contraria notionis 
vocabulum "p"n non semper idem valet ac bcnediclus, sed nonnumquam idem ac felix, ita 
TT1N possit significare infelicem, quod tamen complura loca parallela ôu,o/&y« atque iva /oya 
confirmant. Fornicationem habitam ab Israelitis cum idolis seu diis aliarum gentium idem 
esse ac horum cultum eo confirmatur, quod Dei cul tum sub imagine casti conjugii initi a. 
Deo cum gente israelitica scriptores sacri représentent, imo et in Novo Teatamento Ecclesia 
lit Christi sponsa lectoribus exhibetur ». Patrizzi, Institutio de interprétalione Biblioram% 

!p. 110. 
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mais au point de vue des choses elles-mêmes. Dans la prédiction de Nathan 
à David (1), on ne comprendra certaines circonstances qu'en comparant 
les parallèles (2). Les paroles de l'institution de l'Eucharistie (3) ne peu
vent être figurées ou symboliques, puisque le Seigneur avait d'avance 
écarté toute figure et tout svmbole (4). Les Actes (5) sembleraient dfire 
que S. Paul, après sa conversion, a fait un assez long séjour à Jérusa
lem, lors de son premier voyage; mais un autre passage de ce livre (6) 
montre que ce séjour fut court, et ne dépassa pas quinze jours, comme 
S. Paul lui-même l'écrit aux Galates.(7), 

Il y a parallélisme ana ogue des choses, lorsque certains sujets, quoique 
différents, sont réunis de manière à ce que leur comparaison apporte quel
que lumière. Ce parallélisme est le plus fréquent. La Genèse (8) dit que 
Noé. « cum quingentorum esset annorum », engendra Sem, Cham et Ja-
phet. Il n'est pas supposablé que ce fut la même année. On peut encore se 
demander si cette année fut celle du commencement ou de la fin de cette 
paternité. Les endroits parallèles donnent la solution de la difficulté (9). 

Il y a parallélisme antithétique des choses lorsque la comparaison mon
tre que l'une d'entre elles est fausse. Au psaume CXXXI, on lit que 
l'arche d'alliance est transférée dans un autre endroit ; ce ne peut être ni 
dans la ville de Cariath, puisque à cette époque David n'était pas encore 
né (10), ni dans la maison d'Obededom. ni dans la cité de David; il ne 
peut s'agir que de la translation dans le temple bâti par Salomon (11). 

(1) II Rois, VII, 11-16. 
(2) I Parai. XVII, 10-14 : Ps . LXXXVIII. 20-3S, CXXXI, etc. 
(3) Matt. XXVI, 26-28. 
(4) Jean, VI, 35-47, 48-59. 
(5) Act. IX, 28-30. 
(6) Ibid. XXII, 18. 
(7) Gai. I, 18. 
(8) Gen. V, 31. 
(9) Ibid. X, 1 0 ; cfr. VII, 6, 11. Voici quelques autres exemple? donnés aussi par l e P . 

Patrizzi : * Lucas meminit miraculorum, quœ a Christu Capharnaumi facta fuerant (Luc. IV, 
23), quœ tamen frustra quœras in Luc»; Evangelio i horuin enim meminit continuo post bap" 
t ismum et jejunium Christi (tb. III, 21-IV, 18). A quoto ergo Christi œtatis anno ducitur 
narratio eorum, quœ a Christo jam adulto ges ta narrantur in Lucœ Evangel io? yEtas hœc 
nequit profecto esse postremum dumtaxât Christi bienuium : Lucas quippe inferius ea de*-
scribit, qua? illo biennio Christus gessit , idque ita esse coll igimus diversorivn iocorum com-
paratione instituta. Nam, quinque panes Christus multiplicavit (ib. IX, 12-17) anno vitee 
pœnultimo, id est paullo ante psenultimum pascha, ut Johannes docet (Joan. VI, 5-13, VII, 2, 
XII, 1-12, XIII, 1;, quod pascha subsequutum est neeem Johannis BaptisUc (Luc. I3£, 9, Joan, 
V, 35). Ante narrationem de multiplicatis panibus Lucas commémorât sabbatum secundum 
primum (Luc, VI. 1), quod etiam circa diem festum paschatis, imo post i l lud, incidisse 
pat et, nam messie jam maturuerat (ibid.). Ast huic paschati locus est ante necem Johannis 
BaptisUc, eam enim postea commémorât Lucas (ibid.. IX, 9 ; cfr. VII, 8 ) : sed etiam longe 
post miracula illa, quœ Capharnaumi facta fuisse dicuntur, ut patet ex série rerum, quso 
inter tempus, quo facta fuerant, et inter illud sabbatum secundum primum gesLe referuntur 
(Cfr. Luc, IV, 23, 31 , 37. 44, V, 12, 15, 17). Ergo tria paschata numera-ida sunt sive bien-
nium integrum extremœ v i t » Christi, post illa miracula. At secundum h o m m miraculo.'um 
Capharnaumi factum est longe post illud* pascha, quod primum omnium h a b e m u s i n Evange-
li is memoratum a Joanne (Joan, IV, 46-54 ; cfr. 11, 13, 23, IV, 35). Quum igitur, sicut aliis 
argumentis conficitur, quatuor tantum postrema paschata vitœ Christi jam adulti Evange-
lisUe commémorent, dicamus oportet seriem gestorum, quœ post Christi jejunium Lucas 
narrât, initium ducere paullo ante alterum horum paschatum, seu ante postremum vit» 
Christi biennium ». Op. cil., p. 112. 

(10) I Rois, VI, 20-ViI, 1 ; cfr. II Rois , V, 4. 
(11) P s . CXXXI, 11, 12 ; cfr. II Rois , VII, 12-16. 
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Le parallélisme rend de grands services à l'interprète, et doit être pour 
lui l'objet d'une étude toute particulière. 

La première règle de cette étude est donnée par S. Augustin. D'après 
ce père, il faut « nosse istos libros.... ut ad obscuriores locutiones ilius-
trandas de manifestioribus sumantur exempla, et qusedam certarum sen-
tentiarum testimonia dubitationem incertis auferant » (1). Il faut en outre 
avoir une Bible où ces endroits parallèles sont notés et une concordance (2). 

Quelquefois il est nécessaire de comparer les divers modes de parallé
lisme. C'est ainsi qu'on expliquera plus facilement le texte de S. Jean : 
« Ecce agnus Dei, ecce qui tollit peccata mundi » (3), d'après les paral
lèles, soit homologues, soit analogues (4). 

Les endroits parallèles sont quelquefois mal compris et par suite mal 
interprétés. Citons, par exemple, le passage relatif à la fille de Jephté (5), 
qu'on détourne de son sens naturel au moyen d'explications forcées. Cette 
mauvaise méthode vient parfois de ce qu'on borne l'étude du parallélisme 
à certains cas, et qu'on ne l'étend pas à, toute la Bible, ou bien au con
traire de ce qu'on s'imagine que dans les différents livres les mots ont 
toujours le môme sens ; il est évident pourtant que dans les Juges (6) 
1SD n'a pas le même sens que dans les Paralipomènes (7) ou Esdras (8). 

Les écrivains du Nouveau Testament ne donnent pas toujours aux mots 
le sens que leur attribuaient les auteurs de l'Ancien. 

.1) Doctr. christ. II. 9. 
(2) La Bible hébraïque, éditée parJ . -H. Michaëlis, Halle. 1720, donne les endroits paral

lèles de l'Ancien et du Nouveau Testament : Les éditions grecques de Crispiu, tl« Cou réel
les, de Fell . de Gregori, de Mill, de Betigel, les donnent pour le Nouveau Testament. — 
Quant aux concordances bibliques, les meilleures sont : pour l'hébreu, celle de Buxtorf, Bâle, 
1632, in-f», augmentée d'une traduction latine par Calasius, Rome, 1671, 4 vol. in-f° : Lou-
dres, 1747, 4 vol. in-f» : elle a été rééditée par J. Furet, Leipzig, 1837-1840, 2 vo l . in-f* ; pour 
le grec de l'Ancien Testament, celles de C. Kircher, Francfort. 1607, 2 vol. in-4% ot d e 
Trommius, Amsterdam, 1718, 2 vol. in - f ° : pour le grec du Nouveau Testament, celles de 
Henri Estienne, Paris, 1594. in-f», de Schniid, Wittemberg, 1638. iu-f°, et de C.-H. Bruder, 
Leipzig, 1842, in-4» ; pour Je latin, celles de Fr. Lucas, Anvers, 1006, in-f», de Falesius, 
Vienne, 1825, in-4°, de Dutripont, Paris , 1838: in-4°. et des P. P . de Raze et Lachaud, Lyon, 
1851, in-8°. — On peut encore indiquer, pour le syriaque, les coucordances que renferme 
l'ouvrage de S. Schaaf, Lexicon syriacon conc or (Initiale Nooi Testamenti, Leyde, 1708, 
in-4». — Quant à l'histoire elle-même des Concordances, la voici d'après les P P . Quétif et 
Echard : « ILec est tota et certa Concordantiarum sacr je Bïbliothecœ historia. Hugo de S. 
Caro primas agressus est et ope suorum sodalium perfecit locis tantum indicatis. Johannes 
de Derlingtonia et Rich. de Stavenesby et ahi Angli sodales auxerunt ad loca indicata, 
adjectis Scripturœ sententiis, sed plerumque Jongioribus : lire duœ priores editiones dicUc 
sunt Concordamia» S. Jacobi. Conr. de Halberstadl tertinm susnepit breviorihus capiiibus 
per quatuor tantum litteras distinctis et sententiis Scriptura» ex parte recisis, sicque c o m m o -
diorem et leviorein reddidit. .ScGculo autem 15, Joanna de Ragusio particiilarum indeclina-
bilium in prioribus omissarum altéras concordantia* tentavit et ope amannensium perfecti : 
adeo ut, si quae uulitas ex hoc opère, qiuc quidem fuit inaxiina, tota Ordini Prœdicatorum 
debetur » (Scriptores ordinis Prœdicatormn, Paris , 1719, 2 vol. in-f°, t. I, p. 207. Cfr. 
aussi Daunou, Histoire littéraire de la France, t. XVI, p. 70, et t. XIX. p. 4 3 ; Trochon, 
Essai sur la Bible en France au moyen âge, p. 6 9 ; Revue des sciences ecclésiastiques, 
t. XVIII (novembre 1868), pp. 440-449. 

(3) Jean, I, 29. 
(4) Is. LUI , 7, 11, 12 ;e tc . 
(5) Jug. XI, 39. 
(6) Jug. V, 14. 
(7) 1 Parai . XXVII , 3 2 . 
(8) 1 Esdr. VII, 6, etc. 
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C. Contradictions apparentes. El les proviennent ou de la faute des co
pistes , ou de notre défaut d'intell igence du texte . Les fautes de transcrip
tion sont apparentes (1). En dehors de ce cas , c'est à l'interprète qu'il faut 
s'en prendre, s'il croit découvrir dans la Bible des contradict ions réelles. 
Il ne fait pas attention suffisante cà certains détai ls du récit qui lui permet
traient de modifier son opinion. 

Empruntons à Jahn les règles à suivre dans ce cas : 
1° t Si loca, in quibus doctrina exponitur, aut att ingitur, invicem pu-

gnare videntur, animadvertendum est , quibus in locis doctrina diligenter 
e tadcura te proponatur, et ad haec ex igenda sunt rel iqua loca, in quibus 
tantum obiter et in transitu comme.moratur, non intégra explicatur, sed 
aliquid praetermittitur, aut e t iam adjicitur alibi dict is , aut alio respectu 
proponitur. . . Saepe pugna disparet, si modo uterque locus di l igentius exa-
minatus et explicatus fuerit » (2). 

2° « Occurrente pugna locorum propheticorum inter se vel cum locis a l -
terius generis , observanda veniunt sequentia . a) Calamitates cujusvis ge -
neris plerumque sub conditione. . . annunciabantur, uti prophetse nonnun-
quam ipsi disertis verbis profitentur, ut Jes . VII , 9 ; Jer. X X X V I I I , 17-
23; e t c . ; id antiqui Hebrsei probe noverunt , ut ex Jer. X X V I , 17-19 
l iquet . . . &) Si de eodemobjecto vel subjecto contraria prsedicta sunt . ad di-
versas aetates spectant; ut si Hebraeis alicubi calamitates , alibi autem .lae-
tiora annunciantur . . . aut si de Messia j a m magnifica j a m humil ia praedi-
cuntur. . . c) Quaepiam effata prophetarum non sunt praedictiones rerum 
futurarum, sed mandata de i i s , quœ agenda es sent . . . . . ut il la jejunia, . . . . 
quae Zacharias npmine Jehovae, c. VII, 2-5 ; VIII, '19, abolenda et in laeta 
testa convertenda esse dicit, sed nihi lominus conservata fuerunt. d) Quae-
piam vaticinia meras complectuntur imagines rerum futurarum. quae pre-
mendae non sunt, sed id solum, quod signil icatur, tenenduin est , . . . ut u l -
t ima n o v e m capita Ezechiel is » (3). 

3° c In historia pleraeque hujus generis difficultates nascuntur ex di
vers is earumdem rerum, locorum, et personarum nominibus , ex variis 
definitionibus t e m p o r u m , ex ordine rerum gestarum, ex attributis et 
adjunctis adjectis vel o m i s s i s . . . Cavendum est ne ipsi puguas locorum 
fingamus, historias, quae sunt in diversis locis eredem, dist inguendo, vel, 
quae sunt diversae, confundendo ; uti , quod narrât Lucas , c. X X I V , 2-7, 
a mulieribus in sepulcro Christi conspectos fuisse duos angelos , nempe 
postquam Maria Magdalena in urbem redierat, ut refert Joannes , c. X X , 
1-2, non est confundendum cum eo, quod narrât Joannes , c. X X , 11-16. 
Mariae Magdalenae post reditum ex urbe duos angelos et i p s u m quoque 
Christum rediv ivum apparuisse » (4). 

R è g l e sixième. — Connaissance des ornements du discours. 
A. Tropes. La pauvreté des langues primitives forçait d'employer pour 

dfes notions nouvel les des mots déjà us i t é s . L'étymologie a donc à ce point 
de vue un rôle important : elle peut rendre compte des tropes qui se sont 
nécessairement produits. Ainsi les mots wy, anciennement admirer, plus 

(1) Cfr. 11 Parai. XXXVI, 9 et IV Rois, XXIV, 8 ; III Rois, IV, 26' et 11 Parai. IX, 25, etc. 
(2) Enchiridion, § 51. 
(3) Ibid., § 52. 
(4) Ibid., § 53. 
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tard aimer; *p.\\ d'abord respirer, ensui te sHrrUer, etc. Il faut en rappro
cher l e s mots et les formules empruntés a u x choses humaines pour e x p r i 
mer les choses d iv ines :père, fils, espHt, entendre., etc. (1). 

U y a en outre des mots et des locut ions transférés, que l'on met au 
nombre des al légories , des paraboles , des apologues, des images , qui se 
rapprochent des tropes . Pour les reconnaître et les expliquer, on n'aura 
qu'à su ivre les règ les de l 'herméneutique. Le contexte suffit pour expliquer 
des tropes tels que « filii hujus sœculi » (2) * filii lucis » (3), etc. 

Pour bien comprendre les tropes, il est indispensable de connaître le fon
dement qui les supporte . C'est une ressemblance , un certain rapport entre 
la cause et l'effet, l 'antécédent et le conséquent , le contenant et le contenu, 
l'abstrait et le concret, le genre et la forme, qui conduit à prendre l'un pour 
l'autre. C'est ainsi qu'on appelle la foudre « ignis ex ore Domini » (4) . que 
Dieu est l u i - m ê m e un rocher (5), etc. Quelquefois l'ellipse est jointe au 
trope ; il faut alors suppléer ce qui m a n q u e . 

Il faut prendre garde absolument à ne pas voir des tropes, là où il n'y en 
a pas , à prendre l ibéra lement ce qui n'est dit que d'une manière tropique, 
et à ne pas appliquer à la figure ce qui ne convient qu'au figuré. Il faut se 
souvenir auss i des habitudes l i ttéraires de l'Orient (6). 

B . Emphases. L'emphase est , dit Cicéron, « ad plus inte l l igendum, quam 
dixeris . significatio » (7). U y en a deux espèces , l'une signifiant plus qu'elle 
ne dit . l'autre signifiant même ce qu'elle n'exprime pas (8). Les premières , 
auxquel les on donne auss i le nom de construction prégnante (9). sont nom
breuses dans la Bible (10). Il faut se garder de les confondre avec l 'hyper
bole (11). Les autres s'y montrent auss i quelquefois (12), et ne doivent pas 
être prises pour ces réticences ou ces abréviat ions , qui abondent dans les 
l ivres sacrés (13). C'est surtout par le s e n s que l'on parvient à découvrir ces 
emphases . P o u r cela il faudra faire grande attention au but que poursuit 
l'écrivain, ainsi qu'à l'objet de son d iscours . 

(1) « Deus, in hac vita, . . . cognoscitur a nobis ex creaturis sic igitur potest nominari a 
nobis ex creaturis ». Il est donc inévitable que « verba deficiant a modo ipsius ». S. Thomas, 
1«, q. 13, a. 1. c, et ad 2n. 

(2) Luc, XVI , 6. 
(3) Jean, XII, 3 6 ; cfr. 35, 31-34. 
(4) II Rois , XXII, 9, 14. 
(5) Deut. XXXII, 4, etc. 
(6) « lu primis caput praecipuum et summa rei, qu^e significatur investiganda,. . . ex reli-

quis vero tropici hujus generis sermonis adjunctis sol uni illa, quae ad caput rei signifîcatre 
manifestam habent relationem adposite explicanda sunt ; reliquorum autem adjunctorum,... 
quorum nulla ad sumniam rei relatio apparet, significatio est nulla, ideoque minime quœ-
renda, ne explicatio ultra l imites et scopum extendatur. Permulta enim hujusmodi tropicis 
sermonibus admixta sunt, non ad rem significatam, sed ad perfectionem imaginis spectantia, 
fere ut in tabulis seu picturis symbolicis, iu quibus ipsa dumtaxât intégra figura est symbo-
lum rei, et significat id, quod pictor indicare voluit, nequaquam autem omnia singularia, 
quas ad integritatem et perfectionem figura; necessaria erant ». Jahn, Enchiridion, § 40. 

(7) De Oratore, III, 53. 
(8) Quintilien, Institut. 1. VIII, c. 3, § 83. 
(9) Gesenius, Hebr. Grammatik, § 141. 
(10) Ps . XXII, 22, XXXI, 18, etc., I Rois, I, 9, etc. — Cfr. Renan, Histoire générale des 

langues sémitiques, 8 e édit., p . 137. 
(11) Lament. II, 13 ; Cant. VIII, 6. 
(12) Gen. XLIV, 5 ; Exod. XVIII, 11, etc. 
(13) Zach. IV, 7 ; Gen. III, 22; P s . VI, 4 ; 1 Parai. IV, 10; Ps. XCIV, 11; Is. LXH, 8; Marc, 

VIII, 12. 
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Règle sept ième. — Comparaison de la Bible avec les traductions (1). 
Les textes originaux ont évidemment été exposés à des altérations dues 

aux fautes des copistes. Ces altérations n'attaquent pas l'intégrité des ori
ginaux et la plupart peuvent disparaître par l'emploi judicieux des 
règles delà critique. Mais il ne faut pas par ce quelles existent, en arriver 
k préférer aux originaux eux-mêmes les traductions qui ont eu, elles 
aussi, à souffrir de la même manière, et qui d'ailleurs ont quelquefois 
suivi des exemplaires assez défectueux. 11 est donc nécessaire d'examiner 
avec soin lequel de l'original ou de la traduction demande une correction : 
si c'est l'original, il faudra lui donner le sens autorisé par l'accord una
nime des traductions, ou, si celles-ci ne s'accordent pas, par l'usage des 
règles de la critique et de l'herméneutique. Une extrême prudence et un 
bon sens exercé sont ici nécessaires. 

Quand on lit par exemple, dans la Vulgate, que vingt-trois mille hommes 
furent mis à mort par ordre de Moïse, à cause du culte rendu au veau 
d'or (2), ce chiffre parait incroyable quand on se rappelle la douceur de 
Moïse et le motif de ce massacre (4). La difficulté cesse en recourant à 
l'hébreu où on lit, avec toutes les autres traductions: trois mille. On ne 
pourra guère comprendre le sens de vitulamina (5), mors defluens (6). si 
on ne recourt à l'original grec. Dans certains cas, au contraire, ce sont les 
traductions anciennes qui aident à comprendre l'original. Ainsi ps. XV. 
10, il faut lire ynon, ton Saint, et non -j-pon, tes Saints. Au ps. XXII , 17, 
le mot n«3 doit se traduire ils ont creusé et non comme un lion, car c'est 
le sens de tous les interprètes, le Targum excepté. 

Règle hui t ième. — Comparaison des manuscrits et choix des va
riantes. 

L'essentiel est de connaître le véritable texte de l'écrivain que l'on veut 
commenter. Or on constate souvent des variantes, soit dans les ma
nuscrits qui nous ont conservé les originaux, soit dans les citations scriptu-
raires des Pères. Ces variantes, on l'a souvent reconnu, ne touchent en rien 
à la doctrine ou à la morale chrétiennes ; beaucoup d'entre elles n'ont au
cune importance ; malgré cela cependant un certain nombre font hésiter 
sur la pensée de l'auteur. Il faut donc avant tout faire un choix entre les 
diverses leçons d'un même endroit, comme le recommandait déjà S. Au
gustin lorsqu'il écrivait : « Codicibus emendandis primitus débet invigilare 
sollertia eorum, qui Scripturas divinas nosse clesiderant, ut emendatis non 
emendati cédant » (7) ; et : « Nonnullas obscuriores sententias plurium co-. 
dicum sœpc manifestavit inspectio » (8). C'est à quoi se sont appliqués, 
avec zèle et parfois avec succès, beaucoup de critiques de notre temps. 

Nous avons déjà indiqué plus haut (9) les principaux recueils de va
riantes. Nous ne pouvons qu'y renvoyer le lecteur. 

(1) V. plus haut, p . 3J3 et suiv., ce qui concerne les traductions anciennes . 
(2) Exod. XXXII , 28. 
(3) Nombr. XII. 3 . 
(4) Exod. XXXII , 27-28. 
(5) Sag. IV, 3 . 
(6) Ecc le s . ,LI , 13. 
(7) Doctrin. christ., 1. II, c. XIV. 21 . 
(8) Ibid., c. XII, 17. 

P p . 287, 321, 391. 
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(1) Jos. XXI, 36 . 
(2) Ibid., 39. 

(3) Ps . XV, 2. 
(4) Enchiridion, § 7. 
(5) Doctr. christ. 1. II, c. 9. 
(6) De vera relig. c. L. 
(7) Iahn, l. c. 

SAINTE BIBLE..7- INTROPVCTION. — 35 

L'usage de cette règle est loin d'être sans difficultés. On a vu aussi plus 
haut suivant quels principes il faut l'appliquer. Toutes les règles de l 'her
méneutique sont à suivre fidèlement sur ce point. En particulier, il faut 
faire grande attention aux citations scripturairesdes Pères. Il n'y a pas en 
effet de manuscrits bibliques antérieurs au quatrième siècle, et par suite 
beaucoup d'écrits patristiques sont plus anciens. Aussi l'autorité de leurs 
citations doit-elle être considérable. Mais elle n'est pas nécessairement pré
dominante, parce que. comme nous l'avons dit, ils citent souvent de mé
moire. 

Quelques exemples aideront à mieux comprendre ce qui concerne ce 
point. 

Quatre villes lévitiques de la tribu de Ruben, citées dans le livre de Jo 
sué (1), sont omises par beaucoup de manuscrits hébreux et par la Massore ; 
d'un autre côté presque toutes les anciennes traductions les nomment. Le 
total des villes lévitiques, qui, d'après le même livre de Josué (2). étaient 
au nombre de quarante-huit, force à suivre l'autorité des traductions. Il ne 
s'ensuit pas toutefois que l'hébreu soit corrompu, car un assez grand 
nombre de manuscrits hébreux citent ces quatre villes. 

Au psaume XV e , d'après le grec et la Vulgate, on lit : « Dixi Domino : 
Deus meus es tu » (3). L'hébreu a moN, tu as dit; ce qui n'a pas grand 
sens; en outre, vingt-cinq manuscrits hébreux ont la leçon du grec et de la 
Vulgate : c'est donc d'après eux qu'on doit restituer le texte original. 

Règle neuvième. — Manière de s'exprimer. 
Les écrivains sacrés, dit Jahn (4). se servent, tout comme les écrivains 

profanes, de la langue de leurs contemporains. C'est de ces derniers en 
effet qu'ils voulaient être compris. Ils devaient donc observer les lois dui 
langage alors en vigueur, et donner aux mots le sens que leur attribuaient: 
leur époque et leur nation. S. Augustin dit aussi : « Facta quadam fami-i 
liaritate cum ipsa lingua divinarum Scripturarum, in ea, qusc obscura 
sunt, aperienda et diocutienda pergendum est (5). ...Locutio divinarum 
Scripturarum secundum eu jusque linguae proprietatem accipienda est. 
Habet enim omnis lingua sua qusedam propria gênera locutionum, quae, 
cum in aliam linguam tranSferuntur, videntur absurda » (6). 

Cette règle est assurément des plus importantes ; mais on ne doit pas sup
poser qu'elle est le principe souverain de l'herméneutique, et que d'elle 
découlent toutes les autres règles d'interprétation (7). A cause des difficul
tés dont elle a été l'occasion, elle mérite toutefois d'être exposée et discu
tée en détail. 

A. Définition et explication. C'est le temps qui détermine la manière de 
parler : à une époque 16s mots s'emploient dans un sens, et à une autre 
époque dans un autre. Ainsi l'Ecclésiaste offre de nouveaux sens pour 
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ysn (1), ynryi (2), etc. Aussi dans les livres hébraïques de l'Ancien Tes
tament, écrits durant un espace de douze siècles, on trouverait de grondes 
difficultés, si, grâce à plusieurs raisons, la langue n'avait éprouvé fort peu 
de changements. Il faut cependant remarquer que, dans les plus récents, 
les aramaïsmes s'introduisent (3). Quant aux livres du Nouveau Testament, 
leur langue, comme on l'a vu (4), n'est pas celle des classiques : elle con
tient des mots nouveaux, des phrases et des expressions nouvelles (5). 

Le pays et l'endroit déterminent aussi l'usage du discours. Cet usage 
varie en effet dans les divers endroits où la langue se parle ; les dialectes 
la modifient, non-seulement par rapport à la flexion, mais encore par 
rapport au sens des mots et aux manières de parler. 

La religion, la secte, les disciplines morales ont le même effet. nwy. faire, 
signifie parfois sacrifier (6). Le sabbat est pris pour la semaine* etc. 

La législation, soit civile, soit ecclésiastique, amène au môme résultat : 
les titres des fonctionnaires, par exemple, varient suivant les époques. 

Il en est de même des usages de la vie. des mœurs, des habitudes. 
En outre, chaque auteur a son style et ses formules; il est plus ou moins 

lettré, érudit, intelligent, d'esprit élevé et cultivé. Le langage des histo
riens, des législateurs, des théologiens, n'est pas le même que celui des 
poètes et des prophètes. Ainsi les poètes emploieront un:** pour ûtn. nn* 
pour n u , mn pour Tan. nSa pour -qi , etc.: ils se serviront d'adjectifs au 
lieu de substantifs, comme t i n , le taureau, le fort, pour Dieu, de noms 
propres d'hommes pour des noms de peuples : Jacob pour les Israélites. 
Esaù pour les Eduméens, Joseph pour le royaume d'Israël. Il enestde 
même des formes grammaticales (7). 

La connaissance complète de la langue des livres Saints est indis
pensable. Mais elle serait inutile sans une notion très nette des faits his
toriques qui peuvent déterminer une saine appréciation de Yusus loquendi. 
L'histoire seule peut en effet le faire connaître. Il fautdonc, de toute néces
sité, consulter avec soin les anciens traducteurs, les scoliastes, les lexico
graphes et tous les auteurs, s'il y en a, qui étaient parfaitement au courant 
de la langue employée par nos écrivains. Pour le Nouveau Testament il en 
existe. Les Pères eux-mêmes peuvent sur ce point être d'un grand secours. 
Mais les lexicographes et les commentateurs modernes seront d'une utilité 
indiscutable (8) : certains d'entre eux devront toutefois être consultés avec 
réserve, à cause de leurs sentiments protestants ou rationalistes, 

(1) Eccl. m, n. v, 7, VIII. 6. 
(2) IbiL, I, 2 , II, 13. III, 9. 
(3) V . plus haut, p. 231, 234. — Cfr. Gesenius, Geschichte der hebr. Sprache und Schrift, 

§ 10. 
(4) P lus haut. p. 293. 
(5) « Ici l'historien Josèphe, les Juifs alexandrins et surtout la version des L X X sont indis

pensables pour bien déterminer Yusits loquendi... D'un autre côté il ne faudra pas oublie»* 
les sens nouveaux que la doctrine de Jésus et des Apôtres a pu donner h certains vocabtes 
communs. Saint Paul , par exemple, a mis un contenu tout original et neuf dans de vieux ter
mes qui s'en sont trouvés transformés ». Sabatier, art . Herméneutique, dans Y Encyclopédie 
de Lichtenberger, t. VI, p. 216. 

(G) Lev. IX, 16 ; Nombr. XXVIII , 24. 
(7) Le T e t l e n paragogiques ajoutés aux noms a l'état absolu ; Je f ajouté aux noms a l'état 

construit ; les suflixes I D pour a n et O"", W et M l pour •p"" ; pour *y. ; les suffixes 
pluriels et au lieu de ; l 'emploi du pihel et de l'hiphil a l'intransitif, etc. 

(8) V. plus haut, p. 251. 
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(1) V. Sahatier, art. cité. 
j(2)M. Sabaticr, art. cité, p. 217, est forcô de convenir quo l'analogie de la foi doit rtr« 

au moins mise en compte avec Yusus loquendi. Pourquoi celui-ci ne devrait-il pas aussi; 
céder devant l'autorité de l 'Eglise ? 

(S) De Gènes, ad litt., 1. I, c. XIX, § 38. 

Les règles qui précèdent devront aussi être soigneusement observées. 
B. L'usus loquendi est-il la règle suprême de l'interprétation? 
Dans ce cas, c'est aux grammairiens et non à l'Eglise qu'appartiendrait 

le droit d'interpréter les oracles divins. Les protestants modernes ne reculent 
pas (1) devant cette conclusion qui nous a valu de leur part tant de com
mentaires opposés à l'interprétation traditionnelle. Mais il y a ici chez ces 
auteurs un cercle vicieux : souvent en effet. — la plupart du temps même, 
— ils déterminent l'âge d'un livre au moyen des critères internes : senti
ments de l'auteur, but qu'il poursuit, intérêts qu'il révèle, événements 
auxquels il fait allusion. Puis ils partent de là pour déterminer un « modus 
loquendi». Sur quoi repose leur théorie ? C'est ainsi qu'au moyen des ara-
maïsmes ils prétendent reporter la composition de Ruth aux temps les plus 
éloignés de la littérature biblique, et par contre ramener l'Ecclésiaste bien 
après le retour de l'exil. Ce seul exemple suffira pour mettre en garde 
contre leur manière d'agir. 

En outre, s'il s'agit des mystères et de la morale, c'est l'autorité de 
l'Eglise qui est la règle suprême de l'herméneutique (2). C'est à elle, en 
effet, que l'Esprit Saint a confié les oracles divins, qu'il a donné le droit de 
les interpréter, en non pas à chaque chrétien en particulier. Mais l'Eglise 
peut-elle interpréter autrement que ne l'exige Yusus loquendi certain et 
indubitable ? C'est aussi impossible que de définir une vérité contraire à la 
doctrine chrétienne: l'Ecriture recevrait ainsi un sens qu'elle n'a pas et 
qu'elle ne peut avoir. En fait, on ne peut trouver un seul passage biblique 
interprété par l'Eglise contre la manière de parler certaine et indubitable. 
Et, si quelques commentateurs se sont trompés sur ce point, on peut tou
jours leur opposer la parole de S. Augustin : « Non hoc habebat Scriptura. 
sed hoc senserat humana ignorantia » (3). 

L'usus loquendi a d'ailleurs souvent varié. Il faudrait donc établir 
d'abord, avant de soutenir que l'Eglise s'est trompée, «l'usus loquendi » in
dubitable de tel ou tel auteur. Mais comment sur ce point sortir des con
jectures? Qui pourra, sans prêter à la critique, affirmer que tel auteur a 
dû parler de telle manière et n'a pas pu s'exprimer autrement ? Même 
dans les langues modernes qui nous sont plus familières, peut-on s'as
surer que les écrivains d'une même époque ont tous absolument la même 
manière de parler? Comparez Bossuet et Bourdaloue, Pascal et La 
Bruyère, Lamartine et Hugo ! 

En hébreu, répondra-t-on. les dialectes viennent à l'appui de notre thèse. 
L'existence de ces dialectes ne peut se nier en effet. Mais jusqu'où va leur 
influence? Comment la constater? 

L'arabe seul se parle en Orient aujourd'hui. Est-ce la langue du Coran ? 
En tous cas, ce n'est pas celle qui se parlait dans les tribus arabes au 
temps de Cyrus. Loin d'être alors fixée, on ne sait pas ce quelle pouvait 
être. Aucun monument en effet ne nous en est parvenu. En tous cas rlou 
n'autorise à aller chercher dans cette langue « l'usus loquendi » des Hébreux. 

Les dialectes araméens, en outre des fragments contenus dans la Bible, 
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sont conservés dans des monuments assez anciens., tels que les Tar
gums (1). Mais si haut que Ton fasse remonter ces traductions, elles ne 
peuvent nous amener à aucune conclusion par rapport à la langue des 
Hébreux : trop de temps les en sépare en effet 

Chapitre III 

D U S E N S S P I R I T U E L 

Le sens spirituel ou mystique (2) des Ecritures a été rejeté d'abord par 
Luther et par beaucoup d'autres Protestants. Il va sans dire qu'il est re
poussé de même par tous les Rationalistes. 

Son existence est néanmoins prouvée par l'enseignement de l'Eglise, 
appuyée sur l'autorité de l'Ecriture : « Hœc autem omnia in figura contin-
gobant illis » (3). 

Mais on a souvent mal traité cette grave question, soit qu'on ait défini 
sans exactitude le sens spirituel, soit qu'après l'avoir défini correctement, on 
n'ait pu éviter les obscurités et les difficultés du sujet. Pour tâcher d'éviter 
un sort pareil, nous suivrons la voie ouverte par S. Thomas et parles saints 
Pores. Le Docteur Angélique résume ainsi leur enseignement : « Auctor 
sacra Scriptura est Deus, in cujus potestate est, ut non solum voces ad 
significandum accommodet, quod etiam homo facere potest. sed etiam res 
ipsas. Et ideo, cum in omnibus scientiis voces significent, hoc habet pro-* 
prium ista scientia, quod ipsœ res significate per voces etiam significant 
aliquid. 111a ergo prima significatio, qua voces significant res, pertinet ad 
primum sensum, qui est sensus historicus vel literalis ; illa vero signifi
catio, qua res significate per voces iterum res alias significant, dicitur 
sensus spiritualis, qui super literalem fundatur, et eum supponit » (4). 

Ainsi le sens spirituel des Ecritures provient de. ce que les récits bibli
ques, sous l'influence divine, signifient parfois autre chose que ce qu'on 
est tenté d'y voir à première vue. C'est l'inspiration du Saint-Esprit«qui. 
en est la cause. 

Pa r exemple, l'histoire d'Isaac et d'Ismaël racontée par Moïse dans la 
Genèse a. d'après le témoignage de S. Paul (5), un sens spirituel; quand 
on l'entend en ce sens, elle annonce en même temps l'Ancien et le Nou
veau Testament. 

Le sens spirituel est, on le voit, une espèce de sens symbolique. On peut 
l'étudier en tant qu'il se trouve dans les Ecritures, et en tant qu'il existe 

(1) V . plus haut, p. 411. 
(2) V. la définition donnée plus haut, p. 504. Beeleu (Dissertatio theologica de multipU 

Sacrarum Scripturarum sensu, p, 129), le définit ainsi : « Ille ment is divinœ conceptus quem 
Spiritus Sanctus . per res ipsas vel personas verbis significatas in animis hominum exciter* 
voluit ». — Cfr. aussi Le Blanc d'Ambonne, Le langage symbolique et le sens spirituel des 
Saintes Écritures, Paris , Lethiel leux, 1881, gr . in-8°. 

(3) I Cor. X, 11. — Cfr. R. S imon, Lettres choisies, Amsterdam, 1730, t. IV, pp. 272 et 
suiv.; Lamy, Introductio, t. I, p. 221. 

(4) 1«, q. 1, a. 10, c . — Cfr. aussi Quodlibet. VIL q. 6, art. 14, 15. 16. 
(5) Gai. IV, 2 4 . 
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'dans les choses dites ou rappelées par l'Ecriture. Quoiqu'il soit toujours 
le même, on peut le distinguer en sens spirituel des choses et en sens spi
rituel des mots, le premier étant comme l'origine et le fondement du s e 
condai). 

I. DU S E N S SPIRITUEL DÉS CHOSES OU TYPOLOGIE 

Avec S. Paul (2). nous appelons types les choses scripturaires dont 
émane un sens spirituel. Nous nommons typologie tout ce qui concerne 
le sens spirituel des choses. Les types sont les personnes, les choses, les 
actions, les événements qui, par un dessein particulier de Dieu, sont for
més et dirigés pour annoncer et préfigurer ce qui touche à l'économie de 
l'alliance divine, particulièrement au Christ et à l'Eglise, et même à des 
points plus sublimes encore, ceux qui se rapportent à la divinité. Les types 
sont, d'après l'enseignement des Pères, prophétiques, anagogiques et tro-
pologiques. 

1° Types prophétiques. 
Ces types, appelés par S. Augustin (3) prophetia facti, sont de beaucoup 

les plus nombreux. Tout l'Ancien Testament est en effet comme le type et 
l'ombre du Nouveau. La plupart des types prophétiques peuvent se trou-» 
ver dans l'Ancien Testament: ce sont des personnes, comme Adam (4), 
Melchisédech (5), Isaacet lsmaël (6), Moïse (7) ; des choses, comme l'arche 
de Noé (8), la loi ancienne (9), les victimes et les cérémonies (10), les jours' 
de fêtes (11), la nuée qui conduisait les Israélites (12), la manne ainsi que 
la pierre de laquelle jaillissait leur boisson (13); des événements, comme 
le renvoi d'Agar et dTsmaël (14), le passage de la mer rouge (15), etc. 

Ces types, signes et symboles de l'avenir, ne diffèrent des prophéties vé
ritables que par le mode : les unes sont énoncées en paroles, les autres 
préfigurées dans des faits. Il faut cependant distinguer les types pro
phétiques des oracles symboliques (16) dont il y a plusieurs modes dans 
l'Ecriture. 

2° Types anagogiques. L'anagpgie s'applique seulement, d'après les mo-

(I) Ubaldi, op. cit., t. III, p. 61, rejette cette division comme inutile. L'autorité du P. Pa-
trizzi nous parait supérieure à la sienne ; aussi continuerons-nous de suivre son exposition. 

J2) Rom. V, 1 4 ; I Cor. X, 6, 11. 
(3) De civit. Dei, 1. X V I I , c. 5. 
(4) Rom. V, 14. 
(5) Hebr. VII, 3 et suiv. 
(6) Gai. IV, 22-24 et suiv. 
(7) I Cor. IX, 2, 11. 
(8)1 P ier . 111,20, 21. 
(9) Hebr. X, 1. 
(10) Ibid. IX, 9 et s u î r . 
(II) Ccioss. II, 16, 17. 
(12) I Cor. X, 1. 
(13) Ibid. 3 , 4. 
(14) Galat. IV, 3 0 , 3 1 . 
(15) I Cor. X, 1. — Cfr. Huet, Démonstr. evang., prop. 7« et O9. 
(16) Cfr. Origène, De pHncipiis. IV, 21, In Matth. XIII, 52 ; R. Chrysostôme, In Ps. 

XLVI, 1 ; S . Jérôme, Ep. LXXIII ad Evangel., 9, et In Am : IV, 4, 5.» 
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derncs, au sens spirituel concernant la béatitude éternelle des hommes* 
Les Pères ont donné à ce mot un sens moins restreint : tout ce qui peut éle
ver l'esprit à la pensée de ce bonheur est compris par eux sous ce nom. 

On trouve des types de ce genre avec leur interprétation dans le livre 
de la Sagesse : le temple de Salomon (1) et la manne (2). Les épitres de 
S. Paul en offrent quelques-uns : la ville de Jérusalem (3), le tabernacle 
avec ses parties (4), le sacerdoce de Melchisédech (5), celui d'Aaron (6). 

Les types anagogiques sont moins nombreux que les autres. 
3° Types tropologiques. Les types tropologiques ou moraux sont ainsi 

nommés d'après le grec rponoç, habitude, coutume. La manne est, d'après 
l'auteur de la Sagesse (?), un type de ce genre ; il en est de même, selon 
S. Paul (8). de tout ce qui arriva à Israël dans le désert. 

Tout ce que les écrivains sacrés proposent corrçme exemple ne doit pas 
être rangé parmi les types ; il faut se borner aux endroits où, à défaut du 
texte lui-même, il y a de sérieuses raisons d'agir ainsi. L'exemple est en 
effet loin d'être un type, quoique le type tropologique soit quelquefois un 
exemple. Quand S. Paul se donne en exemple(9), qu'il propose de même les 
Thessaloniciens (10), Timothée (11) ou Tite (12) ; quand S. Pierre offre les 
évoques en exemple (13), on ne concluera pas que S. Paul, Timothée, Tite 
ou les évêques sont des types tropologiques. Sans s'étendre sur ce point, 
il suffira de faire remarquer la différence qui existe entre la manière dont 
nous enseignons par notre exemple la vertu à notre prochain, et celle par 
laquelle la manne peut la lui enseigner; cependant nous ne sommes pas 
symbole, tandis que la manne était un type. 

Le Christ, en lavant les pieds de ses disciples et en portant sa croix, 
nous a donné un exemple à suivre; mais ces actes ne sont pas pour cela des 
types tropologiques. C'est ce qui résulte de la définition que nous avons 
donnée. De plus l'exemple a en lui-même une portée h laquelle n'ajoute
rait rien un sens spirituel quelconque. Pour être conséquent, il faudrait,, 
dans cette hypothèse, prétendre que toutes les paroles de l'Evangile ont 
un sens symbolique. Rien ne serait plus contraire à la vérité. Notre-Seir 
gneur n'a-t-il pas dit avec une simplicité et une clarté admirables : « Ex-
emplum enim dedi vobis, ut quemadmodum ego feci vobis, ita et vos fa-
ciatis » (14) ? D'ailleurs, d'après l'enseignement unanime, les types sont 
inférieurs aux choses qu'ils signifient, comme l'enseigne S. Paul (15), suivi 
par tous les Pères, et comme la raison elle-même le dit. 

(1) Sag . IX, 8. 
(2) IBID. XVI, 21 , 26. 
(3) Gai. IV. 25, 26. 
(4) HehivIX, 8, 9, 23, 24. 
(5) Ibid., VI, 20-VH. 
(6) IBID.. VIII, 1 et suiv. 
(7) Sag . XVI , 27-29. 
(8) I Cor. X, 5-11. 
(9) Phi l ipp. III, 17; II Thess . III. 9 
(10) I Thess . I, 7. 
(11) I T im. IV , 12. 
(12) Tit . 11, 7. 
(13) 1 Pier. V , 3 . 
(1 ') Jean. XIII, 15. 
(15) Hebr. VIII, 5, IX, 23, 24, X, U 
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Il ne faut voir nul type tropologique dans le fait que Notre-Seigneur 
« extra portam passus est » (1), quoique S. Paul semble tirer de là un 
exemple (2). 

Ce que Ton dit ici des écrivains sacrés doit s'appliquer aux Pères et aux 
Commentateurs. Il en est de même des sens moraux qu'ils trouvent dans 
la Bible, et qu'on peut trouver, avec une facilité au moins égale, dans 
la vie des saints ou des hommes illustres. 

4° Remarques sur les types. S. Paul en parlant des types, se sert de 
quelques autres noms ; il les appelle allégories (3). paraboles (4). ombres (5), 
exemples (6). Les Pères ont donné à quelques types le nom de symbole; 
ce n'est pas sans motif, parce que tout type est à certain point de vue un 
symbole ; néanmoins tout symbole ne doit pas être appelé indifféremment 
type. 

Quel est le moyen de discerner les uns des autres ? Les symboles des 
choses passées, destinés à en rappeler le souvenir, tels que Tare en ciel (7), 
laPâque juive, en tant qu'elle rappelle la délivrance de la servitude (8). 
l'Eucharistie, appelée par l'Eglise « memoriale mortis Domini » (9), ne 
sont pas des types. Il en est de même des signes ajoutés par Dieu pour 
éclairer ou confirmer ses paroles, comme les prodiges qui accompagnent 
l'alliance faite avec Abraham (10), la nuée qui couvre le temple bâti par 
Salomon (11) ; des symboles destinés à faire comprendre le sens des pa
roles, comme Je serpent au lieu du diable (l f2). le figuier séché sur Tordre 
du Seigneur (13) : enlin de ceux qui annonçaient un effet qui devait se 
produire simultanément avec leur apparition, comme l'immolation des 
victimes pour le péché et pour, le délit, qui indiquait la rémission des 
peines portées par la Loi (14). 

Au contraire, il faut considérer comme types les symboles qui ont une 
certaine similitude ou analogie avec la chose signifiée. Tel est l'agneau 
tout à la fois symbole de la sortie d'Israël de l'Egypte et de la mort du 
Messie, purement symbole dans le premier cas, puisque l'événement est 

(1) Ibifl. XIII, 12. 
(2) Ibid. 13. 
(3) Gai. IV. 2 4 . 
(4) Hebr. IX, 9, XI, 19. 
(5) Coloss. II, 17, Hebr. VIIL 5, X, 1. 
(6) ÛÎTO$57|A«, Hebr. VIII, 5, IX, 2 3 : âvriruTra, ibid., IX, 24, S. Pierre se sert de ce mot 

pour indiquer la chose désignée par le type, I Pier. III, 20, 21. Il ne faut donc pas condam
ner ceux qui appellent la figure elle-même type, et la chose préfigurée antitype. 

(7) Gen. IX, 13-17. 
(8)Exod. XII, 14,2tf, 27. 
(9) Luc, XXII, 19 ; I Cor. XI, 23-2«. 
(10) Gen. X V , 8-18. 
(11) III Rois , VIII, 10, 12, 16. 
(12) Gen. III, 14-15. 
(13) Matt. XXI, 19. 
(14) « Hircus (Dan. 3) vel al ia hujusmodi, per quo? alite personne a Cliristo in S c r i p t u m 

designantur, non fuerunt res aliqua*. sed siuiil itudines imagina rue ad hoc wnnn ostensic, ut 
illae personœ significarentur ; unde illa significatio, qua per i 11 a s similitudines person c ilhn 
aut régna designantur, non pertinet nisi ad historicum (literalem) sensum. Sed ad Christum 
designandum etiam i l la . qUie in rei veritate contigerunt, ordinantur sicut umbra ad verita-
tem ; et ideo (alis significatio, qua per hujusmodi res Christus aut ejus membra significaulur, 
facit alium sensum preeter historicum, scilieet al legoricum (typicutn vel spiritualeni). Si a l i -



552 INTRODUCTION GÉNÉRALE — SEPTIÈME PARTIE 

Jmssé. et type dans le second, puisque la chose est à venir et ne peut être, 
à l'époque de l'écrivain, clairement et entièrement connue. 

La règle générale de la distinction entre les types et les symboles 
se tire de la nature du sens spirituel des Ecritures. Lorsqu'un passage 
symbolique contient quelque chose qui dépasse le sens obvie et littéral 
des mots, il y a là plus qu'un symbole, il y a un type. Il faut con
clure dans ce cas qu'outre le sens littéral il y a un sens spirituel, qui ne 
dérive pas des symboles, mais des types. S. Matthieu (1) applique au re
tour de l'Enfant Jésus de l'Egypte des paroles d'Osée (2) relatives à la dé
livrance d'Israël de cette même Egypte : cette délivrance est donc le sym
bole du retour du Sauveur. Mais en même temps est-elle un type ? Dans 
le contexte d'Osée, rien du sens littéral et obvie ne touche au Christ; il 
faut donc reconnaître à ces paroles un sens spirituel, et noft pas un pur 
symbole, ce dont nous serions avertis par le texte, mais un type du retour 
du Seigneur de ce pays. Pour la même raison. Melchisédech (3), l'agneau 
pascal (4), Salomon (5), sont des types du Christ et non pas seulement des 
symboles. Tel est le cas pour les endroits de l'Ancien Testament qui au 
sens littéral ne s'appliquent aucunement au Christ, et que cependant les 
écrivains du Nouveau Testament ont entendus de lui. 

Il faut prendre garde aussi à ne pas prendre pour type ce qui n'a donné 
lieu qu'à des ressemblances. Personne n'a jamais songé à tirer de quelques 
mots de S. Jude (6) la conclusion que Caïn, Balaam et Coré aient été des 
types. Dans les paroles de la promesse à Abraham : « Multiplicabo semen 
tuum sicut stellas cœli et velut arenam quae est in littore maris » (7). on 
n'a jamais prétendu trouver que les étoiles et le sable fussent un type des 
chrétiens. Un rapprochement avec l'Ancien- Testament introduit dans 
le Nouveau par le mot sicut n'indique pas non plus nécessairement un 
tj rpe. Les paroles du Sauveur n'établissent pas que le serpent d'airain (8) 
et Jonas (9) aient été des types. Cette théorie peut s'appuyer sur d'autres 
raisons faciles à trouver. 

II. EXISTENCE DE TYPES DANS L'ANCIEN TESTAMENT 

Aucun catholique ne doute de leur existence. Parmi les protestants, 
plusieurs théologiens l'ont admise aussi ; on peut citer Grotius (10), Coc 

cubi vero inveniatur, quod Christus significatur per hujusmodi imagiriarias similitudines, 
tal is sigificatio non excedit sensum literalem ». S , Thomas , Quodlib. V i l , q . 6", art; 15, 
ad l m . 

(1) Matt. H, 15. 
(2) Os. XI, 1. 
(3) Gen. XIV, 18 et suiv.; Hebr. VII, 1 et suif . 
(4) Nombr. IX, 12 ; Jean, XIX. 36. 
(5) II Rois . VII, 14 ; Hebr. I, 5. 
(6) Jud 11. 
<7) Gen. XXII. 17. 
(8) Jean, III. 14: Nombr. XXI. 9 . 
(9) Matt. XII, 40 ; Jon. II, 1. 
(10) In Matt. I, 22. 
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ceins (1), Glassius (2), Spencer (3), Wittaker (4), J. D. Michaëlis (5) et 
J. C. Blasche (6). Mais à côté d'eux, beaucoup d'autres la nient. Depuis 
J. G. Rau (7), les modernes la rejettent, surtout s'il s'agit de types pro
phétiques (8). 

Mais l'Ecriture, la tradition, l'opinion de la synagogue, la raison forcent 
ô l'accepter. 

1° Arguments tirés de VEcriture. S. Paul affirme l'existence de types, 
qui annoncent l'avenir (9). qui enseignent des choses célestes, divines, 
plus sublimes que ce qui est corporel ou terrestre (10), ou qui nous ins
truisent de la doctrine morale (11). S. Pierre démontre clairement que 
l'histoire de Noé et de sa famille au moment du déluge est le type, 
«vrmm-ov. du baptême (12,). On trouve des témoignages semblables dans 
l'Ancien Testament. L'auteur de la Sagesse écrit au sujet du temple : 
« Et dixisti me cedificare templum... similitudinem (13) tabernaculi sancti 
tui. quod praeparasti ab initio » (14) ; il y voit par conséquent un type du 
ciel. Le Psalmiste, chantant l'histoire d'Israël dans le désert (15), l'appelle 
une parabole et une énigme (16), parce qu'elle signifié autre chose que les 
événements qu'elle rapporte. 

Les écrivains sacrés parlent de certaines personnes, de certaines choses, 
de certains événements, comme de types qui, « definito consilio et pnesci-
entia Dei » (17), signifient des choses que le texte n'énonce pas. Pour eux. 
cela provient certainement d'une disposition divine. Notre-Seigneur parle 
de la même manière : il considère comme dites de sa personne (18) les pa
roles que le Psalmiste s'appliquait à lui-même : « Lapidem quem repro-
baverunt redificantes, hic factus est in caput angnli > (19). Il faut donc 
reconnaître dans ces mots un type prophétique du Christ. 

Ces passages servent encore aux auteurs sacrés de preuve ou de confir
mation. S. Paul (20), parlant des nations qui doivent se réunir au Christ, 
s'appuie: pour permettre aux Juifs d'espérer, sur le témoignage d'Isaïe 
qui ne parle cependant que de la délivrance d'Israël de la captivité assy
rienne (21). L'apôtre des nations voulant démontrer que « finis... legis Chris-

(1) Summa doctrinœ de fœdere et testamento Del, 1G48-1653. 
(2) Philologia sacra, l ib . II, pars I, tr. 1, sect. 1. 
(3) De legibus hebrœorum ritualibus, l ib. I, c. 11. 
(4) Dans Serarius, Proleg. c. XXI, q. 5 . 
(5) Entwurf der typischen Théologie. 2 l c Ausg . , Brème, 1763, in 8°. 
(6) Neue Aufhlœrung der mosaischen Typologie, Iéna, 1799, in-8°. 
(7) Untersuchung ilber die Typologie, Erlangen, 1784, in-8*. 
(S) Le D p Ladd, Doctrine of the sacred Scripture, t. II, p. 629, l'admet partiellement tout 

en prétendant qu'elle est fondée assez souvent sur le mythe. 
(9) Rom. V. 14 : Gai. IV. 24 ; Col. II, 17 ; Hebr. IX, 9, X, 1, XI, 19. 
(10) Hebr. VIII, 5, IX, 23, 24. 
(11) I Cor. X , 6. U . 
(12) I Pier. III, 20, 21. 
(13) ntp?p.a. 
(14) Sag. IX, 8. 
(15) Ps . LXXVII , 2. 

(16) SttD, n i T n . 
(17) Act. II, 23. 
(18) Matt. XXI , 42 ; Marc, XII, 1 0 ; Luc, X X , 17 ; Act. IV, 11 ; I Pier. II, 7« 
(19) Ps . CXVII, 22. 
(20) Rom. IX, 24, 27. 
(21) Is . X, 5 , 11, 22, 23, 24, 27. 
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tus ad justitiam omni credenti... quse... ex fide est » (1). apporte en preuve 
ce que Moïse dit de l'ancienne Loi : « Prope est verbum in ore tuo et in 
corde tuo » (2). Il montre (3) que la synagogue et les lois mosaïques ont été 
ensemble rejetées par Dieu, d'après l'histoire d'Agar et d'Ismacl et les 
paroles: « Ejicc ancillam hanc et filium ejus... » (4). Il prouve la nais
sance divine du Christ en citant les paroles dites par Dieu au sujet de 
Salomon : « E;o ero ei in patrem, et ipse erit mihi in filium » (5). On 
pourrait, relever chez lui d'autres textes analogues (6). 

Les Apôtres et les Evangélistes annoncent l'accomplissement (/.oracles 
de l'Ancien Testament au moyen des formules suivantes: « Et adimpleta 
est .Scriptura, Tune impletum est. Ut impleretur », même quand il est cer
tain que ces oracles ne se sont pas accomplis dans leur.sens littéral (7).. 
11 faut nécessairement dans ce cas admettre l'existence du type. 

Quelques interprètes catholiques, Maldonat (8), Vasquez (9). Wise
man (10). se sont à tort élevés contre cette conclusion, qu'appuient la force 
des termes et Yusus loquendi. Une étude complète de l'Ecriture amène à 
conclure avec le protestant, M. C. Wah l : « Probe tenendum est ex mente 
scriptorum novi Testamenti nihil evenisse vel evenire potuisse Jesu et 
rei christiame, cujus vestigia et lineie primae non inveniantur in Veteris 
Testamenti libris » (11). 

2°. Argument tiré de Vautorité des Pères. L'opinion des Pères est 
évidente pour quiconque a parcouru quelques-unes de leurs pages. Il 
suffira donc de se borner à donner ici seulement un choix de leurs témoi
gnages. 

S. Barnabe rappelle de nombreux types (12), et en un endroit il dit : « Ut 
impleretur figura facta in Isaac. qui super altare fuit oblatus » (13). 

S. Clément de Rome voit, dans le cordon de fil rouge que Rahab fait 
pendre à sa fenêtre de Jéricho (14). un type prophétique, signifiant « quod 
per sanguinem Domini futura esset redemptio omnibus credentibus et 
sperantibus in Deum » (IV). S. Justin enseigne qu'il y a clans l'Ancien Tes
tament : « Multa arcaue aut in parabolis dicta, aut mysteriis et actionum 
quarumdam symbolis adumbrata, a prophetis post eos. qui hœc dixere v 

aut egere, exortis fuisse explicata » (16). Il ajoute que « omnia... a Moyse 
instituta... imagines, et signa, et prsenunciationes fuisse » du Christ et du 
Nouveau Testament (17), et que « illius symbolum fuisse... ea, quse omnibus 

(1) Rom. X, 4, G. 
(2) Jb. 8 : Deut. X X X , 1 4 . 
(3) Gai. IV, 21-31. 
(4) Gen. XXI, 10. 
(5) II Rois , VII, 14. — Cfr. Hebr. 1, 5. 
(6) Rom. IX, 7, 8, 9, 13 ; Hebr. II, 13, VIII, 5. 
(7) V. Matt. II, 15, XIII, 35 ; Jean, XIII, 18, X V , 25 , XIX, 3 6 ; Act. I, 16. 
(8) In Matt. II, 15. 
(V) In Thom. 1, q., 1, disp. 14, c . 15. 
(10) Conférences, X. 
(11) Clavis N. T. philologica, v° Il>o 
(12) Epist. VII-XLVI. 
(13) Ibid., VII. 
(14) Jos. II, P \ 
(15) Ep. ad Cor. XII. 
(16) Dial. cum Tryph. LXVIII . 
<Î7) Ibid., XLII, 
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(1) Ibid., L X X X V I . 
(2) Ibid. c x i v . 
( 3 ) Ibid. CXXXI. 
(4) Adv. hœros. 1. IV, c. 20. § 1. 
(5) Ibid. c. 25, § 3 . 
(6) Stromat. V , 8. 
(7) De Baptism. IX ; de Idolol. V ; Adv. Prax. XVI . 
(8) Adv. Marcion. XV, 7. 
(9) Adv. Jud. XIV. 
(10) De Susan. V, 17. 
(11) De bono sap'entiœ. 
(12) Cfr. M. l'abbé Contestai, Origène exégête, dans la Revue des sciences ecclésiastique 

août 1806 et m o i s suivants. 

justis eventura erant (1). Interdum enim Spiritus Sanctus efficiebat, ut 
clare aliquid et aperte fieret. quod quidem imago esset futuri, interdum 
autem et sermones pronunciavit de futuris rébus » (2). Après avoir expli
qué plusieurs de ces types, il conclut: « Jesu res omnes his symbolispise-
significabantur » (3). 

S. Irénée écrit : « Per typos et parabolas (Christus) designabatur (4). 
Oportebat enim qusedam quidem praenuntiari paternaliter a patribus, 
qusedam autem prsefigurari legaliter a prophetis. qusedam vero deformari 
secundum formationem Christi ab his. qui adoptionem perceperunt, om-
nia vero in uno Deo ostcnduntur. Quum enim unus esset Abraham in 
semetipso prsefigurabat duo testamenta » ( f > ) . 

Clément d'Alexandrie énumère et explique plusieurs types ; il ajoute : 
t Hic est ergo typus et figura legis et prophetarum, quse fuit usque ad 
Joannem.... (qui) eam, qua» a longinquo in apertum veniebat, indicando 
prœsentiam rêvera solvit finem eloquiorum de dispensatione carnis dé
tecta notione symbolorum » (6). 

Tertullien explique plusieurs types dans ses livres (7) et affirme ex
pressément leur existence dans l'Ancien Testament. Il écrit (8) : « Ecce 
autem et in petram offendit eaecus Marcion, de qua bibebant in solitu-
dine patres nostri. Si enim petra illa Christus fuit, utique creatoris, 
cujus et populus. Cui rei figuram extranei sacramenti interpretatur? an 
ut hoc ipsum doceret. figuvata fuisse vetera in Christum ex illis reccn-
senclum? Nam et reliquum exitum populi decursuriis, prsemittit: Phec 
autem exempla nobis sunt facta ». Ailleurs, il dit plus clairement: « Igi
tur quoniam primus a,dventus (Christi) etplurimis figuris obscuratus. et 
omni inhonestate prostratus canebatur, secundus vero et manifestus, et 
Deo condignus; idcirco quem facile et intelligere et credere potuerunt, 
eum solum intuentes, id est secundum, qui est in honore et gloria. non im
mérité decepti sunt ( Judœi) circa indigniorem, certe obscuriorem, id est 
primum. Atque ita in hodiernum negant venisse Christum suum » (9). 

S. Hippolyte écrit au sujet de Suzanne : « Ne modo qui Deo credimus, ea 
qua? nunc in Ecclesia fiunt, tamquam nova ac peregrina existimemus, 
sed cuncta hœc olim per Patriarchas figurata credamus » (10). 

S. Cyprien : • Invenimus denique et patriarchas et prophetas et justos 
omnes, qui figuram Christi imagine prseeunte portabant » (II). 

S. Augustin écrit du Christ: « Cui prophetando venturo gens una depu-
tataest, cujus reipublicse tota administratiô prophetia esset illius régis Ven
tura et civitatem cœlestem ex omnibus gentibus condituri » (12). S. Jérôme 
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n'est pas moins formel (1). A propos des deux derniers livres des Rois, il 
dit : « Si historiam respicias, verba simplicia sunt, si in litteris sensum 
latentem inspexeris, Ecclesise paucitas et haereticorum contra Ecclesiam 
bella narrantur > (2). 

Parmi les Pères grecs, laissons de côté Origène qui n'a poussé que trop 
loin l'application de cette vérité (3). Mais, ses idées sont si bien connues 
qu'il est inutile d'y insister. Citons surtout S. Jean Chrysostôme, si renommé 
pour son interprétation littérale de l'Ecriture. Exposant l'histoire de Mel-
chisédeçh, il dit: « Vide propter honorem in patriarcham collatum quo
modo sacramentum insinuatur, protulit enim panem et vinum. Videns 
typum, cogita, oro, et veritatem, et admirare divinarum Scripturarum 
accuratam diligentiam, quomodo siiperioribus sœculis et ab initio fïitura 
{prœsignata sint » (4). 

Ce père enseigne que l'agneau pascal a été le type du Christ et 
que son sang a préfiguré celui du Sauveur : « Vultis Sanguinis Christi 
audire virtutem, redeamus ad ejus exemplum et priorem typum recorde-
irnur, et pristinam scripturam narremus » (5). Et après avoir fait l'his
toire de l'agneau pascal, il conclut: « Nunc ergo si viderit inimiôus non 
postibus impositum sanguinem typi sed tidelium ore lucentem, sanguinem 
yeritatis Christi tcmpli postibus dedicatum, multo magis se subtrahet. Si 
enim Angélus cessit exemplo, quanto magis terrebitur inimicus si ipsam 
perspexerit veritatem » (6) ? 

Théodore de Mopsueste, tout en restreignant l'emploi des types, admet 
'expressément leur existence. Voici ses paroles : « Plurima Deus in Vetere 
Testaménto ita administravit, ut gesta illa tum ejus temporis hominibus 
maximam prseberent utilitatem, tum etiam significationem haberent futu-
rarum rerum... Hoc modo invenitur vetera esse typum quemdam poste-
riorum, quum simul habeant similitudinem cum illis (futuris) et idoneam 
utilitatem suis ipsius temporibus, ita tamen ut simul demonstrent, quan-
topere illa futuris minora fuerint » (7). 

Les monuments de l'Eglise romaine sont des témoins irréfutables de la • 
doctrine ecclésiastique sur ce point. Dans les peintures des Catacombes, 
le Christ et l'Eglise sont très souvent figurés sous des images empruntées 
à l'Ancien Testament : S. Pierre est représenté sous les traits de Moïse, 
l'arche est le type du baptême, etc. (8). 

3°. Autorité de la Synagogue <9). Les traducteurs alexandrins pré-

(1) De consensu Evangel., 1. I, c. 11, § 17. 
(2) Epist. ad Paulin. 
(3) ïhid. 
(4) Hom. X X X V I in Gènes. 
(5) ITom. de passione Dnnini. 
(6) V. aussi Serm. de jejunio, Comm. in Ps. XCLI ; Hom. XIII in Gènes. — Cfr. chez les 

pères grecs . S. Isidore de Péluse , Epist. CCCCXXXI ; Eusèbe, Prœparat. evang. VIII, pàs-
sim ; fheodore t , Préf. in Psalm.; S. Basile, Hom. IX in Hexaemcr.;- S. Grégoire de Na-
zianze, Epist. ad Nemes. — Chez l e s Pères latins, S. Ambroise , In Luc. II ; S. Grégoire, 
Moral. X X , 1. — Cfr. R. S imon, Histoire critique des Commentateurs du Nouveau Tes
tament. 

(7) In Jonam. prolog. — Cfr. Kihn, Theodor von Mopsuestia, Fribourg, 1880, in-8°, pj>. 
128 et suiv. 

(8) V. Bottari, Sculture e pitturc. et Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes, 
2« édit. 

(9) Cfr. Gilly, Précis d'introduction, t. III, p . 43. 
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(1) De vita contemplativa. 
(2) Berach, V. 
(?) Kedousch. 1° 41, 1 . 
(4) V. Drach, La Cabale des Hébreux vengée de la fausse imputation de panthéisme, 

Rome, 1864, in-8°. 
"(5) V. M. Nicolas, art. Cabale, dans l'Encyclopédie de F. Lichtenberger, t. II, p. 501. 
(6) V. sur cet auteur W o g u e , Histoire de la Bible et de Vexégèse biblique, pp. 283-290. 
(7) Ezech. XXIV, 24. 
(5) Septer ihharim, III, 21 . 
(9) Les Chrétiens. 

sentent de nombreuses traces d'interprétation typologique. Philon est 
.célèbre pour sa tendance vers ces explications ; il prétend même en un 
endroit qu'elles constituent une des traditions des anciens de sa race. Il 
écrit en effet, au sujet des Thérapeutes : « Versantes enim sacra volumina 
philosophantur, patria philosophia allegorice eœposita ; putant enim ea 
quse verba ipsa sonant esse symbola laientis naturœ per figuras mani
festâtes. Habent vero et commentarios priscorum virorum. qui, sectse 
auctores cum essent, multa monumenta de allegoriis reliquerunt, quibus 
veluti exemplaribus utentes hujus instituti rationem imitantur » (1). 

Les Talmuds expliquent souvent d'une manière allégorique beaucoup 
d'endroits du Pentateuque. L'auteur du traité BeracUoth (2) s'exprime 
ainsi : « Dédit nobis Deus formas tabernaculi, sanctuarii et omnium vaso-
•rum ejus, candelabri, mensse et altarium in typos rerum intellectualium 
et ad intelligendum ex his veritates supernas ». Et dans le traité Kedous-
diim on l i t (3) : « Quicumque exponit sextum secundum f o r m a m suam 
tantum (c'est-à-dire au sens littéral seulement), ecce is est mendax ». 

Les auteurs de la Cabale, en d é p i t de l e u r s e x a g é r a t i o n s r i d i c u l e s , n'en 
appuient pas moins le principe q u i nous o c c u p e ; i l s ne négligent jamais 
l'interprétation allégorique et typique de la Bible (4). Ils sont sur ce point 
les disciples de Philon. « Les récits de la loi, ditleZohar, sont le v ê t e m e n t 

de la loi. Malheur à celui qui prend ce vêtement pour la l o i elle-même » (5). 
Presque tous les commentateurs juifs pensent de même. R. Joseph 

Albo (6) d i t . d a n s le Sepher lhkarim (anpsr i 2 D , o u v r a g e du XIV e siècle) : 
« Reperiuntur in lege multa, quse sapientes omnes f a t e n t u r signa esse re 
rum inclytarum, sublirnium, rerumque spiritualium, qualis est descriptio 
horti Edenis et quatuor f l u v i o r u m , et cetera: non tamen negant veram 
eorum existentiam secundum literaiem sensum, v e r u m dicunt res illas, 
quse sic exstant rêvera, signa esse prseterea rerum p r s e s t a n t i o r u m supe-
riorum... Similitcr dicunt Jérusalem inferiorem iiguram esse Jérusalem 
superioris... Quemadmodum neque negainus extitisse Ezechielem et per 
se spectasse flnem prsestantissimum, sicut alii prophetse, quia de eo Scrip
tura ait : Et erit vobis Ezéchiel in parabolam (7). Sic intelligimus esse in 
lege res, quse sunt signa rerum aliarum p r s D S t a n t i o r u m et sublimiorum, 
quse tamen re vera exstant secundum sensum literaiem... Hinc vocatur lex 
Testimoniurn, ut diximus, ad significandum illa, quse exhibet, rêvera 
existere secundum literaiem sensum, neque figuram illis tribui, qua sim-
plex veraque eorum exstantia destruatur » (8). 

Jarchi dit au sujet du psaume I I e : « Doctores nostri exposuerunt sensum 
hujus Psalmi de rege Messia. Et secundum litteralem sensum, et ad res-
pondendum hsereticis (9), convenit illum interpretari de ipsoDavide. i l  
dit la même chose du psaume LXXI e . 

http://ipsoDavide.il
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(1) In Ps. IL 2. 
(2) Prov. X X V , 11. 
(3) More Nebochim, tr. I. 
(4) In Daniel, f° 86\ 
(5) Dans Frischmuth, Thcs Iheol.-philol., Amsterdam, 1702, t. II, p. 305. 
<0) In Ps. II, 1. 
<7) In Ps. XLV. 2. 
(8 ) In PK LXIX. 37. 
(9) ln Ps. LXXII, 2 . 

Kimchi écrit de même: « Unctus est rex Messias, et sic exponunt m a -
gistri nostri bonœ mémorise, et perspicuus est psalmus hac ratione » (1). 

Les témoignages de Maimonide no sont pas moins frappants. 11 admet 
sous le nom de paraboles les sens mystiques et allégorique?. C'est ce qui 
paraît surtout dans le commentaire qu'il donne d'un passage des P r o 
verbes (2) : « poma aurea in cancellaturis argenteis». Il écrit: « Quod ver
bum dictum secundum ambas fades suas, id est secundum interiorem, et 
exteriorem sensum est sicut pornum in retiaculo argenteo. Ac sidicat ne-
ces sari u m esse ut sit sensus oxterior pretiosus. et bonus, velut argentum, 
interior vero multo melior sicut aurum... necesse quoque est ut sit aliquid 
in exteriori sensu quod ducat ac trahat considerantem ad interiorem. 
Quemadmodum pomum aureum vestitum retiaculo argenteo cum procul 
respicitur vel absquo multo intuitu totum videtur argenteum, cum vero ob 
valorem argenti atque decorem. habens visum acutum provocatus acces-
serit, videbit profecto aureum pomum intuslatere » (3). 

Abarbanel enseigne que la sortie des Hébreux d'Egypte est « testimonium 
cl arum redemptionis futurœ » (4). Ailleurs il écrit aussi formellement : 
« In opère Tabernaculi et caeteris pracipua intentio fuit, ut sint tamquam 
liber sapientiœ altioris, et rei gloriosœ, ad quam ipsa dirigantur » (5). 

Même Aben Ezra, qui s'oppose habituellement à cette théorie, est forcé 
d'avouer qu'en quelques endroits des Ecritures il y a des mystères, et que. 
dans les Psaumes en particulier, plusieurs passages s'appliquent à David 
et au Messie. Il écrit sur le psaume I I e : « Mihi quidem videtur Psal-
mum hune composuisse unus ex cantoribus super Davidem eo die. quo 
unctus est, propter quod scriptum est: Ego hodie genui te, aut super Mes-
siam » (6): et sur le psaume XLIV C : « lste Psalmus dictus super Davi
dem aut super Messiam filium ejus, quia sic nomen ejus : Et David servus 
meus princeps ipsis in sajcuîum » (7); ce qu'on lit à la fin du Psaume 
LXVlfï 0 doit, dit-il, arriver « in diebus Davidis autindiebusMessiœ» (8); 
sur le Psaume LXX1 C , il écrit : « Et iste Psalmus dictus est super Davidem 
aut super Messiam, quia sic est nomen ejus : Et David servus meus prin
ceps ipsis in sseculum » (9). 

On ne peut donc avoir le moindre doute sur la doctrine de la Synagogue 
touchant la typologie. 

Les Caraïtes ne se séparent pas sur ce point de la Synagogue. Voici ce 
qu'écrit Rabbi Yapheth (X e siècle): « Invenimus autem in sacris Bibliis 
tria canticorum gênera; primum quidem genus juxta sensum extermina et 
obvium accipitur; quod frequentissime occurrit, veluti canticum Moysis 
(Exod, XV, 30) : Tune cecinit, etc., et Canticum. Audite, etc. (Deuteron. 
XXXII) ; Canticum Deborah (Judic V). et cantica laudationum in libro 
psalmorum omnia. Secundum Canticorum genus in allegoria versatur 
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eamque intendit, sed ita occurrit, ut ad sensum ejus obtinendum aliq.ua 
aperiatur, interpretationis via. quale canticum : Canam dilecio meo (Isaiae. 
V, i ) , quod in Vincœ et Dilecti descriptione consistit: qua fuse explicata, 
allegoriae sensus his absolvitur verbis : Quia nempe vincœ Domini Sa-
taoth est ipsa domus Israël, etc. Tertium denique genus consistit in eo 
quod nihil externo exponitur sensu, et taie exhibetur Canticum nostrum 
Canlicorum, quod ab initio ad finem nihil proponit sensu externo, sed tan-
tum videtur ut sermo compendiosus sensibusque abundans, cujus intel-
lectus nisi per libros prophetarum attingi volet » (1)-. 

4° Arguments tirés de la raison. La comparaison de l'Ancien et du Nou
veau Testament suffirait seule à faire triompher notre doctrine. Cette com
paraison ne fait pas en effet ressortir seulement la connexion réelle qui existe 
toujours entre les diverses parties d'une même histoire ; mais elle fait 
apparaître encore le rapport qui se trouve entre l'image et ce que l'image 
annonce. Rien de plus fort que cette comparaison (2). Il est parfois impos
sible de comprendre l'Ancien Testament si l'on n'admet pas l'existence des 
itypes. 

5° Moyens de reconnailre les types. Le premier et le principal se trouve 
lorsque les écrivains bibliques eux-mêmes affirment de quelque chose 
qu'elle est le type, la figure, l'ombre du Christ, de l'Eglise, du ciel, d'une 
doctrine soit théologique, soit morale (3). 

En second lieu, le type se découvre lorsque le sens littéral des paroles 
ne peut convenir aux objets auxquels elles semblent s'appliquer. 

On le reconnaît encore lorsqu'il y a une analogie évidente entre le type 
et la chose signifiée, quand même les écrivains du Nouveau Testament ne 
nous en parlent pas ; par exemple, l'arbre de vie (4), l'alliance faite entre 
Dieu et Abraham (ô), le bouc émissaire (6), etc. 

Ce qui sera dit plus bas sur la manière de trouver le sens spirituel des 
mots doit aussi s'appliquer ici. 

6° Tout le contenu de l'Ancien Testament peut-il être considéré comme 
typique? (7) D'après quelques auteurs, que l'on appelle figuristes, il n'y a 
rien dans l'Ancien Testament qui n'ait un sens typique. Les plus célèbres 
de ces auteurs sont Dugué et d'Asfeld (8). 

Pour soutenir leur système, ils s'appuient sur une parole du Sei
gneur (9) et surtout sur le texte de S. Paul : « Omnia in figura contin-
gebant illis » (10). Ils invoquent, en outre, des passages d'Origène, de 

(1) R. Yapheth... in canticum canlicorum commentarium arabicum... in lucem edidit 
atque in linguam latinam translulit. J. J. L. Barges , Paris, 1884, gr. in-8°, p. 5. 

(2) On la trouvera développée dans Huet, Démonstr. evangel., prop. IX. Cfr. aussi Mar-
chetti, 'Il cristianesimo dimostrabile sop)'a i suoi libri anche a chi non li crede, part. 1, 
§ 21, part. II, § 18, 11): Pascal, Pensées, passim. 

(3) Nous en avons donné plus haut, p. 551, des exemplaires tirés du Nouveau Tes ta 
ment. 

(4) Gen. II, 9. 
(5) Ibid., XV, 9-18. 
(6) Lévit. X V I . 10-11. 
(7) Cfr. Gil ly, Précis d'introduction, t. III, pp. 51 et suiv. 
(8) Règles pour l'intelligence de VEcriture sainte, Paris, 1710, in-12. Traduit en i tal ien. 

Padoue, 1758. — Réfuté par Fourmont, Paris , 1717, in-12, et par Léonard. 
(9) Luc, X X I V , 44. 
(10) I Cor. X , H -
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(1) Il s'exprime ainsi (De resurrectione carnis, XX) : « Non omnia esse imagines , sed et 
veritates, non omnia umbras, sed et corpora Plures voces prophetarum nudse e t . s i m -
plices, et ab omni al legoriœ nubUo pursc, defendi possunt ; ut cum exitus gentium et 
urbiura résonant, Tyri e t^Egypt i , et Babylonis et Idumscie et Carthaginiensium navium ; ut 
cum ipsius Israelis plagas aut venias, captivitates, restitutiones, ultimseque dispersionis 
ex imm pérorant. Quis hsec interpretabitur magis quam recognoscet? Res in l iteris tenentur 
ut literie in rébus legantur. » On voit que cet écrivain ne leur est guère favorable. 

(2) S. Augustin dit en effet (De Civ. Dei, L ib . XVI , Cap. 2) : « Non sane omnia, inquit 
quse gesta narrantur, aliquid etiam significaro putanda sunt ; sed propter i l la, quse aliquid 
sigiiilicaut, etiam ea quse nihil significant adtexuntur ». Ailleurs (de Civ. Dei, L ib . XVII. 
Cap. 3), il écr i t : « Mihi quidem sicut multum videntur errare qui nullas res gestas in eo 
génère liierarum (S. Scripturis) aliquid aliud praeter id quod eo modo gesta sunt significare 
arbitrantur, ita multum audere qui prorsus omnia significationibus allegoricis involula 
esse contendunt ». 

(3) Epist. CXXIX ad Dardan. 6. 
(4) Epist. XVIII ad Damas. 12. 
(5) In Eph. 111,6. 
(6) In Isaiam. Prol . 
(7) In Ps. LXIII, § 2. 
(S) Hœres. XXXVIII, 9 . 
(9) In Os. XI, 1. 2 . 
(10) Moral. 1. XXI, c. 1, 3 . 
(11) Quodlibet. VII, art. 15. ad 5««. 

Tertullien (1), et de S. Augustin, qui ne leur sont guère favorables (2). 
S. Jérôme semble partisan de leur théorie. Il dit en effet: « Perspi-

eue demonstratur omnia illius populi in umbra et typo et imagine prseces-
sisse » (3). Ailleurs : « Non sunt, ut quidam putant, in Scripturis verba 
simplicia: plurimum in his absconditum est » (4). Il va plus loin: « Singuli 
sermones, syllabse, apices, puncta in divinis scripturis plena sunt. sensir 
bus (5). Post historise veritatem spiritualiter accipienda sunt omnia •» (6). 

La typologie ne peut être étendue jusque là. Les autorités sur lesquelles 
on prétend l'appuyer n'ont pas cette portée ; la raison s'y oppose. 

Outre les témoignages de Tertullien et de S. Augustin qu'on peut lire en 
note, il y en a beaucoup d'autres à opposer. S. Hilaire : « Qui omnia, quae 
in libris Psalmorum scripta sunt, ad personamDomininostriunigeniti filii 
Dei existiment esse referenda,.... eorum opinio argui non potest, omnis 
enim ex affectu religiosse mentis hic sensus est, et caret culpa;... quam-
quam... idipsum interdum imperite fiât » (7). S. Epiphane: « Moyses... 
ubiqde decernere solet, partim quse temporibus congruunt, partim quse 
certis rébus adumbrandis serviunt, partim quibus futura bona declarantur, 
quae in evangelio demum adventu suo Christus Jésus Dominus noster im-
plevit » (8). S. Jérôme lui-même, qui semble, comme on vient de le voir, 
favorable au système figuriste, dit : « Qui ex parte typi fuerunt Domini 
Salvatoris. non omnia, quse fecisse narrantur, in typo ejus fecisse credendi 
sunt » (9). S. Grégoire le Grand s'exprime aussi clairement : « Sic vitse suse 
historiam texens (Job), ut ei perrarum aliquid, quod allegorice intelligi pos
sit, interserat. quatenus et ex magna parte historica sint, quse memorat, et 
tamen aliquando per hsec eademad spiritalem intelligentiam consurgat »(10). 
S. Thomas : « Quatuor isti sensus id non attribuuntur sacrse Scripturse, 
ut in qualibet ejus parte sit in istis quatuor sehsibus exponenda, sedquan-
doque istis quatuor, quandoque tribus, quandoque duobus, quandoque uno 
tantum » (11). Le saint docteur parle ici du sens littéral, puisqu'il enseigne 
que le sens spirituel s'appuie sur le sens littéral, en provient et ne peut 
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exister sans lui. Il dit encore: « Sensus spiritualis... accipitur vel consistit 
in hoc quod qusedam res per figuram aliorum rerum exprimuntur » (1). 
«In sacra... Scriptura praecipue ex prioribus posteriora significantur, et 
ideo quandoquein sacra Scriptura secundum sensum litteralem dicitur ali
quid de priori, quod potest spïritualiter de postcrioribus exponi, sed non 
convertitur » (2). 

Origène lui-même, plus en faveur que S. Jérôme auprès des figuristes, 
écrit: « Erit ergo sapientis scribae et edocti de regno Dei, qui sciât de the-
sauris his proferre nova et vetera, scire, quomodo in unoquoque loco 
Scripturae aut abjiciat penitus occidentem literam, et spiritum vivificantem 
requirat, aut confirmet omnimode et utilemac necessariam probet litterae 
doctrinam, aut manente historia opportune et decenter introducat etiam 
mysticum sensum». Après avoir donné quelques exemples, il poursuit : 
« Igitur ex his, quae protulimus, paucis, si qui studiosi sunt in Scriptrris 
divinis, perfacile colligerepoterunt etiam caeterorum distinctiones. Sapiens 
enim, si audiat verbum, non solum laudabit, sed et adjiciet ad illud. Quid 
adjiciet? Ut discutiat, et discernât in singulis quibusque capitulis legis, 
ubi fugienda sit legis littera, ubi amplectenda, ubi etiam narratio histo
rié cum mystica expositione conveniat » (3;. 

La raison s'oppose à voir des ligures dans tout l'ensemble de l'Ancien Tes
tament. Le faire serait manquer de respect envers nos saints livres. Quelle 
figure trouver dans les pays, les villes, les fleuves, les montagnes, les peu
ples cités par la Bible? Que peuvent signifier les puits creusés par les ber
gers d'Isaac (4), le plat de lentilles de Jacob (5), la tour de Pnanuel (6), la 
chevelure d'Absalon (7)? Quels mystères peuvent cacher les chameaux 
d'Eliézer (8). les ânesses de Saûl (9), le chien de Tobie (10), l'embonpoint 
d'Eglon (11), la claudication de Miphibosepth (12), la goutte d'Asa (13) ? 

Les paroles de S. Paul n'ont pas, du reste, la porte générale qu'on leur 
attribue. Dans le texte sur lequel on s'appuie, l'apôtre ne parle en effet 
que de quelques événements qu'il vient d'énumércr, et desquels seuls sa 
pensée doit s'entendre. On ne peut pas l'étendre plus loin sans violer les 
règles de la critique. 

I I I . L E N O U V E A U T E S T A M E N T C O N T I E N T - I L D E S T Y P E S (14)? 

Le Nouveau Testament comprend l'ordre de choses et l'économie divins 

(1) Ibid. VII, art. 15, c. 
(2) Ibid. ad 5 n m . 
(3) In Num. hom. XI, 2. — V encore S. Méthode, Conviv. decem viry.. or. 3«; S. Basile, 

îHexaemer. hom. IX, 1 : S. Grégoire de Nazianze, Oral. XLIL 
(4) Gen. X X V I , 15 22.' 
(5) Ibid., X X V , 29. 
(6) Jug. VIII, 8, 9. 
(7) II Rois, XIV, 26. 
(8) Gen. X X I V , 10. 
(9) I Rois, IX, 3. 
(10) Tob. XI , 9 . 
(11) Jug. III, 17. 
(12) II Rois , IX. 3. 
(13) III Rois , X V , 23. 
(14) Ubaldi, op. cit., t. III, pp. 100 et suiv., suit un avis opposé ; maïs sa démonstration 
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établis par Notre-Seigneur, ainsi que les livres qui les renferment. Parmi ces 
livres, les Evangiles contiennent en grande partie des événements accom
plis sous l'ordre de choses établi par l'Ancien Testament. Le Nouveau n'a. 
en effet, succédé à l'Ancien qu'à la mort du Sauveur. S. Paul dit en effet: 
« Ubi enim testamentum est, mors necesse est intercédât testatoris, testa
mentum enim in mortuis confirmatum est ; alioquin nondum valet, durn 
vivit, qui testatus est » (1). La question est donc différente selon qu'elle se 
rapporte aux livres eux-mêmes ou au nouvel ordre de choses établi par 
Dieu ; dans ce dernier cas elle ne peut concerner que les événements posté
rieurs à la mort du Christ. Cela posé, nous disons que, s'il y a quelques 
types dans les Evangiles, il n'y en a pas après la mort du Sauveur, ou au 
moins après la descente du Saint-Esprit, c'est-à-dire après la promulga
tion du Nouveau Testament. 

C'est ce que prouvent en effet les écritures du Nouveau Testament. D'a
près elles il n'y a plus, après la suppression de l'Ancien Testament, aucune 
place pour les types (2). 

Le Christ est la fin de la loi. « finis... legis Christus » (3). L'Ancien Tes
tament est donc le type du Nouveau qui devait être établi par Jésus-Christ. 
Quel autre testament dont le Nouveau serait le type.et l'image peut-on 
attendre encore?Sil y avait des types dans le Nouveau Testament, ce se
rait certainement ce qu'on y trouve de plus important et de plus clair: la 
résurrection du Christ, son ascension, la descente du Saint-Esprit sur les 
Apôtres. Rien de plus sublime et de plus admirable que ces événements. 
Quelle pourrait être leur signification au point de vue typique ? Peut-on dire 
que la résurrection du Sauveur est le type de la béatitude éternelle des 
justes ? Mais alors toute proportion est renversée entre la figure et son 
objet. Il en est de même de tout le reste. Il n'est donc pas admissible 
que le Nouveau Testament contienne, comme l'Ancien, des types prophé
tiques et anagogiques. 

Les Pères sont favorables à cette manière de voir. Origène dit : « Spiri-
talis expositio illius est propria, qui demonstrari potest, quarum cœles-
tium rerum similitudini et umbrœ Judaei secundum carnem servirent, et 
quorum futurorum bonorum umbram lex habeat » (4). D'après Origène., 
l'exposition spirituelle est donc toute entière restreinte dans l'Ancien 
Testament. S. Chrysostôme dit qu'il y a la même différence entre l'Ancien 
et le Nouveau Testament qu'entre l'ombre et la vérité (5). Si le Nouveau 
Testament avait des types, il serait ombre aussi bien que l'Ancien. Ail-r 
leurs il écrit: « Yeritatem manifestius intelîigemus, si figuras didicerimus. 
Nam, quœ in Novo Testamento dispensanda erant, figura prius ut figura 
descripserant ; veniens autem Christus ipsum consummavit » (6). Il déve
loppe encore mieux sa pensée : « Non sunt enim hic (dans le Nouveau Tes
tament), tenebrre, neque caligo. neque procella, ut illic. Et cur tune Deus 

n'est pas convaincante. Schmid. DJ inspirationis Blbliorum vi et ratione. pp. 203 et suiv., 
combat aussi l'opinion du P. Pat-rizzi, qu'adopte M. Gilly. Précis d'introduction, t . IJI, pp. 
51 cl suiv. — Cfr. Leblanc d'An.bonne, op. cit., p . 187. 

(1) Hebr. IX, 10, 17. 
(2) Cfr. Rom. XVI, 25, 26 ; II Cor. III, 13-18, IV, 3 ; Gai. III, 23-25 ; Hebr. X , 1. 
(3) R o m . X, A. 

(4) De princip. IV, 13. 
(5) Jn apostolic. diction, Nolo vos iynorarc, § 4 . 
(6) J n Joann. hom. XIII, 3 . 
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per ignem visus est? Per illa mihi videtur tacite significare veteris testa
menti obscuritatem, legemque esse aclumbratam et opertam ». 11 avait dit 
auparavant: « Novum autem testamentum cum nullo horum datum est, 
seddatum fuit a Christo in simplici sermonc » (1). S. Augustin s'exprime 
encore plus clairement dans les lignes suivantes :. c-Qua». figura evaouatur. 
Sic enim dixit Apostolus : Quie evacuantur. Quare evacuantur? Quia ve-
niente imperatore imagines tolluntur de medio. Ibi spectatur imago, ubi 
ïmperator prsesens non est. Ubi est autem ille, cujus est imago, imago re -
inovetur. Imagines ergo prœferebantur, antequam veniretimperator noster 
•Dominus Jésus Christus. Imaginibus sublatis fulgct prœsentia impera-
toris » (2). Et ailleurs: « Praeceptum quippe reos faciebatad desiderandam 
salutem, promissum autem figuras celcbrabat ad exspectandum Salvato-
rem : ut, per adventum Novi Testamenti, illos liberaret gratia donata, illas 
auferret veritas reddita » (3). S. Jérôme dit formellement: « Omnia illa 
quae in typis et imaginibus prsecesserunt... gratia Evangelii subrepente 
cessasse » (4). S. Maxime de Turin: « Yidete quidintersit inter Vêtus Tes
tamentum et Novum : in illo loquebatur per nubilum, nobis loquitur per 
serenum » {b). 

Si l'on objecte le chapitre XXIV e de S. Matthieu, où le Sauveur parle de 
la ruine de Jérusalem et de la lin du monde, de manière que le premier de 
ces événements semble le type du second, on peut répondre qu'il n'y a là 
en réalité qu'une double réponse de Notre-Seigneur aux questions de ses 
disciples qui l'avaient interrogé sur ce sujet (6). 

Que si quelques Pères voient des types dans le Nouveau Testament, c'est 
une opinion qui leur est particulière, loin d'être commune à toute l'anti
quité (7). 

(1) In Hebr. hom. XXXII, 1. 
(2) De verbis Evang. Malt. XIII, 52, serm. LXXIV, 5. 
(3) Contr. Faust. 1. XXII, c. 6. — Cfr. Serm. de Jacob et Esaû. 
(4) Comm. ad Calât., préf. 
(5) Serm. VII. 
(6) Cfr. S. Hilaire, In Matt. XXIV, 3 ; S. Jérôme, ibid. 
(7) Ainsi S. August in , commentant Phistoire de Taveugle-né guéri par Notre-Seigneur, die 

{Tract. XLIV in Joann.) : « Ea quas fecit Dominus noster Jésus Christus stupenda ac m i -
ramla et opéra et verba sunt : opéra quia facta sunt, verba quia signa sunt : si ergo quid 
significet hoc quod factum est cogitemus, genus humanum est iste cœcus ». etc. V. aussi Tr. 
XXIV in Joann. : « Nec tamen sufficit hiec intueiï in miraculis Christi. Interrogemus ipsa 
miracula quid nobis loquantur de Christo : habenjt enim si intelligantur linguam hiiam : nam 
quia ipse Christus Verbum Dei est, etiam factum Verbi Verbum nobis est ». S. Grégoire le 
Grand {Hom. fi in Evang.) d i t : « Miracula Domini et Salvatoris noslri sic acuipienda sunt 
«t et in veritate credantur facta, et tamen per significationem nobis aliquid innuani. Opéra 
.quippe ejus et per potentiam aliud ostendunt, et per mvstcrium aliud loquuntur. Ecce enim 
.quis'juxla. historiam cœcus iste fuerit ignoramus ; sed tamen quid per mysterium signifiret 
novimus. Caecum quippe est genus humanum.. .» Enfin S. Thomas écrit : « Sicut enim dicit 
Apostolus ad Hebrœos septimo, Lex Vêtus figura estnovtc L e g i s : et ipsa nova Lr\\\ ut dicit 
Dionysiusin Ecries. Hier., est figura futurœ glorifc. In novael iam L e g e e a q u œ in en pile sunt 
gesla sunt signa eorum, quse agere [debemus. Secundum quod ea quee sunt Veteris Legis 
significant oa qiue sunt Novcu Legis, est sensu? al légerions; secundum vero quod ea qtuc in 
Christo sunt facto, vel in his, q u » Christum significant, sunt signa eorum qiue a gère debemus 
est sensus moralis; prout vero significant ea quœ sunt in œterna gloria, est sensus anago-
gicus » (Svtnma, P . l a , q. l a . a. 10, Corp.) — Mais ces textes ne peuvent s'accorder avec l a 
[thèse que nous soutenons, car il y a une extrême différence entre le type et le sens moral 
qu'un commentateur ou un prédicateur savent trouver dans un passage. On en a même abusé 
dans certaines Vies de Notre-Seigneur. Les exemples apportés par Schmid, op. cit., pp. 214 r 

«t sut?., ne sont pas autre chose. 
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IV. D U S E N S S P I R I T U E L D E S P A R O L E S D E L ' É C R I T D R E 

De ce qui précède il résulte évidemment que les paroles de l'Ecriture 
peuvent avoir un sens spirituel. 

Le sens spirituel se cache sous le sens littéral, parce que les paroles, 
jointes au contexte, ne semblent pas avoir ce sens spirituel, quoiqu'elles 
l'aient réellement. Le Saint-Esprit a entendu ce sens d'une manière éloi
gnée et médiate, car d'une manière prochaine et immédiate, il a en vue ce 
qne les paroles signifient dans leur sens littéral. C'est au moyen de ce sens 
qu'il veut énoncer le sens spirituel. Le sens littéral est donc intermédiaire 
entre le but du Saint-Esprit et le sens spirituel. Comment l'Esprit-Saint 
entend-t-il d u n e manière directe et éloignée tout à la fois ce que les paroles 
énoncent, on le comprendra d'après ce qui a été dit plus haut touchant le 
sens des mots (1). Ces mots n'ont un sens spirituel que, pour ainsi dire, 
id'une manière oblique; l'esprit du lecteur ne s'y porte pas directement, 
mais arrive cependant par une autre manière à le connaître. Ce n'est que 
d'une façon éloignée, c'est-à-dire au mo}ren des choses qu'elles signi
fient que ces paroles donnent ce sens ; en tant qu'elles ont un sens littéral, 
elles sont les figures et les types signifiant ce que contient le sens spiri
tuel (2). Comme on l'a vu plus haut, les mots : « Ego ero ei in patrem, et 
ipse erit mihi in filium » (3), ont un sens spirituel. Pa r eux l'Esprit-Saint 
voulait d'abord désigner Salomon; c'est là leur sens lit téral; mais par ce 
qu'il disait de Salomon dans ces paroles, il a voulu d'une manière éloi
gnée dire quelque chose du Christ. Le lecteur, ne pourrait apercevoir dans 
ces paroles un autre personnage que Salomon, s'il n'avait lu l'épître de S. 
Paul aux Hébreux (4). En tant que ces paroles s'appliquent au Christ aussi 
bien qu'à Salomon, au sujet duquel elles ont été dites, elles sont le type du 
Christ. De là vient qu'on dit que leur sens spirituel, qui se rapporte au 
Sauveur, est caché sous le sens littéral qui s'applique à Salomon. 

Les conséquences découlent naturellement. On voit d'abord comment les 
!sens spirituels des choses et des mots s'accordent ou diffèrent entre eux. Le 
sens spirituel des mots n'est pas autre chose que le sens spirituel des 
choses énoncé d'une manière cachée. Les Ecritures nous offrent l'un et 
l 'autre: mais il y est attaché soit aux mots et aux expressions, soit aux 
personnes, aux choses, aux événements dont il y est fait mention. On peut 
conclure l'un de l'autre. Du sens spirituel des mots on conclut avec certi
tude le sens spirituel des choses. Mais la réciproque n'est pas exacte, car 
dans ce cas parfois ce qui est type n'offrirait rien de typique. L'un et l'autre 
provient du Saint-Esprit ; mais l'un a été mis dans les choses par le Sainte 
Esprit, non comme auteur des Ecritures, mais comme actor rerum, pour, 
employer l'expression de S. Thomas (5), et l'a itre y a étç placé par le même 
Saint-Esprit en tant qu'auteur principal des Ecritures. L'un et l'autre sens 
est vrai. 

0 ) V . P . " 
(2) Cfr. Bonfrère, Prœîoquia, c. X X , sect . 2*. 
(3) II Rois , VII, 14, 
(4) Hebr. I, 5. 
(5) Qitodlibet. VII, art. 14, c 



INTERPRÉTATION DE L'ÉCRITURE — DU SENS SPIRITUEL 565 

Quand la même proportion ou ressemblance existe entre le sens littéral 
et le sens spirituel des mots qu'entre le type et l'antitype, il est nécessaire 
que les mots offrent un vrai sens spirituel, de même que le type désigne 
vraiment l'antitype. Mais les mots rie' peuvent donner que ce que contient 
leur sens littéral ; pour présenter ce que nous appelons le sens spirituel, il 
faut que, séparés du contexte, et pris en eux-mêmes, ils puissent offrir 
ce sens. Ainsi les paroles de Nathan (i). que le contexte nous force à en
tendre de Salomon, peuvent très bien, séparées de ce contexte, s'entendre 
du Christ, même au sens littéral. 

Il résulte encore de la définition que les paroles de l'Ecriture qui ont un 
sens spirituel ont nécessairement le sens littéral et le sens spirituel: ce 
dernier ne peut se tirer en effet que de paroles dont le sens littéral offre 
une figure ou un type. Tous les mots qui, pris au sens littéral, offrent 
quelque figure ou quelque type, peuvent avoir un sens spirituel. 

S. Paul a, en jmrlant de la loi, distingué la lettre et l'esprit (2); mais 
cette distinction n'est pas la même que celle qui existe entre le sens littéral 
et le sens spirituel (3). Ce nom a été sans doute choisi parce que c'est à 
l'esprit de le chercher et de le découvrir sous la lettre. On trouve quelque
fois ce terme employé par les Pères de différentes manières. 

Il a souvent aussi le nom de sens mystique, parce qu'il a quelque chose de 
mystérieux, de caché et de saint, et qu'il se rapporte aux choses célestes et 
divines; celui à?allégorique, qui pour les Pères veut dire seulement qu'il 
touche au dogme chrétien ; celui de tropologique9 parce que le sens spirituel 
est souvent fort important pour la morale. 

On lui donne encore d'autres noms dans les écrits des Pères : imago, 
œnigma, anagoge, d'où sens anagogique, sens figuré, typique, symbo
lique, parabolique, etc. 

1° Les paroles de VEcriture ont un sens spirituel qui dérive des types. 
Il faut montrer que le sens spirituel des mots de l'Ecriture dérive du sens 
des types, et qu'il n'est dans les mots qu'en tant qu'il est dans les choses. 

A. Les paroles de VEcriture ont un sens spirituel. L'Ecriture elle-
même nous l'enseigne. S. Paul dit: « Lex spiritualis est » (4), c'est-à-dire 
la loi a un sens spirituel, comme S. Jérôme interprète ces paroles de FA-
pôtre (5). Mais la notion de la loi ne renferme pas seulement les préceptes 
de la loi, elle contient encore les termes dans lesquels ces préceptes sont 
énoncés. D'ailleurs S. Paul écrit, au sujet de l'histoire dTsaacet d'Ismaël: 
t Quse sunt per allegoriam dicta » (6). 

Les écrivains du Nouveau Testament, en appliquant aux antitypes les 
paroles dites des types (7), ont prouvé par là même que ces paroles ont un 
sens spirituel. 

B. Le sens spirituel des mots dérive des types ou du sens spirituel des 
types. Aucune autre origine ne saurait en efiet être, avec la moindre proba-

(1) II Rois , VII, 14. 
(2) Rom. II, 29, VII, 6 : II Cor. III, 6-8 . 
(3) Cfr. S. Chrysostônie, In II Cor. hom. VI, 2 ; S . August in, DeSpirk. et litt. IV, 
(4) Rom. VII, 14. 
(5) In Gai. IV, 24. 
(6) Gai. IV, 24. 
(7) Matt. II, 15 ; XIII, 35, XXI , 4fc-; Jean, XIII, 18, X V , 25, XIX, 36 ; Rom. X , 8 ; Eph. ÏV r | 

* i Hebr. I, 5 , II, 13. 
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bilité, attribuée au sens spirituel. Il faut que le Saint-Esprit ait voulu, non 
remoie sed proœi?ne, ce que nous appelons le sens littéral. Les paroles de
vront donc avoir ce sens. Autrement elles auraient deux sens littéraux; 
or, nous avons démontré plus haut l'impossibilité de cette théorie. 

S. Paul prouve notre thèse. Ne dit-il pas en effet, à propos de l'histoire 
dTsaac et d'Ismaol : « Quse sunt per allegoriam dicta. Hsec enim sunt duo 
testamenta » (1)? 

C'est aussi l'enseignement des Pères. S. Jérôme rappelle « historise veri-
tatem, quse fundamentum est intelligentise spiritalis (2). S. Augustin est 
plus formel encore. Voici son enseignement: « Ante omnia tamen, fratres, 
hoc in nomine Domini et admonemus, quantum possumus, et prsecipimus, 
tat, quando auditis exponi sacramentum Scripturse narrantis, quse gesta 
sunt, prius illud, quod lectum est. credatis sic gestum, quomodo lectum 
est, ne, subtracto fundamento rei gestse, quasi in aere quœratis aedifi-
care » (3). Ailleurs il dit : « Tripertita itaque reperiuntur eloquia propheta
r um ; siquidem aliqua.sunt ad terrenam Jérusalem spectantia, aliqua ad 
cselestem, nonnulla ad utramque.. . Ideo tripertita, non bipertita, esse 
dixi ; hoc enim existimo, non tamen culpans eos, qui potuerint illic, id est 
in illis eloquiis, de quacumque re gesta sensum intelligentiae spiritalis 
exsculpere. servata primitus dumtaxat historise veritate ». (4). S. Grégoire 
le Grand: « Spiritales fructus allegoriagerminet, quos tamen ex radice his
torise veritas producit » (5). Et encore : « In verbis sacri eloquii, fratres ca-
rissimi, prius servanda est veritas historise. et postmodum requirenda 
spiritalis intelligentia allegorise. ï u n c namque allegorise fructus suaviter 
carpitur, cum prius per historiam in veritatis radice solidatur » (6). 

L'autorité de S. Thomas appuie complètement cette doctrine. Outre les 
paroles citées plus haut, nous appellerons l'attention sur celles-ci: « Actor 
rerum non solum potest verba accommodare ad aliquid significàndum, sed 
etiam res potest disponere in figuram alterius ; et secundum hoc in sacra 
Scriptura manifestatur veritas dupliciter. Uno modo, secundum quod res 
significantur per verba et in hoc consistit sensus literalis; alio modo, se
cundum quod res suntfigurse aliarum rerum, et in hoc consistit sensus 
spiritualis. Et sic sacrse Scripturse plures sensus competunt (7). Sensus 
spiritualis semper fundatur supra literaiem, et procedit ex eo (8). Signifi
catio, qua per hujusmodi res Christus aut ejus membra significantur, facit 
alium sensum prseter historicum, scilicet allegoricum (9). Dicendum quod 
spiritualis sensus sacrse Scripturse accipitur ex hoc. quod res cursum suum 
peragentes significant aliquid aliud » (10). 

Telle est du reste la thèse de tous les théologiens et de tous les inter
prètes. 

2° Remarque sur le sens spirituel des mots. A. Différentes espèces du 

(1) Gai. TV, 24. 
(2) Ep. ÇXXIX ad Dardan. 6. 
(3) Serm. de tempore, LXXII, 7. 
(4) De Civit. Dei, 1. XVII, c. III, 2 . 
(5) In Job, I. VI, c. I, 2. 
(6) In Evang. hom. XL, 1. 
1) Qitodlibet. VII, a; 14, c 
(8) Ibid. ad 
(9) Ibid. art. 15, ad 1«». 
(\0) Ibid. art. 16, o. 
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sens spirituel. Les mots, même pris dans le sens spirituel, sont entendus, 
comme dans le sens littéral, au propre, ou au transféré. Au sens propre, 
quand séparés du contexte, ils peuvent avoir un sens littéral et propre ; 
au sens transféré, quand le sens spirituel doit être lui-même ainsi qualifié. 
Dans le premier cas sont les mots : « Nec os illius confringetis » (1), et 
« Ego ero ei in patrem, et ipse erit mihi in filium » (2). Dans le second 
cas sont ceux-ci : « Lapidem quem reprobaverunt œdificantes, hic factus 
est in capût anguli » (3). 

Le sens spirituel peut, à un autre point de vue, être allégorique, anago-
gique ou tropologique. Chez les Pères, ces deux premières catégories sont 
souvent réunies, en particulier chez Origène et 8. Jérôme. 

B. Jusqu'où le sens figuré des mots s étend-il? Les lettres n'ont aucun 
sens mystique ou spirituel. Pour le prouver, il suffit de montrer l'ineptie 
et la futilité de l'opinion contraire. Les Cabalistes en ont été les préconi-
sateurs: on sait les qualifications méritées que ce système s'est attiré. 

Toutes les paroles de l'Ecriture n'ont pas non plus ce sens. Il serait ridi
cule de le chercher dans les mots qu'on y trouve si souvent, tels que 
« terra, mons, flumen. populus, urbs, domus », ou « esse, habere. loqui, 
stare, facere, venire ». 

Les sentences ou les phrases ont-elles ce sens spirituel? Les tiguristes. 
dont nous avons déjà parlé (4), l'ont pensé. Il s'en est trouvé un certain 
nombre, aussi bien chez les réformés que chez les catholiques. Ces auteurs 
ont cru trouver à leur théorie un fondement dans r apôtre S. Paul. On a vu 
plus haut qu'ils se sont complètement trompés. 

L'opinion des Pères leur est du reste complètement opposée. 
Origène écri t : « Quid opus est in his allegoriam quserere, qunm sedificet 

etiam li tera? Ostendimus ergo esse qusedam, quaeomnino non sunt ser-
vanda secundum literam legis, et esse qusedam, quae allegoria penitus im-
mutare non débet... Ostendimus, ut opinor, auctoritate Scriptura* divinœ, 
ex iis, quae in Lege scripta sunt, aliqua penitus refugienda esse etcavenda, 
ne secundum literam ab Evangelii discipulis observentur. qusedam vero 
omnino, ut scripta sunt, obtineuda, alia autem, habere quidem secundum 
litteram veritatem sui, accipere tamen utiliter et necessario etiam allego-
ricum sensum » (5). S. Epiphane: « Divina omnia verba non ad allegorias 
referenda, sed. ut se habent, accipienda sunt » (6). S. Grégoire le Grand : 
« Sententiae... nonnullae vero ita exterioribus pracèptis inserviunt, ut, si 
quis eas subtilius penetrare desiderat, intus quidem nihil inveniat. sed hoc 
sibi etiam. quod foris loquuntur, abscondat » (7). S. Thomas: « In quibus-
dam sensus literalis quaerendus est solus » (8). 

Rien de plus raisonnable. Peut-on en effet trouver un sens spirituel à 
des prophéties telles que celles-ci : t Non auferetursceptrum de Juda » (9), 

(1) Exod. XII, 4 6 ; Jean , XIX, 36. 
(2) II Roi», VII, 14 ; Hebr. I. ÎÏ. 
(3) P s . CXVII, 2 2 ; Matt. XXL 42. 
(4) V. plus hau l , p . 553 . 
( 5 ) In Num. Hom. IX, 3 . 

(6) HŒRES. LXI, 6. 

P) MORAL. L XXI, 1. 

(8) QTTODLIB. VII, art . 15, ad 5«*. 

(9) Gen. XLIX, 10. 
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t Ecce virgo concipiet » ( t ) , « Feriam domui Israël et domui Juda fœdus 
novum » (2), « In novissimo dierum erit nions domus Domini » (3) 
« Ecce rex tuus veniet » (4), etc. Les préceptes du Décalogue. une foule 
d'endroits de la Loi et des Prophètes ne s'appliquent qu'à la morale. Peut-
on trouver un sens spirituel à beaucoup de passages des Proverbes; 
ou de l'Ecclésiastique, aux parties historiques et généalogiques de la] 
Bible ? 

C. Le Nouveau Testament ai-il un sens spirituel ? On a déjà indiqué; 
plus haut quelques principes de solution pour cette question. Ajoutons' 
seulement quelques nouvelles réflexions. 

Dans le Nouveau Testament, en dehors des Evangiles, on ne trouve pas' 
(de mots qu'on puisse prendre clans le sens spirituel. On ne peut pas trou
ver un Père qui l'ait prétendu. Les paroles de S Chrysostôme, à propos.; 
des Actes des Apôtres : « An historia tantum hoc opus et spiritu vacat?! 
Nequaquam » (5), ne s'appliquent, comme le prouve le contexte, qu'à l'ins
piration. 

Cornélius a Lapide (6), Serarius (7), Bonfrère (8), Molina (9) sont de 
fce sentiment. Tostat (10) nie qu'on puisse trouver des allégories dans 
le Nouveau Testament. 

Quel est donc, outre le sens littéral, celui qu'on trouve dans les epitres 
'des Apôtres? En dehors de ce qui touche à l'état de gloire, on ne peut pas, 
non plus que l'Apocalypse, les expliquer dans un sens spirituel. Il est im
possible de leur trouver un sens typique. 

V. QUELLE E S T LA F O R C E PROBANTE DU S E N S S P I R I T U E L ? 

La question est très discutée et mérite d'être attentivement examinée. 
A. Le sens spirituel a une force probante. Il faut d'abord remarquer 

soigneusement qu'on ne doit pas l'employer pour établir la doctrine contre 
les rationalistes et les hérétiques, puisque les uns et les autres le rejet
tent. 

Mais, dans les discussions entre catholiques, on peut s'en servir. 
L'Ecriture nous enseigne en effet que le sens spirituel a la même valeur 

que le sens littéral. Les auteurs sacrés et Notre-Seigneur lui-même se sont 
servis de ce genre de preuves. Si l'on refuse d'admettre cette vérité, il faut 
nier l'existence du sens spirituel dans l'Ecriture. Puisqu'il y existe, c'est 
qu'il a pour auteur l'Esprit-Saint. Par conséquent on peut en tirer des ar-

(1) Is. v u , M. 
(2) Jér. XXXI, 31. 
(3) Mich. IV. 1. 
(••) Zach. IX, P. 
(5) In Act. Hom. I. 2. 
(6) Encom. Script. § 21 : De Epist. P,ntU. can. 6 
(7) Prolegomena, c. XXI, q. 8. 
(S) Prœloquia, c, XX, sect. 3. 
(9) In Thom. 1, q. 1, art. 10, disp. 4 \ 
W T*i Matt. XIII, q. 28. 
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guments (1). Qu'on n'objecte pas l'ignorance où l'on est des endroits qui 
offrent un sens spirituel ; cette objection n'a aucune force. Les autorités 
qu'on invoque, tirées de S. Irénée (2), de S. Epiphane (3), de S. J é 
rôme (4), de S. Augustin (5), de Denys l'Aréopagite (6), de S. Thomas (7), 
n'ont pas plus de valeur. 

B. Usage des preuves qu'on peut tirer du sens spirituel. Le sens spiri
tuel, apporté en preuve, est certain ou douteux. 

Celui-ci ne peut être invoqué comme preuve. Ainsi l'arbre de vie. planté 
par Dieu dans le paradis, est, dit-on, un type de l'Eucharistie. Il n'y a pas 
de motif suffisant pour rejeter cette opinion, mais il n'y en a pas non plus 
pour l'admettre. 

Quand le sens spirituel est certain et indubitable, c'est qu'un écrivain 
sacré nous le propose comme tel. Tout dépend donc de cette certitude. Aussi 
S. Thomas (8) dit-il avec raison: « Nihil sub spirituali sensu continetur 
fidei necessarium, quod Scriptura litteralem sensum alicubi manifeste non 
tradat. » Par exemple, l'oracle relatif à Salomon (9), « Ego ero ei in pa-
trem... » ne peut pour le lecteur être appliqué au Christ que parce que 
S. Paul (10) nous en assure. 

Il ne s'ensuit pas que d'autres preuves du sens spirituel de quelques en
droits de la Bible ne proviennent plutôt du témoignage des Pères que de 
l'Ecriture elle-même. Les Pères ont pu affirmer qu'il y avait un sens spiri
tuel dans ces endroits, mais pour le prouver ils se sont appuyés surtout 
l'autorité de l'écrivain inspiré. 

Quoi qu'il en soit, les arguments tirés du sons spirituel sont de peu d'u
sage dans la théologie (11). 11 faut cependant excepter les cas où il y a 
prédiction de l'avenir : alors en effet la force inhérente à toute prophétie 
se trouve. 

Il faut toujours se rappeler la juste remarque deMolina(12) : « Licet sin
guli sensus spiritalcs (c'est-à-dire ceux qui sont les moins certains), pro-
babile dumtaxat sint argumentum ad con Armand as res fidei. attame». con-
sonantiam tôt figurarum veteris testamenti, quibus adeo ad vivum deli-
'neatae ac expressse. sunt res novi testamenti, esse non levé argumentum ad 
confirmationem fidei, quo etiam contra infidèles uti pôssumus ». S . Au
gustin avait déjà dit la même chose: « Et ex illis qure figuris involuta 
sunt, si qusedam velut sub uno aspectu quasi contexta ponantur. ita con-
junguni in contestatione Christi voces suas, ut cujusvis oblusi surditas 
erubescat » (13). 

(1) Lamy. Introductio, t. I, p. 223. 
(2) Hœres. L I, c. III, 6, c. VIII, 1. 
(3) Hœres. X X X I , 24. 
(4) In Matt., VIII, 33. 
(5) De unit. Eccl. contra Donat. XXIV, 6 9 ; Ep. XCIII ad Vincent. Rogaiist. M i l , 24. 
<fi) Ad Tit., ep. IX, 1. 
(7) L. c. 
(8) L. c. 
(9) II Rots, VII, 14. 
(10) Hebr. I, 5. 
(11) Cfr. R. S imon, Hist. crit. du texte du Nouveau Testament, p. 246. 
(12) L. c. 
(13) Contr. Faust., 1. XII, 7. 
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VI. L E S P R O P H É T I E S O N T - E L L E S , OUTRE L E S E N S L I T T É R A L , UN S E N S 

S P I R I T U E L ? 

Grotius a soutenu que toutes les prophéties sont typiques et ont deux, 
sens : l'un prochain et moins élevé qui regarde les types, l'autre éloigné et 
sublime, désignant le Christ et ce qui se rapporte au Christ (1). 11 suit ce 
système dans son commentaire de l'Ancien Testament, toutes les fois qu'il 
rencontre une prophétie, à peu d'exceptions près. Rien n'est plus opposé à 
toutes les règles de l'herméneutique (2). Pascal a suivi l'opinion cle Gro
tius. Il écrit : « Si on croit qu'elles n'ont qu'un sens (les prophéties), il est 
seur que le Messie ne sera point venu, mais si elles ont deux sens il est 
seur qu'il sera venu en J.-C. » (3). Ce n'est pas l'endroit de réfuter ici cette 
erreur : il suffit de mettre en regard de la théorie de Pascal la prophétie 
des soixante-dix semaines (4). Cette prophétie ne peut certainement avoir 
qu'un sens, duquel il résulte que le Messie ne peut être autre que Jésus-
Christ. 

L'opinion commune et certaine adoptée par les Pères est celle-ci : La 
plus grande partie des prophéties de l'Ancien Testament se rapportent di
rectement, prochainement et uniquement au Christ. On ne peut toutefois 
nier que quelques-unes d'entre elles soient typiques, c'est-à-dire an
noncent un type au sens littéral, et en même temps par le type, c'est-à-dire 
au sens spirituel prédisent, l'antitype (.">). 

Ce caractère typique des prophéties est reconnu par les écrivains du 
Nouveau Testament (6). En eiïet des prophéties qui ont été accomplies 
sous l'Ancien Testament sont expliquées par S. Paul comme n'ayant eu 
leur accomplissement définitif que sous le Nouveau. Cela tient à ce que 
ces prophéties ont un caractère typique. 

On ne trouve pas chez les Pères beaucoup d'endroits relatifs à ces pro
phéties. Cependant on lit dans S. Jérôme : « Abdias... pertonat contra Edom 
sanguineum terrenumque hominein, fratris quoque Jacob semper semulum 
hasta percutit spirituali. Jonas... sub nomine Ninivc salmem gentibus 
nunciat » (7). Et en tous cas. c'était bien ccrlnincmc.ib l'opinion des 
Pères. 

Le sens de ces prophéties typiques est double, l'un littéral présentant le 
type, l'autre spirituel présentant l'antitype. 

Il faut noter enfin que les prophéties typiques ne sont pas la même chose 
que les types prophétiques. 

(1) Jn Matt. I, 22. 
(2) Cfr. son Commentaire sur Is. LUI et Mich. V, 2. 
(3) Pensées, éd. Molinier, Paris , 1877, in-8% t. I, p. 2-12. — La Bible de Vence et Duclot 

acceptent ce principe. 
(4) Dan. IX, 24. 
(5) Huet. Démonstr. evang., prop. VII, § 2 , 4 ; prop. IX, § 7. 
(6) Cfr. Gen. XXI, 18 et Gai. IV, 30 ; II Rois, VII, 14 et Hebr. ï t 5 ; P s . CXXXI, 11 et Act. 

II, 30 ; I s . X, 22 et Rom. IX, 27. 
(7) Epist. LUI ad Paulin. 8. 
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VII. R E M A R Q U E S S U R L ' E M P L O I DU SENS S P I R I T U E L . 

1° Principes. On ne peut affirmer que tous les endroits de l'Ecriture ont 
un sens spirituel. Il faut distinguer avec soin celui qu'on peut constater 
d'une manière certaine dans les mots et dans les choses, d'avec celui qui ne 
s'appuie que sur des conjectures plus ou moins fondées. Nous n'avons pas 
besoin de faire ressortir l'importance qu'il y a à ne point attribuer au 
Saint-Esprit des pensées et des oracles dont il n'est pas l'auteur. 

Le sens spirituel ne peut être dans les mots sans être aussi clans le? 
choses elles-mêmes exprimées par ces mots. 

Pour trouver le sens spirituel, il importe de ne pas négliger le sens lit
téral ; agir différemment serait vouloir bAtir une maison sans lui donner de 
fondements. 

Le sens spirituel peut avoir une vérité subjective et une vérité objective. 
Celle-ci peut exister sans la première, mais la réciproque n'est pas juste. 
La première dépend du sens littéral des mots, qui soutient le sens spiri
tuel; la seconde se cherche d'après d'autres endroits de l'Ecriture ou les 
sources de la doctrine catholique. Pa r exemple les mots : « nec os illius 
confringetis » (1) ont un sens spirituel fondé sur le sens littéral, car ils 
peuvent très bien signifier, pris en eux-mêmes, que les os du Christ ne de
vaient pas être brisés. Qu'ils n'aient pas été brisés, en effet, c'est ce que 
nous n'apprenons que par S. Jean (2). Cet exemple fait voir comment 
la vérité subjective du sens spirituel ne peut exister sans la vérité ob
jective : nous ne pourrions en effet savoir que les paroles de Moïse ont un 
sens mystique, si S. Jean ne nous le faisait remarquer. 

2° Arguments et indices du sens spirituel. Les règles à suivre pour 
trouver le sens littéral peuvent aider aussi à trouver le sens spirituel. La 
disposition et la préparation de l'esprit est nécessaire. Il faut aussi une 
adhésion religieuse à la doctrine catholique. La lecture de toute la Bible 
est nécessaire, afin de bien comprendre le rapport qui existe entre les deux 
parties, rapport qui est le fondement de la typologie et par suite du sens 
spirituel des Ecritures. On prendra grand soin aussi à distinguer les véri
tables types des simples figures de rhétorique. Les principaux interprètes 
de l'Ecriture devront en outre être soigneusement consultés. 

Les preuves certaines et indubitables du sens spirituel ne doivent se 
tirer que d'autorités irrécusables: le témoignage des écrivains sacrés, les 
décisions de l'Eglise, l'opinion commune des Pères. 

Si les écrivains sacrés, l'Eglise, l'opinion unanime des Pères, enseignent 
qu'une personne, une chose, un événement sont un type, et que la signifi
cation de ce type est contenue dans les paroles dont le sens littéral donne le 
type, il n'y a plus lieu de douter qu'il n'y ait un sens spirituel et dans la 
chose et dans les mots. L'histoire d'Isaac et celle d'Ismaël ont un sens 
spirituel, puisque S. Paul l'affirme expressément (3). 
. 

(1) Exod. XII, 46. 
(2) Jean, XIX. 33. 
(3) Gai. IV, 24. 
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D'autres règles pour trouver le sens spirituel se déduisent du caractère 
typique que présente tout l'Ancien Testament (1). 

3 n Défauts à éviter dans l'interprétation mystique. L'excès est à éviter. 
Il ne faut pas imiter ceux qui détruisent le sens littéral pour établir le 
sens spirituel, grief dont S. Jérôme accusait Origène (2) ; ceux qui pren
nent leurs imaginations pour des oracles de l'Esprit-Saint, et donnent 
comme certain un sens spirituel qui n'est que probable, comme S. Jérôme 
le reproche encore à Origène (3) ; ceux qui veulent trouver dans le sens 
spirituel le même ordre de choses qui existe dans le sens littéral ; enfin 
ceux qui veulent à toute force trouver dans chaque mot un sens spirituel 
qui ne s'y rencontre pas (4). 

Il faut prendre garde aussi de prendre pour spirituel un sens littéral, ou 
de donner comme spirituel un sens accommodaticc. 

Chapitre IV 

DU SENS CONSÉQUENT DES ECRITURES 

L'esprit humain raisonne naturellement sur ce qu'il a appris par la lec
ture ou par l'audition, et il en tire des conséquences. Il n'en est pas aut re
ment de la lecture de la Bible que de celle des livres humains. Seulement 
les conséquences sont différentes. Les auteurs des livres profanes ne se 
doutent pas ou ne s'inquiètent pas des conséquences qu'auront leurs 
écrits : en tous cas ils ne les prévoient pas d'une manière certaine. Il en 
est tout différemment des auteurs sacrés. On doit dire d'eux ce que S. Au
gustin dit de Moïse et du sens multiple des Ecritures: « Sensit ille om-
nino in his verbis, atque cogitavit, cum ea scriberet, quidquid hic veri 
potuimus invenire, et quidquid nos non potuimus, aut nondum possurnus, 
et tamen in eis inveniri potest » (5). « Et ipsam sententiam... certe Dei 
Spiritus, qui per eum hœc operatus est. et ipsam occursuram lectori vel 
auditori sine dubitatione praevidit, imo, ut occurreret, quia et ipsa est ve
ri ta te subnixa, providit » (6). 

L'Esprit-Saint s'est donc proposé clans la Bible de nous enseigner aussi 
ce que nous tirons des livres sacrés par voie de conséquence, soit au point 
de vue de la doctrine, soit à celui de la morale. 

L Preuves tirées de VEcriture. S. Paul écrit : « Qusecumque enim scripta 
sunt, ad nostram doctrinam scripta sunt, ut per patientiam et consolatio-
nem Scripturaruni spem habeamus » (7). Ailleurs: « Haec autem omnia in 
figura contingebant illis : scripta sunt autem ad correptioîiem nostram » (8); 

(1) Cfr. II. Goldhngen, Vindiciœ harmonico-criti^œ et exegeticœ in S. S. , n M 343 et suiv. ! 

(2) Contr. Joa.nn. Hierosol. VIL 
(3) « higentum smim facit Ecclesia? sacramenta ». In Is. 1. V, préf. 
(4) Cfr. Huet, Démonstr. «t?., prop. IX, c, 171, § 4. 
(5) Confess.l. XII, c. 31. 
(6) De doctr christ. 1. III, c. 27. 
(7) Rom. XV, 4. 
{8) J Cor, X, 11. Le grec a upbi vojQzviav. 
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Nous devons donc apprendre des Ecritures ce que nous devons faire et ce 
que nous devons éviter : c'est le but que se proposait le Saint-Esprit en di
rigeant l'auteur sacré. S. Paul écrit encore à Timothée : « Ab infantia sa
cras literas nosti, quae te possunt instruere ad salutem per fidem, quae est 
in Christo Jesu. Omnis Scriptura divinitus inspirata utilis est ad docen-
dum, ad arguendum. ad corripiendum, ad erudiendum in justitia, ut per-
fectus sit homo Dei ad omne opus bonum instructus » (1). L'Apôtre fait 
venir l'utilité de l'Ecriture de son inspiration divine, et c'est à l'Esprit-
Saint son auteur qu'il attribue la cause de cette utilité. Toute l'Ecriture 
possède cette utilité. Il arrive pourtant qu'on la cherche parfois en vain 
dans certaines phrases, telles que : « Terra autem erat inanis et vacua. et 
tenebrse erant sper faciem abyssi (2), Factumque est vespere et mane 
dies unus, . . . dies secundus,... dies tertius, etc. (3), Fluvius... dividitur in 
quatuor capita, nomen uni Pliison, etc. (4), Cognovit autem Cain uxorem 
suam (5), Hic est liber generationis Adam » (6), etc. On pourrait multiplier 
ces exemples. Des passages de ce genre ne peuvent avoir d'utilité, que si 
l'on en fait ressortir les conséquences par le raisonnement ou par un com
mentaire. 

Il y a en outre dans l'Ecriture, et particulièrement dans l'histoire des Is
raélites, un assez grand nombre de récits dont on ne s'explique pas la raison 
d'être, qui n'ont aucune valeur typique et auxquels on ne peut trouver un 
sens spirituel. Plusieurs sont en outre obscurs et difficiles à comprendre. 
Comment donc peuvent-ils avoir ce caractère d'utilité que S. Paul attribue 
à toute TEciitiire? C'est parce qu'ils servent à notre édification morale et 
qu'ils contribuent à nourrir notre piété. Tel est le but que s'est proposé 
l'Esprit de Dieu, « qui haec operatus est, etiam ipsam occursuram lectori 
vel auditori sine dubitatione prsevidit, imo ut occurreret. quia et ipsa est 
veritate subnixa, providit » (7). On voit pourquoi le Saint-Esprit a voulu 
introduire dans le recueil sacré des récits de ce genre. 

II . Preuves Urées des Pères. Le sentiment des Pères sur ce point n'est 
pas douteux. Ils appellent souvent sens mystique ou spirituel les consé
quences d'une sentence de l'Ecriture, et toutes les vérités que cette sen
tence peut offrir à l'esprit. La lecture des commentaires qu'ils ont écrits 
le prouve surabondamment : s'ils n'admettaient pas le sens conséquent, 
une grande partie de leurs commentaires n'aurait plus de base. 

Mais nous avons en plus leurs témoignages formels. Eusèbe dit: « Per 
totam sacram et a Deo inspiratam Scripturam, praecipuusintelligentiœ sco-
puseospectat, ut tradat mystica atque divina, servata vicissim obvia quo
que intelligentia historia3 » (8). S. Hilaire, commentant un passage des 
Psaumes : « Omnia quœcumque voluit, Dominus fecit... Qui producit ven-
tos de thesauris suis » (y), remarque que le sens des mots est renfermé 

(1) II T i m . III. 15-17. 
(2) Gen. I, 2 , 
(3) Ibid., 5, 8, 13. 
(4) Ibid., II. 10 ot suiv. 
( 5 ) Ibid., IV, 17 et suiv. 
(6) Ibid. V , 1 et suiv. 
(7) S. August in , De Civit. D;L I. Xr, c. 19. 
(8) Demonstr. evang. 1. I X . 
<9) P s . CXXXIV, 6, 7. 
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dans la matière même du discours, qui traite de la puissance de Dieu. If 
ajoute qu'il ne faut pas pour cela rejeter un autre sens qu'il expose ainsi : 
« Sed ha».c a me volenti virtutem et rationem dictorum ostendere ita com-
memorata sint, ut nihilo minus invisibilis et omnipotentis virtutis esse in-
telligatur, a mari, quod est ab extrcmo te r ra , nubeseduci, et inter pluvias 
fulgura coruscare, et ventos ex occultis spirituum suorum sedibus 
flare » (1). Et de ce sens il faut tirer des conséquences plus élevées. Il 
ajoute en effet: « Verum, quia non in his tantum omnipotentia Dei est, 
neque in his solum, quse voluit. fecit in cœlo et in terra, in mari et in abys-
sis, et in his, quae corporaliter gesta esse memorantur, spiritalia signifi-
cari memincrimus, demonstrandum est nunc, quid sub his dictis per vir
tutem prophétise intelligerc debeamus... In eo quod omnia, quse voluit, fecit 
in C(clo et in terra, in mari et in abyssis, quantum cognitioni nostrse per-
missum est. nihil amabilius Deo homine est... » (2). 

S. Jérôme dit à propos des paroles du Sauveur: « In quibus per tanta 
jam ssecula tantorum ingénia sudaverunt, ut rationem verbi uniuscujusque 
inagis opinatisint quam expresserint » (3). 

On a vu plus haut (4) l'opinion de S. Augustin. Celle de S. Grégoire lo 
Grand y est conforme : « Dominus et Salvator noster... aliquando nos ser-
monibus, aliquando verooperibus, admonet. lpsa etenim facta ejus prse-
cepta sunt, quia, duin aliquid tacitus facit, quid a gère debeamus, inno-
tescit » (5). 

Chapitre V 

D E Q U E L Q U E S A U T R E S S E N S D E S E C R I T U R E S 

I . DU SENS ACCOMMODATICE ((')) 

l ° L e sens accommodatice n'est pas celui de l'Ecriture, mais celui qu'on 
lui attribue, en accommodant à un objet ce que le Saint-Esprit a dit d'un 
autre (7). Quelques auteurs, Cajetan entre autres, l'appellent transsumptif* 
Il faut convenir que le mot accommodatice est assez impropre. 

Beaucoup des sens spirituels que Ton remontre chez les Pères (8) ne sont 
au fond que des sens accommoclatices. 

(!) in ps. CXXXIV. § u. 
(2) Ibid. 
t'3) Epis!. XXVII ad Marcel. 1. 
(-1) P. 50(5. 
(5) Jn Evang. Hom. X V I I , 1. 
(ti) V. T.-V. Reinbard, Utrum et quando possint oratores divini in administrando suo 

wunere démit, tere ses.; ad varias hominum opiniones, Wittemberg, 1182, in 4° ; reproduit 
dans ses Opuscula academica, t. I, pp. 475-525. 

(7) M. Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 208. 
( 8 ) V . d r u s , Historia aniiquior sententiarum ccclcsiœ grœcce de accommodation?. Chris ta 

iwprimis et apostolis tributa, Leipzig, 1793, in-S°. 
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Le sens accommodaiiee n'a aucune valeur probante, car il n'a de lui-
même aucune autorité (1). 

On le divise en eœlensifet allusif; dans le premier cas on étend le sens 
des paroles de l'Ecriture à une situation ayant quelque ressemblance 
avec celle que rapporte l'écrivain sacré: ainsi, quelqu'un déplorant la 
perte de la vue, dira avec Tobie : « quale gaudium mihi erit, qui in tene-
;bris sedeo et lumen cœli non video » (2). Dans le second cas, on donne 
un sens tout différent aux paroles : il en est ainsi si on applique les mots, 
« cum sancto sanctus eris,... et cum perverso perverteris » (3), aux effets 
d'une bonne ou d'une mauvaise vie, tandis que dans le texte ils s'entendent 
de Dieu miséricordieux envers les bons et sévère envers les méchants. 

S. Bernard est. de tous les Pères, celui qui a le plus employé ce 
sens. 

2° Les écrivains bibliques ont-ils quelquefois pris des paroles de VEcri
ture dans le sens accommodatice (4)? A la suite de Théodore de Mopsueste, 

;les sociniens et les rationalistes ont prétendu que c'est dans ce sens que les 
écrivains du Nouveau Testament citent les oracles de l'Ancien. D'autres 
'soutiennent au contraire qu'aucun passage biblique, prophétique ou non., 
•n'a été pris dans ce sens par les écrivains sacrés. Go sont deux erreurs dont 
la première a été condamnée par l'Eglise (5). Les écrivains sacrés n'ont ja
mais employé les prophéties dans un sens accommodatice. quand ils ont 
voulu confirmer une chose par le témoignage des prophètes. Mais ils ont 
pris dans ce sens quelques sentences de l'Ecriture, soit de l'Ancien, soit du 
Nouveau Testament (6). 

Pourquoi cette manière d'agir serait-elle indigne des écrivains inspirés, 
et dérogerait-elle à la sainteté des Ecritures ? On ne trouve pas mauvais 
qu'ils aient employé des mots et des passages d'écrivains profanes. 
« Quis enim nesciat et in Moyse et in prophetarum voluminibus qiuedam 
assumpta de Gentilium libris» (7)! S. Paul, on l'a déjà vu, cite des en
droits d'Aratus (8), d'Epiménide (9), de Ménandre (10), Si les écrivains sa
crés en agissent ainsi, peut-on trouver mauvais que l'Esprit-Saint ait 
voulu que ses paroles puissent s'appliquer à quelques sujets divers ? 

Il faut cependant prendre garde de trop abonder dans ce sens. 
3° Comment faut-il dans ce cas se servir des Ecritures ? Il ne faut ja

mais prendre un sens accommodatice pour un sens littéral ou spirituel. 
Ainsi., pour condamner le commerce avec les méchants, on ne doit pas em
ployer le texte. « cum perverso perverteris » (11). L'autorité des Ecritures 
souffrirait d'un procédé de ce genre. A plus forte raison, doit-on le condarn-

(1) Ibid., p. 209. 
(2) Tob. V , 12. 
(3) P s . XVII , 27. 
(4) Cfr. M. Bacuez, Manuel biblique, t. III, pp. 85-8G. 
(5) V« Concile œcuménique, c. X X l - X X V . 
(6) P s . CXVII, 6 ; cfr. Hebr. XIII, 6 ; Ps . V, 9, cfr. Matt. VIL 23; Mich. VII, G, cfr. Matt. 

X, 36 ; Os. X, 8, cfr. Luc, XXItt , 30 ; Zach, VIII, 16, cfr. Epi). IV, 25. 
(7) S. Jérôme, Ep. LXX ad Magnum, 2. 
(8) Act . X V I I , 28. 
(9) TU. I, 12. 
(10) I Cor. X V , 33. 
(11) U Rois , XXII, 27. 
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nerquand on s'en sert pour soutenir des erreurs ou des opinions particu
lières (1). 

Il est aussi condamnable de donner à un sens littéral un sens accommoda
tice, comme font Théodore de Mopsueste, les Sociniens, Grotius et les ra 
tionalistes. 

Il serait encore pire de détourner les Ecritures dans uns sens honteux ou 
impie.'Le Concile de Trente a condamné formellement ceux qui osent en 
agir ainsi : « Post haec temeritatem illam reprimere volens (synodus), qua 
ad profana quceque convertuntur, et torquentur verba et sentcntiae sacrae 
Scriptura), ad scurrilia scilieet, fabulosa. vana, adulationes, detractiones, 
superstitiones. impias et diabolicas incantationes, divinationes, sortes, l i-
bellos etiam famosos, mandat, et praecipit, ad tollendam hujusmodi irreve-
rentiam et contemptum. ne de caetero. quisquam quomodolibet verba Scrip
tu ra sacra ad haec et similia audeat usurpare, ut omnes hujus generis ho
mmes, temeratores et violatores verbi Dei, juris et arbitrii paenis per epis-
copos coerceantur » (2). 

II . D E S S E N S H É R É T I Q U E S D O N N É S A L ' É C R I T U R E (3) 

Le sens véritable des Ecritures ne peut être que le sens littéral ou le 
sens spirituel. Les sens conséquent et accommodatice n'ont pas de valeur 
probante. 

L'erreur des Sociniens, d'après lesquels les prophéties n'ont qu'un sens 
[accommodatice. est absolument condamnable et .condamnée. 

lie sens typique des prophéties, tel que Grotius l'explique (4) n'est pas 
.plus acceptable (5). 

Il en est de môme du sens moral de Kant. En voici le résumé, tel qu'il 
est donné par L. Bauer: « Sacra litera.. . nonnullis in locis hujusmodi ar-
gumontum habent, quod moribus hominum regendis non s i taptum. . . Ut 
Scriptura sacra regendis hominum moribus apta reddatur, et ut unique 
cum iis concordet, quae lex moralis prrecipit, non tam inquirendum est, 
quem sensum verba per se spectata in eoque, quo posita sint, nexu fon
dant, quam qua rationeiis verse notiones de Deo praèceptisque moralibus, 
qufe ratio jubet, subjiciantur. Et quidem hic regulam hanc valere statuit: 
Sensus moralis, quamvis vel invito contextu eruatur, littéral i praoferendus 
est, ubi is virtutis studium sive non incendit, sive impedit ». Le résumé de 
cette doctrine est donc: « Sensum moralern, neglecto vel ipso sensu litterali, 
potissimum investigandum esse ». D'où suit clairement que « haec inter-
pretandi ratio non diversacst ab ea, quam Grsecorum et Romanorum phi
losopha iu explicandis mythissuis antiquioribus fabulosisque de diis nar-

(1) Cfr. S. Jérôme, Ep. LUI ad Paulin. 6, 7 ; S. August in, De doctr. christ., 1, I, c. 3 7 ; 
Concile de Trente, sess . IV, 

(2) Ibid. 
(3) Cfr. Ubaldi, Introductio, t. III, pp. 296 et suiv.; Lamy, Introductio, t. I, pp..243 et suiv. 
(4) V. plus baut, p. 570. 
(5) Grotius a été parfaitement réfute par le P. BalUi3, DStense des prophéties de la reli

gion chrétienne, Paris , 1737, 3 vol . in-8". 



INTERPRÉTATION DE i / É C R I T U R E — DE QUELQUES AUTRES SENS 577 

rationibus, aliorumque populorum doctores in libris, quos sacros existi-
mant, exponendis sectati sunt » (1). 

Bauer a tort d'affirmer que Kant est d'accord sur ce point avec les Pères 
de l'Eglise (2). Kant recommande en effet de ne pas tenir compte du sens 
littéral, soit propre, soit transféré ; au contraire les Pères enseignent tou
jours que ce sens doit être le fondement du sens spirituel. Pour Kant. le 
contexte n'a aucune valeur. Les Pères affirment que l'Esprit-Saint est l'au
teur du sens mystique : Kant nie que les auteurs aient eu un sens moral en 
vue. Sa doctrine aboutit à l'inutilité de la lecture de l'Ecriture sainte. 

Quant au sens mythique (3), inventé par les rationalistes, c'est un sens 
faux, imaginé pour nier les miracles et dénaturer le caractère delà révéla
tion. Or. rien n'est plus opposé au mythe que la Bible (4), qui offre partout 
le caractère historique le plus formel et le moins discutable (5). 

(1) Hermeneut. sacra, § 10. 
(2) Cfr. S. Augustin, De doctrin. christ., L III, c. 28. 
(3) Ubaldi, ibid.. pp. 333 et suiv. 
(4) M. Vigouroux, Manuel, p. 1, pp. 207, 208. 
(5) Quelques auteurs ajoutent à cette place une histoire de l'exégèse. Cfr. M. Vigouroux, 

Manuel biblique, t. I, p . 233 ; Ubaldi, Introductio, t. III, pp. 3S3 et suiv. ; et surtout le P . 
Cornely, Introductio, pp. 594-701. Nous ne croyons pas nécessaire de les suivre. Nous avons 
donné en effet dtms les Prolégomènes des indications bibliographiques suffisantes au point 
de vue de l'Introduction. Quant aux commentateurs et exégètes, ils sont cités et appréciés 
dans les préfaces particulières a chacun des livres bibliques. — On peut encore consulter sur 
ce point R. Simon, Histoire critique des principaux commentateurs du Nouveau Testa
ment, Rotterdam, 1693, in-4°, et Histoire critique du Vieux Testament, ii v. III : Schiller, 
Geschichte der popularren Schrifterhlaerung, Stuttgardt, 1787, in-8°; Lticko, Grundriss der 
neutestamentlichen Hermeneutick und ihrer Geschichte, Gœttingue, 1817, in-8° ; D. 
Whitby, De S. Scripturarum interpretatione secundum Patrum commentarios, Londres, 
1714, in-4° ; J . -G. RosenmuUer, Historia interp*etationis librorum sacrorum in Ecclesia 
christiana, Leipzig, 1795-1812, 5 vol. in -12; W. Meyer, Geschichte der Schrifterhlaerung 
seitder Wiederherstellv.ng der Wisscnschaflen, Gœttingue, 1802-1808, 5 vol. in-8° ; Diestel, 
Geschichte des A. T. in der christi. Kirche, ï m a , 1869, in-S° : Reuss, Geschichte der heilig 
Schrift. N. T., Brunswick, 1874, in-8°. Il faut remarquer que, sauf Simon, tous ces auteurs 
sont protestants. Comme du reste S imon lui-même, il faut les lire avec précaution. On trou
vera dans le Nomenclator litterarius du P . Hurter. que nous avons plusieurs fois cité, de 
nombreux renseignements sur les exégètes catholiques, à partir du Concile de Trente. Cfr. 
aussi Danko, De sacra Scriptura ejusque interpretatione Corumeutaritts, Vienne, lô07, in-8", 
pp. 313-343 
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PRÉFACE 

Les commentateurs modernes des saintes Ecritures ne s'occupent guère que du sens 
littéral; plusieurs d'entre eux semblent croire que l'étude des autres sens est inop
portune ou peu utile;.que les résultats en sont de peu de valeur, et que le meilleur 
est de ne point s'en occuper. C'est ainsi qu'une région entière de la science sacrée, 
région si aimée des saints Pères, t'est changée peu à peu en une solitude stérile et 
déserte. 

Le sens littéral lui-même souffre d'un tel état de choses qui met nécessairement à sa 
charge tous les accidents des textes. Car, s'il existe seul, il doit rendre compte à lui 
seul de toutes les apparences textuelles; et, s'il s'en rencontre dont la raison ne peut se 
trouver que dans les exigences de sens d'un autre ordre, ces apparences couvriront le 
sens littéral d ombres qu'aucun effort ne pourra dissiper. Cette cause principale de la 
plupart des grandes difficultés des Ecritures est trop peu remarquée. 

La connaissance des sens non littéraux fera démêler la variété des sens réunis, mais 
non confondus dans un seul et même texte ; elle fera faire la distinction des particu
larités qui doivent être attribuées à l'expression de tel ou tel sens, et permettra de dé
terminer quelles sont, parmi les régies transmises par les saints Pères, celles qui leur 
sont applicables ou non. Alors le sens littéral sera délivré de tout mélange qui puisse 
compromettre sa perfection aux jeux du vulgaire, et l'on ne sera plus exposé à lui 
attribuer des obscurités dont la cause lui est étrangère. 

C'est non-seulement dans les Ecritures mêmes qu'il faut chercher la raison de leur 
aspect mystérieux, c'est encore dans le système de la religion, système dont les Ecri
tures doivent nécessairement reproduire les lignes principales. Or, la religion ayant 
revêtu successivement les formes diverses delà loi de nature, de la loi écrite, et de la 
loi spirituelle, une* telle disposition doit avoir exercé une action puissante sur la 
constitution des Ecritures qui sont le livre par excellence de la religion. Mais si l'on 
ignore la nature de l'une de ces lois, et par conséquent les modes d'expression qui lui 
sont propres, on pourra,.à la vérité, comprendre pleinement ce qui est enseigné rela
tivement à la loi que nous professons, mais, dans les parties qui regardent spéciale
ment les deux autres lois, le texte paraîtra plus ou moins obscur, quelquefois inexpli
cable, et l'on ne pourra se placer au point de vue qui permet d'embrasser l'ensemble 
de leur système. 

1§ En effet, la loi primitive, encore appelée loi patriarcale ou naturelle, s'exprimait 
oralement et symboliquement; mais le symbolisme de la nature y était dominant, et 
a donné l'occasion de naître au polythéisme et au paganisme qui en sont les hérésies. 

2° Moïse, pour détruire ces erreurs dans son peuple, a supprimé le symbolisme de 
la nature, et l'a remplacé par l'allégorie écrite, et fondée sur un sens littéral. 

3° Enfin, quand le Sauveur est venu, la loi de nature et la loi écrite ont été déli
vrées de leurs langes symboliques et paraboliques, et la loi spirituelle, qui était ense
velie dans leur mystère, a rayonné dans le monde (1). 

1. Ordinairement les ternies symbolisme et allégorie sont regardés comme synonymes; leur signification 
«(souvent indéterminée, ce qui est encore une occasion d'obscurités et d'équivoques qu'il importe d'éviter. 
Un langage est un mode complet d'expression : on dislingue le langage huerai et le langage symbolique. 
Un sens est la signification d'un texte; une acception est la signification d'un terme isolé. 

U N O . SYMBOL. — 1 



2 PRÉFACE 

Lorsque les Ecritures parlent des lieux, des temps, ou des hommes de telle loi, il 
est convenable qu'elles se conforment en plusieurs points aux particularités de cette 
loi. Ainsi, la Genèse et le livre de Daniel présentent parfois des caractères propres à 
la loi naturelle ; la loi écrite a pu seule exercer une action sur la forme du Lévitique ; 
et l'objet dos prophéties d'Isaie étant la loi chrétienne, cette loi doit s'y laisser claire
ment entrevoir. 

Ce* soi \e6 de remarques reçoivent dans les Ecritures les plus larges applications. 
L'auteur de cet essai n'a pas la prétention d'enseigner quoi que ce soit; après plus 

d'un demi-siècle d'études sur les Ecritures et les traditions religieuses de tous les peu
ples, il a cru devoir exposer le résultat de ses recherches que d'excellents esprits ont 
jugées utiles. Qu'on les prenne pour des hypothèses ou de simples matériaux, il n'im
porte, s'il s'y trouve quelques propositions dont la vérité religieuse peut tirer un avan
tage; si elles font entrer 1 étude des Ecritures en des voies que leur extrême antiquité 
même rend nouvelles; voies que les saints Pères avaient ouvertes autrefois, que les 
modernes ont de moins en moins fréquentées, qui anéantissent tous les principes de 
l'exégèse rationaliste, et qui tendent directement à compléter les découvertes récentes 
et précieuses de l'assyriologie et de l'égyptologie. 

Ce volume traite des sens divers, de leur destination, de leurs rapports, de leurs li
mites réciproques, de leurs règles générales. 

Ce n'est donc qu'un essai, et ce ne peut être autre chose. Il a été soigneusement 
examiné et corrigé par plusieurs savants théologiens, et l'auteur désavoue à l'avance, 
avec une filiale obéissance à son infaillible autorité, tout ce que la sainte Eglise ro
maine pourrait y trouver de téméraire, ou de contraire à son enseignement (1). 

Le symbolisme ou parabolisme est én général la métaphore systématisée de la loi naturelle ; V allégorie est le 
symbolisme simplifié de la loi écrite ; la tropologie est un mélange alternatif d'acceptions allégoriques et 
littérales. 

Le sens judéo-chrétien, qualification qu'il aurait été convenable de pouvoir éviter, est celui du nouvcai 
Testament. 

Une parabole est une image empruntée à la nature ; un type est une personne dont l'histoire est prophétique; 
un mythe est une parabole dénuée de sens littéral; une fable est un type ou un mythe corrompu, etc. Ces 
quelques définitions peuvent suffire provisoirement. 

N . B . — Voir à la fin du volume un petit lexique spécial de la terminologie usitée dans ces matières. 
(1) Les éditions des SS. Pères dont nous avons fait le plus souvent usage sont les suivantes : celles dt 

S. Augustin par les Bénédictins; de S. Jérôme, par le B. P . Martianay; de S. Grégoire-Ie-Grand, de 1640; 
de Clément d'Alexandrie, dans la Bibliotheca maccima Pairumj d'Origène, par Genebrard, 1572 et 1574, etc. 
Les autress on' indiquées spécialement* 



LE LANGAGE SYMBOLIQUE 

ET LE SENS SPIRITUEL 

DES SAINTES ÉCRITURES  

PRÉPARATION A L'ÉTUDE DU SYMBOLISME SCRIPTURAL 
ET DU SENS SPIRITUEL. 

Inspiration des saintes Écritures. — II. Leur obscurité. — III. Leur inter
prétation dans l'antiquité chrétienne. — IV. Leur interprétation dans les 
temps modernes. 

I. <c Ce que nous devons comprendre avant toute autre chose, dit 
S. Pierre, c'est que nulle prophétie de l'Ecriture ne peut être expliquée en 
vertu de l'interprétation particulière, car la prophétie n'a pas été émise au 
hasard par une volonté humaine, mais par le Saint-Esprit qui l'a inspirée 
à de saints hommes de Dieu (1). » 

Ainsi nos Ecritures qui ont été composées et écrites 'par les hommes 
saints dont elles portent les noms, sont réellement leurs ouyrages ; mais 
elles sont encore l'œuvre du Saint-Esprit, car ces Ecritures sont prophé
tiques, et Dieu seul connaît l'avenir. 

Ces Ecritures inspirées ont toujours été proposées par un écrivain né 
•mosaïste ; d'abord, parce qu'il convenait que toute écriture sacrée procédât 
de la loi qui est écrite ; ensuite, parce que le mosaïsme tient le milieu 
•entre la loi primitive et naturelle, et la loi définitive et chrétienne, de 
sorte que, se trouvant en rapport avec l'une et avec l'autre, c'était au 
mosaïsme qu'il appartenait de reproduire d'une manière authentique 
'toute parole de Dieu adressée aux hommes, avant et après lui. 

C'est ainsi que la loi est personnifiée dans Moïse qui portait sur le front 

1. « Et habemus firmiorem propheticum sermonem : cui benefacitis attendantes, quasi lucern» lucentî in 
caliginoso loco, donec dies elucescat, et lucifer oriatur in cordibus vestri s : hoc primum intelligentes, quod 
omnis prophetia Scripturœ propria interpretatione non fit. Non enim voluntate humana allata est aliquando 
prophetia : sed Spiritu sancto inspirati, locuti sunt sancti Dei homines » (II, Epist. Pétri, cap. t, f. 19-21)« 

C H A P I T R E I 
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deux rayons de lumière, ces rayons illuminent le passé et l 'avenir, et doi
vent faire connaître toute vérité depuis l 'origine jusqu 'à la fin de toutes 
choses humaines. 

On s'est demandé quelle a été, dans la composition des Ecri tures, la part 
de l 'homme et la part de l'Esprit de Dieu. Cette question semble oiseuse et 
peu discrète ; en tout cas, elle appartient surtout au domaine de la théo
logie. Il suffit de savoir que l'Eglise at tr ibue les Ecritures tout entières à 
D i e u ( l ) . 

Au point de vue de la foi chrétienne, les Ecritures sont à la fois l 'œuvre 
de Dieu et celle des hommes qui les ont écrites et dont elles portent les 
noms. Dieu a inspiré les Ecritures comme il se repent, lui qui est 
immuable, comme il prédestine, lui qui existe en dehors du temps. Il a 
choisi ses instruments sans leur faire violence, car où est l 'esprit de Dieu, 
là est la liberté. Il les a inspirés en leur laissant la plénitude de leur intel
ligence et de leur volonté. Le texte sacré appartient en entier à Dieu, et 
en entier à son auteur humain; et cependant il ne s'y trouve pas deux 
auteurs qui aient agi à part ou confusément; ils n'ont pas collaboré et ne se 
sont pas réciproquement exclus. Dieu a agi dans sa sphère infinie et inac
cessible, et 1 homme dans la sienne, inférieure et limitée, et leur accord 
qui a été parfait, grâce à la condescendance divine, a eu la Sainte Ecriture 
pour résultat. 

Les considérations qui précèdent donnent la raison de l 'existence de 
quelques défectuosités apparentes et tout humaines des Ecri tures. 

Dieu a choisi des hommes, des Israélites, pour organes de sa parole 
adressée aux hommes. Ces Israélites, qui parlent en son nom, n'étaient pas 
des écrivains de profession, et, au point de vue académique, leur parole est 
imparfaite comme eux. Dieu, sage et puissant, n 'a voulu ni gêner leur 
libre spontanéité, ni ressentir une sorte de respect humain à l'occasion des 
faiblesses de ses organes. C'est pourquoi Isaïe s'écrie : « Malheur à moi aui 
me suis lu, car j ' a i les lèvres souillées (2)1 » et Jérémie : « Ah ! ah ! an J 
Seigneur Dieu! je ne sais pas parler ; car je ne suis qu'un enfant (3)! » 

Mais Dieu se substitue à l 'homme et supplée à ce qui lui manque. 
Lui qui a réuni, dans la personne du Sauveur, la nature divine et la nature 
humaine, a réuni dans son Ecriture, la parole humaine et la parole divine. 
Non seulement il la préserve de toute erreur dogmatique et morale, mais 
sa sagesse met en œuvre les faiblesses humaines et superficielles de l'ex
pression, pour les transformer en moyens propres à cacher et à révéler à 
la fois les merveilles de la prophétie et des sens divins. 

C'est ainsi que l'on rencontre des textes dont le sens littéral et le sens 
spirituel sont également parfaits, ce qui était nécessaire pour manifester 
l 'intervention de l'Esprit d'inspiration. 

D'autres textes semblent en quelque sorte se prêter aux objections, parce 
qu'il fallait aue les hommes fussent autorisés à chercher un sens caché 
sous la superficie du texte. Ce sont comme les taches du soleil, qui permet
tent de plonger le regard jusque dans les profondeurs de sa masse 
éblouissante* 

1 . «c Cum uiriusque Testimenli unus Deus sit auctor » (Concil. Trident, sessio vr, Décret, de can. Script.)» 
2. Isaiae : vi, 5. 
3. Jcremià, i, 6. 
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D'autres fois on remarque que la divine Providence a tellement dirigé 
les événements de l'histoire sacrée, que l'expression des sens cachés en 
«st devenue plus facile (1). 

Il arrive encore que, dans une intention qui se décèle par condescen
dance, certains faits miraculeux (2) des deux Testaments ont reçu une 
forme qui côtoie, pour ainsi dire, celle de Quelques mythes des Gentils. 
L'objet de cette forme est de favoriser l ' intelligence des symboles naturels , 

tout en manifestant l'intention formelle d'exclure de la loi le mythe et la 
àble. Ces passages font connaître que Dieu a préféré opérer les plus 

grands miracles, plutôt que de permettre à la fable de faire invasion dans 
sa parole écrite, qui est une parole de vérité (3). 

Enfin, lorsque le sens historique s'obscurcit, et que le miracle est inutile, 
le sens littéral n 'est plus parfois que la description d'une vision prophé
tique. 

Si tous les sens littéraux semblaient humainement parfaits, cette per
fection imaginaire s'opposerait invinciblement à l'intelligence des sens 
cachés. Les prétendus défauts qui confèrent a des livres hébreux la 
physionomie qui doit leur être propre, et sans laquelle la critique se refu
serait à les recevoir, n'ont aucun inconvénient dans des livres de doctrine ; 
ce sont comme les inégalités d'un voile épais et souple, inégalités desti
nées à trahir discrètement la présence de sens cachés. Ce sont des signes 
exprès que l'on doit observer parce qu'ils guident le lecteur, et le font péné
trer jusqu'au cœur des Ecritures. Et, quand ces signes seront expliqués, 
la vérité du sens qui les a rendus nécessaires sera prouvée en vertu de l'as
pect seul de ce sens : elle sera démonlrée par la disparition facile de diffi
cultés qui semblaient insurmontables. 

C'est ce qui ne nous permet pas de dédaigner toutes les objections, 
lors même qu'elles sont contraires à la foi. On peut mépriser des parodies 
ignobles, des naïvetés ironiques, des écarts dus à un pédantisme qui 
se complaît dans le vide, ou à une conjuration hypocrite ; cependant 
il est des objections qui sont proposées avec sincérité. Celles-ci sont 
utiles; elles provoquent l 'examen, ot indiquent le livre où gît une vérité 
encore inaperçue. Si le moment en est venu, et si la recherche en est 
éclairée par la foi et la tradition, cette vérité qui n'est cachée qu'à demi 
pourra se présenter à l'esprit avec une évidence qui ne laissera plus rien 
à désirer. 

Il existe donc, dans les Ecritures, une grande variété de styles et d'as
pects; non seulement parce qu'elles sont l 'œuvre d'un grand nombre 
d'auteurs, qui ont écrit en des temps très divers, mais surtout parce que 
la forme littérale et la forme symbolique y étant mélangées en des propor
tions variables, ces diversités créent dans nos livres une merveilleuse 
variété d'ombres et de lumières. 

II. Les Ecritures, divinement inspirées, pouvaient recevoir deux appa
rences opposées. Elles pouvaient être sans obscurité parce qu'elles éma
nent de Dieu qui est lumière ; mais alors elles autoriseraient l 'interpréla-

1. «Sicuthumanaconsuetudo verbis,Ha divina potentia factisloquitur.»(S. Aug.Epist. xux, quaest.ull). 
2 . « Habofit... Christi miracula linguam suam. » ( S . Aug. Tract, xxiv in Joann.). 
3. S . Jacob, i, 18. 
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lion particulière et ne dépendraient plus exclusivement de l 'autorité d e 
l'Eglise ; elles ne lui prêteraient plus un nouveau secours dans ses besoins 
nouveaux. 

Si elles étaient aussi obscures que le comporte la profondeur des pensées 
divines, elles seraient inexplicables pour nous, et favoriseraient les objec
tions et les systèmes aventureux, sans compensation. Elles offrent .un 
moyen terme : elles sont obscures pour l 'ignorance humaine, et assez évi
dentes pour édifier les lecteurs de tous les temps, en réservant pour l 'ave
nir un ordre de clartés, qui ne doit devenir indispensable qu'a certaines 
époques crit iques. 

Ces ombres, ces obscurités ne sont pas arbitraires, ce qui ne serait pas 
digne d'une œuvre divine; elles exercent une fonction nécessaire et nais
sent du fonds même de nos livres. Ces livres ne devaient pas être 
dépourvus do la forme que les vérités religieuses avaient reçue dans la 
religion primitive. La loi de Moïse, fondée sur cette loi primordiale, et des
tinée à sauver les vérités que l'idolâtrie menaçait de faire périr, a dû, néces
sairement, leur conserver, au moins en partie, cette forme originelle et 
symbolique. Ce symbolisme, nous l 'ignorons, et si nous pouvons lire ce 

3ui est littéral dans la loi, nous ne savons pas interpréter ce qu'elle a reçu 
e la loi patriarcale qu'elle a réformée. A ce point de vue , les Ecritures 

doivent nous apparaître mystérieuses. Cette religion primitive a existé 
avant l 'avènement du Sauveur, unique auteur du salut avant comme 
après lui ; il fallait donc que ce qui le regarde lui fut confié, ce qui 
ne pouvait avoir lieu clairement; car si les Gentils, qui devaient s'adonner 
aux erreurs les plus révoltantes, avaient reçu la vérité sans voile, ils l'au
raient irrémédiablement déshonorée (1). La prophétie a donc été émise 
sous forme mystérieuse ou symbolique, non seulement chez les Gentils, 
mais encore chez les Israélites, et par conséquent dans les Ecritures. 

L'obscurité des Ecritures n'est donc pas un défaut ; elle est un résultat 
de leur perfection ; elles ne sont mystérieuses que pour notre ignorance 
des choses du commencement. 

En attendant que le mystère soit dévoilé, « ceux qui examinent les 
écr i tures avec attention, dit Origène, les trouvent beaucoup plus pro
fondes qu'elles ne le semblent au premier aspect, et le paraissent davan
tage à mesure qu'on les étudie avec plus de soin et d'attention (2). » 

Il est évident qu'il doit en être ainsi. Des Ecritures faciles à comprendre-
diraient toutes choses, depuis celles de la loi primitive, si profondément 
cachées, jusqu 'à celles de la fin des t e m p s ; elles les exposeraient claire
ment au premier lecteur venu, les livreraient sans protection à son inter
prétation particulière, l 'erreur et la malveillance jouiraient d'une liberté 
illimitée, enfin le développement ou le progrès de la religion serait à. 
jamais immobilisé dans le livre d'une loi toute provisoire.' 

De tels inconvénients devaient être évités, et c'est ce que pensait Ori
gène : « Il ne faut pas s'étonner, dit-il, si les personnes instruites dans les 

1. « Mérite.. quae Dominum prœdicat prophetia, ne praeter multarum dicens opiniones, aliquibus videretur 
blasphernarc, ea quae significantur figuravit vocibus, quae possint etiam duceread alias mentis concepliones.» 
(Clem. Alex. Strom. vi). Cfr. Ohrys. in Psalm. XLVI; in Corinth cap. x, n° 4. 

2. « Qui eas (Scripturas) diligrnler examinant, multo r e t n i M o r a inveniunt quam quas videntur prima specie,, 
idque tanto mugis, quanto quis plus eis impendat operaeet studii » (Orig. contra Cels.lib. VU). Conf. Homil. v.. 
in Levitic. 
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choses de la religion ne saisissent pas, à la première vue, les sens de la 
lettre qui sont au-dessus de l'homme ; les choses divines sont proposées 
aux hommes d'une manière un peu cachée, et deviennent plusmystérieuses 
à mesure que l'on est plus incrédule ou plus indigne. C'est ainsi que tout ce 
qui existe et ce qui a lieu dans le monde, est certainement dirigé par la 
Providence de pieu, que certaines choses sont assez évidemment gouver
nées par la Providence, tandis que d'autres sont si mystérieuses et si incomr 
préhensibles, les motifs en sont cachés de telle sorte, que plusieurs ne peu
vent croire qu'elles lui appartiennent, parce qu'ils ne peuvent pénétrer la 
raison de l'art ineffable avec lequel cette divine Providence dispose ses 
œuvres. Mais celte raison n'est pas également cachée pour tous... Ainsi, 
l'infirmité de noire intelligence ne peut saisir le sens de tous les mots 
mystérieux... car, s'ils avaient été écrits pour conduire les hommes à la foi 
par l'art de la rhétorique et la persuasion philosophique, il est évident que 
notre foi émanerait de l'art de la parole et de la sagesse humaine, et non de 
la vertu divine (1). » 

« Ces observations démontrent que la divine Ecriture n'a pas été com
posée, comme plusieurs le pensent, dans un langage grossier et sans déli
catesse, mais qu'elle est appropriée à la science divine, en ce qu'eMe a 
pour objet, moins les récits historiques que les choses et les sens mys
tiques (2). » 

« S'il vous arrive, en lisant l'Ecriture, de heurter une pierre de scan
dale, c'est donc vous que vous devez accuser, et tenez pour certain que 
cette pierre de scandale a un sens tel, que ce qu'elle signifie est véritable, 
et que ce qui est dit : « Celui qui croira ne sera pas confondu, » se véri
fiera. Croyez d'abord, et sous ce qu'on appelle un scandale, vous trouverez 
une grande et sainte utilité; car, s'il nous est défendu de prononcer une 
parole oiseuse... que devons-nous penser des prophètes (3)? » 

« 11 n'y a rien, dans les paroles de Dieu, qui n'ait été écrit sans une rai
son profonde (4). » 

« On doit donc observer cette règle Ce qui est écrit ne doit pas être 
apprécié d'après la faiblesse du texte, mais d'après la divinité du Saint-
Esprit qui l'a fait écrire, en vertu de son inspiration (5). » 

Ce que Origène enseigne est répété, sous des formes variées, par toute la 
tradition, par S. Chrysostôme (6), S. Ambroise (7), S. Jérôme (8), S. Au-

1 . Orig. de Princip. lib. IV. 
2. Orig. Homil. xv in Gènes. 
3 . Piiilocal. Orig. cap. x , p. 15 (Vid. Homil. xxxix, in Jerem. Ed. Delar. i, 199) 
4 . Orig. Homil. xv in Levil. 
5. Orig. De princip. lib. IV. 
6. « Abyssus... quaestionum Scriptura est. Unde non solum assuescite quaerere quarumdam solutionem, sed 

etiam non quœrere, quoniam quaestionum non erit finis. Ecce enim si banc solvero, mille acervos ostendam 
quaestionum, adcoque discimus magis quaerere quam quaesita solvere. Neque enim si solverinius, omnino 
solvimus, sed juxta humanam rationem : propria horuni solutio fides est... quia possibilc non est ut ratio illa 
capiat»(S. Chrys. in Act. x,Homil. xxni).«Cum reverenlia et timoré multo audiamus ea qu;e in divinisScrip
turis continenlur; non enim temere et absque causa scripta sunt, sed omnia utiliter et nobis prolicua, eliam 
si nos qua*dam ignoremus » (S. Chrys. in Gènes, xix, Homil. XLIV). « Non sunt Scripurae elausae, sed obscuiœ 
quidem ut nullo modo inveniantur » (S. Chrys. Homil. XLIV in Matin.). 

7 .« Mare est Scriptura divina, habens in se sensus profundos, altitudinem propheticarum aenigmatum » 
(S. Ambr. Ep. XLIV}. «In Scripturis divinis non facile reprehendamus aliquid quod intelligere non possumus, 
sunt enim plurima quae non nostro ingenio nietienda sunt, sed ex altitudine divinae dispositions et verbi sunt 
sstimanda » (S . Ambr. De parad. cap. u). 

8. «Neque enim haebraeum prophetam edisserens oratioriis debeo declainationibus ludere...ôed auxilio ora 
tionum tuarum et incredibili studio aperire quae clausa sunt » (S. Hieron. in Oseae, cap.u). « 
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ustin qui insiste sur ce sujet à plusieurs reprises (1); S. Epiphane (2), 
. Grégoire (3), etc. 
Ces obscurités ont une double o r ig ine : ce sont 1° la forme symbolico-

prophétique d'une partie de la religion avant Moïse et avant Jésus-Christ; 
et 2° les questions qui regardent le sens littéral. Pour celles-ci, les 
saints Pères ne se sont guère préoccupés que de celles qui se rappor
tent à l'accord de la Bible avec les vérités morales et dogmatiques du 
christianisme, ils ont regardé comme peu importantes celles qui ont 
pour objet l 'histoire, la linguistique, l'archéologie, et les autres abou
tissants de la science profane, parce qu'elles étaient plus propres à satis
faire la curiosité qu'à édifier les âmes chrétiennes; elles s'appliquent plus 
à l 'extérieur des Ecritures qu'à leur intérieur, qui est la piété. Dans 
ces sortes de recherches, les savants usent légitimement des règles de la 
critique et des principes vrais de la science humaine; mais ces règles et 
ces principes ne peuvent donner une explication littérale et satisfaisante de 
certaines particularités textuelles, qui n 'appartiennent qu'au langage sym
bolique. Il existe des commentaires li t téraux qui ne laissent guère à dési
rer, surtout pour ce qui regarde les livres historiques, mais cela ne suffit 
pas ; on est encore obligé d'avouer qu'il est d'autres livres qu'on ne peut 
expliquer parce qu'ils sont allégoriques. Et, lorsque le livre est mélangé 
d'expressions littérales et |symboliques. comme celui de Job, où les écrits 
des prophètes, le sens littéral en paraît plus ou moins offusqué en vertu 
de l'influence que les sens divers d'un môme texte exercent nécessairement 
les uns sur les autres 

Si donc on ne réunit pas la connaissance du langage symbolique à celle 
du langage littéral, on ne peut distinguer ce,qui appartient à l'un ou à 
l 'autre, l'explication demeure nébuleuse, et l'on fournit au rationalisme 
ennemi une ample matière d'objections. 

Il est donc indispensable d'employer une méthode d'interprétation 
appropriée à la nature spéciale des Ecritures (4), et par conséquent d'étu
dier les Pères de l'Eglise, leurs traditions sacrées, d'opérer la concordance 
de leurs enseignements, et d'en expérimenter l'application. 

Pour préparer un tel essai, il est nécessaire de donner un précis de l'his
toire de l'interprétation des saintes Ecritures, dans l'Eglise catholique. 

III. Pendant les premiers siècles de l'Eglise, les écrivains ecclésias
tiques n'ont fait qu'un usage assez restreint des Ecritures. Les princi-

1. « Tanta est christianarum profunditas litterarum, ut in eis quotidie proficerem si eas solas ab ineunte 
puerilia usque ad decrepitam senectutem maximo otio, sumnio studio, meliore ingenio conarer addiscere » 
(S. Aug Epist. m ad Volus). « Quantum enim quisque sciendo profecerit, tanto se infra illas lilieras inve-
niet quas Deus tanquam firmamentum supra omnia humana constiluit » (S. Aug Contra Priscil. et Orig. 
cap. n). « Horror est intendere in eam (profunditatem eloquiorum tuorum), horror honoris et tretnor amo-
ris » (S. Aug. Confcss. lib. XII, cap. xiv). « In hac diversilate sententiarum veraruni concordiam pariât 
ipsa veritas, et Deus misereatur nosiri, ut légitime lege utamur... pura charitate » (Ibid. cap. xxx). «Qui 
non intclligunt, confundunt et confunduniur, atque ita perstrepunt cupiditale, ut nolint obmuiescere, vel pa-
tefada veritate » (S. Aug. Serm. xvui in Matth.). 

2. « Quaneumquc Deus in divina Scriptura dicit, ea credere oportetquod sunt; quomodo vera sunt, ipsi soli 
cognitum est » (S. Epiph. Contr. Aud. ha?rcs. Can. 295 apud Sixtum). 

3.«Qui in sancta Ecclesia veraciter sunt humiles, et veraciter docti, noruntdesecreliscœlestibuset quaedam 
non intcllecta venerari; ut quœ intelligunt veneranter tencant, et quae needum intclligunt, kumiliter expec-
tant » (S. Greg. Moral, xx, cap. ix. Can. 232, apud Sixt.). 

4. «Meieri debco veniam... Ardebat animus cognilione mystica, et quia legeram omnia possibilia credenti-
bus, ignoiabam di versa esse charisma ta. Litteras saeculi noveram, et ob id putabam me in librum posse l é 
gère signatum » ( S . Hieron. proaem. in Abd.). 
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1. « Attende igitur diligenter verbo, o Episcope, ut, quatenus fieri potest, otnnia ad verbum interpreteris » 
(Clemens Rom. Constit. Apost. lib. H, cap. v). 

2. «Resurreclionem quoque mortuomm manifeste annuntiatam.in imaginariam signifioationem distorquent, 
asseverantes ipsam etiam mortem spiritaliter inieJligendam... lia non semper, nec in omnibus, allegorica 
forma est prophetici eloquii, sed interdum et in quibusdam » (Tertullianus de Resur. carnis, cap. xix ctxx). 

3. Èuseb. Hist. eccles. m, 39. 
4. Théodoret. prolog. Garnie. 
5. S. August. Contra Donatist. lib. IV, cap. xxtv. 

paux sujets de leurs préoccupations ont été la piété pour ceux du dedans, 
et l'apologie pour ceux du dehors. Ils réservaient sous le secret le sens 
qu'ils préféraient, pour ne point jeter les perles aux pourceaux, en favori
sant indirectement les gnostiques, adonnés aux plus absurdes et aux plus 
dangereuses spéculations symboliques, empruntées de toutes parts sur
tout aux mystères du paganisme. 

Cependant on peut reconnaître que la science des Ecritures était déjà 
fixée. Comme chez les Pères polygraphes qui les ont suivis, les auteurs 
chrétiens insistaient surle sens littéral en faveurdu dogme(l), etdans leurs 
discussions contre les hérétiques (2); tandis que, pour leur propre usage, 
ils s'adonnaient presque exclusivement à la recherche du sens spirituel; 
ce que prouvent les ouvrages attribués à S. Denys l'Aréopagite, ceux de 
S. Méliton, de Clément d'Alexandrie et des autres anciens Pères. Dans 
cette recherche, ils n'obéissaient pas à leur fantaisie, comme on l'a souvent 
répété, mais ils s'efforçaient de se conformer à la tradition apostolique : 
« S'il m'arrivait, dit Pjapias, de trouver quelqu'un qui avait conversé avec 
les anciens, je l'interrogeais curieusement sur leurs paroles. Qu'ont prêché 
André, Pierre, Philippe. Thomas, Jacques, Jean, Matthieu, ou les autres 
disciples du Seigneur (3)? » 

Tel a été, en tout temps, l'attachement de l'Eglise et de ses interprètes 
pour la tradition. 

Longtemps après, Théodoret disait : « Nous avouons avoir tout reçu des 
Pères ; ce qui ne peut s'appeler un larcin, mais la jouissance de l'héritage 
paternel, quoique nous ayions ajouté du nôtre à tout ce qu'ils nous ont 
transmis (4). » 

C'est que cette tradition est le trésor de la vérité catholique : « C'est 
avec une grande raison, enseigne S. Augustin, que l'on croit que tout ce 
que l'Eglise tient, et cjue l'on ne voit pas avoir été établi par un Concile, 
mais qui a toujours été observé, ne peut provenii que de la tradition apos
tolique (5). » 

Dès l'origine, cette tradition, quoique -soigneusement réservée dans te 
secret, trahit cependant ses richesses. Vers le milieu du second siècle, 
S. Méliton, évêque de Sardes, a composé sur les Ecritures un grand 
ouvrage intitulé la Clef, livre tout symbolique et qui, par conséquent, a 
été tenu secret. Il n'a été publié que de notre temps. Ce livre est exclusi
vement employé à l'explication des symboles tirés de tous les livres du 
canon des Ecritures, et ne donne aucune règle technique. 

Cependant Clément d'Alexandrie a cru pouvoir parler ouvertement du 
sens appelé naturel, parce qu'il avait été déjà vulgarisé par les Juifs, les 

fnostiques et des philosophes plus ou moins iudaïsants. Mais on peut voir, 
ans le dernier livre de ses Stromates, qu il emploie les plus grandes 

précautions pour sauvegarder le secret du sens spirituel, sens qu'il veut 
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transmettre à la postérité, de manière à ne pas être compris par les indiffé
rents et les esprits malveillants. 

Origène semble se défier du sens naturel que Clément avait cru pou
voir vulgar iser ; il en parle peu, mais il viole ouvertement le secret du sens 
spirituel, que Clément avait caché avec tant de soin. Cedernier sens parais
sait bien plus en dehors des controverses qui s'étaient élevées entre les 
catholiques et les gnostiques, ces ennemis les plus redoutés. 

Cependant Clément n'a pas compromis les Ecritures par l'emploi du 
sens naturel , tandis que Origène, en divulguant prématurément le mystère 
du sens spirituel, s'est heurté au sens littéral qu il n'a pu mettre théorique
ment d'accord avec le premier, et a été conduit à inventer des fables sem
blables à celles des gnostiques qu'il combattait. Il a justifié la réserve des 
temps apostoliques, et a laissé après lui des disciples dont l 'hérésie à 
fait à sa mémoire un tort qui se perpétue jusqu'à présent. 

Mais c'est le calomnier, et la tradition avec lui, que de dire : « Origène a 
été la cause de tout le mal ; c'est lui qui a discrédité le sens littéral, et 
mis les allégories en vogue ; et c'est la lecture et l 'estime de ses ouvrages 
qui a gâté tous les anciens (1). » 

Origène a recherché le sens spirituel dont la réalité a été reconnue par 
toute la tradition ; S. Jérôme le déclare un maître, malgré ses erreurs, et 
c'est en maître qu'il réfute d'avance ses détracteurs : a Les personnes 

3ui incriminent l'exposition allégorique et veulent enseigner que la 
ivincEcriture est manifeste, et n'a rien de plus que ce que montre le texte, 

lequel n 'exprime aucun sens plus divin; ceux-là peuvent être savants, 
mais ils ont enlevé la clé de la science; ils suppriment la voie qui conduit 
à l 'intelligence légitime de la loi ; ils ne veulent pas entrer, et, autant qu'ils 
le peuvent, empêchent les autres d'entrer lorsqu'ils le désirent (2). » 

Les troubles et les scandales causés par les origénistes ont occasionné, 
dans l'Eglise une réserve qui a .remplacé imparfaitement le secret autre
fois observé. 

S. Àmbroise a exposé la doctrine symbolique en excluant toutes les 
erreurs d'Origène. S. Jérôme a fait les plus grands efforts pour conjurer 
le péril et faire rentrer le fleuve dans son l i t ; mais il a dû se borner à 
réfuter les égarements des origénistes et à voiler certaines parties de la 
science, telles que l 'anagogie, dont l'utilité était alors peu prononcée, et à 
ralentir le mouvement qui portait les esprits vers un symbolisme trop 
exclusif. 

C'est ainsi que les sens cachés ont reçu des lois de préservation dans 
les écrits de S, Ambroise, de S. Jérôme, de S. Augustin ; et, dans une 
autre direction, du pape 8. Grégoire. Ces sens,préparés par S. Méliton, par 
Clément et Origène, ont été comme affermis sur des bases solides; ils ont 
été reconnus comme réels dans l 'Eglise; la tradition n 'en pouvait plus 

1. L'abbé Léonard dans son ouvrage anonyme : Traité du sens littéral et du sens mystique des Écritures 

selon la doctrine des Pères. Paris, 1727. 

2. Origen. Tract, xxv in Maith. Edit. Genebrardi, 1572 et 1574; pars n, pag. 77. « In omni Scriptura sunt 
quaedam et fa. ilia et prompia ad intelligcndum, quœ statim ut lecta fuerint, utilitatem legentibùs tribuunt. 
Sunt alia secretiora et ineftabilia, et, ut ita dicam, quibusdam obscuritatibus involuta » (Orig. homil. îx, in 
Jerem. Tom. I, p. 378). 
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périr, et le dépôt sacré en était mis en sûreté, et réservé pour le temps 
encore éloigné de la nécessité. 

Pour maintenir la foi au sens spirituel, les Saints Pères l'ont alors con
sidéré à un point de vue restreint. Ce sens qui est, selon leurs enseigne
ments, un sens prophétique, et par conséquent vaste comme l'avenir, a 
reçu une autre direction dont l'utilité a été actuelle: il a été renfermé dans 
la sphère limitée de moralités pieuses. C'est un trait de profonde sagesse.. 
La certitude du sens spirituel n'est pas de même ordre que celle du sens 
littéral. Celui-ci est démontré par l'exacte définition des acceptions des 
termes, tandis que l'évidence du premier repose surtout sur l'harmonie 
des contextes considérés dans leur ensemble. Or cet ensemble ne peut 
être dévoilé que par l'accord de la prophétie avec les.événements de 1 his
toire de l'Eglise prophétisée. Les saints Pères qui vivaient vers les com
mencements de l'Eglise, ne pouvaient donc appliquer les prophéties à des 
faits qui n'avaient pas encore été historiquement réalisés; et, conduits par 
une sagesse supérieure, au lieu de chercher des sens prophétiques qu'il 
était alors impossible d'atteindre, et qui étaient réservés pour l'affermisse
ment de la foi dans les derniers temps, ils n'ont recherché dans les sens 
prophétiques que des développements moraux. Par ce moyen, l'Eglise a 
été édifiée, la tradition a été maintenue et conservée, et la prophétie n'est 

Eoint devenue une occasion d'applications purement hypothétiques. 
'Ecriture a été ainsi soustraite à la violence que lui avaient faite les ori-

génistes et les autres hérétiques. 
Les écrivains postérieurs ont suivi la même voie, mais les sens moraux, 

ressassés sans mesure, sont devenus avec le temps, scientifiquement peu 
utiles. Les règles suivies par la tradition primitive et les saints Pères se 
sont relâchées, elles ont été peu à peu négligées, et le sens spirituel a. 
perdu son ancien éclat. 

Au moyen-âge, le symbolisme avait épuisé les moralités, il s'était affai
bli; souvent ce n'était plus qu'un jeu de l'esprit; rien n'était plus facile 

3ue son emploi banal. On en a use avec un tel excès que le sens littéral, 
ont l'explication exigeait une plus grande somme de science profane, a 

été presque abandonné. Les Ecritures étaient devenues le texte d'une 
multitude d'explications arbitraires qui ont éclipsé la science. C'est ce qui 
fit revivre l'opinion de Théodore de Mopsueste, renouvelée plus tard par 
Grotius et Richard Simon, que le sens mystique n'est qu'un sens d'accom
modation (1). 

« Il faut avouer, dit Nicolas de Lyre, que le sens littéral est devenu fort 
obscur, par l'effet delà méthode qui est usitée... On a dit, j'en conviens, 
de forts bonnes choses, mais si peu d'auteurs se sont occupés de la lettre, 
que le sens littéral en est presque étouffé (2). * 

Il semble que, en de telles conjonctures, une sorte de réaction aurait dû 
diriger les esprits vers l'étude du sens littéral. Il n'en a pas été ainsi tout 
d'abord; le sens naturel s'est réveillé, non plus pour rattacher au christia
nisme la loi primitive dont on se préoccupait peu; mais, sous prétexte de 
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1. Le Cardinal Pitra, Spicil. Solesm. Tom. 111, pag. LXX et ss. Cette appréciation a été combattue par de 
savants ecclésiastiques. 

comploter la science symbolique, on y a déversé, selon la remarque du 
cardinal Pi tra , toutes les souillures des sociétés secrètes et immondes, 
héritières du paganisme, du gnosticisme et du manichéisme (1). 

Depuis plusieurs siècles, fait encore observer réminen t cardinal, on a 
traduit en plusieurs langues un livre intitulé le Physiologiste, où sont 
reproduites des explications empruntées aux ophites, aux encratiles, et 
qui conduisent aux remèdes secrets , à la magie, aux amulet tes , à la 
cabale, à l 'alchimie. Et ce livre est attribué à S. Epiphane, à S. Basile, 
à S. Chrysostôme et à S. Ambroise. La multiplicité des traductions de ce 
livre, son attribution mensongère à plusieurs grands hommes, et les 
louanges imméritées qui lui ont été prodiguées donnent à penser qu'il a 
existé un certain nombre de conjurés dont il favorisait les tendances 
dissimulées. 

L'allégorie chrétienne se corrompit de plus en plus, au temps des croisa
des, au contact des sectes musulmanes et ismaéliennes qui se répandirent 
alors en Europe sous des noms divers. Les allégoristes chrétiens, en cher
chant du nouveau, se familiarisèrent avec cette fausse science, et, croyant y 
trouver un perfectionnement et un complément utile, ils semèrent partout 
1 ivraie mêlée à la bonne semence. Un remède violent était devenu 
nécessaire, et il fut présenté par une main d'ailleurs peu bienfaisante. 

Le protestantisme, qui couvait au sein de la chrétienté, fit explosion. 
Luther , comme Calvin, a d'abord voulu s'appuyer sur l'allégorie encore 
trèvS-cullivée, mais elle ne s'est pas trouvée assez docile pour exprimer les 
nouveautés de sa dogmatique, et il l'a tournée en ridicule. Il lui a fallu peu 
d'efforts pour renverser l'édifice ruineux de l'allégorie de son temps, qui a 
disparu dans le tumulte des controverses protestantes. 

Ce n'est qu'en des mains orthodoxes gue le symbolisme recouvrera la 
^ie, et portera des fruits abondants de foi et de piété. 

IV. A dater du protestantisme, l'explication hétérodoxe des Ecritures a 
traversé trois phases : une phase protestante, une phase janséniste, et une 
troisième qui est rationaliste et contemporaine. 

1° Lorsque les protestants se furent aperçus aue les sens spirituels, 
qu'ils avaient voulu fabriquer, étaient dépourvus de valeur, ils conclurent 
que les explications allégoriques des Pères n'en ont pas davantage, et ils 
s'établirent dans un sens littéral exclusif; ils déclarèrent, malgré la règle 
de S. Pierre, que la raison particulière seule doit être juge d'un sens qui n'a 
rien de plus que celui des livres ordinaires, et ils adoptèrent ou rejetèrent 
tel ou tel livre suivant les arrêts d'une science profane dont la préoccupa
tion était moins la science elle-même, que l'aversion de la foi, catholique, 
le désir de favoriser des préjugés de sectes, de lieu et de temps,' et le besoin 
d'obéir à des rois persécuteurs. 

Les protestants, ayant aboli le sacerdoce et oublié les traditions, firent 
de l'Ecriture le fondement unique de leurs croyances mutilées. Le sens 
littéral étant jusqu'à un certain point à la portée de tous, ils s'en saisirent 
avec des cris de victoire, comme s'ils avaient découvert quelque chose 
d'iuconnu avant eux, et ne s'aperçurent pas qu'ils changeaient le christia-
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nisme en une seconde loi écrite, et le faisaient rétrograder vers une sorte 
de semi-judaïsme. 

Cependant les catholiques se trouvèrent dans une position désavanta
geuse. L'Eglise n'avait jamais combattu le sens littéral, mais ses serviteurs 
en avaient trop délaissé la science. Brusquement tirés de leur sommeil, ils 
demandèrent des armes à ce sens qui, seul, peut prouver les vérités dog
matiques; mais il semblait que leurs adversaires étaient sur leur terrain, 
puisqu'ils l'avaient trouvé presque inoccupé, et ils durent garder une atti
tude défensive, qu'ils ont longtemps conservée. 

D'une autre part, l'Eglise se vit dans la nécessité de mettre quelques 
restrictions à la lecture des livres saints sans commentaires, dans la 
crainte que ses fidèles ne se laissassent séduire par les interprétations 
particulières des hérétiques. Fidèle aux devoirs de son ministère, elle s'est 
exposée volontairement à la dérision de ses ennemis qui lui reprochaient 
de se défier de la parole de Dieu, plutôt que de négliger des précautions 
pénibles, mais nécessaires, pour préserver la foi des simples des dangers 
du moment : plusieurs, ne pouvant comprendre que les traditions devant 
expliquer les Ecritures, ces Ecritures étaient nécessairement mal expli
quées en vertu d'une doctrine qui rejette toute tradition. 

Ce fut ainsi que l'état antérieur des choses fut transformé en un état 
contraire. Le sens littéral, auparavant négligé, prit la première place qui 
lui était due dans sa sphère, et usurpa à son tour toute importance, tandis 
que le sens spirituel, le seul que l'on recherchait naguère, fut ordinaire
ment abandonné comme un rêve. 

Cependant la négation du sens spirituel des Ecritures conduit à l'absur
dité. Il est impossible de méconnaître sa présence dans certains livres, tels 
que le Cantique ou l'Apocalypse, et de rendre compte des particularités de 
leurs textes par l'emploi exclusif des règles littérales. Il faut donc convenir 
que le symbolisme scriptural existe quelque part, lors même qu'on ne peut 
encore en expliquer le mystère. Gomment les adversaires de ce symbolisme 
peuvent-ils démontrer que ces livres, lorsque le sens en sera dévoilé, ne 
révéleront pas l'existence de règles nouvelles, de principes d'interpréta
tion qui ne leur sont pas encore connus?L'emploi de ces règles ne pourra-
t-il pas faire reconnaître la présence de ce symbolisme jusque dans cer
tains textes, que l'on avait définitivement regardés comme exclusivement 
littéraux? Et, s'ils tentent de rendre un compte littéral de particularités 
symboliques, qu'ils ne savent pas discerner, quelles ne seront pas leurs 
méprises, et quel parti les adversaires des Ecritures ne tireront-ils pas de 
leurs contre-sens? 

C'est pourquoi les catholiques sont restés fidèles à la tradition du sens 
spirituel. Ils l'ont quelquefois resserré en des limites trop étroites ; ils ne 
l'ont défendu souvent qu'avec une extrême timidité; mais ils n'en ont 
jamais rejeté le principe, et des voix autorisées s'élèvent de temps en temps, 
pour protester contre son trop grand abandon. 

Les protestants, littéralistes exclusifs, ne paraissent pas s'être aperçus 
d'abord des inconvénients de leur système. Mais après la période des 
troubles est venue celle de la science. Ne connaissant que le sens littéral,, 
ils se sont trouvés dans la nécessité de rendre compte de toutes les parti-' 
cularités soit littérales, soit symboliques des textes par l'emploi exclusif 
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des règles littérales. Le croyant catholique peut dire : L'Ecriture est obs
cure pour moi parce que, si je puis en saisir le sens littéral, le langage 
symbolique m'en est inconnu; et, si j ' ignore certaines particularités du 
mode d'expression qui s'y trouve usité, le sens n 'en peut être clair pour 
mon ignorance partielle. Mais pour le protestant, littéraliste exclusif, tout 
doit y être clair; tout doit s 'exprimer sans effort à l'aide des règles d 'une 
science humaine et tout élémentaire. Dieu qui lui parle est lumière et 
vérité, commentne comprendrait-il pas?Cependant il ne peut comprendre, 
et d'abord il s'en est pris aux intermédiaires qui lui ont transmis^ le texte . 
Il a d'abord supposé que les mots hébraïques ont été mal divisés par les 
copistes; que certaines lettres qui se ressemblent ont pu être substi tuées 
les unes aux autres parer reur ; il a comparé les traductions anciennes; il a 
interrogé l 'arabe, le syriaque et les langues parentes de l 'hébreu pour en 
perfectionner la connaissance; mais tous les expédients se sont trouvés 
s tér i les; le texte est demeuré rebelle à tant d'efforts; il n'existe aucun 
rapport entre les moyens employés et lès obstacles à vaincre; et, à mesure 

3ue s'est affaibli l'espoir du succès, ces sortes de tentatives sont devenues 
e plus en plus rares. 
Cependant, si le sens littéral de la Bible existe seul, ce livre, grammatica

lement considéré, n 'a rien de plus ou de moins que tout autre livre sorti de 
la main des hommes ; il fait partie du domaine de la science humaine, et 
tout lecteur, croyant ou non, peut l 'interpréter s'il possède ce qui est néces
saire pour comprendre un livre d'histoire et de morale, écrit par son sem
blable . Il peut donc le soumettre à sa critique et le juger au point de vue 
de la science, de l'histoire, du style, de la composition littéraire, de la chro-
nolog ie, de la géographie, et même de ces connaissances dont le but unique 
est la satisfaction de la curiosité. C'est un manque de respect obligé. Si le 
livre est semblable aux livres composés par les nommes, il peut être traité 
humainemente t rationnellement,quelle quesoi tson or igine;e t Dieumême, 
s'il est l 'œuvre de Dieu, devient le justiciable de la critique, de ses préju
gés, de ses fantaisies, et, s'il y al ieu, de ses hypocrisies et de ses perfidies. 

La Bible demeurant aussi mystérieuse qu'auparavant, les protestants se 
sont enfin scandalisés. Plusieurs paraissent avoir recherché contre elle une 
certaine volupté de vengeance. C'est elle seule qu'ils ont voulue; ils ont 
renié en sa faveur tout autre principe de foi, ils se sont livrés à des guerres 
longues et cruelles, et ont opprimé durement les populations fidèles à 
l 'antique croyance; et voici que cette parole leur fait honte par son humi
l i té ; elle se couvre de ténèbres impénétrables, ils hésitent et balbutient 
comme des enfants; les résultats de leur science sont dérisoires, et ils 
deviennent honteusement les pionniers de l'impiété absolue. Alors, selon 
la parole de Clément d'Alexandrie, au lieu d'entrer par la porte de la tra
dition du Seigneur, ils préfèrent mettre la hache à la porte du sanctuaire, 
ou percent la muraille de l 'Eglise. Ils n'ont plus la prétention de fonder 
quoi que ce soit, ils exercent une critique qui ne connaît aucun ménage
ment, tantôt violente, tantôt ironique, le plus souvent absurde. Les Ecri
tures ne s'accordent pas avec leurs opinions changeantes, elles ne sont donc 
pas divines, mais elles sont remplies de contradictions, d'ignorances, d'a-
nachronismes et de faiblesses de toute sorte. Ils ne peuvent plus y voir que 
des monuments de la barbarie des anciens Hébreux, et traitent nos livres 
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canoniques, comme leurs pères avaient traité nos traditions sacrées. Les uns 
voient dans le Nouveau Testament deux doctrines en lutte : le pétrinisme et 
le paulinisme; d'autres y voient une foule d'autres absurdités dont le ra
tionaliste s'est emparé avec empressement. Un seul mot de Clément 
d'Alexandrie oppose à toutes ces excentricités une barrière insurmontable : 
« Il faut entrer dans les Ecritures par la porte de la tradition du Seigneur ! » 
Cette règle si simple ne peut être employée par des sectaires qui rejettent 
toute tradition, et l'on doit conclure que les Ecritures ne peuvent être 
expliquées définitivement que par les représentants de la doctrine 
catholique. 

2° Tandis que les protestants niaient l'existence de l'allégorie dans les 
Ecritures, les jansénistes ont professé pour la tradition des Pères, un res-

ect apparent, tout en affirmant, contrairement aux enseignements des 
ères, que le sens littéral seul existe dans les Ecritures. Voici comment 

ils ont procédé. 
Ils ont remarqué que les explications non littérales des Ecritures, par 

S. Paul, portent sur les figures ; ils en ont conclu que toute allégorie se 
trouve dans les figures; ce qui est faux. L'explication de la parabole de la 
semence par Jésus-Christ même (1) est allégorique, et non figurative. 

Ces figures étant toutes appliquées aux choses du Nouveau-Testament, 
les jansénistes ont conclu que toute allégorie doit s'appliquer à la personne 
du Sauveur seulement. 

C'est encore une erreur manifeste ; car il y a des prophéties allégoriques 
relatives à l'impiété finale et à la consommation du monde. Le Cantique 
des Cantiques prophétise l'Eglise et n'est pas une figure. 

Ils ont encore enseigné que les figures expliquées par S. Paul, ne sont 
que des allusions littérales, afin de pouvoir confondre les deux modes de 
langage ; mais ce système d'allusions est inapplicable pour le paradis et 
Yarche d'alliance. 

Ce qui a trompé les jansénistes, c'est que les figures messianiques 
appartenant à la tropologie, sont en partie littérales et en partie spiri
tuelles; ils en ont conclu, que toutes les allégories sont de même nature; et, 
parce que le sens littéral mélangé de symbolisme ne se rencontre que dans 
ces figures tropologiques, ils ont pensé, dans leur ignorance des règles de 
l'allégorie, que les figures messianiques existent seules, pareeque seules 
elles présentent l'aspect d'un sens littéral interrompu. 

Enfin les jansénistes, ne pouvant se dissimuler que la tradition n'est pas 
d'accord avec leurs théories, ont soutenu que l'allégorie au'elle recommande 
est une invention d'Origène, ce qui est formellement démenti par l'anté
riorité des ouvrages de S. Méliton et de Clément d'Alexandrie. 

Ces quelques paroles résument d'interminables controverses. 

3° La tentative des jansénistes devait avorter ; mais elle a contribué à 
l'effacement de la science symbolique, commencé par le protestantisme; 
elle a été en même temps une préparation active pour la mise en œuvre des 
Ecritures parle rationalisme incrédule, quiapoursuivi dans toutes ses consé
quences l'erreur accréditée. La science ennemie qui se prévaut de quelques 

S, S. Matlb. cap. xm, 37-43. 
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progrès dans la connaissance des propriétés de la matière pour nier l 'exis
tence de l'esprit, ou affirmer que la réalité n'en est pas démontrable, cette 
science s'empare des Ecritures, dénie à la religion le droit de les appré
cier, et, leur appliquant ses préjugés, soutient qu'elles ne peuvent exprimer 
qu'un sens purement humain, terrestre et profane, parce que, selon elle, 
il ne peut en exister d 'autre. Elle n 'y recherche que des notions scienti
fiques, et, parce que de telles notions, étrangères à la religion, ne s'y ren
contrent pas, elle décide que nos livres sacrés sont dépourvus de toute 
valeur. 

Des sens terrestres et profanes ne pourraient exister dans un contexte 
religieux sans le dénaturer . Les auteurs sacrés, dont les paroles ne sont 
jamais inconciliables avec la science, parlent à leurs frères israélites en 
toute simplicité. Ils se sont conformés aux usages , aux habitudes, et 
même aux p r é j u g e inoffensifs, du peuple auquel ils s'adressaient (1). 
S'ils ne l 'avaient pas fait, ils l 'auraient choqué gratuitement ou n 'en au
raient pas été compris. Nous aurions pensé nous-mêmes qu'il est peu con
venable de délaisser le véritable objet de l 'Ecriture qui doit être la reli
gion, pour enseigner des vérités qui lui sont étrangères (2), et qu'il nous 
était possible de découvrir, pour les imposer en qualité d'articles de foi. 

« L'Ecriture ne regarde que Jésus-Christ et son Eglise (3); » la religion 
est et doit être l'objet exclusif de l'Ecriture ; et la science profane, pour 
elle, n'existe pas. S'il était possible qu'il en fut autrement, elle devrait 
ê t re accompagnée d'une terminologie nouvelle, d'une sorte d'encyclopédie 
complète; mais si elle se trouvait au niveau de la science actuelle, elle 
serait inacceptable pour l'avenir et aurait été incompréhensible pour les 
Hébreux. Si elle avait été conformée au dernier mot de la science humaine, 
elle aurait mis le trouble dans le progrès de l'esprit humain. Elle aurait 
rendu obligatoire la foi aux vérités de la science, et aurait dû exprimer 
souvent ce qui est inexprimable par le langage humain. Elle serait, en 

1 . «Quasi non multa in Scripturis sanctis dicantur, juxta opinionem iliius temporis, quo gesta referuntur, 
et non juxta quod rei veritas conlinebat » (S. Hieron. in Hierem. xxvm). 

2. «Neque ista multum ad nos pertinent, uteasummo studio indagare curemus quae remota sunt asensibug 
nostris et ab intellectu infirmitatis humanae, nec in ipsis Scripturis ita posita ut nobis eorum sit mandata 
eognitio » (S. Aug. contra Priscill. cap. xi). 

3. « An nescitis non superioris tantum xtatis hominum gratia Scripturas éditas, sert nostri? Nonne audis 
Paulum dicentem : Haec ad nostram scripta sunt ad quos fines sœculorum devenerunt, etc. » (S. Chrysost. in 
cap m, Joann. homil. xxix). 

«Non autem asserit (Scriptura) nisi catholicam fidern, rébus praeterith, et futuris,et praesentibus. Prœtcri-
torum narratio est, futurorum praenuntiatio, prœsentium démonstratif)» (S. Aug. De Doctr. Christ, ni, c. 10). 

«Ecclesia sanctorum erat aulea in codicibus. modo in gentibus; Ecclesia sanctorum àntea tantummodo le* 
gebalur, nunc et legitur et videtur. Quando solum legebatur, credebatur; modo videtur et contradicitur » 
(S. Aug. in psalm. CXLIX). 

« Vix est ut in psaimis inveniamus vocem, nisi Christi et Ecclcsiae, aut Christi tantum, aut Ecclesiae tantum, 
quod inique, ex parle et nos sumus » (S. Aug. in psalm. LIX). 

«r Teslimonium (psalmi) et Christum et vineam confitelur; hoc est : caput et corpus, regem et plehem, pasto-
rem et grcnom,et lolura omnium Scripturarum mysterium, Christum et Ecclesiam » (S. Aug. in psalm. LXXIX). 
Cfr. in nsaliii. xxx. 

« Brevitcr explanamus historiam, quidquid de Jérusalem et de templo dicitur, spiritualiter ad Ecclesiam ré
fère nie s » (S. Hyeron. in Zachar. vin). Cfr. in Esai. 

« Quidquid juxta historiam de Jérusalem diximus et Judœa, referamus ad Ecclesiam Dei, etc. » (S. Hier, in 
Jerem. iv, f. 23). 

« Interprctabor in membris, quod referatur ad caput: inlelligam de servis, quod impleatur in Domino... Et 
ubicumque opportunitas loci tnlerit, sic de vero lumine disputabo; ut derivetur ad eos, quibus Christus do-
navit, ut lumen sint » (S. Hier. Epist. ad Fabiol.). 

« Job... dum sua dicit, nostra praedicit; dumque lamenta propria per sermonem inditat, sanctœ Ecclesia): 
causas per intellectum sonat » (S. Grog. Moral, lib. XX, cap. i). 
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vertu d 'une perfection prétendue, plus imparfaite que jamais exégète ratio* 
naliste n 'a pu la rêver. 

L'Ecriture n 'enseigne ni ne combat un ordre de notions qui varient de 
siècle en siècle ; elle occupe une sphère à part, et plane au-dessus. Si par
fois il a paru en être autrement, c'est par la faute d'hommes sujets à l 'er
reur. Ecrite par des Israélites pour des Israélites, elle se conforme aux opi
nions, des Israélites en tout ce qui est purement humain. Elle évile ainsi 
de faire croire que c'est par la perfection humaine de la forme que l'on doit 
apprécier la valeur des œuvres de Dieu, si toutefois on peut regarder 
comme une perfection la bigarrure qui résulterait du mélange des idées 
hébraïques et de celles d e j o u s les siècles postérieurs (1). 

Non seulement l'Ecriture est étrangère à quelques sciences humaines ; 
mais il est nécessaire pour la régularité de la théorie que toutes les sciences 
humaines ne puissent usurper le droit de s'installer dans l'ordre d'idées 
qu'elle enseigne. C'est l 'Ecriture elle-même qui le fait comprendre. S'il est 
une science humaine oui semble devoir faire corps avec son enseignement, 
c'est l'histoire ou la chronologie. 

Or la chronologie ne s'y rencontre qu'à l'état de fragments qui ne sont 
pas toujours sans lacunes; il s'y trouve seulement beaucoup de dates qui 
permettent d'édifier des systèmes de chronologie ;• d'ailleurs, l'hébreu et la 
vulgate , la version des Septante et celle des Samaritains, sont très diffé
ren ts , et chacun est libre de choisir l'opinion qui lui semble préférable. 

Il en est de même pour la science de l'histoire. Si l'histoire y était traitée 
.scientifiquement, et si nos livres ne rapportaient pas des histoires, mais 
l'histoire comme le fait un historien de profession, l 'Ecriture n'offrirait pas 
à part les livres des Rois et celle des Paralipomènes, les deux livres des 
Machabées, et les quatre Evangiles. Ces livres ne disent que la vérité, 
mais c'est aller trop loin que de conclure qu'ils comprennent toutes les 
vérités (2), et que l'on doit y trouver toutes choses. Loin de là, la vérité 
littérale, n 'y est exprimée qu'autant que son expression favorise celle du 
sens spirituel. 

Il y a plus, les écrivains sacrés ont dû avoir l'intention de ne pas se 
rencontrer avec la science humaine, parce qu'il était impossible, sans opé
rer une confusion extrême, d'exposer en même temps et dans les mêmes 
récits, les réalités physiques, telles que la science profane les fait envi
sager, et les sens symboliques de ces mêmes phénomènes, tels que la loi 
naturelle les propose paraboliquement. Or, si les Ecritures négligeaient la 
.science symbolique pour favoriser la science humaine, elles sacrifieraient 
les choses sacrées aux choses profanes. La science qui remplit la plus 
importante fonction dans la haute antiquité est celle des symboles. Moyen 
d'expression de la loi primitive, le mosaïme en a hérité, et le christianisme 
après lui. Dieu avait confié la vérité religieuse à la simplicité des premiers 
âges pour le salut des hommes. Un orgueil timide en repousse l'expres
sion symbolique, mais Dieu a bien voulu l'agréer. Jésus-Christ lui-même, 
qui s'est soumis humblement à la loi de Moïse, n 'a pas dédaigné celle 

1. «Moïse n'a nullement, été inspiré d'en haut pour donner aux hommes un cours de géologie, pas plus qua 
.pour leur expliquer les lois du monde physique » (Théol. de Mgr Gousset). 

2 . Joann. xxi, 2 5 . 
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1 • « Hsec omnia locutus est Jésus in parabolis ad turbas : et sine parabolis non loquebatur eis : ut impleretur 
quod dictum erat per Prophetam dicentem : Aperiam in parabolis os meum, eructabo abscondita a constitutione. 
mundi » (S. Matth. xin, 34 ,35) . 

2. Jl Tim. m , 16. 

d'Adam et de Noé en émettant ces paraboles destinées à révéler les choses 
cachées depuis la constitution du monde (1). 

L'opinion qui fait dépendre l'excellence des Ecritures de leur accord 
avec la science actuelle ne peut donc soutenir l 'examen. Elle est née de 
cette conspiration que signalait un prince de l 'Eglise à la fin du siècle 
dernier, conspiration dont le but était de remplacer l 'exégèse catholique 
par une exégèse terrestre. 

Si la science des Ecritures était entière, on reconnaîtrait l 'existence du 
langage littéral et celle du langage symbolique ; leurs relations seraient 
déterminées, et le texte serait affranchi de cette sorte d'obscurité qui elle-
même n'est pas sans charmes, e t n e se trouve que dans la Bible. Tout ordre 
serait observé, on ne donnerait pas la préférence à un sens sur un autre 
sens, car tous font partie d'un système unique, et si l 'un d'eux est méconnu, 
ce système perd sa régularité et sa majesté. 

L obscurité des Ecritures, qui éloigne tout soupçon de rationalisme ou de 
séduction, est toute relative, et trouve sa raison d'être dans notre igno
rance du passé et de l'avenir. Elles ne sont mystérieuses que par cette rai
son glorieuse que l'Eglise est héritière de la loi naturelle, de la loi écrite et 
des biens futurs. Les deux premières lois n 'avaient reçu la vérité que comme 
un prêt et un dépôt scellé qu'elles devaient t ransmettre à l 'Eglise, de sorte 
que celle-ci, dont la doctrine est claire et limpide, a reçu, en même temps 
que le trésor des traditions, les obscurités prophétiques de la loi natu
relle et de la loi écrite. 

Cette obscurité n'a rien qui doive scandaliser; elle est appropriée à l 'état 
actuel de foi et d 'épreuve, et conforme l'Eglise à l 'humilité de son Sau
veur . Une Ecriture rayonnante de perfections humaines , ne représente
rait pas la vérité telle qu'elle doit être adorée sur la t e r r e ; on ne pourrait 
dist inguer la parole de Dieu de celle d'un homme de génie ou d'un esprit 
t rompeur. Par l'effet de la sagesse divine qui l'a inspirée, cette obscurité 
qui scandalise l'orgueil nevoile pas sa beau té ; sa complication n'en éclipse 
pas le sens littéral; elle ne laisse pas de remplir les conditions demandées 
par S. Paul : « Toute Ecriture inspirée par Dieu est utile pour instruire, 
pour corriger, pour reprendre et pour conduire à la piété et à la 
justice (2). » 

On peut donc croire que le sens spirituel, que l'on ne connaît ordinaire
ment que sous une f o m e vague, est l 'âme des lois d'Adam et de Moïse, e t 
que sa connaissance sera le point de départ de grands progrès dans la. 
science des Ecritures. C'est ce que le savant cardinal Pitra suggère par 
ces paroles : « La théologie mystique n'est point mor te ; elle n'a pas péri, 
cette science brillante qui a fleuri plus que toute autre pendant douze 
siècles chrétiens. Car elle n'a pas laissé, même dans les conjonctures 
défavorables des siècles suivants, de se concilier des partisans innombra
bles , excellents et très recommandables.. . Aussi ne peut-on dire sans 
impiété que l'exposition de la Sainte Ecriture a péri. Elle vit et vivra tou-
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1. Spicil. Solesm. Tom. III, p. vin. 
2. « Saepe autem accidit ut quisquis in meliori gradu spiritalis vit» vel est, vel esse reputat, figurate dicta 

esse arbitratur quae inferioribus gradibus praecipiuntur : ut, v. g. si cœlibem amplexus est vitam, et se cas-
travit propter regnum cœlorum, quidquid de uxore diligenda et regenda sancti libri prascipiunt, non proprie, 
Md translate accipi oportere contendat. Et si quis statuit servare innuptam virginem suam, tanquam figu-
ratam locutionem conetur interpretari qua dictum est : Trade filiam et grande opus pcifcceris » (S. August. de 
doctr. Christ, ni, 17). 

jours dans tous les livres des Pères, et on doit croire qu'elle subsiste et 
qu'elle subsistera pour fortifier la foi et repousser toutes les erreurs nou
velles..- » 

Et encore : « C'est inutilement qu'on s'est efforcé de faire prévaloir cette 
opinion, que rien n'est plus dangereux que la théologie symbolique sortie 
de l'école d'Origène... Cette opinion... n'est bonne qu'à procurer un vain 
triomphe aux ennemis de l'Eglise (1). » 

S. Augustin reprend l'erreur de quelques uns de ses contemporains qui 
étaient tombés dans Uexcès opposé à celui que nous combattons. Ils niaient 
la réalité de tout sens qui ne leur paraissait pas conforme à leurs préoc
cupations mystiques (2). C'est une erreur qui prend sa source, comme 
l'erreur contraire, dans l'usage reprouvé par S. Pierre, de l'interprétation 
particulière. 

Si ces considérations ne paraissent pas suffisantes pour faire accorder 
au sens spirituel la place qui lui appartient, que l'on ait égard au danger 
que fait naître son omission î 

Tandis que les catholiques négligent la tradition symbolique, les ennemis 
de notre foi sont attentifs. Combien il est désirable que la science chré
tienne, guidée par cette tradition, porte la lumière dans les profondeurs de 
l'Ecriture avant que l'esprit d'erreur ait trouvé l'occasion de s'y retran
cher! Pourquoi ne prend-elle pas les devants sur de nouveaux essais 
d'allégorie, que des systèmes avortés démontrent être en voie d'enfante
ment? 

Les combats de l'Eglise ne sont point arrivés à leur terme, déjà l'on voit 
se dérouler obscurément les anneaux au serpent sous des aspects divers. 
Swedenborg a rêvé un symbolisme de son invention dont la monotonie 
vide et insupportable, s'harmonise avec l'absurdité de ses révélations. 

Puis, les sens naturels ont été rencontrés par Dupuis qui s'en est cru 
l'inventeur, et qui a pensé que ce n'est que par hasard que les Pères en 
avaient parlé avant lui. Ensuite, M. Fabre d'Olivet a cherché dans 
les mots de la Genèse, leurs racines trilittérales qu'il a décomposées 
en racines bilittérales, et dans lesquelles il découvre encore des éléments 
unilittéraux qui expriment tous ensemble des sens chimiques, qu'il suppose 
avoir été dérobés par Moïse à la sagesse des Egyptiens. M. Goulianof se 
rapproche davantage de la Cabale; la méthode acrologique qu'il a inventée 
pour interpréter les allusions du Nouveau Testament est l'idéal de l'arbi
traire, etc. 

Le mormonisme a tenté cette voie, et le spiritisme après lui. « Tout le 
monde, dit le prophète de cette secte, admire la morale évangélique... sa 
forme allégorique la rend incompréhensible aux masses. Beaucoup de 
points ne sont inintelligibles ou ne semblent irrationnels que faute d'une 
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clef pour en comprendre le sens. Avec l'aide des bons esprits, la nouvelle 
révélation va être publiée d'un pôle à l'autre! » 

Laissera-t-on quelque secte de cette sorte se retrancher dans nos Ecri
tures? Lui laissera-t-on saisir, sans le lui disputer; un coin du voile sous 
lequel Dieu a caché les merveilles de sa parole? Et oublie-t-on que les der
niers adversaires de l'Eglise, les plus dangereux, les plus cruels doivent 
être des faux prophètes (1)? 

1. Apoc. xvi, 13 ; xix, 10, xx, 10. 



C H A P I T R E II 

LES SENS DIVERS DANS LES ÉCRITURES, SELON LA TRADITION. 

I . O r i g i n e d e l a t r a d i t i o n r e l a t i v e a u x s e n s d e s É c r i t u r e s . — I I . T r a d i t i o n 
d e l ' É g l i s e d ' A l e x a n d r i e . — I I I . T r a d i t i o n d e s P é r è s d e s d é s e r t s . — I V . D o c 
t r i n e d e S . J é r ô m e e t d e S . A u g u s t i n . — V . L e s s e n s s c r i p t u r a u x d a n s l e s 
t e m p s p o s t é r i e u r s . — V I . C o n s é q u e n c e s d e l ' e n s e i g n e m e n t d e l a t r a d i t i o n . 

I. Les considérations'qui précèdent suggèrent la pensée de recourir à la 
tradition primitive. 

Cette tradition n'a été exposée que sous une forme obscure, pour éviter 
les abus faciles d'une science dont les règles n'étaient pas encore définies. 
Actuellement il semble nécessaire de l'étudier de nouveau, pour en obtenir 
des conséquences que la loi du secret avait pour but de maintenir provisoi
rement dans une ombre protectrice. Or si les chrétiens ne doivent pas 
interpréter les Ecritures en vertu de leurs propres lumières, et si l'on ne 
doit pas espérer d'en pénétrer les mystères par l'intervention de révéla
tions spéciales, ce qui soustrairait la parole de Dieu à l'autorité de l'Eglise, 
on doit nécessairement conclure que, pour ne pas errer au hasard, on doit 
recourir à la tradition sacrée. Il n'existe pas d'autre voie. 

Dès le commencement de sa mission, le Sauveur a parlé en paraboles et 
ne disait rien au peuple qu'en paraboles. C'était nécessaire; avant de déve
lopper la doctrine nouvelle, il fallait en rappeler les fondements, c'est-à-
dire les choses quiavaient été cachées depuis l'origine (1), dès la consti
tution religieuse du genre humain, c'est-à-dire, dans la forme primordiale 
de la religion naturelle ou patriarcale. 

Ces paraboles étaient donc une certaine reproduction des antiques pro
phéties qui annonçaient le Christ attendu. Jésus-Christ, en les proposant, 
montrait ses titresen qualité de Sauveur prédit ; c'est pourquoi il ne s'est 
exprimé en paraboles qu'au début de sa mission; S. Jean, le dernier évan-
géliste, n'en fait aucune mention, et le Sauveur lui-même dit à ses Apôtres : 
« Je vous ai enseigné ces choses en paraboles; l'heure vient où je ne vous 

Î)arlerai plus en paraboles. » Ainsi, la doctrine littérale des Evangiles est 
a même que celle des paraboles, et celle-ci est la reproduction de la doc

trine symbolique des patriarches qui ont vécu à l'origine. 
En conséquence, lorsque le Sauveur expliquait ses paraboles aux Apô

tres, il leur donnait non seulement les principes de l'interprétation des 
prophéties de la loi mosaïque, mais il leur transmettait encore la clé qui 
devait leur donner l'intelligence des prophéties symboliques proposées aux 
premières générations humaines. 

On voit dans les Evangiles comment Jésus-Christ expliquait aux Apôtres 

f. « Aperiam in parabolis os meum : loquar propositiones ab inilio » Psalm. LXXVII, 2. 
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la parabole compliquée du Semeur; il le faisait mot à mot, « et il leur 
disait ainsi la Parole par de telles et nombreuses paraboles, à mesure qu'ils 
pouvaient les comprendre; car il ne leur parlait pas sans paraboles, mais 
il leur expliquait toutes choses à part (1). » 

On ne peut supposer que le Sauveur leur ait exposé à part tous les 
sens cachés clos Ecritures, et mémo toutes les règles d'application symbo
lique, mais il leur a expliqué toutes choses, c'est-à-dire, les principes qui 
devaient suffire pour les conduire, eux et leurs successeurs, à la décou
verte de tout sens, de toute application vraie des prophéties. 

Ainsi, il leur a révélé, ce que nous n'aurions pas pu trouver nous-mêmes, 
que les Ecritures, divinement inspirées, diffèrent de tous les livres écrits 
par des hommes livrés à leurs propres forces, en ce qu'elles expriment 
plusieurs sens à la fois. 

C'est ce qui paraît absurde aux rationalistes, ce qui effraie les hommes 
de \*e\\ de foi, et ce qui remplit les Pères d'admiration (1). S. Augustin 
s'occupe de cette particularité merveilleuse clans la seconde moitié du 
livre XII de ses Confessions, et rien ne lui paraît plus digne de la sagesse 
de Dieu (2): c'est, là une ligne de démarcation que le rationalisme ne peut 
franchir; il peut la dédaigner ou s'en moquer, mais peu importe; il suffit, 
pour notre satisfaclion, que la Parole sainte soit hors de sa portée, séparée 
de toute oeuvre profane, et exactement renfermée dans la sphère des choses 
purement religieuses. S'il en avait toujours été ainsi, que d'outrages et de 
profanations lui auraient été épargnés! 

La tradition des saints Pères ïie fait que répéter les enseignements de 
l 'Evangile, lorsqu'elle affirme que les principes de l 'exégèse ont été don
nés aux apôtres par Jésus-Christ lui-même (3). 

« La tradition prophétique, dit le savant Clément d'Alexandrie, est ar
rivée jusqu'à nous par la vénérable et glorieuse règle de la tradition (4). » 

Et un peu auparavant : « Ceux qui conservaient la tradition véritable 
de l 'heureuse doctrine, et l'avaient reçue immédiatement de Pierre, de 
Jacques, de Jean, de Paul, des saints Apôtres, comme un fils la reçoit de 
son père. . . , nous en ont aussi fait part, selon la volonté de Dieu (5). » 

« La science et l'intelligence de ce qui est, de ce qui sera, et de ce 
qui a été, — la suite fait voir que cela veut dire : l'intelligence du sens 
évangélique, du sens prophétique, et du sens mosaïque, — est stable et 
ferme, parce qu'elle a été donnée et révélée par le Fils de Dieu ; c'est 
cette connaissance elle-même qui est parvenue sans écriture, à un petit 
nombre par les Apôtres (6). » 

Enfin, Clément ajoute que c'est par ses paraboles que le Sauveur a 

1. Marc, iv, 33. 
2. «Quid in divinis elnquiis larguis etuberius poluitdivinitusprovideri quam uteadem verba pluribusin-

tellignntur moriis » (S. Aug. De doctrina Christ, lib. 111). 
3. S. Mntih. xiii. 34-4:1. S. Marc, iv, 33-34. 
4. « Pi'ophcticain conteniplutinnem... quœ nobis procedet ex gloriosa et veneranda traditionis régula » 

(Clcm. Strom. 1. Biblioih. max. Patrum). 
5. « Sed qui veram quidem bcaue doctrine servabant traditioncm, slatim a Petro, et Jacobo, et Jnanne, et 

Paulo, snnciis Apo^tolis. iia ut filius acciperet a pâtre.... ad nosquoque, Pco volenîc, pervenerunl » (Ibid.). 
6. « Si ergo et ipsum Christum riieimus Sapientiam, et ejus operationem, ça m quae fit per, prophetas, per 

quam edisei potest tradilio quas est ex cognitinne, ut ipse per prœsentiam sanctos docuil Apostolos, sapientia 
fuerit cognitio, ut quœ sit scientia et comprehensio eorum quae surit, et futura sunt, et praeterita, stabilis ei 
firma. ut qwv a Filio Dei sit tradita et rcvelata... Cognitio autem ipsa est quœ per successionem ad paucos 
ex Apostolis absque scriptis tradita pervenit » (Clemens Alex. Strom. lib. VI). 
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-dévoilé la prophétie et la loi (1), ce qui achève la démonstration de cette 
proposition, que le but des paraboles évangéliques a été de préparer la 
transition de l'antique doctrine symboliquement exprimée, à celle du 
christianisme prophétisé. 

On a voulu révoquer en doute l'assertion de Clément; mais Origène 
apporte un témoignage décisif en faveur de son Maître accusé de men
s o n g e ; il donne à l'exposition des Ecritures, le nom de tradition dans le 
sens absolu , c'est-à-dire de tradition par exce l lence , et confirme la 

' C r o y a n c e en la divine origine de cette tradition (2). 
Un tel témoignage, confirmé par Origène qui le renouvelle incidemment 

et s implement, prouve que cel le origine de l a tradition scripturale était 
généralement acceptée et n'était pas contredite. 

Ce même passage semble dire encore que Jésus-Christ a donné une 
règle qui enseigne que l'explication de l'Ecriture doit être cherchée dans 
l'Ecriture même, ce qui est vrai. Celle règle a certainement présidé à la 
conception du grand ouvrage d e % S . Méliton. Origène ajoute que ce qu'il 
connaissait de la tradition ne s'étendait pas beaucoup plus lo in; mais il 
s'agit évidemment ici des règles qu'il savait positivement être sorties de la 
bouche du Sauveur. 

Le cardinal Bellarmin ajoute une foi entière à la tradition rapportée par 
-Clément et Origène. « Je dis que les premiers Pères qui ont vécu aussitôt 
après les Apôtres n'ont point lu de commentaires, parce que alors il n'en 
existait pas encore ; mais qu'ils se sont adressés aux commentaires v ivants , 
c'est-à-dire aux Apôtres et à leurs disciples, et qu'ils n'ont point voulu 
comprendre les Ecritures selon leur propre esprit. C'est ainsi que Papias 
parle dans Eusèbe, pour ce qui le regarde; et Clément d'Alexandrie énu-
mère les disciples des Apôtres qui l'ont ense igné , et parmi eux il faut dis
t inguer Pantène (3). 

S'il en est ainsi , la voie est clairement indiquée. Il faut étudier S. Méli
ton pour l'interprétation des termes symbol iques , et Clément d'Alexan
drie pour les règles ; Origène doit être consulté avec plus de précaution. 
Son travail a consisté, suivant son propre témoignage, à obéir aux Ecri
tures, non seulement en louant les paroles des sages , mais encore en ajou
tant ce qui procédait de son propre fonds pour mettre la dernière main à 

1. « Si autem omnia per ipsum facta sunt, et sineipso factum est nihil, ergo prophetia quoque et lex per 
ipsum facta? sunt, el per ipsum dicta sunt in parabolis. Cœterum, recta sunt omnia, inquil Scriptura, coram 
eis qui intelligunt, hoc est, iis qui ab ipso dectaratam Scripturarum expositionem ex ecciesiaslica régula ac-
cipientes conservant. Régula autem ecciesiaslica est concentus et consensio legis et prophetarum, conve-
nienter Tcstamento quod iraditur per Doniini adventum » (Cleniens Alox lib. VI). 

2. «Conabimur demonstrare illam regulam et disciplinam quam ab Jesu Christo tradilam sibi, Apostoli per 
successionem posteris quoque suis Ecclesiam docentibus tradiderunt. El quidem quod dtspensationet quœdam 
mysticœ indicentur per Scripturas, omnes, ut arbilror, etiam simplicissimi conlitcntur. Quae tamen istae, vel 
cujusmodi sint, si quis reetne mentis est, nec jactantire vitio t'atigatur, rcligiosus se fatehitur ignorare» (Orig. 
de Princip. lib. IV, cap. vin. Ce passage se retrouve en quelques éditions de la PhilncaUe). 

3 . «Aio primos Patres qui conlinuo post Apostolos fucrunt, non legisse commcniari», quia nulla erant: sed 
tamen adiisse commentaria viva, id est Apostolos et eorum discipulos, et non ex proprio ingenio Scripturas 
intelligere voluisse. Ita Papias de -se ipso testatur apud Euseb. lib. ill Hisioriœ, cap. ult., et Clemens Alexan
drinus, lib. I Strom. ubi enumerat praeceptores suos Apostolorum discipulos, et in iis praicipue Punthenum.» 

« Dcinde Justinus et Irenaeus et alii cœperunt commentaria in divinas li lieras scribere, et Hicronymus 
testatur in libro de Viris illustribus, in Joanne, etsimiliter cœperunt posteriores amiquiorum rescripta revol
v e r , quod de Basilio et Gregorio s cri bit Ruftinus, lib. II, cap. ix, et Hicronymus de se ipso, pra?.fatione 
Comm.inEphes. Et idem dealiisomnibus ostendi posset, si opus esset» (Bellarmin. Conirov.Tom. I, lib. III, 
cap. n). 

« . . . Quae a sanctis Patribus edocti sumus, ea interrogantibus nos, annuntiamus » (S. Basil, ad Antioch.). 
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l 'œuvre d'interprétation. Malheureusement, non seulement Or igère est 
tombé en quelques erreurs, mais il a omis de faire la distinction des tra
ditions qu'il savait avoir été émanées du Sauveur et des Apôtres, de celles 
qu'il avait reçues des évêques des temps postérieurs, et de ce qu'il a sup
posé lui-même devoir en être un complément utile et logique. 

Les erreurs d'Origène ont encore eu cet inconvénient, qu 'ayant trou
blé la paix de l 'Eglise, les Pères qui ont écrit après lui se sont maintenus 
dans une grande réserve; ils se sont étudiés à développer des moralités 
spirituelles qui édifiaient les peuples, et se sont peu occupés de l'allégorie 
en qualité de science, si ce n'est pour réfuter les erreurs qui s'y ra t ta
chaient. 

II. Si le Sauveur a donné à ses Apôtres des leçons progressives d'exé
gèse symbolique, comme l'Evangile le rapporte ; si, selon le témoignage 
de Clément et d'Origène, qui étaient t rès bien placés pour être renseignes 
sûrement, les leçons du Sauveur ont été communiquées aux premiers 
évêques, et par ces évêques aux cathéchisles d'Alexandrie, dont l'école 
fondée par un évangéliste, renfermait le trésor de la science chrétienne;, 
on ne peut douter, puisque Clément l 'assure, que le principe secret d'in
terprétation si soigneusement conservé et voilé, ne se trouve dans les ou
vrages de S. Méliton, de Clément et d'Origène; on sait que ce dernier, mal
gré ses écarts, et Clément, furent les maîtres les plus célèbres de cette école. 

La recherche de ce principe est conforme à l'esprit de l 'Eglise qui 
repousse les interprétations particulières, et qui veut que l'on suive les 
sentiers de la tradition. « La parole de l 'Ecriture est-elle obscure? disait 
Thomas Morus contre Luther, il faut recourir à la tradition pour l 'inter
préter. La tradition ne peut nous tromper parce qu'elle est le rayonne-
nement visible de la doctrine du Christ, qui a promis d'être avec son Eglise 
pendant les siècles des siècles. » 

Or, plus les organes de la tradition sont anciens, et plus ils doivent être 
écoutés avec vénération et docilité (1). En suivant cette voie, la sainte 
Ecriture est mise à part, en dehors de la science profane; elle rentre dans 
la sphère des choses exclusivement religieuses, sphère dont les chrétiens 
ne devraient pas chercher à la faire sortir. 

Le symbolisme des Ecritures n'a donc point Origène pour auteur. C'est 
avant lui que S. Méliton a écrit sa Clef, ou le vocabulaire des symboles 
et c'est avant lui que Clément, symboliste comme lui, a ébauché la gram
maire du langage mystérieux. La science de ce genre d'expression, aux 
origines du christianisme, était réservée aux personnages les plus émi-
nents par leurs fonctions, leur science et leurs vertus ; les ouvrages qui èn> 
traitaient étaient cachés; maison voit que les Pères allégoristes, S. Eu-
cher et S. Grégoire, par exemple, ont connu et consulté la ClefàeS. Méli
ton, la source scellée qui a arrosé l'Eglise pendant plusieurs siècles, et 
qu'ils en ont usé largement. 

Quoi qu'il en soit, c'est l'école d'Alexandrie qui a vulgarisé les prin
cipes d'interprétation qui devaient demeurer secrets ; c'est de là qu'ils se 

1. « Porro veteribus plus auctoritatis tribuitur, uti magistris, a quibus doctrinam sequentes hauserunt, utque 
propiorihus contrnenti successu Apostolis primitias Spiritus almi adeptis. unde jugi traditione viciniore cla-
riorcm notitiam mysteriorum assequi valuere : tum etiam quod obsanctitatis,etc.»(RodericusDosma Delgado. 
De auctoritate S. Scripturse; lib. III, cap. vi, p. 16. Pinciœ. (Valladolid) 1594). 



H. —SENS DIVERS SELON LA TRADITION 25 

sont répandus dans l'Eglise avant le temps; et c'est là qu'ils se sont alliés 
accidentellement à quelques erreurs, dues à ce que Clément et Origène ont 
cru pouvoir les développer sans péril; le dernier s'étant malheureusement 
trompé. 

Selon Clément, on trouve dans les Ecritures : 1° la lettre, c'est-à-dire, le 
sens littéral ; cette lettre est nue et ouverte, de sorte qu'elle n'a guère 
besoin d'explication ; 2° le sens naturel, ou le langage des éléments physi
ques, sens plus profondément caché que le précédent; et 3° Vallégorie que 
Clément réserve dans le mystère et sur laquelle il évite de s'exprimer 
clairement (1). C'est ce que Clément appelle un peu plus haut : « la science 
et l'intelligence des choses qui sont, qui seront et qui sont passées , 
science que le Fils de Dieu a livrée et révélée. » 

On ne peut méconnaître l'instruction renfermée dans ce texte : l'Ecri
ture produit trois sens principaux qui sont : 1° le sens littéral de la loi de 
Moïse; 2° le sens naturelle la loi des patriarches dont le langage était 
celui de la nature; et 3° Vallégorie, expression du sens spirituel, le p!us 
précieux de tous, que Clément n'ose dévoiler. Ainsi le grand mystère de 
la Sainte Ecriture est manifesté par la première parole de la tradition. Ce 
mystère est celui de la religion unique et universelle des patriarches, des 
Israélites, et des chrétiens ; l'Ecriture est toute parole qui procède de la 
bouche de Dieu pour la vie de l'humanité (2). 

Les littéralistes exclusifs prétendent que les Pères n'expliquent guère 
le sens littéral parce qu'il est trop savant; le savant catéchiste Clé'ment 
répond à l'avance qu'il n'en parle pas parce qu'il est évident par lui-
même. Les deux opinions sont vraies; le sens littéral est souvent difficile, 
mais c'est au point de vue de l'érudition profane, point de vue dont les 
Pères étaient peu préoccupés. 

Clément ne veut pas s'expliquer sur l'allégorie qu'il maintient dans le 
secret, et ne paraît s'occuper que du sens naturel, croyant pouvoir en 
>arler sans indiscrétion, parce qu'il était connu depuis longtemps déjà par 
es ouvrages d'auteurs juifs et de philosophes judaïsants, tels que Aristo-
>ule, Philon, Numénius, et plusieurs autres. 

Origène est allé beaucoup plus loin : il s'est livré à la recherche des allé
gories auxquelles S. Méliton n'avait osé toucher qu'à peine, et par une 
indiscrétion fâcheuse pour la paix de l'Eglise, mais heureuse pour la 
science, il a soulevé prématurément une partie du voile que Clément son 
maître avait simplement indiqué. 

Celui-ci comptait trois sens; Origène en compte quatre ; il dédouble le 
sens littéral en deux parties : le sens historique et le sens moral, pour opé
rer la distinction entre le sens littéral de 1 Ancien Testament, et le sens 
littéral du Nouveau; distinction peu rigoureuse, car si l'Ancien Testa
ment est historique, il est encore moral; et si le Nouveau est moral, il est 
encore historique. 

D'après Origène, les Ecritures sont un monde spirituel composé de 
quatre éléments. Le sens littéral ou historique est figuré par la terre; le 

1. « Stgnificabat... lilteram esse omnibus clarara, si in nuda lectione accipialur; et trans esse fidem quae 
locum oblinet elementorum. Quncirca quae est ad litteram lectio suseipit etiam allegoriam. Scripturarum 
ftsteraex cognitione explicationem, fide jam proficiente, assimilari ei quae fit per syllabas lcctioni, intelligi-
mus» (Clem. Alex. Strom. vi, Biblioth. max. PP. Tom. III, p. 188). 

2. «Scriptum est : Non in solo pane vivit bomo, sed in omni verbo, quod procedit de ore Dei » (S. Matth. iv, 4). 



<26 L A N G A G E S Y M B O L I Q U E D E L A B I B L E 

1. « Divina quidem scriptura mundus quidem est intelligi bi lis, suis quatuor parti bus velut quatuor d é 
mentis constituas. Cujus terra est veluli in medio, imoque instar centri historia; circa quam aquarum si-
militudine abyssus circumfoditur mornlis intelligentiae, quae a Grœcis Ethica solet apellari; circa quas, histo-
riam dico et ctiiicam, velut duas prœfati mundi inferiores partes, aer ille naturalis scientiae circumvolvitur 
Quam naluralem dico scientiam Graeci vocant physicam. Ex ira autem omnia et ultra, œthereus ille igneus 
ardor empyrei cœli, hoc est, supernas contemplationis divinae nnturae quam Grreci theologiam nominant, cir-
cumglobatur; ultra quam nuilus ingreditur intellectus » (Orig. Homil. u in divers). » 

2 . « Invocantes Deum qui fecit Scripturae animam et corpus, etspiritum; corpus quidem iîs qui ante nbs 
fucrunl; animam vero nobis. spiritum autem iis qui in t'uturo hieredilatem vitœ «terme consequentur, per 
quam perveniant ad régna cœlestia... requiramus » (Orig. Homil. v in Levitic). « Prima expositio qua 
praecessit historica est velut fundamentum quoddam in inferioribus posita; secunda hase myslica, supe-
rior et excelsior fuit; tertiam si possumus moralem tentetnus adjicere » (Orig. in Gcnes vi, homil il). 
« Si potuero unum aliquem intcllectum se n tire de visionibus Dei, unum diem videbor fecisse ad puieum 
visionis; si vero non solum secundum litteram,sed aliquid et secundum spiritum attingere, hiiluum videbor 
fecisse apud puteum visionis; quod et si moralem locum contigero, feceiim triduuin » (Orig. in Gènes, 
homil. xi). « Quae res nobis triparti ta m explanationis materiam subjicit, ita ut benedictioues (Jacob) 
historiœ locum servent; prophetia vero mysticum atque dogmalicum; quorum correptio et objurgatio 
moralem dirigat stylum » (Orig. Homil. xvn in Gènes.). « Triplicem in Scripturis divinis intelligent 
tiœ inveniri sœpe diximus modum : historicum, moralem et mysticum. Unde corpus inesse ei, et animam ae 
spiritum intelleximus » (Orig. Homil. v in Levit. Vid. Homil. u jn Gcnes). « Triplicem igitur describere 
oportet in suo animo sanctarum scnlentiarum sensum, ut simpliciter aedificelur a carne litierse; et sic 
nominemus perceptionem et intelligentiam quae e vestigio occurrunt. Qui autem allius ascendit, ab ip-
sius, ut dicam, anima. Perfectus vero et similis iis de quibus dicit. Aposïolus : Sapientiam loquimur inter 
perfectos... Nam quemadmodum homo constat corpore, anima et spiritu, sic etiam Scriptura quam Deus 
quadam dispensatione in hominum salutem dedit » (Orig. de Princip. lib. IV). 

3. On no doit pas perdre de vue qu'ici, sens littéral, signifie sens mosaïque, et que le sens moral, est 
-celui du Nouveau Testament, également littéral, qu'Origène met à part. 

sens moral par les e a u x ; le sens naturel ou physique par l'air, et l e sens 
théologique, le plus sublime de tous , par le feu (1). 

Si Origène avait voulu faire une comparaison, elle serait b izarre; il a 
fait une allusion curieuse et instructive. 

Le symbol i sme a sa racine clans la révélation naturel le; il se fonde sur 
le monde ou le cosmos, la créai ion ou la nature que Ton regardait comme 
un composé de quatre é léments phys iques . Ces éléments remplissaient un 
très grand rôle clans les textes symbol iques . Lors donc qu'Origène veut 
mettre en regard le livre symbolique de la nature et le livre alphabétique
ment écrit de la loi, il dit que l'histoire et la morale sont un i s dans la loi, 
comme la terre et l'eau dans la nature, que le sens naturel est comme l'air 
subtil qui est placé entre le ciel et la terre, ses deux principaux s y m 
boles, et que le sens spirituel est comme le feu de l 'empyrée, parce qu'il 
se rapporte au Christ et à l 'Eglise; c'est le sens céleste ou théologique. 
Par une telle allusion, Origène donne à entendre ce qu'il ne veut pas 
expliquer ouvertement. 

A ces instructions, Origène en ajoute une autre non moins importante; 
c'est qu'il n'existe pas d'autre sens que ceux là, c'est-à-dire, que ce sont 
tous les sens qui doivent figurer dans la théorie; ce qui fait conclure que 
l'Ecriture est l ' image de la religion considérée dans ses trois révélat ions: 
par les symboles , par l'Ecriture et par l'esprit. 

Mais quand Origène considère l'Ecriture au point de vue ecclésiastique, 
il omet le sens naturel qui est scientifique; et la compare au petit monde 
humain, composé, selon une philosophie fautive alors répandue, de trois 
parties : un corps, une âme et un esprit (<?). 

Selon Origène, le corps ou\a. chair des Ecritures est le sens littéral; ce 
sens regarde les juifs qui ont été avant nous. C'est le fondement des autres 
s e n s ; il est inférieur aux autres et le plus simple de tous (3). 

Uâme des Ecritures est le sens moral qui s'adresse à nous, et qui est 
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plus élevé gue le sens littéral. Enfin Y esprit des Ecritures est l'allégorie, 
sens mystique ou théologique. C'est le sens des âmes parfaites ; celui des 
prophéties qui regardent ceux qui doivent se mettre un jour en posses
sion de l'héritage de la vie éternelle et parvenir aux royaumes célestes. 

On doit remarquer que l'ou trouve ici les principes subtils des erreurs 
d'Origène : il donne à l'allégorie la qualification de dogmatique, qui n'ap
partient qu'au sens littéral; et il n'est pas facile de distinguer si cette 
allégorie est le sens des choses de la vie future, ou si c'est le "sens prophé
tique, qui doit consoler les fidèles de la fin des temps, et contribuer à leur 
victoire, opinion qui est vraie et a pu occasionner ou favoriser l'erreur 
d'Origène sur l'anagogie, erreur sur laquelle il sera nécessaire de revenir. 

Il n'est plus question du système général et scientifique qui embrassait 
ia loi naturelle, la loi écrite et la loi chrétienne, mais de l'usage des fidèles 
à qui il suffit de rechercher : 1° le sens historique des choses passées de 
l'Ancien Testament; 2° le sens moral et actuellement applicable, des 
actions et des enseignements de Jésus-Christ dans le Nouveau; et 3° le 
sens spirituel et prophétique des choses futures, sens qui regarde parti
culièrement la consommation des temps. 

C'est toujours l'Ecriture appliquée au passé, au présent et à l'avenir; 
enseignement de la plus haute importance pour la théorie des sens scri
pturaux. 

Si l'on fait abstraction des erreurs d'Origène, que S. Jérôme surtout et les 
conciles lont bien connaître, la doctrine qui vient d'être exposée est vraie. 
Non-seulement, Clément et Origène parlent comme S. Denys et S. Méliton 
oui les ont précédés; mais S. Cyrille, S. Ambroise et S. Jérôme s'expriment 
dans le même sens. C'est une circonstance qui déconcerte les adversaires 
du sens spirituel. Ceux-ci ne font tant valoir les erreurs d'Origène, que 
pour réprouver la tradition allégorique, ce qui les a conduits à accuser 
d'origénisme S. Cyrille, S. Ambroise et même S. Jérôme, comme si ce 
n'était pas aux Pères et aux saints, de définir ce qui, dans les ouvrages 
suspects, doit être admis ou rejeté, en attendant le jugement irréformable 
de l'Eglise. 

S. Cyrille d'Alexandrie est plein de respect pour le sens littéral ; et pour 
les autres sens, il reproduit les passages d'Origène qu'il juge dignes d'ap
probation (1). S. Ambroise est plus développé et doit être étudié avec d'au
tant plus de soin qu'il paraît avoir puisé souvent à des sources actuelle
ment inconnues. 

Tantôt S. Ambroise divise les sens en moraux, historiques et mysti-

3ues (2) ; tantôt en moraux, mystiques et naturels (3) ; dans le second cas, 
réunit le sens moral et le sens historique. 

1. S. Cyrill. in Lcvitic. 
2 . «Traetavimus moralem sensum... tractemus historicum, et mysticum ventilemus» (S. Ambr. in Luc m : 

Judas autem genuit, etc.). « Didicimus seriem veritatis, didicimus consilium, discemus et mysterium » 
(S. Ambr. in Luc. i). 

3. « Omnis scriptura divina, vel naturalis, vel mystica vel moralis est : nalumlis in Genesi, in qua exprimitur 
quomodo fada sunt cœlum, mare, terra, et quemadmodum mundus iste sit constituais; mystica in Levitico in 
quo comprehenditur sacerdotale mysterium; moralis in Dcuirronomio... Unde el Salomon très libri ex plu-
rimis videntur sclecti: Ecclesiastes de naturalibus; Canlica Canticorum de mysticis; Proverbia de moralibus. 
Sed quia omnium psalmorum corpus unum est, ideirco niliil in his divisum est atque distinclum ; sed prout 
se oblulit ratio, nulla intormissa doctrines istiusmodi disciplina est, namque el naturalem evidentissime corn-
prehendit, dicendo de angelis et virtulibus, et sole, et luna, et stellis, et lumine cœli cœlorum, et aqua qu» 
super cœlos est : quia dixit et facta sunt » (S. Ambr. Prœfalio in Psalm xxxvi). 
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Selon S. Ambroise, le sens littéral parfois est imparfait et, pour être com-

f)lété, exige le secours du sens spirituel (1). Mais il ne s 'exprime ainsi qu'à 
'occasion des passages où le sens propre doit être remplacé littéralement 

Ear la métaphore; par exemple, lorsqu'ils attribuent à Dieu des membres 
u mains. 
Le sens moral (tropologique) est exprimé par l'histoire évangélique (2). 

Ce sens est celui qui fait la beauté et l 'agrément des discours adressés au 
peuple, mais il ne prouve pas les choses de la rédemption ou du dogme (3), 
ce qui est réservé au sens littéral. 

Le sens caché est prophétique. C'est l'allégorie qui a lieu lorsque les 
actions littéralement rapportées figurent d'autres actions (4). C'est ce sens 
qui est l'objet des recherches les plus profondes (5). 

Ces instructions sont un peu nébuleuses; néanmoins elles s'accordent 
facilement avec l 'ensemble des traditions. C'est dans ce qui regarde le sens 
naturel dont il sera question plus loin, que S. Ambroise occupe le premier 
rang parmi les auteurs qui ont donné des lois à l 'exégèse. 

Après Clément et Origène, si Ton en excepte S. Ambroise, la tradition 
de l'Ecole d'Alexandrie ne trouve plus guère de disciples dévoués. Elle 
tarit peu à peu. Dans les Eglises d'Orient, les troubles occasionnés par les 
Origénistes ont porté au symbolisme scriptural un coup dont il ne s'est 
jamais complètement relevé; tandis que, en Occident, S. Jérôme et S. Au
gustin, tout en maintenant la tradition, lui ont fait faire de notables pro
grès de détail, en combattant l'origénisme et ses déviations. 

S. Chysostôme enseigne que les Ecritures expriment plusieurs sens (6), 
et que ceux qui ignorent celte particularité ne peuvent les expliquer (7). II 
fait encore une légère allusion au sens naturel, et ne va pas plus loin (8). 
On peut en dire à peu près autant de S. Basile (9). 

On voit que les enseignements de l'Ecole chrétienne d'Alexandrie ne 
projetaient plus en Orient que de faibles lueurs de l 'antique tradition. Dans 
l'Occident, moins agité parl 'Origénisme, des traces plus profondes s'en sont 
conservées; on trouve dans S. Eucher la division de l 'Ecriture usitée par 
Origène, du corps de l'histoire, de l 'âme du sens moral encore appelé 

1. « Possumus. . . hic disculere aliquod intelligent!» spiritalisarcanum, praesertim cum hoc videaturab-
surdum » (S. Ambr. in Luc. xri). 

« . . . Non simplex intellectus in simplicibus est verbis... si intellcctus simplicisformas compugnet, spiri-
talcm qurcramus liguram » (Ibid. vu). 

2. « Ifaîc in historia morale, in mysterio propheticum est » (S. Ambr. in Luc. vi). 
3. « Mystica salvant et a morte libérant, moralia autem ornementa decoris sunt, non subsidia redemp-

tionis... Prastare autem mystica moralibus, etiam ipse Dominus docet in Rvangelio suo»(S. Ambr. in PsaL t). 
k. « Ailcgoria est cum aliud gerittir et aliud figuralur. » (S. Ambr. De Abrah.). 
5. « Qui enim dtligenter et suhtiliter Scripturœ verba rimatur, is in altitudinem nrysteriorum pervenire 

consuevit. » (S. Ambr. in Psalm, XLUI). 
6 . « Talis enim Scriptura* mos est, ut in paucis verbis plurima sœpe multitudo sènsuum inveniatur» 

(S. Chrys. in Gènes, xv, homil. xxxvii). 
7. « Qui divinarum Scripturarum onlinem non intclligunt, qui earum proprietates et leges non disquirunt, 

sed omnia ad verborum sonum accipiunt,... nunquam in his reconditum thesaurum assequenlur » (S. Chrys. 
homil. xxxix in Joann.). 

8. « Ab initio et ah ipso constituta sunt . . . utanimum spectatoris commoverel, mentemque et intelligen-
tiam excitaret, et ad opiiicem et praestanlissimum arlificem Deum inquirendum et adorandum illum qui ea 
fecerit, ut et universum corpus totius crealurae esset eis pro libris et litteris » (S. Chrys. in Psalm. ex). 

9. « Universa luec mundi moles perinde estac liber litteris exaratus » (S. Basil. Hcxaem. homil. i). «So-
Iitus esta principio Deus adumbrare tanquam in vetere imagine nova gratina opéra. Ëlenim quia qua; supe-
rant leges naturae auribus et oculis hominum incrcdibtlia sunt, ideirco Deus imagines mirsirulorum priu» 
tanquam fundamentum jecit, ut homincs, spectaculum illorum mirabilium, in illis ipsis imaginibus praemedi-
tatis, et tenues eorum umhrasin contcinplatione rerum usitata ceu in speculo prospi'rientes, illa postea qu* 
naturam antecellunt, credere possent » (S. Basil, homil. in Jona). 
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tropique ou tropologique, et en esprit ou en anagogie, sens des secrets cé
lestes (1). S.Eucher, ayant ainsi pris l'anagogie, sens secondaire, pour l'al
légorie, ne sait où placer cette dernière. On reconnaît ici l'intervention de 
la tradition qu'ont suivie les Pères des déserts d'Egypte, tradition qui n'a 
été l'occasion d'aucun trouble, et que nous allons exposer. 

III. La tradition la plus scientifique, en matière d'Ecriture-Sainte, est 
celle de l'Ecole d'Alexandrie. Elle enseigne la doctrine en ne la montrant 
qu'à demi, de manière à ne pa§ en violer le secret. Cependant, on y recon
naît que cette doctrine venait de Jésus-Christ, qui l'avait confiée aux Apô
tres, ceux-ci aux' premiers évêques, et les évêques apostoliques aux hommes 
les plus saints et les plus graves, particulièrement aux catéchistes ou pro
fesseurs de l'Ecole d'Alexandrie. Ils enseignaient qu'il y a dans les Ecri
tures trois sens, qui regardent la révélation primitive, le mosaïsme, et le 
christianisme, et, à part, le sens tropologique, moral ou messianique du 
Nouveau-Testament, qui en opère la concordance, surtout par les paraboles 
et les Epîtres des Apôtres. 

Ce sont là les seuls qui existent. Ce qui cause quelque, confusion, c'est 
que parfois l'on cite ou l'on passe sous silence le sens naturel, qui regarde 
moins la piété que la science; c'est encore parce que l'on unit ou l'on 
sépare le sens littéral deTAncien-Testament et celui du Nouveau; enfin, 
c'est parce que l'allégorie et l'anagogie, qui ne diffèrent que par la nuance, 
sont tantôt confondues et tantôt considérées à part. 

Avant de chercher à résoudre les questions nées de cet état de choses, 
il est nécessaire d'exposer une autre tradition, toute mystique, et plus 
autorisée que celle de l'Ecole d'Alexandrie, parce qu'elle n'a pas servi de 
prétexte à l'hérésie. 

Si la science des Ecritures, confiée par le Sauveur aux Apôtres, a été trans
mise aux premiers évêques et aux catéchistes d'Alexandrie, il est naturel 
de penser qu'on a dû en faire part aux Pères des déserts, qui habitaient la 
même contrée, et qui sont si célèbres par leur sainteté et leurs miracles. 

Deux moines de la Gaule, Cassien et son compagnon, ayant entendu 
raconter des choses merveilleuses de ces solitaires, résolurent d'aller en 
Egypte pour visiter les plus renommés d'entre eux, et les prier de leur 
faire part de leurs trésors spirituels. L'un d'eux, l'abbé Nesteros, exposa 
à Cassien (2) le système de science spirituelle reçu parmi les solitaires. 
Cette science n'était pas celle du catéchisme ou de la théologie, mais une 
méthode de contemplation et de perfection dont il est dit : « Ne donnez 
pas le saint aux chiens, et les perles aux pourceaux, » c'est-à-dire aux es
prits impurs et aux âmes sensuelles. Quand vous vous trouverez avec ces 
sortes de personnes, dit l'abbé Nesteros, cachez en vous-mêmes ces mys
tères et ces vérités que Dieu vous a révélés. 

Ainsi, cette doctrine était secrète dans les déserts d'Egypte, comme dans 
l'éjcole d'Alexandrie. 

La science spirituelle, selon l'abbé Nesteros, se divise en deux parties : 
la pratique et la tJie'orie. 

1° La pratique est une préparation à la théorie, et consiste en deux 

1« « S . Eucher. Praefatio in Formul. spir. » (Bibliolh. maxima Pair.). 
2. Cassien, xiv« Conférence, chap. VIII. 
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points : connaître les vices et leurs remèdes, et discerner les ver tus . Ces 
deux points s'appliquent diversement aux parfaits dans les différents états 
de vie, soit qu'ils aient embrassé l'état monastique, ou qu'ils s'exercent à 
l 'hospitalité, au soin des malades, au soulagement des pauvres, ou à 
d'autres ver tus semblables, avec une infatigable persévérance. 

Celui qui tend à la contemplation dans l'un de ces états doit écouter dans 
un rigoureux silence toutes les paroles et les instructions des Anciens, se 
délivrer des embarras de la vie, et fuir les puérilités de la jeunesse. Il doit 
s'éloigner de tout orgueil, aimer à entendre répéter les vérités simples d e 
la foi, conserver une patience ferme et invincible, acquérir la sobriété et 
un discernement éprouvé. Alors l 'âme monte de degré en degré, du j eûne 
à la chasteté, à la science, à la patience, à la bonté, à la possession du 
Saint-Esprit, à une charité vraie, et arrive enfin à la science spirituelle^ 

2° Cependant, le novice doit avoir lu les Ecritures jusqu 'à ce qu'il ait été 
comme transformé en elles. Ces Ecritures, qui paraissent purement ter
restres aux âmes terrestres, deviennent célestes pour l 'âme ainsi préparée. 
Cette âme devient alors comme l'arche qui renfermait les tables de la loi et 
la verge d'Aaron : elle est comme surmontée par deux chérubins ou par la 
plénitude de la science; elle devient comme le propitiatoire de Dieu, un 
royaume sacerdotal; elle se répand comme une source de grâces et de 
ver tus . Mais il est impossible que ce don de science soit mérité par l 'âme 
qui tient encore aux soins du siècle. Un esprit impur ne peut saisir cette 
lumière de science spirituelle, à laquelle est promise une grande gloire dans 
la vie future. Ce sont les commandements, dit l 'Ecriture, qui donnent l 'in
telligence, et c'est pour cela qu'une si longue et si minutieuse préparation 
est nécessaire pour parvenir à la connaissance de la théorie, seconde 
partie de la science spirituelle. 

L'objet de cette science si précieusement cachée est les sain tes Ecri tures. 
C'est par les œuvres qu'on y parvient, et non par l 'étude et la réflexion. 
Elle se divise en deux parties : la connaissance de la let tre ou de l 'histoire, 
et l'intelligence spirituelle (1). 

On doit remarquer que l 'abbé Nesteros s'accorde avec Clément 
d'Alexandrie et Origène pour affirmer que la science secrète de l'Eglise 
primitive regardait l 'interprétation des Ecri tures, et non, comme le disent 
sans preuve les rationalistes modernes, des emprunts dogmatiques faits 
au brahmanisne ou au parsisme. C'est que les saints solitaires attachaient 
le plus haut prix à la tradition scripturale émanée du Christ, et ils ne 
voulaient la confier qu'à des âmes parfaites en docilité, en obéissance et en 
orthodoxie, de peur qu'elles ne voulussent dogmatiser en s 'appuyant sur 
les obscurités de la Bible. L'exemple d'Origène montre combien toutes 
leurs précautions, qui semblent peut-être excessives, étaient profondément 
sages. C'est pour la même raison que les anciens Pères de l 'Eglise, qui 
admettent l'existence du sens spirituel, n'en vulgarisent point les règles, 
qu'ils sont très réservés sur ce point, et qu'ils gardent un silence encore 
plus^ sévère sur le sens naturel dans leurs discours au peuple chrétien. 
S.Jérôme, par exemple, n'en parle qu 'une fois, comme confidentiellement, 
dans une lettre, à une vierge savante. 

i. « In duas dividitur partes : in bistoricam interpretationem et in intelligentiam spintalem » (Cassiaru 
Coll. XIV, cap. viiij. V. l'opinion conforme de l'Abbé Serenus (Coll. VIII, cap. m). 
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L'abbé Nesteros partage donc la science spirituelle en interprétation, ou 
mode d'expression littérale, et en interprétation spirituelle, ou langage 
symbolique. Ce sont les deux branches qui naissent de la racine de la 
lettre. 

L'interprétation historique n'est pas regardée comme offrant des diffi
cultés graves; mais l'interprétation spirituelle est triple : on y distingue 
l'allégorie, l'anagogie et la tropologie (1). 
^ Le sens historique est la connaissance des choses qui ont eu lieu maté

riellement; ces choses sont exprimées par ce que les mots signifient par 
eux-mêmes, c'est-à-dire immédiatement. 

1. L'allégorie, selon l'abbé Nesleros, fait regarder le récit des faits his
toriquement accomplis comme exprimant figurativement d'autres faits 
mystérieux, ou qui n'ont pas encore eu lieu. Ainsi, l'allégorie est prophé
tique, et décrit les faits ae l'histoire future de la religion, c'est-à-dire de 
l'Eglise. 

2° Uanagogie procède de ces sens prophétiques, relatifs à l'avenir de 
de l'Eglise, pour s'élever aux plus sublimes secrets des cieux. C'est, ajoute-
t-il, une prophétie des choses éternelles et invisibles, telles que le juge
ment et la résurrection. 

On trouve ici le principe subtil de l'une des erreurs d'Origène. L'ana
gogie lui a fait rechercher les secrets divins de la vie future, et il est tombé 
en quelques erreurs gnosticiennes. Il paraît prudent de ne rechercher qu& 
les sens anagogiques relatifs à la vie intérieure, et de laisser le reste aux 
spéculations des maîtres de la vie spirituelle. 

Du reste, les choses du jugement et de la résurrection ne sont point des 
secrets de la vie future; ce sont des dogmes littéralement exprimés, et le 
dénouement de la vie actuelle. Et si les Pères des déserts ont fait du sens 
ainsi conçu un grand panégyrique, il faut observer qu'ils n'en parlent 
pas ainsi à cause de son importance théorique, mais parce que ces secrets 
sont ceux de la perfection religieuse, recherchés avant toute autre chose 
par des moines qui ne s'occupaient que de la vie intérieure. 

3. Enfin, la tropologie, selon l'abbé Nesteros, explique les choses de la 
morale, pour la correction des mœurs dans le moment actuel ; elle fait 
faire un sage discernement entre toutes choses honnêtes et utiles et celles 
qu'on doit éviter. 

Cette définition est obscure; on doit y remarquer l'utilité actuelle de la 
morale tropologique, qui est une opposition à l'utilité future de la prophé
tie allégorique. C'est un trait de lumière. Origène dit, ce qui est évident, 
que l'histoire regarde ceux qui ont été avant nous; que le sens moral, 
aest-à-dire la tropologie, est applicable à nous, ce que l'abbé Nesteros; 
répète en d'autres termes, en enseignant que l'utilité de la tropologie 
est actuelle. Origène ajoute que le sens spirituel, c'est-à-dire l'allégorie, 
est pour ceux qui doivent obtenir l'héritage de la vie éternelle (2), 

1. « Spiritalis autem scientiœ tria gênera sunt : tropologia, allegoria, anagoge. Historia prateritarum ac 
visibiliura agnitionem complectitur rerum. Ad allegoriam... pertinent quœ sequuntur, quia ea, quas in 
feritate gesta sunt, alterius sacramenti formam préfigurasse dicuntur... Anagoge vero de spiritalibus myste-
riis ad sublimiora et secreliora cœlorum sécréta conscendit. • • Tropologia est moralis expianatio ad emen-
dttionem vitae et instruetionem pertinens actualem. » 

« . . . Secundum historiam, Jérusalem utcivitas Judaeorum ; secundum allegoriam,ecclesia Christi; secun
dum anagoge, civitas Dei illa cœlestis; secundum tropologiam, anima hominis » (Cassian. Coll. XIV, 8)« 

2» Cf. S. A u g . de Gen. ad liit. lib. i,cap. i. 
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c'est-à-dire ceux qui doivent être sauvés dans l 'avenir ou à la fin des 
temps. S. Ambroise confirme son assertion en disant que les sens myst i 
ques (allégorique et anagogique) sauvent et délivrent de la mort. Enfin, 
Clément d'Alexandrie enseigne discrètement que la science de l 'Ecriture, 
confiée aux Apôtres par Jésus-Christ, est celle de ce qui est, de ce qui sera 
et de ce qui a été. 

Cet accord de l 'enseignement traditionnel, venu de points divers, prouve 
qu'il est l'expression de la véri té. Si l'on a égard à l 'usage de l 'Eglise, le 
passé est l'histoire des Juifs, le présent est l 'Evangile qui enseigne, dit 
S. Luc, ce que le Sauveur a fait et enseigné; et l 'avenir est dans la pro
phétie, exprimée allégoriquement et spirituellement, de l'histoire future 
de l 'Eglise. C'est pour cela que les saints Pères conservaient avec un soin 
si pieux ce mystère par excellence. 

Ces sortes de coïncidences doivent être recueillies comme des confirma-

la vie future à celui qui a reçu l'intelligence de la sèience. spirituelle, et, 
selon l'illustre rabbin Moïse Maïmonide, celui qui cache les secrets de la 
loi, clairs et manifestes pour les esprits spéculatifs, aura une très grande 
récompense (1). Il se trouve là. entre l'Eglise et le Synagogue, plus qu'une 
rencontre due au hasard. On doit y voir au moins quel prix on a attaché à 
la science du sens caché des Ecritures. 

IV. Après avoir considéré la tradition primitive dans la doctrine des 
catéchistes d'Alexandrie et des Pères des déserts, il convient d'aller plus 
loin et d'examiner, sur la question des sens divers, les enseignements des 
quatre colonnes de l 'exégèse : S. Ambroise,. S. Jérôme, S. Augustin et 
S. Grégoire, pape. 

S. Ambroise, indépendamment du sens littéral (judaïque), trouve dans 
les Ecritures un sens naturel (de la loi primitive), un sens mystique (allé
gorique ou prophétique), et un sens moral (tropologique ou évangélique, 
qui relie les lois naturelle, écrite et spirituelle) (2). 

S. Jérôme divise la sainte Parole en deux parties : la lettre et le sens 
mystique (3). Cette divisiou revient à ce que l 'abbé Nesteros appelle l'in
terprétation historique et l'intelligence spirituelle, ou, selon la terminologie 
que nous proposons pour plus de clarté, le langage littéral et le langage 
symbolique. 

Ces deux modes d'expression donnent naissance à trois sens : 1 ° l'his
toire, ou le récit des faits; 2° la tropologie, ou le sens moral, plus élevé que 
la lettre et moins sublime que le suivant; et 3° la théorie spirituelle de la 
future béatitude (4). 

1 . Le guide des égarés, éd. Munk, Tom. 111. p . 3 . 
2 . « Omnis Scriptura divina. vtl naturnlis, vel myslica, vel moralis est » (Praet. in psalm. xxxvi). « Trac-

tavimus moralem sensum. . . tractemus historicum, et mysticum ventilemus » (in Luc. m : Judat au
tem, etc.)— Haec in historia morale, in mysterio propheticum est (in Luc. vi, Legistis, etc.). Cfr. Luc. i ,m,vii i; 
De Abraham, lib. Il, cap. vin. 

3 . « Non sunt. ut quidam putant, in Scripturis verba simplicia ; plurimum in his absconditum est. Aliud 
liliera, aliud mysticus sermo signifient » (S. Hieron. Epist. ad Damas.). « Et hoc ipsum mysterium lectorera 
praeparat ad intelligentiam spiritalem. Ubi enim simplex et apertus es» sensus, quid necesse est audientem 
inlelligentia». prœmonere, et dici ad cum : Qui habet aurcs audiendi, audiat » (S. Hieron. ad Princip.). 

4 . «x Triplex in corde nostro et régula Scripturarum est. Prima, ut intelligamus eas juxta historiam; 
secunda, juxta tropologiam; lerlia, juxta intelligentiam spiritalem. In historia, rerum guœ scripta sunt ordo 
•ervatur. In tropologia, de littera ad majora consurgimus, et quidquid in priori populo carnaliter factum 

tions puissantes. Ainsi, Nesteros dit grande gloire est promise pour 
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Dans ce passage, S. Jérôme réunit l'allégorie à l'anagogie, remarque qui 
appartient au cardinal Bellarmin, et que répète Duhamel. Mais ailleurs, il 
les sépare, et réunit l'histoire et la tropologie (1). 

C'est que le sens moral, ou tropologique, du Nouveau-Testament est en 

I)artie mosaïque et littéral, et en partie spirituel et chrétien; de sorte que 
'une et l 'autre division de S. Jérôme sont fondées sur la théorie véritable. 

S. Augustin ne s'est pas beaucoup préoccupé de ces questions; il paraît 
encore retenu par la loi du secret ; il indique les sens divers plutôt qu'il ne 
les définit (2). 

Frassen rapporte la division de S. Augustin (3), et manifeste la négli
gence avec laquelle certains auteurs ont examiné la question des sens scri
pturaux. « S. Augustin, dit-il, parait avoir approuvé le premier cette dis
tinction du sens mystique; ca r ies docteurs qui l'ont précédé ne semblent 
pas avoir reconnu tant de sens dans les Ecritures. En effet, S. Denys e* 
Origène ne reconnaissent dans les Ecritures que deux sens ' : le littéral et 
le spirituel. Tel est l'avis de presque tous les anciens. Cependant S. Cy-
rilley trouve trois sens : les sens littéraux, moraux, et mystiques, opinion 
qui est partagée par S. Grégoire (i) et par S. Jérôme. Néanmoins, celte 
quadruple division du sens spirituel est approuvée par presque tous les doc
teurs et les écrivains catholiques. » Ce passage renferme autant d'erreurs 
que de propositions. Quand les Pères parlent de deux sens, il n'est réel
lement question que de deux modes d'expression. Frassen méconnaît 
l'opinion d'Origène, qu'il trouve dans S. Cyrille sans la reconnaître; et 
celui-ci ne partage pas le sens spirituel en quatre part ies; le sens littéral 
es ta part. La division reproduite par S. Augustin, appartient également à 
Cassien, son contemporain. 

S. Augustin a proposé une division des matières comprises dans le sens 
littéral; elle n'a pas été adoptée (5). 

L'œuvre de S. Augustin a été de donner des exemples et de poser des 
règles pour éviter les abus du symbolisme d'Origène, et d'incliner les 
sens prophétiques et spirituels vers leur application purement morale. Il a 
été suivi dans cette voie, que S. Grégoire pape a perfectionnée, par la 
foule des auteurs allégoristes. Les règles se trouvent surtout dans son 
livre De la doctrine chrétienne ; mais Bossuet a été bien loin en disant que 
cet ouvrage contient plus de principes pour entendre l'Ecriture-Sainte 
que tous ceux des autres docteurs. 

est, juxta moralem interpretamur locum, et ad animas nostr» enolumenta converti m us. In spiritu*); théorie 
ad sublimiora transimus, terrena dimitlimns, de futurorum beatitudine et cœlestibus disputamus, ut pres
sentis vitra mediiatio umbra futur» beatitudinis sit » (S . Hieron. Epist. ad Hedib.— Vid. in Ëzeoh. xVi). 

1. « Hicronymus sub nomine spiritualis (ad Hedib.) allegoricum et anagogicum comprehendit >: (Bellarm. 
de Verbo Dei, tu, 2). <* Hieronymus... partitur expositionum gênera in historicum, tropologicum et spiri-
tale, quod duplex est : allegoricum el anagogicum » (Duhamel, Inst. bibl. Diss. tu, p. ult n° 9). <> Debe-
mus... Scripturam sanctam primum secui.dum litteram intelligere, facientes in elhica quaecumque pra»cepta 
sunt; secundo, juxta allegoriam, id est intelligentiam spiritualem ; tertio, secundum futurorum t.eatitudinem » 
(S. Hieron. in Amos, iv ) . 

2. «Omnis divina Scriptura bipartita est, secundum id quod Dominus significat, dicens: Scriban? eru-
ditum in regno Dei similem esse patrifamilias proférerai de thesauro suo nova et retera. quas rtuo etiari. Tes-
tatnenta dicuntur. In libris autem omnibus sanctis intueri oportel quae ibi aeterna intimentur; qu» facta nar-
rentur, qu» futur» praenuntientur, quae agenda pr»; .piuntur vel moneantur» (S. August. de Genesi ad lit. 
(ib. I, cap. i). 
•3 . Frassen i 'II, cap. iv, n° 5. 

4. Moral, xvi, 10. 

5. De la Haye, Biblia max. Proleg., Sect. XI, cap. n. 

LANG. SYMBOL. — 3 
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La doctrine de S. Grégoire ne contient aucune règle théorique originale 
sur la question du système des sens scripturaux. La tradition avait dit son 
dernier mot. 

V. En dehors des quatre grands interprètes de la tradition, plusieurs 
auteurs ont examiné la question des sens scripturaux, et l'ont résolue 
diversement. 

Dès le v i e siècle, Primasius regardait les sept sceaux du livre dont parle 
l 'Apocalypse comme devant indiquer l'existence de sept sens dans le livre 
des Ecri'tures. Ambrosius Ansbertus partage son opinion, et s'ingénie pour 
les découvrir (1). 

Cassiodore fait la distinction de l'allégorie de paroles et de l'allégorie 
d'action, et celle des sens historiques, typiques, tropologiques et anago
giques (2). 

Etherius et Beatus ne paraissent pas avoir cru qu'il est obligatoire de 
se conformer à tous les enseignements de la tradition. Ils se fondent sur 
les écrits de S. Denys d'Aréopagite, et en tirent cette conséquence, que le 
sens spirituel doit se diviser en quatre parties : l'allégorie de translation, 
d' imagination, de similitude, et l'allégorie proverbiale (3). 

Radulphe, allégoriste éminent, appelle figures tous les sens spirituels, 
comme beaucoup d'autres auteurs l'ont fait avant et après lui. Il les partage, 
selon la tradition, en allégoriques, moraux (ou tropologiques), et anago
giques, conformément à la tradition reproduite par Cassien (4). Ses com
mentaires allégoriques sur le Lévitique, œuvre très difficile, sont fort 
remarquables, et méritent d'être étudiés avec soin. 

Richard de S. Victor semble penser comme Radulphe; ne sachant pas, 
selon toute apparence, comment en entendre la définition, il a cru devoir 
garder le silence sur l 'anagogie. Cet auteur, dont la science symbolique 
était profonde, a très bien vu^que la tropologie et le sens moral sont une 
même chose (5). 

S. Bernard reproduit sous une forme mystique l 'enseignement des Pères 
qui l'ont précédé. Il distingue, dans l 'Ecriture, le jardin de la simple histoire, 
le cellier du sens moral, et le secret de la contemplation divine, qui com
prend l'allégorie et l 'anagogie (6). 

S, Thomas d'Aquin fait revivre la traditon dans sa pureté. Il distingue 
trois modes dans le sens spirituel : \° Y allégorie 9<\m est le sens de l'Ancien-
Tcstament dans son application au Nouveau, c'est-à-dire à l 'Eglise; 2° Y an
cien, sens moral, qui est celui des actions de Jésus-Christ, appliqué à notre 

1. Bibliotb. max. PP. tom. X et tom. XIII. 
2 . « Allegoria aliquando factis, aliquando dictis tantummodo fil... Iterum allegoria verbi sive operis ali

quando historicam vcm significat, aliquando typicam, aliquando tropologicam, id est moralem et râtionalem, 
aliquando nnagogen, id est sensum ad superiora dticentem figurale denuntiat » (Cassiod. ira Tropis., 
cap. n, Bibl. max. PP. tom. XI). Cette division des prophéties de faits et de paroles, acceptée par S. Bona-
venture (Brevilnq. de prof und. S S . ) ; par Sandaeus (Theol Symb.), ne semble conduire à aucun résultat utile; 
dans les Ecritures, les faits sont écrits comme les paroles. 

3. Bibl. max. PP. tom. XIII. — Cfr Paschas. Radbert., in Matth. v. Ibid., tom. XIV. 
4. .« Rerum ... figuras, aut allégorie» sunt, morales, aut anagogicae. Allegoricœ, cum venturapra?nunliant., 

morales sunt quœ mores instruunt,... anagogicae quoque sunt quae ad superiora nos duennt, id est, de divinis 
nos imbuunt» (Radulphus in Levit. Praefat in lib. XV. — Biblioth. max. PP. tom. XVII). 

5. « Historia est rerum gestarum narratio quas in prima significatione littera? continetur. Allegoria est 
eum, per id quod factum dicitur, aliud factum significatur. Tropologia est cum, per idquod factum legi mus, 
quod nobis sit faciendum agnoscimus » (Ricardus à S. Vict, Except. lib. Il, cap. m). 

6 . S. Bern. Serm. xxm in Cantie. 
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<5onduite; 3 ° le sens anagogique, qui décrit les choses de la gloire éter
nelle ( 1 ) . 

Ainsi, le sens moral de l 'antiquité est celui qui se rapporte à l'Eglise 
judéochréticnne de Jérusalem, soit littéralement, soit symboliquement 
exprimé. C'est au temps où la tradition était déjà obscurcie, que le théolo
gien par excellence confirme l'un des principes les plus féconds de la véri
table exégèse. 

Cependant, la définition de l 'anagogie ne paraît pas aussi satisfaisante, 
'en ce qu'elle ne fait pas connaître comment ce sens peut exprimer ce qui, 
selon S. Paul, est inexprimable. 

De la Haye suit fidèlement la tradition. Il divise les sens des Ecritures en 
littéraux et spirituels. « Ceux-ci sont ainsi nommés parce qu'ils sont cachés 
sous les choses comme l'âme dans le corps (2). » 

Le sens littéral se partage en sens propre et en sens figuré ( 3 ) , et les 
sens spirituels sont allégoriques, moraux ou anagogiques. 

Delgado, Sixte de Sienne, et de Acitores s'expriment exactement 
comme De la Haye (4). Menochius reconnaît l'existence des trois modes 
du sens spirituel (o). Serarius partage son sentiment, et cite à l'appui les 
témoignages conformes de Sasbout,Driedo, Salmeron (6). 

Bécan confond la lettre et le sens littéral. Il trouve dans les Ecritures 
V le sens littéral, 2° le sens mystique, et 3° le sens accommodatice. C'est 
une nouveauté peu heureuse. 

Selon ce savant auteur, le sens littéral est signifié par les paroles des 
Ecritures (7), le sens mystique par les choses désignées par ces paroles, 
et tous les sens qui ne rentrent pas dans ces deux définitions sont accom-
modatices. Cette opinion est une simplification très ingénieuse ; mais elle 
ne supporte pas l 'examen. 

Par exemple, selon cet auteur, les devœ oliviers désignent littéralement 
Jésus, fils de Josédech, et Zorobabel; et, dans leur application à Enoch et 
à Elie, le sens est accommodatice. — C'est une erreur : il est prophétique 
et allégorique. 

Lorsque le Sauveur dit : t Ce peuple m'honore des lèvres, » le sens ap
pliqué aux Juifs du temps d'Isaïe est l i t téral ; mais le Christ, dit Bécan, 
t'adresse aux Juifs de son temps dans un sens accommodatice. — C'est 
encore une e r reur ; il remplit toutes les conditions d'un sens tropologique. 

Il paraît dangereux d'appeler accomodatice, c'est-à-dire purement 
arbitraire, un sens dont la nature nous échappe, surtout si la réalité en 
est affirmée par le Sauveur. 

Martinez suit exactement la tradition. « L'Ecriture peut admettre quatre 

1. « Hic autem sensus spiritualis trifariam dividitur... secundum quod ea quas sunt veteris legis significeni 
ea qua* sunt nov» legis, est sensus allegoricus; secundum vero quod ea quae in Christo sunt facta, vel in his 
quas Christum significant : sunt signa eorum qu» nos agere debemus, est sensus moralis; prout vero signifi
cant ea qu» sunt in »terna gloria, est sensus anagogicus » (D. Thom. i, Quest. 1, art. 10). 

2. « Spiritalis dicitur quod laleat sub rebus, sicut spiritus sub corpore » (De la Haye, Biblia mai. cap. v, 
sect. 10). 

3. « Communior divisio sensus litteralis est in proprium et figurât u m... Non obstat quod Scriptura locus 
possit exponi quandoque quatuor sensibus, quandoque solum tribus, quando duobus, quando uno... littera-
liter... et allegorke... moraliter... et anagogice » (Ibid. cap. vm sect. 11). 

4. Roder. Dosma Delgado, De auctoritate S. Script. — De Acitores, Theolog. Symbol, lsagoge. Princip. 9. 
5. Menoch. Prolegom. cap. xx. 
6. Serarius, Prolegom. cap. xxi, quœst. i. 
7. Analogia N. ac V. Testamenti p. 17. 
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sens au plus. . . Le premier est littéral et historique; le second est tropolo* 
gique...; le troisième est mystique ou spirituel, spéculatif et contemplatif. 
Les théologiens modernes partagent celui-ci en deux parties : Y allégorie... 
et Yanagogie (1). » 

Nous avons montre que ce partage n'appartient pas aux modernes, mais 
à S. Jérôme. 

Celte obéissance à la tradition n'a pas persévéré. Déjà, le savant Ribera 
hés i te ; il dit simplement que l'Ecriture renferme plusieurs sens mysti
ques sous un sens littéral unique (2). Et cependant, les savants, et Ribera 
lu i -même, ont beaucoup discuté sur les doubles sens littéraux. 

Petitdidier est plus hardi ; il dit, à l'occasion de l'allégorie et de ses 
branches : « Il est inutile de se donner beaucoup de peine au sujet de ces 
distinctions. Il faut convenir que les anciens Pères n'ont pas connu ou ont 
négligé ces différences des sens mystiques, et qu'ils les ont toutes com
prises sous le nom d'allégorie (3). 

Acosta va plus loin : « Les sens typiques, allégoriques, mystiques et spi
ri tuels, auxquels certaines personnes donnent encore d'autres noms, ne 
sont qu'une même chose (4). » 

Alphonse de Castro, suivi de plusieurs autres , achève l 'anéantissement 
de la tradition. Tout sens voulu par le Saint-Esprit est littéral, d'où il est 
facile de conclure que tout sens non littéral n'existe pas. 

Il est encore plus facile de dire, avec les rationalistes, que si ce sens 
littéral unique ne peut rendre un compte suffisant et satisfaisant d'un texte, 
ce texte ne peut être l 'œuvre du Saint-Esprit. 

Mais la tradition sacrée subsiste et subsistera, malgré les efforts des 
auteurs qui lui préfèrent leurs interprétations particulières. 

VI. Les traditions qui viennent d'être exposées donnent de précieuses 
indications sur l 'importance relative des sens dont elles affirment l'exis
tence. 

D'abord, au point de vue de la doctrine chrétienne, le sens littéral est 
principal, en ce qu'il est le fondement de tous les autres , et qu'il est seul 
apte à enseigner l'histoire, le dogme, et la morale. 

Mais au point de vue de la piété, c'est la tropologie qui l 'emporte. C'est 
le sens des prophéties messianiques de l'Ancien-Testament et de l'histoire 
du Nouveau. Ces prophéties et cette histoire, qui se rapportent au Sauveur, 
sont la source de moralités infinies. Dans la tropologie se rassemblent tous 
les sens dont elle fait connaître la théorie : 1° le sens littéral de la loi que 
le Seigneur a observée; 2° le sens spirituel de l'Eglise qu'il a fondée, 
qui est exprimé soit littéralement, soit par l'allégorie et * l'anagogie ; et 
3° le sens naturel exprimé symboliquement, qui est le sens de la loi pri
mitive, et que les Apôtres ont accomplie par la conversion des Gentils au 
christianisme. 

Ainsi, on peut dire que les Ecritures enseignent le sens littéral de la loi 
mosaïque, le sens symboliquement exprimé de la loi naturelle, et le sens 
spirituel et allégorique du chistianisme; trois sens qui sont reliés en uu 
tout parfait par la tropologie qui réunit leurs divers modes d'expression et 

f. Martinez Canlapretensis. Hypotyposeon, lib. VII, p. 203. Matriti, 1771. 3* édit. 
2. Régulai. 
3. Dissertât, xii. 
4 . De vera etc. Sect. m, cap. iv et xiv. 
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les concilie. Elle est le point central et vital de tout le système. C'est de 
ce point que la lumière de la vérité rayonne dans toutes les Ecritures. Le 
Seigneur, environné de ses Apôtres, y règne; il pose la conclusion de la 
loi primitive et de la loi écrite, et en fait sortir la loi définitive de l'Eglise, 
qui est son œuvre . On reconnaît que « toutes choses ont été créées par lui 
et en lui ; qu'il est avant tout, et que toutes choses sont en lui ; ii est la 
tête de l'Eglise ; il a la primauté en toutes choses (1)... » 

Tel est à peu près le point de vue adopté par Paul de Burgos. Il recon
naît dans les Ecritures la manifestation des trois lois : naturelle, écrite et 
spirituelle. Pour lui, la première et la troisième ne sont qu'une seule loi, et 
ne diffèrent que par la forme; elles sont donc obligatoires à toujours, au 
moins dans leur esprit, tandis que la loi de Moïse ne possède en propre que 
les observances légales, et n'a été qu'une institution temporaire, qui a em
prunté à la loi de nature les vérités morales et dogmatiques (2). Cette opi
nion semble être injuste envers la loi écrite, qui a reçu les Ecritures ins
pirées; mais elle n e s t pas sans véii lé, surtout au point de vue de la 
théorie. 

La théorie des sens scripturaux, telle qu'elle vient d'être exposée, 
paraît extraordinaire, parce que l'on est habitué à regarder le sens littéral 
comme le seul qui existe et qui puisse exister; cependant elle est vraie, 
et on ne la méconnaîtrait pas si l'on avait partout conservé la connaissance 
du système de la religion en général. Les théologiens ne partagent pas cet 
oubli : ils enseignent (3) qu'il existe trois livres religieux d'une grande 
richesse. Ce sont : 1° le grand livre de ce monde, où l'on peut lire, en 
caractères grandioses, la puissance et la sagesse de Dieu, dont les choses 
invisibles sont rendues manifestes par les choses visibles. Jésus-Christ le 
faisait lire aux Juifs lorsqu'il leur disait : « Voyez les lis des champs, 
comme ils croissent et ne travaillent pas, etc. » Ce livre, qui parlait littéra
lement de Dieu, a parlé symboliquement du Verbe ou du Messie; et l'in
terprétation particulière en a fait sortir les mythes et les fables chez les 
hommes qui , au lieu, d'en lire les caractères, les ont follements adorés. 

Le second livre est l 'Ancien-Testament, et s'accorde avec le premier. 
Le troisième livre est spirituel, et son texte est gravé dans le cœur des 
saints. C'est la théologie à laquelle les ministres de l'Eglise ont toujours 
travaillé et travailleront jusqu à la fin des temps. 

Le Nouveau-Testament est la concordance mystérieuse de ces trois 
livres sacrés. 

Ces trois livres rentrent les uns dans les autres ; le christianisme existe 
dans la loi naturelle et la loi écrite, et la loi naturelle se rencontre dans le 
mosaïsme et le christianisme. C'est ce qui explique la présence, dans les 
Ecritures, d'obscurités qui sont d'autant plus faciles à reconnaître qu'elles 
sont plus inégalement distribuées. 

1. Coloss. i, 16 -18 . 
2. Paulus Burgensis, scrutinium S. Script. Pars i, Dist. vin, cap. vi, ni, xi et xu. 
3. Théologie affect. de Bail. Partie 11, Seconde; traité III, roéd. x. 
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P R É P A R A T I O N A L ' E X P L I C A T I O N D E S É C R I T U R E S 

t . E x a m e n d e s t e x t e s ; — I I . d e l e u r s a c c e p t i o n s ; — I I I . d e s s e n s e n g é n é r a l . 

Les écrits dont la Bible est composée sont d'une nature à part, parce 
qu'ils sont inspirés, et parce que l'inspiration les a doués de plusieurs sens. 
Ces sens sont, selon la convenance, ceux de la loi naturelle, ou de la loi 
écrite, ou de la loi chrétienne ou spirituelle. Leur texte est plus compliqué 
lorsqu'ils expriment deux ou trois sens à la fois, de manière à manifester 
l'unité fondamentale et la concordance des trois lois, dont l'ensemble 
constitue la religion du genre humain. 

Une telle disposition exige des moyens d'explication autres que ceux 

3ui sont applicables aux livres ordinaires, et leur examen doit produire 
es points de vue qui annuleront une foule d'objections. 
Il est donc indispensable de jeter un coup d'oeil préliminaire, 1 ° sur les-

textes; 2° sur les acceptions des termes; et 3° sur les sens scripturaux 
considérés en général. 

I . R È G L E S G É N É R A L E S D E S T E X T E S . — Il est nécessaire de reconnaître 
l'influence, dans les textes, de la langue hébraïque;de la distinction de
là lettre et de l'esprit; des styles divers, et particulièrement de la coexis
tence des deux langages ou modes d'expression, l'un littéral, et l'autre 
symbolique. 

1 ° Les textes sont exprimés dans la langue hébraïque et la langue-
grecque ; et parce que celle-ci est moins propre à l'expression simultanée 
de plusieurs sens, ces textes sont l'œuvre d'écrivains nés mosaïstes, qui 
ont transporté dans la langue grecque les hébraïsmes de leur langue 
natale. 

Les personnes qui regrettent que les Apôtres n'aient pas écrit dans le 
grec le plus pur, ne voient pas qu'elles voudraient rendre trop compli
quée ou impossible la coexpression de sens divers et indépendants les uns 
des autres.. 

Tel est le thème de la règle la plus ancienne que la tradition ait 
transmise sur le style des Ecritures. S. Panlène, le maître de Clément 
d'Alexandrie, enseignait que les prophètes s'expriment souvent en termes 
indéfinis, et qu'ils emploient le passé et le présent pour le futur. En 
d'autres termes, les textes scripturaux sont assujettis aux règles de la. 
langue hébraïque. 

Clément reproduit cette règle (1). S. Augustin l'emprunte au donatiste 

1 . « Habel autem alias quoque quasdara proprictates sermo hœbrœus sicut etiam unusquisque ex reliquis-

Eeculiari quodam constans loquendi génère, quod gentis ostendit slylum et figuram » (Clem. Alex. Strom. VI. 
toi. max. PP.). 
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Tichonius, et l 'approuve formellement (1); et Jean de Raguse, au Concile 
de Bâle, la déclare nécessaire pour l'intelligence des Ecritures (2). On doit 
la compléter par cette autre règle qui enseigne que, dans les modes 
d'expression usités dans les Ecritures, il ne se trouve rien qui ne se re
trouve en quelque manière dans le langage ordinaire (3). 

E t si * l 'Ecriture a l 'usage de se servir du langage qui nous est propre 
pour exprimer ce qui dépasse notre intelligence (4), » on doit croire à plus 
forte raison que ce qui ne la dépasse pas n'est pas exprimé dans un lan
gage qui nous est inconnu, quoiqu'il puisse avoir cessé d'être us i t é ; car 
« la Sainte-Ecriture mesure ses enseignements aux forces et à l'utilité de 
ses lecteurs (5). » 

S. Chrysostôme s'exprime dans le même sens (6). 
Ainsi, les Ecritures, qui s'adressent aux hommes, ne le font qu'en usant 

d'un langage humain ; leurs obscurités seront un jour motivées; et il est 
déjà très probable que lorsqu'on aura acquis une connaissance suffisante 
de la religion dans les trois formes qu'elle a reçues lorsque elle a été 
révélée aux patriarches, à Moïse, et aux Apôtres*, toute obscurité dispa
raîtra. 

Il n 'en est pas encore ainsi ; les sens cachés des Ecritures paraissent 
destinés, au moins en partie, à la consolation des fidèles, aux temps de 
séduction et d'impiété universelles qui doivent préparer la consommation 
finale (7). Et lorsque l'on contemple dans les Ecritures cette physionomie 

articulière qui n 'appartient qu'à elles, c'est qu'on y pressent la présence 
u mystère qui sera dévoilé complètement quand le temps en sera venu. 

2° Pour isoler et vaincre les difficultés nées d'un tel ordre de choses, il 
est indispensable d'analyser le texte et d'en reconnaître les éléments 
constitutifs. 

S. Paul distingue dans le texte la lettre et l'esprit. Cet Apôtre dit que 
son ministère ne s'exerce pas en observant les cérémonies et les sacri
fices matériels du mosaïsme selon la lettre, mais en les accomplissant 
selon l'esprit (8), c'est-à-dire dans le sens spirituel et chrétien qui s'y 
trouve recelé. Car la lettre de ces observances tue ; elle fait participer à la 
réprobation de la Synagogue, qui a encouru la mort spirituelle ; tandis que 
le sens spirituel fait entrer en communion avec le Christ, qui est la vie. 

Il se trouve doncune certaine équivoque dans l'emploi des acceptions des 
termes lettre eiesprit. Au point de vue théologique,qui est celui de S. Paul , 

1. « Distinguamus... quomodo ipsa locutio divinarum Scripturarum secundum cujusque linguœ proprieta-
tem accipienda sit. Habet enim omnis lingua quae dam propria gênera locutionum quae, cum in aliam linguam 
transferuntur, videntur absurda » (S. Aug. De vera rel. cap. L). 

2. « Ad habendum verum sensum litteralem Sacra ru m Scripturarum, necesse est summopere cum studio 
etdiligentia attendere varium modum procedendi earum » (Joan. a Rag. Regul. 10). 

3. « Nullo locutionis génère utitur Sacra Scriptura quod in consuetudinem hominum non inveniatur ; quia 
utique hominibus loquitur » (S. Aug. De Trinit. lib. I, cap. xu). 

4. « Solet... Sancta Scriptura etiam illa quae intelligentiam superant verbis quœ nobis congruunt signi-
ficare » (S. Cyril. Alex. Epist. Labbe, Concil. tom. 111). 

5 . « Sacra Scriptura pro auditorum viribus et utilitate dimetitur quae denuntiat » (Orig. Contra Cels. iv. 
Cfr. Ruiz, regul. 94.) 

6. « Humano more . . . ad nostram imbecillitatem divina Scriptura loquitur. Alioqui nisi hac ration» 
osa fuisset, non possibile erat ut aliquid dictorum suorum intelligeremus » (S. Chrys. Homil. ix in Gen. 
Cfr. Can. 83 apud Sixt.). 

7. « Plurimi pertransibunt, et multiplex erit scientia. . . Clausi sunt signatique sermones usque ad prœft-
nitùm tempus. Eligentur et dealbabuntur, et quasi ignis probabuntur multi: et impie agent impii, neque intel
ligent omnes impii; porro docti intelligent » (Daniel, xu , 4, 9 et 10). 

8. Il Corinth. m, 6. 
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ils s'appliquent à la comparaison du mosaïsme et du christ ianisme; mais , 
au point de vue de l 'exégèse, le terme lettre désigne le texte, abstraction 
faite du sens ; et le terme esprit signifie le sens, abstraction faite de son 
moyen d'expression, qui est le texte. 

La théorie scientifique de la lettre et de l 'esprit a été fixée par les théo
logiens. 

« On doit considérer, dit le cardinal Bellarmin, qu'il y a dans l 'Ecriture 
deux constituants : les mots écrits, et les sens qu'ils renferment. Les mots 
sont comme le fourreau dont le glaive spirituel est le sens. De ces deux 
choses, l'une e s t a la portée de tous . . . ; mais il en est autrement de la 
seconde, et, dans plusieurs passages, nous ne pouvons la connaître avec 
cert i tude (1). » 

Géncbrard, dans sa préface sur Origône, distingue nettement la lettre, 
ou l'exposition grammaticale, du vrai sens historique. Acosta les confond, 
lorsqu'il dit que la lettre, — il veut dire, le sens littéral, — est souvent 
esprit. 

Un ancien anonyme donne à la lettre le nom de sens grammatical , et à 
l 'esprit celui de sens sententiel (2): dénominations ingénieuses, suggérées 
par le senliment de la vérité, mais inexactes, en ce que la lettre n 'est pas 
un sens;e l le comprend seulement les acceptions isolées des termes, consi
dérées indépendamment de leur lien grammatical et de leur sens total et 
définitif. 

Il est difficile de deviner pourquoi Serarius rejette la distinction de 
Génébrard ; car il ne motive pas son opinion. Il n 'a pas vu, sans doute, 
que cette distinction exclut heureusement les sens cabalistiques, qui 
s'appuient, non sur la signification du mot, mais sur la lettre pure, sur 
l'écorce qui recouvre les sens, abstraction faite de ces sens eux-mêmes. Il 
n'a pas vu que cette division inusitée, parce qu'elle est inutile pour les 
textes humains, devient absolument nécessaire pour l'explication de livres 
sacrés, doués de plusieurs sens. Elle en isole les éléments respectifs, et 
les soumet, à l'état pur et exclusif, à l'action des règles techniques. 

Sandseus (3) n'a pas partagé cette erreur. 
Ces auteurs ont omis de faire figurer à part , et dans un état d'indépen

dance, la signification du mot, signification qui est le moyen terme entre 
la lettre pure et le sens total. Celte division permet d'opérer la distinction 
du langage littéral et du langage symbolique, qui s 'appuient l'un et 
l 'autre sur l'acception isolée du mot pour s'en séparer 1 un et l 'autre, 
comme un arbre s'appuie sur le sol et dirige vers le ciel deux branches 
maîtresses. 

Ainsi, le texte se décompose en lettre ou expression, et esprit ou sens 
exprimé. La lettre se divise à son tour en deux parties :1e mot, abstraction 
faite de son acception propre ; et cette acception, abstraction faite du mot 
lui-même, et du sens total ou contextuel. 

1. «Nolandum est duo esse inScriptura: voces scriptas etsensum in eis inelusum. Voces sunt quasi vSgina; 
sensus est ipse gladius spiritus. Ex his duobus, primus habetur ab omnibus: quicumque enim novit 1 ille ras 
pote st légère Scripturas ; et secundum non habent omnes, nec possumus in plurimis lo is certi esse de secundo, 
nisi accédât traditio. Et hoc forte dicere voluit Basilius (De Spiritu sancto, cap. xxvn), cum ait : « Sine 
traditionibus non scriptis, evangelium esse purum nomen ; id est esse tantum voces et verba sine sensu » 
(Bellarm de Verbo Dei. lib. IV, cap. iv). 

2. Anonymi apparatus scholastic. ad Raban. Aile?. (Spicil. Solesm.). 
3. Sandœus, Theol. Symbol, lib. VI, Comment. V. Exercit. 6. 
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Pour le mot, on peut proposer cette règle, qu'il convient de s 'appuyer 
par préférence sur la version autorisée d e l à Vulgate, et d'une manière 
exceptionnelle sur le texte hébreu. Car l'intervention fréquente des ver
sions nouvelles, où le texte est trop souvent torturé, est ordinairement 
un prétexte d'interprétations particulières que rien n'autorise, sinon la 
science, la bonne foi, et l'orthodoxie du traducteur, qualités qui ne sont 
pas toujours démontrées. 

Les acceptions du mot sont d'abord propres; puis elles peuvent rece
voir une forme métaphorique, et enfin la forme symbolique. C'est la 
partie la plus importante de l'exégèse : elle comprend toute la théorie du 
symbolisme; car le langage littéral est compris dans la connaissance des 
acceptions propres et métaphoriques, et le langage symbolique dans celle 
de certaines acceptions métaphoriques systématisées, c'est-à-dire symbo
lisées. 

L'esprit d'un texte en est le sens vrai, quel qu'il soit, littéral ou spiri
tuel, considéré en lui-même et à l'exclusion de son expression, dont la 
fonction est accomplie. 

Si l'on ne connaît d'un texte que le sens littéral, on n'en possède qu 'une 
science partielle; elle n'est complète que si on en connaît tous les sens, parce 
que tout sens, même caché, exerce une influence sur la forme du texte à 
expliquer. Il faut en connaître les différences, les relations, et les consé
quences instructives qui résultent de leur rapprochement et de leur coexis
tence. On connaît peu les sens cachés; c'est pourquoi cette science de 
Yesprit n'est pas complète. 

S. Jérôme fait remarquer, sur le troisième chapitre de Malachie, que les 
auteurs du Nouveau-Testament ne se sont point préoccupés du soin de 
traduire de l'hébreu les citations qu'ils ont empruntées à l'Ancien ; ils n 'en 
ont point discuté les syllabes; mais ils en ont fait valoir, par jeur autorité, 
le sens ou l'esprit. 

Les Pères, et particulièrement S. Jérôme et S. Grégoire, semblent 

Î)arfois maltraiter le sens littéral et le confondre avec la lettre; mais c'est 
orsque, dans la recherche de sens d'un autre ordre, ce sens littéral, en cela 

semblable à la lettre, vient accidentellement les détourner du but qu'ils se 
proposent d'atteindre. Ce manque, d'égard n'est qu'apparent. Personne 
n'ignore avec quel labeur S.Jérôme s'est occupé du sens littéral, qu'il place, 
en inalière de dogme, au dessus de tous les autres ; et avec quel soin jaloux 
S. Grégoire s'est élevé contre des évêques qui avaient employé dans un 
sens accommodatice un passage de l'Ecriture applicable au Sauveur, au 
risque d'eu éclipser le sens littéral et vrai (1). 

3 ° Les définitions de la lettre et de l'esprit ayant été incomplètes, il en 
est résulté plusieurs inconvénients. 

Quelques commentateurs ont cru devoir imiter les Pères, en ce qu'ils 
semblent parfois délaisser le sens littéral, lorsqu'il leur est un empêche
ment pour la recherche d'un sens caché qu'ils ont en vue. 

Ils ont regardé cette exception, peu rigoureuse et toute de circonstance, 
comme une règle générale, et ont fait peu de cas du sens littéral en géné
ral, pour ne s'appliquer qu'aux sens cachés ou symboliques. 

D'autres, mécontents de voir le sens principal ainsi rabaissé pour favo-

1. S. Grégor. Epist. u n . 
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riser lin sens spirituel, le plus souvent sans importance, ont résolu de 
couper le mal par la racine : dédaignant le sens spirituel, ils vont jusqu'à le 
supprimer. Ils ont imaginé on ne sait quel antagonisme inconciliable entre 
les deux langages scripturaux, et décidé que, si l'un doit être maintenu, il 
est nécessaire de lui sacrifier l 'autre. 

Ces opinions contraires sont puériles toutes deux; et l 'exégèse rationa
liste les adopte en affirmant que le sens littéral est imparfait, et le sens 
spirituel une chimère. Mais, pour elle, la science n'est qu'un voile men
songer de l'esprit de parti . 

Que certains exégètes chrétiens ne puissent comprendre comment deux 
ou plusieurs sens peuvent, sans se nuire et sans se combattre, exister dans 
un texte unique, et former un ensemble régulier et instructif, il importe 
peu ; leur incapacité ne peut les autoriser à mutiler des livres dont ils 
reconnaissent d'ailleurs la divine origine, et à en supprimer, de leur pro-

!
>re autorité, ces sens que la tradition y a vénérés. Ce qu'ils ne peuvent 
aire actuellement, d'autres le feront plus tard. 

Un critique rationaliste qui lit la Genèse, voit que le caractère du com
mencement du livre n'est plus le même à la fin, èt, parce qu'il ignore 
l'existence des divers sens et ce qu'exigent leurs rapports, il est amené à 
croire que les premiers chapitres n 'appart iennent pas au même auteur que 
le reste du livre, et renferment quelque chose de fabuleux. Et lorsque le 
symbolisme domine, le critique se livre à une gymnastique inutile et 
désespérée, et finit par dédaigner ce qu'il appelle la littérature hébraïque. 

Les orthodoxes eux-mêmes ne peuvent pas toujours trouver la vérité ou 
une hypothèse satisfaisante, s'ils n'ont point égard à la tradition. Us attri
bueront au sens littéral un moyen d'expression symbolique, et réciproque
ment. Une nuée de méprises légères donnera naissance à une obscurité 
qui deviendra de plus en plus profonde, et à une foule innombrable d'ob
jections fondées sur leur ignorance du langage symbolique. Une objection 
qui semble nouvelle apparaît, et on la regarde d'abord comme victorieuse; 
mais elle fixe les regards sur une vérité jusqu'alors inconnue ou négligée, 
et ce n'est qu'avec beaucoup de lenteur, que le regard se familiarise avec 
son ombre. Une lueur, faible d'abord, efface peu à peu l 'erreur; mais une 
erreur nouvelle a déjà remplacé l 'ancienne, et d'autres ténèbres , jus-

u'alors inaperçues, se lèvent et s'évanouissent à leur tour après beaucoup 
e temps et d 'étude. 
La théorie de la lettre et de l 'esprit, du langage littéral et du langage 

symbolique exclut la plus grande partie de ces objections. Elle ne permet
t ra plus de confondre l'expression et le sens, et de dire indifféremment, 
par une confusion fâcheuse : « Tel sens est clair ou obscur, » qu'il s'agisse 
du texte même ou du sens exprimé par le texte. On pourrait apporter d'au
tres exemples. 

4° Les grandes obscurités scripturales ont pour cause la présence et 
l'action du langage symbolique, dont l'objet est de relier, dans l'Ancien 
et le Nouveau-Testament, la révélation de l'Evangile par le Sauveur à la 
révélation primordiale faite au patriarches. 

L'Ecriture sainte s'adressant aux hommes dans leur langage, il n'existe 
d'autre différence entre l'expression littérale et l'expression symbolique, 
sinon qu'ici ou là telles règles connues sont plus généralisées ou plus res
treintes. 
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Quelquefois, le mode littéral apparaît seul ; quelquefois, il est éclipsé par 
le mode symbolique; quelquefois encore, tous deux sont d'une égale im
portance. 

L'exégète littéraliste exclusif, quelle que soit sa science, tombe en 
d'étranges perplexités en face de textes dont le sens lui apparaît en partie 
facile et évident, et cependant, malgré ses efforts, refuse obstinément de se 
laisser pénétrer dans le reste du contexte. 

Pour surmonter cette difficulté, Junilïus, évêque d'Afrique au VI e siècle, 
a proposé un système que plusieurs ont adopté autrefois, mais qui est 
actuellement abandonné parce qu'il ne fait envisager les Ecritures que 
superficiellement, et ne conduit pas à des résultats assez pratiques. 
Radulphe, allégoriste éminent, l'expose en ces termes : 

« L'Ecriture emploie quatre sortes de style. 
«1° Dans le Pentateuque, on rencontre le style historique, quoique les 

livres qui le composent soient remplis de figures C'est cependant dans 
le style historique que le législateur fait le dénombrement des commande
ments de Dieu, et raconte toutes les actions de son peuple. On peut en 
dire autant de Josué Les Evangiles appartiennent à l'histoire divine. -

« 2° Le style proverbial est celui qui signifie autre chose que ce qu'il 
semble dire au premier abord; il est principalement moral. C'est dans ce 
style qu'est écrit le Cantique des cantiques. Il faut remarquer que le livre 
de Job est en partie historique, en partie prophétique, et en partie pro
verbial. 

« 3° Le style prophétique..... est employé dans les psaumes et les pro
phéties. On y trouve intercalés plusieurs passages en style ordinaire 
Le style proverbial y est aussi usité. 

« 4° Le style moral est celui des Epitres de S. Paul. 
« Il faut remarquer que les livres appelés historiques, proverbiaux, 

ou autrement, admettent dans leur composition quelques parties qui 
appartiennent à un style différent, et que l'on ne parle ainsi que pour indi
quer quelle sorte de style domine dans tel ou tel livre (1). » 

Ce système est un assemblage d'exceptions, ce qui lui enlève toute son 
utilité; mais il prouve, en vertu de son imperfection même, que l'on a 
senti le besoin d'analyser les constituants du texte scriptural pour en iso
ler et en affaiblir les difficultés. 

5° La seule méthode praticable est indiquée par la tradition, qui enseigne 
que l'Ecriture emploie deux modes d'expression. La première question à 
examiner, lorsqu on se propose d'expliquer un texte, n'est pas celle du 
sens à obtenir, mais du langage employé. Est-il littéral ou symbolique? 
ou, ces deux modes s'y trouvent-ils réunis? La réponse à cette question 
préliminaire fait connaître quelles règles doivent être employées. On ne 
peut expliquer symboliquement un texte tout littéral, ou littéralement un 
texte symbolique; mais ce texte peut réunir les deux modes. 

Ensuite, les sens mosaïques sont exprimés littéralement; les sens chré
tiens sont littéralement ou symboliquement spirituels: ils sont symboliques 
dans les passages qui portent l'empreinte de la loi naturelle, etc., ce que la 
suite fera connaître dans le détail. Si l'élément littéral manquait aux Ecri
tures, elles seraient incompréhensibles ; si c'était l'élément spirituel, elles 

i . RaduJpbus in Levit. Bibliot. max. PP. Tom. XVII. 
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seraient exclusivement mosaïstes ; si Ton n 'y rencontrait l 'élément allégo
rique et symbolique, elles ne mettraient pas en rapport de prophétie le 
christianisme avec le mosaïsme et la loi naturelle : elles seraient incom
plètes. C'est donc le symbolisme, langage dont nous ignorons les règles, 
— ce qui nous en fait dédaigner les résultats comme arbitraires, — qu'il 
est urgent d'examiner. 

La règle principale des Ecritures est donc celle qui enseigne qu'elles 
emploient deux modes d'expression qui donnent naissance à plusieurs sens 
divers. C'est ce qu'affirme toute la tradition (1). 

S. Thomas fait observer que cette multiplicité des sens ne produit point 
d'équivoque. Ils ne sont pas plusieurs sens parce que une expression signi
fie plusieurs choses, mais parce que, d 'une part, le mot signifie une chose, 
et que, d'une autre part, celte chose signifiée en indique à son tour une 
autre. De la sorte, la pluralité des sens n'implique point d'équivoque (2). 

On voit que les Ecritures doivent être assujetties à plusieurs règles. 
Celles ci semblent d'abord être des entraves; mais elles sont vraies, et par 
conséquent des guides fidèles vers la vérité, et servent à prouver que les 
résultats obtenus ne sont point arbitraires. 

Nous pouvons donc conclure provisoirement que les textes scripturaux, 
exprimés dans la langue hébraïque, se divisent, à l'occasion de la compli
cation de leurs sens, en lettre pure, acceptions des termes, et sens défini
tifs; que la lettre est le simple mot, tel que le donnent les vocabulaires; 
que les acceptions du mot, qui sont propres, ou métaphoriques, ou symbo
liques, sont le point de départ du langage littéral, d'une part, et du lan
gage symbolique de l 'autre; et que ce'clernier est celui de la loi primitive 
des patriarches, dont l'influence produit presque toutes les obscurités des 
Ecritures. 

Après le texte des Ecritures, ou la lettre pure, il convient d'en étudier 
les acceptions, auxquelles l 'intervention du langage symbolique impose 
l'adopUon de règles spéciales. 

II. R È G L E S G É N É R A L E S D E S A C C E P T I O N S . C'est par le moyen de la 
théorie des acceptions, ou significations isolées des termes, considérées 
indépendamment de toute modification opérée par le contexte, que l'on 
obtient la raison de l 'enseignement traditionnel qui divise le sens spirituel 
en trois branches, auxquelles ont été imposés les noms d'allégorie* de tro
pologie et d'anagogie. 

Une telle disposition ne pouvait être obtenue que très difficilement, dans 
une langue arrivée à un état avancé de perfection grammaticale. 

Or, la langue hébraïque donne aux termes une grande étendue d'accep
tion, qui rend plus facile la coexpression de plusieurs sens par un même 
texte ; et c'est, selon toute apparence, l 'une des raisons pour lesquelles la 
divine Providence n'a choisi que des Israélites pour écrire des livres ins
pirés ; de sorte que ceux-là mêmes qui ont écrit en grec, n'ont pas laissé de 

1. « Talis enim Scriptura mos est, ut in paucis verbis plurima saepe multitude» sensuum inveniatur » 
(S. Chrys.Homil. xxxvu, in cap. xv, Gènes.). « Très s u n t . . . générales sentenliae : una eorum qui tantum 
modo corpnraliter paradisum intelligi volunt; alia, eorum qui spirilualiter tantum; tertia eorum qui utroqu 
modo paradisum accipiunt. Quam mihi fateor placere sententiam » (S. Aug. De Gènes, ad litt. liv. VIII 
cap. i. Cfr. Joann. a Hagus. Labbe, Concil. tom. XU). 

2. D. Tliom. 1« Quœst., 1, art. 10 . 
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faire usage d'idiotismes hébraïques, et se sont naturellement conformés 
au génie de leur langue maternelle. Il fallait un langage à formes indéter
minées pour se prêter à la coexpression de sens divers, et indépendants les 
uns des autres, à cela près que leur fondement est le même. 

D'une autre part , il était nécessaire que le Nouveau-Testament contînt 
des sens symboliquement exprimés, pour relier la révélation faite à Adam 
avec celle du Sauveur, et manifester l'accomplissement de l'une par renon
ciation de certaines particularités de l ' aut re ; parce qu'il entrait dans les 
obligations de la mission de Jésus-Christ de dévoiler les mystères celés 
dans les paraboles dès la première origine. 

Ce n'est pas ici le lieu de reproduire ce qui regarde les hébraïsmes de 
l 'Ecr i ture; il suffira de faire observer qu'ils sont plus fréquents dans le 
langage symbolique que dans le langage littéral. 

Les acceptions des termes scripturaux peuvent être partagées en trois 
c lasses : elles sont grammaticales, matérielles ou spirituelles. 

Les acceptions grammaticales sont les prépositions, les conjonctions, les 
temps des verbes, etc. , et tout ce qui constitue le matériel pur du dis
cours. Elles sont invariables et exclusivement assujetties aux règles de la 
langue hébraïque et, dans le Nouveau-Testament, à celles des langues 
hébraïque et grecque. Il ne doit donc plus en être question. 

Les acceptions matérielles sont celles qui désignent les choses, les actes, 
les qualités que les sens matériels peuvent percevoir. 

Les acceptions spirituelles expriment ce qui est non perceptible par 
les sens corporels. 

Dans le langage littéral, les acceptions matérielles doivent être enteu-
dues dans leur acception propre ou métaphorique ; dans le langage symbo
lique, elles doivent toutes être spirituellement interprétées. 

Dans la phrase : « Notre Père qui êtes aux cieux, » les termes Père et 
cieux sont matériels. Littéralement, Père est entendu métaphoriquement, 
et cieux dans le sens propre. Symboliquement et spirituellement, le Père 
est celui qui a engendré par la parole; et les cieux, dans les paraboles 
prophétiques, sont les Eglises chrétiennes. 

Dans le symbole Père, le sens littéral métaphorique et le sens spirituel 
se rencontrent, et doivent être à peu près identifiés. 

Il ne faut pas croire que ce soient là des subtilités vaines. Dans les 
textes faciles, ces distinctions peuvent paraître oiseuses; mais dans les 
textes obscurs et surchargés de symboles, une telle méthode est absolu
ment indispensable pour obtenir des sens certains et sans mélange d'ex
plications arbitraires, où l'imagination, facile à égarer, occupe la place 
de la science absente. 

Les acceptions, soit spirituelles, soit spiritualisées, peuvent recevoir 
une ou plusieurs des modifications suivantes, pour devenir aptes à l'ex
pression d'un sens : 

1° Elles peuvent être prises en bonne ou en mauvaise part. 
Ainsi, littéralement, 1 acception spirituelle sage désigne, en bonne part, 

l'âme qui agit avec prudence pour le bien, et, en mauvaise part, l 'âme qui 
est habile dans la perpétration du mal. 

Qn trouve à chaque page de la Clef de S. Méliton des explications de 
symboles pris en bonne et en mauvaise part . 

S. Augustin veut que les termes puissent être pris en bonne ou en mau-
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vaisc part. Son opinion est développée par Acosta en ces termes : « Il faut 
se garder de cet enfantillage et de cette ignorance qui at tr ibuent ce qu'on 
regarde comme bon à ce qui est bon, et ce qui est mauvais aux choses 
mauvaises ; car toutes les natures sont bonnes (1). » Puis , il fait observer 
que le lion caractérise le Christ et Satan ; que la colombe désigne la 
simplicité et un peuple sans cœur ; que les oiseauœ expriment ce qui est 
sublime et les mauvais esprits. 

Ces paroles d'Acosta sont vraies ; mais la vérité y est proposée sous un 
faux-jour. A parler rigoureusement, le lion ne désigne immédiatement ni 
le Christ ni Satan : il n 'existe qu'à l'état de comparaison et de simple image, 
qui ne représente pas une personne quelconque, mais une qualification. 
C'est un signe ou un mot du langage symbolique, comme tout autre objet 
visible. Il signifie une puissance redoutable, et il est métaphoriquement 
applicable à tout être puissant et terrible, pris en bonne ou mauvaise part, 
suivant l 'exigence du contexte. 

S. Jérôme fait remarquer, comme une exception, que tel terme, dans 
l 'Ecriture, est toujours pris en mauvaise part (2); et il s'oppose à ce que 
un passage littéralement employé en bonne ou mauvaise part , puisse être 
entendu spirituellement dans le sens contraire (3). 

Il se plaint surtout de ceux qui appliquent au Sauveur des textes qui 
regardent les mauvais rois (4). 

2° Les acceptions spirituelles peuvent encore revêtir une forme posi
tive, active, ou passive. 

Lorsqu'on parle d'un homme sage en général, l'acception est positive ; 
elle est active dans celui qui enseigne la sagesse ; et passive dans celui qui 
la reçoit. 

C'est ainsi que, dans la langue française, le contexte seul fait connaître si 
le terme hôte désigne celui qui reçoit ou celui qui est reçu; si le terme 
apprendre signifie enseigner ou être enseigné, etc. 

Dans la phrase : « Vous êtes lumière, » le terme lumière est pris passive
ment, c'est-à-dire : vous avez reçu la lumière de la vérité. Dans cet autre 
passage : « Vous êtes la lumière au monde, » il est pris activement : vous 
répandez la lumière de la vérité. 

3° Les acceptions spirituelles sont encore individuelles ou collectives. 
S. Méliton attribue très souvent un terme à une âme individuelle et à 

l 'Eglise collective. Dans la langue française, cette différence est exprimée : 
tin juste est une expression individuelle; le juste est une acception collec
t ive . Dans les Ecritures, et surtout dans le langage symbolique, cette dif
férence n'est déterminée que par l'action du contexte. S. Augustin signale 
cette particularité (5). 

4° Les acceptions spirituelles sont abstraites; telles sont : sagesse, 
bonté. Elles deviennent concrètes si elles sont appliquées à une âme ou à 

1 . Acosta, lib. III, cap. xvn. 
2. « Quantum egopossum mea recolerc memoria, nunquam venatorem in bonam partent legi » (S. Hieron 

in Mich. v). i s v 
3. « Erubescant qui vim Scripturas sanctae facere conantur, in bonam partem ea quae comminationis plena 

sunt, disserentes/> (S. Hicron. in Hierem. xxvi). 
4 . « Quod nobis omnino displicet. Impium enim est quod juxta historiam intelligitur de rege Assyrio, juxta 

tropologiam ad Christum referri » (S. Hieron. in Osée xi). 
o. «r (Judas) u n u s malus, corpus malorum significat, quomodo Petrus corpus bonorum, imo corpus Eccle

sia» » (S. Aug. Tract. L i n Joann.)• 
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un espr i t ; et personnifiées, si elles se réalisent dans un homme sage ou 
bon. L'acception est toujours sagesse et bonté; le reste est contingent. 

Ces distinctions, réelles mais peu utiles pour le sens littéral, sont indis-

Î)ensables pour obtenir un sens spirituel exempt de toute confusion 
âcheuse avec le sens littéral. 

Ce qui vient d'être exposé n 'est que l'expression, sous forme gramma
ticale, de ce qui a reçu de la tradition les noms de tropologie, allégorie 
et à'anagogie. 

Ces trois termes ne sont pas sans équivoque, en ce qu'ils s'appliquent 
d'abord aux acceptions, puis aux sens. 

Origène et S. Jérôme les regardent comme des sens suivis ou contex
tuels. Cassien et la plupart des^autres auteurs attribuent encore ces quali
fications aux acceptions. Dans l'allégorie, Jérusalem est l'Eglise ; mais elle 
signifie encore la cité céleste et l'àme fidèle. Selon Ménochius, le sabbath 
est, dans l'allégorie, le repos du Sauveur dans le tombeau; dans l'anagogie 
et la tropologie, c'est le repos du ciel et la cessation des péchés. 

Ce dernier exemple est défectueux. Néanmoins, on doit en conclure 
que les trois sortes de sens contextuels s'appuient sur les acception abs
traites, concrètes ou personnifiées. 

1° L'acception spirituelle des termes sagesse, pur, connaître, etc., est 
abstraite, et par conséquent propre pour l'expression des sens mystiques 
encore appelés anagogiques. C'est ainsi que le repos du sabbath peut s'ap
pliquer à la paix du ciel, et que Jérusalem s'entend de là cité invisible des 
purs esprits . 

2° Les mêmes acceptions, employées à l'état concret, sont propres à l'ex
pression des sens moraux ou tropologiques, appliqués aux âmes; c'est 
pourquoi Cassien dit que la tropologie est une « explication morale qui 
corrige les mœurs et instruit actuellement les âmes. » Dans cette direction, 
le sabbath s'applique à la cessation du péché; et Jénosalem est l'âme fidèle, 

3° Mais dans la vie présente et dans l'histoire de l'Eglise, les âmes ne 
sont pas seulement considérées en elles mêmes, mais comme constituant 
avec les corps 'des êtres indivisément compris, et capables d'actions 
morales et religieuses. Les sens spirituels ne désignent pas immédiate
ment ces corps"; mais ces corps sont supposés, parce qu'ils participent aux 
actions des âmes. Les textes., à ce point de vue, sont allégoriques, et pro
phétisent l'histoire de l'Eglise militante et celle de ses ennemis. 

Ainsi, les sens allégoriques, tropologiques et anagogiques reçoivent 
leurs formes et les caractères qui leur sont propres des acceptions qui les 
dominent, et qui sont les acceptions personnifiées, concrètes ou abstraites. 

Cette particularité étant connue, les difficultés suggérées aux exégètes 
par la doctrine traditionnelle, se résolvent avec facilité. 

1° Il n 'existe donc, et il ne peut exister que trois sortes de sens spiri
tuels ou semi-spirituels, comme l'affirme Origène. 

Cependant Bécan demande à quel mode doit être attribué le récit des 
choses de l'enfer, et répond que c'est à l 'anagogie. Mais Sérarius est cho
qué du mélange des choses du ciel avec celles de l'enfer, et propose un 
quatrième mode qu'il appelle catagogique. Cette opinion, acceptée par des 
auteurs recommandables, a l'inconvénient d'ajouter à la tradition, et 
d'ouvrir la porte à d'autres additions de cette sorte. L'anagogie est le sens 
mystique qui , semblable en cela au sens littéral, peut énoncer quelques 
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propositions seulement, relatives au ciel et à l'enfer, tous deux, en géné
ral, inaccessibles pour la raison humaine. 

2° De La Haye (1) et Serarius ont fait cette observation, que Ton ren
contre même dans le sens littéral une sorte de tropologie, d'allégorie et 
d'anagogie. Ces modes n'ont donc rien d'inconnu : ils sont communs à 
tous les sens; ils ne constituent qu'une terminologie spéciale, qui n'est 
utile que pour opérer la distinction des sens divers dans les Ecritures. 

3° L'Ecriture enseigne ce que l'on doit entendre par tropologie et allé
gorie. 

Dans la parabole du Semeur, Jésus-Christ dit que la semence symbolise 
la parole de Dieu et les fils du royaume. 

Comment peut-il se faire que le même terme, dans la même parabole, 
désigne la parole ou les fidèles? Dans le sens littéral de la parabole, la 
semence est littéralement la nourriture du corps de l'homme. La nourri-
riture spirituelle qui entretient la vie de l'âme est la doctrine ou la parole 
de Dieu. Si cette âme a reçu la parole, elle la personnifie; l'âme n'est plus 
considérée en elle-même, mais dans sa doctrine ; elle devient un fidèle, 
c'est-à-dire un fils ou disciple du royaume des cieux ou des églises chré
tiennes. 

Telle est l'acception régulière et personnifiée du symbole semence. 
4° Si les termes de tropologie, d'allégorie et d'anagogie ont un double 

aspect, et doivent recevoir une double définition, et si leurs définitions 
laissent encore à désirer, il ne faut pas s'étonner de ce que les anciens 
commentateurs n'en ont pas toujours fait la distinction. 

III. R È G L E S G É N É R A L E S D E S S E N S S C R I P T U R A U X , — Tout sens con
textuel ou suivi des Ecritures est exprimé soit littéralement, soit 
symboliquement, soit dans un langage mixte, c'est-à-dire mélangé de 
littéralisme et de symbolisme. 

Les règles les plus générales de tout ces sens, sont : 1° qu'ils doivent 
être conformes à la raison et sans absurdité ; 2° qu'ils doivent être ortho
doxes. Ces deux règles n'ont pas besoin d'être développées. 

Les autres règles générales ont pour objet d'assurer cette orthodoxie, et 
d'imposer l'observation, entre chrétiens, de la charité fraternelle. Ce sont 
celles qui suivent : 

1 ° Tout sens doit être conforme à la foi, c'est-à-dire à la tradition. 
L'Ecriture et la tradition sont deux expressions de la même vérité. La 

clarté des vérités traditionnelles doit illuminer les obscurités de l'Ecriture, 
et lorsque la foi ne s'exprime pas sur une question, l'enseignement de la 
tradition doit suppléor à son silence. Autrement, l'explication procède de 
l'interprétation particulière, réprouvée dans l'Eglise même. 

L'autorité de l'Ecriture et celle de l'Eglise ne sont qu'une seule et même 
autorité; mais l'Ecriture renfermant des éléments divers, propres à la loi 
d'Adam et à celle de Moïse qui ne sont plus usitées, on ne peut expliquer 
les obscurités qui résultent d'un état de choses aussi compliqué qu'en s ap
puyant sur l'enseignement de l'Eglise. C'est à la foi annoncée par la parole 

1 . Biblia maxima, Proleg. art. i l , cap. n . 
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Vivante d'élucider la parole écrite et d'y porter la lumière sans mélange 
d'erreur. Renverser cet ordre, c'est préférer la révélation commencée de 
Moïse à la révélation parfaite de Jésus-Christ; c'est regarder en arrière, 
retourner au mosaïsme, à la loi naturelle, et aller au hasard, c'est-à-dire 
aux abîmes. 

Dès l'origine de l'Eglise, S. Clément, pape, appuie avec force sur cette 
règle (1) ; et il exigé, en vertu de son autorité pontificale, que l'Ecriture ne 
soit expliquée que par des principes empruntés à la tradition. Cette tradi
tion que recommande le pape S. Clément, ne peut être que celle qu'avaient 
transmise les Apôtres, et que vénérait Clément d'Alexandrie. 

L'obscurité des Ecritures est de telle nature, dit S. Augustin, qu'il est 
difficile qu'elles ne soient entendues que d'une seule manière; mais, quel 
-que soit le sens produit, il faut qu'il s accorde avec la règle de la foi. » — 
« Un Evangéliste ne rapporte rien de contraire au récit d'un autre Evan-

Séliste, lors même qu'il se manifeste quelque désaccord. » — « Faites 
onc attention, dit-il encore, à ce qu'ont fait les Saints, de peur que l'in

terprétation ne paraisse nous appartenir. Nous devons entendre ces 
paroles comme les Saints les ont comprises (2). » 

Voici l'acte de foi que Grégoire xni demandait aux Grecs: « J'admets 
la Sainte-Ecriture dans le sens qu'a maintenu et que maintient la sainte 
Eglise, à qui il appartient déjuger du vrai sens et de l'interprétation des 
Saintes-Ecritures; et je ne la recevrai et ne l'interpréterai que conformé
ment au consentement unanime des Pères (3). » 

Le saint concile de Trente, pour réprimer la hardiesse de certains 
esprits, défend que personne, en s'appuyant sur sa prudence, ne fasse 
violence à la Sainte Ecriture pour l'amener à son sens dans les matières de 
foi et de mœurs qui sont utiles à l'édification de la doctrine chrétienne, 
contrairement au sens qu'a maintenu et que maintient la sainte Mère 
l'Eglise, à qui il appartient de décider du vrai sens et de l'interprétation de 
la Sainte-Ecriture; ou même qu'il ose interpréter cette Ecriture contrai
rement au consentement unanime des Pères, lors même que ces interpré
tations ne devraient jamais voir le jour (4). » 

1. «c Relatum est nobis quod quidam in vestris partibus commorantes, adversantur sanis doctrinis et 

Snrout eis vMetur) non secundum traditionem patris (alias iradiliones patrum), sed juxta suum sensum 
ocere videntur. Multas enim quidam, ul audivimus, vestrarum partium, secundum ingenium hominum, et 

bis qua» legunt verisimilitudines capiunt; et ideo diligenter ohservandum est ut lex Dei cum legitur, non 
secundum propriam ingenii intelligentiam legatur vel doceatur. Sunt enim multa verba in Scripturis divinis 
•qu» possunt trahi ad eum sensum quem sibi unusquisque sponle pr»sumpsit, sed fieri non oportet. Non 
-enim sensum quem exirinsecus adulteratis, alienum et extrancum debetis quœrere, aut quomodo (alias quo-
quomodo) ipsum Scripturarum auctoritate contirmatis, sed ex ipsis Scripturis sensum capere veritatis. Et 
ideo oportet ab eo intelligentiam discere Scripturarum qui eam a majoribus, secundum veritatem sibi tra-
ditam, servavit, ut ipse possit ea, quœ rente suseepit, competenter assercre. Cum enim ex divinis Scripturis 
integram quis et firmam regulam veritatis susceperit, absurdum non erit, si aliquid etiam ex eruditione com
muni ac liberalibus studiis qu» forte in pueritia attigit, ad assertionem veri doginatis conférât; ita tainen ut 
obi vera didicit, falsa et simulata declinet» (Clem. papae Epist. v décret. — Labbe. Concil. tom. I). 

2. « Sic se habet obscuritas Scripturarum, difficile est ut unum pariât intellectum. Quieumque tamen Intel-
lectus exierit, opus est ut regul» fidei congruat »(S. Aug. in Psalm. LXXV). «Evangelista non est Evaiigelistœ 
contrarius in his qu» narrât, licet non concorde! » (S. Aug. sup. Joann. Tract, cxu. — V. Ruiz, régula 216). 
«Altendite in farta Sanctorum, ne forte nos ira videatur interpretatio. Quomodo h»c verba intellcxerunt Sancti, 
lie utique intelligenda sunt » (S. Aug. Sermo xxi in Matth. Conf. Sermo XVIII) 

3. « Sanctam Scripturam juxta eum sensum quem tenuit et tenet sancta mater Ecclesia, cujus est judi-
•eare de vero sensu ei interpretatione sanctarum Scripturarum, admitto; nec eam unquam nisi juxta unani-
mem consensum Patrum accipiam et interpretabor » (Bull. Greg. XIII, confessio ortnodox» fidei a Gracia 
«miltenda). 

4. Concil. trid. Sessio iv. 
LA NO. SYMBOL. — 4 
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Jean de Raguse, dans le concile de Bâle, a proclamé les règles suivantes : 
« Toute Ecriture de l'Ancien et du Nouveau-Testament, renfermée dans 

le volume de la Bible, n'a été émise par son auteur qu'en vertu de l'inspi
ration du Saint-Esprit fl). » 

En conséquence, « la certitude de vérité de la Sainte-Ecriture cano
nique est telle, que rien d'erroné ne peut s'y rencontrer (2). 

« Et puisqu'il existe une grande difficulté pour comprendre les Saintes-
Ecritures, il est nécessaire que nous en possédions des interprètes dili
gents et fidèles (3 ) . » 

« Or, parmi ces interprètes..., il faut choisir ceux qui réunissent les 
conditions nécessaires, tels que Jérôme, Ambroise, Augustin, Grégoire et 
autres (4). » 

t Et, de même que la Sainte-Ecriture reçoit dans les paroles de son texte 
une interprétation et une exposition, de même les docteurs qui l'expli
quent doivent recevoir eux-mêmes l'interprétation et l'exposition de leurs 
paroles... Il faut comparer les opinions des docteurs, et les concilier, s'il y 
paraît quelque contrariété. Si elles ne peuvent s'accorder, on doit rece
voir l'opinion du docteur qui se rapproche le plus de la vérité et du sens 
que s'est proposé l'auteur des Ecritures, qui est l'Esprit-Saint, ou l'opinion 
qui est la plus autorisée par l'Eglise ( 5 ) . » 

Enfin, c la Sainte-Ecriture, dans sa réception et son interprétation 
authentique, dans son intelligence sincère et véritable, et toute exposition 
de tout docteur catholique, se résoud finalement dans l'autorité, le senti
ment et l'approbation de l'Eglise universelle, comme dans le premier et 
universel principe de doctrine, de science et de foi ( 6 ) . » 

« Quel juge plus sttint peut-on avoir, sur les questions qui ressortent de 
la Sainte-Ecriture, que le constant et perpétuel consentement de l'Eglise 
catholique depuis la naissance de la religion jusqu'à notre temps; de 
l'Eglise que n'a pu séduire aucune fourberie, aucune ruse des héré
tiques? Quel juge plus compétent peut-il exister de la tradition apos^ 
tolique, des écrits des Apôtres et de ceux des anciens, consignés dans les 
monuments ? Cette règle, que l'Eglise de Jésus-Christ a reconnue comme 
très sûre, elle l'a conservée entière et inviolée, et l'a mise en usage 
comme le meilleur moyen de comprendre les Ecritures. Quel juge plus 
intègre des témoignages des saints et anciens Pères grecs et latins, dent 
plusieurs, très rapprochés des temps apostoliques, ont puisé dans leurs 
sources très pures la véritable et saine intelligence de la loi évangélique, 
tandis que les autres, ornés de la plus haute innocence de vie, de foi, de 
sainteté et de piété, pourvus de tous les dons de la nature et de la science, 
éclairés par la splendeur de l'Esprit divin, ont employé toutes leurs forces 
au grand et continuel travail d'étudier des saintes Lettres, et d'en péné
trer les sens cachés? Très éloignés de la haine et de la colère et des pas
sions humaines,... comment n'en jugeraient-ils pas sainement et avec inté
grité (7)? » 

1. Joann. a Bagosio, régula I * — Labbe, Concil. tom. X1L 
2 . Ibid, régula 2. 
3. Ibid. régula 12. 
i . Ibid. régula 13. 
5 . Ibid. régula 14. 
6 . Ibid. 
1. Pétri Fontidonii oratio. — Labbe, Concil. Trident, tom. XIV. — Conf. tom. Xil, col. 903-90%-
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Si l'explication des sens scripturaux supposé la foi en l'Eglise et à la 
tradition, les preuves tirées de l'Ecriture sont peu efficaces pour terminer 
les controverses avec les hérétiques qui méconnaissent la tradition et 
la foi. 

« Souvenez-vous, dit S. Hilaire, qu'il n'y a point d'hérétiques qui n'affir
ment faussement que les blasphèmes qu'ils enseignent s'accordent avec 
les Ecritures (1). » 

« L'Ecriture toute seule ne finit pas les contestations, dit Bourdaloue 
•dans son deuxième panégyrique de S. Pierre ; au contraire, elle en est 
elle-même le sujet. » 

C'est ce qui a fait dire à S. Augustin que le but principal des textes 
symboliques ne doit point être manifesté aux esprits disputeurs et infi
dèles (2). Telle est la raison de l'ancienne loi du secret. 

2 ° Les obscurités des Ecritures ne peuvent être complètement élucidées 
qu'avec le secours de la tradition. 

Tantôt les Ecritures semblent n'exprimer qu'un sens littéral, et alors la 
connaissance des langues paraît suffisante pour les comprendre; tantôt le 
langage est symbolique, et cette connaissance ne peut plus suffire. Et 
lorsque le texte donne naissance à deux ou trois sens parallèles, les uns 
sont principaux et occupent le texte entier; d'autres sens ne sont que 
partiels; dans ce cas, il ne suffit pas de l'interpréter comme un livre ordi
naire. Cette complication ne crée aucune confusion, car elle n'est pas le 

Sroduit du hasard; elle est conçue de manière à indiquer les relations 
es trois révélations divines. Ainsi, la forme mosaïque domine dans le 

Lévitique, la forme naturelle dans l'Apocalypse, et la forme symbolique
ment spirituelle dans le Cantique. Les sens partiels contribuent à la 
beauté de l'ensemble ; ils sont aux sens principaux ce que le reflet est à la 
couleur, la frange à un vêtement; et tous ensemble sont comme un ins
trument de musique auquel un artiste habile fait rendre soit une simple 
mélodie, soit une "composition harmonique dont les hardies dissonances 
choquent les oreilles incultes du vulgaire, et charment les auditeurs 
exercés et choisis. 

Quelques-uns de ces sens sont donc incomplets, mais seulement 

Îuand on les considère isolément; ils remplissent des fonctions régulières 
ans le texte, si l'on a égard à leur ensemble parfait. 
C'est pourquoi les Pères passent sans hésitation d'un sens à l'autre : 

« Jusqu'ici, dit S.Jérôme, ne voulant pas paraître omettre complètement 
l'histoire, nous avons fait au sens une sorte de violence, et nous avons 
traîné en captivité des passages qui ne se suivent pas : maintenant,, 
retournons à la tropologie (3). » 

Si l'on ne peut donner à un passage un sens littéral et mosaïque, il 

1« « Mémento nemimem hœreticorum esse qui se nunc non secundum Scripturas prœdicare ea quibus blas-
gbofliat, mentiatur... Omnes Scripturas (Manichaeus et Marcion) sine sensu loquuntur... Scripturœ enim* 
non in legendosunt. sed in intelligendo, neque in praevàricatione sunt sed in charitate » (S. Hilar. ad Const.). 

2. « Illud quod magis propheta hujus libri (Geneseos) auctor intendit, ut ejus narratio rerum factarum 
esset etiam prœfiguratio futurarum. non est contentiosis et infidelibus sensibus ingerendum » (S. Aug. Contra* 
•dv. legis, I, cap. xm). 

3. « Hucusque ne omnino praetermittere historiam videremur, quodammodo tim fecimus intellectui, etitt 
captivitatem traximus sententias non sequentes. Nunc ad expositionem tropologic»m rewejlamur » 
(S. Hieron. m Habac., cap. m ) . 
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faut, dit S. Augustin, imiter les Apôtres qui ont expliqué figurément par 
le Nouveau-Testament les faits rapportés par l'Ancien. « Celui qui voudra 
recevoir selon la lettre ce qui est écrit, c'est-à-dire qui ne voudra pas lui 
attribuer un sens autre que celui manifesté par la lettre, et qui pourra 
éviter les blasphèmes, et n'énoncer que ce qui s'accorde avec la foi calho-, 
lique, non-seulement on ne doit lui porter aucune envie, mais on doit le 
regarder comme une intelligence de premier ordre et digne de louange. 
Mais, si nous ne trouvons aucun moyen de donner un sens pieux et digne 
de Dieu à ce qui est écrit, si ce n'est en croyant que ces choses sont pro
posées figurément et en énigmes, nous avons l'autorité des Apôtres qui 
expliquent une quantité d'énigmes de l'Ancien-Testament, et nous avons 
le moyen que nous cherchons, avec l'aide de Celui qui nous exhorte à 
demander, à chercher, et à frapper. Nous expliquons 1 histoire, et la pro
phétie, et toutes ces figures, conformément à la foi catholique, en atten
dant une explication meilleure et plus habile que nous pourrions pro
poser, nous ou toute autre personne à qui le Seigneur pourrait la ré
véler (1). » 

On voit que S. Augustin, qui préférait le sens littéral pour la Genèse, ne 
pense ni tomber dans l'erreur, ni manquer de respect à la Parole, en pas
sant d'un sens littéral trop obscur à un sens figuratif imparfait. 

Un sens secondaire n'est pas pour cela un sens défectueux, mais il est 
l'occasion la plus ordinaire des objections. Un lecteur prévenu ou igno
rant suit un sens qui s'interrompt, se perd dans l'obscurité, et lui échappe. 
11 ne voit pas un autre sens qui était d'abord caché, et qui se manifeste en 
éclipsant le premier; il ne peut saisir l'harmonie qui résulte d'un tel état 
de choses, parce qu'elle est inconnue dans tous les livres humains. Il s'ir
rite d'abord ; puis il vient à se persuader que de telles Ecritures, qu'il n'au
rait pas composées de cette sorte, ne peuvent être l'œuvre de la suprême 
Sagesse. Et après avoir imaginé une telle conclusion, il la fait accepter 
par d'autres esprits aussi peu éclairés que le sien. 

A la vérité, la multiplicité des sens rend difficile l'explication définitive 
des textes. N'a-t-on omis aucun des sens qu'ils renferment? N'a-t-on pas 
subordonné les sens principaux aux sens secondaires? etc. Les Pères 
recherchent plus volontiers le sens spirituel, et les modernes préfèrent le 
sens littéral. Les uns et les autres sont en cela irréprochables ; mais ils 
n'expliquent pas le livre; ils étudient l'un de ses sens seulement; ils peu
vent approfondir ce sens, mais ils n'apprécient pas le texte dans la somme 
de ses accidents et de ses significations. 

Sérarius avait le sentiment de cet état de choses, lorsqu'il disait : « Autre 
chose est chercher le sens des Ecritures, autre chose est le trouver, et 
autre chose est trouver le sens vrai, probable ou authentique (2). » 

Ce. mode d'existence des sens scripturaux rend un compte général des 
objections, des travestissements et des parodies dont les Ecritures sont 
l'objet, et qui les laissent subsiter dans leur intégrité ; de sorte que les 
objections sont toujours à recommencer, et recommencent toujours avec 
le même succès pour les esprits qui jugent des choses de la religion chré
tienne sans la connaître. 

1. S. August. de Genesi contra Manich. lib. Il cap. n. 
2. Prolcgom. cap. xxi,Quœst. ult. 
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3 . Les enseignements de la foi et de la tradition étant acceptés et mis 
en pratique, le commentateur doit suppléer à leurs lacunes par tous 
les moyens que la science et le raisonnement mettent à sa disposition. 

« Expliquer les Écritures par des moyens rationnels et non par l'auto
rité, dit S. Augustin, est périlleux (1). » 

Cependant il nous est ordonné de scruter les Ecritures, parce que, si la 
vérité ne s'y découvre pas facilement, on peut l'y trouver avec de l'étude 
et du travail (2). 

C'est ainsi que S. Augustin lui-même loue le donatiste Tichonius, qui 
avait fait de nombreux raisonnements pour comprendre un passage de 
l'Apocalypse ( 3 ) . 

Jean de Raguse enseigne, en s'appuyant sur S. Augustin, que « toute 
vérité se trouve, soit latente, soit évidente, dans les Ecritures. Pour l'obte
nir, il faut procéder comme dans les autres sciences spéculatives, morales, 
ou profanes. Les conclusions et les conséquences sont renfermées dans 
leurs prémisses..., et sont expliquées selon les exigences des choses, des 
temps, des personnes et des circonstances (4). » 

Et, quand ces précautions ont été prises, « certains passages des 
Ecritures qui semblaient difficiles, dit S. Augustin, paraissent faciles dès 
qu'ils sont expliqués... Si donc tel passage vous semble difficile parce 
que vous ne le comprenez pas, qu'il soit dur pour l'impie, mais que votre 
piété le rende doux; et quand il sera expliqué, il deviendra pour vous 
comme de l'huile qui pénétrera jusqu'aux os... Vous êtes un enfant; vous 
ne comprenez pas encore les mystères des paroles. Peut-être le pain vous 
est-il refusé, et devez-vous être encore nourri avec le lait. Ne vous irritez 
pas contre les mamelles; ce sont elles qui vous prépareront à la table où 
vous ne pouvez pas encore vous asseoir... Ces discours vous étaient durs ; 
ils sont devenus doux. Cette douceur ne leur a pas fait perdre leur vertu, 
car ils se sont changés en traits pénétrants. Peut-être ne devez vous pas 
être encore armé de ces traits, et la lumière du passage obscur n'a pas 
encore brillé pour vous ( 5 ) . » — « Que chacun se saisisse donc de ce qu'il 

Seut prendre; et, où il ne peut comprendre, qu'il rende honneur à l'Ecriture 
e Dieu, et qu'il se maintienne dans la crainte (6). » 
Lors donc que le cardinal Cajétan dit qu' « on ne doit pas rejeter un sens 

nouveau, parce qu'il ne s'accorde pas avec les anciens docteurs, car Dieu 
n'a pas fixé l'exposition des Ecritures à leurs opinions (7), » il n'est pas 
question de ce qui regarde la foi et les mœurs, comme s'exprime le 
concile de Trente, mais des simples opinions théoriques et scientifiques. 

,|. «c Rationibus exponere sanctam Scripturam et non auctoritate, periculosum est » (S. August. de Doctr. 
Christ, lib. III, cap. xxvm). 

2. « Idciivo.... scrutari jubemur Scripturas, quod veritas in illis non ita facile se det obviam, .sed studio 
TE labore possit inveniri » fOratio m Georgii schol. in appcnd concilii Florent. Labbe, tom. XIII, col. 638). 

3. « (Tichonius) in Apocalypsi Joannis quaerit quemadmodum intclligendi sunt Angcli Ecclesiarum septem 
quibus se r ibère jubetur. Et ratiocinatur multipliciler, et ad hoc pervenit, ut ipsos angelos intelligamus ecele-
sias»(S Aug. de doctr. Christ, lib. 111, cap. xxx). 

4. « Unde Augustinus : Omnis veritas in Scripturis contineiur latens aut païens, quemadmodum et in aliis 
scient iis sive speculativis, sive moralibus et civilibus, conclusiones et determinationes in earum principiis 
continentur, quœ juxta exigentiam rerum,. ternooris et personarum atque occasionum varietateni educuntur 
et.explicaniur. ut noium est cuilibet in scholasticis disciplinis erudito, qu» quidem eductio fit per modum 
illationis vel determinationis etc » (Joann. a Ragusio, Concil. basil. Labbe, tom. XU, col. 1030). 

8. S. Aug. in Psalm. LIV. 
6. S. Aug. de Genesi ad litt. cap. xx. 
7. Ç. Cajet. De Arcan. fidei. 



U LANGAGE SYMBOLIQUE. DE LA BIBLE 

Entre les deux limites extrêmes, de ce qui est ordonné et de ce qui 
est défendu, se trouve un vaste espace, où i o n peut s'exercer l ibrement, 
dans un esprit d'obéissance filiale. Ce champ d'investigations a été par
couru en tous sens par les Pères, mus par l 'amour et le désir de connaître 
la vér i té ; et ils exhortent les esprits que les mêmes sentiments animent, % 
se joindre à eux, et à continuer leurs t ravaux. Malheureusement, ces tra
vaux sont rarement récompensés par le succès; car, dit S. Jérôme, « on 
trouve plusieurs personnes qui prétendent pouvoir résoudre les mys
tères des Ecri tures; mais ceux qui trouvent une solution vraie sont 
en petit nombre (1). » 

4°. Toute explication catholique et non absurde a le droit d'être 
tolérée. 

Personne, hors l'Eglise ou ses représentants, n 'a le droit d'imposer la 
foi en un sens qu'il a découvert ou cru découvrir dans les Ecri tures, si 
l'on peut attribuer au texte un autre sens qui n'est ni hétérodoxe, ni 
absurde; et personne n 'a le droit de condamner une explication qui réunit 
ces deux conditions. 

La constitution des Ecritures confère aux orthodoxes une grande lati
tude d'interprétation. Chacun peut s'attacher à un sens principal, ou à un 
sens secondaire; à un sens suivi, ou à un sens isole ou interrompu; et ce 
qui semble, dès l'abord, le plus hasardé et moins utile, peut mettre sur la 
voie d'une vérité nouvelle. Les Ecritures sont comparées à un festin spi
rituel : chacun choisit ce qui lui plaît, à condition de ne point blâmer le 
goût d'aulrui, de ne point troubler l 'ordre, et de se comporter avec urba
nité, modestie et circonspection (2). 

« On ne doit rien rejeter, dans les sens de l 'Ecriture, de ce qui ne s'op
pose pas à la pureté de la foi (3). » 

« Il faut même se féliciter, ait S. Augustin, si l 'Ecriture est exposée, 
sans absurdité, en plusieurs manières (4). » 

« J'expose à votre charité ce qui me semble vrai , ajoute le même Père, 
mais non pour vous éloigner de ceux qui vous diront peut-être quelque 
•chose de meilleur ( 5 ) . n 

« Si quelqu'un, dit S. Jérôme ( 6 ) , pense que ceci est trop forcé, et con
traire à la simplicité de l 'Ecriture, qu'il s 'y trouve plus d'artifice d'élo
quence que d'interprétation vraie . . . , qu'il suive l'explication que lui-
même a trouvée ! » 

« Les allégories, même faibles, qui procèdent d'un pieux mouvement 
de l 'âme, sont exemptes de faute (7). » 

Ainsi, dit Acosla, « que le sens soit myst ique, ou littéral, ou accommo-

1 . S. Hieron in Eccles. 
2. « Quidquid.... in sacra Scriptura invenitur, edendum est : quia et ejusparva simplicem componunt 

\itam, et ejus magna subtilem aediticant intelligentiam » (S. Greg. in Ezech. lib. I Homil. x). 
3. « In intcllcctu sacrœ Scriptura) respui non débet quidquid sans fidei non resistit » (S. Greg. Epist. ad 

Domitian. LXIII). 
4. « Quod... ad exercendas mentes fidelium in Scripturis Sanctis obscure ponitur, gratulandum est si 

multis modis, non tamen insipienter, exponitur » (S. Aug. contr. Max. ari. episc. lib. Il, cap. XXII). 
5. S. Aug. in Psalm. LXXV. 
6. « Quod si cui videtur nimis coactum et contra Scripturœ siraplicitatem artificio potius eloquii quam *ers 

intcrprelatione dissc.rttim... quam ipse reperit expositionem, sequatur » (S. Hier, in Mie h. cap. îij. 
7. « Allegoria) quœdam quœ ex piœ mentis affectu procedunt, quamvis imperitœ, culpa carent » (S. Hilar 

in psalm. LXIII. — V. Ruiz, régula 32). 
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'.. « Sive igitur mysticus, sive litteralis, sive accommodalus sensus sit, et pius, et a propos ita littera nos 
abhorreat, cum pietate suscipiendus est » (Acosta. De vera etc. lib. 111, cap. xx). 

2 . Bref dm 23 juin 1873 auw Rédacteurs des Etudes religieuses* 

datice, s'il est vrai, pieux, et non étranger à la lettre, on doit le rece
voir avec piété (1). » 

Il faut remarquer ce que dit Acosta: qu'il faut recevoir le sens accommo
datice s'il est vrai ; car, dans ce sens, ce n'est pas l'Ecriture infaillible qui 
•enseigne, mais le commentateur qui en interprète plus ou moins arbitrai
rement les simples paroles en esprit de foi. 

L'extrême tolérance de l'Eglise, en celte matière, est mise en pleine 
lumière par les paroles du grand Pontife Pie IX : « On ne devrait pas 
•oublier cette vieille et sage maxime : Telle proposition, hérétique dans 
la bouche d'un hérétique, est catholique dans la bouche d'un catholique; 
ni entraver la marche pressée de ses compagnons d'armes, ni les con
damner à grands cris, et avec une sévérité outrée, pour une expression 
moins claire, uue phrase moins précise; au risque de détruire leur 
influence et leur autorité sur les gens de bien. Cette concorde nécessaire, 
surtout dans les circonstances présentes, nous l'avons souvent recom
mandée, suivant le désir du divin Maître qui a voulu que tous les siens ne 
fissent qu'un (2). » 



C H A P I T R E IV 

LE SENS LITTÉRAL DE L'àNCIEN-TESTAMENT. 

I. Aspects du sens littéral dans r Ancien-Testament. — II. Langage littéral. 
— m . Acceptions littérales; acceptions métaphoriques. — IV, Le sens lit* 
téral. — V. Les paraboles littérales. 

Dans ce chapitre, le sens littéral n 'est pas considéré en lui-même; 
d'excellents ouvrages en exposent, dans le plus grand détail, les régies 
grammaticales et critiques. Il est étudié dans ses rapports avec les autres 
sens qui existent dans les mêmes textes , et comme faisant partie de la 
théorie générale. 

I. A l 'origine, l 'homme, esprit et matière, était instruit par la parole 
révélée et par le livre prophétique de la nature. Les choses futures du 
Christ et de son Eglise, auxquelles il suffisait d'adhérer par une foi plus 
ou moins implicite, étaient indiquées suffisamment par un symbolisme 
obscur et la tradition sacrée, son commentaire. 

La parole a été bientôt négligée ; et lorsque les sophismes de l'esprit et 
les égarements du cœur eurent corrompu la lettre de l 'enseignement de la 
nature visible, la loi de Dieu parut presque oubliée parmi les hommes. 

Alors un renouvellement de la loi devint nécessaire; Moïse l'écrivit litté
ralement, afin que sa clarté ne permît plus l'invasion involontaire de 
l 'erreur. Et , pour détourner le peuple nouveau de la fascination d'une loi 
imagée, grandiose, et magnifique, elle apparut d'abord presque toute 
matérielle. Puis , la loi s'est rempne peu à peu de notions spirituelles, 
de Moïse aux prophètes, et des prophètes aux auteurs des livres sapienr 
t iaux; puis, dans le Nouveau-Teslament, de S. Matthieu à S .Pau l et à 
S. Jean, à mesure que l'éducation chrétienne des Juifs contemporains 
avait dû se perfectionner. Alors, la lettre mosaïque a été éliminée, et l'es-

!
>rit catholique est sorti vainqueur de toutes les ombres matérielles de la 
oi symbolique et de la loi écrite. 

Ce n'est donc pas plus sous la forme écrite que sous la forme naturelle, 
que la loi religieuse existe à l'état parfait; erreur que le Protestantisme 
partage avec l'Islamisme ; elle n 'est parfaite que sous la forme orale et 
spirituelle, telle qu'elle est enseignée par l'Eglise et gravée dans les cœurs 
fidèles (1). C'est alors qu'elle n 'a plus de progrès à accomplir pendant la 
vie présente. 

t. « Episiola estis Christi,.... scripta non atramento, sed spiritu Dei vivi : non in tabnlis lapidais, sed is 
tabulis cordis curnalibus » (Il Corinth., m, 3). 
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Une loi écrite n'a donc pas toujours été un instrument nécessaire de 
religion, et, après le mosaïsme, dont les restes, à peine visibles, ont dis* 

Saru avec S. Jean, le dernier apôtre, l'inspiration écrite ne s'est plus pro* 
uite. L'Eglise promulgue des vérités et des ordres qui, pour ne pas faira 

partie d'un livre inspiré, n'en sont pas moins infaillibles et obligatoires. 
Ils ne font pas partie, comme les résultats de l'inspiration, du canon des 
livres sacrés, lettre et sens compris. Les définitions doctrinales de l'E
glise émanent d'une autorité infaillible; elles sont enseignées par les 
organes vivants de l'Eglise, ce qui exclut toute équivoque et toute 
obscurité. 

L'Ancien-Testament est admirable. Au sortir de la loi primitive, et de 
ses ténèbres devenues prodigieuses, Moïse propose une loi simple, litté-
térale, exprimée dans le langage vulgaire, et ses traces sont suivies par 
un grand nombre d'auteurs qui ont successivement vécu pendant plu
sieurs siècles. Ce livre devait faire éviter les dangers qui avaient perdu la 
loi naturelle, sans la rejeter; il devait préparer la mission du futur Sau
veur, en lui laissant le soin d'opérer le salut, et d'enseigner toute vérité. 
Il devait donc manifester les influences combinées de la religion naturelle 
du passé, et de la religion spirituelle de l'avenir, afin de ne rien laisser 
périr et de constituer les archives religieuses de l'humanité. Il doit résul
ter, de la réalisation de ces conditions, une harmonie suprême qui, pour 
nous, est encore confuse, et qu'il serait utile de démêler. 

Si l'on ignore les lois de cette harmonie, on se renfermera dans un sens 
littéral qui conservera toujours quelque chose de mystérieux, parce que, 
— pour emprunter une expression au langage scientifique, — l'on mécon
naîtra la présence perturbatrice des autres sens; on les mélangera 
les uns avec les autres, sans le vouloir et sans le savoir; on s'effor
cera vainement de dégager du sein de ces ombres un sens unique, clair, 
simple; une foule de difficultés plus ou moins graves demeureront indé
cises, et solliciteront une solution que le commentateur sera dans l'impos
sibilité de produire. 

II. Les auteurs des définitions du sens littéral ont omis une distinction 
nécessaire. 

Ce sens a deux aspects : C'est 1° le sens universel qui se retrouve dans 
tout texte, soit clair, soit obscur; 2° c'est encore le sens restreint, exclu
sivement consacré au mosaïsme; c'est-à-dire le sens de la loi écrite et des 
choses de c t t e loi. 

La qualification de sens littéral manque elle-même d'exactjtude scienti
fique ; car tout sens qui naît du texte, soit immédiatement, soit médiate-
ment, peut être appelé littéral. En effet,si l'on ditquê le sens littéral esl ceiui 
qui fait usage des acceptions propres, on lui refuse donc la métaphore, ce 
qui serait une grande erreur; et si l'on dit, ce qui est vrai et enseigné 

Iiar tous les auteurs, qu'il est propre et figuré, on ne définit plus rien, car 
e langage symboliquement spirituel admet lui-même les acceptions 

propres des termes grammaticaux et spirituels, et les acceptions méta
phoriques des termes matériels. 

Pour mieux faire ressortir la difficulté, il convient de citer les définitions 
du langage littéral, proposées par les auteurs orthodoxes. 

Sérarius dit à ce sujet : • Selon Vasquez, le sens littéral est celui que 
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l 'Esprit-Saint a voulu signifier en premier lieu par les paroles prises dam 
le sens propre et figuré... Et cette définition est la vraie (1). » 

Cet auteur ajoute : « Le sens lit téral, selon Théodore de Mopsueste, est 
conforme à la première signification, ou au premier aspect. » 

Le Cardinal Bellarmin dit : « Le sens littéral est propre et figuré. * 
Selon Jean de Raguse, « le sens littéral des Saintes-Ecritures n'est pas 
seulement) celui que la lettre offre en premier lieu, mais celui que 
'Esprit-Saint, leur auteur, a voulu exprimer (2). » 

Les défauts de ces définitions sont évidents. Si le sens littéral est immé
diat, il n 'est plus figuré, et réciproquement; ensuite, il n'est pas question 
de savoir si le sens littéral a été voulu par le Saint-Esprit, car il a voulu 
tous les sens vrais , mais de savoir quelles sont les règles propres à obte
nir le sens littéral qu'il a voulu ? 

C'est que le sens littéral n 'est pas facile à définir : c'est celui dont les 
Israélites faisaient usage entre eux pour tous les usages de la vie ; c'est 
le langage usuel ; c'est celui qu'enseigne la grammaire hébraïque. Le sens 
littéral est partout dans les Ecritures (3), comme l'air est partout dans 
la na tu re ; s'il était absent quelque part, on n 'y trouverait aucun sens. On 
ne peut guère définir que les sens d'exception. 

La tradition n'apprend pas à parler et à converser avec nos semblables; 
mais elle aide à rendre compte des accidents non littéraux occasionnés par 
la présence des sens cachés que l'Esprit d'inspiration y a mélangés. Ces 
accidents eux-mêmes sont métaphoriques, par conséquent non étran
gers au langage littéral. Ils sont actuellement inusités; mais ils ne l'ont 

})as toujours é té ; et s'ils n'avaient jamais été usités, la Sainte-Ecriture nè 
es aurait pas proposés aux hommes, qui ne pourraient en deviner l'usage 

et l'utilité. 

III. Les acceptions littérales reçoivent donc leurs lois dans la gram
maire, particulièrement dans celle de la langue hébraïque, comme le lan
gage littéral lui-même. 

Pour les exposer sous un jour qui favorise la recherche des sens divers, 
il convient de les diviser en acceptions grammaticales et en acceptions 
signifiantes. 

Celles ci sont matérielles ou spirituelles. Les acceptions matérielles 
sont propres ou métaphoriques ; et les acceptions spirituelles, ne pour 
vant être métaphoriques, sont toujours immédiates et propres. 

Dans la phrase : « Vous montrez votre puissance contre une feuille que 
le vent emporte, » les premières paroles sont des acceptions grammati
cales qui sont invariables, et des acceptions spirituelles. Les termes: 
feuille, vent, et emporter, sont des acceptions matérielles et littéralement 
métaphoriques, qui doivent être interprétées. 

Ces distinctions sont absolument nécessaires pour opérer facilement 
l 'analyse d'un texte qui est à la fois littéral et allégorique, et en isoler 
les sens divers. 

Lit téralement, il n 'y a rien à dire, sur les acceptions propres, qui ne sô 

1. « Secundum Vasquez . . . . est sensus litteralis quem Spiritus sanctus per veib*, sive propria et usitata, 
tWe metaphorica, signiticare primum voluit, et haec vera expositio » (Serarius, Proleg. cap. xxi, quasi. 2), 

2 . Joann a Ragus. Régula 5 . F 

3. Be'iarnr. Controv. de Verb. Dei can. m . 
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1. « Neque enim existimandum est bistorica historicorum esse figuras, et corporalia corporalium; sed 
eorporalia spiritualium, et bistorica rerum quae mente pereipiuntur »(Orig. Hom. X in Joann.j. 

2 . « Apocalypsis Joannis tôt habet sacramenta quot verba. . . In verbis singulis multipliées latent intelli-
gentiae » (Hieron. ad Paulin.) « Sciant autem lilterati, modis omnibuslocutionis, quos grammatici grseco n o -
mine tropos vocant, auctores nostros usos fuisse multiplicius atque copiosius quam possunt existimare vel cre-
dere qui nesciunt eos, et in aliis ista didicerunt. Quos tamen tropos qui noverunt, agnoscunt in litteris 
sanctis, eorumque scientia ad eas intelligcndas adjuvantur » (S. August. de Doctr. chr. lib. II!, cap. xxix). 

3. « Dico non debere Scripturam exponi metaphorice ad libitum, sed tum solum cum ipsa Scriptura praebet 
occasionem; alioqui poterimus pervertere omnes Scripturas » (Bellarm. de Cbristo, lib. I, cap. vi). « Quam 
maxime fieri possit, interpretemur Scripturam sacra m in sensu litterali proprio, nec recurramus ad metapho-
ram et tropum nisi justa causa nos cogat » (S. Aug. de Doctr. Christ, lib. III, cap.x). « Rarissime et difficillime 
inveniri potest ambiguitas in propriis verbis, quantum ad libros divinarum Scripturarum spectat, quam non 
aut circumstantia ipsa sermonis qua cognoscitur scriptorum intentio, aut interpretum collatio, aut praece-
dentis linguae solvat inspectio » (S. Aug. Ibid. lib. III, cap. v) . 

4. « In prinoipio cavendum est ne figuralam locutionem ad litteram accipias » (S. August.). « Aliquid 
figurate scriptum cujus absurda est proprielas non accipiamus sicut littera sonat, sed aliud quod significat 
intuentes, interiorem hominem spiritali inielligemia nulriamus. Quoniam sapere secundum carnem mors est, 
sapere autem secundum spiritum vita et pax. Velut si quispiam multa quœ scripta sunt in Cantico Cantico-
rum carnaliter accipiat non ad luminosœ charitatis frue tu m, sed ad libidinosœcupiditatis affectum » (S. Aug. 
de Spir. et Lit. cap. vi). « Veritas non invenitur in translatione significationum (sic enim omnem veram aver-

trouvent pas dans la grammaire; ce n'est donc pas le lieu de s'en préoccu-

Ser. Il n'en est pas de même des acceptions métaphoriques. Celles-ci sont de 
eux sortes. Ce sont 1° celles que l'on peut appeler les métaphores maté

rielles, qui désignent une chose matérielle par l'intermédiaire d'une autre 
chose matérielle. Habacuc parle de la lance foudroyante du Seigneur; si 
par cette lance on entend la foudre, la métaphore est matérielle. Ce n'est 
ordinairement qu'une allusion poétique dont l'application littérale n'est 
pas rigoureuse (1). Cependant, la métaphore matérielle remplit encore, 
dans l'expression du sens naturel, une fonction considérable, que la suite 
fera connaître. 

2° La métaphore proprement dite désigne une notion spirituelle par 
l'intermédiaire d'un objet, d'une qualité, ou d'une action matérielle ou 
corporelle; elle appartient au langage littéral et au langage symbolique. 
Dans celui-ci, elle s'amplifie et s'universalise de telle sorte qu'elle devient 
apte à être revêtue d'une forme scientifique, et assujettie à des règles, ce 
qui n'a pas lieu dans le sens littéral. 

C'est l'abondance des métaphores, selon S. Jérôme et S. Augustin (2), 
qui rend l'Ecriture obscure ; c'est pourquoi il est très nécessaire de les 
étudier. Or, ces sortes d'expressions sont très multipliées dans le langage 
symbolique; mais les Pères veulent que, dans le langage littéral en parti
culier, on n'en admette que lorsqu'elles sont exigées par le contexte (3). 

Cette règle, qui universalise la métaphore dans le langage symbolique, 
et qui ne Ta souffre dans le langage littéral que lorsqu'elle est indispen
sable, est précieuse en ce que son observation rend impossible la confu
sion des deux modes d'expression, lors même qu'ils existent dans un seul 
et même texte. 

Elle a encore cet avantage, que la métaphore ordinaire, littéralement 
abandonnée à l'appréciation du lecteur, est dans le langage symbolique 
soumise à une règle absolue qui lui confère une certitude relative, mais 
satisfaisante. Tout terme matériel étant considéré comme un symbole, l'ar
bitraire est exclu dé l'interprétation. 

Cependant, si la métaphore ne doit être employée dans le sens littéral 

Îpi'avec la plus grande réserve, cet emploi ne laisse pas d'être quelque-
ois indispensable (4). 
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La suite fera voir que celte sobriété dans remploi de la métaphore n'est 
point applicable à la tropologie, qui n'est littérale qu'en partie. 

IV. — On vient de voir que ce que l'on appelle en général le sens littéral, 
doit se décomposer en deux parties, qui doivent être étudiées à part r i e 
langage littéral, qui peut être regardé comme le matériel du texte , et le 
sens littéral proprement dit. C'est de ce dernier qu'il est ici question. 

Ce sens peut être considéré à plusieurs points de vue. 
Comme on l'a fait observer, le sens littéral, considéré en général , est le 

sens universel (1). Il existe dans tous les textes des Ecritures. Non-seule
ment il exprime les choses de l'histoire, de la morale et du dogme d'une 
manière ouver te ; mais c'est encore lui qui s'offre dès l'abord, même dans 
les textes obscurs, enveloppes des sens cachés. Quand S. Jean rapporte 
ses visions mystérieuses, il se dégage d'abord de son récit un sens littéral 
qui décrit ces visions telles qu'il les a perçues ; puis le lecteur puise dans 
ce récit littéral, les éléments symboliques qui concourent à l'expression 
spéciale du sens caché. 

Les écrivains sacrés ne s'adressaient pas seulement à la postér i té ; ils 
étaient envoyés à leurs contemporains pour les instruire. Les prophéties 
elles-mêmes sont mélangées d'histoires du temps et de vérités morales et 
dogmatiques, que l«« Gentils avaient entachées d'erreurs, ou qu'ils avaient 
laissées s'obscurcir. 

Lorsque ce sens littéral devient très obscur, et porte l 'empreinte de sens 
différents et mystérieux, il n'en est pas altéré ; cette empreinte est comme 
une citation d'un autre ordre de vérités. Par exemple, lorsqu'un Israélite 
lisait le commencement de la Genèse, ce que le récit a de plus obscur lui 
suggérait ces observations: que sa loi élait née de la loi naturelle; que 
celle-ci exprimait des vérités précieuses dont le souvenir était affaibli; 
qu'il devait s'attacher aux promesses failes dans le paradis terrestre, et 
en désirer ardemment la réalisation (2), etc. 

Par ce moyen, l'Israélite s'élevait au dessus du sens littéral de la loi; il 
se rattachait par la foi aux promesses faites par Dieu à Adam, et à leur 
réalisation future par le Sauveur. 

Le sens littéral se rencontre partout à un autre point de vue. 
Le symbolisme ne diffère du langage littéral qu'en ce que le premier 

fait un usage plus étendu de la métaphore, qu'il assujettit à des règles 
plus absolues. Celte métaphore appartenant à l'un et à i 'autre langage, il 
s'en suit que , dans un récit symbolique, on reconnaît toujours au moins 
une ombre de sens littéral (3). Il ne s'agit donc que d'approfondir le texte 
dans la direction convenable. Par exemple, l'Apocalypse a été commentée 
peu fructueusement, il est vrai, mais sans absurdité, par des auteurs qui 
ignoraient le langage symbolique. En effet, le symbolisme n'étant qu'un 

terent doctrinam) ; sed in eo quis considérât quid Domino et Omnipotenti perfecte conveniat, et eum de-
ceat... » (Clem. Alex. Sirom. vu). 

1. « Litterulis sensus in omnibus Scriptura» sententiis reperitur ille enim golus est fundamentum reli-
quorum. Si qui ex veteribus videntur significare contrarium, sensum litteralem intellexerunt eum quem 
verba propric accepta significant. Sic enim verum est quod non omnes sentenliœ habeant sensum litlera-
ralem » (Sylvîus,in Thom. tom. 1. Qu&st. 1,art. 10). « Ex his sensibus, lilteralis invrnitur in omni sententia 
tam Veteris quam Novi Testamenti » (Bellarm. Controv. de Verbo Dei, cap. m). Cfr. Frassen, lib. III. 

2. « Scio quiaMessias venit... cum ergo venerit ille, nobis annuntiabit omnia » (S. Joann. iv, 25). 
3. C'est cette ombre qui a donné occasion à la formation du mythe dans les prophéties de la Gentilité 

dont le texte n'était pas inspiré. 
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système de métaphores porté jusqu'à ses extrêmes limites, et les méta
phores étant admises dans le langage littéral, il en résulte qu'un récit 
symboliciue, même très obscur, manifeste une sorte indécise de sens litté
ral, que 1 on ne doit pas négliger. Ce sens peut être regardé comme n 'ayant 
au 'une importance très secondaire, et peut-être nulle au point de vue de 
renseignement rel igieux; mai.* c'est probablement à tort, car il s'oppose à 
ce que l'on nie l 'existence de sens quelconques dans l'Ecriture sacrée, 
sous prétexte de leur obscurité ou de leur fractionnement. 

Tout sens scriptural ne doit donc être exposé qu'avec réserve et une 
crainte respectueuse (1). On ne doit pas nier un sens littéral dans un texte 
symbolique, ni un sens spirituel dans un texte évidemment littéral. Un 
sens encore inconnu a droit au respect, comme un sens manifeste; on doit 
faire abstraction de toute interprétation particulière, et ne chercher de 
sûreté que dans une soumission cordiale à toute décision de l'Eglise qui 
pourrait intervenir. S'il est un sens que l'on ne peut atteindre, on doit le 
réserver. Ce qui semble d'abord inexplicable peut s'illuminer d'une clarlé 
imprévue. Puisque la science est encore imparfaite, c'est une témérité de 
nier gratuitement ce qui regarde une question obscure et incertaine. Par 
exemple, combien de lecteurs ne se sont-ils pas scandalisés de ce que 
l'Ecriture place quatre animaux dans le ciel? Qu'on s'en étonne, c'est tout 
simple, parce que l'ignorance s'étonne à chaque pas. Mais il faudrait 
savoir que le ciel, ou le royaume des cieux de la parabole, est l'Eglise ; que 
les animaux désignent des corps organisés, tels qu'un corps d'armée, un 
corps hiérarchique; et que l'Eglise, à ce point de vue, renferme divers 
corps, dont les qualités diverses sont figurées par la forme ou les mœurs 
de tels ou tels animaux. Cela supposé, le prophète Ezechiel a trouvé en 
Assyrie des figures qui n'avaient rien d'idolâtrique, et qui, semblables en 
cela aux séraphins et aux chérubins hébraïques, avaient reçu allégorique-
ment une forme en partie animale. Il était donc utile, pour opérer^le rap-

!
>rochement des trois révélations divines, que le prophète décrivît de telles 
ormes symboliques, et qu'il fit entrevoir que le sens prophétique qu'elles 

recèlent^ doit être identifié avec le sens de ses propres prophéties. 
Or, un lecteur qui ne se préoccupe ni de la loi naturelle, ni de son sym

bolisme, se scandalise en vertu de son ignorance; et c'est mal à propos 
qu'il se croit autorisé à juger de tels textes mystérieux, de leur conve
nance, et du sens qu'il faut leur attribuer. 

On doit donc adhérer fermement à la règle du cardinal Bellarmin, qui 
enseigne que « le sens littéral se trouve dans tout passage de l'Ancien et 
du Nouveau-Testament, » lors même qu'il paraît affaibli ou obscurci par 
la présence d'un autre sens prédominant. Car, s'il est admis que tous les 
sens littéraux sont vrais, lors même qu'ils semblent se contredire parce 
qu'on les comprend mal, ou qu'on ne les considère pas sous leur aspect 
véritable; on peut, à plus forte raison, assurer qu'ils sont encore vrais 
lorsque leur obscurité ne permet pas de rendre un compte achevé de leur 
signification (2). 

t. «Cum Scriptura dirina multipliciter exponi possit, nulli exposition! aliquis ita précise inhacreat, ut si 
certa ratione constiterit hoc esse falsutn quod aliquis sensum Scripturas esse credebat, id nihilominus asse-
rere prœsumat ; ne Scriptura ex hoc ab infidelibus derideatur, et ne via credendi praeeiudatur » (S. August. 
de Gènes, ad litt. — Cité et approuvé par S. Thomas, i, Qu. 68 , Art. 1). 

2 . « Manifestis Scriptura sensibus çontravenire, humana ignoranlia non est, sed superba arrogantia » 
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Ces sortes de difficultés n'ont point d'inconvénient pour la foi catholique, 
qui est orale, et pour laquelle la Bible est un livre savant dont elle permef 
ou défend la lecture à certaines conditions, selon les exigences des cir
constances. Si les catholiques ne peuvent les expliquer, peu importe, 
puisque la parole de l'Eglise leur enseigne toute vérité nécessaire. Mais 
de telles objections sont mortelles pour le Protestantisme, qui ne peut les 
résoudre par les efforts de l'interprétation particulière. C'est ce qui rend 
compte de l'étonnante créance, obtenue parmi les protestants par une 
foule de systèmes et d'objections, dont il serait difficile d'exposer toute la 
misère. 

Souvent les Saints Pères s'expriment, au sujet des difficultés des Ecri* 
turcs, d'une manière qui parait avoir étonné des commentateurs catho» 
liques. Génébrard, entre autres, fait observer que S. Jérôme et S.Augustin 
ont été quelquefois injustes envers la lettre ( 1 ) . Ils ne sont pas les seuls (2) ; 
S. Ambroise, S. Grégoire, et plus tard Richard de Saint-Victor ( 3 ) ont 
tenu le même langage. Mais, si l'on examine les exemples que ces auteurs 
apportent de l'apparente absurdité de certains passages, — expression qui 
n'a pas le même sens en latin que dans la langue française, — l'injure 
disparaît. 

Selon S. Augustin, cette absurdité est celle, non du texte, mais de la 
personne qui entend littéralement le Cantique des Cantiques (4). 

D'après d'autres auteurs, c'est celle du lecteur qui entend à la lettre 
des expressions anthropomorphites ( 5 ) . 

Il ne s'agit donc le plus souvent que du sens littéral propre, que l'on ne 
doit pas chercher dans la métaphore. Génébrard lui-même, qui accuse 
S. Jérôme et S. Augustin d'être injustes envers la lettre, ajoute que le 
premier appelle puériles ses recherches d'autrefois sur Abdias; et que 
S.Augustin, dans ses Rétractations, reconnaît que ses études littérales sur 
la Genèse sont très considérables, tandis que ses allégories sur le même 
livre sont faciles; ce qui signifie qu'il ne leur attribuait pas un grand prix. 

Le sens littéral mérite donc la qualification de sens universel; mais ce 
ui a souvent embrouillé les questions qui lui sont relatives, c'est que, 
ans un certain sens, il est ordinairement considéré en qualité de sens 

spécial du mosaïsme. 

(Pétri Morcati orat. in Concil. Trid. Labbe, tom. XIV, col. 1407). « Quum videatur Scriptura inter seesss 
contraria, utrumque verum est, quum divcrsum sit » (S. Hieron. Epist. Damaso). « Ëvangelista non estEvan-
gelistœ contrarius in his quœ narrât, licet non concordet » (S. Aug. Tract, CXII in Joan.) « Multa et alia 
dicuntur in Scripturis quœ vidontur incredibilia, et tamen vera sunt » (S. Hier. Epist. ad Vital). 

1. « Hieronymns atque ideo Augustinus quem liiterœ paulo iniquiorem aliquando fuisse accepimus et legi* 
mus » (Genebr. Epist. in Orig.). 

2.« Possumus... hic diseutcre aliquod intelligentiœ spiritalis arcanum, prœsertim cum hoc videatur 
absurdum » (S. Ambros. in Luc. xu). 

3. « Multa Scripturarum loca ineptum aliquid vel perversum sonant juxta historiam, quœ tamen mystice 
discussa, rectum aliquid loquuntur juxta spiritualem intelligentiam » (Ricard, a S. V. de Erud. inter boni» 
Pars i. V. S. Aug. de Doctr. lib. III, c. xvi). 

4. « Aliquid figurate scriptum cujus est absurda proprietas, non accipiamus sicut littera sonat... velut si 

Îuisquam multa quœ scripta sunt in Cantico Canlicorum carnaliter accipiat... » (S. August. de Spiritu et 
itl. cap. iv). « Beatus est... qui seminat in eloquiis Scripturarum tam Veteris quam Novi instrumenti, et calcat 

aquas occidentis litterœ, nt metat fractum spiritus vivificantis » (S. Hieron. in Esai. cap. i. V. S. Greg. 
Moral, in Job. lib. XXI, cap. i). 

5. « Cum in prophetis talia invenimus quœ secundum litteram accipientes a rationis tramite exorbitemus, 
ea allegorice interpretamur.. • eo quod aliter non potest litterœ ratio stare » (Pétri Alphunsi Dialojr. -* 
Biblioth. max. PP. tom. XXI). 



IV. — SENS LITTÉRAL DE L'ANCIEN-TESTAMENT 63 

Le sens littéral est exclusivement employé par le mosaïsme, avec pré
dominance des acceptions matérielles, de Moïse à Jean-Baptiste; il est 
encore exclusivement employé par les Evangélistes et dans les Epîtres 
des Apôtres, avec prédominance des acceptions spirituelles. De Moïse à 
S. Jean, les sens spirituels se sont lentement substitués aux prescriptions 
matérielles et cérémonielles de la loi. 

Il ne suffit donc pas d'avoir indiqué la distinction du sens littéral uni
versel, et celle du sens littéral restreint du mosaïsme; il est encore néces
saire d'opérer celle du sens littéral et matériel de la loi, et du sens littéral, 
et en grande partie spirituel du Nouveau-Testament. 

Cette distinction est indiquée par S. Paul. Pour lui, l'Ancien-Testament 
exprime Y ancienneté de la lettre, parce qu'il propose les prescriptions maté
rielles de la loi de Moïse, que les chrétiens ne doivent plus observer que 
dans un sens spirituel ; et le Nouveau-Testament enseigne la nouveauté 
de l'esprit (1); c'est-à-dire l'esprit nouveau de l'Evangile, qui réalise 
spirituellement les prescriptions allégoriques de l'Ancien. 

Les rapports de ces deux termes sont exposés par S. Paul sous une-
forme énigmatique. « La loi, dit-il, ne possédait que l'ombre des biens 
futurs, mais non l'image môme des choses (2). » 

Ces biens futurs ou prophétisés ne peuvent être, dans la pensée de 
S. Paul, que les vérités et les grâces du christianisme, annoncées par 
les lois expectatives. La loi primordiale en possédait l'image; le mosaïsme 
n'en avait reçu que l'ombre. 

Cette image possédée par la loi d'Adam était celle du monde ou de la 
nature, œuvre de Dieu. Car « Adam, dit un célèbre théologien, cherchait 
Dieu, le servait et l'adorait dans ses créatures (3). » 

Mais le monde physique, considéré extérieurement, est devenu une 
occasion d'idolâtrie, de polythéisme, et d'un vague panthéisme. Moïse, 
pour exclure ces erreurs, n'a pas enseigné une religion nouvelle; il a sup-

Srimé la lettre ou l'image symbolique, et lui a substitué une ombre de 
e cette image, qui recelait l'esprit, comme l'image elle-même, sans en 

avoir les dangers et les inconvénients. 
Moïse, en rejetant l'usage des symboles du monde, des éléments, et de 

l'année, en a conservé l'ombre dans les symboles artificiels du tabernacle, 
de l'arche, du temple, que les Pères ont expliqués du monde physique. 
Par ce moyen, les Israélites, qui attendaient les biens promis, étaient assis 
comme en des limbes obscurs avant le lever de la lumière du monde (4), 
et ne jouissaient encore que de la lumière des prophètes, comparée à la 
pâle lueur d'une lampe en un lieu ténébreux (5). 

Jésus-Christ a suivi la voie opposée, en remontant de l'ombre à l'image, 
lorsque, au commencement de sa mission, il a proposé des paraboles de la 
même famille que celles qui avaient instruit 1 humanité lors de l'institu
tion du monde religieux (6). 

1. « Nunc autem soluti sumus a lege mortis, in qua detinebamur, ita ut serviamus in no?itate spiritus, et 
•oo in fetustate titterae » (Rom. vu, 6). 

2. « Umbram enim habens lex futurorum bonorum non ipsam imaginem rerum » (Hebr. x, 1). 
3. M. Olier; Catéch. de la vie intérieure, 1« partie, leçon IV. 
4 . « Ego sum lux mundi » (S. Joann. vin, 12). 
5. « Habemus firmiorcm propheticum sermonem : cui benefacitls atlendentés, quasi lucernœ lucenti in cali-

ginoso loco, donec dies tfctescat » (11 Petr. i, 19). 
6. S. Mattb. un, 35. 
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Le christianisme a donc été prophétisé sous deux formes : 'l 'une ima
gée, à l 'usage des Gentils, c'est la loi naturelle ; l 'autre, voilée des ombres 
qui couvrent la face de l'Ancien-Te dament , c'est la loi écrite. 

Le sens des deux formes symboliques est le même; mais, la beauté des 
images naturelles étant devenue importune et dangereuse, Moïse a choisi 
une forme effacée, qui ne pouvait éclipser la splendeur spirituelle des 
biens que le christianisme devait apporter bientôt. 

Mais, si l'on veut approfondir la tnéorie du symbolisme, et reconnaître 
la raison d'existence des obscurités du langage littéral, il ne faut pas s'ar
rêter à considérer les ombres mosaïques; il est nécessaire de remonter de 
ces ombres aux images empruntées au monde et à la grande parabole du 
ciel et de la terre, u e s t ainsi qu'on pourra reconnaître la vérité antique, 
quelque soit son vêtement : naturel , mosaïque ou chrétien. 

La présence du symbolisme dans les textes li t léraux, n'apporte donc 
point de complication gratui te ; elle sert à faire entrevoir les rapports qui 
unissent les trois révélations divines, et à faire connaître que, si les pro
phéties sont obscures, c'est surtout parce qu'elles doivent être l'ombre de 
celles qui appartiennent à la foi patriarcale, de manière à ne pouvoir être 
confondues avec elles. Les unes et les autres n'avaient qu'un seul objet : 
le Sauveur et son œuvre (1). Elles ont été le moyen employé par la divine 
Providence pour mettre les premiers hommes, doués de bonne volonté, 
en rapport de foi avec l'Eglise future, et les Israélites n 'en ont point été 
privés. 

La connaissance des sens caches est donc nécessaire pour approfondir 
les Ecritures, et même pour bien connaître le sens littéral mosaïque sous 
toutes ses faces. Car ce sens, qui paraît souvent facile au lecteur superfi
ciel, est assez souvent, dans la réalité, très profond. Non seulement il 
exige la connaissance de la langue, des mœurs, et des usages des Hébreux 
et de l 'antiquité en général; non seulement il rend nécessaire une science 
théologique approfondie, pour interpréter sûrement ce qui regarde le dogme 
et la morale; il faut encore savoir expliquer littéralement tout ce qui est 
littéralement explicable, et ne pas aller au delà. Il faut poursuivre ce sens 
littéral jusqu'à ses derniers confins, et posséder la mesure en vertu de 
laquelle on saura s'arrêter, et ne pas lui attribuer des formes d'expression 
qui lui sont étrangères, et qui ne peuvent appartenir qu'à l 'une des bran
ches du langage symbolique. 

C'est cette dépendance mutuelle des sens divers qui occasionne les con
tradictions apparentes des Pères, lorsqu'ils donnent la préférence tantôt au 
sens littéral et tantôt au sens spirituel. C'est que, en thèse générale, ils les 
estiment tous deux, et ne veulent les sacrifier ni l 'un, ni l 'autre, parce que 
l 'un et l 'autre sont nécessaires, chacun à un point de vue spécial; et on 
ne peut nier l 'un, que l 'autre n'en souffre, parce que tous les deux contri
buent à la perfection du système scriptural (2). 

Il résulte des considérations qui précèdent, que , lorsqu'on étudie les 

1. « Neque enim ob aliud ante adventum Domini scripta sunt omnia qu» in sanctis Scripturis legimus, 
nisi ut illius commendaretur adventus, et futura prasignaretur Ecclesia » (S. Aug. de Catéchiz. nid. cap. n 
n* 6) . « Ipsum solum non apnoscis in Scripturis, propter quem fa<tœ sunt Scripturas » (S. Aug. in 
psalm. cxxxvn, n° 9) . Nos credimus omnia quae scripsil Moyses ad Christi commendationem perlinere » 
{S. Aug. contra Faust, lib. XVI). Cette question se représentera plus tard, à l'occasion du sens spirituel. 

2. «Non debemus de Scripturarum inlerpretatione contendere et dicere.... co nie m nenda historia est, et 
4 l l e g o r i a sequenaa* imo aliegoria vana est..., et nullis veritatis fixa radicibus» (S, Hier, in Epist. ad Galat. v). 
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textes , dans le dessein d'approfondir la totalité des sens qu'ils expriment, 
c'est surtout k la métaphore que l'on doit avoir égard. La métaphore tient 
un certain milieu entre l'acception propre, et l'acception symbolique. Le 
symbolisme n'est que la métaphore systématisée et universalisée, et qui 
ne cesse d'être la métaphore littérale, qu'en vertu de son extension même. 
Tous deux sont de même nature, et appartiennent à ce que Théophylacte 
appelle des significations obliques. 

Il semble d'abord difficile de faire une distinction nécessaire : celle de 
la métaphore littérale et du symbole allégorique (1); et si cette distinction 
n'est pas faite, le langage littéral et le langage symbolique sont irrémédia
blement mélangés et confondus; autrement, il n'y a plus d'équivoque et 
de méprise à craindre. 

Il faut remarquer que, dans les livres de Moïse, lorsqu'il n'est pas ouver
tement question d'un sens symboliquement exprimé, le style grave e'. 
monumental ne renferme presque aucune métaphore, excepté dans la 
poésie; mais à mesure que les temps du Messie se rapprochent, et que le 
sens spirituel se dégage des images naturelles et des ombres de la loi, 1rs 
métaphores littérales deviennentde plus en plus nombreuses. Et lorsque 
s'ouvre le Nouveau-Testament, et que s'établit le règne du sens spirituel, 
les métaphores s'expliquent et sont traduites spirituellement. Où se ter
mine, dans cette progression, le sens littéral mosaïque? et où commence 
le sens spirituel? C'est ce que les définitions ne font pas connaître. La 
règle est facile; elle vient d être indiquée et sera développée plus loin : le 
sens littéral admet la métaphore le moins possible; l'allégorie écrite, au 
contraire, universalise la métaphore spirituelle ; et le sens naturel ajoute à 
l'allégorie la métaphore matérielle. 

Celte règle exclut des sens de l'Ecriture la fantaisie et l 'arbitraire; elle 
rend les explications impossibles si elles ne sont pas vraies. 

V. Le langage littéral et le langage symbolique ne se rencontrent pas 
seulement dans l'emploi de la métaphore, mais encore dans celui de la 
parabole. 

Le sens des paraboles naît de la liaison de plusieurs métaphores dans 
un même récit. Les paraboles se rapprochent beaucoup des lypes e1 
figures, qui ne sont réellement que des paraboles dont le sens littéral est 
historique et vrai. La parabole du mauvais riche, qui est littéralement 
vraie, ne diffère pas des figures. 

C'est ainsi que les paraboles ont été le principe des mythes de la Gen-
tilité, et ces mythes , qu'il ne faut pas confondre avec les fables qui sont 
des mythes corrompus, ne sont réellement que des paraboles développée? 
dans une bonne ou une mauvaise direction. Voilà pourquoi le Sauveur, au 
début de sa mission, s'adressant aux peuples, « ne leur parlait pas sans 
paraboles (2), » pour ramener le symbolisme religieux à son état de pureté 
originelle, de simplicité lumineuse, et en faciliter l'intelligence. 

Les Evangélistes ont accentué cette intention, et l'ont rendue évidente 
B. Matthieu et S. Marc ont mis en usage les symboles naturels, ou de la 

1. « Quod si quis dixerit : Ecce m historiœ exposilione dum nescis, allegoriœ clausu» es retibus; et tro-
pologiam historiœ miscuisli. Audiatnon semper metaphoram historiœ, allegoriam consonare; quia fréquenter 
historia ipsa metaphorice texitur » (S. Hier, in Habac. cap. m) . 

2. S. Matth. xni, 34. 
LANG. SYMBOL. — b 
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nature, appropriés aux usages de l 'homme : on y voit figurer par préfé
rence tous les emblèmes de l 'agricul ture. S. Luc personnifie les symboles* 
et se rapproche davantage de fa figure. Puis, dans S. Jean , ce symbolisme 
initiateur a fait son œuvre ; la parabole a disparu; et le Christ et son 
œuvre paraissent sous forme spirituelle littéralement énoncée, sans image 
et sans ombre. 

C'est comme un spécimen élémentaire des prophéties naturelles et 
mosaïques, accomplies dans le sein du christianisme. 

Les paraboles ont encore pour fonction principale de faire valoir une 
moralité (1). 

L'examen de la doctrine des Pères relative aux paraboles donne lieu à 
deux observations principales : 

1° Origène et Cornélius a Lapide enseignent qu'un personnage d'une 
paraboleli t térale ne doit pas recevoir l'application de toutes les particu
larités de cette parabole (2). Cette régie a été mal comprise par Ribera, 
qui l 'attribue par erreur au sens spirituel (3). 

Mais Ribera était un habile allégoriste; il sent qu'il glisse dans une 
erreur, refuse d'obéir à ce qu'il vient de qualifier de règle uti le, et redresse 
dans la pratique sa méprise théorique. Malheureusement, au lieu de 
donner un exemple allégorique relatif à la prophétie de l 'Eglise, il l'em
prunte à la tropologie (4). 

2° Selon Cornélius à Lapide, qui s'est beaucoup occupé des sens méta
phoriques, Jésus-Christ a souvent attribué aux paraboles un sens immédiat, 
qu'il appelle grammatical, puis un sens tropologique ou allégorique (5 ) . 
Ceci est assez'exact. Les paraboles expriment quelquefois un sens immé
diat et sans réalité, comme celle de la poutre et de la paille, ou sans 
importance, comme celle du levain dans les trois mesures de farine) puis 
un sens allégorique et prophétique, relatif à l 'Eglise, et qui se prête en 
outre à une application morale. 

Pour bien saisir la convenance et l'utilité de cette disposition, il est 
nécessaire de la comparer a ce qui a eu lieu dans l'histoire du symbolisme 
primitif. 

Comme le Seigneur, selon la Genèse, donnait à Adam et à Caïn des 
leçons de doctrine spirituelle, de même le Christ instruisait ses Apôtres sur 
le dogme et la morale. Et comme le Seigneur, dans le Paradis , mettait sous 
les yeux du premier homme les symboles visibles des arbres de vie et 
de la science, et n'a permis au démon de le tenter que sous la forme signi
ficative du serpent, de même le Christ a fait passer sous les yeux de ses 
disciples les paraboles évangéliques d'une simplicité tout élémentaire. Les 

1. «In parabolis seque ac in simili tudinibus non omnia sunt similia nec applicanda rei significatœ ... Ita 
Origones et f.hrysostomus in Matih. xtit; Augustinus, de Civitate Dei xvr, 2 ; S. Basilius in Kegul. brev. 
interrog. 254, sane ait : Quœ offeruntur simililudines nequaquam eœ omnino singulis earum rerum, ad quas 
allatœ sunt, parti bus respondent; sed illud agunt, ut mentem ad id, de quo agitur argumenlum, dirigant » 
(Cornel. a Lapide, can. xxix). 

2. « In parabolis sœpe non personœ personis, nec partes parabolœ partibus rei significatœ, sed tota para
noïa toti rei aut sententiœ comparatur » (Cornel. a Lap. in Matth. xi, 16. Canon xxvm). 

3. « Sciamus utilcm ad Scripturas canonem. In sensu liistonco ne verbum quidem minimum esse debere 
quod illi sensui non conveniat; in allegorico non se m per omnia convenire » (Ribera in Zach. m, n* 22). 

4. « Hoc pro veterum Patrum expositione dixi ; nos enim singula de Chrislo i n ter pre tari tentabimus» (Ibid). 
5. « In multis parabolis prœter id ad quod primo et principaliter assumuntur, Christum secundum mys-

teria aliqua insinuai e voluit, quasi sensu tropologico vel allegorico » (Cornel. a Lap. Canon xxx). C'est ce que 
Sandœus a entrevu : « Quotuplex sit parabolœ significatio? Hespondeo esse duplicem; laxam sive genericam, 
et pressam sive specificam » (Sandœus, Theol. symbolica, lib. U. exerc. u ) . 
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hommes avaient peu à peu délaissé la doctrine spirituelle, séduits par 
l 'attrait de la fable; le Sauveur a d'abord proposé des paraboles très-sim
ples, empruntées à la nature, puis à l 'humanité, et, suivant une voie 
opposée à celle qui avait conduit à l 'erreur, il a enfin supprimé la para
bole dans l 'évangile de S. Jean, pour lui substituer la doctrine spirituelle 
•que la matérialité du symbolisme avait éclipsée. 

C'est que, si la révélation du Christ et de son Eglise est infaillible, l'in
faillibilité de la Synagogue paraît s'être réfugiée dans ses Ecritures, tandis 
que celle de la religion primitive échappe à nos regards. Si nous n'avons 
égard qu'à nos lumières, il semble que la Providence divine l'avait aban
donnée à ses voies. Ici, l'on touche à un profond mystère. 

Dans tous les cas, la parabole fondamentale du monde, de la création, 
ou de la nature, signifiait et prophétisait la création future de la religion 
véritable par le Messie. C'est pourquoi, dans la Gentilité, toutes choses 
ont été assimilées à la parabole-mère du monde visible. C'était une chose 
utile et bonne en soi, que tout rappelât aux hommes distraits les mer
veilles que devait opérer le Sauveur attendu, de sorte qu'elles ne pou
vaient plus s'oublier, et que les superstitions elles-mêmes n'étaient pas 
sans conserver quelque parenté plus ou moins éloignée avec la vérité dont 
elles étaient l'expression corrompue. Mais les inconvénients de cette dis
position ont été graves : en conformant à la parabole fondamentale les ins
titutions politiques, la forme des territoires, des cités, des temples, des 
vêtements royaux et pontificaux, et de toutes les sciences, l 'architecture, 
l 'astronomie, la chimie, le commerce, le calendrier, l 'agriculture, la 
musique, etc. , la multitude de ces symboles artificiels et secondaires a 
donné naissance à la fable et à une confusion sans bornes. Les mytholo
gues eux-mêmes, ne sachant plus distinguer l'original et ses copies, le 
corps et l 'âme, le fleuve et ses embranchements, ont renversé tous les 
rapports. Ils ont cru que les religions des Gentils n'ont été que des em
blèmes des connaissances profanes de l 'Antiquité. 

Ce n'est pas le lieu de s'arrêter sur les conséquences de cet état de 
choses. Il suffit de faire remarquer que le symbolisme confine à la para
bole, et par conséquent à la métaphore ; de sorte que les limites du sens 
littéral et du langage symbolique ne sont pas toujours faciles à déter
miner scientifiquement. C'est pourquoi il est nécessaire d'user de pré
caution, et de n'avancer que pas à pas, en examinant avec les développe
ments utiles les différences du sens littéral de l'Ancien-Testament avec 
celles qui se manifestent dans le sens littéralement spirituel du Nouveau. 



C H A P I T R E V 

LA TROPOLOGIE ! LE SENS LITTÉRAL DANS LE NOUVEAU-TESTAMENT. 

I. Aspects du sens littéral dans le Nouveau-Testament. — II. Nature de la 
tropologie. — III. Les citations de l'Ancien-Testament par les auteurs du 
Nouveau. 

Dans le chapitre précédent, on a examiné le mode d'expression et les 
acceptions littérales, dans les livres de l 'Ancien-Testament; celui-ci sera 
consacré à T étude du même sens dans le Nouveau, et des rapports théo
riques qui relient ces deux variétés du sens littéral. 

Dans l 'Ancien-Testament, la loi de Moïse est exprimée littéralement, 
et ses rites sont matériels. Les autres livres qui le composent deviennent 
de plus en plus spirituels, des prophéties aux livres sapientiaux, à me
sure que les temps du Sauveur se rapprochent. Ce spiritualisme, qui 
semble éclore peu à peu, est la manifestation de la personne et de la doc
trine du Christ, dont les prophéties se dégagent des ténèbres profondes 
où elles paraissaient ensevelies. Il en résulte que le sens messianique 
moral ou tropologique, ne se compose pas seulement de ce sens, contenu 
dans le Nouveau-Testament sous forme littérale et historique, mais en
core de ce même sens, contenu dans FAncien-Testament sous forme semi-
allégorique et prophétique. 

Dans ce chapitre, destiné à l 'examen de la tropologie, il est donc ques
tion du sens littéral du Nouveau-Testament, qui regarde le Messie et l'E
glise judéo-chrétienne (1) de Jérusalem, et du sens des prophéties mes
sianiques de l'Ancien. 

Ainsi, les prophéties messianiques sont le trait d'union qui réunit la 
lettre mosaïque à l'esprit chrétien ; elles peuvent être regardées comme 
appartenant soit à l'Ancien, soit au Nouveau-Testament, qui les cite sou
vent et, en quelque sorte, se les assimile. 

I. Le Nouveau-Testament s'ouvre par l'évangile de S. Matthieu. Il est 
écrit en hébreu, et son style même rappelle celui de l'Ancien-Testament-
Il dévoile dans ses paraboles le mystérieux principe du symbolisme reli
gieux, principe qui est la grande parabole naturelle .du ciel et de la terre, 
et commence à l'appliquer au sens spirituel de la future Eglise, dont le 
Messie seul devait briser les sceaux (2)'ou manifester les mystères (3). 

S. Marc a fait un abrégé de cet évangile, et en a exclu ce qui regarde 

1. L'expression judéo-chrétien est applicable ici aux temps évangéliques, lorsque, l'Eglise existant déjà, le 
mosaïsme, professé par le Sauveur et les apôtres, n'avait pas encore cessé d'être orthodoxe et licite. Il s'agit 
du temps qui s'est écoulé de Jean-Baptiste à la réprobation d'Israël. 

2. Apncal. v. 

3. V. pour les détails l'ouvrage intitulé : Concordances et apparentes discordances des saints Evangiles* 
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les controverses relatives à la loi, excepté ce que les Gentils devaient ne 
savoir pour leur faire apprécier l'opposition des Juifs. 

8. Luc continue la progression du littéralisme matériel au littéralisme 
spirituel; ses paraboles sont tout humaines. 

S. Jean est encore plus spirituel; les paraboles ont disparu de son 
évangile. 

Enfin, les Epîtres des Apôtres sont presque toutes spirituelles. L'An
cien-Testament, par exemple, semblait attribuer à Dieu des membres 
humains et des facultés ou des passions qui n'appartiennent qu'aux créa
tures; le Nouveau-Testament enseigne implicitement que ce n'était qu'un 
voile de spiritualisme, en ce que ces sortes d'expressions s'y mu/tiplient 
avec une exubérance significative, et qui témoigne que c est un mode 
d'explication des antiques symboles : le ferment des pharisiens, le casque 
du salut, le glaive et le pain de la parole, et une foule de métaphores pa
raboliques, ne peuvent avoir un but autre que la déclaration du langage 
mystérieux des prophéties (i). Ces sortes d'expressions ne peuvent 
trouver leur raison d'être dans le goût des allégories; la progression spi
rituelle que nous signalons fait reconnaître, par sa régularité, l'emploi 
d'un procédé systématique, propre à conduire le lecteur attentif à l'inter
prétation véritable du symbolisme religieux. 

Lorsque les Epîtres et les Evangiles ont conduit le monde judaïque aux 
portes ae l'Eglise spirituelle des Gentils, le sens littéral mosaïque dispa
raît; il est dépassé par le spiritualisme chrétien; et le symbolisme naturel 
apparaît encore dans l'Apocalypse. Quand l'édifice mosaïque est rasé, ses 
fondement naturels sont momentanément mis au jour, puis creusés de 
nouveau, et ses pierres dispersées. L'édifice de la doctrine catholique 
s'élève seul sur les ruines du mosaïsme et de la religion naturelle. La 
révélation du paradis terrestre et celle du Sinaï ont servi celle du Messie 
et l'ont préparée; elles sont transformées en la doctrine infaillible ensei
gnée par PEglise. 

Ainsi, l'Ecriture, par le seul aspect de son système, et la disposition de 
ses styles divers, fait voir que la loi de Moïse, qui a arraché les Israélites à 
la fascination idolâtrique des symboles de la nature, pour les fixer en 
apparence dans une sorte de réalisme utilitaire, a définitivement conduit 
l'humanité, par les Prophètes, le Sauveur et les Apôtres, au sein du spiri
tualisme chrétien. Ce spiritualisme n'avait été déposé dans les livres de 
Moïse que comme une faible étincelle; à peine y trouve-t-on quelques 

[>assages purement spirituels. Mais, contrairement à ce qui a eu lieu dans 
es religions des Gentils, où la splendeur première a fait place peu à peu 
àla décadence et à l'absurdité, cette étincelle, incessamment ravivée par le 
souffle de l'inspiration prophétique, grandit de siècle en siècle, de livre sacré 
en livre sacré, et projette la lumière jusque dans le Nouveau-Testament, 
par des voies inattendues, mais sûres, pour briller d'un vif éclat au sein 
de l'Eglise. On voit dans le Nouveau-Testament combien l'esprit était 
•impatient, en quelque sorte, de franchir les limites étroites de la Judée, 
de briser les entraves littérales et matérielles de la loi cérémonielle, et 
d'en faire sortir la loi orale et spirituelle. C'est ce qui a été accompli lorsque 
l'Eglise de Jérusalem a dépouillé peu à peu toute forme judaïque, lorsque 

1 Toutes ces expressions seront relevées et examinées dans le traité de l'explication des symboles. 
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le temple a été détruit , et qu'un gentil s'est assis sur la chaire de Pierre. 
Alors, l'Eglise judéo-chrétienne de Jérusalem s'est transformée en l'Eglise 
catholique de Rome, à qui appart iennent les nations fidèles, ou les Gentils, 
c'est-à-dire le genre humain tout entier, en attendant le retour prophétisé 
des enfants d 'Abraham, aux jours de l'apostasie et de l 'abomination. 

Quant cette transition est suffisamment opérée, l'inspiration cesse. Le 
livre des Actes est déjà brusquement interrompu; la production des livres 
sacrés est remplacée par une doctrine orale, comme autrefois les symboles 
naturels avaient été remplacés par l 'écriture alphabétique de la loi. 

Ainsi, les Ecritures sont complètes en ce qu'elles ont transporté dans 
l'Eglise les promesses, les adoptions et les bénédictions antiques, les 
prophéties et toutes les vérités semées sur la terre depuis l 'origine. Mais 
ce n'est là que la surface du texte, parce que ces mêmes Ecritures, consi
dérées dans leur sens caché et spirituel, racontent l'histoire de l'Eglise 
depuis sa fondation jusqu'àlaconsommation du monde. C'est par l'existence 
du sens spirituel, que la parole de Dieu, exprimée tantôt symbolique
ment, tantôt littéralement, ne passe pas, ne vieillit pas ; elle ne fait que 
changer de vêtement, pour être accueillie et aimée par les hommes de tous 
les temps. Elle demeure à toujours : c'est l 'Evangile éternel. 

II. Le sens tropologique est relatif au Sauveur pendant sa vie mortelle, 
et à l'Eglise de Jérusalem. Car la sainte Eglise catholique doit traverser 
trois phases. La première tolérait l'accomplissement de quelques rites du 
mosaïsme; elle date de la prédication de Jean-Baptiste, et s'est terminée 
à la ruine du temple. Alors le judéo-christianisme, à la suite du mosaïsme 
pur, est devenu une sorte d'hérésie. 

La seconde phase est le temps actuel de l'Eglise des nations, dont le siège 
est à Rome, et qui doit se perpétuer jusqu'à la consommation du monde. 

La troisième phase est contemporaine de la fin de la seconde, et aura 
lieu lorsque les Juifs convertis seront réunis aux Gentils. Après la grande 
et dernière persécution, l'Eglise sera réorganisée temporellement au 
temps d'Enoch et d'Elie, dépositaires des traditions de la Gentililé antédi
luvienne et de celles du mosaïsme. Ce sont, dit l'Apocalypse, les deux 
témoins qui disposeront l'Eglise à se présenter devant le souverain Juge,, 
en qualité d'héritière fidèle de tout ce qu'il-y aura eu de saint sur la terre,, 
depuis l'origine de la religion. 

La tropologie règne dans le Nouveau-Testament. C'est un petit monde, 
si on en suppute les années; il est grand, si l'on a égard aux personnages 
qui le remplissent et à l'œuvre qu'ils ont conduite à sa fin. Toute chose 
antérieure y aboutit; toute chose postérieure en procède. C'est un monde 
central de révélation, de rédemption, de création nouvelle et de consom
mation, qui constitue un tout parfait, et d'une nature à part. 

Dans ce monde, que le Sauveur avait créé, il est venu, et les Juifs n'ont, 
pas voulu le recevoir; la Synagogue a mis le Christ à mort, et excommunié 
ses disciples. Alors la loi mosaïque a été accomplie; elle n'avait plus 
d'objet; le Christ était remonté à son Père, et la Synagogue, qui n'avait 

1>as été condamnée (car le Fils de l 'homme s'était soumis à son autorité, et 
a condamnation aurait rejailli presque sur lui), la Synagogue perdit 

elle-même sa raison d'existence, et la consommation du mondehébraïque-
devint imminente. 
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1. Coloss. n, 12. 
2. Le cardinal Bellarmin se prononce nettement pour la présence, dans l'Ancien et le Nouveau-Testament, 

des sens allégoriques, tropologiques et anagogiques (De verbo Dei, m) . 

En xiiême temps, le christianisme a été fondé, et les Apôtres ont opéré 
la transition de la loi écrite et celle de la loi naturelle à l 'Evangile. Ces 
deux transi lions ont été directes. Les Juifs fidèles ont délaissé peu- à* peu 
la loi deMuise pour se ral l iera la grande Eglise des Gentils, tandis que, 
d'une autre part, les Gentils, dont la loi était totalement coi/rompue, se 
sont rendus dans l'Eglise sans faire de détour, et sans traverser la loi de 
Moïse, qui leur était étrangère. 

L'Eglise judéo-chrétienne de Jérusalem est le corps, ou la société, de 
Jésus-Christ pendant sa vie mortelle, tandis que l'Eglise romaine des 
Gentils est son corps ressuscité selon l'esprit (1). 

C'est pourquoi la partie la plus importante des Ecritures est la tropo
logie, ou le sens du Nouveau-Testament qui regarde le Messie dans sa vie 
mortelle, et le fait connaître dans la loi naturelle, dans la loi écrite, et 
dans l'accomplissement de ces deux lois préparatoires, dans le sein de 
l'Eglise. 

1° La loi naturelle, dans le Nouveau-Testament, se trouve dans les pro
diges qui ont eu lieu à la naissance, au baptême et à la mort du Christ, qui 
est né, a travaillé et est mort pour les Juifs et les Gentils. On la rencontre 
encore dans les Epîtres de l'Apôtre des nations. C'est S. Paul qui explique 
les figures de Sara et d'Agar, comme le Sauveur avait expliqué celle de 
Jonas. Il donne aux Gentils convertis les notions nécessaires pour leur 
faire comprendre que leurs anciennes croyances, défigurées par le gnos-
ticisme, trouvent leur accomplissement en Jésus-Christ. 

C'est dans la même intention que S. Jean, pour prophétiser l'avenir de 
l'Eglise des Gentils, emploie dans l'Apocalypse le langage des prophéties 
naturelles, dont l'aspect a scandalisé l'ignorance de beaucoup d'esprits. 

2° On rencontre encore, dans le Nouveau-Testament, le littéralisme et 
l'allégorie de l'Ancien. C'est littéralement que le Sauveur est circoncis, 
qu'il célèbre la pâque, et que, né sous la loi, il se conforme aux prescrip
tions matérielles de la loi. 

C'est allégoriquement que Jean est le type d'Elie ; que la passion du 
Sauveur doit trouver son complément dans les persécutions de l 'Eglise; 
que la conversion de S. Paul figure celle des Juifs de la fin des lemps (2). 
Car, de même que, dans la Genèse, le Sauveur a été préfiguré par Noé, 
Isaac, et plusieurs autres , à un point de vue particulier, de même, au soir 
du monde; les Eglises fidèles reproduiront partiellement l'histoire du Sau
veur et de ses Apôtres. 

3° Enfin, la doctrine de l'Eglise est mélangée dans le Nouveau-Testa-
tament à ces formes littérales et naturelles. La substance spirituelle qui 
était voilée dans l'Ancien y est exposée littéralement. La lumière de cette 
doctrine efface les ombres anciennes, dans les Epîtres surtout. L'Eglise 
va succéder à la Synagogue ; toutes choses ancienues vont disparaître dans 
l'oubli du passé; voici venir un monde nouveau. 

Quelles sont l 'étendue et les limites de ces trois sens, qui semblent se 
confondre pour créer la suprême harmonie du Nouveau-Testament? Quel
les sont les lois de leur agencement? Ce sont des questions prématurées, 
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et il ne serait pas opportun d'en chercher la solution. Il était nécessaire 
de constater que le sens du Nouveau-Testament, considéré en général , est 
mixte; il n'est ni littéral comme l'Ancien, ni spirituel comme la doctrine 
de l'Eglise : il tient de l 'un et de l 'autre. 

La nature mixte des sens relatifs au Sauveur est affirmée par la tra
dition. 

1° S. Augustin enseigne que c'est une grande erreur de ne voir que le sens 
littéral dans les Ecritures, et qu'il est très hardi de soutenir que tout y 
est rempli de sens allégoriques. Il conclut que les sens sont, non de deux, 
mais de trois sortes (1). 

Acosta commente ce passage : « S. Augustin, dit-il, veut que l 'Ecriture 
soit triple : temporelle, spirituelle, et composée de ces deux éléments, ce 
qui arrive fréquemment. Les paroles des prophètes, dit ce Père, sont de 
trois sortes : certaines regardent la Jérusalem terrestre; quelques-unes 
la Jérusalem céleste, et d'autres les regardent toutes deux (2). » 

Le même auteur fait encore remarquer que S. Jérôme distingue la tro
pologie du sens mystique et du sens littéral, qui sont les trois sens qu'il 
trouve dans l 'Ecriture. . . , que Hugues suit son opinion, et veut que la tro
pologie soit un moyen terme entre le sens littéral et le sens mystique (3). 

Tel est l 'enseignement de toute la tradition. Si l'on fait abstraction du 
sens naturel, qui est scientifique et d'une nature à part, et de l'anagogie, 
qui est un dédoublement mystique de l'allégorie, il ne reste 1° que le sens 
littéral qui regarde la Jérusalem terrestre des Juifs; 2° l'allégorie qui pro
phétise la Jérusalem céleste ou l 'Eglise; et 3° la tropologie, en partie lit
térale et en partie spirituelle, qui tient des deux Jérusalem à la fois, c'est-
à-dire, qui rapporte les choses du Nouveau-Testament où ont vécu le Sau
veur et ses Apôtres, au sein de l'Eglise judéo-chrétienne. Là se rencon
trent les restes de la Jérusalem terrestre qui allait périr, et le germe de 
la Jérusalem spirituelle, que l'incrédulité des enfants d'Abraham allait 
faire transporter à Rome, pour constituer la grande Eglise catholique de 
la Genlilité 

2° La nature mixte de la tropologie est encore affirmée indirectement 
par la tradition, mais à un autre point de vue. Toutes choses, dans les 
Ecritures, indépendamment des sens exclusivement littéraux et allégo
riquement spirituels, doivent se rapporter à Jésus-Christ, non dans^le 
détail et dans chaque chapitre, mais dans leur ensemble. S. Augustin, 
surtout, s'explique sur ce sujet d'une manière catégorique (4). 

C'est dans la préoccupation de cette théorie qu'il semble convenable 
d'entendre les leçons des saints Pères sur ce sujet. 

1. « Mihi autem multum vidcnlur errare, qui nullas res gestas in eo génère litterarum aliquid aliud prœ-
ter id quod eo modo gcslœ sunt, significare arbitrantur; ita multum audere qui prorsus ibi omnia significatio-
nibis allegoricis involuta esse contendunt. Ideo tripertita, non bipertita esse-dixi. » (S. August. de Civit. 
Dei; xvn, 3). 

2. « Augustinus quidem triplicem vultcssc Scripturam : temporalem, spiritualem, et ex utroque composi-
tam, quod genus fréquentais est. Tripertita, inquit, reperiuntur eloquia prophetarum; siquidem aliqua sunt 
ad terrenam Hicrusalem spectantia, aliqua adcœlestem, nonnulla ad utramque » (Acosta, lib. III, cap. xv) 

3. « Hieronymo placct tropologiam diversam esse a mystico et litterali, in quos très sensus ille Scripturam 
distrihuit... Cujus sententiam sequitur Hugo (Prolog, i in Sacr), vultque tropologicum médium esse inter 
littérale m et mysticum » (Ibid. cap. xiv). 

4. « Prope omnis pagina ni! aliud sonat quam Cbristum et Ecclesiam tolo orbe diffusant » (S. Aug. 
Serin, XLVI, n° 33). « Christum igitur sonant haec omnia; caput illud quod jam ascéndii in cœlum, et hoc 
corpus ejus quod usque laborat in terra. » (S. Aug. contr. Faust, lib. XXII, cap. xciv). Conf. Ibid. XII, 
cap. vu). 
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1. « Régula autem ecciesiaslica est concentus et consensio legis et prophetarum, convenienter Testamento 
quod tradilur per Domini adventum » (CIcm. Alex. Strom. lib. VI). 

2. « Quid est enim quod dicitur Testamentum vêtus, nisi occultatio Novi ? Et quid est aliud quod dicitur 
Novum, nisi Veteris revelatio? » (S. Aug. de Civil. Dei, xvi, 26). 

3. « Tcstamcnta differunt figuris et figuratis, multitudine cl paucilate sacramentorum » (Ruiz rcgula. Cfr. 
S. Aug. de Vera relig. cap. xxvn. — Conf. de Catechiz. rud. 4. De moribus Ecclesiae, xxvin, etc.). 

4. « In Testamenti veteris littera Testamentum novum latuit per allegoriam .. Inest Testamento veteri 
Testamentum novum. Et sicut sœpe jam diximus, quod Testamentum velus promisit, hoc Novum exhibuit; 
et quod illud occulte annunliat, hoc istud exhiblum aperte clamât. Prophetia ergo Testamenti novi Testa
mentum vêtus est, et expositio Testamenti veteris, Testamentum novum » (S. Gregor. papae, Homil. xi in 
Eiech.). 

5. « Scripturas sanctas intclligamus tripliciter : primum, juxta litteram; secundo, medie per tropologiam ; 
tertio subi i mi us, ut mystica quaeque noscamus.. . Medie autem et juxta tropologiam, quando recedimus a 
littera, et paululum ad altiora conscendimus » (S. Hieron. in Ezech. xvi. Cfr. Acosta. lib. III, cap. xiv). 

6. Actes u, 29 à 31 ; xm, 35 à 36. 

t La règle de l'Eglise, dit Clément d'Alexandrie, est le concert et l'har
monie de la loi et des prophètes avec le Testament qui nous a été donné 
par l'avènement du Seigneur (1). » 

c Qu'appelle-t-on l'Ancien-Testament, ajoute S. Augustin, si ce n'est 
le Nouveau aui est caché? Et qu'appelle-t-on le Nouveau-Testament, si ce 
n'est la révélation de l'Ancien (2). » — Car l'un ne diffère de l'autre que 
par le nombre des figures, la multiplicité ou le plus petit nombre de choses 
mystérieuses (3). 

S. Grégoire pape s'exprime de la même manière : « Le Nouveau-Testa
ment est allégoriquement caché dans l'Ancien...; le Nouveau se trouve 
dans l'Ancien : et, comme nous l'avons dit souvent, ce que l'Ancien a pro
mis, le second l'a tenu; ce que l'un annonce obscurément, l'autre le crie 
ouvertement. L'Ancien cet la prophétie du Nouveau, et le Nouveau est la 
manifestation de l'A r. ci en (4). » 

Or, si l'Ancien-Testament, le Nouveau et l'Eglise sont liés de la sorte, 
et si ce lien est le Sauveur, dont la lumière, diffuse avant son avènement, 
s'est concentrée daus son humanité, et rayonne de là dans le monde chré
tien, on ne peut se refuser à recevoir cette conséquence : que, le sens 
mosaïque étant littéral, et le sens de l'Eglise étant spirituel, il faut que 
celui du Sauveur, qui est la tropologie, soit tout littéral ou tout spirituel, 
on un mélange de httéralisme et de spiritualisme. Si la tropologie est 
toute littérale, elle est purement mosaïque et étrangère à l'Eglise f si elle 
est purement spirituelle, le Sauveur et les Apôtres n'ont pas accompli les 
rites mosaïques : la solution véritable se trouve donc dans la nature 
mixte dè la tropologie. 

Si l'on n'admet pas cette proposition, il semble impossible de comprendre 
le passage de S. Jérôme qui divise les sons scripturaux en trois classes : 
le sens littéral qui est au-dessous, l'allégorie qui est au-dessus, et la tro
pologie qui est leur terme moyen, et qui tient de l'un et de l'autre (5). 
' 5° Cette proposition est encore affirmée par les Ecritures elles-mêmes. 
Les Apôtres disent, dans les Actes, qu'il est écrit dans le psaume xv : 
« Vous ne permettrez pas que votre Saint éprouve la corruption. » S. Pierre 
ajoute que David est mort, et que l'on connaît sa sépulture. Il fait cette 
remarque pour prouver que ce passage, ne pouvant regarder David, ne 
peut être appliqué qu'à Jésus-Christ (6). 

Il y a donc dans ce passage un sens littéral mosaïque qui regarde 
David, et un sens littéral tropologique qui regarde Jésus-Christ. Ce sont 
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deux sens l i t téraux qui se limitent réciproquement, et qui sont interrom
pus tous deux. La tropologie est donc lit térale, au moins en partie. 

Mais la tropologie est encore spirituelle. Dans le psaume xx i , à côté des 
pieds et des mains percés, et des vêtements littéralement par tagés, sont 
mentionnés des lions, des taureaux et des licornes, qui doivent être en
tendus spirituellement (1). 

Dans une citation d'Osée par S. Matthieu, la proposition paraît encore 
plus claire. Dans les trois mots dont elle se compose : J'ai appelé mon fils 
d'Egypte, le terme fils est entendu spirituellement, et le terme Egypte 
dans une acception littérale. 

Mais si la nature mixte de la tropologie occasionne parfois des doubles 
sens li t téraux, mosaïques et tropologiques, elle donne encore naissance 
à des doubles sens spirituels, tropologiques et allégoriques. Ainsi, S. Chry
sostôme reconnaît l 'existence, en certains passages, de doubles prophé
t ies, qui donnent l'explication de plusieurs difficultés (2). 

Enfin, c'est le seul moyen, semblc-t-il, d'expliquer un passage très 
difficile de S. Jérôme (3). Il s'agit de la comparaison de la tropologie et de 
l'histoire : « Celle-ci est rigoureuse et ne peut s 'écar ter .de son sujet, 
tandis que la tropologie est libre, et n'est assujettie qu'à l'obligation d'être 
conforme à la piété, et de suivre le contexte de manière à ne pas réunir 
avec violence des choses qui sont trop contraires. » 

Que peut-être cette étrange liberté de la tropologie, que nulle loi ne 
limite? Serait-elle un sens accommodatice? Non assurément, car elle ne 
serait plus un sens de l 'Ecriture, mais une application arbitraire de son 
lecteur. Elle est libre de toute règle, en ce sens que toute règle lui est 
applicable, qu'elle appartienne au langage littéral ou au langage symbo
lique, qui sont les deux constituants de la tropologie, et les deux seuls 
modes d'expression usités dans les Ecritures. 

Les observations qui précèdent renferment la solution de la question si 
controversée des doubles sens littéraux de l'Ancien-Testament. Le sens 
littéral mosaïque occupe tout le texte de certains récits, tandis que le sens 
littéral tropologique se montre en quelques passages seulement de ces 
mêmes textes. Le lecteur est tenté de croire que le sens mosaïque qui est 
suivi est seul important, et que le sens tropologique ou messianique, qui 
ne consiste qu'en fragments isolés et interrompus, est une sorte de sens 
accommodatice. Toute son erreur vient de son ignorance des règles du 
sens spirituel. La tropologie est en partie l i l térale/et en partie allégorique. 
Quand elle est littérale, on la reconnaît facilement; quand elle est allégo
rique, le lecteur en perd la trace, et s 'imagine que tout y est interrompu, 
sans lien, et comme disposé au hasard. Ainsi, il arrive fréquemment qu un 
psaume entier regarde David, et que de courts passages seulement peu-

i.«Scriptum est enim de illo (Domino) quaedam ad populum Jurireorum, quaedam ad nos » (Epist. cathol. 
S . Barnah. cap. iv). - « Spiritus prophetia non semper nec eodem modo prophétie animuin tangit. Ali— 
quando «nim spiritus prophétie ex pressenti tangit animum prophelanlis, et ex futuro nequuquai» tangit» 
(S. Gng. Homil. i in Ezoch.). 

2. « Propfeica inultis in locis duplices sunt prophetia» quae facile ab assuetioribus comprobandi possunt, 
ex quibus limita incerta invenire possumus » (S. Çhryst. Homil. vu in l ad Corinth ). V. Soufrer, c. x, 
Scci. v). 

3. <« Historia siricta est et evnganli non habet fucultatem. Tropologia libéra, et his tantum legibus cir-
cumscripia, ut pietainm sequaiur iniclligcntiœ, sermouisque contexlum, nec in rébus multum in se 'contr ariis 
violenter sit copulundis » (S. Hier, in lia bac. i). 
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vent recevoir une seconde application au Sauveur. La même particula
rité se rencontre dans la Genèse, et S. Jérôme, qui en fait la remarque, 
juge à propos de n'en tirer aucune conséquence (1). Mais il y a des exé
gètes qui concluent superbement que la ressemblance est for.tuile, et que 
la seconde application ne peut préoccuper que des esprits étrangers à la 
vraie science. Ils exigent qu'on s'en tienne à leur interprétation judaïque, 
laquelle n'explique rien, et laisse subsister toutes les obscurités et les 
objections dont elle est l'occasion. Ces personnes se conforment à des opi
nions déjà anciennes, et qui ont enfin produit l'exégèse rationaliste. Elles 
n'ont pas reconnu : 1° que le sens littéral exclusif et matériel est celui des 
Juifs mosaïstes; 2°-que le sens purement spirituel et allégoriquement 
exprimé est prophétique, et ne s'applique qu'à l'Eglise; et 3° que le sens 
tropologique est le trait d'union qui les met dans un état de parfaite har
monie. 

Ce dernier sens est fondamentalement celui du Nouveau-Testament, où 
le Messie et sa doctrine sont littéralement exposés au grand jour. Il est 
écrit littéralement, parce qu'il est historique, et que son objet le plus pro
chain était la conversion des Juifs littéralistes, pendant tout le temps de 
l 'existence de l'Eglise de Jérusalem. 

Avant le Nouveau-Testament, le Sauveur était annoncé, mais avec des 
formes différentes. Sous la loi naturelle, il se montre à travers des types 
ou figures allégoriques et obscures, telles que Adam, Noé, Melchisédech, 
Isaac, Joseph. 

Sous la loi de Moïse, il ne se dévoile qu 'à moitié; il est annoncé dans un 
style en partie littéral, et en partie allégoriquement spirituel. Quelquefois, 
un livre entier parle de lui; d'autres fois, et surtout dans les Prophètes, il 
se montre dans un passage ou un membre de phrase; puis il disparaît et 
fait place au sens littéral et judaïque. Il arrive encore que tantôt le passage 
messianique est réellement isolé, tantôt cet isolement n'est qu 'apparent ; 
la prophétie se prolonge sous forme allégorique. Alors, les personnes qui 
ignorent le langage symbolique des Ecritures peuvent croire que les cita
tions des évangélistes ne consistent qu'en un petit nombre de mots, parce 
qu'elles ne peuvent suivre le contexte tropologique jusque dans ses par
ties non littérales. Elles ne font pas attention que les passages choisis par 
les Evangélistes sont ordinairement les plus brefs et les plus isolés, parce 
qu'ils se proposaient moins alors de prouver que d'inviter le lecteur à 
s 'appuyer d'abord sur le sens relatif à Jésus-Christ, pour parvenir à celui 
aui prophétise la sainte Eglise. Et s'il en est ainsi, il est évident que 
1 histoire purement littérale de l'Ancien-Testament, et l'histoire tropolo
gique du Nouveau, ne doivent pas être expliquées de la même manière. 
L'une est plus matériel le; l'autre est plus spirituelle (2). 

« Si les Pères, dit Sérarius, ont plutôt choisi l'Ancien-Testament que le 

1. « Prudens roganrlus est lector ne eumdem velit ordinem tropologie quam et historiœ qiiœrcre. Nam. et 
Apostolus Ajtar et Saram ad duo Testamenta refert, et tamen non omnia quœ in historia illa narrantur tro-
pologiee interprétai'! possiimus. Et ad Ephesios de Adam et Ev» disputons, ait : Propter hoc rclinquel etc. 
Numquid tolum prinripium Geneseos.. . ad Christum et ad E-clesiain referre possiimus quin hoc t<-stimonio 
sic abusus est Apostolus? Hoc enim quod scriptum est : Ideo relinquet hoir.o patrem suum, referamus ad 
Christum» (S Hieron. prof, in Jonam. i). 

2. « Optime novii prudentia tua non casdem esse régulas in tropologiœumhris quœ in historiœ verilate » 
Hieron. Epist. ad Ruf.) « liane, habet consuciudinein sermo divinus, ut per tropologiam et niclaphoram, 
toriœ exprima tveritatem » (S. Hieron. in Osée x). 
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Nouveau pour texte de leurs allégories, c'est qu'elles y sont beaucoup plus 
nombreuses. » 

Car, si le Nouveau-Testament est l'explication de l'Ancien, celui-ci doit 
être plus obscur, et exige de plus profondes recherches. Il est prophé
tique, non seulement , dit Vives, par ce que renferme son texte , mais 
encore, en quelque sorte, par ce qui s'y trouve omis (1). 

Et s'il en est ainsi, le perfectionnement de la science exégétique est 
effectivement facilité par les recherches de la critique et des hébraïsants , 
mais seulement pour ce qui regarde le sens mosaïque et l i t téral; ce n'est 
que dans l 'étude des saints Pères et de la tradition que l'on peut arriver à 
la découverte de nouveaux et vastes horizons. 

III. La théorie des citations de l 'Ancien-Testamcnt par les auteurs du 
Nouveau, donne de grandes lumières sur la nature de la tropologie. Elle 
fait voir 1° que la tradition enseigne que les prophéties qui annoncent le 
Messie ne sont pas toujours suivies; 2° que les auteurs modernes qui ont 
cru le contraire, ne l'ont pensé qu'en vertu d'opinions mal fondées; 3° que 
cette question, mal comprise et mal résolue, a été l'occasion d'erreurs 
graves, que les auteurs orlhodoxes ont énergiquement combattues. 

1° Proposition: Les prophéties qui annoncent le Messie ne sont pas lou-
jours suivies. 

« La connaissance de ce qui est prédit, enseigne Clément d'Alexandrie, 
manifeste un triple accomplissement : ou c'est celui qui a eu lieu au 
passé ; ou c'est celui qui est présent; ou celui qui est futur... Or, la pro
phétie étant une, si l'un s'accomplit et si l 'autre est réalisé, il résulte que 
ce que l'on espère est probable, et que ce qui est passé est vrai (2), » Ce 
passage est le thème de l'une des pensées de Pascal. 

« Lorsque les saints Prophètes, dit l 'abbé Rupert, étaient envoyés pour 
annoncer l 'avènement lointain du Christ, il leur était donné ou enjoint 
d'annoncer en même temps des choses prochaines pour prouver prompte-
ment leur véracité, par exemple la captivité en Assyrie. Lors donc que 
cette captivité avait lieu bientôt, il était évident que la vérité s'était 
exprimée par les prophètes, et qu'ils avaient vraiment parlé au nom du 
Seigneur.. . Ainsi, la partie accomplie devenaitla preuve convaincante que 
le reste, qui était le plus important, et relatif à la venue du Messie, s'ac
complirait également (3). » 

« Il arrive souvent, dit Ribera, que les prophètes passent de l'histoire 
au Christ, puis du Christ à l'histoire, ce que l'on appelle le passage de la 
lettre à l'esprit ; d'ordinaire, cela n'a pas lieu brusquement, à moins que 
le sujet ne s'y prête (4). » 

1. « Quia enim non omnia Scripta sunt..., sed quantum satis judicaverat Spiritus qui ineral scribenti,ea 
quœ non solum ad factamm rerum notitiam, sed etiam ad futurarum prafigurationem valerent, nescientes, 
conjectamus » (Vives in S. August. de Gencsi ad Iitt. lib. V,cap. 8). C'est la doctrine de S.Justin (Dialog. V.Bal-
tus. Défense des prophéties, ir, 112). 

2 . « Cognitio eorum quœ praedicta sunt triplicem ostendunt evcntum;aut eum qui fuit olim; eum qui 
jam est presens; aut cum qui est fulurus. . . Si enim, cum una sit prophetia, ejus quidem una pars perft-
citur,altéra vero pars est implcta, hinc fit credibile et id quod speratur, et verum quod prœterit »(Clem. 
Alex. Strom. n). 

3. Ru per tu s in xn proph. 
4. Ribera, rcgul. 65. — Tertullien fait observer que c'est réellement et véritablement qu'une Vierge a 

conçu et enfanté; que la prophétie qui l'annonce n'est pas allégorique, mais qu'il est encofe vrai qu'il faut 
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Ribera indique recueil , mais ne fait pas connaître la voie qu'il faut 
suivre pour l'éviter. 

Cependant, si un texte possède un sens unique, il est nécessaire qu'il 
soit suivi ; c'est pourquoi le P. Berthier, qui n'a pas pénétré la raison 
d'une anomalie qui ne se rencontre que dans les Ecritures, s'olDstine à 
regarder la non interruption des sens comme nécessaire : « C'est un prin
cipe reconnu de beaucoup de savants, et très-lumineux en lui-même, dit 
cet auteur sur le psaume x v m , que, quand les écrivains du Nouveau-Tes
tament citent, pour faire preuve d'un dogme ou d'un fait, quelque partie 
d'un tout, tel qu'un psaume, il faut, pour l'harmonie du texte entier, que 
les autres parties de ce tout regardent aussi les temps et les événements 
que les écrivains du Nouveau-Testament ont eus en vue. » 

Ce raisonnement, appliqué à un livre humain qui n'exprime qu'un sens, 
ne peut être contredit. Mais si ce livre contient une allusion, cette allu
sion ne le remplit pas nécessairement tout entier. Et si l 'Ecriture est ins
pirée et renferme des sens divers, les uns principaux, les autres d'une 
importance relativement secondafre, il convient qu'il s'y trouve, en pre
mier lieu, un sens principal et suivi, et en second lieu des sens plus ou 
moins complets, chacun suivant son importance théorique. Alors, la per
fection du texte naît de l'accord de tous les sens qu'il exprime. 

L'erreur du P. Berthier est involontaire. On ne peut excuser de la sorte 
Grotius, qui fait observer que l'usage de S. Paul est de réunir plusieurs 
témoignages des prophètes, et Le Clerc, qui répète que la coutume de cet 
Apôtre est de joindre divers passages (1). Cet usage est le résultat d'un 
système, car les Evangélistes s'y conforment également. Ces auteurs 
présentent ces observations avec ce ton semi-ironique que Strauss 
devait imiter si lourdement. Aucun d'eux n'a cherché à découvrir pour 
quelle raison les auteurs du Nouveau-Testament ont réuni des pas
sages épars, et pourquoi les prophètes avaient dû leur donner un ordre 
différent. 

2° Proposition. — Les auteurs qui ont affirmé la nécessité de la non 
interruption des sens tropologiques, ne Vont fait qu'en vertu d'opinions 
rationalistes et mal fondées. 

Les commentateurs sont profondément divisés sur la question de la 
suite du sens mosaïque et du sens tropologique. Tous supposent que l 'un, 
au moins, ne doit pas être interrompu; mais ils ne peuvent s'accorder sur 
celui des deux sens auquel cette qualité doit être attribuée. 

— Il ne faut pas oublier qu'il ne s'agit pas ici du sens littéral absolu qui 
se trouve dans toutes les Ecritures, mais seulement des sens soit mosaï
ques, soit messianiques, lorsqu'ils sont littéralement exprimés. 

Les uns ont pensé que le sens mosaïque seul doit être non interrompu, 
opinion contredite par les Apôtres dans le passage des Actes qui a été 
cité plus haut . S'il était suivi, il serait définitif, et l'esprit se refuserait à en 
chercher un autre . Car, s'il existe dans un seul texte plusieurs sens, celui-
là doit être suivi qui se présente en dernier lieu, et qui clôt la série de? 
accomplissements. 

entendre allégoriquement que le divin Enfant doit s'emparer des forces de Dnias et des dlpou.iles de Sa-
marie (De resurr. carn. c. xx). 

1. Grotius, in Epist. ad Rom. xi, 26. — Le Clerc, Remarques franc, ix, 33 . 
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C'est après l'explication de ce sens que le texte ne doit plus avoir de 
mystère, et que toute recherche devient désormais sans objet. 

D'autres ont imaginé un moyen terme; ils ont supposé que les sens 
mosaïque et tropologique sont suivis dans leur somme totale, de sorte 
que Ton doit passer de l'un à l 'autre, comme l'exigent les circonstances. 

Ces opinions sont mal fondées. Leurs auteurs ont omis de faire figurer 
dans leurs systèmes le sens allégoriquement spirituel relatif à l'Eglise. 
Or, ce sens est celui que les Pères allégoristes regardent , à un certain 
point de vue , comme le sens principal. Les auteurs modernes n'ont pas 
eu la pensée d'attribuer la suite désirée à ce sens, le dernier de tous et 
le couronnement des autres. Ils n'ont pas vu que le sens littéral, évident 
par lui-même, peut, en certaines circonstances, se passer de cette suite, 
par exemple dans un recueil de sentences, parce que sa certitude se 
fonde immédiatement sur l'acception propre des termes, acception qui n'a 
rien de douteux et d 'obscur; tandis que la non interruption au sens spiri
tuel lui est absolument nécessaire : c'est le premier principe de son évi
dence. Le sens littéral est clair, parce que les acceptions des termes qui 
l 'expriment sont clairement définies : le sens spirituel d'un récit ou d'un 
livre est évident lorsqu'il en embrasse sans effort toutes les parties, et 
lui attribue un sens orthodoxe et bien lié, sans en rien omettre. 

D'ailleurs, l'analogie aurait dû suffire pour persuader à ces auteurs 
la non interruption du sens spirituel; car l'Eglise romaine des Gentils, que 
ce sens regarde, comparée à la Synagogue et à l'Eglise judéo-chrétienne 
de Jérusalem, est seule définitive et parfaite. 

Il est donc naturel de conclure que le sens prophétique et spirituel, 
comparé aux sens mosaïque et tropologique, doit être seul parfait et com
plet, de sorte que les autres n'en sont que les préparations. 

Le sens spirituel est le but et la consommation de tout ce qui l'a 
précédé. Mais, parce que l'on ne s'est pas placé à ce point de vue, les dif
ficultés des Ecritures paraissent insurmontables; et la question qui nous 
occupe se présente aux commentateurs dans une obscurité très instruo-
t ive, et qu'ils ne cherchent pas à dissimuler. 

Voici ce que dit Maldonat (1) à ce sujet : 
« Quand les Apôtres font observer qu 'une prophétie de l'Ancien-Testa

ment a été accomplie.. . , ils ne l 'entendent pas toujours de la même ma
nière; cette expression peut être entendue aans quatre sens différents: » 

1° « Cela signifie souvent qu 'une chose s'accomplit exactement é t a l a 
lettre, comme elle a été prédite. C'est ainsi que S. Matthieu fait observer 
que cette prophétie : « Une vierge concevra, » a été accomplie dans la 
Vierge Marie. Cela doit s 'entendre d'un accomplissement littéral, parce 
que cette prédiction ne peut être appliquée à aucune autre personne. » 

— Ce premier mode constitue la partie littérale du sens tropologique, 
qui est interrompu. 

2° « Cela signifie quelquefois qu 'une prédiction, simplement accomplie 
dans une personne, se vérifie plus exactement encore à l 'égard d'une 
autre dont la première était le type ou la figure. » 

— Cette observation est exacte, et s'applique à la prophétie évangélique 
relative à Elie et à Jean-Baptiste. 

(1) In Matth. cap. u. 



V. - TROPOLOGIE : SENS LITTÉRAL DANS LE N.-T. 79 

3° « Un antre sens a lieu lorsqu'on applique une prophétie à ce qui n'en 
est ni l'objet immédiat, ni le type, mais à un objet avec lequel elle cadre 
aussi bien que si elle avait été émise pour lui. Par exemple, Isaïe, dans 
son chapitre XXIX, semble borner le reproche que Dieu fait aux Juifs, 
de l'honorer des lèvres, à ceux de son temps; mais Jésus-Christ l 'adresse 
encore à ceux à qui il parlait, parce qu'ils étaient aussi hypocrites que 
leurs pères. » 

— Ici, Maldonat n'a pas fait une distinction nécessaire. Il ne s'agit pas 
de faits, mais d 'une moralité, qui peut s'appliquer à toutes les circons
tances semblables. Ce n'est donc point, à parler proprement, une pro
phétie, et une telle citation ne peut servir de base à une règle. 

Maldonat semble recommander le sens accommodatice, et ce serait un 
tort : ce n'est point un sens ; il est étranger à l'exégèse, et doit être rayé 
du nombre des sens scientifiques et contextuels. Il n'est utile que pour 
qualifier d'une façon dédaigneuse les sens que Ton ne veut pas admettre. 
Quand S. Bernard, dans ses sermons, ne se servait que de membres de 
phrases empruntés aux Ecritures, il parlait de l'abondance d'un cœur 
épris de la Parole de Dieu; mais il ne croyait pas faire de l'exégèse. 

4 J « Le quatrième mode d'accomplissement d'une prophétie a lieu 
lorsqu'un événement annoncé, étant déjà arrivé en partie, s achève entiè
rement, de sorte qu'il n 'y a pins rien à désirer pour son parfait accom
plissement. » 

Ces définitions décèlent une profonde connaissance des Ecr i tures ; mais 
elles sont vagues, insuffisantes, et sans une grande valeur pratique. 

« Dans les prophéties mêlées, dit le P. Berthier sur le chapitre II 
d'Isaïe, c'est-à-dire dans celles qui se trouvent énoncées pour le Messie, 
conjointement avec celles qui sont pour les Juifs ou pour d autres peuples, 
on a pris deux partis fort différents l'un de l'autre. 

1 ° « Il y a des interprètes qui, voulant conserver l 'harmonie du texte, 
comme ils disent eux-mêmes, expliquent tout, tant du Messie que des 
peuples antérieurs à l 'avènement de cet envoyé de Dieu; en sorte qu'il 
est nécessaire, dans ce système, d'admettre presque partout deux sens 
littéraux. Ces savants n'admettent qu'un seul sens quand tout le contexte 
s'explique naturellement ou du Messie seul, ou des Juifs et autres peu
ples, pris aussi isolément et sans mélange Selon cette hypothèse, le 
sens unique littéral se trouve rarement. Je crois, par exemple, que, sur 
cent cinquante psaumes, il y en a tout au plus six ou sept ou ce sens lit
téral unique se rencontre; tout le reste est abandonné aux deux sens litté
raux. Et il doit en être de même des divers chapitres d'Isaïe. Peut-être 
n'en compterait-on pas six entiers pour le sens littéral unique relatif au 
Messie; car c'est surtout par rapport à cet objet ciue le système de l'har
monie est difficile à maintenir et à justifier dans la plupart des chapitres 
où l'on reconnaît assez communément que le Messie est annoncé. Les 
auteurs de ce système n'excluent pas cet objet ; mais ils lui adaptent un 
autre sens littéral relatif à la Synagogue. Il y a des inconvénients dans 
cette opinion, et le principal est que les preuves du Messie se trouvent 
affaiblies, ou du moins sujettes à beaucoup de discussions vis-à-vis des 
Juifs. » 

2° « D'autres savants , continue le P . Berthier, croient que , dans les 
prophéties mêlées, il faut partager les obje ts , ne voir que le Messie partout 
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où il est question de lui, et ne considérer que les Juifs et lés autres 
peuples quand le prophète parle d'eux : ce qui n'empêche pas qu'en bien 
des occasions ces prophéties particulières ne puissent être des figures de 
ce qui devait arriver dans les temps du Messie. Quant à l'harmonie .et à 
la suite du discours dans un même contexte, ces théologiens pensent 
qu'on ne doit pas y avoir égard, ou la rechercher dans les prophéties 
comme dans les livres historiques, etc. 

c J'estime que ce dernier sentiment est préférable au premier, pourvu 
qu'on n'en abuse pas pour rompre à tout instant, comme font quelques 
interprètes, le fil du contexte, en sorte qu'il soit tantôt question des Juifs 
seuls, tantôt du Messie seul ; il faut une nécessité évidente pour admettre 
ces sortes de transitions subites. » 

La bonne foi du sa vaut iésuitc ne lui a pas permis de chercher à dissi
muler les contradictions du système qu'il préfère. On voit qu'il pressent 

3ue ce système est dénué d'un élément nécessaire, et qu'en attendant sa 
éfinition, il convient d'exposer les opinions les plus approuvées en faisant 

ressortir leurs défauts et leurs lacunes, afin de préparer la voie à la vérité. 
L'élément dont l'absence se fait sentir est le sens allégoriquement ex
primé, que les Pères, représentants de la tradition sacrée, ont aimé avec 
tant de prédilection, et dont les auteurs de ces systèmes n'ont pas 
même fait mention. 

On vient de voir quelles sont les difficultés que Maldonat et Berthier 
ont rencontrées dans la comparaison des opinions émises avant eux. Les 
sens mosaïques et tropologiques sont-ils suivis? Se succèdent-ils alternati
vement, ou suivent-ils deux lignes parallèles? Une simple citation de 
S. Matthieu (1) répond implicitement à ces questions. 

Le prophète Osée, parlant du peuple d'Israël, dit que Dieu l'a adopté 

Îiour son fils, qu'il l'a appelé d'Egypte; mais que ce fils s'est détourné de 
ui, et a sacrifié aux faux dieux (2). 

S. Matthieu détache de ce passage un membre de phrase qu'il en isole : 
c J'ai appelé mon fils d'Egypte, *> et l'applique à la sainte enfance de 
Jésus. 

Cette citation, avant un examen plus approfondi, démontre 1 ° que le 
cens tropologique n'est pas nécessairement suivi ; 2° que les deux sens ne 
sont pas alternatifs, car ils naissent également et simultanément des 
mêmes termes; 3° que les citations ne sont pas toujours des preuves, car 
celle-ci ne prouve pas. Elle est un problème dont on doit chercher la 
solution, et à ce point de vue PEvangéliste a pleinement réussi à provo
quer les recherches. Julien l'Apostat a prétendu que S. Matthieu a voulu 
abuser de l'ignorance de ses lecteurs, qui ne pouvaient vérifier dans l'ori
ginal la fausseté de l'application. S. Jérôme répond que sa raillerie est 
sans portée, S. Matthieu étant précisément le seul évangéliste qui ait écrit 
dans la langue des Juifs, langue qui était à peu près celle d'Osée. 

On admet généralement que la prophétie a un double objet : les Juifs et 

1. « Qui consurgens, accepit puerum et matrem ejus nocte, et secessit in Êgyptum : el erat ibi usque ad 
obitum Herodis : ut adimpieretur quod dictum est a Domino per prophelam dicentem : Ex >Egypto vocavi 
filium meum » (S. Matth. u, 14-15). 

2. « Sicut mane transiit, pertransivit rex Israël. Quia puer Israël, et dilexi eum : et ex «£gypto vocavi 
filium meum. Vocaverunt eos, sic abierunt a faeie eorum : Baalim imraolabant, et simulacris sacrificabant * 
(Osée xi, 1-2). 
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le Sauveur; mais cette décision demeure stérile pour la théor ie , les 
auteurs ne pouvant s'entendre sur une question préliminaire, savoir : 
quelle est la nature du second sens? Les uns le croient littéral; d'autres 
le regardent comme spirituel; d 'autres, enfin, cherchent en vain une com
binaison en dehors de ces deux hypothèses, qui leur paraissent égalemen' 
inacceptables. 

« Si vous dites que ces paroles ont été citées littéralement, écrit le savant 
Ribera, vous semblcz faire violence au texte; si vous affirmez qu'elles 
sont allégoriques, elles ne prouvent plus rien, car lesensl i is tor ique seul 
peut prouver avec certitude, comme S. Matthieu a dû le faire en écrivant 
aux Hébreux, accoutumés à lire la loi et les prophètes. Pour échapper à 
cet inconvénient, il y a des personnes qui prétendent que ce passage a 
deux sens li t téraux, l'un relatif aux enfants d'Israël, et l 'autre à Notre-
Seigneur. Tels sont Nicolas de Lyre et Denis le Chartreux. Ces auteurs 
proposent môme une règle ainsi conçue : Lorsqu'un passage de l'Ancien-
Testament est dit avoir été accompli en quelque personnage du Nouveau, 
ce passage est accompli ici d'une manière plus véritable et plus parfaite, 
et alors il possède un double sens littéral : l'un moins important, et l'autre 
qui l'est davantage; c'est celui dans lequel les paroles de la prédiction 
sont accomplies d'une manière plus parfaite. » 

« Cette règle, ajoute Ribera, est actuellement reçue par beaucoup de 
personnes. » 

Duhamel applique cette règle au passage en question (1). 
« Mais à quoi bon réunir tant de preuves, dit encore Ribera, puisque 

l'opinion générale des anciens et des modernes écrivains attribue au 
sens allégorique ces paroles rapportées par S. Matthieu? Tels sont S. Jé
rôme, Paul de Burgos, Théophylacte, S. Thomas, Titelmann, Cajétan, 
Arboreus, Gagnaeus, Hugo! . . . La raison elle-même en décide de la sorte, 
car on ne peut appeler historique le sens produit par des termes séparés 
du contexte, mais celui qui se lie à ce qui précède et à ce qui suit. 

« Quelquefois, disent cependant Nicolas de Lyre et Denis, la sain te Ecri
ture a deux sens littéraux parce que les choses de l'Ancien-Testament sont 
la figure de celles du Nouveau, conformément à ce passage de l'Apôtre : 
« Tout leur arrivait en figure. » Il y a ici contradiction, et beaucoup de 
gens instruits ne s'en aperçoivent pas. Car si les événements de l'Ancien-
Testament figurent ceux du Nouveau, on parle donc de la signification des 
choses, non de celles des paroles, car ies choses seules, non les paroles, 
sont figuratives. Il est donc évident qu'il n 'y a point ici de sens littéral, 
mais un sens spirituel et allégorique. 

« J'ai honte de m'arrêter sur ces choses, et de me voir forcé de prouver 
les premiers éléments de la théologie, et les plus simples notions du bon 
sens. » 

Osiander lui répond : * Votre allégorie est imaginaire. Quelque effort 
que vous puissiez faire, vous ne pourrez trouver que ceci : — le peuple 
d'Israël et Jésus sont allés l'un et 1 autre en Egypte. » 

Ribera trouve cette réponse vaine et ridicule; mais, dans la réfutation 
qu'il veut en faire, il s'éloigne tellement de la question qu'il sciait inutile 
de le suivre. 

I. Institutiones biblicœ, pag. 154. 
LAN a. SYMBOL. — ft 
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Ménochius partage son opinion ( 1 ) , mais sans la développer. Bonfrère 
s'efforce de la prouver (2), avec peu de succès. 

« On doit regarder comme une règle générale, dit ce dernier, que, toutes 
les fois qu'un auteur sacré apporte un passage de l 'Ecriture comme preuve, 
il faut nécessairement que le sens donné par cet écrivain vienne de l'Es
prit-Saint. Il faut donc qu'il soit littéral ou mystique, de sorte que, s'il ne 
peut être littéral, il est indubitable qu'il est mystique. Tel est ce passage 
qui est dit avoir été accompli par le Seigneur : « J'ai appelé mon fils 
d 'Egypte ; » ce qui s'entend, selon la lettre, du peuple israélite, et de Jésus-
Christ selon le sens myst ique. » 

Voici les preuves de l'opinion opposée, qui fait regarder comme pure
ment littérale la citation d'Osée par S. Matthieu. 

« Les écrivains du Nouveau-Testament, dit Acosta, n'ont point cité l 'E
cri ture dans le sens myst ique, mais dans le sens littéral, parce que l'allé
gorie ne saurait prouver. On répond que le Saint-Esprit peut bien prouver 
par le sens allégorique, qui lui est connu; mais on ne fait pas attention 
que l 'Ecriture n'allègue pas un témoignage en faveur de l'auteur qui com
prend, mais des lecteurs qui ne savent pas, et pour qui le sens spirituel 
est inhabile à prouver. 

« Ainsi, je crois que Notre-Seigneur et ses Apôtres citent toujours de 
manière à obtenir l'effet qu'ils cherchent à produire, c'est-à-dire qu'ils 
proposent des passages propres à persuader que la prophétie est réelle
ment accomplie. 

« Ils citent donc toujours l 'Ecriture dans le sens littéral, et, s'ils y ajou
tent un sens spirituel, ce qui est rare, on doit voir clairement qu'ils regar
dent leurs auditeurs comme instruits dans la loi... » 

« S. Jérôme dit que la prophétie s'est accomplie typiquement en ce que 
le peuple d'Israël a été le type de Jésus-Chris t ; . . . mais, parce que les 
Evangélistes ont coutume d'alléguer selon la lettre les prophéties du Christ 
qui ont personnellement rapport à lui, et que cette figure du peuple d'Israël 
et du Fils de Dieu présente bien des difticultés, il paraît plus convenable 
d'assurer qu'Osée a parlé littéralement et du peuple israélite et de Jésus-
Christ. » 

L'expression du doute termine toutes les discussions qui ont eu lieu sur 
ce sujet. On a d'assez bonnes raisons en faveur de l 'une et de l 'autre opi
nion ; mais toutes deux impliquent d'insurmontables difficultés, surtout 
chez les catholiques qui veulent édifier. Les autres , qui n'aspirent qu'à 
détruire, procèdent plus simplement et n 'hésitent pas : le choix parmi les 
erreurs n'offre aucune importance. 

Il serait trop long de relever toutes les erreurs de détail qui fourmillent 
dans ces controverses; les principales sont que les citations doivent tou
jours prouver, ce qui n 'est pas exact ; souvent, elles sont des leçons. Le 
passage d'Osée ne peut prouver la fuite en Egypte . On ne peut 'dire que 
tout sens srjvi est littéral, que tout sens interrompu est mystique; que 
les figures sont étrangères au langage l i t téral; que tout sens signifié 

1. Ménochius, proie go ni. xxiv. 
2 . Boofrerius, cap. xv, sect. 4 . 
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par les choses est spirituel, ce qui nie la réalité de la métaphore maté
rielle; etc. etc. 

La vérité est qu'il n'y a qu'un sens littéral, et que, s'il paraît quelquefois 
en être autrement, c'est qu'on prend pour sens littéral et suivi des frag
ments à forme littérale qui font partie de la tropologie (1). 

3 e Proposition. — Cette question, mal comprise et mal résolue, a été l'oc
casion d'erreurs que les auteurs orthodoxes ont combattues avec succès. 

Basile Pons de Léon s'attache obstinément à cette supposition toute 
gratuite, que les auteurs du Nouveau-Testament, lorsqu'ils citent l'An
cien, veulent toujours prouver leurs assertions. Cependant, cette supposi
tion le conduit à des conséquences qui auraient dû le faire revenir sur ses 
pas ; car il se croit obligé d'ajouter que ces auteurs « n'usent pas toujours 
de preuves convaincantes, mais quelquefois probables, conjecturales, et 
légèrement fondées. » Et il appuie cette étrange doctrine sur l'opinion 
conforme de Salméron et de Grégoire de Valence. 

Acosta a été tenté de s'exprimer de la sorte; mais il s'est arrêté. « J'ai 
longtemps hésité, dit-il, si je pourrais trouver dans l'Ecriture des exem
ples véritables de cette manière d'employer — usurpandi — l'Ecriture, 
même dans un sens d'accommodation, ou par extension. Car quelques-uns 
attribuent à ce mode le passage : « J'ai appelé mon fils d'Egypte... » Cet 
exemple, je l'avoue, ne me semble pas convaincant; il ne doit pas être 
rejeté dans la classe des sens accommodatices ou d'allusion, mais des 
sens littéraux et véritables. » 

Jansénius n'avait ni ces scrupules, ni la main heureuse; il a imaginé un 
moyen terme grossier, qu'ont adopté Grotius et Richard Simon. 

Grotius ne se proposait pas de rendre comple des citations empruntées 
à l'Ancien-Testament, mais de trouver dans les prophéties un sens suivi, 
appuyé sur cette considération, très-bien fondée d'ailleurs, que tout livre 
qui n'est pas un recueil de sentences, doit donner un sens suivi pour ne pas 
être imparfait. Or, Grotius, qui voyait distinctement que le sens messia
nique n'est pas suivi, et qui le confondait avec le sens spirituel, s'est cru 
obligé de conclure que les écrits des prophètes n'ont pas d'autre sens 
complet que le sens littéral mosaïque. 

En conséquence, il tranche la difficulté en affirmant 1° que tout sens 
littéral et relatif aux Juifs est non interrompu ; et 2° que tout sens relatif à 
Jésus-Christ est spirituel, ou à peu près accommodatice, c'est-à-dire ima
ginaire. Il faut que les pieds et les mains percés du Christ, que ses vête
ments tirés au sort, soient des choses spirituelles, afin que le sens prophé
tique ne soit plus qu'un ornement du discours, et n'ait rien de commun 
avec l'histoire évaugélique. Ce n'est plus que le fruit de la simplicité des 
Apôtres, qu'une science véritable est en droit de négliger, et qu'elle 
abandonne aux petits esprits. 

Ribera dit à ce sujet : « L'opinion de Jansénius est hardie et dange
reuse; et, relativement au passage qui nous occupe, elle combat le sys
tème de tous les commentateurs. Presque tous affirment que le passage : 
« J'ai appelé mon fils d'Egypte, » est appliqué allégoriquement à Jésus-

i . C'est ainsi que Ton doit entendre cette règle : « Esse ejusdem Scriptura plu res simul littérales et pro-
prios sensus ab ipso seriptore et rognitos et intentos, equidnu nullo modo dubito quemadmodum gravissiini 
stque o pli mi thcologi sentiunt » (Acosta, de Vera etc. lib. 111, cap. x). 
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Christ ; d 'autres croient qu'il Test littéralement. Jansénius dit qu'il ne 
l'est ni de l 'une, ni de l 'autre manière, mais seulement par une cer
taine application qu'il conçoit de telle sorte, qu'Osée, en ce passage, n'a 

1)as eu l'intention de parler du Sauveur. A Dieu ne plaise qu'aucun des 
idèles entre dans son sentiment, puisque les Juifs eux-mêmes, comme 

le prouve Galatinus, ont entendu cette prophétie du Messie! » 
« En effet, conclut Bonfrère, parler de la sorte est dire ouvertement 

que cela n 'a pas été prophétisé, tandis que l'Ecriture enseigne que cela a 
été prophétisé; c'est dire que la prophétie n'a pas été accomplie, tandis 
que l 'Ecriture affirme qu'elle a été accomplie ( 1 ) . » 

Beausobre a trouvé moyen d'augmenter la confusion. Il commence par 
blâmer tout usage du symbolisme ; puis il ajoute que, si l 'Auteur sacré ne 
se sert que de termes mystérieux, il faut bien employer ce mode, parce 
que, dans ce cas, l'expression mystique tient lieu de l'expression propre, 
et que l'expression littérale doit passer pour impropre (2): naïveté appa
rente , qui signifie qu'on doit, à tout prix, expliquer l 'Ecriture dans un 
sens littéral exclusif. 

On peut croire que M. de Bunsen a voulu plaisanter en disant que Dieu 
a rappelé son fils d 'Egypte lorsque les enfants de Jacob ont emporté, au 
travers du désert, pour les faire reposer dans la Terre promise, les os du 
patriarche Joseph. 

Les opinions des rationalistes modernes ne renferment sur ce sujet rien 
qui mérite d'être rapporté. 

Le P . Baltus a consacré trois volumes (3) à la réfutation de ces hypo
thèses; il en combat les erreurs avec force. 

Il démontre 1* que le Sauveur s'est quelquefois servi de passages pro
bants lorsqu'il controversait avec les Pnarisiens; 2° que les citations sont 
parfois littérales et parfois spirituelles; 3° que, si l'on refuse ces qualités 
aux citations, on tombe en des inconvénients beaucoup plus fâcheux que 
ne serait avantageuse la suite du sens mosaïque, si elle était possible; mais 
que, loin de procurer le moindre avantage, les explications incomplètes, 
forcées, et insignifiantes de Grotius, ne relient pas entre elles les prophé
ties, et projettent l'obscurité jusque sur les parties du récit qui sont évi
dentes par elles-mêmes. 

Le savant jésuite ^'appuie ensuite sur la tradition. Il démontre que le 
Sauveur et les Apôtres ont cité littéralement quelques prophéties; que 
Clément d'Alexandrie, S. Just in, Origène et S. Augustin enseignent que 
les prophéties qui annoncent le Sauveur sont en partie littérales et en 
partie symboliquement spirituelles : ce qui met beaucoup de discussions 
à néant , et rend nécessaire la reconstruction de la théorie sur de nou
velles bases. 

L'interruption des prophéties relatives à Jésus-Christ est implicitement 
affirmée par une disposition particulière des citations'en question dans le 
Nouveau-Testament; et les auteurs qui viennent de proposer leurs sys
tèmes, n'ont pas fait attention à cette particularité décisive. 

Plusieurs de ces prophéties consistent dans la réunion de deux pas-

1. Benfrcrius, cap. xx, sect. 4 . 
2. Beausobre, Préface sur l'Epître aux Romains. 
3. P. Baltus, Détcnse des prophéties, etc. 
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gages choisis dans deux livres différents. C'est ce que S. Jérôme fait 
remarquer, et ce que Martinez surtout fait très-bien valoir. 

« L'usage de l 'Ecriture, dit Martinez, est de rassembler deux ou plu
sieurs citations sous le nom d'un seul. S. Jérôme en fait la remarque sur 
le premier chapitre de Malachie, et dit : « L'Apôtre, au chapitre ix de l'E
pitre aux Romains, a réuni deux citations tirées de la Genèse et de 
Malachie... Et dans le commentaire sur le chapitre m de S. Matthieu, il 
explique le passage : La voix qui crie dans le désert, et dit : Porphyre 
compare ce passage de S. Matthieu à l'Evangile de S. Marc, où sont réunies 
les citations d'Isaïe et de Malachie... » 

Martinez cite encore d'autres exemples. Dans le chapitre premier des 
Actes, sont réunis les psaumes L X V I I I et cvn i ; . . . il en est de même des 
chapitres vi et X X I X d'Isaïe, des psaumes v, ix et C X X X I X ( \ ) . 

En complétant de la sorte une citation par l'adjonction d'une autre, les 
auteurs du Nouveau-Testament affirment implicitement que le sens messia
nique de ces passages n'occupe pas tout le contexte d'où ils ont été tirés. 

Voici quelle est l'origine de toute celte controverse. La tradition compte 
la tropologie parmi les branches du sens spirituel; c'est pourquoi le débat 
a porté sur cette question : La citation de S. Matthieu est-elle littérale ou 
messianique? La question est mal posée, parce que le sens messianique 
n'est pas tout spirituel; il est encore en partie littéral. C'est ce qui donne 
raison au P . Baltus. Dans le passage cité, S. Matthieu prend le mot fils 
dans le sens spirituel ; et le mot Egypte dans le sens littéral ; ce qui con
forme ce passage à Jésus-Christ, pierre de l'angle. Une telle pierre fait 
face de deux côïés, et ne se prolonge pas d'une extrémité à l'autre des 
deux murailles, qu'elle ne réunit que par l'une de leurs extrémités. 

Ce passage exprime donc, à la surface, un sens littéral et mosaïque, et 
sous cette surface un sens caché, allégorique, et spirituel, qui prophétise 
l'Eglise. Puis, entre la Synagogue »:t r hglise, le Médiateur accomplit une 
très petite partie du sens littéral, et une très petite partie du sens spiri
tuel, de manière à indiquer seulement la transition, en sa personne, de la 
Synagogue à l'Eglise. L'accomplissement opéré parle Sauveur ne suffirait 
pas comme explication définitive; il suffit comme moyen. Il conduit, par 
celui qui est la voie, à l'application principale relative à l'Eglise, applica
tion qui met seule le sceau à l'accomplissement du texte. 

C'est ce qu'enseigne S. Augustin, quoique d'une manière obscure. « Le 
roi David est un homme; mais il n 'a pas figuré un homme lorsqu'il a figuré 
l'Eglise collective qui est répandue jusqu'aux extrémités de la terre. Et 
quand il a figuré un homme, cet homme a été Jésus-Christ (2). » 

m Le roi David appartient au sens littéral mosaïque; l'Eglise figurée appar
tient au sens spirituel; le Médiateur Jésus les réunit l'un et l 'autre, et, 
dans un certain sens, les identifie en lui. C'est le sens tropologique ou mes
sianique. 

C'est ainsi que les prophéties, par la seule disposition de leurs sens 
divers, montrent le Sauveur entouré de ses Apôtres au sein de l'Eglise de 

1. M. Martinez Cantapretensis, Hypot. lib. VI. 3» ed. Matriti, 1771. Ces deux derniers exemples ne parais
sent pas concluants. 

2. « Duvid rex unus homo fuit, sed non unum hominem figuravit : quando scilicet figuravit Ecclesiam ei 
multis consfantem, distentam usque ad fines terne. Quando autem unum hominem figuravit, illum figuravit 
qui est Mediator Dei et hominis, homo Christus Jésus » ( S . Aug. in Psalm. ux). 
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Jérusalem. Du côté du passé est la Synagogue l i t térale; du côté de l'avenir 
est l'Eglise spirituelle. De la sorte, Jésus domine le monde religieux; il en 
est la porle et la voie triomphale. En lui, la Synagogue fidèle et l'Eglise 
se donnent le baiser de paix. Et c'est parce qu'il est au-dessus de l 'une 
et de l 'autre que les prophéties ne font que l ' indiquer, tandis qu'elles par
lent de toutes deux avec les plus grands détails. Lorsque S. Matthieu a 
proposé la citation d'Osée, il n'a point apporté une preuve, il a posé un 
problème et donné une leçon d'exégèse. Et, en voyant les débats auxquels 
elle a donné lieu, on peut juger à quel point cette leçon était nécessaire. 



CHAPITRE VI 

LA TROPOLOGIE ! (SUITE). LE MOSAÏSME ET LE CHRISTIANISME 
DANS LE NOUVEAU-TESTAMENT. 

1. Transition du mosaïsme au christianisme. — II. Cette transition est opérée 
par S. Pierre; — III. par S. Paul; — IV. et par S. Jean. — V. Concile de 
Jérusalem; Conclusion. 

I. C'est un point de vue inexact qui fait considérer l'Ancien et le Nou
veau Testaments comme faisant la contre-partie l'un de l'autre. 

En un sens, l'Ancien-Testament tient le milieu entre la loi d'Adam et 
la loi chrétienne, de manière à conduire l'humanité de la première à la 
seconde. 

Le Nouveau-Testament, où préside le Sauveur à qui aboutissent ou de 
qui procèdent toutes choses, n'est pas seulement une conclusion de l'An
cien. La matérialité symbolique de l'Ancien avait pour objet l'exclusion de 
l'idolâtrie, née de la lettre des paraboles; l'humanité ne devait donc pas y 
demeurer fixée. Le Sauveur efface celte matérialité apparente, et le sym
bolisme que cette matérialité exprimait mystérieusement n'existe bientôt 
plus dans le Nouveau-Testament que comme une ombre, dissipée peu à peu 
par l'aurore "de l'Eglise Judéo-chrétienne, qui croît de plus en plus, jus
qu'au jour parfait de l'Eglise romaine. C'est ainsi que la réalité matérielle 
delà loi, après avoir refoulé les illusions des mythes et des fables, a con
duit à la réalité spirituelle des biens apportés par le Messie. 

C'est en Jésus-Christ que celte transition s'est accomplie. Il a vécu dans 
la Synagogue, qui était mortelle comme la loi ; et il règne avec sa vie 
immortelle dans son Eglise, qui n'aura pas de fin. Ces deux vies, leurs 
rapports et leurs oppositions, constituent le Nouveau-Testament. Ce 
Tecueil de livres inspirés n'appartient exclusivement ni à la période pure
ment mosaïque et matérielle du règne de la loi, ni aux temps de l'Eglise 
arrivée à son état achevé; il appartient à l'une et à l'autre, de manière à 
substituer l'Eglise à la Synagogue. 

« Le Christ, dit S. Bernard (1), a réuni en sa personne les sacrements de 
l'une et l'autre loi, comme la pierre de l'angle rassemble deux murailles, 
ou comme un nœud rattache deux cordons. C'est ainsi qu'il a accompli 
la Pâque figurative, et a immédiatement commencé la Pâque véritable;... 
et, en recevant le baptême après la circoncision, il m'a appris à retenir ce 
qu'il a reçu en dernier lieu. » Il est donc inexact de dire, comme un théo
logien protestant, « que Jésus a commencé par abattre ce qui était erroné, 
sauf à voir plus tard ce qu'on mettrait à la place, »... et que « la par-

1. Sermo in Oct. Epiph. 
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1. « Factum sub lege » (Galat. i v , 4 ) . 
2 . S. Matth. x i x , 8 . 

ticipalion personnelle du Sauveur aux actes du culte doit apparaître 
comme une condescendance, comme une accommodation pratique. » 

Cette appréciation se ressent de la légèreté de la critique rationaliste. 
S. Paul dit que Jésus-Christ a été fait sous la loi (1): c'était la volonté de 
Dieu ; il a donc dû s'y conformer, sous peine de désobéir à son Père et de 
violer la loi qui lui avait été légitimement imposée. S'il a combattu ce qui 
était erroné, ce n'était pas la loi mais les commentaires rabbiniques de la 
loi. Ces commentaires étaient détestables. Les pharisiens étaient, selon 
toute probabilité, des cabalistes. Or, les cabalistes ne respectent la loi 
qu 'en apparence, et sont de véritables gnostiques Juifs. S'il en est ainsi, 
on comprend leur hypocrisie, leur zèle pour gagner des disciples, la force 
avec laquelle le Sauveur les a combattus, et leur haine contre lui et ses 
Apôtres. Dans ce cas, il sont les figures des sectaires hypocrites et féroces 
de la fin des temps, par qui l'Eglise doit accomplir les souffrances de la 
passion du Christ; ils font partie du mystère d'iniquité dénoncé par 
S. Paul . 

Les pharisiens ont donc probablement interprété les traditions d 'une 
manière favorable à leurs opinions secrètes ; et ce sont de tels ennemis qui 
ont dû être combattus par Jésus. Il a remplacé leurs commentaires par les 
s iens ; il a dévoilé le véritable esprit de la loi; et lorsque le temps en est 
arr ivé, il l'a conduite à sa forme vraie et définitive, et l'a complétée: ce que 
Moïse n 'aurait pu faire, à cause de la corruption qui régnait universelle
men t de son temps (2). 
. Cette œuvre de transformation a été brusquement interrompue lorsque 

la Synagogue a mis à mort le Messie : le mosaïsme a perdu toute autor i té ; 
la Synagogue s'est suicidée en se mettant en opposition directe avec le but 
de Ta loi. Mais, avant de mourir, la Synagogue, heureuse jusque dans sa 
réprobation, portait l'Eglise dans son sein. Cette mère égarée a mis au 
monde une fille immortelle, l 'Epouse du Fils de Dieu. Cette Église s'est for
mée d'abord peu à peu par l'accession des Apôtres, des disciples et des 
fidèles, tous, sans exception, tirés du sein du mosaïsme : de sorte que, pen
dant cette première phase de son existence, l'Eglise ne paraissait pas encore 
être universelle : cette universalité ne s'est révélée qu'en vertu de la voca
tion* des Gentils, après la résurrection, par la prédication des Apôtres ; 
mais elle a commencé par être l'Eglise judéo-chrétienne de Jérusalem. 

Après la mort de Jésus-Christ, les Apôtres ont continué d'observer la 
loi, selon le besoin, sans y être obligés, par charité pour leurs frères. Les 
Juifs ne pouvaient quitter la loi brusquement, et les Apôtres se sont main
tenus sur leur terrain pour leur donner le temps et la facilité de recon
naître la vérité de l 'Evangile. 

Tous les chrétiens, juifs de naissance et de croyance, ont pu également 
continuer à observer la loi, si tel a été leur bon plaisir; c'était nécessaire 
pour ne pas être obligés de rompre avec les Juifs encore non convertis, et 
pour leur tenir ouverte la porte étroite de l 'Evangile. Mais, quand la prédi
cation des Apôtres a fait entrer des Gentils dans l 'Eglise, il a été interdit à 
ceux-ci de se conformer à la loi. La loi était le culte national des Juifs seu
lement, et c'était une apostasie de la part des Gentils devenus chrétiens 
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d'entrer dans la Synagogue , que les Juifs eux-mêmes devaient bientôt 
abandonner. Enfin, quand le délai de grâce a pris fin, et quand le temple 
a été détruit, cette loi, jusqu'alors tolérée, a cessé d'exister, et l'observa
tion en est devenue impossible, même pour les restes d'Israël (1). Il est 
donc absolument faux que le Sauveur se soit conformé à la loi par con
descendance et une sorte d'accommodation ; il s'y est installé comme ayant 
autorité pour présider à une évolution dont le principe avait été posé d'a
vance par Moïse lui-même (2). 

C'est Jean-Baptiste qui, le premier, a mis la main à là condamnation 
de la Synagogue . « Depuis les jours de Jean-Baptiste jusqu'à présent, dit 
Notre-Seigneur, le royaume des c ieux souffre v io lence . . . ; car tous les 
prophètes et la loi ont prophétisé jusqu'à Jean ; et si vous voulez le rece
voir, il est lui -même Elie qui doit venir (3). » 

Ce passage signifie que, à dater de la prédication de S. Jean jusqu'au 
moment où parlait le Sauveur, on ne pouvait faire partie de l'Eglise, où 
Dieu règne, et dont l'existence commençait à peine, qu'en se faisant vio
lence, à cause de l'opposition des Jui fs / Il fait encore connaître que les 
ense ignements de la loi et des prophètes n'ont plus été obligatoires, dans 
leur sens immédiat, pour ceux à qui S. Jean avait montré le Sauveur; on 
pouvait, en s'attachant immédiatement à sa personne, négl iger les moyens 
qui n'étaient indispensables qu'avant son avènement. D'où il suit que, si 
on veut le recevoir, c'est-à-dire dans un sens tout particulier, Jean est 
lui-même Elie qui doit venir. Il remplit, à la fin de la période mosaïque, le 
ministère que le prophète Elie doit exercer à la fin de la longue période à 
laquelle l 'Eglise romaine doit présider. 

Le Sauveur met en usage le principe des doubles accomplissements 
prophétiques. Elie ne doit pas être confondu avec Jean; mais, en un certain 
sens , Jean est Elie, parce qu'il fait ce que ce prophète doit faire longtemps 
après lui. Il est moins question ici des personnes que de leurs fonctions. 
Ces doubles accomplissements sont fréquents dans les Ecritures. C'est 
ainsi que les Juifs, en vertu d'une sorte de contre-partie de la communion 
des saints , sont en quelque manière les complices de Gain (4), parce que 
Abel et tous les justes assassinés sont les figures de Jésus-Christ, qu'ils 
ont injustement mis à mort. C'est encore ainsi que les martyrs, dans 
l'Eglise, sont de telle sorte les images du Christ, que c'est encore lui qui 
souffre dans leurs personnes (5). Chaque génération humaine n'occupant 
dans le temps qu'un espace très limité, les doubles accomplissements 
assimilent les faits semblables qui se renouvellent souvent, et en vertu 
desquels les âmes doivent être élues ou rejetées. Les prophéties sont donc 

1. M. de Bunsen a vu quelque c'.iose de semblable, malgré son rationalisme. « Le premier siècle du chris
tianisme, dit-il, appartient presque exclusivement à l'hébraïsme. Les Apôtres et leurs disciples étaient juifs, 
et les chrétiens judaïsants formaient le noyau des communautés à Antioche comme à Jérusalem. Le sabbat 
était célébré à côté du dimanche; et jusqu'à là destruction de Jérusalem, les chrétiens visitaient le temple et 
prenaient part au service mosaïque. C'est seulement après cette catastrophe que l'élément aryen commence 
à prédominer; les communautés exclusivement judaïques se séparent alors, sous le nom de Nazaréens, de la 
communauté générale, et l'histoire de la chrétienté aryenne commence » (De Bunseif, Dieu dans l'hist.). 

2. Deuteron. xvm, 15. 
3. « A dirbus autem Joannis Baptistse usque nunc, regnum cœlorum vim patilur... Omnes enim prophetae* 

et lex usque ad.Joannem prophetaverunt. Ët si vultis recipere, ipse est Elias qui venlurus tst » (S. Malin, x i , 
12-14). 

4. S. Matlh. xxui, 35. 
5. Actes, ix, 4. 
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comparables à un système de miroirs, où les mêmes objets sont repro
duits un nombre de fois indéfini. 

Et lorsque Jean-Baptiste dit qu'il est la voix (1) qui crie dans le désert , 
le passage d'Isaïe ne trouve pas son application entière dans ce s e n s ; 
mais il y a là deux applications : l 'une tropologique et provisoire qui 
regarde Jean-Baptiste; l 'autre allégorique et définitive, qui regarde Elie 
aux temps derniers de la sainte Eglise sur la terre. 

« La loi et les prophètes jusqu'à Jean, répète S. Luc, parce que, à dater 
de lui, le royaume de Dieu est annoncé (2). » Dès qu'il est annoncé, la loi 
et les prophètes, mosaïquoment compris, n'ont pas encore cessé d'exister, 
puisque le Sauveur a encore célébré la Pâque; mais ils ont perdu leur 
règne exclusif. On pouvait déjà les délaisser et ne s'attacher qu'au Sau
veur seul ; mais il était encore bon et profitable de les mettre en pratique. 
Les lépreux guéris par Jésus sont par lui envoyés aux prêtres : ils ont bien 
fait d 'obéir; mais celui qui est revenu à lui a fait mieux encore (3). 

Selon S. Matthieu, lorsque le royaume de Dieu n'était pas encore établi, 
il avait déjà fait de notables progrès : « Faites pénitence, parce que le 
royaume des cieux s'est approché (4). » Un autre passage est encore plus 
décisif: « L'heure vient, el c'est à présent que les adorateurs adoreront en 
esprit et en vérité (5); » mélange expressif du présent et du futur, qui 
enseigne que le temps de la loi véritable et spirituelle était venu détel le 
sorte qu'il était encore à venir. Il n'était pas possible de mieux exprimer 
la formation lente et progressive de l'Eglise : elle vivait obscurément dans 
le sein <le la Synagogue, mais allait bientôt la transformer, si cette Syna
gogue était docile, et, dans le cas contraire, l 'exclure et lui succéder. 

Cependant, le Sauveur et ses Apôtres continuaient à se conformer à la 
loi. Jésus enseigne dans les Synagogues. Il fait immédiatement succéder 
la Pâque chrétienne à la Pâque mosaïque, pour faire comprendre qu'il ne 
rejette pas celle-ci, mais qu'il la transforme en la Pâque nouvelle. Alors 
le temps de convertir les Païens et les Samaritains n'était pas encore 
venu ; il ne les guérit que comme contraint, après leur avoir adressé des 
paroles humiliantes. Il n'a pour eux aucune répugnance; il loue leur foi 
quand l'occasion s'en présente, mais il témoigne que, pour le moment, il 
ne s'occupe d'eux que comme malgré lui. 

Mais quand les Juifs l'ont repoussé et fait mourir sur la croix, il convertit 
lé premier gentil, le cenlenier qui assistait à sa mort (6). Et, de même 
qu 'Eve était sortie du côté d'Adam, l'Eglise des nations sort du côté de 
Jésus-Christ pendant son sommeil de mort, et la Synagogue est con
damnée. Et, parce que toute loi ne devient obligatoire qu'après un délai 
miséricordieux qui permet à tous d'en prendre une connaissance suffi
sante , ce délai a été accordé aux Juifs, et s'est prolongé jusqu 'à la ruine du 
temple. 

1. « Hic est enim, qui dictus est per Isaïam prophetam dicenfem : Vox clamantis in deserto »(S. Matth. ni, 3). 
2. « Lcx et prophétie, usque ad Joannem: ex eo rrgnum Dei evnngeIizatur»(S. Luc, xvi, 16). - Illa parti-

cula, usque ad Jo: nncni , non significat usque ad nativitatem Joannis, quasi tune lex abrogata sit, sed usque 
ad prœilicationcni ooannis, quia tune cœpit paulatim delietre, sicut tenebrœ pautatim dcficiunt, quando 
anrora uca-dit. Vouiutamen est non fuisse penitus abrogatam, nisi per mortem Christi »(Becanus. Anal. Ve
teris, etc. cap. vin, qua?.st. 6 ) . 

3. S. Luc, xvii. 14-19. 
4. « Pœniioniiam agite : appropinquavit enim regnum cœlorum » (S. Matih. m, 2). 
5. «Sed venii hora, et nunc est, quando veri adoratores adorabunt... in spiritu et veritate » (S. Joann. I T , 23). 
6. S. Matin, xxvii, 54. 
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Ce point de vue rend compte de plusieurs difficultés des Evangiles. 
S. Jean-Baptiste représente la Synagogue, et Jésus personnifie l'Eglise. 

S. Jean n'est pas prophète, parce qu'il montre le Sauveur, non plus dans 
l'avenir, mais présent; et il est plus que prophète, parce qu'il montre 
accompli l'avènement de celui qu'on attendait. Il crie dans le désert de 
la Synagogue, où beaucoup sont appelés dans l'Eglise, et peu doivent 
entrer. Il est vêtu de poils de chameaux, emblème des Juifs grossiers et 
chargés de péchés, et se nourrit du miel de la loi, encore imparfait parmi 
les Juifs. Fils de la Synagogue, il est petit dans l'Eglise, où l'homme est 
élevée au-dessus de lui-même par son alliance avec le Messie; mais il est 
le plus grand des enfants des Synagogues, car nul Juifs n'est aussi rappro
ché du Sauveur (1). C'est pourquoi, tandis qu'il faut que Jésus et son 
Eglise croissent, il est nécessaire qu'il diminue avec la Synagogue qu'il 
représente (2). 

On a dit, à ce sujet, que Jean a douté de Jésus-Christ; mais quand ses 
disciples juifs l'interrogent, ses réponses sont claires et précises (3) : il ne 
fait interroger le Sauveur par ses envoyés qu'en qualité de représentant 
de la Synagogue fidèle, mais encore incertaine, afin d'affermir leur foi 
naissante. 

On trouve dans les Evangiles d'autres traces de la tradition chrétienne, 
qui ont été examinées ailleurs (4), et qui sont ici passées sous silence, 
pour éviter les répétitions. 

Les propositions qui viennent d'être exposées doivent naissance à des 
conséquences très importantes, qui doivent être développées. S. Jean-
Baptiste n'a accompli les prophéties que lui appliquent les Evangélisles, 
qu afin de préparer un autre accomplissement dans l'Eglise par Elie, on 
ne peut guère se refuser à admettre cette règle, posée parles Saints Pères, 
que l'Evangile lui-même possède un sens prophétique et tout spirituel. 

Cela ne peut signifier que les instructions morales et dogmatiques du 
Nouveau-Testament doivent recevoir des modifications; car toute propo
sition de cette nature est déjà spirituelle. Elle ne se compose que de 
termes grammaticaux ou spirituels, et l'allégorie ne peut rien y changer ; 
un passage de cette nature doit nécessairement demeurer intact, soit 
dans le contexte littéral, soit dans le contexte spirituel. Il n'en est. pas 
de même des textes hisloriques dans lesquels entre une proportion quel
conque de termes matériels. Ce que Jean-Baptiste a fait tropologique-
ment, Elie doit l'accomplir allégonquement, et il en est ainsi des autres 
personnages du Nouveau-Testament. L'histoire de l'Eglise est une imita
tion de celle de Jésus-Christ lui-même. Ce que le Sauveur a fait en Judée 
et en Galilée, l'Eglise doit le faire parmi les Gentils. Elle est née dans 
l'obscurité, et sa vie a d'abord été cachée; elle enseigne les peuples; elle 
guérit les âmes et les retire de la mort ; elle souffre ; elle est méconnue et 
calomniée, même par son peuple; ses fils la renient et la tournent en 
dérision ; ils la persécutent ; elle répond par ses bienfaits, et envoie ses 

1. « Major inter natos mulierum propheta Joanne Baptista nemo est; qui autem minor est in rcgno Dei 
major est illo » (S. Luc, vu, 28). 

2. « Illum oportet cr'scere, me autem minui » (S. Joann. m, 30). 
3. Joann. m, 26-36. 
4. Concordance et apparentes discordances des saints Evangiles, par M. Le Blanc d'Ambonnc. Paris, 

Lethielleux, in-12. 
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Apôtres conquérir l 'univers. Quand le soir du monde sera venu, les Gentils 
fidèles feront une résistance inutile contre les entreprises des apostats, 
sectateurs, comme autrefois les Pharisiens, d'une doctrine secrète et 
impie; elle sera combattue par des traîtres et des hypocrites comme Judas , 
et secourue par les juifs convertis comme S. Paul. Elle perdra son corps, qui 
est les nations actuellement chrétiennes, et, ce corps revivra dans le 
peuple, fils d'Abraham, qui sera choisi de nouveau comme le peuple de 
Dieu; car l'Eglise seule est immortelle, et les peuples, comme les indi
vidus, qui se^séparent de l'Eglise, peuvent mourir spirituellement. 

Mais Jésus n'a pas atteint les limites d'une vie d'homme? Pendant le 
court espace de trente-trois ans, il n'a pu accomplir les prophéties que 
partiellement, tandis que l'Eglise doit les réaliser dans leur entier. Jésus 
n 'a fait que briser les sceaux du livre prophétique et l'ouvrir ( 1 ) , car il 
est la voie et la porte, tandis que l'Eglise est l'édifice. Il n'est écrit de 
lui, en quelque sorte, que dans un sommaire (2); il ne continue l'accom
plissement des prophéties que dans son corps ou sa société, qui est l'Eglise 
militante, tandis que le chef ou la tête de celle-ci règne déjà dans le ciel. 

Lors donc qu'il s'agit d'un accomplissement parfait et définitif des pro-

[diélies, on doit réaliser trois conditions : 1° il faut en déterminer le sens 
ittéral et judaïque, contemporain du prophète ; 2° en reconnaître le sens 

intermédiaire, semi-littéral et semi-spirituel, relatif à la personne du Sau
veur pendant sa vie mortel le; et 3° en expliquer le sens allégorique et 
spirituel, accompli dans l'Eglise. 

Le second sens, en partie littéral, a été souvent confondu avec le sens 
mosaïque et tout li t téral; et, parce qu'il est en partie spirituel, on l'a con
fondu encore avec le sens spirituel, que l'on peut appeler ecclésiastique. 

Ces sens sont soumis à une chronologie : le sens littéral mosaïque règne 
de Moïse à Jean-Baptiste; le sens tropologique s'étend de la prédication 
de Jean à la ruine du temple; et le sens spirituel exclusif est appli
cable, à dater de la ruine de ce temple jusqu'à la consommation du 
monde. En tout cela règne une harmonie à laquelle les auteurs sacrés, 
s'ils n'avaient pas été inspirés, n'auraient pu penser; il leur aurait été 
impossible de la réaliser, lors même qu'ils en auraient eu l'intention. 

•On sera peut-être tenté d'objecter que, si les prophéties, dans leur appli
cation au Sauveur, sont regardées comme incomplètes, les preuves de 
sa divine mission pourront en être affaiblies. Ce serait une erreur. 

En premier lieu, cette sorte d'imperfection apparente est un fait évi
dent, reconnu par les exégètes (3); il serait inutile de le nier, mais il est 
nécessaire de l'expliquer. 

En second lieu, l'explication spirituelle, relative à l 'Eglise, quand elle 
sera obtenue, prouvera la mission du Sauveur d'une manière plus évi
dente que ne pourraient le faire les sens messianiques. .En effet, si l'im
perfection apparente et théorique des sens messianiques n'existait pas, 
l 'exégèse resterait forcément fixée au chemin, et n'arriverait jamais au but 
désiré. Car, si le Sauveur avait accompli les prophéties dans toute leur 

1. Apocal. cap. iv. 
2. « ln capitc libri scriptum est de me » (Ps. xxxix, 8). 
3. « Integra m et continualam expositionem affere cupio, et singulorum verborum mysticos sensus ex pli cari 

(de Christo); ut non minus inter se apti sint et catenati quam historicus. Quod quanti laboris sit, nisi qui 
expeliatur, nemo satisintelliget » (Ribera, proœm. in Habacuc). 
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étendue, on n'aurait jamais pu se persuader que les réappliquer à l 'Eglise 
n 'est point une profanation. La mission de Jésus-Christ aurait été claire
ment prouvée d'une manière directe, il est vrai ; mais l'Eglise, encore 
plus combattue que son Maître, serait restée dans l'obscurité ; son Epoux 
aurait joui à ses dépens d'un avantage dont il ne lui aurait pas fait part , 
et dont elle avait un plus grand besoin. Le dessein du Sauveur ne se 
serait pas réalisé, et une perfection purement apparente et humaine 
aurait rendu impossibles les résultats les plus avantageux de la pro
phétie. 

Si l 'humanité du Sauveur avait consenti à absorber pour lui seul ce qui 
fait l 'évidence de l'Eglise dans les prophéties de TAncien-Testament, il 
n 'aura i t pas accompli la parole d'après laquelle il est venu, non pour être 
servi, mais pour servir. Il a bien mieux entendu les intérêts de sa gloire, 
lorsqu'il n'a voulu être que la pierre angulaire qui réunit les deux maisons 
de Dieu pour n'en faire qu'une seule (il est la porte qui conduit de l 'une 
à l 'autre), et qu'il n'a voulu être prophétisé que de manière à faire entrer 
les âmes dans le temple de son corps, qui est l'Eglise. En effet, le sens 
messianique n'est d'une importance secondaire qu'au point de vue scien
tifique; dans l'ordre de choses dogmatique, il en est autrement. L'époque 
si courte de la transition judéo-chrétienne, de Jean-Baptiste à Jean l 'é-
vangéliste, est le centre vers lequel convergent toutes choses. Toutes 
choses s'y rencontrent et s'y combinent. C'est là que la loi des nations et 
celle de Moïse trouvent leur accomplissement; et c'est encore de là que la 
vie spirituelle rayonne, depuis la fondation de l'Eglise romaine des Gen
tils, jusqu'à la consommation des temps. Si ce centre n'avait pas existé, 
la loi primitive et celle de Moïse auraient été sans but, et la loi de l'E
glise n'aurait pas commencé d'être. Or, cet état de choses, si glorieux 
pour le Sauveur, est le type sur lequel se modèlent les sens historiques 
et prophétiques dont il est i objet dans les Ecritures. 

D'une autre part, si les prophéties relatives au Sauveur étaient humai
nement parfaites, cette fausse perfection exclurait le principe de foi ; et la 
critique rationaliste, de son côté, les déclarerait postérieures aux événe
ments clairement prophétisés, comme elle s'efforce de le faire pour les 
prophéties de Daniel et pour celles de l'Apocalypse. 

La vérité de la religion est suffisamment prouvée, pour l'état de foi, par 
des. prophéties en partie évidentes et en parties obscures. Il suffit que 
l'impiété déconcertée emploie des procédés, et balbutie des objections de 
telle nature que, même si l 'enseignement catholique n'était pas fondé sur la 
vérité, ce ne serait pas les raisons qu'elle en donne qui le prouveraient. 

Hors du système proposé, il paraît impossible de rendre un compta 
satisfaisant, soit de la théorie des citations de l'Ancien-Testament par les 
auteurs du Nouveau, soit de la doctrine obscure et embarrassée dos 
auteurs sur cette importante question. 

II. La lumière de l 'Evangile a donc commencé à poindre au temps de la 
prédication de Jean-Baptiste. Alors, la loi et l 'enseignement des prophètes 
ont cessé de se développer: ils avaient touché le but. Tout progrès ulté
rieur devait avoir lieu dans une direction nouvelle en vertu du principe 
évangélique. 

A la mort du Messie, la loi a été abrogée en droit; l'Eglise chrétienne a 



94 LANGAGE SYMBOLIQUE DE LA BIBLE 

commencé à vivre de sa vie propre. A la ruine de Jérusalem, elle s'est 
trouvée peu à peu dégagée de tout mélange judaïque, ce qui a été accompli 
au plus tard à la mort de S. Jean l 'Evangéliste. C'est alors que la transi
tion judéo-chrétienne a été consommée : les Juifs n'avaient plus rien à 
apprendre, ni de la prédication des successeurs gentils des Apôtres,, m de 
la grande voix des fléaux de Dieu. Et lorsque l'Evangile de S. Jean, dans 
lequel brille encore la dernière lueur de la loi littérale, a été écrit, le canon 
des Ecritures a été définitivement clos. 

Cependant, l 'œuvre commencée par Jean Baptiste, accomplie par le 
Messie, avait été livrée aux Apôtres pour en tirer les conséquences légi
times, el en régler les détails d'application. Ce soin a été dévolu surtout à 
S. Pierre, à S. Paul et à S. Jean, qui figurent presque seuls dans la der
nière phase de l'évolution judéo-chrétienne. 

S. Pierre en personnifie de la face judaïque : il meurt comme son Maître, 
et la Synagogue fidèle disparait avec lui, après avoir résisté de tout son 
pouvoir à la réprobation de son peuple. 

S. Paul représente l'autre face de l'Eglise Judéo-chrétienne, et le pro 
grès vers l'Eglise des Gentils par amour pour le Christ. S. Jean leur suc
cède, et réunit leur double tendance. L'action combinée des tiois apôtres 
a conduit l 'œuvre au but commun, et l'a menée à bonne fin; et si l'un 
d'eux avait manqué, celte œuvre n'aurait pas été accomplie avec tous les 
soins et les égards convenables et utiles envers la Synagogue et les Juifs, 
l'Eglise et les Gentils. 

S. Pierre , pape unique de l'Eglise Judéo-chrétienne de Jérusalem, 
envoyé d'abord aux Juifs, ne veut pas les abandonner; et, plutôt que de 
s'y résigner, il suit son Maître, el meurt avec son peuple. 

Il l'a suivi dans ses voies jusqu'à la l imiteextrême qu'il ne lui était pas 
permis de franchir, et parce que ce peuple était attaché aux observances 
de la loi, Pierre s'y conforme tant qu'elles sont encore licites. C'est lui 

ui, après la Pentecôte, prend le premier la parole, et convertit les Juifs 
e toutes les parties du monde connu. Rempli du Saint-Esprit, il emploie 

le langage en partie littéral et en partie symbolique, et leur adresse un 
discours qui ne paraissait pas, humainement, devoir les convertir, mais 

ui devait les initier à l'intelligence de leurs prophéties inspirées, et leur 
onner le désir de les consulter. 

« Ceci a été prédit par le prophète Joël... : Je ferai voir en haut des pro
diges dans le ciel, et en bas des signes sur la te r re : du feu, du sang et de 
la vapeur de fumée. Le soleil se changera en ténèbres , et la lune en 
sang (1). » 

Ce passage, relatif à l'Eglise de Jérusalem, qui était judéo-chrétienne, 
est par conséquent en partie littéral et en partie spirituel. Or, eh exami-
nant le texte de Joël, on reconnaît facilement que son ensemble est appli
cable, non au temps des Apôlres, mais à celui de la consommation du 
monde. Est-ce contredire S. Pierre si l'on applique à la fin de l'Eglise ce 

1. « Hoc est quod dictum est per pro pli et uni Joël : iï.t rrit in novissimis diebus (dicit Dominus), effun-
dam de Spiritu meo super onmem carnem : et prophetabunt filii vesiri. et filiœ vestra». : et juvenes vestri.... 
somnia somniabunt. Et quidem super se r vos mens, el super ancillas meas, in diebus illis eflundam de Spiritui 
meo, et prophetabunt. Et dabo proJigiain cœlo sursutn, et signa in terra deorsum, sanguinem... et vaporemi 
fumi. Sol convertetur in tenebras, et luna in sanguinem, antequam veniat dies Domini magnus et mani-
festus»(Act . ii, 16-20). 
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u'il dit regarder son commencement? Non ; car, c'est encore un exemple 
es accomplissements successifs; et cet exemple est parfaitement choisi, 

car la règle qui le justifie est positivement affirmée par Joël lui-même. 
« Le Seigneur votre Dieu vous a donné le Docteur de justice, et vous 

distribuera la pluie du matin et celle du soir, comme au commence
ment (1). » 

En rapprochant ces deux passages, on reconnaît que le Docteur de jus
tice est le Saint-Esprit. Ses dons et ses lumières doivent être répandus 
comme une pluie fertilisante, distribuée par les nuées sur lesquelles le Fils 
de l'homme est porté à son avènement. Au malin de l'Eglise, ou au com
mencement, ces nuées sont les Apôtres; les nuées du soir doivent être 
les Juifs convertis de la fin des temps. Alors le Docteur de justice répandra, 
la pluie spirituelle comme au commencement. C'est donc dans la pléni
tude de la science prophétique que S. Pierre a dit, au commencement, que 
la prophétie s'accomplissait, quoiqu'il soit également vrai de dire qu'elle 
regarde encore les derniers jours. 

Au temps de S. Pierre, le soleil du monde spirituel des Juifs, persécu
teurs et rejetés, se changeait en ténèbres et en une nuit profonde; la lune 
mystique, quiilluminailTla Terre promise, ne désirait que le meurtre des 
jus tes ; les fils et les filles fidèles de la Synagogue recevaient les dons de 
l'Esprit de prophétie; la Judée était remplie de prodiges d'horreur : le 
désir du sang répandu, le feu ou l 'ardeur de le persécution, la vapeur de 
fumée ou la vaine ignorance, ont rempli les âmes jusqu'au jour de l'Evan
gile du Seigneur dans l'Eglise des Gentils; jour de lumière pour les uns , 
et pour les autres jour d'horribles calamités. 

C'est à Pierre, le chef de l'Eglise entière, qu'il appartient de convertir 
le premier gentil, Corneille. Les prémices de la Gentilité ne devaient pas 
être recuillies par un autre que le pasteur des agneaux et des brebis. Avec 
quelle peine il s'y résoud! Il faut qu 'une voix du Ciel lui défende de 
regarder comme souillés ceux que Dieu a purifiés (2). 

Lorsque les délais de la miséricorde ont pris fin, Pierre transfère son 
siège dans la Gentilité; à Antioche d'abord, puis à Rome, c'est-à-dire à 
Babylone (3). C'est le protecteur des Juifs qui devait lui-même faire con
naître, en les abandonnant, que le moment du châtiment était proche. 
C'est l a q u e Pierre meur t , crucifié comme son Maître, par les ordres de 
Néron, l 'antechrist de l'Eglise Judéo-chrétienne, comme Antiochus avait 
été ce^ui de la Synagogue. 

III. Ce que S. Pierre est pour les Juifs, S. Paul l'est pour les Gentils (4): 
ce qui n'accuse pas une opposition ; car, si le premier, en qualité de chef 
de l'Eglise, a converti le premier gentil, Paul, de son côté, serait disposé 
à subir l 'anathème pour le détourner de la tête de son peuple. 

1. « Et filii Sion exultate, et lœtamini in Domino Deo vestro : quia derlit vobis doctorem justitias, et des
cende™ faciet ad vos imbrem matutinum et serotinum, sicut in principio... Et implehuniur arcœ fru-
mento.. . Et erit post haec: Effundam spiritum meum super omnem carnem : et prophetabunt filii v e s i n . . . 
Sel convertetur in tenebras, et luna in sanguinem : antequam veniat (lies: Do mi ni magnus, et horribilis » 
(Joël n, 23-31) . 

2 . Actes, x, 28 . 
3 . I Petr. v, 13 . — Apocal. xvm, 2 . S. Méliton : la Clef. « Babylon... Roma. » 
4. « Qui enim operatus est Petro in apostolalum circumsionis, opéra tus est et mibi inter gen tes » (Ga-

lat. u, 8} . 
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Pharisien et citoyen romain, le Sauveur Ta choisi à part pour évangé-
liser les nat ions; il Ta converti sur le chemin de Damas, et Ta instruit par 
une révélation (1). Il figure ainsi les Juifs persécuteurs de la fin des temps, 
qui doivent être soudainement convertis pour évangéliser l 'univers. C'est 
pourquoi S. Paul n'est pas compté, dans l'Apocalypse, parmi les apôtres 
de l'Eglise des nations; il est à part. 

S. Paul oublie le passé de la loi, et se porte en avant comme celui aui 
court pour remporter le prix dans la carrière. Les Juifs ont refusé de 1 é-
couler, et il leur dit : « Il fallait d'abord vous adresser la parole de Dieu; 
mais puisque vous la rejetez et vous vous jugez indignes de la vie éter
nel le , nous allonô nous adresser aux nations (2). » Néanmoins, il prend 
toutes les précautions utiles pour ne pas entraver les succès de son mi
nistère parmi les Gentils, et ne pas scandaliser les Juifs. 

Ce ministère, comme toutes les œuvres de transition, était extrême
ment difficile. 

Les Juifs regardaient les Gentils comme une race de pécheurs; mais 
S. Paul était juif de naissance; c'était près d'eux un avantage qu'il devait 
conserver. D'ailleurs, il avait fait profession de judaïsme avec éclat , et il 
ne convenait pas qu'il parût répudier son ancienne croyance. Né juif, et 
chrétien par la foi, il devait insister sur cette vérité, qu'en devenant chré
tien, il ne faisait qu'adhérer à l'accomplissement régulier de la loi de Moïse. 
C'est pourquoi il se conforme provisoirement à la loi de Moïse et à la loi de 
Jésus-Christ, l'une étant renfermée dans l 'autre; il demeure ainsi fidèle 
à ses anciens et à ses nouveaux engagements, et devient un instrument 
très propre à l'accomplissement de la transition judéo-chrétienne. 

Quoique chrétien, Paul a voulu porter jusqu'à la mort le joug si dur de 
la loi, car il était circoncis, et il est mort avant l 'avènement du Seigneur 
dans la grande Eglise des nations. 

On sai t ,que, d'après la théologie, il y a trois avènements : l'un au 
temps de l 'Incarnation; le second, dans les âmes converties; le troisième, 
à la consommation du monde. Il s'agit ici du second avènement, dans 
l'Eglise des Gentils. 

S. Paul s'assujettit à la loi; il s'oppose à ce que les Gentils l 'observent: 
pour ceux-ci, les œuvres de la loi sont sans ver tu ; ils ne doivent obéir 
qu'à la foi, qui agit par amour (3). Et si S. Paul est encore juif avec les 
Juifs, ce n'est que pour les gagner; car il n'est plus obligé à la loi, sinon 
par la charité, par condescendance pour ses frères, et par respect pour la 
Synagogue, sa mère, qui a récuses promesses et ses serments, et qui refu
serait même de l'écouter s'il paraissait violer la loi. Il semble ne lui être 
point attaché, puisqu'il défend aux Gentils de l 'observer, donnant à ceux 
qui se conforment au mosaïsme les qualifications d'apostats et d'insensés. 
C'est ainsi que, par amour pour les âmes, il se fait tout à tous, autant que 
cela est possible, sans blesser aucune convenance, pour sauver tous les 
hommes. Une exégèse ennemie a prétendu que S. Paul a fait acte d'hypo
crisie, se parant des couleurs de la loi à laquelle il ne croyait pas, et fai
sant bon marché de la moralité humaine. 

1 . Acta apost. îx, 15; xxn, 3 . — Galat. i , 14-16. 
2 . Actes, îx, 15 ; xm, 46; Pbilip. m , 13 et 14 . 
3 . Galat. m , 5 et 10; v, 6 . 
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La moralité n 'a rien h faire ic i ; il n 'est question que des rites et des 
cérémonies du mosaïsme, qui étaient prescrits. Paul n'a jamais cessé de 
croire à la loi ; il a pensé que son règne finissait pour les Juifs, et qu'elle 
n'avait jamais été obligatoire pour les Gentils. C'était une loi nationale, 

3ui n'a jamais été imposée qu aux enfants d'Abraham. Il est puéril de 
ire que S. Paul, écrivant aux Corinthiens, s'est vanté d'avoir agi avee 

hypocrisie. 
La conduite de S. Paul est légitime dans toutes ses circonstances. II 

agit au grand jour, lui qui reprend S. Pierre pour une dissimulation irré
fléchie. Entre la prédication de Jean-Baptiste et la mort de Jean l'Evan-
géliste, ces deux points extrêmes de la transition judéo-chrétienne, Pattf 
et ses frères peuvent continuer, si bon leur semble, l'usage de la loi qui 
est chrétiennement accomplie, mais qui n'est pas encore officiellement 
abolie, et dont l'observation n'est pas encore prohibée. C'est pourquoi il 
circoncit Timothée, fils d'une ju ive; mais il se défend d'avoir fait cir
concire Tite, qui était gentil et ne descendait point d'Abraham (1). Ainsi, 
les Juifs pouvaient encore se conformer à la loi de Moïse. Cette loi était-
elle observée dans toutes ses dispositions? c'est ce que nous ignorons. Paul 
pouvait se dire juif, circoncis, pharisien élevé aux pieds de jjamaliel : rien 
n'était plus vrai , et pourquoi 1 aurait-il caché? Il se soumet à la loi, c'était 
son droit d'israélite; il pouvait s'en dispenser, c'était son droit de chrétien. 
Il convenait de faire comprendre aux Juifs de bonne foi qu'en embrassant 
l 'Evangile il n'analhématisait pas la loi, mais qu'il se mettait en possession 
du fruit de la loi. S. Paul était prêt à s'abstenir de l'usage de la chair, si 
cela avait été utile au salut d'autrui ; il pouvait bien, dans la même inten
tion, continuer à observer cette loi vénérable et sans tache qui était celle de 
ses pères, de sa jeunesse, que l'Eglise tolérait encore, et qu'elle a toujours 
vénérée. Ce qui le prouve, c'est qu'il a circoncis Timothée. Cet apôtre, 
sans sortir de la sphère des actions licites, tantôt rétrograde jusqu'au 
mosaïsme par condescendance pour les Juifs, mais sans renoncer au chris
tianisme; et tantôt défend à ses disciples gentils de pratiquer la loi, mais 
sans la blâmer en elle-même. Il est semblable à l'oiseau qui abandonne 
son nid, puis y retourne pour s'envoler encore, et engager ses petits à jouir 
de la liberté des airs. Il ne fait pas d'opposition à Pierre, comme une cer
taine secte le désire, et Pierre ne voit en lui ni Balaam, ni Simon le 
magicien. Enfin, S. Jean ne vient pas profiter du désordre en faveur d'une 
troisième doctrine qui lui aurait appartenu en propre. S'il en est ainsi, 

fmurquoi S. Paul défend-il avec tant de force aux Galates l'observation de 
a loi, qu'il se permet à lui-même et aux autres? 

Rien n'est plus simple. S. Paul est né juif et a été circoncis; il a tou
jours observé la loi ; il continue à l'observer, parce que c'est utile à son 
prochain, et que cela était licite et toléré jusqu'à la disparition du temple. 
Mais si les Galates, qui sont gentils, veulent s'y conformer, c'est par infi
délité; ils mettent la Synagogue non au-dessous, mais à côté de l 'Eglise; 
ils doutent de l'efficacité de la grâce que le Sauveur a confiée à celle-ci, et 
veulent lui adjoindre la Synagogue pour plus de sûreté. En observant la 
loi, Paul prépare son élimination au point de vue matériel et symbolique; 
mais les Galates rétrogradent, et font entrer dans le christianisme la maté-

1. « Sed neque Titus, qui mecum erat, cum esset gentilis, compulsus est circumeidi » (Galat, n, 3) . 
LANG. SYMBOL. — 7 
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rialité et le symbolisme de la loi qu'il s'agissait d'abolir avec une sage 
lenteur, en en retenant l 'esprit. Paul conduit toutes les âmes dans l'Eglise 
des nations ; il y conduit les mosaïstes par la loi de Moïse, et les Gentils 
par la loi d'Adam et de Noé, Il n'était pas possible d'agir autrement sans 
regarder la révélation de la loi naturelle comme non avenue, et sans faire 
retourner dans la sphère de la loi le christianisme que les Apôtres avaient 
r e c u l a mission d'en faire sortir. C'était, comme le dit S. Paul, quelque 
chose d'insensé de la part des Galates de quitter le christianisme afin 
d'aller au mosaïsme, puisque tous ceux qui étaient dans le rhosaïsme 
devaient s'en éloigner peu à peu pour arriver au christianisme exclusif. 
Les Galates, pour mieux imiter les Apôtres, voulaient perpétuer dans 
l 'Eglise le mode judéo-chrétien. C'était une profonde erreur et une hé
rés ie ; pour les en désabuser, S. Paul leur propose les raisonnements 
suivants : 

1° Ce n'est pas à Moïse que les promesses ont été faites d'abord, mais à 
Abraham, père de plusieurs tribus qui n'ont pas été obligées à la loi. On 
peut donc être enfant d'Abraham sans être mosaïste. D'ailleurs, il n 'y a 
devant Dieu, créateur de tous les hommes, ni juif, ni gentil. Or, les Galates, 
avant leur conversion, étaient comme Abraham : c'est-à-dire, ils étaient 
soumis, non à la loi de Moïse, mais à une branche de la loi naturelle qui 
les maintenait dans une sorte d'enfance religieuse; ils étaient les servi
teurs de la loi des éléments, pauvres et infirmes, du monde des Gentils. 

Les symboles naturels sont très bien désignés par la dénomination 
d'éléments du monde; car le monde et ses constituants, le ciel, la terre et 
ses quatre éléments, sont les symboles universels qui remplissent les 
récits religieux de tous les peuples, et qui ont été, dans la suite, person
nifiés et divinisés. S. Thomas affirme que ces éléments sont ceux de la loi 
des Gentils, qui se retrouvent dans la loi de Moïse, avec cette différence, 
que les Gentils leur étaient assujettis, ce qui n'avait pas lieu pour les 
Juifs (1). Il suit en cela les enseignements de Clément d'Alexandrie (2). 

C'est de celte loi, qui était celle des Galates, et que les Galates devaient 
connaître, que S. Paul tire les raisons propres à éloigner les âmes chré
tiennes de l'observation du mosaïsme, dont le but unique était de guider 
les Israélites vers Jésus-Christ. Il leur fait voir qu'en se faisant juifs, ils 
ne se dirigent pas avec les Juifs vers le christianisme, mais ils rétrogra
dent vers la loi naturelle qu'ils avaient quittée. 

2° Le mosaïsme se rattache à la loi naturelle en ce qu'il lui a emprunté 
plusieurs rites, et ces rites doivent être étrangers au christianisme. 

Par exemple, la circoncision n'appartient pas à la loi eu principe; elle a 
été pratiquée par Abraham, qui lui est antérieur. Le sabbat n'appartient 
pas à Moïse, il remonte à Adam, le premier législateur. Or, ces rites et 
ôuelques autres n'étant pas chrétiens, — car le dimanche de l'Eglise ne 
doit pas être confondu avec le sabbat de la Synagogue, — il en résulte 

1. « Ab démentis mundi, id est a legalibus observantiis, quia Judœi serviebant Deo vero, non tamen sub 
«lementis, sed Gentiles sub ipsis démentis » (Comm. in Epist. ad Coloss. u , lect. 4 ) . . . « Cultus judœorum 
médius est inter cuttum christianorum et gentilium. Nam Gentiles colebant elementa ipsa tanquam vi?a 
quœdam, Judaei vero démentis quidem non serviebant, sed Deo sub ipsis démentis » (In Epist. ad Gai. iv, 
lect. 4) . 

2. « Pau lus . . . . in epistol is . . . graecam philosophiam... allegoricc vocans mundi elementa, ut quae e le
menta quodammodo doceat, et sit velut disciplina prœcedens veritatem» (Clem Alex.Strom. lib. VI). 
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que les Galates chrétiens, en se soumettant aux prescriptions mosaïques, 
retournaient à la révélation naturelle par une sorte d'apostasie incons
ciente. 

3° Il en serait de môme si les Galates observaient les fêtes principales 
que Moïse a empruntées à la loi antérieure, et qui sont réglées par les 
jours, les mois et les années, symboles naturels. 

En conséquence, si les Galates mélangent au christianisme les rites que 
S. Paul veut faire abandonner aux Juifs eux-mêmes, mais avec charité et 
discrétion, et en rendant à la Synagogue l'honneur qui lui est dû, ils 
rétrogradent dans la voie du christianisme; ils reviennent partiellement 
à la loi primitive, qu'ils mélangent avec des idées judaïques et chré
t iennes ; ils adoptent le principe mortel du gnosticismè. 

i° Si Ton considère le mosaïsme sous Ta forme hétérodoxe que lui 
avaient imposée les Pharisiens, la conclusion est la même. 

Les Pharisiens avaient incorporé plusieurs éléments étrangers à la doc
trine mosaïste. Leurs traditions leur faisaient honorer les Séphiroth, 
formes vides, abstraites et impersonnelles des dieux des Gentils (1). Les 
Galates, en adoptant leur mosaïsme, retournaient donc encore par une 
autre voie détournée à leur ancien ordre de croyances, et se laissaient 
décevoir par une vaine et absurde philosophie. 

Si Paul avait jugé convenable de parler de la ruine prochaine de 
Jérusalem, il aurait encore demandé aux Galates comment les Gentils 
devaient pouvoir se convertir au christianisme en passant par la loi, qui 
allait devenir impraticable même pour les Juifs. 

Enfin, en agissant de la sorte, S. Paul a imité Jésus-Christ. Lorsque 
Jésus guérissait les Juifs, ils les renvoyait aux prêtres ; après avoir ins
truit la Samaritaine schismatique, il l'avait conviée à embrasser la foi 
orthodoxe de Jérusalem, centre de l 'unité; mais lorsqu'il avait guéri des 
étrangers, il avait simplement fait l'éloge de leur foi, sans leur parler ni 
de Jérusalem, ni de ses prêtres, ni de la loi. 

Un autre passage a été l'occasion d'autres objections. 
S, Paul va à Jérusalem. Il est bien reçu par les Apôtres ; il leur fait part 

de ses succès parmi les Gentils; tous s'en réjouissent et glorifient Dieu. 
Les autres Apôtres, de leur côté, informent Paul de ce qui se passe à 
Jérusalem. Beaucoup de Juifs ont cru ; mais ils conservent le zèle pour la 
loi. Or, ils ont ouï dire que Paul enseignait aux Juifs qui étaient parmi les 
Gentils à quitter la loi de Moïse, et à abandonner la circoncision et les 
autres coutumes nationales (2). 

Les Apôtres conseillent donc à S. Paul de faire un vœu de naziréat, 
conformément à la loi, pour désabuser les Juifs, et leur faire connaître 
qu'il ne combat pas la loi, puisqu'il s'y conforme lui-même (3). 

S. Paul n'avait donc pas dit aux Juifs que la circoncision et les autres 
observances étaient inutiles, lui qui observait la loi précisément pour ne 
pas scandaliser les Juifs (4). Il s'est opposé seulement à ce que les Gentils 

1 .« Coloss. u, 8, 16, 20 . 
2. «c Audierunt autem de te quia discessionem doceas a Moyse eorum, qui per gentes sunt, Judœorum : di

rons non debere eos circumeidere filios suos, neque secundum consuetudinem ingredi » (Act. xxi, 21). 
3. « Et scient omnes quia quae de le audierunt, falsa sunt, sed arnbulas et ipse custodiens legem » 

(Ibid. 24). — « Et s ta tue ni nt falsos testes, qui dicerent : Homo iste (Stephanus) non cessât loqui verba adver
s u s . . . legem » (Act. vi, 13). 

4.1 Corintb. ix, 20. 
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se crussent obligés do se soumettre à la loi nationale des Juifs. Il ne 
disait pas que la loi était fausse; il la regardait comme sainte, puisqu'il 
l 'observait; mais elle n'avait été imposée qu 'aux fidèles de l 'ancienne 
alliance. 

S. Paul n'a donc rien dissimulé par crainte ou par hypocrisie, il s'est 
contenté d'éloigner les Gentils d'une loi qui ne les regardait pas ; mais il 
s'y est conformé jusqu'à la fin en qualité de juif, — nos natura Judœi; — 
il a laissé la lettre de la loi se perdre d'elle-même parmi les Juifs con
vert is , à mesure qu'a eu lieu sa transformation chrétienne. 

Le temple allait être détruit , et alors les cérémonies obligatoires de la 
loi allaient devenir impralicables. Jusque là, les Juifs l'ont observée : les 
convertis, par charité pour leurs frères, sans croire y être obligés ; les 
autres , par préjugé et par une obéissance mal entendue.' 

Un peu de réflexion fait voir qu'il a dû en être ainsi. A quoi aurait 
servi de combattre la loi? On en écartait les Gentils, parce qu'elle n'était 
que le culte national des enfants de Jacob; mais on revêtait des Gentils 
des fonctions du sacerdoce nouveau (1). Par ce moyen, la loi disparaissait 
d'elle-même avec le temps, et la combattre directement chez les Juifs 
aurait été les scandaliser inutilement, exciter gratuitement leur opposi
tion, et mettre le désordre dans l'Eglise en voie de se constituer. 

Et , en effet, S. Paul, en s'adressant aux Galates et aux Golossiens gen
tils, use d'un langage demi-allégorique par égard pour les Juifs, lorsque 
les raisonnements ne sont pas favorables à la perpétuité de la loi. Dans un 
certain sens, ses discours aux Romains et aux Corinthiens peuvent être-
para phases de la manière suivante : 

L'attente de toute âme créée spirituellement par le mosaïsme (2), est 
réellement la manifestation de l'Eglise, mère des enfants de Dieu; tandis 
que les mosaïstes sont assujettis à la vanité d'observances sans utilité, 
non par leur choix, mais pour obéir à Dieu, et dans l'espérance des avan
tages qui doivent en résulter indirectement (3). Car toutes les âmes qui en 
sont dignes doivent être délivrées de leur asservissement à la corruption qui 
s'est introduite dans la Synagogue, pour jouir de la liberté des enfants de 
Dieu, non obligés à la loi. Nous savons, en effet, que toute âme créée spi
rituellement gémit sous un poids que nos Pères n'ont pu porter, parce que 
la loi n'a pas encore enfanté, au moment ou j ' écr i s , l'Eglise universelle 
ou catholique des nations, qui est le royaume de Dieu promis. Ce ne sont 

!
>as seulement ces âmes, mais nous-mêmes, qui, après avoir reçu, en qua-
ité d'Apôtres du Christ, les prémices de l'Esprit-Saint, gémissons en 

secret de ce que, pour ne pas scandaliser nos frères, nous devons attendre 
l 'établissement du royaume des cieux, de la grande Eglise, et l'adoption 
des enfants de Dieu, non pour nous-mêmes qui avons l'honneur d'être les 
Apôtres du Messie, mais pour la rédemption du corps, de la nation dont 
nous faisons partie. 

1. Hébr. v m , 1 2 . 
2. Galaf. vi, 15; Coîoss. î, 15-23. 
3. « fcxsp.-ctatio creatura?, revdationem filiorum Dei exspectat. Vanitati enim creatura subjecta est nom 

volons, sed propter eum qui subjecit eam in spe. Quia et ipsa creatura liberabitur a servitute corruptionis, in 
libertatem gloriaa filiorum Dei. Seimus enim quod omnis creatura ingemiscit, et parturit usque adliuc. Non-
solum autem illa, sed et nos ipsi primitias spiritus habentes, et ipsi intra nos gemimus, adoptionem filiorum* 
Dei exspectantes, redemptionem corporis nostri » (Rom. v m , 19-23). 
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S. Paiil reprend ailleurs ( 1 ) son discours à demi-parabolique, que Ton 
peut paraphraser ainsi, dans un sens spirituel : La charité de Jésus-Christ 
nous presse, pensant que si un seul est mort pour tous à ce qui est tem
porel, tous doivent mourir comme lui, non seulement aux concupiscences, 
mais encore à la loi... C'est pourquoi nous ne voulons plus connaître per
sonne ni aucune chose selon la chair. Et si nous avons connu le Christ, 
vivant dans sa chair soumise à la loi et à la Synagogue, nous ne le con
naissons plus ainsi. Car s'il existe une créature nouvelle en Jésus-Christ 
ressuscité, les anciennes créatures selon la loi ne sont donc plus; voici que 
toutes choses sont faites nouvelles. Tout cela est l'œuvre de Dieu, qui nous 
a réconciliés par le Christ, et dont nous sommes les ministres de réconci
liation en faveur de tous les hommes. 

S. Paul répète les mêmes leçons en usant d'une autre demi-parabole, 
qu'il emprunte à Jésus-Christ (2) : 

La loi domine l'homme pendant toute sa vie. Ainsi, si une femme, qui 
représente les âmes, est soumise à un homme, figure du sacerdoce 
judaïque, tant que ce sacerdoce est vivant les âmes sont obligées à sa loi; 
mais s'il vient à cesser d'exister, elles sont libres de sa loi. De la sorte, 
tant que vit cet homme, ou ce sacerdoce, qui a droit de commander, on les 
appellera adultères ou apostates si elles se soumettent à une autre autorité; 
mais s'il vient à cesser d'exister, elles sont délivrées de sa loi, et ne sont 
plus adultères lorsqu'elles se soumettent à une autre autorité. C'est ainsi 
que les Juifs sont morts à la loi par le corps du Christ qui est l'Eglise, 
afin qu'ils appartiennent à un autre, Celui qui est ressuscité des morts. 

Et l'Apôtre continue ainsi, lui qui aime la loi de Dieu selon l'homme 
intérieur, qui voit dans ses membres et ses concitoyens une autre loi 
ennemie, de sorte qu'il est captif de la loi par l'amour qu'il leur porte. 

Théoriquement, le but de ces demi-paraboles est de signaler la fin de 
l'Ancien-Testament, lequel n'a plus de raison d'être. 

Tant que les derniers restes de la loi de Moïse ne sont pas encore effacés 
dans l'Eglise judéo-chrétienne, S. Paul ne cesse pas de recommander une 
tolérance réciproque. Il veut que chacun puisse abonder dans son sens, 
parce que ce qui est choisi par chacun, est matière encore permise ou 
tolérée; il le fait en vue de Dieu. 

Jésus-Christ est venu régner sur les vivants et les morts, sur les Juifs et 
les Gentils; que chacun ne s'occupe qu'à éviter de les mettre en opposition. 
La bonne foi et la bonne volonté existent des deux parts ; il ne faut donc 
contrister personne, de peur de faire périr celui pour qui Jésus est mort. 
Toutes choses sont bonnes pour le chrétien, même dans la loi, hors le 
scandale qui détruit la charité, œuvre de Dieu, pour des choses indiffé-

1. « Charitas enim Christi urget nos : asstimantes hoc, quoniam si unus pro omnibns mortuus est, 
«rgo omnes mortui sunt; et pro omnibus mnrtuus est Christus : ut et qui vivunt, jam non sibi vivant, sed ei 
<rai pro ipsis mortuus est et resurrexit. tlaque nos ex hoc neminem novimus secundum carnem. Et si cogno-
vimus secundum carnem Christum: sed nunc jam non novimus. Si qua-ergo in Christo nova creatura, vetera 
transierunt : ecce facta sunt omnia nova. Omnia autem ex Deo, qui nos reconciliavit sibi per Christum : et 
dédit nobis ministerium reconciliationis... »(II Corinth... v, 14-18). 

2 . « An ignoratis, fratres (scientibus enim legem loquor) quia lex in homine dominatur, quanto tempore 
vivit? Nam qua». sub viro est mulier, vivente viro, alligata est legi: si autem mortuus fuerit vir ejus, soluta 
«st a lege viri. Igitur vivente viro, vocabilur adultéra si fuerit cum alio viro; si autem mortuus fuerit vir 
ejus, liberata est a lege viri : ut non sit adultéra si fuerit cum alio viro. Itaque fratres mei, et vos mortilicati 
estis lege per.corpus Christi, ut sitis alterius qui ex mortuis resurrexit,etc.» (Rom. vu) Voyez: Concordances 
<et apparentes discordances des Saints Evangiles). 
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rentes en elles-mêmes. L'essentiel est de conserver la justice, la paix efc 
la joie dans le Saint-Esprit (1). 

Mais lorsque le royaume spirituel de l'Eglise sera constitué, toutes 
choses seront nouvelles; la loi naturelle et la loi écrite seront transfor
mées. Le monde saint que ces lois recelaient ira là où il n 'y aura ni juif, 
ni gentil , ni circoncision, ni incirconcision, mais où Jésus-Christ sera tout 
en tous (2). S. Paul fait observer qu'il n'est pas encore en possession de 
cet élat désiré; mais il y tend de toutes ses forces. Il oublie la loi qui reste 
en arr ière, pour se diriger vers celle qu'il attend et qui n'est pas encore 
venue. Il s'efforce d'atteindre le but de sa vocation en Jésus-Christ (3). 
L à , tous ne seront qu'un corps et un seul espr i t , comme tous ont 
reçu leur vocation dans une même espérance; là, il n 'y aura qu'un Sei
gneur , une foi, un baptême, un seul Dieu, père de tous, qui régnera sur 
tous, en toute manière et en nous tous (4). Et quand le Sauveur aura 
consommé les saints dans l'édifice chrétien par le ministère des Apôtres, 
des Evangélistes, des pasteurs et des docteurs (5), il n 'y aura plus d'Ecri
ture nouvelle et inspirée; et S. Paul dit encore aux Corinthiens : 

« Vous êtes notre épître, écrite dans nos cœurs, que tous les hommes 
peuvent connaître et lire. Il est évident que, par notre ministère, vous êtes 
devenus l'Epitre du Christ, écrite non avec de l 'encre, mais par l'Esprit 
de Dieu vivant, non sur des tables de pierre, mais sur les tables de chair 
des cœurs Car c'est Dieu qui nous a rendus aptes à devenir les minis
t res du Nouveau-Testament, non selon la lettre, mais selon l'esprit, car 
la lettre tue, et l'esprit donne la vie (6). » 

La loi littérale est abrogée, et la loi spirituelle est déjà devenue le prin
cipe de vie du christianisme. Le livre de la loi orale est désormais les 
cœurs des Evêques et des chrétiens : c'est un livre vivant et immortel, que 
les étrangers mêmes devront pouvoir lire, et qui doit un jour convertir 
les Gentils (7). 

IV. C'était à S. Jean surtout qu'il appartenait de développer dans 
l 'Eglise le grand principe de la charité. Après S. Pierre, l'Apôtre des 
Juifs, et S. Paul, l'Apôtre des Gentils, apparaît la douce figure du fils 
adoptif de la Vierge Marie. 

S. Jean avait été témoin de la mort du Sauveur. Cette mort a été le 
signal de la consommation du monde spirituel de la Synagogue; car,, 
selon les antiques prophéties, la fin du monde devait être accompagnée des. 
prodiges qui se réalisent : le soleil s'éclipse et la lumière du monde va 
s'éteindre ; les ténèbres couvrent l 'univers, qui devient, comme avant la 

1. Rom. cap. xiv. 
2 . « Ubi non est gentilis et Judreus, circumcisio et prœpulium, Barbarus et Scylba, servus et liber : sed 

omnia et in omnibus, Christus » (Coloss. m, 11). 
3. « Fratres, ego me non arbitror comprehendisse. Unum autem, quae quidem rctro sunt obliviscens, ad. 

ea vero quœ sunt priora cxlendcns me ipsum. Ad destinalum persequor, ad bravium supernœ vocalionis Dei 
in Christo Jesu » (Philip, ni, 13 et 14). 

4. « Unum corpus, et unus spiritus, sicut vocati eslis in una spe vocalionis vestrae. Unus Dominus, una 
fides, unum baptisma. Unus Deus cl Pater omnium, qui est super omnes. et per omnia, et in omnibus nobis. 
Unicuique autem nostrum data est gralia secundum mensuram donationis Christi. Propter quod dicit : As-
cendens in altum etc. » (Ephes. iv, 4-8). 

5. Ephcs. iv, 11. 
6. Il Corinth. m, 2-6. 
7. « Conveisationem vestram inter gentes habentes bonam; ut in eo quod detrectant de vobis tanquam de: 

mnlcfactoribus, ex bonis c péri bus vos considérantes, gloriiicent Deum in die visitalîonis » (I Petr. u , 12). 
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« Il n 'y est parlé ni du développement, ni de l'organisation définitive 
de l'Eglise de Jérusalem. » 

1. « Christi... Prœcogniti quidem ante mundi constitutionem, manifestât! autem in novissimis temporibus 
propter vos *> (I Epist. Patri, i , 19, 20). 

2. « Filioli, novissima hora est: et sicut audistis quia antiehristus venit; et nunc antichristi multi facti 
sunt : unde scimus quia novissima hora est» . (I Epist. Joann. u, 18). 

création, un abîme ou un chaos sans vie ; la terre tremble et va changer 
de face; les pierres se fendent et les cœurs des Gentils sont contr i ts ; les 
sépulcres s'ouvrent et les morts reviennent à la vie. Ces prodiges s'achè
vent par la ruine du temple et de la Synagogue, de Jérusalem et du 
peuple de Dieu. Le Seigneur a prolongé la vie du plus jeune de ses Apô
tres pour le rendre témoin de l 'achèvement des accomplissements de la 
prophétie; il voit le Seigneur ressuscité prendre possession du monde 
nouveau de l'Eglise des Gentils; l 'Eglise judéo-chrétienne de Jérusalem 
est transférée à Rome, où elle devient exempte de tout mélange de 
mosaïsme. 

Mais, avant que cette consommation du peuple choisi ne soit entière et 
sans remède, le Seigneur a ordonné à Jean d'être la sentinelle de son 
peuple. Le Christ, qui avait été connu avant la constitution du monde 
mosaïque, et qui était venu à lui dans ces derniers temps (1), lui a or
donné de dire : « Mes chers enfants, voici la dernière h e u r e ; et, de même 
que, comme vous le savez, l 'antechrist vient pour procéder à la consom
mation universelle, de même, parmi vous, plusieurs sont devenus des 
antechrists, ce qui nous fait connaître que c'est la dernière heure qui vous 
est accordée pour revenir au Seigneur votre Dieu, et prévenir votre ruine 
complète (2). » 

A ces paroles, S. Jean ajoute l'action. Il achève scripturalement la tran
sition de la loi naturelle à la loi chrélienne par son Apocalypse, et celle de 
la loi de Moïse à l'Evangile par son dernier livre, le plus spirituel et 
le moins mosaïque de tous les livres inspirés : l 'Evangile qui porte son 
nom. 

C'est, en quelque sorte, le dernier soupir de la loi écrite, ce livre qui a 
revêtu une forme presque toute spirituelle, qui ferme la série des livres 
écrits par des chrétiens nés israélites, de manière à ne plus laisser de 
place qu'à l 'enseignement oral de l'Eglise. 

La phase naturelle et la phase écrite sont désormais dépassées : tout 
en est accompli. Jean est resté jusqu'à la fin; il a vu Jésus dans son avè
nement ; le Sauveur régne dans son royaume, qui n 'aura pas de fin. Il est 
venu, porté par les nuées qui répandent dans le monde entier les eaux 
vives de sa doctrine féconde. Alors tout œil le voit; toute intelligence est 
appelée à la vérité de Dieu, manifestée sans voile : elle se présente au 

fentil qui l 'ignore, et au juif qui la méconnaît. Son apparition est le signal 
'un combat qui doit se perpétuer jusqu'à la consommation; et lorsque 

toutes choses sont ainsi préparées, S. Jean peut mourir. 

Si tel est le Nouveau-Testament, on s'explique pourquoi il semble sou
dainement interrompu. Il est complet, et cependant, à certains égards, il 
semble qu'il laisse quelque chose à désirer. Pour le faire mieux com
prendre, il convient de reproduire les objections qui ont été émises à 
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— L'Eglise de Jérusalem, dans son organisation définitive, est deve
nue l'Eglise catholique des nations, dont elle a été la simple préparat ion; 
elle n'a été que l ' instrument par le moyen duquel l 'Eglise des Gentils a 
acquis le droit d'hériter de la Synagogue, qui allait mourir. 

« Il n ' y est parlé ni de la fondation, ni des origines de l'Eglise de 
Rome. » 

L'Eglise de Rome n'appartient pas à la loi écrite. Ses origines se trou
vent dans l'Eglise de Jérusalem, d'où S. Pierre était sorti pour se fixer 
à Rome. 

Il n 'y est parlé « ni du séjour, ni des travaux apostoliques de Jean dans 
l'Asie-Mineure. » 

— Le critique oublie les sept lettres adressées aux Eglises d'Asie, dans 
l 'Apocalypse. 

c L'histoire de Pierre, celle de Paul, ne sont pas complètes. » — C'est 
qu'ils sont morls au sein de l'Eglise romaine, dont la loi n'est pas écrite, 
mais orale. Une partie de la vie de ces Apôtres est écrite, parce qu'ils sont 
juifs; une autre partie ne l'est pas, parce qu'ils sont catholiques romains. 
Le critique a méconnu la vérité, exactement indiquée, et a cru avoir 
trouvé une objection. 

V. Si ce point de vue avait encore besoin de confirmation, on la trou
verait dans l'examen des actes du concile de Jérusalem, sanctionnés 
non plus seulement par S. Pierre et S. Paul, mais par tout le collège des 
Apôtres. 

Des Juifs convertis s'étant élevés contre S. Paul et S. Barnabe, parce 
qu'ils croyaient encore que la circoncision, ordonnée par Moïse, était 
nécessaire pour le salut, les Apôtres se déterminèrent à aller à Jérusalem 
pour décider cette question avec leurs frères. Là, plusieurs Pharisiens 
ayant soutenu que les convertis devaient être soumis à la loi de Moïse, 
Pierre prend la parole au milieu du concile, et dit que Dieu ne fait point 
de différence entre les Juifs et les Gentils, et que c'est le tenter que d'im
poser aux disciples ce que les pères des Juifs et eux-mêmes n'ont pu 
porter. 

S. Jacques parle ensuite, et pense qu'il ne faut pas inquiéter les Gentils 
qui se convertissent; et l 'assemblée décide que les seules charges qu'il 
est nécessaire de leur imposer, sont de s'abstenir des viandes immolées 
aux idoles, du sang, des chairs étouffées, et de la fornication (1). 

On reconnaît dans cette controverse 1° que les Apôtres et les Juifs con
vertis ne s'étaient pas encore dispensés des pratiques mosaïques : ils les 
croyaient encore nécessaires; autrement ceux-ci n 'auraient pas exigé avec 
tant de passion que les Gentils y fussent eux-mêmes assu je t t i s ;^ 0 que 
S. Pierre, lorsqu'il dit que Dieu ne fait point de distinction entre les Juifs 
et les Gentils, ne veut parler que du don du Saint-Esprit; 3° que, s'il dit 
jue les Juifs n'ont pu porter le joug de la loi, cela ne signifie pas néces
sairement qu'ils en étaient déchargés ; car il dit la même chose de leurs 
pères, qui n'en ont pas été dispensés. 

En effet, le Concile ne parle que des Gentils; il leur défend de partici
per aux sacrifices idolâtriques, et de violer la pureté de la morale. Pour ce 

1. Actes, XY. 
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qui regarde l 'abstinence du sang et des chairs étouffées, ce ne sont pas 
seulement des ordonnances mosaïques; Moïse, selon les rabbins, les avait 
empruntées à la réforme opérée par Noé, réforme à laquelle les Gentils 
étaient obligés. 

Ainsi, les Juifs et les Gentils, dès que l'Eglise leur a été annoncée, ont 
dû lui faire acte d'adhésion en qualité de fidèles de la loi de Moïse ou de 
la loi de Noé, qui, toutes deux, la prophétisaient; mais ils n'étaient pas 
obligés de briser brusquement tous les liens qui les rattachaient à leurs 
anciennes croyances, autrefois saintes, utiles, et approuvées par Dieu. 
Tout devait avoir lieu avec maturité et respect. Les premiers convertis, 
plus heureux, devaient attendre leurs frères et ne pas les repousser. Il 
était conforme à la charité d'avoir la condescendance de les laisser encore 
observer, pour un temps, quelques rites anciens qui leur étaient chers, 
afin que la continuation des rapports rendit les conversions plus faciles et 
plus nombreuses. 

On peut conclure de ce qui précède : 
1 ° Que l 'enseignement de la loi et des prophètes a cessé d'être obliga

toire quand Jean-Baptiste a posé les premiers principes de l'Evangile.' Il 
ne pouvait exister à la fois deux enseignements différents, obligatoires et 
officiels, l 'un dans la Synagogue, l 'autre dans l'Eglise. 

2° Que, néanmoins, Jésus-Christ a voulu réunir en sa personne la Loi et 
l 'Evangile, pour mettre fin à l'une et lui substituer l 'autre : ce qui a 
autorisé les Apôtres à conserver pendant un certain temps l'usage de la 
loi de Moïse. 

3° Que la Synagogue, en mettant le Messie à mort, a brisé le lien qui la 
rattachait à l'orthodoxie et à la prophétie du Sauveur; de sorte que l'esprit 
de vie l'a abandonnée, et que sa loi, devenue sans objet réel, n'a plus été 
observée qu'en vertu de convenances individuelles. 

4° Après la mort du Sauveur, les Juits converlis ont ordinairement con
tinué d'observer la loi, mais d'une manière libre et partielle ; chacun 
d'eux pouvait en prendre ou en laisser ce qu'il voulait. Les uns s'y con
formaient par habitude et par préjugé; les autres, parce qu'elle n'était pas 
encore prohibée, mais tolérée, se croyaient exceptionnellement obligés à 
son observation en vertu de leurs engagements antérieurs; d'autres, 
enfin, craignaient de scandaliser leurs frères israélites, encore indécis. 

5° Tandis que cet état de choses avait lieu parmi les Juifs convertis, 
l'observation de la loi était expressément défendue aux chrétiens de la 
Gentililé. La loi des Juifs était la loi nationale des enfants de Jacob, et 
les Gentils ne devaient entrer dans l'Eglise qu'en vertu des promesses 
faites à leurs patriarches. Si les Gentils s'étaient revêtus des livrées de 
la loi mosaïqur pour devenir chrétiens, ils auraient affirmé que les pro
messes transmises par cette loi étaient seules valables, et que celles 
faites à Adam dans le Paradis terrestre, étaient nulles et sans accomplis
sement. C'était un acte absurde d'apostasie, qui niait implicitement la 
possibilité du salut pour tous les hommes qui avaient vécu avant Moïse; 
c'était renoncer aux promesses faites aux patriarches par Dieu, et vouloir 
usurper l'accomplissement de celles qui n'avaient été faites qu'aux Israé
lites. Ainsi, les mages n'étaient venus au saint berceau que conduits par 
le signe naturel d'une étoile; et Corneille, le premier des Gentils devenu 
chrétien, n 'a embrassé l'Eglise qu'en vertu d'une vision à forme naturelle. 
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La loi de Moïse et les cultes nés de la division des langues et de la reli
gion à Babel, devaient retrouver leur unité primordiale dans leur union 
immédiate avec l'Eglise catholique ou universelle. 

6° S. Jean a survécu à la ruine de Jérusalem pour recueillir les débris 
du naufrage de la Synagogue. Il a couru, comme un bon Pasteur, pour 
sauver une à une les brebis de la Synagogue, épouvantées par des châti
ments d'une rigueur inouïe. Il est resté debout pour figurer les choses 
des derniers temps de l 'Eglise, lui, le dernier des Israélites fidèles, 
témoin de la consommation du monde spirituel de la loi écrite. 

7° Enfin, il semble impossible de ne pas conclure que le sens tropo
logique et messianique tient un certain milieu entre le sens littéral et le 
sens spirituel, soit symboliquement, soit littéralement exprimé. 



CHAPITRE VII 

L'ALLÉGORIE ET LA TRADITION JUSQU'A ORIGÈNE 

I. L'allégorie et le sens spirituel en général. — II. L'allégorie dans l'école 
chrétienne d'Alexandrie : S. Panténe. — III. Le symbolisme et l'allégorie-
selon Clément d'Alexandrie» 

I. La loi naturelle a été celle de la grande majorité du genre humain. 
Dans sa décadence, elle est devenue le paganisme, la loi des pauvres, des 
aveugles et des boiteux de la parabole évangélique. Lorsqu'ils ont été à 
bout de voies, le Père de famille leur a envoyé ses serviteurs, les Apôtres,, 
pour les convier à son festin (1). 

La loi de Moïse est celle des parents du Messie selon la chair. 
Les enfants d'Abraham ont préparé toutes choses pour le recevoir 

dans sa maison. C'est pourquoi leur nombre est relativement peu con
sidérable. 

Ces deux lois ont abouti à l'Eglise de Jérusalem et au Nouveau-Testa
ment. C'est une création nouvelle à laquelle a présidé le Messie pendant 
sa vie mortelle. Il a mis fin à la loi naturelle et à la loi écrite, et alors il 
a fondé son Eglise, à laquelle S. Pierre, S. Paul et S. Jean ont mis la der
nière main. 

Les fils de l'Eglise catholique de Rome sont guéris de toutes les infir
mités païennes, ils sont délivrés delà servitude de la loi. Us ne sont plus, 
comme les mosaïstes israélites, les parents du Messie selon la chair, ils 
sont la famille adoptive du Messie ressuscité, et ses alliés sous toutes les 
formes de l'amour : ils sont sa mère, son épouse, ses frères et ses sœurs (2). 
Ils sont le sacerdoce royal (3); c'est pourquoi ils ne sont ni la totalité, ni 
la majorité du genre humain : ils en sont l'aristocratie spirituelle. 

Ce n'est pas que le Sauveur, qui est celui des fidèles surtout, ne soit pas 
encore celui du monde, et ne veuille le salut de tous les hommes (4) ; mais 
nous ne savons « en quelle voie habite la lumière, quel est le lieu des ténè
bres, pour conduire toutes choses à leur fin, et faire connaître les sentiers 
de sa maison (S). La religion n'a pas été instituée pour satisfaire la curio
sité, et ne propose pas de système. 

Ce sont les chrétiens qui sont l'unique objet de l'allégorie. Le sens 
naturel symbolique regarde les Gentils; le sens littéral écrit a instruit les 
Juifs; le sens tropologique a édifié les fidèles du temps du Nouveau-Testa
ment; tous ces sens ne trouvent leur application définitive que dans 

1. « !te ergo ad exitus viarum, et quoscumque inveneritis, vocate ad nuptias » (S. Matth. xxii, 9). 
2. S. Maith. xii, 50. 
3. S. Petr. u, 9 ; Apoc. i, 6. 
4 . I Tim. iv, 10. 
8. Job. xxxviu, 19-20. 
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l'Eglise catholique, et cette application est spirituelle. La loi de l'Eglise 
est* le complément nécessaire, la réalité substantielle de toute loi anté
rieure. Toutes les histoires d'avant et d'après Moïse, écrites dans la Bible, 
sont des prophéties ou des figures du Sauveur et de son Eglise. 

Le sens spirituel de l'Eglise accomplit toute prophétie symbolique, et 
transforme toutes choses ; et c'est parce qu'il transforme spirituellement 
toutes choses, que toutes les prophéties, toutes les figures, toutes les para
boles des temps antérieurs, étant expliquées et dépouillées de" leurs 
formes visibles et matérielles, revêtent une forme nouvelle, spirituelle et 
chrétienne. C'est ce qui ravit d'admiration l'Auteur du livre de la Sagesse : 
« L'Esprit du Seigneur a rempli l 'univers, et tout ce qu'il renferme pos
sède la science de la parole (1). » 

Le symbole, instrument de foi, a été l'arche qui a conservé la vérité 
chez les peuples égarés et indignes de la contempler sans voiles; on peut 
croire que c'est par le symbole, conservé, mais toujours mystérieux, que 
la divine Providence a voulu qu'il restât toujours parmi les hommes quel
ques restes de foi en la révélation primitive. 

Il était donc utile et nécessaire que les Ecritures renfermassent une 
foule de symboles, pour relier l 'antique foi à la vérité chrétienne par 
l ' intermédiaire de la loi écrite, afin que la division des langues et la dis
persion des familles à Babel, ne parût pas une ruine du genre humain, 
et qu'il y demeurât une unité cachée que rien ne pouvait briser; afin que 
l 'Eglise, au Cénacle, pût voir que la dispersion n'était pas une malédiction 
irréparable, et que Dieu, dans sa bonté, n'avait pas rejeté et abandonné 
le genre humain. C'est ce qui est clairement manifesté par l'allégorie, 
lorsque, ouvrant le sceau mystérieux des histoires des hommes d'avant et 
d'après Moïse, elle y fait trouver toujours Jésus-Christ et son Eglise 
catholique ou universelle. 

Les saints Pères ne se sont donc pas trompés lorsqu'ils recherchaient 
avec tant d'ardeur les sens allégoriques des Ecritures, et qu'ils avaient 
un si grand désir d'en pénétrer les mystères (2) ; ces mystères étaient 
ceux de la religion chrétienne, qu'il s'agissait de découvrir juftque dans 
les débris des croyances traditionnelles de tous les peuples dispersés à 
Babel (3). 

C'est le sens allégoriquement exprimé, qui est spirituel et exclusive
ment applicable à la sainte Eglise catholique, depuis la consommation du 
monde mosaïque, jusqu'à celle de l 'univers humain. 

On peut partager en trois classes les auteurs qui ont écrit sur l'allé
gorie : 

1° Ce sont d'abord ceux qui représentent la sainte tradition : S, Denys 
l 'aréopagite, S. Méliton, Clément d'Alexandrie, qui est, selon S. Jérôme, le 
plus savant des auteurs ecclésiastiques, et Origène. Ces auteurs sont le 
fondement de la science. 

2° Après Origène, les auteurs se sont surtout préoccupés du soin de 
fermer toute issue à ses erreurs. Ils craignent de parler de la tradition 
qu'ils supposent, et se livrent à des explications allégoriques, qu'ils diri-

1. Sapient. i , 7. 
2 . « Mysterium per figuram est pranuntiatum... cum multo sensu occulto et mysterio. Haec et facta et 

dicta sunt a beato propbcta » (S. Justin. Dialog. — Biblioth. tnax. PP. Tom. II). 
3. Clem. Alex. Strom. v. 
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(cent du côté de la morale. Ils émettent des règles propres à faire éviter 
'erreur, et qu i , par conséquent , sont ordinairement négatives. Tels 

sont S. Ambroise, S. Jérôme, S. Augustin, et S. Grégoire pape, qui sont 
les quatre grands maîtres. 

3° La dernière classe comprend tous les auteurs qui ont suivi, et dont 
les principaux sont : S. Thomas d'Aquin, Hugues de S. Victor, Bellarmin, 
et plusieurs autres . 

Dans un autre sens, ces auteurs se sont occupés des règles de l'allé
gorie, tandis que S. Méliton et S. Eucher, son abréviateur, ont tenté de 
composer des vocabulaires de symboles. 

Tous ces auteurs, les plus récents exceptés, ont traité l'allégorie comme 
une science qui devait être maintenue dans le silence et le mystère, \e 
sorte que les plus modernes se trouvent réduits à répéter avec circons
pection les assertions de leurs prédécesseurs vénérés, et à ne faire qu'as
surer la continuité de l 'enseignement traditionnel des choses antiques (1) 
révélées de nouveau, selon Clément et Origène, par Jésus-Christ. 

IL S. Méliton a répandu à travers les siècles chrétiens une lumière mys
térieuse, que les Pères de l'Eglise ont recueillie avec soin. Il a fait entre
voir des principes dont l'application est encore incertaine et dépourvue 
d'un caractère scientifique. Après lui, a commencé le long et pénible 
enfantement delà science symbolique, qui pourra seule conférer aux expli
cations spirituelles une allure nette et vive, une certitude suffisante, lors
qu'elle sera plus avancée. 

Les Pères paraissent avoir pressenti que cette science est réservée pour 
porter secours à l 'Eglise, lorsqu'elle sera arrivée à des temps difficiles, et 
environnée des vastes ténèbres de l'impiété finale el sans bornes ; .ses 
fidèles auront besoin d'être guidés par les prophéties et fortifiés par une 
foi plus énergique. En attendant, les saints interprètes de la tradition se 
sont renfermés dans la sphère décrite par S. Méliton, et n'ont guère 
cherché, dans les sens qu'ils appellent prophétiques, que des moralités 
pieuses. 

Dix ans après la mort de S. Polycarpe, disciple de S. Jean, S. Pantène 
était catéchiste de l'école chrétienne d'Alexandrie; c'est-à-dire, il y 
enseignait la religion, non comme les évêques, dans l'exclusivité du 
dogme, mais dans les rapports des vérités révélées avec les notions 
scientifiques du temps. Cette école et l'Eglise d'Alexandrie avaient été 
fondées par S. Marc. Cet évangéliste avait voulu que, à côté des chaires 
des philosophes païens les plus renommés, il se trouvât toujours quelque 
théologien éminent pour expliquer les saintes Ecritures. Il était du plus 
haut intérêt pour la religion que le siège d'Alexandrie, ville de science et 
de philosophie, fut entouré de vertus et éclairé des plus pures doctrines; 
et en effet, l'histoire ecclésiastique a conservé la liste de ses patriarches, 
comme ne renfermant que des noms qui ne devaient pas périr. 

Il ne reste de S. Pantène qu'une règle qui affirme simplement la qua
lité hébraïque du style des Ecritures. Ses commentaires, dit-on, étaient 
remplis d'allégories, et il découvrait à ses auditeurs les trésors de la 

1. « Quod nove quidem dicitur, est autem antiquissimum » (Clem. Alex. Strom. vu) . 
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« On peut juger, dit Du Pin avec un certain dédain, de la manière dont 
il expliquait le texte par celle qu'ont suivie Clément d'Alexandrie, Ori
gène, et tous ceux qui ont été nourris dans cette école. Ils étaient forts sur 
les allégories; ils trouvaient presque partout des mystères et des ins t ruc
tions, et mêlaient leurs commentaires de beaucoup d'érudition. » 

C'est là, en effet, que la sainte tradition a été conservée; c'est là que la 
science scripturale a fleuri, afin qu'elle ne tombât point dans l'oubli pen
dant les siècles postérieurs. C'est dans cette savante école qu'ont été mises 
en réserve les armes transmises par les Apôtres pour combattre les 
ennemis de la foi, pour déjouer les artifices des gnostiques, et diriger 
sûrement les fidèles à travers les grandes obscurités et les régions encore 
inconnues. Les Apôtres, qui ont combattu les Nicolaïtes, ont dû prévenir 
les dangers que devaient faire naître leurs doctrines, en réservant le 
symbolisme sous une forme mystér ieuse, de peur que les hérétiques ne 
vinssent à se prévaloir de son obscurité pour tromper les esprits. 

Les disciples qui ont reçu leurs leçons, et dont les écrits nous sont par
venus , sont surtout S. Méliton et les catéchistes de l'école d'Alexandrie. 
L'histoire ecclésiastique, outre les Pères des déserts d 'Egypte, ne fait con
naî tre aucun autre dépositaire de la tradition scr ipturale: c'est à Alexan
drie qu'était conservé ce dépôt précieux ; c'est dans les ouvrages de ses 
savants catéchistes qu'on doit le rechercher, et qu'il a reçu un commen
cement de forme scientifique. Hors de cette voie, l 'exégèse ne peut être 
qu 'une science humaine, et dont la forme est rationaliste. 

Ce n'est que plus tard, au temps d'Origène, que l'élément philosophique 
a commencé son travail de déviation : tendance dont la trace ne peut 
encore être discernée avec certitude dans les ouvrages de Clément. 

Il n 'a été donné qu'à l'Eglise de Rome dê se fixer avec calme dans la 
vérité religieuse absolue. L'école d'Alexandrie a exercé une mission tem
poraire, tandis que celle de Rome est chargée du salut de la religion et du 
monde. Elle seule avait besoin d'une énergie surhumaine dans sa modé
ration, pour mettre son héritage à l'abri de tous les accidents causés par 
les passions, par la curiosité, et par cette impatience qui est l 'un des 
signes de la faiblesse. 

Les succès que S. Pantène obtint à Alexandrie lui concilièrent une 
telle estime, que Démétrius, son évêque, l'envoya dans les Indes travailler 
à la conversion des Brahmanes et des Gymnosophistes, ou Bouddhistes. Il 
pensait que Pantène, philosophe stoïcien converti, serait très propre pour 
annoncer l 'Evangile à ces sages étrangers. 

Mais il paraît qu'il ne put réussir ; il revint quelque temps après dans 
son Eglise, où il trouva Clément qui occupait sa chaire avec une telle dis
tinction, qu'il la lui laissa; de sorte que Clément a eu l 'avantage de pou
voir continuer sous les yeux de son ancien maître l 'enseignement com
mencé pendant son absence. Cette circonstance démontre que la doctrine 
de Clément ne soulevait alors aucune opposition sérieuse. Ce Père a pu 
consulter S. Pantène à loisir, éclaircir près de lui les difficultés et les 
doutes qui avaient pu surgir pendant le cours de son enseignement, et se 
conformer exactement à la doctrine transmise par les Apôtres. 

9 C'est ce qui confère une si haute valeur aux œuvres de Clément. Si un 
simple passage de ses Stromates a été si précieux pour les égyptologues 
modernes, qu'il a guidés dans la voie de leurs découvertes, que doivent 
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penser les chrétiens de sa doctrine symbolique? Cet homme de foi et de 
science aimait avec prédilection cette doctrine, au sujet de laquelle il lui 
était si facile d'être exactement informé, et il assure l'avoir reçue des dis
ciples immédiats de S. Jean, de S. Pierre, de S. Jacques, ajoutant que ces 
confidents du Sauveur assuraient l'avoir reçue de la bouche de leur Maître. 
Qui pourrait soupçonner d'erreur ou de mensonge un tel personnage, et 
avec lui toute l'école chrétienne d'Alexandrie, en une telle matière? Reje
ter un tel témoignage, ne serait-ce pas renoncer à la foi due aux tradi
tions apostoliques? 

Mosheim ne peut échapper au témoignage de Clément que par une im
pertinence. Il dit qu'il a fait une conte, comme les Pères avaient coutume 
d'en faire; il se serait exprimé autrement, s'il avait eu à sa disposition le 
moindre argument acceptable. 

III. La tradition mystérieuse dont parle Clément, n 'est pas, comme on 
l'a dit, une doctrine dogmatique de l'Eglise primitive; c'est le secret de 
l 'interprétation symbolique des Ecritures (1), ce qui est indiqué par le 
nom de Clef, que S. Méliton a imposé à son vocabulaire, destiné alors aux 
saints (2). 

La première règle de la science symbolique affirme donc sa qualité 
mystérieuse. C'est la chose cachée, la tradition secrète. Clément craint 
également d'en trahir le mystère , et de la laisser se perdre dans l'ou
bli (3). S'il ne l'avait pas manifestée, personne n'aurait pu, un peu plus 
tard, recueillir les témoignages des Apôtres et les transmettre avec autant 
d'autorité et de certitude. 

Le grand tort d'Origène, et qui a engendré tous les autres, a été de ne 
pas obéir à cette loi du secret, qu'il connaissait (4), et dont Jésus-Christ 
était lui-même l'auteur. 

Cette loi était cependant regardée comme si rigoureuse (5), que même 

1. « . . . Propheticam traditionem... quae nobis proccdet ex gloriosa et veneranda tradilionis régula » 
(Strom. i). «r Sunt nobis Scripturas dominicae veritatem parientes, et manenles virgines cum occultatione 
mysteriorum » (Strom. vu). 

2. « Quocirca alia quidem sunt mysteria quae fuerunt absconsa usque ad Apostolos, et fradita sunt ab 
ipsis ut a Domino acceperunt, absconsa autem in veteri Testamento, quae nunc manifestata sunt sanctis » 
(Ibid. Strom. v). 

3 . « Timpo scriberequœ etiam cavi d icere . . . Conabimur et celans dicere, et occultans aperire, et tacens 
ostendere » (Strom. i). 

4. « Si audio legem, aut occulte audio, aut non occulte Judaeus, quia legem non audivit occulte, in mani
festa circumeiditur... Parabolae quoque, cum leguntur in Evangelio, et est auditor extraneus, non potest 
eas occulte audirè. Si vero auditor fuerit Apostolus, et unus eorum qui ingrediuntur domum Jesu, accedit 
eum interrogans de obscuritatc parabolae, et si interprétants ci sit quae audivit, intelligens Evangelium audit 
ea occulte. » (Origen. Homil. îx in Jerem.). 

5. «Occultanda est sapientia quae dicta est in mysterio, quam docuit Dei Filius. Jam enim lsaias quoque pro-
pheta igne linguam purgatur ut possit dicere visionern; et nec linguam solum, sed etiam aures castas nobis 
habere convenu, si conemur fieri veritatis participes. Hœc mihi erant impedimento quominus scribe rem; et 
nunc adhuc vereor, ut ait, ante porcos jacere margarilas, ne eas conculcent pedibus, et conversi nos fran-
gant. Est enim difficile de vero lumine verc puros et perspicuos declarare sermonrs suillis el indoctis audi-
toribus. His enim vix possunt apud vulgus ulla magis audiri ridicula, rursus autem apud ingeniosos magis 
admirabilia et Deum magis inspirantia. Animalis autem homo non suscipit quae sunt Spiritus Dei; sunt enim 
«i stultitia. Sapientes autem ore non proferunt quae in consessu cogitant. Sed quod audistis, dicit Dominus, 
in aurem, prsedicate super tecta, arcanas traditiones verse cognitionis quae excelse et excellcnter explicantur, 
jubens suscipere, et sicut in aurem audivimus, ita etiam tradere quibus oportet, non autem omnibus passim 
tradere quae eis in para bol i s dicta erant, praecipiens. Sed rêvera commentariorum delineationi illa inserviunt 
•quaecumque sparsim habent seminalam hic et illic veritatem, ut eos laleant qui more graculorum passim ac 
4emere verba serunt. Postquam autem agricolam bonum nacta fuerint, producet unumquodque ex iis, et edet 
-.rumenlum » (Strom. l ib. 1). 
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après l ' imprudence d'Origène, elle a été observée comme si le mystère 
n en avait jamais été divulgué. C'est ce qui ressort des enseignements de 
S. Chrysostome (1), de S. Grégoire de Naziance (2), de S. Augustin (3), 
comme de ceux de S. Denys l'Aréopagite. Si les écrits de ce dernier, qui 
recommande instamment le secret de la science symbolique (4), étaient 
l 'œuvre d'un faussaire, comme plusieurs l'ont pensé, ils seraient néan
moins fort anciens; car la loi du secret était déjà tellement oubliée au temps 
du pape S. Grégoire, qu'il cite en faveur de la vulgarisation des sens scrip
tu r aux le passage en vertu duquel Clément veut prouver la nécessité de 
leur mystère (5). C'est que ce secret devait être dévoilé plus tard. Quand 
S. Paul en fait connaître quelque chose, il fait remarquer que la parabole 
regarde le temps présent (6); il observe ainsi le précepte de l'Ecclésias-
tiq\ie, d'après lequel la parabole ne sera pas acceptée de la bouche de 
l ' insensé, parce qu'il ne la dit pas au temps opportun (7). 

Il n'était pas opportun de dévoiler le secret du symbolisme, à l'origine 
du christianisme, clans une société païenne : c'était mettre en honneur le 
sens naturel et, avec lui, des principes faussés par l ' idolâtrie;c'était encore 
permettre aux sens cachés, qui ne devaient être utiles que beaucoup plus 
tard , d'offusquer le sens littéral, dont l'utilité est de tous les temps, et 
qui n'était alors connu qu'imparfaitement. 

Une seconde règle de Clément est la distinction de l'expression allégo
r ique de l 'Ancien-Testament, et de l'expression symbolique du sens 
nature l . Or, il a pensé que le secret regardait surtout l'allégorie, tandis 
qu'Origène paraît avoir cru qu'il s'agissait plus particulièrement du 
symbolisme naturel. 

C'est pourquoi Clément donne les plus grands détails sur ce dernier 
mode, détails qui sont examinés un peu plus loin (8); tandis que l'allé
gorie n'est exposée par lui qu'à l'ombre de voiles épais. 

Une troisième règle enseigne que le sens naturel est celui de la reli
gion patriarcale; il est la reproduction de ce qu'il y avait autrefois de 
vrai et de saint chez les Gentils (9). 

Le symbolisme naturel est donc l'origine de l'allégorie scripturale. 
Il était tellement défiguré, que la science ne pouvait plus le comprendre; 
il a fallu que le Sauveur vint rompre les sceaux du livre de la na ture ; il 
en a dévoilé le secret à ses Apôtres, et a donné une leçon de tropologie 
aux disciples d'Emmaùs (10). Les Apôtres ont transmis* ce mystère aux 

1. « Docemur scripturarum occulta non manifestari iniquis, sed fidelibus, sicut praecepit Paulus » (Joann. 
Chrysost. Homil. 11 in cap. u, Matth.). 

2. « De typis . . . scite et tuto dicere » (Greg. Naz. Or. xi). 
3 . « Illud quod magis prnphcta hujus libri (Geneseos) auctor intendit, ut ejus narratio rerum faclarum 

esset etiam praefiguratio futurarum, non est contenliosis et infidelibus sensibus ingerendum » (S. August. 
Contra adv. legis, lib. 1, cap xui). 

4 . De rœlesti Hicrarch. cap. i et u, etc. 
5. « Ipsa autem per se Veritas dîscipulis dicit : Quœ dico vobis in tenebris, dicite in lumine; id est, 

aperte exponitc quae in allcgoriarum obscuritatibus auditis » (S. Gregor. Homil. vi in Ezecb.). 
6 . « Quae paranoïa est lemporis inslantis » (Hebr. ix, 9). 
7. « Ex ore falui reprobabitur parabola: non enim dicit il lam in tempore suo » (Eccli. xx, 22). 
8. Cap. xii 
9. « His germana dicit sanctus quoque Aposlolus Paulus, propbeticam et vere antiquam consemns occul-

tationem. c qua, quae apud Grœcos fucrunt, pulchra profluxere dogmala » (Strom. v). « Quod aitinet ad occul-
tationcm, sunt bebraicis similia /Egyptiorum aenigmata » (Ibid. v). « Postremo, parabolicum Scriptural 
gonus, cum sit. ut ostendimus, antiquissimum, merito apud prophetas maxime abundavit » (Ibid. Vi). 
«t Quod nove quidem dicitur, est autem antiquissimum » (Ibid. vu). 

10 . S. Luc. xxiv, 3 2 . 
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premiers évoques, et ceux-ci ont déposé leur secret dans la savante école 
chrétienne d'Alexandrie. Cette tradition a été rédigée et écrite par Clé
m e n t avec précaution et crainte, et il a été choisi parce qu'il n'est pas pos
sible de suspecter sa bonne foi. sa science, ou la sûreté de ses informa
tions. 

D'ailleurs, la vérité de ses assertions peut être démontrée. Si elles don
nen t la raison des erreurs d'Origène; si elles font connaître la filiation de 
ces e r reu r s ; si ces erreurs, après examen, se trouvent être des vérités 
proposées obscurément, ou mal présentées et mal disposées; enfin, si ces 
assertions conduisent à des explications satisfaisantes de difficultés qui 
semblaient depuis si longtemps insurmontables, il ne sera plus possible 
de douter de la vérité des traditions rapportées par Clément. 



C H A P I T R E VIII 

SUITE DE L'ALLÉGORIE : ORIGÈNE ET LES PÈRES ALLÉGORISTES. 

I. O r i g è n e e t s e s a d v e r s a i r e s . — I I . E r r e u r s s y m b o l i q u e s d ' O r i g è n e ; s o n a n a 
l o g i e — I I I . S a n é g a t i o n d e q u e l q u e s s e n s l i t t é r a u x . — I V . D é f e n s e du* 
s e n s l i t t é r a l c o n t r e O r i g è n e , e n O r i e n t e t e n O c c i d e n t ; e n s e i g n e m e n t d e l a -
t r a d i t i o n e t d e s S a i n t s P è r e s s u r l ' a l l é g o r i e . 

I. On a adressé à Clément, et surtout à Origène, de grands reproches 

Eour s'être occupés de l'allégorie scripturale; ils seraient bien plus à 
lâmer s'ils avaient considéré comme non avenues des traditions que l'on 

regardait comme émanées de Jésus-Christ même, et s'ils les avaient 
laissé périr. On a dit que leur doctrine a causé des orages dans l'Eglise; 
mais toutes les vérités du christianisme ont été des occasions de luttes et* 
d'hérésies. Pour ce qui regarde Origène, on doit remarquer que, s'il a erré 
il l'a fait sans le vouloir, sans le savoir, non en affirmant l'erreur, mau 
en proposant de timides hypothèses. Origène ne peut être responsable de? 
absurdités des hérétiques qui ont abusé de son nom et de ses ouvrages 
falsifiés: hérétiques qu'il aurait certainement désavoués et combattus s'i& 
avait pu les connaître. En s'occupant de l'allégorie, il a cru remplir un 
devoir ( 1 ) . Il l'a trouvée honorée et respectée dans toute l'Eglise, et il l'a 
cultivée avec tout le soin et l'ardeur dont il était capable. Les enseigne
ments de cette tradition allégorique ne sont pas de même nature que ceux 
dont l'objet est de faire connaître les vérités nécessaires pour le salut. Il 
convenait que celles-ci fussent enseignées avec autorité par les évêques,* 
et que la tradition allégorique fût réservée pour les savants, parmi les 
quels les catéchistes d'Alexandrie tenaient le premier rang. Ils la dévoi
lent plus ou moins discrètement, non à tous, ce qui aurait été inutile, le 
sens littéral suffisant pour le salut des simples fidèles (2), mais aux esprits 
éclairés et adonnés à l'étude de la science sacrée. 

Origène croit que les Ecritures doivent être approfondies, et donne à 
entendre que les sens cachés des Evangiles doivent révéler les mystères 
de la loi écrite et ceux de la loi naturelle (3) : ce qui ne peut avoir lieu 
qu'en vertu de recherches pleines d'efforts et de science; car ces mystères 
n'y sont indiqués qu'avec une extrême réserve (4). 

La doctrine d'Origène est la même que celle de Clément; mais, tous 

1 . « Nos vero quibus studium est, secundum Scripturse mon ita, verba sapienlum laudare, et addere ad 
ea » (Orig. in psalm. xxxvi, Homil. iv). 

2 . « Liiteram autem Evangclii qui sequuntur, id est simplicem narrationem ipsius, salvantur ; quoniam et 
ipsasola Evan»elii aarratio sufficit simplicioribus ad saiutem » (Orig. Tract, xxvi in Matth.j. 

3 . « Praedicate Evangelium omni creatura?. Iste igitur mundus, hoc est homo, Creatorem suum non agno-
vi t ; neque per legis scripta; symbola, neque per visibilis creaturae paradigmata, Deum suum voluit cognos-
cerc » (Orig. Homil, n) . 

4 . « Arbitror ego universse cognitionis elementa quaedam minima, brevissimasque introductiones esse 
OUiversas Scripturas, etiam si accurate intellect» fuerint » (Orig. Tom. XIII in Joann.). 
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deux recherchent la solution de problèmes différents. Tandis que les Pères 
apostoliques n'ont presque pas parlé des Ecritures, de peur que les sens 
cachés qu'ils préféraient ne vinssent à favoriser les interprétations gnosti-
ciennes, Clément a commencé à vulgariser le sens naturel, et Origène 
s'est adonné à la recherche du sens spirituel. Celui-ci est tombé en plu
sieurs inconvénients, et a justifié la prudente réserve de ses prédécesseurs. 
En soulevant prématurément le voile protecteur du secret, il a troublé 
l 'Eglise; son orthodoxie est devenue suspecte, et a fait naître contre le 
sens spirituel, qu'il aimait, des préjugés vivaces qui ont prolongé leur exis
tence jusqu'à nous. Cependant, sa doctrine sur les Ecritures est admi
rable; il est irrépréhensible dans les sources où il l'a puisée; il a défini le 
sens spirituel, comme toute la tradition l'a fait depuis. Il a reconnu l'exis
tence du sens naturel comme les Juifs, Clément son maître, et les plus 
savants d'entre les Pères après lu i ; il connaît la qualité prophétique de 
l'allégorie, et sait que l'anagogie est un sens moral. Toute la doctrine se 
retrouve dans ses écrits. 

C'est à tort que ses ennemis, à la suite de Porphyre, l'ont accusé d'avoir 
emprunté son allégorie aux philosophes païens, tels que Chérémon et 
Cornutus; cette imputation, adressée au disciple de Clément, est sans 
portée. Il s'appuie quelquefois sur.les écrits d'Aristobule et de Philon; 
mais ces auteurs juifs doivent être regardés comme appartenant à la tra
dition mosaïque. S'il s'est servi des ouvrages de Nurnénius, c'est sans y 
attacher d'importance, et parce qu'il le regardait comme un plagiaire de 
Moïse et des Prophètes (1). 

Origène, doué d'un brillant génie, et possédant la science de son temps, 
est venu à une époque critique, où la science catholique, dans la nou
veauté de son expansion et de ses progrès rapides, semblait inviter les 
intelligences à s'élancer dans un monde nouveau. Ses erreurs tiennent 
surtout au temps où il a vécu; et ses torts ont été exagérés par une école 
exclusivement littérale, qui a cherché à tirer parti des erreurs d'un seul 
pour mieux combattre la doctrine symbolique de tous les Pères. Celte 
école savoure ses torts, les attribue à son allégorie, et plaint un tel génie 
de s'être laissé décevoir par une science qu'elle regarde comme inutile et 
imaginaire. De là, elle lance une condamnation collective sur tous les 
Pères qui ont reproduit quelque règle d'Origène, ou imité ce que ses inter
prétations ont d'orthodoxe. C'est ainsi qu'elle blâme S. Cyrille d'Alexan
drie et S. Ambroise. S. Jérôme la gêne : tantôt elle lui reproche son ori-
génisme; tantôt son nom lui en impose, et elle affirme, contre l'évidence, 
qu'il a été étranger à l'allégorie. 

Le thème favori de cette école est qu'Origène nie souvent un sens li t
téral afin de pouvoir attribuer au texte un sens spirituel. Toute la tradi
tion réclame contre cette méprise volontaire; ces deux assertions n'ont 
aucune connexité : on peut symboliser toute la Bible sans nier un seul 
sens li t téral; et la perfection de celui-ci n'implique nullement la négation 
d'un sens spirituel parallèlement exprimé. Dans l'application, ces deux 
sens peuvent être isolément complets et parfaits. 

1. « Equidem scio Numenium pythagoreum plerisque de rébus meliusquam Plato disserentem, etsectae su» 
princ.pem, niulta suis commentariis inserere deprompta a Mosis et prophetarum libris, tract a ta per veri-
similcm tropologiam... Utrum autem rem attigerit, an non, hujus temporis non est proferre sententiam « 
(Orig. contra Ceis. lib* iv). 
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C'est donc mal à propos qu'on a voulu les mettre en opposition, afin de 
pouvoir en supprimer un, après les avoir compromis l'un par l 'autre. S'ils 
se nuisent réciproquement, ce n'est que dans l'esprit des lecteurs qui ne 
les comprennent pas bien l'un ou l 'autre, et peut être tous les deux. 

Le principe des erreurs scripturales d'Origène est tout autre. Ces erreurs 
peuvent se réduire à deux : il a faussement at tr ibué à l 'anagogie une 
valeur dogmatique; et a parfois méconnu l'existence de quelques sens 
li t téraux. 

II. Origène a vécu dans un temps où la science de la religion était en 
en voie de formation. Personne ne savait alors vers quels points, en 
dehors de la révélation, cette science devait être dirigée, et quels autres 
devaient demeurer longtemps encore étrangers à ses investigations. Ori
gène a le sentiment de cet état de choses, et, pour ne pas offenser l'ortho
doxie, il hésite, il craint d'affirmer, et propose des hypothèses qui ne sont 
pas toujours conciliables. Par exemple : « Les secrets de la philosophie 
mystérieuse des Egyptiens, dit-il, et de l'astrologie des Chaldéens, sont 
la sagesse du monde réprouvé (1). » 

Clément d'Alexandrie avait dit avant lui : « La philosophie elle-même 
était le maîlre qui instruisait les Grecs, comme la loi hébraïque guidait les 
âmes vers Jésus-Christ (2). » 

Origène n'a pas essayé de mettre d'accord ces appréciations contradic
toires; c'est une œuvre qui n'est pas encore faite, et il a senti que le temps 
n'était pas venu de s'en occuper. Après quinze siècles, elle en est encore 
au point où il l'a laissée, et Ton ne peut qu'admirer sa prudence, tout en 
regrettant les lumières que ses essais nous auraient données sur un sujet 
si obscur. 

C'est pourquoi Origène marche avec des précautions infinies. Il ne pro
pose ses idées qu'avec des restrictions si nombreuses et un tel luxe de for
mules dubitatives, que le lecteur s'en fatigue. Il réitère ses réclamations 
contre les interpolations que les hérétiques ne se faisaient pas scrupule 
d'intercaler dans ses discours. Il craint les obstacles inconnus; il observe; 
il hésite quand il parle en son nom, et que ce n'est plus la tradition qu'il 
reproduit. Mais il importe peu que sa bonne foi soit incontestable, et 
qu'il exprime un amour profondément senti pour la vérité catholique : il 
n 'existe pas de circonstance atténuante pour lui, qui s'est heurté à l'esprit, 
de parti . 

Les précautions prises par Origène, ne l'ont point préservé de toute 
erreur. 

La tradition dit que l'anagogie guide les âmes vers les secrets du Ciel; 
et Origine n'a pas toujours vu que ces secrets célestes, sont surtout ceux 
de la vie intérieure et mystique. 

Les Gnostiques se fondaient sur les Ecritures pour prouver à leur ma
nière leurs fables extramondaines et les absurdités de leur illuminisme. 
Ne pouvant les rendre vraisemblables par le moyen du sens littéral, ils 
se sont servis du langage symbolique, dont l'obscurité leur était favorable. 

1. « Sapientiam vero principum hujus mundi intelligi nuis, ut est iCgyntiorum sécréta quam dicunt et 
occulta philosophia, et Chaldœorum astrologia » (Orig de Princip. lib. III, 3 ) . 

2. « Ipsa (philosophia) quoque Graecos more prœdagogi docebat, sicut lex hœbrœa ad Christum » (Clem. 
Alex. Strom. i). 
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Origène, pour mieux les combattre, a cru pouvoir les suivre sur leur ter
rain, et essayer lui-même quelques explications analogiques qui ont été 
nécessairement erronées. Il s'est trompé; et la tradition postérieure, pour 
empêcher le retour d'un tel désordre, a unanimement posé-cette règle, que 
le sens spirituel n'est point apte à prouver une proposition en matière de 
dogme ou de morale. 

Et cependant, on peut douter qu'Origène soit tombé dans cette erreur, 
et il est plus probable qu'elle n'est due qu'à des falsifications ; car elles 
avaient lieu du vivant même d'Origène, qui s'en plaint vivement, et per
sonne, mieux que lui, n'a réfuté l'usage abusif de l'anagogie, telle qu'elle 
se rencontre dans ses écrits. 

« Qui peut faire connaître ce qui doit avoir lieu après le dernier siècle, 
dans les siècles des siècles? En promettre la connaissance ne peut être 
que le fait de babillards qui ignorent que l'homme ne peut connaître que 
les choses du milieu (1). » 

Ce que dit Origène de ce qui doit avoir lieu après ce monde, s'appli
que également à ce qui existe au-delà de ce même monde. Dans l'un et 
1 autre cas, l'homme ne connaît que ce qui regarde le milieu où il vit. 
Nous devons donc conclure que si, selon Origène, l'anagogie est un guide 
certain vers les choses du Ciel, ce n'est pas vers celles de la vie future, 
que l'œil de l'homme ne peut voir, que son esprit ne saurait comprendre, 
et qui sont, par conséquent, inexprimables. Il s'agit donc des choses 
célestes, telles que nous pouvons les connaître en cette vie, c'est-à-dire 
d'un sens mystique qui décrit l'action divine dans les âmes parfaites, 
Origène l'a compris ainsi, lorsqu'il enseigne que l'anagogie doit être en
tendue dans un sens moral (2). 

Mais, entraîné par une opinion mal fondée, il lui obéit tout en lui 
résistant : 

« Nous invoquons Dieu, le Père du Verbe, afin qu'il nous révèle les 
secrets de son Verbe, qu'il écarte de notre intelligence la doctrine de la 
sagesse humaine, qu'il l'élève à la doctrine de l'esprit, afin que nous 
parlions de ces choses, non comme les sent une avidité charnelle, mais 
d'une manière conforme à la volonté du Saint-Esprit » Après cette 
belle invocation, il entre en hésitant dans la sphère de ses explications 
anagogiques : 

« Et"peut être, comme Dieu a fait l'homme à son image et à sa ressem
blance, il a créé les autres êtres à la ressemblance de certaines images 
célestes. El peut-être toutes les créatures qui sont sur la terre ont quelque 
chose de leur image et de leur ressemblance dans les cieux (3). » 

Ainsi, Origène a vu clairement la vérité; un sens scriptural ne peut expli
quer les choses extramondaines, et l'anagogie est un sens moral et mysti 
que, ou intérieur. S'il a cru parfois qu'il en était autrement, c'est qu'il n'a 
pas osé définir l'anagogie autrement qu'on le faisait et qu'on l'entendait 

1. « Ea quae post extremum saeculum futura sunt in sascula sosculorum, quis potest exprimera? Garrolorum 
enim hominum horum notitiam polliceri, nescientium quia homo ea tantum potest capere qua? média 
sint, etc. » (Orig. Homil. iv in Esai, Pars. i). 

2. Orig. Tract, x x n , in Maith. — Pars. u . 
3. « Et fortassis sicut hominem Deus ad imaginem et similitudinem suam fecit, ita etiam cœtcras creatura 

ad alias quidam cœlestes imagines per similitudinem condidit. Ac fortasse in tantum singula quasque, quas 
in terris sunt, habent aliquid imaginis et similitudinis in cœlis » (Homil. m in Cant. — Vid. Sandaeum theol. 
symb.j. 
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vaguement alors; et, dans ce cas, il n'a procédé qu 'avec une modestie, 
une crainte, et une sorte de répugnance manifestes. 

III. — La seconde erreur d'Origène, et la principale au point de vue de 
la science exégctique, est la négation de quelques sens li t téraux. Cette 
négation quelquefois est réelle, et, quelquefois aussi, n 'est qu'apparente. 

Ici encore, Origène n'est pas toujours d'accord avec lui-même; il réfute 
ses propres erreurs. Sa bonne foi, qui incline tantôt d'un côté, tantôt d'un 
autre , ne permet pas au lecteur attentif de s'égarer sur ses t races ; et ii 
est nécessaire d'examiner sa théorie, qui présente des parties admirables. 

« Ne croyez pas, dit-il, qu'il se trouve dans les Ecritures quelque chose 
de superflu; et si vous ne trouvez pas la raison de ce qui est écrit, accu
sez-vous vous-même (1). » — Car « il y a dans les Ecritures saintes une 
certaine vertu qui fait que, même sans explication, elles suffisent à celui 
qui les lit (2). » 

« Nous sommes Israélites des deux races ; nous combattons pour la 
lettre et pour l'esprit, — le sens littéral et le sens spirituel, — des 
Saintes-Ecritures; nous nous opposons à ceux qui ne semblent israélites 
qu'à moitié (3). » En conséquence, il reproche aux philosophes païens de 
vouloir refuser aux Ecritures un sens spirituel. « Vous croyez, leur dit-il, 
que les fables des Egyptiens recèlent certains secrets de philosophie, et 

3ne Moïse, historien et législateur d'un peuple, est rempli de fables et 
épourvu d'allégories : telle est l'opinion de Celse et des Epicuriens {i). » 

« Si Celse avait lu nos Ecritures avec bonne foi, il ne nierait pas qu'elles 
puissent exprimer un sens allégorique; car, dans les prophéties qui ren
ferment des histoires, on lire plus d'utilité des figures que du récit des 
événements , quoiqu'elles soient conçues et écrites avec tant de sagesse, 
quelles conviennent n n x tableurs simples et vulgaires comme aux plus 
intelligents (5). » 

En défendant contre les païens la réalité du sens spirituel, Origène ne 
laisse pas do lui assigner des bornes : « Lorsque la lettre est édifiante, à 
quoi bon y chercher une allégorie (6)? » 

Origène a donc foi au sens littéral considéré en général ; s'il lui arrive 
par exception de la méconnaître, c'est pour des raisons qu'il faut con
naître et apprécier. 

1° Origène, parfois, semble nier un sens littéral pour faire place à 
l'allégorie, lorsque, au contraire, il complète ce sens littéral avec la méta
phore, ce qui est conforme aux règles. 

1 . « Te ipsum solum pot ins quam l i t i e ras s a c r a s accusa , cum ra t ionem eorum qua) scr ip ta sun t non in-
v e n i s « (Orig. in J e r e m . Vid. Phi loc . c a p . x ) . 

2. « Hn?x d i x i m u s . . . u t os tenderemus in S«r ip tur i s s anc t i s esse v im q u a m d a m quas legent i e t iam sine 
exp lana t iouo sufliciat » (Orig. Homi l . xx in Jesu Nave) . 

3 . « N o s . . . qui ex u t roque génère Israolitae s u m u s , et l i t t e ram et sp i r i tum in Sc r i p t u r i s sanc t i s defendi-
m u s ; c t l i t i g a m u s adve r sus eos qui ex média pa r l e I s r aé l i t e v i d e n t u r . . . » (Homil . n in Num.) 

4. « A 'gyp t io rum quidem fabulas c r e d u n i u r sécré ta pb i losophica l égè re ; Moises ve ro un ius g e n t i s r e s gestas 
sc r ibens ot loges ci r e l i nquens , fabulosus pu ta tu r , ac nec a l l egor iam qu idem in s u i s sc r ip t i s a d m i t i c r c . Sic 
e n i m Cclso vi t lc tnr e t ep icure i s » (Conira Cels. l i b . I ) . 

5. « Quod si Celsus s incero an imo Sc r ip tu ra s nos t ras legisset , non negasse t e a s posse a l legor iam a d m i t -
t e rc . Ex his en im p rophe i i i s quae h i s tor ias con t inen t , non tam ex r e r u m n a r r a t i o n e l icet u t i l i t a tem capere 
quam ex figura ru m signif icat is , cum i ta scripta* s in t et d i s p e n s â t » sap ien t i s s ime , u t vel s impiici vulgo fide-
t ium conveu ian t , vel ex imi is se in t a r i . . . vo len t ibus e t va l en l i bus » (Contra Ccls . J ib . IV). 

6 . « J u s t e . . . s ec ta re quod j u s tum es t . Quid o p u s est in h i s a l legor iam quaerere , cum aedificet e t iam l i t t e r a » 
(Homil . u în N u m . ) ? 
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1. « Non semper in Scripturis divinis historialis consequentia stare potest, sed nonnunquam déficit, ut 
eam dicitur : Spinœ nascentur in manus ehriosi» (Conf. Homil. m in Psalm. xxxvi). 

2 . « Si prœceptiva locutio est, aut flagitium aut facimus vetans, non est figurata. Si autem flagitium aut 
facinus videtur jubere, aut utilitatem aut beneficentiam vetarc, figurata e s t . . . Ait Scriptura : Si esurierit 
înimicus tuus, ciba i l l u m . . . sed quod sequitur : Hoc enim faciens carbones ignis congères super capul 
ejus, . . . n e . . . dubilaveris figurate dictum »(S . August. de Doc trin a christiana, lib. III, cap. xvi). 

3. «Numquid legisli prophetas, vel eloquia divina cognovisti?. . . Legisli enim non ut ipse ex lectione 
sanclorum melior fieres, sed ut simplicitate eos qui a m ici sunt litterœ interficias... Sic legit Scripturas Mar
cion, sic Basilides, sic Valmtinus, etc. » (Orig. Homil. xxxi in Luc). 

4. « Sicut in novissimis diebus Verbum Dei ex Maria» carne vestilum processit in hune mundum, et aliud 
quidem erat quod videbatur m eo, aliud quod intelligebatur, carnis namque aspectusin co patebat omnibus, 
paucis vero et electis dabatur divinitatis agnilio : ita cum per prophetas vel legislatorem Verbum Dei pro-
fertur ad homines, non absque competentibus profertur indumentis. Nam sicut ibi carnis, ita hic littera; 
velamine tegitur... Si enim secundum quosdam etiam nostrorum intellectum simplicem sequar, et absque 
ulla (ut ipsi ridere nos soient) stropha verhi et allegorias nubilo vocem legislaloris excipiam, ego ecclesias
ticus subfide Christi vivens, et in medio Ecclesia; positus,ad sacrificandum vitulos et agnos,et;id offerendam si-
milam cum thure et oleo divini prœcepti autoritate compellor. Hoc enim agunt qui deservire nos hisloriae, et 
servare logis litteram cogunt... Angusli» sunt mihi undique... » fOrig. Homil. i in Levit.) « Haec omnia nisi 
alio sensu accipiamus, quam Iittcrae textus os tendit, sicut saepe jam diximus, cum in Ecclesia recitantnr, obs-
taculum majus et subversionem Christian» religionis, quam ralionem œdilicationemque prœstabunt» (Homil. v 
in Lev.J 

5. « Legem secundum litteram ejicimus, ut statuamus legem secundum spiritum. Possumus et hoc modo 
dicere : Antequam veniret bomo de cœlo et nascerclur homo cœlestis, eramus omnes terreni, et porlahamus 
imaginem terreni. Sed ubi venit bomo novus qui secundum Deum créa lus est, ejicimus e conspciu ejus 
vetera, déponentes velerem hominem, et induentes novum, qui secundum interiorem hominem renovaturde 
die in diem » Homil. xvi in Lev.). 

6. « Non emm nos qui de Ecclesia catholica sumus, spernimus legem Mosis, sed suscipimus eam, si 
tamen Jésus eam nobis legerit; ut ipso legente nos sensum ejus et intclligentiam capiamus » (Homil. îx in 
Jesu Nave). 

7. « Si audio legem, aut occulte audio, aut non occulte. Judaeus, quia legem non audivit occulte, in ma-
nifesto circutneiditur... Qui audit legem occulte de mysteriis Pascbae, ove veseilur Christo: Pascha quidem 
nostrurn iminolatus est Christus. Sciens carnem Vcrbi Dei vere cibum esse, vescitur ea : occulte quidem de 
Pascha audivit. Et de sabbatho quaedam mulierculae non audientes prophetam, non audiunt occulte, sed 
palam de sabbatho, lavantes se, et iterum revertentes ad egenaet infirma elementa, quasi nondum descen
da i t Christu*, et nos bapiismo suo laverit a legalibus initiis in evangelicam p e r f e c t i o n s . . . Parabolae quoque 
cum leguntur in Evangelio et est auditor exlraneus, non potest eas occulte audire » (Homil. ix in Hierem.). 

« Dans les Saintes-Ecritures, le sens historique n'est pas toujours 
suivi, comme lorsqu'il est dit, — dans les Septante : — Les épines naîtront 
dans les mains de l'homme qui s'enivre (1). » 

S. Augustin s'exprime de la même manière : « Lorsque le sens littéral 
propre no peut suffire, on le complète par la métaphore. » C'est en ce sens 
qu'il laisse le lecteur juge de ce qui est figuré ou non dans les Ecritures 
Cette règle est donc exclusivement littérale (2). 

2° Origène combat quelquefois le sens littéral, lorsque les Gnostiques. 
en abusaient et en tiraient des conséquences hétérodoxes (3). Dans ce 
cas, le sens littéral faussé doit être rejeté, comme tout ce qui est hérétique 
et contraire à la foi. 

3° Origène semble encore nier le sens littéral dans un autre sens, qui 
n'appartient plus à l'exégèse, mais à la théologie. 

Il soutient, contre les j'udaïsants de son temps, que la loi de Moïse est 

Iprescrite, et n'a plus d'application littérale (4). Il en rejette donc le sens 
ittéral pratique dans l'Eglise, pour en suivre le sens spirituel ; autrement, il 

serait obligé de faire, selon la loi, des sacrifices d'animaux, des offrandes 
de farine, et de renverser la religion chrétienne plutôt que de l'édifier. 

Il ne peut donc s'abstenir de rejeter la loi pour embrasser l'Evangile (5). 
Il ne méprise pas la loi (6); mais il l'entend dans le sens chrétien. C'est 
ainsi que, à la circoncision de la chair chez les Juifs, doit succéder la cir
concision du cœur chez les chrétiens (7). 

Il n'est donc pas question ici de la réalité du sens littéral considéré en 
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lui-même; Origène ne doutait nullement que les Juifs eussent sacrifié. 
Il s'agit de la valeur des cérémonies mosaïques au point de vue chrétien : 
Il enseigne contre les Judaïsants, alors nombreux et violents, que ces 
cérémonies, pour les chrétiens, n'ont plus qu'une valeur purement sym
bolique. Car, si elles n'ont plus de valeur littérale, les sacrifices d'animaux 
étant abolis, et si elles n'ont point de valeur symbolique, elles n'ont plus 
aucune signification chrétienne. Elles ne peuvent plus trouver place dans 
nos livres sacrés, et le Seigneur n'est pas venu pour accomplir la loi, mais 
pour l'abolir (1). 

4° C'est ici que se manifeste le principe de la négation de certains sens 
littéraux. Si la loi, pour les chrétiens, est devenue exclusivement spiri
tuelle, pourquoi n'en serait-il pas de même des histoires de l'Ancien-Tes-
tament, histoires qui font en quelque sorte partie de la loi? Serait-ce man
quer de respect pour les Ecritures, de rejeter, en cas de besoin, ces sens 
li t téraux, pour faire valoir le sens spirituel et chrétien ? N'est-ce pas pré
férer l 'Evangile à la loi, le Christ maître à Moïse servi teur? Dans ce 
système, on rencontre dans les Ecritures deux éléments : la réalité chré
tienne et l 'apparence judaïque, la lumière spirituelle et les ombres maté
rielles; et alors, il ne reste plus, comme le dit hardiment Origène, qu'à 
séparer la vérité spirituelle du mensonge corporel. 

C'est là ce qui a justement révolté les gardiens de l'orthodoxie. On peut 
accorder que ce qui est visible est temporaire, et que ce qui est invisible 
est éternel (2); que le Sauveur a dit que ses disciples feraient de plus 
grandes œuvres que les siennes, pour faire allusion aux corps qu'il gué
rissait et ressuscitait, et aux âmes que ses apôtres devaient rendre à la 
vie spirituelle (3); que les prophètes ont parlé en figures, et que les fils de 
l'Eglise doivent comprendre spirituellement les énigmes et les figures de 
la Toi (4); mais on ne peut conclure de telles prémisses que l'histoire, 
enseignée comme vraie aux Juifs, puisse être regardée par les chrétiens 
comme n'étant pas véritable. Une cérémonie, un rite, peut être aboli, et 
avoir divers sens en des circonstances différentes; mais rien de sem
blable ne peut avoir lieu pour un récit.historique. 

Origène l'a si bien senti, qu'il a cherché une règle qui fournît le moyen 
de distinguer ce qui, selon lui, est lettre morte, de ce qui, si on peut 
ainsi parler, est sens littéral toujours vivant ; en autres termes, ce que les 
chrétiens doivent omettre, de ce qu'ils doivent retenir dans l'Ancien-
Testament. En posant cette question, l 'auteur fait entendre qu'il a le sen
timent d'une erreur qu'il n 'embrasse qu'avec défiance ; et, pour y échapper, 
il s'égare en des subtilités où la tradition a refusé de le suivre. Il s'efforce 
de démontrer que le terme de loi est générique, et que cette loi se compose 
des justifications, des préceptes, des témoignages et des jugements ( 5 ) , 

1. « Nolite putare quoniam veni solvcre legem, aut prophetas : non veni solvere, sed adimplere » 
(S. Matth. v, 17). 

2. « Circumcisio visibilis et azyma visibile, et pascha visibile necesse est œternum non esse, sed tempo
rale, quia quae videntur temporalia sunt . . . Ergo et invisibilis circumcisio quae est in occulto, aeterna est, et 
azyma sincerilatis et vcrilatis, et ipsum quia ex iis est quœ non videntur, seternum est » (Homil. n, \a 
Num.). 

3. « Quae ego feci corporalibus, vos majora facielis. Ego feci resurgere ex mortuis corporaliter, vos resur-
gère facielis ex mortuis spiritualiter » (Homil. vi in Esai.). 

4. «Quis est alius qui in iiguris locutus sit, nisi lex et prophetas?... Filii Ecclesiae... figuras legis et 
ssnigmatri spiritualiter intelligunt » (Homil. xm in Num.). 

5. « Sunt... qui ita dicunt, quia si aliquid Domino observandum est secundum litteram j cur non et cuncta 
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éléments divers qu'il regarde comme devant être assujettis à des règles 
différentes (1), et dont la distinction paraît avoir été empruntée aux rab
b ins ; car on ne peut supposer que les rabbins l'aient empruntée à Ori-

f ène(2). Celui-ci se flatte vainement d'avoir résolu une difficulté qui ressort 
e la théologie plutôt que de l'exégèse (3). Ses observations, à la vérité, 

doivent être prises en général en une très grande considération, car elles 
ne sont pas sans quelque véri té; mais la vérité entière ne s'y trouve pas : 
elles sont nébuleuses; leur forme absolue est parfois arbitraire, puis se 
refuse à une application régulière et scientifique. C'est pourquoi la pre
mière partie de cette doctrine a été acceptée par S. Cyrille d'Alexandrie, 

f>ar S. Augustin (4), qui revient sur ce sujet à plusieurs fois de la manière 
a plus formelle; par S. Hilaire (5) et S. Jérôme (6), mais ils ont omis les 

distinctions de lois, de jugements, de préceptes, dont la recherche donne
rait lieu à une extrême confusion et à des subtilités infinies. 

S. Augustin dit simplement que les cérémonies de l'Ancien-Testament 
sont abrogées, et que ses préceptes de morale sont conservés (7). 

senentur? Si vero ad spirilalcm intelligentiam quae lex continet referenda sunt, nihil omnino secundum 
litteram sed spiritualiter debent uni versa discerni. Nos autem utriusqun asscrlionis insofentiam tempérantes, 
qualis régula in hujuscemodi legis sermonibus observanda sit ex auctoritate divinarum Scripturarum pro
ferre tentabimus » (Orig. Hotnii. n, in Num.). 

1. « Si ergo scriptum legimus quia lex umbram habeat futurorum bonorum, non continuo etiam manda-
tum, vel jusiitiae, vel judicia, de quibus hoc non est scriptum, timbra; esse credendae sunt futurorum bonorum. 
Denique, ut exempli gratia unum ponamus ex multis, non est scripium : Hoc est mandatum Pascha), sed, 
Hoc est lex Pascha;... lex sine dubio Pascha?. umbra est futurorum bonorum... Simili modo inventes etiam 
de azymis. . . et de cœteris festorum dierum observantiis scriptum... Jam vero in eo ubi dicit : Non occides, 
non adullerium faciès, non furaberis, et rcliqua hujusmodi, non invenics quonan louis in iis tituhun prae-
miserit, sed magis haec mandata videntur... Et ideo haec nobis secundum litteram custodienda sunt » (Orig. 
ibid.). 

2. Origène dit : «Aliud lex, aliud prasceptum, aliud testimonium, aliud justificalio, aliud judiriiim *> (V6id.). 
Les rabbins enseignent <* qu'il ne faut pas confondre les témoignages, les voies, les commandements, les 
décrets, les préceptes et les jugements » (Comment. Rabbi Mathaihias lehazari. Cfr. Ph. Aquinas. Octo 
Rabbin, etc. Paris, 1620). 

3. « Ostendimus,... auctoritate Scripturae divinae ex iis quae in lege scripta sunt, nliqua penitus refu-
gienda esse et cavenda, ne secundum litteram ab Evangelii discipulis ohscrvcntur; quaedain vero ouinimode 
ut scripta suntoblinenda; alia autem habere quidem secundum litteram veritatem sui, recipere tamen uiiliter 
et necessario etiam allegoricum sensum. Et i t ergo jam sapientis scribae et edocti de regnn D e i . . . scire quo
modo in unoqtioque loco Scripturm,aut ahjtctut penitus occidentem litteram, et spiritum vivificantem requirat; 
aut confirma omnimode ut utilcm et neccs>ariam probet litterœ doctrinam; aut, mnnente historia, opportune 
et decenter inlroducat etiam mysticum sensum... Sapiens... adjiciet ut tliscutiat et discernât in singulis qui-
busqué capitulis legis ubi fugienda sit logis littera, ubi amplcctcndu, ubi etiam narralio historiée cum mys
tica expositione conveniat. Christus enim nos redemit de maledicto legis, non nos redemit de malediclo man
dat!, nec de maledicto lestimonii, nec de maledicto judiciorum, sed de malediclo legis, id est ne subjecti 
essemus cirrumeisioni carnis nec observation! sabbatorum, aliisque horum similibus, quae non in mandatis 
sed in lege discenda sunt contineri » (Orig. Homil. n in Num.). 

4. « Prima sacramenta quae observabanlur et celebrabanturex lege praenuntiativa erant Christi venturi ; quas 
cum suo adventu Christus implevisset, ablata sunt, et ideo abbita quia impleta » (S. Aug. contra Faust, 
l ib. XIX, cap. xni). « Ille igitur paedagogum dédit hominibus quem limèrent, qui magistrum postea quem 
dirigèrent, in quibus tamen legis praeceptis atque mandatis, quibus nunc chnstianos uti fas non est, qunle 
vel sabbutum est, vel circumeisio, vel sacrificia, et si quid hujusmodi est, tan ta rnysteria continentur ut 
omnis pius intelligat nihil esse perniciosius, quam quidquid ibi est accipi ad litteram, id est, ad verbum; 
nihil autem salubrius quam spiritu rcvclari. Inde est : Littera occidit, spiritus autem vivilicat. Inde est : 
Jdipsum vt lamen in lectione veteris Testamenti manet, quod non revelaïur, quoniam in Christo evacuatur. 
Evacuatur namque in Christo non vetus Testamentum, sed \elamen ejus, ut per Christum intelligalur et quasi 
denudetur, quod sine Christo obscurum atque adopertum e s t . . . » (S. Aug. de Util. cred. cap. ixj. 

5 . « Apostolus in pluribus docet non secundum littera; intelligentiam legein esse tractandam, sed secundum 
spiritaicm doctrinam, futurorum in ea urnbram esse noscendam... Et quia lex futurorum umbra est, adjecit: 
qu» sunt allégories » (S. Hilar. in Psalm. cxvm). 

6. « Hoc significat juncta sibi quidem esse duo instrumenta Legis et Evangelii ; sed ita juncta ut ruagia 
vicina sint quarn unita. Multa enim veteris legis amisimus, et nova gratiae suscepimus » (S. Hieron. in 
Zachar. xiv; V. S. Gregor. Homil. vu in Ezcch.) 

7. « Scire débet opéra legis bipartita esse. Nam partim in sacramentis, partim vero in moribus accipiuntur: 
Ad sacramenta pertinent c i r c u m o s t o . a d mores autem : Non occides, etc. » (S. August. Expos, in Epist. 
ad Galat. cap. m) . 
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Sixte de Sienne fait observer que le sens spirituel exempte l'Eglise 
des obligations matérielles de la loi de Moïse (1). Autrement, la loi serait 
anéantie, si un sens spirituel ne succédait pas au sens matériel que le 
christianisme a définitivement accompli. 

Toute cette difficulté est résolue par une parole de l 'Evangile, le pré
cepte double et unique à la fois de l 'amour de Dieu et du prochain. C'est là 
toute la loi et les prophètes. Ce qui est amour de Dieu et du prochain est 
obligatoire, quel que soit le nom qu'on lui donne : loi, précepte, justifica
tion!, et les autres L 'israélite et le chrétien obéissent à la Synagogue et à 
l'Eglise pour l'amour de Dieu; et pour l'amour du prochain, ils se livrent 
à la pratique des bonnes œuvres. Toutes les distinctions sont subordon
nées à l'amour : « Celui qui aime le prochain a accompli la loi (2); » et 
c'est à l'Eglise de décider ce que la loi de l'amour rend obligatoire. 

5° On a vu qu'Origène, quelquefois, nie la réalité de certains sens 
l i t téraux; et alors il tombe dans une erreur inexcusable, mais qui doit 
être expliquée. 

Origène enseigne que toutes choses, en ce monde, sont composées 
d'éléments visibles et invisibles, et conclut que l 'Ecriture doit être com
posée du corps de la lettre, de son âme et de son esprit (3). 

Il tombe donc dans une sorte de contradiction lorsqu'il ajoute que l'his
toire (4), parfois, n'existe pas, et que le texte alors n 'a plus que deux sens, 
qui sont le sens moral et le sens mystique ; car quelques Ecritures, selon 
lui, n'ont point de corps ou de sens littéral (5). 

Ceci est une erreur, mais elle ne paraît pas être coupable. Des auteurs 
dont l'orthodoxie n'est pas suspecte, ont enseigné naguère , quoique à tort, 
à l'occasion de l'interprétation rationaliste du Cantique des cantiques, 
que ce livre n'a pas de sens littéral ; Origène ne dit pas autre chose. 
Cependant, cotte opinion est hardie et dangereuse. Mais Origène va plus 
loin encoro, et mélange à la plus belle doctrine des assertions dont les 
conséquences pourraient entraîner loin : ce n'est pas qu'Origène ait res
senti pour l'hérésie un penchant dépravé ; c'est un résultat de l'enfance de 
la science, dont les démarches étaient encore incertaines. 

Il pense, avec raison, que certaines ombres du sens littéral invitent le 
lecteur à chercher un sens spirituel (6) ; mais il se trompe grossièrement 

1. « Oportebitque... a cibis immundis abstinere, cœterasque Hœbrœorum timbras sectari, quse jam illu-
cente evangeliea luce evanuerunt... » (Sixtus Sert. p . 19, colon.. 1577). 

2. « Qui enim diligit proximum, legem implevit » (Rom. xm, 8). 
3 . « Cum utique fidei veritas unum eumdemque Deum Legis rt Evangeliorum teneat, visibilium et invisi-

bilium creatorem; quia et cognationem plurimam visibilia cum invisibilibus servant, ita ut Apostolus dicat : 
Quia invisibilia Dei a creatura mundi per ca quœ facta sunt intellucta conspiciunlur. Sicut ergo cognatio
nem sui ad invicem gérant visibilia et invisibilia, terra et cœlum. anima et caro, corpus et spiritus, et ex 
horum conjunelionibus constet hic mundus; ita etiam sanctam Scripturam eredendum est ex visibilibus et 
invisibilibus constarc, veluti ex corpore quodani litterœ quidem quœ videturj.et anima, sensus qui intra 
ipsam deprehenditur; et spiritus, secundum id quod etiam quœdam in se cœlestia teneat, ut Apostolus 
dicit, etc. » (Orig. Homil. v in Levit.). 

4. « Non semper nos historia sequitur, sed interdum duplicis tanlummodo sensum exposilionis insertum » 
(Orig. Homil. n in Gcnes.). 

5. « Aliquœ Scripturœ corpus nullo modo habent... alicubi dunlaxat investigatio esse débet animi et spi
ritus » (Philocalia). 

6. « Si historiœ legis fuisset consequentia custodita et ordo servatus, habentes continuatum intelligentiae 
çursum, non utique crederemus esse aliquid in Scripturis sanctis intrinsecus, prœtcr hoc quod prima fronte 
indicabatur indusum. Ista de causa procuravit divina sapientia ofleudicula quœdam, vol intercapedines 
intelligentiae fieri historialis, impossihilia quœdam et inconvcnicnlta per médium inscrendo, ut interruptio 
ipsa narrationis velut obicibus quibusdam legenti résistât objectis, quibus intelligentiae hujus vulgaris iter 
ac transilum neget, et extrusos nos ac exclusos revocet ad al ter i us initium viœ, ui ita celsioris cujusdam et 
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uand il croit que le Saint-Esprit, pour obtenir un tel résultat, a semé 
es inconvenances, et inspiré des récits qui n'ont point de réalité. Il suffit 

pour cela que le sens littéral ne soit pas humainement parfait : ce qui ne 
présente aucun danger; ca r ia perfection d'un texte qui exprime plusieurs 
sens doit se chercher, moins dans l'un de ces sens en particulier, que dans 
l'harmonie de tous, considérés dans leur ensemble. Ainsi, l 'Ecriture a pu 
taire certains faits qui ne se sont pas trouvés propres à l'expression des 
sens allégoriques ( t ) , mais elle ne renferme point de mythe. 

Un fait peut être exposé en plusieurs manières très différentes, dans 
l'intention de favoriser tel ou tel point de vue, sans que le texte renferme 
aucune assertion équivoque ou contraire à la vérité (2). 

Les Ecritures sont la vérité pure; mais, au temps d'Origène, la science du 
sens littéral n'était pas ce qu'elle est devenue plus tard ; on pensait qu'il 
n'avait guère besoin d'explication, et qu'il suffisait de lire, parce que'l 'on 
ne lisait que pour l'édification. Depuis, les travaux immenses qui ont été 
exécutés ont servi à révéler beaucoup de difficultés et à en résoudre plu
sieurs. Celles qui arrêtaient Origène ne nous occupent plus ; et les miracles 
racontés dans la Bible ont eu précisément pour objet principal, au point de 
vue de la théorie scripturale, d'exclure le mythisme, qui avait perdu la 
révélation primitive. Or, la théorie d'Origène n'est pas autre chose que 
l'introduction des mythes dans les Ecritures. D'une autre part, il est évi
dent que le Saint-Esprit a pu faire tout ce qu'il a voulu, et que la difficulté 
de son œuvre scripturale n'a pu lui imposer même l'apparence d'une 
erreur. Car, si les exigences de l'expression symbolique pouvaient rendre 
nécessaire dénonciation d'erreurs littérales, quelle serait donc la cause de 
l'obscurité du Cantique des cantiques, dont le sens littéral ne pouvait être 
un obstacle? S. Thomas fait observer que c'est l'œuvre de Dieu seul d'a
voir dirigé les événements historiques de manière à les rendre propres à 
exprimer un sens mystérieux (3). Cette doctrine est encore celle de S. Au
gustin (4). 

Il y a donc des récits littéralement parfaits qui expriment encore un sens 
spirituel, afin de démontrer que la difficulté surhumaine de la coexpres-
sion de deux sens parfaits dans un même texte, n'existe pas pour l'Esprit 
qui a inspiré les Ecritures. 

cminentioris tramitis per angusti callis ingressum immensam divina? scientiae latitudinem pandat. Oportet 
autem etiam illud nos scire, quia cum principaliter prospectus fuit Spiritui sancto intelligentiae spiritalis 
consequentiam custoclire. de his quae geri debent, vel quae jam transacta sunt; sieuhi quidem convenerunt 
ea quae secundum historiam gesta sunt, uno narrationis sermone composuit, altius semper arcanum sensum 
recondens; ubi autem spiritali consequentiae rerum gestarum historia convenire non poterat, interdum 
interseruit quaedam vel minus gesta, vel quae omnino geri non possent, interdum etiam quœ possent qui
dem gcri,nec tamen gesta sunt; et nonnunquampaucis sermonibus secundum corporalem intelligentiam non 
videntur servare posse veritalem. » (Orig. de Princip. l ib. IV). 

1. « Et quia ad spiritalem intelligentiam minus digne poterat aptari, merito ergo Scriptura siluit de hoc, 
quo magis narration es suas intellectibus allegoricis coaptet » (Orig. Homil n in Gènes.). 

2. « Non reprehendo autem ipsos aliqua parte transposasse ad utilitatem myslinae considérations harum 
rerum, id quod, quantum attinet ad historiam, alio modo factum fuerat, ita ut quod uno loco factum fuerat, 
tanquam in alio gesium sic narraient; et quod uno tempore tanquam in alio, et illud quod uno modo pro-
nunliatum fuerat, cum quadam alteratione referrent. Propositum enim illis cratvera narrare, et spiritualiter 
et corporaliter, ubi liceret : ubi autem non contingebat utrumque, rein prœferre spiritalem rei corporcae, scr-
vata saepe ve ri ta te spirituali in corporali (ut aliquis diceret) mendacio » (Orig. Tom. X in Joann.). « Jam 
saepe dixi quod in his non historiée narrantur, sed mysteria contexuntur » (Orig. Homil. x in Gènes.). 

3. T. Thom.l-Quœst 1, art. 10. 
4 . « Quia enim non omnia Scripta sunt . . . sed quantum satis judicaverat Spiritus qui inerat scribenti, ea 

quae non solum ad factarum rerum notitiam, sed etiam ad futurarum praefigurationem valerent, nescientes 
conjectamus » (S. Aug, de Gen. ad litt. lib. V, cap. vm) . 
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Il existe encore d'autres sens spirituels dont l 'intelligence est favorisée 
par certaines ombres littérales qui ne sont point des erreurs. Ce sont des 
omissions, des transpositions et d'autres libertés qui étaient reçues chez 
les Juifs, et que l'esprit académique se refuse à souffrir parmi nous. C'est 
ainsi que, dans le livre de la Sagesse, Tordre du récit est intervert i ; il 
parle d'abord des Egyptiens, puis des Chananéens pour revenir à l'Egypte.. 
Il omet beaucoup de circonstances rapportées par l 'Exode, et en ajoute 
plusieurs autres que l'Exode ne mentionne pas. Ce sont des imperfections 
purement littéraires, pour notre temps seulement. Elles n'étaient point 
telles pour l 'auteur du livre et pour ses contemporains; elles sont pour 
nous des invitations à chercher le sens spirituel au delà de la lettre. 

Souvent, le sens littéral n'a reçu que la demi-réalité du songe ou de 
la vision ; alors, le texte lui-même prévient le lecteur, et il est intitulé : 
Parabole, Cantique, Apocalpyse, et l'on ne peut s'y tromper. 

Origène a donc donné à une règle utile une extension exagérée, qui l'a 
conduit à une sorte de blasphème, ce qui était bien éloigné de son inten
tion. Il se débat vainement, contre les conséquences de son sys tème; 
il ne peut leur échapper, et il .se condamne lui-même par les efforts 
infructueux qu'il multiplie pour le justifier. Il soulient qu il est quelques 
histoires des Ecritures qu'il convient de rejeter littéralement, car, en plu
sieurs lieux, le sens corporel lui semble impossible (1). 

Mais ses raisons ne pouvaient aboutir qu'à détruire la foi due à nos Ecri
tu res ; il le sent, et, en insistant à plusieurs reprises sur cette question, 
il trahit ses inquiétudes (2). Au lieu de blâmer Origène, et de chercher à 
aggraver ses torts, il conviendrait cle plaindre et d'admirer ce grand 
génie qui a voulu pénétrer un secret que la Providence, alors, ne voulait 
pas faire connaître, et qui a succombé dans une lutte dont le<succès était 
impossible. Iî serait plus équitable de lui savoir gré de ses efforts, de son 
ardent amour pour l'Eglise de vérité, et des anxiétés dont il fait au lec
teur la confidence franche et sincère. 

IV. Cependant, il faut avouer qu'Origène n'est pas toujours excusable. 
Il est vrai qu'il se défend d'avoir professé des erreurs que les copistes 
hérétiques lui ont at tr ibuées; mais il est probable qu'ils les ont plutôt 
aggravées qu'inventées. Quoi qu'il en soit, s'il est difficile de juger 

1. «Ne quis autem suspicetur nos rejicere omnem Scriptura historiam, quasi non factam, quoniam ejus 
aliqua non facta esse senlimus. nullamquc legislationem secundum verha esse servandam, quoniam ejus quae-
dam juxta litteram absurda videantur et impossibilia; aut quas de Salvatore scripta sunt, sensibilité!* non 
esse vera, legemque et praccepta ipsius secundum litteram non debere servari ; respondemus a nobis evidenter 
in quamplunmis servari historia; veritatem... Multo enim plura sunt quae secundum historiam verum 
habent inlellectum, quam quae nudum sensum continent spiritalem. De inde quis non affirmât ir.andatum 
hoc : Honora patiem el matrem ut bene sit tibi, etiam sine illa spiritali interpretatione esse utile atque 
scrvaiidum?., . Verumtamcn si quis attentius légat, in quibusdam ambiget utrum illa vel illa historia pu-
tetur vera secundum litteram, an minus vera, et illud et illud prœceptum utrum secundum litteram obser-
vandum sit, nec n e . . . Posuimus autem omnes omnium Scripturarum locos sensum h'ahere spiritalem ; non 
omnes autem sensum habere corporalem. Multis enim in locis, quod corporale est etexternum, impossibile 
convincilur » (Philocal. cap. i). 

2. « Quid ergo? Isaac non est secundum carnem nalus? Non eum peperit Sara? Non est circumeisust. . . 
Hoc est enim quod mirabile est in Apostoli sensu, quod de quibus non potest dubitari quin secundum car
nem gesta sint, haec ille dixit esse allegorica, ut nos quid faciendum sit in cœteris noverimus, et in his 
maxime in quibus nihil divina lege dignum historica videtur indicarc n.irratio » (Orig. Homil. vu in Gènes.). 
« Quod a Dec propheta jubetur ut dicat, débet dignum esse imperio Dei. Sed non videtur dignum si manea-
mus in littera et nihil allius requiramus, in tantum ut si quis rudis auditor extiterit, iifv:at ineptum esse 
Scripturis aurem accommodare, et ea cognosecre quae in eis lectitantur » (Orig. Homil. îx in Joann.). 
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Origène, il n 'en est pas de môme de ses ouvrages tels qu'ils nous sont 
parvenus. On y voit que plus Origène rencontre d'obstacles, plus il 
semble s'obstiner en des erreurs manifestes. Ces erreurs, aussi téméraires 
que mal fondées, ont excité le zèle des chrétiens orthodoxes. 

« Que ceux-là mettent fin à leurs délires, dit S. Jérôme, qui, cherchant 
des ombres et des images dans ce qui est véritable, s'efforcent de ren
verser la vérité elle-même, et qui croient devoir détruire les fleuves, les 
arbres , et le paradis lui-même en vertu de l'allégorie (1). » 

C'est le moyen absurde que les Manichéens mettaient en œuvre pour 
anéantir les passages des livres saints qui s'opposaient littéralement à 
leurs erreurs (2). 

S. Augustin rétablit la vérité. « Plusieurs, dit-il rapportent aux choses 
spirituelles tout le Paradis. . . et changent ses arbres et ses fruits en ver tus , 
comme si ces choses n'avaient pas été corporelles et visibles; . . . et comme 
si le Paradis n'avait pu être matériel parce qu'il possède encore un sens 
spirituel.. . Cependant, personne n'empêche d'expliquer le Paradis de la 
vie des Bienheureux. . . ; et, si on peut l'expliquer plus facilement encore 
dans un autre sens spirituel, que personne ne s'y oppose, pourvu que l'on 
ajoute foi à la très fidèle vérité des choses historiquement accomplies (3). » 

Junilius s 'exprime très bien sur ce sujet : a Si nous voulons que l'allé-

f orie se trouve partout, de manière à affaiblir la vérité du récit, nous 
onnons aux adversaires de nos livres saints l'occasion de les interpréter 

comme il leur plaît (4). » 
Acosta traite cette question avec de grands détails, et en fait ressortir 

les difficultés. 
« Origène, dit-il, a été repris pour avoir allegorise avec excès, ce qui 

l'a conduit à combattre la foi due à l'histoire. Il est vrai que Pamphile 
mar tyr défend Origène, parce qu'il enseigne qu'il y a beaucoup de pas
sages qui doivent être entendus selon la lettre, surtout dans les Evan
giles, et qu'il faut croire que beaucoup de faits de l'histoire de l'Ancien-
Testament ont été accomplis. Mais cette justification ne nous semble pas 
suffisante; car, s'il est quelques faits que nous devons croire, il y 
en a donc d'autres que nous devons regarder comme n 'ayant pas eu lieu, 
mais qui n'ont été écrits qu'en faveur de l'allégorie, afin de pouvoir être 
«compris spirituellement. Alors, c'en est fait de la foi aux Ecritures. Que 
reste-t-il, sinon dé juger , d'après notre esprit et notre raison, de ce qui est 
digne de foi, et de ce qui n'en est pas digne, pour le rapporter à la 
tropologie? 

1. « Unde eorum deliramenta conticescent, qui umbras et imagines in vcrilalè quœrcntcs, ipsam conantur 
«jvertere verilatem, ut flumina et arbores et paradisum putent allegorise legibus se deberc subrucre » 
(S. Hieron. in cap. x, Daniel). 

2. « In suos sensus allegorizando vertentes quidquid in sanctis libris est quod eorum evertat errorem » 
(S. Aug. de Hœres. LXX). 

3. « Nonnulli totum ipsum Paradisum, ubi primi homines parentes generis humani sa ne lai Scripturœ 
veritate fuisse narrantur, ad intelligibilia referunt, arboresque illas et ligna fructifera in virtutes viiœ mores 
que convertunt tamquam visibilia eteorporalia illa non fuerint, sed intelligibilium signilicandorum causa eo 
modo dicta vel scripta sint. Quasi propterea non potuerit esse paradisus corporalis quia potest etiam spiri
talis intelligi. Nemo itaque prohibet intelligi Paradisum vitam heatorum... Hœe et si quœ alia commodius 
dici possunt de intelligendo spiritualiter paradiso, nemine prohihente dicantur, dum tamen et illius historiœ 
-veritas fidelissima rerum gestarum narratione commendata credatur » (Aug. de Civ. Dei, lib. xm, cap. xxi). 

4. n . . . Si voluerimus proverbialem specicm ubique allegoriam sic reciperc ut narrationis veritas infir-
'metur, locum demus inimicis, prout voluerint, divinos libros Interprelandi » (Junilii, episc afr. de Partibus 
>div. legis. Lib. I, cap. v). 
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« Il faut toujours observer le précepte de Grégoire-le-Grand, c'est-à-
dire poser d'abord le solide fondement de l'histoire, puis procéder à Ifédi-
fication de l'allégorie. C'est pourquoi tous les faits rapportés dans l'Ecri
ture divine doivent être regardés comme ayant été accomplis ; et si Tordre 
du récit l 'indique, il n 'y a ni difficulté, ni dignité apparente qui puisse s'y 
opposer. 

« S. Jérôme, à la vérité, cite l 'exemple d'Ezéchiel qui a dormi sur le 
côté un si grand nombre de jours ; et celui de Jérémie qui a caché sa 
ceinture dans TEuphratc alors qu'il était en prison. Mais je ne conviendrai 
pas si facilement que cela se soit passé, non en réalité, mais en imagina
tion. Théodoret a écrit une belle préface sur la vie de Siméon Stylite,. 
dans laquelle il rappelle ces faits étonnants et prophétiques. Il fait 
observer que Ton ne doit pas les juger d'après les conditions ordinaires 
de la v ie , mais au point de vue de la puissance divine. Cependant, 
dans les faits prophétiques.. . , le lecteur peut suivre Tune ou l'autre 
opinion, si elles sont émises par des auteurs compétents. Ainsi, pour le 
mariage d'Osée, on peut choisir entre S. Jérôme et Rupert, S. Augustin et 
S. Thomas. Néanmoins, l'opinion la plus certaine et la plus sûre est tou
jours celle qui ajoute foi à l'histoire, lorsque l 'Ecriture prophétique 
s'exprime historiquement. Mais dans les livres dont le but est de raconter 
l 'histoire.. . c'est un grand crime d'enlever quelque chose à la vérité (1). » 

On voit que l 'auteur n'est pas sans quelque hésitation ; il semble faire 
quelque concession à l'interprétation particulière. Pour couper court à 
toute incertitude et à tout abus possible, le cardinal Bellarmin a posé une 
règle rigide : « Le sens littéral se trouve dans toute proposition, tant de 
l'Ancien que du Nouveau-Testament (2). » . 

Cette règle ne signifie pas que le sens littéral propre ne doit pas être 
complété par la métaphore, ni que Ton doive prendre à la lettre les visions 
des prophètes, mais que ces visions sont littéralement exposées telles que 
ces prophètes les ont perçues (3). C'est un axiome théologique qui montre 
la difficulté sans la résoudre, et qui s'accorde avec les règles énoncées 
par Jean de Raguse dans le concile de Bâle. Elles défendent de nier 
l 'existence d'un sens scriptural quel qu'il soit, s'il n 'a rien d'hétérodoxe 
ou d'absurde, pour ne pas limiter arbitrairement la liberté légitime 
d'autrui, par l 'intervention de la tyrannie de l 'interprétation particu
lière (4). 

Lorsque le sens spirituel et le sens naturel sont très rapprochés de la 
surface du texte, il est inévitable que l'expression littérale en soit modi
fiée, surtout pour quiconque ignore ces sortes de sens ; alors les règles de 
la science ordinaire ne lui sont plus applicables d'une manière exclusive. 
Ces règles n'ont pu prévoir les nécessités d'une expression dont le sens se 
partage en plusieurs branches. 

1. Acosta, de Vera, etc. lib. III, cap. xv. 
2. « Ex his sensibus, litteralis invenitur in omni sententia tam veteris quam novi Testamenti » (Bellarm. 

Controv. De Verbo Dei, lib. III, cap. ni). 
3. « Quod ipsae corporalium visionum figuras, cum vera? sint secundum spiritualem intellectum, non sunt 

vera» secundum rei existentiam. Non enim verum est substantialiier esse boves in cœlo, vel leones, vel 
aquilas, et alia quae in Apocalypsi et aliis prophetarum visionibus describuntur; sed ibi sunt cœlestes vir-
tutes, quarum mérita vel officia, istarum bestiarum, vel aliarum, rerum proprietatibus figuraliter designan
tur » (S. Bonavent. de Processu relig.). 

4. Labbe, Concil. Tom. XII. 
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Parfois, dans un tel texte, le sens littéral domine, et les règles ordinaires 
suffisent pour l 'expliquer; parfois encore, le sens littéral, éclipsé partiel
lement par les formes propres à l'expression des autres sens, perd à nos 
faibles yeux de sa force probante. 

Il importe peu si notre foi n'est pas , comme celle des Protestants, 
fondée immédiatement sur les Ecr i tures ; mais nous croyons aux Ecri
tures en vertu de notre foi. Il y a plus : il est utile et convenable que ces 
textes possèdent une face lumineuse et un côté obscur; pour sauvegarder 
le droit d'enseignement de l'Eglise, et lui réserver un terrain où les 
esprits téméraires ne peuvent la combattre. Car si les Ecritures accom
plissent la concordance de la parole de Dieu, adressée au genre humain 

{)cndant tous les siècles, il est nécessaire que notre ignorance laisse à 
'Eglise le soin d'interpréter ce qui dépasse nos conceptions. Alors/ le 

devoir est d'ajouter foi aux sens littéraux qui sont évidents, de réserver-
sous un respectueux silence ceux qui sont dans l'ombre, et de se contenter 
d'explications probables et provisoires, en attendant, à l'état de foi, les 
décisions de l'Eglise, seule infaillible en ces matières, quoique sa tolé
rance nous accorde toute liberté de recherches dans le sens orthodoxe. 

Ainsi, tout sens littéral est vrai, celui même que nous ne pouvons 
pas encore comprendre. Soutenir le contraire est nier les Ecritures elles-
mêmes. Le sens des passages les plus obscurs existe, lors même que nous 
ne pouvons pas encore le discerner. Dans tous les cas, la négation d'un sens 
n'est utile à rien, et ne conduit à quoi que ce soit. Personne ne peut dire : 
dans ce texte, un sens littéral est impossible et le sera toujours. Ce sens, 
manifeste dans la plupart des textes, s'obscurcit dans une suite indéfinie de 
nuances. Entre le texte le plus limpide et le passage le plus obscur, encore 
muet pour nous, on peut distinguer une infinie variété de degrés inter
médiaires de clartés et d'obscurités relatives, de sorte que l 'Ecriture, qui 
ressemble, à un cerlain point de vue, à une contrée remplie de merveilles, 
se présente encore comme un vaste océan; le regard se perd dans ses 
profondeurs mouvantes. 

Dans les Ecritures ainsi considérées, tout est digne de Dieu. Si elles 
semblent obscures, c'est pour les esprits qui, ayant dépassé le sens 
mosaïste, ne sont pas encore parvenus à l'intelligence des sens cachés ; 
leur insuffisance en dissimule à leurs yeux le fonds surnaturel, tandis 
qu'il est discrètement indiqué par de prétendues imperfections. De la sorte, 
comme le fait observer Origène, l 'Ecriture signifie par la perfection et par 
l'imperfection apparente du récit, par ce qu'elle semble avoir de superflu 
et par ses lacunes, par ce qui s'y trouve exprimé et par ce qui est passé 
sous silence. La présence des sens cachés occasionne certains troubles 
utiles aui les décèlent ; et ces sens, à leur tour, donnent la raison des 
particularités que l'on avait regardées d'abord comme des défauts, 

Les sens qui nous semblent faibles ne doivent donc pas nous paraître 
moins vénérables que ceux dont la forme plus claire est plus littéraire. 
Tous concourent à compléter l 'harmonie suprême de la parole. La colonne 
du désert guidait les Hébreux aussi bien par son côté ténébreux que par 
sa face lumineuse. Il y a de la clarté, même dans les plus profondes 
obscurités de la Parole divine ; et dans ses parties les plus limpides ut: 
esprit exercé retrouve la trace de ces obscurités qui dominent a i l leurs ; et 
souvent, si l'on fixe des regards attentifs sur ces formes mystérieuses, on 
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voir surgir une lumière inattendue, comme si dans l 'ombre on voyait se 
dessiner un doux et majestueux visage. 

Il devait en être ainsi. Dans Tordre des choses, soit physiques, soit 
morales, l 'œuvre divine, quelque brillante qu'elle soit, présente des 
côtés qui nous semblent obscurs. Et c'est quelquefois par l 'étude dé ces 
côtés que nous sommes ramenés à une compréhension plus claire et plus 
exacte de ce que notre simplicité croyait le mieux connaître. 

C'est ce qui a lieu dans les Ecritures. Le sens littéral en est Ja lumière. 
Parfois cette lumière est éclatante, et pariois elle n'est que partielle; et 
l 'étude de la pénombre qui règne ici ou là, plus étendue ou plus res
treinte, fait mieux comprendre ce qui d'abord paraissait le plus clair. Mais 
une Ecriture sans obscurité ne donnerait à l 'avenir aucune promesse de 
vérités prophétiques nouvelles; elle semblerait tout humaine, et laisse
rait ignorer la douceur de se reposer sur le sein de l'Eglise. Appuyés sur 
elle, peu importe si le sens littéral judaïque est faible quelquefois, pourvu 
que l 'ensemble des sens exprimés par les textes constitue un tout parfait. 

V. Il serait long et peu utile d'exposer la confusion qui a suivi la viola
tion, par Origène, du secret de la science symbolique, violation dont les 
conséquences ont été très étendues, et qui a donné aux adversaires de 
l'allégorie un prétexte pour compromettre l'allégorie par Origène, et 
Origène par l'allégorie. 

Il sem ble que la Providence ait suscité Origène pour prévenir l'oubli 
de la tradition et la sceller dans un nouveau mystère , afin que la théorie 
des sens cachés fût réservée pour des temps encore lointains, et ne fût pas 
manifestée avant que la connaissance n'en devînt utile à l'Eglise. 

Car c'est une opinion qui n'a jamais cessé d'avoir cours dans l 'Eglise, qu'il 
y a dans les Ecritures certains sens très précieux qu'on ne peut entrevoir 
que par l'amour de Dieu, la méditation, et l'inspiration du Saint-Esprit; 
sens dont sainte Hildegarde a écrit : « La nourriture de vie de la Sainte 
Ecriture est déjà affadie... Mais Moi, qui suis, j e ferai connaître par son 
moyen de nouveaux secrets et beaucoup de (sens) mystiques qui jusqu'à 
présent ont été cachés dans ses livres (1). » 

Quoi qu'il en soit, le trouble dont la témérité d'Origène a été la cause, 
l'occasion ou le prétexte, a suspendu pendant longtemps les progrès de la 
science du langage symbolique. 

Le résultat, dans les Eglises d'Orient, n 'a pas été le même qu'en 
Occident. 

En Orient, quoique que l'on ait pu dire et répéter sur le style oriental, 
— expression dépourvue de sens réel, et qui a été remplacée par celle de 
sémitisme, — la science symbolique a été abandonnée et a péri presque 
entièrement. Les Pères de cette contrée n'ont guère retenu que le principe 
de l'allégorie, et en ont presque abandonné l 'usage. L'exemple d'Origène 
leur a persuadé le silence sur ce sujet, qui était devenu dangereux. 

S. Jean Chrysostôme, l'un des principaux d'entre eux, réconnaît sim
plement l'existence du langage symbolique ; il se sert d'un raisonnement 

1. Nunc catholica fides in populis vacillai, et Evangelium in hominibus claudicat; fortissima etiam volu
mina quae probaiissimi doctorcs multo studio enucleaverunt turpi taedio diffluunt, et cibus vit» divinarum 
Scvipturarum jam tepefaclus e s t . . . sed ligo qui sum, edissero per eam nova scercta et multa mystica qua 
hacicnusin voluminibus latuerunt.. . » (S. Hildegard. Scivias, lib. III , Vis. XI. Edit. Migne). 
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ingénieux pour prouver que le sens spirituel diffère essentiellement du 
sens littéral et métaphorique : « S'il était vrai que les auteurs sacrés 
eussent usé d'allégories hébraïques par condescendance pour les Juifs, le 
Nouveau-Testament ne devrait renfermer que des figures familières aux 
Grecs (1). » 

« Il faut donc expliquer plusieurs passages de l'Ecriture dans le sens 
allégorique ; car nous ne sommes pas les auteurs de ces lois, mais nous 
sommes obligés de nous conformer à leur esprit, et d'user de figures 
allégoriques (2) ». 

On doit remarquer que lorsque S. Chrysostôme parle d'allégorie eh 

f énéral, il s'agit moins de celle qui a donné naissance à tant de critiques, 
l'occasion d'Origène, que des types ou figures. S. Chrysostôme, dq.ns 

son éloignement pour les erreurs d'Origène, s'est replié en quelque sorte 
sur les figures, dont S. Paul avait usé pour des raisons qui seront expo
sées plus loin. 

Du reste, ce Père a très peu usé de l'allégorie, dont les explications 
répétées interrompent d'une manière désagréable un discours harmo
nieux. 

S. Basile ne s'est occupé d'allégorie que pour la mentionner. S. Cyrille 
a été regardé quelquefois comme origéniste parce qu'il a reproduit les 
règles orthodoxes d'Origène. 

Comme Origène, S. Cyrille reconnaît dans le Lévitique un sens littéral 
aboli, et un sens ecclésiastique actuellement obligatoire (3) ; car il ne voit 
partout que l'Eglise, et se refuse à y voir autre chose, pas même le 
mosaïsme qui est mort, et dont la loi est devenue lettre morte. 

A ce point de vue, le sens littéral de ce livre est pour lui une lettre 
opposée à la religion. Il veut que l'Evangile lui-même soit expliqué spiri
tuellement, si l'on veut y trouver l'esprit de vie. Il faut donc comprendre 
spirituellement ce qui est écrit, soit dans la loi, soit dans l'Evangile (4); car 
si la figure de ce monde passe, le vêtement de la lettre passe également; 
mais les choses spirituelles demeurent pour toujours (5). 

Cependant, ajoute-t-il, nous sommes Israélites des deux sortes, et nous 
nous opposons à ceux qui ne le sont qu'à moitié (6); car, en expliquant 
allégoriquement les faits, nous ne perdons pas pour cela la foi à leur 
réalité (7). 

On voit que S. Cyrille ne fait pas de l'exégèse, mais de la théologie. Il 
considère les Ecritures de manière à combattre les judaïsants. Les 
modernes les lisent en juges, comme si elles étaient des livres ordinaires. 
S. Cyrille leur attribue deux sens : l'un littéral et réel, mais judaïque et 
périmé ; l'autre spirituel et chrétien, et qui, dans la pratique de la reli
gion, doit être substitué au premier. 

S. Grégoire de Nyssc et S. Grégoire de Nazianze se préoccupent bien 

1. « In hoc apparet cognatio novi (Testamenti) cum vetere, quod illa horum figuras erant. fin auten 
dicant quod ad judaicam infirmitatam se demitiens hoc facicbat, oportebat eum etiam Grscis pwedicantem 
figuras Grncorum adducere » (S. Chrys. Serin, n, in illud : Habentet autem, etc.). 

2. S. Chrys. Enarratio in Isaia, cap. v. 
3. Praef. in Levit. 
4. Lib. VII in Levit. — Lib. VI, cap. xv in Joann. 
5. Lib. XIII in Levit. 
6. Lib. XIV in Levit. 
7. Lib. VII, cap. xxui Joann. 
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peu du sens spirituel, dont ils affirment l 'existence. Lorsqu'il est réduit à 
un certain état de faiblesse, il tend à se confondre avec le sens littéral 
d'une manière compromettante pour ce dernier. D'une autre part , une 
allégorie faible, — et elles le sont presque toutes, faute de règles, — est 
très nuisible dans les controverses avec les adversaires de la foi. Une 
mauvaise allégorie, dit S. Epiphane, est comme un mensonge qui porte 
atteinte au sens littéral lui-même (1). C'est pourquoi 8. Isidore de Péluse 
s'oppose à ce que l'on veuille prouver les mystères de la religion par des 
allégories forcées, tirés de toutes les Ecritures et proposées à chaque ins
tant (2). C'est à cet inconvénient que remédie la règle oui déclare l'allé
gorie non apte à prouver en matière dogmatique et morale. 

Tel a été le sort de la science symbolique dans les églises d'Orient ; les 
troubles, suscités par l'esprit de schisme et d'hérésie, l'ont fait peu à peu 
disparaître; et, par une conséquence inévitable, le sens littéral lui-même 
a souffert avec elle. 

Dans l'Occident, moins troublé, et où les inconvénients nés des erreurs 
des origénistes s'étaient fait sentir moins vivement, l'allégorie a été en 
honneur. C'est là que s'est conservée la pureté de l'orthodoxie, que les 
erreurs origénistes ont été vaincues, qu'ont été supprimés les développe-
pements nuisibles ou dangereux. C'est aux églises latines qu'appartien
nent les principaux allégoristes chrétiens des temps postérieurs. 

Telle a été l 'œuvre de S. Ambroise et de S. Jérôme, de S. Augustin et 
de S. Grégoire, les quatre législateurs de la science scripturale. Leur 
œuvre a été continuée par Bède, Rupert, S. Bernard et une infinité d'au
tres, parmi lesquels il faut distinguer surtout Richard de S. Victor, 
S. Thomas et le cardinal Bellarmin. 

Mais ceux-ci n'ont pas seulement enseigné la tradition; ils l'ont déve
loppée dans le sens le plus orthodoxe. 

En Occident, S. Ambroise, le premier, est entré dans un certain détail 
de questions relatives à l 'exégèse. Il a évité de s'expliquer sur celles qui 
étaient une occasion de controverses; il a reproduit les principaux ensei
gnements de la tradition, et en a confirmé la certitude. Il en est résulté 
que plusieurs l'accusent d'origénisme (3), tandis que d'autres reconnais
sent qu'ils n'existe pas d'auteur ecclésiastique dont le jugement soit plus 
sûr, et l'orthodoxie plus rigoureuse. 

Toutes les fois qu'un auteur du siècle dernier trouve dans un Père une 
proposition ou une règle qu'il n'adopte pas et qui se trouve dans Origène, 
ce Père est aussitôt qualifié d'origéniste. Il ne faut donc pas s'en 
préoccuper. 

C'est avec une grande réserve que S, Ambroise choisit les règles les 
plus autorisées, et transmises par 1 Ecole d'Alexandrie; mais, parce qu'il 
s'abstient de poser les questions douteuses et difficiles, ses explications 
sont quelquefois vagues et incomplètes, et ne consistent qu'en des mora
lités suggérées par un passage isolé du texte. 

1. «t Veritatem historiée allegoria» depravans mendacio » ( S . Epiph. Epist. ad Joann.). 
2. Lib. Il, Epist. LXIII et excv; lib. III. Epist. cccxxxix. - lib. IV, Epist. cem, etc. 
3. « Quis autem neget evangelium praestare legi? Bona tamen lex si supra litteram mentem erigas. Littera 

enim occidit. Quid autem haberet haec historia gratis, nisi lucem tanti mysterii videremus? Docuit nos 
Apostolus sanctus in simplicitate historise secretum quœrcre voritatis, et in quasdam non intelligibles 
•ecundum litteram disputationes sensum referre » (S. Ambr. itf Luc. cap. ui* Vid. in Luc* cap. u i ) . 
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Mais ces règles, utiles et vraies, ne sont pas toujours absolues; leur but, 
quelquefois, a été d'obvier aux inconvénients qui existaient au temps où 
elles ont été émises; et, lorsqu'elles ont été plutôt des précautions prises 

ue. 

Ce que sa doctrine scripturale a de plus brillant, est la distinction des 
sens; personne ne Ta surpassé sur ce point. Il reconnaît Texistence du 
sens naturel; il donne au sens allégorique la qualification de prophétique, 
^t le retrouve jusque dans le Nouveau-Testament. Enfin, sans en nier 
Texistence, il omet de parler de Tanagogie, qui était, au temps où il écri
vait, l'occasion de grands débats. 

Ses règles, en petit nombre, sont donc très importantes, et elles seront 
reproduites lorsqu'il sera question d'élucider la théorie dû sens spirituel. 

C'est à S. Jérôme surtout qu'il a été donné de s'opposer efficacement aux 
développements erronés de la doctrine de l'école d'Alexandrie, et de poser 
les règlesvqui en rendent le retour désormais impossible. C'est lui qui a 
remplacé la barrière brisée par l'impétuosité d'Origène, et qui a suppléé, 
autant que cela était possible, au secret de la doctrine qui devait la pro
téger. La science de l'allégorie, désormais renfermée et maintenue dans 
une sphère circonscrite, a été mise à l'abri de Tinvasion de l'esprit de 
désordre et de l'amour de stériles innovations. 

S. Jérôme avait été préparé à sa mission par les erreurs mêmes de sa 
jeunesse. Emporté par l'admiration que lui avait inspirée le génie d'Ori
gène, il avait touché Técueil. Mais il s'aperçut à temps du danger, revint 
sur ses pas, et n'en fut que plus capable de diriger la science, engagée 
dans des voies obscures et coupées de profonds précipices. 

Accusé d'origénisme avec une extrême violence, il demande à ses 
lecteurs de Tindulgence pour l'imprudence de sa jeunesse, parce qu'il 
avait eu moins égard aux précautions dont il aurait dû s'entourer qu'à 
l'ardeur qui l'animait. Il proteste qu'il ne reçoit pas les dogmes erronés 
d'Origène, à qui il accorde la science des langues et de l'interprétation de 
l'Ecriture, mais à qui il n'a jamais hésité de refuser l'orthodoxie dogma
tique. Et en effet, il loue et encourage le zèle des personnes qui s'effor
çaient de faire condamner ses écrits. 

Le savant Huet ne lui reproche, en définitive, que d'avoir subitement 
changé d'avis, ce que Ton doit regarder comme digne de louange, puis
qu'il s'était trompé. 

Altéré de vérité et de science, S. Jérôme approfondit les secrets de la 
langue et des traditions judaïques, en repoussant, comme chrétien, tout ce 
qui ne pouvait s'accorder avec la foi. Il entreprit de nombreux voyages, 
pour consulter les savants les plus fameux; il alla voir Didyme à Alexandrie, 
pour conférer avec lui sur les Saintes-Ecritures, et reçut des leçons de 
S. Grégoire de Nazianze. Ainsi armé, et peu soucieux *de vains ménage
ments et du nombre de ses adversaires, S. Jérôme fait la part des vérités 
et des erreurs enseignées par Origène ; il déclare qu'en plusieurs occasions 
il a convenablement expliqué les Ecritures, qu'il a porté la lumière dans 
les obscurités des prophètes, et découvert des secrets utiles dans TAncien 
et le Nouveau-Testament. 

Quoi qu'il en soit, c'est S. Jérôme qui a produit les règles dont l'effet 
a été de retrancher ce que la doctrine d'Origène avait d'excessif et de 
dangereux, et de réserver pour l'avenir les vrais principes de la science 
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contre Terreur que des moyens théoriques d'obtenir la vérité considérée 
en elle-même, elles ont fait quitter à l'allégorie le caractère exclusivement 
traditionnel qui était le sien, sans lui conférer encore un commencement 
de forme scientifique. 

Les principales de ces règles sont : 1 J Tout sens doit être fondé sur là 
le t t re ; 2° on ne doit pas allégoriscr les textes relatifs au dogme, à la 
morale, et à la personne du Messie; 3° un sens symboliquement exprimé 
ne peut prouver une proposition ; 4° il ne convient pas d'expliquer ana-
gogiquement les Ecri tures; etc. Ces règles sont loin d'être absolues; cepen
dant elles sont vraies et uti les; mais un examen approfondi fera, voir 
qu'elles n'ont pas un moindre besoin d'explication que les textes auxquels 
on doit les appliquer. 

Les règles de S. Augustin sont plus nombreuses, plus faciles à saisir; 
mais elles sont moins techniques que celles de S. Jérôme. Les circons
tances lui imposaient une grande réserve, qui ne lui a pas toujours permis 
de faire un plein usage de' sa profondeur, de sa subtilité, et de son génie 
fécond en ressources. Dans son ardent désir de lever le voile des Ecritu-
tures, il n'a guère cherché des règles propres à imprimer à la théorie 
scripturale une action puissante; il a multiplié les règles générales et les 
exemples, et s'est surtout proposé l'édification des âmes auxquelles il 
s'adressait. 

Ainsi, S. Augustin, pénétré des enseignements de la tradition et des 
docteurs qui l'ont précédé, reproduit ce que la doctrine a d'irréprochable, 
et enseigne des moralités sans nombre. Il combat les erreurs , tait les 
propositions douteuses, supprime les développements parasites ou aven
tureux, affaiblit les difficultés, et ne craint pas de proposer des solutions 
différentes lorsqu'il s'agit de quelques opinions libres el licites. 

Un tel symbolisme ne hasardait rien, et une telle réserve en cette 
matière était pleine de sagesse. Mais lorsque les dangers redoutés se sont 
éloignés, ses disciples ne devaient pas persister dans une telle voie; il 
fallait négliger des précautions devenues sans objet, aller en avant, et 
s'efforcer d'imprimer à la science de nouveaux progrès. 

Le symbolisme du pape S. Grégoire a principalement pour objet le déve
loppement du sens myst ique; la subtilité de ses explications est parfois 
extrême. Il n'en existe pas de plus compliquées et de plus ardues que celles 
qu'il propose sur Ezechiel et sur le premier livre des Rois. Il possède au 
plus haut degré les qualités qui le distinguent de la foule des allégoristes. 

Ses Morales sur Job sont un chef-d'œuvre ; on y voit se développer les 
sens tropologiques, anagogiques et allégoriques avec une supériorité que 
Ton chercherait vainement ailleurs. Au moyen-âge, cet ouvrage a été 
l'objet d'une admiration telle, qu'on disait, en forme de proverbe, que 
S. Jérôme avait traduit Job, et que S. Grégoire l'avait expliqué; et plus 
on étudie les Morales, plus on partage cette opinion. 

Grâce à cet immense travail, le livre de Job, malgré son étendue, est, 
dans un sens, de tous les livres prophétiques, le plus facile à comprendre. 
S. Grégoire en a saisi le contexte spirituel; et, s'il n'en donne pas toujours 
le sens définitif, il semble qu'une main invisible Tait détourné secrète
ment du but dont il était si rapproché, et qui ne devait pas encore être 
at teint; ou plutôt, on dirait qu il a jeté un voile sur les aouleurs futures 
de l'Eglise, pour ne pas réjouir par avance ses ennemis. 
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Par cette voie que S. Grégoire a ouverte le premier, le sens spirituel a 
accompli le plus grand progrès qu'il ait jamais fait. 

Il semblait difficile de reprendre une telle œuvre, et d'y apporter des 
idées neuves et vraies. Tel a été le sentiment de S. Odon de Cluny, qui 
s'est contenté d'abréger le travail de S. Grégoire, et se défeni d'avoir eu la 
hardiesse de rien ajouter qui lui soit propre. 

Cependant Bède avait essayé quelques variantes; il a reconnu la vérité 
du sens prophétique indiqué par S. Grégoire, mais sans le développer. Il 
se contente, le plus souvent, de prendre en bonne part ce que lé grand 
pape avait pris en mauvaise part, et réciproquement. Cet exemple a été 
suivi par plusieurs symbolistes distingués, tels que Walafrid Strabon, 
S. Bruno a'Asti, Rupert, Hugues de Saint-Cher, Denys le Chartreux, 

ui ont souvent pris a tâche d'écrire des commentaires différents de ceux 
e leurs prédécesseurs, sans cependant s'éloigner de la tradition. 
Cette tendance a eu des inconvénients et des avantages. 
Elle a eu l'inconvénient d'éparpiller la vérité dans la variété des com

mentaires, où l'on a trouvé plus facile de frayer une voie nouvelle que 
de perfectionner celle qui était universellement approuvée et admirée. 

Elle a donné occasion de se prévaloir de cette légère confusion pour 
dédaigner la science symbolique, et a fait dire qu'elle n'avait ni règles, ni 
but certain. Mais cette confusion apparente n'est pas stérile; elle favorise 
le lecteur studieux et patient dans l'étude du sens spirituel; elle l'initie 
profondément à la méthode des saints Pères, en offrant de nombreux 
points de comparaison; elle lui permet de distinguer ce qui doit être réexa
miné et conservé, en faisant connaître ce que la tradition a regardé comme 
définitivement fixé; elle fait, enfin, que, le texte étant exploré selon toutes 
les combinaisons acceptables, il ne reste plus qu'à trouver la méthode qui 
fera faire un bon discernement. 

En effet, si l'on excepte quelques observations ingénieuses et vraies 
de S. Bernard et de Richard de S. Victor, les allégbristes, à dater de 
S. Grégoire, se répètent ou se taisent sur les règles théoriques, et Ton ne 
remarque plus dans leurs œuvres que ce perfectionnement sût% mais très 
lent, que favorise un long et consciencieux usage. Après des essais réi
térés, quelques parties de la science retombent dans une certaine obscu
rité, tandis que les interprétations des termes deviennent plus exactes, 
plus naturelles, et reçoivent enfin la consécration d'un assentiment 
général. 

Il en est ainsi parce que la science du symbolisme est encore à faire. 
Les Pères eux-mêmes se sont ordinairement bornés à la recherche des 
moralités pieuses, tout en reconnaissant que toute la science n'est pas là. 
S. Augustin avoue qu'il ne fait que tâtonner, et qu'il ne cherche que des 
approximations (1). S. Grégoire de Nysse propose des conjectures qu'il 
abandonne à l'appréciation de ses lecteurs, et dont il est loin d'être satis
fait lui-même (2). S. Jérôme déclare qu'il n'a étudié les prophètes qu'au 
point de vue du Nouveau-Testament (3); S. Grégoire fait une déclaration 
semblable (4); Origène n'a cherché que la consolation du peuple qui 

1. S. Aug. Epist. CCL ad Paulin. 
2 . S. Greg. Nyss. Viia Mosis. 
3. S. Hieron. in Zachar, cap, vu et vin. — Epist. ad Vital. 
4. S. Greg. in 1 Reg. 
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récoulait ( 1 ) , et S. Bernard n'a pas eu d'autre préoccupation (2). Si ce* 
maîtres n'ont pas jugé à propos d'aller plus loin, on ne peut blâmer les 
disciples qui ont imité leur réserve. Ils ont suivi avec fidélité l'ancienne 
tradition, et répété sur tous les tons les leçons de leurs prédécesseurs. 
Quelquefois ils ont extrait les passages les plus saillants des commentaires 
des Pères, pour en composer des gloses; mais ils ont peu ajouté à la 
science proprement dite de l 'allégorie; et si leur étude est indispensable 
pour en faire sérieusement l'acquisition, elle obligerait à un grand mais 
peu fructueux labeur, si elle ne conférait celte habitude qui, dahs^tous les 
ar ts , rend l'application plus facile, et permet de vaincre aisément la foule 
des difficultés vulgaires. 

En général, les commentaires allégoriques des Pères sont loin d'être-
aussi défectueux que le pense une certaine école; fruit d'une profonde* 
sagesse, ils ont perpétué la tradition et préparé les résultats futurs, en 
évitant la recherche intempestive d'explications qu'il était encore impos
sible d'obtenir. Ils sont plutôt inachevés qu'imparfaits, et sont tellement 
fondés sur la vérité, quoique peu connue, que la théorie peut rendre 
compte de leurs lacunes. 

1° Les Pères ont souvent intercalé dans leurs explications spirituelle» 
des termes ou des passages matériellement l i t téraux. Ils l'ont fait, 
d 'abord, parce que les termes symboliques, faute d'une exacte définition,, 
n 'étaient pas toujours pour eux distincts des termes non symboliques; 
ensuite , parce qu'ils ont parfois confondu l'allégorie, qui est purement 
spirituelle, avec la tropologie, qui consiste en un certain mélange de termes 
matériels et de termes spirituels ; enfin, parce que les termes littéralement 
spirituels ne devant pas être modifiés, ils en ont conclu instinctivement 
que l'on pouvait conserver à des termes symboliques leur forme textuelle,, 
jusque dans une,explication allégorique. 

Cette erreur n'a pas été partagée par le pape S. Grégoire. 
2° Les Pères se sont presque*toujours arrêtés à la forme rudimentaire, 

abstraite et morale de l'interprétation symbolique, ne pouvant, par les 
raisons qui ont été rapportées, leur donner une forme définitive qui est 
concrète et prophétique. Ils en ont agi de la sorte par l'effet d'un tact 
admirab le ; car l'histoire de l'Eglise était alors si peu avancée, que l'on ne 

f)ouvait encore appliquer les prophéties aux événements considérés dans 
eur ensemble systématique. S'ils ont omis quelques vérités, ils n'en ont 

blessé aucune; et en évitant les explications arbitraires, ils n'ont pas 
encouru le danger d'encombrer la science d'hypothèses importunes et 
compromettantes. 

3° Enfin, ils ont ordinairement isolé les symboles, ce qui avait été évité 
par S. Méliton, et n'ont pas prouvé le sens d'une acception, en le rappro
chant de la signification plus évidente d'autres termes. Leurs explications 
ont donc été souvent vagues et nébuleuses, ce qui a fait conclure à plu
sieurs auteurs que les Pères n'ont expliqué la Bible qu'au hasard du pré
j u g é et du caprice, et que les sens obtenus par eux sont accommodatices, 
c'est-à-dire sans valeur, ce qui implique l 'abandon de la tradition sacrée 
et la consécration scientifique de l 'interprétation particulière. 

1. Orig. Homil. vm in Gènes, et Jud. 
2 . S . Bern. Serm. xvi in Can tic. 
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Mais si Ton peut ramener toutes les lacunes de leurs explications à u n 
très petit nombre de causes, et s'il est possible d'opérer la concordance de 
leurs règles de manière à faire voir que toutes sont vraies dans un sens ou 
dans un autre, il est évident que les Pères ont obéi à un système en voie 
de formation. Ce système, ces règles, il s'agit de les découvrir, de les 
formuler, pour se mettre en possession, si cela est possible, des fruits si 



C H A P I T R E I X 

S U I T E D E L ' A L L É G O R I E : M O D E D ' E X P R E S S I O N E T A C C E P T I O N S 

D E L ' A L L É G O R I E . 

I. O b s c u r i t é d e l ' a l l é g o r i e s c r i p t u r a l e . — II. L ' a l l é g o r i e , e x p r e s s i o n d n s e n s 
s p i r i t u e l : s a d é f i n i t i o n . 

I. Clément d'Alexandrie a transmis les règles de l'allégorie, car les antres 
Pères n'en ont proposé que des points isolés ; et S. Méliton a donné les 
interprétations des symboles : tous deux ont posé les fondements de 
l'allégorie orthodoxe, expression ordinaire du sens spirituel avant les 
auteurs du Nouveau-Testament. 

Les difficultés qui se rattachent à l'histoire de la tradition ont été dis
cutées, et la voie est déblayée; il reste à porter quelque lumière au seiq 
môme de la théorie de l'allégorie. 

Les règles générales exposées plus haut (1) étant acceptées comme le 
fondement de cette théorie, restent à reconnaître les particularités du 
langage allégorique et les règles des sens prophétiques et spirituels. 

L'interprétation des symboles et leur application aux textes sont réser
vés et mis à [>art. 

Le sens littéral et mosaïque est encore un voile de figures et de sens 
spirituels. Dans T Ancien-Testament, ces sens sont exprimés allégorique-
ment ; et l'allégorie est la reproduction simplifiée et expurgée du symbo
lisme primitif. 

Ce qui fait surtout que cette allégorie semble ne s 'appuyer que sur des 
preuves insuffisantes, c'est que les anciens Pères, qui donnent à entendre 
qu'ils en savaient sur ce sujet plus qu'il ne leur était permis d'en dire, 
n'ont point voulu le publier. Origène partage ce sentiment, et évite 
parfois de s'expliquer sur ce sujet (2). 

S. Augustin, plus tard, dit ouvertement qu'il « ignore la méthode d'in
terprétation des allégories que l'on croit avoir été 'dictées par la Sagesse, 
ou par le Saint-Esprit (3). » 

Il dit en un autre lieu : « Le Maître unique et véritable vous l'enseignera 
par les moyens qui lui seront agréables, lui qui voit au dedans que vous 
travaillez pour son Eglise, et qui vous a encouragé à vous occuper ainsi. 

1. Chapitre m. 
2 . « Dei Verbum super terram, quoniam homo factum est, humana natura prœditum cernimus. Scmper 

enim in Scripturis Verbum caro factum est, ut habitaret in nobis . . . In singulis Scripturis, videlicet in 
externa litterœ facie, vulgus Jesum cernit. Pauci autem d i s / p u l i . . . in altissimo et exrelsissimo Scriptu
rarum intellectu.. . contempliuilur.. • Vestimenta ipsi us in inferioribus neque sunt candida, neque ut lumen. 
Sed si ascendat in montem excclsum, speclabis ipsius vestimenta ut lumen. Vestimenta Verbi dictiones sunt 
Scriptura; indumentum divinorum sensuum sunt ista verba... Cum inferius versaberis non sunt splendida, 
non candida ; cum ascenderis, speciem et lumen vestium cons&icies. vultum Jésus transformatum adoiira-
beris » (Pbiloc. cap. xvi). 

3. S. Aug. De vers relig. cap. L. 



IX. — ALLÉGORIE : MODE D'EXPRESSION ET ACCEPTIONS 437 

C'est lui qui vous révélera une vérité plus large, s'il vous voit frapper, 
lui qui a daigné vous donner la charité (1). » 

Selon S. Grégoire, le sens mystique est d'abord quelque chose d'in
connu, avec quoi il faut se familiariser par un grand usage et un long 
travail (2). 

« Quel est donc le moyen d'expliquer les allégories, demande Acosta ? 
C'est ce qu'on apprendra mieux par le don du Saint-Esprit que par des 
règles (3). » 

« Dans le sens mystique, qui est tout abstrait, dit à son tour Ménochius, 
il n 'est question que de l'intention du Saint-Esprit; mais nous avons peu 
de moyens pour nous aider, et souvent ce sens est bien différent de ce 
qui nous vient à l 'esprit... Il en résulte qu'on a coutume de proposer 
plusieurs sens mystiques qui ne s'appuient que sur une conjecture légère, 
et qui n'ont guère de vérité ni d'utilité (4). » 

Comment faut-il donc s'y prendre pour proposer des explications 
allégoriques? Les réponses à cette question sont d'une extrême faiblesse. 
Ecoutons Bonfrerius : 

« Il est bien plus difficile de toucher le but, quand il s'agit de déter
miner des sens mystiques, que lorsqu'il est question de sens littéraux ; 
car nous sommes conduits au sens littéral par la signification des mots et 
tout le contexte. Mais il n'en est pas de même dans le sens mystique, qui 
est tout obscur et qui ne dépend que de l'intention du Saint-Esprit ; inten
tion.. . que, dans ce sens, on ne sait comment reconnaître. Il s'ensuit que 
les sens mystiques que plusieurs proposent ne s'appuient guère que sur 
de pures conjectures, puisque rien ne prouve que le Saint-Esprit les ait 
eus en vue (5). » 

« Comment doit-on rechercher le sens mystique, dit enfin Serariusf 
I e II faut bien comprendre le sens littéral qui en est le fondement; 2° il 
faut suivre les règles (et les règles que reproduit Sérarius sont toutes 
empruntées au sens littéral) ; 3° surtout, il faut lire les Pères qui ont 
excellé dans ce sens, tels que S. Grégoire et Origène (6). » 

Basile Ponce de Léon éprouve le même embarras, q u ' i l n e cherche pas 
à dissimuler (7). 

Ce qui augmente la difficulté, c'est que le Nouveau-Testament est lui-
même allégorique (8), ce que la tradition affirme positivement. 

Néanmoins la réalité du sens allégoriquement exprimé a été l'occasion 
de nombreuses discussions, sur lesquelles il est inutile de s'appesantir. 

1. S. Aug. contra Priscill. et Orig. cap. xi. 
2. Sicut... ignotorum hominum faciès cernimus et corda nescimus; sed si familiari eis locutione conjun-

gimur, usu cojloquii eorum etiam cogi lion es indagamus; ita cum in sacro eloquio sola historia aspicitur, 
nihil aliud quam faciès videlur; sed si huic assiduo usu conjungimur, ejus nimirum mentem.quasi ex collo-
cutionisfamiliarilatc penetramus... Tanlo autem quisque notitiae illius extraneus redditur, tanto in sola ejus 
superficie ligatur » (S. Greg. Moral, lib. IV, cap. i). 

3 Acosta, De vera, etc. lib. III, cap. xvir. 
4. Menoch. Prolog, cap. XXII. 
5. Bonfrerius, cap. xx, scct 3. 
6. Serarius, Proleg. cap. xxi, quaest. 16. 
7. Basilius Pontius, Var. disp. Pars I, quaest. 2, cap. i. 
8. S. Barnabae, Epist. cath. »*. — Orig. Homil. iv in Levit. Pars, i, — S . Athanas. in illud: ite ad 

pagum, etc. — S. Ambr. in Luc. vm, — S. Hieron. Epist. ad Gai. i?. — In Jerem. iv: - in Zach. vu. — 
Epist. ad Fabiol. — S. August. in psalm. xxx, Concio n. — In psalm. XLV. — S. Greg. Moral, xx, cap. i. — 
Ibid. cap. xxi. — In Ezech. lib II, Homil. xv. — S. Petr. Chrys. Col. Serm.xcv et xcvi, etc. etc. — V. Bel-
larm. De Verbo Dei, cap; ui. Voyez surtout Bonfrerius. xx. 3 ; Petitdidier, Dissert, xn, p. 103; Rit»»- P'œm. 
in Jonam; ete. 
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S. Augustin, surtout, s'est exprimé sur cet article d'une manière qui ne 
permet pas de réplique ( 1 ) . 

Un tel état de choses n 'a rien de surprenant : l 'Ecriture elle-même et la 
tradition s'accordent à enseigner que les prophéMes dont l 'expression est 
allégorique, sont conçues de manière à n'être comprises qu'à un temps fixé. 

On lit dans Jérémie : « Vous comprendrez ces choses dans les derniers 
jours (2). » Et dans la prophétie de Daniel : « Va, Daniel, scelle.. . ces pa
roles jusqu'au jour fixé (3) ». Et un peu auparavant : « Pour toi, Daniel, 
scelle ces paroles, et scelle le livre jusqu'au temps fixé (4). » 

S. Paul dit encore : « Toutes ces choses leur arrivaient en figures ; car 
elles sont écrites pour notre correction, nous qui sommes arrivés à la fin 
des siècles (5). » 

« Car toute prophétie, selon S. Irénée, n'est pour les hommes qu 'é
nigmes et incerlitudes avant son accomplissement; mais, quand le temps 
est venu, et que ce qui a été prophétisé est accompli, alors les prophéties 
sont clairement et véritablement expliquées (6). » 

Ainsi, le véritable commentaire des prophéties se trouve dans l'histoire 
de l'Eglise. En at tendant que cette histoire se soit développée dans le 
cours des siècles, les saints Pères se sont adonnés à la recherche des 
applications morales et mystiques. Actuellement, les derniers temps se 
sont rapprochés, et l'on peut croire que les prophéties peuvent recevoir un 
commencement notable d'interprétation. 

II. Le langage littéral et le langage symbolique ne diffèrent qu 'en un 
seul point : dans le premier, la métaphore n'existe qu'à l 'état d'exception ; 
dans le second, elle est universalisée. 

La vérité a deux faces, dit Clément d'Alexandrie : les mots et les choses (7); 
et le principe du symbolisme est qu'il faut faire abstraction de l'acception 
immédiate de tout terme matériel, et la remplacer par l'acception méta
phorique de l'objet désigné par le mot (8). Origène suit son maître {9). 

Selon S. Ambroise, « il y a allégorie, lorsqu'une chose a l ieu, et 
qu 'une autre est figurée (10). » 

S. Cyrille conclut que c'est une absurdité de vouloir attribuer aux mots 
la signification qui appartient aux choses ( 1 1 ) . 

1. « Non tanicii quisquaiii putarc tiebet aut frustra haec esse conscripta, aut tantummodo rerum gestarum 
veritatem sine illis allegoricis significationibus bic esse quœrcndam; aut e contrario hase omnia gesta non 
esse, sed solasessc verborum figuras, aut quidquid illud est nequaquam ad prophetiam Ecclesia? pertinerë... 
sed magis credendum est el supienter mémorise liiterisque mandata et gesta esse, et significare aliquid; et 
ipsum aliquid ad praifigurandam Ecclesiam pertinerë » (S. Aug. De Civit. Dei, lib. XV, cap. xxvu, n° 1 ) . 

2. « In novissimis diebus intclligetis consilium ejus »(Jerem. xxin. 20). 
3 . Vadc, Daniel, quia clausi sunt., signatique sermones, usque ad prœfinitum tempus,... Neque intelli

gent omnes impii, porro docti intelligent » (Daniel, xu, 9-10). 
4. « Tu autem, Daniel, claude sermones, et signa librum usque ad tempus statutum... » (Daniel, xu, 4). 
5. « Hase autem omnia in figura contingebant ill is: scripta sunt autem ad correptionem nostram, in quos 

fines sseculorum devenerunt » (I Cor. x, 11). 
6 . S. Ircnaei adv. hœres. lib. IV, cap. xi.m. 
7 . « Dun sunt ideae seu species veritatis, nempe nomina et res. Alii quidem dicunt nomina qui in ornatu 

et eleganlia versantur orationis, cujusmodi sunt apud Graecos philosophi; res autem apud nos barbaros... 
Non est ergo versandum in diciiouc, sed in iis quae significantur, etc. » (Clcm. Alex. Strom. v i . ) . 

8. « Cum erço ipsas rerum essemias et res ipsas acceperit per verba (vir cognitione praedilus), merito am> 
mam quoque ..educit ad ea quœ oportet » (Ibid. vu). 

9. « Qui dividii apud se vocem el signiheata, et res de quibus ponuntur significata, non impinget in sole-
eismum vocis, quoniam certc reperiet res esse sacras de quibus institut» sunt voces »(Oiig. Philocal. iv . 

10. « Allcgoria est cum a/iud geritur et aliud figuratur » (S. Ambr. De Abrah. i) . 
1 1 . « Absurdum est ut verborum significationibus vim rerum attribuere velint» (S. Cyr. Alex. In Gen. lib. V). 
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1 . «Sicut humana consuetudo verbis, ita divina potentia factis loquitur»(S. Àug. Epist. XLIX, Qwest, ult.) 
« Quse figuratc non solum dicta, sed facta sunt » (Ibid.) 

2 . « Qui autem non intelligit quid significat signum, et tamen signum esse intelligit, nec ipse premitur 
servitute, etc. » (Aug. De doctr. Christ, lib. III, cap. ix). 

3 . « Ha ne (Jérusalem) puto hic fuisse significatam. illo videlicet usu loquendi quo saepe reperis in Scripturis 
significans poni pro significato » (S. Bern. Homil. iv super Mksus est). 

4 . « Et in hoc valde excellenlior est divina Scriptura scientiu srculari, quod in ea non solum voces, sed 
et res significative sunt. Sicut igitur in eo sensu qui inter voces et res necessaria est cognilio voenm, sic in 
eo sensu qui inter res et facta vel facienda myslica versatur, necessaria est cognitio rerum » (Ricard, a S. V. 
Lib. excep. lib. Il, cap. m ) . 

5. « Deus non tanlum loquitur per verba, verum etiam per facta. . . In Scriptura divinitus tradita, non 
tantum debent significare verba, sed etiam facta » (S. Bonav. in Brcvrloq.) 

6. « Dicendum quod radius divina?. revelationis non destruilur propter figuras sensibiles qnibus circumve-
la tur . . . sed remanet in sua veritate, ut mentes quibus fit revclbtio non pcrmitiat in similiMidinibus perma-
nere, sed élevât eas ad cognitionem intclligibilium et per ras quibus revelatio facta est. alii eiiain_circa hœc 
instruantur. Unde ea quae in û*rîo loco Scripturas tradunlur sub uiclaphoris, in a I i i 5 locis expn-sius expo-
nuntur. Et ipsa etiam occultatio figurarum utilis est ad exercitium studiosorum et comra irrisiom s inlide-
lium de quibus dicitur : Nolite sanclum darc c a ni b u s . . . Migis est conveniens quod divina in Scripturis 
tradanlur sub figuris vilium corporum quam corporum nobihum, quia per hoc magis liberaïur humanus 
animus ab errore. Manifestum enim apparet quod hase secundum proprietatem non dicuntur de divinis, 
quod posset esse dubium, si sub figuris nobilium corporum describerentur divina » (D. Thoin. 1*. quaest. 1, 
art. 9). 

7. « Neque nomine, aed re ipsa res velle attingere convenit » (Clem. Alex. Strom. vi). 

S. Jérôme et S. Grégoire pape ont évité dé définir le langage symbo
lique;, dans leur circonspection portée jusque au silence, ils n'ont point 
énoncé de règles abstraites sur un sujet qui les a tant préoccupés. 

S. Augustin s'exprime admirablement : * Gomme l'homme se sert des 
paroles, la puissance divine use des faits (1). » Il parle ailleurs du langage 
par signes, oui exprime les choses par l'intermédiaire d'autres choses (2). 

S. Bernard dit que « la chose signifiante est écrite au lieu de la chose 
signifiée (3). » 

Richard de S. Victor parle encore plus clairement : « L'Ecriture paraît 
bien plus excellente que la science séculière, en ce que non seulement les 
paroles, mais encore les choses mêmes y sont significatives. Ainsi, de 
même que la connaissance des mots est un milieu nécessaire entre les 
mots et les choses, de même, la connaissance des choses est un milieu, 
nécessaire entre les mots et les faits ou préceptes mystiques (4). » 

Cette définition est adoptée par S. Bonaventure (5); mais S. Thomas la* 
met dans tout son jour (6). 

La tropologie occupe un certain milieu ; elle est un moyen terme entre 
le langage littéral et le langage symbolique. 

Ainsi, l'allégorie, qui spiritualise tous les termes matériels des textes, 
transforme le' sens littéral mosaïque en un sens spirituel, chrétien et 
prophétique. 

Lorsque ce sens prophétique est détourné vers les moralités et affaibli, 
l'explication est dépourvue du caractère scientifique que lui confère 
l'emploi de règles absolues; elle devient incomplète, et perd quelque 
chose de la certitude que ces règles peuvent lui conférer. 

La première définition du langage symbolique est discrètement donnée 
par Clément d'Alexandrie : « Il faut parvenir à la chose, non par le mot, 
mais par la chose même. » C'est-à-dire que, pour obtenir un sens spiri
tuel, qui est la chose désirée, il ne faut pas le chercher dans l'acception 
littérale du mot, mais dans l'acception métaphorique de la chose immé
diatement désignée par ce mot (7). 

On ne peut donc obtenir l'acception spirituelle d'un terme qu'en ayant 
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égard, non au nom de l'objet matériel et métaphorique, mais à la forme 
et aux qualités de l'objet désigné par le mot (1). 

Après avoir proposé diverses considérations, et fait voir que le mode de 
révélation par la métaphore est parfaitement approprié à la nature 
humaine (2), S. Thomas enseigne que l 'homme ne connaît les choses spiri
tuelles que par l 'intermédiaire des sens et des objets sensibles ; qu'il ne faut 
donc pas s'étonner si Dieu fait connaître les choses de la religion, non seule
ment par la parole, mais encore par les faits (3). Cette convenance devient 
une nécessité, si l'on observe que l'allégorie scripturale dérive de la.révé-
lation primitive, faite à l 'humanité enfant, et que la religion, dans sa 
forme postérieure, n 'a pu rejeter la forme primitive, et par conséquent 
consacrée, des prophéties patriarcales. 

La doctrine de S. Thomas est très claire, et cependant De Acitores l'a 
embrouillée sans nécessité. Il reconnaît l 'existence de deux allégories: 
Tune de mots, comme dans le Cantique, et celle-là, il la confond avec le 
sens littéral; et Fautre figurative et fondée sur l'histoire (4). La compli
cation que cet auteur signale est réelle, mais elle est présentée sous un 
jour malheureux, il serait superflu de s'y arrêter. 

Sixte de Sienne s'exprime avec clarté (5); Ménochius le suit (6); De la 
Haye et Basile Ponce de Léon (7) commencent à hésiter, quoique le dernier 
ait rencontré une expression heureuse: « L'allégorie est ime métaphore con
tinuée, » définition que Bergier lui a empruntée. Paul de Burgos (8) fait 
une distinction très juste entre le sens littéral qui s 'exprime par la lettre, 
et le même sens qui s'exprime par les choses que la lettre signifie. 

II existe donc des acceptions littérales propres et des acceptions litté
rales métaphoriques, qui signifient également par les choses, et un langage 

1. « Alii quidem corpus litterarum, nempe dictiones et nomina péri n de ac corpus Mosis accipiunt; alii 
vero sentenlias, et quas a nominibus significantur pervident, eum qui est cum angelis Mosen curiose inqui-
rentcs » (Ibid.) 

2. « Conveniens est sacr» Scripturas divina et spiritualia sub similitudine corporalium tradere. Deus enim 
omnibus providet secundum quod corn petit eorum naturas; est autem naturale homini ut per sensibilia ad 
ini< lligibilia veniat, quia omnis nostra cognitio a sensu inîtium habet. Unde convenienter in Sacra Scrip
tura traduntur nobis spiritualia sub nictaphoris corporalium. Et est quod dicit Dionysius, Cœlest: hierarch. 
cap. i; « <mpossibile est nobis aliter lucere divinum radium, nisi varietate sacrorum velaminum circumve-
latum » (S. Thom. 1*. quasst. 1. art. 9). 

3. « Autor sacrae Scripturas est Deus, in cujus poteslatc est ut non solum voces ad significandum accom-
modei [quod etiam homo facere potest) sed etiam res ipsas. Et ideo cum in omnibus scienliis voces signifi-
cent, hoc habet proprium ista scientia quod ipsas res significat» per voces, etiam significant aliquid. Illa 
ergo prima significatio quas voces significant res, pertinel ad primum sensum qui est sensus historicus vej 
littoralis ; illa vero significatio qua res significat» per voces iterum res alias significant, dicitur sensus spiri-
tualis. . » (D. Thom. 1». quasst. l ,art . 10. — Conf. D. Thom. Quodlib. VII, quasst. 6, i.rt. 14). 

4. <« Est autem in sacris libris allegoria duplex. Altéra quidem quas in sermone est, et hase aliquando est 
litlcralis sensus sacras Scripturas, ut in Canticis et Apocalypsi et alibi. Altéra vero est allegoria historias qu» 
propria et solius est sacr» Scriptur». Nam hoc modo in nulla aiia historia invenietur duplex sensus. In sacra 
autem leclionc, Dei non tantum verba, sed divina etiam facta considerari debent » (De Acitores, Theol. 
Symb. Isagoge; Princip. 4, n i s 76, 77, pag. 15; Salmanlic», 1597]. 

5. « Duo sunt divinas Scripturas sensus : historicus cl myst icus. . . Est enim duplex . . . modus historiei 
sensus; vidclicct proprius et metaphoricus... Aller vero sensus mysticus et spiritualis est longe secrelior 
ac suhlimior, qui non omnibus pervius est, sed in intima verborum meduila reconditus latet, non per verba, 
sed per res ipsas significatur » (Sixlus Son. Coloniœ, 1577 p. 2 et 3.). 

6. « Mysticus sensus est, qui non proxirne per voces, sed médiate et rem o te, mediantibus scilieet rébus per 
voces sensu littcrali significatis a Spiritu sancto indicatur » (Menocb. Proleg. cap. xx). 

7. « Spritualis (sensus) dicitur quod lateat sub rébus, sicut spiritus sub corpore » (De la Haye, Biblia mai. 
Proleg. sect. x, cap. v). «Allegoria efficiturcum sumptare simili verba etiam propria deincepsin alia trans-
feruntur. U.t enim allegoria quasdam continua mëtaphora » (Basil. Ponlius, Variar. disput. pars, i, quasst. 2. 
cap. 1). 

8. « Sensus htteralis est, non ille qui per litteram significatur, sed ille qui per res ipsas quas liftera signi
ficat, intelligitur » (Paùlus Burgensis, Scrulinium S. Scrip. pars. i ) . 
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symbolique qui signifie également par les choses. Il y a donc une 

fjrande ressemblance entre l'expression littérale métaphorique et le 
angage symbolique : celui-ci dérive de la métaphore et en est la géné

ralisation. Le langage symbolique n'est donc pas quelque chose d'inconnu 
et d'inouï : il emploie la métaphore littérale, et la systématise; toutes ses 
règles sont tirées de celles au langage littéral ou vulgaire ; et celui-ci, 
comme le demande la tradition, est le fondement de tous les autres sens, 
qui ne sont, en quelque sorte, que ses divers embranchements. 

On peut donc conclure avec Acosta : « Il ne faut pas regarder comme 
une particularité peu importante ce que les auteurs disent de l'Ecriture : 
qu'il lui appartient proprement d'exprimer à la fois l'histoire et le sens 
mystér ieux; d'enseigner les choses spirituelles par les choses corporelles, 
les choses éternelles par celles qui sont sensibles. Car il ne peut appartenir 
qu'à Dieu, comme le dit 8. Augustin, de disposer les événements eux-
mêmes pour signifier d'autres choses, comme les hommes font usage des 
paroles... Disposer la vie, les actions, les faits et leur ordre, de telle sorte 
qu'ils puissent exprimer les choses futures, tandis qu'elles demeurent 
inconnues même pour ceux qui accomplissent ces actions, c'est ce qui dé
passe le pouvoir de la nature humaine et angélique (1). » 

On peut donc définir l'allégorie : un mode d'expression dans lequel tous 
les termes matériels sont spiritualisés par l'emploi de la métaphore. Pour 
tout le reste, le texte est assujetti aux règles vulgaires du sens littéral. 

I. Acosta, De fera, etc., lib. III, cap. »t. 



C H A P I T R E X 

SUITE DE L'ALLÉGORIE : QUESTIONS RELATIVES AU SENS SPIRITUEL. 

J • I V a l l é g o r i e , e x p r e s s i o n d u s e n s s p i r i t u e l : i l e s t p r o p h é t i q u e . — I I . I l e s t 
f o n d é s u r l e s e n s l i t t é r a l . — I I I . I l s u p p o s e l e s v é r i t é s d o g m a t i q u e s e t m o 
r a l e s . — I V . S e t r o u v e - t - i l p a r t o u t ? — V . E s t - i l s u i v i o u i n t e r r o m p u ? — 
V I . C o n d i t i o n s d e c e r t i t u d e d ' u n s e n s s p i r i t u e l . — V I I . L ' a n a g o g i e . 

I . Dans les chapitres précédents ont été examinées les questions qui 
regardent la tradition, l'histoire, et la définition de l'allégorie; et l 'expli
cation des symboles a été réservée pour un traité à part. Il reste^ à 
résoudre les questions relatives au sens spirituel qu'exprime l'allégorie. 

On appelle sens spirituel celui qui est signifié par un texte dont tous 
les termes sont ou grammaticaux, ou spirituels, ou allégoriqucment 
interprétés, sans exception. Si quelques termes, textuellement matériels, 
sont conservés sous cette forme dans l'explication, celle-ci est non plus 
spirituelle, mais tropologique. Et si l'on explique un texte allégorique-
mont en substi tuant à des termes matériels d'autres termes matériels, on 
fabrique un mythe ou une fable. C'est un écueil qu'Origène n 'a pas 
toujours évité, et que signale l 'admirable perspicacité de S. Jérôme (1). 

Le sens spirituel, allégoriquement exprimé, est prophétique : ainsi le 
veut la tradition. Autrement, il devrait être historique, moral, ou dogma
t ique, ce qui occasionnerait avec les sens lit téraux la plus dangereuse 
confusion. 

^ Cette règle a été méconnue par un anonyme qui reproduit la divi
sion triple du sens spirituel selon la tradition, mais qui enseigne que 
le sens allégorique se rapporte à ce que l'on doit croire dans la loi nou
velle (2). Ce que l'on doit croire appartient exclusivement au domaine du 
sens littéral. 

Le prophélisme allégorique est conçu de telle sorte, que les faits de 
l'histoire de Jésus-Christ et de celle de l 'Eglise sont un élément indispen
sable do son explication certaine. Les règles ne peuvent donner que 
l'acception générale et invariable des symboles ; les faits seuls peuvent 
cpnférer à cette acception les modifications indispensables : la bonne ou 
la mauvaise part, le sens actif ou passif, abstrait ou concret. 

Le peu de prophéties accomplies dès le commencement des temps de 
l 'Eglise n 'a pas permis aux saints Pères d'expliquer un texte é tendu; les 
indications nécessaires leur manquaient pour l 'achèvement et la mise en 
prat ique de la théorie. Dieu n'a donné aux premiers siècles que la 

1 . Prudens et cltristiaitns lector hanc habeat repromissionum prophetalium regulam, ut qu» Judaei et 
nostri... judaizantes carnaliter futura contendant, nos spiritualiter jam transacta doceamus, ne per occa-
sionem hujusmodi fabularum et inextricabilium (juxta Apostoluml quaeslionum judaizare cogamur »(S. Hie
ron. in Esai. xu). 

2 . Spicilcg. Solesra. T. III, Apparatus Anonymi, ete. 
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depuis tant de siècles, s'expliqueront dans toute leur étendue, dans 
l'ordre observé par les textes, et conformément à la tradition sacrée. On 
saura, sans pouvoir en douter, que la fin de toutes choses terrestres sera 
prochaine; les choses temporelles perdront leurs attraits, les stimulants 
de la cupidité seront émoussés; les chrétiens qui tendront sans regrets et 
sans effort vers les biens éternels, seront préparés pour le grand et der
nier combat. En attendant, ils pourront voir avec une certitude suffisante, 
et qui croîtra de jour en jour, si l'Eglise est véritablement l 'œuvre de 
prédilection de Dieu sur la terre; s'il est vrai que les antiques patriarches 
et les prophètes n'ont eu qu'elle et son chef en vue; s'il est certain qu'il 
n ' y a de salut que par elle, et que hors d'elle ce salut ne peut exister ni 
pour les peuples, ni pour les âmes; et pourquoi il en est ainsi. 

Actuellement, les prophéties de cet avenir sont encore abstraites et pure
ment spirituelles; on n'en peut encore apercevoir que les moralités dans 
une demi-transparence; l'harmonie des contextes n'est pas encore visible. 
Ces prophéties attendent leur commentaire, c'est-à-dire que les événe
ments leur aient conféré ce que l'on peut regarder comme leur substance 
visible et palpable, qui doit réfléchir la pleine lumière de la vérité. 

Cette observation est applicable aux explications que les Pères ont 
données. Ce sont des essais, des premiers pas, qui no sont pas encore par
venus à manifester clairement le sens prophétique; mais ils y tendent 
de loin. Quelquefois ou dirait des explications imaginaires ou accommoda-
tices : il n'en est rien ; ce ne sont que des sens incomplets, encore éloignés 
de la perfection désirée. * 

Du reste, ces prophéties n'impliquent nullement le fatalisme : c'est ce 
que prouve la prophétie de Jonas. Ninive impie devait être détruite; elle a 
quitté son impiété, et la prophétie a été accomplie réellement, c'est-à-dire 
spirituellement. Les prophéties spirituelles et relatives à l'Eglise sont 
donc à la fois comminatoires au point de vue matériel, et inévitables au 
point de vue spirituel. Et c'est, en part ie, parce que l'on ne peut savoir 

prophéties préparées et autorisées 

preuve tirée de l'accomplissement des prophéties messianiques. Ces 
prophéties devaient manifester la vérité aux Juifs lorsque la Syuagogue 
allait succomber; et lorsque les nations chrétiennes seront sur le point 
d'apostasier, l'explication des Ecritures allégoriques, écrites depuis tant 
de siècles, leur sera donnée. Cette lumière n'était pas nécessaire au temps 
de prospérité de l'Eglise, lorsqu'elle rayonnait de lumière de foi ; mais 
elle lui deviendra nécessaire lorsqu'elle devra lutter contre la dépravation 
de la fin des temps, les abominations autrefois avortées, et enfin librement 
écloses. 

L'objet du symbolisme n'est donc point la vaine satisfaction d'une 
imprudente curiosité ; le penser serait prendre nos Ecritures pour un ins
trument de divination. Son but, avant le christianisme, a été de mettre les 
justes, en communion de foi et d'espérance avec l'Eglise future ; puis, 
quand l'Eglise a été fondée et mise en possession des biens promis, le 
prophétisme a dû, en quelque sorte, se reposer. Mais lorsque la fin des 
temps s'approchera, il se réveillera; il fera connaître que la loi naturelle, 
la loi écrite, et la loi chrétienne ne sont qu'une seule loi éternelle; 
il fera savoir aux chrétiens ce qu'ils doivent penser de l'Eglise et de ses 
adversaires, et leur révélera l'avenir réservé aux deux partis contraires. 



144 LANGAGE SYMBOLIQUE DE LA BIBLE 

1 . « Ut cum hujuscemodi fundamenta jecerimus, ab histori» textu possimus ascendere ad spiritalis intel
ligent!» mysticum et allegoricum sensum » (Origen. Homil. u in Gènes.), «t Prima (expositio) qu» prœeéssit 
bistorica est, velut fundamentum quoddam in inierioribus posita. Sccunda h»c mystica, superior et excelsior 
fuit. Tcrtiam, si possumus, mot ait m tentemus adjicere» (Ibid.) 

2 . « Simplicem lantum et accidentent (Jud&i) sequuntur historiam » (S. Hieron. in Jerem. xm). 
3 . « Nou sic legenda est littera, et historiae fundamenta jacienda, ut non veniamus ad culmina » (S. Hier 

in Ezéch. X L I H ) . « Historiae tropologiam miscui, ut sdiBcarem super petram et non super arenam, aestabile 
jacerem fundamentum » (S. Hier Pr»fat. in Zach.) « ln interprclatione proplielica debemus nostrum morem 
aequi,ut primum historiae fundamentum jaciamus ; deinde si possumus, excclsas turres et tectorum culmina 
subrigamus » (S. Hier, in Abd. Conf. S. August. sermo 2 in plag. ASgypt.). 

4. « Scripturas sa ne tas lenebat memoriter, et cum amaret historiam, et hoc veritatis diceret fundamentum 
magis tamen sequebatur intelligentiam spiritualem, et boc culmine œdificalionem anims prote°ebat > 
(S. Hieron. Epitaph. Paul*). ° 

5. « Eisdem lineis et historia currit et tropologia, sed illa humilior est, ista sublimior, illa hœret terr» 
ista ad cœlestia subvolat» (Hier, in Ezcch. xi). « In historia spiritualem habeas intelligentiam, et in trope 
logia hislori» veritatem : quorum utrum que altero indiget, et si uuum defuerit, perfècta earet scienlia J» 
(S. Hier, in Ezech. X L I ) . 

6. Ribera, in Joann, n, n* 24. 

si elles s'accompliront dans un seul sens ou dans tous les deux, qu'il est 
impossible d'expliquer définitivement, et d'une manière certaine, un texte 
avant l 'événement annoncé. 

II. Le sens spirituel, disent les Pères, doit être fondé sur le sens littéral. 
Cette règle est obscure, parce qu'elle renferme une équivoque. l ° L e s 

acceptions spirituelles des termes symboliques sont fondées sur les choses 
désignées par leurs acceptions li t térales; 2° le sens spirituel n 'admet , 
relativement au dogme et à la morale, rien qui ne soit exposé plus claire
ment par le sens littéral. 

L'objet de ces règles a été de mettre fin à certains abus du langage 
allégorique : il est indispensable de s'en rendre compte. 

Elles appartiennent certainement à la tradition primitive; car, employées 
ordinairement par les Pères contre les témérités d'Origène, elles sont 
déjà clairement énoncées par Origène lui-même (1). 

S. Jérôme, qui en a fait un grand usage, tout en rabaissant le sens littéral 
et historique (2), ne laisse pas de recommander ce même sens en qualité 
de fondement du sens spirituel (3), et il loue sainte Paule de partager son 

Ce n'est pas que S. Jérôme méprise l'un de ce* sens afin d'exalter l 'autre ; 
il les juge tous deux nécessaires pour l'intelligence du texte : l'un ne peut 
se passer de l'autre ; mais le fondement de l'un est placé plus bas , et l'autre 
lui est superposé (5) . 

Parmi les modernes, Acosta inclinant vers la théorie des littéralistes 
exclusifs, dit que tout sens mystique doit être accompagné du sens 

t>ropre et historique, ce que répèle Ribera (6). Ceci ne s'accorde pas avec 
'usage de S. Grégoire, qui explique spirituellement le plus grand nombre 

des chapitres de Job sans faire mention du sens littéral, et littéralement 
quelques autres chapitres sans en rechercher le sens prophétique. Acosta 
ajoute aue le sens propre n 'a pas besoin d'être accompagné d'un sens 
spirituel, assertion contraire à la règle de S. Jérôme, qui affirme que l'un a 
besoin de l'autre pour rendre la science complète. 

Bonfrère n'entend pas mieux la règle : « Ce n 'est pas agir convenable
ment , dit-il, de négliger le aens littéral et de ne s'occuper que des sens 
myst iques . . . ; autrement, on construit un édifice sans fondements.. . , et on 
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voit ce que doit devenir le reste quand le fondement est absent (1). » Il 
contredit les Pères, qui disent, au contraire, que si un passage paraît litté
ralement inexplicable, c'est un signe exprès qu'il faut l'entendre spiri
tuellement. Selon la théorie de Bonfrère, un texte littéralement inexpli
cable aurait un sens spirituel non moins obscur, et voué à une inutilité 
forcée. Alors le texte serait sans signification. 

Etienne Langhton, archevêque de Cantorbéry, l'entend autrement : « Ce 
<iue l'on porte d'un lieu à un autre, dit-il, est changé de place : c'est ainsi 
que le sens spirituel peut être porté çà et là; mais la lettre demeure immo
bile comme un fondement. » 

Duhamel est plus clair et plus vrai : « Le sens spirituel, selon cet 
auteur, est fondé sur le sens historique en ce qu'il ne dit rien autre chose 

3ue ce qui est exprimé par le sens littéral; » il faut ajouter : en matière 
e dogme et de morale. Duhamel suit en cela l'opinion de S. Augustin. 
Cette opinion est formellement énoncée par Hugues de S. Victor : * On 

doit accepter en premier lieu toutes les vérités de la foi; puis expliquer les 
obscurités de l'Ecriture de sorte que l'explication soit appuyée solidement 
sur un tel fondement (2). * 

L'autorité de S. Thomas met fin à toute cette discussion ; il donne au 
sens spirituel un double fondement littéral. Il veut, avec S. Augustin, non 
que l'on explique le sens littéral pour obtenir le sens allégorique, mais 
que l'on ajoute foi au sens littéral d'un texte lorsqu'on en recherche le 
sens spirituel (3) ; puis, il donne le nom de sens historique ou littéral à la 
signification isolée et matérielle des termes; de sorte que le sens spiri
tuel est fondé sur ce sens littéral et le suppose (4). 

Ainsi, le commentateur allégoriste est dispensé de mettre en un accord, 
d'ailleurs difficile à comprendre, le sens littéral et le sens spirituel du 
texte qu'il étudie. 

La question du fondement des sens spirituels se rattache étroitement à 
celle du dogmatisme de ces sens. 

III. Une autre règle des saints Pères, est que le sens spirituel suppose 
toujours les vérités dogmatiques et morales qu'il ne peut prouver. 

L'allégorie, exclusivement prophétique, n'est pas apte à prouver les 
vérités de la religion d'une manière directe; c'est pourquoi les Pères en 
ont usé pour enseigner la piété, et n'ont employé que le sens littéral pour 
défendre la foi. S. Irénée affirme qu'ils ont agi de la sorte dans celte inten
tion (S), tandis que les hérétiques, pour mieux embrouiller les questions, 
avaient soin d'employer une méthode directement contraire. 

1. Bonfrerius, cap. xx, scct. m. 
2. « Disce prius hrevitcr etdilucidc quid tenendum sit de fide... quid sane profiteri et veraciter credera 

dchcas. Cum postai legorc < œpcris libros, et multa obscure, multa a perte, multa ambiguë scripta invencris, 
adjunge basi sua» quse a perla invenis, si forte conveniant; etc. (Hug. a S . V. Krudit. Didascal. lib. VI, cap. iv). 

3. <\ In omnibus autem qu?e sic Scriptura tradit, est pro fundamento tenenda veritas bistorica, et desuper 
«piritnales expositioncs fabricandœ » (D. Thorn. 1«. qu&st. 102, art. 1). 

4. « Illa ergo. prima significatio qua voces significant res, pertinet ad primum sensum, qui est sensus his-
toricus, vol Iitteralis; illa vero significatio qua res significalœ per voces iterum res alias significant, dicitur 
wnsus spiritualis; propter quffd sensus spiritualis super litteralem fundatur, et eum supponit » (D. Thom. 
1*. quaest. 1, art. 10). 

5. « Quia parabolœ multas recipere possunt absolutiones, ex ipsis de inquisitione Dei affirmare, derelin-
quentes qued certum, et indubitatum, et verum est, valde praecipitantium se in periculum et irrationabilium 
esse, quis non arnantium verilalcm confitebitur? » (S . Irenan Contra hœres. lib. Il, cap. XLVI). « . . . Quasstioni 
.minori quasstionem mnjorem adgenerantes. Omnis autem quatstio non per aliud quod quœritur habebit reso-

LANC. SYMBOL. — 10 
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« Le sens mystique est pieux, dit S. Jé rôme; mais le sens douteux: 
d'une parabole ou d'une énigme ne peut jamais prouver les dogmes (1). » 
S. Augustin s'exprime sur ce sujet avec une grande vivacité (2); Nicolas-
de Lyre le cite et appuie son opinion (3). 

En s'exprimant de la sorte, les Pères sont l'écho de la tradition a n t é 
r ieure (4), répétée et développée dans les Conciles (5) qui ont suivi. 

C'est dans ce sens que S. Basile dit que lorsqu'il est question de l'eau,. 
I aime mieux croire qu'il s'agit de l'eau elle-même que d une signification 
mpropm. On ne peut donc pas dire « qu'il n 'y a aucun dogme que les 

Pères n'aient aperçu dans les figures qui peuvent paraître peu justes et 
)eu naturelles ; car il faut bien remarquer que les Pères n'ont ainsi 
nlcrprélé les textes que parce qu'ils étaient t rès convaincus d'ailleurs 

des vérités dont ils apportent de légères confirmations (6). » Fleury avoue, 
dans son deuxième discours, que ce qui rend les livres de controverses-
des saints Pères si utiles pour la connaissance du vrai sens des Ecritures,, 
c'est qu'en disputant avec les hérétiques, ils s'en tenaient au sens littéral. 

Les modernes sont en cela d'accord avec l 'Antiquité. Tels sont surtout 
Bellarmin (7), Serarius cité et approuvé par Sandœus (8). Alcasar donne la 
raison de cette règle et l 'emprunte à S. Denys l'Aréopagite ( 9 ) . 

C'est que dans l'explication dès symboles, on procède de ce qui est 
obscur à ce qui est évident ; tandis que, dans le raisonnement, on procède 
des choses évidentes à celles qui le sont moins. « Cela n'empêche pas, 
ajoute-t-il, que l'on ne puisse reconnaître l'intention de l 'Auteur. . . ; c a r i e 
rapport et la cohésion de chaque partie éclairent l'esprit si efficacement 
qu'il en demeure satisfait, et procurent le plus vif plaisir à ceux qui. 
aiment la vérité. » 

L'auteur de la préface aux Règles de Raban Maur a voulu conciliei 
toutes les opinions; mais l 'exemple qu'il a choisi fait voir qu'il ne com
prenait pas bien la question. Il pense que le sens spirituel ne peut rien 

lutioncm, nec ambiguitas per aliam ambiguitatem solvetur apud eos qui sensum habent, aut aenigma pei 
aliud majus œnigma ; sed ea quae sunt talia ex manifestis et consonantibus, et claris, accipiunt absolutiones. 
Hi autem bis quae rentes exsolvere Scripturas et parabolas, aliam majorent et impiam qusestionem introdu-
cunt, siquidem super mundi fabricatorem Deum quod alius sit Deus, non exsolventes quaestioncs (unde 
enim?), sed minori quaeslioni magnam qusestionem adneclentes, et nodum insolubilem inserentes » (Ibid. 
cap. x ) . 

1. « Pins quidem sensus (mysticus), sed nunquam parabolae et dubia œnigmatum intelligentia potest ad 
auctoritatem dogmatum proticcre » (S. Hier, in Matth. xm). 

2 . « Quis autem non impudentissime nitatur aliquid in allegoria positum pro se interpretari, nrsihabeat 
et manifestissima testimonia, quorum lumine illustrentur obseura? » (S . Aug. Epist. xLViuad Vincent, donat. 
cap. xx iv). 

3. Ex solo sensu litterali et non ex mystico, potest argumentum fieri ad probationem vel declarationem 
alicujus dubii » (N. de Lyra, prolog. i ) . 

4. « Attende igitur diligenter verbo, o Episcope,ut qualenus fieri potest, omnia ad verbum interprétera * 
S. Clem. Hom. Constit. Apost. lib. II, cap. v). 

5. « Fides et omnia necessaria ad salutem, tam credenda quam agenda, fundantur in sensu litterali, et ex. 
ipso solo argumentatio sumitur ad probandum ea quae fidei sunt, vel necessitalis ad salutem, et non ex lïis 
qua?. secundum allegoriam vel alium sensum spiritualem dicunlur, ut Augustinus d ic i t . . . et ni 1 spiritual 
sensu contineiur fidei necessarium quod Scriptura sacra per litleralcm sensum alicubi manifeste non tradat 
ut dicit S. Thomas » (Labbe, Concil. Tom. xu , col. 1026. — Joannis a Ragus. in Conc. Basil. Regul. 6 ad 
S. Scripturam. Conf. Regul. vu). 

6. Examen des sentiments des Pères, etc., p . 346. 
7. « Non negamus fuisse in Ecclesia et esse homines spirituales et perfectos. . . Negamus tamen ad eos 

pertinere judicium delinitionum controversiarum fidei » (Bellarm. de Verbo Dei, lib. III, cap. x). « Conve-
B i t . . . ex solo litterali sensu peti debere argumenta efficacia » (Ibid. cap. m). 

6. « Sensus mystici aedificant, sed non probant; sua dent, sed non persuadent; movent, non trahunt au 
cocunt» (Sandaeus, Thcol. symbol. lib. VI, p . 537). 

9. Alcasar, in Apocal. n°»9,40 
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1>rouver contre les infidèles, mais que les Apôtres ont souvent prouvé par 
'allégorie (1 ) . 

On peut conclure, avec Ribera, que « le sens spirituel ne peut traiter des 
dogmes comme le sens littéral, mais que la cause n'en est pas dans sa 
nature ; elle naît de circonstances incidentes. On convient plus facilement 
de la signification littérale des termes que de leur signification spirituelle, 
qui se déduit du rapport des choses, et qui est par conséquent plus obscure 
et plus incertaine. Il en est de même dans le langage littéral: si le sens 
d'un passage est douteux, ii est certain que celui-ci ne saurait prouver; 
mais si, au contraire, le sens spirituel était évident, il serait permis de 
prouver solidement, par exemple, au moyen de l'explication qu'en donne 
l'Ecriture, l'Eglise, ou le consentement des saints Pères (2). » 

IV. Une question très controversée est celle-ci : Le sens allégoriqucment 
spirituel se trouve-t-il partout? 

S. Paul dit que tout arrivait aux Juifs en figures (3) ; d'une autre part, 
Origène, que 1 on a tant accusé d'avoir allegorise à l'excès, dit que le lan • 
gage symbolique ne se rencontre pas partout dans les Ecritures (4). 

A peine, dit Acosta, trouve-t-on quelqu'un qui regarde les actions des 
Machabées comme figuratives (5) ; et cependant S. Jérôme pense qu'An-
tiochus est la figure de l'Antéchrist (6). D'une autre part, les généalogies 
de la Genèse sembleraient ne pas avoir d'autre utilité que de séparer des 
récits dont les objets sont divers, et qui ne font pas partie des mêmes 
contextes spirituels (7), 

Le sens du texte de S. Paul pourrait donc n'être pas absolu ; et il serait 
possible que le problème ne fût pas d'une solution facile. 

Cette question est prématurée. A quoi peut servir de savoir si les livres 
des Machabées sont allégoriques, tandis que nous ne pouvons expliquer 
les livres qui exigent impérieusement la connaissance de ce mode d'expli
cation ? 

Lorsque le Cantique, l'Ecclésiaste, les Prophètes seront expliqués, il 
sera temps d'agiter cette question, dont la solution sera devenue relative
ment facile, parce que l'on connaîtra d'une manière certaine les règles et 
la manière de les appliquer. En attendant, elle est insoluble et oiseuse. 

V. Une question qu'il est plus important de résoudreest la suivante : 
Partout où se trouve le sens spirituel, est-il suivi et sans lacune, ou non? 

On ne peut guère hésiter à accepter la première alternative. Si le 
sens spirituel n'est pas suivi, il n'existe pas, on guère (8). La suite du con
texte peut seule suppléer à ce qui manque à l'allégorie du côté de la certi» 
tude des acceptions. Une explication suffisamment étendue, orthodoxe, 
instructive, et assujettie à des règles sévères, ne peut être fortuite. Elle 

1. Spicil. Solesm. Tom. III. p. 440. 
2. Ribera, praelud. i in xu prop h. n« 2 2 . 
3 . 1 Cor. x, 11. 
4 . Homil. xi in Levit. 
5. Acosta, lib. III, cap. xvi . 
6. « Antiochus antichristi figura fui t . . . » (Cfr. Hieron. Dan. n. Martinez, Hypotyp. lib. VII, p. 205). 
7. V. G<nes. cap. v, x, xi, 10-31. 
8. Ceci n'est applicable qu'aux sens prophétiques, et non aux sens moraux ou mystiques, qui ne sont qua 

rarement suivis. 
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se démontre par son seul aspect, et ce n'est que de celte manière qu'elle 
peut être prouvée. 

Alcasar fait remarquer que « l'interprétation qui fait cadrer toutes 
choses avec ordre dans les énigmes prophétiques, démontre évidemment 
que tel est le sens de l'énigme; et que ces sens cachés doivent être regar
dés comme très précieux, puisqu'ils sont véritablement prophétiques (1). * 

Cette question est donc très importante, car elle touche à celle de la 
certitude des sens allégoriquement prophétiques; et si ces sens ne sont 
pas certains, ou au moins très probables, ils ne sont rien. 

« Celui qui est sage en Jésus-Christ, dit Origène, comprendra toute la 
suite de l'obscure prophétie, comparent les choses spirituelles aux choses 
spirituelles, et les disposera de manière à les conformer aux modes d'ex
pression usités par la Sainte-Ecriture (2). » Il revient souvent sur cette 
proposition. S. Hilaire enseigne que : « rapporter à Notre-Seigneur tout 
ce qui est compris dans les Psaumes... ne peut être répréhensible; car 
c'est le fait d'un esprit rempli de piété, et une œuvre qui ne peut avoir 
de contradicteurs, de rapporter toutes choses à celui qui a fait toutes 
choses (3). » 

« Vous voyez bien, dit S. Ambroise, que toute la suite de l'ancienne loi 
est une figure de l'avenir (4). » 

S. Jérôme n'est pas moins affirmatif, quoiqu'il ne le soit pas toujours. 
« Après la vérité de l'histoire, il faut tout recevoir dans le sens spiri
tuel (5). » 

« Tout ce qui est dit contre le peuple juif selon la lettre, doit être rap
porté aux chrétiens (6). » 

« L'interprétation spirituelle doit suivre l'ordre historique; plusieurs 
l'ont ignoré, et se sont égarés en d'extrêmes erreurs (7). » 

« STunc partie de l'histoire delà sortie d'Egypte doit être entendue spi
rituellement, le reste, que l'Apôtre a omis pour abréger, doit recevoir le 
même sens (8). » 

Ces deux passages sont catégoriques. S. Augustin s'exprime dans le 
même sens : « Tout ce qui ne se rapporte pas proprement à l'honnêteté 

1. Alcasar in Apoc. Nol. x, n» 7. 
2. « Non talis est ut stultus quispiam aut praestigiator explanare, aut arbitrio suo torquere valeat; sedsolus 

quicumque vere sapiens in Christo est, totam scriem occultions prophétise perceperit, spiritualia cum spi-
rilualibus conferens, etc. » (Orig. Contra Cels. lib. vu. — Pars. u). 

3 . « Ecce plu res niemini qui omnia quae in libris Psalmorum scripta sunt, ad personam Domini nostr 
unigenili filii Dei existiment esse referenda, nihilque in eis nliud quam quod ei sit proprium continefi. Quae 
eorum opinio argui non potest. Omnis enim ex afleclu rcligiosœ mentis hic sensus est, et caret culpa propen
sion studio, omnia ei per quem omnia ipsa sunt coaplare. Quanquam enim idipsum i m péri te fiât, tamen 
per id quod ad eum cuncta referuntur, necesse est ut ca quae ci sunt propria vere ac fideliter praedicentur » 
(Si Hilar. in Psalm. LXIII). 

4. « Vides omnem logis veteris seriem fuisse typum futuri » {S. Ambr. in Luc. il). 
5. « Post historiœ veritatem spiritualiter accipirnda sunt omnia; et sic Judœa et Jérusalem, Babylon e 

Philistiim, etc., inteiligenda sunt ut cunctaquœramus in sensu, et in omnibus his quasi sapiens architectus 
Paulus jaciat fundaincntum quod non est aliud pranter .lesuni Christum. Magnique laboris et operis est om
nem Isaiac librum edissrrcrc.. . » ( S . Hieron. Proœm in fcsai ). 

6 . « Quidquid... juxta litteram dicitur contra populum Judaeorum, hoc omne refer ad eos qui sub nomine 
Christi venerantur idola. » (S. Hieron in Amos, v). 

7. « . . . Et hoc dicimus non quod tropologicani intelligentiam condemnemus, sed quod spiritualis inter-
pretatio sequi débet ordinem historiœ, quod plerique ignorantes lymphatico in Scripturis vagantur errore» 
(S. Hieron. in Esai. XIII). 

8 . « Si ergo pars historiae itineris ex jEgypto spiritualiter accipitur, et cœlera quae ab Apostolo pre 
angustia tempnris pranermissa sunt, ejusdein intelligentiae convincentur » (S. Hieron. Epist ad Fabiol. de XLI 
mansion.) Passage approuvé par Martinez in Hypotyp. p. 211. 
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des mœurs et à la vérité de la foi, dans les Lettres sacrées, sachez que c'est 
figuré (1). » 

« Ceux qui recherchent le sens des Ecritures avec soin et piété, et non 
avec trouble et mauvaise volonté, reconnaissent Tordre des choses, les 
motifs des faits et des paroles, et trouvent un tel rapport entre l'Ancien 
et le Nouveau-Testament, qu'il ne reste pas une lettre qui ne soit d'accord; 
enfin, ils trouvent dans les figures de si grands secrets, que ce qu'ils 
obtiennent par l'interprétation les contraint d'avouer que ceux-là sont 
malheureux qui aiment mieux les condamner que les étudier (2). » 

S. Thomas enseigne que « tout ce que l'Ecriture rapporte du Paradis 
est proposé sous forme de récit historique, et que, dans tout ce que l'Ecri
ture rapporte d e l à sorte, il faut maintenir fondamentalement la vérité 
de l'histoire, puis, en outre, essayer des explications spirituelles (3). » 

Il serait facile de multiplier de tels témoignages (4); ceux-ci suffisent 
pour démontrer, par voie d'autorité traditionnelle, qu'à un certain point 
de vue au moins, les sens spirituellement prophétiques des Ecritures ne 
sont pas moins régulièrement suivis que les sens historiques eux-mêmes. 

Il vient d'être démontré que les sens allégoriquement spirituels sont et 
doivent être suivis; mais cette opinion a été souvent combattue, et il con
vient d'examiner les raisons qu'on lui a opposées. 

Ribera (5), Serarius (6), Acosta (7), ont voulu traiter celte question; 
mais nous ne ferons pas la critique de leurs opinions, qui fourmillent d'er
reurs , et se terminent par l'expression du doute. Huet, le savant évêque 
d'Avranches, après avoir nié d'abord la suite du sens spirituel, parait 
avoir changé d'opinion, après un examen plus approfondi (8). Il fait 
observer qu'une explication allégorique bien liée dans toutes ses parties 
est une œuvre d'une difficulté si grande, qu'une fatigue insurmontable 
obligera le commentateur à adopter plusieurs absurdités : ce qui n'est 
vrai que s'il s'agit d'un sens à fabriquer et à inventer, tandis qu'il n 'est 
question que d'un sens réel et inspiré qu'il faut trouver, ce qui est bien 
différent. Puis le savant évêque hésite et ajoute : « S. Augustin semble 
« vouloir nous persuader d'agir autrement, dans le livre de la Cité de 
« Dieu (9), où il parle ainsi de la prophétie des Psaumes : Le témoignage 
t qu'on apporte doit concorder avec le texte du psaume entier, » et il 
répète : « Il faut l 'expliquer en entier. » 

1 . « Quidquid in sermone divino neque ad morum honestatem, neque ad fidei veritatem proprie referri 
Bon potest, figuratum essè cognoscas. » (S. Aug. De doctr Ghr. lib. III, cap. x). 

2 . « Hoc modo agi tu r cum iis qui studiose ac pie, non turpide atque improbe, Scripturarum illarum sensum 
requirunt, demonstraturque selulo et ordo rerum et causas factorum atque dictorum, et veteris Testamenti 
ad Novum lanta congruentia, ut apex nullus qui non consonet relinquatur; et figurarum tanta sécréta, ut 
omnia quae interpretando eruuntur, miseros esse cogan' fateri, qui haec volunt ante condemnarc quam d i s -
cere » (S. Aug. De util. cred. cap. ix). 

3. « Quae commode dici possunt de intclligendo spirilualiter Paradiso, nemine prohibente dicanlur, 
dum tamen et illius historiée fidelissima veritas rerum gestarum narratione commendata crudatur (S. Aug. 
de Civit. Dei, lib. XIII, cap. xxi). E* enim quae de Paradiso in Scriptura dicuntur per modum narrationis 
historicae proponuntur. ln omnibus^autem quae sic Scriptura tradit, est pro fundamento tenenda veritas his
toriés, et desuper spirituales expositiones fahricandae » (S. Thom. 1*. q. 102, art. 1). 

4. S. August. Dccatech. rud. cap. xxvi.— Decivitate Dei, lib. XVII, cap. i. — InPsalin. XLVI, cvtr, CL, etc. 
-- Radulphus in Levitic. cap. xxiv, 1 et 4. - Basil. Pontius, Quaest. 1, cap. i l . — Le P. Berthier, sur 
Isaîe, Tom. v, pag. 282; et sur lé psaume xvm, etc. 

5. Rihjra. Régula 9 i . 
6 . Serarius. Proleg. cap. xxi, q. 8. 
7. Acosta, De vera etc , lib. III, cap. xvin. 
8. hemonst. evangel. prop. ix, cap. CLXXI, n* 4. 
9. De civil. Dei, l is , XVII, ebap. xv. 
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On voit que cette opinion se résume dans cette sentence de l 'Evangile-: 
c Pour les hommes, c'est impossible; mais tout est possible pour 
Dieu (1); » et c'est cette difficulté elle même, cette presque impossibilité, 
qui rend évident le résultat, s'il est orthodoxe et accompagné de toutes 
les autres conditions nécessaires. 

On a donné trois raisons contre la suite du sens spirituel. 1 ° Les Pères 
s'opposent à ce que l'on soumette à l'allégorie les passages littéralement 
spirituels. 

« On ne trouve pas de sens spirituel dans tout passage des Ecritures, 
dit le cardinal Bellarmin, ni dans l'Ancien, ni dans le Nouveau-Testament; 
car ce passage : Vous aimerez le Seigneur votre Dieu, et autres sem
blables, n'ont qu 'un sens littéral, comme Gassien le fait t rès bien re
marquer (2). » 

« Il y a des passages très saillants des Ecritures, répète Acosta, qui , 
satisfaits du sens l i t téral , rejettent l'allégorie ; tels sont : Mon Père et 
moi sommes u n ; au commencement était le Verbe, etc. Là, l 'esprit et la 
lettre sont une même chose; et vouloir y saisir un sens allégorique au-
delà de la lettre, est vouloir se tromper (3). » 

« On trouve le sens mystique en certains passages, et en d'autres on ne 
l e trouve pas . Par exemple, dans cette phrase : Vous aimerez le Seigneur 
votre Dieu, il n 'y a point de sens mystique (4). »—C'est le contraire : dans 
ces exemples, le sens spirituel est exprimé littéralement, et existe seul; 
c'est l'expression allégorique qui fait défaut. On ne peut spiritualiser des 
passages qui sont déjà textuellement spiri tuels; on doit les maintenir 
dans leur forme, soit dans l'explication littérale, soit dans l'explication 
spirituelle (5). 

2° Les Pères défendent que l'on recherche la suite du sens spirituel 
lorsque, par extension, ils le confondent avec la tropologie, dont l'expres
sion admet des passages littéraux. 

S. Chrysostôme fait observer que Jésus , s'adressant à ses Apôtres, et 
commençant par Moïse et tous les prophètes, leur expliquait ce qui le 
regardait dans les Ecritures. Ri les prophètes parlent partout du Christ, 
comment a-t-il pu, pendant un si court voyage, leur expliquer tant de 
milliers de passages? 

« Que pouvons-nous dire, fait observer S. Jérôme, de ce que la pierre a 
été frappée par Moïse, non une fois, mais deux fois? de ce que les eaux ont 
coulé et les canaux ont été remplis? Est-ce que nous pouvons soumettre 
aux lois de l'allégorie toute l'histoire de ce passage? Ou plutôt, est-ce que 
chaque passage, selon la diversité de l'histoire, ne recevra pas un sens 
spirituel différent? Ainsi, de même que ces témoignages ont leur sens 
propre , de même ce qui précède et ce qui suit ne demande pas la même 
allégorie (6). » 

En conséquence, on doit admettre que « toute prophétie est enveloppée 
d 'énigmes; que ses sentences sont divisées; que lorsqu'elle parle de l 'un, 

1. S. Matth. cap. xix, 20. 
2. Bellarm. De Verbo Dei, lib. III, cap. m. 
3. Aeosia, De vera. etc. lib. Il], cap. xvm. 
4. Menochius, Prolegom. cap. xxiu. 
5. Voir ci-dessus. 
6. S. Hieron. cap. i inJonam. 
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«elle passe à l 'autre, car si elle conservait son ordre, elle cesserait d'être 
une prophétie pour devenir une histoire (1). » 

Mais alors, il n'est plus question d'allégorie, mais de tropologie (2). 
3° Enfin, les Pères s'opposent quelquefois à ce que le sens spirituel soit 

suivi, de peur qu'il n'éclipse le sens littéral, et qu'il ne lui nuise en quel
que manière. 

Junilius fait observer que « si nous voulons donner partout au s t y k 
proverbial (au langage symbolique) le sens allégorique de manière à 
affaiblir la vérité de l'histoire (3), nous donnons aux ennemis l'occasion 
d'interpréter les livres saints à leur fantaisie (4). » 

« En voulant tout ramener à l'allégorie, dit S. Chrysostôme, on tombe 
dans l 'erreur, on s'y précipite en tout sens (S). » 

S. Grégoire de Nazianze dit à ce sujet : « Nous gardons un certain milieu 
entre ceux dont l'esprit est grossier, et ceux qui se laissent conduire par 
un trop grand amour de la contemplation et de l 'anagogie. Nous procé
dons de manière à ne pas être inertes et sans vie, et à ne pas être plus 
curieux qu'il ne faut, de peur que nous ne perdions de vue notre objet, et 
que nous nous égarions. En effet, les uns sont judaïques et abjects, les 
autres sont ineptes et rêveurs, et les uns et les autres méritent une 
égale censure (6). » 

« On doit désaprouver, écrit Sixte de Sienne, ceux qui méprisent les 
sens mystiques comme des idées en l'air et arbitraires; qui ne s'occupent 
que de la lettre et des paroles mortes; gens froids, et sans vie, et n 'ayant 
point de sang dans les veines. Il faut blâmer non moins fortement des 
commentateurs ineptes de notre temps, qui rejettent toute exposition litté
rale comme chose sans importance, et plutôt digne de grammairiens, 
comme ils disent, que de théologiens; qui tirent de tous les passages des 
Ecritures des allégories forcées et fades, faisant violence à la parole, dé
truisant la réalité de l'histoire, et qui vantent leurs idées ridicules comme 
de grands mystères de l'Eglise (7). » 

La défense de nuire au sens littéral par emploi inconsidéré d'une 
allégorie imparfai te^est encore plus rigoureuse lorsqu'il s'agit des pas
sages qui sont les fondements de la foi, c'est-à-dire de ceux qui sont rela
tifs soit à la morale, soit à la personne de Jésus-Christ. 

« Vous ne pouvez nijer, dit Tertullien, que ces prophéties se trouvent 
•dans les livres de l'Ancien-Testament, puisque vous les y trouvez; vous 
ne pouvez nier qu'elles aient été accomplies en Jésus-Chrîst, puisque vous 
le voyez; il faut donc que vous reconnaissiez que c'est de lui et non d'un 
autre qu'elles ont été écrites (8). » 

C'est pour s'opposer à ce qu'elles puissent être dites d'un autre , que 
S; Jérôme dit encore : « Ce que S. Paul a expliqué de la résurrection de 
Notre-Seigneur, nous ne pouvons ni ne devons l'expliquer autrement (9). » 

1. S. Hieron in cap. xvi Esai. — Cfr. S. Augustin in Psalm. XLIV. 
2. Cfr. <.hap. v. 
3. Cfr. S. Hieron. in cap. vn Zach. — Cap. ix Amos; x Esai; XIII. Osée; xiv, Zachar. etc. 
4 . Junilius. De part, divins legis : lib. I, cap. v. 
5. « Qui volunt pro sua intempérant! libidine. • . trahere omnia ad allegeriam, in errore versentur et qna-

•quaversum ferantur prascipilcs » (S. Chrys. Enarr. in Esaia. cap. vj . 
6 . S. Grég. Naz. orat. u in Pascha. 
7. Sixtus Scnensis. Biblioth. SancU lib. III. 
8 . Ter tu II. lib. III contra Marcion» 
4 . Hieron. in cap. xin Osée. 
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« Je m'étonne, continue le même Père, àejce qu'il s'est trouvé des per
sonnes qui ont tenté d'affaiblir par des explications allégoriques la pro
phétie que S. Matthieu applique à Notre-Seigneur, lorsque ses disciples 
l 'abandonnèrent pendant sa passion, puisque lui-même assure qu'elle a 
été alors accomplie ( 1 ) . > 

Il faut remarquer sur ce sujet, en premier lieu, que les textes moraux 
sont ordinairement spiri tuels; et que, en conséquence, vouloir soumettre 
à l'allégorie de tels textes, serait en violer les règles les plus élémen
taires. On peut donner à une moralité telle ou telle application ; mais on 
ne peut expliquer allégoriquement les symboles d'un texte lorsqu'il ne 
renferme point de termes matériels, c'est-à-dire lorsque les symboles én 
sont absents . 

En second lieu, les passages prophétiques qui regardent le Sauveur ne 
peuvent être appliqués à aucun autre qu'à lui-même; c'est-à-dire à sa 
personne d'abord, qui est la tête ou le chef de l 'Eglise, puis à son Eglise, 
qui est son corps ou la société des membres dont il est le chef. Et ' lors
qu'on applique à l'Eglise une prophétie qui regarde encore le Sauveur, 
c'est toujours lui qui l'accomplit, ce qu'ont reconnu les Pères et les 
modernes exégètes (2). 

En effet, si Ton admet, ce que la tradition affirme, que l 'Evangile lui-
même renferme un sens spirituel, cette particularité doit s'étendre jus
qu 'aux prophéties messianiques de TAncien-Testament, dont la nature et 
l'objet sont les mêmes ; car les fidèles doivent accomplir dans leur chair 
tout ce qui manque à la passion du Rédempteur, en faveur de son corps 
qui est TEglise (3). Lors donc que les Pères défendent d'allégoriser les 
prophéties relatives au Sauveur, cette défense a besoin d'explication; car 
si Ton expliquait de TEglise les prophéties d'Isaïe, par exemple, il serait 
étrange que le sens spirituel dût être brusquement interrompu, toutes les 
fois que se rencontrerait un passage tropologique applicable au Sauveur. 

Lors donc que les Pères défendent d'allégoriser les passages qui sont des 
prophéties du Sauveur, ils ne veulent pas séparer le Sauveur de son 
Egl ise ; mais ils s'opposent avec raison à ce que, dans ces passages im-

{)ortants, des allégories forcées, sans suite et sans règles, blessent le sens 
ittéral qui doit Ion jours subsister dans son intégrité. 

C'est ce qui aura lieu si Ton ignore ce que Ton peut appeler la gram
maire et le vocabulaire du langage allégorique; ef c'est parce qu'ils n 'a
vaient point ces instruments d'interprétation que les Pères n'ont souvent 
propose que des sens spirituels entrevus, dispersés çà et là, mais sur l'or
thodoxie desquels ils ne pouvaient se tromper. 

Si une explication symbolique n'offre pas un ensemble harmonique, et 
n 'est pas complète, elle n'a rien de scientifique. On peut proposer de tels 
essais; mais alors il faut imiter S. Jérôme, qui craint de se laisser circon
venir par il ne sait quels nuages et prestiges, et croire, comme Hugues de 
S. Victor, qu'on ne doit pas tout rapporter à la tropologie ou à l'allégorie. 

Cependant, il faut encore éviter de nier Texistence du sens spirituel 

I .S . Hieron. in cap. xui, Zach. 
2 . « Vcrutn , hic cum Christus dicitur, intelligcnda est non ejus tantum persona singnlaris, sed civilis, 

puhlica, régi a, saccrdotalis, quae Ecclesiae caput est... » (Arizzarra, Elementa sacras hermeneuticae, p. 212). 
3. « Adhnplco ea quae dcsuut passionem Christi, in carne mea, pro corpore ejus quod est Ecclesia » (Co-

loss. i, 24)* 
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pour mieux affirmer, comme plusieurs l'ont cru mal à propos, celle d'un 
sens littéral. 

« Jusque-là, dit le pape 8. Grégoire, le bienheureux Job a décrit les 
maux qu'il a soufferts; mais ici, il commence de raconter d'une manière 
plus relevée les bonnes actions qu'il a faites. Nous avons expliqué histori
quement et allégoriquement ses paroles de douleur; nous n'expliquerons 
en partie ses bonnes œuvres que selon le sens historique seul, de peur que 
si nous y cherchions encore des sens cachés, nous ne paraissions anéantir 
la réalité de ses œuvres (1). » 

Le même Père dit encore (2). 
« Que mon lecteur se souvienne que dans cet ouvrage je m'occupe du 

sens spirituel. Et cependant, lorsque l'utilité le demande, je m'étudie à 
rechercher avec soin les paroles de l 'histoire; puis, lorsque cela est néces
saire, je m'occupe de l'un et de l 'autre sens en même temps, afin de faire 
valoir les fruits spirituels de l'allégorie, fruits dont la vérité de l'histoire 
est comme la racine. » 

Ainsi, S. Grégoire, comme les autres Pères, ne pensant encore qu'à 
composer des commentaires ébauchés, se portait tantôt d'un côté, tantôt 
de l 'autre, en reconnaissant que l'un et l'autre sens doivent être complets 
et suivis, ou peuvent l 'être. 

Un raisonnement très-simple met toutes les difficultés à néant, et fait 
voir que la question de la suite du sens spirituel est oiseuse dans l'état 
actuel de la science. 

Ce sens n 'est suivi qu'autant que l'exégète peut le compléter. S'il ne 
le peut pas, la solution pour lui, est négative. Et peu lui importe que le 
sens, en théorie, soit suivi ou ne le soit pas : pour lui, c'est la même chose. 
Si l 'exégète a obtenu un sens spirituel suivi et sans lacune, il arrive de 
deux choses l'une : ou ce sens est vain, forcé, hétérodoxe, et inutile; alors 
c'est comme s'il n'existait pas. Si le sens est satisfaisant, utile, et régu
lièrement construit, son seul aspect en démontre la vérité. Car si, jus
qu'ici, avec des règles indécises, et flexibles au gré de l 'exégète, on n'a 
pu expliquer spirituellement d'une manière satisfaisante un texte étendu, 
comment pourrait-on fabriquer un sens accompagné des conditions dési
rées, avec des règles rigides et définies? Si l'explication est imaginaire, ces 
règles seront un embarras insurmontable; si elle est vraie, elles seront un 
guide sûr, un fil conducteur qui conduira au but désiré en faisant éviter 
tous les ohstacles. 

La question si embrouillée de la suite du sens spirituel ne devrait donc 
être résolue que par l'expérience, si elle ne l'était pas déjà par l'Euriture 
et la tradition. 

VI. La question la plus importante et la plus difficile est celle qui 
demande comment on peut obtenir un sens spirituel vrai et certain. 

Le sens spirituel, qui suppose les vérités de la foi sans les formuler, ne 
peut persuader que les esprits qui ont déjà reçu et accepté le principe de 
cette foi. C'est ce que S. Paul fait connaître en disant : t Les omoheties ne 
sont pas pour les infidèles, mais pour les fidèles » 

1. Moral, lib. XX, in fin*. 

2 , Ibid. lib. VI cap « 
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Un sens spirituel est certain s'il réunit les conditions suivantes : 
1 . Il doit embrasser un livre entier, ou au moins un récit complet. Si 

cette condition fait défaut, il manque de la preuve qui résulte de l'har
monie du contexte. Nous avons reproduit l'excellente règle d'Alcasar qui 
fait consister la preuve d'un sens spirituel dans la suite de la prophétie, la 
proportion et la cohésion de ses parties. Ainsi, pour expliquer certaine
ment le Cantique ou l'Apocalypse, il faut le faire non en partie et par frag
ments , mais en entier et sans lacune. Alors l'explication ne peut plus être 
regardée comme le résultat d'une rencontre fortuite. 

2° Les différentes parties du livre expliqué doivent se calquer exacte
ment sur les divisions des temps prophétiques de l'Eglise. 

Un sens spirituel purement moral n'est obligé à aucun ordre, et l 'expli
cation n'a reçu qu 'une probabilité indécise; mais si, par exemple, tous les 
récits de l'Apocalypse qui se divisent par sept, s'appliquent à sept temps 
de l'Eglise militante, la correspondance qui existe entre les parties de la 
prophétie et les événements de l'histoire présentés dans leur ordre chro
nologique, est une preuve très puissante de la vérité de l 'explication. 

Cette condition rend nécessaire un traité des temps prophétiques. 
3. Toutes les acceptions matérielles du récit, et elles seules, doivent être 

expliquées conformément aux règles exposées. Et ainsi, les sens cherchés 
doivent toujours être spiri tuels; et ils ne peuvent être certains, dans l'état 
actuel de la science, qu'autant qu'ils s 'appliquent à des faits accomplis. 
Les explications qui regardent l'avenir ne sont encore que des hypothèses 
plus ou moins vraisemblables. 

Tel est le cadre restreint des sens prophétiques. Le reste n'est qu ' ima
gination vaine. 

Celte condition exige la composition d'un vocabulaire explicatif des 
symboles. 

4. Si l'exégète possède une connaissance suffisante des Ecritures et de 
leurs styles ; s'il s'est rendu familier avec tous les livres qui les composent 
et les écrits des Pères qui les ont commentés, les trois règles qui précèdent 
pourront le conduire à des résultats utiles. Il convient de s'essayer d'abord 
sur un livre de l 'Ecriture dont le symbolisme est facile, c'est-à-dire dont 
le texte est le plus anti-littéral. Car, le livre littéral le plus facile étant 
celui qui ne manifeste aucune trace d'allégorie, on peut conclure, par la 
raison contraire, que le symbolisme le plus facile doit être celui du livre 
dont l 'apparence est le moins littérale. 

Alors on interprétera tous les termes symboliques de manière à subs
ti tuer leurs acceptions spirituelles à leurs acceptions littéralement maté
rielles. 

Pu i s , on cherchera à perfectionner l'explication par les règles, et les 
règles par l'expérijance que conférera cette explication; on multipliera les 
tentatives pour reconnaître en vertu de quel système chronologique et pro
phétique le texte se partage en diverses parties. Après des réflexions pro
longées, attentives et sans effort, il arrivera quelquefois qu 'une lumière 
s'élèvera, faible d'abord, puis dont l'éclat métamorphosera la face du texte, 
et en illuminera le ténébreux aspect. 

Ce qui précède fait voir que les conditions de certitude ne sont pas les 
mêmes pour le sens spirituel et pour le sens littéral, ce qui a fait sup
poser à des personnes inattentives et trop préoccupées du langage littéral, 
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que le premier en est dépourvu. Cette opinion est injurieuse; chaque sens 
peut recevoir une exposition appropriée à sa nature, et qui peut être assez 
certaine pour atteindre le but que s'est proposé son auteur. 

Les Ecritures divines doivent être parfaites. Il en est ainsi, même en ce 
que les conditions de certitude, pour le sens spirituel et le sens littéral, ne 
sont pas les mêmes. Le premier doit être assis sur le second comme sur 
sa base. Autrement, ils seraient égaux et indépendants l'un de l 'autre, et 
le rationalisme les mettrait en opposition pour les ruiner l'un par l 'autre. 
Dans l 'état des choses, une telle confusion anarchique n'est plus possible. 



C H A P I T R E X I 

L ' A N A G O G I E . 

I. M o d e d ' e x p r e s s i o n d u s e n s a n a l o g i q u e , — I I , A c c e p t i o n s s p i r i t u e l l e s 
a n a g o g i q u e s . — I I I . S e n s a n a l o g i q u e . -

I. Il n'existe pas dans les Ecritures deux systèmes de symbolisme; seu
lement, le symbolisme est ici plus complet, et Là il est partiel; il s'applique 
ici à tel ordre de conceptions; là, il en manifeste d'un ordre différent. 

Le symbolisme est complet dans les textes naturels; il est simplement 
allégorique dans les textes mosaïques, pour éviter les inconvénients mor
tels clu mythisme; dans l'anagogie, l'allégorie diminuée n'est plus qu'un 
cours d'eau qui est sorti de son lit pour prendre une autre direction. Et 
ainsi, l'allégorie et l 'anagogie sont une môme chose; mais l'application 
est différente, et cette différence seule les modifie et les sépare l 'une de 
l 'autre. Les différences qui existent entre l'allégorie et l 'anagogie résident 
donc uniquement dans la théorie de leurs acceptions, qu'il est nécessaire 
d'examiner. 

II. L'allégorie et l 'anagogie, qui sont une même chose pour ce qui regarde 
le mode d'expression, °ne diffèrent pas davantage pour l 'interprétation 
des symboles. Elles ne sont distinctes que dans l'application seulement : 
ce qui a lieu en ce que, dans l'allégorie, les symboles principaux sont 
collectifs et personnifiés comme TE^Iise qu'elle prophétise; tandis que, 
dans l'anagogie, ces symboles sont pris dans une acception individuelle. 
C'est l'influence seule du contexte qui détermine les applications diverses 
des acceptions spirituellement interprétées. 

Quand S. Méliton applique un symbole à Y'Eglise et à Y Ame, l'accep
tion qui est invariable prend des formes diverses, conformément aux 
règles. 

C'est ce qu'un exemple emprunté à S. Méliton fera saisir. Ville, ou Citéy 

est un symbole qui signifie VEglise ou \ Ame : ce qui n'est pas motivé. 
Une ville signifie une société de citoyens reunis sous la même autorité, et 
par les mêmes intérêts. Or, dans le sens spirituel, cette sorte de définition 
s'applique exactement à l'Eglise, acception médiate du symbole ville ou 
cité. 

Au point de vue non plus prophétique, mais moral, Y âme est une image 
de l'Eglise. Elle est un ensemble de facultés spirituelles qui sont régies, 
soit par l'autorité divine dans l'intérêt du salut, soit, en mauvaise part, 
par la tyrannie du démon dans l'intérêt des passions. 

La cité, en tant qu'elle signifie l 'Eglise, est un symbole allégorique, 
prophétique et collectif: son acception est certaine (1). Mais lorsqu'elle 

i . «x Acccssitis ad.. . . civitatem Dei vivcnlis . . . . et Ecclcsiam » (Hebr x i i , 2 - 8l3). 
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signifie Y âme, le symbole est pris dans le sens anagogique, moral et indi
viduel : ce n'est plus une acception bien déterminée ; elle est indécise et 
affaiblie ; c'est un nuage lumineux, mais dont les contours sont vagues . 

C'est pourquoi l'allégorie est un sens scientifique. Elle ne peut pas 

Srouver les dogmes et la morale comme le sens littéral; mais elle peut 
onne rà un sens prophétique une explication suffisamment démontrée : 

tandis que l'anagogie est un sens faible, non scientifique, qui décrit les 
phénomènes subtils de la vie spirituelle, et n'exige pas de démonstration. 

III. Le sens anagogique est celui des choses spirituelles et célestes. 
Il faut appuyer sur cette distinction, que les choses célestes ici recom

mandées sont, comme l'enseigne Origène, non les choses de la vie future, 
que l'esprit de l 'homme, selon S. Paul, ne saurait comprendre pendant 
cette vie, mais celles de la morale mystique, comme les Pères l'ont pra
tiqué. L'auteur de Y Introduction aux allégories de Raban Maur (1) essaie 
d'éviter l'inconvénient de l'anagogie, entendue des choses de la vie future, 
en disant qu'elle n'exprime les choses du ciel qu'autant que cela peut se 
faire pendant la vie présente; mais ce n'est là, ce semble, qu'un palliatif 
insuffisant pour exclure tout danger. Autrefois, les Basilidiens se sont 
servis d'une anagogie déréglée et mélangée d'éléments magiques pour 
prouver les émanations de leurs Eons, les aventures de leur Sophia, et la 
destinée des âmes après la mort. De nos jours, le protestant Swedenborg 
en a abusé pour décrire des voyages puérils dans les planètes, et se rire de 
la curiosité humaine. 

Origène réfute les commentaires d'Héracléon, qui voulait prouver la 
réalité du système de Valentin par de semblables interprétations. 
S. Jérôme, à son tour, combat les origénistes, qui s'efforçaient de prouver 
leurs imaginations les plus étranges par le témoignage des Ecritures ana-
gogiquement expliquées (2), et traitaient d'esprit grossier quiconque ne 
partageait par leur folie (3). 

Quelques auteurs ont voulu se prévaloir de la guerre que S.Jérôme fait à 
une telle anagogie pour soutenir qu'il réprouve l'allégorie elle-même; 
mais ce Père a soin de prévenir qu'il renousse l'anagogie, non en principe, 
mais dans un certain usage, parce qu'il convient ordinairement de lui pré
férer soit la tropologie morale (4), soit l'allégorie prophétique (5). 

l .Spicileg. Solesm. Tom. III, p. 443. 
2. « Délirât in hoc loco aliquis allegoricus semper interpres, et vim cupiens historiae facere veritati, de 

cœlesti Jérusalem captos refert atque translatas in terra m Chaldaeorum » (S. Hieron. in Jercm. XXIT). 
« Hortatur in cœlesti positos Hierusnlem, ne audiant prophetas suos, atque divinos et somniatorcs. et au
gures et maleficos; sed ut potius serviant Nabuchodonosor, et corpus humilitatis assumant, infunlium vngi-
tuset incunabula parvu^lorum. Si enim haec fecerint, cxpleto famulatu, ctc.v (Ibid. in Jerem. XXVII). « Délirât 
et in hoc loco allegoricus interpres, furcas etcatenas ligneas aetherca appcllans, et aerca corpora damionmn » 
(Ibid. cap. xxvm). 

3 . « Qua cum audiunt discipuli ejus. et grunnianae familiœ stercora, putant se divina audire mysteria. 
Nosque qui ista contemnimus, quasi pro brutis habent animantibus... eo quod in luto istius corporis cous-
liluti, non possimus sent ire cœlestia » [S, Hieron, in Jerem. xxix). 

4. « Stulium est, id quod in typo dicitur.. . s i c . . . referre ad anagogen, ut historiae au fera ni vcrituiem » 
(S. Hieron. Epist. cxxvi ad Ef.). 

5. « Quidquid juxta historiam de Hierusalem diximus et Judaea, referamus ad Ecclesiam Dei, cum offen-
derit Deum, et vel vitiis fuerit, vel persecutione vastata » (S. Hieron. in Jerem. iv). « Nostrorum plerique 
referunt ad cœlestem Hierusalem... caeterum nos montem Sion, et matrem primitivorum atque sanclorum 
interpretemur Ecclesiam.. . Quod de Ecclesia diximus potest et de animnbus accipi credentium quœ quo-
tidic aedificantur a Domino » (S. Hier, in Zach. u). « Sequentcs historiae veritatem, sic interpretamur spi-
lualiter, ut quidquid illi de cœlesti Hierusalem somniant, referamus ad Christi Ecclesiam, et ad eos qui vel 
propter peccala egrediuntur exea. etc. » (S. Hier, in Isai. i. — Conf. in Zach. m). 
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S. Augustin reprend les origénistes qui , par un insupportable abus de 
l'anagogie mal entendue, recherchaient dans les Ecritures l'éclaircisse
ment de questions insolubles, étrangères à la parole de Dieu et à la 
religion ( 1 ) . 

Du reste, les auteurs se trompent souvent sur la qualité anagogique des 
sens de certains passages. L'anagogie et la tropologie, morales toutes 
deux, et toutes deux symboliquement spirituelles, en tout ou en partie, 
offrent nécessairement quelques ressemblances et des points de contact. 
C'est pourquoi il arrive quelquefois que l'on a donné à la seconde la quali
fication qui ne convenait qu'à la première : ce qui n'est pas étonnant, car 
les Pères allégoristes ont mélangé souvent , dans leurs explications 
morales, l 'anagogie et l'allégorie elle-même. 

On peut conclure que l'allégorie est l 'un des sens principaux des Ecri
tures ; que l'anagogie est seulement un sens secondaire qu'il est prudent de 
n'appliquer qu 'aux choses de la morale mystique. Ainsi comprise, l 'ana
gogie produit quelquefois des explications étendues, et dont les parties 
sont liées d'une manière remarquable. 

1. « Neque ista (il s'agit de savoir si le soleil, la lune et les astres ont un esprit doué d'intelligence) mul
tum ad nos pertinent, ut eo summo studio indagare curemus quas remota sunt a sensibus nostris et ab intel-
lectu infirmiiatis bumanae, nec in ipsis Scripturis ita posita ut nobis eorum mandata sitcognitio» (S. Aug. 
coutr. Priscill. et Orig. cap. u). 



C H A P I T R E X I I 

L A T R A D I T I O N R E L A T I V E A U S E N S N A T U R E L . 

I. C o n s i d é r a t i o n s s u r l e s y m b o l i s m e n a t u r e l . — I I . L e s e n s n a t u r e l d a n s l ' a n 
t i q u i t é — I I I . d ' a p r è s C l é m e n t d ' A l e x a n d r i e ; — I V . O r i g è n e , S . A m b r o i s e , 
— V . S . J é r ô m e e t S . A u g u s t i n , — V I . L e s a u t e u r s m o d e r n e s . — V I I . C o n 
c l u s i o n . 

I. Lorsqu'on étudie la surface des Ecritures, on y trouve, abstraction 
faite du langage littéral, que la forme symbolique y revêt deux faces. 

L'une présente une physionomie symbolique, parfois étrange, parfois 
poétique : celle qui domine dans les visions d'Ezéchiel et de l'Apocalypse. 
Cette apparence est due à la présence du sens naturel, ou de la révélation 
primitive, qui devait être proposée dans une Ecriture inspirée pour provo 
quer la solution de problèmes d'une haute importance. 

L'autre face est moins saillante, parce que la parabole, occasion des 
mythes qui ont déçu les peuples assujettis à la loi naturelle, a été exclue 
du mosaïsme. Son obscurité uniforme et d'apparence grammaticale est 
due à l'allégorie proprement dite, expression des prophéties scripturales. 
Tel est le style du Cantique des cantiques. 

Ces deux formes ne constituent qu'un système unique, qui a deux 
degrés. Le premier degré est naturel et parabolique ; le second est écrit et 
allégorique. 

Voici un exemple. Ezéchiel parle d'animaux dont les ailes sont semées 
d 'yeux par devant et par derrière. 

C'est un fragment de la, parabole qui décrit des figures d'animaux placés 
dans les hautes régions du -ciel physique, semblant planer dans l'espace 
comme avec de vastes ailes* où brillent les yeux attribués à la nature : 
ce qui signifie que le ciel, où sont des constellations ou corps d'étoiles, est 
un vaste espace où scintillent les astres du matin et du soir. 

Le but de cette parabole est de faire comprendre le sens des mythes 
qui déguisaient le sens des symboles mondains et astronomiques. Tel est 
le premier degré, naturel et parabolique, dont la corruption a donné lieu 
aux fables insensées du paganisme. 

Au second degré, le symbolisme reçoit le nom à9Allégorie. Le mosaïsme 
ayant supprimé les images paraboliques de la nature physique, il ne reste 
plus que la reproduction de symboles isolés et dépourvus de lien apparent. 
Ces expressions, alphapétiquement écrites, étant interprétées, le texte 
produit un sens non plus physique et emblématique, mais spirituellement 
métaphorique. 

Ainsi, le premier degré et le second, dans leur réunion, constituent le 
symbolisme naturel ; et le second degré, considéré isolément, est l'allé
gorie aui appartient spécialement à pAncien-Testament. Le symbolisme 
naturel et l'allégorie écrite, mystérieux l'un et l 'autre, sont conçus, en 
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deux styles divers, et expriment un même sens spirituel, celui oui est 
dévoilé dans le Nouveau-Testament. C'est celui du Sauveur et ae son 
Eglise, prophétisés dès le commencement, attendus par les justes, et 
toujours haïs par les disciples de la perdition. 

Ce qui rend difficile à comprendre le symbolisme religieux des Gentils, 
c'est que l'on ignore celui des Ecritures qui en est la clef. Il arrive encore 
actuellement ce qui a eu lieu chez les païens : l'esprit s'arrête à la lettre 
imagée de la parabole, qui est à la fois, pour le sens spirituel, un voile et 
une expression mystérieuse. 

II. S. Barnabe, dans son Epître catholique, Clément d'Alexandrie, 
Origène, S. Jérôme, S. Ambroise, S. Thomas, enseignent la réalité de 
l'existence, dans les Ecritures, d'un sens qui a reçu le nom de sens 
naturel. 

Il est ainsi appelé, parce que ce sens religieux s'exprime par l'intermé
diaire des choses créées, ou de la nature, ou des créatures physiques, 
considérées comme.les images des choses spirituelles, prophétisées dans 
la révélation primordiale. 

C'est pourquoi le Sauveur, voulant faire connaître les choses qui étaient 
cachées dès la constitution du monde, et exposer les premiers principes 
de toute religion, a commencé ses prédications par des paraboles (1). 

C'est encore pour cela .que la loi de Moïse était issue de cette loi primi
tive. « Toutes choses judaïques, dit S. Ambroise, étaient comme des para
boles, c'est-à-dire des figures qui ont besoin d'être expliquées (2). » 

« Tout leur arrivait en figure (3), » dit S. Paul, parlant des Israélites de 
l'Ancien-Testament et des patriarches antérieurs à Moïse, dont la Genèse 
rapporte les mystérieuses histoires. El ces figures ne paraissent produire 
des sens arbitraires fet accommodatices qu'aux personnes étrangères à l'al
légorie, et qui préfèrent aux règles imposées par la tradition le littéra-
lisme exclusif, racine de l'exégèse terrestre ou rationaliste. 

III. Le sens naturel a été cultivé en tout temps. Aristobule, Philon, 
l'historien Josèphe l'ont mentionné chez les anciens Juifs ; les rabbins, et 
notamment Maïmonide, s'en sont beaucoup occupés, ainsi que les auteurs 
chrétiens. 

Clément d'Alexandrie, surtout, s'exprime souvent sur ce qui regarde 
ce sens : a Ce qu'on regarde comme nouveau, dit-il, est ce qu'il y a de 
plus ancien (4). » Et ailleurs il ajoute : <r Nous avons montré que le lan
gage parabolique de l'Ecriture est très antique, c'est pourquoi il .a été 
souvent employé par les prophètes (5). » 

Cet antique parabolisme, qui date de l'origine du monde (6), est parvenu 
jusqu'aux Gentils, dont la philosophie est rappelée par S. Paul sous le nom 

l . S . Matth. xui, 34-35. 
2 . S . Ambr. in Psal. XLIT, H* 55. 
3.1 Corinih. x, 11. 
4. « Quod nove quidem dicitur, est autem antiquissimum » (Clém. Alex. Strom. r i t ) . 
5 . «e . . . Parabolicum Scripturas genus cum s i t , ut ostendimus, antiquissimum, merito apud prophetai 

maxime ahu rida vit » (ld. Strom. vi). 
6 . « Prophetieam eontemplationem... quae nobis procedet ex gloriosa et veneranda traditionis régula ab 

ortu mundi progredientibus, ea quae ex naturali contemplatione necessario prius tractanda sunt, prius addu-
cens » Strom. i j . 
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d'éléments du monde, parce qu'elle est comme une préparation à la 
vérité (1). 

Cette loi naturelle, dont Clément dit ailleurs qu'elle est enseignée dans 
les énigmes de l 'Egypte, et que la Grèce en avait conservé quelques sou
venirs,, ne fait qu 'une loi avec celle que Dieu a donnée plus tard (2). 

Et ainsi, le principe des religions de la Gentilité est fondé sur la vérité. 
Ce qui le prouve, c'est que les éléments adorés par les idolâtres ont été 

des symboles saints à l'origine. La couverture du tabernacle, dit Clément, 
el le voile, mélangés d'hyacinlhe, de pourpre, d'écarlate, et de bysse , 
désignent les éléments; ce qui signifie que la nature des éléments mani
feste la révélation divine (3). 

Cette opinion de Clément acquiert un grand poids en ce que son expli
cation est adoptée par S. Jérôme et S. Thomas d'Aquin. Mais la voie 
ouverte pas ces grands personnages n'a pas toujours été fréquentée, 
parce que l'on n'en voyait pas clairement l'utilité, et qu'il s'y rencontrait 
des dangers que l'on n'a pas voulu encourir sans une nécessité bien 
démontrée. 

En effet, si Ton reconnaît qu'un même langage exprime cerlaincs pro
phéties de la Bible et celles de la religion primitive, cette proposition 
pourra devenir une arme à deux tranchants. On pourra en conclure, d'une 
part, que la religion primitive a été la prophétie du christianisme, et que 
tout ce que la première a eu de vrai et de saint, appartient légitimement 
au second. Mais, d'une' autre part, aux origines de l'Evangile, c'était 
ouvrir la porte pour y faire entrer lès méprises du paganisme et les souil
lures du gnosticisme. La prudence exigeait donc impérieusement qu'un 
tel ordre de vérités spéculatives fut provisoirement relégué dans l'ombre. 
Les allégories gnosticiennes sont la source des emblèmes adoptés à toutes 
les époques par les sectes occultes ; et le meilleur moyen de conjurer tout 
danger était un silence temporaire. 

Cependant, si le principe de l'existence du sens naturel appartient à la 
tradition sacrée, on ne peut en dire autant des applications qui en ont été 
faites, soit par S. Barnabe, soit par Clément. Celui-ci, pour rendre sa pen
sée sans la trahir, s 'exprime ainsi : « Pour donner un exemple de la con
naissance, nous allons donner une explication abrégée du décalogue. Si 
les tables de Moïse sont l 'œuvre de Dieu, elles doivent manifester l 'œuvre 
de la nature, Car on entend par le doigt de Dieu la puissance qui a créé 
le ciel et la terre, dont les deux tables sont les signes. En effet, l'écriture de 
Dieu sur la table est la création du monde. Le décalogue, dans une certaine 
image céleste, comprend le soleil et la lune, les astres, les nuées, la 
lumière, le vent, l'air, les ténèbres, le feu. Tel est le décalogue naturel du 
ciel. Et l'image de la terre comprend les hommes, les troupeaux, les ser
pents , les bêtes . . . , les poissons et les monstres marins, les oiseaux carnas
siers et les oiseaux granivores ; et parmi les plantes celles qui portent du 
fruit et celles qui sont stériles. C'est là le décalogue naturel de la terre . . . 

1. « Paulus. . . in Epistolis . . . graecam philosophiam... allegorice vocans mundi é l é m e n t s , n t q o » e l e 
menta quodammodo doceat, et sit velut disciplina praecedens verilatem » (Strom. vij. 

2. « . . . .Sive ergo naturalem legem quae est una cum generatione, sive eam dicat quae rursus data est, sed 
a Deo, et naturae et disciplina? una est lex, ut etiam Plalo in Politico dicit unum legislatorem » (Strom. i). 

3. « Et operimentum et vélum hyacinthe, et purpura, et cocco et bysso erat variatum. Significabat autem 
quod natura elementorum obtinet Dei revelationem » (Sirom. v). 
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Ces deux tables sont peut-être encore la prophétie des deux Testament*. 
Dans le sens mystique, elles ont été renouvelées lorsque ont abondé'l ' igno
rance et le péché (1). » Ce passage nous transporte bien loin des théories 
actuellement reçues, et renferme cependant des notions précieuses. 

Selon Clément, le sens naturel, dans les Ecritures, décrit la création 
physique, et cette création exprimait symboliquement un sens mystique 
et religieux. C'est ce qui explique comment il a pu se faire que toutes les 
nations de la Gentilité se rencontrent dans l'adoration ou la vénération du 
monde, de ses quatre éléments, et des astres. 

Pour ce qui regarde l'explication elle-même, elle paraît évidemment 
erronée, et cela pour plusieurs raisons. 

D'abord, Clément compte dix paroles dans le ciel, et dix sur la terre, 
tandis que le décalogue de Moïse en compte trois qui regardent Dieu, ou le 
ciel, et six ou sept relatifs au prochain, qui est sur la terre. Clément 
n 'a donc point voulu dire que le décalogue de Moïse est représenté par 
les objets cités de la création ; il dit seulement que, si Moïse a proposé 
dix paroles, on peut en trouver autant soit dans le ciel physique, soit sur 
la ferre. En effel, les dix symboles qu'il énumère sont dix mots, énoncés 
symboliquement, et non* dix phrases ou préceptes. Dans les visions 
d*'Ezéchiel et de l'Apocalypse, on trouve, outre les termes symboliques, 
des termes grammaticaux qui les relient en phrases que Ton peut parler 
ou écrire. On ne trouve ici rien de semblable. 

Ensuite, si Clément avait voulu donner un exemple d'explication natu
relle, il n 'aurait pas choisi un texte spirituel pour le rapprocher de sym
boles naturels ; il aurait, au contraire, proposé un texte naturel, et aurait 
fait produire à ce texte les dix commandements en forme d'explication. 

C'est pourquoi Clément paraît hésiter; mais, au fond, il cache sa pensée, 
comme il le répète en divers l ieux; il veut seulement faire voir que le sens 
naturel existe, qu'il est religieux, et qu'il peut s'appliquer aux Ecritures. 

Cependant, il faut convenir qu'en général les règles qui régissent les 
acceptions et les sens sont traditionnelles et admirables; mais que leurs 
applications, appuyées sur une théorie incomplète et qui n'est pas encore 
sûre d'elle-même,'sont faibles, et n'ont pas la même autorité. 

Cette observation est encore applicable aux explications de S. Ambroise; 
et les Pères l'ont si bien senti, qu'après lui ils ont cessé d'en proposer de 
nouvelles. S. Jérôme et S. Thomas ne font que reproduire des interpréta-
tations anciennement acceptées, du tabernacle, des vêtements du Grand-
Prêtre, etc. , parce qu'ils ont voulu conserver et perpétuer la tradition; 
mais ils ont cessé de produire de nouveaux essais qui ne pouvaient les 
satisfaire, et dont l'utilité ne s'était pas encore révélée. 

Ces recherches qui ont été faites récemment sur les religions païennes 
des peuples anciens et modernes, et le parti que l 'athéisme s'efforce d'en 

1 . « Nos autem cursim exempli gratia, ad declarandam cognitionem, exponemus decalogum... Sin autem 
tabula script» opus sint Dei, invenientur naturas ostendere opiticium. Per digitum autem Dei intelligitur 
Dei potentia per quam effîcitur creatio cœli et terrœ, quorum amborum intelligitur tabulas esse signa. Nam 
f&i quidem scriptura et formatio in spbjecla tabula, est mundi creatio. Decalogus autem imagine quadam 
cOlesti, continet solem et lunam, astra, nubes, lucem, spiritum, aquam, aerem, tenebras, ignem. Hic est 
<j«4i naturalis decalogus. Terrœ autem imago continet homines, pecora, reptiiia, bestias,... pisces etc. 
*t exvolucribus carnivorœ, et quas miti et mansueto utuntur cibo, et ex plantis... fertiles et stériles. Hic est 
terrœ naturalis deealogus... Fortasse autem fuerint has duœ tabulae prophetia duorum Testamentorum... 
MyiXjce autem aunt rénovât» cum simul abundaret ignoratio et peccatum. » (Strom. VI). 



XII. - TRADITION RELATIVE AU SENS NATUREL 163 

t irer , font sentir que de nouvelles tentatives sont devenues actuellement 
nécessaires pour opérer, si c'est possible, la révélation de ce mystère. 

Clément a réussi 1° s'il a donné à entendre, de manière à n'être compris 
•que de ceux qui avaient reçu la tradition secrète, que la création physique 
par Dieu a été regardée comme l'image de la création spirituelle opérée 
par le Sauveur; que tel est le point de départ des croyances des Gentils, 
Egyptiens ou Grecs, croyances qui dérivent plus ou moins directement de 
la loi d 'Adam; 2° s'il a voulu indiquer que les symboles naturels ont été 
insérés en partie dans les Saintes-Ecritures, parce que leur sens, dans leur 
état de pureté primitive, était prophétiquement chrétien. 

Il était indispensable de ne pas laisser se perdre une telle tradition, 
•quoique encore nébuleuse; et le soin de la conserver incombait naturelle
ment à la savante école des catéchistes d'Alexandrie, ce qu'Origène 
affirme positivement; et la Clef de S. Méliton fait assez connaître que 
certains développement ont pour but de rendre plus impénétrable le secret 
dont certains sens étaient enveloppés. 

Ce qui a dû rendre les saint Pères plus circonspects pour ce qui regarde 
le sens naturel, c'est qu'ils admettent, comme Clément lui-même, qu'il a 
été corrompu par des révélations opérées par les anges déchus, corrupteurs 
de la loi donnée par Dieu à Adam et à Noé (1); opinion délaissée naguère, 
mais à laquelle le spiritisme moderne a rallié un bon nombre de partisans 
et de bons esprits. 

Il était facile de conclure que des doctrines vraies, mais malicieusement 
interpolées par des esprits pervers, devaient être l'objet d'une extrême 
défiance; parce que des hommes ignorants seront toujours trompés faci
lement par des êtres d'une nature supérieure et dont l'action est invisible. 
Il fallait, avant toute autre précaution, tracer une ligne de démarcation 
pour séparer les sens païens des sens orthodoxes. Il fallait donc fuir 
d'abord toute apparence fabuleuse ou mythique, toute couleur païenne et 
superstitieuse, et ne recourir qu'à la foi et aux Ecritures. Ce ne sera que 
lorsque la vérité aura fait entendre sa voix avec clarté, qu*e l'on pourra 
attribuer à Dieu ce qui , dans tes cultes naturels, est conforme à sa parole, 
et à l'esprit d'erreur tout ce qui ne peut s'accorder avec elle. 

Nous ne savons si Clément a complètement évité le danger ; ce n'est pas 
à nous de juger un si grand homme, et de rien décider en des matières 
si difficiles. Il faudrait d'abord savoir si le mythe, qu'il ne faut pas con
fondre 'avec la fable qui en est la complication païenne, considéré en 
lui-même, est nécessairement mauvais ; si on peut confondre la parabole, 
soit avec le mythe, soit avec la fable; si l'on peut assimiler à la fable un 
simple préjugé populaire; si, au temps de Clément, le paganisme pouvait 
encore rendre un témoignage valable en faveur de la loi primitive, etc. 
Tant que ces questions et d'autres de même nature ne seront pas résolues, 
le plus sûr sera de ne se prononcer qu'avec réserve et prudence. 

1. Ostendimus... Graecorum philosophos dici fures, qui a Moyse etprophetis pracipua dogmata non grate 
arceperunt. Quibus illud quoque adjecimus quod angeli illi quibus superna sors obligerai, dclapsi ad 
voluptates, enunliarunt arcana mulierihus, ctquœcumque ad eorum venerunl cognilioncm, cum alii celarent 
angeli, vel polius reservarent in adventum Domini. lllinc profluxit doctrina providcnliœ, et sublimium 
rerum revelatio. Cum autem prophetia jam Grœcis esset tradita, tractatio de dogmatibus suscepta est a 
philosophis, alicubi quidem vera ut qui scopum tangerent, alicubi vero falsa, cum quod allegoria occulta-
<retur prophetica minime intelligérent (Strom. v). 
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IV. Origène suit son Maître, et ajoute de nouvelles lumières : « Quand 
l'homme eut abandonné Dieu, dit-il, la clarté de la connaissance,divine se 
retira du monde. Car ia lumière éternelle se manifeste dans le monde en 
deux manières : par l'Ecriture et par la créature. En effet, la connais
sance de Dieu ne se renouvelle en nous que par les lettres de la divine 
Ecriture et par les formes des créatures. . . Considérez donc les formes et 
les beautés des choses sensibles, et vous comprendrez la parole de 
Dieu (1). » « Dans la beauté du ciel et de la terre, dit l 'auteur de la Lettre 
à Démétriade, qui a été attribuée à S. Ambroise, sont des pages qui sont 
continuellement exposées aux yeux de tous, qui ne se taisent jamais sur 
leur auteur, et dont la protestation imite la doctrine des maîtres et les 
paroles des Ecritures (2). » 

S. Ambroise trouve dans l'un des sacrifices d'Abraham une allusion aux 
quatre éléments physiques, et des rites qui s'étaient perpétués chez les 
Gentils (3). Il croit reconnaître le même sens naturel dans l'histoire de la 
création de la Genèse; dans l'Ecclésiaste, où il se manifeste à peine, s'U y 
existe ; et dans quelques passages des Psaumes, parce qu'il y est question 
des vertus des cieux et des astres qui louent Dieu. 

Mais les applications sont indécises et pleines d'hésitation. Ainsi, 
S. Ambroise enseigne obscurément qu 'Abraham, en contemplant les 
étoiles, voyait Dieu (4) ; mais il ne développe pas cette assertion. 

V. S. Jérôme enseigne que toutes les nations ont reçu d'abord la loi 
naturelle (5). C'est dans le sens de cette première loi qu'il explique le 
tabernacle des Israélites, les vêtements symboliques du Grand-Prêtre, 
et la première vision d'Ezéchiel (6). 

Mais S. Jérôme ne juge pas à propos de déclarer que ces sortes d'expli
cations se rapportent à fa loi naturel le; il lui suffit de dire qu'elles sont 
une description du monde physique et de ses éléments; les païens les 

1. « Lux divinœ cognitiouis de mundo recessit, cum liomo Deum deseruir. Duplicitcr ergo lux œterna se 
ipsam mundo déclarât, per Scripturam videlicet et creaturam. Non enim aliter in nobis divina cognltio reno-
vatux, nisi per Scripturas divins apices, et creatura; species... Formas ac pulchritudines perspicc sensibilium, 
et in eis intelligcs Dei verbum » (Orig. Homil. n in divers, evang.) 

2 . « ln pulrliriiudinc cœli et terra?, quaedam sunt pagina; ad omnium oculos semper patentes et auctorem* 
su uni nunquam tacentes, quaruin protestatio doctrinam imitatur magistrorum, et eloquia Scripturarum. » 
(Cfr. Spicil. Solesm. m , p . xxxtx). 

3. « Dixit autem illi (Abraham)Dominus Deus: Sume mihi yitulum,etc. — Pr.ctcrirem hujusmodi interpre
tationem sacrilicii, nisi quibusdam scrupulum hinc nasci adverterem eo quod aruspicina quaedam scribi v i -
deatur solemnitas; quod post immolationcin divisa sunt animalia, et contra facicm alteruirum posita, et con-
sedit illis Abraham. Sed si vim intcrrogalionis pramissm et futura» responsionis consideremus, advertere 
potr.riinus spei nostrœ et fidei convenire hujus sacrilicii disciplinai». Vitulus enim aratorium animal est, dedi» 
tum terreno lahori. Capra adnquariim similiiudincm per apiiigmain l iguratur . . . aeri comparatur aries... Haec 
traditio naturalis es t : sed moralis etiam eoncurril cl s i ippc iu . . . Duplex igitur causa per Verbum: naturalis
ai moralis; naturalis qua condidit, moralis qua redemit » (S. Ambr. de Abraham, lib. Il, cap. vin). 

4. « Hoc ergo Scriptura doect, quia Abraham a stellarum obscrvalione demigrans, Deum vidit* (S. Ambr. 
Ibid. ciip. tu) . 

;i. « Audiaril Judaei qui se solos legem necepisse Domini glurinntur, quod univers» primum gentes totus-
que orbis naiuralcm acceperint legem; et itlcirco postea lex dala sit per Mnyscn, quia prima lex dissipai* 
est » (S. llii-roii. in Esain; cap. xxiv). 

0 . « Totus muiidiis in tabernaculi descrihitur Sncramenlo. . . A q u a . . . et terra, aethera et cœlum. Ouode-
cun panes duoderiin inensiiim significant circuluin: septein lucernae. sep te m erranlia a s t r a . . . more judaico* 
exponam » (S. Hier. Epist. ad Fabiol.). — « Quatuor colores ad quatuor elementa r e f e run tu r ; . . . Zonam.... 
intcrprcianiur O c e a n u m ; . . . Duodecim lap ides . . . duodecim menses. . . Nec alicui gentilis videatur expositio. 
Non enim si cœlestia et Dei dispositionem idolorum noniinibus infamarunt, ideirco Dei est neganda provi-
«i«mia, qua» certa lege currit et fertur, et régit omnia » (Ibid.) — Quod semper in motu sunt (rolae Ezechie-
l i s ) . . . significant... currere mundum in suo ordine, et incessabililer velut rotam in suo axe torqueri; unde 
fe)la in rota est, id est tempus in tempore, et annus in semetipso revolvilur » (Ibid). 
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adoraient encore; c'est pourquoi il se défend d'avoir pris de leurs leçons, 
et assure qu'il ne fait que suivre une tradition hébraïque (celle d'Aristo-
bule, de Philon), et jeter les fondements d'un édifice qui ne devait être 
achevé que dans l'avenir (1), 

Enfin, parce que la révélation naturelle, comme celle de Moïse, regardait 

()rophéliquement les choses de l à religion actuelle (2), il fait observer que 
e sens physique n'est qu'un moyen de parvenir à d'autres sens auxquels 

il sert de fondement. 
Ainsi, S. Jérôme affirme que le sens naturel se trouve dans les Ecri tures; 

que c'est un sens qui a été transféré de la Synagogue dans l 'Eglise; 
qu'il regarde le monde, ses temps et ses cléments, que les Gentils ont 
rendus abominables par leur idolâtrie, ce qui ne doit pas faire conclure 
qu'on doit en rejeter la science ; mais qu'il tient à l'infinie forêt des sens 
scr ipturaux; qu'il ne veut pas en tenter une explication approfondie, qu'il 
la réserve pour un autre temps, et se contente de mentionner ce sens 
comme devant être un jour le fondement d'un nouvel édifice spirituel, 
c'est-à-dire d'une théorie qui doit êlre proposée plus tard. 

S. Augustin enseigne que dès l'origine du genre humain le mystère de 
la vie éternelle a été enseigné par certains signes et sacrements qui étaient 
appropriés à ces temps (3) reculés; mais il ne s'explique par sur ces 
signes sacrés avec les détails que l'on pourrait désirer, et ne parle pas de 
leur mode d'action, nécessairement emprunté à la foi, qui seule a pu 
vivifier ces signes, tels que les sacrifices, les cérémonies et les jours de 
fête. Et c'est ce qui a pu avoir lieu, car, dit encore S. Augustin, « tout 
sens matériel des Ecritures cache un autre sens qui est spirituel (4) ; » or, 
les Ecritures reproduisant des textes symboliquement naturels, cette 
assertion doit s'appliquer également aux traditions primitives lorsqu'elles 
n'ont pas encore été corrompues. 

« Ce que nous devons surtout rechercher, dit ailleurs le même Père, 
c'est l'utilité qu'a pu avoir pour le genre humain le langage matériel de la 

1. « Tetigimus expositionem hebraicam, et infinitam sensuum sylvam alteri tempori réservantes, quœdam 
futur» domus stravimus fundamenta » (Ibid). 

2. « Quatuor elementa... et gemmas duodecim quœ ponuntur in rationali, si esset tempus ut discuterem, 
singularum naluras et causas tibi exponercm, et quidquid unusquisque valeat, et quomodo virtulibus s i n -
gulis comparentur, plcnius quœsita demonstrarem » (Ibid). 

3. « Hoc mysterium vitae œternœ jam inde ab exordiis generis humani per quœdam signa et sacramenta 
lemporibus congru a, quibus oportuit, per angelos prœdicatum est. Deinde populus hœhrœus in unam 
quamdam rempublioam, quœ hoc sacramenitiin agerot, congregaïus est; ubi per quosdam scientes, per 
quosdam nescientes, id quod ex adventu Christi u^quo mine et deinceps agitur, prœnunciaretur esse ven-
tnrum :sparsa etiam post eadem gente per gentes propter teMimonium Scripturarum, quibus aeterna salus in 
Cbristo fulura prredicta est. Omnes enim non solum prophetiœ quœ in verbis sunt, nec tantunt prœcepta vitae 
quœ mores pietatemque conformant, atque illis lirteris continentur; verumetiam sacra, sacerdotia, taher-
aaculum, sive t-mplum, altaria, sacrilicia, cœrcmoniœ. dies lesti, et quidquid aliud ad eam servitutem per-
tinct quœ Dco dehetur, et grœce proprie lalria dicitur, ea signihVavcrunt et prœnunciaverunt quœ propter 
œicrnam vilain lidelium in Chrislo et impie ta credimus, et implcri cernimus, et implcnda conlidimus » 
(S. Aug. DeCivit Dei, lib. Vil, cap. xxxu). « Hujus sacramenti (Incarnation!*) fide etiam justi antiqui mon-
duri pie vivendo potuerunt; non solum antequam lex populo liœbrœo darclur, (neque enim eis prredicator 
Deus vel angeli defuerunt), sed ipsius quoque legis lemporibus, quamvis in figuris rerum spiritualium, 
habere viderentur promissa carnalia, propter quod Têtus dicitur Testamentum » (De civ. Dei, lib. X, 
cap. xxv). 

4. « Si quid etiam in Scripturis audiat quod carnaliter sonet, efiamsi non intelligit, credat tamen spi-
ritale aliquid significari, quod ad sanctos mores futurainque vitam pertinent. Hoc autem ita brevttcr discit 
Ut quidquid audierit ex libris canonicis quod ad dileciionem œternitatis, et veritatis, et sanctitatis, et ad 
dilectionem proximi referri non possit, figura te dictum vel gestum esse credat; atque ita conetur intelligere 
et ad iliam geminam referai dilectionem » (S. Aug. De catéch. rud. cap. xxvi). 
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Providence. Si on le sait, toute puérilité disparaît, et on ne trouve plus 
qu'une expression très sainte de la religion (1). » 

VI. Souvent, lorsqu'il est question du sens naturel , on^ ne sait s'il: 
s'agit de la révélation primitive, ou des sentiments qui s'élèvent dans 
le cœur de l 'homme qui contemple les merveilles de la nature . 

S. Prosper, par exemple, dit quo la Sainte-Ecriture est nn ciel, ou u n 
firmament, que Dieu a posé dans son Eglise pour rendre évidente par les 
éléments des lettres l'invisibilité divine (2). Le môme doute surgit dans 
le livre de la Grâce de l'évêque Fauslus (3). Mais il existe une foule d'autres 
témoignages dont l'évidence ne laisse rien à désirer. 

Ge doute n'existe pas pour Hugues de S. Victor, qui enseigne que « tout 
cet univers sensible est comme un livre écrit du doigt de Dieu; et (que 
les sens de) toutes les créatures ne sont pas inventés par le bon plaisir de 
l 'homme; mais qu'elles ont été faites pour manifester la sagesse de Dieu, 
et les hauts et spirituels mystères de ses œuvres (4). » 

Maïs rien n'est plus décisif que la comparaison d'un passage de Sixte de 
Sienne et d'un texte du livre de la Sagesse. L'auteur du livre sacré dit 
que Dieu lui a donné une science merveilleuse ; et cette science est exacte
ment celle du sens naturel, telle que Sixte la définit; et, ce qui est surpre
nant , Sixte ne paraît pas s'en être aperçu. Cette science, enseignée par la 
Sagesse divine et l 'Esprit-Saint, comprend la connaissance de la cosmo
graphie symbolique, des éléments, du commencement et de la fin de 
toutes choses, des constellations, du caractère des animaux et des vertus 
des plantes (5). 

Il faut remarquer que, d'après le texte sacré, il s'agit de la science 
donnée par Dieu, et enseignée par sa Sagesse ou son Verbe, dans lecpiel 
est son Esprit-Saint. J l est donc question d'une science religieuse qui ne 
parle que de cosmographie, des qualités des éléments, du commencement 
et de la fin du monde, de l'astronomie, de zoologie et de botanique. Or, il 
est de toute évidence qu'en toutes ces choses rien ne regarde le christia
nisme ni le mosaïsme, mais la religion naturelle, où toutes ces choses 
étaient des symboles religieux. G'est'ce que Sixte de Sienne prouve, sans 
en faire la remarque, dans sa définition du sens naturel . 

« L'exposition physique de l 'Ecriture, dit-il, est celle qui attribue les 
paroles mystérieuse de cette Ecriture à toute la na ture . . . ; à la forme et 
aux parties de ce monde sensible, y faisant rechercher le mouvement, 

1. « Et quod maxime quœrendum est, quid p rosit generi humano, quod sic nobiscum per rationalem, et 
genitalem, et corporalem creaturam sibi servientem divina Providentia locuta est. Quo uno cognito, omnis 
ab animis protervitafc puerilis excludilur. et introducitur sacrosancta religio » (S. Aug. De vera rel. cap. L). 
Théodoret dit à ce sujet : « Divina lex non novas tradiliones affert; sed naturae leges in memoriam revocat; 
et natum scripturas quas temporis diuturnitas hominum negligentia corrupit, naturae conditor per praecones 
suos rescribit» (Orat. vi, de Provid.). 

2. S. Prosper. Aquit. in psalm. cm. — Bibliolh. max. PP. Tom. VIII). 
3. Lib. Il, cap. vn. — Ibid. 
4. Universus iste orbis scnsibilis est quasi quidam liber scriptus digito Dei, et singulae creaturae sunt figuras 

quaedam, non humano placito inventée, sed divino arbitrio institut» ad manifestandam Dei sapientiam et 
operum ejus alla et spiritualia mysteria » (In Spicil. Solesm. m, p. 436). 

H.« Mihi autem dédit Deus diceVe ex sententia... Ipse enim dédit mihi horum, quae sunt, scientiam veram: 
ut seiam dispositioncm orbis terrarum, et virtules elementorum, initium, et consummationum, et medietatem 
icmpornm.vicissitndinum permuta.tioncs et commutationcs temporum, anni cursus, et stellarum dispositiones, 
naturas animalium,et iras besliarum, vim vrnforum,cl cogitationes hominum,differentias virgultorum, et vir-
utes radicum »(Sap. vu, 15, 16, 17, ,18 ,19 , 20). 
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Tordre, et l 'ornement des sphères célestes, lés qualités des éléments, les 
propriétés des métaux, et les mœurs des animaux (1). 

Il s'agit, dit cet auteur, de l'explication physique des Ecritures, il est 
vrai , mais ces objets physiques sont à leur tour les emblèmes des choses 
spirituelles, comme l'enseigne formellement Duhamel (2). Ce sens renferme 
la science la plus hau te ; car c'est par ce sens, physique en apparence, et 
en réalité spirituel, que les Gentils ont pu se trouver en rapport de fo r 

prophétique avec la future Eglise. 
Il est évident que De la Haye n'a pas voulu dire que le sens naturel ne 

se trouve dans les Ecritures que par hasard, lorsqu'il dit que Dieu n'a pas 
eu précisément un tel sens en vue, et qu'il n'existe qu'accidentellement (3); 
car, dans ce cas, il donnerait un démenti à Clément d'Alexandrie et à 
S. Jérôme, qui disent, il l'avoue lui-même, que ce sens existe. Il faut donc 
croire qu'il n 'a pas jugé à propos de développer sa pensée, et qu'il a voulu 
dire en voilant son opinion, que Dieu n'a pas voulu précisément un sens 
qui n'est qu 'un moyen, et que c'est ainsi qu'il n'existe qu'accidentelle
ment, et pour signifier un sens spirituel. 

De la Haye revient sur ce sujet et ajoute : « Non-seulement Dieu a 
parlé en premier lieu par la nature des choses, puis par les discours 
écrits, mais il l'a encore fait par les objets artificiels ; et, de même qu'il a 
préparé la doctrine de la Sainte-Ecriture par ses œuvres naturelles, de 
môme il a orné la matière de sens célestes plus abondants par les objets 
artificiels Pierre de Celle fait remarquer les rapports qui existent 
entre les choses naturelles et les choses artificielles avec le même mystère 
en disant : Comme Dieu a établi le firmament pour diviser les eaux d'avec 
les eaux, de même Moïse a posé le voile... Et quand Jésus a pénétré dans 
le ciel et est monté sur le firmament, cela peut faire penser que tel est le 
sens du firmament naturel et du voile artificiel. » 

Toute cette doctrine est résumée dans ces paroles d'un ancien auteur : 
« Toute chose qui frappe les sens est comme la face ou le livre naturel des* 
choses spirituelles auxquelles elle ressemble (4). » 

On doit conclure que le symbolisme naturel est le type du symbolisme 
artificiel et l'origine de l'allégorie écri te , comme la loi naturelle est le 
fondement de la loi écrite qui l'a réformée. Le sens naturel ne pouvait 
donc être absent des Ecritures sans y laisser d'énormes lacunes. 

S. Thomas s'exprime sur ce sujet d'une manière aussi nette que les 
anciens Pères. Ses explications naturelles sont reproduites et approuvées 
par Bécan : « Selon la lettre, les ornements du Pontife désignaient l 'arran
gement de ce monde : la terre, l'océan, Pair, le tonnerre, les éclairs, le 
ciel, e t c . La lame d'or représentait Dieu qui préside à toute chose. Tel est 
le premier sens, qui est littéral. Dans le sens mystique, ces vêtements 

1 . << Expositio physica Scripturœ est ca quœ mysticos Scripturœ sermon es transfert ad naturœ universita-
tem, sive ad toliusnalurœ vires et opéra, hoc est, ad materiam, formam, partesque hujus mundi sensihilis, 
inquirens in divinis eloquiis modum, ordinem et ornatum sphœrarum cœlestium, qualitatcs elcmerïiorum, 
proprietates mefallorum, et animalium morps . Hujus explanntionis exemplum ex Philonc, Joseph o, Clémente 
Alexandrino et Hicronymo, etc. » (Sixtus Sen. Bibl. sanct. lib. III). 

2. « De physica et prophetica exposiiione, nihil necesse est dicere, cum ad sensum spiritalem pertineaot » 
(Duhamel, Inslit. bibl. Dissert, m, cap. n, n° 2). 

3. De la Haye, Biblia maxima Proleg. (Sect. v, cap. i ; et sect. x, cap. ni). 
4. « Omnis res sensibilis, illius spiritualis cui est similis, est quasi faciès seu liber naturalis » (Apparat» 

ad Raban. allegor. — Spicileg. Solesm. Tom. 111, p . 437). 
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expriment les vertus qui devaient être l 'ornement du Pontife : la chasteté, 
la pureté, la discrétion, etc. Enfin, un autre sens s'applique, toujours 
selon S. Thomas, à la personne du Sauveur (1). » 

VII. Le mosaïsme, divinement révélé, devait remplir deux conditions 
qu'il était difficile de concilier. Il fallait, en premier lieu, qu'il repoussât 
le mythe , opposé à son caractère constitutif qui est l i t téral; en-second 
lieu, il fallait qu'il reproduisît le principe du symbolisme, qui expri
mait paraboliquement les prophéties de la loi naturelle et patriar
cale. 

Sans la première condition, le mythisme envahissait et perdait la loi 
écrite ; si la seconde condition n'avait pas été remplie, cette loi devenait 
étrangère à la loi primitive, à ses promesses et à ses prophéties. 

C'est pour remplir ces conditions humainement inconciliables que la 
Providence a suscité Moïse, Josué, Samson, Jonas, dont les actions, mira
culeusement réelles, ont cependant revêtu certaines apparences qui sem
blaient ne devoir appartenir qu 'aux mythes. Ces prodiges ont affermi la 
foi des contemporains, et ont donné à la postérité la clef des symboles et 
de la langue symbolique du gentilisme primitif. 

Ce point de vue explique pourquoi les miracles dans la nature, fréquents 
au temps de Moïse, sont devenus plus rares, puis semblent revivre suivant 
les circonstances, Ces miracles, ces visions, ces sens naturels, ne se mani
festent qu 'à l'occasion des peuples étrangers au mosaïsme. Dès que le 
texte sacré parle des non-mosaïstes, Egyptiens, Philistins ou Assyriens, 
les symboles naturels se représentent, pour faire comprendre qu'ils leur 
sont exclusivement propres. 

On doit remarquer encore que ces sortes de textes sont plus fréquents 
au commencement de la Genèse, et plus rares lorsque la loi est en vigueur; 
mais dans ce dernier cas, ils sont plus frappants, comme dans les histoires 
de Samson et de Jonas. Ce sont des exemples, et comme des citations 
expurgées et approuvées des antiques prophéties ; et pour en affirmer 
l 'authenticité, ils sont représentés, de Moïse à S. Jean, par une suite 
d'auteurs que l'on ne peut soupçonner d'avoir concerté leur action, ni d'a
voir écrit fortuitement de celte même sorte. 

La révélation écrite les a reproduits, de peur que certaines formes de 
la vérité religieuse ne vinssent à être oubliées sans retour, et que leur 
absence complète ne créât une lacune irréparable dans la science future 
de la religion. 

Ces citations, qui sont pour beaucoup d'esprits, une occasion de scandale 
et d'incrédulité, ont donc pour objet : 1° de rendre possible la distinction de 
ce que les croyances des peuples avaient conserve de pur, avec ce qu'elles 
ont admis, pendant le laps des siècles, de faux et d ' impur ; 2* de repro
duire quelques allégories primitives dans leur état d'orthodoxie, afin de 
faire connaître le secret du langage hiératique de la haute Ant iqui té ; de 
suggérer les règles propres à faire déchiffrer les symboles des nations, et 
de rattacher à la vérité catholique les traditions des peuples étrangers à la 
race d 'Abraham; 3° Enfin, de démontrer, ce que la science humaine des 

! . Bccanus, Analogia Vet. ac. Nov.-Tcst. — P. 140, Lugrtuni, 162t. 
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religions, troj) incomplète, ne peut plus faire, que les cultes païens sont la 
descendance égarée de la religion primitive. 

Voilà quelle est la raison de r existence, dans les Ecritures, de ces formes 
exceptionnelles qui ont tant fait répéter : Pourquoi ces descriptions si 
minutieuses de l'arche de Noé, du tabernacle, des vêtements d'Aaron? 
Comment expliquer les prodiges de Samson, et motiver la forme insolite 
des visions de S. J ean? 

C'est pourquoi les sens naturels sont ordinairement descriptifs, ou ne 
rapportent que des faits simples et peu compliqués, faciles à reproduire 
par la sculpture ou là peinture, ce qui donne aux symboles naturels tant 
de saillie et de raideur. 

Voilà encore pourquoi ces sens sont ordinairement interrompus. Il suffit 
que ces exemples apparaissent çà et là, en certains cas déterminés par 
par leur nature même; et qu'ils soient assez variés et assez multipliés 
pour protester, s'il le faut, contre ces systèmes incomplets, qui se prêtent 
a d'interminables objections sans fondement. 

Les sens naturels des Ecritures sont donc précisément ce qu'ils doivent 
être pour démontrer à la timidité de notre foi, que, dès « la constitution du 
monde, » Notre-Seigneur était déjà ce qu'il est au sein du catholicisme, 
quoique caché sous des formes qui ont été oubliées, que nous ignorons, 
et qui ne devaient être usitées que jusqu'à l'accomplissement des prophé
ties : formes mystérieuses, que le Sauveur seul devait expliquer tropolo-
giquement par les événements de sa v ie , et plus tard allégoriquement 
par l'histoire de son Eglise. 



CHAPITRE XlII 

L E S E N S N A T U R E L D A N S L E S É C R I T U R E S 

I . L e s e n s n a t u r e l d a n s l e s É c r i t u r e s , d ' A d a m à J o b . — I I . T r a n s i t i o n d e l a 
l o i n a t u r e l l e à l a l o i é c r i t e . — I I I . L a l o i é c r i t e , r é f o r m e d e l a l o i n a t u r e l l e . 
— I V . L e s y m b o l i s m e n a t u r e l d a n s l ' A n c i e n T e s t a m e n t à d a t e r d e M o ï s e . — 
V. L e s y m b o l i s m e n a t u r e l d a n s l e N o u v e a u T e s t a m e n t . 

I. L'existence du sens naturel est affirmée par l ' immuable tradition, et 
aucun auteur ne l'a niée; elle doit clone être regardée comme démontrée. 

Il faut aller plus loin, et en rechercher les traces dans toute l 'étendue 
des Ecritures. Par ce moyen, on pourra reconnaître quelles obscurités 
sont occasionnées j>ar la présence du sens naturel, et quelles sont celles 
qui lui sont étrangères : distinction qui permettra de les appliquer aux 
sens dont elles dépendent, et de les vaincre plus facilement. 

Dès que l'homme a été créé, Dieu l'a transporté dans le Paradis ter
restre, pour lui apprendre que ce lieu de délices était une demeure d'une 
nature exceptionnelle, qui ne lui appartenait pas en propre ou sans 
conditions. 

Adam, créé pour connaître Dieu, l'aimer, et être mis plus tard en pos
session de la vie éternelle, devait connaître le futur Sauveur, objet de la 
promesse, et son œuvre qui est l 'Eglise; c'est pourquoi le paradis était 
une prophétie de l 'Eglise; et cette prophétie a été allégoriquement 
exprimée, parce que, si elle avait été confiée dès l'origine au genre humain 
sans un voile protecteur, elle aurait été bientôt défigurée par le rationa
lisme et souillée par l 'erreur; de sorte que les hommes seraient devenus 
plus coupables, et la religion aurait été déshonorée sans remède, avant 
son accomplissement par le futur Messie. 

Le voile de la vérité prophétique, confiée à Adam dans le Paradis, a été 
la création physique. Il convenait que la future création spirituelle du 
Fils de Dieu fût exprimée p a r l a création physique du Père (1), afin que 
l'unité régnât dans les choses visibles et les choses invis ibles , et que la 
religion fût appropriée à l 'homme, esprit et matière. 

Et afin que le sens spirituel fut saisi plus facilement par le premier 
homme, la nature, dans le Paradis , à été inclinée vers ce sens. Une source 
unique arrosait ce jardin, pour signifier que la doctrine qui devait rendre 
l 'humanité fertile selon l'esprit, serait u n e ; cette source se partageait en 
quatre fleuves, parce que la vérité unique devait féconder les quatre 
parties de l 'univers. 

On y voyait l 'arbre de vie, qui faisait connaître que la vie spirituelle ne 
réside pas dans l'homme, mais dans une institution que Dieu Sauveur 
devait créer expressément en dehors de l'homme. 

i . « Amen, amen dico vobis : non potest Filius a se facere quidquam, nisi quod viderit Patrem facien-
tem : qmecumque enim ille fecerit, haec et Filius similitet facit » (S. Joann. V. 19). 
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L'arbre delà science du bien et du mal faisait comprendre que l'institu
tion qui devait donner la vie aurait une rivale, qui, sous l'apparence du 
bien, conduirait au mal et à la mort. 

Ces trois choses, la source et les deux arbres, enseignaient avec simpli
cité et force. L'homme, renfermé dans le paradis qui les contenait, y fut 
)lacé pour son épreuve. Malgré ses lumières infuses, il devait tenir en 

beaucoup de choses de l'enfant; Dieu le traite en enfant, voulant user avec 
lui d'indulgence s'il venait à succomber : cette épreuve fut l'abstinence 
d'un fruit. 

C'est pourquoi Dieu n'a permis à l'esprit mauvais de le tenter que sous 
la forme significative du serpent, emblème de ruse et de finesse; afin que 
l'homme pût se défier et lutter avec lui à armes égales. Car, le monde 
humain n'étant qu'un complément du monde angélique, il fallait que 
l'homme remportât la victoire sur les esprits égarés et déchus. Il ne pou
vait vaincre par la science et la force, et il fut miséricordieusement 
soumis à une épreuve d'obéissance simple et cordiale. 

Après la chute, l'homme fut condamné à des peines qui doivent être 
comprises littéralement et symboliquement. Ce dernier mode d'expres
sion est surtout évident dans les discours du Seigneur à Caïn, et l'on recon
naît que Moïse les a traduite d'un texte allégorique. Le péché qui est aux 
portes ; la voix du sang qui crie ; la terre qui ouvre la bouche pour boire le 
sang, décèlent le caractère originel de ces paroles. 

La Genèse tait les désordres des populations antédiluviennes ; mais des 
indices font conjecturer qu'elles se livraient aux rites licencieux et aux 
orgies sanglantes. Dieu, ne voulant pas que la terre demeurât un théâtre 
d'Horreurs, envoya le déluge. Noé, par l'ordre de Dieu, fabriqua une arche 
qui devait sauver le monde. C'est une figure de l'institution de l'Eglise, 
dont le Seigneur a déterminé l'usage et les mesures. 

Cette arche, œuf du monde postdiluyien, flotta sur les eaux, sur
montée par la colombe, comme l'Esprit de Dieu avait été porté sur les 
eaux qui recouvraient le monde primitif. 

Le terrible châtiment a porté son fruit; les crimes antédiluviens n'ont 
plus été universellement répandus; et les égarements de Babel sont d'une 
autre sorte. 

On peut s'en faire une idée par les renseignements que fournissent 
Flavius Josèphe, S. Augustin, S. Chrysostôme^ etc., les traditions des 
Arabes et les recherches des savants qui ont déchiffré les inscriptions de 
Babylone et de Nabuchodonosor. 

Les premiers hommes d'après le déluge se fixèrent dans la plaine de 
Sennaar ; ils parlaient la même langue, et leurs discours on leurs doctrines 
étaient semblables. C'était celles de Noé, leur père commun. 

Cependant, les animaux sauvages s'étaient multipliés en des régions 
inhabitées, et il se forma des tribus de chasseurs ; à la tête de Tune d'elles 
fut Nemrod, qui fit la guerre aux hommes, et s'empara de l'autorité à 
Babylone. 

Ce premier César, qu'il ait été un homme ou une dynastie, voulut deve
nir maître absolu. La population de Babylone étant devenue trop nom
breuse, il fonda les villes d'Arach, Achad, Chalanne, à peu de distance, 
pour y maintenir plus facilement son autorité; mais, la population aug-. 
mentant toujours, le besoin se fit sentir de se disperser au loin. 
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Nemrod, voyant que les populations allaient lui échapper, de rude chas
seur des bêtes et des hommes, devint rude chasseur contre la face de 
Dieu même (1). Il eut l'audace de se déclarer chef temporel et spirituel, 
pour se donner le droit de traiter en impies ceux qui ne voudraient pas 
obéir à son autorité usurpée. 

En conséquence, il continua d'édifier Babylone, et bâtit une tour, ou 
pyramide , c'est-à-dire un temple auquel tous les sacerdoces futurs 
auraient dû se rattacher, pour se conformer à ses doctrines. Mais il n'osa 
pas publier ses intentions dès le commencement; il dit qu'avant de se 
disperser, les familles devaient rendre célèbres leur nom, leur civilisation, 
et leurs croyances, afin de rester frères pour toujours (2). 

Ce temple était adapté aux croyances naturelles. Il se composait d 'une 
terrasse quadrangulaire qui représentait la terre stable e t . ses quatre 

Î)lages orientées. Au-dessus étaient sept tours superposées, qui figuraient 
es sept cieux des planètes. Au sommet, devait être érigée une chapelle 

consacrée au Dieu suprême qui habite le ciel des fixes, ou le ciel des 
cieux. 

Cette tour devait atteindre le ciel. On a en conclu que les premiers 
hommes étaient de grossiers sauvages, qui adoraient de grands fétiches, 
et qui s'étaient établis dans une plaine pour toucher les étoiles avec la 
main. Mais la Genèse fait observer que la chose était faisable, puisque le 
Seigneur dit que les hommes n'interrompront point leur ouvrage qu'ils 
ne l'aient achevé. 

Tout le mystère est expliqué par la Genèse elle-même. 
Lorsque Dieu voulut commencer de jeter les fondements du monde spi

rituel du mosaïsme, il envoya à Jacob un songe prophétique. Ce patriarche 
voit une échelle qui est une pyramide à degrés; car les anges y montent 
et en descendent, probablement comme les astres, d'Orient en Occident, 
et les peuples y arrivent dés quatres parties de l 'univers. Or, cette échelle, 
telle que la tour de Babel, touchait le ciel, et le Seigneur s'appuyait sur le 
sommet. Jacob dort sur le fondement du monument, la pierre Béthel ou 
maison de Dieu, sur laquelle il verse l 'huile; car la pierre, dit S. Paul, 
figure le Christ, et Christ ou Messie signifie celui qui a reçu l'onction. 

L'Apocalypse indique l'accomplissement vrai de ce symbole. La Jé ru 
salem nouvelle est carrée; sa largeur, sa longueur et sa hauteur sont 
égales; et comme on ne peut se figurer une ville à forme cubique, il est 
très probable qu'il s'agit d 'une forme pyramidale. Sur la plate-forme, ou 
le sommet, est le trône de Dieu et de l'Agneau. Là se trouve la source uni
que qui arrose l 'arbre de vie, empruntés tous deux au Paradis d'Adam. 

Ce symbole du monde spirituel et chrétien donne encore celui de l'année 
sainte, fondée sur les douze apôtres ; ses quatre faces représentent chacune 
une saison; et trois portes symbolisent les mois de chacune d'elles (3). 

Si l'on s'en rapporte à ces données, Nemrod, mettant en œuvre les 
prophéties qui annonçaient l 'Eglise, en a tenté une contrefaçon; car 
l'Eglise universelle est symbolisée dans les paraboles évangéliquês par le 

L « Coram Domino: Rabbi Salomon (Jarch ).. . id est, sttiduit Dominum in faciem ad ira m provocare » 
(Elccta thargumico-rabbiniea, auct. Cartwrightc Londini, 1648.—Tel est le sentiment de S. Augustin, adopté 
par de Sacy. » 

2. Gènes, xi, 4. 
3 . Apoc. xxi, 13, etc. 
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ciel, et c'est jusqu'au ciel qu'il a voulu élever sa tour. Cette audace a irrité 
Dieu : pour rendre impossible le retour d'une tentative insolente, il a 
divisé les langues, dispersé les familles sur toute la surface de la terre ; et, 
pour soustraire les hommes à un joug abrutissant, il les a séparés au point 
de vue de la langue, de la politique et de la religion ; mais cette dernière 
division, comme cela était nécessaire, a été plus apparente que réelle. 

Si les religions des peuples dispersés avaient été radicalement diffé
rentes, c'est qu'ils auraient eu la folie ou la perversité de les inventer, 
ou bien il y aurait eu plusieurs systèmes vrais et orthodoxes. Il ne pouvait 
en être ainsi : les vérités dogmatiques et spirituelles ont été oubliées en 
grande partie avec le temps; les prophéties, grâce à leurs formes sensibles 
et mystérieuses, sont seules restées. Les croyances, diversifiées à l'infini 

f>ar suite de la dispersion de Babel, ne diffèrent que par leur expression ; 
e sens en est le même. Toutes les divinités principales des Gentils ne 

sont que des personnifications symboliques, dont le sens secret seul a de 
l'importance. Chaque peuple, en quittant Babel, a pu modifier ce qui 
n'était que de purs signes sans en altérer le sens d'une manière grave* 
Chacun d'eux, en fuyant cette première captivité de Babylone, a conservé 
une foule de traits fondamentaux qui sont communs à tous. Les ressem
blances maintenaient l'unité; les dissemblances préservaient de la con
tagion de l'erreur et de l'impiété. 

La religion naturelle a été comme un livre que l'on a traduit en diverses 
langues, sans l'altérer profondément, car un récit unique peut être le texte 
de plusieurs versions. Tous les cultes de la Gentilité ne sont, même exté
rieurement, que ceux du ciel, de la terre, des éléments et de tous leurs 
ornements : de l'année, des temps, du soleil, de la lune et des astres. Et si 
l'Ecriture abhorre les dieux des nations, elle n'a point d'éloignement pour 
les symboles que ces dieux personnifient. Partout, les peuples ont adoré 
par l'intermédiaire des symboles de la nature, et partout les symboles 
artificiels qui les reproduisent sont différents, excepté les plus anciens 
d'entre eux, tels que les pyramides, les pierres sacrées. Partout ces 
peuples ont commencé par de petites colonies, autour desquelles végétaient 
les populations dites préhistoriques, dont parle le livre de Job (1): popula
tions grossières et dégradées, descendance déshéritée des impies qui avaient 
violé les lois, et que Tes populations civilisées avaient exilées de leur sein 
et repoussées dans les lieux déserts. Alors, la domination universelle, 
temporelle et spirituelle, ce rêve des tyrans, est devenue impossible. 

On peut donc supposer que si l'on supprimait dans les religions 
païennes les hérésies dogmatiques, telles que le polythéisme, le pan
théisme et le dualisme, qui sont des méprises philosophiques et rationa
listes; et les hérésies morales, comme les sacrifices cruels, les rites hon
teux, resterait la religion naturelle, avec des erreurs en petit nombre. 

Cette religion présente un phénomène extraordinaire : « Le péché, dit 
S. Paul aux Romains (2), a régné d'Adam à Moïse; » et cependant les Ecri
tures célèbrent la sainteté des anciens sacrifices (3). Chose plus étonnante 
encore, c'est lorsque cette religion expire au sein des ténèbres les plus 

1. Cap. xzx. 
2 . Rom» t , 14. 
3 . lsai. LI, 9, Malach. m , 4. 
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profondes, universellement répandues, que l 'Ecriture propose l'histoire 
de Job, un gentil qui a vécu peu avant l 'établissement du mosaïsme, l 'un 
des trois hommes les plus saints dont l'Ancien-Testament fasse mention. 
Ses entretiens, sa morale, les dogmes qu'il professait, ses idées sur les 
attr ibuts divins, nous frappent d'étonnement. 

On est tenté de croire que les hommes étaient plus corrompus gue la 
religion ; ou que Dieu avait providentiellement préparé des voies qui nous 
sont inconnues, pour éclairer, sanctifier et sauver de l'abîme les âmes 
dignes de sa miséricorde. 

Job est pour nous la lumière de la loi naturelle. Appuyé sur ses ensei
gnements , il proclame les leçons qu'il en a reçues, proteste contre la 
corruption qui devenait universelle, et sauve l ' honneurde la loi de Dieu. 
Il fait voir que rien ne manquait à cette loi, qu'il a pratiquée avec tant 
d'héroïsme; les hommes seuls lui ont manqué. Aussi, dans le Livre de Job 
qui est le testament de la croyance primordiale, Dieu, dans ses discoure, 
rend à cette croyance la gloire qu'il en a reçue; il lui emprunte son lan
gage symbolique; il semble entretenir Job de la création, des éléments, 
des mœurs attribuées aux animaux. Puis, ce sens littéral s'efface peu à 
peu, et la prophétie spirituelle se dévoile complètement dans les descrip
tions de Béhémot (toutes les bêtes brutes), et de Léviathan (rassemblée des 
dragons), qui figurent l'impiété monstrueuse des derniers temps : impiété 
que la révélation primitive devait, elle aussi, combattre et maudire, pour 
participer en quelque manière à la communion des saints de l'Eglise 
future, et contribuer à sa future et décisive victoire. 

II. Au temps du déluge, Dieu, voulant effacer jusqu'au souvenir des 
traditions criminelles, avait réduit le genre humain à la seule famille de 
Noé. De môme, pour préparer l 'avènement de la loi nouvelle de Moïse, il a 
voulu faire opérer la transition de la loi naturelle à la loi écrite par trois 
générations uniques : Abraham, Isaac et Jacob. Il était presque impossible 
de faire dépouiller le vieil homme à un peuple entier, accoutumé au sys
tème de la religion naturelle, pour le rendre mosaïste. Ces trois patriar
ches, pendant leurs longues vies, pouvaient être isolément dirigés dans 
une voie nouvelle et opposée aux tendances de leurs contemporains, de 
manière à faire disparaître peu à peu les erreurs, les abus, leurs prétextes, 
et à former le monde nouveau de la loi écrite. C'est pourquoi la Genèse, si 
laconique lorsqu'il est question de la loi naturelle, s'étend longuement 
sur la vie des patriarches qui ont opéré la transition de la loi de nature à 
celle de Moïse : il s'agissait des origines du peuple saint et de sa religion. 
M. de Bunsen en a conclu que le commencement du livre, qui porte des 
couleurs symboliques, est fabuleux; et que la partie historique ne 
commence qu'avec l'histoire d'Abraham. Mais il est manifeste que le 
commencement de la Genèse, qui regarde la loi primitive, a dû conserver 
quelque chose de sa forme naturelle; et que cette première partie, étant 
une introduction à la loi écrite, devait être, en cette qualité, considéra
blement abrégée. 

Une autre erreur de M. de Bunsen a été de croire que « Abraham a 
déclaré une guerre impitoyable au natural isme; qu'il a refusé de capitu-
tuler avec lui, et que tous ses efforts ont tendu a i e proscrire à jamais. » 

Abraham n'a pas effacé dans sa famille toute trace du culte antérieur. 
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1. Gènes xxvm, 18. — Ego sum Deus Bethel. Gen. xxxi, 13. 
2. Gen. xv, 9-17, etc. 
3. Il est dit d'un habitant de Sippara : « Le rejeton qui s'élève dans l'humanité, — le rejeton pour sa vit 

il a donne; — le front du rejeton pour son front il a donné; — la poitrine du rejeton, pour sa poitrine il a 
donné. » (M. Fr. Lenormant; Les premières civilisations. — Un Veda chaldéen ; Tom. Il, p. 197). 

4. Hebr. xi, 19. 
5. Gènes, m, 18. 

Il s'est opposé à la pratique de certains détails idolâtriques ou dangereux, 
qui s'étaient introauits dans le culte de son père Tharé. Le culte des 
pierres Béthel n'était pas idolâtrique (1) ; les Théraphim représentaient 
encore les âmes des ancêtres au temps de Jacob. Abraham lui-même s'est 
conformé à des prescriptions que plus tard Moïse a rejetées (2). Il a donc 
agi avec discrétion et lenteur, et a laissé à ses enfants, jusqu'à Joseph, 
le soin d'accomplir, dans sa famille, la phase naturelle qui n'a expiré 
qu'au pied du Sinaï. 

Abraham, qui devait donner naissance à un peuple nouveau et à un nou
veau culte, cpiittela ville capitale, Ur, où l'éclosion de ce culte aurait été 
trop entravée. Il ne cherche pas à combattre et à supplanter la religion 
des Chaldécns : une forme prophétique et provisoire ne peut avoir le droit 
de se substituer à une autre forme prophétique et également provisoire. 

Abraham lui-même ne modifie son culte que sur l'ordre formel de 
Dieu. Moïse n'a pas cherché à convertir les Egyptiens ; et le prosélytisme 
des Juifs ne s'exerça jamais que dans des limites restreintes. 

On peut donc croire que la variété des cultes chez les Gentils est tout 
extérieure. 

C'est pour cette raison que Moïse a promulgué dans le vide du désert la 
loi qui séparait son peuple de tous les autres peuples. Le désert était une 
image de leur état spirituel : on n 'y trouvait ni l'eau de la doctrine pure 
qui désal tère, ni la nourriture qui fortifie; les nuées n 'y répandaient 
aucune grâce du ciel; la terre n 'y produisait pas de fruits. Ces biens 
étaient réservés pour la Terre promise. 

La transition de laloi naturelle à celle de Moïse a donc été lente et mesu
rée. S. Ambroise fait observer qu'Abraham a offert des sacrifices accompa
gnés de rites semblables à ceux des Gentils. Ces rites étaient donc encore 
icites, et n'ont été complètement prohibés que par Moïse, qui a mis tin à 
a transition. 

Abraham vivait au milieu de peuples sacrificateurs d'hommes et de 
leurs propres enfants (3). Dieu lui ordonna de sacrifier lui-même son fils 
unique, pour sauvegarder le principe du sacrifice futur du Fils unique de 
Dieu. Abraham, dans sa foi, sait avec certitude que Dieu lui a fait ce 
commandement, et n'ignore pas cependant que les rites contraires à la 
morale ne viennent pas de Dieu. Dans son anxiété, il croit que Dieu veut 
faire mourir Isaac, puis le ressusciter pour le conformer plus exactement 
au futur Messie (4). Mais Dieu ne permet pas qu'un tel sacrifice s'achève, 
sinon symboliquement : l 'homme est remplacé par un animal ; c'est un 
bélier, chef du troupeau, que des épines, nées du péché d'Adam (5), 
arrêtent par les cornes, symbole de force, pour signifier que ce péché 
devait priver momentanément le Messie du pouvoir de se défendre contre 
ses ennemis. Abraham fait ainsi comprendre aux Chananéens que le sacri
fice d'un animal suffit, car il est justifié. Tel est l'objet des sacrifices d'ani-
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maux, que tous les peuples de la terre ont regardés comme un acte de 
religion, et qui désignaient originairement le futur Sauveur (1). 

Melchisédech paraît : c'est le prêtre du Très-Haut. Abraham participe à 
sa pure oblation du pain et du vin, qui figure celle de l'Eglise catholique. 
Il lui paie la dîme, ou un tribut religieux, pouraffirmer cette véri té, que la 
loi naturelle est la racine dont le futur mosaïsme doit être la tige la plus 
glorieuse, et par conséquent une dépendance. 

La loi naturelle est le fondement nécessaire de tout culte saint et vrai. 
Le christianisme lui-même, en un certain sens, repose sur elle ; c'est-à-
dire sur la promesse d'un Sauveur, faite dans le paradis terrestre. 

Enfin, lorsque Dieu promet à Abraham de le rendre père d'un nouveau 
peuple, objet d'une nouvelle création spirituelle figurée par les étoiles du 
ciel et le sable de la mer, il détruit par le feu cinq villes maudites, image 
du monde corrompu que le feu doit consumer un jour : ce qui donne l 'expli
cation de la doctrine des Gentils sur les créations et les consommations 
successives des mondes par les éléments. 

L'histoire d'Isaac, cette prophétie si parfaite et si prolongée du Sau
veur (2), paraît dépourvue ae symboles naturels. 

Plus tard, Jacob enterre les Théraphim de Laban, figures religieuses, 
qui , peut-être, n 'avaient pas toujours été des idoles, et que Moïse devait 
proscrire. 

Cette prohibition (3) des images se perpétue jusqu'à ce que, le danger 
de l'idolâtrie ayant disparu, elles soient remises en honneur dans la sainte 
Eglise. 

Joseph rectifie à son tour le sens des symboles du soleil, de la lune et 
des étoiles. On les adorait comme des d ieux; il les applique à sa famille, et 
en nie l'apothéose. Cependant, il conserve encore l 'usage, prohibé plus 
tard, d 'augurer par la coupe (4). Les vaches grasses et les vaches maigres 
qui sortent du-Ni l , expliquent d'autres symboles, et leur resti tuent un 
sens qui n'a plus rien de supert i t ieux; elles désignent la terre d 'Egypte, 
qui sort tous les ans , après l'inondation, des eaux du grand fleuve qui l'a 
fécondée. 

Moïse enfant est porté sur les eaux de ce fleuve sacré dans une corbeille, 
ou petite arche, qui renferme le germe et l'espoir du monde nouveau du 
mosaïsme. Lorsque Moïse est devenu grand, il crée en sous-ordre le 
monde spirituel de la loi écrite; il est revêtu du pouvoir d'opérer les pro
diges qui étaient propres à la loi naturelle, et dont la nature .était nécessai
rement le théâtre. C'est ainsi qu'il signifie au gentilisme sa réprobation au 
moyeu de ses propres symboles; et ces symboles témoignent que l'ins
trument de ces merveilles est le ministre autorisé du Dieu qui avait autre
fois parlé par les patriarches, législateurs religieux des nations à leur 
berceau. Les Egyptiens, comme plus tard les Chananéens. les Philistins, 
les Assyriens, durent reconnaître la réalisation littérale de leurs symboles 
dans les punitions qu'ils subirent. Dieu a mis en aclion la langue sacrée 
qu'ils savaient comprendre, et ils durent reconnaître avec une parfaite 
évidence qu'ils avaient encouru la colère du Dieu de leurs pères, dont le 

1 . M. de Maistre. Traité sur les sacrifices. 
2. Jésus-Christ, U véritable Isaac, par M. Caron. 
3. Genèse xxxv, 4. 
4. Genèse, XLIV, 5 ; Conf. Nombres, xxm, 23. 
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mosaïsme était l 'œuvre nouvelle. Par ces miracles, les Ecritures font 
porter à la religion naturelle dégénérée un témoignage décisif contre elle-
m ê m e ; elles lui font avouer sa déchéance à la face du ciel et de la terre , 
dans le livre de la loi de nature, comme dans celui de la loi écrite. 

C'est ainsi que plus tard, lorsque le Messie édifia le monde chrétien, il 
l'a appuyé sur la loi de Moise. Déjà, les Livres Sapientiaux avaient préparé 
l 'Evangile. Les Machabées avaient tracé la voie aux mar tyrs ; Elisée 
avait commencé la série des miracles que le Sauveur devait continuer, 
miracles qui ont pour sujet le corps de i homme, petit monde qui tient un 
milieu entre le monde physique de la loi naturelle et le monde spirituel du 
christianisme et de l'Eglise. 

Ce n'est point là une observation sans importance. Quand l'incrédulité 
prend des forces dans le monde chrétien, les miracles de guérison se mul
tiplient pour affermir la foi des faibles; et les prophéties enseignent que 
lorsque la foi aura presque péri, les miracles dans la nature renouvelleront 
l e s fléaux qui ont épouvanté les impies de l'ancienne Egypte et de 
Chanaan. 

I I I . Moïse a été l 'agent principal de la transition de la loi naturelle à la 
loi écrite : œuvre dont l'accomplissement exigeait une sagesse surhu
maine (1). 

Pour l'apprécier, il est nécessaire de faire la distinction de la religion 
proprement dite et de la loi écrite. La religion n'a pas été révélée par 
Moïse. Avant lui, Noé et Job savaient qu'il existe un Dieu créateur que 
l 'homme doit adorer, à qui on doit offrir des sacrifices, et qyi exige la foi 
«n un Sauveur, et l'observation de la morale la plus épurée. 

La loi écrite n'est pas un système de religion achevé; elle est vide si ce 
système n'est pas complété historiquement par la révélation naturelle, et 
prophétiquement par la révélation spirituelle et chrétienne. La loi a été 
établie pour être une barrière contre les transgressions des Gentils, en 
attendant l 'avènement du Sauveur promis (2). 

C'est ce que l'évoque Faustus expose très clairement (3). 
Non seulement Moïse a rappelé les vérités dogmatiques professées, puis 

négligées, par les Gentils, maw il leur a encore emprunté une foule de rites, 
te ls que les sacrifices et les fêtes des néoménies. Il a supprimé ceux 
qui se rattachaient soit aux erreurs du temps, soit aux mythes corrupteurs, 
qu'i l était nécessaire d'abolir, et en a institué de nouveaux, ce qui était 
son droit, les rites n 'étant isolément que d'une importance secondaire, 
de sorte qu'ils pouvaient varier d'un peuple à l'autre, et de siècle en 
siècle. 

Ainsi, Moïse n'anathématise pas la religion primitive, dont il exalte la 
sainteté dans les personnages de Seth, d'Enoch, de Noé, de Melchisédech; 

1 . Galat. m, 19; Act. vu, 53. 
2. « Quid igitur lex? Propter transgressiones posita est donec veniret semen. » (Galat. m, 19). 
3. « Legem itaque littera», absque dubio cœlestis dispensatio non dedisset, nisi legem naturae interpellasse! 

usque ad rram diluvii perducta transgressio. ldeoque haec lex Moysi quae prima creditur, jam secunda est. 
Inexcusables quippe apud eum non essent, nisi et extrinsecus et intrinsecus copiam percipiendae veritatis 
habuissent, adjiciente apostolo : quia, inquit, cum cognovissent Deum, non sicut Deum gloriOcaverunt » 
(Fausti episcopi de Gratia, etc. lib. II, cap. vu. — Biblioth. max. Patr. Tom. VIII, p. K42). « Per gra
tiam... praeleritorum salus erat consummanda saeculorum, quia nihil ad pexfcctum adduxit lex, tel littera;, 
«••el naturae» (Ibid. cap. ult. — p. 544). 
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mais il en efface les souillures causées, par les passions humaines , et en 
poursuit les traces dans toutes leurs conséquences. Et si ces souillures se 
trouvent dans une partie des croyances qui n'est pas nécessaire, il sup
prime avec le fruit empoisonné l'arbre ou la branche qui le porte. Quelque
fois, il tait un dogme important, et laisse à la tradition le soin d'en perpé
tuer la connaissance et la foi. 

D'abord, Moïse met fin à tous les désordres antédiluviens : il rétablit la 
pureté de la morale, altérée surtout par le sens littéral des m y t h e s ; cepen
dant, pour ne pas désespérer son peuple, il est contraint de tolérer, en les 
réglementant, le divorce et la vengeance (1). 

Il met fin, par un exemple terrible, aux prostitutions religieuses, à l'oc
casion de la fille du prince des Madianites, qui avait séduit Israël dans les 
mystères de l'idole Phogor (2). 

"il abolit les sacrifices humains, qui étaient aussi absurdes qu' impies. Car 
s'ils figuraient le sacrifice du Messie, les sacrificateurs imitaient le crime 
des ennemis du Messie, tandis que le sacrifice d'un animal suffisait pour 
un acte de foi dans une loi symbolique. 

Il a défendu l 'usage du sang, pour rendre impossible la célébration des 
orgies, où des initiés frénétiques déchiraient et dévoraient des victimes 
vivantes (3). 

Enfin, il a donné aux Israélites Dieu seul pour roi, afin d'éviter la 
tyrannie (k). En effet, quand Juda et Israël se sont choisi des rois, c'est 
par eux que la religion a été persécutée, violée, et précipitée dans le 
schisme et l'hérésie.* 

Mais ce n'était pas assez; il était encore plus urgent de détourner les 
Israélites des erreurs contemporaines, dont les inconvénients ne devaient 
se faire sentir que longtemps après leur adontion, et qu'il convenait quel
quefois de no combattre qu'avec prudence. 

D'abord, Moïse insiste su r l ' un i t é de Dieu pour détruire le polythéisme,, 
et sur sa personnalité pour exclure le panthéisme. Pour faire éviter la 
notion abbolue du Dieu inconnu et immobile, masque d'athéisme, il lui 
attribue métaphoriquement les facultés, les passions et les membres de 
l 'homme, et n'insiste pas sur la distinction de Dieu, le Père absolu, et du 
Verbe divin, qui prend ses délices avec les enfants des hommes. 

Il défend sévèrement la fabrication et le culte des images, occasion de 
polythéisme et d'idolâtrie : ce qui a subsisté jusqu'à ce que le danger en 
ait cessé. Par lui, le culte des pierres Béthel, des figurines Théraphim, a 
peu à peu disparu; après lui, on ne les trouve plus, ni honorées, ni tolé
rées. Tous les hommages devaient s'adresser au Dieu spécial et national 
d'Israël, qui est encore le Dieu unique de toute la terre (5). 

Moïse va beaucoup plus loin : pour mieux fermer toute issue à l 'erreur, 
il garde le silence sur la Trinité et sur l 'Incarnation qu'il ne combat jamais 
et qu'il suppose souvent. 

Ce législateur tait encore tout ce qui regarde la destinée des âmes après 
la mort. Leur souvenir et leur culte avaient enfanté les évocations, les 

1 . S. Malih. xix, 8 ; et v, 38, etc. 
2. Nombres, xxv. 
3 . Lévit. vu, 26; xvn, 10. — Cfr. Gènes. îx, <• 
4. Deuteroti. xvn, 14 et 15. 
5 . Josué, m, 13; Jerem. xxxn, 27 ; Psal. XLVI, 8, eie 
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incantations et la magie. Il se contente de'dire sur ce sujet que les âmes 
des patriarches se rendaient dans le Schéol ou les lieux inférieurs. Rien 
dans la loi n'affirme la réalité des rapports des âmes des morts avec les 
vivants, sinon les peines sévères qui assimilent les évocateurs et les sorciers 
aux plus coupables des hommes. 

Il passe encore sous silence le dogme de la résurrection, qui favorise la 
vénération des reliques. Les Chananéens ne se contentaient pas de les 
honorer; ils en faisaient. Ils sacrifiaient des enfants, leur coupaient la tôle, 

u'ils plaçaient dans un trou de muraille, leur mettaient une lame d'or 
ans la bouche, et les interrogeaient pour en obtenir des oracles. 
Moïse rejette tous les mythes qui étaient pour les esprits éclairés de 

simples paraboles, et qui étaient devenus avec le temps, pour le vulgaire, 
de purs mensonges. Pour les effacer jusque dans leur premier principe, il 
ne parle pas de la Sagesse divine ou du Verbe, mais seulement du Sei
gneur en général. Cette omission apparente supprime les symboles du 
monde, occasion de panthéisme, et des Eléments, origine du polythéisme. 
Ces symboles principaux n'étant plus regardés comme le cqrps visible de 
la Sagesse, et dignes d'adoration, tous les mythes ont disparu d'Israël à là 
fois. Ils ont été si bien effacés, que la divine Providence a rempli le vide 
causé par leur absence, en opérant les miracles à forme naturelle de 
l 'Ancien-Testament, ce qui occasionne de graudes obscurités littérales. 

En effet, Moïse, en instituant la loi écrite, aurait pu employer les 
moyens religieux que la loi naturelle mettait à sa disposition. Mais ces 
moyens étaient devenus si dangereux, qu'il a été nécessaire de les abolir. 
Dans cette extrémité . Dieu vint au secours de son serviteur, et il lui con
féra le pouvoir de faire des miracles, afin de donner la réalité littérale à 
quelques récits qui , chez lès Gentils, étaient devenus des mythes . 

C'est de Dieu même qu'il reçoit les deux tables écrites de la loi, dont 
l 'abrégé est l 'amour de Dieu dans le ciel et des hommes sur la terre, pour 
remplacer l 'antique parabole du ciel et de la terre, et tous ses développe
ments symboliques. 

Voilà pourquoi tous les miracles de Moïse ont le ciel et la terre pour 
théâtre , tandis que Jésus-Christ, qui s'appuyait non plus sur la loi natu
relle, mais sur la loi écrite, refuse aux Juifs un signe dans le ciel, de tels 
signes n 'étant pas destinés à celle race, mais seulement aux Gen (ils. 
- Cependant, il était nécessaire que le mosaïsme parût fondé et, en quel-

3ue sorte, greffé sur la loi primitive, afin de se présenter en qualité 
'héritier des promesses. Le symbolisme naturel ne devait donc pas en 

être totalement absent. Mais, ne pouvant autoriser ainsi les symboles de 
nature qui étaient devenus si dangereux, Moïse en a adopté des traductions 
artificielles qui n 'avaient pas d'inconvénient. L'arche, le tabernacle, le 
temple, dont la couleur symbolique est terne et effacée, représentent, 
selon la tradition, le monde et ses éléments. Ce ne sont plus, selon l'ex
pression de S. Paul , des images qui pouvaient séduire, mais des ombres 
dont l'éclat tempéré ne pouvait induire en erreur, et qui rendent une inter
prétation indispensable. 

C'est ainsi que la loi littérale de Moïse a exclu le mirage flottant et 
trompeur de la loi naturelle dans son état d'affaiblissement et de déca
dence. Elle a renouvelé la croyance en des dogmes oubliés, tels que l'unité 
d iv ine ; elle a retranché toutes les vérités qui étaient des prétextes 
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d'erreur, ce qui a occasionné des lacunes considérables. Ces lacunes et ces 
vides ont été remplis avantageusement par les Ecritures i n s p i r é e s : e n 
partie littéralement claires, et en partie non plus symboliques, mais allégo
riques, elles enseignent de nouveau les vérités nécessaires dont quelques-
unes avaient péri ; elles préparent l 'Evangile, et suppriment les pierres de 
scandale, les corruptions du gentilisme, qui auraient favorisé à l 'avenir 
certaines hérésies, et entravé le développement chrétien. 

Si ces prémisses sont vraies, l 'exégète doit chercher à enlever le voile 
symbolique de la loi de nature et le voile allégorique de la loi écrite. Tel 
a été le but que les saints Pères se sont efforcés d'atteindre, en at tr ibuant 
les livres sacrés à la prophétie du Christ et de son Eglise. 

On peut voir, dans les œuvres de Maïmonide, une comparaison détail
lée de quelques prescriptions de Moïse et des erreurs des Gentils que ces 
prescriptions devaient combattre (1 ). Il semble en résulter que les Hébreux, 
vivant sous la loi, surchargés de rites et de pratiques, isolés au milieu des 
nations, peuvent être regardés, en un certain sens, comme ayant formé 
une sorte d'ordre religieux destiné, non à la perfection, que le Messie seul 
devait enseigner, mais à la préparation lointaine de l 'Evangile. 

IV. La transition naturelle est accomplie, mais pour les Israélites seule
ment . Dès que la loi écrite a commencé son règne, la loi naturelle apparaît 
encore à l'occasion des Gentils, qui l 'avaient conservée; elle devait les 
faire passer à l'Evangile en même temps que les fidèles du mosaïsme, 
par Jésus-Christ et le ministère des Apôtres. 

Dès que Josué a succédé à Moïse, il fait la guerre aux Chananéens. 
Dieu, pour les sauver, veut que leurs divinités elles-mêmes se déclarent 
contre eux, ce qui rendait toute incertitude impossible. Le ciel, Dieu 
suprême, fait pleuvoir sur cux^les pierres météoriques qu'ils honoraient; 
le soleil et la lune prêtent leur lumière à leurs exterminateurs ; et leurs 
rois, en se réfugiant en des cavernes, trouvent la mort dans le sein de la 
ter re , que les Gentils appelaient la mère des dieux et des hommes. 

Plus tard, les Philistins sont vaincus par Samson, dont le nom signifie 
soleil, et dont les prodiges réalisent certains mythes relatifs à cet astre. 

Puis, les sens naturels deviennent rares ; les Israélites ont peu de rap
ports avec les Gentils. Cependant, lorsqu'il est question de la gloire au 
Seigneur (2), Isaïe en dit quelque chose. Ces sens ne reparaissent avec 
éclat que sous le règne de Salomon. 

Ce roi commence à renouveler la mémoire de la doctrine primitive, que 
Moïse avait passée sous silence, et confiée aux soixante et dix anciens 
d'Israël. 

C'est la doctrine relative à la Sagesse divine, qui est, dans le christia
nisme, la seconde personne de la Sainte Tr in i té ; mais il parle à peine de 
la troisième, qu'il semble désigner sous le nom de Prudence. 

Les temps du Messie approchaient; l'idolâtrie s'était affaiblie; les théoso-
phies qui préparaient la transformation de l'idolâtrie matérielle en gnos-
ticisme ou idolâtrie métaphysique, commençaient leur apparition ; il était 
temps de remonter aux origines de la religion, aux enseignements de 

1. Le Guide dos égarés. Tiad. Munk; Tom. III. passim. 
2. haïe, vi, 1-11. 
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Job (1), et de proposer plus ouvertement à Israël la foi du Sauveur, incar
nation du Verbe ou de la Sagesse. Il fallait opérer la distinction vraie entre 
le Dieu auquel on sacrifie, et le Dieu sacrifié; entre le Dieu inconnu et le 
Dieu révélé : c'était une préparation indispensable à l 'avènement du 
Messie. Il fallait faire entrevoir que le Dieu antique, confondu avec le 
monde, son symbole, devait être considéré spirituellement et comme uni 
au monde de l'Eglise, son œuvre ; que tel serait l'accomplissement de tout 
ce qu'il y avait de vrai dans les prophéties antiques, dans les mythes obs
curs, dans les fables corrompues des nations. 

Moïse n'avait pu trahir ce mystère, que le Christ devait manifester his
toriquement. Si ce législateur avait tenté de le faire, il aurait pu anéantir 
les symboles, mais sans pouvoir encore leur substituer la vérité, que 
l 'événement n'avait pas encore réalisée, il aurait créé le vide, et n'aurait 
pas empêché son peuple de confondre tôt ou tard le symbole et le sens, la 
parabole et la vérité, la lettre et l 'esprit; et le vide qu'il aurait creusé se 
serait rempli d'une confusion sans remède. 

Il était nécessaire que la doctrine de la Sagesse fût vulgarisée à l'épo
que où cela a eu lieu; si elle avait été dévoilée plus tard, au temps de la 
captivité de Babylone, les adversaires de la religion auraient fait croire 
que les Juifs avaient puisé cette doctrine chez les Gentils ; car, malgré le 
témoignage antérieur de Salomon, ils n'ont pas laissé de soutenir cette 
erreur volontaire et manifeste, qui sert si bien les théories antichrétiennes 
de notre temps. 

Voici comment Salomon fait parler la Sagesse divine, ou le Verbe, avant 
son Incarnation : 

« Ecoutez! je vais vous dire de grandes choses!... Je suis établie dès 
l 'Eternité, dès les temps antiques, lorsque la terre n'existait pas encore. Il 
n 'y avait pas encore d'abîme que j ' é ta is conçue... Quand le Seigneur pré
parait les cieux, j 'é tais présente ; j 'é tais avec lui, disposant toutes 
choses, et tous les jours je prenais mes délices, me jouant en sa présence 
en tout temps, me jouant dans l 'univers ; et mes délices sont d'être avec 
les enfants des hommes. Maintenant, donc, mes enfants, écoutez-moi : 
Heureux ceux qui observent mes voies! » 

c La Sagesse s'est bâti une maison; elle a taillé sept colonnes; elle a 
immolé ses victimes, mêlé le vin et préparé sa table Venez, mangez 
mon pain, et buvez le vin que je vous ai préparé; laissez-la l'enfance, et 
marchez par les sentiers de la Prudence (2) » 

Les symboles, et les paraboles qui en sont composées, paraissent 
d'abord être quelque chose de puéril, ou un jeu de l'esprit; mais la Sagesse 
créatrice les a mis en œuvre en faveur de ses enfants, et les a consacrés 
avec l'approbation de celui qui est Lai, le Père ineffable et caché. Elle 
semble donc se jouer dans sa création ; mais elle le fait en présence de 
Dieu, et pour accomplir ses desseins. Elle veut édifier la maison spirituelle 
de Dieu, l 'Eglise, figurée par sa maison matérielle, le monde. Cette maison 
repose sur sept colonnes, qui sont encore sept chandeliers à un autre 
point de vue. On doit y offrir les sacrifices et y préparer le pain et le vin, 
qui rappellent l 'œuvre principale de la sainte Eglise. 

1. Job, xxvrn. 
2. Prov. cap. vin et il. 
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Salomon, dans l'Ecclésiaste, donne des leçons d'une autre sorte. Il 
affirme que, en matière de religion, * ce qui est, a déjà été, et c'est 
encore ce qui doit être dans l 'avenir; ce que l'on a fait est ce que l'on 
doit faire encore. Il n 'y a rien de nouveau sous Je soleil, et nul ne peut 
d i r e : Voici du nouveau; car cela a déjà eu lieu dans les siècles qui se 
sont écoulés avant nous.- » — « Tout ce que Dieu a fait demeure pour tou
jours; nous ne pouvons rien ôter ou ajouter à ce que Dieu a fait pour être 
craint. Ce qui a eu lieu existe encore; ce qui sera à l'avenir a déjà é t é ; 
mais Dieu rétablit ce q u i a péri (1). » 

Après Salomon, les prodiges naturels n'ont pas cessé. Jonas est envoyé 
pour prêcher la pénitence"aux Ninivites. Pour les mieux disposer à 
l'écouter, Dieu donne à sa mission une forme prophétique enseignée par 
leurs traditions, et qui avait été déjà attribuée à l'Hercule qu'ils hono
raient. Ce dieu est précipité dans l ' a t îme par ordre du Destin, englouti par 
un monstre marin, et rejeté sur le r ivage, ayant , comme Samson, perdu 
ses cheveux. M. Raoul-Rochette a pensé que l'histoire de ce dieu était une 
imitation de celle de Jonas. Mais ce prophète semble plutôt être l ' intermé
diaire mosaïque qui relie une prophétie naturelle à la personne de Jésus-
Christ figuré par Jonas. Néanmoins, l'opinion contraire est acceptable. 

Dieu, voulant punir les infidélités des Juifs, les fit transporter à Baby
lone, dans l'empire qu'Abraham persécuté avait quitté. Ce patriarche, 
pour fuir l'autorité tyrannique instituée par Nemrod, avait abandonné Ur, 
puis s'était réfugié à Haran en Mésopotamie, et enfin avait émigré en 
Chanaan. Dieu ramène les Israélites à Babylone pour la guérir de ses éga
rements. Daniel, qui avait reçu la mission de la convertir, fut mis, selon le 
témoignage d°, la mère de Baltassar, à la tête des prêtres chaldéens; il 
était devenu le prince des mages, des enchanteurs et des aruspices, et ses 
efforts pour ruiner l'impiété de Babylone lui valurent les haines mortelles 
contre lesquelles les Grands Rois n'osaient pas toujours lu t ter : de sorte que 
le Seigneur dut le protéger miraculeusement. 

En effet, il combat les ennemis que condamne l 'Apocalypse: Babylone, 
prostituée à la magie et aux dieux inférieurs; le serpent monstrueux,qu'il 
fait mourir; et Nabuchodonosor, qui a mérité d'être changé en bêle, pour 
exprimer l 'absurdité de sa politique religieuse. 

Daniel était instruit dans la science de la tradition saine à laquelle 
Abraham avait voulu rester fidèle, ce qui l'avait obligé à émigrer. Abraham 
la tenait de Noé, et l'avait transmise à ses enfants: héritage sacré, confié par 
Moïse aux Anciens d'Israël, et que les prophètes et les enfants des pro
phètes avaient fait connaître à Salomon et plus tard à Daniel ; mais, au 
lieu de profiter de ces lumières, Babylone recommence son antique impiété. 

Nabuchodonosor prétend avoir reçu de son dieu Mérodach, personnifi
cation de la planète Jupiter , l'ordre de rétablir ses sanctuaires. Il répare la 
la tour maudite, et s'en fait gloire dans une inscription récemment décou
verte. Il renoue les traditions de Nemrod; comme lui, il devient persécu
teur, et fait jeter dans la fournaise les fils d'Abraham qui refusent leur ado
ration à une statue qu'il a fait fabriquer, symbole des faux systèmes de 
croyances imaginés par les tyrans . Ces fidèles, sont miraculeusement 
préservés, et Nabuchodonosor rend gloire à Dieu. 

i . Eccles. i , 9 et 10; m ; 14et 1b. 
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Puis, ce roi s'enorgueillit de la splendeur des édifices (qu'il a construits et 
restaurés, et par conséquent de la tour; il est changé en bête. 

Cette punition a semblé si extraordinaire, qu'on a cherché à l 'expliquer 
de manière à en rendre le mystère moins étonnant. C'est un tort. Dans 
les prophéties de Daniel et de l'Apocalypse, les animaux, en bonne part, 
et les bêtes, en mauvaise part, sont des corps vivants ou des sociétés 
agissantes. Les bêtes sont des corps sociaux, ou royaumes, que caracté
risent la force brutale et la férocité. 

Nabuchodonosor, en continuant Nemrod, le premier tyran, oppresseur 
de la liberté des âmes, a donc revêtu la forme spirituelle que représente 
la Mie; il ne quitte la forme matérielle qui lui en a été réellement imposée, 
que lorsqu'il revient à Dieu. 

Mais Baltassar renchérit sur l 'impiété de ses prédécesseurs. Babylone 
était devenue comme le vieux vaisseau dont parle l 'Evangile, et qui ne 
pouvait plus retenir un vin généreux. Elle a été guérie, et sa guérison 
était toujours à recommencer. Elle a été abandonnée (1). 

La prophétie d'Ezéchiel fait connaître que les symboles chaldéens 
n'étaient pas tous indignes de respect. Il restaure des figure* qui étaient 
devenues des idoles, et leur fait réexprimer les prophéties. En cet état, 
il les fait vénérer aux fidèles de la loi écrite dans ses visions, c'est-à-dire 
en qualité de paraboles. 

Il propose le symbole primordial du monde, dont on avait tant abusé. 
Les Assyriens en faisaient le corps visible de Dieu ; Ezechiel les dissuade 
de cette idolâtrie: le monde n'est que le char de là gloire du Seigneur. 

Plus tard, les deux derniers livres sapientiaux font leur apparition. 
Le livre de la Sagesse enseigne que le Verbe, ou la Sagesse, est comme 

une émanation pure de la splendeur de Dieu tout-puissant; qu'elle peut 
toute chose, et, par conséquent, qu'elle est Dieu. Elle se transporte dans 
les âmes saintes des nations ; elle en fait des amis de Dieu et des prophètes. 
Son œuvre est donc une œuvre de sanctification. 

C'est encore une œuvre de science. Elle enseigne la science véritable, 
celle du monde, des propriétés des éléments, de la direction des vents, 
des mœurs des animaux, etc. Cette science physique est donc également 
un moyen de sanctification et de salut ; elle est donc à la fois matérielle et 
spirituelle, c'est-à-dire symbolique. 

En effet, la Sagesse apprend à parler par sentences, et à connaître les 
choses cachées (2). 

Cette science vraie, dans le livre de la Sagesse, ne peut être celle des 
chimistes et des physiciens de notre temps. Elle était la propriété exclu
sive des sacerdoces, pour qui la nature était un livre sacré, et qui n'en 
exposaient les phénomènes que de manière à lui faire exprimer paraboli-
quement leurs doctrines et leurs traditions. 

Le commentaire de ce passage se trouve dans le chapitre xxiv de 
l'Ecclésiastique. 

« Moi, — la Sagesse, — je me suis manifestée de la bouche — comme 
parole ou Verbe — du Très-Haut, la première engendrée avant toute 
créature Seule, j 'a i fait le tour du ciel, j 'a i pénétré la profondeur de 

1. « Curavimus Babylonem, et non est sanata: derelinquamus eam » (Jerem. u, 9). 
2. Sap. t u , 14, 15, 17, 20, 25 à 28. 
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l 'abîme, et j ' a i marché sur les flots de la mer. Et je me suis fixée sur toute 
terre, et j ' a i eu la primauté dans tout peuple. » 

G'est précisément ce que dit S. Paul aux Ephésiens, Gentils nouvelle
ment convertis : « Il est monté. Qu'est-ce que cela signifie, sinon qu'il est 
d'abord descendu dans les parties inférieures de la terre? Celui qui est 
descendu est celui qui est monté au dessus de tous les cieux pour accom
plir toutes choses. G'est lui qui a envoyé les uns en qualité d'Apôtres ( 1 ) . . . » 

Or, Celui qui est monté et qui est descendu, qui a envoyé ses Apôtres, 
est Celui qui s'était fixé sur toute terre, et qui a eu la primauté dans tout 
peuple avant la loi de Moïse; car c'est postérieusement cpie le Créateur de 
tous. Celui qui l'a créé et a reposé dans sa tente, lui a dit : « Habitez dans 
Jacob ! » 

Il s'agit donc certainement de Jésus-Christ, tel que l'Eglise catholique 
le fait considérer par ses fidèles; car les paroles qui suivent ne peuvent 
s'appliquer à aucun autre. « Ma mémoire demeurera dans les générations 
des siècles. Ceux qui me mangent auront encore faim; ceux qui me 
boivent auront encore soif; celui'qui m'écoute ne sera pas confondu ; ceux 
qui me feront connaître auront la vie éternelle. Toutes ces choses sont 
le livre de vie, et le testament du Très-Haut, et la manifestation de la 
véri té . » 

« Je répandrai encore ma doctrine prophétique; je la laisserai à ceux 
qui cherchent la Sagesse, et ne cesserai de le faire dans leur race jusqu'à 
l 'âge saint. 

* Vous voyez que je n'ai pa s travaillé pour moi seule, mais pour tous 
ceux qui cherchent la vér i té? » 

Après avoir reçu ces instructions sur la doctrine prophétique, les Juifs 
devaient être préparés à l 'avènement de Celui qui était l'objet de la 
promesse. 

Quoique Salomon parle de la Sagesse divine avec de grands développe
ments , cette partie de la doctrine ne paraît pas avoir exercé une grande 
influence avant le temps de la captivité. Mais les Israélites, une fois 
t ransportés dans l 'empire de Babylone, durent éprouver une grande 
surprise lorsqu'ils reconnurent que cette tradition s'y retrouvait, profanée 
et conformée aux impiétés des Gentils. Et, se souvenant que leur père 
Abraham était sorti d'une contrée qui portait le nom de Ghaldée, ils durent 
sentir s'affaiblir l'aversion qu'ils ressentaient pour tous les usages de la 
Gentilité. C'est pourquoi Daniel exhorte Nabuchodonosor à repousser 
l ' idolâtrie; il l 'engage à réformer ses croyances et ses rites, et à rendre 
gloire à Dieu; mais il ne cherche pas à détruire sa religion et à la rem
placer par une au t re ; comme Ezechiel, il ne craint pas l 'employer des 
symboles semblables à ceux de Babylone. 

En conséquence, les mosaïstes délivrés de la captivité ont rapporté 
dans leur pairie leurs tradilions. Les uns les ont rapportées pures ; chez les 
autres elles ont été altérées, et chez plusieurs elles ont été corrompues. 

Elles paraissent s'être conservées pures chez les Esséniens, les Tnéra-
peutes, et, selon M. Drach, chez les anciens Cabalistes. Elles ont été 
altérées chez les Pharisiens, qui semblent avoir participé à l'hypocrisie 
des sociétés occultes elles ont été corrompues chez les Cabalistes des 

i . Ephes. iv, 9-11. 
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temps postérieurs, philosophes païens couverts du masque de la loi mo
saïque. Les Sadducéens paraissent avoir rejeté les traditions pour s'en 
tenir à la lettre de la loi, et sont tombés dans une impiété déclarée. 

Or, toutes ces institutions religieuses ont dû avoir d'abord pour objet la 
Sagesse divine, et, par conséquent, l'attente de l'avènement du Messie. Ce 
qui le fait croire, c'est que leur principale œuvre religieuse était, chez les 
plus recommandables d'entre eux, les Esséniens et les Thérapeutes, un 
repas mystique auquel on se préparait par .des promesses de vertu persé
vérante, des prières, des ablutions, des chants, des bénédictions et la frac
tion du pain. 

Ceci demande quelques éclaircissements. 
Le but du prophétisme israélite était, entre autres choses, de ne pas 

permettre à la loi de Moïse d'immobiliser le peuple de Dieu en des pra
tiques matérielles. Ces pratiques ont été plus nécessaires dans le commen
cement, pour servir de barrière contre l'invasion des superstitions des 
Gentils; mais, lorsque le danger de cette invasion a diminué, l'inspiration 
prophétique a dirigé le peuple dans la voie où il devait rencontrer le 
Messie au temps de son avènement. 

C'est pourquoi les Ecritures tantôt recommandent l'observation de la loi 
sous les peines les plus sévères, et tantôt semblent l'abandonner en faveur 
d'un sens spirituel : ce qui est surtout évident pour ce qui regarde les 
sacrifices (1). 

Il y a plus : les Thérapeutes, adonnés à l'allégorie, c'est-à-dire à la 
recherche du sens spirituel, et sachant, ce que le vulgaire n'ignorait pas 
lui-même, « que le Messie venait, et que lorsqu'il serait venu il ferait 
connaître toutes choses (2), » devaient s'attendre à voir les prescriptions 
de la loi tomber en désuétude, lorsque, « le Messie ayant été mis à mort, 
le peuple qui devait le renoncer ne serait plus son peuple, et un chef se
rait venu détruire la ville et le sanctuaire (3). » Ils ont dû croire qu'un 
jour viendrait où « Israël serait la bénédiction au milieu de la terre, entre 
l'Egyptien et l'Assyrien ; et que le Dieu des armées le bénirait en disant : 
Béni soit mon peuple d'Egypte, et l'Assyrien, l'œuvre de mes mains ; mais 
Israël sera toujours mon Héritage (4). » 

Il serait facile de multiplier ces sortes de textes; et lorsque les disciples 
des prophètes ont lu ces paroles : « La Sagesse... a dit aux hommes sans 
prudence : Venez, mangez mon pain, et buvez le vin que je vous ai pré-

f)aré (o); » et dans l'Ecclésiastique : « Ceux qui me mangent auront encore 
àim, et ceux qui me boivent auront encore soif (6), » ils ont dû célébrer le 

festin mystique du pain et du vin, à l'exemple du pontife Melchisédech ; 
ils ont dû croire qu'ils préparaient le règne religieux des Juifs sur les 
Gentils, désignés par l'Assyrien et l'Egyptien qui, tous, devaient se sou
mettre au sceptre du Messie, sorti de Sion (7). 

On peut donc conclure que la Synagogue, arrivée a sa maturité, n'a paf. 

1. Ps. xux, 8 à 14; Isal, i, 11 ; Jerem, TU, 22; Amos, v, 22; Mich. YI, 7, etc. 
2. S. Joann. iv, 25. 
3. Daniel, rx, 26. 
4 . Isal. xix, 24-25. 
5. Prov. îx, 5; Sapient. xfl, 20. 
6. Cccli. xxiv, 29. 
7. Psal. cix, 2. 



1 8 6 LANGAGE SYMBOLIQUE DE LA BIBLE. 

possédé seulement des sociétés corrompues par la Cabale 'el le phari-
saïsme ; elle en a vu fleurir d 'autres, qui avaient reçu une vérité commencée 
issue des traditions d'Abraham et d'Israël, qui étaient en vigueur chez 
les naziréens. Ces traditions confiées aux anciens d'Israël avaient été 
mûries par les prophètes et vulgarisées par ies Livres Sapientiaux. Elles 
ont préparé pour le Messie des sociétés orthodoxes, qui ont disparu lorsque 
la lumière de l'Evangile s'est levée sur la Judée ; elles avaient touché le 
but , et leurs membres avaient fait profession du christianisme dont ils 
s'étaient depuis si longlemps rapprochés. 

On s'est demandé si Jean-Baptiste a été essénien, parce que son genre 
de vie ressemblait à celui de cette société; mais il aurait plutôt été théra
peute, à cause de sa vie solitaire. Du reste, il ne serait pas étonnant que 
le Précurseur fût allé vers les Esséniens, leur annoncer l 'avènement de 
celui qu'ils attendaient avec d'ardents désirs. 

V. — Si l'existence du sens naturel, dans les Ecritures, avait besoin 
d'être encore démontrée, l 'étude du Nouveau-Testament, considéré à cé 
point de vue, lèverait tous les doutes. 

Les peuples de la Gentilité peuvent être comparés à une mer mouvante 
et ténébreuse/où la plupart des vérités religieuses étaient couvertes d 'une 
nuée de symboles. 

Au sein de cette vaste mer, le mosaïsme, appuyé sur les Ecritures, 

Î>araît seul stable : les erreurs et les corruptions en ont été exclues; et 
orsqu'elles ont réussi à y pénétrer, les prophètes, vaillants ouvriers, les 

les en ont extirpées. 
C'est sur ce point ainsi préparé que le Messie, après tant de siècles d'at

tente , est enfin venu. Il est venu pour guérir le genre humain malade ; et 
il d at tendu sa maladie, parce que, s'il était venu dès l 'origine, sa doctrine 
aurait été corrompue avant la fin des temps, de manière à ne plus pouvoir 
être res taurée ; la loi naturelle, ou la religion de l 'attente, n'aurait pu sub
sister ; et la loi spirituelle de l 'Evangile, que l 'homme animal ne peut 
apprécier, n 'aurait pas été appropriée aux besoins des peuples divers pour 
lesquels la matière était presque tout, et l 'esprit n 'était que trop peu de 
chose. 

Il était donc convenable que le Christ vînt au temps où la loi naturelle 
et la loi écrite périssaient. Il est venu : i l * été la lumière du monde plongé 
dans les ténèbres des plus noires er reurs ; il a illuminé ce chaos; il a créé 
un monde nouveau par son sacrifice, et a envoyé ses Apôtres porter sa 
lumière chez toutes les nations. Les nations sont allées à cette lumière ; 
elles ont suivi le petit nombre des Juifs élus qui l'ont aperçue les pre
m i e r s ; et, à la transition opérée du mosaïsme au christianisme, a succédé 
immédiatement celle de la* loi naturelle. Alors toute miséricorde et toute 
just ice ont été accomplies, et l'Eglise a été définitivement constituée. 

Les Evangiles qui font connaître les faits de la vie de Jésus-Christ, en 
rapportent quatre dont l'influence devait se faire sentir à tous les 
hontimes; et ceux-là portent le caractère de la loi naturel le. Ce sont : sa 
naissance, son baptême, sa prédication, et sa mort. 

A sa naissance, une étoile apparaît aux Mages comme pour indiquer 
1 heure où devait commencer le matin de la loi évangélique, et se lever 
le soleil des esprits. 
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Les Gentils sont avertis par. ce signe naturel, tandis que. les Juifs, à qui 
tes signes dans le ciel n'étaient pas destinés (1), sont avertis par les anges. 

Lorsque Jésus commence sa mission, il est baptisé par S. Jean, et ré
sume en lui seul le monde chrétien qui va être créé. Alors, la colombe 
mystérieuse vient planer sur sa lêle, comme- autrefois l'Esprit de Dieu 
créateur avait été porté sur les eaux, et la colombe sur l'arche. 

Jésus-Christ, dans ses prédications, s'exprimait en paraboles pour rat
tacher sa parole à celle de la loi primordiale, qui, la première, avait reçu 
la promesse du Sauveur. C'est pour cela que, lorsqu'il a commencé ses 
enseignements, il ne s'adressait jamais au peuple qu'en paraboles; mais il 
prenait ses disciples à part , et leur expliquait toutes choses (2). Il en pro
posait de faciles à ses disciples, et, s'ils n'en saisissaient pas le sens, il leur 
disait avec douceur : « Vous n'entendez pas cette parabole? Comment 
pourrez-vous donc comprendre toutes les paraboles? Et il leur parlait 
ainsi, multipliant de telles paraboles, à mesure qu'ils pouvaient les com
p r e n d r e ^ ). » 

Ces détails sont donnés par S. Marc, l'évangéliste des Gentils. Jésus-
Christ, selon son expression, parle la parole, c'est-à-dire la parole anti
que , la parole par excellence, celle qu'il a exprimée littéralement un peu 
plus tard. Mais il fallait que cette parole revêtit d'abord sa forme origi
nelle qui datait d e l à constitution du monde, afin de relier le christia
nisme aux siècles d'autrefois. Cette forme est celle de la parabole du ciel 
e t de la terre; c'est pourquoi ces paraboles qui prophétisent l'Eglise sous 
le nom de royaume des cieux dans S. Matthieu, mettent en œuvre, par 

f>référence, les symboles naturels : la semence, le blé, le champ, la vigne, 
e ferment, la farine, le pain, l ' ivraie; mais celles qui la prophétisent dans 

S. Luc sous le nom de royaume de Dieu, mettent l'homme en scène. Tel a 
dû être, parmi les populations primitives et simples, le point de départ 
du symbolisme. Ces paraboles sont donc un moyen d'initiation propre à 
faire comprendre, de conséquence en conséquence, toutes les paraboles 
religieuses. 

Lorsque le Sauveur a enseigné à ses disciples l'art de trouver la vérité 
sous son enveloppe, il abandonne la forme mystérieuse d'enseignement, 
et leur dit : « Je vous ai dit ces choses en paraboles; l'heure vient où je 
vous ferai connaître ouvertement ce qui regarde mon Père (4) », c'est-à-
dire les vérités dogmatiques. La morale n'avait rien de mystérieux, et 
l 'Apocalypse, encore inexpliquée, fait connaître que les choses du royaume, 
ou de l ; Eglise prophétisée, devaient rester dans leur antique obscurité 
longtemps encore. 

Lorsque Jésus-Christ veut dévoiler la doctrine sous sa forme savante et 

1. « Et exierunt Pharissei... quœrentesab illo signum de cœlo. tentantes eum. Et ingemiscens spiritu, ait: 
Quid generatio ista signum quserit? Amen dico vobis.si dabitur generationi isti signum. » (S.Mure, vin, 11-12) 

2 . « Hsec omnia locutus est Jésus in parabolis ad turbas; et sine parabolis non loquebatur eis, ut imple
retur quod dictum era t . . . Aperiam in parabolis os meum, eructabo nbscondita a constilutione mundi » 
(S. Mattb. xiii, 34-35). Sine parabola autem non loquebatur eis : seorsum autem discipulis suis disserebat 
omnia » (S. Marc, iv, 34}. V. S. Luc, viir, 10, « Vobis da tu m nosse... cœteris... in parabolis... ut videntes 
non videant. » 

3 . « Etait illis : Nescitis parabolam hanc? Et quomodo omnes parabolas cognoscetis? Et talilus mollis 
parabolis loquebatur eis verbum, prout poterant au dire » (S. Marc, iv, 13 et 38). 

4. « Hœc in proverbiis locutus sum vobis. Vcnit hora, cum jam non in proverbiis loquar vobis, sed palam de 
Pâtre annuntiabo v o b i s . . . Dicunt ei discipuli ejus : Rcce nunc palam loqueris, et proverbium nullum dicis» 
(Joann. xvi, 25 et 29). 
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métaphysique, il le fait la nuit, secrètement, à Nicodèrhe seul, parce qu'il 
était docteur en Israël. Un tel enseignement ne devait pas encore être 
donné publiquement à tout un peuple, dans le bruit et la foule, à des 
âmes ignorantes et grossières qui ne l'auraient pas compris. 

Lorsque Jésus est sur la croix, le soleil s'obscurcit, le ciel se couvre de 
ténèbres, la terre tremble et les rochers se fendent, les tombeaux s'ou
vrent , les morts ressuscitent: tous signes qui doivent signaler une fin du 
monde. A cette vue, un Romain se frappe la poitrine; mais les Juifs ne 
comprennent pas ce langage de la nature : ils ne savent pas voir qu 'un 
monde finit, et que ce monde est celui dont ils font partie. 

Ces signes naturels sont d'accord avec les enseignements du Christ, qui 
affirme, \ l'occasion du prophète Jonas, que les prophéties qui appartien
nent à la Gentilité elle-même se rapportent à sa personne. 

Il était impossible de désigner plus clairement la présence du sens 
naturel dans le Nouveau-Testament, qu'il ne l'est dans les Actes des 
Apôtres. 

Un ange envoie un romain charitable, Corneille, à S. Pierre, pour ê t re 
le premier Gentil chrétien, et faire partie du corps de l 'Eglise; et cet 
apôtre est préparé à la réception de ce païen par la vision suivante : 

Il voit descendre du ciel un linge blanc, emblème de la contexture d 'un 
système bien lié et sans tache. Ce linge, retenu parles quatre coins, repré
sente un vase, ou la concavité du ciel, divisé en quatre régions orientées. 

Il est rempli de quadrupèdes, d'oiseaux, de serpents, qui figurent les 
constellations. Les païens croyaient qu'elles représentaient des d i eux ; 
mais ce n'étaient que les symboles des âmes, qui sont divinisées en ce que 
la lumière du ciel leur a été communiquée. Une voix ordonne à Pierre de 
tuer ces animaux et de les manger, c est-à-dire de détruire leurs formes 
symboliques, et de faire entrer les âmes qu'elles représentent dans la 
composition du corps, ou de l'Eglise, dont il est le chef. Pierre résiste d'a
bord, ses convictions judaïques sont révoltées; mais il reçoit l 'assurance 
que ces choses sont purifiées par Dieu même, et la conclusion est que le 
païen Corneille est admis dans l'Eglise de Dieu. 

Ainsi, la croyance du romain, désignée par les animaux symboliques, 
n 'étai t pas radicalement fausse; elle n'était que mal interprétée. Le chris
tianisme l'accomplit en convertissant les âmes qui la professaient. 

La dernière observance légale qui a été regardée comme obligatoire, 
même après la mort de Jésus-Christ, par une décision formelle du con
cile de Jérusalem, a été, suivant les Actes, l 'interdiction de l 'usage des 
viandes étouffées. Or, cette interdiction n 'appartenait pas en propre au 
mosaïsme, mais à la première réformation de la loi naturelle opérée par 
Noé. C'est pourquoi, lorsque le mosaïsme a été aboli, il restait encore à 
accomplir quelques traces de la loi primitive qui subsistaient encore. C'est 
ainsi que, lorsqu'on a rasé un édifice, il reste à en arracher les fondements 
ant iques qui sont mis à découvert, et sur lesquels il s 'appuyait . 

8. Pierre, d'une autre part, explique la doctrine de la création et de la 
consommation des mondes symboliques (1). 

S. Paul discute sur les rapports réciproques de la loi des éléments de 
ce monde, ou de la loi naturelle, de la loi écrite, et de celle de l 'Evangile: 

1. H S. Pierre, m, 6 et 7. 
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trois lois dont l'âme commune est la loi de la foi ( 1 ) . On a remarqué que 
S. Jean, dans son Evangile, S. Pierre et S. Paul, dans leurs Epitres, ont 
mis en œuvre une partie de la terminologie usitée par les sanctuaires du 
paganisme et par les gnostiques. 

C'était nécessaire. Lorsque S. Paul écrivait aux chrétiens sortis de la 
Gentilité, il ne devait les entretenir de la loi de Moïse que pour les dis
suader de s'y conformer. Non-seulement ils lui avaient toujours été étran
gers , mais ils devaient encore l'être à l'avenir, sous peine de devenir 
comme des insensés (2) qui , pour devenir chétiens, commençaient par se 
faire juifs et renoncer à Jésus-Christ lui-même. 

Les Apôtres devaient conduire au christianisme tous les hommes, les 
Juifs par leur loi écrite, et les Gentils par leur loi naturelle : tous devaient 
ent rer dans le sein de l'Eglise sans autre intermédiaire que la loi que 
Dieu avait donnée à leurs pères. 

Mais ce n'était pas tout. Le ministère de S. Paul chez les Gentils était 
d 'une extrême complication et rempli d'obstacles ' en lisant ses Epitres, 
on conçoit qu'il ait été favorisé par Jésus-Christ d'une révélation toute 
spéciale. 

S. Paul devait continuer l'observation de la loi, observation encore li
cite, mais non obligée, pour ne pas scandaliser les Juifs, ses frères, et leur 
maintenir ouverte-la porte de l'Eglise. 

Il devait défendre aux Gentils convertis l'observation de cette loi, qui 
aurait été de leur part une démarche rétrograde et un éloignement de l'E
glise dans laquelle ils étaient déjà entrés. 

Il devait leur expliquer la descendance du christianisme, fruit de la loi 
naturelle dans laquelle ils étaient nés. Il fallait encore qu'il les détournât 
de croire au faux accomplissement des prophéties naturelles par le gnos-
ticisme. 

C'est le lieu d'étudier les relations de la loi naturelle et de la loi 
chrét ienne. 

Les Gentils, à l 'origine,.adoraient le Verbe, encore appelé la Sagesse, ou 
la Raison suprême, dont le corps visible, avant l'Incarnation, était un 
symbole. Ce corps était le monde visible, qui représentait le monde spiri
tuel. A la suite des temps, ils se sont attachés à la lettre du S3 'mbole et en 
ont oublié l'esprit. Du dieu-monde physique ils ont conclu le panthéisme; 
des parties du monde, le polythéisme; de la lutte entre les éléments bons 
et mauvais du monde, le dualisme. Des païens instruits ont vu l'erreur, et, 
ne voulant pas adorer des dieux tels que Jupiter ou l'éther, Mars ou le feu, 
Neptune ou l'eau, etc. , ils ont traduit les symboles dans un sens spirituel, 
et les ont transformés en abstractions : la Sagesse, l'Intelligence, la Force, 
en leur conservant la division païenne de la divinité en associations cabi-
riques de huit , douze êtres, qui composaient le dieu-monde total. 

C'est ainsi que la science des Gentils, influencée par la connaissance 
des mystères païens, a donné naissance à la déviation gnosticienne de la 
doctrine. 

C'est pourquoi S. Paul écrit aux Colossiens : « Prenez garde que per
sonne ne vous trompe par une philosophie vaine et menteuse, conforme à 

1 Rom. m, 27 . 
2. Galat. m, 1. 
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une tradition humaine et aux (systèmes des) éléments du monde, et non 
conforme à (la doctrine de) Jésus-Christ. Gar. c'est en lui qu'habite corpo* 
rellement toute plénitude de divinité (1), » dispersée dans les faux dieux. 

Il dit encore que Dieu le Père nous a transportés dans le royaume de son 
Fils très aimé, image de Dieu invisible, en qui toutes choses sont fondées, 
Trônes, Dominations, Principautés, Puissances, tous les êtres spirituels 
inférieurs, c'est-à-dire tous les anges : ce qui exclut l'existence des éma
nations gnosticiennes, et rapporte toutes leurs qualités au seul Fils du 
Père. Et pour mieux les écarter, S. Paul ajoute que le Christ est la tête de 
l 'Eglise, que l'Eglise est le corps du Christ, de sorte que tout ce que les 
gnostiques ont inventé se trouve dans le Christ ou dans l'Eglise, qu i .ne 
constituent ensemble qu'un seul corps (2). 

Un peu plus loin, S. Paul revient sur ce sujet : « C'est le mystère caché 
depuis les siècles aux générations, mystère qui est actuellement mani-* 
festé aux saints (3), » par la prédication de l 'Evangile. 

Ce mystère est celui de l 'avènement de la Sagesse ou du Verbe, Fils 
unique du Père invisible, que les païens ont divise en une foule de dieux 
élémentaires, et les gnostiques en émanations qui ne sont que ces mêmes 
dieux humainement ramenés à une forme abstraite. 

Le mystère du Fils unique est encore celui de l 'Eglise, qui ne fait, en un 
sens , qu'un avec lui. 

En lui, il n 'y a plus ni grec, ni barbare, ni gentil , ni juif, ni esclave, ni 
l i b r e ; il n 'y a plus que des chrétiens : le Christ est tout en tous ; ce n'est 
plus qu'un corps, dont les membres sont unis par toute sorte de liens#, de 
relations de supérieurs à inférieurs; corps vivant qui croît et se perpétue 
légulièrement en Dieu (4). 

Il est donc évident que, au point de vue de la doctrine, le inonde maté^ 
riel créé par le Père invisible, n'est que la figure du monde spirituel créé 
par le Fils, devenu visible. Ce monde spirituel est l 'Eglise; et si le Christ, 
parfois, paraît divisé, ce n'est qu'en son corps ou l 'Eglise, composé de 
membres d ivers , mais formant un tout parfait , de l 'unité la plus 
accomplie. 

Et ainsi, quand les fidèles de la loi primitive adoraient Dieu par les 
créatures, ces créatures étaient les symboles de l'Eglise prophétisée, hors, 
de laquelle Fhommo ne peut être sauvé. 

En effet, S. Paul dit encore : « Que personne ne vous condamne à propos 
de la nourriture, du boire, d 'une circonstance d'un jour de fête, d e s n é o -
ménies et des sabbats, qui sont des ombres des choses futures, mais le 
corps d.u Christ (5) ». 

Ces rites relatifs au manger , aux fêtes, sont des ombres mosaïques qui 
reproduisent les formes des symboles imagés de la nature . Ces ombres 
étaient obligatoires avant la promulgation de l 'Evangile ; mais après sa 
prédication et l'effusion de sa lumière, les ombres ont disparu avec les 

1 . Videte ne quis vos decipiat per philosophiam el inanem faliaciam, secundum traditionem hominum, 
secundum elementa mundi, et non secundum Christum : quia in ipso inhabitat omnis plenitudo divinitatis 
corporaliter » (Coloss. u , 8, 9). 

2 . Coloss. i / 1 2 et seq. 
3. Coloss. i , 26. 
4. Coloss. ni , 1 1 . — U, 19. -
5 Coloss. n, 16-17 , 
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images , et personne n'avait le droit de condamner les chrétiens qui ne s'y 
conformaient plus. Or, selon S. Paul , ces ombres, ces rites, ces symboles 
artificiels et prophétiques sont le corps du Christ, et le corps du Christ est 

S. Paul enseigne donc avec discrétion, et de manière à ne pas scandaliser 
les esprits peu éclairés, que les mythes des Gentils et les figures des 
mosaïstes étaient, à leur origine, des prophéties, soit corrompues, soit 
irrépréhensibles, du Christ et de son Eglise. Il devait en ôtre de la sorte, 
si tout arrivait en figure aux Juifs , et si Moïse avait emprunté aux 
Gentils quelques-uns de leurs rites qui, par conséquent, étaient aussi des 
figures sacrées. 

S. Paul revient encore sur ce sujet si important : « Nous enseignons la 
sagesse aux parfaits, non la sagesse de ce siècle, ni des princes de ce 
siècle qui passent ; mais nous enseignons la sagesse de Dieu dans le mys
tère, sagesse qui est cachée, et que Dieu a prédestinée avant les siècles 

Ces princes du siècle qui passent, sont ceux de la Synagogue qui allait 
périr. S. Paul ne veut pas enseigner leur sagesse aux Corinthiens, mais 
celle que Dieu avait préparée avant les siècles, c'est-à-dire celle de la 
révélation primordiale, qui préparait la future gloire des chrétiens: sagesse 
mystérieuse, cachée, et prédestinée au salut du monde, mais dont les Juifs 
n 'ont pas eu l'intelligence. 

Mais c'est surtout dans l'Apocalypse que régnent les sens naturels, 
mosaïques et chrétiens, livre indéchiffrable pour ceux qui ignorent le 
symbolisme sacré, et qui, cependant, révèle les mystères antiques de ia 
religion avec le plus d'évidence. 

l 'Eglise. 



CHAPITRE XIV 

S U I T E D U S E N S N A T U R E L . 

I. L e s e n s n a t u r e l e t l e s r e l i g i o n s d e l ' a n t i q u i t é . — I I . V é r i t é r e l i g i e u s e 
c a c h é e d a n s l e s y m b o l e . — I I I . E x e m p l e t i r é d e l ' é g y p t i a n i s m e . — I V . C o n 
firmation t i r é e d e s É c r i t u r e s . 

I. Les trois formes orthodoxes que la vérité religieuse a revêtues sur 
la terre : loi naturelle et symbolique des patr iarches, loi littérale et 
écrite de Moïse et des prophètes, et loi orale et spirituelle de l 'Eglise, 
considérées à un point de vue élevé, s'identifient dans ce que S. Paul 
appelle la loi de la foi. Les deux premières ont existé dans l 'attente des 
deux avènements du Sauveur ; la troisième loi n'attend plus que le second 
avènement, qui sera le signal de la consommation de toute chose humaine. 

La loi naturelle était fondée sur la foi, et cette foi reposait sur un fonde
ment solide. Ce n'est point par l'effet d'un vain caprice ou d'une habitude 
sans raison que tous les peuples soumis à cette loi ont observé leurs reli
gions nationales, c'est parce qu'elles leur avaient été transmises par leurs 
ancêtres. Ils ont cru que Dieu ou les dieux avaient enseigné leurs croyances 
a u x hommes dès l'origine, et que telle avait été la source ou leurs législa
teurs avaient puisé les principes sacrés et révélés de leur institutions. 

Ils ne se trompaient pas. Dieu, selon les Ecritures, a parlé aux premiers 
hommes par Adam, Seth, Noé; aux Israélites par Moïse et les prophètes; 
aux Chrétiens par le Sauveur, les Apôtres et l'Eglise. L'histoire de la 
religion est celle des révélations, qui ont commencé dès l'origine et se sont 
reproduites dans tous les temps pour ne cesser qu'avec le monde. 

Aristotc, cet esprit subtil et pénétrant, n'était donc pas très éloigné de 
la vérité, lorsqu'il disait que le commencement des religions a été ration
nel, spiritualiste et symbolique. Mais il n'est pas moins embarrassé que 
les autres philosophes du paganisme sur la question de la nature et de 
l'origine des dieux. Ne pouvant adopter pleinement le polythéisme, il 

Eense que ce sont des essences et des îorces auxquelles on a rendu des 
onneurs divins. Il ajoute que le reste n'est que de la mythologie pure , 

c'est-à-dire des récits symboliques, mythiques ou fabuleux, dont il ne 
paraît pas discerner l 'utilité. 

Le grand philosophe avoue qu'il ne peut donner des preuves suffisantes 
et détaillées de sa manière de voir, parce que maintes générations ont 
disparu avec leurs cultes et leurs croyances, et qu'elles ne nous en ont 
laissé (jue de rares débr i s ; mais c'est par ce procédé seul, dit-il encore, 
qu'on peut trouver un sens aux traditions (1). 

Aristole ne pouvait aller plus loin; ne connaissant ni nos Ecritures, n i 
la science des religions, il a pu connaître Dieu, mais il n 'a pu se rendre 

1* M. de Bunsen, Dieu dans l'hist. Trad« fr. p . 385. 
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compte de la nature des dieux poly théisliques, ni du but de la mythologie; 
e t on ne peut rendre un gentil responsable de l'ignorance des vérités révé
lées dont il n'a pas eu connaissance. Car, si un chrétien qui combat un 
point de la loi, est coupable contre toute là loi parce qu'il en nie le prin
cipe (1), le gentil qui n'a pas suffisamment connu la volonté du Maître, et 
qui s'est trouvé obligé de faire un choix entre ce qui lui paraissait bon ou 
mauvais, faisait, il est vrai, un acte de foi très incomplet, mais positif, en 
adhérant au moins à quelques points de la sainte et antique tradition, par
venus jusqu 'à lui, et reçus avec un cœur droit. 

M. de Bunsen reconnaît, avec tous les savants mythologues, que les 
« mystères présentaient aux initiés des emblèmes physiques. . . ; mais, der
rière cet élément matériel, se révélait un élément spirituel, montrant en 
action les rapports de l'ordre universel avec l'âme, surtout après la mort. 
Les évolutions de l'année n'étaient que les images des évolutions de 
l 'âme, » c'est-à-dire de l à société des âmes, de là religion. 

Cette explication des mythes païens n'est pas une découverte due aux 
modernes; Clément d'Alexandrie l'applique aux Ecritures et à la loi natu
relle, ou du monde des éléments (2). 

Les plus savants rabbins pensent de la sorte. Maïmonide déclare, 
en premier lieu, que la prophétie d'Ezéchiel qui décrit le char de la gloire du 
Seigneur, désigne littéralement les cercles célestes, la sphère et toute la 
création; et il ajoute, en second lieu, que la religion lui interdit d'exposer 
ce sujet mystérieux. M. Munk voit là une contradiction. C'est une erreur. 
Maïmonide donne l'explication physique et métaphorique ; mais, fidèle à la 
loi du secret, il réserve la seconde, qui, selon Maïmonide lui-même, ne 
devait pas être écrite, et qu'on ne devait dévoiler qu'à un homme seul, 
présentant des garanties particulières de discrétion et de moralité (3). C'est 
ainsi que le Sauveur en a usé avec Nicodème, lorsqu'il lui a dévoilé le 
mystère de la seconde naissance, et l'a initié au secret du sens spirituel 
des symboles de la nature. 

II. Si l 'Ecriture elle-même ne nous y autorisait, on n'oserait pas opérer 
de rapprochements entre ses textes divins et les récits de la loi natu
relle, si étrangement corrompus; mais comment expliquer autrement 
cette similitude de sens naturels qui expriment symboliquement des sens 
spirituels et religieux? Comment rendre compte de l'existence, dans les 
Ecritures, de tels sens depuis la Genèse jusqu'à l'Apocalypse? Comment, 
surtout, pourrait-il se faire que les formes postérieures de la religion ne 
descendissent pas de sa forme originelle ; et que le Sauveur du monde eût 
omis de sauver les âmes des premières générations qui ont habité la terre? 
L'Ecriture netémoigne-t-elle pas en faveur de la sainteté de Seth, de Noé, 
de Job et de Melchlsédech, et ne vante-t-elle pas la pureté des antiques 
adorations (4)? Il y a plus : l 'Ecriture asssure que la vraie doctrine pro
phétique durera toujours, et sera livrée sans interruption à ceux qui re* 

1 . Luc. xu, 47-48; Jacob, ir, 10. 
2 . « Significabat... litteram esse omnibus claram, si in nuda lectione accipiatur, et hanc esse fidem 411a 

locum ohtinct elementorum. Quocirca quae est ad litteram Icclio, suscipit eliam allegoriam» (Clcm. Alex. 
Strom. vi). 

3. Le guide des égarés, trad. de Munk, Tom. III, p. 5, 8, etc. 
4 . Maluch. iti, 4. 

LAN<;. SYMUOL. — 1 ) 
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1. « Adhuc doctrinam quasi proplieliam ctTundam, et relinquam illam quœrentibus sapientiam, et noi» 
desinam in progenics illorum usque in œvum sanctum » (Eccli. xxtv, 46). 

2 . I Cor. x, 11. 
3 . « Coram Salvatore nostro Deo, qui omnes homines vult salvos fieri, ei ad agnitionem veritatis venire » 

(ITim. u , 3 - 4 ) . * 
4. « Tenebreso oblivionis velamento dispersi sunt» (Sap. xvn, 31). 
5. « Ut non inveniat homo opus quod operatus est Deus ab initio usque ad fi nom » (Eccle. m , 11). 
6 . « Miserationes ejus super omnia opéra ejus » (Ps. CXLIV, 9). 
7. « Ne in altam incidentes oblivionem, non possent tuo uti adjutorio » (Sap. xvi, 11). 

cherchent la Sagesse, jusqu'à l'âge saint c'est-à-dire jusqu'au temps 
de l 'avènement du Sauveur. D'ailleurs, S. Paul enseigne que toutes choses 
arrivaient aux Israélites en figure (2), et cela n'arrivait pas seulement 
aux Israélites, mais encore aux patriarches oui vivaient avant la loi. 
Enfin, le Seigneur notre Dieu a voulu que tous les hommes puissent être 
sauvés, et venir à la connaissance de la vérité (3). Cette vérité a été cachée, 
mais en partie seulement, pour être préservée sous un voile ténébreux 
d'oubli (4), de sorte que les hommes malveillants se sont trouvés dans 
l'impossibilité de trouver (la raison de) l 'œuvre que Dieu a opérée depuis 
l 'origine jusqu'à la fin (5), et ont été contraints de vivre sous la loi. Il en 
a agi de la sorte en vertu de sa miséricorde, qui l 'emporte sur toutes ses 
œuvres (6), prévoyant que , si la vérité était confiée sans protection a n 
déraisonnement Humain, les hommes tomberaient bientôt dans un état 
d'oubli si profond, qu'ils rendraient inutiles les secours qu'elle devait l eu r 
apporter (7). 

C'est donc une opinion vraisemblable que celle qui admet que le sym
bolisme des croyances de tous les peuples, avant Jésus-Christ, a pour 
origine leur état d'expectation. La religion du Sauveur étant seule l a 
vraie, et n 'ayant pris q*ie très tardivement une forme déterminée, spiri
tuelle et historique, les peuples gentils et les Israélites n'ont pu la con
naî tre que revêtue d'un corps sensible et provisoire, qui . nécessairement, 
a été symbolique. 

Ce n'est pas que Dieu leur ait caché la vérité ; ils l'ont reçue dès l 'ori
gine : c'est prouvé par des traditions dont quelques fragments sont p a r 
venus jusqu'à nous, et que l'on rencontre sur toute la terre, sur un Dieu, 
une Trinité, le Verbe divin, le sacrifice, l 'âme immortelle, ses dest inées, 
la création et la chute, la dispersion, l'efficacité de la prière, le jugement , 
la fin du monde, e tc . ; mais toutes les vérités religieuses n 'auraient pu 
résister indéfiniment à l'action du rationalisme, et la vérité a encore é té 
confiée à l'arche du symbole, asile inviolable, qui a été accueillie par tout , 
et qui supposait toutes les vérités sans les exprimer. 

Le langage symbolique a fleuri dans la religion primitive; tous les 
cultes de la Gentilité en ont hér i té ; toutes les familles qui se sont dispersées 
à Babel l'ont emporté avec elles sous tous les cieux, dans toutes les parties 
de la terre , où sa souplesse s'accommodait des aspects divers de la na tu re , 
et des exigences de toutes les civilisations. Moïse en a rempli les pages de 
sa loi l i t térale; et les chrétiens eux-mêmes, lorsqu'ils veulent lire leurs 
livres sacrés, doivent connaître le langage mystér ieux dont les traces se 
retrouvent dans les faits futurs qu'enseigne leur croyance, faits tels q u e 
les persécutions dernières, la fin du monde. 

Le gentil qui ignorait les traditions spirituelles, et qui était réduit à la 
connaissance des mythes , se trouvait dans l'impossibilité de pénétrer la 
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volonté divine. Fixé dans une foi implicite à des récits que ses ancêtres 
lui avaient transmis, et dont le commentaire était perdu, il était, selon l e 
langage des Ecritures, assis dans les ténèbres et à l'ombre de la mort. II. 
connaissait l'extérieur de son culte, sans pouvoir en discerner ce qui était 
originel et vrai, ou ce qui était corrompu par les passions des hommes et 
la longueur des temps. 

Il ne pouvait ramener sa croyance à sa splendeur première. Toutes celles 
des peuples voisins n'avaient rien de plus satisfaisant, et une erreur iné
vitable, et peut-être innocente, était préférable à l'athéisme. Le gentil était 
forcé de se résigner et d'écouter avant toute autre voix celle de la cons
cience, qui lui ordonnait de faire le bien et d'éviter le mal, lors même que ce-
mal semblait, par l'effet d'une erreur palpable, autorisé par la religion. Alors,, 
la vérité que son intelligence ne pouvait saisir, paraissait le fuir; mais-
son culte, en vertu du sens caché des symboles, le mettait en rapport de 
foi, en plusieurs manières, et sans qu'il put en être certain, avec la vérité 
autrefois enseignée par les patriarches. Cette vérité sommeillait, il est 
vrai, dans l'obscurité, et cette obscurité faisait naître dans les âmes de 
bonne volonté, à qui le Christ futur devait enfin donner la paix, une salu
taire inquiétude, un immense désir, une douleur remplie de l'esprit de 
piété. 

Ce n'est pas le symbolisme seul qui a rendu obscures les croyances des 
Gentils, c'est aussi la complication des symboles artificiels, leurs équiva
lents plus ternes, quo l'on pourrait appeler les symboles des symboles; et 
c'est surtout la conquête qui a mélangé les peuples et leurs croyances, et a 
donné lieu à la formation de systèmes d'une étrange complication, dans 
lesquels les mêmes choses sont répétées un si grand nombre de fois, sous 
des formes si variées, qu'il était difficile qu'aucune d'elles se perdît com
plètement. Du reste, un symbole est une parole, et lorsque les intentions 
sont bonnes, une parole oiseuse ou dépourvue de sens, ne saurait être 
regardée comme criminelle. 

En effet, un symbole, considéré en lui-même et par son côté extérieur, 
n'est rien. Il n'est bon ou mauvais, comme les mots de la langue parlée, 
qu'en vertu de la disposition de la personne qui en fait usage. Le signe 
ou symbole du Serpent d'airain, érigé dans le désert par Moïse, était saint 
pour les Israélites. Au temps du roi Ezéchias, il est devenu une occasion-
d'idolâtrie, et ce roi pieux le fit briser, en lui donnant un nom de mépris 
qui signifiait que ce n'était qu'un morceau de métal. Mais le Sauveur n'a 
pas laissé de s'en attribuer la signification dans l'Evangile, sans s'arrêter 
a l'abus qui en avait été fait, et il est redevenu saint et digne de respect 
comme autrefois (1). 

Un symbole n'est donc ni orthodoxe ni hétérodoxe ; c'est un mot d'une> 
langue dont on peut faire également un bon ou un mauvais usage. 

III, On voit que l'on ne peut encore apprécier les croyances des Gentils 
avec impartialité et en connaissance de cause. Les voiles qui les couvraient 
autrefois ne sont point enlevés. Cependant, il paraît probable que la reli
gion primitive renfermait un principe de vie caché dans le symbole* afin 
qu'il pût se perpétuer longtemps dans le chaos obscur formé sous Pin-

1 . Num. xxi, 5-9; IV Reg .xvm, 4 ; Joann. ni, 14 . 
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flucnce du rationalisme pendant le cours des siècles, et favorisé par le 
bouleversement sans repos des choses humaines. Quel est ce principe? 
Comment s'est-il conservé dans l'ombre et le silence du symbole, dans 
les mythes , les sacrifices et les rites qui le recèlent ou le supposent? 

Il semble que ces questions, jusqu'à présent à peine soulevées, sont èn 
voie de recevoir quelque lumière. Les croyances originelles de l 'humanité, 
en Perse, en Assyrie, en Egypte, présentent des éléments précieux, que 
la connaissance de la langue sacrée du symbolisme religieux peut vivifier 
et compléter. Un essai, dans ce senà, pourrait ouvrir la voie, et un savant 
Egyptologue, en exposant les textes religieux inscrits sur ies monuments 
d e l à plus haute antiquité de l 'Egypte, donne un thème (1) qui permet 
déjà de proposer de timides hypothèses sur la religion professée par les 
architectes de Babel et des pyramides, c'est-à-dire des premières civili
sations qui ont fleuri sur la terre. 

Les textes reproduits et leur explication font connaître que ce n'est pas 
la grossièreté qui a donné naissance au polythéisme, à l'idolâtrie, à la 
magie et aux autres e r reurs : c'est un mysticisme exagéré, qui s'est perdu 
dans les équivoques du symbolisme. Cette étude abrégée fera conclure 
que le christianisme, qui est la forme dernière et définitive de la religion, 
et l'accomplissement de toutes les formes prophétiques divisées à Babel, 
devait nécessairement être infaillible, afin de r,endre parfaite l 'œuvre de 
Dieu dans un monde déchu, composé d'hommes disséminés dans l'infinie 
forêt des croyances nationales de la Gentilité, chaos immense et impéné
trable, énigme qui semble défier la science humaine (2). 

t . Les doctrines religieuses de l'ancienne Egypte, d'après les travaux récents, par Félix Robiou.— Revue 
des questions historiques, 1878, 48 e livr. p . 442-508. 

2. La science du symbolisme scriptural, utile comme complément des principes de l'exégèse, est encore 
indispensable pour l'étude de la théologie naturelle, dont il est la langue sacrée; pour ne pas prendre, comme 
les païens, l'écorce de leur religion pour leur religion elle-même. 

Si Ton c o m p r e toutes les croyances qui ont été professées, et particulièrement celles qui nous sont p a r 
venues dans un état plus satisfaisant, on obtient le résultat suivant : 

La sphère invisible, éternelle, immobile, est habitée par Dieu suprême, inconnu, irrévélé, oublié dans les 
croyances des peuples barbares et sauvages. Il a envoyé dans la sphère inférieure, visible, mobile et maté
rielle, un Dieu actif, révélé et révélateur, qui est tantôt Dieu suprême lui-même, tantôt son Fils, son Verbe, 
la Raison, le Monde, le Soleil, un Dieu humanité, pour y opérer, pendant un cycle, figuré par Tannée, une 
œuvre symbolique de création et de consommation. 

Tel est le thème de la grande parabole du Ciel cl de la t&rre, dont les mythes sont les développements, 
mélangés de notions historiques. 

Le système parabolique, déjà compliqué par les conquêtes armées qui ont mélangé des croyances disparates 
avec les peuples qui les professaient, est devenu un chaos par la confusion de trois systèmes qui se sont 
succédés à de long intervalles, nés du même fonds, et qu'avait rendus nécessaire le besoin de réformes après 
de longs siècles d'existence; c'est ce qui donne aux religions principales cet aspect de cultes mutilés et m é 
langés au hasard dans un vaste syncrétisme. 

Là religion de l'Egypte possède ces deux qualités, qu'elle est antique et fondée sur des monuments d'une 
grande authenticité Kilo renferme les trois principaux systèmes : le système élémentaire fondé sur le sym
bole du monde; le second, auquel préside le soleil Ra; et le système de l'humanisation divine, exprimé par 
la fable des Osirides. — Trois systèmes religieux dont le sens est le même, dans une seule religion. 

Le premier système, le plus antique, et le seul dont nous nous proposons de dire un mot, s'était perpétué 
à Hermopolis, la ville des Huit; \c> égyptologues lui ont donné la qualification d'élémentaire, pnrecque son 
symbole principal, le monde, divisible en quatre éléments redoublés avait été éclipsé par celui du soleil, Ra, 
et sa division mystique. 

Le Dieu actif "vient dans le monde physique, image symbolique du monde spirituel de la religion é g y p 
tienne, car l'Egypte était appelée le mime du ciel. Ce monde spirituel ce sont les âmes des égyptiens ; c'est une 
figure du monde sacré de l'Eglise prophétisée, car celte prophétie était semblable à celles du sens naturel 
des Ecritures. Elle était symbolique; sa métaphore matérielle exprimait au premier degré les choses de la 
nature; et ces choses, au second degré, signifiaient celles de la religion prophétisée, dès le Paradis terrestre. 

Le Dieu envoyé va s'unir et s'assimiler les âmes d'une manière qui n'est pas expliquée; il va dans le 
monde partagé en quatre éléments simples ou redoublés. Dieu et les âmes traversent ces divisions pendant le 
cours de ranuée mythique ou le cycle. Pour conduire les âmes à leur fin, il va les chercher dans le pays 
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D I E U . — C'est « l 'Etre unique, sans nom. C'est le seul être vivant en 
véri té. Il est le chef des dieux, le père des dieux, le maître des dieux. Son 
nom est plus puissant que les dieux : mystérieux est son nom plus que 
sa naissance. Les dieux lui adressent leurs adorations. » 

— Dieu, l 'Etre absolu, habite la sphère supérieure, invisible, infinie ; il 
est sans nom humain ; mais son nom mystérieux, pour les Egyptiens, est 
plus caché que ses naissances dans la sphère inférieure qui renferme 
toute chose visible, et où toute chose visible subit toutes les transforma
tions. Il est le premier des dieux, leur maître et leur père, et les dieux 
l'adorent. Ils lui sont donc inférieurs et subordonnés. 

Le Dieu sans nom ne pouvait avoir ni temple, ni autel ; il ne recevait ni 
prières, ni sacrifices; mais tout culte s'adresse réellement à lui, le seul 
être vivant en vérité. Les dieux aui ne sont dieux que par leur participa
tion à son Etre, l 'adorent, et les adorations des dieux par les hommes n'ont 
médiatement que lui pour objet. Les damnés, qui sont en dehors de soi' 
Etre , le seul qui existe, sont appelés les anéantis. 

L A P A R O L E . — « Les dieux sont sa Parole; émettant sa Parole, existem 
les dieux. . . Dieu, transformateur de ses transformations, s'engendre dans 
ses transformations », etc. 

—Cette Parole, ou le Verbe, semble une même chose que le Nom mysté
rieux du Dieu absolu, et que le Fils, identique à son Père, qui se donne 
naissance à lui-même* 

La croyance en une Trinité suprême paraît supposée par la distinction 

et puisque le Fils, en qualité de Dieu, est le même que son Père et lui 
est consubstantiel. 

C'est ce Fils, cette Parole, qui vient dans le monde pour le diviniser. Ce 
monde est double : c'est 1° le monde physique et symbolique, et 2° le 
monde spirituel ou symbolisé. C'est le symbole fondamental dont tous les 
autres dérivent, et qui correspond à la notion chrétienne de l'Eglise. Et 

f>arce que ce symbole est fondamental, on a donné à la religion primitive 
e nom de loi naturelle, c'est-à-dire qui s'exprime par les choses de la 

na ture ou du monde visible. 

L E M O N D E P H Y S I Q U E . — « Dieu dont les yeux sont le soleil et la lune. » 
— Les textes ne s'expliquent guère sur la cosmographie symbolique des 

temps primitifs; mais la divinité dont le soleil et la lune sont les yeux, et 
dont les deux bras désignent la multiplicité en Dieu, est évidemment le 
Dieu-monde, c'est-à-dire la création, ou la nature divinisée par la Parole. 

souterrain des âmes, figuré par le ehaos; il les crée de nouveau en qualité de second Démiurge, leurfai-
franchir les quatre divisions du monde et leurs intervalles, les faisant passer en corps ou en groupes, de 
demeure en demeure, de transformation en transformation, ne qui a rendu inévitable leurs personnifications, 
origine de polythéisme et d'idolàtne naturelle; autrement, l'expression des mythes n'aurait pas été possible. 
Ces personnifications divines sont plusieurs, afin de pouvoir représenter les diverses forces et les phénomènes 
de la nature. Les unes sont.mâles, actives et bienfaisantes; les autres sont passives ou néfastes. Elles sont 
multiples el diverses en apparence; elles sont le Dieu monde et unique, ce qui est indiqué par leur nom de 
Cabires, ou associés. Enfin, tout se termine par la consommation du monde, et rentrée du Dieu et des âmes 
sacrées dans la sphère éternelle et divine. 

Les mythes qui rentrent dans ce cadre se trouvent partout, jusque dans les systèmes philosophiques des 
temps postérieurs; les autres mythes racontent les luttes des divers cultes; et l'on ne pourra se rendre compte 
de leurs particularités qu'avec l'aide du symbolisme de nos saintes Ecritures, où se trouvent, évidentes ou mys
térieuses, toutes les vérités relatives à la religion. 

du Père et du Fils, qui ne font seul Dieu puisque Dieu est unique, 
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Le panthéon de Plnde brahmanique offre la figure d'un dieu semblable. Le 
soleil et la lune sont ses y e u x ; ses deux bras sont le feu et l'eau, éléments 
par lesquels toutes choses visibles sont transformées sans interruption. 

Le feu, qui monte en haut de la sphère, et l 'eau, qui s'écoule et descend 
dans ses profondeurs, dessinent le contour de cette sphère et le cours de 
l 'année, qui comprennent la totalité des phénomènes symboliques, renfer
més en quelque sorte dans l'enceinte formée par les bras de la nature , qui 
embrassent loules choses. 

Les deux bras de Dieu-monde sont encore le dieu actif et la déesse 
passive, père et mère de la première division élémentaire, ou chronique 
du dieu, qui est le dieu enfant. Dans la division qui suit, cet enfant se 
divise à son tour en un dieu et une déesse qui deviennent père et mère 
d'un autre dieu enfant, ce qui se continue jusqu'à ce que le monde total 
soit accompli dans son cercle ou sa sphère. C'est une forme de ce que les 
gnostiques ont appelé le Plérôme. 

L E MONDE RELIGIEUX. — « La Parole devient les dieux, crée les intelli
gences cachées qui se trarfsforment en elle. L'Unique forme son propre 
corps; il dirige les. hommes et les dieux qu'il gouverne, produit les choses 
secrètes, engendre les corps, engendre et détruit ses enfants, totalise les 
générations divines, membres de l'Etre qui réside-en eux; le Dieu suprême, 
le Dieu qui est seul, est nombreux par ses deux bras . Il est un dans son 
rôle comme avec les dieux. » 

— Si l'on rapproche le monde spirituel du monde symbolique, ces pas
sages perdent leur obscurité. 

Dieu est un et seul ; il est unique en lui-même, même considéré dans la 
multiplicité des dieux. Il a envoyé sa Parole, qui est lui-même, dans le 
monde, et sa Parole y a fait les dieux; il devient le monde, qui est l 'assem
blée des dieux dont il est le Père, le maître et le roi. Là, il crée de nouveau 
par l'initiation les âmes ; elles deviennent de saintes intelligences, cachées 
dans leur participation aux mystères qui les transforme en lui et en fait 
des dieux, comme lui et avec lui. 

C'est ainsi que, par sa Parole, le Dieu unique se fait un corps, une assem
blée qui devient son propre corps, dans lequel il dirige et gouverne les 
hommes et les dieux, les profanes et les initiés transformés. 

Il produit en eux des choses secrètes, les opérations mystérieuses qui 
ont lieu dans le secret des âmes; il engendre les corps, ou les sociétés, qui 
sont les dieux collectifs ou grands dieux. Ces dieux sont formés p a r l a 
totalisation en tel ou tel sens des âmes individuelles qui sont ses enfants, 
qu'il engendre à sa ressemblance divine par la seconde naissance, si elles 
sont justes, et qu'il détruit , si elles sont coupables. 

Voici la théogonie de ces dieux. Dieu suprême est identique à son Fi ls ; 
le Fils s'est corporifié dans le monde; le monde s'est partagé en huit ou 
douze dieux associés, ou cabires, qui sont personnifiés par le dieu-monde, 
et qui sont toujours avec lui ; dieux qui sont presque les mêmes quant à 
leur substance, et qui se compénètrent et se substi tuent facilement les 
uns aux autres ; dieux, enfin, qui sont composes d'âmes, parce que Dien 
suprême, qui est seul, est tout ce qui existe, et renferme des millions de 
vies qui sortent de sa bouche, symbole de la parole. 

La doctrine plus récente du papyrus de Soutimès fait comprendre com-
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ment Hermès Trismégiste a pu dire que les âmes sont préférables aux 
dieux. Les âmes sont des substances spirituelles; les dieux sont des divi
sions artificielles et arbitraires de la société des âmes, ou les membres du 
corps du monde religieux. 

Cette doctrine est pour nous bizarre ; elle s'accorde avec celles des Védas 
et des Orphiques. 

L E S A M E S . — « Gloire à ces âmes (celles des morts), la plus grande des 
formes de la divinité! » 

« Le roi (défunt) est Dieu suprême : c'est l'Osiris royal. Son âme est 
«comme celle de Ra. Il est Pâme d'Osiris et de Ra, et réciproquement. Il 
est un dieu grand ; son cœur est celui du grand Dieu. Il est né avec 
Osiris ; il s'est renouvelé comme Osiris ; il se repose à l'état d'Osiris 
c'est l'Osiris royal, que Ra protège contre les maux et les tortures des 
damnés . » 

On reconnaît dans ces passages l'influence du langage mystique. Ils 
suffiraient pour démontrer la vérité des développements qui précèdent. 

Les âmes, et particulièrement celle du roi, sont Dieu suprême, comme 
les grands dieux élémentaires ou chroniques, qui tiennent le milieu entre 
Dieu-monde et les âmes dieux ; car Dieu, partout où il existe, est en entier et 
unique ; il ne s'y trouve rien de plus, rien de moins. Cette façon hardie de 
s 'exprimer a dû favoriser le polythéisme. La Perse l'a évitée, et la Chine 
s'en est encore plus rigoureusement abstenue. 

L'âme du roi est donc, non un dieu, mais Dieu même; elle l'est, parce 
u'elle est identifiée au dieu Osiris, l 'une des formes secondaires et locales 
e Dieu-monde. Cette âme a été reçue dans Osiris, dans Ammon-Ra, dieux 

collectifs; elle en fait partie, née spirituellement comme eux, renouvelée 
comme eux par l'initiation, dans l'état de paix où ils reposent. Et ces 
dieux la protègent, dans son voyage souterrain, contre les rigueurs de la 
justice divine, et la soustraient aux tortures que subissent les damnés, 
expulsés pour leurs crimes du corps de l'Etre qui seul possède la vie 
en soi. 

Ces paroles ne peuvent donc signifier que Dieu et l'âme sont une même 
chose, mais que l'âme vertueuse ne devient pas une divinité subalterne ; 
qu'elle doit être réunie à son premier principe, qui lui fera part de tous les 
biens qui sont renfermés dans la suprême divinité. C'est le salut éternel 
selon la religion primitive de l 'Egypte. 

La partie spirituelle des croyances, revêtues d'une telle forme, rend 
facile l'explication de l 'autre partie, qui est symbolique. L'homme se 
trouvant dans l'impossibilité de parvenir jusqu'à Dieu absolu, ce qui est la 
fin de sa création, Dieu a envoyé dans le monde son Verbe, ou son Fils, qui 
n e fait qu 'un avec lui. 

Ce Verbe, envoyé dans le monde, s'est, en un sens, identifié avec le 
monde, et l'a divinisé, c'est-à-dire sanctifié. Ce monde, séparé de tout ce 
qui est immonde, est double. C'est le monde physique et symbolique, qui 
se scinde, dans sa substance, en quatre éléments, et, dans sa durée, en 
époques successives qui sont totalisées dans le siècle, la grande année, 
ou la plénitude des temps. 

C'est encore le monde spirituel des âmes saintes ou divines, dont 
l 'histoire et la prophétie se partagent en époques modelées sur celles du 
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monde physique. Et les âmes, qui appartiennent à telle ou telle époque, 
forment, dans leurs réunions, des corps que symbolisent les éléments et 
les temps divers, et sont les grands dieux associés par quatre, huit , douze; 
de sorte que ces dieux n'ont pas d'autre réalité que celle des âmes qui les 
composent. 

La théogonie est donc très simple : elle se compose 1° de la Triade 
suprême; 2° du Verbe corporifié dans le monde physique et le monde spi
rituel ; 3° des dieux collectifs, d'une nature variable et sans réalité subjec
tive, disposés régulièrement, et agissant mythiquement, de manière à 
exprimer le cercle complet des choses de la religion depuis la création 
jusqu 'à la consommation des temps. 

Dans ce système d'expectation de l 'avènement du Sauveur, le Verbe et 
le monde étaient trop identifiés lorsque s'est obscurcie la tradition orale 
des patriarches; les sacerdoces, sans la rejeter ni l'abolir, l'ont modifiée 
pour mettre le Verbe en relief : telle est l'origine du système solaire, qui 
est postérieure et s'est répandue sur toule la terre, et du système des dieux 
humanisés. Celui-ci a été corrompu par l'apothéose de Crichna, Rama, 
Lao-Tseu, Zoroastre, Odin, Quelzaleoatl, etc. , improprement appelés dieux 
incarnés ; souvent, c'est malgré eux que la tradition leur a été appliquée, 
et qu'elle les a divinisés. 

Ainsi, la religion des premiers hommes était la môme que la nôtre. Seu
lement, le Fils de Dieu et son œuvre, l'Eglise universelle, étaient promis 
et a t tendus, et pour nous ils sont arrivés : la foi est une. 

Les familles des patriarches cultivaient leurs croyances, chaque famille 
à par t ; et ces croyances s'affaiblirent bientôt lorsque les hommes 
oublièrent le grand Dieu, dispensateur des biens spirituels, pour s 'adres
ser aux esprits, que l'on regardait comme présidant aux biens temporels, 
protégeant les hommes contre les maux et les maladies, et vengeant les 
mauvais desseins des ennemis. Tel a été le le principe de la magie ; et les 
symboles de ces esprits ont donné naissance au fétichisme. 

A l'origine, le monde sacré se partageait en trois zones : le ciel, ou 
royaume des c ieux; la terre et les eaux; les lieux souterrains, royaume 
des morts ou limbes, dans lequel les âmes attendaient un changement , 
une résurrection. 

La première zone était occupée par une personnification qui est devenue 
un dieu atmosphérique ; la seconde par un dieu des eaux; la troisième par 
le sombre dieu des morts. 

Ces trois dieux, selon les savants, se retrouvent chez les antiques 
Accadicns ou Chaldéens; chez les Finnois, qui sont apparentés à la même 
famille. Ils sont représentés dans l'Inde par Brahma, Vichnou et Siva. 
Plus tard, ils ont été placés dans la chaine cabirique des huit dieux, et 
représentés par l 'atmosphérique Indra , par Varouna, dieu des eaux 
subaltcrnisé par Indra, son vainqueur, et lama, dieu des enfers. En Grèce et 
à Rome, probablement en Etruric, ils ont fait partie de la chaine cabirique 
des douze dieux, sous les noms de Jupiter atmosphérique, Neptune, dieu 
des mers, et Pluton, dieu des morts. 

Il est donc évident que ces dieux ne sont pas des êtres divins; ce sont 
des parties du monde religieux rendues saintes par la présence du Fils 
de Dieu. Les païens n'ont jamais pu se faire une idée de la nature de 
ces dieux symboliques qui appartiennent exclusivement à la religion na-
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turelle, et que l'on a métamorphosés en attributs divins, en émanations 
panthéistiques, éons, séphiroth, etc. 

Les sacerdoces ont succédé aux patriarches. Ces corps savants ont sé
paré du monde le symbole du soleil, pour représenter spécialement celui 
qui dans le monde en est la lumière et la vie; et ce monde lui-même a été 
partagé, sur le modèle de Tannée, en douze êtres sacrés, ou douze faces 
successives de la société sainte. Malheureusement, ce système a été ajouté 
aux systèmes antérieurs et à tous ceux des peuples vainqueurs ou vaincus, 
ce qui a donné naissance à des théogonies monstrueuses. Ainsi, dans la 
Grèce, ils se sont confondus avec les croyances des tribus helléniques ou 
pélasgiques, telles que les Dactyles, les Curetés, les Corybantes, celles 
d'Uranus ou Varuna, de Chronos, de Jupiter, reproduction d'Indra. 

Le culte des dieux qui tenaient un certain milieu entre le Dieu suprême 
et les esprits, a retenu les peuples sur une pente fatale. Ils avaient oublié 
Dieu absolu, et, s'ils n'avaient pas trouvé à se rattacher aux dieux mon
dains, ils seraient tous tombés dans l'abîme de la magie et de l'état sau
vage. Enfin, quand ils ont oublié les grands dieux, comme les nègres afri
cains qui les connaissaient encore il y a trois siècles, la désolation a été 
sans remède et sans bornes. 

Il est temps de revenir à notre sujet principal. 

IV. En lisant l 'Evangile de S. Jean, particulièrement adressé aux Gen
tils convertis, on est étonné de la foule des allusions relatives à la croyance 
antique que le christianisme a rétablie dans sa première pureté. Mais 
l'Apôtre ne s'est pas contenté de ces allusions : il a abordé de front, dans 
son Apocalypse, le symbolisme naturel, et emprunté à la loi primordiale 
les textes rectifiés de la loi des premiers hommes. 

Voici quelle a été l 'une des figures du Sauveur prophétisé. 
S. Jean entend derrière lui, dans les temps écoulés, le son éclatant de 

la trompette, de la prédication retentissante qui avait autrefois donné le 
signal des combats spirituels. Il se retourne vers les choses du passé, et 
voit sept chandeliers d'or, symboles artificiels des sept étoiles errantes, ou 
planètes, auxquelles avaient été dédiées les sept assises de la tour de Babel. 
Ces étoiles figurent tropologiquement les sept églises d'Asie auxquelles 
Jean écrit, et allégoriquement les sept parties, ou les sept âges, delà grande 
Eglise des Gentils. 

Au milieu des chandeliers est un personnage qui s'avance lentement 
au travers des siècles. Il ressemble au Fils de l'homme ; mais l 'Israélite 
étonné hésite à le reconnaître: il n'avait jamais vu le Sauveur sous cette 
forme antique et nouvelle pour lui. 

Sa personne était revêtue de l'éclat du soleil dans toute sa puissance; sa 
longue robe représentait le tissu magnifique de la création; une ceinture 
d'or pressait ses mamelles, emblèmes d'abondance, parce que le soleil, en 
parcourant la sphère pendant sa révolution annuelle, remplit la terre de 
ses dons et de l'or de sa lumière. Son corps est la nature créée, et sa tête 
est sa divinité. Ses cheveux, qui procèdent de sa tête, sont les saints , 
comme blancs ou purs comme la laine des brebis fidèles, ou, les nuages éle
vés et floconneux d'un jour d'été. Ses yeux sont comme la flamme, et ré
pandent la lumière de la véri té; ils représentent ses voyants. Ses pieds, 
semblables à du bronze brûlant, sont la terre desséchée par la chaleur, et 
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les Apôtres foulés et méprisés comme la poussière; ils transportent le 
Sauveur dans toutes les régions, et y apportent une parole retentissante 
comme l'airain, et brûlante de zèle. Ainsi, sa voix est comme celle des 
grandes eaux, des peuples et des nations qu'ils ont convertis. De sa bouche 
sort le glaive de la parole, qui extermine les productions du mauvais prin
cipe, et il tient dans sa droite triomphante sept étoiles, qui représentent 
les évoques des sept âges. 

Or, ce personnage est celui qui était mort et qui est ressuscité, qui 
t ient dans sa main les clefs de la mort spirituelle et de l'enfer. Il réunit en 
lui le ciel, la terre, le soleil, les étoiles, les eaux. Ce n'est pas Jésus-Christ 
littéral et mosaïque, ni spirituel et chrétien; il a revêtu la forme de la loi 
naturelle, pour en expliquer les symboles par son seul aspect. 

La description de l'Eglise est plus compliquée ; elle est conçue de ma
nière à donner aux lecteurs le moyen de pénétrer les formes mystérieuses 
e t symboliques de la religion naturelle, d'explorer les voies de déchéance 
où les homines l'ont dirigée, et.de reconnaître que son esprit de vie était 
la prophétie voilée du christianisme. 

Une porte, un moyen d'entrer, de participer, s'ouvre dans le ciel, le 
royaume des cieux des paraboles évangéliques. S. Jean y voit quelqu'un 
assis sur un trône. C'est le Dieu suprême, irrévélé, qui ne porte pas de 
nom humain. Son trône est son autorité souveraine, figurée par le pôle de 
la sphère. Autour de lui e s tun cercle vert , ou l'horizon, où se mélangent les 
couleurs du ciel et de la lumière. Ce personnage ineffable est comparé aux 

1)ierres précieuses rouges et vertes, parce que la pierre exprime la stabi-
ité dans le zèle et la vie. Autour du trône sont vingt-quatre vieillards, 

temps ou heures, qui entourent la sphère ; ils ont des vêtements blancs 
qui symbolisent les œuvres pures, des harpes qui expriment l 'harmonie des 
heures , et des couronnes d'or qui signifient leurs petites révolutions plus 
ou moins lumineuses. Dans une merde verre , ou dans l 'atmosphère t rans-

{>arente et solide, on voit quatre animaux, ou corps purs, par opposition à 
a bête , corps ou société impure : ce sont les quatre parties du ciel, dispo

sées aux quatre points cardinaux, autour du trône ou du pôle céleste. Ils 
sont remplis d'yeux devant et derrière, des étoiles du matin et du soir. 
Leurs figures sont celles du lion, dont la crinière fauve et ondoyante figure 
l 'élément du feu; du bœuf, qui désigne la terre qu'il cultive ; de l 'aigle, 
roi de l'élément des a i r s , et de l 'homme, parce que les eaux, quatr ième 
élément, figurent les peuples et les nations. Ils avaient chacun six ailes, 
qui correspondent aux vingt-quatre vieillards, et qui sont l'espace céleste. 

Ces explications physiques sont le premier degré du sens na ture l ; elles 
se composent de métaphores matérielles, et, par conséquent, ne sont pas 
rigoureusement démontrables. La r igueur des explications symboliques 
ne se trouve pas dans les textes qui regardent la religion de la nature, ' 
mais seulement dans l'allégorie de l'Ancien et du Nouveau-Testament. 

C'est dans le monde qui vient d'être décrit qu'a eu lieu la scène suivante: 
Dieu, assis sur le trône, tient dans sa droite le livre de la nature , écrit 

extérieurement (1) en symboles; mais il a encore un sens intérieur, qui 
est le seul important. 

« 1. Foris . . . est quidquid in littera legitur etfidetur in cortice; et in meduKa spiritus non tenetur» 
(S. Hieron. in Amos, iv). 

http://et.de
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t . Matin, ziii, 34. — Mare, iv, 12. 

Un ange demande à haute voix : « Qui est digne d'ouvrir et de prendre 
connaissance du livre, et d'en briser les sceaux ou d'en manifester les 
secrets cachés depuis la constitution du monde » symbolique ( 1 ) ? Et per
sonne ne pouvait ouvrir le livre ni le regarder : ni ceux qui étaient dans 
le ciel, ou les sacerdoces, ni ceux qui étaient sur la terre, ou les savants 
profanes, ni ceux qui étaient sous, la terre, les mystérieux évocateurs des 
esprits. Aucun ne connaissait la vérité religieuse voilée par les symboles; 
Jean, qui personnifie les hommes de désir, pleure beaucoup parce qu'il ne 

(>eut connaître la vérité. Mais enfin l'un des vingt-quatre vieillards vient 
e consoler ; l'heure est venue où toutes choses doivent être manifestées. 

Cette œuvre était réservée au Lion de Juda, à la Racine de David, 
désigué sous une foule de noms symboliques divers. Et Jean le voit au 
milieu du trône de la Divinité, au centre des animaux et des vieillards, ou 
de l'Eglise, sous la forme d'un Agneau immolé, ayant sept cornes et sept 
yeux. Dans le sein du monde spirituel, ou de l'Eglise, le Sauveur est un 
Agneau plein de douceur; c'est la victime eucharistique, armée de sept 
cornes pour défaire les ennemis de son Eglise, et portant sept yeux qui 
sont ceux que son Esprit illumine pendant les sept âges pour répandre sa 
vérité par toute la terre. 

Dieu lui donne le livre; il l'ouvre par la prédication de l'Evangile; il en 
brise successivement les sceaux, et, à chacun d'eux, S. Jean voit le tableau 
de l'histoire de l'Eglise se dérouler pendant l'âge qui lui correspond. Alors, 
ceux qui dans la loi naturelle étaient des animaux et des vieillards, dans 
la loi de Moïse les anges, et dans l'Eglise les rachetés de toute tribu, langue, 
peuple et nation, éclatent en actions de grâces, en cantiques, en prières, 
et adressent une septuple louange à l'Agneau pour chacun des sept âges, 
c'est-à-dire pour l'Eglise universelle. 

Il est possible que les recherches exposées dans ce volume renferment 
quelques propositions douteuses et mal fondées. Ces recherches ont été 
entreprises sur un terrain bien négligé jusqu'à présent, et l'on ne doit pas 
oublier que nulle science ne s'est faite tout à coup ; il est toujours néces
saire que plusieurs personnes y mettent successivement la main. C'est 

Eeut-être un premier pas. L'auteur abandonne à l'avance les méprises qui 
li seront signalées, et désire qu'elles ne fassent point de tort au reste, 

qu'il ne regarde que comme des matériaux qu'il se propose de compléter, 
et qui pourront être mis en œuvre avec plus de bonheur nar de plus 
habiles, mais non par des esprits plus dévoués à la vérité de la foi catho
lique et romaine. 



TERMINOLOGIE 

La théorie de la science symbolique est encore dans son enfance ; sa terminologie est loin 
d'être claire el satisfaisante!' On confond le sens littéral avec la partie littérale dé la tropo-
ogie, l'allégorie avec le sens naturel, et presque rien n'est scientifiquement fixé sur ce qui 
regarde la tropologie, l'anagogie, la suite ou l'interruption des sens, la méthode d'interpré-
taiion des symboles, etc. ; état de choses qui projelte sur les pages sacrées de grandes ombres 
et une abondance d'objections difliciles à résoudre, quoique dépourvues en elles-mêmes de 
valeur réelle. 

C'est pourquoi il a paru utile de faire suivre l'exposition de la théorie proposée dans ce 
volum \ d'un eŝ ai de définitions que la science pourra perfectionner, de manière à leur faire 
produire des explications utiles el ccrlaines. 

Acceptions. On a adopté ce terme pour* désigner la signification d'un terme isolé, el ne 
pas la confondre avec le sens suivi d'un contexte. 

La science des acceptions est celle des sens scripturaux; c'est pourquoi il convient de ne 
procéder dans leur recherche que pas â pas, et de prendre les précautions 1rs plus minu
tieuses pour éviter l'intervention de l'élément conjectural, et pour obtenir des résultats démon* 
trables. 

I. Dans les textes, au point de vue du langage symbolique, on rencontre des acceptions de 
trois sortes : 4° elles sont matérielles, c'est-à-dire qu'elles désignent un objet, une qualité ou 
une action que 1rs sens extérieurs peuvent percevoir. Ce sont les symboles, tels que maison, 
élevé, marcher. 2<> Ou elles sont spirituelles; ou enfin 3<> elles sont grammaticales, le lien et le 
cadre du discours. 

II. Quand les acceptions littérales du texte sont spiri tua Usées, l'explication leur imprime 
des modifications exigées par le contexte. 

Elles sont prises en bonne ou en mauvaise part, dans une acception abstraite ou concrète, 
active on passive, individuelle ou collective, comme les acceptions spirituelles du langage littéral. 

Par exemple, Lumière signifie spirituellement évidence ou vérité. Vérité est pris en bonne 
part; en mauvaise part, c'est Yévidence fausse ou V illusion. Vérité est une acception abstraite ; 
elle devient concrète si elle est considérée dans un élat spirilucl; elle est personnifiée dans un 
homme vivant. Si cet hommo enseigne la vérité, l'acception est. active; s'il la reçoit, elle est 
passive. Si c'est un homme ou uno âm?, l'acception est individuelle; si c'est l'homme ou les 
hommes, elle est collective. 

Ces modifications des acceptions, soit dans le langage littéral, soit dans le langage symbo
lique, ne sont pas ordinairement exprimées explicitement dans le texte; elles sont simplement 
déterminées par l'action du contexte. 

Ces distinctions sont indispensables pour obtenir un sens spirituel suivi et prolongé. 
L'Allégorie, ou Symbolisme simple [v. Symbolisme) est la forme de l'expression du sens 

spirituel. Les autres formes sont la tropologie et Yanagogie. 
L'allégorie est l'expression de la prophétie de l'Eglise, depuis la ruine do la Synagogue et du 

Temple jusqu'à la consommation. 
Ses règles ne peuvent s'appliquer qu'aux acceptions matérielles, à l'exclusion des acceptions 

spirituelles et grammaticales qui ne peuvent être modifiées qu'en vertu des règles littérales. 
L'explication spirituelle de toutes les acceptions matérielles du texte, change la Synagogue 

en l'Eglise, l'histoire des Juifs en prophéties chrétiennes, le sens matériel de la loi de Moïse en 
sens spirituel, les figures en réalités. 

L/Anagogie, ou sens mystique, est le sens spirituel qui s'applique à l'âme. Comme l'anagogie 
n'est qu'une dérivation ou un affaiblissement de Y Allégorie, elle n'est pas assujettie, comme 
elle, à des règles absolues et rigides; elle admet l'élément conjectural, comme la métaphore 
littérale, avec laquelle, d'ailleurs, il ne faut pas la confondre. 

L'anagogie est une copie réduite de l'allégorie, comme l'âme sainte est une copie réduite 
de l'Eglise. 

Figure, ou Type, termes à peu près synonymes dont on n'a fait presque aucun usage dans 
l'essai. 

Les figures ou types du Sauveur font partie de la Tropologie; les figures de l'Eglise sont 
allégoriques. 
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J u d é o - c h r é t i e n . Pendant la période qui s'est écoulée de Jean-Baptiste à la destruction 
du temple de Jérusalem, la religion du Sauveur et des Apôtres était mosaïque. L'esprit chré
tien a cru progressivement et a remplacé la loi mosaïque, qui était encore orthodoxe, puisqu'on 
devait écouter renseignement de la chaire de Moïse; quo le Sauveur et la Vierge se sont 
conformés aux prescriptions de la loi; et que, après la mort < t la résurrection de Jésus-Christ, 
les apôtres ont continué, pendant quelque temps, d'observer cette loi., dans l'intention de ne 
point heurter les préjugés et les opinions de leur nation. 

Alors, la religion, mélangée de christianisme naissant cl de mosaïsme mourant, a été judéo-
chrétienne, jusqu'à ce que. la transition ayant élé accomplie, le judéo-chi istianisme soit de
venu une hérésie. 

L a n g a g e , ou m o d e d ' e x p r e s s i o n . On trouve dans les Ecritures deux inodes d'expres-
pression également parfaits. Ce sont le langage littéral ou usuel, qui embrasse toute la Bible 
et enseigne l'histoire, le dogme ot la morale ; et le langage symbolique, qui ne se trouve que 
dans la plus grande partie seulement des Ecritures, et n'exprime que les sens prophétiques, 
soit de la loi* naturelle, soit de la loi écrite. 

Ces deux modes, employés d'une manière exclusive ou à l'état de mélange (V. symbolisme et 
tropologie), font produire aux textes un ou plusieurs sens : merveille qui appartient exclusive
ment à l'Ecriture inspirée, et la met en dehors de ce que ses ennemis ont appelé une exégèse 
terrestre ou rationaliste. 

L i t t é r a l . Le langage littéral ries Ecritures, considéré en général, est le langage usuel et 
universel; seul il est historique, dogmatique et moral, et ne laisse aux autres modes d'ex
pression que le domaine de la prophétie, et de la piété qui en est le fruit. 

Le langage littéral remplit l'Ancien-Testament sous une forme matérielle qui appartient 
proprement au mosaïsme. Cette forme a élé autrefois le remède aux subtilités embrouillées 
des croyances de la Gentilité; elle est encore l'expression allégorique et tropologique de la 
prophétie des choses du christianis-mc. Le Nouveau-Testament a reçu uno forme "plus spiri
tuelle, parce qu'il est l'expression, en grande partie dévoilée, des prophéties de l'ancien. 

Il résulte de cette disposition, qui est tellement calquée sur le système de la religion qu'elle 
ne peut appartenir qu'à nos livres inspirés, que les textes, de r Ancien-Testament surtout, 
sont et doivent être parsemés de signes destinés à avertir le lecteur do la présence de stens 
cachés. Ces signes sont méconnus par les personnes qui ne reconnaissent qu'un sens presque 
exclusivement littéral; au lieu de prendre en main le flambeau de la tradition de S. Méliton, 
de Clément d'Alexandrie, d'Origène, des SS. Ambroise, Jérôme, Augustin, Grégoire pape, et 
d'une infinité d'autres, ils s'efforcent vainement d'expliquer littéralement ces apparences 
anormales, et fournissent aux adversaires des Ecritures de faciles prétextes d'objections. Une 
timidité excessive favorise indirectement l'incrédulité et une exégèse purement rationaliste. 

L o i . La Religion se divise en trois parties au point de vue chronologique. C'est ce qu'on 
appelle la loi naturelle, la loi écrite, et la loi spirituelle. 

\o La loi naturelle, antérieure à Jésus-Christ et à son Eglise, objets de toute religion vraie, 
les prophétisait par les récits symboliques ou paraboliques, afin que les âmes pussent être 
sauvées par la foi. 

2o La loi écrite, réforme révélée de la loi naturelle, a rejeté les récits paraboliques, et les 
a remplacés par l'allégorie, non plus naturelle, mais grammaticale, d'écrivains inspirés. 

3° La loi spirituelle de l'Eglise est l'accomplissement des paraboles et de l'allégorie des lois 
qui l'ont précédée. 

D'Abraham à Moïse, a eu lieu la transition de la loi naturelle orthodoxe des patriarches à 
la loi écrite : ce qui rend compte de la forme extérieure de la Genèse. 

De Jean-Baptiste à Jean l'Evangéliste a eu lieu la transition, par le Sauveur et les Apôtres, 
de la loi écrite à la ioi spirituelle. Le Nouveau-Testament presque entier en est l'histoire. 

M é t a p h o r e . On doit distinguer deux sortes de métaphores. L'une est spirituelle, c'est-à-
dire qu'elle nomme un objet matériel pour lui attribuer uno acception spirituelle. C'est le 
principe du symbole et de l'allégorie. 

L'autiesoite désigne un objet matériel pour indiquer un autre objet matériel. Cette méta
phore matérielle constitue le premier degré, appelé physique, du sens naturel. C'est le prin
cipe du mythe. 

M Y T H K OU P A R A B O L E , récit dans lequel domine la métaphore matérielle. La fable est un my
the pris à la lettre, et dont le vrai sens esc oublié ou travesti. 

Naturel. Le langage symbolique qui se sert des objets visibles empruntés à la nature, 
exprime le Sens naturel. C'est le langage de la première loi religieuse, d'où sont issues, légiti
mement ou non, toutes les croyances de la Gentilité. Et parce que cette loi primordiale n'était 
que la promesse du Christ, faite dans le paradis terrestre, le Christ, au commencement de sa 

fmédication seulement, ne parlait jamais sans paraboles. U fallait commencer par rattacher à 
a doctrine qu'il enseignait les prophéties patriarcales qui promettaient son avénem?nt, et 
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manifester ainsi les choses mystérieuses et cachées dès la constitution du monde humain 
(S. Matth. xni, 35). 

Phys ique . Le sens physique est le premier degré du sens naturel ; il est purement appa
rent; le second degré est le sens spirituel (V. Métaphore). 

Le Sens physique revêt deux formes. Ou il est purement littéral, comme dans ce passage : 
Dieu créa le ciel ei la terre; ou cette forme littérale est exprimée par des métaphores maté
rielles, par exemple quand la foudre est appelée la lance êtincelante du Seigneur. 

Sens . — Les sens scripturaux ne sont point en nombre indéfini, comme I ont pensé les rab
bins; s'il en était ainsi, on ne pourrait jamais savoir si Ton a obtenu une explication complète 
et définitive. La théorie des sens se modèle sur le système de la religion, et ne peut en être que 
le reflet. 

Ainsi, les sens des Ecritures sont : 
4o Le sens naturel, qui s'exprimait symboliquement, ou par paraboles; 
2° Le sens mosaïque, qui est énoncé littéralement; 
3<> Le sens spirituel, ou de la doctrine de l'Eglise des nations, auquel se rapporte tout texte 

littéral et symbolique. 
40 Le sens judéo-chrétien, ou tropologique, qui fait connaître le Sauveur et les origines de 

l'Eglise des nations, est l'instrument par lequel le sens des deux premières lois est ramené à 
celui de cette Eglise, but suprême, consommation accomplie de tout sens vrai et religieux. 

L'anagogie est une application spéciale du sens spirituel, allégoriquement exprimé. 
Ainsi, la variété des sens scripturaux constitue une parfaite unité. 
Symbole , acception matérielle qui désigne une autre acception spirituelle (V. Acception, l). 
Cetlo définition est commune au Symbole et à la Métaphore. Ils diffèrent en ce que le sym

bole est une métaphore perfectionnée, et dont l'acception peut être démontrée. 
La métaphore varie, dans son application, au gré du texte qui la* renferme et du commenta

teur qui Inexpliqué; tandis que le symbole possède une acception stable, parce qu'il fait partie 
d'un corps complet et régulier de métaphores, liées systématiquement par voie de consé
quence, ou de dérivation, ou de composition ; de sorte que son acception spirituelle est le 
résultat de règles positives, ce qui exclut toute intervention de conjecture et d'arbitraire. 

Symbol isme. On peut distinguer le symbolisme simple, ou Y allégorie, et le symbolisme dou
ble, ou des traditions de la Gentilité. Celui-ci, qui est le langage de ces traditions originaire
ment patriarcales et orthodoxes, a été corrompu de manière à devenir indéchiffrable; et l'E
criture, qui renferme toute vérité religieuse, en indique le secret par des exemples courts et 
variés. Telle est la source des plus grandes objections dont l'occasion est l'obscurité des 
Ecritures. 

Le symbolisme double, ou de la loi naturelle, s'exprime par deux degrés : l'un est une méta
phore matérielle, qui énonce les. choses de la nature, et quelquefois un sens littéral; le second, 
qui est une métaphore spirituelle, attribue allégoriquement a ce sens physique un sens pure
ment spirituel. 

Quand Moïse a exclus de sa loi les désordres de la Gentilité, il en a fermé la source en sup
primant le premier degjfé, métaphoriquement naturel, origine des mythes mondains et des 
fables, devenues insensées et idolâtriques, et n'a laissé subsister que le second, ou l'allégorie. 
Par cette simple suppression, la loi mosaïque a évité lo naturalisme; elle est devenue litté
rale sous une forme alphabétiquement écrite, et allégoriauement chrétienne (V. Allégorie). 

Tropologie. C'est un mode d'expression mixte, ou te langage littéral et l'allégorie sont dis
posés alternativement, soit dans les prophéties messianiques de .'Ancien-Testament, soit dans 
l'histoire du Nouveau. 

Ce mélange a lieu en des proportions indéterminées, et correspond régulièrement au me-
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